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SÉNATEURS DU CANADA

PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

AVRIL 1928

L'HONORABLE HIEWITT BOSTOCK, C.P., PRÉSIDENT

SIÉNATEI S DIVISIONS SeNATORIALES ADRESSES

LES iio.NoRAi3LEs

PASCAL POIRIER ...............................

GEORGE GERALD KING .................... «...

RAOUJL DANOIJRAND, O.P........ .........

Joszop P.-B. CASGRAIN ......................

ROB19RT WATSON ..............................

FREDE)RIC L. BùiQuI, C.P ................

JOSEPH H. LEGRtIS............................

JuLES TzSSIER ................................

HEwrrTr Boa'rocx, C.P. (Président) ........

JAMEs 1:1 Ross ..........................

Gi ORGES C. DISSAULLES........ >............

NAPOLIkON A. BELCOtYRT, O.P..............

EDWARD MATTHEW FARRELL ..................

Louis LAVERGNEI.............................

JOSEPH M. WILSON ............................

BENJAMIN C. PROWSE ........................

PLUTUS HENRY POPE .........................

JOIIN W. DANIEL .............................

GEORGE G01RDON .............................

NATHAN=E CuRRy ....... ....................

WILLIAm B. Ross.........................

EDWARt» L. GIRRoiR .........................

Acadie ...............

Queens .............. .

De Lorimier ..........

De Lanaudière ........

Portage-la-Prairie...

De Salaberry .........

Repentigny ...........

De la Durantaye. ..

Kamloops ............

Moose Jaw............

Rougemont ...........

Ottawa...............

Liverpool.............

Kennebec ............

Sorel.................

Charlottetown.........

Bedford..............

St-Jean...............

Nipissint........ .....

Amherst..............

Middleton ............

Antixonish............

Shediac, N.-B,

Chipman, N.-B.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Portage,-la-Prairie, Man

Montréal, Qué.

Louiseville. Qué.

Québec, Qué.

Monte Creek, 0.-A.

Moose Jaw, Sask.

St-Hyacinthe, Qué.

Ottawa, Ont.

Liverpool, N.-E.

Arthabaska, Qué.

Montréal, Qué.

Charlottetown, I.-P.-E.

Cookahire, Qué.

St-Jean, N.-B.

North Bay, Ont.

Amherst, N.-E.

Halifax, N.-E.

Antigonish, N.-E.



SÉlNATEURS DU CANADA

SiNATEURS .DIVISIONS SiNATOHIALES

LES HONORABLES

ENEsT D. SMITH ..... ......................

JAMES J. DONNELLV ..........................

CHABLES PHILIPPE BEAUBIEN .................

JOHN MCLEAN ................................

JOHN STEWART MCLENNAN ...................

WILLIAM IJENUT SHARPE ......................

GIDEON D. ROBERTSON, O.P..............

GEORGE LVa CH-STAUN TON ....................

CHABLES E. TANNER .........................

TROMAS JEAN BOURQJUE......................

IJENRT W. LAIRD ............................

ALBERT E. PLANTA ...........................

JOHN HIENRV FISHER ........................

LENDRYM MCMEANS ..........................

DAVID OVIDE L'ESPÉRANCE ...................

GEORGE GREEN FOSTER ......................

RICHARD SHEATON WHITE ..........

AIMÉ BÉNARD ................................

GEORGE HENRY BARNARD ....................

WELLINGTON B. WILLOUGHBYr.................

JAMES DAVIS TAYLOR .........................

FltEDE:RICE L. SCHIAFFNEH ...................

EDWAI1D MICHENER ..........................

W ILLIAMI JAMES TIARMER ......................

IRVINO R. TODD .............................

JOHN WEBSTERH................................

PIERRE EDOUARD BLONDIN, O.P...........

JOHN G. TURRniPE............................

GERALD VERSER WIIITE ......................

THOMAS CHAPAIS .............................

LORRE C. WEBISTERH...........................

JORN STANFIELD ............. .................

JOHN ANTHONY MCDONALD)...................

WILLIAM A. GRiESEACII, C.B., C.M.G ....

JOHNs MCCOHMICR ............................

Wentworth .............

Bruce Sud ...........-.

Montarvîl le............

Souris .................

Sydney ................

Manitou ...............

Welland................

Hamilton ..............

Pictou .................

Richibucto ............

Regina.................

Nanaimo ..............

Brant ......... ........

Winnîipeg...............

Golfe..................

Aima..................

Inkerman.............

St-Boniface ............

Victoria ...............

Moose Jaw .............

New Westminster...

Boissnvain .............

Ried Deer..............

Edmontonr........ ......

Cbarlotte ..............

Brockville.............

Les Laurentides ....

Assinibola .............

Pembroke ... ...........

Granville...............

Stadacona..............

Colchester .............

Shediac................

Edmonton.............

Sydney Mines..........

ADRESSES

Winona, Ont.

Pinkerton, Ont.

Montréal, Qué.

Souris, I.-P.-E.

Sydney, N.-E.

Manitou, Man.

Welland, Ont.

Hamilton, Ont.

Halifax, N.-E .

Richibucto, N.-B.

Regina, Saský.

Nanaimo, 0.-A.

Paris, Ont.

Winnipeg, Man.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Winnipeg, Man.

Victoria, 0.-A.

Moose Jaw, Sask.

New Westminster, 0.-A.

Boissevain, Man.

Roei Deer, Alta.

Edmonaton, Aita.

Militown, N.-B.

Brockviilc, Ont.

Montréal, Qué.

Ottawa, Ont.

Pembroke, Ont.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Truro, N.-E.

Shcdiac, N.-B.

Edmonton, Alta.

Sydney Mines, N.-E.



SÉSNATEURS DU CANADA

S*NATEURS

LES HONORABIEs

LE TRiS HON. Bin GEORGE E. FosTn, C.P.,
G.C.M.G ............................

JoHN D. Rsnn), O.P......................

JAmES A. CALDER, O.p ...................

ROBERT F. GREiiN............................

ARCHIBALD B. Gîttîs.....................

SIR EDwARD KEMP, C.P., K.C.M.G ...

ARCIBALD H. MAcDoNELL, C.M.G .........

FRANI< B. BLACK .............................

SANTORD J. CRowE,...........................

PETER MARTIN ................................

ARTHUR C. HARDY ...........................

ONiSIPHIORE TURGEON ........................

Sut ALLEN BRISTOL AYLBSWORTH, C.P.,
.K.C.M.G ............................

ANDRLEW HAYDON ............................

OLIEFOIRD W. ROBINSON .......................

JAMES JosEraI HUGHIES ........................

CREELMAN MACARTHUR ......................

JACQUES BUREAU, O.P ....................

HENRI SikvERiN BkÉLAND, O.P..............

JoSiN LEWIS ..................................

CHIAULES MURPDY, O.P ...................

WILLIAM AsNrBURY BUCHEANAN ................

PROSPER EDMOND LESSARD ...................

JAMES PALMIER HARKIE .......................

AUTHUR BLISS Con', O.P .................

JOHIN PATRICK MOLLOY ........................

WILFRID LAURIER MCJJOUGALD)................

DANIEL E. RTLE9Y ............................

PAUL L. HATFIELD ............................

LE TRÈS HON. GEORGEc P. GRAHAMI, O.P..

WILLIAm H. McGunts ...................... ...

DONAT RAYMOND .............................

PHILIPPE J. PARADIS ..........................

NAPOLtÉON K. LAFLAMME .....................

JAMES H. SPENCE ............................

EDGAR S. LITTLE.............................

GUSTAvE LACASSE.................... ........

DIVISIONS SiNATORLIALES

Ottawa ..................

Grenville ................

Saltenats .............

Kootenay.............

Saskatchewan ............

Toronto ..................

Toronto Sud ..........

Westmoreland .... .......

Burrard ..................

Halifax...............

Leeds ................

Gloucester ............

York Nord ...........

Lanark...............

Moncton..............

King's .......... ....

Prince................

La Salle..............

Lauzon...............

Toronto.............

Russelli...............

Lethbridge ...........

St. Pao!..............

Perth, N.............

Westmoreland ...........

Provencher ...........

Wellington .............

High River ..........

Yarmouth ............

Eganville .............

York Est.............

De la Vallière ..........

Shawinige n.............

Mille Iles ...............

North Bruce..........

ADRESSES

Ottawa, Ont.

Prescott, Ont.

Regina, Sask.

Victoria, 0.-A.

Whitewood, Sask.

Toronto, Ont.

Toronto, Ont.

Sackville, N.-B.

Vancouver. 0.-A.

Halifax, N.-E.

Brockville, Ont.

Bathurst, N.-B.

Toronto, Ont.

Ottawa, Ont.

Moncton, N.-B.

Souris, I.-P.-E.

Sommerside, T.-P.-E.

Trois-Rivières, Qué.

Ottawa, Ont.

Toronto, Ont.

Ottawa, Ont.

Lethbridge, Alfa.

Edmonton, Alta.

Stratiord, Ont.

Sackville, N.-B.

Morris, Man.

Montréal Qué.

High River, Alta.

Yarmouth, N.-E.

Brockville, Ont.

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Toronto, Ont.

London............... 1London, Ont.

Essex .... ............. Tecumnseh, Ont.



SÉNATEURS DU CANADA

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

AVRIL 1928

SERATEURS DIVISIONS SENATORIALES ADES. ES

LES HONORIABLES

AILES OIITH, SIR ALLEN, C.P., Q....

BARNARD, 0.-H ................

BE'AdUwIN, C'-1' ...............

B~iQL-, F.-L., ('.P ..............

BiLAND,-S, C.P .............. .......

B3ELCOIJIIT, N.-A., C.P....................

BÎNARD, A..............................

BLACIC, F.-B ............................

BLONDIN, P.-E., C.P ............. .......

BosTociç, H., C.P. (Président) ................

BOURQUE, T.-J ..........................

BUCIHANAN, W.-A ........................

BUREAU, J., C.P ........................

CALDYR, J.-A., C.P.......................

('ASGRAIN, J.-P.-B.......................

CRAPAis, T..............................

Copp, A.-B., C.P ... ......................

CROWn, S.-J ............................

CURRY, N..................... .........

DANDURAND, R., C.P....................

DANIEL, J.-W............................

DESSAULI.ES, G.-C .......................

DoNNELLY, J.-J .........................

FARRELL., .-M ..........................

FiSHER, J.-H............................

FOSTER, G.-G................... --------

York Nord ..............

Victoria .................

MNontarvillo ............

D)e Kalaberry......ý.....

1aimci ROf................

Ottawa ..................

St-Boîîifae ..............

Westrnoreland ...........

Les Laurentides......

Kamloops ...............

Richibucto ..............

Lethbridge ..............

La Salle.. ..............

Saltcoats ................

De Lanaudière ...........

Granv-ille. ..... ..........

Westmoreland ...........

Burrard .... .............

Amhîerst .................

De Lorimier ... .........

St-Jean ..................

Rougemont ..............

Bruce Sud .............

Liverpool ................

Brant ... ................

Alma .... ...............

Toronto, Ont.

Victoria, 0.-A.

Montréal, Qué.

Mon tr&o.ý 1 Qlié.

Ottawa, Ont.

Ottawa, Ont.

Winnîipeg, %fan.

Saekville, N.-B.

Montréal, Qué.

Monte Creek, C.-A.

Riehîbucto, N.-B.

Lethbridge, Alta.

Trois-Rivières, Qué.

Regina, Sask.

Montréal, Qué.

Québec, Qu(é.

Sackville, N.-B.

Vancouver, C .-A.

Amherst, N.-E.

Montréal, Qué.

St-Jean, N.-B.

St-Hyacinthe, Qué.

Pinkerton, Ont.

Liverpool, N.-E.

Paris, Ont.

Montréal, Qu6~.



LISTE ALPHABÉ~TIQUE

SÉ~NATEURS DIVISIONS SikNATORIALES ADRESSES

LES NIONORABLES

FOSTYRa LE TRÈS HON. SIR GEORtGE E., C.P.,
G.C.M.G ............................

GîLîas, A.-B ............................

GiRnoiR, E.-I ..........................

GORDON, G .............................

GRAHAM, LE TRès HON. GEORGE P., O.P ..

GREEN, R-F ............................

GRiEcSBACn, W.-A., C.-B., C.M.G.,..........

HARDY, A.-C ...........................

HARMER, W.-J ..........................

HATVIELD, P.-...........................

HÀI'noN, A..............................

HUGHES, 3.-J............. ...............

KEMP, SIR EDWARD, C.P., K.C.M.G...

KING, G.-G.............................

LAcAssE, G.......................... ....

LAFLAMME, N.-K.........................

LAIRD, H.-W ............................

LAvERGNE, L ...........................

LEGRIS, 3.-H ............................

L'EsptRANcEi, D .-O ......................

LESSARD, P.-E ...........................

LEnwis, J.................................

LiTTLE, E.-S .............................

LYNCII-STATJNTox, G .....................

MACARTHUR, C ..........................

MACDONmELL, A.-H., C.M.G ................

MARTIN, P ..............................

MCCORM1CK, J ...........................

MCDONALD), 3.-A.........................

MCDoUGALD, W.-L.......................

MCGIUmI, W-1.- ........................

McLEAN, J ..............................

MCLENNAN, J.-S.........................

MCMEANS..............................

MICRENER, E ............................

MOLLOY, 3.-P ............................

Ottawa ..................

Saskatchewan .........

Antigonisb ...........

Nipissing ............

Eganville ............

Kootenay.............

Edmonton ............

Leeds ................

Edmonton ........... .

Yarmouth............

Ianark...............

King's...............

Toronto ..............

Queens................

Essex ................

Mille les.............

Regina ...............

Ottawa, Ont.

Whitewood, Sask.

Antigonish, N.-E.

North Bay, Ont.

Brookyjille, Ont.

Victoria, 0.-A.

Edmonton, Alta.

Brockville, Ont.

Edmonton, Alta.

Yarmouth, N.-E.

Ottawa, Ont.

Souris, I. P.-E.

Toronto, Ont.

Chipman, N.-B.

Tecumseh, Ont.

Montréal, Qué.

Regina, Sask.

Kennebec.............. Arthabaska, Qué.

Repentigny ...........

Golfe ................

St. Paul ..............

Toronto ..............

London ...............

Hamilton.............

Prince ....................

Toronto Sud ..........

Halifax ..................

Sydney Mines ............

Shediac ..................

Wellington ............

York Est ............

Souris................

Sydney...............

Winnipeg..............

Red Deer.............

Provencher ..............

Louiseville, Qué.

Québec, Qué.

Edmonton, Alta.

Toronto, Ont.

London, Ont.

Hamilton, Ont.

Summerside, l.-P.-E.

Toroilto. Ont.

Halifax, N.-E.

Sydney Mines, N.-E.

Shediac, N.-B.

Montréal, Qué.

Toronto, Ont.

Souris, I.-P.-E.,

Sydney, N.-E.

Winnipeg, Man.

Red Deer, Alta.

Morris, Man.



SENATIEURS DU CANADA

StNATEULS DIVISIONS SiINATORIALES ADRESSES

LES HONORABLES

Munpuy, C., ('. P................. ........

PARADIS, P.-J..............................

PLANTA, A.-E..............................

POIRIER, P................................

POPE, R.-H ...............................

PEOWSE, B. -C.............................

BANI.- -P............................

RAYMOND, DONAT .............................

REID, J.-D., C.P..........................

Russelli................

Shawinigan ............

Nanaïno ................

Acadie..................

Bedford ...............

Charlottetown ..........

Perth, N ..............

De La VRIIière......

Grenville..............

Ottawa, Ont.

Québec, Qué.

Nenaimo, C.-A.

Shediac, N.-B.

Cookshire, Qué.

Charlottetown, 1.-P.-]?

Stratford, Ont.

Montréal, Qué.

Proscott, Ont.

............................ Hiigl River ............. j1 Higl River, Alta.

ROBERTSON, 0.-f., C.P....................

ROBINSON, C.-W.........................

Rossi . -H................................

Ross, W.-B................................

SCIIAFFNER, F.-L...........................

SHARFE, W.-H.............................

SMITH, E.-D ...... ........................

SrraCn, J.H ...........................

STANFIRLD, J...............................

TANNER, C.-B ............................

TAYLOR, J. -D..............................

TESSIER, JU7LES ...............................

TOno, I.-R................................

TUROFON, O .......... ............ ........

TURRIEF, J- -C ............................

WATSON, R................................

VIESSTER, J................................

WEBSTER, 1.-C,..........................

WIIITE, R.-S...............................

WHIITE, G.-V .............................

WILLOUOHBY, W.-E........................

WILSON, J.-M..............................

Welland................

Molleton .................

Moose Jaw ...............

Middleton ....... >.......

Boissevain .............

Manitou .................

Wentworth ........ ......

Bruce Nord .......

Colchester ...............

Pietou ...................

New Westminster...

De la Durantaye ....

Charliotte ..............

Gloucester ..............

Assinibola .............

Portage-la-Prairie...

Brockvllo..............

Stadacona .............

Inkermnan ..............

I'enibroke .............

Moose Jaw .............

Sorel ..................

Welland, Ont.

Mollcton, N.-B.

Moose Jaw, Sask.

Halifax, N.-E.

Boissevain, Man.

Manitou, Man.

Winooa, Ont.

Toronto, Ont.

Truro, N.-E.

Pictou, N.-E.

New Westminster, C.-A.

Québec, Qué.

Milltown, N.-B.

Bathurst, N.-B.

Ottawa, Ont.

Portage-la-Prairie, Man.

Broekville, Ont.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

I>embroko, Ont.

MooseiJaw, Sask.

Montréal, Qué.

RILEY, D.-«E..



SÉNATEURS DU CAINADA

PAR PROVINCES

ONTARIO-2,4

SiNATETIRS ADRESSES

LES HONORABLES

iNAPoLkoN A. BELCOURT, O.P................................... Ottawa.

2 GEORGE GORDON ...................................................... North Bay.

3 ERNEST D. SmiTH .................................................... Winona.

4 JAffES J. DONNELLY .................................................. Pinkerton.

5 GEORGE LYNCH-STAUNTON ............................................. Hamilton.

6 GiDEoN D. ROBERTSON, O.P.................................... Welland.

7 JOHN HENRY FisHER ................................................ .Paris.

8 JOHN WEBSTER ....................................................... Brockville.

O GERALD VERNER WHITE ............................................... Pembroke.

10 JOHN D. REID, C.P ........................................... Prescott.

11 LE TEks HON. SIR GEo. E. FosTER, C.P., G.C.M.G ................ Ottawa.

12 SIR EDWARD KEMP, C.P., K.C.M.G............................. Toronto.

13 ARCHiBALD H. MAcD)ONzLL, C.M.G............................... Toronto.

14 ARTHUR C. HARDY .................................................... Brookyjile.

15 Sin ALLEN BRISTOL AYLEswoRTH, C.P., K.C.M.G ................. Toronto.

16 ANDREw HAYDON ..................................................... Ottawa.

17 CHARLES MURPHiY, O.P........................................ Ottawa.

18 JOHN LEWIS .......................................................... Toronto.

19 JAMES PALMER RANiKiN................................................Stratford.

20 LE TRks HON. GEORGE P. GRAHAM, O.P ........................ Brockville.

21 WiLLAum H. MÇGuiRE ................................................ Toronto.

22 JAmES H. SPENcE..................................................... Toronto

23 EDGAR S. LiT-TLE..................................................... London

24 GusTAYE LAÇASSE.................................................... Tecumnseh



SÉNATEURS DU CANADA

QUÉBEC-24

SE NATEU ES

LES HONORABLES

1 RAOU.L DANDLEAND, C.P .........

2 JosEpri P.-B. CASGRAIN ................. ...

3 FREDERic L. BÉiQLE, (C...................................

4 JOSEPH H. L' GRIS ............... ...................................

5 JULES TESSIER ......................................... ý. ....... ..

6 GEORtGE C. DESSAULLES ........... ...................

7 Louis LAVERGNE.............................. ....................

8 JOSEPH M. WILSON ....................... ........ .............

9 RuFus H. POPE............................. ...... ........ .... ...

10 CHARLES PHILIPIPE BEAUIIIEN ........................................

Il D)AVID OVIDE L'ESPýRANCE ......................................

12 GEORGE GREEN FOSTER ....................................

13 RICHARD SMEATON WHITE ................................

14 PIERRE EDOUARD BLONDIN, C.P ...... ......... ....... -

15 THOMAS CHiAPAIS .................................... .. ....

16 LORNE C. WEBSTER ....................... ..........

17 HENRISÉVÉRIN BhLAND, C.P.......... .......

18 .JACQUES BUREAU, C.P .................. . ............

19 WILFRID LAURuIER McDOUGALD ...........................

20 DONAT RAYMOND .......................................

21 PRILIPPE J. PARADIS................... .............................

22 NAPOLI1O'< K. LAFLAMME......................... ... .......... ....

23.......................... ................. ...... .........

24 ................................................. -............

AD RESSES

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Louiseville.

Québec.

St-Hyacinthe.

Arthabaska.

Montréal.

Cookshire.

Montréal.

Québec.

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Québec.

Monîtréal.

Ottawa, Ont.

Trois-Rivières

Montréal.

Montréal.

Québec.

Montréal.



SÉ~NATEURS DU CANADA

NOUVELLE- ÉCOSSE-to

glIÇATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 EDWARD M. FARRELL .................................................. Liverpool.

2 NATIIANIEL CURRY ................................................... Amherst.

3 WILLIAM B. Ross ..................................................... Halifax.

4 EDWARD L. UInROiR ................................................. Antigonisb.

5 JOHN S. MCLENNAN .................................................. Sydney.

6 CH ARLES E. TANNER ................................................. Pictou.

7 JOHN STANFIELI)......................................................Truro.

8 JOHN McCOIRHIc...................................Sydney Mines.

9 PETrER MARTIN........................................................ Halifax.

10 PAUL L. HATFiELD .................................................... Yarmouth.

NOU VEAU-BRUNS WICK-10

LES HONORABLES

1 PASCAL POIRIER ...................................................... Shediac.

2 GEORGE GERALD KING ............................................... CIIipmaRn.

3 JOHN W. DANIEL. ....... ............................................. St-Jean.

4 THomAs JEAN BOrRquE ................................................ Riehibucto.

5 IRVING R. ToDD .................................................. . .. Milltown.

6 JOHN ANTHONY McDONAWD............................................Shédjae.

7 FRANx B. BLACK ..................................................... Sackville.

8 ONÉsipHoRE TuRGEoN ................................................. Bathurst.

9 CLIIFTORD W. ROBINSON .................. .............................. Moncton.

10 ARTHUR BLISS Cari', C.P..................................... Sackville.

ILE DU PRINCE-ÉDOUARD-4

LES HONORABLES

1 BrNJAMN C. PRowsE ................................................ Charlottetown.

2 JOHN McLEcAN........................................................Souris.

3 JAMES JOSEPII HUGHES................................................ Souris.

4 CRECELMAN MACARTHUIt..............................................Summerside.



SÉNATEURS DU CANADA

COLOMBIE-ANGLAISE-6

SýNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 HEwiI-r BOSTOCIÇ, C.P. (Président) .............................. Monte Creek.

2 ALBERT E. PLANTA ..................................................... Nanaïmo.

3 GEFORGE HENRY BARNARO).............................................Victoria.

4 JAMES DAvis TAYLOR .................................................. New Westminster.

5 RIOBERT F. GREEN............ .................................... .... Victoria.

6 SANFORD J. CROWE .................................................... Vancouver.

MANITOBA-6

LES HONORABLES

1 ROBER WATSON ....................................................... Portage-la-Prairie.

2 WILLIAM H. SHARPE .................................................. Manitou.

3 LENDRUM MCMEANS ................................................... Winnipeg.

4 AIMÉ~ BtNARD........................................ ................ Winnipeg.

5 FREDERicK L. SCHAFFNER .............................................. Winnipeg.

6 JOHN PATRICK MOLLO N .................................................. Morris.

SASKATCHEWAN-6

LES HONORABLES

1 JAmES 1-. Ros.......................................................Moose Jaw.

2 HENRY W. LAIRD..................................................... Regina.

3 WELLINGTON B. WILLOUGHBY ......................................... Moose Jaw.

4 JOHN G. TURRIFE.................................................... Ottawa, Ont.

5 JAMES A. CALDER, C.P......................................... Regina.

6 ARCHIBALO) B. CILLIS ................................................. Whitewood.

ALBERTA-6

LES HONORABLES

i EDWARD MICHENER ................................ Red Deer.

2 WILLIAM JAMES HAISMER........................... .................. Edmonton.

3 WILLIAM A. GRIESBACII, C.B., C.M.G............................. Edmonton.

4 PRI SPER EDMOND LEssARO...................... .................... Edmonton.

5 WILLIAM AsîînuRiy BUCH{ANAN......................................... Lethbridge.

6 DANIEL E. RiLEY ...................................................... High River
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SÉNAT

Présidence de l'honorable HEWITT BOSToCK.

Jeudi, 26 janvier 1928.

Convoqué par une proclamation du Gou-
verneur général, le Parlement s'assemble au-
jourd'hui pour la gestion des affaires.

Le Sénat se réunit à deux heures et demie
de l'après-midi. Le Président est à son fau-
teuil.

OUVERTURE DE LA SESSION

SON HONNEUR LE PRESI-DENT com-
munique au Sénat un message qu'il a reçu du

secrétaire du Gouverneur général l'informant
que Son Excellence se rendra à la salle du

Sénat, aujourd'hui, à trois heures de l'après-
midi, pour commencer la session du Parle-
ment.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRONE

A trois heures, Son Excellence le Gouver-
neur général se rend à l'a salle du Sénat et
prend place au Trône. Il plaît à Son Excel-
lence de convoquer la Chambre des Commu-

nes, et celle-ci étant venue avec son Orateur,
il plaît à Son Excellence de commencer la
deuxième session du Parlement du Dominion
du Canada par le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes,

C'est avec beaucoup de plaisir que je vous
revois au commencement d'une nouvelle session
parlementaire et que je puis vous féliciter de
la prospérité constante du pays. L'étendue du
commerce et des travaux de construction, l'ac-
croissement de la main-d'œuvre, l'augmentation

des recettes des chemins de fer et des revenus
publics, l'état général des affaires, tout témoi-
gne d'un développement économique vigoureux
et plein de promesses vers la réalisation d'un
progrès considérable.

Les fêtes du soixantième anniversaire de la
Confédération qui ont eu lieu l'été dernier ont
revêtu un caractère mémorable. Elles ont fait
renaître dans toutes les parties du Dominion
1'esprit de patriotisme et l'orgueil national.
L'un des principaux événements de l'année, se
rattachant à cette commémoration, a été la
visite de Leurs Altesse Royales le Prince de
Galles et le Prince George et celle du premier
ministre de la Grande-Bretagne. L'accueil
bienveillant fait dans tout le pays aux repré-
sentants de la famille royale et à celui du
parlement de la mère-patrie a démontré la
puissance des liens qui unissent en une même
allégeance les membres de la communauté des
nations britanniques.

La Société des Nations, en élisant le Domi-
ion membre non permanent de son conseil, a
reconnu d'une façon positive le statut du Ca-
nada.

Tel que projeté par la conférence impériale
de 1926, des mesures ont été prises le premier
juillet afin de permettre au gouvernement de
Sa Majesté au Canada de communiquer sans
intermédiaire avec les autres gouvernements
de Sa Majesté dans l'empire britannique. Mes
ministres et le secrétaire d'Etat aux Affaires
des Dominions, qui visite actuellement le Ca-
nada, sont à discuter les conclusions de cette
conférence dont le but est d'établir un mode
de consultation plus efficace, par contact per-
sonnel, au moyen de la nomination et de l'envoi
au Canada d'un représentant du gouvernement
de Sa Majesté en Grande-Bretagne. D'après
certains arrangements conclus entre la France
et le Canada, et entre le Canada et le Japon,
ces pays ont l'intention de se faire représenter
réciproquement par des ministres plénipoten-
tiaires.

A la suite de la déclaration faite au
parlement lors de la dernière session, une
eonférence a été convoquée à Ottawa en
novembre entre le gouvernement du Domni-
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nion et ceux des provinces canadiennes.
Mes ministres sont d'avis qu'elle a été d'une
très haute importance parce qu'elle a facilité
l'échange libre et sans réserve des vues des
gouvernements sur les problèmes tIintérêt mu-
tue]. Vous aurez durant la présente session à
étudier quelques-unes des affaires qui ont été
alors discutées.

L'un des résultats de cette conférence fédé-
rale-provinciale est que mes conseillers ont ré-
solu, en attendant la revision finale des arran-
geients financiers proposés par le rapport Dun-
can, de recommander que l'on continue les
octrois accordés durant la dernière session aux
Provinces maritimes.

Inspirés par les débats de la conférence, mes
ministres continuent leurs négociations avec les
pirovinces des Prairies, en vue tie réintégrer
celles-ci dans la possession de leurs ressources
naturelle et ils s'occupent de rendre à la Co-
lomubie-Anglaise les terres de la région des
chemins tie fer et celles tie la rivière à la
Paix. Le ministère s'occupe aussi dit pro-
blème ferroviaire des diverses provinces, tel
que posé à cette conférence.

Les travaux de réfection de la partie cons-
truite duit chemin de fer de la baie d'Hudson
sont terminés. Après un examen très sérieux,
après mûre délibération, d'après les meilleurs
conseils que l'on ait pu obtenir, le port de
Churchill a été choisi comme terminus océa-
nique tie ce chemin de fer. Un contrat a été
donné pour le nivellement de la voie et la
construction des ponts jusqu'à Churchill, et
les travaux nécessaires pour l'établissement
d'un port sont bien avancés.

Il y a eu une augmentation marquée dans
le nombre des innigrants britanniques et dle
ceux de l'Europe continentale appartenant à
des classes désirables. Des mesures ont été
prises en vue d'une coopération plus étroite
avec les gouvernements des provinces quant à
la colonisation, à l'allocation des terrains et
au travail d'inspection. Plusieurs centres pro-
vinciaux ont déjà été organisés pour recevoir
et placer dans l'agriculture les jeunes gens
venus de la Grande-Bretagne, et un plan effec-
tif d'établissement a été mis en vigueur pour
les colons de cette catégorie. L'ouverture de
nouveaux territoires par la construction des
chemins tie fer se poursuit rapidement et
fournit à la colonisation des perspectives nou-
velles.

Des commissions ont été instituées afin d'ad-
ninistrer les ports de Saint-Jean et de Hali-

fax. On espère que cela facilitera et stimulera
le coummerce de l'Atlantique. Le trafic des
autres ports canadiens a augmenté durant la
saison qui vient de finir. Dans l'expédition des
grains, Montréal a atteint une situation pré-
pondérante parmi les ports océaniques du monde
entier.

La navigation aérienne a fait beaucoup de
progrès dans le Dominion. Un organisme a
été constitué afin de placer l'administration de
l'aviation civile sur une base différente de
celle du service militaire. En vue de contri-
buer au développement des lignes océaniques,
un emplacement a été acquis pour établir une
base d'opération aérienne près de Montréal.
tuie tour sera érigée et l'on pourvoira à l'ins-
tallation d'un terminus public d'aéroplanes.

Quant au ministère des Postes, l'année a été
marquée par l'inauguration d'un service aérien
entre Rimouski et Montréal.

L'organisation du ministère du Revenu na-
tional sest accomplie avec uon progrès satisfai-
sant. Le rapport final de la commission royale
(les douanes et de l'accise vous sera inmé-
diatenient présenté et l'on introduira la légis-lation qu il recommande.

On vous demandera de réunir les départe-
nents 'de la Santé et du Rétablissement dessoldats en un seul ministère sous le nom de
ministre de l'Hygiène National et du Bien-être
ties Anciens combattants.

Une proclamation a été publiée autorisant
l'entrée en vigueur des Statuts revisés du Ca-
nada le premier jour de février. Les volumes
de la nouvelle revision pourront être distri-
bués durant la session.

Les autres affaires importantes auxquelles
vous devrez accorder votre attention seront des
iiesures tendant à améliorer les relations com-
inerciales entre le Canada et certains pays
etrangers et procurant une aide efficace au
travail des recherches industrielles et scienti-
fiques.
Membres de la Chambre des Communes,

Les comptes publics de la dernière année
financière et le budget de l'année prochaine
seront présentés bientôt.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes,
En vous invitant de nouveau à porter une

attention suivie aux questions importantes que
vous serez appelés à examiner, je prie la di-
vine Providence de vous guider et de bénir
vos délibérations.

Il plaît à Sou Exceliene le Couvirnu gé-
néral de se retirer et la Chambre des Com-
imunens se itire.

Quelque temps après le Sénat reprend sa

Prières.

BILL DE CHEMIN DE FER

L'honorable N. DANDURAND dé-pose un
bill conecrnant les chemins de fer.

PRISE EN CONSIDERATION DU DIS-
COURS DE SON EXCELLENCE

Sur propost.ion de l'honorable M. Dandu-
rand, il est ordonné que le discours le Son
Excellerce le Gouvernuir général soit pris en
considération mardi prochain.

PRESENTATION DE NOUVEAUX SENA-
TEURS

Les séntateurs suivants, réceîmment nommés,
sonit présentés et prennent leurs sièges:

L'honorable Philippe Jacques Paradik-t, de
Québec, province de Québec, présent, par
l'honorabile R. Dandur:tnd et Phonorable Jules
Tessier.

L'honorable Joseph Napoléon Kemner La-
flamme, de Montréal, province de Québec,
présenté par l'honorable R. Dandurand et
l'honorable F.-L. Béique.
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L'honorable James Houston Spence, de To-
ronto, Ontario, présenté par l'honorable R.
Dandurand et l'honorable W. H. MeGuire.

L'honorable Edgar Sydney Little, de Lon-
don, Ontario, présenté par lIhoinorable R.
Dandurand et l'honorable A. Haydon.

L'honorable Gustave Lacasse, de Tecumseh,
Ontario, présenté par l'honorable R. Dandu-
rand et l'honorable N.-A. Belcourt.

COMITE DES US ET COUTUMES

L'honorable M. DANDURAND propose:
Que tous les sénateurs présents pendant cette

session, composent un comité pour prendre en
considération les us et coutumes du Sénat et
les privilèges du parlement et qu'il soit permis
audit comité de s'assembler dans cette Cham-
bre quand et comme il le jugera nécessaire.

La motion est adoptée.

COMITE DE SELECTION

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, les sénatcurs dont les noms suivent sont
constitués en un comité de sélection chargé
de désigner les sénateurs devant composer les
différents comités permanents de la présente
session, savoir: Les honorables messieurs Bel-
court, Daniel, Prowse, Robertson, Ross (Mid-
dîeton), Sharpe, Tanner, Watson, Willoughby,
et l'auteur de la motion; ledit comité devant
faire rapport, avec toute la diligence possible,
des noms des sénateurs par lui désignés.

BILL DES DIVORCES EN ONTARIO

L'honorable M. WILLOUGHBY dépose le
bill A, intitulé: Loi pourvoyant, en la pro-
vince de l'Ontario, à la disolution et à l'annu-
lation de mariage.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 31 janvier, à
trois heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

Séance du mardi, 31 janvier 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat prend en considération le discours
prononcé par Son Excellence le Gouverneur
général, au début de la session.

L'honorable EDGAR SYDNEY LITTLE
propose:

Que l'adresse suivante soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général afin de lui
offrir les humbles remerciements de cette Cham-

bre pour le gracieux discours qu'il a plu à Son
Excellence de prononcer devant les deux Cham-
bres du parlement; à savoir:

A Son Excellence le très honorable vicomte
Willingdon, chevalier grand commandeur de
l'Ordre très élevé de l'Etoile des Indes, cheva-
lier grand-croix de l'Ordre très distingué de
Saint-Michel et Saint-Georges, chevalier grand
commandeur de l'Ordre très éminent de l'em-
pire des Indes, chevalier grand-croix de l'Ordre
très excellent de l'empire britannique, Gouver-
neur général et commandant en chef du Do-
minion du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa

Majesté, le Sénat du Canada, assemblée en
parlement, prions Votre Excellence d'agréer nos
humbles remerciements pour le gracieux dis-
cours qu'elle a adressé aux deux Chambres du
Parlement.

Il dit: J'apprécie hautemen-t l'honneur qui
m'a été décerné lorsqu'on m'a choisi pour pro-
poser que cette adresse soit transmise au. Gou-
verneur général, et je voudrais avoir l'âge et
l'expérience voulus pour répondre pleinement
aux exigences de l'occasion.

L'adrésse proposée peut être divisée en deux
parties, l'une qui appartient au passé et l'au-
tre qui est du domaine de l'avenir. A mon
sens, celle qui déroule devant nos yeux les
événements historiques de l'année dernière,
revêt une importance spéciale, car nous ne
pourrons jamais assez appuyer, me semble-t-il,
sur l'influence exercée par la célébration du
jubilé de diamant de la Confédération et sur
la part qu'y ont prise les représentants de la
famille royale et du gouvernement britanni-
que.

Nous vantons tous la prospérité actuelle du
Canada et les succès sans pareils que lui pro-
met l'avenir, mais nous sommes peut-être trop
portés à considérer cette œuvre de prospé-
rité comme la nôtre propre, et, dans une
atmosphère de mercantilisme, à en oublier la
base solide. Où serions-nous aujourd'hui et
que serait notre prospérité sans la clairvoyance
et l'abnégation patriotique des pères de la
Confédération dont les labeurs ont édifié notre
héritage actuel? Le sort de cet héritage est
aujourd'hui entre nos mains; il dépend de
notre clairvoyance et de notre aptitude à
transmettre cette clairvoyance à la génération
qui nous suivra.

Il convenait parfaitement que la célébra-
tion de notre soixantième anniversaire fût
une manifestation de notre reconnaissance,
manifestation à laquelle prit pa.rt toute la fa-
mille, nu sein de laquelle vinrent gracieuse-
ment prendre place la royauté de l'empire et
la mère des parlements, réunies au foyer de
leur fille. Cette fille est réellement devenue
maîtresse de ses destinées, et elle a été re-
connue comme telle lorsqu'elle a été admise
au conseil de la Société des Nations. C'est
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pour nouuL un sýujet de filicitations, et pour
certt Clabrt . un grand bonneur, que le far-
deau de cette représentaion soit tombé sur
'des éulcs au-si puissantes et aussi dignes
'que celles de l'honorable représentant du Gou-
yernuement (is cette Chambre. Le CacLda
est fier à juste titre de ce que la province de
Quéhec a ajouté ce nom à la lorgue liste
l'hommes publics qu*elle a fournis à notre
pays, qui ont consacré au Dominion une vie
fructueuse et utile, et qui lui rendent encore
dYiiinntis servics. Je le répète, c'est un
tonurmut' qui rejaillit sur le Sérat.

C'est l'année dernière aussi que l'idée de
coopération enseignée par l'établissement de
la Confédération a reçu une nouvelle impul-
.sion dans la conférence du Gouvernement
fédéral et des gouvernements provinciaux du
Canada. conférence remarquable par Fha.r-
muonie qui y a régné et dont les délibérations
:amneront une plus grande unité et un accrois-
sement de bonne volonté.

Ce quiie nous avons réalisé et tous les espoirs
fondés que nous entretenons pour notre
avenir nous donnent raison de nous réjouir.
Le Canada, classé au vingt-quatrième rang des
nations du monde par sa population, occupe
*aujourldhui la cinquième place au point de vue
de son commerce.

L'accroisem nt qui s'est produit au Canada
.dans l'élevage des bestiaux, et l'expansion de
notre industrie agricole nous font espérer que
bientôt, notre pays serta la plus grande source
d'alimentation du monde entier.

Venant du comté de Middlesex où je pos-
sède des intérêts assez considérables dans une
exploitation agricole et où je suis en même
temps assez activement occupé dans la vie
manufacturière et commerciale de la ville de
London. je salie avec plaisir toute ligne de
conduite que le Gouvernement poui'rra adopter
-pour encourager le progrès dans les régions
rurales, car je me rends bien compte que les
intérêts commerciaux de ce pays ne sauraient
prospérer si nos industries basiques ne sont
pas prospères.

Le Gouvernement se propose, et je le cons-
4ate avec plaisir, d'enlever les obstacles qui
ont entravé l'avancement des provinces mari-
times et dont elles ont tant souffert; de don-
tier aux provinces des Prairies leurs ressources
naturelles, et de rendre à la Colombie britan-
nique les terrains des zones de chemins de fer.
Toutes ces choses demontrent le désir sincère
qu'a le Gouvernement de travailler encore
davantage à l'aceroissement de l'esprit d'union
si nécessaire à la prospérité de notre nation.

Nos chemins de fer, par suite de Ilaugmen-
tation de notre population et partant de leur
commerce, auront bientôt atteint le point où

L'hon. M. LITTLE.

ils auront cessé d'être un fardeau pour nous.
Nos chaips miniers attirent tous les jours
une plus grande attention, et, ce qui est mieux,
éveillent l'intérêt des capitalistes anglais.
Laviation commerciale devient un facteur
important dans les affaires de notre pays, et
il est heureux que le Gouvernement fédéral
et les gouvernements provinciaux soient en
mesure d'aider à l'expansion de l'aviation en
faisant utage d'avions dans le service des
Postes et le service forestier.

La promesse que fait l' Gouvernement
d'établir des relations commerciales avec des
pays étrangers éveillera l'intérêt dans toutes
les parties du Dominion; il en est de même
de l'étude que le Gouvernement se propose
de faire. en vue d'aider dans les recherches
industrielles et scientifiques.

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Monsieur
le Président, honorables messieurs, l'usage tra-
ditionnel des Chambres canadiennes veut que
chaque année l'adresse en réponse au discours
du Trône soit proposée et appuyée dans les
deux langues officielles du pays, et je dois à la
bienveillance de l'honorable leader libéral de
cette Chambre le périlleux honneur de rem-
plir une de ces fonctions aujourd'hui.

C'est avec une émotion profonde, monsieur
le Président, que je me lève pour la preumière
fois dans cette illustre enceinte, et la pensée
que je parle non seulement à quatre-vingt-
quatorze législateurs, mûris par l'âge et l'ex-
périence, mais à dix millions d'hommes d'opi-
nions, de classes, d'origines, de croyances et
d'intérêts divers, n'est pas de nature à calmer
mon émoi. Etant exceptionnellement jeune
pour partager avec mes vénérables collègues
les lourdes responsabilités sénatoriales, et ne
possédant aucune pratique parleien taire,
Je sollicite l'indulgente attention de cette
Chambre pour ]es quelque- remarques que
j aurai Ilonntur de proféri' à l'appui in- paro-
les éloquentes prononcées par mon honorable
aloi de London.

Mes remarques, monsieur le Président, se li-
miteront à quelques considérations personnel-
les qui me sont inspirées directement ou indi-
rectement par le discours du Trône, et que je
ferai aussi brèves que possible.

Il v a tout d'abord un fait très intéressant
à noter actuellement: c'est le regain de vie
économique que manifeste de plus en plus le
Canada, alors que la plupart des autres pays,
ceux d'Europe surtout, encore affectés par la
dépression générale qui accompagna la pé-
riode d'après-guerre ou par l'appréhension de
querelles nouvelles, voient leurs finances dé-
sorganisées, leurs industries paralysées et leur
commerce intérieur et extérieur ralenti en
proportion. Notre pays est un <les premiers
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du monde par le chiffre de commerce par tête,
et il a la balance de commerce favorable la
plus élevée. Notre piastre canadienne est la
plus redoutable concurrente du dollar amé-
ricain. "The trade and commerce of Canada
for 1927 has been satisfactory generally," dé-
clarait ces jours derniers un des hommes d'af-
faires les plus en vue de la métropole. "The
basis of the prevailing favorable conditions,"
ajoutait-il, "is found in the increasing value
of the field crops of Canada, the substantial
gain in production from the mines, and the
expansion in growth of the pulp and paper
industry."-(Clifford Laffoley, retiring presi-
dent of the Montreal Board of Trade.)

Voilà pour le présent. Quant à l'avenir,
notre pays offre des "possibilités" infinies.
Notre bonne vieille terre canadienne en effet
récèle en son sein des ressources merveilleuses
et encore inexploitées. Pour prendre un élan
nouveau dans cette voie de développement
intense il nous faut un plus grand nombre de
bras vigoureux; il faut augmenter notre po-
pulation. Trois moyens s'imposent ici: na-
talité progressive-reconquise par l'améliora-
tion des conditions économiques et par le re-
tour à celle qu'un écrivain appelle affectueuse-
ment la "grande amie", la terre-rapatriement
et immigration-aidés et accélérés par une
coordination des facilités de transport et
par un programme agressif de colonisation
intense.

Le discours du Trône, bien que ne contenant
aucune déclaration détaillée, embrasse tous
ces points d'une manière générale en atta-
chant peut-être une plus grande importance
au développement de nos réseaux ferroviaires,
et en soulignant aussi le besoin d'établir
des relations plus directes avec certains pays
étrangers, notamment la France et le Japon.

En somme, cette prospérité relative de nos
affaires et les espérances que nous sommes en
droit d'entretenir pour l'avenir doivent inspi-
rer chez notre peuple une absolue confiance
dans la prudente et sage administration qui
préside dans le moment aux destinées du Ca-
nada.

Malgré la puissance créatrice de l'or, cepen-
dant, morsieur le Président, il ne faut pas s'ar-
rêter à penser que la gloire et le progrès d'une
race, d'un peuple, d'une nation soient exclusi-
vement basés sur sa prospérité matérielle. Il est
un autre trésor que je crois même encore plus
nécessaire au développement heureux d'un pays:
c'est la culture d'une mentalité commune,
l'adoption d'un 'credo' véritablement national
et, en ce qui nous concerne particulièrement,
l'épanouissement d'une pensée essentiellement
canadienne. Cet idéal vers lequel, Canadiens
pleinement conscients de nos responsabilités
civiques, nous devons toujours tendre, repose

sur un esprit d'entente et de confiance mu-
tuelles, sur le respect des droits minoritaires,
et sur l'amitié réciproque entre les différentes
parties qui composent notre vaste pays et les
divers éléments qui l'habitent.

Nous avons été jetés par la Providence sur
ce continent Nord-Américain pour y vivre
côte à côte et nous y développer parallèle-
ment. Deux grandes races y prédominent,
l'une d'origine gauloise, l'autre de descendance
saxonne. La première est ici chez elle par
droit de découverte, la seconde par droit de
conquête. L'une a la gloire d'avoir été pionniè-
re et évangélisatrice, l'autre a le mérite -d'avoir
organisé, d'avoir développé et complété main-
tes entreprises commencées. Toutes deux re-
présentent les plus belles civilisations moder-
nes, et la dualité de langue, d'art et de litté-
rature est et demeurera l'un des plus pré-
cieux appoints du pays canadien.

"Catilina est aux portes de Rome et nous
délibérons!" s'écriait en une circonstance mé-
morable un législateur antique. Grâce aux
relations amicales que nous avons entretenues
avec l'extérieur depuis plusieurs décades, mon-
sieur le Président, notre pays n'est pas envahi
et aucune horde barbare ne menace nos institu-
tions, malgré que nos frontières s'étendent sur
un espace de plus de trois mille milles et
soient sans fortifications. D'autres ennemis
cependant mettent en danger notre avenir na-
tional, et ces ennemis sont dans nos propres
murs: ce sont les vils exploiteurs qui s'éver-
tuent systématiquement à tenir sous pression
les préjugés de race, les'acrimonies religieuses,
les susceptibilités 'sectionalistes', et qui met-
tent un infernal plaisir à aiguillonner tous ces
sentiments subversifs qui sapent les bases même
de nôtre communauté canadienne. Trêve à ces
tactiques anti-patriotiques, anti-chrétiennes,
anti-sociales! ... Ne serions-nous pas insensés en
effet, monsieur le Président, de nous attarder
en de mesquines et puériles chicanes intestines
alors que la Providence nous appelle et nous
presse vers des destinées de plus en plus
glorieuses?... Consentons-donc généreuse-
ment, tous tant que nous sommes, à vivre dans
une harmonie parfaite et dans le respect scru-
puleux de la Constitution qui nous régit. Que
les neuf provinces canadiennes, laborieuses et
prospères dans leurs domaines respectifs, en-
visagent leurs problèmes à la lumière d'un
esprit national et les résolvent dans le même
sens. Dans ces conditions la Confédération
canadienne, dont nous avons célébré avee
éclat le soixantième anniversaire au cours de
1927, continuera d'être la plus brillante étoile
de la constellation britannique; elle sera le
pivot le plus important de cette glorieuse com-
munauté de nations libres qui forme cet im-
mense empire dont la puissance s'étend fière,
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ment jusqu'aux confins des deux hémisphères,
et sur lequel jamais le soleil ne se couche!

Permctez-moi, monsieur le Président, avant
de terminer, de faire personnellement une dis-
crète et respectueuse allusion aux membres
distingués de cette Chambre qui sont dispa-
rus au cours de ces derniers mois, et tout
particulièrement à la personnalité sympathi-
que de celui auquel j'ai l'honneur de succé-
der, l'honorable sénateur McCoig. Citoyen in-
tègre et sans reproche, ami de l'agriculteur,
défenseur irréductible des droits du peuple,
"Archie"-il ne tolérait pas qu'on l'appelât
autrement, même après que ses chefs politi-
ques eurent reconnu sa valeur et ses mérites
en l'élévant au Sénat-continuera de vivre
longtemps, dans la mémoire de ceux dont il
fut toujours le conseiller éclairé et le serviteur
infatigablement fidèle et dévoué... Puisse
l'administration de nos affaires publiques être
toujours confiée à des représentants aussi ha-
biles, aussi sincères, aussi larges de vue, et
aussi généreusement désintéressés!...

Je réclame aussi le privilège, honorables
collègues, en ma qualité de Benjamin de cette
Chambre, d'offrir au vénérable vieillard qui
en est le doyen, l'honorable Sénateur de Saint-
Hyacinthe, l'hommage de mon respect et de
ma sincère admiration. Monsieur Dessaules
est pour les générations qui le suivent un
vivant et magnifique exemple non seulement
de vigueur physique mais aussi et surtout
d'intégrité civique.

Je ne veux reprendre mon siège, monsieur le
Président, sans remercier publiquement le gou-
vernement de mon pays pour le geste coura-
geux qu'il vient de faire en reconnaissant le
droit de plus équitable représentation dans les
sphères officielles et administratives du groupe
franco-ontarien. Je suis encore tout confus
que son choix se soit posé sur ma jeune et
bien humble personne. Je comprends com-
bien ce grand honneur comporte pour moi
de responsabilités nouvelles. Je vous arrive
avec toute la fougue et tout l'enthousiasme
d'une jeunesse impétueuse. Au contact de
votre sagesse et de votre expérience, honora-
bles collègues, j'espère bien que je deviendrai
d'ici à peu de temps un législateur "de bonne
moyenne", et que je serai en mesure d'appor-
ter à la considération des problèmes qui sont
transmis à cette Chambre pour ratification
finale une attention suffisamment intelligente
et sensée, et cela d'autant plus que j'aurai été
à bonne école.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs C'e-t pour moi un devoir agréable de
féliciter celui qui a proposé la résolution en
faveur le cotte adresse, ainsi que celui qui a
appué e uttc résolu'tion, pour la manière dont
ils ont rempli leur pénible tâche; car le dis-

L'hon. M. LACASSE.

cours du Trône, que j'ai étudié avec le plus
de soin possible est très difficile à commenter,
vu qu'il contient si peu de matière, et, de fait,
il est le plus vide de sens de tous ceux qu'il
m'a été donné de lire depuis quelques années.
Ces messieurs ont néanmoins édifié quelque
chose de rien, et je dois les féliciter de la
substance et de la forme de leurs remarques.
Avec les autres membres de cette Chambre,
je dois aussi me réjouir de l'accession de nos
nouveaux collègues, et je veux leur adresser
quelques remarques, non pour leur faire un
sermon sur leurs devoirs, mais plutôt pour
rappeler à moi-même et aux autres sénateurs
ce que l'on attend de nous. Ces nouveaux
collègues vont apprendre ce que plusieurs
d'entre nous ont déjà appris depuis long-
temps: la vérité au sujet de la position qu'oc-
cupe un sénateur. On croit généralement dans
le pays qu'un sénateur vient ici pour ne rien
faire, qu'il n'a qu'à dormir, et que cette Cham-
bre ne fait aucun travail. Ces nouveaux sé-
nateurs apprendront, comme nous l'avons ap-
pris, que tout homme qui veut prendre part
aux délibérations de cette Chambre, doit au-
pa ravant étudirr avec soin et méthode toutes
les questions soumises à notre considération.
Les délibérations du Sénat sont des plus avan-
tageuses pour la population du Canada: elles
font éviter des difficultés et contribuent à la
réduction des dépenses publiques.

Ceci m'amène directement au. sujet qui
forme la base de quelques-unes des questions
mentionnées dans le discours du Trône. Ce
discours contient deux ou trois paragraphes
qui ne sont pas simplement rétrospectifs et
qui se rapportent à des questions nécessitant
des impôts; mais je demande instamment aux
nouveaux membres de cette Chambre de s'ef-
forcer de considérer les questions soumises au
Sénat avec l'esprit qui doit guider des juges.
Ceux qui ont siégé ici depuis quelques années
se sont rendu compte que le peuple dut pays
ne s'attend pas à voir chez les membres du
Sérat ce vieil esprit de parti que l'on acquiert
au milieu des luttes électorales et aussi peut-
être dans une autre Chambre; et je crois que
plus le temps avance, plus il est important
pour nous tous de se pénétrer de cet esprit
qui caractérise la magistrature et d'éviter
d'obstruer ou de gâter la législation en appor-
tient dans son étude tout ce qui pourrait res-
e nbler à un ardent esprit de parti.
Je voudrais communiquer aux honorables

membres de cette Chambre quelques pensées
au sujet des impôts dans ce pays. S'il nous
faut construire des chemins de fer, établir des
ambassades dans les pays étrangers, distribuer
de a-tes sommes aux différntes provinecs
pour des voiies ferrées ou des travaux dans
leurs ports, il s'ensuit nécessairement que nous
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devrons imposer de lourdes taxes; et à mon
sens, la principale raison d'être du Sénat,
outre la protection que nous devons donner
aux droits provinciaux, est le devoir que nous
avons de réprimer toute extravagance dans
les dépenses de toutes les divisions du service
public.

Dans tous les gouvernements, mais surtout
dans ceux qui ne possèdent qu'une Chambre
législative, il est trop vrai que les parties
politiques rivalisent à augmenter les dépenses
publiques. Ainsi, si le parti "A" vote plusieurs
millions dans l'espoir de capter les faveurs
populaires, le parti "B" proposera probable-
ment d'augmenter ce crédit -de cinq millions.
Dans cette Chambre, nous devons nous élever
au-dessus de ces considérations, car nous
n"éprouvons pas la tentation, ou nous n'avons
pas la raison, d'agir comme le font les repré-
sentants des Chambres élues par le peuple;
et j'ajouterai que si nous pouvons exercer un
contrôle des dépenses publiques qui mettra
un frein modérateur à toute extravagance
que pourrait tenter un gouvernement, nous
rendrons au Canada un grand service public.

Les impôts et le coût de la vie découlent de
cette question des dépenses dans l'administra-
tion des affaires publiques. Vous ne pouvez
dépenser des millions sans prélever des impôts,
et vous ne pouvez prélever des impôts sans
augmenter le coût de la vie.

A ce problème se rattache de loin la ques-
tion d'immigration. Je ne veux blâmer le
Gouvernement pour aucune action en parti-
culier, mais je suis sûr qu'il existe aujourd'hui,
à raison ou à tort, une impression générale
dans le public, que notre ministère d'immigra-
tion n'est pas bien administré. Le discours
du Trône n'en mentionne rien, mais on dit
tout bas qu'il y aura, durant cette session, une
enquête complète sur les affaires d'immigra-
tion. Quant à moi, j'ai toujours cru que nous
faisions fausse route dans notre politique
d'immigration. Un fait qu'il est bon de noter
et qui nous apparait clairement dans l'étude
des conditions au Canada, est que dans les
centres ruraux, où l'on trouve les familles les
plus nombreuses, les fils de cultivateurs ne
désirent pas émigrer vers des pays étrangers;
ils préfèrent rester chez nous. Je crois qu'avant
de faire des sacrifices monétaires pour amener
ici des immigrants d'Europe ou d'ailleurs,
nous devrions épuiser tous les moyens à notre
disposition pour garder notre population
dans notre pays. C'est là mon opinion, mais
le Gouvernement pourra peut-être trouver une
raison pour essayer de justifier sa conduite à
cet égard. Un simple citoyen peut difficile-
ment se rendre compte des dépenses effectuées
dans les divers services publics.

Le discours du Trône effleure rapidement
certains autres sujets. Je crois qu'on nous
promet une institution de recherches scienti-
fiques, du moins c'est la Tumeur. De plus, on
parle aussi de la canalisation du fleuve Saint-
Laurent, mais comme cette question a été sou-
mise aux cours, il peut se faire que le Parle-
ment ne s'en occupe pas bientôt.

Il y a ensuite la question des droits provin-
ciaux. Il est assez difficile de prévoir quelle
sera la ligne de conduite du Gouvernement
sur cette question, car elle ne renferme pas
seulement l'administration de leurs ressources
naturel-les par les provinces du Nord-Ouest,
ou autre sujet semblable, mais elle comprend
aussi diverses ententes avec les provinces du
Nouveau-Brunswick, dIe la Nouvelle-Ecosse
et de l'Ile du Prince-Edouard. Cependant,
jusqu'à ce que le Gouvernement précise son
action dans une mesure bien définie, je ne
crois pas qu'un homme puisse exprimer autre
chose que son espoir de voir nos gouvernants
remplir leurs promesses au sujet du rapport
Duncan; mais jusqu'à ce qu'ils nous soumet-
tent une mesure bien définie, il est impossible
de dire ce qu'ils font.

Un autre sujet sur lequel je veux m'expri-
mer sans ambages est celui des ambassades du
Gouvernement à l'étranger. J'ai mes opinions
personnelles à ce sujet. Jy ai toujours été
opposé, et je n'ai pas changé d'attitude. Je
crois que ces ambassades peuvent être des
sources de danger. Nul ne peut prévoir ce
qui peut arriver un jour ou l'autre. Une ambas-
sade dans un pays étranger est une chose
bien délicate, car un ambassadeur peut dire
ou faire quelque chose qui créera des embar-
ras au Gouvernement. Nous n'avons qu'à
jeter nos regards par dela la frontière et nous
souvenir d'une lettre écrite par un ambassa-
deur anglais au cours d'une élection. Il reçut
son congé le jour suivant. De tels embar-
ras ont surgi plus d'une fois de l'autre côté
des frontières. Si vous avez des ambassades
à Tokio, en France ou aux Etats-Unis, il peut
se faire qu'un de nos représentants puisse
commettre une indiscrétion, et que ferez-vous
alors? Nous ne sommes pas en mesure d'agir
comme une nation indépendante qui possède
sa propre armée et sa marine. Toutes ces
représentations me rappellent le chien qui
s'élance sur son ombre: ce sont des chi-
mères. Il n'y a rien qui nous justifie d'établir
ces ambassades. Elles seront très onéreuses,
coûteront ici, $100,000, et là, $200,000, et pour
en payer les frais, il faudra asseoir de nou-
veaux impôts. Nous pourrions fort bien avoir
dans ces pays des agents de commerce et un
personnel de la plus haute compétence, dont
les efforts tendraient à y étendre notre com-
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merce. Mais. qiiobtipniîron-.-nous par ce qui
e-t propos ý? Ain-ji, si voeus allez à Washiîng-
ton. queý -e p--tilIl faut d'abord comn-
me(nc 'r pal rrepnl et il vous faut une,
semai ne ou dix Jours poul obtenir ce qu'un
hon zî_,nt dle commtere pourrait trouve r da<ns
une heure.

J'avais p-ns(-e de vous parler dut projet de
canili-:ition <lu fleuxe S duit-I.iiîurent, mais
connme ce suic (t es, mainotenant devanht les
cours, il vaut peut-être muu.nalgtré son
importance, en remnetu le l'étude à plus t <d.

Je îIé-ire fain quelqtues. ohsýrvations au suije t
des~ rîcherches; scientifiques que l'on nous pro-
mit. Je puis <lire franehement que Je favorise
*ét ablisse ment (le bureatux de recheriches -cieo-

tifiques, mais, à la condition que nous, ne sui-
i ionsý pas le'- bris.ées des nations qui sont
aulssi riche-. et îîîêîui plus riches que nous.
Voit: aviez un exenmtle (le la duiplication des:
m-i ehîrcics daun., nos. post ts d'r«icuiltutre, et
des messi~eurs de l'autre Chambre qui connais-
sent -r t îd--um n peuxvont corroborer nues
parole-.. Prenez, par exemple les recherches
dans t éle v ge et l'alimentation des houxvillons.
C'e-.t tout s.implement dégoûtant. Touts les
pavs dti'îeont travaillé à ce problème,
tous icý -. tuil le I Union américaine l'ont
étudié. et c'lî:que provinc-, dii Cunuia y ont

co dcîe-. recherches. C'estc une e-.pèce de
hi sogrue simîe-que parce qu'un établisement
s'e-.t livré à ce tr'avail, touts les autres ont

suivi. i.ite. ils -.e sont livrés à l'étude de
la ponite des oeuf,; un oit deux postes pou-
vaient se liv relr à ce trav-ail et obten ir de bons,
résultats, niais J'en ' ourment de toits pour ces
rechereies e-.t ridicule, surtout après que
presque touites les par-ties du monde civilisé

aiaetié;à en:èenîent couvert le champ
de c 's ob-.e'vations. C'est en Angleterre que
l'on a1 adoptéý la meilleure manière t'agir à ce
sujet. Dams la recherche dles insectes nuisibles,
on a dé,couver't que le, gouvernement de la
'Nouivelle-Zé lande se livriait déjà atux ohserva-
tiuens dle ce'rtains in-.ectes et de leurs' méfaits,
aloi s le gouîveî ninient de la Grandle-Bretagne
(lit à celiif, la Nouîvelle-Zélande: "C"e-.t
bien nous, allons abandonner notre trav ail
contiitz-le. et notus nous occuperons d'autr'es
choses." Je- suis en faveur de l'établis-sement
<le ces tpostes. de r'echerches scientifiques, pour-
vu qu'on apporte dlans la manière de procéder
de la sagesse et du bon sens. Aucun pays ne
sauîrait prospérer aujourld'hui s'il ne connait
la valeur de la sceience et (les î'echeruhesz scioni-
tifiques ; malis pours-uivons notre travail avec
hou sens et n'allns pas suîivre les. sentiers
bittus et nous livrîr à tîn travail que d'autres
font déjà tout atî--i bien que nous poui'ors le

L'lion. W.-B. R<OSS.

fair nîouý-uiêines. Fi ai aillon- à autrle cho-.e,
il échangieons ensuite nos idlées.

Jp ieu ii-.élicit î' mon honorable anîi <le la
dIroite (Ilon. MNI Danîlîiianîl) dii t iès haut
poste où il a su s'élever, pari ses mérites, dans-
le- a-.-sembl lées des hommeîis sages de hEurope'
C'e-t un hîonneur' pour lui, tpour son pays et
pîoli' eette- clhambre.

Ou îîe.HON ORABLE7S SENATEURS:
'Fié- lii n - Bia i-t!

L'hionor-able W-B3. ROiSS: Mai-. je veux lan-
cer <1n not d'alaî'îie. Il devrait pr-endre garde
île ne pis trotp nouas enmbrouiîller navec les
ciniquante'-trois nat ions qui composent la
Société dle-. Nations. S'il va trop loin, nous
îleîronsA nommer' un comité (le cette Chambre
potit- le' s-urveille r dîii'ant, ses voyag-es en
Eurîope.

Quelques HONOR ABLES SENATEURS:
Oh. olîl

L'honorable W7 -B. ROSiS: Jusqu'à ce jour,
mon honorable collègue a fait preuve de tant
île tact que, j'ai lion espoir clans l'av enir. Mais
il peuit -ec fair'e qu'en donnant son assentiment
îa quelquies concîluisions d'une commis-ion île
la Société îles Nations, il fasse surgir îles em-
bai-ras pouir l'ai-inir. Mon honorîble ami mo
permettr'a, Je crois,. d'exprimer nion espoir
qu'il agira avrec lî plus granîde sagesse et la
pîlus. grainde circ-onspection.

L'honor-able M. 1ý,DANDURAND: Honorables
mîessieurs. je euicx jioinîdre nia voix à celle de
nuon honor-able aini pour féliciter le Sénat de
l'e qu'il a reçu dlans ses ranigs les hommes
emriinent.s qui -ont venuîs se joindre à nous le
prenmier' jour de, la ses-ion. L'honorable nuon-
sieur <le, la rég,:on (le Lonudon (t'hon. M.
Little) s'est îlistingiié dans l"igmicultuie et le
coumti-ce et il avait déjà été jugé digne de
la pairie pal'-.r conc'itoyens lorsqu'il av-ait été
aptuelé à la .îéid(UncP de la cabed
coîlime,,r e d London, e't niommé pr'emier
mis-trat (le Cette iville-. Il apporte à cette
Chiambire nii esp~rit mûri pul' l'expér'ience clans
plusiour- que>tiens d'intérêt niational, et nous
lécoutertins toujoturs aviec la plus ive atten-
tion et l:u pltus grande considér'ation. Nous
avons, auîî-s entinîuu la ivoix de l'honorable
r'eprés-entant d'Esse(x (Ihon. M. Laca,,se) qui
nusi- arivye plein de jeune-se et d'enthou-
siasme. En peu d'années, il s'est fait remarquer
dans si régýion colmne un chef de ses conci-
toyens. Jl s'est acquis la réputation d'être
luiî hommie juste et à lar'ges ivues dlans toutes
les; quîestion:, concernant les r'aces diverses
qui habitent sa circeoi.rit ion. Sa pîrésence
dan., nos rangs est tine précieuî-.e acqiition
pourii cette Chambîre.
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Mon honorable ami, le chef de la gauche
dans cette Chambre (l'hon. W.-B. Ross) n'a

pu découvrir dans le discours du Trône que
des mesures législatives importantes pour
l'avancement du pays seraient soumises à ce
Parlement. Il est vrai que ce discours nous
invite à jeter un regard sur ce qui s'est accom-
pli au Canada durant les douze derniers mois.
A mon humble avis, il me semble qu'il valait
la peine de signaler les fêtes par lesquelles on

a célébré le soixantième anniversaire de la

Confédération et d'être fiers de l'accroisse-
ment des sentiments nationaux qui se sont
manifestés dans les fêtes et les cérémonies

auxquelles a donné lieu cette célébration. Je
tiens à remercier mon très honorable ami qui
siège à ma droite (le très hon. M. Graham)
pour la part importante qu'il a prise dans la
préparation du programme de ce jubilé.

A la fin de ses remarques, mon honorable
ami a parlé de la Société des Nations et de
la composition de son Conseil. Il a eu la
bienveillance de me féliciter pour le siège que
j'y occupe. Si quelque honneur peut être
attaché à ce poste, je veux le partager avec
tous mes compatriotes, car ce n'est pas mon
humble personne que l'on a voulu introduire
au Conseil, c'est le Canada. Le siège appar-
tient au Canada; occupé aujourd'hui par ma
modeste personne, il peut être rempli demain
par un autre. Bien que la candidature du
Canada soit venue à une heure tardive, le rang
que notre pays occupe dans le monde a été
trouvé digne de cet honneur, et, à mon retour
de Genève, j'ai eu l'occasion de dire que c'est
la considération du Canada plutôt que celle
de son représentant qui lui a gagné ce siège.

Si j'ai bien pu saisir sa pensée, mon hono-
rable ami craint que la présence d'un repré-
sentant canadien au Conseil puisse devenir la
cause d'embarras par suite des décisions de ce
corps. Je veux le rassurer en lui disant que
la présence d'un délégué canadien ne peut
qu'ajouter à la sécurité du Canada, car toute
décision importante, sauf sur les questions de
procédure, doit être unanime. Si le Canada
n'était pas là, une décision du conseil pour-
rait lui imposer, à titre du signataire du Pacte,
de très lourdes responsabilités. Le représen--
tant du Canada, par exemple, peut, au cas de
conflit européen, attirer l'attention sur le fait

qu'il n'est pas opportun de mettre à contribu-

tion les nations de ce côté de l'Atlantique.
Dans le traité d'assistance mutuelle élaboré

en 1923 et rédigé en grande partie sous la di-

rection ou l'influence de Lord Robert Cecil,

on a arrêté qu'un pays d'un continent ne serait

pas obligé de transporter des troupes dans un

autre continent pour le maintien de la paix.

Je mentionne ce fait pour rassurer mon hono-
rable ami. La présence de notre représentant
canadien ne saurait augmenter la responsa-
bilité de notre pays. Le Conseil est composé

de quatorze représentants, et, le soir de l'élec-

tion du Canada à ce siège, un journaliste vint

me demander: "Quelle sera l'attitude du Cana-

da au Conseil?" Je lui répondis qu'elle serait la

même que celle des treize autres représentants.

Les questions dont le Conseil doit s'occuper

sont les différends qui peuvent surgir entre

les nations, les plaintes des minorités qui

réclament des droits en vertu des traités con-

clus depuis 1918 et qui leur accordent quelque

garantie ou quelque protection; et le devoir

du Conseil ne se borne pas seulement à régler

les difficultés qui peuvent naître, mais encore

à empêcher qu'elles ne dégénèrent en crises

trop aiguës.
Ce n'est pas le moment d'énoncer en détails

les activités du Conseil. Nous aurons peut-

être au cours de la session l'occasion de parler

de ce qui s'est fait dans l'Assemblée du mois

de septembre 1927 et de l'action du Conseil

sur différentes questions. Tout ce que je puis

dire en ce moment, c'est que l'élection du

Canada au Conseil a été saluée avec joie par

la plupart des délégués présents. La majorité

du Canada a été faible, il est vrai, mais en

général, à part chez ceux qui étaient des ri-

vaux à l'obtention de ce siège, le Canada n'a

pas rencontré d'animosité, au contraire, il a

trouvé des amis dans toutes les parties de

l'Assemblée.
Si mon honorable ami veut bien relire le

discours du Trône, il constatera qu'il ne con-

tient pas seulement le récit d'événements,

mais qu'il traite aussi de choses qui devront

faire l'objet des délibérations de ce Parle-

ment. Il découvrira le paragraphe qui traite

de la Conférence entre le Gouvernement fédé-
ral et les gouvernements provinciaux. Cette

réunion fut très intéressante et j'ai été vive-

ment impressionné de la largeur de vues que

les membres de la Conférence ont visiblement
manifestée dans l'étude des problèmes natio-
naux et dans l'esprit qui dictait leurs remar-

ques. Mes honorables collègues se rappelle-

ront sans doute que dans quelques-unes des

conférences antérieures, chaque province soule-
vait la question de ses droits et prétendait

que le pacte fédératif de 1867 avait comme

base un arrangement financier, véritable con-

trat par lequel aucune province ne pouvait
obtenir une augmentation de la subvention

du trésor fédéral, à moins que toutes les autres

provinces ne reçoivent une semblable augmen-
tation. Ainsi, quand on souleva, dans d'autres
conférences, la question de confier aux pro-

vinces de l'Ouest, l'administration de leurs
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ressources naturelles, les provinces de l'Est
demandèrent une indemnité pour la perte des
valeurs cédées aux provinces de l'Ouest.

Avant cette dernière conférence, tout indi-
quait que es provinces gardaient leurs droits
avec un soin jaloux et qu'aucune d'entre elles
n'accorderait d'avantages à sa voisine sans
obtenir pour elle-même une compensation.
L'esprit tout différent qui présida à cette con-
férence me causa une grande joie, et je fus
fier d'entendre les représentants des plus gran-
des provinces, Ontario et Québec, déclarer que
si l'Est avait besoin d'une subvention addition-
nelle pour maintenir son administration, si les
conditions actuelles, imprévues au temps de
la Confédération, constituaient une injustice
qu'il faut réparer. ou s'il était nécessaire
d'adopter des mesures pour rendre aux pro-
vinces de l'Ouest leurs ressources naturelles,
Ontario et Québec étaient prêts à consentir à
un redressement des conditions, financières ou
autres, sans exiger de compensation.

Ce fait démontre, selon moi, que nous
grandissons; il révèle une évolution dans notre
situation économique et matérielle. Certes,
il est facile de s'imaginer pourquoi quelqu'un
qui est dans le besoin hésite à accorder un
avantage à son voisin; mais le progrès du
Canada, la richesse des plus grandes provinces
et leur prospérité financière depuis un cer-
tain nombre d'années leur ont permis de se
tourner vers les provinces plus petites et plus
nouvelles et de leur dire: "Nous voulons bien
jeter un regard sympathique sur vos besoins
et, contrairement à ce que nous faisions autre-
fois, nous ne réclamerons aucune compensa-
tion pour ce que vous pourrez obtenir de la
générosité ou de l'esprit de justice du pouvoir
fédéral."

Mon honorable ami a parlé de l'établisse-
ment des légations dans les pays étrangers.
Il s'est opposé à l'échange de ministres ou
d'ambassadeurs -entre ce pays et d'autres. Il
voit quelque danger dans l'envoi de représen-
tants à l'étranger. Pour motiver ses appré-
hensions, il invoque le fait que nous ne pos-
sédons ni flotte, ni armée. Je <lois admettre
que la nomination de représentants à l'étran-
ger n'a fait germer aucune crainte provenant
de ce que nous n'avons ni flotte ni armée.
Je ferai renarquer à mes honorables collè-
gues que la position d'au moins les deux tiers
des nations du monde, pour ne pas dire plus,
à l'égard des grandes puissances, est sem-
blable à la nôtre. Ces nations du monde
que l'on nomme les petites puissances ont
peut-être une armée quelconque et quelques
navires, mais je demande à mon honorable
ami si cela constitue une protection et donne
la sécurité.

L'hon. -M. DANDURAND.

Si mon honorable ami veut jeter un re-
gard sur le monde, il constatera que les deux
tiers des nations n'ont aucun moyen de dés
fense en cas de conflit avec une des grandes
puissances. Donc, en étudiant les relations
internationales, il faut se placer à un autre
point de vue. Prenez comme exemple tous
les pays de l'Amérique du Sud et plusieurs
autres états du monde. Je ne crois pas que
les quelques navires que ces petits pays pos-
sèdent sur les mers ou dans leurs ports ou
la petite armée que renferment leurs fron-
tières, puissent leur procurer une réelle et ap-
préciable sécurité dans leurs relations avec
les grandes puissances. Ils comptent sur le
nouvel esprit qui anime le monde, l'esprit du
franc jeu et de la justice. Ce sont les prin-
cipes qui gouvernent les relations entre les
nations, et c'est cet idéal plus élevé de la
civilisation qui permettra de réduire gra-
duellement les armées et les flottes de guerre
dans le monde entier. Des nations qui ont
une population de dix millions ou moindre.
ont des représentants dans les pays étrangers
avec lesquels elles entretiennent des relations
directes. et jamais ces représentants furent
pour ces nations une cause de danger et de
crainte. Au contraire, ils furent le moyen
d'opérer un rapprochement et un commerce
plus directs avec ces autres pays dans toutes
les questions qui pouvaient les intéresser.

Mon honorable ami (l'honorable W. B.
Ross) a parlé de Washington. Il sait qu'un
certain nombre <le sénateurs éminents qui
siègent à ses côtés dans cette Chambre, et
qui ont fait partie du gouvernement Borden
ou Meighen, sont responsables de l'établisse-
ment de l'ambassade canadienne à Washington.
C'est le très honorable sir Robert Borden avec
quelques-tins de ses collègues qui ont entamé
les négociations qui ont abouti à l'établisse-
ment île cette légation. Pourquoi l'a-t-il
établie? 11 aurait pu envoyer un agent com-
mercial, mais il comprit qu'un tel agent ne
pouvait agir avec succès dans les conditions
existantes. Quelles étaient ces conditions?
Un azent commercial n'a pas libre accès dans
les divers ministères. Il ne peut parler avec
l'autorité voulue, au nom de son pays, aux
chefs de ministères. En conséquence, pen-
dant les soixante dernières années, le Canada
a dû s'adresser à l'ambassade britannique. Sir
Robert Borden, vu l'expérience qu'il avait
acquise dans la direction (le son ministère,
savait combien il était difficile de poursuivre
les négociations sur les affaires canadiennes
importantes, par le moyen de cette ambas-
sade. Il avait pour conseiller, son sous-mi-
nistre, sir Joseph Pope, qui, de temps en
i emps, durant vingt-cinq ans, avait été obligé
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de se rendre à l'ambassade britannique de
Washington pour discuter des affaires cana-
diennes. Il ne pouvait confier à l'ambassa-
deur lui-même la plupart de ses mandats.
L'ambassadeur nomma un de ses attachés de
Londres pour représenter le Canada, et sir
Joseph dû lui donner quelques leçons de géo-
graphie et des explications sur les dossiers.
Cet attaché était un brillant jeune homme qui
faisait de son mieux, mais qui ne connaissait
presque rien du Canada qu'il n'avait jamais
visité. Sir Joseph, après avoir entretenu une
correspondance pendant quelque temps avec
ce jeune homme, découvrit qu'on l'avait atta-
ché à une autre ambassade avant qu'il ait
eu le temps de remplir son mandat, et la
correspondance cessa. Sir Joseph fut obligé
de se rendre de nouveau à Washington, de
commencer à donner à un autre jeune attaché
des renseignements sur les affaires canadien-
nes, de lui remettre un mandat et de l'en-
voyer pour le remplir.

J'ai entendu monsieur James Bryce, qui
devint plus tard lord Bryce, et sir Esme
Howard, déclarer plusieurs fois publiquement
que les neuf-dixièmes des questions qu'ils
avaient à résoudre à l'ambassade de Washing-
ton étaient des questions concernant notre
pays. Je le demande à tous mes collègues
dans cette Chambre, sir Robert Borden et son
cabinet-et plusieurs de ceux qui en faisaient
partie m'entendent-n'avaient-ils pas raison,
en connaissance de ces faits de décider que le
Canada devait avoir à Washington un repré-
sentant officiel qui s'occuperait de ces impor-
tantes questions? Sir Robert Borden a vu la
situation telle que je la vois, et le gouverne-
ment dont je suis membre a cru qu'il était
nécessaire de nommer cet ambassadeur.

Quelqu'un pourrait dire que le gouverne-
ment ne s'est pas hâté de faire cette nomina-
tion. Le choix d'un homme qui avait la compé-
tence voulue était difficile à faire. Jusqu'au-
jourd'hui. nous n'avions pas de service diploma-
tique. Maintenant que nous établissons deux
ou trois légations, il nous faudra préparer des
jeunes gens pour cette carrière. J'espère que
nos représentants seront choisis avec soin et
qu'ils auront une connaissance suffisante des
lois internationales pour pouvoir remplir avec
succès les carrières diplomatiques qui seront
ouvertes à l'avenir.

Dans les questions internationales, à Genève
ou ailleurs, j'espère que le Canada suivra la
politique d'arbitrage. C'est la seule solution
des conflits internationaux, si nous voulons
éliminer l'emploi de la force ou la guerre. J'ai
constaté avec joie que dans son message de
la Nouvelle Année, lord Cecil a attiré l'atten-
tion sur l'attitude du Canada, en 1925, quand

notre pays déclara au secrétaire de la Société
des Nations que, bien qu'il lui fût impossible
d'adhérer au Protocole, le Canada était prêt
à considérer la question de rendre compulsoire
la juridiction de la Cour permanente de jus-
tice internationale dans les différends d'ordre
juridique, sauf certaines réserves, et en même
temps à étudier les moyens diajouter ,au
Pacte les dispositions nécessaires au règle-
ment des différends d'ordre non-juridique, ex-
ception faite, naturellement, des décisions à
donner dans les questions de l'intérieur. En
envoyant son message à la section canadienne
de la Société des Nations, section dont mon
très honorable ami le dernier nommé des re-
présentants d'Ottawa (le très honorable sir
George Foster) est le digne président, lord
Robert Cecil, au sujet de la politique que le
Canada entend suivre dans la Société des
Nations et que le premier ministre a énoncée
dans un câblogramme, en 1925, a fait les com-
mentaires suivants:

Vous avez tracé à tout l'empire une mer-
veilleuse ligne de conduite qui est de nature
à réconforter ceux qui aiment à croire que
l'empire britannique travaille ardemment pour
le maintien de la paix.

Les choses qui nous sont nécessaires sont
aussi les choses dont l'humanité a besoin, et,
maintenant et à l'avenir, notre devoir est de
prêcher l'évangile de l'arbitrage entre les peu-
ples. Il est difficile d'obtenir que les grandes
nations renoncent à leur pouvoir et se placent
au niveau des plus petites nations devant une
cour mondiale, mais je ne puis m'empêcher ,de
croire que c'est le seul moyen qui nous ache-
minera vers une paix permanente dans tout
l'univers.

Mon honorable ami de la gauche (Fhon. W.

B. Ross), en parlant sur le discours du Trône,
a exprimé l'espoir que nous mettions en pra-
tique toutes les recommandations du rapport
Duncan. Je lui ferai remarquer que tout en
prêchant l'économie et la réduction des im-

pôts, il approuve l'augmentation des dépenses
pour donner aux provinces maritimes ce dont
elles ont besoin. Il lui faudra considérer avec
une égale sympathie les demandes des autres
provinces, ou d'autres parties du pays, et re-
connaître que la nécessité où se trouve le
gouvernement de faire ces dépenses peut l'em-
pêcher de réduire les impôts aussi rapidement
qu'il le ferait s'il n'était pas obligé d'accéder
aux nombreuses demandes de subsides qui
doivent venir du trésor fédéral. Il devra
aussi constater que, pour faire suite aux con-
clusions de la conférence interprovinciale, le
discours du Trône annonce que le Parlement
devra s'occuper des divers problêmes de che-
mins de fer dans chaque province du Domi-
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nion. Il pourrait en résulter également une
augmrntation dans nos dépenses ct le Parle-
ment, dans si sagesse, décrétera si cette aug-
muentation est nécessaire.

La question d'immigration est très com-
plexe. Mon honorable ami a dit qu'au lieu
de dlpenscr de l'argent pour amener ici des
inigrants, nous devrions converger nos ef-
forts pour retenir sur la terre les fils de nos
cultivateurs. Ce n'est qu'un louable désir.
Mon honorable ami me ferait plaisir s'il pou-
vait nous soumettre un moyen de le réaliser.
J'ai noi-méme employé un temps considé-
rable à l'étude des mesures dont nous pour-
rions tenter l'adoption pour essayer de garder
sur la terre les fils de cultivateurs et j'ai
suggéré de leur offrir en dehors de la région
qu'ils habitent des terres arables où ils pour-
ront prospérer et élever une famille. J'ai
suggéré de taire imprimer des formules et de
les distribuer dans tout le pays en deman-
dant aux receveurs des postes, aux maires,
aux secrétaires-trésoriers des municipalités, d
les remplir et <le fournir les noms de tous
ceux qui paraissaient avoir l'intention de
quitter le pays pour qu'à Ottawa ou dans les
provinces, les ministères puissent offrir à ces
personnes un autre moyen le régler leurs dif-
ficultés tout en les gardant au pays. Ces pro-
jets ont été exécutés de différentes manières
dans diverses parties du pays, mais il y aura
toujours de l'autre côté de la frontière le
puissant aimant qui y attirera notre popula-
tien.

On a présenté comme argument, et je l'ai
entendu dire, qu'au cours d'une année, nous
avions amené au pays des centaines de mille
immigrants, mais qu'à la fin de cette période.
nous n'étions pas plus avancés, et que notre
population était pratiquement restée au même
nombre par suite de son accroissement natu-
rel. Si nous avions perdu cent mille person-
nes dans une année, et si ce nombre n'avait
pas été remplacé par de nouveaux immigrés,
il est incontestable que nous eussions éprouvé
une perte nette. Il y a néanmoins une con-
solation dans le fait que, si nous perdons
100.000 personnes de notre population dans
une année, nous sommes capables d'en attirer
un nombre égal des pays étrangers et que
notre population ne diminue pas.

L'hon. M. MeMEANS: Ces immigrants ne
sont pas de la même classe.

L'hon. M. DANDURAND: Si mon hono-
rable ami peut trouver un moyen,-personn
n'a pu en trouver durant les cinquante der-
nières années,-j'aimerais à lui entendre sug-
gérer ce remède. Ce mouvement de la popu-
lation existera toujours. Il n'existe pas qu'au
Canada. Ce mouvement existe aussi ailleurs.

L'hon, .. DANDURAND.

Si mon honorable ami veut aller en Europe,
il y con-tatera qu'il y a un mouvement d'
migration d'individus entre les pays limitro-
phes. Notre situation est bonne. La pros-
périté générale du pays, et plus particulière-
ment, la prospérit é de l'Ouest, es't l'attrait
principal qui ameine ici les immigrants, et je
lme plais à penser que nous entrons clans une
époque dont chaque année inscrira deux cent
mille immiîigrants venus ici pour s'établir et
s'y fixir définitivement. Nous avons connu
ette ère de trospérité. de 1900 à 1912, et le

nombre 'Ii m m igrants s'est accru Jusqu'à trois
et quatre cent mille par année. J'ai lieu d'es-
pérer que ce flot d'immigration ira sans cesse
en augmentant, et si nous pouvions seulement
contenter la classe rurale et la' rendre heu-
re'use sur la terre, je crois vraiment que le
cultivateur prospère deviendrait notre meil-
leur agent d'iimigration au pays. Si les
cultivateurs lu Manitoba, de la Saskatchewan
et de l'Alberta sont contents de leur sort, ils
écriront à leurs amis et parents des îles bri-
tanniques, et les immigrants commenceront à
nous arriver, comme avant la guerre, touijours
de plus en plus nombreux. Le spectacle des
conditions dans le pays, à l'heure actuelle, est
de nature, il <me semble, à chasser toute idée
de désespoir. Ceux qui scrutent avec intérêt
les conditions générales au Canada se rendent
compte que nous entrons, ou que nous som-
mes entrés dans une ère dIe plus grande pros-
périté. et j'ai l'espoir qu'avec l'aide de la
Pro\-idence, cette prospérité subsistera dans ce
Dominion.

L'honorable RUFUS H. POPE: Honora-
bles messieurs, pour me conformer à une
heureue coutume, je veux féliciter celui qui
a proposé et celui qui a aptpuyé la motion
en faveur de l'Adresse, et si j'en juge par
leurs remarques, je crois qu'ils deviendront
des membres utiles de cette Chambre, quand
ils ont pu trouver matière à nous intéresser
dans le discours du Trône. Assez souvent, de
tels discours étaient assez vides, miais de tous
ceux qui ont encore été prononcés dans ce
Dominion, celui que nous prenons aujour-
d'hui en considération, remporte aisément la
palme sous ce rapport.

L'honorable sénateur qui vient de reprendr-
son siège nous a parlé des différents sujets
mentionnés au discours du Trône. Il a fait
mention clu jubilé <le la Confédération. Je
suppose qu'il est bien à propos de parler de
cet événement qui nous rappelle les soixante
tins d'existence le la Confédération. Quant i
moi, descendant le vieilles familles conser-
vatrices qui ont contribué à l'établissement
de la Confédération, je dois dire que cette
célébration a été un véritable triomphe dans
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la vie de ma famille et dans l'histoire du parti
auquel j'appartiens. La mention qu'en fait
le discours du Trône est une approbation du
travail de toute la carrière de ces hommes qui
m'ont précédé, d'hommes qui ont aussi pré-
cédé d'autres de mes honorables collègues des
deux côtés de cette Chambre, et pour cette
raison, ce paragraphe du discours du Trône
ne saurait soulever aucune critique.

Tous s'accorderont à dire que nous avons un
très digne représentant à la Société des Na-
tions dans la personne de l'honorable ministre
qui dirige mes honorables collègues de l'autre
côté de cette Chambre. Comme il l'a dit, il
aura des successeurs et j'espère que ceux qui
représenteront le Canada à ce poste seront,
comme lui, toujours dignes de nous repré-
senter.

Au sujet des diplomates qui sont appelés à
représenter le Canada chez les nations étran-

gères, mon honorable ami a appuyé sur le

fait que la représentation diplomatique aux
Etats-Unis a été créée par sir Robert Borden.
J'ai un très grand respect pour ce dernier,
mais il est évident qu'après avoir créé la posi-
tion, il a cru qu'il était mieux de ne pas la

remplir. Il la laissa donc vacante, et mon
honorable ami de l'autre côté de la Chambre

a cru bon de dépenser un demi-million de

dollars de notre argent pour acquérir une

propriété qui sert à loger un homme d'une
habileté ordinaire. Je crois que ces uniformes

soutachés d'or servent peu. Je ne crois pas que
nous devions dépenser trop d'argent pour les

acquérir quand les finances du Canada ne
sont pas encore solidement établies. Je ne
crois pas que les impôts aient été suffisam-
ment réduits au Canada, pour nous permettre
de nous livrer à de telles extravagances. Mon
honorable collègue a dit qu'autrefois il nous
fallait communiquer avec d'autres nations en
s'y rendant sur des navires, mais je ne crois
pas que nous nous soyons souvent trouvés dans
l'obligation de nous rendre en France, et s'il
a fallu y aller pour démêler quelques difficul-
tés, l'argent dépensé pour ces voyages était
peu de chose en comparaison de ce que nous
devrons dépenser à la suite de la proposition
qui nous est soumise.

Pour aborder le sujet des dépenses qui ont
été effectuées, permettez-moi de vous dire que
depuis mon arrivée à Ottawa, j'ai constaté
qu'on dépensait beaucoup d'argent avant d'en
avoir averti le peuple. J'ai vu que des édifices
ont été démolis, des propriétés achetées et
qu'on avait fait de très fortes dépenses dans
un but très peu utile. Je ne dis pas qu'un
jour, il ne faudra pas embellir la ville d'Ot-
tawa, à titre de grande capitale, alors que
nous n'aurons plus à porter le fardeau d'im-

pôts extraordinaires; mais depuis plusieurs
années, nous y avons construit des places ma-
gnifiques et des promenades qui sont en rap-
port avec l'argent dont nous pouvions dis-
poser. Jusqu'au jour où nos impôts seront
moins onéreux et où nous pourrons avoir une
population plus nombreuse dans le pays-à
mon sens, on devrait comprimer nos prévi-
sions budgétaires jusqu'à ce que nous puis-
sions diminuer l'impôt per capita-nous ne
pouvons entreprendre de faire les énormes
dépenses que l'on prodigue dans cette ville et
aux alentours. Mais nos dépenses ne se bor-
nent 'pas à la cité d'Ottawa; nous construi-
sons des hôtels ici et là, et entre autres, un
hôtel absolument inutile à Halifax. On le
construit avec l'argent du peuple, car tout
déficit dans les opérations des chemins de fer
nationaux doit être soldé par nous. Personne
ne viendra d'Angleterre, des Etats-Unis ou
d'ailleurs pour payer ces comptes; ce sont les
canadiens seulement qui devront équilibrer
nos budgets.

La question de l'immigration est peut-être
la plus importante du jour. L'actif le plus
précieux du Canada est probablement la qua-
lité de ses citoyens. L'autre jour, un journal
de Toronto que nous reconnaissons tous comme
une publication sérieuse, le Mail and Empire,
dans un article éditorial, conseillait au mi-
nistère de l'Instruction publique en Ontario
de préparer des instituteurs dans le but de les
envoyer dans le nord de la province pour y
renverser les doctrines rouges que l'on y en-
seigne. J'ai ici un article envoyé de Toronto
et publié dans un journal des Etats-Unis, le
Boston Transcript. C'est un long article, mais
avec votre permission, je le consignerai sur
nos comptes rendus. Il se rapporte à cette
question, et il prouve qu'il se fait une propa-
gande à Toronto, Montréal, Winnipeg et
Vancouver, pour répandre les doctrines rouges,
selon un plan organisé systématiquement, et
que nous nous sommes rendus coupables
d'avoir amené dans ce pays une classe de
citoyens indignes de partager les avantages
que l'avenir réserve au Canada. A Mont-
réal, on m'a dit que des indésirables pou-
vaient être introduits au pays, que des ci-
toyens réalisaient de forts bénéfices en intro-
duisant en contrebande ces indésirables aux-
quels la loi interdit l'entrée au Canada. La
source de mes renseignements est tellement
certaine que je n'hésite pas à les communi-
quer à cette Chambre et à attirer l'attention
du gouvernement sur le fait que des indési-
rables sont admis librement à venir prêcher
les doctrines exposées dans ce journal et à
répandre leurs opinions subversives dans toute



SENAT

l'étendue du pays. Voici l'article publié dans
le Boston Transcript de la semaine dernière:

Les communistes répandent leur propagande
parmi les enfants canadiens-Ils admettent
volontiers que leurs efforts tendent à dé-
truire le patriotisme et la foi ci Dieu
Autre nouvelle des mines qui fait sensa-
tion-Alphonse Ollier vend pour $57.000
un droit minier qu'il détient depuis long-
temps--Un rapport net qui peut se chiffrer
à $180,000.000.

De John R. Boue

Envoi spécial ai Transcript:
Toronto. 4 jivier--Oii a découvert qu'il

se fait aui milieu îles enfants canadiens uin
propagande pour détruire leur patriotisme et
leur croyance en Dieu, et les chefs cominmu-
nistes ont admis volontiers l'existence de cette
propagande. Bien que la direction du mouve-
ment vienne île Toronto, c'est surtout dans les
cantons du nord de la province qu'il agit acti-
vement. "Nous avons beaucoup de succès", a
dit William Sydney, le jeune secrétaire de la
Société des jeunes communistes. "Nous avons
commencé notre travail, il y a quatre ans.
Dernièrement. nous avons envoyé des organisa-
teurs vers l'Ouest et vers le Nord."

Le travail de l'organisation parmi les jeunes
se divise en deux classes. Il comprend les
"Jemies Pionniers", âgés de huit à quatorze
ans, et les "Jeunes Communistes", dont l'âge
varie de quatorze à plus île vingt ans.

"Pourquoi faites-vonus ce travail parmi les
enfants?"

"La classe des capitalistes a ses "Boy Scouts"
et ses régiments de cadets. Nous avons entre-
pris de contre-balancer Icirs efforts et d'ens i-
gner aux jeunes la loyauté envers la classe des
travailleurs."

"En la nilacant en opposition avec la loyauté
que nous devons au Canada'?"

"Oui, mais plus particulièrement avec l'état
île choses existant et son acceptation qui per-
met ai capitaliste île suivre ses traditions en
se servant comme bouclier de la loyauté envers
létat, envers le drapeau et envers les institu-
tions nationales."

La mention de la surveillance étroite des
communistes exercée par le ministère du pro-
cureur général fut accueillie par un rire no-
queur. "C'est la fonction du ministère du
procureur général, dit Jack MacDonald, comî-
imntinste de Toronto. de se coller l'oreille au
sol et île faire le guet jusqu'à ce que la révo-
lution éclate. Plus il placera son oreille près
du sol, plus il entendra de bruit."

Propagande anti-religieuse

La propagande entreprise contre la religion
est plus subtile. La boutade suivante. anodine
en elle-même. a été reproduite dans "Le jeune
canarade". L'historiette a par elle-même
moins de signification que le fait de la raconter
dans 

t
e "Caniarade" comme si elle était une

anecdote enfantine.
"Le navire allait sombrer".-c'est ainsi qu'on

raconte cette histoire--Le capitaine monta sur
le pont des passagers et demanda: Qui île vous
peut prier?-Je le puis, répondit uan ministre
lu culte.

"Ais Priez. monsieur, ordonna le maître du
navire. Que les autres revêtent les ceintures
de sauvetage. Il en manque une."

Cette houtade se détache en gros caractères
du reste de la page et porte pour titre: "Quelle

L'hon. M. POPE.

est la meilleure protection-Dieu ou la cein-
ture de sauvetage?"

"Enseignez-vous aux enfants qu'il n'y a pas
de Dieu?"

"Nous cuir enseignons la science et la science
est opposée à la religion."

"Mais quelles dispositions, d'après votre en-
seigneient, doivent-ils avoir envers Dieu?'

--" its tie leur parlons pas de Dieu", dit
MacDonald.

"Quand nous leur enseignons les sciences.
l'idée de Dieu disparaît d'elle-même", inter.
rompit Williamtî Sydney.

"Ils ont même enlevé Santa Claus aux en-
fants. "Lénine devient notre Santa Claus",
dit MacDonald.

La classe principale se réunit, à Toronto.
dans une salle publique, tous les dimanches. Il
y a d'autres écoles à Montréal, Winnipeg. Van-
couver, Fort-William et en beaucoup d'autres
endroits, eta même temps que des instructions
sont ioniéies par circulaires généra>es. Sydney
nia que c'est parmoui les enfants étrangers que le
tr-il et le plus fructueux.

"Ma classe comprend surtout des enfants ve-
nant du nord de l'Europe. dit Annie Buller,
de la direction du "Worker", et ils sont tous
aussi développés et aussi intelligents que la
plupart des gens de vingt ans."

Un îles facteurs caractéristiques du mouve-
ment est la fatoi dont tilt procède1 pour amener
de nouveaux adeptes. Ce sont les enfants qui
sont chargés île les convertir. "Les enfants
eux-mêmes sont nos missionnaires", me dit
Svdnexy. "Ils nous amiièneniit le nombreux adeptes.
C'est pourquoi le mouvement se développe d'une
manière si mnîervei lIeuse.

"Avez-vous des élèves dont les parents ne
sont pas coitIniistes?"-Oh! oui, beaucoup."

"Les parents ne protestent-ils pas?-Non,
appartiennent tous à la classe des travail-

ilis, et souvent, ils voient d'un oeil sympa-
thique notre propagande."

On cite la Russi.e commîne le pays idéal
Une lettre circulaire typique que l'on a ré-

pandue dans la province et qui débute ainsi:
"Chers camarades". est signée par ces mots:
"Division des enfants". En voici un extrait:

"Vous devriez demander les questions sui-
va1tntes à votr institutrice. Si elle tie peut
répondre oit si elle ne vous donne pas une ré-
ponse exacte, vous pouvez vous lever et la
donner vous-même. Les réponses correctes sont
i Tm îî tes aprs cliaque question.

Q.-Pourquoi les couvernements île tous les
pays détestent-ils l'Tion des Soviets?

R.--Ils ont peur que les travailleurs des au-
tres pays n'apprennent qu'en Russie, les tra-
vailleurs sont les possesseurs du pays et qu'ils
ne s' emnarent aussi du leur.

O. -iii gouverne la Russie?
R Le gouvernement des ouvriers et îles

paysans.
Q.-A qui appartiennent tous les riches pa-

lais de la Russie?
R.-Au peuple. Tous les palais ont été con-

vertis en clubs. musées et salons ortistiques
pour le peuple.

Q.-Pourquoi toutes les maisons anpartien-
nent-elles au gouvernement en Russie?

R.--Parce que le gouvernement veut s'as-
surer que les maisons soient également répar-
ties parmi le peuple.

Q.-'ommîent se fait-il qu'en Russie, chaque
travailleur a deux semaines de vacances tous
les ans?
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R.-Le gouvernement veille à la santé du
peuple et voit à ce que tous aient de belles
vacances.

Q.-Les jeunes enfants doivent-ils travailler
en Russie, comme ils ont à le faire ici?

R.-Non, les enfants âgés de moins de qua-
torze ans ne travaillent pas en Russie.

Q.-Que font ceux qui ont plus que quatorze
ans et moins que dix-huit, en Russie? Tra-
vaillent-ils?

R.-Oui, mais ils ne travaillent que trois ou
quatre heures par jour.

Q.-Que font-ils le reste du jour?
R.-Ils vont à l'école.
Q.-Coibien gagnent-ils?
R.-Ils reçoivent le salaire de toute la jour-

nee.
Q.-Permet-on à ces enfants, entre 14 et IS

ans, de travailler la nuit?
R.-Non.
Q.-Combien d'heures par jour les ouvriers

travaillent-ils en Russie?
R.-Maintenant, ils travaillent huit heures.

Mais au commencement de l'année prochaine,
ils n'auront plus à travailler que sept heures
par jour.

Q. A qui appartiennent les manufactures, les
mines et les chemins de fer en Russie?

R-Les ouvriers et les paysans possèdent
tous les moyens de production.

Q.--Pourquoi les travailleurs du monde en-
tier doivent-ils défendre la Russie?

R.-Parce que c'est le seul pays au monde
où les ouvriers et les paysans sont les maîtres.

Q.-Pourquoi les journaux parlent-ils de
guerre avec la Russie soviétique?

R.-Parce que les capitalistes, dont les jour-
naux sont l'instrument, veulent une guerre con-
tre la Russie dans le but de la détruire, vu
que c'est le seul pays au monde gouverné par
les travailleurs (les capitalistes se servent des
journaux pour répandre toutes sortes de men-
songes afin que le peuple ne connaisse pas exac-
tement la Russie et les conditions qui y exis-
tent).

Il est inutile d'amener des immigrants au
Canada s'ils ne peuvent y trouver de l'emploi.
On a parlé du cultivateur et de son fils qu'il
faut garder sur la 'ferme, mais celui qui con-
naît comme moi nos campagnes agricoles sait
bien que s'il y a trois ou quatre fils sur une
terre, un seul peut y rester; les autres s'en
vont vers les villes et les villages où ils exer-
cent une profession ou un autre emploi tout
en faisant une vie agréable. Qu'est-ce qu'ils
deviennent ensuite? Ils se dirigent par mil-
liers, par centaines de milliers, aux Etats-
Unis, où ils peuvent trouver, dans différentes
sphères, du travail qu'ils ne peuvent trouver
au Canada.

L'autre jour, je lisais un discours de sir
Charles Gordon qu'on ne peut accuser d'être
un tory comme moi, et dont on ne peut dire,
comme on l'a dit de moi, qu'il est aveuglé par
l'esprit de parti. Il prouve que la politique
suivie par les Etats-Unis en protégeant leurs
ouvriers, leurs industries dans toutes les
sphères, est la raison qui fait émigrer chez
eux les citoyens du Canada. Chaque fois que

nous réduisons notre tarif douanier, nous en-
voyons un plus grand nombre de nos citoyens
aux Etats-Unis. Je ne fais qu'exposer l'opi-
nion de sir Charles Gordon, sans le citer tex-
tuellement.

Il est évident que nous ne pouvons faire
de tous des cultivateurs. J'ai dit et je répète
que les cultivateurs ont eu à subir de dures
épreuves, et qu'ils courent les plus grands ris-
ques du monde. Leurs revenus dépendent de
la nature, des conditions climatériques, des
terrains, de la pluie, du soleil, et il leur faut
spéculer sur des choses qui ne sont pas assu-
jéties à leur jugement. Dans ces circonstan-
ces, un homme qui veut prospérer sur une
terre au Canada doit pratiquer la plus stricte
économie. Dans les autres occupations, il ne
pourrait pas pratiquer la même économie.

Quant à notre commerce, vous nous dites:
nous avons exporté tant de plus qu'aupara-
vant, et nos importations ont augmenté de
tant. C'est un signe de progrès. Oui, mais
nous avons importé plus que nous avons ex-
porté, et chaque fois que nous avons importé
pour quatre-vingt, quatre-vingt-dix ou cent
millions de marchandises, ces marchandises
ont pris la place de produits qui devraient être
fabriqués par les citoyens du Canada. Aussi
longtemps que les honorables sénateurs de la
droite ne l'auront pas compris, aussi long-
temps que l'organisation bariolée qui est leur
associée dans un autre endroit, ils n'ont au-
cun droit de diviser le pays par sections. Le
Canada est une vaste région qui s'étend d'un
oc'éan à l'autre et toutes ses parties ont droit
au même traitement et à la même considé-
ration.

Passant au sujet de l'immigration, j'ai re-
marqué l'autre jour un article où il était dit
que le gouvernement se proposait de dépenser
Si50,000 pour faire revenir des Canadiens-
Français des Etats-Unis. Tout homme qui me
connaît,-et il y en a plusieurs, dans cette
Chambre, qui me connaissent et qui savent
de quelle souche je viens,-savent quels sont
mes sentiments à l'égard des Canadiens4ran-
eais. Mais je voudrais savoir pourquoi les
Canadiens-Anglais ne devraient pas aussi être
rapatriés.

L'honorable M. DANDURAND: On s'eu
occupe déjà.

L'honorable M. POPE: Non. Cet article
de $50,000 était clairement désigné. Mon
honorable ami nous dit qu'on s'occupe déjà
des Canadiens-Anglais. Je suis heureux de
l'apprendre.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons tout un organisme qui s'étend des Mon-
tagnes Rocheuses jusqu'à l'Est, et qui est
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iigé par i n sosmn tle(le I ang'uea -
glaise, Mais nous avens dans les étatis dr
la Iovel-nltieun personnel organisé
dlans le but spécial de tenter, avc la coupé-
ration (lu gouvernement provincial, un effort
pmour rapatr ier auîtant que possible de ces Ca-
nadrens-Fiançais qui ont traverse la firont ière
durant ces dlernières',années, et pour les ýen-
eeul'ager à rev-enir, nous leur offrons certains

avataîe~.Quaind mon hionorable ami pari e
dle c'es S,50,000, il veut mentionner ce person-
nîel spécial; maîis. je le répèt e, il y a li nautreý
o 1isnlru bien plus con.Sidéî'able dent 1,,.s

agne couvrent le centre e 'u~ i
Et-its-Ijnis.

L'bonorable, M. POP~E: Je suis heureux de
l'îp1prendre.. Mais Je veuix (lire autre chose lu
11< encra b]'P natcir lin 'i t oen né aun Ca-
naa cet biabi t nt la p rov ince dle Qu ébee. ne
reç oit aucun11 ec ouragiemenut, s'il vent aller
établir son domicile dan 'Ou niais s'il
s'en va dans le New-Hampshire ou le Ver-
muont, il peuîît obtenir de l 'ideI, parce qu'il
e-ýt aux tt-n.

L'honnrable M. DANL)UHAND: Mon lho-
nora bIc amîîi en SaitP la r -n

L'honorable M. POPE: Je nC la conisi
pis. Je ne vois pas que îe fait d'avoir con-
t inilé à r'ési der d'ans ce tiay vd I'aveoir élv I 'Ic i(,
fa mille dansu ce pays, pis -e étrce un( e la i-o
qui c nîtéýebe înes enfants, s'ils décident îl'.ll'r
s'établir' daîns l*O'îe,.t, d'obteir le mîêmeîî mon-11
taînt (lie cî',ii\ qui ont tra ver'sé la frontièére.

L'honrable M. D.XNDURAND: C'est là
mue qulestioni que je n-e( Suis posée il Y a1
quelque vingt-cinq ans, et à laquelle j'i'î
r ýSlé dei tr'ouver une r'éponse. Je mnétun.-
nais1 que e ls Cana diens d e I E-t m, plisse(nt
obt enir le- niélunrs avanta 'ge,, que les gens dU
I'extéîi'ieî 1po1ur aller s'éî Abliî' dans l'Ouest.
La raison donnée, par tous les gouver'nemnts,
ceux que nuon hionorable ami appuyait comme
ceux qu'il oppo.sait. étaîit que le gouverne-
nient ne pouvaîit asumer les fonctions dle
transporter' s nationaux d'uin endroit à I':îu-
ttc, dans les limites cIi palys. La raion qui
nous fait donner iî sucouis aux inmmigr'ants
e'st que î'î S ecouirs coiiîribiivnt à niuzin' uit ,r
la populaît ion iu pays. D'auître par't, vIous
n'augmientez pas- la pepuilat ion dii p'îys ci
transp)ortant un groupe dlune partie dans lau-
tre du pays. Je puis dire, cependant, que l'on
s'efforce d'encour'ager les j eunes cuîltivateurs
caînadiens qui veulent allei' s'établir' danîs
l'Ouest. PuiS-je mentionner aunssi que, duiranît
la saison (le., récoltes, le chemin de fer Canau-
lien du Pacifique et les Chrînins de fer nai-

tionaux dut Canada offient de transporter, iii

L'lion. M. DANDURAND.

prix (le $10 par pu'oîctrente îmille ju nes
homnmes de l'Est vers l'Ouest? C'est là une
inagnilt:cîiii' occasion pour les jeune sgîlas qui

ceulent aîller s'établi' dans l«Ouest, et beauu-
coup d'entre eulx en ont pîrofité.

L'honoraîble MI. POPE: Je suis heureux
d'entendre l'honorable sénauteur dire qu'il y a
vingt-cinq ans, il était (le lcpiniom que

'éuesauîjouîrd'hui A cette époque, .1'étaisý
:111si (ile cet te opinion, et je n'ai eii aucune
l'aiSon de chaunger depuis. Je ne vois pas
pouirq'uoi un citoy'en qui hiabite leCîa :
n .e-t pas aiî-si bon qun citoyen qîîî s .en v'a
aux Ett-îî. Il devrait être me'illeurî.

Cela. ne sert à rien de diýeutcr. Notre po-
puilation décroit, ou dui moins, elle n'aug-
nmente pias, et Liî cause (le c-et état stýationnaire
e-st qi' ]<'- Etats-Unis offrent dlui traîvail àt
.Sa popuîlat ion, tandisý qîîe la nôtre n'en a pas.
Il n'y a1 pas1 à sortir' de~ là. Alois, pour'quoi
ilullu-er nîotr'e peuple pîour amener ici dos-
inmîîgraîuh, clésiirables, oii indésii'ablc s, quîandl
nous5 n vons pas de travail à leuîr donner'?
Il in 'v a pis un médecîin, l'un bout à l'aiîtr"
dut pays. quli, toutes lî's senmines, n'est or;s
ennuyé par' les individus désir ant obteni' des
cert ifi ca ts qîîi pourront leurî permet tre d'entrici

a ux Etats-Unis, parce quils lic peuvent obte-
nir (lu trava :il ici.

L'honorable M. LACASSE: Mon honovi'
hIe anîi conaît-il le- conidition- qui ont existé'
dlans laî Nrdv'l' .mtee'a'irî"ni ces der-
niers mois? Conanaît-il auossi le,~ condition-s
dans Détroit?

L'lion. 'M. POPE: L'induistrie dui cot on
,S'e- cdiigée vei le siiîl les gens n'ont, plIis
île tiravail, et nousl leuri envoyaons (le l'argent
pour' qu'il. ,' oiînn-iut. Mais ceci n .a rieîn a
fa ire aI c le- con cIit îoîî danuis ce pays, ou
avec le fait que notre population e-t station-
naire, quî'elle l'e-te à huit oii neuf moillions,
oit à neuilf maill1ions~ c t dcii i sii vous le rfe,

cî je iî'lîés.ite p.is à (lir' que le blaime doit "n
re tom bei' suri le goiuvxern emîen t qui ia effray é
les gels av c sa doctrine dii libre-échaniz".
Qui' ve'ut (lire celte doc'tr'ine? Elle veut dire
que nous dlevrons expoer î''ios res-ouirces na-
t rîi'elh s aiîx Etat-Unîis, où cI le"; seront inamni-
fiecturée's et d'oùi elis lnlîs ser-ont re(nî'cvlécs

sous forme de produits eux lés. Prenlon"
l'aini:înte comme exempîle. Nous emiployonsz
vingt oii t rente mille hiommies à Son ext':c-

tlion, niais les Etats-Unîis eînilo'ient deux mil-
lions d'homnmes pouir l:î fabr'iquer. Pouirqui;
ne gardons-nous pasý cet article pour le ma:-
nuifactui'ir au Caunada'? D)onnez une pimne
cu ce quîe v'ohus avoudr'ez pour venir (,il aid&
à cette inidu-tije et uffr ez du ta vail, aîu Cai-
nada, à ces deux mîillionas d'honmmes aut lieu
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de les 'laisser aux Etats-Unis. Prenez nos
produits forestiers. Il est vrai que nous avons
dans ce pays des fabriques considérables de
pâte de bois et de papier, mais celui qui se
rend à nos gares de chemins de fer, quelques
jours avant Noël, voit des convois entiers
d'arbres de Noël qui sont expédiés hors du
pays; c'est ainsi que l'on dépeuple nos forêts
et la partie boisée de nos terres. Et pour-
quoi? Parce que ces pauvres gueux de cul-
tivateurs sont forcés de vendre leurs arbres
s'ils veulent acheter un cadeau ou un dindon
de Noël. C'est là une vérité indéniable. Je
connais les faits dont je vous parle. Je
n'exagère pas. Je n'ai aucune ambition poli-
tique, mes honorables collègues le savent.
J'attire simplement l'attention sur des faits.
Les gouvernements, de quelque parti qu'ils
se réclament, ont failli dans leurs efforts pour
accomplir les dictées de leurs devoirs.

Après la lecture du discours du Trône, nous
ne savons pas plus ce qui sera soumis à la
considération du Parlement que s'il n'avait
jamais été écrit. Je ne crois pas que ce soit
juste envers le peuple du Canada. Autrefois,
mon honorable ami s'est fait le défenseur de
la démocratie. La démocratie devrait être
comme un livre ouvert que le peuple pour-
rait lire et étudier pour pouvoir agir selon que
les circonstances l'exigent. Prenez la question
de la canalisation du fleuve Saint-Laurent,
par exemple. Tout ce que je sais, c'est qu'il
doit y avoir bientôt une élection à la prési-
dence des Etats-Unis et que dans le mois de
mai ou le mois de juin, le parti républicain
doit tenir une convention à Kansas-City. Re-
marquez bien ce que je vais dire. Il y a
vingt-deux Etats qui désirent la canalisation
du fleuve, et si le gouvernement est tant soit
peu habile, les Etats-Unis paieront pour la
construction de ce canal à l'endroit que vou-
dra le gouvernement et sans qu'il en coûte un
sou au peuple du Canada. Je ne dis pas cela
pour rire. Le prochain président des Etats-
Unis aura besoin du vote de ces vingt-deux
Etats pour se faire élire. Et pourquoi les

Etats-Unis ne construiraient-ils pas ce canal?
Leurs navires ne sillonnent-ils pas aujour-
d'hui les eaux du fleuve Saint-Laurent, comme
les nôtres, en vertu d'un traité? Il n'y a
aucune raison qui les empêchent de canaliser
le Saint-Laurent pour nous, de la manière que

nous leur indiquerons, à la date et à l'en-

droit que nous fixerons, sans un sou de dé-
bours par le peuple du Canada. J'entends

vibrer leurs voix à Montréal, à Ottawa. Je

ne sais pourquoi je les entends, mais je les

entends, et c'est la raison qui me fait dire

avec certitude que les Etats-Unis sont prêts
à fournir l'argent.

Pour revenir à la question soulevée par mon
honorable ami le chef de la gauche dans cette
Chambre (lhonorable W.-B. Ross) au sujet
des engrais et des recherches scientifiques, je
veux répéter ce que j'ai déjà dit: dans les
vieilles régions agricoles, les sels et la chaux
nécessaires à la production sont en grande
partie disparus, et ils ne pourront être resti-
tués 'au sol que si, par des recherches scien-
tifiques, on nous donne un nouvel engrais qui
coûtera beaucoup moins cher que celui que
nous avons à l'heure actuelle. Au prix ac-
tuel, il en coûterait plus de restituer au sol la
chaux qui en a été tirée que de construire les
Chemins de fer nationaux du Canada. Il
faut agir. Deux choses peuvent être faites:
d'abord, limiter l'étendue des terrains cultivés
et ensuite, repeupler d'arbres forestiers les
parties non cultivées.

Faisons aussi une étude minutieuse~ de
l'énergie électrique dont les journaux et les
revues nous parlent de temps en temps. Si
cette énergie peut être utilisée dans l'agri-
culture, que l'on se hâte de faire des recher-
ches en ce sens, pour restituer à notre sol la
fertilité qui a tant contribué à donner la pros-
périté aux pères et aux aïeuls de notre géné-
ration actuelle de cultivateurs. Beaucoup de
nos agriculteurs ont abandonné la culture de
la terre parce qu'ils n'y pouvaient pas réussir
aussi bien que l'avaient fait leurs pères. Cet
abandon de la terre est dû à plusieurs causes.
D'abord, il est impossible qu'un cultivateur
vive aujourd'hui d'une manière aussi écono-
mique que dans le passé; sil veut tenir en
éveil l'intérêt de ses fils et de ses filles, il
doit suivre les méthodes nouvelles. De plus,
le sol devenant plus pauvre produit des ré-
coltes avariées. Quand j'étais enfant, une
pomme de terre gâtée était chose inconnue.
Je me souviens de la première que j'ai vue,
et nous en avons récolté des centaines de
boisseaux sur notre terre. On doit remédier
à çet état de choses, non par des discours, des
lettres ou des brochures, mais par des recher-
ches soientifiques qui nous aideront à détruire
ces maladies nuisibles des plantes.

Honorables messieurs, j'ai fini. Je vous re-
mercie de l'attention bienveillante que vous
m'avez prêtée. J'espère que je n'ai pas fait
d'incursion sur le terrain où mon honorable
ami de la droite (l'honorable M. Dandurand)
m'a interdit de passer.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables messieurs, vous allez maintenant
entendre la voix d'un troisième nouveau mem-
bre du Sénat. Comme j'ai été nommé séna-
teur un peu avant celui qui a proposé l'Adresse
et celui qui l'a appuyée, aujourd'hui, qu'il me
soit permis de les féliciter de ce qu'ils ont
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dit, et de la façon dont 1h- ont parlé; niais je
félicite encore plus le Sénat d'avoir de tels
jeunes gen-s (Ians ses rang-,. L'agt moyen dii
Sénat îlittîaiiie éx idenimutent, et s'il faut se
fier à I argume unt gîu'emploient les compagnies
d'assurainces lorsqu'elles tii-csnt qu'elle- -on t

pluts solides pa qe îe lâge moyen cie leutis
as-tires diminue, nous potuvons répondre à
ceux gui pé-etla fît tIt Sénat qtie, son

étniot-en ditmutant, nous potivons nus at -
tendlrt à -C gît'il tive plus longtemps.

Outre cetîx gui ont proptosé et appuyé
1'Adresse, tliisieîtrs (le nos collègues out pré-
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à nous quitter et à se diriger vers une autre
province." Si des gens allaient dans une autre
province et y habitaient pendant six mois,
un an ou deux ans, ils pourraient, par suite
d'insuccès, désirer que le Gouvernement les
ramenât dans leur ancienne province ou les
transportât dans un -autre endroit du pays. Le
projet, raisonnable en apparence, ne saurait
être mis en pratique.

Je crois que si le Canada veut adopter une
saine politique d'immigration, il devrait ad-
mettre, avec de justes réserves, tous les ci-
toyens de santé robuste, de bonnes moeurs, qui
possèdent un petit capital et une grande vo-
lonté de travailler, qui sont prêts à affronter
l'effort et la, peine, comme l'ont fait nos
pères, pour devenir des citoyens canadiens.
Ce sont ces gens qu'il nous faut dans ce pays.

Permettez-moi dIe parler brièvement du
Jubilé de la Confédératoin, Je veux remer-
cier l'honorable leader de cette Chambre pour
ses bienveillantes remarques concernant le
travail de l'exécutif du Jubilé. Je crois que
le succès obtenu par le comité dans son tra-
vail est dû à la coopération qu'il a reçue du
Gouvernement, des municipalités de toutes
les provinces et. par elles, de tout le peuple
canadien. Le fait que la population des bords
de l'Atlantique et la population des bords du
Pacifique disaient les mêmes choses et chan-
taient les mêmes chants au sujet du Canada,
le même jour et à la même heure, et que le
même dimanche, autant que possible à la
même heure, elles s'unirent dans un même
élan de reconnaissance et prirent part à un
service non-confessionnel pour témoigner leur
gratitude, a créé d'une extrémité à l'autre du
Canada un sentiment de fraternité qui n'avait
peut-être jamais été aussi intense auparavant.
Si la célébration du jubilé a pour résultat de
maintenir cet esprit qui s'est développé au
Canada pendant les derniers six mois, je n'hé-
site pas à dire que nous aurons accompli dans
cette dernière année plus que jamais depuis
l'établissement de la Confédération, dans nos
efforts pour unir le peuple du Canada. Je ne
veux ajouter qu'un mot sur ce sujet. Nous
avons au Canada des Clubs canadiens et
d'autres semblables associations. Si nous vou-
lons récolter tous les fruits du travail com-
mencé durant l'année de la célébration du
Jubilé de Diamant, que les Clubs canadiens
ou autres associations similaires voient à ce
que dorénavant le premier juillet de chaque
année soit réellement la fête du Canada dans
tout le pays. Ce travail doit être dévolu à
une organisation quelconque et je n'en con-
nais pas dans tout le pays qui soit meilleure
que les Clubs canadiens.

Puis-je maintenant parler de la Conférence
interprovinciale du Dominion? Vous savez

que je n'assistais pas à cette Conférence.
Comme la plupart d'entre vous, je pourrai
peut-être exprimer mes sentiments très cha-
leureux au sujet de choses que je ne connais
pas très bien. Il est bon de tenir ces confé-
rences. Quelquefois, les journaux semblent
tenir peu compte de ce qui a été accompli.
Comme c'est le cas pour la Société des
Nations, ce n'est pas toujours -ce qui a été réel-
lement accompli, ce n'est pas toujours le fait
apparent ou concret, qui a le plus d'impor-
tance. Ce qui importe le plus, c'est l'influence
qui doit se dégager de ces réunions tenues dans
le but de s'entendre et auxquelles prennent
part les représentants des différentes parties
du Dominion. L'année du Jubilé de Diamant
était bien choisie pour tenir cette réunion. "Un
tort avoué est à moitié réparé", avons-nous
dit souvent, et quand les représentants des
diverses provinces se sont réunis en confé-
rence pour discuter non seulement avec les
représentants du Gouvernement fédéral, mais
entre eux, quand ils ont pu échanger leurs vues
et leurs opinions, se communiquer quelles dif-
ficultés ils rencontraient de leurs différents
points de vue, quand ils ont pu se parler en
particulier tout aussi bien que dans leurs
séances et dire des choses qu'ils n'auraient pas
voulu écrire, il en est certainement résulté
quelque chose de bon. Il ne pouvait en être
autrement.

On a mentionné certaines questions sou-
mises aux cours de justice. Cela devient par-
fois nécessaire pour éclairer une situation, mais
je crois que dans un pays comme le Canada,
au moment où l'on parle de cours d'arbitrage
entre les nations du monde, il vaudrait la
peine d'essayer l'application du principe d'ar-
bitrage entre nos provinces et le Gouverne-
ment du Canada. et entre les provinces elles-
mêmes, pour voir si la plupart de nos diffi-
cultés ne pourraient mieux être réglées et si
des accords ne pourraient être conclus au
moyen de conférences plutôt que de chercher
une solution en recourant à la loi. Je concède
qu'l faille quelquefois soumettre certaines
questions à la cour pour les débrouiller, mais,
selon moi, il y a très peu de questions conten-
tieuses surgissant entre les provinces et l'auto-
rité fédérale qu'une cour d'arbitrage, acceptée
des deux parties en cause, ne pourrait régler à
l'amiable, avec justice, à la satisfaction et à
l'avantage de tous les intéressés.

Mon honorable ami le chef de l'opposition
('hon. W. B. Ross)-si tant est que nous
sommes divisés dans cette Chambre-s'est
abstenu de parler de la canalisation du Saint-
Laurent. Je crains de ne pas être aussi mo-
déré. Je veux traiter brièvement ce sujet. La
seule question soumise actuellement devant les
cours de justice est de savoir qui est le pos-
sesseur des forces hydrauliques. En d'autres
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termes, les provinces réclament la propriété
du lit du fleuve et des eaux qui y passent et
qui créent l'énergie. C'est cette question qui
a été soumise aux cours de justice.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ne discuterai
pas cela avec vous.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne le
discuterai pas non plus. Je parlerai simple-
ment des travaux de développement sur le
Saint-Laurent, abstraction faite des droits de
propriété. Peu m'importe qui est le proprié-
taire. Ce grand projet de la canalisation du
fleuve Saint-iLaurent est un problème très dif-
ficile et très compliqué, et je crois que le
Gouvernement fait preuve de sagesse en l'étu-
diant longuement avant de prendre une déci-
sion finale. Comme mon honorable ami de
Prescott (J'hon. M. Reid) j'ai passé presque
toute ma vie sur les bords du fleuve Saint-
Laurent. Ses eaux sont, en quelque sorte,
sacrées pour nous, et, s'il est possible de le
savoir, nous désirons connaître quels sont les
travaux projetés avant que ces travaux soient
commencés.

Je puis dire que la vieille province d'Onta-
rio est plus intéressée dans cette question que
toutes les autres provinces-dont je reconnais
cependant tous les droits-et même que la
province de Québec, parce que ce projet, s'il
est réalisé, aura un effet sur les Grands lacs
qui touchent à la erovince d'Ontario, et aussi
sur la partie internationale du fleuve Saint-
Laurent qui longe les limites de la province.

Les fonctions de président de la commission
consultative que j'ai remplies pendant un cer-
tain temps, m'ont permis d'étudier à fond cette
question. Du point de vue des ingénieurs, il
n'y a aucun doute que ce projet est réalisable.
Deux enquêtes l'ont prouvé. Dans nos études,
cependant, et dans nos négociations avec nos
amis du sud, il ne faut pas perdre de vue
qu'il n'y a que quelques milles du fleuve
Saint-Laurent qui soient internationaux. La
plus grande partie de ce fleuve coule dans la
province de Québec et n'est pas internationale,
bien que nous admettions que les navires des
Etats-Unis ont le plein droit d'y passer. Si
la navigation du Saint-Laurent est interna-
tionale dans ce sens qu'un traité donne aux
Etats-Unis le droit d'y passer, ce traité ne
mentionne rien des forces hydrauliques qui ne
sont pas internationales. Tout pas vers la
canalisation doit être lent, et en procédant,
nous devons penser à ce que je viens de dire.
Je le répète, les forces hydrauliques peuvent
s'y exploiter; de nos jours, les ingénieurs sont
devenus si habiles que presque rien ne leur
est impossible. Mon honorable ami a dit que
les Etats-Unis paieraient tout le coût des tra-
vaux. On peut dire cela avant les élections,
mais je doute fort que nous voyions leurs

Le très hon. GEORGE P. GRAHAM.

espèces sonnantes dans la réalisation du projet.
Mais supposant que ce soit le cas, croyez-vous
que nous voudrions que les travaux de canali-
sation ou du creusage du Saint-Laurent au
Canada, et particulièrement dans la vieille
province de Québec, soient payés par un autre
pays qui devra en grande partie en avoir la
direetion pour cette raison qu'il les aura payés.
Cet arrangement international serait le pire
que nous puissions concevoir. Si ce creusage
du Saint-Laurent -doit se faire, le Canada ré-
clamera sa juste part des forces hydrauliques
et des avantages de la navigation et il paiera
indépendamment sa part du coût des travaux;
le projet ne saurait être édifié sur une autre
base.

Le projet de la canalisation du Saint-Lau-
rent est considéré sous deux aspects différents.
Il y a un groupe qui parle de la navigation,
mais qui a surtout en vue les forces hydrau-
liques, et la question est surtout agitée, je
crois, par ceux qui désirent l'exploitation de
ces sources d'énergie. D'autre part, il y a un
groupe qui favorise le projet, parce qu'il rêve
de voir un jour les ports des Grands Lacs
devenir des ports océaniques. Je crois que
c'est dans le domaine du possible, mais dans
ce projet, c'est surtout sur cet aspect que je
désire attirer l'attention et, si mon honorable
ami (l'hon. M. Dandurand) le permet, j'in-
sisterai pour que le Gouvernement l'étudie
plus particulièrement. En dépit des critiques,
n'allez pas trop vite dans cette affaire. Elle
aura des conséquences qu'aucun de nous ne
peut prévoir. Ce projet ne sera peut-être pas
réalisé de mon vivant, mais il se réalisera un
jour. Sachons alors sur quelle base il devra
s'accomplir et ce que nous devrons faire pour
sa réalisation. Avant toute chose, ne per-
mettons aucune cession de nos droits à qui-
conque voudrait les acquérir pour un peu
d'argent.

Voici maintenant ce que je suggère au Gou-
vernement. La commission consultative na-
tionale a été nommée pour remplir une fonc-
tion. Le gouvernement des Etats-Unis a
aussi nommé une commission de même na-
ture, et monsieur Hoover en était le prési-
dent. Mais je le dis avec tout le respect
voulu-la commission de monsieur Hoover a
fait son rapport avant la réception du rapport
complet des ingénieurs nommés conjointement
par les deux pays. Il y avait deux conseils
d'ingénieurs, l'un nommé par les Etats-Unis,
et l'autre par le Canada, mais ils se réunirent
et formèrent un conseil mixte d'enquête. Les
commissions consultatives nationales, des deux
côtés de la frontière, étaient des institutions
absolument distinctes, et ne tinrent jamais de
réunion conjointe. L'une avait pour fonction
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spéciale d'étudier si ces travaux étaient avan-
tageux pour les Etats-Unis et elle devait faire
suivre ses conclusions de recommandations à
son gouvernement. L'autre devait se réunir
à part et dire au Gouvernement canadien si
le projet était favorable au Canada. Je dois
dire maintenant en toute modestie que, même
à cette date, il est impossible de répondre à
ces questions. La commission consultative
canadienne a déjà en sa possession le rapport
complet des ingénieurs ainsi que l'appendice
suivant ce rapport. Elle a la substance au
moins, sinon le texte, des rapports détaillés et
très volumineux de ce que nous appelons: les
commissions interdépartementales. Mais il y
a autre chose, je crois, que le Gouvernement
devrait étudier soigneusement avant de don-
ner suite au projet. Quelle est cette chose?
C'est le côté économique de la question; le
Canada en retirera-t-il des bénéfices? Nous
avons des calculs et des chiffres statistiques,
mais les chiffres ne donnent pas toujours une
conclusion juste. Les chiffres statistiques peu-
vent être arrangés de telle façon qu'ils nous
renseignent mal. Nous avons au Canada de
gros expéditeurs de grains. Notre production
de blé a fait du Canada le grenier du monde.
A mon avis, avant que le Canada décide de
donner une réponse aux Etats-Unis, les prin-
cipaux expéditeurs de grains, qui ont fait du
commerce de grains leur carrière, devraient
être appelés devant la commission consulta-
tive ou devant le Gouvernement pour nous
donner leurs vues. La réalisation du projet
paiera-t-elle le Canada? L'argent que nous
dépenserons rapportera-t-il un bénéfice? Nous
exportons tant de millions de boisseaux de
grain, tant de millions de boisseaux prennent
la route du Saint-Laurent, à tel coût pour le
transport. Si le fleuve était creusé, combien
de millions de boisseaux seraient expédiés en
plus par cette route? Quelle serait la somme
économisée? Le Gouvernement ou la com-
mission consultative devrait appeler les re-
présentants des compagnies de chemins de fer
-le peuple canadien a tellement de capitaux
placés dans les chemins de fer-et leur de-
mander: "Ce projet vous intéresse-t-il? Qu'en
pensez-vous?" Il devrait auesi appeler les
propriétaires des compagnies de transport.
Vous le savez, honorables messieurs, on a dit
à plusieurs endroits que les propriétaires des
compagnies transatlantiques ne permettraient
pas à leurs navires de remonter le fleuve,
comme nous avons prédit qu'ils le feraient un
jour; que cela ne les paierait pas d'envoyer
leurs vaisseaux océaniques si loin dans les
eaux douces où ils perdraient beaucoup de
temps et où ils courraient de grands risques.
On devrait faire comparaître ces hommes de-

vant la commission consultative et on devrait
leur demander si les travaux demandés dans
ce projet leur seraient utiles, s'ils s'en servi-
raient et, si leur réponse est affirmative, quel
bénéfice en retirerait le Canada. On pourrait
encore leur poser mille autres questions.

Tout cela se rapporte à la question de navi-
gation qui doit occuper la première place dans
les soucis du Gouvernement. Alors se pose

la question -des forces hydrauliques au sujet
desquelles nous avons reçu beaucoup de ren-

seignements techniques concernant le prix que
coûteraient les travaux d'exploitation et la

quantité de chevaux-vapeur que ces forces
pourraient produire, mais avons-nous un

marché pour l'électricité ainsi produite? Il se

peut que nous l'ayons et que nous amenions
ici des industries si nous pouvons leur fournir
à bon marché l'énergie dont elles ont besoin.
Cette question devrait être le sujet d'une en-
quête au point de vue industriel. Et je crois

qu'un rapport suivant cette enquête devrait
être soumis au Gouvernement et au Parlement
avant qu'un ou l'autre soit appelé à prendre
de nouvelles mesures. Je porte un grand inté-
rêt à ce projet de canalisation du Saint-Lau-
rent et je crois que nous devrions agir avec
beaucoup de réserve et de prudence avant de
répondre: oui, ou non, à la proposition que
nous font les Etats-Unis. Il était sage de
soumettre la question qui a été soumise à la
Cour suprême; quand le jugement sera rendu,
la question sera plus claire et nous saurons
quelle attitude nous devrons prendre. D'ici là,
quelle que soit la décision rendue, je conseil-
lerais d'aller lentement jusqu'à ce que nous
nous procurions toutes les données et toutes
les opinions d'hommes qui peuvent nous ren-
seigner sûrement.

Avant de terminer, je veux féliciter la So-
ciété des Nations de la sagesse dont elle a fait
preuve en appelant le Canada à faire partie
de son conseil. J'imagine que les petites
nations ont pris en considération, outre la
grande habileté de mon honorable ami qui a
constamment tenu le Canada en vedette de-
vant les nations de l'univers, le fait que le
Canada est un pays où les minorités sont
traitées avec justice, et elles ont cru que le
Canada donnerait justice aux minorités dans
le Conseil de la Société.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Le Sénat désire-til se réunir encore ce soir?

Quelques HONORABLES SENATEURS:
Oh! non.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER
Ou procéderons-nous par degrés en délibérant
la question, et reprendrons-nous le débat de-
main après-midi, après avoir bien réfléchi à ce

qui a été dit aujourd'hui?
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L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami veut proposer l'ajournement du
débat, il est libre de le faire.

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER:
Dans ce cas, je suis très heureux de proposer
que le débat soit ajourné.

En conséquence, le débat est ajourné.

RAPPORTS DES EMBRANCHEMENTS
DE CHEMINS DE FER

INTERPELLATION

L'honorable W.-B. ROSS: L'an dernier,
l'honorable ministre dirigeant cette Chambre
nous a donné ce que l'on pourrait appeler un
rapport sur les opérations des embranchements
de chemins de fer, qui mentionnait leurs re-
cettes et leurs dépenses. Je ne vois pas que
semblable rapport ait été déposé cette année.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne me
souviens pas d'avoir mentionné ce rapport. Je
sais que lorsque nous avons adopté les bills
concernant ces embranchements, un énoncé
général au sujet de chaque embranchement, ou
de tons les embranchements-je ne ume rap-
pelle pas au juste sous quelle forme il fut
présenté-fut requis du ministère des Che-
mins de fer; c'était pratiquement un rapport
annuel.

L'honorable W.-B. ROSS: Nous voulons
connaître le coût et les recettes des opérations.
Quelques-uns de ces embranchements font de
très bonnes affaires, et j'espère que nous cons-
taterons que tous paient leurs déboursés. Je
demande à mon honorable ami de bien von-
loir nous donner un semblable rapport, encore
ce-tte année.

L'honorable M. DANDURAND: Je soumet-
trai au ministère des Chemins de fer la sug-
gestion de mon honorable ami.

DEMANDES DE DIVORCE

DEPOSITIOIN DES PETITIONS

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je de-
mande la permission de présenter une liste
des pétitions de divorce qui ont été déposées
dans nos archives. Il y en a 150. Je ne veux
pas retenir ici le Sénat en lui donnant la lec-
turc des demandes elles-mêmes, mais je lirai
les noms, si on le désire.

Quelques honorables SENATEURS: Vous
pouvez nous en dispenser.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
veux seulement pas les connaître.

L'honorable M. DANDURAND: Ces noms
apparaîtront demain aux procès-verbaux?

Le très hon. sir GEORGE E. FOSTER.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ceux qui
lisent les procès-verbaux du Sénat pourront
les voir.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Mercredi, ler février 1928.

M. le président ouvre la séance à trois
heures.

Prières et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA POSSESSION
D'ARMES

PR.EMIERE LECTURE

Bill B, intitulé: "Loi modifiant certaines
dispositions du Code criminel relativernent à
la possession d'armes.-L'hon. M. Belcourt.

BILL MODIFIANT LA LOI DES PEN-
SIONS

PREMIERE LECTURE

Bill C, intitulé: "Loi modifiant, à l'égard
des pensions des veuves, la loi des pensions."
-L'hon. M. Girroir.

BILL DES MALADIES VENERIENNES

PREMIERE LECTURE

Bill D, intitulé: "Loi portant empêchement
an mariage pour cause de maladie vénérien-
ne."-L'hon. M. Girroir.

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA

RAPPORTS DES EMBRANCHEMENTS

L'honorable M. DANDURAND: On s'est
enquis hier des recettes et des dépenses des
embranchements des chemins de fer nationaux
du Canada. J'ai reçu du sous-ministre une
lettre ainsi conçue:

Dans les débats de la séance d'hier au Sénat
j'ai lI la demande <te l'honorable sénateur Ross
au sujet d'un état des recettes et des dépenses
des embranchenwnts du National-Canadien.

J'écrirai à l'administration afin de savoir s'il
est possible de préparer cet état et je vous ren-
seignerai sous le plus bref délai.

Tout à vous.
Geo. W. Yates,
Sous-ministre adjoint.

L'honorable M. MeMEANS: Relativement
à ces voies ferées, il est une chose que j'ignore
entièrement et que le publie devrait connaî-
tre. Lorsqu'ils veulent se procurer des fonds,
les chemins de fer nationaux du Canada
émettent des obligations que l'Etat garantit.
Cette dette figure-t-elle dans les Comptes pu-
blics de l'année?
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L'honorable M. DANDURAND: J'obtien-
drai ce renseignement pour mon honorable
ami sans qu'il soit tenu d'inscrire sa question
sur le Feuilleton.

L'honorable M. MeMEANS: Je croyais que
l'honorable sénateur pourrafit probablement
me l'apprendre. Je puis me tromper, mais
j'ai dans l'idée que, sous l'ancien régime, les
déficits qu'accusaient les chemins de fer na-
tionaux du Canada étaient comblés avec les
recettes ordinaires de l'exercice. Autrefois,
i! était d'usage de payer jusqu'à 70 millions
de dollars en une année. Aujourd'hui, si je
comprends bien, le réseau national émet des
obligations pour la somme d'argent dont il a
besoin, et l'Etat garantit ces effets qui ne
sont pas compris dans la dette publique.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami traite deux sujets. Le premier a
trait à la manière de combler les déficits du
chemin de fer. Anciennement, ces déficits
étaient compris dans la dette publique. Com-
me il n'y en a plus, il n'y a pas lieu de se
demander comment se procurer des fonds pour
les combler.

Autre chose est l'émission des obligations
imputables sur le compte du capital pour
construire ou outiller des embranchements. Si
la question de mon honorable ami a trait à
la manière de faire face aux dépenses impu-
tables sur le compte du capital, je ne voudrais
pas lui répondre au pied levé et je me ren-
seignerai au département.

L'honorable M. MeMEANS: Mon honora-
ble ami a fait erreur, je crois, au sujet des
déficits. Il y en a toujours eu. Il n'en
existe peut-être plus relativement aux frais
d'exploitation, mais il y a un déficit quant au
service de l'intérêt sur les obligations.

L'honorable W.-B. ROSS: Le Parlement a
été saisi de cette affaire, il y a trois à quatre
ans, et le premier ministre actuel a expliqué
la ligne de conduite du cabinet. Ces obliga-
tions ne sont pas comprises dans les dépenses
courantes de l'exercice. Elles sont mises à
part et imputées sur le compte du capital.

L'honorable 'M. MeMEANS: Sont-elles
comprises dans le passif de l'Et'at?

Lhonorable W.-B. ROSS: Mon honorable
ami pourra peut-être apprendre si une partie
quelconque du déficit est imputable sur le
revenu. Je ne conçois pas qu'il en soit ainsi,
parce que le déficit subsiste, quel qu'en soit
le chiffre.

L'honorable M. MeMEANS: Le dissimule-
t-on?

L'honorable W.d. ROSS: Je ne dirais pas
qu'on le dissimule. J'ai cru dans le temps et
je crois encore que l'explication était assez
satisfaisante, je m'en suis contenté.

LE LIEUTENANT AIME LAMOTHE

DEMANDE D'UN DOSSIER

L'honorable M. TESSIER propose:

Qu'une adresse soit présentée à Son Excel-
lence le Gouverneur général le priant de faire
déposer sur le bureau de la Chambre le dossier
de la denmande de pension du lieutenant Aimé
Lamothe, de Québec, pour services rendus au
front pendant la guerre avec la preuve pro-
duite à l'appui de cette demande ainsi que le
jugement rendu dans cette affaire par le bu-
reau fédéral des pensions.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. DANDURAND: Bien que

la motion soit adoptée, je n'ai pas une idée

bien nette des principes régissant la conduite
du bureau, et je me demande si le Parlement
a décidé qu'il convenait de communiquer cette

preuve aux Communes ou au Sénat. Je me

renseignerai sur la procédure à suivre et les

règlements qui ont été établis.

L'honorable M. TESSIER: C'est la ma-

nière ordinaire d'obtenir des renseignements.

Je sais fort bien que ce jeune homme s'est

enrôlé dans l'armée. Il a gagné ses épaulettes

après trois ans de séjour en Europe, il en est

revenu malade et perclus. Il souffre encore et

il n'a pas pu obtenir justice du bureau des

pensions. Je ne saurais blâmer celui-ci sans

examiner le dossier. Je veux que celui-ci soit

déposé afin que je puisse me prononcer.

L'honorable M. DANDURAND: L'incon-

vénient provient des principes qu'on a pu poser

au sujet des décisions du bureau. Le Parle-

ment a-t-il renoncé au droit d'appel en ces

matières et celles-ci sont-elles laissées à l'uni-

que discrétion de ce tribunal? Je me ren-

seignerai et verrai s'il y a des inconvénients

au dépôt de la preuve.

L'honorable M. ROBERTSON: Bien que

la loi tienne pour finale la décision du bureau
des appels, il me semble que cela ne devrait
pas empêcher un honorable sénateur de de-
mander le dossier d'une affaire. Il serait très
étrange que le Parlement fut privé de rensei-
gnemen'ts concernant un département quelcon-
que de l'administration.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire que celui-ci a pu se dépouiller lui-même
du droit de reviser les arrêts. Nous avons
renoncé au privilège de nommer quelques-uns
de nos employés; nous avons délégué ce pou-
voir à la commission du service civil, et nous
l'avons fait de plein gré. Je n'ai pas examiné
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la loi afin de constater si le Parlement a in-
terdit tout appel. Dans le cas où le bureau
aurait revisé cent mille affaires ou plus, la
législature a pu croire qu'il serait inconvenant
que ses membres demandassent que les arrêts
de ce tribunal fussent revisés de nouveau oun
infirmés. Je n'en sais rien. Je me borne à
faire cette réserve.

L'honorable M. ROBERTSON: Cependant,
tout ce que l'honorable sénateur de Québec
(l'hon. M. Tessier) semble chercher est l'oc-
casion d'examiner le dossier, et on ne devrait
certainement pas l'en priver.

L'honorable M. DANDURAND: Non; il
demande le dépôt du dossier.

BILL DES DIVORCES (ONTARIO)

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose la
deuxième lecture -du bill A, intitulé: "Loi pour-
voyant à la dissolution et à l'annulation des
mariages dans la province d'Ontario".

Honorables messieurs, je n'ai aucunement
l'intention de faire un discours relativement
à ce proiet de loi. Le Sénat en a été saisi l'an
dernier, et il l'a adopté. La question a été
discutée à fond, du moins, par moi-même et
quelques-uns de mes collègues.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur a-t-il dit quelle est la différence
entre le présent bill et celui de l'an dernier?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il n'y en
a pas.

L'honorable M. BELCOURT: Quant à moi,
je ne puis consentir aveuglément à la deuxième
lecture. Si la question n'est pas mise aux voix,
ie tiens à faire savoir que je ne vote pas pour
le bill. Je veux bien que la motion soit
"adoptée par assis et levés."

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'est ce
qui a en lieu l'an dernier, je crois.

L'honorable M. DANDURAND: Elle peut
être adoptée par assis et levés, comme l'an
dernier.

L'honorable M. BELCOURT: C'est bien.
(La motion est adoptée et le bill est lu un"

deuxième fois.)

RENVOI DE LA TROISTEME LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY: Si le Sénat
le permet, je demanderai que la troisième lec-
ture ait lieu demain.

L.'haonorable M. McMEANS: Autant vau-
drait y procéder immédiatement.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Du con-
sentement diu Sénat, je propose la troisième
Icctre du bill. S'il v a des objections...

L'ion. M. D)ANDURAND.

L'honorable M. BELCOURT: Je m'y
oppose. Un bill d'une telle importance ne
saurait assurément pas franchir trois étapes en
un jour ou deux.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Puisqu'il
y a des objections, je n'insiste pas.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable sé-
nateur a-t-il l'intention de soumettre le bill
au comité?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Non; ce
n'était pas mon dessein.

L'honorable PRESIDENT: Se propose-t-on
de brûler l'étape du comité?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Le bill ne
renferme qu'un article.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable sé-
nateur propose-t-il que le bill soit lu une
troisième fois demain?

L'honorable M. BELCOURT: J'ai compris
que mon honorable ami (l'hon. M. Willoughby)
disait qu'il remettrait la troisième lecture à la
senaine prochaine.

L'honorable M. STANFIELD: Nous ne
nous réunirons peut-être pas la semaine pro-
chaine.

L'honorable M. BELCOURT: Je suis d'avis
que la troisième lecture devra.it être différée
jusqu'à la semaine prochaine. Je veux lire le
débat de l'an dernier.

L'honorable M. McMEANS: Il est très im-
portant que ce projet parvienne au plus tôt
à la Chambre des Communes et qu'il soit
approuvé par elle. Cela enlèverait beaucoup
le travail inutile au Sénat. Il est fort à dési-
rer que nous conna.issions sans tarder le sort
qui est réservé à ce projet de loi. Si celui-ci
doit être adopté, bien des requérants s'aýdres-
seront au tribunal de l'Ontario, au lieu de
venir ici.

L'honorable M. BELCOURT: A mes yeux,
c'est là une raison qui milite contre la ýtroi-
sième lecture. Même s'il n'y en avait pas
d'autre. je m'opposerais à la motion parce que
la loi nouvelle augmenterait le nombre des
demandes de divorce.

L'honorable M. McMEANS: A n'en pas
douter, l'honorable sénateur obéit à de puis-
snts motifs, bien que je ne puisse pas les
découvrir moi-même.

L'hoinorable M. WILLOUGHBY: S'il m'est
permis d'ajouter un mot. je dirai qu'à mon
avis personne ne croira que l'honorable séna-
teur d'Ottawa consente à quoi que ce soit,
même si ce bill était lhi ue troisième fois
demain. C'est, exactement ]c même bill que
nous avois adopté l'an dernier.
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L'honorable M. BELCOURT: Pour ma
part, je veux me reporter au débat de la der-
nière session. Mon honorable ami semble
croire que voici un bill qu'il y a lieu de traiter
à la légère.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Pas du
tout.

L'honorable M. BELCOURT: La question
est très grave.

L'honorable M. WILLOUGHBY: J'en re-
connais toute la gravité.

L'honorable M. BELCOURT: Le bill est des
plus importants, je crois.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'in-
sisterai pas, puisque l'on fait des difficultés. Je
tiens seulement à ce que l'autre Chambre re-
çoiye le bill au plus tôt, mais je ne ferai pas
d'instances contre le gré d'un membre du
Sénat.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable sé-
nateur propose donc que le bill soit inscrit
pour troisième lecture mardi prochain?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU GOUVERNEUR GENERAL

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée hier, sur le discours de Son Excel-
lence le Gouverneur général à l'ouverture de
la session et sur la motion de l'honorable M.
Little proposant une adresse en réponse à ce
discours.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Honorables messieurs, je n'ai pas le dessein
de retenir longtemps l'attention de cette
Chambre. Il m'a fait plaisir de constater avec
quel intérêt elle a suivi jusqu'à présent le débat
sur le projet de résolution. Depuis que je fais
partie du Sénat, il m'est plus d'une fois venu
en l'idée qu'en adoptant, sans la discuter à
fond, l'adresse en réponse au discours du trône,
nous n" tirions pas pleinement partie d'une
excellente occasion, et que nous ne donnions
pas tout ce qu'on pouvait attendre de nous.
C'est une occasion qui ne se présente qu'une
fois durant la session. Elle se prête à une
discussion générale et à l'énonciation de criti-
ques et d'idées auxquelles il y a lieu de s'at-
tendre de la part d'un groupe constitué com-
me le nôtre.

Le discours de Son Excellence est censé ren-
fermer un résumé concis des résultats impor-
tants du programme du ministère pendani
l'exercice précédent, et principalement esquis
ser les grandes lignes des desseins du cabinel
pour la session qui s'ouvre et exposer les tra.
vaux administratifs pour l'avenir. J'ai idée

que les capacités et les talents d'une assem-
blée comme celle-ci lui permettent de rendre
de grands services au gouvernement et à la

législature, et que les avis et les conseils de
cette assemblée relativement aux affaires d'in-
térêt public peuvent indiquer au pays la voie
à suivre. Il y a en cette enceinte environ
quatre-vingt-dix sénateurs, venus de tous les

coins du Dominion et représentant presque
toutes les régions. Font partie de cette

Chambre des hommes d'une grande expérience
et ayant pris part à toutes les entreprises na-
tionales. Quant aux problèmes constitution-
nels et juridiques, nous avons des juriscon-
sultes comparables aux plus éminents, con-
naissant bien la loi et les usages judiciaires.
Nous avons des chefs industriels et des lan-
ceurs d'entreprises qui sont au nombre des
meilleurs qu'il y ait au Canada. Ces murs
renferment aussi de distingués représentants
de la plupart des autres professions, et nous
n'ignorons pas qu'en ce qui concerne les affai-
res administratives, municipales, provinciales
ou fédérales, nous comptons dans nos rangs
un grand nombre de personnes formées de
longue main aux multiples exigences de cette
carrière.

Autrement dit, notre corps devrait être en
état d'indiquer la voie à suivre par le Gou-
vernement du pays, au moyen de critiques et

de conseils utiles, et l'occasion lui en est
offerte à un moment de la session où l'autre
Chambre ne nous surcharge pas d'ouvrage.
C'est en présence de ces faits que j'exprime
le contentement que nous a fait éprouver à
nous tous la discussion qui a eu lieu jusqu'à
présent.

Je m'unis aux honorables préopinan-ts pour
adresser un éloge bien mérité aux deux nou-
veaux sénateurs dont l'un a proposé, et dont
l'autre a appuyé l'Adresse. Connaissant leur
expérience dans les affaires et leurs affiliations
commerciales, nous attendions d'eux d'assez
bons discours et notre attente n'a pas etc
déçue. Quant au nouveau sénateur d'Essex
(l'hon. M. Lacasse), indépendamment du
sujet qu'il a traité, je tiens à le complimenter
sur sa belle voix dont il n'a pas rougi de don-
ner toute la mesure. Il a ainsi, j'en suis sûr,
beaucoup contribué à l'agrément et au plaisir
de ses collègues. Bien qu'il fût le plus jeune
parmi nous, il a probablement donné à cet
égard l'un des meilleurs exemples à plusieurs
sénateurs beaucoup plus âgés et doués d'une
plus longue expérience.

Il est aussi parfaitement à propos de dire
comme l'ont fait quelques orateurs qui m'ont
précédé, que cette Chambre telle qu'elle est
constituée, étant donné ses traditions et ses
usages, fruits des années, est beaucoup mieux
placée que les Communes pour faire entendre
des critiques et des conseils raisonnables et
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<léin e'e~'.~.Parî bonheur, nous n'av ons pas
à ajrheerles fat iguies et les dléboires dîmue
ele eýtion (lent déprndrait le maintien à notre
poýte. MAis en pr&éence d'une lutte électorale,
je mle demnande si nous résisterions ou succom-
berions à la tentation; cependant, les mieil-
lutrs d'entre nous pourraient i7tre tenltés d'ex-
pimer des ais entachés d'un peu (le partialité
à caiîs5 de l'avantage que nous espérerions en
ret irer torsque rev iendrait le jour dle l'éprenv'~e.
Nutîs somîmes en mesure de nous prononcer

vcpinus d'indépendance et (le sagesse, étant
donné les traditions et les coutumes d'iiopar-
tialité dl ce-5 te Chambre qui m'lont càse
moi qui veniait ditne eceinte où l'atmnosphère
était pliu, snrchauiffée, une certaine surprise et
un grand plaisirî

Meme il das c-es murs, il est permis au pro-
piosetur de l'Adresse et à celui qui l'appuie
d*lflathb'r quelque optimisme en parlant dui
Goînerninient qui les a choisis et qu'ils ont
defendu avatnt (l'tre appelés aui Sénat. Et
J 'ai remarqué que les comnmenta ires miodé-
î'és et légitinmes que les, parri'nsii de' ]'Adresse
ont fait ente ndre ici bier offraient une légère
nuanlce de î'e sentimenot qui est bienexu.b.
de( leur part. ENdeuix points sur lesquels ils
paîî-a i n nvir' compté le plns dLans letur éloge
de( lot i"' acotiiplie par le mîinist ère, points
qu'il, ont s.urtout fait ressortir. sont d'une
par., 1 essor' de notre commerce et,dttr
p ,rt. l'auigmenta tion et le delveloppenment de
noia' rr ('Cii. Forts (le ces detux ptîis-. nt-.
a -iii il-. conseutent a pass~er l'éponige sur les

m îqtt nen set les (defauîts dli Gouverne-
me nt. Il-. donnent l'éýnormen commerce et le

c uh(onid .i ér'alle d'uîn pays relat ivîeme'nt ec
peu dlimportance commie le Canadal. conmme
(les tpreuveîs de pî'ogrès4 et dIe pros.périté d'un
ecratère solide e,ý durable.

Tout cii acc'ordant touit le poids voulti à ces;
indi~ces de dév eloppement, il seraîit bon qtîe
itou-. nue l dos s'il n'y a pas d'atres
chos.es qu'il ne faut pas pîerdre (le vile. Oceti-
pons-nolis d'abord (le l'expansion dili voluime
de notr'e commeiirce qti'a'testent les exporta-
tions et h's importa'ions, principalemtent les'-
preiîèrî -. Les vente-, à l'étr'anger' (les pin-
duiitsý agricoles, miîniers oti forestiers consti-
tîîcîît la ut tic ui partie de notre commerce
extérit'tii. Cepiendant, tiens ne potuvons et ne
(levons psfermer les veuîx afin de ne pas voir
que, ce:, ,roîs gr'andes sources de, notre expoi'-
tatlion dimituent essentielleument les r'essourices
na tturelle, dtî pays, ressources qui ne se repro-
duliiscnt 'pas ou1 qui se reproduisent fort lente-
ment. Ce fait devrait nous i)orter à nous
préei'eîpe' <le la conserv atin de ces res-
soturces,

Ecltitentntaux produits agr'icoles, per-
sonne n 'ignore que chiaquie mouissn dimintue
danis ue 'er'tain(, mesurîe la fertilité, dîi sol

Le très lion. si' GEORGE E. FOSTER.

quii le salirait donner ensuite d'aussi bonnîes
r'écoltes, et, que ce' n'est que par des engrais
et d'autres moyens scientifiques que nous lui
rendons la totalité ou une partie (le ce que
nîous on aivons tiré et que nous conser'vons
mne juste ittesure de ces ressouirces pour ntous
dtîns le, anînées à venir et pour.nos descen-
dants.

Cependant, au chapitre de l 'expoirtaio iu es
priodutits miiîer's o11 for'estier's, nous sommîîes
en prlîsence (le dleux éléments de ricltessre d'un
genre' tout, différent. Ce que nous retir'ons
(les iunes ne saurnait êtr'e intégr'alement on1
partiel lemenît remplacé. Tout au plus, pîoil-
i ou-ý-nous espérer' découv'rir quîelquîe chtose
qui (,l tieneri't lieu.

Sagit-il dles foî'êts, qui contr'ibuentîie'e-
hliuseliient aun dév'eloppemen t de notr'e coinî-
itelie inatinal, nous (levenens encore plis-
î'êveiiî's et pîlus souceieux. Malgré tout ce
quî'onî i dit do notre richesse forestièr'e, celle-
ci dimiîînue r'apidenment. La prtésentte géité-
rationt n'a pas le drîoit rIe Iticcîaparer entière-
mtent car elle ent détient une forte par'tie à
t itr'e ele dléJ 'o-.t 'ir ple ourii la es 1_1t. .
prostiélité fiturîîe diiCntd repose en grandel
parîtie surî lé(teuchrie et la valeur de nos forê^t-..
nion seuîlemnîtt au point de vuîe de l'industrie
île 'Hîeîîîe actuelle, qui a, relatîveninet tpeu
ilitorranice, mais aussi du point de vue ec

l'atppr'ovîisinnemnent des consommateurs àt v-
îîu- qîî il ne faut pas exposer à la disette et
tii re'chérieissemetnlt qîîi en décou l er'ai t.

Celui iqîîi parîîcour t de vieux piays cern me l,î
Cîtinre et qui remîarquie que de grandes éteni-
duies Ili ter'itonue sonît stérile s, contrairement
aui tempîs Jad'ii s alors que le sommet des mtn-
t:Lgnes,, et le versant des côteaux étaient coii-

ecrt,î île bois touffus, est frappé de la dimni-
linltîn îles iioveis dle onfort et île sîibsis-
tance de( la pntuîliton et dii coût ptltus é
îles iîîîîînru aýt louis iien-.éqtienee de l:î disposi -
tin île l'apprlovisiuonnement naturiel. Eu. soit-
geaînt aux multitîudes qui peupileronit ce paivs
et, à h'îirs bc-oins, on sent quî'il faut veiller à
ce que le dléveloppement dii commîlerce et
l'autgmeuîntai i , d l'exportat ion qui irlésu ltenît
(iela t présente utilisation de la foî'êt nie dé-
triuîseît tpas îles ressourc'es essentiel les (lett
tilte gr'ande pti'tie ne saulraiit, &tiecittla''
tîaree qu'au fui' et à mesure qu'elles devieîi-
il îoîî pîinîs r'ares, les fard'eaux île la tîp lution.
et le coût do la vie auîgmenter'ont et que ce
quie nous faisons aujourd'hui aura (lie impor'-
tantte répîercuîssion sur l'avenir de notre patrie.

te forte par'tie de ce que l'en retire (le
nos millîes i e'ieuit à dles indlustries auixiliair'es
di' pays oti île l'tagr Quant ài ce qui
ti'îsC ilkn nslis établissemeicts, oit eu fabr'iqîue
divîers tproduitis qui si'etai, dýeéxcloîîîeuîeîîr
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d'industries alliées. L'extraction de l'or et de
l'argent est sur un pied différent et je me de-
mande s'il y a beaucoup à dire en faveur de
cette branche de l'industrie minière, en tant
qu'aide et soutien des diverses entreprises de
notre vie industrielle et sociale. Je crois que
c'est une vérité évidente que, à tout prendre,
l'exploitation des mines engloutit plus d'ar-
gent qu'elle n'en rapporte jamais. Si nous
considérons d'une part les millions de dollars
versés à titre de dividendes, nous ne devons
pas perdre de vue que le public a déboursé
autant, et peut-être plus de millions qui ne
lui ont donné ni gains, ni dividendes, de sorte
que, tous comptes tirés, la perte de fonds
dépasse probablement les profits.

Mes commentaires tendent à prouver qu'un
gouvernement, en dressant ses projets et éta-
blissant sa ligne de conduite, ne saurait ne
pas tenir compte de la certitude que ces res-
sources mêmes, qui semblent aujourd'hui des
preuves de progrès et d'expansion diminue-
ront; qu'il ne saurait négliger de tenter de
les rétablir au moyen du reboisement et de
la sylviculture. Je considère que ces moyens
de conservation et de reproduction ont autant
d'importance pour la présente génération et
les âges futurs que les facilités offertes pour
l'exploitation, l'exportation et l'utilisation de
ces ressources. Tout en étant bien aises de
les posséder et tout en ayant parfaitement le
droit de nous en servir avec modération pour
ceux de notre époque, nous sommes tenus de
les conserver et de les remplacer autant que
faire se peut afin que nous ne manquions pas
de ces grandes ressources à l'avenir.

On dit à bon droit, je crois, que les trois
grands ennemis de la sylviculture au Canada.
ennemis qui tendent à diminuer l'étendue de
nos forêts, et même à détruire celle-ci sont·
d'abord, le gaspillage dans l'exploitation; puis,
les insectes et autres animalcules qui, tous les
ans, causent des pertes de plusieurs millions,
et, parfois, anéantissent complètement les
forêts. Le troisième ennemi est l'usage immo-
déré de ces ressources qui sont excellentes et
paraissent utiles aux établissements actuels,
niais qu'il y aurait lieu d'utiliser de la bonne
manière en prévision des résultats que pour-
rait avoir à l'avenir un grand développement
(les produits forestiers.

Ce que j'ai dit se rapporte à l'augmenta-
tion du revenu. Un ministre des Finances a
beau dire que le revenu du présent exercice
l'emporte de plusieurs millions sur celui de
l'exercice précédent; il a beau nous féliciter
de cet accroissement des fonds destinés aux
dépenses publiques. Pourtant, il y a ici deux
choses à considérer. Un gouvernement ne
doit pas dépasser les bornes; un ministre des

Finances ne doit pas se croire le dispensateur
de fonds publics pour le compte d'un seul
parti pendant ses quatre années, ou même
ses huit à quinze années de pouvoir, ni affi-
cher les plus beaux dehors, s'en rapportant au
parti qui lui succédera du soin de parer aux
conséquences. Un ministre des, Finances
comme celui d'aujourd'hui doit être enclin-
et je crois qu'il l'est-à se considérer comme
l'un des membres d'une lignée de ministres,
lequel ne servira pas en premier lieu son parti,
mais agira pour le plus grand bien de la pa-
trie ayant toujours en l'idée la conservation
des deniers publics, aussi bien que leur em-

ploi.
L'argent qui entre dans nos coffres provient

de deux sources. C'est le fruit d'un impôt
sur le travail et la production, et un ministre
des Finances doit veiller à ce que le prélève-
ment de l'excédent des recettes des industries
nationales n'ait pas le résultat d'empêcher ces

industries de recevoir de nouveau une partie
suffisante de ce surcroît de recettes pour com-
bler leur caisse et se développer et, par consé-
quent, accroître graduellement leurs entrepri-
ses. L'accaparement dans une trop grande

mesure de l'excédent de ces recettes de l'in-

dustrie paralyse celle-ci, peut non seulement
lui nuire mais entraver aussi le développe-

ment et l'essor industriels dans tout le Domi-

nion de manière à nuire à toutes les démar-

ches tendant au progrès social et matériel

dans notre territoire.
L'autre source de recettes, est une source à

laquelle tous les ministres des Finances ont
abondamment puisé, c'est l'industrie des spiri-
tueux qui acquitte de très lourds droits de
douane et d'accise et contribue une très forte
part du revenu annuel de l'Etat. Or, il y a
à faire à ce sujet une remarque que vous vous
attendriez à voir tomber de mes lèvres, mais
qui pourrait également venir d'un économiste,
il me semble. S'il est en notre pays une en-
treprise de grande envergure et -répandue au
loin, entreprise qui commence par détruire les
principaux articles alimentaires et les trans-
forme en quelque chose qui, d'après l'interpré-
tation la plus libérale, contribue au plaisir
d'un certain élément de notre population, mais
dont la conséquence inévitable est de nuire
fortement à l'efficacité de la production, vous
tirez des recettes d'une source néfaste qui
sape les véritables fondements du progrès de
l'avancement de la nation. Un pays qui pré-

lève une partie de son revenu sur une indus-
trie qui n'accroît pas l'efficacité et la puissance
de la production, qui tend, au contraire, à les

diminuer dans une large mesure, ne s'adresse
pas à une industrie du meilleur genre. Et
nous ferions mieux de ne pas fonder trop
d'espoir sur les recettes puisées à cette source.
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Cette conduite produit une réaction perni-
cieuse qui n'augmente en rien la production
ou l'efficacité mais combat sans cesse l'une et
l'autre.

Nous devons tenir compte de ces choses
d'une manière raisonnable, et juger de la per-
manence des assises de notre revenu et de
notre essor commercial à la lumière des vérités
que j'ai exposées.

Arrêtons-nous un instant à un autre sujet,
à la mention dans le discours du trône des
soixantes années de progrès du Canada. Je
suis certain que cet événement devait y être
noté, comme il l'a été. A mes yeux, c'était
un événement remarquable qui s'est produit
à son heure. Pendant trop longtemps, au
Canada, nous avons entretenu la notion vague
que nous nous trouvions ici dans certaines
circonstances et que nous étions entrés en
jouissance de certaines ressources. Je crois,
cependant, que nous n'avions pas une forte
conviction, une notion juste et une connais-
sance suffisante de la manière dont ces res-
sources nous sont échues.

Ces fêtes jubilaires ont amené quatre résul-
tats. Le premier, c'est l'inventaire fait par
toute la population canadienne de nos res-
sources et l'examen de notre situation actuelle.
Je ferai sur l'heure et sans rougir un aveu qui,
selon moi, pourrait tomber des lèvres de la
plupart d'entre nous. J'ai parcouru les annales
de ce pays et je me suis tenu au fait de ses
progrès et de ses ressources; cependant pen-
dant deux ou trois mois de cette année jub:-
laire, j'ai mieux appris que Je l'avais jamais
fait quelles sont les ressources du Canada,
quelle est sa richesse. quel avenir lui est ré-
servé et à quelle grandeur il peut atteindre,;
toutes ces choses se sont plus profondément
gravées dans mon esprit. Et si quelqu'un qui
suit les événements d'assez près peut faire cet
aveu, ce qu'une grande partie de la population
canadienne a appris doit avoir été toute une
révélation pour elle. J'ai entendu des hommes
et des femmes. <le jeunes garçons et de jeunes
filles, (lire, après qu'on leur eut signalé et ré-
sumé ces choses, que leurs yeux s'ouvraient
pour la première fois. Cet inventaire a été
une bonne chose. Il a reveillé l'énergie, l'es-
poir et la confiance de millions des nôtres à
un point que ces sentiments n'avaient jamais
atteint chez eux. Voilà l'un les résultats.

Une autre chose que ces fêtes jubilaires ont
accomplie a été leur action sur les adultes et
surtout sur les petits, sur la jeunesse cana-
dienne. Les propos de leurs aînés captent l'at-
tention d'un jeune homme. ou d'une jeune fille.
Durant ces quelques semaines de fêtes. tout le
monde parlait du Canada, de ses progrès mer-
veilleux. de son développement étonnant, de
ses lieus avec le passé et diu chemin qu'il a
parcouru jusqu'à présent. Tous les jeunes ont
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entendu des entretiens sur ce sujet; partout,
ils ont lu des commentaires dans les journaux
et les revues et ils n'aiment pas ignorer com-
plètement une chose, dont tout le monde parle.
Aussi, depuis ces fêtes jubilaires a lui une
ère de lumière; on s'est vivement intéressé au
Canada, notre patrie, à ses traditions et au
beau récit de ses progrès merveilleux. Nul ne
siurait calculer le bien qui en est résulté et je
suis entièrement d'accord avec mon honorable
ami qui a pris la parole hier pour dire qu'il ne
faut pas permettre que ce mouvement se ra-
lentisse et que nous devrions célébrer chaque
année avec pompe et éclat, le jour de la Con-
fédération, jour où nous avons pris rang parmi
les nations.

Mais, il y a euî un troisième résultat auquel
j'ai déjà fait allusion. L'homme d'aujourd'hui
qui, par négligence ou pour toute autre cause,
a rompu avec le passé d'où il tire ses origines
se trouve dans un état d'infériorité tant à
son propre point de vue qu'à celui des services
à rendre à sa patrie. On parle souvent de nos
jours d'une condition dont nous sommes sortis.
Cependant, ayons soin de ne pas oublier cette
condition et de nous rappeler par quel chemin
nous sommes parvenus à notre condition pré-
sente. C'est l'entretien et la culture de l'idée
que nous sommes liés à un passé, l'impression
que cette idée 'produit sur la jeunesse, l'ardeur
que celle-ci met à fouiller ce passé et à en
remonter le cours qui resserreront les liens qui
nous unissent, nous 'tiendront au courant de
la culture et de l'esprit de la race dont nous
sommes originaires, nous assimileront aux
hommes et aux femmes des tem'ps anciens
dont les sacrifices et la protection nous ont
permis d'être ce que nous sommes aujourd'hui.

De toutes ces manières, l'année jubilaire a
été, il me semble, une année remarquable. Elle
a été une inspiration pour notre vie nationale,
un en'traînemcnt qui ne se ralentira pas de
sitôt et, dans un avenir assez rapproché, elle
fera taire cette demande que nous entendons
parfois: Le Canada a-t-il conscience qu'il est
une nation? Oui, il en a conscience et il n'y
a rien qui renforcera autant ce sentiment
et portera plus notre pays à se développor que
les fêtes du centenaire et tout ce qui s'y rat-
tache.

Laissant ce sujet de côté, qu'il me soit
permis de commenter brièvement le passage
diu discours de Son Excellence qui traite du
poste auquel le Canada a dernièrement été
appelé lorsqu'il est devenu membre du Conseil
de la Société <les nations. Le texte du discours
est juste et bien choisi. Je désirerais qu'il
reflète les sentiments du parti ministériel, ainsi
que ceux de tous les autres groupes du Domi-
nion. En effet, il expose fidèlement de quelle
manière et pour quelle raison nous sommes
carvenus ai poste de confiance et d'honneur
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que nous occupons maintenant au sein de la
Société des nations:

La Société des nations en élisant le Domi-
nion membre non permanent de son conseil a
reconnu d'une façon positive le statut du Ca-
nada.

Voilà qui est juste. Le Canada n'a pas
obtenu ce siège au Conseil lors de la dernière
Assemblée parce que sa condition avait subi
le moindre changement. Il a obtenu le droit
de l'occuper en prenant les armes et en soute-
nant les hostilités pendant quatre ans par tant
de sacrifices de vies et d'argent, ainsi qu'en
déployant tant de courage et de sang-froid.
C'est grâce à son effort militaire qu'il a pu
réclamer et qu'on lui a reconnu le droit d'être
mis sur un pied d'égalité avec toutes les autres
nations qui faisaient partie de la Conférence
de la paix. Là et alors, des titres et des pri-
vilèges lui ont été reconnus, d'abord, par le
cabinet impérial de guerre, puis, par la Con-
férence de la paix. En devenant membre de
la conférence, dans la condition où il était en
ce temps-là, il a eu droit à toutes les dietine-
tions et à tous les honneurs qu'on lui a con-
férés; de plus, il a entrepris de remplir son
devoir partout où celui-ci l'entraînerait. Depuis,
le Canada a, durant huit années, pris part aux
travaux de la Société des nations, et il s'est
joint aux quarante ou cinquante-cinq pays qui
en font partie. Plein de confiance, il s'est
conquis une place parmi eux et lorsqu'a sonné
l'heure où ce groupe de nations a cru que notre
pays devait être admis au Conseil de la So-
ciété, il a été désigné pour en faire partie.

On a trop dit que ce poste a été attribué au
Canada parce qu'il s'était produit dans l'inter-
valle un événement qui avait modifié sa con-
dition; on a voulu interpréter l'acte de la So-
ciété des nations comme un témoignage rendu
à la nouvelle condition du Canada. En ce qui
concerne le ministère et, aussi, en ce qui con-
cerne tous ceux qui se sont intéressés à la
Société et au rang qu'y occupe le Canada, ce
passage du discours du trône, couché en un
langage si admirable, si franc et si bien choisi,
a pour toujours réglé cette question.

Je félicite mon honorable ami (l'hon. M.
Dandurand) d'avoir eu l'unique honneur, qui
entraîne des responsabilités, d'être choisi
comme représentant du Canada. Et rappe-
lons-nous bien cette simple vérité. Lorsqu'une
nation est appelée à faire partie de la Société,
c'est à son gouvernement qu'il appartient de
désigner son représentant. De plus, le repré-
sentant du Canada n'a pas à s'occuper seule-
ment de ce que son pays aimerait; il doit se
rappeler qu'il représente tout le groupe des
nations qui sont membres de la Société.

Hier, j'ai prêté l'oreille à la légitime déclara-
tion de mon honorable ami, le chef de l'oppo-
sition (l'hon. W.-B. Ross). qui a exprimé

l'espoir que le Canada ne serait pas admis
pour quoi que ce soit d'injuste; et j'ai goûté
la réponse de mon honorable ami de la droite
(l'hon. M. Dandurand). Je conviens avec lui
que la présence du représentant du Canada
au Conseil de la Société sera plutôt une pro-
tection qu'un danger, et que nous devons
compter que le gouvernement canadien et son
interprète 'feront en sorte que notre pays ne
remplissent que les obligations et les devoirs
qui s'imposent.

Cela m'amène sur le sujet de la représenta-
tion. Je ne puis pas discuter la question de
droit; aussi, n'entreprendrai-je pas de le faire.
Je laisse ce soin aux avocats. La situation se
résume à ceci. Les premiers ministres des
dominions d'outre-mer, du gouvernement bri-
tannique et de l'Etat libre se réunissent et,
au cours d'une conférence pendant laquelle
ils examinent toute l'affaire, ils arrêtent cer-
taines conclusions concernant l'évolution uni-
forme et graduelle qui s'est produite parmi les
groupes de population qui composent l'empire
britannique. Ils conviennent entre eux que,
bien que certaines lois soient encore en vi-
gueur, elles ont parfois été suspendues par la
marche du progrès et la plus grande liberté
conquise par les parties intégrantes de l'em-
pire. Ils se disent: Cela, croyons-nous, a été
l'usage dans le passé, et nous faisons ressortir
et exposons clairement ce qu'a été cette évolu-
tion. Bien que la loi confère certains pouvoirs
ici et là, quelques-uns de ceux-ci ne conservent
plus que la forme extérieure, le ressort inté-
rieur est depuis longtemps démonté. Et ils
en viennent à la conclusion que certains pro-
grès ont eu lieu en ces matières, et ils disent:
Nous nous proposons d'observer le nouvel
ordre de choses à l'avenir. Cependant, je -tiens
à ajouter que, d'une manière ou d'une autre,
on a agité en ce pays une idée qui s'est pro-
pagée et se propagera encore plus-l'idée que
le Canada a' des droits et des privilèges bien
compris, ainsi que des devoirs et que, sous
le régime de notre présente constitution, nous
assumons ces droits et ces privilèges et nous
nous acquittons de ces devoirs. et nous nous
proposons de continuer à le faire. Pourtant,
tout à côté de cette idée s'est développée
dans une plus large mesure et se développera
de plus en plus la notion qu'en exerçant ces
droits, le Canada a prouvé qu'il était capable
de conduire ses affaires en toute liberté. Cela
nous porte nécessairement à penser à l'époque
où des gens se demanderont, s'ils ne se le de-
mandent pas déjà, pourquoi, étant entrés dans
cette voie, nous reculerions. Si les années
passées nous ont apporté de plus grands pri-
vilèges et une plus grande liberté, pourquoi
les années à venir ne nous en apporteraient
pas de plus en plus? C'est là une tendance
qu'on ne saurait réprimer.
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Mais, ce que je désire signaler aiu gouver-
ic nient, à cette Clianbre, ainsi qu'à toute la
populaiion cinadienne, si je le pouvais, c'est
que, pendant que vous ébranliez les influences
ot forces centri pètes qui maintiennent uni et
solilire l'empire britannique en son entier,
vous avez, d'un autre côté, assuné des engage-
nents et des devoirs qui resserrent et renfor-
cent les autres liens.

Je crois utile de vous lire cette fameuse
résolution n° 9. adoptée en 1917 lorsque la
conférence impériale Ie guerre était plongée
dans l'étudei des problèmes nmilitaires et que
dcîs questions de rajustement étaient mise s de
lavant:

La Conférence impériale de guerre est d'avis
que ie rajustement îles rappoirts des parties in-
tégrantes de l'empire est ti problème trop
important et trop compliqué pour être discuté
pedilant la guerre, et qu'il devrait être l'objet
d'une conférence impériale spéciale qiti serait
conovoquée ait plus têt après la in îles liosti-
lités.

Et, enitre temps, elle pose ce principe:

Cependant. elle se cioit teint le formuler
l'avis qu'un tel rajustement, tout en mainte-
nant entièrement toits les ponvoirs actuIls dtt t-
tonomie et <le régie complète des affaires do-
muesti<ies, devrait être fondé sur une recon-
naissance tprfaite îles Dominions, en tant que
nations autononies d'un commtîionxweaciltl impl-
rial, et de liide. partie importante de celui-ci:
qu'il devrait admettre le <roit des Dominions
et île i'Inde à une voix suffisante dans la poli-
tique étrangère...

Retenez b11 in c'ci: "ue voix suffisante dans

la politiqu 'trtangère"...

... t tdais les relations extérieurs: il devrait
aussi prendre des mesures efficaces pour main-
tenir îles consultations incessantes <tms toutes
les affaires importantes d'intérêt général pour
l'empire, et pour agir de concert, ait besoin, î
la suite de ces éeltangîs d'idées, comme les
différents gouvernements en décideront.

Voili. à tmes yeux, un contrat synallagmîa-
tique. Vous reconnaissez et accèeptz tels et
tels principes qui augmentent jusqu 'à un cer-
tain point votre liberté et votre autonomie;
pur contre, vous, membre dlut coimtonweiailth
britannique, vouîs engaîgez aussi fortement,
tant que vous aurez une voix sufitsante ait
su:jet des affaires étrtangres, à maintenir des
coisultations, à établir des liaisons et à faire
tiout ce que vous pouvez afin cid'tcer'î'oître les
forces centripètes qui auraient été qutelque peu
affaiblies à cet égard.

Or. le reproche que j'adresse au ministère.
sans intention de lui engendrer chicatne. c'est
que, s'il a été prompt et persistant. et peut-
être trop acharné, dans l'exercice de ses pri-
vilèges, il a singulièrement tardé à contribuer
ait mtintien et au resserrement îles liens qui
utnissent les différentes parties de l'Enirt
Vous avez insisté sur votre droit de représen-
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tation auprès des cours étrangères. Rendus à
un certain point, vous vous portez mainte-
nant vers d'autres directions et cherchez à
établir des communications plénipotentiaires
cttre le.Canada et l'étranger; pourtant, je n'ai
pas encore constaté de votre part le moindre
acte, ni le moindre projet, en vue d'augmen-
ter la cohésion, de maintenir des liens et des
rapports étroits, entre ce Dominion, la Grande-
Bretagne et les autres possessions d'outre-mer
(le manière là remplir la deuxième partie de
l'engagement que vous avez pris.

L'honorable M. DANDFRAND: Mais ce
commentaire de mon Irs honorable ami s'ap-
pliquerait à toutes les parties intégrantes du
î'omimîonwealth britannique.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Oui. mais je parle maintenant die l'une
de ces parties intégrantes et je m'adresse à
une tête dirigeante de son gouvernement. J'ai
écouté avec une vive attention ce que l'hono-
rable sénateur donnait hier comme les raisons
fondamentales qui devraient nous engager à
nouer ces alliances et ces rapports diplonati-
ques, et elles ne ni'ont point convaincu. Il
nous a raconté les pérégrinations et les dé-
marches tiutélaires de sir Joseph Pope à
Wash-lington. Son récit était intéressant; pour-
t'nt, j'ai été forcé le meci demander pourquoi
les légers obstacles rencontres la-bas n'au-
raient pas pu être surmontés par une incur-
sion moins violente et moins périlleuse dans
l' champ de la dipîlomatie étrangère.

L'honorable M. DANDURBAND: Cepen-
dtir, il s'agit d'un acte de mon très lionorable
ami et dlu ministère Borden.

Le très honorable sir GEORGE E_ FOS-
TER: Nous ne l'ignorons pas; mas. après
tout, le gouvernement Borden a préconisé bien
des choses auxquelles le présent ministère ne
s'est pas cru tenu de souscrire. Mon honora-
ble ami et ses collègues ne se placent pas sous
le meilleur terrain en disant que le gouver-
nemîent Borden a rendu cette conduite possi-
ble.

L'honorable M. DANSURAND: Il a établi
toutes les conditions et le progriammne.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: J'ai maintenant deux oit trois coin-
mientaires à faire sur ce sujet. Examinons-le
comme un groupe d'hommes sensés, en faisant
complètement abstraction des considérations
politiques et de tout ce qui leur ressemble,
Prenons l'histoire de la diplomatie ancienne
et voyons ce qu'elle est devenue et quelles
sont ses fonctions; puis posons-nous cette
question pleine de bons sens: le Canada a-t-il
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une raison particulière d'adopter ce système
et celui-ci doit-il être adapté uniquement
parce qu'il a été établi et qu'il existe encore
dans une certaine mesure?

Quelles étaient les fins de l'ancienne diplo-
matie et dans quelles conditions s'appliquait-
elle? La nomination de diplomates a été le
résultat de l'antique coutume qui voulait que
le souverain d'un pays envoyât au souverain
d'un autre pays un ambassadeur spécial, char-
gé d'épices odoriférantes et porteur de ce
message: "J'espère que vous serez mon ami
comme je désire être le vôtre." Après des
siècles, les souverains nommèrent des repré-
sentants diplomatiques qui habitaient le pays
en permanence. Qu'on lise les papiers des
diplomates, qu'on observe dans quelles con-
ditions ceux-ci travaillaient, et l'on verra que
la diplomatie était le moyen par lequel des
états rivaux ou qui recherchaient des allian-
ces en vue de protéger les dynasties contre les
agressions liaient connaissance et se faisaient
des concessions. Un gouvernement d'Angle-
terre a pour la première fois envoyé un diplo-
mate en Russie afin de se tenir au courant
des intentions de ce pays au sujet de la sécu-
rité des nations, des alliances qu'il pourrait
contracter avec les souverains de ce temps-là
et de l'influence que ces alliances pourraient
avoir sur les intérêts britanniques. Le diplo-
mate devait obtenir et transmettre à son gou-
vernement des renseignements de ce genre,
en prévision de la guerre ou de la paix et
des alliances nécessaires pour protéger les
intérêts matériels et les frontières de la na-
tion. Voilà un résumé bien imparfait des de-
voirs et des fonctions que les diplomates
étaient appelés à remplir. L'idée a toujours
prévalu qu'un danger pourrait menacer le ter-
ritoire si tels ou tels pays s'alliaient contre un
autre, qu'il fallait empêcher ces alliances offen-
sives et tâcher de gagner la sympathie d'au-
tant de nations qu'on pourrait rallier pour
appuyer sa politique. C'est de la guerre, des
intérêts dynastiques et de choses semblables
que se préoccupait la diplomatie du temps
jadis jusqu'au moment du grand conflit. La
lecture des révélations que renferment les

vies ou biographies des diplomates est des
plus instructives. Cet état de choses n'existe
plus. L'ancienne diplomatie devient démodée,
et la nouvelle, qui est bien différente l'a rem-
placée. Aujourd'hui, si un nuage apparaît en
Serbie-disons, si la Jugoslavie et l'Italie sont
en brouille-le diplomate, s'il peut être de
quelque utilité, entamera des négociations à
Belgrade ou à Rome. Cependant la diplo-
matie actuelle n'attend pas cela. On n'a plus
recours au diplomate qu'on met de côté; on

dépêche M. Briand, de France, ou sir Ausien
Chamberlain, d'Angleterre, auprès de M. Mus-
solini pour discuter la question avec les prin-
cipaux intéressés sans diplomate ou autre in-
termédiaire pour compliquer l'affaire. Une
causerie intime entre les chefs accomplit au-
jourd'hui ce que les diplomates ne réussissaient
pas à accomplir auparavant. Elle rétablit
l'accord et le respect pour les prétentions ré-
ciproques, ainsi qu'un désir mutuel d'arranger
l'affaire de manière à ne pas rompre la paix.

Or, qu'est-ce que le Canada a à faire en
de tels cas? Mon honorable ami déclare qu'on
se propose d'avoir un plénipotentiaire à Paris,
et un autre à Tokio.

L'honorable M. DANDURAND: Avant que
mon très honorable, ami entre sur ce terrain,
me permettra-t-il de dire que nous avons in-
vité les membres des Communes à se rendre
ici à six heures moins un quart et que, s'il n'est
pas près de la fin de son discours, je lui con-
seille de demander le renvoi de la suite du
débat. Je ne crois pas que nous devrions
siéger ce soir, à moins que mon très honorable
ami ne le désire.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Je pense que je pourrais finir en une demi-
heure.

L'honorable M. DANDURAND: Cepen-
dant, il nous faudra ajourner vingt minutes
avant la cérémonie, vu qu'il y a certaines
choses à faire. Mon très honorable ami ne
peut peut-être pas terminer son discours en
dix minutes. Je ne veux pas le presser. Ses
commentaires sont fort intéressants.

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER.
Je ne songe pas un instant à nuire à la belle
fête en l'honneur de mon collègue (l'hon. M.
Dessaulles) et, s'il y a des préparatifs à faire-
dans l'intervalle, je proposerai le renvoi de la
suite du débat.

Sur la proposition du très honorable sir
George E. Poster, la suite du débat est ren-
voyée.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

L'HONORABLE GEORGE CASIMIR
DESSAULLES

PRESENTATION D'UN PORTRAIT POUR COM-
MEMORER SON CENTIEME ANNIVERSAIRE

Les honorables membres du Sénat et les
messieurs de la Chambre des Communes

s'étant assemblés, l'honorable sénateur Des-
saulles est escorté au fauteuil présidentiel par
l'honorable Raoul Dandurand et l'honorable
William B. Ross (Middleton).



32 SENAT

L'honorable HEWITT BOSTOCK, Prési-
dent du Sénat lit l'adresse suivante pendant
que touS les sénateurs et les visiteurs se tien-
nent debout:

A l'honorable George-C. Dessaulles,
Sénateur pour la Division électorale de

Rougemont, province de Québec.

Cher et vénéré monsieur,
Désireux (le marquer l'heureux centenaire

de l'un d'entre nous qui a conservé jusqu'à ce
grand âge toute son act.ivité comme membre
de notre Chambre, nous, qui sommes vos col-
lègues au S'nat du Canada, avons résolu de
célébrer cet événement en plaçant dans notre
galerie une peinture qui permettra aux pro-
ch'aines générations de voir une figure qui
nous est sympathique et familière, et de s'en
iispirer.

Nous désirons aussi souligner quelques traits
qui montrent combien vaste est la période de
notre histoire que vous avez parcourue dans
votre carrière. Vous naquîtes durant le règne
de George IV. alors que le Canada était divisé
en Haut et Bas-Canada, et que la Nouvelle-
Ecosse était une colonie de la couronne com-
plètement séparée. Depuis votre naissance,
cinq souverains se sont succédé sur le trône de

la Grande-Bretagne; vous avez été témoin de
l'union des deux Canada en 1841, puis du res-
serrement du lien national par la formation
du Dominion en 1867; vous avez été à même
de voir augmenter à neuf le nombre des quatre
provinces dont l'union formait primitivement
le Dominion; vous avez vu le Dominion dé-
velopper son statut national au point d'occu-
per aujourd'hui le rang de doyen parmi le
groupe de nations sours au sein du Common-
wealth britannique de nations sous le sceptre
de Sa. Majesté le Roi George Cinq.

Né au Canada, à Saint-Hyacinthe, le 27
septembre 1827, vous avez commencé votre
carrière publique par votre élection au poste
de conseillcr mnunicipal de Saint-Hyacinthe en
1858, poste que vous avez rempli jusqu'en
1868, alors que vous avez été élevé à la mairie
que vous avez exercée jusqu'en 1'898, sauf in-
terruption de six années. En 1897, vous avez
reçu votre mandat de député à l'Assemblée
législative de votre province, et en 1907. à
l'âge mûr de quatre-vingts ans, vous avez été
appelé au Sénat.

A la législature provinciale, puis au Sénat,
vous avez consacré vos talents et votre énergie
aux travaux parlementaires, n'ayant jamais en
vue que le bien public. Dans votre sphère
régionale, en particulier, vous avez éminem-
ment promu et favorisé l'essor industriel et
agricole de votre province.

Les membres du Sénat reconnaissent en
votre personne un digne représentant (le ces
vieilles familles françaises dont les manières

Le très lion. sir GEORGE E. FOSTER.

distinguées, la haute culture et les vertus so-
ciales ont marqué une empreinte aussi pro-
fonde sur la société dont elles étaient les
dirigeants reconnus dans votre province.

Tout le long de votre carrière au Sénat,
vous avez été assidu à la Chambre autant
qu'aux comités. Par votre bienveillance et
votre aménité, comme par votre désir d'at-
teindre votre but sans heurter ni violenter les
sentiieunts d'autrui, vous avez su vous faire
aimer de tous ceux qui sont venus en contact
avec vous. C'est le sentiment unanime du
Sént qui pousse aujourd'hui vos collègues.
quelles que soient leurs opinions, à vous té-
moigner leur estime avec la plus profonde
sincérité, et à exprimer l'espoir que le Tout-
Puissant daignera prolonger longtemps encore
une vie continuellement dirigée par la divine
Providence.

Le Président:
Hewitt Bostock,

Pour les membres du Sénat.

Sénat, 1er février 1928.

L'honorable G-C. DESSAULLES: Mon-
sieur le Président de la Chambre et honorables
messieurs du Sénat et de la Chambre des
Communes, j'apprécie hautenent la remarqua-
ble réception que vous ne donnez à cette
occasion. Je n'ai rien fait d'extraordinaire
dans ina vie. J'ai toujours essayé de faire
tout mon possible pour la prospérité du pays
et surtout la prospérité de la petite ville, de
Saint-Hyacinthe à laquelle j'appartiens. J'ai
toujours apprécié l'honneur d'avoir des visi-
teurs dans ma ville de Saint-Hyacinthe. Les
visiteurs trouvent que c'est une ville très belle,
et sont contents de venir la visiter souvent.
Honorables messieurs, je désire vous expri-
mer mes remereienents.

J'apprécie également le très grand honneur
qui n'est ifait de placer mon portrait dans la
galerie du Sénat, parmi ceux de ses Présidents
et de ses membres qui ont rendu à notre pays
des services signalés. Je me suis efforcé d'être
utile à nies concitoyens dans les fonctions
auxquelles ils m'ont appelé. J'en ai été infini-
ment récompensé par la confiance dont ils
m'ont honoré et dont vous m'offrez aujour-
d'hui un nouveau témoignage.

Le très honorable W.-L. MACKLNZIE
KING (premier ministre): Monsieur le Pré-
sident et honorables messieurs du Sénat, per-
mettez-moi de vous remercier bien sincère-
ment, au nom de la Chambre des Communes,
pour la courtoisie que vous lui avez témoignée
en l'invitant à venir prendre part avec le
Sénat à cette intéressante et historique céré-

monie.
Nous sommes vraiment fiers d'avoir l'hon-

neur de pouvoir féliciter avec vous monsieur
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Dessaulles pour le grand âge qu'il a atteint et
pour la carrière qu'il a si brillamment remplie
au service de sa province et de son pays. Ses
collègues lui font honneur en lui présentant
cet excellent portrait de lui-même pour com-
mémorer cet événement, mais je crois que
c'est un bien plus grand honneur pour nous
d'avoir dans nos rangs un homme qui a atteint
l'âge avancé de cent ans et dont la vie se
distingue par son utilité et sa noblesse.

Quand nous nous rappelons qu'il y a quel-
ques mois, nous célébrions le soixantième anni-
versaire de ce Dominion, et qu'à cette date,
le sénateur Dessaulles avait déjà célébré le
centenaire de sa naissance, nous comprenons
mieux combien il est à propos de suspendre
pendant quelques instants les délibérations des
deux Chambres pour venir offrir cet humble
tribut à un membre si distingué de notre
Parlement.

Il n'est pas sans intérêt pour nous tous-et
c'est pour moi un titre particulier à mon
attention-de savoir que lors de la rébellion
de 1837, monsieur Deseaulles, alors âgé de dix
ans, a été mis en état d'arrestation et, sans
être emprisonné, il est resté sous surveillance
pendant la plus -grande partie de l'année. Le
sénateur se souvient encore parfaitement de
tous les événements de cette époque. Sa
mère était la sour de Louis-Joseph Papineau.
Nous sommes tous fiers d'avoir au milieu de
nous un homme qui a été mêlé à un si long
chapitre de l'histoire du Canada, chapitre qui
marque une étape importante entre le passé
et le présent.

Monsieur le Président, la Chambre des Com-
munes se fait l'écho de tous les sentiments
que vous avez exprimés d'une manière si
admirable et si élégante dans l'adresse que
vous venez de présenter au sénateur Dessaulles.
C'est pour nous une source de joie et de légi-
time orgueil d'apprendre que le splendide por-
trait du vénérable centenaire que vous lui pré-
sentez aujourd'hui sera conservé pour les géné-
rations futures. Cette présentation honore le
sénateur, elle honore deux fois le Sénat, car
j'ai appris que le portrait devait rester ici.

En terminant, permettez-moi d'exprimer au
sénateur Dessaulles toute la fierté que nous
ressent'ons de ce qu'un citoyen a jeté tant de
distinction sur notre pays en dévouant au ser-
vice public une si longue vie, et de lui dire
que nous avons pour lui non seulement le
respect qu'inspirent les années, mais encore la
vénération due à la vieillesse, quand cette
vieillesse est accordée comme la récompense
et la bénédiction que mérite une vie de labeurs
au service de nobles causes. Que le temps
vous apporte, durant le reste de votre vie, des
jours remplis de joie et exempts de soucis!
C'est le vou que je forme au nom de tous
ceux dont j'ai l'honneur d'être l'interprète.

L'honorable M. BENNETT: Monsieur le
Président, honorables membres du Sénat, hono-
rables messieurs de la Chambre des Commu-
nes, dans les autres circonstances, quand la
Chambre des Communes veut s'adresser au
Souverain, elle parle par la voix de son Ora-
teur, mais en cette occurrence, il sied peut-
être bien que le premier ministre soit son
interprète. Je désire réitérer au nom de la
loyale opposition de Sa Majesté les sentiments
que le premier ministre a si bien exprimés,
et appuyer, en mon nom et au nom de mes
alliés dans la Chambre des Communes, tous
les mots qu'il a prononcés.

Pour ma part, je possède la plus profonde
admiration pour un homme comme vous,
honorable sénateur, qui avez -donné le meilleur
de votre vie au service public et la somme de
vos efforts à vous rendre utile à votre pays.
En écoutant les paroles du premier ministre
je ne pouvais m'empêcher de penser que vous
devez avoir entendu raconter par des vieillards
des faits de la révolution américaine et de la
guerre de 1812; que vous devez conserver
dans votre souvenir la mémoire des luttes pour
nos institutions responsables, l'histoire de
l'établissement de' la Confédération canadien-
ne et du progrès qui s'est accompli pendant
ces nombreuses années. C'est une merveilleuse
épopée qui s'est déroulée au Canada, et ce-
pendant, elle n'était que le reflet de ce qui se
passait en d'autres pays. Vous avez vu des
monarchies s'élever et tomber, vous avez vu
de grands empires se consolider pour se rom-
pre ensuite en républiques, vous vous rappe-
lez l'histoire glorieuse de la France et les
revers de fortune qu'elle a éprouvés depuis
votre naissance. Mais une chose est restée
debout, et on en voit le reflet dans cette
Chambre et dans ce 'Parlement: en dépit de
tous les changements que l'histoire mentionne,
l'empire britannique a résisté; ses institutions
parlementaires se sont maintenues et nous
avons suivi ici toutes les traditions de ces insti-
tutions parlementaires dont nous sommes si
fiers.

Nos jeunes gens puiseront avec joie et avec
plaisir dans votre vie un exemple de dévoue-
ment envers un grand pays, un exemple de la
fière confiance que nous devons avoir dans la
grandeur d'un pays que nous appelons le
nôtre. C'est pour ce motif qu'en mon nom
et au nom de mes collaborateurs, je vous féli-
cite bien sincèrement à l'occasion du cente-
naire de votre naissance; et j'espère que
l'exemple de votre vie sera comme un point
de mire, comme l'étoile qui guidera la jeu-
nesse canadienne et qui les incitera à donner
à leur pays, comme vous l'avez fait, quelque
chose de leur esprit et de leurs talents, et j'ai
confiance que pendant bien des années encore,
vous pourrez venir dans cette vieille enceinte
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parlementaire-vieille, bien que récemment
reconstruite-apporter votre contril otion dans
le travail pour le bien commun du Canada.

L'honorable R. DANDURAND: Mon cher
collègue, un très joli livre a été écrit sur les
vies nécessaires. Il y est dit que chacun, dans ce
monde, contribue à l'oeuvre universelle et,
quelque modeste que soit son rôle dans la
société, il n'en est pas moins un collaborateur
qui apporte son labeur à la ruche humaine.
Si toutes les vies sont nécessaires, toutes ne
sont pas également utiles. L'armée peut
réunir toutes les bonnes volontés qu'anime un
même souffle patriotique, mais, elle a besoin
de chefs pour la diriger. Il en est ainsi de
la vie civile. Les membres d'une même com-
munauté peuvent avoir le désir instinctif de
servir, mais si aucune voix ne les appelle et
n'élève leur pensée vers les devoirs supérieurs,
il y a chance pour que chacun limite son
effort à son propre intérêt. La Providence
a voulu que chaque génération produisît des
êtres destinés au commandement, dont la vo-
cation naturelle est de s'intéresser au bien-
être général. Il arrive souvent que ces ci-
toyens prennent résolumenf la direction, ani-
més d'une belle ambition et d'une noble fer-
veur. Il en est d'autres qui ne s'offrent pas,
mais vers qui tous les regards se tournent,
dont l'influence et le prestige imposent le
respect et l'affection. Ils sont des privilégiés,
riches par l'esprit et le coeur, qui ont en par-
tage la sagesse et la bonté.

Mon cher collègue, vous êtes l'un de ces
élus. J'ai pu vous observer depuis un demi
siècle. Mais, bien avant qu'il m'ait été donné
d'apprécier vos qualités, mes aînés en avaient
déjà connu les bienfaits. Toute la région qui
a pour centre votre ville natale, Saint-
Hyacinthe, vous a reconnu pour son esprit
dirigeant. Vous avez inspiré sa conduite, sou-
tenu sa marche et guidé ses progrès. Vous
lui avez communiqué votre haute conception
des vertus civiques et nationales. Vous avez
été pour elle le symbole de la probité et de
l'honneur. Le pays qui a dans son sein des
êtres d'élite s'honore en les honorant. Mon
cher collègue, nous sommes fiers de vous et
heureux de célébrer votre centenaire qui cou-
ronne une admirable carrière comme ces
rayons qui s'attardent longuement, vers le
soir et qui prolongent la durée et la lumière
du jour.

L'honorable WILLIAM B. ROSS: C'est un
plaisir pour moi de joindre ma voix dans ce
concert de louanges à l'adresse de notre hono-
rable collègue, le sénateur Dessaulles, et je
voudrais souscrire à tout ce que viennent d'ex-
primer si bien le premier ministre, le chef de
l'opposition et mon honorable ami, le leader

L'hon. M. BENNETT.

de cette Chambre. Je ne puis ajouter beau-
coup de choses à ce qu'ils ont dit, mais on me
pardonnera, je l'espère, de dire qu'il y a une
trentaine d'années, en travaillant pour un
journal, je me sentis attiré par le goût spécial
de rechercher les hommes les plus âgés du
pays. Les mémoires que j'ai recueillis d'eux.
formeront plus tard, quand ils seront publiés,
un gros volume. J'ai conversé avec des hom-
mes qui ont combattu à Wa'terloo et avec des
vétérans d'Inkerman. Je n'ai nul doute que
notre frère Dessaulles peut reporter ses sou-
venirs bien avant Inkerman et prequ'à Water-
loo. Un trait caractéristique se révéla à mon
observation chez tous ces hommes que j'allai
interviewer,-ils étaient âgés d'environ quatre-
vingts ans, un seul d'entre eux approchait la
centaine,-c'est que l'esprit de controverse ou
mordant qui pouvait avoir caractérisé leur
jeunesse, était disparu, et avait fait place à
des dispositions plus douces et plus bienveil-
lantes. Je suis sûr que cette remarque s'appli-
que aussi à mon honorable ami. Au nom de
tous les sénateurs que je représente, dans cette
Chambre, je désire lui présenter nos voeux
ardents de longue vie et de bonne santé.

Le Sénat reprend sa séance.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, avec l'assentiment de cette
Chambre, je propose que le rapport de tout
ce qui s'est dit en cette Chambre à l'occasion
du centenaire de l'un de nos collègues soit
consigné dans nos journaux et dans nos
comptes rendus.

Le motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Jeudi, 2 février 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

CHEMINS DE FER CANADIENS NA-
TIONAUX

DECLARATIONS AU SUJET DES EMBRAN-
CHEMENTS

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
donner une réponse à mon honorable ami du
Manitoba (l'hon. M. McMeans) qui a parlé
hier du financement du réseau ferré Canadien
National. La réponse est sous la forme d'un
mémoire que j'ai reçu du ministère des Che-
mins de fer. Il est ainsi conçu:

Tous les ans, la Chambre des Communes
règle les besoins financiers des Chemins de fer
canadiens nationaux en votant un crédit affecté
aux dépenses effectuées (au cas où les mon-
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tants disponibles provenant des recettes nettes
d'exploitation ou des placements seraient in-
suffisants) par la compagnie des Chemins de
fer canadiens nationaux ou pour son compte.

Les dépenses ainsi autorisées comprennent:
(a) L'intérêt sur les garanties, billets ou

autres obligations;
(b) Les paiements du principal re outillage;

fonds d'amortissement; effets divers échus ou
à échoir, et diverses autres obligations garan-
ties ou non garanties;

(c) Le déficit dans les recettes d'exploita-
tion. lorsque subi ou constaté;

(d) La construction et les améliorations, y
compris les coordinations; l'acqui-sition de biens
meubles ou immeubles.

Les montants ainsi requis peuvent, à la dis-
crétion du Gouverneur en conseil, être couverts
par voie d'emprunts d'argent ou par voie de
garantie, ou en partie par l'une et en partie par
l'autre voie. Au cours de l'année financière
1921-1922, une administration précédente a
adopté ce mode facultatif de financement, que
le gouvernement actuel a simplement main-
tenu.

L'argent fourni par le gouvernement cons-
titue une charge sur le financement du gou-
vernement pour l'année en question. Les mon-
tants que le chemin de fer prélève par voie de
garantie n'entrent pas et ne sont jamais entrés
en ligne de compte comme augmentant la dette
publique.

Le sénateur MeMeans vise particulièrement
le déficit dans le compte d'intérêt. Durant les
dernière années, le chemin de fer a réussi à
acquitter l'intérêt dû au public. Il n'a pas
payé l'intérêt dû au gouvernement, mais cet
intérêt est porté à la dette du chemin de fer
envers le gouvernement, chaque année, à me-
sure que l'intérêt s'accumule.

Le sénateur demande, de plus, si le déficit
est dissimulé.

Aucune particularité du financement du Na-
tional-Canadien n'est dissimulée. Les crédits
des chemins de fer sont soumis à un comité
spécial de la Chambre des Communes, chaque
session. Le comité convoque les principaux
fonctionnaires du chemin de fer, et ces fonc-
tionnaires fournissent aux membres du comité
tous les renseignements nécessaires sur les opé-
rations de l'année précédente et sur les projets
de l'année suivante. Le procès-verbal des dé-
libérations du comité est imprimé. Le co-
mité a aussi sous les yeux le rapport annuel
du chemin de fer, rapport que le ministre des
Chemins de fer dépose tous les ans sur le bu-
reau de la Chambre; un relevé du financement
de l'année se trouve dans le rapport du pré-
sident de la commission, et le relevé de la
dette consolidée qui figure au rapport contient
les détails de tout nouveau financement.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GENERAL

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion
sur la motion de l'honorable M. Little propo-
sant que soit votée une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur général en réponse au
discours d'ouverture de la session.

L'honorable M. HUGHES: Honorables mes-
sieurs, avant que l'honorable sénateur com-
mence son discours, je voudrais poser une

question. C'est le moment propice, et l'hono-
rable monsieur pourra répondre immédiate-
ment ou dans le cours du débat. L'honorable
sénateur pense-t-il ou croit-il que le dévelop-
pement de nos mines est trop rapide? Autre
ment dit, exploitons-nous trop rapidement nos
ressources minérales, et s'il en est ainsi, quel
serait le remède?

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Quel mobile, je le demande, quelle nécessité
a poussé le Canada à entrer dans ce domaine
diplomatique, en Europe, par exemple? Quelle
perte matérielle encourra-t-on si le Canada
n'entre pas -dans ce domaine? Dans le vieil
état de choses, notre pays ne jouait absolu-
ment aucun rôle et ne comptait en aucune
façon; il n'avait aucun intérêt dans les insti-
tutions établies; et à aucun titre il n'en avait
hérité. Le vieil état de choses a matérielle-
ment changé, comme il change tous les jours
de plus en plus rapidement, et la nouvelle di-
plomatie qui l'a remplacé ne cadre pas par-
faitement avec l'ancienne diplomatie. Pour-
quoi donc le Canada entrerait-il dans ce do-
maine et revêtirait-il cette vieille défroque?

Il existe un autre point. Tout le système de
la représentation diplomatique repose sur la
souveraineté incontestée et absolue du pou-
voir d'accréditer, et du pouvoir auquel le plé-
nipotentiaire est accrédité. Dans les conditions
actuelles, il sera difficile pour les pays euro-
péens et asiatiques de comprendre comment
nous pouvons arborer ces couleurs. Prenez,
par exemple, les deux pays auprès desquels le
gouvernement se propose d'afficher ce haut
statut diplomatique. Mieux peut-être que tout
autre pays d'Europe ou d'Asie, la France
comprend assez bien la bizarre constitution
de l'Empire britannique. Elle a été en étroit
contact avec la mère patrie, et elle a des rela-
tions sympathiques et intimes avec le Canada
même.. La France et les Etats-Unis saisissent
la situation du Canada comme partie de l'Em-
pire britannique, et les étranges circonstances
dans lesquelles cet empire s'est développé de
siècle en siècle, même s'il existe une anomalie
dans ces rapports. La Fmnce comprend assez
bien le point de vue politique du fonctionne-
ment du système. Or, sous le système actuel,
que nous manque-t-il, même en France, que
nous gagnerions en adoptant le système de, la
représentation plénipotentiaire? Nos fron-
tières ne sont pas contiguës; il ne surgira donc
pas de différends comme il pourrait s'en pro-
duire entre pays à frontière commune. Je
n'ai jamais constaté que la France ait déjà
refusé le libre accès de ses ministères à notre
représentant canadien, parce qu'il ne porte pas
l'habit soutaché d'un ministre plénipotentiaire.
Dans mes années d'expérience assez nombreu-
ses en France, je n'ai jamais trouvé difficile

56110-3j



âb SENAT

de pénétrer dans un ministère ou d'être pré-
senté à un membre du gouvernement. Si c'était
difficile autrefois, la facilité d'accès est devenue
de plus en plus une caractéristique de la repré-
sentation commerciale canadienne et du com-
missariat canadien à Paris. A mon sens, les
pouvoirs plénipotentiaires conférés à notre
haut commissaire, ou à tout autre qui le rem-
placerait, ne faciliterait pas la liberté et l'in-
timité qui existent aujourd'hui dans les com-
imunications que nous échangeons avec le gou-
vernement français. Si donc, la France n'en
fait pas la demande, ou si rien n'entrave notre
facile accès auprès des ministères et auprès
des membres du gouvernement français, à pro-
pos des problèmes qui pourraient surgir,
tenons-nous-en au régime actuel. La Chambre
doit convenir que ni l'un ni l'autre de ces
motifs ne nous justifierait de changer la situa-
tion présente.

Les plénipotentiaires et les ambassadeurs
sont des indices d'affiliations politiques; or
nous n'avons aucune affiliation politique avec
la France ni avec le Japon, et nous ne désirons
aucune affiliation ou relation politique avec
l'un ou l'autre de ces pays. Pourquoi donc
préconiser et appliquer un système qui, dans
son essence et son fondement même, suppo-
serait des divergences politiques présentes ou
futures, et en exigerait la solution immédiate?
Nous n'anticipons certes pas que le cas se
produise entre notre pays et la France. Les
intérêts qui existent actuellement entre les
deux pays sont d'une nature purement com-
merciale et économique. Nos commissaires
de commerce peuvent très bien exprimer la
bienveillance dont sont aujourd'hui inpré-
gnées nos relations commerciales et économi-
ques, tout comme en sont imprégnées les
relations des commerçants et des corporations
de commerçants par l'entremise des commis-
sariats de commerce. En réalité, que faut-il
de plus? Est-il besoin d'installer à Paris un
ministre plénipotentiaire et de le charger de
répondre aux questions qu'il pourra recevoir
concernant le mode d'opération d'un traité
français à l'égard d'un certain article que des
commerçants ou des industriels désirent expor-
ter en France? Toutes ces questions sont bien
du domaine des commissariats de commerce,
qui les règlent parfaitement à l'heure actuelle.
Par conséquent, je ne crois pas qu'il soit né-
cessaire d'établir à Paris une ambassade plé-
nipotentiaire qui soit chargée de répondre aux
menues questions qu'elles pourrait recevoir,
ou de régler les différends qui surgiraient au
sujet de l'application du tarif.

Quant à l'établissement d'un tarif, lequel
doit reposer sur l'expérience et sur les préci-
sions concernant les ressources et les denrées
que les deux pays peuvent échanger avec
profit, et pour lesquelles certains règlements

Le très bon. sir GEORGE E. FOSTER.

tarifaires et douaniers peuvent être utiles dans
l'échange des communications systématiques,
les commissaria(ts de commerce y suffisent am-
plement à l'heure actuelle. Le fait de prendre
un commissaire compétent aujourd'hui en
exercice, et de le transformer en plénipoten-
tiaire chamarré et imbu de l'importance de
ses hautes fonctions, équivaudrait à dépouiller
un ouvrier honnête et laborieux de sa vareuse
et de ses habits de travail pour l'endimancher
et l'exhiber. Ce serait détruire son utilité,
au lieu de l'augmenter.

Considérons maintenant le bénéfice que nous
retirerons de ce nouveau régime diplomatique,
et voyons ce qui se passera. Les points de
contact que vous établissez par le moyen d'un
ambassadeur ou d'un ministre plénipotentiaire
présupposent un conflit éventuel peut-être un
conflit réel. L'Empire britannique a son plé-
nipotentiaire, et cet empire comprend le Do-
minion du Canada. L'Empue britannique est,
sans contredit, une puissance souveraine, et
son plénipotentiaire agit en une qualité inhé-
rente aux conditions des institutions que cet
empire a fondées. A côté de cette ambassade,
nous avons une autre ambassade, celle du
Canada, et tous les pays se demandent ce que
signifie cette dualité. Nous ignorons le tem-
pérament du personnage qui nous représentera,
comme nous ignorons celui du personnage qui
représente le gouvernement britannique; et à
une cour étrangère les réclamations dépendront
entièrement diu tempérament de ces deux per-
sonnages. Nous avons aussi tous les autres
ambassadeurs et plénipotentiaires, ainsi que
la presse; et il se peut que ces deux person-
nages fassent l'un et l'autre, des déclarations
ou des questions où il y aurait divergence ce
qui pourrait causer une mésintelligence crois-
sante.

Pourquoi multiplierions-nous ces points de
mésintelligence possible? Entrant dans le vif
de la question, je réitère mes paroles du début,
et j'affirme que, dans son essence même, la
représentation ambassadoriale et plénipoten-
tiaire est la souveraineté absolue, incontesta-
ble et reconnue de l'Etat qui accrédite un re-
présentant auprès d'un Etat. Parmi la pléiade
des ambassadeurs des quatre ordres différents
que vous avez aujourd'hui dans les cours de
l'univers, il n'en existe pas un seul qui ne soit
absolument et incontestablement un pouvoir
souverain. Est-ce le cas du Canada? Cette
question de transmuer l'autonomie en égalité,
puis en statut égal provoquera, ce me semble,
une difficulté qui aura son contre-coup dans
toutes nos relations futures avec les pays
étrangers, jusqu'à ce que l'expérience ait établi
un mécanisme propre à concilier ces incompa-
tibilités et à mettre fin à ces divergences. Ce
qui m'effraie, c'est que maintenant lancé dans
cette voie, le mouvement accélérera son élan,
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au point qu'un jour le Canada sera peut-être
forcé de consolider ses positions. Les éven-
tualités contraindront peut-être notre pays à
déclarer: "Nous ne sommes pas absolument
indépendants, mais nous pourrons bientôt le
devenir, et nous allons prendre des mesures
dans ce sens". Je -regrette que ce soit le gou-
vernement actuel qui ait donné l'impulsion à
cette doctrine et à cette tendance, et cela
pour faire ostensiblement parade de ses soi-
disant nouvelles libertés, et de son soi-disant
nouveau statut, autant que pour afficher son
vif et fiévreux désir d'établir de meilleures
relations et de resserrer les liens qui l'unissent
aux pays étrangers à l'égard de ce statut, et
afin de retarder ce qui me paraît être l'obli-
gation absolument nécessaire de resserrer ces
liens, ces attaches, ces inclinations et ces rela-
tions, qui seront la seule garantie que cet
Empire restera une unité, et que nous conti-
nuerons à en faire partie intégrante. C'est la
raison de mes observations, et c'est pourquoi
je dis au gouvernement: "Vous avez un jouet
entre les mains; prouvez que vous pouvez
jouer sans danger avec ce hochet, et laissez
mûrir votre projet d'extension vers d'autres
pays étrangers et éloignés, jusqu'à ce que
l'expérience ait élaboré les méthodes régu-
lières de concilier les incongruités distinctes
qui surgissent aujourd'hui à chaque pas dans
la voie que nous suivons."

Nous ne sommes pas tous d'extraction fran-
çaise ou anglaise en ce pays, et à mesure que
nous avancerons nous aurons un élément plus
considérable d'autre origine. Chez ceux d'entre
nous qui sont les descendants de France, de
Grande-Bretagne et des autres pays britanni-
ques, les liens serrés de culture intime restent
profondément attachés; ils nous tiennent
étroitement unis; mais chaque année nous
accueillons des milliers d'immigrants qui n'ont
ni cette lignée ni ces attaches. Et à l'égard
de ces nouvelles idées, cet élément n'est pas
restreint par l'influence des liens de culture et
d'origine qui nous unissent aux deux mères
patries. Je conseille donc au gouvernement-
et je serais fortement soulagé si ce conseil
était suivi-de se contenter de l'ambassade
qu'il a déjà établie, dans un pays où elle peut
accomplir du bien si elle le peut quelque part,
et où ses chances de succès sont meilleures
à cause de la proximité de nos deux pays et
de notre entente mutuelle. Je conseille aussi
au gouvernement, de ne nas aller plus avant
dans cette action générale et politique qui
n'augmentera pas les forces centripètes, mais
qui accroîtra les forces centrifuges qui nous
éloignent de l'unité de l'Empire britannique.
A. ce sujet, ce sont les seules remarques que
je proférerai sur le discours du trône. Au
cours de la session, il se présentera probable-
ment d'autres occasions de discuter et d'ana-

lyser plus à fond nos relations étrangères,
ainsi que nos relations internationales, dont
je désirerais la discussion tant dans cette
Chambre que dans l'autre. Bien que la masse
de la population n'y ait pas prêté beaucoup
d'attention, une nouvelle institution a été
établie-la Société des Nations. En vertu du
Pacte de cette Société, le Canada a assumé
des obligations; mais dans l'une et l'autre
Chambre du Parlement et, bien entendu, en
dehors de cette enceinte, on saisit très faible-
ment et très imparfaitement le sens de cette
Société des Nations, avec les obligations qui en
découlent et les desseins qu'elle poursuit. Si
la discussion en cette Chambre occasionne des
recherches plus approfondies, procure des ren-
seignements plus amples et donne des notions
plus précises sur la Société des Nations et sur
ses actes, nous pourrons nous féliciter d'avoir
fait naître une influence qui rayonnera au sein
de notre population et modèlera sa pensée. Si
la paix universelle doit jamais être assurée, et
si la guerre-cette barbare absurdité dans le
règlement des différends internationaux-est
à jamais chassée de notre globe, ce sera par
le moyen d'influences de cette nature.

Les Journaux du matin nous apprennent
cette nouvelle de Washington. En remplace-
ment de leur vieux traité, les Etats-Unis et la
France ont arrêté les termes d'un nouveau
traité d'arbitrage et de conciliation, lequel
n'attend plus que les signatures, et qui sera
bientôt soumis à la ratification du Sénat amé-
ricain. Le postulat sous lequel ce traité s'est
développé. et comme exemple à l'univers, est
la profession de foi de la France et des Etats-
Unis. Ces deux pays reconnaissent que la
guerre, comme instrument de politique natio-
nale, est une arme néfaste, barbare et désuète
aujourd'hui, et ils l'ont réprouvée. Telle est
à l'heure actuelle la doctrine de la Société des
Nations, au nombre de cinqutnte-cinq. Or cette
Société, après huit années d'efforts pratiques
pour la paix mondiale, et après l'un des débats
les plus dignes et les mieux nourris qu'il m'ait
jamais été donné de lire, en est arrivée à la
conclusion unanime de flétrir la guerre agres-
sive comme étant un crime contre l'humanité,
et elle a déclaré que c'est le devoir de cha-
cune des cinquante-cinq nations qui compo-
sent cette Société, d'incruster cette doctrine
dans leur administration, et de l'incruster
aussi dans la mentalité et la conviction des
unités du pays auxquelles elles appartiennent.
Je considère ce fait comme un signe consolant
et un heureux indice que la mentalité du
globe s'éveille, qu'il se forme une opinion uni-
verselle contre la guerre, et que les principes
posés et préconisés une fois par année dans ce
grand forum ouvert au monde entier-la
grande Assemblée de Genève-produisent une
influence morale et déterminent une révolu-
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tion dans les méthodes internationales de
régler les différends.

Pernttez-moi maintenant d'aborder le der-
nier sujet que je désire brièvement commen-
ter: la question de l'immigration. J'ai long-
temps pensé que nous n'ivons probablement
pas saisi tout le sens de cette importante
questýion nationale quand, dans le problème
de l'immigration, nous nous sommes bornés à
étudier les méthodes qui nous permettraient
d'accélérer le mouvement d'immigration vers
notre pays. A mon sens, voici la grande ques-
tion fondamentale: Comment conserver et
accroître la population du Canada? L'immi-
gration ne représente qu'une partie de cet
important problème, et si nous avons peut-
être accompli une oeuvre moins utile et réalisé
moins de progrès dans cette voie, c'est que
nous avons séparé l'immigration de la grande
question dont elle fait partie, et que nous
l'avons considérée comme étant presque l'uni-
que question. Notre population indigène
atteint près de dix millions d'habitants, et la
conservation comme l'accroissement de cette
population canadienne constituent le fond du
problème. Il est avéré que l'indigène, instruit
dès son enfance des conditions nationales,
compte beaucoup plus que l'adulte amené d'un
pays étranger, et partant de mentalité étran-
gère, de culture étrangère et de, tendances
étrangères, entièrement et parfaitement déve-
loppées. Ce n'est pas une condamnation de
la culture de l'aubain, des aptitudes de l'au-
bain ou de l'adaptabilité de l'aubain, mais
traduisez que le nouvel arrivant doit être
instruit sur les conditions du Canada. Encore
est-il forcé de se renseigner à un âge mûr, et
il s'ensuit qu'il est incapable de comprendre
nos conditions nationales et de travailler en
harmonie avec les tendances et avec la culture
canadiennes. Nul ne contestera le fait que
la conservation d'un indigène canadien comme
citoyen du pays a plus de prix que l'introduc-
tion d'un adulte, ou de deux peut-être, prove-
nant d'un pays étranger. Tout ce qui tendra
a conserver sur notre sol la population indi-
gène devrait donc fixer l'at ention du gouver-
nement.

Mais, tout pesé, le problème comporte un
autre facteur. Sur deux citoyens nés et élevés
au Canada, l'un peut avoir une valeur de 100
p. 100, et l'autre de 50 p. 100. Lequel est le
plus précieux dans la production et l'accrois-
sement du pays? Il faut tenir compte de la
valeur tout autant que du nombre. Les person-
nes ayant cent pour cent de valeur produisent
de meilleurs résultats que deux fois ceux dont
la valeur n'est que de cinquante pour cent. Min
de conserver la valeur de ceux qui ont été
élevés dans notre propre atmosphère. nous
devons leur rendre agréables les conditions de
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la vie. Cela comporte des considérations d'hy-
giene et une variété d'autres facteurs, et la
politique du gouvernement fédéral et des gou-
'errements provinciaux influe puissamment
sur la solution du problème.

Voulant être bref, je négligerai les autres
facteurs. Pour conserver nos citoyens dans ce
patys, et augmenter la productivité de notre
race indigène, nos conditions nationales doi-
vent être bonnes. Il faut les rendre aussi favo-
rubles que possible. Ainsi, le Canadien sera
d'abord encouragé à élever une famille, puis
il vivra au milieu des siens, ou du moins sa
famille restera au pays. Surgit ensuite la ques-
tion du travail. Dans l'étude du sujet, vous
n'êtes pas aujourd'hui plus libres-échangistes
que je ne suis protectionniste: nous sommes
des citoyens ordinaires du Canada, aussi bons
les uns que les autres, tout considéré. Analy-
sons la question. N'est-il pas logique que les
père et mère d'une famille reçoivent une cer-
taine assurance que leurs enfants, une fois
g1andis, pourront exercer quelque travail qui
assurera leur avenir?

Nous parlons beaucoup des fils de cultiva-
t-'urs qui quittent le sol pour aller à la ville.
Cet état de choses sévit aujourd'hui peut-être
p us sérieusement qu'aupartvant. Au Canada,
vous aurez chaque année à envisager ce pro-
bleme, que mon honorable ami a si nettement
e posé l'autre jour. Si un cultivateur est père
die quatre garçons et proprétaire d'une terre
dc deux à trois cents ac-es, est-ce possible
eue ces quatre garçons restent sur cette terre,
s'y marient et y élèvent des familles? Est-ce
possible que ce cultivateur donne trois terres
à trois de ses garçons et laisse au quatrième
1i terre paternelle? La chose est difficile,
lput-être impossible. Vous pouvez donc prê-
cher sur le sujet jusqu'à ce que vous ayez
atteint l'âge avancé de mon honorable ami
de Rougement (J'hon. M. Dessaulles)-qui,
en apparence, vivra encore un autre demi-
siele; vous pouvez émettre vos idées. mais
le problème nous fera toujours face, et il ira
même en s'aggravant. Ajoutez-y maintenant
le perfectionnement d'un mécanisme ingé-
nieux qui permet auiourd'hui à un travailleur
tIes champs d'accomplir deux ou trois fois au-
tant de travail que le cultivateur du temps
jadis. Même avec l'agran. 1issement des fer-
mes en terres non encore labourées, et même
avec l'établissement de nouvelles fermes, le
cultivateur de demain sera en mesure de pro-
duire deux, trois ou quatre fois plus que le
cultivateur d'autrefois.

Vous devez, n'est-ce pas, prévoir le cas de
ceux qui ne veulent pas travailler sur le sol,
le cas aussi de ceux qui ne peuvent pas y
travailler parce qu'ils n'ont pas de ferme? Si
nous réussissons à leur procurer du travail
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nous les conserverons; dans le cas contraire,
nous les perdrons, car aujourd'hui, avec les

facultés d'intercommunieation, ils peuvent ga-

gner la République voisine, comme ils l'ont

fait depuis des années, et comme ils le feront

encore dans un certain degré. Le seul moyen
de retarder cet exode, sinon de le faire cesser,
est de trouver à ces Canqdiens des emplois
autres que les travaux agricoles pour le sur-

plus de la population. N'oubliez pas que je

ne suis pas plus protectionniste que vous

n'êtes libres-échangistes: nous sommes sur un

terrain commun. S'il existe une politique con-

tribuant à développer et à utiliser les res-

sources du pays, de manière à procurer du

travail à ce surplus, ne devons-nous pas adop-

ter cette politique, et ne faisons-nous pas un

travail de démolition quand nous nous éver-

tuons à soutenir une théorie ou à en dénoncer

une autre? Il s'agit d'être pratique et de sa-

voir s'il est possible de procurer du travail à

ce surplus de notre popu'ation. Si la chose

est impossible, l'excédent cherchera du tra-

vail ailleurs, et il nous renverra, comme pro-

duit de sa vigueur et de son adresse, et à un

prix plus élevé, les choses mêmes qu'il aurait

pu produire ici pour notre consommation, si

seulement le capital et l'industrie leur avaient

té fournis dans ce pays.
Quelqu'un me dit que l'an dernier 1,500,000

cordes de bois de pulpe ont été exportées du

Canada, et que si cette quantité avait été

transformée ici en divers produits du bois, la

production aurait atteint une valeur de $70.-

000,000, au lieu de la valeur de $15,000,000 à

l'exportation.
Nous avons des forces hydrauliques, nous

avons le capital, nous avons la force muscu-

laire, l'adresse et les qualités adaptatives. Pour-

quoi alors ne pas adopter une politique qui

nous permettrait d'obtenir le plus grand ren-

dement possible de notre matière première, et

de la convertir en produits avant l'exportation,
puisque nous sommes forcés de les exporter?

Pourquoi cette matière première est-elle réex-

pédiée en notre pays en produits finis dont la
valeur est de dix à cent fois la valeur de la ma-

tière première exportée? Foin de vos protec-

tionnistes, foin de vos libres-échangistes! Fai-
sons table rase de la question du libre-échan-
gisme ou du protectionnisme, et demandons-
nous sensément si, par un effort concerté et par
l'utilisation de nos forces hydrauliques et de
nos autres ressources sans parallèle, il nous
est possible de créer des industries qui donne-
ront un travail rémunérateur à notre surplus
de population, et d'ainsi encourager ces tra-
vailleurs à rester au pays et s'y créer un
foyer familial.

Il s'est formé dans mon esprit une impres-
sion 'd'échec. Je ne sais qui est à blâmer, ni

où fixer ce blâme. Il existe aujourd'hui des

mesures et des facilités de coopération en

faveur des immigrants qui nous arrivent de

Grande-Bretagne. Elles sont nouvelles, et

elles permettent d'amener et d'établir au.pays

des immigrants, la dépense se répartissant par

moitié. Or comment se fait-il qu'après un

laps de deux ans, après ovoir eu amplement

l'occasion d'étudier et d'analyser le système,
son application et son organisation, un si faible

nombre d'immigrants viennent au Canada,

tandis qu'un nombre relativement considéra-

ble se dirige vers d'autres pays? La rumeur

veut que l'Armée du Salut et le Gouverne-

ment soient à couteaux tirés, que l'Armée du

Salut ait été rebutée dans son œuvre d'immi-

gration au pays, d'immigration britannique

surtout, que des difficultés aient surgi entre

l'agence Barnardo et le Gouvernement. et qu'il

y ait eu en général une absence de cet esprit

et de cet effort coopératifs que le gouverne-
ment britannique paraît avoir prévus et qu'il

était prêt à augmenter. Ce serait la raison

pour laquelle nous n'avons pas obtenu les ré-
sultats désirés. Je ne suis aucunement porté
à blâmer les fonctionnaires du département de

l'Immigration. Ils accomplissent leur devoir

et suivent les instructions que le Gouverne-

ment leur donne et observent les règlements
qu'il établit. Quoi qu'il en soit, l'impression
que je ressens s'est répandue dans le public,
et je suis heureux d'observer que dans l'autre

Chambre on a promis de tenir une enquête

approfondie sur la question afin d'aller à la

source du mal. Assez sur ce point. J'en sou-

lignerai cependant deux autres. Que les auto-

rités fédérales et les autorités provinciales et

municipales coopèrent, au premier chef parce

qu'elles sont toutes vitalement intéressées. Le

Canada verra sa population s'accroître, l'as-

siette de ses ýimpôts s'élargir, et s'augmenter

la production provenant de chaque nouvel

arrivant en ce pays. Le gouvernement provin-

cial fait sa part et est vitalement intéressé à

obtenir le plus d'immigrants qu'il peut éta-

blir avantageusement dans son domaine; les

municipalités, à leur tour, prospèrent en raison

de leur population. Ces trois autorités sont donc

vivement intéressées, et il devrait exister entre
elles la coopération la plus étroite, et un plan
concerté d'action et de coordination. Je suis

grandement en faveur de l'effort concerté.
Dans la Société des nations, ce principe a

produit une merveilleuse révolution dans la

mentalité, dans l'orientation et dans l'effort

de l'univers. Même dans un territoire aussi

restreint que le Canada, la conséquence de la
consultation des autorités provinciales et des

autorités fédérales, l'an dernier, ont justifié

le bienfait de la coopération. Rien, je pense,

ne pourra unir la population des provinces
canadiennes aussi étroitement qu'un effort
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coopératif bien concerté afin d'accroître la
population. Plus que toute autre chose, cet
effort contribuera à augmenter notre produc-
tivité et notre prospérité et à relever nos
conditions nationales.

Un banquier a émis une idée qui m'a frappé.
Ce banquier suggère que les autorités, tant
fédérales que provinciales, devraient établir
une commission consultative dont les mem-
bres seraient des citoyens de réputation et
d'expérience, choisis dans les diverses régions
du pays. Il ajoute que cette action nous serait
très profitable. Si l'on examine les conditions
immédiatement avant la guerre et durant les
hostilités, on ne peut s'empêcher d'apercevoir
la puissante impulsion imp.imée à l'effort na-
tional par de simples profanes, par des
citoyens versés dans leurs propres spécialités,
et qui ont consacré leur temps et leur énergie
aux activités de la guerre. Tous ces hommes
ont-il disparu en même temps que la guerre?
Ne se trouve-t-il pas, dans chaque région du
Canada, des citoyens qui seraient prêts à s'as-
socier intimement aux gouvernements du pays
à titre de corps consultatif et contributif dans
l'effort supérieur à celui de la guerre, à l'effort
de la paix. lequel consiste à coloniser notre
vaste domaine, à accroître l'unité du Canada
ainsi que notre conscience et notre fierté na-
tionales, et à veiller et travailler à leur déve-
loppement général?

Ces exhortations, qui ne vous ont rien coûté,
sinon votre patience, cloront mes remarques
pour le moment. J'ai été fortement un homme
de parti. Je crois encore aux principes qui
ont guidé ma vie publique; je crois cependant
que d'iutres hommes, qui ont adhéré à d'au-
tres principes, sont des citoyens tout aussi hon-
nêtes et sincères que je l'ai été.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien, très
bien!

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Je regrette qu'un aussi grand nombre d'entre
eux souffrent de malentendu et de mauvaise
orientation. Et si mes remarques peuvent les
éclairer et les amener à écarter les vieilles
théories, les vieux reflets de gloire et de re-
nommée dans les luttes de partis, j'aurai la
satisfaction d'avoir accompli oeuvre utile et de
voir les citoyens du Canada coopérer dans
l'adoption des meilleures méthodes suscepti-
bles de contribuer à l'avancement et au déve-
loppement de notre pays.

L'honorable N. A. BELCOURT: Honorables
messieurs, je me joins à mon très honorable
ami (l'honorable sir George E. Foster), et j'ex-
prime avec lui ma vive satisfaction et ma
grande joie à la nouvelle, que le gouvernement
des Etats-Unis et le gouvernement français en
sont venus à une entente pour mettre la guerre
hors la loi, cette entente comportant l'adop-

Le très hon. sir GEORGE E. FOSTER.

tion des mesures et des moyens propres à cette
fin. Sous la direction du très honorable mon-
sieur, et de concert avec lui, dans les efforts
de la branche canadienne de la Société des
nations, je crois que cette action de la part
de la France augure bien de la sincère et cor-
diale coopération de la grande République
américaine dans l'oeuvre générale de. la Société
des nations. Il me semble que le gouverne-
ruent de ce puissant Etat, pour être logique
avec l'action qu'il vient d'exercer, devra en
définitive reconnaître que sa participation à
I œuvre de la Société des nations est essen-
tielle. Ne pouvons-nous pas croire que bien-
tôt cette République assumera sa pleine part
dans l'accomplissement du devoir que se sont
assigné toutes les grandes nations de l'univers?

Me permettrez-vous-sans y être poussé par
la seule tradition-de féliciter celui qui a pro-
posé ('hon. M. Little) l'adresse et celui qui
l'a appuyé (lhon. M. Lacasse)? L'expérience
que nos deux nouveaux collègues ont acquise
dans leurs sphères d'action respectives nous
sera très précieuse dans nos délibérations.

Je désire exprimer ma gratitude au gouver-
nment en fonctions, qui a élevé au Sénat
mon ami et collègue d'Essex ('hon. M. La-
casse), marquant ainsi sa reconnaissance de
a part croissante que les Canadiens-Français

ont prise dans les affaires publiques du pays.
notamment dans la province d'Ontario. C'est
une reconnaissance de l'effoert grandissant et
très heureux do la part de la minorité dans
cette province en vue du développement pro-
vincial, surtout dans la région du nord. Mes
compatriotes qui, plus peut-être que tout autre
en ce pays, possèdent des aptitudes spéciales
w défrichement du sol, et dont l'esprit d'a-
venture et le désir de colonisation les indui-
sent à transformer les forêts en champs fer-
tiles, ont été très en vedette durant les der-
nières années, plus même que ne s'en rend
compte la population de cette province ou
celle du Canada. Permettez-moi de vous don-
ner un exemple. Peu de temps après la guerre.
à Kapuskasing, localité située sur le chemin
de fer Transcontinental, environ trois cents
soldats revenus de la guerre s'établirent. Ils
rtcurent des terres à très b .n compte, on leur
construisit des bâtiments M maisons, on leur
Frêta de fortes sommes d'argent, en vue d'éta-
biir en permanence dans cette partie du pays
une communauté rurale heureuse. Malgré cette
aice généreuse, cet établissement fut bientôt
un complet insuccès. Dans l'espace de trois
ans, presque tous ces nouveaux colons avaient
quitté l'endroit. Mes compatriotes en prirent
immédiatement possession, et sans aucune
atde, si ce n'est l'énergie de leurs bras, leur
bonne volonté et leur détermination, ils use
mirent à l'œuvre et établïrent une commu-
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nuté permanente, très prospère et très heu-
reuse. Je doute qu'il ait pu se trouver ailleurs
au Canada une autre classe de gens qui eus-
sent consenti à risquer l'aventure, ou qui,
Payant -risquée, eût vu son effort couronné
d'un si grand succès.

Pendant que je suis sur le chapitre des fé-
licitations, je désire féliciter à coeur ouvert
le gouvernement du Canada pour la part
qu'il a prise dans la célébration du Jubilé
caniadien. C'est bien ainsi qu'en ont jugé tous
ceux qui ont plus ou moins connu la manière
dont ces vastes préparatifs ont été exécutés,
et c'est certainement l'opinion de ceux qui
ort eu le rare privilège d'assister à cette célé-
bration, que le programme s'est admirable-
ment déroulé dans ses moindres minuties, et
tous les spectateurs en conserveront un sou-
venir impérissable. Mon très honorable ami
qui siège aux côtés de notre leader (le très
hon. George P. Graham) % joué un rôle très
éminent dans cette célébration. Il a reçu l'au-
tre jour un témoignage les grands services
qu'il a rendus, et je désire me joindre à vous
pour exprimer mes félicitations à notre hono-
rable ami. Il considérera peut-être qu'il doit
en partie aux services rendus pendant la célé-
bration du Jubilé le rang auquel notre leader
l'a élevé. Permettez-moi de dire, en passant,
que ce n'est qu'incidemment qu'on m'a laissé
joier un rôle dans ces fastes, et j'ai dû ce
xôle à mon simple titre du plus ancien con-
seiller privé qui siège de ce côté (la droite)
de la Chambre.

Je parlerai maintenant de la visite au Ca-
nada du premier ministre de la Grande-Bre-
tagne et de l'héritier présomptif. Nous devons
r.ous féliciter qu'un premier ministre britan-
nique en fonctions ait enfin jugé digne de
rendre visite à notre Dominion. Cette visite
tendra assurément à resserrer les liens qui
unissent notre pays à l'Empire britannique,
dort nous sommes l'une des plus importantes
parties. J'ai la certitude que le Canada a dû
dessiller les yeux de M. Badwin, et qu'à son
départ M. Baldwin devait mieux comprendre
nos besoins, nos espoirs et nos aspirations.
lia visite subséquente du premier ministre
d'Australie, la récente visite du premier mi-
uintre de -'Etat libre, et la prochaine visite du
secrétaire d'Etat des Etats-tUnis, seront très
profitables au Canada. Ces visites équivau-
diont en quelque sorte à une nouvelle décou-
verte du Canada, si je puis ainsi m'exprimer,
non seulement au point de vue canadien, mais
tdu point de vue mondial. Elles révéleront la
grandeur de notre pays, de nos lacs et de nos
rivières, nos magnifiques ressources naturelles,
nrtre potentiel illimité, et elles feront envisa-
ger notre avenir aux visiteurs sous le même
angle que nous-mêmes lenvisageons. Durant

l'année écoulée, la renommée du Canada s'est
répandue sur ce continent comme sur l'ancien,
d'une manière tout à fait nouvelle, et je désire
que le gouvernement actuel ne perde pas l'oc-
casion de renouveler ces visites.

Je suis d'accord avec ceux qui ont exprimé
l'opinion que de grands nvantages découle-
ront des Conférences provinciales, du genre
de celle que nous avons eue au cours de l'été.
Plus nos ministres et nos chefs viendront en
contact, et plus ils échangeront leurs vues,
nieux les provinces autonomes se connaîtront,
et ce sera tout au profit de notre pays. Ce qu'il
faut au Canada, c'est un plus grand contact
an seulement entre les gouvernements et les
chefs, mais entre les particuliers. Il est ex-
t-aordinaire d'avouer qu'en ce pays nous nous
connaissons à peine et que, par exemple, les
deux grandes races ne se connaissent pas
comme elles le devraient; -t elles ne devien-
diont pas intimes ni plus unies, à moins
qu'elles n'aient de nombreuses occasions de se
rencontrer et de venir en contact plus cons-
tint.

Je désire proférer quelques remarques sur
la canalisation du Saint-Laurent. Je n'ai pas
encore décidé si j'appuierai le projet de cana-
lisation, ou si je m'y opposerai. Avant de
pouvoir arriver à une conclusion logique, il
me faudra des renseignements plus précis que
ceux que nous avons aujourd'hui. Nous
pouvons dire que ce projet manque au-
jourd'hui de précision. Nous devons nous
rappeler que nous avons déjà, par traité.
conféré des droits importants aux Etats-Unis
relativement à la navigation de nos Grands
Lacs et du Saint-Laurent, et j'avoue que je
suis plutôt réservé pour ce qui est d'ajouter à
ces droits. Je crains de donner à nos amis les
Américains un contrôle plus vaste que celui
qu'ils ont à l'heure actuelle. A mon sens, le
Saint-Laurent est la plus grande richesse du
Canada, et nulle autre ne peut un-seul instant
lui être comparée. Le Saint-Laurent est le
libre accès, c'est la clef de la plus grande
partie de l'Amérique du Nord. Allons-nous,
sans données suffisantes, sans les garanties
voulues et sans les moyens suffisants d'exécu-
ter ces garanties, augmenter la prise que la
grande République américaine possède déjà
sur cette importante artère nationale? Il se
l'eut que nous obtenions 'ire garantie qui. à
ïa face, paraisse sûre, mais il s'agit de savoir
s* cette garantie pourra être exécutée. Il ne
faut pas oublier que l'ensemble de l'Union
américaine n'a pu réussir à empêcher la cité
de Chicago de causer un fort préjudice en
abaissant le niveau de nos lacs. Si nous ac-
croissons le contrôle que 'es Américains pos-
sèdent déjà sur notre cours d'eau, quelle assu-
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rance axons-nous qu'ils exécuteront les ga-
ranties qu'ils voudront bien nous concéder?

Des sénateurs de la gauche ont indiqué les
nesures à prendre afin d'augmenter la popu-
lation canadienne, et de corserver nos fils sur
ro'1 e propre sol. Ils ont exprimé le désir qu'il
fali ait prendre des mesures pratiques a l'égard
de ces deux aspects du 'roblème, qui n'en
forment en réalité qu'un ceul, savoir, limmi-
gration, et la conservation de notre population
au pays. J'ai une idée à veus émettre. Nos
terres agricoles sont délais-ées parce qu'elles
ne peuvent fournir de travail qu'à une cer-
t dne proportion des fils de nos cultivateurs.
Elles ne peuvent permettr" à tous les fils des
cltivateurs de rester sur la ferme pour y ga-
goer leur vie e.t obtenir un succès financier.
La cour suprême fera bientôt connaître son
ivis sur la question de savoir si les chutes
d'eau relèvent du pouvoir fédéral ou des pou-

tors provinciaux. Je suggère donc que, cet
c vis une fois connu, ces gouvernements, sépa-
rement ou conjointement, emploient nos ma-
gnifiques chutes d'eau aux fins d'irrigation.
C'est à mes yeux le seuil moyen de conserver
sur le sol les fils de nos cultivateurs. Quand
d'eau relèvent du pouvoir fédéral ou des pou-
20u ou 300 acres tIe terre, i;s n'abandonneront

les travaux agricoles, et ils auront à s'oc-
cuper sur la terre de leurs ancêtres. A l'aide
d'engrais, ils réussiront à cultiver avec succès
tout le bien-fonds ancestral.

Nous savons qu'en France et dans d'autres
pJ'rs européens, des cultivateurs ne possédant
que dix à quinze acres de tcrre parviennent à
gagner honnêtement leur viH et même à faire
ors économies, par cette simple culture inten-
'ixve que je préconise, mais 'lui ne peut réussir
sacs engrais.

Nous avons protégé des industries de toute
s'rte, mais nous avons complètement négligé
l'industrie primordiale de ce pays, l'agricul-
titre. Si l'imposition de droits et l'octroi de
pr'mes à d'autres entreprises industrielles
étaient justifiés, il est certain que l'agriculture
e-i d'importance primordiale et qu'elle est la
piemière à mériter protec+ion. Je vous sou-
nuts un projet tendant à t rotéger le cultiva-
teur et à conserver ses fils sur notre sol.

Réfléchissez à ce que cela représente pour
U' Canada et pour tout l'univers. Le Canada
-st aujourd'hui reconnu comme le grenier du
monde. Si nous pouvions cultiver toutes nos
terres agricoles et en obtenir le plein rende-
nent, nous adopterions le meilleur moyen d'a-
grandir notre pays et d'augmenter sa prospé-
rité. et il me semble que la dépense engagée
seraient amplement justifiée Il y a quelques
a:nées, j'ai fortement contribué à l'entreprise
hydraulique, qui sera bientôt achevée, sur la

L'hon. M. BELCOURT.

rivière Saguenay, à la décharge du lac Saint-
Jean. L'entreprise fut lancé. par M. Duke, de
Ncw-York, qui en fut presqýue le seul bailleur
de fonds. Son premier proiet consistait à éta-
bar une flotte de 60 vapeurs d'une capacité de
10,000 tonnes, pour transporter les phosphates
des rivières Georgia et Caroline jusqu'à Chi-
coutimi afin de convertir ces phosphates en
engrais. L'entreprise exigeai' l'emploi de toute
cette flotte. D'autres capitalistes trouvèrent
avantageux d'utiliser cetta énergie hydrauli-
Que et de l'employer à d'autres fins, sans quoi
l'occasion aurait été belle de mettre ma sug-
gestion en pratique. Il reste cependant nombre
de chutes d'eau à mettre en valeur, et elles
foirniraient des millions d' chevaux-vapeur;
rust pourquoi je suggère de les exploiter pour
réaliser notre désir général qui est l'accrois-
s ment de notre population.

Pas-ant à un autre ordre d'idées, permettez-
moi d'aborder le sujet qui a retenu l'attention
de mon très honorable ami (le très hon. sir
George Foster) durant la plus grande partie
du discours qu'il a prononcé et que j'ai écouté
avec beaucoup d'intérêt et de profit. Il s'agit
de la nomination de représentants du Canada
auprès de pays étrangers. Je ne puis com.pren-
dle comment la mise en pratique de cette
politique soit en aucune façon inconciliable
rvec l'empire et avec le touvernement de la
Grande-Bretagne. Rien dans notre Constitu-
tion ne s'oppose à cette action. Des représen-
tant- ou des plénipotentiaires auraient pu être
nommés dès le 1er juillet 1867. Nous n'exer-
ç"ns pas aujourd'hui, et nous ne cherchons
pas à exercer, quelque pouvoir ou autorité qui
n'aurait pu être exercée en tout temps depuis
l'doption de l'acte confédératif.

Je ne crois pas que mon très honorable ami
'it contesté ce droit ou ce.tte autorité de la
part du Canada, de tenir "ette ligne de con-
duite, niais il ne semblait 1 as d'avis qu'il se-
tait sage ou prudent de nommer ces repré-
entants. Il va sans dire que cette opinion doit
ite respectée; je ne puis toutefois l'adopter.

Les motifs invoqués par le très honorable
monsieur, du moins quelques-uns de ces mo-
tiFs, ne m'ont pas paru très clairs, ou, dirais-je
p'utôt, très convaincants. Il semble d'avis que
les fonctions diplomatiques ne sont pas au-
jourd'hui ce qu'elles étaient dans les siècles
passes. ou peut-être dans le dernier demi-
siècle. Je me demande en quoi elles ont pu
changer. Il est vrai qu'au Moyen-Age, et du-
rant plusieurs siècles dans la suite, la fonction
du diplomate concernait principalement la
guerre et la paix. Le rôle des diplomates d'a-
tors consistait surtout, sinen exclusivement, à
s'assurer !'amitié des natimans ou des souve-
ra'ns voisins. Mais c'était à cause des condi-
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tiens qui régnaient alors uans l'univers. Ces
conditions ont changé à maints égards, et il
est nécessaire d'élargir les fonctions qu'accom-
plissaient les dipIlomates -du Moyen-Age; n'em-
pêche qu'aujourd'hui encore nous avons à en-
visager la guerre et la paix. En réalité, la paix
e ,t la pensée qui hante quotidiennement l'es-
prit de mon très honorable ami; c'est la pen-
sée qui remplit aujourd'hui presque toute sa
vie. Sur ce point, aucun changement; il existe
à l'heure actuelle des motifs tout aussi puis-
sai.ts qu'il y a quatre ou cinq siècles, d'entre-
tenir des relations diplomatiques à l'égard de

la paix. Le changement qui s'est opéré, et
mon très honorable ami semble l'oublier, c'est
rtu'aujourd'hui, à cause des importantes décou-
vertes qui ont été faites, et qui suppriment le
temps et la distance, et à cause des grandes
facilités fournies à l'univers, du commerce
entre nations et des autres activités humai-
nes, la nécessité où se trouvent les divers pays
d'avoir des représentants paraît s'être accrue.

Si le Canada veut pleinement profiter de
toutes les occasions qui sont présentement of-
fertes à toutes les nations, il réalisera de bien
plus grands progrès en se faisant représenter
dans une ou plusieurs capitales de l'univers.
De la sorte, grâce à ces représentants, les pays
auprès desquels ils sont acerédités sont tou-
jours au fait des choses rie notre pays; les
relations industrielles et commerciales sont
maintenues; nos vastes ressources sont révé-
lées, et toutes nos possibilités d'avenir sont
entrevues.

Nous devrions avoir un représentant qui
pourrait librement approcher le chef du pays
où il est délégué. Cette dernière fonction est
l'une des plus importantes, car aucun simple
womme d'affaires ne pourrait actuellement
evoir une entrevue avec M. Briand au sujet
des conditions commerciales en France; il ne
serait pas reçu. Un ministre des affaires étran-
gères-M. Briand en France, ou M. Chamber-
lain en Angleterre-ne songerait pas à rebuter
un plénipotentiaire ou un haut-commissaire
qui serait délégué à titre de représentant du
Canada. Il me semble donc, je le répète, que
l'-s besoins de la diplomat·e sont aujourd'hui
plus grands qu'ils ne l'étaient à l'époque dont
mon très honorable ami a fait mention.

Mon très honorable ami semble d'avis que
la seule raison qui motiveiait la nomination
(l'un représentant auprès d'un pays étranger
serait la contiguïté du terrioire de ce pays et
du Canada. Eh bien, en ce qui concerne nos
relations avec les Etats-Unis, il n'existerait
probablement pas un motii bien puissant d'y
pommer un représentant, s'il faut tenir compte
de cette seule considératien. J'admets néan-
moins l'idée qu'il n'y a pas un seul pays au
monde où il soit plus imrérieux de nommer

un représentant permanent, étant donné les
importantes affaires que nou? traitons avec les
Etats-Unis. Un plénipotentiaire a très fré-
quemment l'occasion de favoriser l'intérêt du
Canada à l'étranger, abstraciion faite de cette
question de commerce et d'industrie. Il y a
lks questions d'immigration qui peuvent en-
traîner de très graves problèmes internatio-
naux. Nous avons éprouvé de sérieuses diffi-
cultés avec le Japon, à ce sajet même. Est-ce
que la présence, à Tokio, d'un diplomate qui

consacrerait son temps, sa vigilance et ses
tlents à créer une meilleure entente entre le

Canada et le Japon, ne ferait pas mieux con-

naître nos vues et nos désir,? Un pareil diplo-
mate ne servirait-il pas au plus haut point les
intérêts du pays? Je le demande à mon très

honorable ami (le très hohorable sir George

E Foster). Je dirai même que, en raison de

ces grands différends internationaux qui peu-

vent surgir à tout moment, il est aujourd'hui
abisolument nécessaire que nous ayons sur les

lieux un représentant qui puisse tous les jours

conférer avec les têtes dirigeantes du Japon

ed leur présenter énergiquement et sicre-

ment les vues du Canada -t les difficultés que

notre pays éprouve à cet égard. Il est certain

;ue nous voulons 1 amitié du Japon.

Me permettrez-vous maintenant de vous re-

tracer un événement auquel j'ai pris part et qui

a trait en partie à ce sujet comme aussi au

sujet que j'ai précédemment traité, savoir, les

avantages à retirer de la visite des chefs des

différentes parties de l'Empire britannique, et

peut-être des chefs de doctrine et des chefs po-

litiques en d'autres .pays? En 1906, il y a donc

vingt-deux ans, le premier jour de la session,
j'ai proposé aux Communes, l'adoption d'une
Adresse qui inviterait Sa Majesté le roi

Edouard, le grand pacificateur, et la reine
Alexandra, à rendre visite au Canada. J'ai alors
fait ressortir, entre autres motifs, que le roi
Edouard, qui avait réussi à créer l'entente cor-
diale avec la France, devrait être convié à
rendre une seconde visite au Canada, afin
de constater les progrès que nous avions
réalisés, mais surtout afin de rendre possi-
ble une conférence entre lui-même et le
président des Etats-Unis qui était alors M.
Roosevelt. A l'époque, M. Roosevelt, malgré
ses inclinations et ses dispositions guerrières,
causait de paix avec tous ceux qui lui en pro-
curaient l'occasion. Je caressais l'espoir, peut-
être vain, peut-être fantastique, qu'une rencon-
tre de ces deux personnages élargirait l'entente
cordiale par l'inclusion des Etats-Unis d'Amé-
rique; et j'ai ajouté qu'il serait alors facile
d'élargir cette entente cordiale de façon à com-
prendre aussi le Japon, ce jui aurait créé une
alliance qui aurait encerclé le globe et qui se
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seait composée de deux d s grandes puissan-
c.-s eupeennes, de la plus grande nation d'A-
Iméírique et de la plus grande nation de l'Orient.
Jti exprimé l'espoir et la croyance que si cette
rencontre pouvait avoir liu et que si cette
alliance pouvait alors être consommée, comme
la chose paraissait très vr semblable, la paix
aurait régné dans l'univers. Qui peut aujour-
d'hui douter que si cet.te alliance se fût réali-
de, la récente Grande guerre n'eût pas éclaté?
E"t-i. possible de concevoir un seul instant

iuc le Kaiser eût osé risquer le coup contre
tue pareille coalition? Il est permis de croire
nu'il eût été paralysé et que la guerre n'aurait
pa' été déelarée.

Je rappelle l'occasion afin de faire ressortir
la récessité d'établir des Contacts plus étroits
entre les diverses parties de l'Empire britan-
nique et les autres parties ie globe, et afin de
miontrer les résultats bienfa:sants qui découle-
rent de ces contacts. Ce'-. révèle aussi un
autre puissant motif pour iquel nous devrions
avoir sur place un representant du Canada qui
rcttra constamment de l' åant les avantages
,u Canada, ses potentialit, de même que ses

, irations, et sa disposition à assumer sa part
des obligzit ons que les differentes nations d
l'inivers se dloivent les ines envers les autres.

Dans son analyse du cot.'it qu'il considère
comme inéetabl cntre lrs parties constituit'-

(l' de I'Emitpire et la Gra'e-Bretagne, si ces
représent:mts sont nommésa, mon très honora-
ble ami (l très honorahle sir G eor'ge E. Fo-
ter) oublie que l'action exrrcée à cet égard l'a
é é avec l'entier consentemnent et avec l'en-
tiire coopération du gouivernement de la
Grande-Bretagne. Le pounvoir que nous exer-
cons depuis <les années, d'assister aux confé-
rices internationales et d' conclure nos pro-
pres traités, a été exercé av.c l'approbation, et,
ainsi que l'a indiqué mon honorable chef ('ho-
r,,rable M. Dandurand), avc la sincère coopé-
ration dt gouvernement impérial.

Mon très honorable ami ne doit pas oublier,
nin pltis. que les plénipotentiaires nommés
pour assister à ces confércttes internationales,
au même titre que les plénipotentiaires que
n us avons dé.légués ou pioposé de déléguer
auprès de p'ys étrangers, -'ennent leur poi-
voir du roi lui-même. C'est par le roi qu'ils
sont accrédités auprès de ces pays étrangers.
Il est vrai que le roi ne confère pas cette
autorité sur l'avis de ses conseillers impé-
riaux; c'est sur 'la recommandation de ses
conseillers canadiens qu'il la confère; nul ce-
pendant n'a trouvé à redire à cet état de
choses. et il n'est pas vraisemblable que l'exer-
cire de ce pouvoir provoque un conflit.

On a exprimé l'idée que la Conférence impé-
riale de 1926 a altéré notre Constitution. Il est

L'hon. M. BELCOURT.

bien entendu qu'elle ne l'a pas altérée. Au
point de vue tant technique que légal, la
Constitution est aujourd'hui ce qu'elle était le
1er juillet 1867. Le roi possède encore le pou-
voir de désavoucr dans leur entier nos mesu-
res législatives. qu'il s'agisse d'affaires inté-
rieures ou d'affaires extérieures. La loi de la
validité coloniale est toujours en vigueur. En
théorie, notre Constitution n'a pas été modi-
fiée dans le moindre détail; et il n'était aucu-
nement nécessaire de la modifier pour nous
permettre d'exercer les pouvoirs que nous
avons exercés. Nous aurions pu, dès 1867, nom-
mé des plénipotentiaires, comme nous lau-
rions toujours pu dans la suite, sans avoir eu
à modifier notre Constitution. La Conférence
impériale n'avait aucun pouvoir de modifier
quoi que ce soit. Récemment, on a fait beau-
coup de commentaires à ce sujet, des com-
mentaires parfois très libres; libres dans les
idées comme dans les expressions. Ainsi, on a
pris les mois "nation" et "souveraineté natio-
nale" comme des synonymes des mots "Etat"
et "souveraineté d'Etat". A la moindre ré-
flexion, on constatera que la différence est
énorme. Autonomie et souveraineté n'ont pas
le même sens. et cependant on emploie indis-
tinrctement ces deux mots dans le même sens.
Le Canada e-t une nation autonone, tmais il
n'est pas un Et at souverain, et il ne le sera
pas tant qu'il n'aura pas décidé, si jamais il le
décide. de déclarer son indpendance. Il ne
peut autrement être un Etat souverain. Il me
semble donc qu'on a inutilement soulevé, une
forte discussion d'ordre purement académique.
Non seulement nous ne sommes pas un Etat
souverain, mais nous n'exercons probablemtent
pas. dans la plus large mesure, les droits auto-
nomes que peut exercer un pays qui n'est pas
un Etat souverain. Un Etat peut se composer
de plusieurs nations. L'exenple de la Suiîs
démontre la différence entre une "nation" et
un "Etat", ainsi que le sens véritable die ces
deux termes. La Suisse comprend trois natio-
nalités différentes, la nationalité française, la
nationalité italienne et la nationalité alle-
mande, mais elle ne forme qu'un seul Etat
souverain. Dans la discussion des questions de
cette nature, il importe souverainement que
nous soyons précis et nu point dans les ex-
pressions que nous emploYons; autrement il
pourrait en résulter une confusion perpétuelle.

On pourrait aussi représenter la situation
sous un autre aspect. De jure notre Constitu-
tion n'est pas celle d'un Etat souverain, mais
de facto nous exereons quelques-unes des fon'-
tions autonomes d'un Etat souverain. Il me
semble toutefois qu'il est inutile de poursuivre
le débat de ce sujet, et si j'ai abordé la ques-
tion, c'est dans le simple espoir de tâcher de
corriger les fausses impressions qui ont été



2 FEVRIER 1928 45

créées parmi le public par cet emploi indis-
tinct de mots comportant des sens différents.
C'est le seul motif qui m'ait poussé à discuter
aussi longuement le sujet.

Permettez-moi d'ajouter que le gouverne-
ment de la Grande-Bretagne n'a jamais mis le
moindre obstadle à notre exeroice des droits
autonomes dans la plus large mesure, mais
qu'il s'est fié à notre loyauté et à notre désir
de rester partie intégrante de l'Empire bri-
tannique. On nous a laissés pratiquer jusqu'à
la limite l'exercice du pouvoir national ou du
pouvoir d'Etat, et rien ne nous porte à croire
que la Grande-Bretagne adoptera aujourd'hui
une politique différente de celle qu'elle a
suivie jusqu'à présent. Sur la foi des déclara-
tions faites à la Chambre des Communes, à
Westminster, nous savons que la Grande-Bre-
tagne se rendra à presque toutes nos deman-
des. Il n'y a pas si longtemps que M. Bonar
Law, qui était alors le premier ministre, a dé-
claré, à la Chambre des Communes, que si
nous demandions demain notre séparation d'a-
vec la Grande-4Bretagne, il serait d'emblée
accédé à notre demande.

Cela m'amène à un autre sujet, que je com-
menterai brièvement-le pouvoir d'amender la
Constitution, selon la demande exprimée par
certaines sections du Canada. Un très grand
nombre de gens ne désirent pas actuellement
acquérir ce pouvoir, et j'avoue franchement
que je suis -de ce nombre. Je ne pense pas que
ce soit le moment opportun de modifier la
Constitution canadienne. Ainsi que l'ai affirmé
à maintes reprises cet après-midi, notre pré-
sente Constitution me paraît suffire à toutes
nos fins. Aux termes de l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord, nous pouvons, je crois,
réaliser tout ce que nous pouvons légitime-
ment désirer; et j'espère franchement que le
pouvoir d'amender la Constitution ne sera pas
accordé avant que nous ayons créé dans tout
le Canada un véritable sentiment national et
des conditions saines d'unité nationale. Nous
ne pouvons ignorer qu'il existe de nombreux
problèmes, d'ordre territorial, géographique, so-
cial, moral ou intellectuel, que nous n'avons
pas encore entièrement résolus, et il s'écoulera
plusieurs années avant que nous ayons cree
l'esprit nécessaire à la solution équitable et
durable de ces problèmes, dont quelques-uns
sont d'une nature purement matérielle et d'au-
tres d'une nature purement spirituelle. Les
grandes races qui forment la base de cette
Confédération se connaissent à peine, et elles
ne peuvent pair conséquent se comprendre
parfaitement. Tant que nous ne serons pas
disposés à la tolérance, et tant que, dans la
solution de ces problèmes, nous ne serons pas
prêts à faire des concessions mutuelles, seul
moyen de solution satisfaisante, équitable et

durable, ce pouvoir d'amender la Constitution
ne devrait pas nous être accordé. En effet, une
fois ce pouvoir accordé, son exercice sera illi-
mité.

Je dois ajouter qu'en principe je ne suis au-
cunement opposé à l'amendement de la Cons-
titution. Il s'agit simplement d'attendre le mo-
ment propice. Le Canada accomplit des pro-
grès vigoureux et satisfaisants, et nous venons
d'en réaliser d'énormes. Nous avons pris les
moyens de développer encore plus notre pays
par la fructueuse utilisation des grandes res-
sources naturelles que nous a données le Dieu
tout,puissant. Nous ne devrions pas trop nous
occuper de pouvoirs purement académiques, et
nous -devrions nous contenter d'exercer nos
pouvoirs actuels, qui me paraissent amplement
suffire à la tâche que nous avons entreprise
avec tant de succès, surtout depuis quelques
annees.

Avant de reprendre mon siège, permettez-
moi d'exprimer mon approbation-autrement
qu'à titre de partisan-de l'action gouverne-
mentale dans les grandes sphères administra-
tives, comme aussi de l'excellence de sa ligne
de conduite. Le gouvernement en autorité est
un gouvernement stable. Il n'en a pas toujours
été ainsi. Le gouvernement a été élu par le
peu¡ple. Il a pris les rênes du pouvoir à une
époque où le pays était agité, alors que nous
avions, un besoin urgent d'un gouvernement
stable, qu'il fût libéral ou conservateur. Si
vous me le permettez, je solliciterai avec la
plus profonde humilité le Sénat de coopérer
cordialement et sincèrement à toutes les me-
sures du gouvernement auxqueilles la Chambre
haute pourra accorder son appui. Une pareille
attitude augmenterait la dignité et la réputa-
tion du Sénat.

Pour ce qui est de la dignité et de la répu-
tation du Sénat, je suis de ceux qui désirent
que nos délibérations reçoivent une plus grande
publicité. Si vous lisez les journaux de notre
cité-les seuls qui tiennent compte de la
Chambre haute-vous constaterez que les dé-
libérations du Sénat, quelle que puisse être
l'importance des sujets traités, sont résumés
en une dizaine ou tout au plus une quinzaine
de lignes. Il en résulte que nos travaux ne sont
guère appréciés à leur juste valeur dans tout
le Canada. Je n'ai rien à suggérer, mais les
membres de cette Chambre devraient étudier
la question, afn de trouver un moyen de faire
mieux connaître et apprécier nos travaux, qui
ne le cèdent à nul autre dans le gouvernement
parlementaire du Canada.

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Si je ne
me trompe, un honorable sénateur de l'autre
côté de la Chambre (la droite) désire parler
sur l'Adresse, et c'est le seul jour où il aura
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l'occasion de le faire. C'est donc avec plaisir
que je lui offre l'occasion tie parler maintenant
s'il le désire, et je prononcerai mon discours
demain. S'il n'y a pas d'objection, je suis très
heureux de céder la parole à l'honorable séna-
tour de Wellington (l'honorable M. McDou-
gald).

L'honorable M. McDOUGALD: Honorables
messieurs, avant d'aborder le débat sur l'A-
dresse en réponse au discours du Trône, je
tiens à remercier mon honorable ami de la
gauche (l'honorable M. Robertson) de la cour-
toisie qu'il a manifestée à mon égard en me
cédant la parole.

Comme c'rst la première fois que j'élève la
voix dans cette enceinte, je commencerai par
vous exprimer tout l'honneur et toute la joie
que j'éprouve de siéger dans cette auguste as-
semblée. Permettez-moi ausi de me joindre
aux orateurs précédents et dle féliciter l'hono-
rable sénattur de London (l'honorable M.
Little) et l'honorable sénateur d'Essex (l'ho-
norable M. Lacasse), qui ont respectivement
proposé et appuyé, dans des termes aussi
brillants, l'adoption du discours du Trône. Je
suis meme un peu jaloux de voir que j'ai cessé
d'être le plus jeune membre de cette Cham-
bre.

Mes remarques se borneront à un ou deux
suiets traités dans le discours elu Trône. Je
ferai toutefois de brefs commentaires sur la
question d'immigration, en ce qu'elle a trait à
certaines phases diu développement de ces vas-
tes ressour'es naturilles que notre Dominion a
lavantagt de dposséder. Je ferai aussi une ana-
lyse succincte d'un sujet qui m'est particuliè-
renient familier: la question de la canalisation
du Saint-Laurent.

Aujourd'hui, nous sommes presque tous d'ac-
cord dans notre désir de voir s'accélérer le
mouvement d'immigration, car nous savons
que les nouveaux arrivants, s'ils sont du cali-
bre voulu, rempliront nos vastes espaces, ac-
croîtront la production, stimuleront le com-
merce et l'industrie, et renforceront en géné-
ral le corps politique par la rapide augmenta-
tien dut nombre des citoyens désirables. Je me
crois justifié de féliciter le gouvernement pour
les efforts qu'il a entrepris dans cette voie, et
qui ont été couronnés de succès. Il ne faut pas
oublier que les résultats ne sont pas immé-
diats en matière d'immigration. Des mesures
prises ne produiront leurs fruits que deux ou
trois années plus tard.

Dans les conditions actuelles, le succès de la
politique d'immigration dépend de deux fac-
teurs essentiels. Si le gouvernement veut en-
courager l'immigration, il doit tout d'abord
prendre des mesures afin d'améliorer l'ensem-
ble des conditions économiques du pays. Dans
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cette ère moderne de service de nouvelles, na-
tional et international, par câble et télégraphe,
avec la distribution concurrente et presque
universelle de journaux à un prix qui les met à
la portée d'un chacun, les conditions économi-
ques qui règnent dans les pays étrangers cont,
en grném]l universellement connues. Nos im-
migrants éventuels connaissent les conditions
économiques du Canada, et si ces conditions
ne sont pas favorables, ces crns ne viendront
pas en notre pays. Il ressort donc, comme je
l'ai fait observer, que le premier moven d'en-
courager un plus vaste mouvement d'nmigra-
tion est d'améliorer nos conditions économi-
ques. Je ferai remarquer en passant, que les
critiques dit gouvernement qui prétendent que
le Canada n'est pas réellement prospère ou
économiqieimiint sain tendent à fru.ster le
but même qu'ils risent: in plus grand motive-
tuent d'immigration. Le deuxième facteur
e sentiel consiste à procurer du travail aux im-
migrants qui nous arrivent. Quant au premier
facteuir-l'amélioration des condition, économi-
ques-il est parfaitement évident que le gou-
vernement a accoiili ine Suvre nationale.
Ces jourt derniers, le très honorable premier
ministrc l'a amplement prouvé dans l'atre
Chambre.

Pour ce qui est du deuxième facteur-pro-
curer dlu travail aux immigrants qui nous arri-
vent-le gouvernement peut au moime tire
ôtre fier die ses actes. N'a-t-il pas, en effet,
appliqué sa politique, laquelle comporte, règle
générale, ile soigneuse administration écono-
clique, la réduction constante de la dette pu-
blique, et l'atténuation progressive du fardeau
des taxes. Il est curieux d'observer à ce sujet
que. malgré cette impérieuse nécessité de pro-
curer dut tavail aux immigrants, on a très peu
signalé que la canalisation du Saint-Laurent
serait un excellent moyen de leur procurer ce
travail. Jr ce serai certes pas taxé d'indiscret
si je convie les honorables sénateurs à étudier
un instant les données les plus modérées pour
constater le rapport qui existe entre les nou-
velles exploitutions hydrauliques, l'augmenta-
tien de la main-d'œuvre canadienne et l'ac-
croissement global des salaires.

En premier lieu, les données hydrauliques
échappent à la controverse. Sur le Saint-Lau-
rent, entre Prescott et Montréal, il existe, en
chiffres ronds. 5.000,000 de chevaux-vapeur. On
ne peut contester non plus que, sur ces 5,000,-
000 de chevaux-vapeur en puissance, 1,000,000
se trouvent et appartiennent aux Etats-Unis,
le reste se trouvant et appartenant au Canada

Or, le Journal d'Electricité, de juin 1921, a
publié ce qui. au dire d'experts, est un calcul
autorisé de la corrélation numérique définie
entre la quantité d'énergie électrique nouvelle-
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ment produite et la moyenne de la création
d'une main-d'œuvre nouvelle, de l'emploi de
nouveâux ouvriers, et l'accroissement général
de la population, partant, le paiement des
nouveaux salaires annuels. Les chiffres qui en-
traient dans cet intéressant calcul étaient ba-
sés sur les unités de 1,000 chevaux-vapeur, et
ils se répartissaient ainsi: la production de
chaque 1,000 chevaux-vapeur représentait un
total de 385 nouveaux employés--emplois nou-
veaux, je l'ai déjà dit; ces 385 nouveaux em-
ployés touchaient en salaires,-nouvel argent
mis en circulation,-la somme de $581,100 par
année. En prenant comme base qu'un travail-
leur actif soutient en moyenne cinq personnes,
y compris lui-même, sa famille et les person-
nes ordinairement à sa charge-ce qui est une
base raisonnable dans la région tributaire du
Saint-Laurent-nous obtenons ce résultat sur-
prenant: que chaque 1,000 chevaux-vapeur
produit fait vivre 385 travailleurs retirant an-
nuelýlement des salaires qui atteignent $581,100,
et représentant une nouvelle population de
1,925 âmes.

Appliquons maintenant ce calcul aux che-
vaux-vapeur utilisables sur le Saint-Laurent.
Les quatre millions approximatifs de chevaux-
vaipeur appartenant au Canada contiennent
4.000 unités de 1,000 chevaux-vapeur chacune.
Nous constatons alors que cette énergie hy-
draulique canadienne qui se déverse aujour-
d'hui en pure perte dans le fleuve Saint-Lau-
rent, si elle était exploitée et utilisée au Ca-
nada, emploierait, d'après le calcul ci-dessus,
1,540,000 travailleurs qui soutiendraient une
population nouvelle et additionnelle de 7,-
700,000, et qui toucheraient en salaires annuels
la somme de $2,324,400,000, entièrement payés
à même l'exploitation et le rendement de cette
énergie hydraulique.

Ces chiffres sont renversants, et ils révolu-
tionnent beaucoup d'idées préconçues. Je ne
les ai pas encore vu citer. Je suppose donc que
c'est la première fois qu'ils sont portés à l'at-
tention des honorables messieurs, et ils méri-
tent d'être très sérieusement étudiés par les
membres de cette Chambre. Ils édlaircissent
pour le moins l'une des méthodes à suivre
pour procurer un travail suffisant à un assez
grand nombre d'immigrants et pour contenter
même les plus sévères critiques du présent
mouvement d'immigration. Je ne prétends
pas qu'on obtiendra immédiatement ces résul-
tats, mais j'émets l'idée que c'est sur cette
base que s'échafaudera l'avenir du Canada. La
caractéristique de la vie industrielle moderne
est qu'elle dépend d'une abondante énergie
électrique. Et l'on reconnaît généralement que
si les Américains ont réalisé de si vastes pro-
grès à cet égard, c'est qu'ils ont appliqué
l'énergie hydraulique aux problèmes de la pro-

duction. Aujourd'hui, en notre pays, avec nos
incroyables ressources naturelles et nos im-
menses matières premières, avec aussi notre
abondante énergie potentielle, nos chances
sont beaucoup plus brillantes qu'en tout autre
pays, sans excepter les Etats-Unis.

On ne me contredira certes pas si j'affirme
que notre avenir comme nation industrielle
est assuré, parce que la Providence nous a
donné des matières premières-minéraux et
forêts-ainsi que les moyens de les transfor-
mer-énergie hydroélectrique abondante et à
bon marché-pourvu que nous les exploitions,
que nous ne restions pas inactifs, que nous ne
déplorions pas le manque de marché, mais que
nous prenions des mesures pour hâter leur
exploitation. En agissant ainsi, notre problème
d'immigration, s'il existe, s'évanouira. Nous
pourrons procurer du travail, et nous serons
l'élite de toutes les nations.

Permettez-moi maintenant de dire un mot
au sujet du fleuve Saint-Laurent. Mon très
honorable ami de Brockville (le très honora-
ble Geo. P. Grahaan) a parlé des cours d'eau
du Saint-Laurent et du rôle de la Commission
consultative, dont j'ai l'honneur d'être mem-
bre, et dont il a cessé d'être membre et prési-
dent, il y a dix-huit mois. Il a fait certaines
suggestions au sujet des considérations dont
la Commission consultative ou le gouverne-
ment aurait à tenir compte avant de tirer une
conclusion quant à la ligne de conduite qu'il
faudrait suivre à cet égard. Je ne crois pas un
seul instant que mon très honorable ami ait
désiré créer en cette Chambre, ou dans l'esprit
de la population canadienne, l'impression que
la Commission consultative oserait faire des
recommandations au gouvernement sans pos-
séder les données et les renseignements sur
lesquels elle doit baser ces recommandations.
Je m'empresse d'assurer au très honorable
monsieur, à la Chambre et au pays, que la
Commission consultative disposait, sur tous les
points mentionnés par le très honorable séna-
teur, des renseignements satisfaisants, quant à
leur volume et quant à leur détails, pour en
venir à une compréhension intelligente de
toute la question, telle que soumise à la Com-
mission consultative.

Qu'il me soit maintenant permis de rafraî-
chir la mémoire du très honorable monsieur et
des honorables sénateurs, et de leur lire le
texte de l'arrêté en conseil qui instituait la
Commission:

Le ministre est d'avis qu'il serait dans l'in-
térêt public d'instituer une Commission con-
sultative nationale qui serait chargée d'étudier
généralement la question de savoir si ce projet,
une fois exécuté, serait ou ne serait pas profi-
table au Canada; si les avantages qui pourraient
en dériver, directement ou indirectement, se-
raient de nature à contre-balancer les incon-
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v'.énients du projet, si toutefois il en existe; de
s assrier si Votre Excellence devrait indiquer
son empressement à entrer en pourparlers avec
les Etats-Unis d'Amérique en vue de négocier
un traité qui aurait pour objet l'exécution des
travaux nécessaires, ainsi que la nature des
stipulations que ce traité devrait contenir.

En conséquence, le ministre recommande
l'institution d'une Commission consultative na-
tionale, pour les fins susdites.

Je ne désire pas abuser de la patience de la
Chambre et expliquer dans tous ses détails la
nature et le volume des données recueillies par
la Commission consultative. Permettez-moi
néanmoins de faire observer sans délai que
nous avions le rapport très minutieux et très
complet de la Commission conjointe interna-
tionale des eaux navigables, dont l'honorable
M. Magrath, le président actuel de la Ontario
Hydro-Electrie Power Commission, était pré-
sident. Sous son habile direction, de précieux
renseignements furent obtenus des experts
dans les affaires de grain, de navigation et de
chemins de fer, des autorités en matière de
force motrice, et de tous ceux que ce projet
pouvait directement ou indirectement intéres-
ser. Cette enquête très approfondie a déter-
miné la conclusion formulée dans le rapport
de la Commission conjointe internationale des
eaux navigables, dans le sommaire des con-
clusions. Cette -conclusion est dans les termes
suivants:

Pour ce qui est de la praticabilité des cours
d'eau, la conmmission constate que, sans tenir
compte de la probabilité du nouveau trafic que
pourrait créer l'ouverture d'une voie navigable
jusqu'à la mer, il existe aujourd'hui entre la
région économiquement tributaire des Grands
Lacs et les ports d'outre-mer, tout autant
iu'entre la même région et le littoral de l'Atlan-

tique et de celui du Pacifique, un volume de
trafic, dans les deux sens, qui, on pourrait rai-
sonnablement l'espérer, suivrait cette voie dans
une mesure suffisante pour justifier la dé-
pense qu'entraînerait sa canalisation.

Nous avions aussi sous les yeux le rapport
très précis et très complet, avec les annexes,
de la Commission conjointe des ingénieurs,
préparé par le Bureau conjoint des ingénieurs,
dont trois ótaient des Canadiens, et trois des
Américains. Dans la confection de leur rap-
port, ces ingénieurs ont nécessairement fait
une étude approfondie de l'aspect économique
du projet, et ils possédaient les renseignements
les plus récents et les plus précis que leur
avaient fournis les plus hautes autorités sur
toutes les matières mentionnées par le très
honorable monsieur (le très honorable M.
Graham).

Nous avions aussi à notre disposition un
rapport provenant du Comité interparlemen-
tal, composé de membres relevant des divers
ministères du gouvernement qui seraient de
quelque façon affectés par le creusage des cours

L'hon. M. McDOUGALD.

d'eau du Saint-Laurent. Ce comité était char-
gé de recueillir des données qui se rapporte-
raient directement à tous les points signalés
par le très honorable monsieur.

Outre les exemples que j'ai cités, nous avions
à notre disposition les précieuses archives de
la Commission du port de Montréal au sujet
de nos produits industriels et commerciaux qui
passent par ce port. Me sera-t-il permis de
présenter certains chiffres que l'honorable mon-
sieur trouvera intéressants, et qui indiquent
l'augmentation et le volume des expéditions
de grain par le port de Montréal? Les voici:

1921.. . . . . . . .. 138,454.000 boisseaux
1922 .. .. .. .. .. 155,000,000
1923.. ......... 120,200,000
1924.. ......... 165,650,000
1925. . ........ 166,200,000 "
1926.. ......... 135,000,000
1927.. ......... 195,000,000

Je cite tous ces chiffres pour bien démon-
trer la consistance du mouvement par voie du
Saint-Laurent et par voie du port de Mont-
réal. Je désire vous en citer quelques autres.
Une fois les canaux creusés à 14 pieds, les ton-
nages ont augmenté comme suit:

1900.... 1,310,000 tonnes
1925.... ........ 6,200,000
1927.. .. U.... ...... 8,000,000

En 1927, sur un mouvement total de 195
millions de boisseaux, approximativement 135
millions de boisseaux ont été transportés par
voie d'eau.

A cet égard, la Chambre jugera peut-être
intéressant de savoir qu'en sus du mouvement
de grain canadien par le port de Montréal, la
route du Saint-Laurent a attiré à ce port une
quantité énorme et croissante de grain améri-
cain, et l'an dernier, cette quantité a atteint,
en chiffres ronds. 91 millions de boisseaux.

L'honorable M. MeLENNAN: Est-ce en
sus des 135 milions?

L'honorable M. McDOUGALD: Non; 135
millions était le chiffre total, et sur cette
quantité 91 millions de boisseaux étaient du
grain américain.

Autre point que la Chambre pourra encore
trouver intéressant. L'été dernier, de grands
e.'péditeurs de grain de l'ouest central améri-
cain ont déclaré que, si l'on améliorait la na-
vigation et rendait les transferts plus faciles,
ils expédieraient tout leur grain, soit un total
de 80 millions de boisseaux, par voie du port
de Montréal, ce qui augmenterait d'autant le
tra.fic de ce port.

Le très honorable monsieur a aussi traité de
la question de force motrice, et il a signalé le
manque de précisions sur le marché que le
Canada offrirait à cette force motrice par
suite de l'exploitation hydraulique des cours
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d'eau du Saint-Laurent. Le très honorable
monsieur doit savoir que des enquêtes sur
cette question ont été faites par la Division
des forces hydrauliques du Canada, division
qui relève du ministère de l'Intérieur, par la
Hydro-Electric Power Commission d'Ontario,
et par d'autres économistes qui ont étudié le
sujet. Il doit aussi connaître les conclusions
auxquelles en est arrivée la Division des forces
hydrauliques du Canada, à savoir que le po-
tentiel des foroes hydraudiques provenant du
versant du Saint-Laurent serait absorbé dans
environ 25 ans. Nous pouvons donc en con-
clure que la puissance hydraulique du Saint-
Laurent sera requise dans un avenir relative-
ment prochain.

Les honorables sénateurs se rendront facile-
ment compte qu'à titre de membre de la
Commission consultative, laquelle a soumis un
rapport confidentiel au gouvernement en au-
torité, raipport qui n'a pas encore été rendu
public, il m'est impossible de discuter plus à
fond cette importante question et d'entrer
pour le moment dans plus amples détails.
Mais avant de terminer, je désire assurer au
très honorable représentant de Brockville (le
très honorable M. Graham), à toute la Cham-
bre et au pays tout entier, qu'en soumettant
ce rapport les membres de la Commission con-
sultative ont pleinement reconnu l'importance
de la tâche qui leur a été confiée, et qu'ils ont
apporté dans l'étude de la question la plus
grande attention possible.

On s'est demandé, dans maintes régions du
Canada, quel serait l'effet du creusage du
Saint-Lauren-t sur le port national de Mont-
réal. Au profit des honorables messieurs de
toutes les régions du pays qu'intéressent la
future prospérité et le futur développement
du port de Montréal, voici mon opinion réflé-
chie en ma qualité de président de la Com-
mission du port de Montréal, ainsi que l'opi-
nion des techniciens de la Commission du
port, qui sont en contact quotidien avec l'ex-
pédition et avec le mouvement des diverses
denrées, tant à l'entrée qu'à la sortie de ce
port: les affaires du port de Montréal ne dimi-
nueront pas, mais au contraire elýles augmen-
teront constamment chaque année, et le pro-
jet du creusage du Saint-Laurent accélérera
fortement l'augmentation du volume des af-
faires dans le port national de Montréal. L'un
des principaux facteurs dans cette bienfaisante
réalisation sera l'abaissement certain des frais
de transport du grain par voie d'eau à partir
de la tête des Lacs, l'estimation minima éta-
blie par toutes les autorités étant une écono-
mie de trois cents par boisseau. Nombre d'ex-
perts affirment que cette économie s'élèvera à
six cents le boisseau, mais nous sommes sûrs
qu'elle sera d'au moins trois cents.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
déduis que le rapport présenté au gouverne-
ment, quel que puisse être son contenu, repré-
sente une analyse des rapports précédents, et
qu'il n'a été recueilli aucune autre preuve
originale?

L'honorable M. McDOUGALD: Je ne crois
pas' que l'honorable monsieur puisse faire cette
déduction. Outre les rapports que nous avions
à notre disposition, je dirai-sans entrer dans
les détails des rapports, ce que je ne suis pas
.ibre de faire en ce moment-que le rapport
préparé par les ingénieurs serait en très grande
partie technique. Et l'obtention de nouvelles
données sur les aspects techniques équivau-
drait à constituer une nouvelle commission
d'ingénieurs.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ne pense pas que l'honorable monsieur ait
saisi ma question. J'ai demandé si cette
Commission consultative a fait des enquêtes
originales, ou si elle a simplement analysé les
rapports antérieurs des autres organisations?

L'honorable M. McDOUGALD: Dans une
très large mesure, elle a analysé les rapports
des autres commissions qui avaient été char-
gées de recueillir toutes les données disponi-
bles. La Commission consultative n'était au-
cunement autorisée à dépenser de l'argent et à
parcourir tout le pays pour recueillir des té-
moignages, ainsi que 'l'a suggéré mon très ho-
norable ami.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai

rien suggéré de tel.

L'honorable M. McDOUGALD: En ter-

minant, je ferai remarquer qu'à titre de ci-
toyen canadien ayant habité toute sa vie sur

les rives du Saint-Laurent et ayant depuis
quelques années été en étroit contact avec le

mouvement 'de produits commerciaux et in-
dustriels par le port de Montréal, je prise
parfaitement le grand héritage que nous
possédons dans ce puissant fleuve. J'en prise
la valeur comme actif national, et pour ma
part je ne m'associerais pas à une recomman-
dation ou à un traité qui nous dépouillerait
de nos droits dhéritage au profit du peuple
américain.

L'honorable JOHN D. REID: Relative-
ment au discours du Trône, je désire féliciter
celui qui a proposé l'Adresse et celui qui l'a
appuyée, et je me joins à tous les orateurs
qui m'ont précédé pour approuver tout ce
qui a été dit.

Comme je vis sur les rives du fleuve Saint-
Laurent, je suis peut-être au fait 'de la cana-
lisation de ce fleuve. Je reconnais que le très
honorable sénateur de Brockvlille (le très
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honorable M. Graham), que l'honorable sé'a-
teur qui vient de reprendre son siège, et que
moi-même, sommes probablement mieux ren-

seines sur la question que tout autre mem-
bre de cettu Chambre. Le très honorable re-
présentant de Brockville a pendant un certlin

nombre d'années été ministre des Chemins de
fer et can:aux, et il avait sous ses ordres un

per-onnel d'ingénieurs qui étudièrent le sujet
et obtinrent des données sur cette vaste en-
treprise. L'honorable sénateur de Montréal
(i'honorhilile M. McDougald) a non seule-

ment paseósa vie sur le bord du Saint-Lau-
rent, nais comme président de la Commis-
sion du port tie Montréal, il a eu l'occasion
de saisir parfaitement toutes les chose s de
naeigatiou. Quant à moi, je connais presque

chaque pied du fleuve Saint-Laurent entre
Prescott et Montrad. parce que j'ai habité
sur les rive, de ce fleuve et parce que j'ai eu

l'avantage l'être pendant quelques années uni-

nistre des Chemins de fer et Canaux.

Durant les quinze ou vingt dernières années,
(es ingéniurs ont fait une étude du projet.
Le premier expert du personnel des ingénieurs
qui a prépiaré le rapport dont le gouverne-

ment est maintenant saisi, a étudié le projet
chaque fois que l'occasion s'en est pré-entée

depuis quelques années.
Tant dans cette Chamiibre qu'en dehor- de

son enceinte, je me suis fortement prononcé

ci faior de ce projet. Depuis nombre d'an-

nées, I'- gens de l'est I l'Ontario-je pour-

rais peut-iru ajouter unu pîrtie de Québue-

ont soufferut sous le rapport de la force motri-

te. De plu-, j'ai toujours été d'avis que le

projet serait très avantageux pour la naviga-
tion. non Siulement dans l'Ontario, mais éga-

lement dans d'outres régions du Canada. C'est

pour cette rdion que je favorise le projet
je prends cette attitude pare que j'ai seus

les v-eux le rapport des ingénieurs conjoints

des Etats-Unis et du Canada, présenté à cha-

cun dleS dux gouvriine ments. et ce rapp.ort
contient les recommandations de la Commis-

sion. Ces ingénieurs furent nommés au dé-

but île 1920. et leur enquête dura quatorze

mois. Au nombre des inîgénieirs de cette

Commission se trouvait feu W.-A. Bowden,

l'ingénieur en chef du ministère des Chemins

de fer et Canaux. Cet expert avait lavan-

tage d'être l'un des ingénieurs qui travaillè-

rent des années durant à ce projet avant d'être

promu au poste d'ingénieur en chef. L'au-

tre ingénieur de la Commission était le colonel
Wooten, le chef des ingénieurs militaires des

Etats-Unis.
J'ai entre les mains le rapport de ces ingé-

nieurs ainsi que les recommandations qu'ils

L'hon. M. REID.

firent à ia suite de leurs propres enqtiêtes; ils
avAient profité de toutis les recherches .n-
treprises depuis des années par les meilleurs
ingénieurs du Canada et udes Etats-Unis. Ce
rapport, qui me fut soumis, nie justifierait
d'approuver ce projet de canalisation et de le

tuteir. Je ne pourrai, jiamais croire qu'an
autre rapport puisse sensiblement différer die
celui que présentèrent les ingénieurs qui ont
étudié cette vaste entreprise. J'ai pris l'atti-
tude que je vous ai indiquée, et je la main-
tiendrdati tant que je n'aura i pas pris connais-
snce iti 'rapport qui a été présenté au gou-

ernemenit. J'avais cru que ce rapport serait
soumîis aux membres des dfeux Chambres pour
que nous ayons l'occasion de lexaniner. Jo
ne puis croire, en effet, que cette quteston
puisse passer à fond de train dans cette Chai-
bre. Il nous faut du teips pour l'étuir.
Il v a dfeux ou trois semaines que le rapport
a étés souris au goet rnoent. Il est confi-
udentil, et à juste titre. tant qu'il ne pou'rra
pas être déposé à la Chambre. J'ai cepeî n-
dant lu tics articles de journaux qui mention-
naient son contenu; cest pourquoi jhésite à
proiiettri' mon appui à un bill fondéit sur ce
rapport, tant que je n'en aurai pas vu lh
contenu.

1 vous expoerai iniiiiaeniitin deux ou troi.-
tutifs -ui m e font hiter. En premier leu.

le ripport tue je tiens en mains affirme q il
e po-ible die r' r l'u e voie navigable
sur toute la distanct qui sépare Prcîott et
Monîtréal, et qu'il sera ainsi créé 1.400.000 cie-

aux-vapeur. Cela signifierait 720,000 chu-
vaitx-vapeur pour Ontario ou pour le Caona-
dIa, et 720.000 ceaux-xaptur pour les Et is-
Unis. Plus tord, si nous le désirons, il y
aurait moyen de mettre en valeur dans la pro-
vince de Québec la force motrice additiOn-
ne'le qui serait némsi'e, mais ces 1,400{0O
cevuxi-vxapur seriient inter.nationaux. Cette
quantité n'était pas txcessi vu surtout que
j'vais . donné instructions à M. Bowden, qut
était mu'mibre( de cette Commission, de fa'ire
soi estimation de manière à écarter tout dou-
te quantt à l'excès de quantité, même aux
prix de guerre, et cet ingénieur me donna las-

sutrance que ses chiffres étaient suffisants.

Toutefois. des comptes rendus de journux
rapportent que nous devons attendre, et bien
que j'ignore jusqu'à quel point ils sont bien-
fondés, ils m'ont fait h(siter. On rapporte,
entre autres choses, qu'au lieu d'être de $252,-
000.000, le coût s'élèvera à $650.000,000. Il
ne s'agit que d'un compte rendu de journal.
mais si les faits sont exacts, j'hésiterais. bien
entendu. à approuver aujourd'hui une dépen-
se aussi élevée.
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En deuxième lieu, j'hésite très fortement à
cause de la rumeur voulant que nous n'ayons
pas au Canada, dans la partie internationale,
notre force motrice et son contrôle.

Dans leur rapport de 1921, M. Bowden et
M. Wooten tracèrent un plan qui démontre
que les ouvrages seront du côté canadien.
Nous avons aujourd'hui, entre Port-Arthu et
'Montréal, une voie navigable que les navires
peuvent suivre sans entrer dans les eaux amé-
ricaines, sauf sur une distance de quelques
milles en amont de Brockville; et nous avons
notre propre chenal, dont le creusage n'exige-
rait que $100,000 à $200,000, de sorte que
nous pourrions surmonter toute difficulté à
cet endroit. Je ne prendrais pas la défense
de la route du Saint-Laurent, à moins qu'il
ne nous fût possible, une fois l'entreprise ter-
minée, de faire naviguer un navire de Port-
Arthur à Montréal par voie d'eau canadienne,
comme aujourd'hui. Il y a à peine quelques
milles où existe la condition que j'ai signalée,
et nous ne devrions pas préjudicier à notre si-
tuation en ce qui concerne ces conditions.

L'honorable sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Belcourt) a fait remarquer qu'il nous fal-
lait de la force motrice pour aider nos agri-
culteurs. Il a parfaitement raison. Cet hono-
rable sénateur sait mieux que tout autre que,
dans l'est de l'Ontario, nous n'avons jamais eu
de force motrice, et que nous ne pouvions
venir en aide à nos cultivateurs. L'est de
l'Ontario se trouve donc en pire posture que
toute autre région de la province.

L'honorable M. BELCOURT: Négligence
entière.

L'honorable M. REID: Négligence entiè-
re; mais voilà la raison. Il y a longtemps
que nous aurions pu avoir de la force mo-
trice si nous avions été en mesure d'exercer
nos droits, ou si le gouvernement pouvait
intervenir dans l'exploitation des Rapides des
Cèdres. où gisent 60,000 chevaux-vapeur, tous
absorbés par les Etats-Unis aux fins d'éclaira-
ge et de force motrice pour satisfaire aux
besoins de leurs citoyens, à plusieurs milles
de distance. On peut se demander pourquoi
nous tolérons cet état de choses; mais une
charte a été obtenue dans la province de
Québec, et cette province ne pouvait obliger
l'usine des Rapides des Cèdres à alimenter
Ontario; c'eût été une ingérence dans les
droits d'une autre province. Il est vrai que
la province de Québec aurait pu intervenir et
forcer cette usine à fournir de la force motrice.
Quand nous avons voulu obtenir une faible
quantité de force motrice dans l'est de l'On-
tario, je me rappelle que les propriétaires rie
lusine aux Raipides des Cèdres refusèrent ah-

solument, et ils ne consentirent que devant
notre menace: "Si vous ne nous fournissez
pas de force motrice, avons-nous pu leur dire,
nous insisterons auprès du gouvernement fédé-
ral pour que votre éclairage soit supprimé."
Ils nous fournirent alors 10,000 chevaux-va-
peur, et c'est la seule quantité que nous ayons
dans cette section de la province. Telle est
notre position dans l'est de l'Ontario.

L'honorable sénateur qui m'a précédé (l'ho-
norable M. McDougald) a donné une esti-
mation de la situation à l'égard de la force
motrice, si cette exploitation se produit, et
il a prédit que notre population s'accroîtrait
très sensiblement. Je ne suis pas aussi opti-
miste en ce qui concerne l'emploi d'environ
5,000,000 de chevaux-vapeur dans le bref délai
qu'il a mentionné. La première exploitat:on
à Niagara remonte bien à vingt ans, je sup-
pose, et je ne crois pas que plus de 800,000
chevaux-vapeur soient utilisés dans toute ta
région !du Niagara. y compris les cités de
Toronto, de Hamilton, et d'autres local.tés.
Je suis par conséquent d'avis que le projet
établi par feu M. Bowden et par M. Wooten
était le projet approprié pour l'exploitation
hydraulique: de parfaire la canalisation, d'ai-
der les gens de l'ouest aussi bien que chaque
région du pays. Le but était d'amener à
Toronto le charbon de Sydney, d'encourager
le mouvement du trafic à destination et en
provenance de Montréal, et d'ainsi abaisser
le coût du transport. Ce devrait être la ques-
tion de fond pour ce qui regarde cette voie
d'eau; mais il est certain que la force motrice
est une caractéristique très importante, qu'il
faut considérer en même temps.

Je suis aujourd'hui tout aussi en faveur de
ce projet de canalisation que je l'étais en
1921 et 1924, pourvu que les conditions n'aent
pas été changées à tel point que les intérêts
du Canada puissent en souffrir. Je partage
les vues du très honorable sénateur de Brock-
ville (le très honorable M. Graham), et je
pense que nous devrions avoir tous les rap-
ports à ce sujet avant d'arriver à une conclu-
sion quant à la réalisation de ce projet. Dans
son discours, le très honorable monsieur a
énoncé que le gouvernement du Canada cn-
sentit à instituer une Commission consultaive
chargée -de présenter, après étude, un rapport
et de faire des recommandations à notre gou-
vernement, le gouvernement américain adep-
tant une pareile ligne de conduite; mais avant
de présenter le rapport à chaque gouverne-
ment, les deux Commissions consultatives de-
vaient se réunir et en arriver à une conclusion
commune, laquelle serait soumise aux deux
gouvernements. Ce sont bien, si je ne me
trompe, les paroles de l'honorable monsieur.
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Le très honorable M. GRAHAM: Non.
Mon honorable ami me permettra-t-il une

explication? J'ai fait remarquer que les Coin-
missions conjointes d'ingénieurs se compo-
-aient de Canadiens et d'Américans, que ces
Commissions devaient se réunir et présenter
un rapport conjoint à chaque gouverneeint.
Mais les Commissions consultatives étaient
tout autre chose. La Commission consultari-
ve canadienne devait faire rapport au goux er-
nement canadien, et la Commission consulta-
tive amlricaine devait en présenter un u
gouvernement américain. Il n'existait aucu-
ne relation entre les deux.

L'honorable M. REID: Voici comment j'ai
interprété les paroles de l'honorable non-ieur:
les Commissions d'ingénieurs devaient se réu-
nir, mais elles n'ont jamais tenu de réunion
conjointe...

Le très honorable 'M. GRAHAM: Oh, oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Oh, oui,
mais elles n'étaient pas d'accord.

L'honorable M. REID: Mais elles ne se
sont pas réunies avant de soumettre leur rai-
port final aux deux gouvernements.

Le très honorable M. 'GRAHAM: Mon ho-
norable ami ne m'a certes entendu affirmer
rien de tel, comme il pourra le constater s'il
veut lire mon ,discours. J'ai dit qu'eUes
avaient présenté un rapport conjoint, mais

que les annexes n'avaient pas été soumiiss
au gouvernement avant que la Commiss:on
consultative canadienne eût présenté son rap-
port. La Commission consultative canadienne
a attendu jusqu'à ce qu'elle eût obtenu le
rapport complet de la Commission conjointe
des ingénieurs, avec les appendices qui le
complétaient.

L'honorable M. REID: Je ne veux pas
mal représenter les paroles de l'honorable
monsieur.

Le très honorable M. GRAHAM: Je le
salis.

L'honorable M. REID: Voici ses paroles,
telles que consignées aux Débats:

Voici ma suggestion au gouvernement. La
Commission consultative nationale a été nom-
niée pour remuplir une fonction. Le gouverne-
ment des Etats-Unis a ausi nommé une coin-
mission de même nature...

c'est-à-dire une Commiss.ion consultative...
.. et M. Hoover en était le président; mais

je le dis avec tout le respect voulu, la commis-
sion de monsieur Hoover a fait son rapport
avant la réception du rapport complet des ingé-
tueurs nommés conjointement par les deux pays.

Le très honorable M. GRAHAM: Avec les
annexes.

L'hon. M. REID.

L'honorable M. REID: C'est ce que je
'eux dire.

Il y avait deux conseils d'ingénieurs, l'un
nommé par les Etats-Unis. et l'autre par le
Canada, mais ils se réunirent et formèrent un
conseil mixte d'enquête. Les commissions con-
sultatives nationales. îles deux côtés de la fron-
tière. étaient des institutions absolunent dis-
tinctes, et ne tinrent jamais de réunion con-
jointe.

Il se peut que j'aie mal saisi, mais voilà
l'exposé que je visais.

J'ai retenu la Chambre beaucoup plus Ie
guement que je ne m'y attendais. Il se pré-
sentera plus tard une occasion de discuter cee
question, et je prétends que nous ne devrions
exercer aucune action tant que nous ne se-
rons pas en possession tie ces rapport,. L-
gouvernement devrait être circonspect, et s'il
yv a divergence dans le rapport soumis par ces
deux conités d'ingénieurs, il faudrait des ex-
plications pour la justifier. Je désire rener-
cier la -Chambre de m'avoir procuré l'occasion
de proférer ces quelques remarques, et j'es-
père que plus tard j'aurai de nouveau l'occa-
sion de discuter cette question.

Sur motion de l'honorable M. Robertson,
le débat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain. à trî,s
heures de l'aurèsnidi

Vendredi, 3 février 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Prières et affaires courantes.

REGLEMENTATION DE L'ENERGIE
HYDRAULIQUE

ORDRE DE RENVOI A LA COUR SUPREME

L'honorable M. DANDURAND: Je d-
mande à déposer sur le bureau une ampli-
lion d'un rapport du comité du Conseil privé.
Ce rapport est ainsi conçu:

Copie attestée d'un rapport du comité du
Conseil Privé, rapport approuvé par Son Excel-
lence le Gouverneur général, le 18 janvier 1928.

Le ministre île la Justice, dans un rapport
soumis aiu ciité du Conseil Privé. en date dit
17 janvier 1928, énonce qt' la conférence fédé-
rale-interprovinciale tenue à Ottawa dans le
Mois île novembre 1927, les premiers ministres
île certaines provinces ont révoqué en doute le
dcoit que possède le Dominion île disposer îles
forces hydrauliques créées par la construction
d'ouvrages pour améliorer la navigation, et
qu'ils out, au nom de ces provinces, aflirmtté (Ile
les provinces ont le droit île disposer île toutes
ces forces hydrauliques situées dans leurs limites
respectives; et

Que dans le débat qu'a soulevé cette réela-
mation les provinces, et l'étude île toute la
question îles limites à déterminer dans la juri-
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diction législative concernant les forces hydrau-
liques et dans le droit de propriété de chacun,
le Dominion et les provinces ne purent arriver
à s'entendre, et qu'en conséquence, les premiers
ministres d'Ontario et de Québec demandèrent
que le Dominion soumette toute la question à
la Cour Suprême avec prière d'entendre les
parties intéressées et de donner jugement;

C'est pourquoi le comité, d'après la recom-
mandation du ministre de la Justice, conseille
qu'en vertu des pouvoirs contenus à ce sujet
dans l'article 60 de la Loi concernant la Cour
Suprême, il plaise à Votre Excellence de sou-
mettre les questions suivantes à la Cour Su-
prême du Canada, pour audition et examen:

1. Une province possède-t-elle un intérêt de
propriétaire dans les eaux courantes situées dans
ses limites, et, dans l'affirmative, quelle est la
nature de cet intérêt?

2. La possession par la province du lit de tout
cours d'eau, que ce lit soit plan ou incliné,
donne-t-elle à cette province la propriété des
forces hydrauliques:

(a) créées sur ces cours d'eau par des tra-
vaux entrepris par le Dominion pour améliorer
la navigation; ou

(b) qui y existent de par la nature?
3. La province a-t-elle un intérêt de proprié-

taire dans et a-t-elle le droit de légiférer sur:
(a) les canaux, et les terrains et forces hy-

draulianes s'y rattachant, et les améliorations
que le Dominion a le droit de construire sur les
lacs et les rivières en vertu des dispositions de
l'article 108, cédule 3, de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, ou dans ou sur la dispo-
sition, par vente ou autrement, de toutes les
forces hydrauliques qui peuvent, à une époque
quelconque, y être créées ou y exister; ou

(b) les forces hydrauliques créées par des
travaux entrepris par le Dominion, ou sous son
autorité. pour l'amélioration de la navigation,
depuis l'établissement de la Confédération; ou

(c) les ouvrages construits, seulement dans le
but die créer une source hydraulique d'énergie,
avec des crédits votés à cet effet par le Parle-
ment?

Dans l'affirmative, quelle est la nature de
cet intérêt ou de ce droit de légiférer?

4. Le Dominion a-t-il seul le pouvoir d'édic-
ter des lois pour régulariser les eaux de manière
à faciliter la navigation:

(a) dans les eaux navigables: et
(b) dans les eaux non navigables?
5. Quand le Dominion, pour faciliter la navi-

gation. exproprie ou utilise à cette fin le lit d'un
cours d'eau qui appartient à la province, celle-
ci a-t-elle le droit à une compensation pour telle
expropriation ou tel usage?

6. Le Dominion a-t-il seul le droit de légifé-
rer et d'exercer le droit de propriété au sujet
des forces hydrauliques créées par des travaux
autorisés par le Parlement et qui doivent être
exécutés dans un cours d'eau international pour
faire suite à un arrangement conclu entre le
Canada et un pays étranger voulant construire
ensemble des ouvrages pour améliorer la navi-
gation dans ce cours d'eau?

Dans la négative, quels sont les pouvoirs et
les droits des provinces concernant ces forces
hydrauliques?

7. Quand le lit d'un cours d'eau navigable
appartient à la province ou à un simple parti-
culier, le titre de tel possesseur est-il subor-
donné au droit public de la navigation et aux
dispositions de toute loi que le Parlement pour-
rait adopter de temps à autre conformément aux

pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 91
(10) de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867?

E.-J. Lemaire.
Greffier du Conseil Privé.

C'est le décret du Conseil sur lequel repose
l'ordre de renvoi à la Cour suprême concer-
nant les droits du Dominion du Canada ei

des provinces au sujet de l'énergie hydrau-
lique.

L'honorable W.-B. ROSS: Ce document
sera-t-il imprimé pour demain?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

PROJET DE CANALISATION DU SAINT-
LAURENT

RAPPORT DU COMITE MIXTE D'INGENIEURS

L'honorable M. DANDURAND: Je nie
propose de déposer sur le bureau le rapport
du comité mixte d'ingénieurs concernant le
projet de canalisation du Saint-Laurent, ainsi
que les annexes et les planches qui donnent
un aperçu des travaux.

L'honorable M. REID: Je désire savoir du
représentant du ministère si on a cherché à
réunir des représentants de la province d'On-
tario, de la province de Québec et du gouver-
nement fédéral dans le dessein de les ame-
ner à une entente au sujet de la force hydrau-
lique, au lieu de soumettre l'affaire à la Cour
suprême. On pourrait, semble-t-il, en venir
à un arrangement et éviter ainsi le retard que
causera le renvoi de la question au tribunal

L'honorable M. DANDURAND: Il y a eu
entre les provinces et l'autorité fédérale de
nombreuses discussions qui se sont éternisée'
sans aboutir à une entente. Je me demande
si elles ont eu lieu de vive voix ou par écrit:
je sais, cependant, qu'à la dernière confé.
rence, M. Taschereau a formellement demandé
le renvoi de l'affaire à la Cour suprême. J'ai
idée que le premier ministre de l'Ontario l'a
appuyé, et c'est à la suite de ces instances
que l'autorité fédérale s'est remuée.

L'honorable M. REID: Je conçois fo"t
bien qu'après une telle proposition, il faill-
s'adresser aux cours de justice en l'absence de
toute démarche pour soumettre le différend
à un arbitrage. Mais, je songeais qu'on pour-

rait en venir à un accommodement si l'un de
trois gouvernements proposait de chercher une
solution de cette manière. Cela éviterait une

grande perte de temps et la dépense d'un:

forte somme d'argent. Grâce à des tentatives
sérieuses, on pourrait probablement, au moyen
d'un arbitrage, trancher ces questions qui con-

cernent exclusivement les gouvernementl



SENAT

L'honor)iable, M. DANDURAND: Il s'ag i,
surtout le lint e'pi'étaî ion (les articlesd ,
Constituition. Le problèn-e a une si grand''-
inmportance que j*apréhiede que les contes-
tants ne seront, pas satisfaits, à mloins qîl''-
lcur's droits ne soient clairement déterminés
par la plus hanute ail é Jund ic iaire (lui paýs
ou par le Conscil prvé s provincs réc-
clamnent I'énerg'ie hydr'audique, et l'autor'ité
fédéral pr'étendc qtue telle-ci appaiî'tent en to'î
oti en partic aui Donmimien dii C'anada. Il
seniit bie n difficile run tel ilifféreo.i

dont lc, caîractèrle e-t exniusis'eincnt juiidiqu',
Selon mioi, c'est Inun dle c'eux qut une tur du-
jtu-tice doit. tr'ancher.

FACILITES DANS LA SAJ.I,lE Dl' SENAT

AVIS5 DE MOTION

L'honoraible M. D)ANDUR \ND donne ax-is
de la <notion suivante:

Qu'u<n comilté soi t n«iniié pc iii' exaiiner s'il
est possible îl'agrandir les trîibunîes dli Sénat
cînîîe cela a été stiggê,i é à la ileinièria sessionc

de la législature,ý
Q iie le coité se coin iose dle l 'honora'ible pré C-

sidenti et dles liciiorables M-NM. Beanhien, Bel-
court, flardsy. iiMaedone.l I. \c)cad MeMeians
et Whitîe (Inkermian).

L'htonorable M. BELCOUIT: 'A titr'e l-,
péiliitdii cornit é de l'an di ci er, Je0 pli i

dire que le comité il pirésenté uii rapiport. Ms
collègues se rappellent que J'ein 'ui fait lectur',

hier. Il avait été inscrit au Feuiille ton pouir'
approbation; par malheur, la prorogation eut
lieu as au< quec cet article emtét attein:
C'es~t pour cela qtue, ni le départemen(nt di'-
Travaux puiblics, -ni le cabinet, ne se sont oc-
ctupés dle ce <'apport. Il est doac noce-saire
de nonmmer dc nouveau le nième comité ou
d'en choisir stn auître afin de régler la quie,-
tien,

DISCOURS DU GOUVERNEUR GENERAL

ADRESSE EN REPONSE

Le Séiîat 'pseà la stuite de la discussion,
ajoturnée hier, ssîr le discoturs de Son Excel-
lence le Gouv'erneur général à l'ouiverture de
la session, et sur la motion de l'honorable M.
Little proposant sîne adresse on répuonse à ce
discours,

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Honora-
bles mnessieur's, permettez-moi die souhaiter
sans tarder 'la bienvenue à ceux que nous
av'ons recenmment accueillis on cette enceinte,
et surtout de féliciter nos deux notiveaux col-
lègues qui ont pris part au programme de la
première jouîrnée on proposant ou on appuyant
l'Adresse. D'ati4res orateurs ont déjà rappelé
loeir oeuvre et leur carrière; aussi, ne m'y ar-
rêterai-jo pas.

L'hcîî, M. REID.

Je mie propîose de glisser sur nos rapports
inqI "riaux ou internationaux. Comme mon
honora bIe ami, le sénateur d'Ottawsa choisi en
dernier lieu (le très honorable sir George E.
Foster), le suggérait hier, j'absoudrai le minis-
tère autant que faire se peut. et je (lirai fran-
chiement mon avis sur des sujets à propos des-
quels nous n'approuvons pas sa conduite. Il

suiatpeut-être imprudent de suivre le conseil
que donnait hier mon très honorable collègue
d«Ottawa, et, dappliquer suce couche trop
epais.,e d1huile sainte, car la température est
froide et la pltupart des ministres sont plutôt

1in a-ses observat ions lminaires, l'honora-
ble s" Inateur qui a proposé l'adresse déclarait
qu'ou ne saurait trop insister sur' les fêtes dui
soixantenaire que nous célébrions l'an dernier.
Puis-je, en lpassant, mie permettre quelques
comn itaires; stir ce sujet? SelIon moi, il était
totit à fait convenable et digne du Canada, dle
son passé et <le son aveni' prometteur, de rap-
peler- au public, aussi fortrme-n(nt que l'ont fait
les fêtes~ du1 jubilé de diamant, les exploi'ts
accomplis enr temps de paix comme en temps
dei guerre. Beaucoup (le mérite rie%,nt au très
hîonorale ancien ministre <les Chemins de fer
(le très bonorable M. Grahamn) qui a rempli
le rô)le de pré,sident du comité dii soixante-
maire. Le programmeir était magnifique: l'esprit
qui a anim, ýtoute la célbration et l'impression
quec celle-ci a produite sur le public étaient
entîirement dle nature à accroître le rentiment
patriotique et la fierté nationale. Il était par-
faiteinent légitime qtue no-tre population Pie-
vat son cSeur pour r'endr'e gràcesý et son front
pourl' enorgueillir des progrès et des exploits
accomnplis par le Canada depuis 1867.

Je crois aussi que le Gouvernement anuit
difficileýme-nt u ne pas se réjouir en 1927 à la
pensée du mai'vre qu'il avait enduré en 1926,
de la croix qu'il lui fallût, porter des Femaines
et des mois au cours <le la longue enquête, et
de la manière (dont il s'était fait kaîra-kiri on
appîrochant <le son calvaire. La constatation
que la popiulation canadýenno avait pardonné
et rachieté ses fautej, a c.ertainement dû êtr'e
pour liii un juste sujet de grandes réjouissamn-
ces et c'est avec entrain qu'il a dû se rallier
au grand pr'ojet de 1927. Cola m'a fait penser
à une hymne que j'ai souvent entendue lors-
que j'étais jeune et que je pouva,!is à peine
voir par-desus le dossier du banc à l'église.
On avait l'habitude de chanter:

Thie year oif Jubile0 lias come:
liettirn, ye ransomed sinners, home.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Rachet és pour un temps.

L'honorable M. ROBERTSO'N: Poursuivant
le même sujet, il est toujours à propýos de rap-
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peler l'aimable visite de l'héritier présomptif
et du premier ministre de la Grande-Bretagne.
Je suis d'avis que leur présence au Canada,
leurs promenades dans le pays, leurs rencon-
tres avec bien des gens-et le voyage a été
vraiment une entreprise courageuse-ont été
hautement prisées par la population canadien-
ne et qu'elles devront nous faire mieux com-
prendre et aimer la mère patrie.

Il saute aux yeux qu'elles ont produit cet
effet chez les gens haut placés. Je me rappelle
surtout avec quel entrain des membres du mi-
nistère ont pris part à ces fêtes. Il est bien
connu que l'un d'eux, au moins, a précédé
d'une centaine de milles le cortège royal afin
de ,réunir les citoyens de sa ville à la gare du
chemin de fer et de faire présenter au Prince
une gerbe de fleurs à sept heures et quart du
matin. Cet empressement est remarquable lors-
qu'on se rappelle qu'aux deux dernières élec-
tions, ce ministre a négligé, autant que je sa-
che, de faire chanter l'hymne national dans
ses assemblées-et je sais que, dans plusieurs,
cet hymne n'a pas été chanté. Il est agréable
de noter ce regain d'enthousiasme et de fidé-
lité même chez des membres du ministère.

L'honorable M. DANDURAND: Est-il d'u-
sage en quelques parties du pays...

L'honorable M. ROBERTSON: Cela était
d'usage dans cette circonscription-là.

L'honorable M. DANDURAND: ... de chan-
ter l'hymne national dans les réunions politi-
ques?

L'honorable M. ROBERTSON: Je m'étonne
que mon honorable ami pose une telle ques-
tion.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
songeons pas à l'hymne national dans les que-
relles de parti des assemblées politiques.

L'honorable M. BELCOURT: Nous n'igno-
rons pas qu'on met le drapeau à bien des sau-
ces.

L'honorable M. ROBERTSON: Aux réu-
nions politiques auxquelles j'ai eu le privilège
d'assister les gens n'ont jamais manqué de se
rappeler d'abord qu'ils étaient sujets britanni-
ques et de rendre hommage au Roi en chan-
tant l'hymne national.

L'honorable M. BELCOURT: Et en agi-
tant le drapeau.

L'honorable M. ROBERTSON: Une obser-
vation, en passant, au su-jet des rapports inter-
nationaux. Je serai bref. Mon honorable ami
qui a aidressé la parole hier a épuisé la ques-
tion. Il l'a traitée plus minutieusement et plus
heureusement que je pourrais espérer le faire.
Toutefois, je désire en signaler un aspect très

pratique au Sénat et au Gouvernement. Nous
avons en cette ville un représentant du gou-
vernement des Etats-Unis, homme noble et
affable qui s'acquitte de sa tâche sans ostenta-
tion. Il semble tout à fait satisfait d'habiter
un logement qui peut valoir trente mille dol-
lars environ, et il représente une population de
cent dix-sept millions d'âmes. Quand je songe
qu'avant même que le parlement fédéral eût
autorisé l'envoi d'un ambassadeur aux Etats-
Unis, le ministère avait acheté à Washington
une habitation d'un demimillion de dollars
dont l'entretien a coûté depuis près de cent
mille dollars, dit-on, il me .semble que le Ca-
nada devrait réfléchir avant d'entreprendre
d'établir des ambassades dans tous les pays du
monde, parce que la dépense pourrait être
prodigieuse. Je tombe entièrement d'accord
avec mon honorable ami qui a adressé la pa-
role hier, et je conviens que les travaux d'a-
gents de commerce bien disciplinés feraient
beaucoup plus de bien au Canada que des am-
bassadeurs pourraient lui en faire.

J'ignore si d'autres sénateurs ont vu la pho-
tographie que j'ai sous les yeux. C'est une
photographie de la nouvelle légation cana-
dienne où notre représentant accomplira sa
besogne à Paris. Le Toronto Star s'est réservé
le droit de reproduction et, apparemment cette
photographie ne peut pas être publiée sans sa
permission. L'édifice s'élève au coeur de Paris;
il est haut de cinq étages et construit sur le
modèle des "flat-iron", avec des balcons à la
devanture de chaque étage à l'angle des rues-
endroits merveilleux d'où l'ambassadeur pour-
rait se montrer aux foules qui aimeraient l'en-
tendre parler du Canada. A en juger par la
photographie, je croirais que l'édifice coûte
autant que ce que nous avons déjà payé pour
l'Ambassade de Washington.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur me permet-il de lui couper la pa-
role?

L'honorable M. ROBERTSON: Certaine-
ment.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai visité
les lieux. Un seul appartement est pris à
loyer au rez-de-chaussée de cet édifice. Ainsi,
mon honorable ami n'a pas lieu de craindre
le coût actuel de l'établissement d'une léga-
tion à Paris.

L'honorable M. ROBERTSON: Le Sénat
et le public, j'en suis sûr, remercieront mon
honorable ami de ce renseignement. En effet,
le bruit a couru que la prodigalité du Canada
dans l'établissement des ambassades pourrait
nous acheminer vers la banqueroute.

Assez sur ce sujet. Je m'occuperai mainte-
nant des affaires domestiques auxquelles, me
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semble-t-il, l'humble population ouvrière du
pays attache plus d'importance qu'aux rap-
ports impériaux ou internationaux.

Dans les affaires, le moyen ordinaire de
s'assurer des résultats, c'est de faire des com-
paraisons. Pour mesurer les progrès qu'ac-
complit le Canada, un coup d'oeil sur le passé
et un rapprochement avec le présent, nous
aideront à arriver à une légitime conclusion
et à obtenir un tableau fidèle. L'administra-
tion des affaires publiques est confiée au pré-
sent ministère depuis plus de six ans. Jus-
qu'ici, il était impossible et il aurait été in-
juste de critiquer le Gouveimement. si ce
n'est en blâmant le principe et le résultat
piévu des mesures qu'il proposait, Mainte-
nant, nous avons eu le temps de passer au
creuset quelques projets que l'on considérait
comme très avantageux pour le Canada. La
période de l'épreuve est expirée et il semble
juste de parler des mesures prises et de les
signaler à la Chambre, afin que nous puissions
nous rendre compte des effets qu'ont produit
les démarches et les lois du ministère.

Le volume du commerce, la quantité d'ar-
ticles que le Canada peut produire pour pro-
curer du travail à ses habitants et pour s'avan-
cer le plus possible dans la voie du progrès,
voilà peut-être ce qui est plus important et
le plus essentiel et ce qui influe sur tout le
public. Le Parlement canadien apprenait il
y a quelque temps que le Gouvernement nour-
rissait le dessein de conclure un traité avec
la République Française. On (lisait que les
artic!'es diu traité seraient très utiles à ce pays.
La Frarco devait ccorde ct a accord,' au
Canada u tiaitement de faveur à l'égard de
plusieurs articles et le Canada li concéderait
certaines réductions spécifiques sur ses im-
portations chez nous. A peine le traité était-
il signé que la Franco relevait son tarif géné-
ral et supprimait les avantages que le Canada
s'attendait de recevoir. Je ne suis pas enclin
à critiquer les représentanis du Gouvernement
qui ont négocié ce traité. Ils faisaient con-
fiance, j'imagine, aux personnes auxquelles ils
avaient affaire. Pour une raison quelconque
qui est survenue plus tard, la France a appa-
remment jugé à propos de relever son tarif
général et de faire table rase des avantages
que le Canada avait espérer obtenir. Comme
il s'était engagé, de son côté, à opérer une
réduction spécifique, il lui était impossible de
se dédire, et la balance défavorable du com-
merce, qui s'élevait à huit millions et demi
de dollars en 1926, a atteint treize millions
et demi, l'année suivante. La plupart des
importations d'articles français concurrencent
ouvertement des produits canadiens de même
nature. Ce traité a réellement été profitable

L'hion. M. ROBERTSON.

aux fabricants et artisans français et il a
porté un rude coup aux industriels et aux
ouvriers canadiens.

Des conventions de commerce ont été si-
gnées avec l'Australie et la Nouvelle-Zélande.
Il s'est élevé bien des discussions, surtout aux
Communes, au sujet des projets que le minis-
tère poussait et que le Parlement approuva
par la suite. Examinons quels ont été les
résultats dle ces conventions. Pendant les
douze mois qui ont pris fin en novembre,
nous avons exporté en Australie des articles
d1une valeur de 18 millions 300 mille dollars
et. en 1927, nos exportations n'ont atteint que
seize millions 984 mille dollars-soit un écart
de près d'un million et demi. Nos achats en
Australie ont été de 4 millions, 353 mille
dollars. en 1926 et de 7 millions 785 mille dol-
lars, en 1927. Ainsi, en une seule année, la
balance du commerce en faveur du Canada a
baissé de quatorze millions à neuf. De plus,
à cause d'une clause de la convention qui obli-
gcait notre pays à relever le droit sur les
fruits séchés venus de toutes les autres par-
ties de la terre, les consommateurs canadiens,
l'an dernier, ont acquitte des droits addition-
nels d'un million et demi de dollars sui cette
denrée particulière pour le plus grand bien
de l'Australie bien qu.'elle ne nous vend(, qui'
très peu de fruits séchés, si, toutefois, elle
nous en vend.

Les mêmes faveurs, ont été accordées à la
Nouvelle-Zôlande qui, personne ne l'itnore,
est en été pendant que nous sommes en hiver.
La Nouvelle-Zélande est dans une grande
mesure un pays d'industrie laitière, et je puis
dire que le ministère iezt loin ('inoret la
faute qu'il a commise; en effet, le beurre et
les autres produits laitiers de là-bas ont con-
currencé les produits de nos vaches à tel point
que les cultivateurs canadiens ont élevé la
voix pour protester.

Or, vo ' vons quel a été le sort du coiuneree
avec la Nouvelle-Zélande. Nos ventes ont
été de quinze millions 401 mille dollars, en
1926, et cde douze millions 6 mille dollars, en
1927-baisse de $3.400,000. Nos aclats de
là-bas, qui s'étaient chiffrés par $3,874.000, en
1926, ont atteint $5,563,000, en 1927 abaissant
la balance de commerce en notre faveur de
onze millions et demi de dollars à -ix mil-
lions et demi. Le pis de tout c'est que l'im-
portation des produits néo-zélandais a forte-
nient compromis l'industrie laitière au Canada.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je savoir
quelles denrées comprenaient ces importa-
tions et ces exportations?

L'honorable M. ROBERTSON: Il m'est
impos-ihle,. il va sans dire. de les détaili"er,
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cependant, le gros de nos exportations en
Australie et en Nouvelle-Zélande se compose
d'articles ouvrés: papier à journal, automo-
biles et le reste. Pour compléter ma ré-
ponse, je puis dire à bon droit que l'Australie
a tellement relevé les droits sur les automobiles
que le Canada ne peut plus lui en vendre de
grandes quantités. Par suite de ce relève-
ment, l'an dernier, nos ventes d'automobiles
ont fléchi de $4,530,000, ce qui est un nouvel
incident à mentionner au sujet de la conven-
tion avec l'Australie.

L'honorable M. BELCOURT: Que dites-
vous de la Nouvelle-Zélande?

L'honorable M. ROBERTSON: La même
remarque s'applique. Des conventions de
commerce ont aussi été conclues avec les An-
tilles, pays plus rapproché du nôtre, en vue
de favoriser les échanges. Il y eut des dépu-
tations, des pourparlers et des banquets, ainsi

que des projets de subvention à des paque-
bots, des programmes de construction navale.
et le reste afin de développer le commerce.
Qu'en est-il résulté? Empruntant les calculs
du gouvernement pour une seule arnée-, nous
constatons qu'une Lalance de comnerce d'un
demi-million en faveur du Canada s'est trans-
formée en une balance adverse d'un million
et demi de dollars. De plus, pour le trans-
port de la marchandise, le Canada projette de
subventionner une ligne de paquebots qui
coûtera approximativement deux millions,
après son établissement.

Ce ne sont là, honorables messieurs, que des
exemples de plusieurs conventions avec d'au-
tres pays que je pourrais mentionner; cepen-
dant, celles-ci sont les plus importantes; on
les a déjà signalées au Parlement et on les a
discutées en cette enceinte. Or, éclairés par
l'expérience et sachant ce qui s'est passé, nous
déclarons au ministère que, à notre avis, ses
tentatives de conclure des traités n'ont guère
réussi et n'ont pas été d'une grande utilité
pour le Canada.

Passons à un autre sujet,-4es impôts. Il
y a près de sept ans, le chef actuel du gou-
vernement, qui dirigait alors l'opposition, pre-
nait violemment à partie le ministère de ce
temps-là à cause de ce qu'il appelait sa pro-
digalité et sa mauvaise administration. Pour
emprunter son langage, l'ancien gouvernement
"était un charnier de désillusions, plein d'in-
trigues et de déceptions, de promesses violées,
d'aspirations renversées, de visions perdues, de
croyances évanouies, contenant dans ses murs
le germe de la ruine d'une nation." Voilà c'
qu'il disait, pendant la session de 1921,' de
l'ancienne administration qui, dans la période
quinquennale de 1917 à 1921 inclusivement,

avait tiré du public des impôts de 1 milliard
412 millions de dollars et qui, avec ces en-
caissements, avait fait face aux dépenses or-
dinaires et, de plus, payé 184 millions de
dollars du budget de guerre.

Cette conduite du précédent ministère ayant
grandement déplu au chef de l'oppositon de
ce temps-là, on aurait pu croire que, ayant
les rènes en main, après ses promesses de re-
tranchement et d'économie, de réduction de la
dette et d'abaissement du coût de la vie, il
aurait, au moins, accompli quelques-unes de
ces choses-là. Pourtant, que s'est-il passé de-
puis cinq ans? Que les honorables sénateur,
le sachent ou qu'ils n'aient pas eu le temps
de se renseigner, il n'en est pas moins vrai
que, durant les cinq années qui ont suivi son
avènement au pouvoir, c'est-à-dire de 1921 à
1926, le gouvernement actuel a perçu 1 mil-
liard 623 millions de dollars; il a puisé dans
la bourse .des mêmes gens, en un laps de
temps semblable, 2:11 millions de dollars de
plus que -les prélèvements du gouvernement
dont il avait blâmé la conduite.

Il y aurait lieu de supposer que, du moins,
cette somme aurait servi à l'amortissement
de la dette publique. La guerre avait pris
fin depuis trois ans lorsque le gouvernement
a été appelé au timon des affaires. Pourtant,
que voyons-nous? Le jour où le présent mi-
nistère commença à exercer ses fonctions, la
dette nette du Dominion était de $3,197,690,-
000. tandis que le 30 de juin 1926, date du
kara-kiri, elle était de $3,288,757,000-soit une
augmentation de cent millions, bien que li
perception des impôts eût donné 711 millions
de dollars de plus. Cependant, c'est cette
situation qu'accusent les documents officiek

On a peine à comprendre le raisonnement
de notre ministde des Finances qui, le 8 d'oût.
affirmait qu'il avait diminué l'intérêt de la
dette publique de dix millions de dollars.
En 1921-1922, il avait payé $169,723,000 Î
titre d'intérêts sur la dette, tandis que pen-
dant l'exercice de 1925-1926, il a déboursé
pour la même fin $171,471,000; de sorte que
voilà le résultat, nonobstant la kyrielle de
reproches et de vitupérations adressés au
gouvernement précédent par le présent minis-
tère.

"Mais", nous dira-t-on, "contemplez la pros-
périté du pays; voyez l'expansion dlu com-
merce; certes, il faut que les recettes et les
impôts augmentent par suite de ce dévelop-
pement commercial." Or, examinons un peu
cette question. Y a-t-il eu une expansion
réelle du commerce? L'autre jour j'ai pris un
journal où j'ai lu le rapport annuel de la Ban-
que Canadienne du Commerce. L'auteur de ce
rapport disait, entre autres choses, que notr'
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excédent d'exportations comparées aux impor-
tations était tombé de 400 millions de ollars,
chiffre (le 192i6, à 236 millions en 1927, ce qui
est une dégringolade de 164 millions dans
nos ventes à l'étranger en une seule année,
ou de plus du tiers de l'excédent total de
1926.

La publication mensuelle du département
du Revenu national m'apprend aussi que,
pendant les neuf mois de Exercice courant,
les impôts encaissés dépassent de $14,458,000
les rentrées de 1926. On croirait qu'il a dé
y avoir une augmentation des affaires pour
justifier le gonflement des impôts; néanmoins,
malgré un fléohissement de 164 millions de
dollars qu'accuse notre commerce d'exporta-
tion, les nôtres ont versé quatorze millions
d'impôts (le plus que l'année précédente. A
rn juger par les archives du département du
Revenu national, nous constatons aussi qup
les importations ont beaucoup grossi pendant
les neuf mois qui viennent de prendre fin. La
valeur des articles importés pour la consom-
mation pendant ce laps de temps s'est accru'
de 56 millions de dollars, comparativement
à l'an dernier. Autriemuent dit, nous avons
déboursé 56 millions de plus qu'il y a un an
pour achetýer à l'étranger des articles fabri-
qués hors de notre pays, et ce, bien qu'il y
cut ici des établisse ments qui étaient en me-
sire de les produire et des artisans manquant
'l'ouvrage et qui recherchaient l'occasion de
fabriquer cette marchandise. Nos export t-
tions dans d'autres pays ont aussi diminué de
$33.819,000 depuis 1926.

Nos ventes à l'étranger ayant baissé de 33
millions de dollars, nos achats dans d'autres
pays s'étant accrus, nos paiements au dehors
ayant dépassé de 56 miHions ceux que nous
avions faits pendant la période antérieure
correspondante, les impôts sur la population
avant monté (le 14 millions en neuf mois; jr'
demande avec une insigne bonne foi où se
trouve cette prospérité annoncée à cors et l
cris et avec tant d'étourderie dans tous ls
coins du pays. N'est-il pas vrai que pen-
dant que le public relevait la tête, confiant.
dans l'avenir à cause des œeuvres du passé, le
gouvernement canadien lui enlevait au delà
d'un million et demi de dollars, par mois,
de plus que l'année précédente? Et n'est-il
pas vrai que le revenu des gens baissait?

Qu'on me permette de mentionner ce que
Je tiens pour un véritable baromètre du com-
merce national; je parle des transports. S:
des articles sont fabriqués, ils sont transpor-
tés soit sur les marchés domestiques, soit sur
les marchés extérieurs; et, lorsque cela ar-
rive, les rapports et les registres des compa-
gnies de transport en révèlent le résultat. Or,

L'hon. M. ROBERTSON.

que démontrent ces registres? Nous avon
entendu dire ces jours derniers que les recettes
brutes des voies ferrées avaient légèrement
augmenté et que les recettes nettes avaient
notablement diminué. Le premier ministre lui-
même a déclaré que cela provenait de l'abais-
sement des tarifs et du relèvement des salai-
res. En passant, je tiens à répéter une asser-
tion que j'ai faite l'année dernière; c'est que,
aujourd'hui, les employés des Chemins de fer
du Canada reçoivent un peu plus de 200 dol-
lars de moins, par année, l'un dans l'autre, que
les mêmes employés aux Etats-Unis; et que
les voies américaines peuvent exiger des taux
de transport qui leur permettent de payer à
leurs employés des salaires raisonnables et
suffisants.

Revenant à la base de comparaison, quelle
est notre situation relative quant au transport
des produits du Canada? En 1922, année de
l'avènement au pouvoir du présent ministère,
tous les chemins de fer canadiens ont déplacé
108,530,000 tonnes de marchandises. En 1925,
qui est la dernière année sur laquelle nous
sommes renseignés-en effet, les honorables sé-
nateurs n'ignorent pas que les rapports de
1926 ne sont connus qu'après la publication de
l'Annuaire de 1927-les chemins de fer ont
voituré 109,850,000 tonnes, soit une augmenta-
tion d'un peu plus d'un million en quatre ans.
Maintenant, revenons un peu en arrière et
voyons comment s'est développé le volume de
la marchandise transportée pendant les années
passées. Nos voies ferrées en ont transporté
35 millions de tonnes en 1900; 127 millions en
1918-19 et 109 millions en 1925.

L'honorable M. DANDURAND: Le chiffre
n'était-il pas plus élevé en 1923 et en 1924?

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis bien
aise que mon honorable ami ait posé cette
question, car je ne voulais pas encombrer le
compte rendu en multipliant les calculs. En
1923, la marchandise transportée pesait 106
millions de tonnes et, en 1924, 118 millions;
par conséquent, le chiffre pour 1925 accuse une
diminution de neuf millions de tonnes. Si mon
honorable ami se reporte à un autre bulletin
que l'Office de la statistique vient de publier,
il constatera qu'en novembre seulement, les
chemins de fer du Canada ont transporté 37
tonnes de moins que pendant le mois corres-
pondant de l'an passé.

Qu'indiquent ces calculs? Ils démontrent que
nous ne fabriquons pas de produits destinés à
être transportés et que nous ne nous dévelop-
pons pas comme nous le devrions. La moyen-
ne normale de l'expansion du transport et du
commerce entre 1890 et 1921 a été de 7 p. 100
par année. Je laisse à mon honorable collègue
le soin d'estimer cette expansion depuis 1921.
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Passons à un autre sujet et parlons de toutes
les nouvelles facilités qu'on a procurées à nos
voies ferrées pour le confort des voyageurs.
Des milliers de voitures, aussi luxueuses qu'il
s'en trouve sur le globe, vont et viennent sur
nos réseaux transcontinentaux; pourtant, nos
chemins de fer n'ont transporté que 41,458,-
000 voyageurs en 1925; c'est-à-dire 5,200,000 de
moins qu'ils n'en avaient voituré en 1913. Ce
calcul ne justifie pas la vague d'enthousiasme
joyeux au sujet du grand développement des
affaires.

Je signalerai un autre fait qui, à mes yeux,
est essentiel et explique tout. D'après les pro-
pres dossiers du ministère, 185.177 citoyens du
Canada ou personnes domiciliées au pays
étaient employés sur nos voies ferrées en 1925,
tandis qu'il n'y en avait plus que 166,027 en
1925; la diminution dans une branche de nos
entreprises nationales ayant atteint le chiffre
de 19,150 en quatre ans!

L'honorable M. HAYDON: L'honorable sé-
nateur possède-t-il des données relativement à
l'augmentation des voyages en automobiles et,
surtout, en autobus, données qui démontre-
raient à quel point ce mode de locomotion
nuit aux progrès des chemins de fer? Il est
d'invention récente et n'existait pas en 1913.

L'honorable M. ROBERTSON: L'Etat ni
les provinces ne possèdent, que je sache, de
renseignements sur ce sujet. Je dirai à mon
honorable ami que, à mon avis, le nombre des
convois de voyageurs, desservant le public
tous les jours, n'a pas diminué de 1 p. 100 de-
puis l'apparition des véhicules moteurs; ce-
pendant, ces convois circulent étant à moitié
vides.

Autre chose. J'ai établi que, dans cette seule
entreprise, le nombre des employés a diminué
de 19,000; cependant, en 1920, les salaires s'é-
levaient à 290 millions 510 mille dollars. Les
employés des chemins de fer ressemblent à
tous les autres; ils dépensent probablement les
neuf dixièmes de leurs salaires, plus peut-être,
d'abord pour les articles nécessaires à la vie,
puis, pour leur bien-être et celui de leur
famiille. Or, en 1925, ces mêmes employés
n'ont reçu que 237 millions 237 mille dollars,
de sorte qu'il y a eu une diminution de 52
millions par année dans le pouvoir d'achat
d'une seule catégorie de fonctionnaires. Puis-
qu'il ne se produit et ne se transporte pas de
marchandises, et que le nombre d'employés
des entreprises industrielles et de transport au
Canada baisse de plusieurs mililiers, comment
peut-on croire sensément que la prospérité rè-
gne au pays?

L'honorable M. DANDURAND: Cette àn-
née, l'industrie semble empiloyer plus d'arti-
sans que l'an dernier.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis bien
aise que mon honorable ami ait soulevé cette
question. L'Etat a un système de renseigne-
ments sur le nombre -des sans-travail. Ce sys-
tème a été établi pendant que j'avais l'hon-
neur d'être ministre du Travail, afin de re-
cueillir toutes les données sur le sujet. Les pa-
trons nous aidaient alors avec entrain. Il y en
avait, au moins, 30 p. 100 de plus qu'aujour-
d'hui qui prêtaient leur concours à l'Etat, si
j'en juge par le nombre des rapports que nous
recevions. Les établissements n'existent peut-
être plus; ils ont pu fermer leurs portes. Quoi
qu'il en soit, le nombre de ceux qui nous ren-
seignent a diminué d'environ un tiers depuis
six ans et les chômeurs n'ont pas augmenté;
à vrai dire, la situation s'est améliorée. Et que

s'est-il passé pendant ces six années? Près de

dix 'mille Canadiens ont pris le chemin de

l'exil chaque mois pour gagner leur vie a

l'étranger, et les sans-travail sont moins nom-

breux qu'ils le seraient sans cet exode.

Le commerce a pris un grand developpe-
ment, a-t-on dit. Dans le même rapport de la

Banque canadienne du commerce, nous cons-

tatons qu'en 1927, la valeur des exportations
canadiennes de produits agricoles a baissé de
77 millions de dollars, comparativement à

1926. Le rapport énumère les denrées.

L'honorable M. BELCOURT: Ce sont sur-

tout des céréales.

L'honorable M. ROBERTSON: Voici le dé-

tail: blé, 29 millions de dollars; avoine, 11
millions; farine, 2 millions; fromage, 6 mil-

lions; foin, 2 millions; pommes, 2 millions;

bétail, 5 millions; jambon et lard fumé, 10 mil-

lions. Ces chiffres accusent une diminution to-

tale de 77 millions. L'exportation des produits
forestiers représente une baisse de huit mil-

lions de dollars.

L'honorable M. HUGHES: Quels sont les

prix comparativement à ceux de l'année anté-

rieure?
L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas

ce renseignement sous les yeux. Mon honora-
ble ami prendra probablement la parole et
pourra nous le dire, s'il le sait.

L'honorable M. HUGHES: Je ne le sais pas.

L'honorable M. ROBERTSON: Je crois que
le prix du blé était au niveau du prix de l'an-
née précédente.

Nous constatons que la valeur des automo-
biles vendus à l'étranger a baissé de 4 millions
216 mille dollars, ce qui provient de la cause
que je mentionnais tantôt-la situation en
Australie. Cependant la dernière atteinte au
tarif, relativement aux automobiles en parti-
culier, a nui aux aux fabricants de ces voitu-
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res ainsi que de., pièces dont elles se compo-
sent, (le sorte que, l'an dernier, notre importa-
tion d'articles que nous aurions pu fabriquer
au pays a dépassé de 13 -millions 400 mille
dlollars le chiffre de l'importation de 1926.
Ajoutons que les prix ont presque également
diminué aux Etats-Unis et au Canada, et que
le résultat eut probablement été le même si
on n'avait pas touché au tarif.

L'honorable M.N. BELCOLTRT: Mon hono-
rable ami me dira-t-il comment ces douzc
millions de dollars d*automobiles auraient pu
se fabriquer au Canada? Avions-nous l'outil-
lage nécessaire?

L'honorable M. ROBERTSON: Mais, oui.
Notr'e exportation a diminué de quatre mil-
lions, de dollars.

L'bonor.ihle M. ]3EL'COURT: Mon hono-
rable amii affirme que nons avons importé de-
Et-its-tTiiis douze millions de dollars d'auto-
mobiles que nous étions en me-tire dle fabri-
quier. Sur quoi affirme-t-il cette .a-sertion?
Avions-nous lottillage voulu?

I.'honor'îb'e M. RO13F.RTSON: Jle ne
cra;ns p)is d'affirmer que nomislavions et que
nos fîbriquirP n'ont pas ox il jour et nuit.
Et, j1e le n ,pète,, notre e xportation a diminué
île quîtrte millions dV dollar,.

L.'hooor:îblo M. BEI COýUI: Cela Peut
être vrai en ce qui concerne h's Ford,;mi.
il ou (,,t iiitreutint de îît-ei-autre, auto-
niobiles iniport és.

L'honoraîble M. ROB3ERTSON: Ayant
parlé des; automobiles., je pas-e maintenant a.
un autre sujet: l'immigraîtion ct la colonisa-
tion. On se méprend les trois quarts dii temîps
qwi nd on parI' dlimmiigr-ation. On devrait
employ. er beaucoup pusic mot colonisation,
vii qu'il dlésigne bien mieux ce que nous avons
on l'idée, et l'i Isensée, desý gouvxernants qui

etîl~otdes colons sur des terresz. 1,'1im-
miîgraîtion e-.t moins nécessaire qu'elle l'éta it
autrefois. Notez que j'établis une distinction
entre l'immigration et la colonisation. Et
pourquoi tirns-je ce langage? C'est d'abord
parce que nos Jtabliss-eme(nts industriels exi-
ge'nt moins de nouveaîux ouvrie'rs qu'ils en
ont exigé pendant tine longuie suite d*ann,ées;
en deuxième lieu, c'est riarce que le gotiver-
nement canadien. au lieu de faire venir les
ouv riers d'élite des; autres pays dît monde, a
décidé d aider aux provi.nces et aux muici-
pa lités à favoriser l'en--eignement profession-
nel, afin de faire de nos fils des artisans de
premier ordre en état d'occuper les emplois
les mieux rétribués. au lieu de n'être, comme
le disait à bon droit l'autre Jouir un membre
de la législature du Quèbec. que "des v'as-

L'lion. M. ROBERTSON.

sîtîx itndutriels" dirig,é- par des ouvriers ex-
peri- venus dle l'étranger.

M's-lpermis, de rappeler au ministèr'e que
la loi ne sera pîus on vigueur l'an -prochain et
que, 1 t moins qu'il ne l'î fasse reviv're, les
otivrierý canadiens src.ront privés d'une aide
pt' écetise. J'espère que le ministère n'a p'i5

Il'intetion dle ediseontinuter la s.ubvention an-
nuielle d'uin million on faveur de l'on-oeigne,-

puntlrofes-ionnel, car cela tendrait à l'asr
vienîent de nos otuvriers. Par conséquent.

en ce qui concerne l'immigration, il est moins
néeepçs:tire qu'ýautrefoisz elattirer des étrangers:;
mai,, il est généralemuen t adlrnis que l'espace
ne mianque litsý pour se livrer a la coloinisatioi

ir, tino, granîde échelle.
Arrêtns-noti, quielque., instaînts. pour exami-

n"r ce, qu'ont fait les divers gouvernements
relativement à la colonisatiîon i-t àu l'îmmigt'î-
tien. Page 172 <le l'Annuaire du Canada qtti
vient de *pîaîÎtre. -e trouvent des données,
officirîles qui emht'a.'snt même l'année 1926
et qui démontie-nu qu'en troisý an.,. île 1919 à
1921 inelui-vemîent, le gouv'er'ne ment du Ca-
nadla a déuen-éý 4 millions 186 mille doll:îris
pouîîr iattirer dleý immigraînt, c r- nos, rives et
que. gr:îeeýr ià l'e tt îlpen-e. le noinbre des
nouveaux venu- e- élevé à 3231515, soit a
ouiroui 107.835 painnée :itt coûit :pprox-ï-
11uatif île, eloizo dollars par tête. O, on 1922.
un nouveau goiiverutement a remplacé l'an-
(iin ''t. îlîpuîi- il ;i.î onè niiuî'eu if ou dix
î'.ogriînmers (i*iuiigra L-:t ion riîé,et uo' i.

Et qî'--larv? De 1922 àu 1926inl-v-
iint. péîriodei (Ie conq an,. le goiitverinmc ti

fédfér:l a déîîen,é 11 million- 607 mille dolar-z
pîour rerie'518.872 immiiigrant s; c'est-u-lîu e
qne la nuoyenei de l'immigration annutelle
sest chiffrée par 103.774 et que chaque noît-
veau-venu nous a coûtéý vingtt-deutx dolt ar-.

Osui-efî.ire observer quien 1921. pendant
sa dernière année, ce, gouverne ment boiteux
île lai is dît premier nuinitre, actuel, a dé-
peusé $1.680.000 et atié148.477 éuigré--. En
1922. osui le nomî-eau régime et be nuvutîe
piro-,crrnip d*imniig-r.auuon. il s'est dépen-é
$2.052.000 pouîr en racoler 89.999. Aucun de

i'faitsz ne nous inspire confiance dans rtc-
pirogres.

Ait suje t du commei'ce. il est tuno autre ebo-
-e dont J'ai négzligé île parler. -Nos mine-.,
(lit-on. ont pr'is uine grande expansion et un
développîe ment merveilleux. A la, date du
19 janvier, citant l'es données statistiquies de
l'Office fédéral, un jour'nal sérieux publiait que
l'or, l'argent, le nickel, le plomb, le cuivre.
le zinc et les autres métaux extraits au Canada
avaient une valeur de 115 millions de dollarý.
en 1926. et de 12? millions. en 19,27.



3 FEVRIER 1928 61

Je sais que quelques-uns de mes collègues
prendront la parole après moi et diront que
j'ai peint un tableau qui ne fait pas de bien

au Canada. Je déclare qu'il n'est pas loyal
de tromper plus longtemps la population ca-
nadienne. Qu'elle envisage la vérité et aide
au ministère à Ëtrouver un remède lorsqu'elle
en aura l'occasion. Je suis porté à croire que,
si elle savait toute la vérité et avait le tableau
sous les yeux, elle renoncerait aux idées que
lui a inspirées le soixantenaire et que, au lieu

de contempler avec admiration un gouverne-
ment qui se flatte à ,'excès et se livre à des
réjouissances, elle tenterait de mettre de l'or-

dre à son foyer, de soigner ses propres affaires
et de prendre des mesures afin d'obtenir des

résultats comparables à ceux de Fère de pros-
périté d'autrefois.

J'ai déjà trop abusé de la patience du Sé-
nat; pourtant, je désire ajouter une réflexion

sur le sujet de l'immigration. Les sciences et

les inventions rétrécissent de jour en jour le

champ des activités ouvrières. En raison in-

verse, augmente la demande inévitable de se-

cours aux ouvriers désœuvrés ou âgés dont

l'industrie n'a plus besoin ou ne veut plus.
En l'on ne saurait trancher ces problèmes en

augmentant d'importation des produits fabri-

qués dans d'autres pays où les salaires sont

plus bas et où l'on vit moins bien. Il faut

maintenir sur un bon pied les conditions de

l'existence, sans 'quoi l'exode des citoyens ca-

nadiens s'accentuera. Les remplacer en fai-
sant venir du continent européen des gens qui

travaillent au rabais et vivent moins bien que

nous ne ferait qu'empirer la situation. La

plupart 'de ces immigrants ne cherchent et

n'aspirent en dernière analyse qu'à franchir

un jour la frontière et à se rendre dans un

pays dont la porte leur est fermée. Ces 01-
seaux de passage ne font pas de bons citoyens

canadiens et ils ne contribuent pas à en for-

mer. Les résultats cumulatifs de cet exil des

nôtres aux Etats-Unis pendant vingt-cinq ans

et de leur remplacement par des émigrés de

l'Europe continentale, qui n'ont pas d'autre dé-

sir que de traverser la frontière à la pre-
mière occasion, ne sont pas de nature à favo-

riser l'éclosion d'un type de citoyen canadien

ou du sentiment national qui devrait régner

au Canada. Les résultats de cette pratique,
accumulés pendant vingt-cinq ans, seront dé-
sastreux.

Honorables messieurs, je ne suis pas pes-
simiste. Je crois qu'il y a moyen de corriger
ces défauts. Je pense, cependant, que c'est
malgré de ministère, et non grâce à lui, que la
prospérité a régné au pays.

L'honorable M. DANDURAND: J'espère
que la masse du public voit les choses moins
en noir que mon honorable ami.

L'honorable JOHN S. McLENNAN: Ho-
norables messieurs, je ne vous retiendrai que
quelques instants. En vous exposant les ré-
flexions qui me sont venues à la (pensée au
cours de -cette discussion et auparavant, je
sais que ce que je -dirai jurera avec quelques-
uns des discours que nous avons entendus, et
je n'y mettrai certainement pas d'entrain avant
d'avoir digéré les calculs de l'honorable préo-
pinant (Ihonorable M. Robertson).

Je soutiendrai à peu près ce qu'ont affirmé
deux de mes collègues: qu'on s'est trop atta-
ché à cette question de l'immigration, au
projet d'amener des gens ici. Dès que les ha-
bitants du pays seront prospères et heureux,
il ne sera point difficile d'y attirer et d'y
garder des étrangers. Nous nous engageons
dans une voie sans issue, nous nous fourvoyons
dans une impasse, et il me semble que toute
l'attention que nous portons au simple projet
d'accroître notre population ne rendra pas
l'immigration ce que nous aimerions qu'elle
fût et ne retiendra pas au pays ceux qui met-
traient le pied sur notre sol. A mes yeux,
la prospérité des nôtres importe beaucoup
plus que leur nombre. Un million d'habitants
vivant à l'aise et mettant de l'argent de côté
rend le pays bien meilleur qu'un million et
quart d'une productivité égale.

Au cours des commentaires que je faisais à
la dernière session j'ai démontré la vérité de
cette doctrine, telle que je la concevais, par
quelques calculs concernant l'île du Prince-
Edouard. Ces calculs prouvaient que, si, pen-
dant les vingt années antérieures au dernier
recensement-celui de 19 2 1-la population de
l'île avait diminué d'environ 15 p. 100, la
recette par tête avait triplé depuis le commen-
cement de la période en 1901. Selon moi, le
même principe s'applique dans toute l'étendue
du territoire.

Ne l'oublions pas, nous possédons de gran-
des ressources naturelles et un système de
transports très perfectionnés. Nous uouvons
produire beaucoup plus que ce qu'absorbera
le mardhé domestique, disons, pendant la pro-
chaine période décennale, quelque soit l'ac-
croissement de la population. Afin de tenir
constamment occupés nos établissements in-
dustriels et d'alimenter suffisamment nos
transports, il nous faut sans conteste accroître
notre production, surtout le rendement des
manufactures et des industries, ainsi que nos
exportations. Eu égard au nombre des nôtres,
le volume des exportations est digne d'éloge:
cependant, la plupart de nos produits ne sont
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Pas assez fao(Out, a--ez différents de I-t mn-

tière- Première, pour procurer aux nutre, le
reve nu le plus élevé. Outre le volume, il nous
faut autssti augmenter la valeur de nos expor-
tations, en, vendart â l'étranger dis arti <es

finis, plutôt que ties matières brute-. En rc-

-Iherchiant les moyens d'augmenter noire pro)-
dut.tion, de garder le titres au pats et d'y
attirer des émigrés, il faut surtout nou, pré-
occuper tie favri-er la fabrication d'artcs
d'excellente qua lite farilt, acier ou quoi qie
ce soit-dartil. meilltutrs que ceux qu on

pet produire n'importe ot aileur- Je cou-
vions parfaitement avec l'hoior bi! pré pi-

nantu (l'hoiorable M. Robertson) et ivct bi-i
d'atres que ntous ne devons pas ebanger notr-
genre de vie. Pour développer notre cotmcr-
co d'yexportation, cF qui met semble d'un' ab-
solue nécessité, surtout sous ses aspects les
plus nobles, nous aurons à lutter contre des
articles produits par des gens d'une grande,
dextérité qui se contentent d'un régine de v;e
inférieur au nôtre.

Les choses essentielles au succès d-ns s
affaires sont la mîatière première, le génie de
l'invention, le capital et l'adinistrtton. Qu'e
nouts tmanque-t-il? Nous possédons la tmatière
printere etn abondance. Lt crédit da Canada -

est tel que nous pouvon s obtenir lc foids
nécessaires. Sous le chapitre du génie de l'in-

nt ci ioit se clias-(s iit la scien ce et lI'I bié pro--

fîsioinellc qui pcrmîtettîenî de fabi-q1 r d's
artcles de prtmic r ordre. Le téléph oie a pris
naissance au Canada. L'un des grands pas
dans la découverte de la radio-activitc a été
fait il y a près de vingt ans dans les labura-
toires dtei l'université -McGill. Ces ixempies

et biin d'autres déntoirent que nouis avo ns
ait Canad un ttte part lionorable de génie in-e-
tif. L'autre condition requise est la bonne
achniniît-tration dans les grandes ou 1-s petites
ent rpies. 1l y a eu au Cantada assez tde

réussites dans toutes les sphères de ia produc-
tion pour prouver qu'il y a parmi nous des
gens capables île bien gérer toutes sortes d'af-
faires. A cet égard, il est. d'une sut'rîite iti-

portance que nios écoles et nos univers
forment nos coneitoyens à la gestion intelli-
gente des entreprises.

Les recherches de plusieurs de nos savants
ont été' utiles à notre commerce. Ainsi, les dé-
couvertes faites par des chercheurs canadiens
ont presque supprimé ou sont en train d'extir-
per la maladie des morues, maladie qui nui-
sait sérieusement à nos ventes. Je suis bien
aise de pouvoir féliciter le ministère de sa dé-
cision d'augmenter beaucoup l'aide qu'il ac-
corde aux recherches scientifiques. Dans les
sphères les plus élevées, cette aide favorisera
des découvertes qui pourront servir au déve-
loppement de la production et du commerce,

L'hon. M. MeLENNAN.

et être uitles L tout le monde savant. J'ai con-
fiance que I'aide accordée par l'Etat aux re-
eherches scientifiques sera entravée le moins
possible par le contrôle administratif.

Le tempérament de notre population est tel
que notus pouvons envisager l'avenir avec inté-
rôt, espoir et confiance. De grandes traditions
notîs ont été transmises par les Français en
tant que découvreurs et par les Anglais qui
sont des navigateurs experts, des hommes en
état de vaincre les obstacles et de vivre en
paix avec les autres nationalités. Ce sont là
îles avantages rétels et, si nous nous mettons à
la recherche de marchés extérieurs en leur
fourni- -ant de la marchandise qui s'y t-tillera
une place, nois réussirons, à n'en pas douter.

Dans les commentaires sur l'Adresse, il est
tiusage de complimenter Ir proposeur le l'A-
(ues-o et celui qui l'a appuvé. Je puis le faire
avec tut plaisir réel. Comme l'un et l'autre
sent modestes, je n'insisterai pas sur les rai-
sons que j'ai d'agir ainsi, vu que ces raisons
ont été leureuemcent exposées par les hono-
rables chefs du Sénat.

Une autre chose' qui semble île rigueur dans
ce débat. c'est de parler de la représcntation
dt Canada à l'étranger. C'est là un sujet que
notus aurons d'autres occasions de commenter,
et je pense que l'honorable leader devrait être
en mo-ti- de préciser le sens et la nîtue du
programme ministériel. Il paraissait y avoir
des raisons de nommer un ambassadeur à
Washington; cependant, je suis enclin à croire
que nos concitoyens qui ne connaissaient pas
lai petsé- titi ministère ont été complètement
sturpri- d'apprendre que nous aurions aussi des
ropré-entant-s diplomatiques à Paris et â
Tokio. Nous devrions savoir jusqu'oii n.otu
irons dans cet-te voie et, tant que nous ligno-
ons, nous ne pouvons pas discuter sensément

et convenablement le sujet. Nous devrions sa
voir si les nominations seront réellement diplo-
uatiquos: c'est-à-dire si les représentants qu-'
nous enverrons à l'étranger seront dans la
même situation que les membres du corps di-
plomatique d'Angleterre ou d'ailleurs. Exige-
ra-t-on d'eux des connaissances diplomatiques
ou ds titres politiques? Un fonctionnaire
pourra-t-il faire partie du] service diplomatique
pendant des années ou adoptera-t-on l'usage,
suivi pendant un siècle par les Américains et
auquel ils ont maintenant renoncé, de nommer
d'autres fonctionnaires à chaque changement
de régime? Ce sont là d'importantes questions
et m'est avis que de sages solutions réconcilie-
raient bien des gens à ce développement ino-
pine.

Une autre chose que le ministère devrait

bien peser pour nous renseigner, est de savoir
si. au moment où l'on parle tant de démocra-
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tie, il nourrit le dessein de prendre exemple
sur nos voisins et de ne nommer à ces postes
que des gens possédant une grande fortune. Il
en est notoirement ainsi aux Etats-Unis. Par
contre, les nations européennes pourvoient suffi-
samment à l'entretien de leurs représentants
diplomatiques sur un pied décent, digne et
sans faste.

Honorables messieurs, avant de prendre la
parole, j'avais le dessein d'être plus bref. Je
n'ai pas parlé trop longtemps, je l'espère. Si je
l'ai fait c'est que les données statistiques de
mon honorable ami ont ébranlé mon système
nerveux.

L'honorable GEORGE G. FOSTER:
Honorables messieurs, étant ici l'un des deux
représentants de ma province natale, je de-
mande-rai à l'honorable leader ministériel s'il
ne serait pas à propos de renvoyer la suite de
la discussion sur ces sujets très intéressants.
Bien des membres du Sénat regretteraient,
j'en suis sûr, de ne pouvoir entendre les dis-
cours des honorables sénateurs qui se propo-
sent de prendre la parole. Vu que la séance
devra bientôt prendre fin et que nous n'espé-
rons pas terminer le débat, je demande que la
suite en soit renvoyée à mardi.

Sur la proposition de l'honorable G. G.
Foster, la suite du débat est renvoyée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 7 février,
à trois heures de l'après-midi.

Mardi, 7 février 1928,

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

CONFERENCE AVEC LES PROVINCES

PRECIS DES DEBATS

L'honorable M. DANDURAND: Il n'a pas
été préparé de compte rendu officiel de la
conférence entre l'Etat et les gouvernements
provinciaux; cependant, les représentants du
Dominion et des Provinces ont rédigé un pré-
cis des débats. Celui-ci était remis à la
presse de jour en jour. Je désire en déposer
sur le bureau une copie complète.

L'honorable W.-B. ROSS: Peut-on en obte-
nir d'autres copies?

L'honorable M. DANDURAND: Je l'igno-
re.

LA MAGISTRATURE AU CANADA

INTERPELLATION

L'honorable M. McMEANS:
En conformité de l'avis qu'il a donné, appelle

l'attention du Sénat sur la magistrature au
Canada, et il demande au ministère:

1. Quel est, dans les différentes provinces du
Canada, le nombre des juges de la cour supé-
rieure;

2. Quel est le nombre de ces juges eu égard
au chiffre de la population;

3. Quels sont leurs traitements;
4. Quel est le nombre des juges des cours de

comté dans les différentes provinces;
5. Quel est, dans chacune des provinces du

Canada, eu égard au chiffre de la population, le
nombre des juges des cours de comté ou de
district, ou autres tribunaux inférieurs, qui re-
çoivent des traitements de l'Etat;

6. Le ministère se propose-t-il d'augmenter
les traitements des juges, ou quelques-uns de
ces traitements, et, dans l'affirmative, de com-
bien;

7. Les membres du ministère ont-ils promis
de relever les traitements des juges, ou quel-
ques-uns de ces traitements;

8. Quel est le nombre des juges de la cour
d'appel dans chaque province;

9. Quel en est le nombre eu égard au chiffre
de la population de chaque province?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai les
renseignements que demande mon honorable
ami. Vu qu'ils sont très longs, je ne les com-
muniquerai pas de vive voix. Ils paraîtront
dans le hansard.

L'honorable PRESIDENT: Je crois savoir
que l'honorable sénateur désire faire des com-
mentaires sur cette interpellation.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'avais
pas remarqué la forme de l'interpellation.

L'honorable M. MeMEANS: Je pose plu-
sieurs questions. Lorsque j'aurai pu digérer
les renseignements, j'aurai quelques observa-
tions à faire.

L'honorable M. DANDURAND: Après
avoir examiné le document, mon honorable
ami pourra donner un nouvel avis.

Réponses
1. Y compris les juges des cours d'appel, des

cours suprêmes, des cours supérieures et des
cours du Banc du Roi, il y a dans

Ontario.. ............ 19 juges
Québec.. .. .. .. .. .. .. 48 "
Nouvelle-E cosse.. .. .. .. .. 7 "
Nouveau-Brunswick.. .. .. 7 "
Manitoba.. .. .. .. .. .. 11 "
Colombie-Anglaise.. .. .. .. il
le du Prince-Edouard.. .. 3 "
Saskatchewan.. ........ 12 "
Alberta.. ............. il
Yukon.. .. 1............1.
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2. D'après le recensement le 1921, il y a dans

Ontario. ........
Qébe... .. .....
Noi elle-Ecosse.....
Nouveau-Brunswick
Manitoba.. .. .. ..
Colombie-Anglaise. .
Ile dui Prince-Edouard.
Saskatchewan.. ....
Alberta.. .. .. .. ..
Yukon. .

1 juge pourn

1 "

1 "
1 "

Personnes
154.403
49.192
74,834
55,411
55,465
47.680
29.528
63.126
53.496

4.157
3. 18 juges en chef reçoivent dix mille dollars

chacun.
112 juges puisnés reçoivent neuf mille dollars

chacun.
4. Ontario .............. 65

Québec.. 0
Nouvelle-Ecosse. . 7
Nouveau-Brunswick. 6
Manitoba. . 10
Colombie-Anglaise. . 14
1le du Prince-Edouard. . 3
Saskatchewan.. .. ........ 18
Alberta.. .. ............. 12
Yukon. ................ 0

5. D'après le recensement de 1921:
Personnes

Ontario.. .. .. .. .. 1 juge pour 45134
*Québec.. .. .. .. ... 1 " 590.299
Nouvelle-Ecosse..... 1 " 74,834
Nouveau-Brunswick .. 64.649
Manitoba.. 61.012
Coloibie-Anglaise.. .37489
Ile du Prince-Edouard. 1 29,538
Saskatchewan... .. 42,084
Alberta. .. .. .. .. 1 49038
Yuîloiit. ... . . .. ucun
* Dans la province de Qiuébec, les seuls juges

auxquels cette question sPapplique sont les quatre
juges (le la cour de circuit <le Montréal.

6. Le iuinistère divulguera ses desseins en
temips opportun.

7. "7o.4.
8 et 9. Ces renseignements sont compris dans

la réponse à la preinière' question.

FACIILITES DA-NS LA SALLE DU SENAT

MOTION

L'honorable M. DANDURAND propose:

Qu'un eoiniité soit nommé afin <'examriner s'il
est possible d'agrandir les tribunes de la salle
du Sénat, commue cela a été proposé à la dei'-
nire session de la législature.

Que ce lorité se coicpoe de Mlonorable pré-
sident et mes toeorables M: Beasbien, Bel-
court. Hardy. Maedonell, McDongald. MeMeans
et White (Inerman).

(La motion est adoptée.)

BILL DES DIVORCES (ONTARIO)

RENVOI DE LA TROISIEME LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHB propose
l troisième lecture du bi A, intitulé: "Loi
pourvo ant, dans la pro ince d'Ontario à la
dissolution et à l'annulation du mariage.

L'honorable M. BELCOUrT: Il y a deux
ns hoorables messieurs lorsqu'un bie offrant
de l'(nalogie avec celui-ci a été soumis à

L'hon. M. DANDURAND.

l'examen, j'ai pris part au débat en me pla-
çant exclusivement sur le terrain de la loi
naturelle et de la loi civile. Je me suis alors
soigneusement abstenu de toute considéra-
tion religieuse ou sentimentale, et je me pro-
pose d'en faire autant cette fois-ci.

Je dirai sur-le-champ que je ne me fais pas
illusion et que je ne crois pas que mes obser-
vations amèneront un seul membre du Sénat
a partager ma manière de voir. Si je nour-
rissais ce dessein, je m'abstiendrais de tout
commentaire. Cependa.nt, je me crois tenu
d'élever la voix, non pas à ýcause de mes
convictions-convictions que partagent, je le
sais, plusieurs de mes collègues qui ne sont
pas catholiques romains. A mon avis, pre-
que tous les catholiques du Canada. catholi-
quxes romains ou catholiques anglicans, entre-
'tiennent les mêmes idées que moi sur ce
sujet.

Pour plus de brièveté et afin de ne pas fa-
tiguer le Sénat, j'ai couché par écrit mes idées
sur l'aspect légal de la question, et je vous
.demande la permission de lire ce résumé des
principes qui doivent s'appliquer en matière
de divorce.

Avant d'en faire lecture, je tiens à signaler
aue le dépôt de ce projet de loi n'a pas été
demandé aýpparemment. Les journaux ont
gardé le silence. Nous n'avons aucun moyen
de constater quel est le sentiment du public
dans la province d'Ontario, la seule province à
laquelle s'appliqurrait cette loi. Nous ne pou-
vons que nous livrer à des conjectures. Je
comptais qu'on s assurerait de l'opinion qui
prévaut dans la province auprès du Procureur
eénéral qui était en mesure, du moins, jus-
qu'à un certain point, du nous apprendre ce
que pense l'Ontario du projet de conférer cette
-juridiction aux cours de justice de la province.
Je regrette que rien de tel n'ait eu lieu. Cette
démarche aurait pu nous servir de guide, à
moi et à d'autres.

Voilà le résumé. Je tiens à le lire parce
que je crois que chaque mot porte et que je
ne serais pas certain de n'en omettre aucun
si je me fi.ais à ma mémoire.

La loi de l'Amérique britannique du Nord
n'oblige pas le parlement à instruire ou à ac-
corder des demandes de divorce, ni à conférer
ce pouvoir aux tribunaux.

M'est-il permis de dire, entre parenthèses.
que je conçois bien l'attitude des honorables
sénateurs qui sont membres du comité des
divorces et que j'approuve de grand coeur
leur désir d'être soulagés de la tâche d'instruire
cea affaires. Ce rôle ne convient pas à cette
législature, ni à toute autre. Je regrette que
ma conduite contrecarre le désir légitime
'honorables sénateurs qui veulent échapper
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à l'obligation de iconsacrer tant de temps à
l'audition des témoins dans les ,cas de divorce.
Jimagine combien les -devoirs des membres
du comité des divorces doivent être ennuyeux
et dénués d'intérêt.

Le divorce n'est pas une fonction naturelle
ou logique des législatures. Celles-ci sont
tenues de maintenir les contrats, au lieu de les
rompre. Le divorce est une infraction aux
droits acquis de la société, de la famille et du
foyer. Il est donc contraire à la loi civile.
vu qu'il supprime des droits qui ont été légi-
timement acquis et qui ne sauraient être com-

pensés d'aucune façon ni en aucune mesure.

Le présent bill attribuerait un pouvoir dia-
métralement opposé au rôle des tribunaux ci-
vils, dont la fonction essentielle est de faire
respecter les contrats, non -de les annuler. Le
bill ne décrète pas et ne saurait décréter d'in-
demnités pour ceux qui seraient gravement
lésés.

Il avilirait la majesté des lois, la dignité et
le rôle des cours de justice.

En plusieurs parties du globe, les divorces
augmentent dans des proportions alarmantes.
Ils constituent déjà le plus grand danger pour
1% famille, pour la préservation de la race
humaine, pour la stabilité de la société et de
l'Etat.

Honorables messieurs, je n'ai rien à ajouter.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
messieurs, ce projet est d'une grande impor-
tance. Nous l'avons discuté assez longuement,
l'an dernier, et il serait bon, je crois, que le
Sénat, cette année, consacrât un jour, au
moins, à l'étude du problème. On pourrait
peut-être rédiger un bill qui conviendrait à
l'Ontario et au Québec. Au cas de réussite, cela

vaudrait mieux que d'en restreindre l'applica-

tion à une seule province. Depuis le débat qui

a eu lieu l'an dernier, d'honorables membres de

cette Chambre ont pu concevoir des idées qui

seraient acceptables et il peut être possible de

faire subir au bill des modifications, sans nuire

à celui-ci. Ne vaudrait-il pas mieux continuer

le débat sur l'Adresse en réponse au discours

du trône, débat que nous terminerons cet

après-midi ou ce soir, j'imagine, et consacrer
la journée de demain, en tout ou en partie, à
la discussion de ce projet de loi? Si cette idée

est bien accueillie par le Sénat, je proposerai

le renvoi de la suite du débat.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-

rable sénateur émet-il simplement une idée?

L'honorable M. HUGHES: Je présenterai
une motion. Honorables messieurs, je deman-

de à proposer le renvoi de la suite du débat.

L'honorable PRESID'ENT: Je n'ai pas en-
tendu un honorable sénateur appuyer la mo-
tion.

L'honorable M. BELAND: Je l'appuie.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Si ce
n'est pas simplement une motion dilatoire
dans le dessein de nous empêcher de disposer
du bill avant le long ajournement, je ne m'y
oppose pas. Mais. je la combattrai, si elle a
pour objet de retarder de nouveau l'adoption
du bill. Celui-ci est exactement calqué sur le

projet que nous avons adopté l'an dernier. Je
suis venu au Sénat dès l'ouverture de la ses-
sion dans l'intention de le déposer à la pre-
mière occasion. Je n'exige pas qu'on m'accom-
mode; je crois, cependant, que cette honora-
ble assemblée devrait s'occuper du bill au plus
tôt, et c'est pour cela que je l'ai mis sur le
tapis. Nous l'avons déjà réservé jusqu'au com-
mencement de la semaine à la demande du
plus ancien sénateur d'Ottawa (l'honorable M.
Belcourt) à laquelle j'ai été bien aise de me
rendre. Quant à moi, je veux bien qu'il soit
réservé de nouveau jusqu' demain; mais je
désire que mes collègues qui partagent les
idées de l'honorable préopinant (l'honorable
M. Hughes) et de l'honorable sénateur d'Ot-
tawa (l'honorable M. Belcourt) comprennent
que si nous ne demandons pas la mise aux
voix aujourd'hui, c'est que nous supposons
qu'on ne sollicitera pas un autre délai, mais
qu'on laissera recueillir les opinions demain.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne de-
manderai certainement pas d'autres délais. Je
n'ai plus rien à dire sur le sujet.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Cet arran-
gement convient-il à l'auteur de la motion?

L'honorable M. HUGHES: Oui, certes. Je
ne me propose pas de mettre des bâtons dans
les roues.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'at-
tribue pas un motif semblable à l'honorable
sénateur; loin de là. Je n'en ai ni le droit, ni
le désir. En ce qui me concerne, à titre de
proposeur du bill, je ne m'oppose pas à la mo-
tion, si le sort du bill doit être réglé demain,
comme premier article de l'ordre du jour.

La motion de l'honorable M. Hughes, ten-
dant au renvoi de la suite du débat, est adop-
tée.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GENERAL

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée le vendredi 3 février, sur le discours
de Son Excellence le Gouverneur général à
l'ouverture de la session, et sur la motion de

56110-5
EDITION REVISÉE
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l'honorable M. Little, proposant une Adresse
en réponse à ce discours.

L'honorable GEORGE G. FOSTER: Ho-
norables messieurs, vendredi, j'ai proposé le
renvoi de la suite du débat parce que, de
l'autre côté, personne nétait prêt à traiter le
sujet et à cause (le l'absence de plusieurs séna-
teurs de ma province, lesquels, j'en étais sûr,
seraient curieux de suivre une discussion de
cette imiportance, soit que l'on soutînt le pour
ou le contre. Je me rendais parfaitement
compte que, d'après le règlement du Sénat, les
honorables sénateurs de la droite avaient le
droit le lier partie avec l'honorable sénateur
de Welland (l'honorable M. Robertson). Aus-
si, s'il y a parmi eux quelqu'un qui n'était pas
prêt vendredi, mais qui aimerait à relever le
gant, je renoncerai volontiers au droit que me
confère le fait que j'ai proposé l'ajournement.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
messieurs, je crois savoir que le secrétaire d'E-
tat a.méricain se trouve à Ottawa et qu'une
réception aura lieu dans cette salle à quatre
heures. Est-il à propos d'entamer la discussion
en ce moment?

L'honorable G.-G. FOSTER: S'il répugne
à mon honorable ami de parler maintenant et
qu'il m'accorde quelques instants pour les ob-
servations que j'entends faire, je prendrai la
parole, du consentement du Sénat.

J'examinerai d'abord si le discours de Son
Excellence à la législature offrait des défauts
oui des lacunes. Je ne frouve pas à redire à
l'Adresse de cette année parce que j'y vois la
répétition îles efforts déployés pendant nom-
bre d'années par le présent Gouvernement. et
probablement par d'autres, afin d'empêcher
que le discours du trône ne mentionne les pro-
jets de loi que le ministère se propose de sou-
mettre au parlement. Les effets de cette ten-
tative empirent d'une année à l'autre. L'autre
jour, j'ai remarqué le sourire du très honora-
ble sénateur de Brockville (le très honorable
M. Graham), sourire qui laissait entendre
qu'il avait entendu parler le pareils efforts
tentés dans le passé pour empêcher le Gou-
verneur général de traiter certains sujets et
d'esquisser les grandes lignes des projets de
loi auxquels il fallait s'attendre. Et il cher-
chait un signe d'encouragement de ce côté-ci,
comme s'il croyait qu'un membre de la gau-
che qui n'a pas l'habitude de tronquer les dis-
cours était aussi coupable que lui et le minis-
tère dont il avait fait partie. Je déclare, hono-
rables messieurs, et je recommande au souve-
nir de l'honorable leader du Sénat, qu'il est de
son devoir, à lui qui est un puissant étai pour
le cabinet, de conseiller au premier ministre
actuel de mettre dans la bouche du Gouver-

L'hon. M. WILLOUGHBY.

neur général,à la prochaine session,non seule-
ment une faible allusion à ce qui pourra avoir
liut, mais un exposé complet et cisconstancié
de toutes les affaires importantes dont le par-
lement sera saisi afin que la presse, le public
et les législateurs sachent à quoi ils doivent
s'attendre. Si cela a lieu, ce sera une réforme
qui nous permettra de mieux comprendre d'a-
vance les projets de loi sur leSquels nous au-
rons à nous prononcer. Cet état de choses, j'en
suis certain, vaudrait mieux que la situation
actuelle.

J'ai noté ce qui s'est dit en cette enceinte
et au dehors, ainsi qu'à huis clos, de Fouver-
titre diu parlement et de l'espace réservé au
public. Je remarque que mon honorable ami
(l'honorable M. Dandurand) a proposé ait-
jourd'hui la création d'un comité qui étudiera
cette question. Je tiens autant que n'importe
qui à ce que l'ouverture des Chambres ait
lieu avec tout l'éclat compatible avec les res-
sources du pays, mais j'avoue que cette salle
ne le permet pas. Quelles que soient les autres
erreurs qu'on ait pu commettre, celle <le n'a-
voir pas procuré assez d'espace est très difficile
'i corriger. Cependant, je crois savoir que le
comité -'est arrêté à ce problème et qu'il a
décid', que le secul moyen de le r'-ouadre, c'est
de démolir les deux murs latértix. et de cons-
"ire deux autres tribune-. Nous n'ignorons

p- que le rideau qui ferime la tribunte du fond,
-'il ne ius fait pas honte, choque la vue de
quiconque pénètre dans cette enceinte. Trois
nu quatre rideaux à un bout et deux sur les
eût éde cette salle en gteraiient complète-

ment l"app''ence. Aussi, j'espère que ce comité

cherchera d'utes moyens d'obvier à l'incon-
vén'ieti, indépendamiment du projet de dépen-
-er 125 mille dollars, d'après les calculs. Qui-
conque s'est mêlé de travaux publics sait
quil en coûtera près d'un quart de million
pour établir des tribunes qui ne serviront
qu'un jour et qui pendant les 364 autres Jours,
seront cachées par des rideaux. ce qui nuira à
l'apparence de la pièce.

Or, j'ai à sumettre à mon honorable ami
une idée que le parlement ne connaît pas en-
core. Je sais que plusieurs membres de cette
Chambre n'aiment pas à voir le Sénat descen-
dire de son piédestal, ou faire quoi que ce soit
qui flaire trop la démocratie. Pour ma part,
étant cultivateur et vu qu'il nous faut tous les
jours nous plier aux habitudes de la plèbe, je
suis prêt à le faire en cette occurrence. Créons
un comité mixte des deux Chambres, rendons-
nous aux Communes et disons: "Nous nous
trouvons dans une situation dont nous souf-
frons autant que vous. Le parlement peut exi-
ger qu'un groupe raisonnable de personnes
assiste à l'ouverture des Chambres et qu'il
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soit logé convenablement, bien que nous man-
quions d'espace pour recevoir de tous les coins
du pays les gens qui désirent être présents.
Pourtant, nous aurions assez d'espace si nous
nous servions ce jour-là de la salle des Com-
munes." Je ne vois pas ce qui nous en em-
pêche. Cela nous donnerait assez de place, au
moins, dans le temps présent. Les vastes tri-
bunes de là-bas pourraient loger des foules
sans l'encombrement actuel qui est contraire
à la dignité du Sénat, quoiqu'il se produise
d'année en année. J'espère que le comité pour-
ra conclure l'arrangement que j'ai suggéré.

Je ne saurais m'unir aux membres de cette
Chambre qui laissent entendre qu'il y a au-
jourd'hui quelque chose qui va de travers
dans ce Dominion, en matière de finances
ou sous d'autres rapports. Je ne le crois
pas. Je conçois bien que tout le monde n'est
pas riche, que tous n'ont pas les salaires qu'is
aimeraient, que chacun ne fait pas les gains
qu'il comptait ou désirait faire dans toutes
les branches de l'industrie; mais, d'après ce
que j'ai -observé et appris au sujet des fabri-
cants de pâte de bois et de papier, des assu-
reurs, des banquiers, des compagnies de fidu-
cie, des industriels et de ceux qui suivent
d'autres carrières, je crois que le Canada est
aujourd'hui prospère, et le' Sénat et le public
ne devraient pas rougir de dire qu'il l'est, à
moins que nous ne soyons -trompés par les
présidents des banques, des compagries de
fiducie ou d'assurance, et par les hauts fonc-
tionnaiýres des corporations qui traitent des
affaires ici, s'enrichissent, sont heuroux et con-
tents et ne craignent pas de l'avouer aux
actionnaires.

Il est vrai que des articles du tarif ont be-
soin d'un remaniement; que des industriels
désirent le relèvement des droits qui les con-
cernent; mais s'ils s'adressent au Gouverne-
ment, celui-ci, je l'espère, se montrera sympa-
thique dans l'examen du problème, comme
d'autres l'ont fait autrefois. Entre temps, ne
publions pas que la situation du pays est
mauvaise, lorsque celui-ci se développe rapi-
dement, lorsque chaque ville porte le sceau
de la prospérité, que de nouveaux édifices
s'élèvent comme par enchantement et que les
fonds sociaux augmentent. Pendant que des
spéculateurs se hissent jusqu'à la classe des
millionnaires par les tirants de leurs chaus-
sures, dans d'autres carrières et dans toutes les
provinces, d'autres prouvent qu'il y a au pays
assez de bons éléments pour convaincre le
premier venu que le commerce canadien est
en bon état.

L'une des exceptions dont nous entendons
parler tous les jours, c'est que, là-bas dans les
Provinces maritimes, notre grande industrie
fondamentale de la houille, du fer, et le reste,

souffre. Il y a là-bas quelque chose qui clo-
che; en effet, cette industrie pourrait se dé-
velopper. Je ne me suis jamais rendu sur
les lieux et je ne détiens pas une seule action;
pourtant, s'il est nécessaire de faire quelque
chose afin de remettre sur pied l'industrie du
fer, de l'acier et de la houille, de contenter
la population, de procurer du travail aux ou-
vriers et de développer cette région, le plus
tôt nous prendrons les mesures voulues, le
mieux ce sera pour tous les intéressés.

Quant à la nomination d'ambassadeurs, c'est
un projet qui ne me sourit guère. J'ai tou-
jours cru au besoin d'un représentant à Wash-
ington, et je pense que le choix a été excel-
lent. J'approuvais cette ligne de conduite
lorsque mon parti la préconisait, et je n'ai pas
changé d'avis simplement parce que les grou-
pes politiques se sont déplacés. Je salis que
quelques-uns de ceux qui ont fait cette nomi-
nation n'y avaient pas foi lorsque mon parti l'a
proposée; pourtant, cela ne modifie pas mon
opinion. Nos . rapports avec les Etats-Unis
sont singuliers. Nous sommes à leur porte,
et ce pays-là est notre plus puissant voisin.
Nous refusons de nous unir à eux et de nous
laisser englober. Tout ce que nous voulons,
c'est de vivre près d'eux, d'entretenir l'amitié
et les bonnes relations commerciales qui exis-
tent depuis des années. D'ailleurs, nous avons
là-bas trop de frères, trop de fonds et trop
d'amis qui contribuent au développement du
pays pour ne pas reconnaître que nous devons
faire tout ce qui est nécessaire afin de resserrer
les liens, soit en nommant un ambassadeur à
Washington ou autrement.

Quelques sénateurs ne se -rendent probable-
ment pas exactement compte du grand avan-
tage qu'a procuré au Canada l'érection par
notre gouvernement d'un monument dans la
ville de Washington, monument déd.ié aux
Américains qui ont versé leur sang pour nous
pendant la guerre. Cependant, je doute fort
qu'on ait jamais dépensé chez nous une som-
me d'argent égale qui nous ait fait mieux
connaître, nous ait fait plus de bien ou ait
plus contribué à nous assurer l'amitié de nos
voisins que la somme que nous avons consa-
crée à ce monument. J'approuve de grand
coeur cette dépense comme j'approuverai tou-
jours les dépenses légitimes pour le bureau de
l'ambassadeur, bureau, qui doit être bien géré,
mais avec économie et prudence.

Quant au projet de créer une ambassade au
Japon, uniquement à cause de celle de Wash-
ington, ou d'en établir une à Paris parce que
nous en aurions une au Japon, je ne pense pas
que nous ayons besoin de l'une, ni de l'autre.
Je soutiens, cependant, qu'il faut que nous
soyons représentés dans les pays anglais, non
par des ambassadeurs, mais par des agents de
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commerce qui pourront nous procurer tous les
avantages commerciaux raisonnables.

J'espère que les honorables sénateurs com-
prendront qu'en faisant ces commentaires, je
ne cherche pas à u-surper le rôle de mon hono-
rable ami de la droite.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'a pas parlé de nos rapports
avec Paris.

L'honorable M. FOSTER: Il nous faut en-
tretenir tIes rapports avec la France, mais
nous avons là-bas nu homme que je connais
bien. Je crois que M. Roy a de toutes façons
démontré ses talents, et je suis fier du travail
qu'il a accompli. Il a rendu de bons offices
à nous tous durant la guerre; il a été bien-
veillant et affable. Ce n'est pas à dire que
je ne pourrais pas trouver dans le monde
entier un ambassadeiur mieux dressé que lui.
D'autre part, si je l'entreprenais, je pourrais
marcher sur les pieds de quelqu'un, ce que je
ne veux pas faire.

Je félicite le leader du Sénat du grand lion-
neur qu'il a fait rejaillir sur ses collègues et
sur le pays par suite le sa dernière visite en
Europe, et je suis bien aise de penser que
cette Chambre est flattée de sa nomination
qui l'honore, lui et ses anis, ainsi que la po-
pulation canadienne.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, me permettez-vous d'interrom-
pre vos délibérations afin île dire qu'au mois
de mars 1915, étant président du Sénat, j'ai
assisté avec sir Mackenzie Bowell aux fêtes
d'inauguration, lorsque M. Roosevelt a pour
la deuxième fois prêté serment en qualité de
Présidenît.

Dans cette circonstance-là, le Sénat des
Etats-Unis adopta d'une commune voix une
résolution nous conférant ses faveurs, y com-
pris le privilège d'être admis sur le parquet
de la salle. Nous avons grandement prisé cet
honneur et ce privilège. Cette formalité,
ainsi que cet usage, est inconnue du Sénat
canadien. Je puis dire en son nom que,
lorsque des hommes de marque nous honorent
de leur présence comme le fait aujourd'hui
le secrétaire d'Etat américain, l'honorable M.
Kellog, nos portes sont grandes ouvertes pour
l'accueillir.

Le Sénat est vraiment heureux de saluer
M. et Mme Kellogg.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
messieurs, j'ai été bien aise d'entendre le dis-
cours de l'honorable sénateur d'Alma (l'hono-
rable G.-G. Foster), qui vient de reprendre
son siège, parce qu'il manifeste le sentiment
nouveau qui se propage dans le pays et qui
se reflète quelque peu en cette enceinte-que

Lbon. M. FOSTER.

nous prisons tous l'état prospère du pays et
que nousi ne rougis-ons pas de 1' aven'r.

Lorsque le très honorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable ,George E. Foster) a commencé
ses commentaires sur l'Adresse en réponse au
discours de Son Excellence, j'ai cru que nous
étions parvenus à l'âge d'or de la politique en
cette enceinte, sinon dans le pays. Le très
honorable sénateur est -entré en matière en
disant que l'atmosphère de cette Chambre
se prête mieux que celle des Communes à un
examen calne et désintéressé des grands pro-
blèies d'importance nationale ou internatio-
nale qui s'imposent au public; qu'à cause de
cela et par suite de la même expérience et des
connaissances pratiques de plusieurs sénateurs,
le Sénat devrait guider le ministère par des
critiques constructives et des conseils utiles
qui produiraient des résultats agréables.

Je dois l'avouer, ta suite de son discours
sur nos affaires nationales m'a causé une dé-
ciption. A mes yeux, il y manquait ce qu'on
aurait dû y trouver, selon lui: des critiques
constructives et des conseils utiles. Lorsque
j'ai voulu obtenir 'de lui des précisions, il
s'est dérobé, refusant de se compromettre.

Le diseours était bien tourné et bien débité
et, sur le sujet de nos affaires extérieures,
il était assez sérieux pour être frappant; rnais
l'a-t-il été? Le très honorable sénateur seni-
ble croire que l'intention du ministère et du
parti libéral est d'affaiblir peu à peu et de
finir par rompre les liens de l'Empire, les at-
taches du commonwealth des nations britan-
niques-et il m'a fait peine d'entendre l'ho-
norable sénateur de Welland donner cours aux
mêmes idées. Je me fais fort d'affirmer qu'au
Canada personne ne partage leur avis, si ce
n'est de vieilles bonnes femmes et de vieux
bons hommes, ainsi qu'une poignée de fanati-
ques politiques, qui croient que de telles bille-
vésées peuvent servir dans les luttes des
partis. N'est-il pas temps que nous renonçions
à ces enfantillages de l'ancien temps? Dans le
passé, les conservateurs ont rem.porté quelques
victoires électorales par l'emploi d'une telle
propagande, et les plus âgés parmi eux ne
peuvent pas apparemment se dépouiller de
l'idée que la promulgation de ces doctrines
est toujours une bonne tactique politique. Je
crois franchement que la jeunesse canadienne
n'a que faire de ces luttes des partis. Je crois
franchement que les jeunes Canadiens sont
trop occupés à fonder une grande nation dans
la moitié septentrionale de l'Amérique du
Nord pour croire que la moitié de leurs con-
citoyens passe les nuits à chercher des arti-
fices pour circonvenir l'autre moitié et pour
rompre les attaches commerciales, politiques
ou fraternelles qui unissent ce commonwealth
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de nation, attaches qui sont aussi chères que
la vie même au coeur de tous les hommes
courageux et de toutes les nobles femmes du
Canada. Conserver de telles idées et les énon-
cer de temps à autre indiquent que la vue
fait défaut et prouvent combien il est -diffi-
cile de se dépouiller des préjugés des premiers
jours.

L'honorable sénateur de Bedford (l'honora-
ble M. Pope) a prononcé l'un des premiers
discours, sinon le premier, sur le sujet que
nous discutons en ce moment. Règle géné-
rale, il prend la parole une fois par année, et
il ne manque jamais de nous apprendre que
ses ascendants étaient des protectionnistes. Je
crois à sa sincérité et je connais son dogma-
tisme; mais je tiens à -dire ici que le dogma-
tisme n'est pas toujours une preuve de médi-
tation profonde et d'infaillibilité. Souffrez
que j'en donne un exemple. L'honorable sé-
nateur a fait l'étonnante déclaration que le
gouvernement des Etats-Unis creuserait pour
nous le Saint-Laurent .de la manière, à l'en-
droit et au moment que nous indiquerons,
sans qu'il en coûtât rien au peuple canadien.
"Je crois vraiment que l'honorable sénateur
est un trop bon Canadien pour entretenir un
seul instant une idée semblable, ou lui donner
cours, s'il avait tant soit peu réfléchi.

L'honorable M. POPE: Je ne suis pas un
trop bon Canadien pour employer l'argent des
Yankees dans l'intérêt de notre population;
je ne m'en cache pas.

L'honorable M. HUGHES: L'honorable sé-
nateur a parlé sans reflexion. Permettez-moi
de citer un autre exemple. Mon honorable
ami a dit que l'ouvrage manque plus ici que
'là-bas; c'est-dire qu'il y a plus de sans tra-
vail au Canada qu'aux Etats-Unis. Eh 'bien,
voilà une autre assertion qui 'est dépourvue
de l'élément essentiel, et j'ai été bien aise
d'entendre une autre sénateur .de son propre
groupe, l'honorable sénateur de Welliand (l'ho-
norable M. Robertson), le contredire. Par-
tant, cela seul ne suffit pas. Dans les cir-
constances, je me crois tenu de faire 'connaî-
tre les chiffres officiels à mies collègues. Les
voici. Je les emprunte à la Monthly Labour
Review du département du Travail des Etats-
Unis et à la Gazette du Travail du Canada:

TABLEAU A

Moyennes des chiffres-indice mensuels du nom-
bre des travailleurs au Canada et aux Etats-
Unis pendant les années 1921 à 1926, inclusive-
ment:

Année Canada Etats-Unis
1921.. ...... 81.1 85.1
1922.. ...... 81.6 88.4
1923.. ...... 89.3 100.0
1924.. ...... 85.3 90.3
1925.. ...... 86.0 91.2
1926.. ...... 92.1 91.9
1927.. ...... 95.6 88.5

TABLEAU B
Pourcentage des sans-travail parmi les syn-

dicats ouvriers, tel que communiqué au minis-
tère du Travail par les syndicats ouvriers du
Canada:

Année
1921.. .. .. ..
1922.. .. .. ..
1923.. .. .. ..
1924........
1925........
1926........
1927........

Décembre
15.1

6.4
7.2

11.6
7.9
5.9
6.6

Moyenne
de l'année

12.7
7.0
4.9
7.2
7.0
5.1
4.9

Ces tableaux démontrent que, comparés à
ce qui se passe aux Etats-Unis, la situation
des ouvriers du Canada s'améliore constam-
ment.

Je désire maintenant faire quelques com-
mentaires sur le discours de lhonorable séna-
teur de Welland (l'honorable M. Robertson),
discours qui a été remarquable à maints
égards. L'honorable sénateur paraît doué de
la faculté de présenter n'importe quel sujet
sous les couleurs qui conviennent à ses pen-
sées du moment. Celui qui a pu prendre com-
me texte le dernier rapport annuel de la
Banque canadienne du commerce afin de prou-
ver que le commerce ne va pas et que l'avenir
paraît sombre doit posséder un singulier ta-
lent. Ma foi! Job dans toutes ses épreuves
et Jérémie dans ses Lamentations étaient de
vrais Mark Taplays, lorsqu'on les compare à
l'honorable sénateur de Welland.

Qu'il me soit permis, honorables messieurs,
de citer quelques phras.es des discours de l'ad-
ministrateur et du président de la Banque, .à
la réunion annuelle dont il s'agit, et vous
verrez quelle puissante imagination notre col-
lègue .doit avoir. Voi.qi quelques passages de
la péroraison de liadministration de la Banque
canadienne du commerce lors de la réunion
annuelle:

Pour conclure, la situation générale des affai-
res est saine; le pouvoir d'achat de la population
canadienne est plus grand qu'il l'a jamais été
auparavant, et l'exploitation des ressources na-
turelles du pays marche à grands pas. Cet état
de choses contribue à la prospérité et le publie
en général est disposé à voir tout en rose. Cela
crée une atmosphère idéale pour les progrès à
venir, et si nous nous appliquons à nos affaires
et si nous évitons les excès tels que le commerce
trop étendu ou la spéculation, le Canada peut
envisager l'avenir avec confiance et s'attendre
à une autre année de progrès et de prospérité.

Ecoutons maintenant quelques-unes des
dernières observations que faisait dans la mê-
me circonstance le président de la même ins-
titution:

On a détourné des eaux du plateau d'épan-
chement de l'Amérique du Nord en territoire
canadien afin de fournir une énorme quantité
de force motrice. Dans une vaste étendue de
terres arables, on a taillé un domaine agricole
qui fait vivre dans une aisance incomparable
plus de trois millions d'habitants.
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Auprès de forêts renfermant presque la
moitié du bois tendre le plus pré ieux qu'il y
ait aun monde, on a coinstutit pl usi eurs mille
scieries afin de se procurer annuellenent près
de 125 millions de dollars de bois de construc-
tion et de fournir aui monde entier plus du
tiers le son approvisionnemient de papier à
journal. Quelques-unes des mines les plus riches
des temps modernes ont été exploitées sur
d'étroites lisières de ce qui passe aujourd'hui
pour l'un des plus grands champs miniers con-
nis. On a érigé plus de 20.000 établissements
iiclustriels afin de produire annuellement des
articles dont le prix est fixé à trois milliards
de dollars. Notre système monétaire et nos
institutions financières sont établis sur les fon-
deients les plus solides et procurent îles moyens
faciles d'obtenir de l'argent et du crédit. nime
dans les haneaux les plus éloignés. Nos lois
sont rédigées de manière à faire respecter les
droits éléientaires le tous les citoyens, ciu1 pu1s
huiiible sujet lui-même. et chacun petiut acquérir
des richesses et les conserver ci dépit des entre-
prises illégitimes. Et cent vingt nations ont
appris a connaître la qualité de nos produits
cu'elles achètent touts les ans au prix (îuîn mttil-
liard et plus.

Nous le sounies plus à l'époque de la vie dle
frontière, car nous sommes parvenus La un rang
noble et enviable dans l'organisation économaîi-
quîe inondiale; nous avons des régimes de vie
Qui conv aatiennent a toutes les classes cle la popu-
lation, nime aux plus exigeantes. Nous avons
encore îles biens matériels sur lesquels on
comipte pour fournir au cnide entier imne large
pairt îles choses essentielles. Il nous faut con-
tiuiler à travailler ferme et nous devrions nous
abstenir de la spéculation outrée, parce que nous
alrolns à résoadre le nouveaux problèmes pro-
venant des obstacles qui entoureront mêmie un
pays ricle de touts les dons tmatériels qu'il peut
légitîiemient souhaiter.

Si nois continuons à nous appliquer aussi
ardeimment qu'autrefois et à maintenir cet esprit
d'union qui a donné naissance à la Confédéra-
tion. l'avenir du Catala sera dévoilé dans nue
plus belle page des prochaines annales du monde
qu'il ne s'en écrira probablement pour tout
autre pays.

Il n'y a pas lieu de s'étonner que son col-
lègue, ilhonorable snateor de Sydney (l'ho-
norable M. MeLennan) qui occupe un siège
v isin, ait dit que les calculs et les propos de
l'honorable sénateur de Wellant a tellement
ébranlé son système nerveux qu'il a failli
en perdre la parole.

Il Y a quelques années, le Dr Tolmie, qui
était alors organisateur du parti conservateur,
nous apprenait que le chef du parti on ce
temp-l 'avait. été l'employé d'un ent'repre-
neur de pompes funèbres, ce qui expliquait
son état d'îme et sa manière d'envisager la
vie. Si ce propos du docteur était vai et
que son diagnostic fût exact, l'honorable sé-
nateur de Welland doit avoir été croque-mort
pendant des années. Il pourrait s'écrier, com-
me Hamlet:

The tinie is out of joint: O eurses spite,
That ever I was born to set it riglht!
Après l'effet qu'ont produit sur son collègue

collègue de Sy dniey (l'honorable M. McLen-
L'hon. M. HUGHES.

nan) les chiffres cités par l'honorable séna-
teur le Welland (Fl'honnible M. Robertson),
j 'hésite à en mentionner d'autres. Néanmoins,
je crois devoir courir le risque. Je pourrais
cîlculer nos importations et nos exportations
de matières premières, ainsi que nos achats et
no s mit à l'traager dI'ariccles ouvrés ou
semi-ouvrés pendant plusieurs années, cepen-
dant, je ut vous ennuierai pas en entassant
des ciiffrcs.

Nos importations ci maîatière.s premières ont
augmtîent de 42 millions de dollars, en 1920, à
263 millions, en 1927, soit d'environ 625 p.
100. Durant la même période, nos exporta-
tions d'articlescsemblables, qui se chiffraient
par 70 millions, ce 1920, s'éleaient à 578 mil-
lions, en 1927, accusant une augmentation de
plus de 800 p. 100. Passons aux achats et aux
VseOte- à l'étrager d'articles ouvrés ou semi-
ouvrc s, de 1920 à 192,6 inclusivement. Nos
acihats ont pass.é dle 129 millions, cr 1920, à
676 millions en 1926, soit une augmentation
ciu près de 525 p. 100. Nos vcntcs d'articles de
mêmae cpèce, qui nous avaient rapporté 98
millions un 1920, nouis ont rapport 695 mil-
ion en 1926, soit 710 p. 100 de plus.

Ces ealculs dimontirent Fessor prodigieux
de notre commerce extérieur pendant les
vingt-cintq preIières années du vingtième
.iècle. Ceux qui sont cia iesître de conjec-
turer le sort qui nous attend déclarent qu'il
s' déieoppera encore plus avant vingt-cinq
ans. Cs calculs prouvent aussi que nos pro-
grès ont été uniformes et i.ncessants; que,
malgré l'énorme accroissemnlent de nos expor-
tations dIe produits agricoles, nos ventes de
produits industriels ont suivi la même progres-
siOn ascendante.

Nos amis de la gauche avouent parfois que
notre développement agricole a été considé-
rable, mais ils déclarent souvent que nos pro-
grès industriels n'ont pas été satisfaisants. Si
les chiffres prémentionnés prouvent quelque
chose, c'est bien la fausseté de cette dernière
assertion.

En matière de commerce intérieur ou exté-
rieur. ils aiment beaucoup comparer le Ca-
nada aux Etats-Unis, toujours au détriment
île leur patrie. Quand il s'agirait île ma vie,
je ne satîrais comprendre la raison de cette
conduite. Nous reconnaissons que lagrieul-
ture est notre industrie fondamentale; qu'elle
est, en un mot, la base de toutes les autres.
Comrnt soutient-elle la comparaison avec
celle des Etats-Unis? Il me suffit de poser
cette question pour obtenir une réponse. Nous
n'ignorons pas que ce rapprochement fait hon-
naeur à l'agriculture canadienne; que, malgré
toutes les panacées que les charlatans politi-
quies dcs Etats-Unis prescrivent pour les cul-
ti'.'ateurs de leur pays, ceux-ci sont, individuel-
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lement et collectivement, beaucoup plus mal
que les cultivateurs du Canada.

Nos collègues de la gauche et leurs amis

des Communes semblent avoir renoncé au
mot "protection"; néanmoins, la doctrine leur
est toujours chère. S'ils le pouvaient, ils re-
lèveraient le tarif de la douane, augmentant
ainsi les imipôts tout en criant à tue-tête que

le pays exige qu'ils soient réduits. Ils disent
aux cultivateurs que la protection serait un
grand bienfait pour eux parce qu'elle leur pro-
ctrerait iii pays une nombreuse clientèle. Eh
bien! s'il est, dans le monde civilisé, un pays
où la protection serait ou pourrait être avan-
tcgeuse à la classe agricole, nous le trouvons
aux Etats-Unis d'Amérique, pare qu'ils offrent
au libre-clumege le plus vaste champ au monde,
parce que leur marché national est le plus
grand de la terre, parce que leur territoire
est en tous sens sillonné le voies ferrées et
qu'ils ont d'immenses avantages pour le cabo-
tage. Pourtant, nulle part ailleurs en Améri-

que. l'agriculture n'est aussi languissante
qu'aux Etats-Uris, bien que la protection y

ait été élevée depuis la guerre civile.

Les annales économiques ders Etaits-Unis

prouvent que les législateurs ne sauraient

accorder de faveurs aux industries secondaires

sans imposer un fardeau aux industries fonda-

mentales, et l'agriculture étant la première de

celles-ci, elle doit supporter la part du lion de

ce fardeau. Ces annales démontrent que, là-

bas, cette industrie est mal équilibrée-que
les entreprises manufacturières souffrent de

gavage avec des aliments artificiels que la

nation entière ne saurait lui fournir encore

bien longtemps.
Et pourquoi les manufacturiers du Canada

demanderaient-ils aux législateurs plus de fa-

veurs qu'à présent? Ils paraissent se tirer

d'affire assez bien et, en tout cas, ils sont

déjà plus favorisés que les autres classes.
Le 'Canada offre à l'industrie manufacturière

plus d'avantages naturels que la plupart des
nations de la terre. Nous avons d'immenses
forêts, de grandes richesses minières; cepen-
dant, le plus précieux de tous ces avantages,
c'est la quantité presque inépuisable d'énergie
hydraulique. Si nous préservons et conser-
vons pour toute la population ces vastes res-
sources naturelles, au lieu de les laisser ex-
ploiter par quelques-uns dans leur propre in-

térêt, l'avenir de notre patrie sera glorieux.
Cependant, ne nous illusionnons pas, des syn-
dicats égoïstes tenteront d'accaparer ces res-

sources--ils en ont déjà .accaparé quelques-
unes-la presse sera subventionnée pour pré-
parer l'opinion publique. Le public n'étant
pas organisé est relativement impuissant.
Nonobstant ces dangers, le libéralisme et ses

principes, la démocratie et ses doctrines triom-

phpront au Canada, Je le crois, et notre avenir
es brillant, d'après tout ce que nous voyons
à l'heure actuelle.

L'honorable CHARLES E. TANNER: Ho-
norables messieurs, bien que la discussion sur
l'Adresse ait été un peu plus longue que d'ha-
bitude, cette année, néanmoins, elle a été
extrêmement intéressante et utile. Le plus
souvent, le Sénat dispose promptement des

discours du trône, puis il s'ajourne plus ou

moins longtemps. L'innovation d'une semai-

ne de débat, cette année-avec quelques in-

terruptions-crée un excellent précédent, non

pas que les honorables sénateurs tiennent à
parler pour le plaisir de parler; mais, parce

que nous entendons presque toujours des dis-
cours relativement brefs qui traitent avec
calme les sujets qui viennent sur le tapis.

Je tiens ces propos parce que je crois que
ce qui s'est passé la semaine dernière contri-

butera dans une certaine mesure à obvier à
l'un des inconvénients que mon honorable ami
d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt) signalait
l'autre jour dans la pérorai'on de son dis-

cours. Si le Sénat veut que le public le'pren-
ne au sérieux et ait les yeux sur lui, il doit
lui-même se prendre au sérieux. A mon avis,

la discussion grave de problèmes comme ceux

qui sont venus sur le tapis la semaine dernière

est un excellent moyen de faire comprendre
à la population qu'il existe un Sénat à Ot-
tawa.

Je ne vous retiendrai pas par d'autres pré-

liminaires. Je m'unirai seulement avec mes

honorables collègues qui ont tenu des propos

flatteurs. Cependant, j'ai encore une obser-
vation à faire. Si quelqu'un a effleuré le sujet,
je ne m'en suis pas aperçu. Je crois que mon

honorable collègue de Toronto (l'honorable

M. Lewis) devrait recevoir sa part d'éloges,
car il a été le premier à proposer de fêter

le soixantenaire de la Confédération. C'est

pourquoi, selon moi, nous ne devrions pas

laisser envoler l'occasion sans rendre homma-
ge à notre collègue.

Je dirai maintenant quelques mots de l'im-

portant sujet de la voie navigable du !Saint-

Laurent. Je suis originaire d'une province où

l'on peut envisager cette grande question avec

désintéressement. J'ai été peiné de voir qu'il

y avait, non pas une lutte, mais de la bisbille,
entre deux grandes villes-Montréal et To-

ronto-et que les accusations et pobable-
ment des contre-accusations étaient lancées.

Je crois pouvoir dire -que, dans lia Nouvelle-

Ecosse, nous n'avons cure des polémiques in-

torprovinciales qui s'élèvent si souvent entre

ces deux grands foyers de population. En ce

qui concerne ce grand projet, j'exprimerai
l'ardent espoir que, quoi qu'on fasse au sujet
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(le la i''tti'ili-ation du Stit-Lacirent. les, quies-
tions leIf, be oitdneu pcersonnel s eront
mtlscs dIf eut ès pour ne tenir compte que de
l'intérêt nai onal.

Je ne nie, donne pas poiur une, autorité en la
matière. mais Je mentionnerai quic"qiin faits
généraux quii s' r'attachent. '-Nous aivoins la
v oie navigable dut Saint-Lauîrent et les ca-
naux -canadiens. De plus, il c st question de
produire he:ýiii',ouip d'énergie élc trique. L'ho-
norable f, iei de 'Montréaîl (lhionorable M.
McDoîig:i ). qui e-t pr(-ident (le la commi-
sion dli port île cette ville, nous disait l'autre
jour quî'à un mome.nt donné cinq millions de

ebcaix-vqiurseront générésý dont quatre
nil lions ¾plî:riendront tit Canada, t andis
que l'autre mil lion apparuiî odra aux Erais-
Unis. Je déclare sur-le-champ que j 'approin
ve eordialc ment ce qît'oa a (lit dui maintien
île touý no., drokfs de propriété re!ativenîrnt à
la avoie oav igable et à l'énergie hydraulique
qu'on e5ýpèr'e tirer du Saint-Laurent. Je si

da sile lesý utiliser tontes deux de manière
qt',aitcu.ne industrie canaiu nn n'ait à soiif-
frir, 'qiu'aucctn intérêt canadien ne soit sacri-
fié. Qiia ni à l'éinrgie, électrique, notre pays
Peuit en ittil iser Jus-quau (ler-nier kilowatt.
Par cosqtn.notts ne devons jantais re-
noncrer à la moindre parcelle (le ce que l'ho-
norable sénaîteîr de Montr&ulI aýppelaýit notre
Patrimoine, le beau flitie Saint-Lauirent et
les av:untagesý qui on découtlent. Je le déclare
afin qu'il nyait auciunit doutte ait sujet de mon
attitttde.

D'un auttre côté, il s'est fait. aut cours, dii
débat d'atitre, réflexions qui peuvent ce con-
cilier avec l'tîttitide qîte je viens de prendre.
Le Saint-Lauirent dévale des Crand, l:uc. Le
ficeive et les canaux livrent passage aux Cana-
(liens et aux Américains. Auitant que ji'ai puî
m en ,suirer. notus axons; dépen.sé ou nous
aurons débaoursé, aperès l'achèvement dii notu-
vaut canal Welland, pt-ès dle qtuatrc cent mil-
lions de dollars pour le, creusecment des cantaux
et J'anmélioration uîîî chenal. Toit- les travaux
o'nt été exécîttés avec (If, l'artgentt canadien et
il n'en est pas moins vrai que. après gîte nous
avons déboursé toits cc., fonds, nos ivoisins dit
sud, les citoyens des Etats-Unis, ont les mê-
mcs droits et les mênmes Privilèges à l'égard
clu fleuve et uleý canaux et gîte la population
n'en souffre pas. L'autre jour, de ce côté-ci
de la salle. un honorable sénatcur. un des plus
anciens. des plus instruits par l'expérieince et,
(les nmieuîx renseig-nés sur les affaires puibli-
gîues. a laissé entendre que. s'il est opportun
dI'approfondliri le fleuve et les canaux, l'ocra-
sien se préscote de faire exécuter l'entreprise,
nuit pýis ait dépe-ns clii Con-uda. mats aux
frai:, de ceux qui se sýervent comme nous dc

Llion. M. TANNER.

la voie niavigablc; ce-st-à-ditýie que îa nation
auee econ-c ntîî'ait volontiers -à vecoi' clé-

îîenscir son ar'gcnt pout' approfondlir le ficua e
cPt le-. canautx.

L'honoraîlle M. CASCRAIN:
n cii Iltissu lni la force motrice?

Tout en

L'bonouible M. TANNER: Voici ce que
j'a;i conîptis. Afin d'aivoit' eux-mêmes une
meilleurie route et. j ignletir part de for-
ce motrai'ce nos voisins ne rcculeu'aic nt pas
dca ant cette forte-dp ne Je ni' suis pas
l 'atou'r île cet te nouavelle. Je ne fais que
répéte r lis paroles d'un 'honorable sénateur
dlont I 'cxîîét'îcnce -.'ét.enu à pluieu trs a-nnées
et qui ýiaccî'ès à dles sour'ces de renseigneiments
aîis. i nombeus ies que ceîles; auxqutelles pet
puiser tout autre nmenmbre de cette Chanmbre.
,J'a cloner beaticou1 de respe"ct pour ses av'is
et ,s dires.

I)"uîîe hart, on dit gîte cette idée n'e-.t
qu'une illausion. Mon tiés honorable ami de,
Bruocki'ille ( le très honorable, Graliamn) qui
est absent en ce momtent, s'est fait fort île
ire auj ourd''huti que. si le chenal et les canaux
.ont jamunais, ocusé, et si la viie naigable
est élargie. ce'la devrta se faire à frais c'oi-
initias. Mon très honorable ami cde Broek-
ite pueu t avoir riaon comme il petit avir'it

tort. Il a lusieurs anîaées dl'expériece dans
l'aoiministrati}n. Je ne v'oudîrais pas liii man-
quier de respect en son bsne mais ayant
sutivt sa carrière publique, je suis tenu de dire
qu'il n'a pais tOojours raison,

L'honor'abale M. DANDURAN D: Quel est
celui qui a touijouîrs raison?

L'honoi'ahle M. TANNER: Personne. En
cette Intière, for-ce m'est de na'en rapporter
moins a son ass-ertion qu'à son raisonnement.
et, si nues souvaenirs sont fidlèles, il n'en a fait
aucun. 1.1 a écarté l'idée d'un ge-te, conseil-
lanýt au inistère ýdc ne rie-n faire sans re-

u'i~li une masse de r'enseignemaents, de divers,
poinats cde avus qu'il a inîdiqués. Cependlant.
peu après l'honorable sénatuîr de Montréal
(l'honorale M. McDottgîl,) , qui est mcem-
lare de la comamnission consuîltiatiî e, liii a appris
que- toits les ren.seignenments que :son collè-
gîte v'oulait faire recuîeilIlit' se trouvaaient sours
les yýeux dje la conmiision, lorsqutelle a ré-
digé son r'poi't. De fait lhoenorable sétua-
ti-tît (le Montréal a sapé toutes les bases dît
u'atsonneiaîont de son collègue, Celui-ci aa'ait
tort sur' d'e point et, je le répèt-e, il a Pu se
tromper dains su principale thèse.

Do quoi s'agit-il en sommne' je n'ose pas
dite gîte mon honorabile finîi de Bedford (Who-
tuorable M. Pope) a etèrmttraison, Il
ni- se tromtpe pts, croit-il. il v a a ingt Etats
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de la réipublique voisine qui ont besoin d'un

droit de passage par le fleuve. Leur bassin

est bien plus grand que le nôtre. Dans le
moment, nous ne sommes pas trop mal lotis.
Il n'y a pas de nécessité urgente au Canada,
mais il en existe aux Etats-Unis, et quiconque
a étudié les affaires politiques sur ce continent
sait que, làbas, la nécessité sera beaucoup
plus pressante avant le 4 de novembre. C'est
dans le moment ou pendant les prochains mois
que nos voisins du sud, non pas dans notre
intérêt mais pour leurs fins, pourraient venir
nous dire: "Canadiens, depuis soixante ans,
vous avez payé jusqu'au dernier sou le coût
de l'entretien et de l'amélioration de la voie
navigable du Saint4Lautrent et des canaux.
Vous avez dépensé de gaieté de cœur .des cen-
taines de millions ide dollars et nous n'avons
pas versé un rouge liard; néanmoins, vous
nous avez permis de nous servir de ce fleuve
et de ces canaux aussi librement que vous
vous en serviez vous-mêmes. Pour vous ré-
compenser, vu l'avantage que nous comptons
retirer de l'approfondissement du fleuve et
des canaux, et vu que notre pays exige une
meilleure voie navigable, nous voulons bien
faire les frais de nouvelles améliorations."
Et, s'ils venaient, pourquoi refuserions-nous
leur argent? Je ne suis pas d'avis de leur
accorder la moindre part -dans l'administra-
tion, ni la moindre parcelle d'énergie électri-
que; cependant, s'ils veulent .dépenser leur
argent, pourquoi y mettrions-nous obstacle?
Pourquoi ne les laisserions-nous pas l'em-
ployer à une entreprise qui nous sera aussi
utile qu'à eux?

On dira peut-être: "Mais, vous sacrifierez
certains droits-vous ne pourrez faire autre-
ment." Peut-être que non. Un de mes amis a
donné un exemple bien simple qu'il me sera
probablement permis de rapporter. Je suis pro-
priétaire ýd'une ferme, disons, et John Smith,
un voisin, est propriétaire de la ferme adja-
cente. Je lui ai accordé un droit de passage
sur ma terre. Les deux tiers de l'avantage sont
pour lui. Je n'ai cure de ce chemin, mais il
tient beaucoup à ce qu'il soit maintenu et il
vient me dire un jour qu'il voudrait l'amélio-
rer. Je lui réponds: "Fort bien; peu m'importe
ce chemin, mais allez-y." Et lui d'ajouter:
"C'est bien, j'en ferai un bon chemin. Il me
sera très utile et toute la chaussée sera en bé-
ton." "Allez donc", lui dis-je, mais, après avoir
exécuté les travaux, vous aurez le même droit
de passage qu'auparavant, ni plus, ni moins."

Ainsi, si les Américains, nos voisins, vien-
nent dépenser six cents millions ou un milliard
de dollars pour améliorer le chenal du Saint-
Laurent, ils n'acquerront pas plus de droits
que celui qui avait un droit de passage sur la

terre voisine. Encore une fois, je ne prétends
pas que le projet s'exécutera ou ne s'exécu-

tera pas. Cependant, je déclare avec mon ho-

norable ami qui est en mesure de se rensei-

gner sur de tels sujets que l'Etat est tenu de

s'assurer si ces propos sont fondés et de veil-

ler à ce que cette entreprise, si faire se peut,
s'exécute aux frais de nos voisins dans le cas

où ils consentiraient à faire cette dépense.

Voilà, à mon sens, toute la thèse de mon

honorable ami de Bedford (l'honorable M.

Pope), et je crois qu'il a donné un sage con-

seil à un moment très opportun. Quiconque

connaît tant soit peu messieurs nos voisins-

par exemple, celui qui a remarqué l'énorme

somme d'argent qu'un citoyen des régions mé-

ridionales de la République consent à débour-

ser pour procurer un toit à la convention

démocratique-celui-là sait qu'ils sont cou-

sus d'or et d'argent. Je me suis trouvé

dans cette partie 'du pays lorsqu'il s'est agi de

la convention démocratique et je sais qu'un

individu dépensera un demi-million de dol-

lars pour construire des édifices pour la con-

vention et procurer du confort aux délégués.

Ma foi, ils nagent tellement dans l'argent

qu'ils viennent au Canada en jeter par les

fenêtres. Il n'y a pas à hésiter et il n'est pas

probable que nous hésitions. Si, pour obtenir

l'appui de vingt-deux Etats de l'Union, le

parti qui dirige les affaires chez nos voisins

croyait nécessaire de dépenser un milliard

pour améliorer la voie du Saint-Laurent, et

que nous le permettions, nous n'avons guère

lieu de douter qu'il serait disposé à débourser

cette somme.

Honorables messieurs, je n'ai que quelques

mots à dire des ressources naturelles des pro-

vinces de l'Ouest. Quant à moi, j'approuve le

projet de les céder, cette année, à l'Alberta et,

dans la suite, aux autres provinces. Mon seul

dessein en mentionnant ce sujet, c'est de rap-

peler au Sénat que, au moment de leur orga-

nisation, on a persuadé à ces provinces d'ac-

cepter -des subventions, au lieu d'obtenir les

ressources naturelles qu'elles renfermaient. Si

je comprends bien, elles ont reçu des subven-

tions spéciales à titre d'indemnité. Or, je crois

savoir qu'elles obtiendront maintenant et leurs

r4ssources et de plus forts octrois. Je le ré-

pète, si je soulève cette question, c'est à la

seule fin ide faire ressortir ce fait et de rappe-

ler au Sénat que les Débats des Communes
constatent plus d'une fois que, lors du règle-

ment de la question des ressources naturelles
des provinces de l'Ouest, il faudrait examiner

de nouveau avec impartialité les droits des

autres provinces, surtout ceux des provinces

que l'océan arrose. Si les provinces de l'Ouest

obtiennent leurs ressources et des octrois sup-
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plémentaires, toute la question sera ouverte,
comme elle devrait l'être et il faudra accorder
Justice aux autres parties du Canada.

Je désire traiter un antre sujet que men-
tionne le discours du trône: le choix d'un port
dans la baie d'Hudson. Il paraît que Churchill
remplacera Nelson. Si j'ei parle, ce n'est p.s
dans l'intention <le trouver à redire; mon des-
s.ein est tout autre. Les deux gouvernements
en 1896, puis en 1911 et plus tard, ont jeté leur
dévolu sur Nelson. Le flambeau des renseigne-
munit concernant Chiurchill a été allumé au
Sénat. Bien qu'aux Communes les deux partis
ess~ent arrêté leur choix sur Nelson, il y avait
en cette enceinte d'honorbIs séinateurs qui

penssient que Churchill serait le meilleur port,
et je signale ce fait afin qu'on fasse crédit aui
Sénat. et principalement à notre regretté col-

lgie, l'honorable George W. Fowler. qui, on
s'en souvient, a présidé un comité spécial

ciairgé d'étudier la question. Les archives et le
rapport du comité ont servi de jalons au pré-
sent minisière lorsqu'il a poursuivi son en-
quicte sur le choix entre Churchill et Nelson.
Je regeftte que notre regretté collègue ne vive
plus; car, il verrait le couronnement de son
triv ail ardent et fructueux pour anasser des
renseignements qui ont convaincu le Gouver-
nenient des titres respectifs de Churchill et
Nelson.

Honorables messieurs, le. rapports impériaux
ont donné lieu à de nombreuses polémiques.
J'en fais mention dans le seul but de me per-
mettre deux oui trois brefs commentaires. Je
ne discuterai pas la question de statut. On a
beauconp glosé et écrit sur ce sujet. Puis-je
faire une assertion générale? Je crois que
l'opinion publique a été troublée par les comp-
tes rendus imprudents des délibérations qu'on
a communiqués au publie après la conférence
impériale. Que ce soit la faute des membres
le la conférence ou des journaux, la première

impression sur l'opinion publique a certaine-
ment été qu'une grande nouveauté avait vu
le jour, qu'un événement important concer-
nant le Canada s'était produit. Aujourd'hui,
nous savons tous que rien de nouveau n'a etc
créé. L'autrie jour, mon honorable ami d'Ot-
fawa ('honorable M. Belcourt) a bien expli-
que qu a ses yeux nous nous trouvons exacte-
nient où nous étions en 1867, en ce qui con-
cerne la loi.

J'ai une autre assertion générale à faire.
Là-bas, en Angleterre, les hommes d'Etat et
les chefs politiques se sont unis aux leaders
eanadiens pour formuler les décisions de la
conférence impériale en des termes ronflants.
Leur intention était bonne, mais voici coin-
ment j'interprète leur attitude. Le temps est
venu en Angleterre où l'on sent à bon droit

Lhon. M. TANNER.

que ces dominions doivent être entièrement
libres d'administrer leurs propres affaires. Nous
n'ignorons pas que là-bas, l'opinion est telle
que. si ce Domninion, ou un autre, disait au
gouvernement britannique: "Nous allons nous
.seéparer et nous établir à notre propre compte
pas une main ne se lèverait pour s'y opposer.
Cependant. on veut maintenir lempire bri-
tainiqtie,, et, rempli de ce dé1sir, on est prêt à
aller jusqu'au bout dans la voie îles conces-
sions, oui paur établir les dominions et étendre
les pisilèges les pouvoirs et les prérogatives
de leurs législIttures. On ne voudrait pas un
seul insitant être censé mettre obstacle à l'ex-
tension île Fautorité des dominion- dans les
'affaiies locales. C'est pourquoi je déclare qu'en
savait fort bien qu'aucun changement radical
et fondamental n'avait il lieu, mais les poli-
tiques anglais serrèrent la main aux nôtres et
leur dirent: "Agissez à votre guise, onduiis.ez
vos propres affaires; nois sommes avec vous."

Or, par suite le cet orgueil, nous aurons des
amîba sideurs, et tout le treii)lement. A
'ex.niple de mon honoaibe ami l'Alma (lIho-

eoab'laMe G. G. Fo-tr), ccii aff.ire d'amibas-
s-u e n m phrît pas. Ju ie la discuiterai pas
luon'temp. Ji suis fortenient dI'avis qu le
iitinititil de l'empire bribaunique est tout ce

que no1)us pre comlisons ut lé-irans. Not avons
l i ranC lisiitoirt et le san pour1 niou ser'ir

d *a.i-e-, mai je suis covainu que tout cela
ne sui asans une autre base, -à sa:voir',
l'encleicliem ent des intérêts éeononilues et
Com i'ux. Il Noii- deons aiprendre a
miiiux nou connaîtr' les uns et les autres "t,
ét.nt de ilêie s1ing, nous devs ons être tde la
mélme famile en tant que commiierçnilit; ce

n' t -t pa.s qu'il soit question d'interdire les
affaires avc l'étrarger; cepeiidant, il nous
faut nous unir pouir fonder le commerce dans
l'empire et nous convaincre mutuellement que
nous sommeîîs vraimient utiles les uns aux
au t ru-.

Je léclare que cette conférence aurait mieux
fait de discuter cette question fondamentale,
au lieu île rédiger unie dissertation très fine et
très intére-sante sur les progrès dti Canada
en -a qualité de dominion autonome; en effet
ce' documieint n'est pas autre cliose qu'un écrit
très intéressa>nt. très adroiint rédigi, qui
explitue .l'cvolution qui a eu lieu.

Avant de traiter un autre sujet, je dira1,
en pas.aint, quelques mots concernant la So-
ciété des nations. L'autre jour, mon honora-
ble amîi, le chef de la gauche au Sénat, avertis-
sait le miinistère qu'il convenait d'être pru-
dlent au sujet île engagemets pris par les
différentes commissions de la Société. On lui
a répondu que nous n'avions rien à craindre

* rce que l'honorable leader it Sénat avait
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été élu membre du Conseil et que nous pou-
vions nous en rapporter à lui pour représenter
le Canada. Nous sommes tous fiers de lui et

nous lui rendons hommage sachant qu'il a

ainsi illustré le dominion du Canada. Ce-

pendant, pour confirmer les paroles de mon
honorable ami de la gauche, je ferai obser-

ver que nous nous rendons maintenant à la

Société des nations dans le -costume d'un état
souverain; car, on a dit et répété en tous
lieux qu'à toutes fins que de droit les domi-

nions sont des états souverains.
Or, si nous assumons ce rôle auprès d'un

corps aussi important que la Société des na-

tions-bien qu'il soit un leurre, on nous l'at-

tribuue, même dans les discours du premier

ministre-notre délégué représente, dit-on un

état. souverain et. ainsi notre responsabilité
devient plus grande. Il se peut que mon

honorable ami de la droite nýe nous représente

pas toujours. Nous reposons confiance en son

jugement; néanmoins, on le disait tantôt, lui-

même peut se tromper parfois. Tout ce que

mes hororables collègues de la gauche dési-

rent., c'est de sonner le clairon et de faire

comprendre que, vu que cette responsabilité
pèse maintenant sur nos épaules et que nous

entrons dans la salle du Conseil nomme si
nous fiormions un état souverain, il est fort à
désirer que nous soyons plus prudents que

jamais et que nous n'engagions pas le pays
sans réflexion suffisante.

Je m'unis aux honorables sénateurs qui ont
parlé des fêtes jubilaires. A n'en pas douter.
notre patrie a réellement progressé depuis
soixante ans. Il serait étrange et remarqua-
ble qu'il ne l'eut pas fait, car nous avons le

sol, la mer, les lacs et les rivières, les mines,
les forêts et les grandes ressources naturelles
de ce continent, et nous avons aussi la popu-
lation. Aussi, serait-il étonnant que le Ca-

nada n'eut pas fait de notables progrès durant

ces années-là.
Je m'étais proposé de parler de ma province,

la Nouvelle-Ecosse, et je pourrai, je crois.
condenser mes idées et les exprimer très briè-
vement. Jusqu'à un certain point, pendant
que la Confédération allait de d'avant, le pro-

àrès de la Nouvel}e-Ecosse a été entravé pen-
dant près de trente ans parce qu'un parti est
devenu antifédéraliste-et cette réflexion ne
m'est pas inspirée par des motifs politiques.
Pendant près de trente ans, nous avons eu le
parti fédéraliste et le parti antifédéraliste, et
la lutte a été très acharnée. Jusqu'à 1886, M.
Fielding, qui était en ce tempslà premier mi-
nistre de la province avait pour unique article
de son programme l'annulation de l'Union.
En 1887, cette question a été discutée pendant
l'élection fédérale. Plus tard encore, en 1895
et en 1896, étant membre de la législature et

M. Fielding étant premier ministre, j'ai assisté
au rejet d'une proposition tendant à faire di
premier juillet un jour de congé scolaire. Je

mentionne ces incidents dans le seul dessein

de prouver qu'ils ont enrayé le progrès de ma
province. En effet, bien qu'à mes yeux, al-ors

comme aujourd'hui, cette conduite des chefs

leur était exclusivement dictée par l'intérêt

politique, elle convainquit, néanmoins, une

masse de gens que la Confédération était un

grand mal.

Le temps s'écoula et, en 1926, une élection

eut lieu dars la Nouvelle-Ecosse et un indi-

vidu qui vivait à l'époque où l'on battait en

brèche la Confédération se porta candidat

dan l'une des circonscriptions. Ill se déclara

partisan de la sécession, c'est-à-dire franc enne-

mi de la Confédération. Il fut battu à plates

coutures, et je suis bien aise de dire que le

premier ministre actuel, M. King, traversa la

division électorale pendant la lutte sans prêter

l'épaule à ce candidat..

Je raconte ces faits dans un double but, dont

l'un est de prouver que dans nulle autre pro-

vince, les fêtes du soixantenaire, en 1927, n'ont

été célébrées avec plus d'ardeur et d'unani-

mité que dans la Nouvelle-Ecosse. Toutes les

rancœurs se sont aipaisées et, d'une extrémité

à l'autre de la province, les citoyens se sont

rejouis ensemble de 'l'événement de 1867.

J'ai un autre but en parlant de toutes ces

choses. En 1867, il y eut, entre plusieurs autres,

un homme vaillant qui entraîna l'adhésion de

la Nouvelle-Ecosse. Si sir Charles Tupper n'a-

vait pas été là, la province ne serait pas entrée

dans la Confédération, et j'ose dire que le pacte

n'eût pas été conclu cette année-là. C'est lui

qui a obtenu l'adhésion de la province-ses
adversaires ont dit qu'il l'. imposée à ses

concitoyens-quoi qu'il en soit, si la Nou-

velle-Ecosse était demeurée à l'écart, il n'y

aurait pas eu de Confédération. Je de dis

pa.ree que je pense qu'on devrait ériger sur

la colline du Parlement une statue à l'homme

qui a fait cela 'pour la Nouvelle-Ecosse et le

Dominion. On en a élevé à d'autres; cepen-

dant, il n'y a pas eu dans la vie publique au

Canada de personnage plus éminent que sir

Charles Tupper, principalement durant ce

temps et ces événements mouvementés. Aussi,

j 'espère voir luire le jour où s'élèvera sur la

colline du Parlement une statue de sir Char-

les Tupper afin de rappeler ce qu'il a fait.

Les récentes annules de la N·ouvelle-Eoosse
s-' trouvent en partie dans le rapport Duncan.
Elles nous amènent à 1926 et 1927, et j'y fais

allusion parce qu'on émet parfois l'idée que

ce que ce rapport demande pour les Provinces
maritimes est de la nature d'une aumône

plutôt que la reconnaissance d'un droit, quel-
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que chose que le reste du pays leur accorde-
riit par conplaisance.

Or, je désire discuter cette idée. Je ne m'y
attarderai pas. me bornant à citer un para-
'craphe du rapport Duncan sur cet aspect de
la question. Le voici:

'Il découle 'de ce que nous avons dit que,. tant
à l'égard îles subventions pour les rouages adimi-
iistratifs qu'à légard îles allocations pour
dette, les Provinces maritimes nous ont con-
vaincus qu'elles ont un véritable titre au rajus-
tenent îles aurangenients fitanciers entre elles
et le Dominion et que, dans tout rajustement.l'exiguïté de leur territoire, leur donne diroit à
une plus tuiple compensation.

Je me contenterai d'insister sur ce seul
point, et je dirai que nous comptons que les
conclusions diu rapport Duncan seront obser-
vées à it lettre; et nous nous attendons à
plus. Nous avons d'autres droits. Lorsqu'on
aura reconnu ceux-ci, mon honorable ami nous
trouvera prêts à en revendiquer d'autres, et
nous exigerons qu'ils soient attentivement
examinés et raisonnableient traités.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateux déclarera-t-il à l'instant même
qu'il serait content que les mêmes commi.-
saires poursuivent l'enquête?

L'honorable M. TANNER: Je ne sais. Ce
n'est pas à moi de le dire. Je les connain
touts, et ce sont des hommes très dignes d'es-
time qui ont présenté un rapport fort inté-
ressant. Je suis d'avis que mon honorable
ami lui-imême ferait un excellent commissaire.
Il a un grand cœur et il connaît la différence
entre le juste et l'injuste, entre les droits qui
sont des droits et les droits qui n'en sont pas.
Aussi, n'ai-je aucune crainte; je voudrais, ce-
pendant...

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je prit r
mon honorable ami d'indiquer un sujet que
n'embrasse pas le rapport Duncan, et qui a
été mentionné, discuté ou mis sur le tapis?

L'honorable M. TANNER: Ma foi, mon
honorable ami voit que les autorités dans
notre province sont bien aptes à remplir leur
rôle. Elles s'occupent de cette affaire, et Jt
n'aimerais pas à dire avant elles quel est leu
avis à l'heure présente. De plus, il est vrai
qu'il Y a eu une conférence provinciale; néan-
moins, nous n'avons pas eu l'occasion d'étu-
dier ses délibérations et son rapport; auss',
je ne crois pas qu'il me serait très utile d'en-
treprendre au pied levé l'énumé;ration qut
mon honorable ami me conseille de faire. Jr'
dirai, cependant, que, dans les industries d
l'acier, de la houille et de la pêche, il y a
des choses ait sujet desquelles les Province'
maritimes, surtout la Noiivelle-Ecosse, s'at-
tend à des mesures promptes et efficaces. Nouit

L'hon. M. TANNER.

avons discuté, par exemple, la question du
combustible, le choix de la ligne de conultîit
que le Canada doit suivre à cet égard. Il est
grand temps que le pays en adopte une. Pour
avancer dans la voie du progrès, nous devroný
prendre cles mesures pratiques, et les prendre
sans tarder. Cela est également vrai de l'im-
portante industrie de l'acier. Les charbon-
nages et les aciéries concernent directement,
ait moins, un cinquièmte de la population de
la Nouvelle-Ecosse. Nous entendons une
foule de piroles; cependant, ce sont des actes
qu'il nous faut.-des mesures promptes et
efficaces.

Honorables messieurs, je ne pensais pas
vous retenir si longtemps. Je voulais offleu-
rer la question de population ou, comme on
dit parfois, d'immigration. Le leader di
Sénat broyait du noir lorsqu'il a dit que
malgré le nonibre de ceux qui prennent lI
chemin de l'exil, nous réussissons à attirer
assez d'immigrants pour combler les vides. Je
ne pense pas que cela suffise. Bien que nous
avons fait des progrès sensibles depuis soixant-
ans, il devrait y avoir aujourd'hui, au moins,
de quinze à vingt millions d'âmes au Ca-
nada. Je n'ennuierai pas le Sénat par des
données statistiques, niais, je déclare que nous
ne devrions pas perdre autant des nôtres que
nous en perdons, à n'en pas douter.

A mes yeux, il existe une étrange situation
relativement à limmigration. Il semble régner
en certains milieux une disposition d'esprt
qui parait exercer une puissante influence su-
le gouvernement du jour,-disposition qui,
bien comprise, semble vouloir dire que nous
avons maintenant au pays plus de gens qu'il
nous en faut.

L'honorable M. DANDURAND: Où mon
honorable ani prend-il crla?

L'honorable M. TANNER: J'apprendrai
tantôt à mon honorable ami à quoi je fais
allusion. Je déclare que, selon moi, il existe
en ce pays une tendance à croire que nous
avons plus tie gens qu'il nous en faut. Ains'.
je lisais l'autre jour le compte rendu officiel
de la convention annuelle des Fermiers-Unis
de l'Alberta, lesquels se plaignaient qu'o
jetât dans la province des immigrants agr-
coles qui semaient le désarroi dans des di-
tricts entiers. Voilà l'un de ies auteurs.

L'autre jour encore, j'entendais dire par un
honorable sénateur qui représente une partie
du Manitoba qu'il y avait dans la province
plus d'agriculteurs qu'elle en peut loger. Il
n'y a pas bicn longtemps, le présent chef do
l'opposition, M. Bennett déchirait qu'il y avait
dans l'Ouest dix millions d'acres de terres
arables sur lesquelles des colons pouvaient
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s'établir et, un jour ou deux plus tard, je lisais
ces paroles du ministre de l'Immigration:
"Cela est faux; ces terres ne sont point dis-
ponibles; elles sont détenues par des particu-
liers et des corporations",-et, par conséquent,
les colons ne peuvent pas les -occuper à moins
de posséder des tas d'argent. Je rassemble
tous ces détails parce que je veux abréger mon
discours. Je dis donc qu'il règne une certaine
disposition d'esprit. Prenons le Congrès des
métiers et du travail. Il cite en l'approuvant
un discours dans lequel le ministre de l'Im-
migration avertissait le publie de ne faire
venir personne, à moins qu'il n'y eût un em-
ploi pour le nouvel arrivant. L'une des réso-
lutions du Congrès va jusqu'à dire que si on
amène au Canada un individu pour le faire:
travailler à une certaine tâche et qu'il s'adonne
à une autre, le gouvernement doit le ren-
voyer chez lui. Voici la disposition d'esprit
qui règne ici, là et partout,-que nous n'avons
pas de place pour recevoir les gens; que nous
ne voulons pas ýd'eux.

M. Forke dit que nous n'avons pas de terres
dans l'Ouest; un honorable sénateur de la
droite déclarait l'autre jour qu'il n'entrete-
nait aucun espoir et il priait le leader du
Sénat de suggérer un moyen de décider les
fils de cultivateurs à s'attacher au sol. M.
Forke dit: "C'est ce que nous tentons de
faire, mais ils ne veulent pas continuer à
habiter les champs. Que ferons-nous? "Entre
temps, nos jeunes gens et nos jeunes femmes
partent de toutes les provinces du Canada.

Et où vont-ils? Travailler dans les champs
des Etats-Unis? Est-ce là qu'ils obtiennent
de l'ouvrage? Je n'ai jamais entendu dir'
que l'un d'eux fût allé là. Tout dernièrement,
j'ai passé quatre à cinq semaines dans le sud
des Etats-Unis, et j'ai rencontré un bon
nombre de Canadiens. Ils habitaient tous le.,
grandes villes et participaient au mouvement
industriel du pays; ils trouvaient de l'ou-
vrage parce que nos voisins protègent leurs
industries. J'en ai eu des exemples sous les
yeux et j'ai admiré la manière dont ils s'y

prenaient. J'ai vu de petits cadeaux qu'ils

envoyaient au Canada, de petits riens qui
pouvaient valoir un dollar et qui étaient

frappés ýd'un droit de soixante sous,-et pour
quelle raison? C'est que ces articles sont
fabriqués là-bas par les gens du pays où l'on

dit: "Achetez de la marchandise américaine."

Mon honorable ami ne saurait obtenir que
'les fils de cultivateurs aillent aux champs;

M. Forke ne peut pas leur procurer des

terres arables dans l'Ouest; nous ouvrons une

porte à une foule d'immigrants qui s'esqui-

vent par une autre porte et se rendent aux

Etats-Unis. Quelle leçon devons-nous en ti-

rer? Je le déclare, honorables messieurs, ce

dont le Canada a le plus besoin dans le mo-
ment, c'est un programme nationa,, sage,

stable et ferme, pour la protection de nos fa-
bricants. Je ne conseille pas de protéger
exclusivement les industriels, mais de protéger
aussi les travailleurs et de procurer de l'ou-
vrage à ceux qui sont déjà ici et aux gens
qui viennent chez nous. Lorsque nos voisins
'jetteront bas leurs murailles et que l'Europe
les imitera, lorsque nous aurons une chance -de
traiter ides affaires sur un bon pied, j'approu-
verai le libre-échange. Mais, en attendant,
nous devrions soigner les intérêts des Cana-
diens et de l'industrie canadienne, car c'est
ainsi que nous pourrons retenir les nôtres
chez nous et procurer de l'ouvrage aux immi-
grants. Nul pays dont j'ai entendu parler
n'est -devenu grand lorsqu'il s'en est tenu ex-
clusivement à la vie pastorale. Il faut de la

diversité. Il doit y avoir de grands centres,
des agglomérations de population, rdes cités,
et lorsque tout cela est réuni, on a un grand

pays.
Je veux et je désire autant que n'importe

qui faire flèche pour aider à l'industrie agri-

cole. Je mettrai toujours les -deux mains à
,la roue afin de hâter, au besoin, la solution de
ses problèmes du transiport ou de protéger
cette industrie, comme on le demande à grands
cris en certaines régions. Je reçois des asso-
ciations d'agriculteurs de la NouvelleEcosse
des circulaires réclamant des droits sur le

beurre et le fromage. Je remuerai ciel et terre
afin de sauvegarder ces produits, car, si nous
voulons accroître la population. il nous faut
protéger les industries de toute sorte .à l'aide

d'un programme vnaiment national. Je ne

doute aucunement que, si nous avions cons-

ciencieusement et constamment maintenu le

programme de protection de 1879-dans son

sens le plus large-le Canada renfermerait

aujourd'hui vingt millions d'habitants, au lieu

de dix.
Nous ne parviendrons jamais à ce résultat

tant que nous n'aurons pas un gouvernement

ayant des convictions, un gouvernement fer-

me dans ses desseins. Il ne sert de rien de

vouloir entreprendre quelque chose avec un

gouvernement dont les membres se tiennent

à la croisée des chemins, attendant que quel-

qiun les appelle ici ou là ou vienne leur
dire: "Vous ne devez pas toucher à cet article

du tarif; autrement vous n'aurez pas mon
suffrage". Il faut des convictions et de la

fermeté. Honorables messieurs, j'ose dire qu'au-
jourd'hui, il n'y a pas en ce pays un seul
homme ou une seule femme qui puisse -dire
quelles sont les doctrines du ministère à l'é-
gard des droits fiscaux. Il n'y a pas âme
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quii vive qui le sac he. au pays 0o1 aille urs
Lotîîîortîiî-me ct la seule règle dît mîiistère,

le di --e iii (le fournir annueile ment une rer-
tairle eliutite' dIajpait pou-rtie clais-es
afin dip se cramponner au pouv oir. Ce n'est
pas ce qu' il nous1 fauîît un îe pas. Nous
avons besoin d'un gouverneme'nt fort, d'un
gotix-erniem oit avant (les ides- et. des convie-
tion,,, d'luic gouîvernenment prôlt à sacrifier sa
vie pour lix anc nient (dii C'iuîila.
Il i(-t impqoss-ible dIn le cacher on de ne pas

le vor je lisaisý l'autre j our uni fort élo-
equent, di diir uîî plimiel mnintre. Il errait
ilun endiroit 'ur atmn de p indre la

i lîul 'dii liy l'1'imna ensil ô de( -es re s
-o es, oi umerv'eilleux déx'e lolype ient dIe-

puis soix:inte ans. La description était
ébloiiîîifnt Il se flîtl ail luii-iiîîêîue vii di-ant
que Jamnais. da~ns le- annales ditî Canada. un
prlemier mninstre n'ava,:it cii à îepré-î nter tant
île prîî-périté et de grandeuîr. Avant lu cette
îlî erqît ion, je mue ,ius- ilemanlé: "Est-elle
i'raie9 Puisque nous possédons ces grandes
lu --oî1i'i s et tous ce, piiis,ýani. mo 'vený de
g itîie noieî v ie, et plus, si le pax -s offr-e t ou-

teus ce s hi l]e- ocîoi.ail nom dul cielI. rom-
Ane ii se fait-il qtue lis gin cifiîenî d'Y de-

1rieulr , qu'aui lieu1 île' rc-ier aii C (iiida Fi.il-
î'lvrc n i c'eei parilcnt pîour les JFiat--Tijm

il uiriqiîafin cl'ai oir d( Voui rage?
Hiorahîhl(, iiiesliir-. il y a quielque chiose.

equi c
t
îicle, queleîue chose que Je ile saurais

comprendre. La seule, explication quîc je puisse
trouvxer est celle que J'idoneqa. d'as-
suîrer 1'i progrès (lii pays, la véritable grandeur
(lit C:iniil.i. il nous faut. en plus d'une grande
indutstrie ag-ricole, fav'orisée ýde toute fai-on, une
lîiisaiite idsiî-ce employant ee millions cIe
cito.vins ede nos granxdes villes. Et. pour oibte-
tîi-r~ cc, il:i nous devouns veillei' à ce qutil
y 'it une puolitiquîe nationale, sage et efficace,

quti i ni erci se I 'i mpolta t i o de produtits des
ouvrciel-s mal rétribués dl'Europe et qui procur'e
eli travail aiux habitants dili Caniada. pttô

qu'à ceuîx di ,s Et ais- nis oit quî aux mercenai-
re s euiropensii.

L'honoraible W.-B. WMBLOVOIBY: Hoîxo-
î lIes m--r tsJe ic( prends la parole qîîe

piour tun intti lnsz le desý-ein de faire quel-
qe ona11es suc un sujet oit deux dont
il a été question dans le discours ede Son

ExcelenceJ'a-i 6coiti avec. îîn avif plaisir
lîdmicible harangue (le lhonorable préopi-
natît flîbonorable IM. Tanne(,r) - lequîel a, traité
în.e que(-liion nol cieuix aiîxqtellous Je pourrai
toucber. Mes observations -eront d'une extrê-
me brièveté.

Le ediscouîrs dii trône rappelle que des, né-
gociations ont lieu relatixvement à, la remise
def- cessourceos naiturîelles cde lAîbea-ta. On

Llîoîi. M. TANNERI.

1 iiý--' licé1voit- quîe lýeiiteîire( spro conclue sur
un nouveau îiied-Outre la rétrcessioîî des
ce -- ouiccis, ta i titieîles, on continuei-ait, bien

luil n'y i îî i'poie- formielle à cet
zcgeL la suîbvention elui était censée en tenir

lieu. Renmarquerons les teie menpioyés-'la
remise, ýd se,. cessources naturelles.' Ces mots
impîliquent qute celles-et n'ont ja.niais appar-
tein itau doionion clu Canaeka.

(Ce ne -i lias: ici eîuil faut prodelc un plai-
(Ici *'cu et. il ce suijet. je 11ie bornerai à ci ter un

coriliiagi'z île laedressp lui-ô-entéec. par le
plitertt Ciaula, linsi que les dispositions

île li loi dle l'Amérique bru annique edî Noce.
Des avix'îts pins~ habiles que tmoi. à la toge
île sequels j e i'oserli. pas touche r, seont (le mon
a si , -u-oic: que les r-essour-ces naturelles dles
Province s des prairies n omît janmais appar-tenut
aui Doîîîinion (ili Cýinxel'u à aucune époque dc

son histoire, et que, loî-sýqîm'il s'en e:t emixparé,
il lu fait à titre de flduîciaîire.

Je le r'épète, je, ne feni i qui'une 'illusion ou
dheux au îité ,ou-stii îîtîoîanel dle cet te question.
Quticonquîe connaît bien l'histoire (le, la Coýn-

fé rite s iit quie notre ter,,riftoire a été agran-
di île ii'inièce àî iticlîre dlans une va-ýte utniotn
foi(, le-ý tios-e-'ion, dle ia Comipagnie ele la

lî'îîî d'Hudso-en e t le territoire dii Nocil Ouest
îile fait. touteis les 1 r ie- i- ail noî-îl des

Etats-Uniis . A ccete î1îe Lil Terre de
RiioeiC iipll n it la Comnpagiie el' la

d i'i'Hudesoni et le territoire dii Nocel-Ouiesec
'ippirtenait àe l'Eft: cependlant. le- fondla-

tir usle la Conf(éécat iii pritreut îles mesu-
'e ci r(ittivi enie n à leur nredanýs l'union.

(1:11si l'rticle 146 île Iý ii0 de l'Amérique,
bîritanîniquîe dii -Nor-d, ari-i-e dont un passage,
i'st ainisi conçu:
.. sur la présentaiton d'aelresses île la part

îles C ham br'es edu Pi il cine (nu i Canîaela - il'ni-
mîettre la '['erre de Rupaert et le Territoire dli
Not ilOu e's, on l 'uni' oi l'au tri' de ce's tinqses,-
sioeii. edanms l'unîion, au x te'rmeis et e'oniditionis,

(inus c'haqeîii cas, qui seî'oît exîîciiis dlans les
Iiiri'sses et t~int, la e clii juîger'a i'onnx;i 1'

dli itii'îiîi''' i eîifot'îiéiiieiit ailn i~~i les li-
tpositions de' touis or'dries eii conseil t' 'i îîii, à cie'
i''ii'il aurîont le iiei effet que i elles avxaienat

î'îô alpprouviixées ple h Partlemen'ît îlî Bîoyaiitine-
ICiii île lui Gr'ande-Bretagne et d'Irlande.

C'était prescrire qu'une adresse serait pré-
s-ntée,( au parlement impérial ede la part dii
Parîlenment dtt D'_inion, et qe "aux i ermi s
et coneditions, dans chaque cas, qui sciaient
exprimés dans l'adlresse", nous obtiendiion',
la esïon du territoire de la baie d'Hutdson
et dut territoire du Nord-Ouest.

L'adresse e-t reproduite sous le no 19 cils
Documents de la session de 1868, et en v oici
un pasýsage,:

.. afin ed'unir à ce Doutuinlox la Terre (le
Ruper t et le Territoire cli Nord-Ouest, et de
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conférer au Parlement du Canada l'autorisation
de rendre des lois pour la prospérité future et
la bonne administration...

... et ainsi de suite. On voit par ce docu-
ment que le seul pouvoir qui nous a été at-
tribué est celui de rendre des lois pour as-
surer la prospérité et la bonne administration
de ces territoires, parce qu'ils ont été admis
dans l'union aux conditions exprimées dans
l'adresse. Des lois tendant à accepter ces
territoires en franc-alleu afin qu'ils fassent

partie du domaine public pourraient difficile-
ment passer pour des lois ayant comme objet
la prospérité et la bonne administration. Le
Parlement ne s'est jamais conformé à cette
condition. Nous avons traité les gens de
l'Ouest comme des enfants. Il est absolu-
ment vrai que, plusieurs années durant, il
n'a pas semblé sage d'établir des gouverne-
ments provinciaux au Nord-Ouest, parce que
les prairies ne renfermaient pas assez d'habi-
tants pour justifier une telle démarche, et il
était bien légitime, et je n'y trouve pas à
redire, de permettre au gouvernement fédéral
de rendre des lois pour assurer la prospérité
et la bonne administration de ces territoires
jusqu'à l'époque ôù il conviendrait de leur
accorder l'autonomie. Quelques années avant
1905, ils étaient absolument prêts à se gou-
verner eux-même. Cette année-là, ils n'ob-
tinrent pas la rétrocession de leurs ressources.
Je soumets que le Parlement n'a jamais eu le
droit de les garder. En leur donnant quelquc
chose pour en tenir lieu, nous avons foulé aux

pieds les droits des provinces et nous avons
nié l'atori'té et contrecarré les désirs du gou-
vernement Haultain qui, à cette époque-l\,
détenait les rênes du pouvoir dans ces terri-
toires.

De l'avis de ceux d'entre nous qui sont dé-
nués de préjugés religieux, il a été particu-
lièrement regrettable qu'on ait introduit dans
la discussion la question des droits scolaires.
J'ai eu le privilège de connaître pendant long-
temps sir Frederick Haultain. C'était un
homme charmant, distingué et absolument
incapable de nourrir des préjugés religieux.
Je le répète, il a été particulièrement regret-
table que le projet de créer ces provinces, de
les mettre sur le même pied que les autres
provinces de la Confédération, de leur recon-
naitre de pleins droits concernant leurs pro-
pres ressources, ait été assombri par la polé-
mique au sujet des écoles et des terres sco-
laires. Et il est assez étonnant de constater
qu'en insérant dans la loi d'autonomie, ainsi
que nous l'avons fait, les articles ayant trait
aux terres scolaires et sauvegardant les droits
des minorités, nous avons textuellement adopté
des prescriptions que le gouvernement Haul-
tain avait mises en vigueur auparavant. Deux

des articles se rapportant aux écoles séparées
du Nord-Ouest sont tirés mot pour mot de
textes de loi qu'avait appliqués l'ancien gou-
vernement territorial. C'est à sir Frederick
Haultain que nous devons l'insertion de ces
articles. Encore une fois, c'était un homme
libre de préjugés religieux et, de son plein
gré et du consentement de tous les partis d"
ce temps-là au Nord-Ouest, il avait ajouté cea
articles mêmes qui font maintenant partie de
la loi de 1905.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami parle-t-il de la loi de 1875?

L'bon. M. WILLOUGHBY: Non; de la loi
de 1905.

L'hon. M. BELCOURT: Pourtant, mon
honorable ami parle de la loi rendue par le
ministère de s'r Frederick Haultain, n'est-cv
pas?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Est-ce cett'
loi qu'il a acceptée du gouvernement du Ca-
nada en 1875, au sujet des écoles?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
dirais pas qu'elle a été acceptée. Il a pu y
avoir une certaine concordance de textes. Je
ne pense pas que la loi leur ait été imposée.

L'honorable M. BELCOURT: Le fait est
que la loi de 1875 n'a pas été entièrement in-
corporée dans les lois de 1905.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Non, non

L'honorable M. BELCOURT: La loi de
1905 contient moins à cet égard que celle d'
1875.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Elle con-
tient moins.

L'honorable M. BELCOURT: Au sujet des

privilèges scolaires.

L'honoraible M. WILLOUGHBY: Mais,
voici tout ce que j'affirme: selon moi, le gou-
vernement d'alors était prêt à décréter de gé-
néreuses dispositions pour le maintien des
droits ou des pratiques, des us et coutumes
des écoles séparées.

L'honorable M. BELCOURT: En était- 1
bien ainsi?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je le
pense.

L'honorable M. BELCOURT: Je suis d'avi
que les idées et les sentiments de l'Ouest ont
été assez bien révélés par l'attitude de sir
Clifford Sif-ton et d'autres en 1905, et on ne
semblait guère disposé à faire ce que mon
honorable ami dit.



SEýNAT

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne(xeit
serti ni ne blâmerai l'attitude de sir Clifford
Sifton. Quant à moi, le briguais un niantL
dans la prov in ce d 'Ontatri o lorsqu e la qît -t iuît
îles écoles occutp:ait le pins l'attention et je
sont cnti s quo'il faIllai t pi'ot eger les droits di
la mtinorité aut Manitoba et, comme d'autre-,
il m'a, fallu cmordre la pol-sière. Cepîend:tnt,
le décla.re quîe, dans, la Saskatchewan, -ir'
Fiecierick Hiciltain, Lt tîon xi- ttje di--
ciiie l'affaire aut point de tic-n constitutionnel,
et iton aut point île \-lie religieux, éait fvî
rahîctîtent isposé enver'- toutes les I-s-
En tout c is, le le crois. Toutefois, je nl ap -
pieirai pas. Si j 'ai mientionné celte qutestion
ci ut qu'elle a semblé éc'lipser d'atries qui,
dii miicins, pounr nioi et tpotur les habhi tantrs dce
'die-t. avatient plsditmportance. Ces der-

nièes se rapplortaient Lt nos ressources nat't-
t illt'-.

Le s gens île l'Est d'où je suis originaire-
cir- j "ti vu le lotir dans lOtropu n

croîre que le- hiabitants (le lOctest, outýre qu'ils
son t t enac es (lit ilIc reviendti cati on de lecirs
dîroits, viennnt toul cis ici avec tit copeau
su r l'épatule ouitiun gourii Lt la miain. Il tien
est lias ainsi. Ceux qui pataget itecis coni-
î'i'tions piolitiqueîs n'ont îas de torte-parole
dants V':utre Chtntbrc. Il se troîuvt' qu'il ii'y
il tu 'coco c' là-bats poiur exptrimer ci l'oiiion (le
lt pruî'ii ce (le Nianitobi, et. qu'il rt' 'v a qcu'tic
it préýs-intant dli l'Alberta quît entri tienine les

méti opinion, politiqiu quei' toi-le sieul
Lt 1 'iu st des Gra'ndstil ltie(s et à l'est île la C c-

loitlii'-nglti-'.Bien (pit le ne tîtoiisýse pats
ce tte e'nceiînte' comme camp clos, je sens5,
ni iniotir., qlie cette ioi t cé scaluiaire (le

1L-smin orité Lt la qutelle j 'ctpparcîtiei ns, a le
di oct île faire entendre sa v oix.

Quaint Lt cet aspect (le l'a discussion, le tiens
zîtissi il dire titi suîjet (les îîror os tIc l'honorable

lîiuttiur de Piecoi (Iqînonorable M. Tacnner)
equ'on at une fatîsse notion de l'attitude de
litun, titi miniOts, ee patis idans 1 Oit îst setr lit
qutestion (le la lîroîci ion et tit libre-échange.
J'ctvîuîî de coin eatî que ij'ai)p'l t iins Lt cette
mîinîorité ialttai'e; cept'iilcnt, le déîsire faire
oh-cri er qtuî lis Anglo-Sitxons (les lrovimers
dIe lit Prairie, ttris qoie les émigiés dies
Frit.-Unis qtî peuvenut être considéCrés coit-

nie étant :de iscnaneanglo-saxonne, sonit
îles ronseri atirs edîns lit proportion d'au
mtoins 50 p. 100. Les étrcangers venus d'Eîî-

î'cjie, surtout -ouîs le régimîe Sîfton dont il
s'e.st iîgi, sont pîrobablemtîeî peu sî:g-es en se
rzingceant -ous tl'cautre dîraîpeau. Je nte nietýs lits
aiec eux, il va~ sctns duce, nos iis français
qui, pitr malheur, sonît arrives moins nombreux
dauts t'- pîrotînces cIe lt Priie, si ce nî'est atu

Minicoba. Et je ne blâmite pcoîît lélémett
ét'tiu. Il t (111 grande piartite appiuyé le

ULîoit. M. BELCOUPT.

gotix cli îîî'îîîî I quîi détient le îpcuîv'or, tunisi que
les gout'ýil rt teýnt 5 s prov'incitux qui out cl les
rênes dîepuîis 1905 et ont patrtagé le- même-
edoe'triets' pot iiqiies. Le parti ccnscr'a t ccir
cinîs le- îîr-oî ciitees tic la Praiii n'a laimais.
que le stelteý depuis 1897 aintené son pcavilloni
qîuandl il coînhîtlatit pocur la prîotection oit poile
li saiutegarde efficace des iîîdîîstries nationale
en gýl("î',l, seclon qu'il étaîit néce--ctire tîour
liernicîcre à l'Est, ainsi quî'à l'Ouiest, de vivre.
Noclu tos fort bieni que lt jîrote etiît, quelle

cîcicî - i, neprotite pt- atutatnt ài notîs, li-
bitts Ik lOit quî'atux gens ele l'lEst. -Nous
tie soniitii past tnasb iL ce tiiiint4lLi de
compntre les ivérités éi'otioiniqut - cepien-
idanut, par t égart pi ouîr le Cii* îl, clt s v otir
me ý'têt, liabtan dts île I Est oùi 'li liede tieon

c-tais uneî foreîc qîtelconîque îst esenc de -t
t ~ ~ ~ nu nvl-i t~ e tOt iotiIoîîs bien, (le' notre

lparc, faîire' des conce-sionus. fTut ce gîte nois
demîandonsc, c'est d'accueillir cavec bien î'cil-
latne nos île mandes qui, ietîe'c et ict

rapportent tîlcîs oct mîoin- Lt1 lagricciltître. Main-
te- fois, clati- ces itcr - les honorables sè-
natiur tii'-'ttn et tîcront tétîtoigntcag 'ýai dé -
fe nditî, pt fois cou tre, lotiitoit (Ie tits collè-
gîts c ( le lt gituîcliec, dIes proitIs dci t iinis-t ce
it le puisî dlir, qui'aussi loncgtemiîps qui je seraiî
ici moiinttion cc-t dIe is-cuter eî'iiic point
île cII uitmîîpartial les tt .î's l'iciîv~
pt'tne'iptli tuent eclii c qui tint tratit à tics tire-
%i itci' tic l'Otte-,t. J'ctjouter'ai (lie lî'- iojt
de loi ttil ntittiscre qui, Lt lite- ' eux, pour-
raîieni ête uîtili, -àL ce, îicoi iice auîrotît mn

'îjpîîi 'ommeiî ils l'oît. cil dants Imaintes cie-
eoiitac'ti s.

Cepe'nda:nt, j 'admnets le fatit , aîtqueîl mntn
hionorable aîmi a fait allcîsion aujouird'htui,
clui'il nî'v 'a pas, Lt l'heure i rstte e rt ans
inithicx idc Caînada itnc variété suffisante diîn-

iit-t rît s Nous cîtirrme çon.- tocits à eîuît îrcîî-
tie qu'il en est ainsi dans la région occîclen-
ta le cli pati'. LUîgrictiltirc', seule, ne siturait
nousi fatire cvivre. Il est 'ahsolumtent î'î"i que,

clins ci rtzirs districts dei l'Ouecst, c'euîx qui
,s'aclcîtiac lit Lt lt cîlture idt scI oit f iit au-
tnit dei béné'tice- qui'il z'cîi t'ai-ýait edaîts toutes

cI'i ~o ccupatt ti ons, ccci- nl'ie c pouvîts lpas re-
teirt lt's i etc, c-cans les vil ,les ivillîges, ou
ccix cha mps. commiîe une cxîîéîieýnce très x'a-
né, tii', I'aî aits. Pour demne ure''î surt cie
fcine. h'-s fils' e't lis fuîte -111- Cuîi îltiva~teuir

do iveniit ai nier la iec de- eliat ips. Lt' t t tnp

î':iînenît (le certaiines gen- exige qu'ils se li-
v'renî t àclacitees trti'citx it i ls proî'inces de
la Prairie cvoient piartir les cenfants îles culti-

ivateuts, et mois ivoyons dis gents lai-ser nos

cvilles et tics cvillages, parce que l'agricuiltutrc
c' 5t lîîunîiqce occuplation; qis- uitr'(ie nous

manquonicsts cl'mîîi 'ariété d''nîîcIîî'îî'îcs quni atti-
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reraient notre jeunesse. Prenons là-bas un
cultivateur assez à l'aise qui a trois ou quatre
fils et deux ou trois filles. J'espère qu'il n'y
a pas de suicide de la race dans l'Ouest. Il
est presque certain que l'un des fils ne voudra
pas être cultivateur, et il est probable que
l'une des filles refusera d'épouser un labou-
reur et d'habiter une ferme. Que faire de ces
enfants? Puisque nous n'avons pas assez d'in-
dustries diverses pour leur procurer des em-
plois, nous espérons que les établissements in-
dustriels des provinces du centre et de l'est
prospereront et que nos jeunes gens, au lieu
d'émigrer aux Etats-Unis, trouveront des pla-
ces au Canada.

Je parle beaucoup plus longtemps que c'était
mon intention. Je voudrais m'occuper d'un
cas spécifique concernant l'agriculture dans
l'Ouest. Je me targue d'être impérialiste, je
désire fort que nos rapports commerciaux
avec iles nôtres dans le monde entier soient
établis sur un pied privilégié autant que
l'équité le permettra. Je n'ignore pas les
obstacles que l'an'cien ministère a rencontrés
lorsqu'il a voulu conclure un traité avec l'Aus-
tralie, et je crois que M. Robb, lui aussi, a
éprouvé bien des ennuis avant de signer un
traité avec ce dominion-là. Franchement, je
ne pense pas que, au moment de la signature,
il se soit rendu compte des conséquences.
Nous avons reçu des plaintes, principalement
de l'Ouest, parce qu'il a relevé de 3 sous le
droit sur le raisin sec, l'augmentant ainsi de
2' p. 100. Nos amis, les cultivateurs de là-
bas, du moins ceux du groupe progressiste, 5e
sont rebellés contre cette démarche disant
qu'ils avaient à acquitter ce droit accru. Nous
comprenons qu'il fallait que le ministère fît
des concessions à nos amis d'Australie pour
obtenir des concessions sur le marché austra-
lien. Il a cru que nous établirions assurément
un commerce de fruits séchés, et je ne le lui
reproche point. Nous n'ignorons pas le vif
désir qu'éprouvent nos amis d'Australie de
vendre leurs fruits séchés au Canada et dans
d'autres parties du monde. J'ai eu le plaisir
de visiter Melbourne en 1924 et d'y rencontrer
plusieurs membres du gouvernement. L'un
d'eux, le ministre de 1l'Agriculture, m'a pré-
senté une boîte-échantillon de fruits séchés
que j'ai apportée dans la ville où j'habite et
étalée dans une vitrine, cherchant à mon hum-
ble manière à apprendre aux gens ce que les
Australiens ont à vendre. Je n'adresse pas de
reproche au gouvernement à ce sujet, quoi-
que Je résultait ait trompé ses espérances. Les
Australiens n'ont exporté que 800 mille livres
environ de fruits séchés, tandis que les Etats-
Unis en exportaient 40 millions de livres. Les
premiers ont à soutenir la concurrence d'une

industrie fort bien établie et très prospère en
Cali-fornie, et il est difficile de recruter une
clientèle.

Nous aborderons maintenant la question des
produits laitiers. Quelques-uns de mes audi-
teurs se rappellent que, au moment où la con-
vention avec l'Australie est venue sur le ta-
pis, on s'est figuré qu'elle causerait un tort
grave au commerce de beurre. Cela nous
préoccupait tellement que nous avons eu une
petite réunion et que nous nous proposions de
discuter l'affaire en cette enceinte; cependant,
nous avons pensé que nous nous exposerions
au reproche de n'être pas assez impérialistes.
Aussi., tout en croyant que nos fabricants de
beurre étaient gravement menacés, nous nous
sommes abstenus de protester à ce moment-là.

Je ne crois pas que ce soit à la présente
session, mais dans un autre lieu et par tout le
pays, le ministère de l'Agriculture a fait des
gorges chaudes à l'idée que le beurre d'Austra-
lie et, surtout, celui de la Nouvelle-Zélande
pourrait envahir notre marché. Les honorables
sénateurs se rappellent que, lors de la conven-
tion avec l'Australie, le Gouvernement s'est
réservé le droit d'appliquer le même traite-
ment à la Nouvelle-7élande. Cela ne présen-
tait probablement pas un grave inconvénient,
si ce n'est que, dans la convention avec l'Aus-
tralie, nous avions vraisemblablement obtenu
un équivalent, c'est-à-dire l'abaissement des
droits sur les automobiles et le papier à jour-
nal.

Par un décret du Conseil, le Gouvernement
a reconnu à la 'Nouvelle-Zélande les privilèges
qui n'avaient été accordés jusqu'alors qu'à
l'Australie, et ce, sans aucune compensation.
Des membres du ministère prétendaient que la
Nouvelle-Zélande était si éloignée que ces
privilèges se réduiraient à rien. Cependant,
nous avons une déclaration très péremptoire
du Conseil national de l'industrie laitière. Je
me suis permis de discuter l'affaire avec le
président du Conseil, non pas depuis un an,
mais au moment de la convention, et l'on de-
mande maintenant au ministère:

1. De révoquer sur-le-champ le décret du
Conseil qui applique à la Nouvelle-Zélande le
Tableau n° 2 de la convention de commerce avec
l'Australie;

2. De mettre immédiatement en vigueur l'ar-
ticle concernant la mévente relativement à tout
le beurre expédié d'Australie au Canada, tant
à des consignataires qu'aux acheteurs eux-
mêmes;

3. De dénoncer la convention de commerce
avec l'Australie, de la manière décrétée par la
loi de 1925 qui ratifie cette convention.

Telle est la requête présentée au ministère
et appuyée de faits dont je citerai quelques-
uns.

56110-6
iDITrON BEsViE
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Le Gouvernement a appliqué à bon droit
l'article concernant la mévente lorsqu'il s'est
aperçu qu'existait en Australie ce qu'on ap-
pelle le système Patterson, en vertu duquel
les fabricants de beurre ajoutent trois sous
par livres au prix de leur produit et reçoivent
six sous par livre pour tout le beurre qu'ils
exportent. Notre Gouvernement ne reçoit pas
de plainte à ce sujet. L'aiticle concernant la
mévente a été appliqué et il a eu un effet fort
satisfaisant, sauf en tant qu'il a nui à la vente
au Canada du beurre australien. Cependant,
on a décidé que le beurre expédié à des con-
signataires échappe aux dispositions de l'arti-
'cle concernant la mévente, et il s'en expédie
encore ici. Ce beurre pourrait s'expédier à
Vancouver, paver le plein prix du transport
jusqu'à Montréal et se vendre meilleur mar-
ché que coûterait son transport par la voie
ferrée (le Vancouver à Regina.

Le beurre de la Nouvelle-Zélande ne gagnait
rien et ne s'est pas vendu à vil prix; aussi,
a-t-il remplacé dans une grande mesure le
beurre d'Australie. Je crois qu'il ne s'importe
presque pas de beurre australien, si ce n'est
en consignation, et c'est à ce sujet que le Con-
seil de l'industrie laitière demande l'annula-
tion de la convention. A cet égard, j'emprun-
terai seulement quelques chiffres au mémoire
présenté au Gouvernement et qui démontrent
un abaissenent sensible dans la production.

Pendant les dix preiuers mois ede 1926,
15.730.401 livres: pendant les dix premiers mois
de 1927, 11.502.023 livres; diminution de 4,228,-
378 livres oni <le 26.8 p. 100. La Saskatchewan
a produit 1.302.432 livres de beurre, en octobre
1925, et 669.370 livres en octobre 1927; diminuî-
tion le 633,062 livres ou de 48.6 p. 100.

Je ne veux pas ennuyer le Sénat en lui
citant des chiffres, parce que tout le monde
peut se les procurer. Dans tout le Canada, la
production de beurre accuse une diminution
énorme. Les habitants de l'Ouest souffrent
plus que ceux de l'Est. Ceux-ci peuvent ven-
dre leur crème à New-York et ils cultivent
cette clientèle dans une grande mesure; et les
cités limitrophes s'approvisionnent de crème
dans l'Ontario. Au sud des provinces de la
Prairie il n'y a pas de grandes villes qui im-
portent du beurre et les perspectives d'expor-
tation ne sont pas encourageantes vu les droits
élevés sur le beurre et la crème aux Etats-
Unis. Par suite de la perte de notre marché
d'exportation, une industrie qui se dévelop-
pait rapidement a presque disparu, car nous
ne pouvons pas fabriquer du beurre au même
prix que l'Australie; aussi, nos cultivateurs
renoncent-ils à l'entreprise.

Je ne connais rien qui puisse être plus nui-
sible à l'Ouest. Tous les hommes publics et
les principaux hommes d'affaires ont prêché

L'hon. M. WILLOUGHBY.

aux agriculteurs de tout le Canada et princi-
palement à ceux des prairies la nécessité de
varier leur production, de cesser la culture
exclusive des céréales pour s'adonner aussi à
l'élevage des animaux de basse-cour et du bé-
tail. Nos cultivateurs de là-bas ont loyalement
tenté de se livrer à la fabrication du beurre.
Ils ont très bien réussi dans les commencements
et se sont créé un grand et lucratif marché
d'exportation qui est maintenant chose du
passé à cause de cette convention avec l'Aus-
iralie et. surtout. parce qu'on l'a aussi appli-
quée à la Nouvelle-Zélande.

L'honorable M. HUGHES: Comment la
convention avec l'Australie pouvait-eile rui-
ner le marché d'exportation? Elle aurait pu
nuire au marché domestique, mais de quelle
manière aurait-elle pu anéantir le marché ex-
térieur?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Elle l'a
rendu peu profitable. Le marché domestique
est le plus avantageux, comme mon honorable
ami l'avouera, et, en ayant été privs, nous
renoncons à l'exportation, parce qu'elle n'est
pas lucrative. Les cultivateurs exportent ce
qu'ils ont de trop après qu'ils ont réalisé des
gains sur le marché le plus rapproché. La
vente du beurre au Canada rapporte moins de

profits qu'elle en rapportait et elle n'offre pas
d'attraits pour le cultivateur.

Je déclare qu'un véritable coup a été porté
au projet que nous caressions--de varier les

produits, de ne pas mettre tous nos oufs dans
le même panier-et c'est une chose très grave.
Dans son mémoire au Conseil privé du Ca-
nada, le Conseil national de l'industrie lai-
tière expose tout son plaidoyer, c'est pourquoi
je m'arrête là.

J'avais deux petites réflexions à faire, mais
j'en ai assez dit et je ne veux pas abuser de
votre indulgence.

L'honorable M. TURRIFF: Je propose que
la suite du débat soit renvoyée à demain.

La motion est adoptée et la suite du débat
est renvoyée.

L'honorable M. HUGHES: Avant que la
séance soit levée, est-il entendu que le sort du
bill A sera décidé demain, que la présente
affaire soit appelée ou non?

Lhonorable M. WILLOUGHBY: Mon pro-
jet de loi est le premier article du Feuilleton,
si je comprends bien.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.
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Mercredi, 8 février 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de 'l'après-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL DE DIVORCE (ONTARIO)

TROISIEME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée hier, sur la -motion pour la troisième
lecture d'un projet .de loi (bill A). pourvoyant,
en la province d'Ontario, à la dissolution et
à l'annulation ,de mariage.

L'honorable J. HUGHES: Honorables me-
sieurs, avant de passer à 'la troisième lecture
du bill soumis à notre délibération, je désit
vous présenter mes vues sur cette question.
Le divorce, la chose est avérée, est le plus
grand fléau social qui afflige aujourd'hui l'hu-
manité, et nous constatons que ce fléau aug-
mente malheureusement dans, pourrais-je dire,
presque toutes les nations chrétiennes. Point
n'est besoin, je pense, d'accentuer ce point
dans cette Chambre.

Il faut aussi reconnaître que le divorce sape
le fondement même de l'Etat. L'unité do
l'Etat est la famille, et aucun autre mal social
ne démoralise ou heurte la famille au même
degré que le mal du divorce. Nous saisirons
peut-être la gravité de -ce mal si nous le com-
parons à la polygamie. Il n'y a pas un seul
membre de cette Chambre ou de l'autre qui
soit disposé à légaliser la polygamie au Ca-
nada. A mon jugement, le divorce est un
mai encore plus terrible, car il renferme toutes
les afflictions de la polygamie, à part les
siennes propres. C'est en réalité la polygamie
successive. On l'a décrit comme une poly-
gamie à deux, description que j'estime très
exacte. La polygamie me paraît être un mal
moindre. Elle n'atteint pas la famille dans
la même mesure que le divorce et, jusqu'à
un certain point. elle maintient du moins la
vie de famille. Puisqu'il en est ainsi, il est
très grave de légiférer quand l'objet sera d'ac-
croître le mal du divorce.

Est-ce là l'objet du présent bill? Je le
pense, sans exagérer les faits. L'honorable
sénateur qui a présenté la mesure législative
(l'honorable M. Willoughby) a invoqué comme
l'un des principaux motifs, sinon comme le
principal motif, de 'cette présentation, qu'il
était impossible au Sénat d'étudier toutes les
demandes en divorces qui lui sont soumises,
et que pour faciliter la rupture du lien ma-
trimonial à ceux qui la désirent, il serait judi-
cieux, en ce qui concerne la province d'On-
tario, de déférer ces demandes aux tribunaux
de cette province.

L'honorable sénateur de Moose-Jaw (l'hono-
rable M. Willoughby) s'est trouvé à démon-
trer lui-même l'aggravation de ce mal, quand
l'an dernier il a fourni les chiffres, et quand
il a affirmé qu'en 1926 le nombre des divorces
accordés au Canada, par provinces, se répar-
tissait ainsi:

Colombie-Anglaise.. ........ 167
Ontario.. ................ 113
Alberta.. ................ 154
Manitoba.. .............. 85
Saskatchewan.. .......... 48
Nouvelle-Ecosse.. ........ 19
Nouveau-Brunswick.. ...... 12
Québec.. .............. 10
Ile du Prince-Edouard.. .. 0.... 0

Je suis heureux de dire que l'Ile du Prince-
Edouard n'aura pas à s'inquiéter de la ques-
tion. Depuis la Confédération, cette province
n'a enregistré qu'un seul divorce, et j'espère
et je crois qu'à l'avenir le divorce y sera chose
inconnue.

L'honorable sénateur (l'honorable M. Wil-
loughby) a ajouté que les tribunaux améri-
cains ont accordé 1,368 décrets de divorce à
des personnes mariées au Canada.

Vous constatez avec quelle rapidité le nom-
bre s'accroît, et nous pouvons logiquement
supposer que si nous adoptons une mesure
législative qui facilitera le divorce, le nom-
bre augmentera encore plus rapidement. J'ai
attentivement écouté les déclarations qui ont
été faites l'an dernier lorsque cette question
a été mise à l'étude, et le discours du très
honorable représentant de Brockville (le très
honorable M. Graham) m'a tout particulière-
ment impressionné. Notre collègue a dé-
claré que 80 à 90 p. 100 des divorces accordé&
en Canada avaient été obtenus par des per-
sonne qui voulaient se remarier. Je ne sais
s'il en a conclu, mais je ':onclus pour lui, que
si nous pouvions écarter ce genre de divorce,
nous supprimerions par le fait même 80 à 90
p. 100 des demandes en divorce, partant la
même proportion du nombre des divorces. Le
fait est renversant, mais je crois qu'il est
exact. Tout considéré, ce n'est qu'une infime
minorité de la population qui désire rompre
les liens du mariage et dissoudre les rela-
tions de la famille. Ce projet de loi ne tend-
il pas à faciliter l'inclination des gens qui se
livrent à leurs passions? Est-ce pour eux
que nous légiférons? La question est ex-
trêmement grave. Je désire, bien entendu,
accomplir mon devoir de sénateur et de ci-
toyen canadien. Je n'aspire aucunement à
être dogmatique ou illogique dans un sujet
de cette nature. Je ne demande pas mieux
que de voir présenter dans cette Chambre
une mesure législative pour laquelle nous
pourrions voter unanimement, ou du moins en
grande majorité. Je sais bien que le bill na
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peut être agréé à moins que la majorité ne
l'approuve, mais je voudrais une mesure qui
recevrait notre appui presque général.

Dans cette Chambre, on interprète mal
peut-être 'attitude qu'a prise sur cette ques-
tion l'Eglise à laquelle j'appartiens, et sans
le moindrement prétendre faire autorité en
matière ecclésiastique, je crois neanmoins.con-
naître passablement le sujet. L'Eglise dont
je relève, l'Eglise catholique, soutient que !e
Christ a élevé le mariage à la dignité d'un
sacrement et que le mariage, une fois valide-
ment contracté et consommé, ne peut être
dissous par aucun pouvoir sur terre, Eglise ou
Etat. Fle soutient aussi que les parties con-
tractantes elles-mêmes, l'homme et la femme
qui donnent ;leur -consentement au mariage,
sont les ministres du sacrement. La partie
essentielle est le consentement mutuel, libre-
ment exprimé, et l'intention de l'homme et de
la femme à contracter mariage et à en assu-
mer les obligations matrimoniales. Tout être
humain, homme ou femme, a le droit naturel
de se marier ou de s'en abstenir. Tout en re-
vendiquant le droit de légiférer en matière
spirituelle pour ses propres enfants, l'Eglise
déclare que le prêtre ou le pasteur qui accom-
plit la cérémonie n'est que le témoin néces-
saire du mariage, et que, par exemple, deux
personnes qui ne sont pas membres de l'Eglise
catholique, mais qui sont protestantes, et qui
se marient suivant les lois de l'Etat et suivant
les règlements de la dénomination dont elles
relèvent, sont tout aussi validement mariées
que le seraient deux catholiques mariés par un
prêtre, par un évêque ou par le pape; et que,
de plus, ces personnes reçoivent toutes les
grâces sacramentelles attachées au mariage,
lequel est un état sanctifié qui ne peut être
dissous. A mon sens, l'Eglise n'adopte donc
pas, sur cette question d'extrême importance,
une vuie bigote, intélérante ni étroite. Elle
adopte la large vue chrétienne que le saint
état du mariage est le plus important contrat
qu'un homme ou une femme puisse conclure
en ce monde, et que, par conséquent, il faut
l'entourer de toutes les sauvegardes possibles,
pour qu'il ne soit pas conclu trop à la hâte
par les garçons et filles incapables de juger
par eux-mêmes, et qui peuvent désirer entrer
dans cet état, à la légère et sans réflexion, et
qui chercheront probablement à en rompre les
liens quand ces liens leur deviendront fasti-
dieux. Le règlement .de l'Eglise qui exige que
le prêtre de la paroisse de l'une des parties
contractant mariage, ou que quelque autre
prêtre délégué par lui, ou que l'évêque, soit
présent et accomplisse la cérémonie, est une
simple sauvegarde pour empêcher les gens
d'entrer dans l'état du mariage à la hâte ou
sans sérieusement réfléchir à leur acte, ou

L'hon. M. HUGHES

pour empêcher des étrangers d'abuser de fem-
nies trop crédules. Le but est surtout de
protéger la femme. Ces règilements sont sen-
sés et sages.

Je citerai un exemple. Je parle en pré-
sence diavocats, et j'éprouve une certaine
timidité.

L'honorable M. GORDON: Vous n'avez
rien à redouter.

L'honorable M. HUGHES: Tout homme
au monde -a le droit naturel de faire un testa-
ment. C'est un droit naturel de l'homme.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
monsieur fait erreur.

L'honorable M. HUGHES: Je ne 'le pense
pas-avec toute la déférence due à mon hono-
rable ami. Or, l'Etat établit cette règle-
règle tout à fait logique-que le testament
n'est pas valide à moins que deux personnes
n'en aient été témoins. Cette règle a pour
but le bien de l'Etat, l'ordre public et le bien
de la majorité. Cette règle est anallogue à
celle que l'Eglise a établie et qui exige 'a
présence de témoins compétents et l'accom-
plissement de la cérémonie d'une manière qui
empêche la clandestinité.

On dit, peut-être avec raison, que 'les Egli-
ses protestantes n'adoptent pas une attitude
aussi rigoureuse que l'Eglise catholique sur
cette question. Je crois qu'à cet égard l'Eglise
anglicane au Canada adopte à peu près la
même attitude que celle de l'Eglise catholique.
Quoi qu'il en soit, les règlements de l'Eglise
d'Angleterre interdisent aux pasteurs de rema-
rier les personnes divorcées.

L'honorable M. HARDY: Non, en aucune
façon.

L'honorable M. HUGHES: S'ill n'en est
pas ainsi, j'ai pourtant lu quelque chose dans
ce sens. J'accepte cependant la parole des
honorables messieurs qui sont naturellement
mieux renseignés que moi à ce sujet. Je vou-
drais toutefois éclaircir ce point. Il existe cer-
tainement des règlements de l'Eglise anglicane
au Canada qui contiennent les prescriptions
que j'ai indiquées.

J'ai entre les mains quatre résolutions adop-
tées par un comité du Conseil du service
social du Canada à Winnipeg, en janvier
1922. La date est assez reculée. Si je ne me
trompe, les Eglises protestantes évangéliques
du Canada sont affiliées au 'Conseil du service
social; ou bien il se peut que le Conseil du
service social soit affilié aux Eglises évangéli-
ques. Je lirai ces résolutions, rédigées et
soumises au Conseil par un comité de la
Famil-le:

1. Que ce conseil du service social du Canada
expriue comme sa croyance l'acceptation de
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l'idéal divin d'une union pour toute la vie et
indissoluble de l'homme et de la femme, tant
dans les jours heureux que dans les jours mal-
heureux, pour ne se terminer qu'à la mort.

2. Que, pour maintenir cet idéal, rien d'autre
qu'une opposition irréductible ne doit être
marqué envers toute suggestion ou action qui
tendrait à substituer à l'ensemble de cet idéal,
dans les lois ou coutumes du Canada ou de ses
provinces, l'idée générale adverse que le divorce
a été reconnu et que son obtention est possible
par la simple demande que la loi soit appliquée;
et

3. Que, tout en reconnaissant que de malheu-
reux mariages ont occasionné des misères et
des cruautés, ce conseil déclare que, en confor-
mité de cet idéal, le redressement doit avoir lieu
par le moyen d'une séparation ou d'un divorce
ne comportant pas droit de remariage; et dé-
clare, de plus, comme sa croyance, que cette
solution est non seulement conforme à cet, idéal,
mais qu'elle servira mieux les intérêts de la
société et contribuera mieux au maintien de la
famille comme institution.

4. Pour ces motifs, ce conseil s'opposera à
tout mouvement qui tendra à élargir les motifs
de divorce au Canada; ainsi qu'à tout mouve-
ment qui tendra à augmenter les facilités de
divorce lorsque la loi générale n'est pas dans
ce sens; et il s'emploiera à favoriser, par l'édu-
cation, l'idéal chrétien du mariage dans tout
le Canada.

Ces résolutions furent présentées par le
comité du Conseil, lequel en adopta trois et
rejeta la troisième. Je suis prêt à appuyer
un bill qui renfermera les principales dispo-
sitions de ces résolutions, ou même un bill qui
incorporera les principes contenus dans les
trois résolutions acceptées par le Conseil. Ce
serait une amélioration marquée sur le projet
qui nous est soumis, et sur le régime que nous
avons aujourd'hui.

Je propose donc qu'i'l soit accordé un délai
raisonnable qui permette de consulter sur cette
question les Eglises du Canada. Avant la
réalisation de l'Union, l'Eglise méthodiste
avait, je pense, une règle qui interdisait aux
pasteurs méthodistes de remarier la partie
coupable dans un divorce, et je crois que
jusqu'en 1855, la loi de l'Angleterre défendait
à la partie coupable de se remarier. Mon
espoir est que nous ayons au Canada une
mesure législative qui soit aussi sévère, car
elle ne serait que juste. Je penche pour l'in-
terdiction absolue d'un remariage, parce que
je crois que ce serait le moyen de résoudre
le problème.

Si, au cours des cinquantes prochaines an-
nées, le divorce continue à s'accroître au Ca-
nada comme il a augmenté dans le cours des
vingt-cinq dernières années, la situation de-
viendra grave. Dans les choses de divorce,
noue ne voulons pas aller aussi loin que nos
voisins du sud, où la situation, est lamentable.
Il serait préférable de procéder avec pruden-
ce. Un délai d'un an ne peut causer grand
préjudice, même à ceux qui désirent la promp-
te adoption du projet de loi. Si les Eglises

du Canada appuyaient notre mouvement, les
sept huitièmes de la population se rallieraient
à nous. Je suis sous l'impression que les
Eglises canadiennes n'adhéreront pas à cette
mesure, mais je crois qu'à titre de chrétiens,
d'hommes vitalement intéressés au bien-être
de notre pays, nous pourrions adopter une me-
sure législative qui recevrait l'approbation de
la grande majorité du peuple canadien, et
c'est notre devoir de tenter cet effort.

Si le bill est mis au voix, il me sera impos-
sible de l'appuyer. J'avais l'intention de pro-
poser un amendement qui aurait eu pour objet
d'interdire le remariage, ou du moins le ma-
riage des parties coupables. Il me semble
que 'l'autre Chambre serait probablement en
meilleure posture...

L'hon. M. 'IARDY: L'honorable monsieur
sait-il que ce bill ne s'applique qu'à l'Onta-
rio? Si je le demande, c'est que notre col-
lègue vise l'ensemble du Oanada.

L'honorable M. HUGHES: Je le sais par-
faitement, mais je sais aussi que le Parle-
ment peut légiférer sur cette question pour
le Canada, et qu'il nous incombe de le faire.
Je crois que si nous avions l'appui des églises,
l'opinion serait forcément de notre côté, et
nous pourrions alors légiférer pour l'ensemble
du Canada, ou du moins pour les neuf dixiè-
mes de la population canadienne. Je sais
parfaitement que ce bill s'applique à l'Onta-
rio, mais je suppose que cette province ne
veut rien entreprendre qui nuise à l'Etat, ou
à l'Ontario comme province. Sur ce point
nous ne sommes pas régionalistes, pour ma
part du moins. Je voudrais un bill qui em-
brasserait le Canada tout entier. Voilà ma
réponse à mon honorable ami.

Je n'ai plus rien à ajouter. J'ai exposé mcs
vues, et c'est très sérieusement que j'assume
ma responsabilité sur cette question. Je ne
désire aficher ni régionalisme ni étroitesse
d'esprit. J'examine la question au point de
vue d'un chrétien et d'un citoyen canadien.
Et mon idée de soumettre la question aux.
tribunaux, assemblées et synodes ecclésiasti-
ques, afin d'obtenir leur avis, serait une atti-
tude respectueuse de la part du Parlemenc,
et elle ne serait aucunemefit offensive. Ho-
norables messieurs, je vous remercie de votre
patience.

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs, comme le projet législatif ne vise
qu'Ontario, je désire présenter quelques re-
marques à titre de citoyen de cette province.
J'ai écouté avec une très vive satisfaction
l'honorable sénateur qui vient de reprendre
son siège, mais si j'interprète bien les pa-
roles de notre collègue, son discours a uni-
quement traité d'un bill qui s'appliquerait à
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tout le Canada. D'après sa rcpoo,.e à l'ho-
norable ,.éniâteur de Lüeýds (l'honorable M.
Hardv), il est d'av is que ce Parlement a .
pouvoir de légfiférer pour l'ensemble du Ca-
nada. Ce n'est pas ainsi que je comprends
la situation.

A l'époque de la Confédération, Ontario.
Québec, la Nouvelle-Eeosse, le Nouveau-
Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard furent
les premières provinces à en faire ;partie, et
la Nouvelle-Ecos.e se rés.erva alors le droit
de statuer entièrement sur le divorce. Nous
ne pouvons par conséquent légiférer en eet'e
Chambre de façon à empêcher la -Nouvelle-
Eco-.se et le Nouveau-Brunswick. de décider
si les parties qui ont obtenu des divorces au,,-
ront le droit de se remarier. Voilà la loi
telle que ife l'interprète, et si le fais erreur,
d'autre.s sénateurs me( rectifieront. Jr pré-
tends que cette Chambre n'a pas le pouvoir
d'adopter un loi qui portera entrave aux dé-
cisions des tribunaux de ces deux provi1nces,
à cause (le l'entente sous laquelle elles ert-
trèrent. dans. l'Union.

La prov ince (le la Colomibie,-Angl7aise, qui
adhéra plstard à l'Union. se reserva abso-
lument le même droit. Puis se formèreni
les anýLtres provinces-le Manitoba, l'Alberta
et la Iftcea, tl Pa rlement du C-
nada, par la loi qui constituait ces provinces,
les mit dans exactement la même posit.ion
que la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-
wvick. J'affirine donc qu'aujourd'hui chaqué
province de ce Dominion, à l'exception d'Oni-
tarie, de Québec et de î'iîe du Pice-Edouar,
possède le droit de légiférer en matière d&
divorce, de sorte que nous ne pouvons pi-
adopter de loi qui affecte cette décision.

En ce qui concerne Quiébe., ýla popîrlatio:'
de cette province a, bien (ntendtL, le dr-oit di
s'adres.ser à ce Parlement pour y obtenir dr.'ý
divorces, tout comme lat population d'Onta-
rio, niais le,. tribunaux de Qiébec annurlen't
les mariage,., et cette procédure saptlpliqu.',
tout comme pour le divorce, étant fondée sui.
des motifs que je ne critique pas le nmoindre-
nient. Il existe peut-être (le bons. nîtif-.,
niais Onîtario n'a pas une senmblable p)rnc.'-
dure. Ontario est pour ainsi (lire la seul,
province qui adre(ss.e à cette Chambre del,
demandes en divorce. L'honorable monsieur
a solennellenment déclaré que l'adoption (le-
ce bill augmenterait les av antages pour ob.
tenir un divorce.

L'honorable M. HUGHES: Procurerait de
plus grande-. facilités.

L'honorable M. REID: Procurerait de pliis
grandes facilités. pour l'insturuction des caus.es.
Je dégage des r'emariqué, d( notre collègue,

L'lion. M. REID

qu'il entend que ce serait grandenment faci-
liter l'obtention d'uin divorce.

L'honorable Al. HUGHES: Non, c'est uný
mépr'ise.

L'honorable M. REID: C'est mil déduc-
tion; mais, d'après mon interprétation, siî
cette niesuire es.t adoptée et que ce soit la
tribunal de la province dOntarie qui statu"ý
en mîatière (le divorce, au lieu de cette Chan'-
bre. nul ne pourr'a obtenir un divorce dans
l'Otario, à moins de produire la même preuve
que celle que notre Sénat exigerait.

L'honorable M. HUGHES: Je comprends.
parfaitement ce poinît.

L'honor'able M. REID: Darns ce cas, l'ho-
norable mons-ieur n'a pas. la même confiance
dans les juges. de l'Ontario.

L'honorable M. HUGHES: Oh. oui, j'ai
une égale confiance.

L'honorable M. REID: Mais ces juges d-
l'Ontario, eii qui nous avons laî pluts granidý
confianîce, rie pourront accorder le divorec
que pour les iiêiîies motifs aujouî'd'hîii vala-
bles au 'Sénat. Dans. ce cas, comment ce bill
faceilitera-t-il les. divorces? Il se 'petit qu'il
ait pouir effet d'eu dIiimiuer les frai-. d'nb-
tention, car' le., requiérants de Toronto n'euý
cent pas à subit' des frais de déplacement pour
venir à notre comité; les tribunaux siée-
raient à Tor'onîto, à Haîinion, à Kingston et
n Ottawsa. Pourquoi les requérants n'auiraient-
ils pas ces facilités.? Pourquoi les forcer à
v enît' u Sénat, à payýer tout en ,.uî'cî't -le
frais. sinmplemnt pouri présr nter les méfîtc
motifs et la même preuv e, et pour obtenir'
les mêmies résultat,,'? A mon aivis, lat chos",
est inuuste, et je soutienîs que laî pri'n -
ul'Onuitn dix tait ê,trù placPér stir le inmme
pied quer la Colonibh--Anglaise, l'Alh î'ta, la
Saskaîclîewaîi. la oii ll-ess et le Nu-

veui-Brunsw.ick-. L'hunorable s-n'îtî ui re-
iîr"e t il de nitttre toutes. ('( provinces sur
ie mêume pied? Il e.-t vtai (qita l'orîgîile la

Confédérationi ne comîprenit que quatre pro-
vinces, niai. d'autre. sont sventues y, adhérer,
et nus avons :rccordé à chacune d'entre elle-
les nmme dr'oits et les, même- prix'ilèges. Si
je ne nie tromîpe. mon honiorable amii siégeait
rdans l'autre Chiambre lorsque les bills qui
créaient les provvinces (le l'Alber'ta et de la
Saskaîtchewan furent adoptés.; il n'aî cepen-
dant pais élev é la voix pour' protester contre
le droit conféré à ces prov'ines d'accorder haý
divorce. Commeîi ces- dînrar,,ls en dis'orces:
sont auijouird'hi i ,.é aut Sénat, qui ne
petit les étudier à caulse de leut' nombrie, nou
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demandons qu'Ontario soit mis sur le même
pied que toutes les autres provinces, sauf
Québec.

-Quant à moi, j'accorderais ces droits à On-
tario et à Québec. L'honorable monsieur nous
demande de nous adresser aux églises et aux
synodes pour les engager à appuyer le mouve-
ment qui tendrait à conférer ces droits à On-
tario seulement. Je pense que c'est absurde.
Venant d'Ontario, je dis qu'il n'est pas juste
de maintenir le présent état de choses, en pré-
sence de cette forte augmentation des divor-
ces. Si, en adoptant cette proposition législa-
tive, nous commettions une injustice envers
la province de Québec ou envers quelque autre
province, j'hésiterais; mais je prétends que
nous n'en commettons ni envers ceux qui sont
opposés au divorce ni envers ceux qui le favo-
risent. Nous nous bornons à dire: "Etant don-
né nos autres devoirs législatifs, nous, les sé-
nateurs, ou nous, les membres du Parlement,
n'avons pas le temps de nous occuper des
divorces." Il a été prouvé, à la satisfaction du
reste du Canada, que les divorces relèvent
régulièrement des tribunaux, et nous deman-
dons que les tribunaux d'Ontario soient mis
sur le même pied que les autres.

L'honorable sénateur a fait observer qu'un
seul divorce est venu de l'Ile du Prince-
Edouard. La chose est possible, mais je lui
dirai que nombre d'habitants de l'Ile du
Prince-Edouard sont allés résider dans d'au-
tres endroits, et qu'ils y ont obtenu des di-
vorces. Mais qu'est-ce à dire même de l'Ile du
Prince-Edouard aujourd'hui? Cette province
n'a-t-elle pas le droit d'accorder le divorce?

L'honorable M. HUGHES: L'offre lui en a
été faite, mais la Législature l'a refusée.

L'honorable M. RFJID: Alors pour quelle
raison l'honorable monsieur n'accorde-t-il pas
le même droit dans le cas actuel? Comme
citoyen de l'Ile du Prince-Edouard ou quand
il était membre -de l'autre Chambre, il n'a au-
cunement protesté, et aujourd'hui il nous con-
seille de refuser ce droit à Ontario. Le Parle-
ment a offert le droit à l'Ile du Prince-
Edouard; pourquoi donc Ontario n'obtien-
drait-il pas le même droit? A titre de citoyen
d'Ontario, j'affirme que nous ne demandons
rien qui affecte un parti politique ou religieux
au Canada. Nous demandons de permettre
aux juges de la Haute cour d'interroger les
témoins dans les causes de divorce, et s'il ne
peut être invoqué d'autres motifs de divorce
que ceux qui peuvent aujourd'hui l'être au
Sénat du Canada, je suis d'avis que ces juges
devraient statuer sur ces causes, car tout notre
temps est occupé par l'étude d'autres ques-
tions.

L'honorable M. DONNELLY: Honorables
messieurs, comme j'appartiens à la province
d'Ontario, je désire expliquer mon attitude
avant que cette question soit décidée. Je dirai
tout d'abord que je partage entièrement les
vues de lhonorable sénateur d'Ottawa (l'hono.
rable M. Belcourt), qui nous a fait hier un
exposé aussi net et aussi précis. Indépendam-
ment des convictions religieuses que je puis
avoir, je crois que nous devrions autant que
possible éviter toute action qui encouragerait
la dissolution du lien du mariage. Si ce bill
devient loi, et que des tribunaux de divorces
soient établis dans certaines cités et dans cer-
tains comtés d'Ontario, 'les divorces acquerront
une certaine respectabilité. Ce sera encoura-
ger les parties qui auraient des difficultés do-
mestiques à consulter un avocat et à deman-
der le divorce, au lieu de tâcher de régler à la
maison leurs querelles domestiques.

Rien ne prouve que la province d'Ontario
ait réellement insisté pour obtenir cette me-
sure législative. C'est la troisième fois que ce
bill, ou un bill identique, est présenté au Sé-
nat, et si ma mémoire est fidèle, l'honorable
sénateur de Grenville (l'honorable M. Reid)
est le premier membre ontarien de cette
Chambre qui se soit prononcé en faveur de la
mesure.

Je comprends parfaitement pourquoi les
membres du Sénat, et plus particulièrement
les membres du comité des divorces, désirent
se libérer de ces répugnants détails qu'offre
l'audition des demandes en divorce. Mais il
me semble que le remède est à leur portée.
Dans le public, l'opinion générale-et je ne
suppose pas que ce soit fortement celle du
Sénat-est que nous avons à Ottawa une loi
de divorce, et que le Sénat est une espèce de
tribunal de divorce. J'ai toujours cru que cha-
que bill qui accordait un divorce par l'entre-
mise du Parlement était une loi spéciale du
Parlement. Je crois que les demandes sont
adressées au Parlement du Canada, et non pas
au Sénat du Canada. Si le bill qui accorde le
divorce prenait naissance à la Chambre des
Communes, s'il recevait la sanction des deux
Chambres et celle du gouverneur général, ce
bill aurait absolument le même effet que s'il
eût pris naissance au 'Sénat.

L'honorable M. BFLCOURT: Absolument
le même effet.

L'honorable M. DONNELLY: Si les mem-
bres du comité des divorces se croient sur-
chargés de travail, et s'ils désirent alléger leur
tâche, qu'ils demandent simplement aux péti-
tionnaires en divorce d'adresser leurs pétitions
au comité des bills privés de la Chambre des
Communes, et qu'ils laissent à ce comité le
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soin de statuer sur ces pétitions. Cela aurait
peut-être pour effet de décourager ceux qui dé-
sirent le divorce. Personnellement, je ne crois
pas que cela serait contraire au bien public.
Chacun de nos actes pour affaiblir le lien du
mariage a un effet démoralisant sur le foyer et
sur la vie de famille de notre population, et
ébranle le fondement même de notre civilisa-
tion.

[L'honorable M. GORDON: Honorables
messieurs, je n'avais pas l'intention de parler
sur ce bill, mais vu certaines remarques de
mon honorable ami de l'autre côté (l'honora-
ble M. Hughes), je dirai un mot ou deux.
Tout en sympathisant fortement avec les vues
qu'il a exprimées, il devrait à la réflexion, ce
me semble, accorder un peu de latitude à un
bill de cette espèce. La seule raison qui me
pousse à voter en faveur de ce bill est l'in-
justice qu'on pourrait commettre envers les
demandeurs en divorce, et cette raison est que
plusieurs membres de cette Chambre refuse-
raient, par conviction religieuse, de siéger dans
ce comité, ou que. si un vote était pris en
cette enceinte sur une décision du comité, ou
bien ils s'abstiendraient de voter, ou bien ils
voteraient dans un certain sens. C'est la seule
raison pour laquelle l'attribution des causes
de divorces aux juges du pays me paraît être
une amélioration. Autant que je sache, toutes
les nations civilisées possèdent une certaine
espèce de tribunal de divorce. Dans ce pays,
nous avons des cours de divorce, et nous en
aurons toujours. Je ne comprends donc pas
l'attitude qu'a prise mon honorable ami de
s'opposer à cette mesure législative. Si le bill
n'est pas adopté, et que les dem'andes en di-
vorce continuent à nous arriver, mon honora-
ble ami consentira-t-il à siéger comme l'un
des membres du comité?

L'honorable M. HUGHES: Mon honorable
ami me permettra-t-il une question?

L'honorable M. GORDON: Oui.

L'honorable M. HUGHES: Mon honorable
ami consentirait-il à amender le bill de ma-
nière qu'il soit interdit à la partie coupable
de se remarier?

L'honorable M. GORDON: Mon honora-
ble ami aura-t-il l'obligeance de répondre tout
d'abord à ma question?

L'honorable M. HUGHES: L'honorable
monsieur veut-il la répéter?

L'honorable :M. GORDON: Si l'honorable
monsieur était nommé membre du comité des
divorces, consentirait-il à y siéger?

L'honorable M. HUGHES: Non.
L'hon. M. DONNELLY.

L'honorable M. GORDON: Beaucoup
d'autres membres 'de la Chambre, moi com-
pris, démissionneraient peut-être avant d'aller
Eiéger dans ce comité.

L'honorable M. MceMEANS: C'est une
censure contre le comité des divorces.

L'honorable M. GORDON: En aucune fa-
çon. J'ai ma propre conviction à ce sujet, et
pour aucune considération je ne siégerais dans
ce comité, pas plus d'ailleurs que mon hono-
rable ami (l'honorable M. Hughes). Les vues
de mon honorable ami sont fondées su.r sa
conviction religieuse. Mon opinion rejpose sur
la même conviction. A tout événement, si
nous devons avoir le divorce, je ne comprends
pas pourquoi mon honorable ami, particuliè-
rement à cause de son objection à siéger dans
le comité des divorces, infligerait ce devoir
aux autres membres de la Chambre.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami pense-t-il que l'adoption de ce bill
libérera le Sénat de l'obligation d'entendre les
demandes en divonce?

L'honorable M. GORDON: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Cette opi-
nion est erronée.

L'honorable M. GORDON: Il me semble
que l'objet du bill est de faire juger les cau-
ses de divorce par un autre tribunal.

L'honorable M. BELOOURT: Il n'aura
aucunnient cet effet. Il aura pour effet de
créer une juridiction concurrente; mais le
Sénat aura à l'avenir juridiction tout comme
par le passé. C'cst une grave méprise de la
part de mon honorable ami, comme aussi de
la part de certains autres honorables messieurs.
Même sý,i les deux Chambres adoptent cette
proposition de loi. nous ne nous libérerons
pas de l'obligation ,d'entendre les causes de
divorce. Le comité des divorces sera main-
tenu, et il entendra toutes les causes. quel
qu'en ,piisse être le nombre, qui pourront lui
êt're présentées.

L'honorable M. SCHAFFNER: Il se libé-
rerait d'une multitude .de causes.

L'honorable M. BELCOURT: Je le re-
connais.

L'honorable M. REID: Ne sommes-nous
pas aujourd'hui dans la même situation par
rapport à la Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-
Brunswick. à l'Alberta. à la Saskatchewan et
à la Colombie-Britannique? Les citoyens de
ces provinces n'ont-ils pas la faculté de s'a-
dresser à nous pour faire juger leurs causes?

L'honorable M. BELCOURT: ils l'ont as-
surément.
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L'honorable M. REID: Et pourtant ils ne
s'adressent pas à nous, parce qu'ils ont leurs
propres tribunaux. Il en sera de même pour
Ontario. Si les citoyens d'Ontario s'adressent
au Sénat, nous pourrons leur dire: Adressez-
vous à votre propre tribunal.

L'honorable M. BELCOURT: Mon obser-
vation est que, malgré l'adoption 'de ce bill,
le Sénat restera revêtu de sa juridiction et
recevra les demandes en divorces qui pour-
ront lui être adressées. Par conséquent, le
comité .des divorces continuera à juger les
causes qui seront présentées au Parlement.

L'honorable M. REID: Il est bien entendu
que le comité sera maintenu. N'emtpêche que
les gens de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de l'Alberta, de la Saskatchewan
et de la Colombie-Britannique ne s'adressent
plus au Sénat.

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
monsieur a parfaitement raison. Il est indé-
niable que l'effet sera de diminuer le nombre
des demandes adressées ici. Mais je veux
rectifier l'impression qui paraît exister dans
maints esprits, à savoir que nous nous libé-
rons de l'obligation de juger les -divorces. Les
citoyens des neuf provinces possèdent actuelle-
ment et continueront à posséder le droit de
nous adresser leurs demandes en divorce et
quand nous recevrons ces -demandes, le Sénat
devra les juger. Si notre désir est de
plus entendre de causes de divorces, nous
n'avons qu'à abolir le comité des divorces,
ou plutôt, à ne nommer aucun comité--c'est-
à-dire détruire l'organe susceptible de recueil-
lir des témoignages et d'étudier ces demandes.
Si nous ne nommons pas de comité de divorce,
nous n'aurons plus de divorce, et si les hono-
rables messieurs veulent être logiques, il n'ont
qu'à chercher à abolir le comité des divorces
de cette Chambre.

L'honorable M. Mc'MEANS: Si ce bill en-
courageait le divorce, ou relâchait le lien -du
mariage, je ne l'appuierais pas. Je désire
souligner un effet de la mesure. Les causes
instruites devant les tribunaux provinciaux
sont jugées à huis clos, et aucun témoignage
n'est publié. Mais que se passe-t-il au comité
des divorces du Sénat? Tous les témoignages
sont imprimés 425 fois, et des exemplaires en
sont distribués à tous les membres du Sénat
et de la Chambre des Communes. A l'heure
actuelle, nous avons 250 pétitions, et je puis
conjecturer que leur nombre s'élèvera pro-
bablement à 300. Multipliez par 425, et vous
aurez 127,000 exemplaires des témoignages
rendus en matière de divorce, et beaucoup de
ces exemplaires circuleront dans tout le pays.
Est-il un plus grand encouragement au divorce

qu'un pareil état de choses? Si les délibéra,
tions des divorces ont lieu in camera, qu'au-
cun témoignage ne soit imprimé, 'et qu'aucun
compte rendu ne paraisse dans les joumaux,
cela tendra, je pense, à diminuer le nombre .des
divorces.

Je ne veux :pas soulever de controverses sur
ce point. Nous avons à décider la question
de savoir si la province d'Ontario a. juridiction
pour juger les demandes qui surgissent dans
ses propres limites, de la même manière que
les autres provinces jugent les demandes de
leur propre ressort. Si l'adoption de ce bill
avait pour unique effet d'empêcher la publi-
cation des dépositions, la mesure serait encore
très salutaire. Elle priverait ceux qui se dé-
lectent à cette lecture, de l'occasion de lire
ces témoignage&

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami a sans doute lu les journaux britan-
niques à ce propos. L'opinion paraît être
générale que le manque de publicité a augmen-
té le nombre -des demandes en 'divorce. Ré-
cemment, j'ai constaté que maints journaux
exprimaient l'oninion que la forte augmenta-
tion survenue depuis quelques années provient
entièrement du manque de publicité.

L'honorable 'M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami est-il d'avis que tous les témoi-
gnages doivent être publiés?

L'honorable M. BELCOURT: Pas du tout.
Je pense que nous avons le remède en nos
propres mains. Pourquoi imprimer et distri-
buer autant d'exemplaires de ces témoignages?
Cette publication n'est aucunement nécessaire.
Si cette Chambre est d'avis que nous devrions
être à tout jamais libérés des questions de
divorces, elle possède le remède, ne l'oublions

pas. Je ferai observer que mon honorable
ami n'a présenté qu'une demi-mesure. S'il
désire se débarasser pour toujours des divor-

ces, qu'il propose l'abolition du comité des
divorces de cette Chambre, et il aura atteint
son but.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honora-
bles messieurs, l'honorable sénateur d'Ottawa
a parfaitement expliqué l'attitude de la mino-
rité, surtout l'attitude de ma propre province

de Québec, sur cette question. J'ajouterai sim-
plement un mot ou deux. Nous croyons que le

divorce est pernicieux. Mais même si nous le

voulions, nous ne !pourrions imposer nos vues
à cette Chambre. Si la question. était laissée
entre nos mains, nous serions peut-être forcés
d'agir autrement. Une question de foi ne
peut se discuter, mais pour ce qui nous concer-
ne, nous n'avons aucun pouvoir, et nous ne
voulons pas entraver inutilement une mesure
législative déposée en cette Chambre. Nous
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ne pourrions empêcher l'adoption ,du bil, mê-
me si nous le tentions.

Je partage absolument les avis qui ont été
exprimés quant au moyen de s'a.cquitter du
devoir imposé à cette Chambre. Le Parle-
ment a infligé au Sénat une tâche qui n'aurait
pas dû lui être imposée, une tâche que le
Sénat ne peut remplir comme il conviendrait
et qu'il ne peut mener à bien. Une cause
déférée à ce tribunal n'est que partiellement
réglée. et si le divorce, qui est un mal, doit
sévir en ce pays, que ce soit au moins dans
les meilleures conditions judiciai-res possibles.
Voilà mon avis. Je crois que le divorce est
néfaste au point de vue moral, et je ne puis
l'approuver d'une manière générale. Je ne puis
cependant empêcher l'adoption de ce bill, et
-i jamais il est adopté, tous les membres de
la Chambre pousseront un soupir de soula-
gement, car le Parlement sera libéré d'une
corvée qui n'aurait jamais dû lui être confiée.

L'honorable E.-L. GIRROIR: Honorables
messieurs, je suis forcé de nie rallier à l'argu-
ment de l'honorable sénateur de Bruce (l'ho-
norable M. Donnelly), qui a très bien expri-
mé mon opinion sur la question. Le divorce
est un mal social, et il me serait impossible
de ke favqri-ser en quelque façon que ce soit.
L'établissement de tribunaux de divorce dans
la province d'Ontario faciliterait l'obtention
des divorces. Selon la remarque île l'un de
nos collègues, en diminuant les frais, ce qui
sera la conséquence de cette mesure, il sera
plus facile d'obtenir le divorce, et au lieu
d'essayer eux-même de régler l'eurs querelles
domestiques, les gens s'adresseront aux tribu-
naux de divorce. De plus amples commentai-
re- seraient inutiles. Nous n'améliorerons pas
la situation en nous dégageant ,de cette res-
ponabilité. Je crois plutôt que la situation
empirera. Si le divorce est une chose néfaste,
nous ne ferons que l'encouraýger en le rendant
plus facile à obtenir.

L'honorable M. W -B. WILLOUGHBY:
Honorables messieurs, une ou deux remarques,
et le débat sera clos. Nous savons qu'en vertu
de l'Acte de l'Amérique britannique du Nord
les questions de mariage et de divorce relè-
vent de cette Chambre. Etait-ce l'intention,
en nous attribuant cette juridiction, au lieu
de déléguer ces pouvoirs aux provinces, d'in-
terdire à jamais l'adoption de mesures légis-
latives? Ce n'est .as mon avis. L'objet
primordial était d'assurer sur cette question
la plus grande uniformité po-sible. et si ce
bill est adopté, l'uniformité deviendra prati-
que. Elle sera absolue quant aux motifs pour
lesquels le divorce pourra être accordé, mais
nen quant à lorganisme emplové.

Llicon. M. BEAUBIEN.

A la dernière session, ce bill a été déposé
et adopté par cette Chambre. Quelques années
a,îparavant, mon chef l'avait présenté, et le
Sénat l'avait aussi adopté. Si je prends de
nouveau la parole, c'est pour répondre aux
arguments de l'honorable représentant de Ille
du Prince-Edouard (l'honorable M. Hughes).
Nombre des argument, exposés ýpar cet hono-
rable sénateur ont trait à la cérémonie du
mariage. laquelle est de juridiction provin-
ciale et ne relève pas par conséquent de ce
Parlement. 'Ma longue exIpérience dans les
divorces de cette Chambre m'a appris que les
tribunaux sont mieux en état de les juger
que le Parlement, à cause de leur constitution
même, de leur mécanisme et de leur atmos-
phère judiciaire. Nous ne possédons pas 'tout
le mécanisme d'un tribunal. Et la création
d'un pareil mécanisme serait onéreuse et em-
barrassante, et l'adjonction de tous les pou-
voirs inhérents à un tribunal-pouvoirs que
notre comité ne cherche pas à exercer-ne fe-
ra.it qu'ajouter à la tâche du Sénat. Quand
j'a.i présenté cette mesure, mon but n'était pas
d'éluder ce travail. Si la tâche ne m'incom-
bait pas, ainsi qu'à mes précieux collabora-
teurs du comité, un autre sénateur en serait
chargé. Je suis cependant d'avis que le jour
est arrivé d'adopter un bill ýde cet ordre, et
Je propose que le bill soit lu pour la troisiè-
me fois.

(La motion est adoptée, sur division, et !e
bill est lu pour la troisième fois et adopté.)

SUITE DE LA DISCUSSION DU DIS-
COURS DU TRONE

Le Sénat passe à Ia suite de la discussion
du discours de Son Excellence le Gouverneur
général prononcé à l'ouverture de la session,
sur la motion de l'honorable M. Little ten-
dant à votr une adresse en réponse à ce dis-
coUrs.

L'honorable JOHN G. TURRIFF: Hono-
rables messieurs, mes remarques seront brèves
sur l'Adresse en réponse au di cours du trône.
Tout d'abord, je présenterai mes félicitations
a nos deux collègues de London (l'honorable
M. Little) et d'Essex (l'honorable M. La-
casse) qui ont respectivement proposé et ap-
puyé l'Adrcsse. Nous sommes u nanimes, j'en
suis sûr, à reconnaître qu'ils se sont parfaite-
ment acquittés de leur tâche, et comme nos
deux nousveaux collègues sont jeunes et vi-
goureux, je leur prédis une longue et utile
carrière en cette Chambre.

Le discours du trône, à un certain égard,
res-emble fortement aux autres discours du
trône que j'ai entendus dans cette Chambre
et dans l'autre, depuis une vingtaine d'années.



8 FEVRIER 1928 91

Il est passable, mais à l'instar de tous les
autres discours de provenance ministérielle, il
ne satisfait pas l'opposition: je n'en ai ja-
mais entendu un seul qui lui ait plu. Que le
discours ait émané de la gauche ou de la
droite, le parti adverse y trouva toujours
matière à critique. Je dois avouer que le ca-
dre du présent discours du trône est bien
restreint. Il se peut que les auteurs de ce
discours se soient inspiré de cette vieille et
sage maxime: que la parole a été donnée à
l'homme pour déguiser sapensée. S'il en est ain-
si, attendons-nous à discuter maints sujets 'dont
le discours du trône ne fait aucune mention.

Mon analyse se bornera à deux sujets. L'un
de ces sujets est l'immigration, et le discours
du trône en parle. Comme cette question a
soulevé au cours de la session un débat très
prolongé, la Chambre reconnaîtra que le sujet
a gagné l'opinion publique. Le mouvement
d'immigration au pays a toujours intéressé
le Canada. Il y a nombre d'années, la ques-
tion d'immigration m'intéressait particulière-
ment, mais elle ne présentait pas alors le pro-
blème qui s'est posé depuis. Les immigrants
alors amenés étaient de premier ordre, et ceux
qu'on réussissait à obtenir étaient établies
dans les prairies où ils étaient appelés à créer
leur propre avenir. La même tactique ne
serait. pas aujourd'hui couronnée d'un bien
grand succès, car il faut, à lheure actuelle,
non seulement se procurer des immigrants,
mais guider leurs pas. Les homesteads à leur
offrir ne sont pas aussi nombreux que naguère,
et les nouveaux 'arrivants doivent être secourus
de toute manière pour qu'ils deviennent des
colons prospères.

J'ai constaté que notre politique d'immigra-
tion a été fortement censurée, surtout par la
gauche de la Chambre. L'argument général
de l'opposition a été que 'le gouvernement a
dépensé des millions de dollars pour amener
des immigrants au pays, mais qu'une fois
accueillis à un endroit, nous devons les escor-
ter à un autre, leur dire adieu et les laisser
partir vers d'autres pays. On a allégué que,
en dépit des sommes dépensées, nous ne réus-
sissions pas à garder nos immigrants au pays,
ou bien que si nous les y conservions, nous ne
parvenions pas à retenir au Canada notre po-
pulation indigène. Je regrette de dire, hono-
rables messieurs, que cette allégation est assez
bien fondée, 'car c'est ce qui s'est annuelle-
ment produit -depuis maintes années. Le
nombre des immigrants que le gouvernement
a amenés au Canada et le nombre des nais-
sances au pays révèlent l'accroissement de
notre population, mais au jour du recensement,
nous -constatons une éclipse dans cet accrois-
sement. Cette censure peut s'appliquer à l'op-
position aussi bien qu'au gouvernement.

Quand l'opposition était au pouvoir, la situa-
tion était presque identique: au jour du dé-
nombrement, la population ne s'était pas ac-
crue dans la proportion indiquée par 'le gou-
vernement. Les immigrants nous arrivent,
mais ils repartent en grand nombre. Nous en
conservons, beaucoup nous reviennent, et le
Canada progresse assez bien, mais notre po-
pulation n'augmente pas assez vite. Mon
honorable ami de la Nouvelle-Ecosse qui a
parlé hier (lhonorable M. Tanner) a prétendu
que si nous avions conservé toute notre popu-
lation, le Canada compterait quinze à vingt
millions d'habitants, au lieu de neuf à dix
millions, et je pense que ces chiffres sont pro-
bablement exacts.

Le fait que notre population n'atteint pas
quinze ou vingt millions prouve que notre
pays n'offre pas assez d'avantages pour retenir
les citoyens canadiens, ou bien que nous n'ap-
pliquons pas la politique qu'il faut pour les
conserver au pays. Est-ce la faute du pays?
Je ne 'le crois pas, car tout considéré notre
pays peut avantageusement soutenir la com-
paraison iavec toute autre nation de l'univers.
Alors pourquoi perdons-nous des immigrants
ou des fils du sol? Mes honorables amis de
la gauche en imputent la faute à la politique
qui a été adoptée, et ils allèguent que si le
gouvernement appliquait 'la politique voulue,
ces gens resteraient au pays, et que c'est en
protégeant nos industries que nous retiendrons
nos citoyens au Canada. Mes honorables amis
de l'opposition qui font ces allégations ou-
blient que leur parti a exercé le pouvoir du-
rant plus de la moitié du temps écoulé depuis
l'établissement de la haute protection au Ca-
nada, en 1878, il y a quelque cinquante ans.
Pourquoi blâmer en particulier 'le gouverne-
ment actuel? J'ai entendu affirmer -des cen-
taines de fois, en cette Chambre et dans le
pays, que le parti libéral a fait sienne la poli-
tique tarifaire du parti adverse, et je regrette
de dire que cette affirmation est assez bien
fondée. Sous le règne libéral, une politique
de haute protection f.ut maintenue, au détri-
ment du Canada. Mes honorables amis de la
gauche ne sont pas logiques quand ils se plai-
gnent de l'exode de notre population et affir-
ment en même temps que le gouvernement
actuel et le parti libéral ont adopté et main-
tenu la politique conservatrice, la cause de
notre succès national. Tant pour conserver
que pour augmenter notre population, ils
offrent, comme solution du problème, la poli-
tique d'une protection suffisamment élevée. Je
ne crois aucunement -que la haute protection
ait retenu la population au pays, ni qu'un
haut tarif, s'il était maintenu ou relevé, com-
me le suggèrent mes honorables amis, amélio-
rerait la situation au Canada. A mon sens,
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les résultats seraient tout à fait opposés. Mes
honorables amis savent que la haute protec-
tion existe depuis cinquante ans, et si les ré-
sultats sont ceux qu'ils indiquent, cette politi-
que ne peut être favorable au pays. Comme
les conditions nationales sont bonnes, elles ne
peuvent par conséquent être cause de notre
itucIces ià conserver notre population.

Représentant de l'ouest, où tant d'immi-
grants se sont établis, j'estime que le moyen
de conserver au pays les immigrants qui se
sont fixés dans nos villes et dans nos campa-
gnes, est de rendre le coût de la vie tel que
le Canada deviendra attrayant pour les étran-
gers. Si vous y réussissiez, vous n'auriez pas
à dépenser chaque année des millions de dol-
lars pour amener des immigrants en ce pays,
car chaque colon prospère vous tiendrait lieu
d'agent d'immigration.

ýQue faut-ii au ýcolon? Des vêtements de
laine, chauds et durables, pour l'hiver; de bons
vêtements de coton pour l'été; et de solides
chaussures pour toute l'année. Ne croyez-
vous pas que les droits qui frappent ces arti-
cles devraient être très modérés? Mais tout
le contraire existe, et les droits sur ces articles
ont été maintenus élevés. Les machines agri-
coles sont aussi très précieuses pour le colon.
Le droit sur ces machines a été fortement
abaissé. Pour être juste, je dirai qu'au cours
des vingt-cinq dernières années, autant que
je puisse mie rappeler, le parti conservateur
et le parti libéral ont, probablement au même
degré, diminué le tarif sur les instruments
aratoires. Mais au lieu d'aider les colons par
l'admission en franchise d'articles 'tels que les
vêtements et les chaussures. de manière à per-
mettre au colon de se vêtir, lui et sa famille,
à un prix modéré, et de prospérer, nous avons
eu une protection généralement élevée sur les
lainages, les cotonnades et les chaussures.

Je me rappelle le jour où nos manufactu-
riers réclamaient la protection dont jouit le
manufacturier américain. Cette égalité de pro-
tection, assuraient-ils, les satisferait. Depuis,
ils ont changé de ton. Prenez le cas des chaus-
sures. Les fabricants eanadiens ne possèdent
pas seulement tout le marché local, mais tout
le territoire allant de notre frontière à la fron-
tière mexicaine, et de l'Atlantique au Paci-
fique, leur est ouvert. Nos fabricants de chaus-
sures peuvent expédier en franchise tous leurs
produits aux Etats-Unis, sauf une espèce de
bottines qui a été soumise à un droit, par un
moyen indigne de la grande nation améri-
caine. Il y a trois ou quatre ans, nous avons
exporté aux Etats-Unis 1.000 à 1,200 paires de
bottines de ski, et par une manipulation tari-
faire, ces chaussures furent classées parmi les
articles de sport. Un pareil procédé était, je le
répète, indigne d'une grande nation; mais nous
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devons toujours nous attendre à cette ma-
nière d'agir.

Je crois logique de discuter un autre sujet,
que l'honorable sénateur de Pictou (l'honora-
ble M. Tanner) comprendra, j'en suis sûr, car
il s'agit de sa région du pays. J'ai lu dans les
Débats des Communes un discours prononcé
par un député qui est intéressé dans l'indus-
trie de l'acier. Ce député a déploré le fait que
nous n'ayons pas de gouvernement qui accorde
aux industries la protection normale. Il a si-
gnalé que des marchandises, représentant des
millions de dolilars, entrent au pays, alors
qu'un tariýf élevé devrait les en exclure. Il y a
des années que l'on brode sur ce thème à pro-
pos de la British Empire Steel Company, l'une
des plus importantes aciéries du Canada, et
l'orateur déplorait le manque de protection à
l'égard de cette industrie.

Voyons donc la protection dont cette indus-
trie a bénéficié jusqu'à ce jour. Si ma mémoire
est fidèle, mon très honorable ami, M. Field-
ing, a, dans le passé, accordé une prime sur
l'acier. Et en sus de la haute protection de
l'acier qui a permis à cette compagnie de réa-
liser un profit énorme, le gouvernement a
accordé pour l'acier produit une prime attei-
gnant $11.000,000 ou $12,000000. Cette prime
est venue s'ajouter à la haute protection con-
tre tout autre acier importé au pays. Il semble
donc que le gouvernement s'est très bien com-
porté envers cette compagnie, mais il y a
autre chose. Cette subvention a, durant des
années, maintenu la compagnie en état de
prospérité, et lui a permis de construire un
très vaste établissement. La comipagnie a
vendu en grande quantité ses actions privilé-
giées avec adjonction d'actions ordinaires;
mais en dépit de toute cette protection, la
compagnie commença de péricliter.

Survint la Grande guerre. La compagnie s'a-
dressa alors au gouvernement et lui fit savoir
qu'elle pouvait fabriquer de l'acier à cartou-
ches. Cette démarche était parfaitement justi-
fiée, mais le gouvernement en fonctions accor-
da à la compagnie un contrat qui rapporta à
celle-ci des millions de dollars. Au jour du
contrat, il y avait des années que la compa-
gnie ne payait pas de dividende sur ses actions
privilégiées, l'arriéré se chiffrant, je pense, à
$6,000.000. Ce contrat pour l'acier en gueuse
permit à la compagnie-la Dominion Iron and
Steel Company, je crois-d'acquitter les divi-
dendes accumulés en souffrance depuis plu-
sieurs années, et d'ainsi augmenter à soixante
ou soixante-cinq cents la valeur des actions
ordinaires qui était de huit ou dix cents. Si je
nie rappelle bien, la valeur des actions ordi-
naires atteignit $20,000,000, de sorte que ces
actions bénéficièrent de $10,000,000.
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On pourrait croire que cet afflux devait suf-
fire à mettre la compagnie sur pied et à lui
permettre de produire à bon compte pour la
population canadienne. Poursuivons l'analyse.
Lorsque surgit la question des plaques de
chaudières, la compagnie prétendit, je me le
rappelle également bien, qu'elle pouvait en
fabriquer. Et le ministre chargé de la ques-
tion aux Communes fit la déclaration, que j'ai
entendue, que cette compagnie pouvait fabri-
quer à bon marché des plaques de chaudières
et les vendre en Angleterre. Le ministre lui
accorda donc un contrat, et la compagnie fa-
briqua une grande quantité de plaques pour
la marine marchande du Canada. Mais dès la
cessation des hostilités, la compagnie cons-
tata qu'au lieu de pouvoir vendre, comme elle
s'en était vantée, en pays étrangers, elle était
incapable de vendre une seule plaque avec
profit. Le gouvernement demanda alors à la
compagnie de résilier le contrat, et comme
prix de résiliation le gouvernement s'engagea
à acheter d'autres plaques à prix fixe. Le mon-
tant fut fixé à un peu plus de $3,000,000; plus
tard le gouvernement changea, et il y eut une
légère réduction, mais la compagnie toucha
plus de $3,000,000.

Récapitulons. Les primes représentaient
$10,000,000 ou $12,000,000; le contrat rapporta
aussi 610,000,000 ou $12,000,000; puis la rési-
liation du contrat valut $3.000,000. -Qu'en
résulta-t-il? La compagnie s'effondra, et elle
réclame aujourd'hui d'autres subventions afin
de poursuivre ses opérations, et cela après
avoir reçu environ $25,000,000, en sus de la
protection. Le peuple canadien le tolérera-t-il?

A ce propos, mes honorables amis de la
gauche réclament la protection pour nos in-
dustries. Pensez-vous qu'une plus ample pro-
tection soit à souhaiter pour ce genre d'indus-
trie au Canada? Nous demandera-t-on de lui
accorder d'autres primes? Tolérerons-nousque
nos colons des prairies et que la population
d'Ontario, de Québec et .des Provinces mari-
times continuent à payer des prix élevés pour
tous les objets utiles au cultivateur et au
colon? C'est la question que nous avons à
décider. Pour conserver les Canadiens et les
immigrants au pays et pour accroître notre
population naturelle, s'il faut accorder d'autres
primes ou protéger les grosses industries, je
redoute un échec, et nous ferions aussi bien
d'économiser les millions de dollars que nous
dépensons pour amener des immigrants au
Canada. Ces faits et ces chiffres ne prouvent-
ils pas clairement que les prétentions de mes
honorables amis de la gauche, qui réclament
une plus ample protection pour nos industries
comme remède à la situation, sont mal fon-
dées, ainsi que je viens de le démontrer.

Je passe maintenant à un autre sujet au-
quel le discours du trône ne fait pas la moin-
dre allusion. Mais d'après ce qui est survenu
dans l'autre Chambre, 'l'honorable leader du
gouvernement (l'honorable M. Dandurand) et
l'honorable leader de l'opposition savent que
cette question intéresse au plus haut point le
pays tout entier. Il s'agit de la canalisation
du Saint-Laurent entre Montréal et les Grands
lacs, et il s'agit de savoir si nous devons exé-
cuter cette entreprise ou nous en abstenir.

Je serai bref. C'est avec un vif plaisir que
j'ai écouté le discours de l'honorable sénateur
de Wellington (l'honorable M. McDougald),
à cause de l'expérience qu'il a acquise durant
ses années de présidence à la Commission du
port de Montréal, fonction qui lui a permis
de faire une étude intelligente du problème.
Il m'a aussi été agréable d'entendre mon très
honorable ami d'Eganville (le très honorable
M. Graham), et mon honorable ami de Gren-
ville (l'honorable M. Reid), deux anciens mi-
nistres des Chemins de fer et Canaux. Il m'a
particulièrement plu ide voir que mon très
honorable ami a conseillé au gouvernement
d'agir avec circonspection, car on ne s'engage
pas avec précipitation dans une dépense qui
peut s'élever à $650,000,000 ou plus. En l'ab-
sence des rapports présentés au gouvernement,
la discussion du sujet offre plus ou moins
d'inconvénients, surtout pour un profane com-
me moi, qui ne suis pas très au fait de ces
choses. Je signalerai cependant deux ou trois
points qu'il faut mentionner avant d'entrer en
pourparlers avec le gouvernement des Etats-
Unis.

Bien que les Américains soient individuelle-
ment d'excellentes gens,-et j'en connais un
bon nombre qui peuvent se comparer a nos
Canadiens,-quand nous avons à traiter avec
l'ensemble de la nation américaine, il ne faut
pas oublier de se montrer circonspect. Et
lorsqu'il s'agit de négocier un traité avec le
gouvernement américain, il faut bien préciser
et peser tous les faits et avoir l'oeil bien ou-
vert. Je me rappelle qu'il y a des années, il
est intervenu un traité ou un accord aux ter-
mes duquel notre poisson frais devait entrer
en franchise aux Etats-Unis. Nos pêcheurs
expédièrent donc du poisson frais aux Etats-
Unis; mais dans l'intervalle, le Congrès amé-
ricain avait inséré dans son tarif douanier les
boîtes contenant du poisson, de sorte que nos
exportations cessèrent presque en entier. Les
détails ne me sont peut-4tre pas très précis,
mais je ne crois pas me tromper sur le fond.

Il s'est aussi produit un autre événement,
dont même les plus jeunes 'membres de cette
Chambre doivent se souvenir. Lors de la
construction du canal de Panama, il fut conclu
une entente par laquelle les navires canadiens
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devaient jouir des mêmes droits que ceux des
navires américains. Un navire partant de
Toronto ou de Montréal, à destination de
Vancouver, pouvait passer par le canal de
Panama et payer, pour les marchandises trans-
portées, le même taux que celui acquitté pour
les marchandises parties de New-York à des-
tination de Seattle ou (le San-Francisco. Le
régime fonctionna parfaitement pendant quel-
que temps, ju-squ'au jour où le Congrès adop-
ta une loi qui frappait d'une lourde taxe les
navires canadiens. C'est alors que le prési-
dent Wilson intervint et déclara: "Le traité
conclu garantit aux marchandises canadiennes
le passage du canal de Panama aux mêmes
conditions que nos propres marchandises, et
je déavouerai la loi que nous avons adoptée."
ce qu'il fit. Que serait-il arrivé sous un autre
président, qui aurait pu se ranger à l'avis de
la majorité dit Congrès et rompre le contrat?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami parle d'un accord qui intéressait
le Canada. Le traité ne se limitait pas à notre
pays. Le traité conclu entre le représentant
le la Grande-Bretagne et les Etats-Unis visait

tout l'univers.

L'honorable M. TURRIFF: Je suis heu-
reux que mon honorable ami ait précisé le
point, mais je crois avoir raison sur le fond de
la question.

L'honorable M. DANDURAND: Absolu-
ment; et nous (levons toii reconnaître la virile
attitude de Woodrow Wilson en cette occa-
sion.

L'honorable M. TURRIFF: Je le crois.
Mais il a disparu, et si j'ai signalé le danger,
c'est pour que nous -oyons sur nos gardes et
que nous choississions nos meilleurs conci-
toyens pour veiller à l'exécution d'une entente
qui aura pour objet la canalisation d'une voie
fluviale jusqu'aux Grands lacs. Et le fait de
savoir que des Canadiens négocieront ce traité
m'enchante au plus haut degré. Peu m 'im-
porte que les banquettes de la trésorerie soient
occupées par des gens de la droite ou de la
gauche. Je crois que le Canada reconnaît
tous les jours, de plus en plus, que nous avons
dans le Saint-Laurent la plus grande richesse
qui soit au monde.

Il m'a été agréable d'entendre mon honora-
ble ami de 'Grenville (l'honorable M. Reid)
affirmer que le projet mis sur pied il y a quel-
ques années lui plaisait. Il n'en a pas moins
ajouté qu'il ne connaissait pas tous les faits,
et il a expriné le désir que le rapport soit
déposé sur le bureau de la Chambre. Je par-
tage ce désir. Le conseil que mon très honora-
ble ami a donné au gouvernement, d'user de
circonspection, m'a aussi fortement plu, et je
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loue l'honorable leader de la Chambre de ce
que le goiverneennt a déféré à la décision
de la cour suprême du Canada toute la ques-
tion de-. droits hydrauliques dans le Saint-
Laurcnt. Il y a quelques années, la plupart
d'entre nous pensions que les rivières navi-
gables étaient la propriété du gouvernement,
tant pour la surface que (pour le fond, et que
le gouvernement pouvait ériger toute sorte
(le construction sur les rives des cours d'eau.
Aujourd'hui, je n'en suis pas aussi sûr, et je
pense que le gouvernement a bien agi quand
il a soumis la question à la, couir suprême.
Et si. dans son arrêt, cette couir déclarait:
"Vous vous êtes mépris dans le passé. Le
gouvernement fédéral po-sède certains droits.
mais la province dans laquelle la rivièren est
située possède également des droits et privi-
lèges Je ne suis pas certain qu'un pareil
arrêt serait préjudiciable au Canada. Je pen-
se plutôt qu'il pourrait être à l'avantage du
Canada que trois puissants gouvernements
surveillent avec des yeux de lynx le gouver-
nement américain, pour que ce dernier n'ob-
tienne pas le moindre avantage immérité. Et
il nue semuble qu'à cette fin Ontario et Québec
feraient bien d'agir de concert avec le gou-
vernement fédéral.

J'ai (lé enchanté d'entendre l'autre jour
l'honorable sénateur de Montréal (l'honorable
M. McDougald) émettre l'avis que la cité
de Montréal n'avait rien à redouter de la
construction d'un chenal profond, de Montréal
à la mer. Je sais que récemment tous les
journaux. en tout cas beaucoup de journaux
de Montréal. ont affirmé que la canalisation
du Saint-Laurent, de Montréal aux 'Grands
Lacs, serait préjudiciable au Canada. Je ne
pouvais éclaireir ce point. On prétend qu'il
serait excellent d'approfondir le chenal de
Montréal au Golfe, mais qu'il serait désavan-
tageux de le creu-.er à l'ouest de Montréal.
La chose paraît plutôt étrange. Peut-on se
figurer que la canalisation d'un cours d'eau
'tir une distance de mille milles à l'intérieur
du continent, de façon à permettre la navi-
gation dans les deux sens, serait au détriment
d'une partie du Canada?

L'honoable M. SMEATON WHITE: Dans
quels journaux mon honorable ami a-t-il lu
des comptes rendus défavorables à la canali-
sation de la voie fluviale entre Montréal et
les Lacs?

L'honorable M. TURRIFF: Il me semble
que c'est dans le Star ou dans la Gazette de
Montréal

L'honorable M. SMEATON WHITE: Je
ne le pense pas.
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L'honorable M. TURRIFF: Mon honora-
ble ami doit être beaucoup plus renseigné
que moi à cet égard.

L'honorable M. SMEATON WHITE: Lors-
que l'honorable sénateur fait une pareille affir-
mation, il devrait, ce me semble, indiquer le
nom des journaux. Je ne pense pas qu'il y
ait eu opposition.

L'honorable M. TURRIFF: La Gazette de
Monitréal ne sest-elle pas opposée à la cana-
lisation jusqu'aux Lacs?

L'honorable. M. SMEATON WHITE: Non.

L'honorable M. TURRIFF: Je me trompe
peut-être, mais j'ai vu des journaux qui re-
produisaient des articles défavorables prove-
nant de la Gazette et du Star de Montréal.
Quoi qu'il en soit, je suis très heureux de re-
tirer ma remarque au sujet de la Gazette de
Montréal. J'ai de ce journal la plus haute
opinion, et une pareille attitude me surpre-
nait. Certains journaux ont, je le répète, bel
et bien pris cette attitude, que je ne savais
trop comment interpréter.

Il m'a donc été très agréable, je le réitère,
d'entendre l'honorable représentant de Mont-
réal (l'honorable M. McDougald) exprimer son
avis réfléchi que, loin de nuire à Montréal,
la canalisation serait très avantageuse à son
commerce et à son port.

Je désire maintenant signaler un ou deux
points à l'adresse particulière de mon honora-
ble ami le leader, de la Chambre. A mon
sens, aucun traité ne devrait être négocié avec
les Etats-Unis avant d'avoir commencé par
régler deux ou trois questions. Tout d'abord,
qu'aucun traité ne soit conclu avec eux tant
que n'aura pas été décidée la question du vol
hydraulique de IChicago. C'est la question à
régler au préalable. A quoi nous servirait une
dépense de centaines de millions de dollars
pour approfondir le canal, si les Etats-Unis
peuvent, comme ils le font aujourd'hui, dé-
tourner du lac 'Michigan un volume d'eau qui
représente 10,000 pieds cubes à la seconde?
Cette quantité est énorme et elle devrait nor-
malement suivre le cours du Saint-Laurent.
En apparence, le Congrès des Etats-Unis n'a
pas réussi à arrêter ce détournement, et le
gouvernement serait justifié de dire qu'il n'en-
trera pas en pourparler tant qu'il ne sera pas
remédier à la situation. A l'heure actuelle,
les Etats-Unis ont beaucoup plus que nous
besoin de force hydraulique et du canal, et si
notre gouvernement reste ferme, il gagnera son
point. Comme je l'ai déjà dit, je suis en-
chanté que ce soit ides Canadiens qui traitent
de la question, de sorte que nous ne répéte-
rons pas le fiasco de l'affaire de la frontière
de l'Alaska.

Il faut aussi régler un autre point. Nous
ne devons pas aliéner le moindre de nos droits
ou titres de propriété, sous quelque forme ou
aspect que ce soit. Le fleuve Saint-Laurent
nous appartient en propre. Je crois que les
navires onit toujours suivi le côté canadien de
cette voie fluviale, mais j'apprends que le
rapport des ingénieurs projette un change-
ment complet, et il recommande qu'entre Pres-
cott et Montréal le canal devra être construit
du côté américain. Je ne sais si le renseigne-
ment est exact ou non, mais le gouvernement
devrait être vigilant et ne faire aucune con-
cession de ce genre.

J'aborderai maintenant la question sous un
dernier angle. Le rapport indique la mise en
valeur de 4,000,000 chevaux-vapeur hydrauli-
ques du côté canadien, et d'une couple de
millions du côté américain. Eh bien, s'il en
est ainsi, nous devons être très prudents et
veiller à ce qu'aucune partie de l'énergie pro-
duite en Canada ne soit aliénée ni emportée
aux Etats-Unis. Si une compagnie américai-
ne venait nous dire: "Nous voulons un mil-
lion de chevaux-vapeur que vous ne pourrez
utiliser d'ici vingt ou vingt-cinq ans; vendez-
le nous, et nous vous le retrocéderons à cinq
années d'avis", en est-il un parmi nous qui
soit assez naïf pour croire à cette rétroces-
sion? On nous répondrait: "Vous avez con-
tribué à créer cette ville de 50,000 ou 100,000
âmes, à l'aide de la force motrice que nous
avons achetée de vous et payée. N'escomptez
pas que nous allons nous en passer aujour-
d'hui; nous la gardons." Que ferons-nous alors?
La population des Etats-Unis est douze fois
celle du Canada, et les Américains auront leurs
coudées franches, quel que puisse être notre
avis. Ili faut donc avoir la précaution d'é-
noncer en termes formels dans le bill du
traité, que le gouvernement canadien ne pour-
ra accorder de permis pour exporter du cou-
rant à qui que ce soit en dehors du Canada,
sans l'approbation et l'assentiment du Parle-
ment. Un texte aussi formel nous permettrait
de conserver notre propriété.

Nous possédons beaucoup de ressources.
Nous avons des terres arables qui ne conser-
veront peut-être pas toujours leur richesse
actuelle; nous avons de vastes pêcheries qui
finiront peut-être par se tarir; nous avons
d'immenses ressources de bois et de pâte à
papier que la consommation ou le feu anéan-
tiront peut-être un jour. Mais dans le Saint-
Laurent nous possédons un héritage qui nous
est propre, un héritage que nous devrons lé-
guer à nos enfants pour les générations à ve-
nir, afin que, dans mille ans, il coule encore et
amène la prospérité à la population cana-
dienne. Nous devons conserver la possession
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absolue de ce fleuve, et faire servir au Cana-
da chaque cheval-vapeur que le fleuve pro-
duira. Maintenons nos positions et ne nous
laissons pas entamer.

Voilà les points à conquérir avant d'ouvrir
des négociations avec le gouvernement des
Etats-Unis, et c'est sur cette base, je l'espère,
que je verrai construire le canal. Gardonspour
nous cette énergie hydraulique, car nous trou-
verons à l'utiliser avant vingt-cinq ans. Si les

Américains veulent l'acheter, répondons-leur:
"Parfait, mais vous l'utiliserez au Canada.
Construisez vos fabriques en notre pays, et
employez des travailleurs canadiens."

Mes remarques ont été plus longues que je
ne me l'étais proposé, et je ne les prolongerai
pas. Je dirai, en terminant, que j'ai entière

confiance que le gouvernement, dont mon ho-

norable ami (l'honorable M. Dandurand) est

un des membres les plus brillants, saura veiller

à ce que le Canada soit parfaitement protégé.
et n'oublions pas que sombre sera le jour où
un individu ou un parti osera aliéner cet héri-
tage.

L'honorable C-P. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, je traiterai brièvement l'une des
questions qui ont, depuis quelques jours, été
discutées au Sénat. Je m'associe tout d'abord
aux autres membres de la Chambre pour
souhaiter une cordiale bienvenue à nos nou-
veaux collègues. Je félicite le gouvernement
de l'heureux choix qu'il a exercé dans ma pro-
vince particulière. Les nouveaux sénateurs de
Québec possèdent les plus hautes qualités et
sauront parfaitement représenter les intérêts
de leur province. Je dois aussi le féliciter d'a-
voir élevé au Sénat un représentant de la race
française dans l'Ontario, suivant ainsi un très
sage exemple. Le gouvernement précédent
avait jugé équitable et régulier de nommer un
représentant des 500,000 Canadiens d'origine
française qui habitent la province d'Ontario,
et je me réjouis que le gouvernement actuel
ait jugé à propos de suivre cette sage ligne de
conduite. Sa détermination à cet égard mérite
donc des louanges.

J'aborderai maintenant la question qui est
et continuera évidemment d'être le problème
décisif du Canada. On a maintes et maintes
fois affirmé et reconnu que l'avenir de notre
pays dépend du mouvement de sa population.
C'est à dessein que je dis "mouvement" car
j'entends traiter séparément de la population
immigrante et de la population émigrante. Je
m'adresserai à l'honorable sénateur d'Assini-
boïa (l'honorable M. Turriff), qui représente
les trois provinces de l'Ouest.

Depuis nombre d'années, nous tentons des
efforts énergiques pour amener des immigrants

L'hon. M. TURRIFF.

dans ces trois provinces. A cette fin, l'Est a
consenti de grands sacrifices, et au cours des
cinq dernières années, le gouvernement a dé-
pensé plus de $11,000.000 pour décider des ha-
bitants des Etats-Unis et de l'Europe à venir
s'établir ici. Durant la même période, les Che-
mins de fer canadiens ont dépensé dans le
même but un montant au moins aussi élevé,
soit un total d'environ $20,000,000 pour aug-
menter notre population de l'Ouest.

Voyons maintenant le résultat obtenu. Peu
de gens savent dans quelle rapide proportion
diminue l'augmentation des provinces de
l'Ouest. La période d'après-guerre fut particu-
lièrement dure. La surproduction avait occa-
sionné la fermeture de nombreuses industries
canadiennes, et les cultivateurs souffrirent
cruellement. La vente des produits agricoles
n'était guère profitable, et les fermiers n'en
devaient pas moins payer des prix élevés pour
tous les objets nécessaires à leurs entreprises.
Voyons dans quelle proportion les trois pro-
vinces de l'Ouest se sont accrues durant les
cinq années comprises entre 1916 et 1921.
L'augmentation s'est ainsi répartie: au Mani-
toba, 10 p. 100; en Saskatchewan, 17 p. 100;
dans l'Alberta, 18.5 p. 100. Malgré la période
de dépression consécutive à la guerre, malgré
toutes les vicissitudes que notre pays a dû
éprouver, l'accroissement de la population
dans les trois provinces de l'Ouest a varié de
10 à 18 p. 100.

L'honorable M. BELCOURT: Durant quelles
années?

L'honorable M. BEAUBIEN: Durant la
période quinquennale terminée à la fin de
1921.

Or, quelle est la situation actuelle? Tous les

représentants de la droite proclament-non
sans raison, je l'avoue-que le pays jouit d'une

admirable prospérité. Les journaux ont main-

tes fois rapporté dans ce sens les opinions de
présidents de banques, de compagnies d'admi-
nistration et de compagnies ferroviaires. Pour
les fins de la discussion, je suis prêt à admet-
tre que nous traversons une période de pros-
périté. Pourquoi donc le Canada ne parvient-
il pas à conserver sa population? Pourquoi
même la voit-il diminuer plus rapidement que
durant la période quinquennale mentionnée?
La situation est tellement grave qu'une en-
quête s'ouvrira bientôt dans l'autre Chambre,
et j'en suis heureux. Comparons maintenant
la proportion de l'augmentation durant les
cinq dernières années à celle de la période
quinquennale terminée en 1921. Voici les chif-
fres par province: au Manitoba, la proportion
est tombée à 4.7 p. 100, soit une diminution
de moitié; en Saskatchewan, à 8 p. 100, soit
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moins de la moitié; en Alberta, elle est tom-
bée de 18.5 à 3.3 p. 100.

Qu'est-il advenu de tous nos efforts passés?
Que sont devenus les millions que nous avons
déversés dans l'Ouest? Pouvons-nous dire qu'il
faut maintenir le système que nous avons
adopté et appliqué? N'avons-nous pas à ré-
soudre un problème plus grave que tous nos
autres problèmes réunis? On a dit avec raison
que le Canada a reçu en partage une surabon-
dance de richesses de toute sorte. Notre situa-
tion géographique est privilégiée. Plus de 3,000
milles nous séparent de l'Asie et de l'Europe
et nous servent de rempart contre toute agres-
sion de ce côté. Nos forêts pullulent, nos chu-
tes d'eau sont immenses, nos terres et nos
pêcheries abondent, et nos houillères sont
plus riches que celles de toute l'Europe. C'est
à ce Paradis de richesses que nous convions
l'étranger, que nous amenons des milliers
d'immigrants, payant même leur passage et
leur établissement sur notre sol. Et quand nous
dressons l'inventaire cinq ans plus tard, notre
bilan accuse un échec presque complet. Où
trouver le mot de l'énigme?

Je suggère à l'orateur qui m'a précédé (l'ho-
norable M. Turriff) de lire une partie très
intéressante du discours que le ministre de
l'Immigration a prononcé aux Communes.
Voici ses paroles: "Malheureusement, dans ma
province, la récolte des céréales a été très
désappointante, mais nous avons par bonheur
la culture mixte qui a fortement contribué à
sauver le pays." Je ferai observer à l'honora-
ble sénateur d'Assiniboïa (l'honorable M. Tur-
riff) et à tous les autres représentants de
l'Ouest en cette Chambre: vous pouvez, à la
vérité, exporter très facilement votre blé, car
Aucune exportation n'est aussi bon marché,
mais le jour viendra où l'exploitation agri-
cole fera place à l'exploitation minière, comme
la chose s'est produite depuis quelques années.
Dans certaines régions du Manitoba, la cul-
ture a déjà pris fin, et la population doit de-
mander à la terre nourricière d'autres moyens
de nourrir ses enfants, et elle a eu recours à la
culture mixte. Vous est-il cependant possible
&'xporter les produits de la culture mixte
avec autant de facilité que votre blé? Certes
non. Que faut-il à la culture mixte? Un mar-
ché local pour le cultivateur, et ce marché ne
peut exister sans industries. Or, dans un pays
comme le nôtre, voisin de l'une des plus puis-
santes nations du globe au point de vue indus-
triel et financier, est-il possible que des indus-

tries su'bsistent raisonnablement sans une rai-

sonnable mesure de protection? Inutile de

longuement disserter sur un sujet dont l'évi-

dence saute aux yeux.

Si quelqu'un est d'avis qu'une industrie
peut se maintenir au pays sans protection rai-
sonnable, qu'il ait le courage de mettre l.
main dans son gousset pour acheter des ac-
tions industrielles. Mon honorable ami refuse
toute protection à l'industrie de l'acier. Celui
qui ne s'est jamais intéressé à l'étude de ce

genre d'industrie peut en parler très à son
aise, mais je poserai le problème suivant à
mon honorable ami. Si les ouvriers employés
à la fabrication du fer ou de l'acier en Belgi-
que ou en Allemagne reçoivent un salaire de
$1 ou $1.25 par jour, quand les salaires quoti-
diens payés en ce pays pour le même travail
sont de $7, quel sera le sort de votre industrie
canadienne si elle est dénuée de protection?
S'il est vrai que les Allemands peuvent im-
porté en Allemagne le minerai canadien, le
transformer en fer ou en acier, réexporter sur

notre propre marché, et l'y vendre à $10 de
moins la tonne que le produit canadien, n'a-
vons-nous pas la preuve convaincante que
pour exister cette industrie a besoin d'un de-

gré raisonnable de protection?

Quand j'entends les lamentations de cer-
tains sénateurs de l'ouest, il me vient à la
mémoire le plaidoyer d'un jeune parricide
lors de son procès, qui invoquait la pitié du
jury parce que, disait-il, il était orphelin. Si
l'industrie canadienne éprouve aujourd'hui des
difficultés, ne faut-il pas, dans une très large
mesure en attribuer la cause à la population
de l'ouest? N'a-t-elle pas fait vidlence au
gouvernement et ne l'a-t-elle pas contraint à
opérer sept abaissements du tarif depuis que
le gouvernement actuel est au pouvoir? Il est
notoire que le gouvernement a obéi aux in-
jonctions de l'ouest, et si nos industries sont
dans un état précaire, la cause provient de
ces réductions tarifaires et de la crainte de
nouvelles réductions qui seraient également
préjudiciables.

J'ose prédire que l'ouest canadien recon-
naîtra bientôt, à l'instar de l'ouest américain,
la nécessité d'un marché domestique. Il re-
connaîtra que la création d'un pareil marché
ne va pas sans industries. Il reconnaîtra enfin
que nos industries seraient un mythe sans une
certaine mesure de protection raisonnable.
Comme le gouvernement se prétend clair-
voyant, il anticipera, je l'espère, la conversion
de ses amis de l'ouest à ce que j'appellerai les
principes rationnels, et au lieu d'exposer nos
industries à une concurrence étrangère anor-
male, il saura ériger une barrière douanière
assez haute pour maintenir nos industries dans
un état florissant.

Permettez-moi maintenant d'analyser le
problème de l'exode de notre population. J'ai
prié le statisticien fédéral de me fournir un
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relevé indiquant le nombre de Canadiens qui
sont partis du pays pour aller aux Etat&-Unis.
au cours de l'année dernière. J'ai réussi à
obtenir les chiffres pour onze mois. Ces chif-
fres révèlent que le nombre de ces émigrants
s'élève à 62,000 et quelques centaines. Cela
signifie que durant l'année environ 70,000 Ca-
nadiens ont émigré.

L'honorable M. DANDURAND: Combien
sont revenus?

L'honorable M. BEAUBIEN: J'en ignore
le chiffre exact.

Lhonorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami aurait pu demander le renseigne-
ment.

Lhonorable M. BEAUBIEN: Je dirai à
l'honorable leader pourquoi je ne l'ai pas jugé
nécessaire, et je lui soumettrai le point, car
nul mieux que lui n'est en mesure de juger la
situation. En effet, tout en étant le leader
de -la Chambre, il sait faire abstraction des
considérations de parti, lorsqu'il voit 'claire-
ment le sens de son devoir patriotique, que
je lui indiquerai. Il est parti du pays 70,000
Canadiens, s'il faut en croire la statistique
officielle de Washington. Quelle est la situa-
tion réelle? Il y a deux ans, il s'est élevé dans
cette Chambre une discussion qui nous a
fortement éclairés, car elle a démontré que
nous avions perdu au moins trois fois autant
de Canadiens que le nombre consigné par les
autorités à Washington. Nous avons alors
supplié le gouvernement d'adopter un système
qui nous permettrait de compter le nombre de
Canadiens qui chaque année émigreraient.
Avons-nous obtenu une réponse de la part du
gouvernement? Pas qu'e je sache. Or, est-il
rien de plus important que de connaître à quel
degré cet exode aux Etats-Unis affaiblit notre
vitalité nationale?

A tout événement, les statistiques améri-
caines fixent ce chiffre à 70,000. Notez bien.
Examinons la situation dans l'ouest du Ca-
nada. Nous, ýqui sommes de Québec, connais-
sons la perte que notre province éprouve cha-
que année par suite de cet exode aux Etats-
Unis. Nous savons que nos fermes sont aban-
données les unes après les autres. Mon hono-
rable ami le sait bien. Mais passons outre.
Nous savons que nombre d'Ontariens émigrent
également aux Etats-Unis. Passons encore
outre. Mais il est un fait que je désire si-
gnaler à mon honorable ami. Au cours des
cinq dernières années, les trois provinces de
l'Ouest auraient dû accroître de 363,000 le
chiffre de leur population: de 183,000 par
l'immigration; de 180,000 par l'accroissement
naturel. Quelle est maintenant l'augmenta-
tion nette? Si mon honorable ami s'est ren-

L'hon. M. BEAUBIEN.

seigné, il a dû apprendre qu'elle était de 111,-
000. .La perte représente donc 252,000 pour
les trois provinces de l'Ouest seulement. Une
enquête approfondie dans la province de Qué-
bec nous a révélé les pertes énormes que cette
province a subies au cours de ces cinq années.
Que pense mon honorable ami du fait sui-
vant? Si le recensement de 1921, mis en re-
gard des statistiques de Washington, révèlent
une perte exactement trois fois plus élevée
que celle enregistrée par le gouvernement
américain quant au nombre de Canadiens
émigrés aux Etats-Unis, ne peut-on escompter
que le même écart a continué d'exister jusqu'à
ce jour dans les statistiques? Ce fait ne res-
sort-il pas de la perte éprouvée dans les trois
provinces de l'Ouest seulement?

En multipliant par trois ce chiffre de 70,000
émigrants, il résulte que plus de 200,000 Ca-
nadiens ont quitté le pays, même par ces
temps de prospérité.

L'honorable M. HUGHES: Quel est le
remède?

L'honorable M. BEAUBIEN: J'y arrive.
J'avoue que le remède est difficile, c'est pour-
quoi le gouvernement devrait y concentrer
toute son attention. C'est le premier pro-
blème à :mettre à l'étude, et je demande à
l'honorable leader de la Chambre si cette étude
a été entreprise; j'en doute.

La clameur générale exige que nous conser-
vions les enfants de notre sol, mais que faites-
vous pour les retenir? Manifestez-vous pour
les conserver une bonne volonté égale à celle
que vous marquez pour amener au pays les
enfants des autres races? Comparons le traite-
ment de la race anglaise à celui des Canadiens
que vous désirez établir dans l'ouest. Mon
honorable ami doit savoir que dans l'est du
Canada-dans la province de Québec, par
exemple-certains de nos chefs, aussi mal
avisés que bien intentionnés, ont dirigé vers
la région aride des Laurentides des colons qui
sont allés s'établir sur un sol impropre à la
culture. Eh bien, le gouvernement a-t-il ja-
mais tenté d'arracher à leur solitude ces pau-
vres diables qui peinent corps et âme pour
subsister? A-t-il jamais songé à les envoyer
se fixer sur les terres fertiles de l'ouest? Leur
a-t-il fait savoir: 'Nous avors amené de
Grande-Bretagne des familles nombreuses, au
prix de passage de $23 jusqu'à Winnipeg, avec
transport gratuit pour les enfants âgés de
moins de 17 ans. Il ne tient qu'à vous de
profiter des mêmes avantages." Il n'en a rien
fait. Bien au contraire, les Canadiens doi-
vent payer $43, exactement le double, pour se
rendre de Montréal à Winnipeg, les enfants
devant également acquitter leur passage. Est-
ce excusable? Si un homme désire se dépla-
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cer, ou qu'il y soit forcé, pourquoi ne pas lui
permettre de le faire dans les limites du pays,
au lieu -de le contraindre à l'exil?

Nous dépensons des milliers de dollars pour
ramener des Canadiens fixés aux Etats-Unis;
mais pourquoi le gouvernement ne donne-t-il
pas aux fils de nos cultivateurs la formation
que reçoivenit les Anglais et qui les prépare-
rait à l'agriculture dans l'Ouest? Loin de là!
Tout paraît favoriser les étrangers et nos pro-
pres enfants sont entièrement méconnus. Est-
ce une sage politique?

Permettez-moi de lire au gouvernement
quelques statistiques criminelles 'recueillies par
le juge Riddell, de la cour suprême dontario.
M. Riddell a fait le relevé suivant pour le
crime de meurtre par million de population au
Canada: habitants du Canada, 11.82; immi-
grants de Grande-Bretagne, 29.1; immigrants
des Etat"Unis, 96.6; autres immigrants, 261.8.
Pour homicide involontaire et tentative de
meurtre: Canadiens, 52.4; immigrants britan-
niques, 224.6; immigrants des autres pays,691.
Ceux qui connaissent nos cours criminelles
savent parfaitement que quantité d'immigrants
y sont traduits.

Le gouvernement s'efforce-t-il de retenir au
pays l'élément sain de nos immigrants? J'ai
lu nombre d'articles dans des journaux sym-
pathiques au gouvernement, et ces articles
signalaient la propagande radicale qui sévit
au pays, notamment dans les provinces du
Manitoba, de 'l'Alberta et de la Saskatchewan.
Le gouvernement a maintes et maintes fois
été informé que les représentants de la Russie
,rouge ont, par leur propagande, décidé un
grand nombre d'immigrants de l'ouest à trans-
former leurs églises en temples du travail.
Ils dépouillent entièrement ces pauvres gens
de leur coi. Fat-il pire chose que de tolérer
la contamination de ces nouveaux éléments
de notre population? J'ai appris que ces im-
migrants sont animés des meilleurs intentions
à leur arrivée au pays, mais le gouvernement
ne paraît guère se soucier d'empêcher la con-
tamination ide ceux que nous amenons ici à
grands frais et au prix de grands efforts. Cette
ligne de conduite est-elle sage?

Comme la séance tire à sa fin, je renoncerai
aux remarques que je désirais vous présenter
sur d'autres sujets importants. Toutefois, je
n'aurai pas fait oeuvre stérile si je puis per-
suader au gouvernement, si bien représenté en
cette Chambre, de se charger d'étudier ce
problème afin d'en trouver une solution, car
il doit y avoir moyen ide remédier à ce mal.
Le gouvernement ne peut se contenter !de
répondre qu'il 'lui est impossible de déplacer
la population d'une partie du pays à l'autre.
Cette ,difficulté peut exister, mais le mali est
trop grave pour être négligé, et il faut y

apporter remède. Il faut mieux protéger le
cultivateur, la chose est possible, et s'il doit
déplacer le lieu de son foyer, tâchons qu'il
n'ait pas à s'exiler. Des gens de 'l'ouest sont
venues en excursion dans l'est, et des excur-
sionnistes de l'est sont allés visiter l'ouest.
L'été dernier, nous avons reçu une délégation
de gens partis de ma province pour aller
s'établir dans l'ouest, et rien n'était plus émou-
vant que de les entendre parler de leurs vieux
homesteads. Un vieillard qui a passé presque
toute sa vie dans 'ouest, et dont l'idée fixe
était d'y établir sa famille, nous a dit qu'il
n'avait jamais oublié la voix argentine de la
cloche -de l'angélus qui conviait à la prière,
à 7 heures .du soir, et qu'il avait épargné assez
d'argent pour revenir entendre cette voix.

Nous devons être fiers de notre pays, dont
la richesse égale l'étendue, mais nous de-
vons compter sur notre propre énergie, car
grande est la difficulté de tenir unie notre
population, à cause des divergences d'intérêt
dans un pays aussi vaste. Si donc, des Cana-
d'iens de l'est ne prospèrent pas dans leur ré-
gion, que ce soit l'ouest qui leur fasse bon
accueil. Ces Canadiens se créeront alors un
nouveau foyer dans l'ouest, tout en conservant
dans l'est les vieilles affections du pays natal.
De la sorte, le lien qui existera entre nos deux
vastes territoires nationaux contribuera, plus
que tout autre facteur, à resserrer et à fortifier
Funion de nôtre pays.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables messieurs, en clôturant le débat,
j'apprendrai à mon honorable ami de: Mon-
tarville ('honorable (M. Beaubien) que dans
les trois provinces de l'ouest la situation n'est
pas aussi sombre qu'il l'a dépeinte. Il se
peut que durant une certaine période des cinq
dernières années la population y ait diminué,
mais je lui ferai remarquer que, vers 1920
et 1921, les prix des produits -de l'ouest étaient
,si bas que l'esprit de la population fut con-
sidérabliement déprimé. Depuis trois ans l'op-
timisme est toutefois à la hausse. Les trois
dernières récoltes ont été bonnes, et je suis
,convaincu que dans cinq ans, ou à l'époque idu
prochain recensement, l'augmentation propor-
tionnelle de la population sera très sensible.

Le cultivateur prospère est le meilleur agent
d'immigration, et lorsque trois ou quatre an-
nées durant ces trois provinces ont déclaré
que l'agriculture n'était pas rémunératrice, est-
il surprenant que les terres de louest n'aient
présenté aucun attrait, ou que les fermiers
qui ne pouvaient rencontrer leurs échéances à
la banque aient songé à se fixer ailleurs pour
améliorer leurs conditions? Depuis deux ou
trois ans la situation s'est néanmoins modifiée,
un autre sentiment s'est fait jour dans l'ouest,
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et j'ai confiance que la prospérité d'avant-
guerre renaîtra, et que non seulement nous
réussirons à y conserver notre population indi-
gène et son accroissement naturel, mais même
nos immigrants.

Il va sans dire que l'exode vers le sud
continue, mais le mouvement s'opère dans les
deux sens, et avec les avantages que l'ouest

procure, je ýcrois que les conditions devien-

dront de plus en plus favorables. ;Mon hono-

rable ami demande quelle a été l'action gou-
vernementale. Le gouvernement a fait de son

mieux pour améliorer le sort du cultivateur

de l'ouest. J'ai entendu un représentant très

éminent du parti progressiste de l'ouest dé-
clarer que, tout en désirant acheter au meil-
leur compte possible ses produits fabriqués, le
fermier de l'ouest veut surtout obtenir un

transport à bon marché. Or, nous avons ré-
cemment amélioré ces conditions et diminué
le tarif du transport pour louest, et j'ai l'inti-

me conviction que, règle générale. le culti-

vateur de ces trois provinces de l'ouest est

aujourd'hui très satisfait de son sort. Nous
le savons de plusieurs sources: par les ban-
ques dont les succursales sont en contact avec
le fermier, et par les journaux. Il s'ensuit que
le mouvement d'immigration vers l'ouest ira
s'accentuant.

L'époque de prospérité est prochaine, par
le fait surtout de notre prospérité agricole.
Nous aspirons évidemment à la prospérité in-
dustrielle, que nous avons déjà en grande par-
tie. Pour s'en rendre conpte, nous n'avons
qu'à examiner les derniers rapports annuels
de nos diverses industries, et nous constate-
rons, d'après les bilans dressés et les divi-
dendes distribués, que les industries sont sur
un bon pied.

Mon honorable ami *a exprimé la crainte
que nous ne prenions pas suffisamment l'inté-
rêt de l'immigrant, et que nous ne surveillions
pas l'instruction qui leur est donnée. Je suis
cependant informé qu'il existe un service ad-
mini-stratif, lequel existait avant l'avènement
du gouvernement actuel-service auiourd'hui
très actif-lequel a pour mission de surveiller
étroitement les agissements de la population
étrangère, est au fait de la propagande exer-
cée, et s'applique à l'enrayer.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est exact.
Je sais tirès bien que le gouvernement est in-
forimé, mais là n'est pas mon point. Il s'agit
de savoir pourquoi le gouvernement ne chasse
pas du ,pays ceux qui professent ouvertement
le soviétisme. Comme il y a des années que
le gouvernement est renseigné sur la situation,
je demande pour quelle raison il laisse ces
pervertisseurs contaminer notre population.

L'hon. M. DANDURAND.

L'hoinorable M. DANDURAND: J'étais
sous l'imrpression que certains d'entre eux
avaient été expulsés. Je peux me tromper,
et je me renseignerai auprès ýdu département.
Quant au mouvement de la population, de
l'est à l'ouest, le gouvernement s'en occupe,
comme il s'occupe très sérieusement des pro-
blèmes de l'immigration.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
monsieur me permettra-t-il de lui signaler un
fait que j'ai oublié? J'apprends que les Ca-
nadiens qui émigrent aux Etats-Unis s'y font
naturaliser, et pour obtenir leurs nouvelles
lettres de naturalisation à leur retour au pays,
ils doivent justifier de cinq ans de résidence,
tout comme les parfaits étrangers. Je de-
mande à mon honorable ami s'il ne serait pas
avantageux de raccourcir cette période de ré-
sidence. Il s'agit de nos compatriotes, et nous
devrions certes leur faciliter le moyen de réin-
tégrer la nationalité canadienne.

L'honorable M. DANDURAND: Il serait
peut-être possible de modifier notre loi de
naturalisation.

(La motion tendant à l'adoption de l'adresse
est agréée.)

BILL DE LA POSSESSION D'ARMES

DEUXIEME LECTURE

L'bonorable M. BELCOURT propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bilI A)
tendant à modifier certaines dispositions du
Code criminel relatives à la possession d'ar-
nie.

Il dit: Honorables messieurs, sauf une seule
exception, ce bill est la reproduction exacte
de celui que nous avons adopté l'année der-
nière. Les seuls changements apportés étaient
impérieux pour que les renvois fussent con-
formes aux Statuts revisés. La mesure a
déjà reçu deux ou trois délibérations très ap-
profondies, les Communes en ont aussi fait
une étude très minutieuse l'an dernier, et si
elles ne l'ont pas adoptée, il faut en attribuer
la cause au fait que la session dernière s'est
prorogée plus tôt qu'on ne s'y attendait. Ces
explications devraient suffire, et je propose
que le bill soit lu pour la deuxième fois.

(La motion est adoptée et le bill subit sa
deuxième lecture.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
troisième lecture du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable non-
sieur pourrait peut-être la différer. Il n'y a
rien à gagner...
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L'honorable M. BELCOURT: Mon inten-

tion est de transmettre le bill aux Communes

le plus tôt possible. Par deux fois déjà il
n'est pas devenu loi parce que les Communes
ne l'ont pas reçu assez tôt.

L'honorable W.-B. ROSS: Très bien.

L'honorable M. BELCOURT: Cette année,
je désire éviter ce retard.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

SENATEURS DECEDES

HOMMAGES A LA MEMOIRE DES HON. MM.
MONTPLAISIR, MULHOLLAND, McCOIG,

BOYER ET OLORAN
L'honorable M. DANDURAND: J'ai le

douleureux devoir de vous faire part du décès
de cinq membres de cette Chambre depuis la
prorogation survenue en avril dernier.

Né en 1838, le sénateur Montplaisir était
l'une des notabilités de son district, dont le
centre est la vieille cité de Trois-Rivières.
Durant un quart de siècle il fut le premier
magistrat du Cap-de-la-Ma.deleine, et pendant
plusieurs années le préfet du. comté de Cham-
plain. C'était un agriculteur. Citoyen d'élite,
il se fit aimer par sa philanthropie et son amé-
nité. Pendant les 36 années qu'il fut membre
de cette Chambre, il assista régulièrement à
nos délibérations jusqu'à la session dernière.

Né en 1860, le sénateur Mulholland parais-
sait jouir d'une excellente santé à l'époque de
son départ pour l'Europe l'été dernier. Sa
mort subite en Angleterre nous causa autant
de surprise que de chagrin. Dans le domaine
des affaires, le sénateur Mulholland connut
le succès, et il s'intéressa à la finance et à
l'industrie. Il possédait la confiance et l'esti-
me de ses concitoyens, fut longtemps maire de
Port-Hope, et fut appelé à exercer maintes
fonctions de confiance et de responsabilité.
D'esprit agréable, il comptait, tant en cette
Chambre que dans les autres milieux, un large
cercle d'amis qui déplorent vivement sa dis-
parition.

Le sénateur McCoig était le plus jeune de
nos collègues décédés. Né en 1874 dans le
comté de Kent, dans l'ouest de l'Ontario, il
consacra sa vie à l'agriculture et aux affaires.
Il entra jeune -dans la carrière publique, fut
échevin de la cité de Chatham à l'âge de 25
ans, et fut élu, à 30 ans, à la législature d'On-
tario. Trois années plus tard il recevait son
mandat de -député à la Chambre des Commu-
nes, et fut constamment réélu jusqu'à son
élévation au Sénat en 1922. Homme actif et
énergique, il eut une brillante carrière.

Le sénateur Boyer était dans la force de
l'âge. Il consacra sa vie à l'agriculture. Ecri-
vain abondant, il traita de toutes les questions

susceptibles de relever le niveau de la vie
rurale. Durant nombre d'années il fut pré-

sident -de l'Association des laitiers de la pro-
vince de Québec et de l'Association coopéra-
tive du sucre d'érable pur. Il fut un instiga-
teur des bonnes routes et contribua à la cons-
truction du pont qui franchit la rivière Otta-
wa à Vaudreuil. Il fut aimé de la popula-
tion de son comté, Soulanges-Vaudreuil, qu'il

représenta longtemps à la Chambre des Com-
munes. La maladie l'empêcha de prendre
part à nos travaux.

Ce matin, nous avons eu la douleur d'ap-

prendre le décès du sénateur Cloran. Notre

regretté collègue manifesta ses qualités dans
maints domaines. Avocat et journaliste, il
exerça son activité dans des associations litté-

raires, athlétiques et nationales en la cité de
Montréal. Dans sa ville natale, aussi bien que

dans Prescott, il fut candidat à la Chambre
des Comimunes. Il fut préfet et maire de Haw-
kesbury. Il prit une part très active aux tra-

vaux du Sénat, participa à la discussion de
nombreuses questions, et se fit remarquer par

sa haute éloquence.

Nous regrettons vivement la disparition de

nos amis et collègues, et nous présentons à
leurs familles nos sympathies les plus profon-
des.*

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je me joins à l'honorable leader de la
Chambre pour exprimer le profond dhagrin
que le décès de tant de nos collègues cause à
tous les membres de ce côté. La mort a lour-
dement fauché dans nos rangs. Tous les sé-
nateurs disparus jouissaient de notre plus haut
respect, et je m'associe à mon honorable ami
pour adresser nos sympathies aux familles
comme aux amis de nos collègues décédés.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, il n'est guère probable que
l'autre Chambre nous transmette prochaine-
ment d'importantes mesures législatives. Quand
les Communes auront voté l'Adresse, elles
aborderont la discussion du budget. Dans ces
circonstances, et après avoir consulté les plus
anciens membres du Sénat, je propose, avec
la permission du Sénat:

Que le Sénat, quand il s'ajournera ce soir,
reste ajourné jusqu'au mardi après-midi, treiziè-
me jour de mars prochain.

L'honorable M. DANIEL: Le chef du gou-
vernement a-t-il consulté des membres de cette
Chambre sur la durée de l'ajournement? Tout
en ne prenant pas.une part très active aux dé
libérations du Sénat, il me semble qu'un ajour-
nement de cinq semaines est bien long. Nous
pourrions discuter d'importants sujets, même
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avant que les mesures législatives y ayant
trait figurent à notre Ordre du jour. Je suis
d'avis qu'un ajournement de cinq semaines
est trop long.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami examine le calendrier, il cons-
tatera que, à l'exclusion de cette semaine,
l'ajournement ne sera que de quatre semaines.

L'honorable M. DANIEL: Alors la rentrée
ne s'effectuera que vers Pâques?

L'honorable M. DANDURAND: Non, nous
aurons trois semaines avant Pâques. J'ai d'ail-
leurs consulté les chefs des deux côtés.

(La motion est adoptée.)

CANAL DE DRAINAGE DE CHICAGO

L'honorable W.-B. ROSS: Comme nous
sommes à la veille d'un long ajournement, je
demanderai à mon honorable ami s'il peut
s'entendre avec le département des Affaires
étrangères pour que nous ayons un précis des
documents relatifs au canal de drainage de
Chicago et au détournement d'eau à cet en-
droit. Je ne demande pas les documents. Il
paraît exister à l'étranger une très vaste di-
vergence d'opinion quant à la situation réelle.
Certains prétendent que nous avons consenti
au détournement et quin arbitrage a eu lieu
ou qu'une Commission s'est prononcée. Les
opinions varient également quant à la quan-
tité d'eu à utiliser. D'autres disent qu'un
contrat est intervenu relativement à la prise
d'eau à Niagara. Mon honorable ami pourrait
demander au département un précis des faits,
lequel serait déposé sur le bureau pour notre
gouverne. Il s'agit d'un simple résumé qui
nous indiquerait où trouver les documents.

L'honorable M. DANDURAND: Je trans-
mettrai au département des Affaires étrangè-
res la demande de mon honorable ami, et
je demanderai s'il n'existe pas un précis de ce
genre.

L'honorable M. BEAUBIEN: En même
temps, ne pourrions-nous pas avoir les mêmes
renseignements sur l'intention du gouverne-
ment au sujet du cours d'eau, ou bien de-
vrons- nous attendre que la cour suprême ait
rendu son arrêt?

L'honorable M. DANDURAND: Je nesais
si des renseignements officiels seront fournis
au Parlement cette session.

F.-W. GILDAY, MEDECIN

L'honorable M. TANNER: J'ai fait ins-
crire au feuilleton un avis de motion pour la
production de certains documents. A cause
du long ajournement, je suppose que mon
honorable ami ne s'opposera pas à son adop-

L'hon. M. DANIEL.

tion cet après-midi, bien qu'elle ne soit ins-
crite que pour demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
aucune objection.

L'honorable PRESIDENT: Je ferai remar-
quer qu'il serait plus régulier de demander
au département de préparer la réponse. Ainsi,
après l'ajournement, l'honorable sénateur pour-
ra présenter sa motion et recevoir les docu-.
nients presque en même temps.

L'honorable M. DANDURAND: Je prierai
le ministère de la Marine et des Pêcheries de
dresser le rapport, bien que la motion n'ait
pas été adoptée.

L'honorable M. TANNER: Très bien.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 13 mars, à
trois heures de l'après-midi

Présidence de l'honorable Hrwrrr BosToci.

Séance du mardi, 13 mars 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA

RAPPORT SUR LES EMBRANCHEMENTS

L'honorable M. BELCOURT: Honorabl's
messieurs, j'ai l'honneur de déposer sur la
table du greffier le rapport de la commission
des chem:ins de fer .

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable sé-
nateur a-t-il une copie du rapport sur les
embranchements? Je l'ai demandé juste
avant l'ajournement. Ce rapport a été dé-
posé dans l'autre Chambre.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'en ai
pas entendu parler.

L'honorable W.-B. ROSS: J'ai appris qu'il
avait été présenté à l'autre Chambre, le 27
ou 28 février.

L'honorable M. BELCOURT: Quel en est
le titre?

L'honorable W.-B. ROSS: Je suppose que
c'est le rapport sur les embranchements.

DRAPEAU DES ETATS-UNIS AU
CANADA

DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable M. TANNER propose:
Qu'il soit émis un ordre de cette Chambre

demandant le dépôt de copie de toute corres-
pondance échangée en 1927 entre F. W. Gilday.
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M.D., de Montréal, et les départements de la
Marine et des Pêcheries et du secrétaire d'Etat,
au sujet de l'usage au Canada du drapeau des
Etats-Unis d'Amérique.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT LA LOI DES PEN-
SIONS

RETRAIT DU BILL

A l'appel de lOrdre du jour.

Deuxième lecture du bill C, intitulé: Loi mo-
difiant à l'égard des pensions des veuves, la Loi
des pensions.

L'honorable M. GIRROIR: Honorabl-s
messieurs, j'ai appris qu'un comité de la

Chambre des Communes prépare des modi-
fications de la Loi des pensions et qu'un

projet de loi contenant les amendements main-
tenant ,proposés sera présenté -plus tard. J'igno-
rais ce fait lorsque j'ai présenté ce bill et, en
conséquence, je demande la permission de le
retirer.

L'honorable M. BELCOURT: Je ferai re-
marquer à mon honorable ami que le Sénat

ne pourrait quand même prendre ce bill ea
considération vu qu'il prélève un impôt sur le
peuple.

L'honorable M. GIRROIR: Je crois que
mon honorable ami fait erreur. Cependant, j.
consens volont-iers à retirer le bill.

Le bill est retiré.

MALADIES VENERIENNES

DEUXIEME LECTURE DU BILL

L'honorable M. GIRROIR propose la

deuxième lecture .du bil.l D, intitulé: 'Loi por-
tant empêchement au mariage pour cause de

maladie vénérienne.
Il dit: Honorables messieurs, je pourrais

dire bien des choses en faveur de ce bill. Le
fait est que j'ai recueilli bien des pièces pour
l'appuyer, mais je les réserve pour plus tard.
En termes généraux, le bill est fondé sur le
désir de donner à nos futurs citoyens cana-
diens un diplôme de santé. Dans l'élevage
des animaux nous nous efforçons de procurer
aux bestiaux que nous élevons une patente de

santé, mais pour le genre humain, nous
n'avons encore rien fait de semblable. Il me

semble que nous devrions suivre l'exemple
de certains états de la république voisine, et

empêcher les avariés de se répandre d'ns tout
le pays et d'y semer leurs ravages.

Pour vous démontrer combien la situation
est sérieuse, je voua lirai un article du Canada

Lancet and Practitioner. Cet article a été

écrit par le docteur Gordon Bates, spécialiste

et expert en hygiène sociale, qui dit dans une

très bonne lettre:
Un homme de la cité de Brantford s'adressa

au préposé du bureau de secours de la ville
pour obtenir du charbon et des épiceries. Il
dit qu'il souffrait de rhumatisme et qu'il était
incapable de travailler. On l'envoya à l'hôpital
où après un examen minutieux, on découvrit
les faits suivants: Plusieurs des enfants étaient
morts; l'homme, ainsi que sa femme, étaient
syphilitiques. La condition des enfants survi-
vants est décrété comme suit:

L'aîné est sourd et presque aveugle.
Les deux enfants qui suivent sont sourds et

muets.
Le quatrième est perclus.
Le cinquième est idiot.
Le sixième est faible d'esprit.
La syphilis est la cause de cette situation.
Le manque de soins des enfants au foyer, et

par suite, les faux idéals, l'ignorance des faits
qui devraient 'être connus avant de contracter
mariage, le foyer brisé, soit par la séparation
ou la mort des parents, les mauvaises conditions
hygiéniques des maisons, le manque d'un examen
périodique pour connaître l'état de santé-ces
causes et mille et une autres sont la raison
d'être de maladies semblables. Plus on étudie
le problème de la prévention contre la maladie,
plus on s'aperçoit que toute la question devient
de plus en plus compliquée.

Comme je l'ai dit, plusieurs états des Etats-

Unis ont adopté une loi semblable à celle

que je propose ici, et nul ne peut se marier

sans au préalable subirune inspection physique.
Je ne prétends pas que ceci soit le dernier

mot sur ce sujet. On peut faire des additions

ou des modifications au bill avant de l'adop-

ter, mais il est toutefois un effort pour sau-

vegarder la santé de la race. Je ne crois pas

que le bill devrait être étudié par tout le

Sénat, et je suggère qu'il soit envoyé au co-

mité de la santé, auquel j'aimerais à voir

ajouter le nom de l'honorable docteur .Rankin.

Je propose la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. BELCOURT: J'aimerais à
entendre discuter le bill. Il me semble que
nous ne devrions pas le lire pour la deuxième
fois sans discussion. Quant à moi, je ne sau-

rais rien en dire en ce moment.

L'honorable J.-W. DANIEL: Honorables
messieurs, ce bil.l devrait naturellement être
l'objet d'un débat complet; d'autre part, il
est de telle nature qu'on n'aime pas beaucoup
le discuter en public. Pour cette raison, je
crois qu'il devrait être envoyé à un comité,
et que le comité qui peut le mieux étudier
est probablement le comité permanent de

l'hygiène publique.
Aux termes du bill, le mariage ne peut

avoir lieu que si les parties contractantes ob-
tiennent un certificat du médecin, Si l'on
veut que ce certificaît vaille quelque chose,
il ne devra être accordé qu'après un examen
très complet du futur époux et de la future
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épouse, examen qui est loin d'être une simple
formalité. Si le futur époux et la future
épouse peuvent simplement se présenter chez
un médecin et payer des honoraires pour ob-
tenir un certificat sans avoir à subir une ins-
pection complète, il vaut mieux ne pas pré-
senter ce bill. Ce serait soumettre la céré-
monie dui mariage à la même farce qui était
en vogue dans certaines provinces où l'on
avait adopté une loi interdisant le commerce
des liqueurs alcooliques, mais où l'on n'avait
qu'à payer une prescription de $2 pour ob-
tenir la liqueur. J'imagine que si le bill était
adopté dans sa forme actuelle, la situation au
sujet( di miariaige scrait à peu près cel
qui existait dans ces provinces au sujet des
liqueurs. Si vous voulez que cette loi vaille
quelque chose, l'inspection doit être très mi-
nutieuse. et le certificat doit avoir toute la
portée les mots qu'il contient, c'est-à-dire qu'il
doit mentionner qu'il n'y a chez les deux
parties contractantes absolument aucune trace
de maladie vénérienne.

Je crois que cette question pourrait être
débattue plus à fond et d'une manière plus
satisfaisante par un conité compétent dont
les membres pourraient se procurer les con-
seils techniques dont ils peuvent avoir be-
soin.

L'honorable W.-B. ROSS: Nous pourrions
lire le bilI pou'r la deuxième fois sans nous
prononcer sur le principe du bill.

L'honorable M. BELCOURT: C'est ce que
j'allais suggérer.

L'honorable J.-D. REID: J'aimerais à de-
mander si le Parlement du Canada a le droit de
dire qu.i pourra ou ne pourra pas contracter
mariage. J'ai toujours compris que le mariage
était de juridiction provinciale. Dans ce cas,
je crois qu'il vaudrait mieux réserver le bill
pour permettre au leader de la Chambre de
demander au ministère de la Justice si ce
bill, une fois adopté, ne serait pas ultra vires.
Si, après avoir discuté le bill pendant plu-
sieurs jours, nous découvrions qu'il est ultra
vires, nous nous couvririons de ridicule aux
yeux des provinces.

Voici un autre point. Je crois que ce bill
aurait une meilleure chance d'être adopté par
le Parlement, s'il avait été présenté dans la
Chambre des Communes.

L'honorable W.-B. ROSS: D'après l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord, c'est le
Parlement qui doit s'occuper des questions de
mariage et de divorce.

L'honorable M. REID: J'ai toujours été
sous l'impression que le Parlement du Domi-
nion n'avait aucune juridiotion en matière de

L'lon. M. DANIEL.

mariage et que ces questions étaient réser-
vées aux provinces.

L'hon.orable W.-B. ROSS: C'est la célé-
bration du mariage.

L'honorable M. MeMEANS: La forme de
la crénlone.

Lt honorable W.-B. ROSS: Qui doit officier
et quel doit être le nombre des témoins.

L'honorable M. REID: Même en ce cas,
je crois que le bill aurait dû être présenté à
la Chanmbre des Communes où, je crois, il
rencontrera plus d'opposition qu'ici.

L'honorable M. BELCOURT: Si la sug-
gestion diu chef de l'opposition est a)ccepitée,
je ne vois pas de raison qui empêche d'en-
voyer le bill au comité de l'hygiène publique,
comme le désire l'auteur du bill.

L'honorable M. REID: Si l'honomble sé-
nateur et nos autres collègues qui sont avo-
cats croient que ce bill tombe sous notre ju-
ridiction, c'est très bien.

L'lhonorable M. BELCOURT: Quant à
moi, je crois que nous avons juridiction, mais
je préfère que le bill soit envoyé au comité
sans que la Chambre se prononce sur le prin-
cipe dît bill.

L'honorable M. GIRROIR: Le Parlement
du Canada a adopté un bill permettant qu'un
homme épouse la soeur île feu sa première
femme, ce qui démontre qu'il a pleine auto-
rité de dire qui peut et qui ne petit pas con-
tracter mariage.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEW ITT BOSToCK

Mercredi, 14 mars 1928.

M. le président ouvre la séance à trois heu-
res de l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

LE LIEUTENANT AIME LAMOTHE

INTERPELLATION

L'honorable M. TESSIER: Puis-je rappe-
ler au leader du Sénat que, le premier février,
j'ai demandé le dépôt du dossier concernant la
requête du lieutenant Aimé Lamothe qui solli-
citait une pension en récompense de ses ser-
vices sur les champs de bataille pendant la
guerre. Le dossier devait aussi contenir la
preuve et la décision de la commission fédé-
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rale d'appel. J'aimerais savoir de l'honorable
sénateur quand je pourrai obtenir ce dossier
dont le Sénat a ordonné le dépôt.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'ai rien
appris à ce sujet. J'irai.aux renseignements.

BILL DE LA COUR SUPREME

PREMIERE LECTURE

Bill no 31, intitulé: "Loi modifiant la loi de
la cour suprême".-L'honorable ýM. Belicourt.

BILL DES POSTES

PREMIERE LECTURE

Bill no 22, intitulé: "Loi modifiant la loi des
postes (propriétaires de journaux)".-L'hono-
rable M. Belcourt.

BILL DES IMPRESSIONS ET DE LA
PAPETERIE PUBLIQUES

PREMIERE LECTURE

Bill no 33, intitulé: "Loi modifiant la loi des
impressions et de la papeterie publiques"-
L'honorable M. Belcourt.

BI'LL DU CHEMIIN DE FER DE SAINT-
JEAN A QUEBEC

PREMIERE LECTURE

Bill no 9, intitulé: "Loi autorisant une pro-
rogation de délai pour le parachèvement du
chemin de fer de Saint-Jean à Québec, entre
Centreville, dans le comté de Car'leton, et
Andover, dans le comté de Victoria (N.-B.)".-
L'honorable M. Belcourt.

BILL DU COLLEGE MILITAIRE ROYAL

PREMIERE LECTURE

Bill no 113, intitulé: "Loi concernant le col-
lège militaire royal du Canada".-L'honorable
M. Belcourt.

BILL DES EAUX DANS LA ZONE DU
CHEMIN DE FER

PREMIERE LECTURE

Bill no 20, intitulé: "Loi modifiant la loi des
eaux dans la zone du chemin de fer".-L'hono-
rable M. Belcourt.

BILL DES BREVETS D'INVENTION

PREMIERE LECTURE

Bill no 7, intitulé: "Loi modifiant la loi des
brevets d'invention".-L'honorable M. Bel-
court.

BILL DES 'MARQUES ET DESSINS DE
FABRIQUE

PREMIERE LECTURE

Bill no 8, intitulé: "Loi modifiant la loi des
marques et dessins de fabrique".-L'honorable
M. Belcourt.

BILL DU TRAITE ENTRE LE PACIFI-
QUE-CANADIEN ET LE NATIONAL-

CANADIEN

PREMIERE LECTURE

Bill no 6, intitulé: "Loi ratifiant un certain
traité conclu entre la compagnie de chemin de
fer du Paci-fique-Canadien et la compagnie de
chemin de fer du National-Canadien".-L'ho-
norable M. Belcourt.

LES CHEMINS DE FER NATIONAUX
DU CANADA

RELEVES FOURNIS PAR LES EMBRANCHE-
MENTS

L'honorable W.-B. ROLS: L'honorable
leader de la droite a déposé aujourd'hui un
état des dépenses des voies d'embranchement.
Ce document est fort intéressant et tous les
membres du Sénat le liront, je l'espère. Un
jour, il pourra être à propos, peut-être néces-
saire, de le soumettre à l'examen d'un comité.
Si cela doit avoir lieu, je voudrais savoir au-
paravant s'il est possible d'obtenir ce que nous
avons déjà obtenu une fois relativement à un
état semblable, un relevé supplémentaire indi-
quant que les recettes de ces embranchements
égalent ou dépassent leurs dépenses ou qu'elles
sont moindres. Le mode de comptabilité ne
permet peut-être pas de connaître les recettes
exactes, vu que les céréales, par exemple, expé-
diées par les embranchements, puis par le ré-
seau principal, peuvent être confondues avec
d'autres choses. Néanmoins, la compagnie
pourrait nous dire assez exactement si ces dif-
férents embranchements ne s'endettent pas.
L'an dernier, j'ai parfaitement compris que
plusieurs joignaient les deux bouts et avaient
un excédent, que d'autres étaient en passe
d'en faire autant et qu'il y en avait encore un
ou deux, récemment établis, dont les recettes
étaient insuffisantes. Le public serait bien
content d'apprendre que ces lignes d'embran-
chement joignent, au moins, les deux bouts ou
font un peu mieux.

GRAIN EXPEDIE PAR LE TRANSCON-
TINENTAL

INTERPELLATION

L'honorable M. TURGEON demande au
ministère:

1. Combien de boisseaux de blé et autres
grains ont été transportés par le chemin de fer
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Transcontinental (le Winnipeg au port (le Qué-
bec duirant les mois de mai, juin, juillet, août,
septembre. octobre, novembre et décembre de
le.anné'e 1927.

2. Combien (le boisseaux (le blé ou autres
grains ont été transportés par le chemin (le fer
Transcontinental dle Winnipeg aux ports de
Saint-,Jean ci Halifax', respec'tivemnent, durant
les mois de novembre et décembre 1927, et le
mois dle janvier 1928.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai la ré-
ponse à l'interpellation de l'honorable séna-
teur.

L'administration du chemin de fer dit que,
pendant ces miois--à, le Transcontinental n'a pas
transporté de céréales, sauf en décembre. Voici
quelles ont été, en décembre et janvier, les
exlpéditions de céréales de Fort-William et des
endroits situés à 11Ouest aux ports canaidiens
de IlaEt:

Décembr'e.
Janvier...

La movenn
seaux par vat

En février d
boisseaux ont
puis Fort-Wi
Ti'anscontiitcn

De pîlus. 1<
dan., les port
les mois indi
céréalespre
Lau's où des b
la tête des 1

Octobre 1927.
Noxemri-bte 19
Décembre 192
Janvier 1928.

Octobre 1927.
Novembre 19~
Décemnbr-e 192'
Janvier 1928..

PROJET DE CANALISATION DU
SAINT-ýLAURENT

INTERPELLATION ET DEBAT

L'honorable J.-,D. REID, conformément à
l'avis qu'il avait donné,

Appelle l'attention dut Sénat sur le projet de
canalisation dlu Saint-Laurent, et demande si le
Gouvernement a l'intention <le déposer sur le
buireau du Sénat le rapport du comité consul-
tatif.

-Honorables messieurs, un jour ou deux
avant t'ajÎournement. j'ai prié le représentant
du ministère de déposer sur le bureau les
ra-pports de la Commission et du comité con-
sutiatif at sujet de la canialisation du Saint-
Laurent. L'honorable sénateur nous a crm-
mnuniqué le r'apport de la commission d1inigé-
ni euîs.

L'honorable -N. BFLCOLTRT: De la comn-
Totaux mission mixte.

des L'honorable 'M. RE.ID: De, la coiimx.sionQutébec St-Jean Halifax wagons internaîtionale. Il ne pouvait .pas à ce me-
* 7 2 90 99 iie(nt-là, a-t-il dlit. moittre sur le bureau le

5 15 9 29 r'rpportdu, comité consultatif parce que le mi-
- - - ni-tèr avait entamé des négociations avec le

12 17 99 128 goutver'nement des Etats-UTnis. et que la di', tl-
- -- gation du rapport pourrait nuire à ces né-

gocitions. ýC'était une bonne répotse, ainsi
e est ce.n.ée être de 1,400 bois- qu 'une exceMlente raison pour- moi de ýdiffèrci'
gon. iý (li-('ision de ('<tte affaire.
e cette année, 470 wagons 663,255 Jam1ais aimé, il va s:ifz dille, li-re ce rapi-

été remorqués ou expédiés de- huirt. qui est un doctnnet très important. et
lliam tusquîà Québec par le ob)tenir d'afti'eý i'enseignements, avant de pro-
taI. non"er mon (discouirs d'auj ourd'hui et. p ré-

voyant une question dut repre6sentant du mi-
aiotnie da 1Cana da, duprté nîstere, je crois~ qu'il vaut mieux que j'expliques mritmesdu anadadurntpourquoi je n'attends plus. Peu de tempsqués, les quantités suivantes de apirès l'ajournement, j'ai lu dans les journaux

s doins les portýs -dii pied des dle, entrefilets indiquant que d'autri- que nous
rateaux les avaen arportées de i,V1iet obtenu ce rapport, et qu'on faisait déjà
sacs: de la propaea,,ýnde en faveur de la rni-. a exe-

Qutébec Suint,-Jean Halifax cution dles conclusions du coniué conqilîtatif.
39.986 200.000 Cela étant, il n'est certainement pas injuiste

27. .17.00 2.194.168 1.139.986 (le demýrander que le rapsport -soit communiqué
7. 2,774.3,50 609.425 atx nmbr-es d'es Communes et du1 Sýnat.

1.315,4.89 Dans le Toronto Star dit 21 février se tt'otuve
________la preuv e que ce rapport était entre d(es ma-ins

56,986 6.484.016 1.749.411 itidivrèt'us. Voici l'article dont, Je par'le, sous
i rubrique 'Sceau d'approbation apposé au

Totaux purojet de canalisation":
Le conseil <le ville (le Toronto exprime son239,986 appr'obation <les projets d'amélioration du Sainit-

27...... , 3,351.154 Lauirent. Hier, le conseil dte ville ...
7....... . 3.383,784 C'est-à-dire, le conseil de ville de Toronto.

1,315.489 ... .a expr'imé son approbation dles projets
-d'amélioration dii Sainit-Laurent en adoptant

8 290 413 une mîotioni (le l'échevin Bolan(t que le bureaude contrôle a recomîmandlée, nmoyennant une n-
- d(ification.

L'hon. M. TUR«~EON.



14 MARS 1928 104

La motion originale de l'échevin Boland était
ainsi conçue: "Que ce conseil indique dans ses
archives son approbation unanime du rapport
du comité consultatif national concernant la
canalisation du Saint-Laurent comme étant in-
dispensable au progrès bien entendu du Canada,
et s'attend à l'adoption de plans qui permet-
tront de commencer les travaux au plus tôt; et
qu'une copie de cette résolution soit transmise
au premier ministre du Canada et aux repré-
sentants de la cité au Sénat ét à la Chambre
des Communes."

Revisant cette motion avant de la soumettre
au conseil, le bureau de contrôle effaça, du
consentement de l'échevin Boland, les mots
"unanime" et "du rapport du comité consulta-
tif concernant la canalisation du Saint-Laurent"
et il recommanda l'adoption de la motion. Le
conseil adopta la motion ainsi modifiée.

L'honorable M. BEIJOURT: Puis-je sa-
voir de mon honorable ami quel journal il
cite.

L'honorable iM. REID: Le Toronto Star
du 21 février de cette année.

Puis, j'ai encore sous les yeux, un autre
journal, le Mail and Empire, qui dit, sous la
rubrique "Pas de partage d'autorité sur le

Saint-Larent":
Le président du comité consultatif sur les

travaux d'amélioration parle à Saint-Jean. Dé-
plore les bavardages. L'honorable W. E. Foster
met en garde contre les déclarations préma-
turées.

A mon avis, cela a trait au rapport du co-
mité consultatif.

L'honorable M. BELCOURT: Quelle est
la date de cet écrit?

L'honorable M. REID: ta dépêche est da-
tée de Saint-Jean (N.-B.), le 14 de février.
Dans cet article, cette personne fait deux as-
sertions qui, je ne m'en cache pas, ne me
semblent pas confo.rme aux faits tels que révé-
lés dans le rapport de la commission mixte
de la canalisation. Je dirai tantôt quelles sont
ces assertions. L'article ajoute:

Il a dérit les avantages éventuels eu égard
à la force motrice et à la navigation, les carac-
téristiques favorables du fleuve, remonté à l'ori-
gine des travaux des différents corps qui ont
étudié le projet depuis quelques années, a parlé
des droits conférés aux Etats-Unis par les
traités, en tant qu'ils s'appliquent à la situation
actuelle.

Voici un autre extrait:
"Je n'ai pas encore entendu suggérer sérieuse-

ment", a-t-il dit, "que, si on poursuit l'entreprise,
elle impliquera la codirection par le Canada et
les Etats-Unis des ouvrages exécutés exclusive-
ment en territoire canadien. Les droits des
Etats-Unis dans le fleuve sont déjà définis et
couverts par des traités spéciaux. Les bateaux
des Etats-Unis remontent et descendent libre-
ment le Saint-Laurent et, au commandement des
capitaines des bateaux de l'Oncle Sain, on obéit
sans hésiter à leurs coups de sifflets dans toutes
les écluses canadiennes.

De temps à autre, ont aussi paru des décla-
rations tendant à soulever l'opinion publique
contre le projet en faisant entendre qu'il en-
traînerait le Canada et, conséquemment, les
contribuables, à une très grosse dépense d'ar-
gent. Tout projet qui mettrait en doute les ré-
ductions constantes des impôts, telles que nous
en avons eu en ces dernières années, provoque-
rait certainement une forte opposition de la
part du pays en général."

'C'est le président ,du comité consultatif qui
parle. Cependant, une autre personne a aussi
discuter l'affaire-le brigadier-général C.-H.
Mitdhell, 'de la faculté ides sciences appliquées
de l'université de Toronto. L'article est daté
du 6 mars.

L'honorable M. BELCOURT: De quel
journal est l'extrait?

L'honorable M. REID: Je crois qu'il est
tiré du Toronto Star; lartiele est daté du 6
de mars. L'en-tête porte: "Il dit qu'un plan
pancanadien est impraticable." Ceux dont je
parle ont apparemment sous fIes yeux le rap-
port du comiité consultatif que quelqu'un fait
circuler. Je ne pense pas un seul instant que
ce soit le ministère; pourtant, si ce rapport
du comité de consultations est transmis de
main en main, je sens que j'ai raison de sou-
lever cette question et de la discuter ici en ce

moment.

L'honorable M. BEDICOURT: Le général
Mitchell fait-il partie du comité consultatif?

L'honorable M. REID: Non; il était mem-
bre de la commission internationale des voies
navigables.

A mon avis, cette question est l'une des
plus importantes dont le Parlement ait ja-
mais été saisi. Je ne pense pas que les mem-
bres de la Chambre des Communes ou du

Sénat en comprennent toute l'importance. Il
faudrait probablement beaucoup de temps pour
vous exposer tous les différents problèmes qui
pourraient se poser. Je tâcherai d'être concis
et je promets de ne pas trop abuser du temps.

Pendant l'intercession, j'ai étudié très atten-
tiivement les conclusions de la commission in-

ternationale des eaux navigables. J'habite sur
l'une des rives du Saint-Laurent où je suis
né et où j'ai grandi. J'ai vu et observé toutes
les améliorations du fleuve depuis quarante
ans et je sais en quel état il est partout, je suis
profondément intéressé. La province d'On-

tario l'est aussi, et je soutiens que la situation
est très grave pour le Canada en général

si les travaux que le rapport recommande
doivent s'exécuter.

La commission a scindé son rapport en plu-
sieurs parties. L'une ne traite que de la na-
vigation, la deuxième se rapporte à la force
motrice, et enfin les deux sujets sont réunis.
Pour ma part, j'entends répartir la question



108 SENAT

en cinq chapitres afin de discuter séparément
chaque problème. Les voici (1) de la navi-
gation; (2) de la force motrice; (3) des con-
séquences du projet pour le port de Montréal;
(4) de ýes conséquences pour 'Ontario et le
Quîéhec; (5) de ses coinséquences pour la Non-
velle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, le M-ani-
toba. la Saîskatchewau et l'Alberta.

D'abord, la navigation. Qu'il me soit qper-
mis d'expliquer aux honorables sénateurs quelle
eta la situation actuelle. Des bateaux portant
une cargaison de 500.000 boisseaux et tirant 18
pieds d'eau peuvent se rendre sans danger de
Port-Arthur à Port-Colborne ou à Buffalo.
Actuellement, un bateau dont le tirant d'eau
dépasse 14 pieds ne peut 'pas parvenir ait lac
Ontario par la voie du canal Welland; mais,
l'an prochain, ce dernier livrera passage à des
bateaux tirant 25 pieds d'eau. A la sortie du
canal Weland, les bateaux tirant 18 pieds
peuvent naviguer en toute sûreté. de même
qu'entre Port-Arthur et Port-Colborne, tra-
v erser le lac Ontario et descendre le Saint-
Laurent sur une distance de 67 milles, jusqu'à
un endroit sis à trois milles en aval de la ville
<le Prescott et de la cité d'Ordensburg. De là
à Montréal. les bateaux dl'un tirant de 15
pieds peuvent descendre les canaux et le fleu-
ve. Telle est ilia situation dans le moment.

La première chose qui m'a étonné est l'as-
'rftion que la profondeur actuelle du chenal
entre Port-Arthur et Port-Colborne n'est que
de 18 pieds et demi. J' dois -avouer que je
l'avais toujours cru de 25 pieds, Il v a quel-
ques années, nous avons décidé de creuser le
canal pour obtenir 25 pieds de tirant d'eau.
Je suis allé aux renseignements. Je voullais
constater pourquoi, le canal ayant été ap-pro-
fondi. les bateaux tirant pî,us de 18 Pieds
et demi ne pouvaient pas parvenir à Port-
Colborne ou à Buffalo.

Fn remontant à quelques années passées,
on apprend que le chenal était de 25 pieds.
Lorsqu'un bateau s'enfonce de plus de 10 pieds
1. il ne peut pas franchir les écluses du côté
des Etats-Unis. bien qu'elles aient été cons-
truites pour livrer passage aux bateaux qui
calent de 25 pieds. Nos éclutses du Sault
Sainte-Marie n'offrent qu'un tirant de 18 pieds
et demi. Il serait de 25 pieds s'il y avait
assez d'eau. Il y en a eu un jour. Pourquoi
n'y en a-t-il plus?

En examinant le rapport de .lia commission,
j'ai vu qu'elle donnait (plusieurs raisons pour
expliquer la ba:isse du niveau des lacs et des
rivières entre Port-Arthur et Port-Colborne.
D'abord, eille déclare que les sorties ont été
agrandies. Ainsi, l'ouverture entre le lac Su-
périeur et le lac voisin a été approfondie et
élargie et il en a été ainsi tout du long en
des'endant. L'autre ;raison de la diminution

L'hon. M. REID.

du niveau des lacs et rivières, ce sont les dé-
tournements dont les suivants sont énumérés:

(a) L'action des ouvrages de compensation
établis afin de remédier au détournement des
eaux dans la rivière Sainte-Marie, à la sortie
du lac Supérieur, pour produire de l'énergie
hydraulique.

(b) Le détournement des eaux du lac Michi-
gan par le district sanitaire de Chicago.

(c) Le détournement des eaux du lac Erié
vers le canal Welland et la rivière Niagara
pour faciliter la navigation et produire de l'éner-
gie hydraulique.

(d) Changements intéressant le lac Ontario
dît débit <le la rivière Sainte-Claire, à la sortie
du lac Huron, et du débit du fleuve Saint-
Laurent.

(e) Le détournement des eaux de la rivière
Niagara pour les fins de la navigation vers le
canal Black-Rock abaisse aussi le niveau du lac
Erié.

(f) Les détournements des eaux vers le canal
Welland et le canal Black-Rock abaissent le
niveau di lac Erié et abaissent aussi îl peu les
niveaux les lacs Michigan et Huron.

Par conséquent, les sorties et les détourne-
ments ont "endu moins sûre la navigation
entre Port-Arthur et Port-Colborne en dimi-
nuant la profondeur du chenal de 25 pieds à
18 pieds et demi.

Permettez maintenant que je vous dise ce
que signifient les eaux ainsi distraites, d'après
mon inteipr'étation du rapport. Dans la ri-
vière Sainte-Marie, au pied du lac Supérieur,
sr trouvent des écluses, mais on y a développé
de la force motrice, et cela a fait baisser le
niveau de I'cati. A Niagara, comme plusieurs
citoyens de l'Ontario le savent, la compagnie
dîe force motrice de Chippewa et d'autres com-
pagnies semblables ont établi des usines, de
sorte que le volume des eaux qui coulent à
cet endroit est beaucoup plus grand qu'autre-
fois, et que le niveau du lac est abaissé.

Tel est le présent état de la navigation. Or,
voici le projet de la commission mixte. Dé-
pensez, dit-elle, $11,700,000 pour des amélio-
rations, disons, entre Port-Arthur et Port-
Colborne, afin d'obtenir un chenal de 25 pieds,
ou de le remettre en l'état ou il était en pre-
mier lieu. Cela peut être bel et bon; je ne
connais guère cette partie du pays; cepen-
dant, je crains qu'en creusant davantage te
chenal, on augmente le débit de la rivière, et
ce projet, tout en favorisant les compagnies
de force motrice, pourrait bien ne pas donner
les résultats prévus. Avant de lire le rap-
port, je me figurais que le plus gros bateau
qui pouvait naviguer sans danger dans nos
lacs de l'intérieur était un bateau portant une
cargaison d'un demi-million de boisseaux,
ayant 687 pieds de longueur et 80 pieds de
largeur et tirant 18 pieds et demi d'eau-di-
mensions extrêmes des écluses. Néanmoins,
j'ai pu me tromper et je ne saurais blâmer le
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projet de creuser le chenal jusqu'à 25 pieds de
profondeur.

On passe ensuite par le canal Welland et le
lac Ontario et on arrive au fleuve Saint-Lau-
rent. Dans son rapport, la commission dé-
clare que, du pied du lac Ontario à trois milles
en aval de Prescott, distance de 67 milles, il
y a bien assez d'eau pour qu'un bateau tirant
25 pieds d'eau n'ait rien à craindre, sauf quel-
ques hauts-fonds, qu'il vaudrait beaucoup
mieux faire disparaître, du côté américain.
Elle conseille de dépenser à cette fin un mil-
lion cent mille dollars, dont un million du
côté des Etats-Unis et probablement cent
mille dollars du côté du Canada, en amont
de Brockville.

La commission s'occupe ensuite de la sec-
tion la plus importante, de Prescott à Mont-
réal. Les principaux travaux commencent à
trois milles en-deçà de Prescott sur le fleuve
Saint-Laurent. A cet endroit, la commission
conseille d'infléchir le chenal établi du côté
canadien jusqu'à Montréal et de le diriger
vers les Etats-Unis. Elle conseille aussi de
creuser, exclusivement en territoire américain,
un canal d'environ 24 milles de long et de

construire trois écluses. Des digues seraient
érigées, du côté du Canada, depuis le village
de Cardinal jusqu'à Dickinson's Landing, dis-
tance de 20 à 25 milles. Sur ce parcours, cer-

tains endroits se trouveraient à 15 ou 16 pieds
au-dessous du niveau de l'eau. Entre Cardi-
nal et Dickinson's Landing, bien des pro-
priétés seraient ruinées. La grande route se-
rait détruite. L'eau refluerait jusqu'à la voie
du National-Canadien, probablement éloignée
d'un demi-mille à quelques endroits, et il fau-
drait débourser deux millions de dollars pour
l'exhausser, afin d'empêcher qu'elle ne soit
inondée.

La section internationale se termine à l'île
Barnhart. A partir de là, les deux rives du
fleuve se trouvent complètement dans la pro-
vince de Québec. La commission recommande
d'étalblir, à l'île Bardhart, un barrage sur toute
la largeur du Saint-Laurent et de régler ainsi
le niveau du lac Ontario. Aux rapides des
Galops, ou à deux à trois milles de l'endroit
où commencerait cet ouvrage, il y a une
grande île, l'île des Galops. La nature l'a
placée là afin de protéger le lac Ontario en re-
tenant ses eaux et en maintenant un débit
normal jusqu'à Montréal. Du côté américain
de cette île, il y a très peu d'eau. A certaines
époques de l'année, un canot-auto tirant un
pied d'eau n'y pourrait pas passer. J'ai sou-
vent parcouru cette partie du fleuve et, en
aucune saison, je ne me risquerais dans une
embarcation s'il lui fallait plus de deux à
trois nieds d'eau. Cependant, du côté nord
de l'île, presque toutes les eaux du Saint-Lau-

rent coulent entre Adam's Island et le canal,
qui se trouve entièrement en territoire cana-
dien. Or, ce rapport propose de creuser un
canal de 800 pieds de largeur et de 25 pieds
de profondeur à travers l'île des Galops, com-
plètement du côté des Etats-Unis. A mon

avis, ce serait supprimer l'île et quadrupler

ou quintupler le volume d'eau qui passe par

ce chenal. Il ne faut pas oublier que, le canal
de 24 milles se trouvant entièrement du côté

américain, les. Etats-Unis auront la haute
main. Actuellement, le canal est établi chez

nous. Puis, ce grand barrage qu'il est ques-
tion d'ériger d'une rive à l'autre, à l'île Barn-

hart, retiendra l'eau. C'est à ce sujet que je
ne puis comprendre que l'honorable M. Foster
ait fait la déclaration que nous avons enten-
due. lEn effet, ce barrage reliera les deux rives
et la commission dit qu'il nuira sérieusement
au port de Montréal, à moins que le barrage
ne soit pourvu de déversoirs régis conjointe-
ment par le Canada et les Etats-Unis. Je suis
fermement d'avis que le port de Montré;il
aura à souffrir si son intérêt ne prime pas aux
yeux de ceux qui auront la haute main sur
ces déversoirs. Naturellement, la commis-
sion dit que si, par hasard, le volume d'eau
n'était pas uniforme, Montréal pourrait y
remédier en draguant le port. Elle dira peut-
être que le barrage pourrait se construire en
aval de la ville de manière que celle-ci puisse
exercer son autorité dans le port. Mais, en
présence de ces déclarations de la commission,
je conclus que l'adoption du projet serait un
danger pour le port de Montréal.

Quellqu'un demandera peut-êltrd pourquoi
nous ne pourrions pas assurer le bon fonc-
tionnement des déversoirs. Une raison d'en
douter c'est que la commission recommande
que le barrage qui permettra d'obtenir deux
millions de chevaux-vapeur soit entièrement
érigé du côté américain de la frontière et que
des déversoirs soient établis du même côté,
ainsi que du côté canadien, j'imagine. En ce
qui concerne la force motrice, la commission
recommande au gouvernement des Etats-Unis
de consentir à ce que la frontière internatio-
nale dans le fleuve ou sur l'île sur laquelle
s'élève le pavillon des dynamos, passe au

centre de celui-ci, afin que la moitié du bâti-
ment se trouve au Canada et l'autre moitié,
aux Etats-Unis. Or, après la construction du
barrage et de l'usine sur le territoire améri-
cain, on croirait que la régie et l'exploitation
seraient entre les mains du gouvernement des
Etats-Unis; mais, d'après ce rapport, je ne
saurais en venir à cette conclusion. En effet,
le gouvernement américain a cédé à perpé-
tuité la force motrice à une compagnie privée
de Messina, et s'il s'élève un différend entre
le dominion du Canada et les Etats-Unis rela-
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tivement à l'exploitation de la force ou au
fonctionnement des déversoirs, le Canada aura
à traiter avec cette compagnie privée, ou l'af-
faire devra se décider dans les cours de jus-
tice des Etats-Unis.

A certaines saisons de l'année, lorsque l'eau
est basse, du moins, plus basse qu'au prin-
temps, s'il s'agit de savoir qui devra souffrir,
du port de Montréal ou des consommateurs
d'énergie aux Etats-Unis, j'appréhende que le
port ne passe en deuxième lieu. Il serait
difficile de régler les déversoirs ou d'obtenir
que cette compagnie de force motrice permette
de les ouvrir, attendu qu'on insiste sur la
nécessité d'ériger ce barrage de telle manière
qu'on puisse obtenir immédiatement les deux
millions de chevaux-vapeur. Il est permis de
croire que le gouvernement américain impose-
rait sa volonté dans cette affaire, vu que la
propriété appartient à cette compagnie de
force motrice, concessionnaire à perpétuité;
et je craindrais que ce qui s'est passé au sujet
(lu canal sanitaire ne se répétât et qu'il nous
fallût nous adresser à un tribunal des Etats-
Unis, comme nous l'avons fait il y a un bon
nombre d'années, afin de faire régler la ques-
tion du canal sanitaire de Chicago-bien
qu'elle ne soit pas encore réglée et qu'elles ne
le sera pas avant longtemps, j'en ai bien peur.
Pendant toutes ces négociations, le port de
Montréal souffrirait et, à moins d'un prompt
règlement, il cesserait d'être le terminus du
commerce maritime.

Jusqu'à présent, j'ai donc noté trois objec-
tions. L'une est la disparition de l'île qui
retient les eaux dans le Saint-Laurent, et la
mise d'obstructions dans notre chenal cana-
dien actuel, de sorte que nous ne pourrions
nous en servir à l'avenir. Cela nuit à la na-
vization fluviale à Montréal de cette manière.
Celui qui habite cette localité sait que les
eaux du fleuve et du lac Ontario sont beau-
coup plus hautes au printemps, en mai et juin
et pendant la première moitié de juillet, que
pendant les mois suivants; l'eau est retenue
dans le lac Ontario par l'île et la glace, de
sorte qu'au printemps nous avons deux à trois
mois de bonne navigation en eau profonde;
mais, lorsqu'on détourne l'eau, le débit du
fleuve est moindre qu'avant.

La deuxième objection c'est que, sur une
distance de 24 milles, le chenal passera uni-
quement dans les eaux des Etats-Unis qui.
il va sans dire, auront la haute main et tien-
dront la clef de la navigation du Saint-Lau-
rent. Si je désire voir se sperpétuer le présent
état de choses, c'est que je sens qu'il faut faire
quelque chose pour protéger la province d'On-
tario relativement à l'important problème du
charbon, en important, comme nous le fai-
sons actuellement, ce combustible ýd'Angle-
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terre, de France, ou d'autres pays où nous
pouvons l'obtenir à bon compte, et en l'ame-
nant par la voie du Saint-Laurent jusqu'à
Toronto ou Windsor, à l'ouest. Je pense que
cette protection est aussi nécessaire à la Nou-
velle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, car
nous ferons venir du charbon de ces provinces
d'en bas jusqu'à Toronto. Je suis du nombre
de ceux qui croient que ce transport devrait
se faire sur 'le territoire canadien, comme à
présent, parce que la quantité de grain qui
nous vient de POuest augmente et que nous
devrions régler les choses de manière qu'il
n'y ait pas d'interruption de trafic entre Port-
Arthur et Montréal.

Si ce canal de 24 milles se trouve du côté
des Etats-Unis, nous pourrons dénoncer le
traité au cas où des difficultés surgiraient.
Cette démarche aurait une grande portée,
dira-t-on peut-être, vu que ces canaux et ces
ports existent depuis des années et que nous
n'avons jamais éprouvé de tracas au sujet des
bateaux qui s'en servaient lorsqu'ils remon-
taient ou descendaient le fleuve. Eh bien!
nous n'en avons peut-être pas eu au sujet des
canaux; néanmoins, il s'est élevé de petites
querelles avec les Etats-Unis, querelles qui
ont été réglées à l'amiable, probablement
parce que nous n'avons pas, ou que nous ne
pouvions pas, affirmer nos droits aussi éner-
giquement que nous l'aurions aimé. Je pour-
rais citer deux ou trois exemples de querelles
qui ont surgi et dont le Canada est sorti
éclopé. Lorsqu'il s'est produit des troubles
au Nord-Ouest et qu'il nous a fallu envoyer
des troupes à Port-Arthur par les canaux ca-
nadiens, les traités nous donnaient plein droit
de nous servir des canaux américains, comme
ils se servaient des nôtres; cependant, ils
n'ont pas voulu laisser nos soldats passer par
le canal du Sault-Saint-Marie, et ces derniers
ont dû marcher de sept à huit cents milles,
en portant leurs bagages, afin de se rendre à
Port-Arthur. Bien que les Etats-Unis aient
pu avoir le droit strict de tenir cette con-
duite, elle n'était guère courtoise, puisque les
troubles avaient surgi sur notre territoire et
que nous n'avions pas de querelle avec un
pays étranger. En tout cas, après ce refus
nous avons construit des écluses chez nous.
et nous vivons en paix depuis ce temps-là.

Lorsqu'il y a eu de la bisbille au sujet de la
force motrice, le premier décret du Conseil re-
lativement aux permis a été rendu en 1907 ou
en 1908, je crois. Il s'était exporté de l'énergie
électrique; cependant, le gouvernement de ce
temps-là et tous les gouvernements subsé-
quents ont affirmé qu'elle n'était que donnée
à bail d'une année à l'autre, et que, dès que
le Canada en aurait besoin, il pourrait en
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diminuer l'exportation de tant par année jus-
qu'à ce que toute cette force motrice fût uti-
lisée au pays. Pourtant, quand la guerre se
déclara et que nous eûmes besoin de toute
l'énergie électrique que nous pouvions nous
procurer, nous en donnâmes avis. Qu'arriva-
t-il? La compagnie de force motrice discuta
l'affaire avec le gouvernement américain qui
adressa aux autorités canadiennes une note
exposant l'asttitude qu'il prenait alors et qu'il
prend encore. Elle est indiquée dans le décret
du Conseil rendu le 25 d'août 1914, quelques
jours à peine après -la proclamation des hos-
tilités. Je ne lirai pas tout le décret qui est
très long; mais, nous avons différé d'opinion
avec nos voisins et voici ce qui s'est passé:

Le comité du Conseil privé a pris communi-
cation d'un rapport, daté du 16 juin 1914, du
très honorable secrétaire d'Etat pour les Affai-
res extérieures, appelant l'attention sur une
opinion récente de la commission des services
publics de l'état de New-York, concernant la
demande de la Corporation canado-américaine
de force motrice sollicitant l'autorisation d'ex-
porter du Canada aux Etats-Unis 46,000 che-
vaux-vapeur supplémentaires d'énergie électri-
que.

Le ministre fait observer que cette opinion,
en raisonnant sur les lois et les règlements du
Dominion du Canada concernant l'exportation
de l'énergie électrique, et sur l'effet qu'ils peu-
vent avoir sur l'octroi du permis sollicité, se
sert des termes suivants:

Ce sont les termes employés par la com-
mission des services publics de l'état de New-
York...

Restrictions imposées par l'Etat à l'exportation
de l'énergie électrique hors du Canada

Le gouvernement canadien exige qu'on obtien-
ne un permis annuel autorisant l'exportation
de l'énergie électrique du Niagara. Relative-
ment aux restrictions existantes touchant cette
exportation du Canada aux Etats-Unis, il semble
que depuis plusieurs années, sous le régime de
la loi Burton et du consentement du gouverne-
ment canadien, il s'est exporté, et qu'il s'exporte
encore, aux Etats-Unis, à ou près de la frontière
de Niagara, de grandes quantités d'énergie élec-
trique, produite à Niagara et distribuée pour
les besoins de l'éclairage, des industries et des
voies ferrées en plusieurs endroits de l'état de
New-York, y compris Syracuse, à l'est, le sud ouest
de l'état, le territoire sis au sud du lac Ontario,
ainsi que Buffalo et Niagara-Fails, à l'ouest.
Les compagnies de distribution de cette force
importée ont émis de grandes quantités d'actions
et d'obligations garanties par leurs entreprises.
Le présent requérant cherche maintenant à en-
vahir le même champ d'opérations. Sans entrer
dans le détail, il semble suffisant de dire que la
défense d'exporter l'énergie que notre pays re-
çoit actuellement paralyserait plusieurs sortes
d'entreprises et d'industries, et priverait maints
endroits de l'éclairage à l'électricité. Il s'en
faut tellement que l'énergie que les Etats-Unis
tirent du Niagara suffise aux besoins des parties
prémentionnées de l'état que les résultats im-
médiats de cette défense équivaudraient à une
grande calamité publique... L'obligation d'ob-
tenir un permis annuel est imposée par la loi
du Dominion; cependant, ce permis a été accor-

dé tous les ans aux autres grandes corporations
canadiennes qui produisent de l'énergie électri-
que, et il ne paraît pas y avoir lieu de craindre
un traitement différent au détriment de la
Electrical Development Company ou . de la
Toronto Power Company, preneuse. Nous n'avons
devant nous que l'idée que le Dominion du
Canada pourra un jour interdire cette exporta-
tion. Cette commission doit supposer que les
rapports internationaux intéressant un sujet
aussi important que le moyen de maintenir de
grandes industries qui ont été fondées parce
qu'on comptait se servir de l'énergie importée,
et intéressant aussi les compagnies canadiennes
qui la produisent; elle doit supposer, dis-je, que
ces rapports internationaux sont devenus stables
et ne sont subordonnés qu'aux changements qui
protégeront pleinement les grands intérêts com-
merciaux et industriels actuellement desservis
par cette force motrice importée du Canada.
Le temps n'est plus où les gouvernements entre,
prenaient, par étourderie ou vengeance, de dé-
truire impitoyablement les rapports commer-
ciaux fermement établis et les droits formelle-
ment acquis des particuliers et des grandes
compagnies.

Honorables messieurs, ce document démon-
tre que, en ce qui concerne les Etats-Unis,
dès que nous commençons à exporter de la
force motrice chez eux, nous ne pouvons pas
espérer cesser jamais. En tout cas, nous n'a-
vons jamais réussi à en ravoir une partie.
Dans quelle situation se trouve l'Ontario à
cet égard? Il y a quelques années, la commis-
sion hydroélectrique, ou la province, ayant
besoin de force motrice, a acheté -trois com-
pagnies, croyant que, d'après le permis accor-
dé, elle pourrait ravoir l'énergie que ces com-
pagnies exportaient. Pourtant, elle ne l'a ja-
mais pu. Les Etats-Unis ont dit: "Si vous nous
en privez, nous vous retirerons votre dharbon,"
et ainsi de suite; et on n'a pu rien faire, sinon
renouveler le permis. 'Il s'ensuit qu'aujour-
d'hui la commission hydroélectrique, autant
vaut dire le gouvernement d'Ontario, doit de-
mander tous les ans un permis afin d'exporter
125,000 chevaux-vapeur au bénéfice d'une com-
pagnie privée des Etats-Unis qui distribue
cette force motrice dans cette partie-là du
pays voisin. Si je me rappelle bien, le prix
convenu est de dix dollars par cheval-vapeur.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: De
neuf dollars.

L'honorable M. REID: Disons neuf dol-
lars. Ainsi donc une compagnie privée des
Etats-Unis achète notre force motrice à raison
de neuf dollars par cheval-vapeur, tandis que
nous, citoyens de l'Ontario, nous devons jeter
les yeux ailleurs pour acheter dans notre pays
125,000 chevaux-vapeur au prix de quinze dol-
lars l'unité. Nous perdons annuellement six
dollars par cheval-vapeur sur ces 125,000 for-
ces qu'il nous faut produire à perpétuité afin
de les exporter aux Etats-Unis. Je prétends
que cela est injuste. Je pense que le gouverne-
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ment américain ne nous a pas traités comme
il l'aurait dû, en n'insistant pas pour que nous
obtenions notre part.

De plus, nous avons tenté de régler la ques-

tion du canal sanitaire de Chicago. Notre gou-

vernement a soutenu que ce détournement des

eaux n'aurait pas dû être permis. Souffrez que

je donne un exemple de la manière dont le

traité de 1909 a été conclu entre les deux gou-

vernements et de la manière dont il a été in-

terprété. J'ai sous les yeux une découpure de

journal ra"ontant ce qui s'est passé il n'y a

pas longtemps lorsque le premier ministre ac-

tuel était à Washington. L'article commence

amsi:
Le premier ministre Mackenzie King, qui est

dle passage à Washingtoii refuse de discuter

l'affaire avec un journaliste.

Je ne lui en fais pas un reproche. Le premier

ministre a très bien fait. Puis, l'article ajoute:

Maintenant que le juge Hughes a renvoyé
l'affaire au Congrès et. incidemment, au gou-
vernemuent fédéral. le Canada est libre de re-

nouveler sa protestationi. Un résultat du juge-
ment est de dissiper les doutes sur la question
(le savoir si le Canada aurait à traiter directe-
ment avec le gouvernement fédéral ou avec les

états que baignent les aes, états qui étaient
les plaignants dans l'affaire et qui prétendaient
avoir juridiction dans leurs parties des Grands
lacs. La décision leur avant été défavorable, la
resposabilité repose évidemmeut sur le gouver-
neient fédéral.

J'arrive maintenant au principal passage:

Un point intéressant de l'arrêt di juge Hughes
est son commentaire sur le traité de 1909 con-
ceinaut les eaux canadiennes limitrophes...

Traité qui nous régit présentement et par

lequel nous avons accordé à nos voisins des

droits égaux quant à l'usage des canaux.

Un point intéressant le l'arrêt du juge Hughes
est son commentaire sur le traité de 1909 con-
cernant les eaux canadiennes limitrophcs, traité

dont il cite de copieux extraits. Il rapporte
ensuite un passage de la déclaration faite par
Elihm Root. alors secrétaire d'Etat. clevant un
comité dlu Sénat, lorsqu'il a dit: "Jai attent-
veent surveillé le texte de ce traité afin d'ex-
clure le lac Mîc hiigan et de ne pas mettre en
cause d'aucune façon. le canal sanitaire (de
Chicago) ." Phis ioin, M. Root parle lu détour-
nem eut, par le Canada, des eaux île la rivière
Niagara, détourneinent qu 'il a approuvé, puis. il
ajoute: "Nous tirons maintenant du lac Michi-
gan, à Chicago, 10,000 pieds cubes d'eau par
seconde; cependant, je ne leur ai pas permis
d'en faire aucune mention dans le traité. La
définition des eaux limitropplies a été soigneuse-
ment rédigée afin d'exclure le lac Miehigan. Ils
ont consenti à ce qu'il ne fût pas question du
canal sanitaire dans le traité, et nous prenons
maintenant pour ce canal dix mille pieds cubes
d'eau et, en réalité, cette eau provient de la
chaîne des lacs."

A mes yeux, voilà une preuve que M. Root

n'a pas été très loyal lors de la rédaction du
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traité. Je pourrais citer bien d'autres cas, mais
je ne prendrai pas le temps de le faire.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Fai-
tes-nous les connaître.

L'honorable M. POPE: Continuez.

L'honorable M. REID: Ce serait long. Je
pourrais parler de nos canaux. L'honorable
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt)
n'a pas oublié, je le crois, que nous avions le
droit de nous servir des canaux américains et
que nos voisins avaient le droit de se servir
des nôtres. L'honorable sénateur doit aussi se
rappeler le temps où 'M. Murphy conduisait
d'ici à New-York une flotte de barges et de
remorqueurs portant des cargaisons de bois de
construction. Le traité nous le permettait com-
me il permettait aux barges américaines de se
rendre ici. Il nous conférait aussi le droit de
transporter à New-York, par le canal Erié, le
fret venant du lac portant le même nom.
Mais on nmit fin à cette pratique. J'ai entendu
expliquer de diverses manières comment nos
voisins s'y sont pris. Les uns disent-j'ignore
si cela est vrai-que les autorités de 'Washing-
ton ont cédé le canal à l'état de New-York, et
que celui-ci a refusé d'y laisser passer nos
bateaux. Nous aurions pu en faire autant et
céder le cana] W'cllan.d à la province d'Onta-
rio. Pourtant, nous ne l'avons pas fait ; nous
permettons toujours aux bateaux américains
l'usage de nos canaux.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami n'est certainement pas d'avis que le
,gouvernement fédéral pouvait se libérer des
engagenments solennels pris envers le Canada,
par la simple cession de ces canaux à l'état de
New-York.

L'honorable M. REID: Je vous apprendrai
ce qui s'est passé. Cette compagnie de naviga-
lion a cessé de transporter du fret à New-
York, parce qu'on le lui a défendu. Elle vou-
lait continuer, mais elle ne le pouvait pis.

Nous pourrons avoir des ennuis à l'avenir;
il pourra s'élever un différend au sujet île la
force motrice. du chiarbon, oui d'autres chous,
et il suffira aux Etats-Unis de dire: "Nous
annulerons le traité, ce qui mettra fin à la
navigation entre Montréal et les lacs d'en
haut." Ou bien, ils pourront décider de ne pas
permettre aux bateaux de franchir la partie
du canal qui se trouve sur leur territoire. Je
dis donc qu'il serait très grave de consentir à
ce qu'une partie du chenal, ne fût-ce que sur
une distance de 24 milles, passe par les Etats-
Unis. Notre refus ne causeria pas 'de tort à nos
voisins parce que leurs bateaux ne pourraient
pas, quand même, se rendre, sans notre con-
sentement, plus bas que la ville de Cornwall.
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En effet, cette partie de la voie navigable est
toute à nous.

Naturellement, les Etats-Unis tiennent beau-
coup à la réalisation de ce projet, car elle
leur sera très utile pour leur trafic avec Mont-
réal et pour leur commerce maritime. Néan-
moins, je ne saurais comprendre pourquoi ils
tenteraient ide détourner le commerce -de leurs
propres ports au bénéfice des ports canadiens.
Nous avons déjà entendu de tels aippels.
Qu'est-il arrivé lorsque nous avons donné 14
pieds de profondeur au canal Welland? Les
Etats-Unis ont aussitôt creusé le canal Erié.
Les journaux vous apprennent ce qui se passe.
L'autre jour, un crédit de vingt-cinq millions
de dollars a été ouvert pour améliorer le Mis-
sissipi parce que, si le Saint-iLaurent est amé-
lioré et s'il est à craindre que leur marchandise
passe par notre fleuve, ils veulent être en
état de la faire passer sur leur propre terri-
toire.

En approfondissant le canal, nous espérons
transporter tout le grain du Canada. Qu'a-
vons-nous vu l'an dernier? Il s'est expédié
de Port-Arthur et de Fort-William deux cents
millions de boisseaux de grain canadien des-
tiné à l'exportation et 140 millions de bois-
seaux ont été transportés à Buffalo et 60 mil-
lions, à Montréal. Lorsque nous avons signé
le traité, nous pensions que notre marine
marchande prendrait nos céréales dans un port
canadien pour les apporter -dans un autre.
C'est alors que les bâtiments marchands des
Etats-Unis ont décidé qu'ils transporteraient
le grain canadien. Afin de tourner l'obstacle
que constituaient les règlements, le grain ca-
nadien chargé sur un bateau américain à Port-
Arthur était apportée à Ogdensburg-ils l'ap-
portent maintenant à Buffalo-où il était mis
à bord d'un autre bateau américain et trans-
porté à Montréal. Je me souviens que sir
John Thompson prenait une attitude énergi-
que à ce sujet. "Nous permettrons aux ba-
teaux des Etats-Unis de passer par le canal
Welland", disait-il, "cependant, il n'est pas juste
qu'ils transpurtes des cargaisons d'un port ca-
nadien dans un autre, au mépris du traité.
Aussi, exigea-t-il un léger péage des bateaux
qui traversaient le canal Welland. Mais, il
s'éleva une discussion et le gouvernement ca-
nadien dût rembourser plusieurs centaines de
milliers de dollars qu'il avait perçus.

Je me hâterai maintenant de faire quelques
observations au sujet de la force motrice.
Comme vous le savez, je me méfie un peu-
et je crois avoir raison-du projet de dévelop-
per de la force motrice à Hungry-Bay. Les
intéressés ont fait adopter un bill à l'Assem-
blée législative de 'Québec, l'autre jour. Je
me rappelle lie temps où le Parlement a été
saisi d'un certain projet de loi-projet qui sem-

blait le plus anodin qu'on eût jamais vu. A
cette époque-là, il n'existait pas d'usines de
force motrice entre Cornwall et Brockville.
On fit de la propagande en disant qu'il nous
fallait de la force motrice, et ides gens vin-
rent nous dire: "Nous vous la fournirons, nous
établirons une ligne de transmission, ide Carn-
wall à Brockville." 'Grande fut la jubilation
parmi le public. Le Parlement fut ensuite
saisi d'un bill tendant à constituer en corpora-
tion la St. Lawrence Power 'Company. Or,
je connaissais -cette compagnie dans tous les
coins-elle possédait environ trois milles for-
ces-et, lorsque j'en vins à examiner le bill,
je découvris au bas un aticle, apparemment
anodin, qui conférait à la compagnie le droit
de construire un barrage jusqu'à l'île Barn-
hart, d'ériger des usines de force motrice et le
reste. Je combeattis le projet au comité et dans
cette enceinte et lorsqu'il en .comprit la véri-
table portée, sir Wilfrid Laurier le fit retirer
par ses auteurs. Après cela, il va sans dire,
nous avons obtenu de la force motrice grâce
à l'établissement par la commission hydrauli-
que d'une ligne de transmission partant des
rapides des Cèdres où il y a 100,000 chevaux-
vapeur. Sir Adarm Beek a voulu acheter une
partie .de cette force, mais il n'a pu rien faire
tant qu'une pression n'eut pas été exercée,
alors qu'il a été convenu que, de ce côté-ci,
nous devions avoir dix mille chevaux-vapeur.
Voilà tout ce que nous avons jamais pu obte-
nir, le reste s'exporte aux Etats-Unis, où une
compagnie privée qui l'a acheté, refuse de nous
en vendre.

Si ce grand projet doit se réaliser dans la
province de Québec, j'ai espoir et confiance
que la force motrice sera -produite et employée
au Canada. Les journaux disent 'qu'il ne sera
permis à cette compagnie d'utiliser qu'un
demi-million de chevaux-vapeur qui devront
être employés chez nous. Qui se cache der-
rière ce projet? Je me suis demandé si ce
n'est pas la même compagnie de force motrice
qui tente d'obtenir la haute main sur toute
l'énergie qu'elle pourra se procurer au Canada.
La Cedar Rapids Power Company appartient,
pour ainsi 'dire, à cette compagnie de force
motrice des Etats-Unis. Sans être avocat, je me
suis préoccupé de cette question à laquelle
des avocats ne semblent pas s'arrêter. Sup-
posons que le bill nous soit soumis et que
nous y insérions un article décrétant qu'au-
cune parcelle de -cette énergie ne sera vendue
hors du Canada; supposons aussi que cette
compagnie ait acheté le demi-million de che-
vaux-vapeur de la Cedar Rapids Power Com-
pany qui possède le droit de l'exporter. Je me
demande si elle ne pourrait pas de cette ma-
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nière éluder la défense, et si la province de
Québec ne serait pas privée de ces 500,000 for-
ces.

De plus, tout Pétablissement de force motri-
ce se trouvera du côté des Etats-Unis. La
commission recommande d'opérer un change-
ment et de faire passer la frontière au centre
du bâtiment. J'ignore si no voisins y con-
sentiront. Je ýpense, cependant, qu'il serait
assez difficile de les empêcher d'accepter toute
l'énergie dont ils auront besoin et je ne vois
pas comment nous pourrions jamais la repren-
dre.

Autre chose. On obtiendra un million de
chevaux-vaipeur pour le Canada. L'Ontario
ne pourra pas les employer tous avant des
années; ils nous faudra donc en permettre
l'exportation, si bien que le tiers sera probable-
ment vendu aux Etats-Unis et que nous ne
pourrions jamais le ravoir.

Au sujet du creusement en territoire amé-
ricain de ce grand chenal de 24 milles de long,
je me suis demandé si la force motrice, plu-
tôt que la navigation, n'est pas la considéra-
tion primordiale, et si les propagandistes amé-
ricains ne se préoccupent uniquement des be-
soins de la navigation, tout en avant dans
l'esprit, la force motrice seulement. Dans
tlOuest, on prétend que l'amélioration de la

voie navigable aidorait à nos provines occi-
dentales. Dans l'Ontario, il va sans- dire, on
ne songe qu'à la force motrice. Qu'arrivera-t-
il dans dix ans, je me le demande, si tout le
projet se réalise? Un autre gouvernement se-
ra au pouvoir à Washington.

L'honorable M. WILLOUGHLY: Et à
Ottawa.

L'honorable M. REID: Les gouverneinments
naissent et meurent. Les gouvernements sub-
séquents, dans les deux pays, s'en tiendront-ils
aux desseins formulés aujourd'hui au sujet
de cette grande entreprise?

Occupons-nous maintenant du port de Mont-
réal. C'est notre grand port maritime. Celui
qui lit le rapport de cette commission-il est
ici et je puis vous indiquer les paragraphes-
doit en tirer la même conclusion que moi:
Si le Saint-Laurent est endigué à lîle Barn-
hart, si le Canada n'e-t plus libre de laisser
couler sans entrave les eaux du fleuve et qu'il
partage son autorité avec les Etats-Unis, nous
pouvons être convaincus que le port de Mont-
réal sera en danger et qu'en fin de compte ses
intérêts seront sérieusement lésés par suite
de la baisse du niveau des eaux. Quelqu'un
dira peut-être: "Toute l'eau doit s'écouler.
Vous en aurez autant après la construction du
barrage ,que si -celui-ci n'ex-istait pas parce que
fes déversoirs seront ouverts", et ainsi de
suite. Souffrez que je vous dise que la lectu-
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re du rapport démontre que le barrage sera
assez hautt pour retenir toutes les eaux. sauf
celles qui s'échapperont par les turbines de
l'établissement de force motrice; que le ni-
veau du fleuve sera élevé endeçà du barrage.
mai- que la quantité d'eau au-delà 'de lobs-
tacle et jusqu'à Montréal sera réduite de
moitié durant l'été, et les paquebots océani-
ques ne pourront plus remonter jusqu'au port
de Montréal.

Puis, on pourra se demander: Faut-il sup-
primer les cent ou deux cent mille chevaux-
vapeur distribués aux Etats-Unis. au bénéfice
du port de Montréal, ou bien, celui-ci doit-il
souffrir dans l'intérêt des Américains? Natu-
relleient, c'est là une question à laquelle
chacun doit répondre comme il l'entend.
Quant à moi, cependant, je ne saurais en
venir à la conclusion que le 'port de Montréal
obtiendra justice, si nous nous trouvons un
jour dans cette situation. Par conséquent.
les citoyens de cette ville metbront certaine-
ment ce problème sur le tapis et l'étudieront
sérieuuaement, comme je l'ai fait. Ils deman-
deront au meilleur homme disponible d'exa-
miner l'affaire et de s'assurer si mes conclu-
sions sont justes. Dans c cas, ils prendront
les mesures nécesaires afin de protéger leur
vile et l'un des plus beaux ports du monde,
un port pour lequel le pays a dépensé une
énorme somme d'argent.

J'ali expliqué, je crois, lus conséquences du
projet pour le- différentes provineus. J'ai
rappelé que nous avons besoin dui charbon de
la Nouavelle-co-se Au fur et à mesure que
les provinces grandiront, il nous faudra éten-
dre notre comnmerce par cau. A tout hasard.
nou devons avoir le droit de le faire et d'a-
juster nos tarifs de transport gràce à la con-
eurrence de la navigation.

On dira peut-être: Vous trouvez à redire au
rapport, mais qu'a.vez-vous à proposer? Nouîs
sommes d'avis que la masse de la population
canadienne désire une voie navigable de 25
pieds." Voici ma réponse. Si le gouverne-
nunt de ce pays arrive à la conclusion que
nous de vrions avoir un chenal de 25 pieds
entre Montréal et le lac Ontario. j'émets l'idée
que nous nous trouvons exactement dans la
même situation où nous nous trouvi.ons lor-
que nous avons déjà agrandi les canaux et, Je
le demande, pourquoi ne creuserions-nous pas
les canaux de notre côté ou n'agrandirions-nous
pas simplement ceux qui existent? Quiconque
connaît ce territoire gtait que la partie cana-
dienne du fleuve est le bon endroit pour ap-
profondilr la voie navigable; et à mon avris,
l'entreprise ne coûterailt pas plus cher. Je
m'appuie sur les dires d'ingénieurs qui sont
bien au courant de toute la situation. Je sais
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bien que -la commission n'a, pour bien dire,
que la raison d'économie à ignorear pour agir
autrement. Il en coûterait deux à trois mil-
lions de dollars -de plus, pour procurer, dans
les eaux du Canada, un chenal semblable et
les mêmes facilités aux bateaux remontant de
Montréal au lac Ontario. Mon idée est que
si cette entreprise doit être exécutée, elle de-
vrait l'être du côté canadien, même si elle
coûte un million ou deux, de plus. Je sou-
tiens que cette dépense supplémentaire serait
justifiée parce qu'elle empêcherait tout con-
flit qui pourrait s'élever entre le Canada et les
Etats-Unis actuellement ou à l'avenir. Dans
ce dessein, je dépenserais trois, quatre ou cinq
millions. Si la canalisation est établie chez
nous, je ne prévois qu'il puisse jamais y avoir
de querelle entre nous et nos voisins. Les
lois que nous rendons ne concernent pas le
moment présent; elles sont établies en prévi-
sion de la situation qui régnera dans dix,
vingt, trente, quarante ou cinquante ans, et
nous voulons léguer au peuiple canadien un
patrimoine tel qu'il approuvera notre conduite
et dira: "Ces hommes-là savaient ce qu'ils
faisa.ient lorsqu'ils ont rendu ces lois.' Je .dis
donc au gouvernement: Construisez ce canal
de 20 milles. Voilà tout ce qu'il faut. C'est
la clef de la situation. Affirmez que vous
l'établirez en territoire canadien et la question
sera tranchée.

Quant au projet de produire deux millions
de chevaux-vapeur à l'île Barnhart, je suis
certain, je le répète, que nous ne pourrons pas
en utiliser un million avant quelques années.
Je dis au ministre. Ne mettez pas un barrage
d'une rive à l'autre. N'empêchez pas le libre
cours du fleuve. Protégez le port de Mont-
réal. A Cornwall ou à l'île Bergin (qui em-
prunte son nom à feu le Dr Bergin), produisez
deux à trois cent mille forces, sans endiguer
le Saint-Laurent. Cela contentera l'Ontario
pendant quelques années. Du côté des Etats-
Unis que le Sault méridional soit endigué.
Avec ce que la Messina Power Company re-
çoit déjà, -cela -donnera 300,000 chevaux-va-
peur, et c'est tout ce qu'il nous faut. De
quel droit mettrions-nous en danger le port
de Montréal en reliant les deux rives du
fleuve par un barrage?

La province de Québec produira deux à
trois millions de chevaux-valpeur, a-t-on dit.
Je l'espère. Néanmoins, si vous endiguez le
fleuve d'une rive à l'autre à l'île Barnhart, la
province passera en second lieu et, à certaines
époques, elle n'obtiendra pas trois millions de
forces. Les deux millions ont le pas, et je serai
surpris si le Québec reçoit la moitié des trois
millions de force qu'on lui prédit. Je dis donc
de ne pas détruire l'effet de l'île des Galops
qui fait un réservoir du lac Ontario. La na-

ture l'a placée là où elle est et nous avons ce
réservoir que personne ne peut nous enlever,
à moins que nous n'y consentions. Ne le
faites pas descendre jusqu'à l'île Barnhart où
nous n'en serons plus maîtres. Dans d.ix à
douze ans d'aujourd'hui, lorsque le projet sera
comiplètement réalisé, bien des changements
se seront produits. Je ne critique pas le pré-
sent gouvernement de Washington; mais. afin
d'empêcher tout conflit entre le Canada et
les Etats-Unis, et de maintenir nos bons rap-
ports, j'émets l'idée que notre pays ne devrait
pas être mis dans une situation telle que,
advenant un changement de gouvernement
là-bas, si nos voisins voulaient nous engen-
drer chicane, il leur suffirait d'annuler le traité
pour nous empêcher à jamais de nous servir
de la grande voie navigable du Saint-Laurent.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je poser
une question à mon honorable ami au sujet du
canal de 20 ou 24 milles? L'île Barnhart est-elle
le seul endroit suggéré par nos amis de l'autre

.côté de la frontière?

L'honorable M. REID: J'expliquerai ce
point que je n'ai probablement pas complète-
ment élucidé. Le rapport recommande que le
canal soit commencé à trois milles en aval de
Prescott, et soit construit entièrement dans le
territoire des Etats-Unis. Alors on suivrait le
centre du fleuve jusqu'à l'île Ogden, et au lieu
de continuer à suivre le centre du fleuve cana-
dien, on contournerait l'île du côté sud et on
transporterait encore de cette façon le chenal
sur le territoire des Etats-Unis. Toute l'eau du
fleuve coule entre l'île Ogden et Morrisburg,
du côté canadien. Si on érigeait un barrage
entre l'île Ogden et Morrisburg, on obligerait
les bateaux à contourner l'île du côté sud de
l'île Ogden et à passer 'dans un territoire ap-
partenant complètement aux Etats-Unis, où
l'on construirait une écluse.

L'honorable M. BELCOURT: Sur une dis-
tance de combien de milles?

L'honorable M. REID: Trois à quatre pro-
bablement. Sur ce parcours, toutes les écluses
se trouveraient du côté des Etats-Unis. Le
canal comprendrait trois sections.

L'honorable M. BEIQUE: Les travaux que
la commission propose d'exécuter du côté amé-
ricain ne sont-ils pas uniquement exposés dans
un projet alternatif?

L'honorable M. REID: En ce qui concerne
les 24 milles, la proposition est unanime. Elle
ne l'était peut-être pas en premier lieu, mais
les ingénieurs ont dû se mettre d'accord. Il,
n'existe pas d'autre projet; c'est le seul auquel
se soit arrêtée la commission mixte de cana-
lisation internationale. Aucun de ces vingt-
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quatre milles ne se trouvera au Canada, et
nous sommes à jamais tenus de passer par là.

L'honorable M. BELCOURT: Est-ce à
cause d'obstacles rencontrés par les ingénieurs?

L'honorable M. REID: Non.

L'honorable M. BELCOURT: C'est unique-
ment par économie?

L'honorable M. REID: Je ne voudrais pas
nommer mon auteur, car je n'entends mettre
en cause aucun de ceux qui ont pris part à
l'affaire; cependant, je dirai ceci: ayant posé
la question, j'ai reçu cette réponse: "Il n'y a
point de difficulté. Il est aussi aisé de creuser
le canal du côté du Canada." Pourquoi ne l'a-
t-on pas fait? Par économie. Il en aurait coûté
trois millions de dollars de plus. Par suite du
désir d>économis.er trois millions de dollars, le
Canada renonce à son droit de haute police
sur le Saint-Laurent.

L'honorable M. BELCOURT: Est-ce qu'on
ne prétend pas qu'il y a des difficultés au point
de vue du génie civil?

L'honorable M. REID: Non; il n'en existe
point-aucune. Dans un instant ou deux, je
vous dirai comment je le prouve.

J'avais une ou deux autres idées à émettre.
La présente question n'est pas une question
de parti. C'est plutôt un problème que chaque
membre des Communes ou du Sénat doit étu-
dier pour le plus grand bien de la patrie. Je
déclare sans hésiter que je ne pense pas qu'il
y ait un membre de l'une ou l'autre des deux
Chambres qui refuse d'examiner la question
avec impartialité, ou de faire ce qui est juste
pour le pays. J'ai une idée ou deux à soumet-
tre au sujet de ce qui devrait se faire. D'abord,
-i ce parlement doit être appelé à rendre des
lois concernant cette affaire, les projets ne de-
vraient pas être déposés quatre ou cinq jours
avant la clôture de la session. Il nous faudrait
les connaître plusieurs semaines d'avance. Le
ministère devrait insister afin que l'affaire fût
examinée avec soin, et faciliter de toute ma-
n ièr l'interrogato'ire des itémoins 'pour que nous
puissions nous assurer de la bonne voie à sui-
vre. Qu'arrivera-t-il? Pas un seul capitaine de
vaisseau ne viendra admettre ici, à moins d'y
être poussé, que le plus gros bateau des lacs
d'en haut pourrait descendre le chenal projeté
sur cette distance de vingt-quatre milles. Je
,connais bien les lieux et si je tiens ce langage,
c'est qu'il existe une grande courbe et que les
bateaux des lacs, qui mesurent 687 pieds de
long. n'y peuvent pas passer; cependant, s'ils
prennent l'autre route et descendent en droite
ligne du côté canadien, ils ne seront pas aux
prises avec une courbe; ils entreront dans le
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canal à partir des rapides des Galops, où se
trouve l'écluse, et ils descendront le fleuve. Je
ne conçois pas pourquoi ce projet est proposé,
,si ce n'est qu«on mettra des obstructions à
l'endroit où l'eau coule du côté canadien, et
on détruira ainsi la voie navigable canadienne.
Ensuite, nous aurons beau protester à n'en
plus finir, les Etats-Unis auront un chenal,
large de 800 pieds et profond de 25 pieds là
où l'eau coulera pour se rendre au golfe.

Il y a autre chose. Supposons que nous si-
gnions un traité et que nous commencions
lentreprise. Si nous attendons le parachève-
ment des travaux, les neuf dixièmes de la
force motrice à cet endroit seront assignés aux
Etats-Unis et un dixième environ nous écherra.
Aujourd'hui, cependant, toute l'eau coule du
côté canadien, c'est-à-dire par les rapides des
Galops, et si on entreprenait de calculer la
part qui nous revient, on ne pourrait pas la
fixer à moins de la moitié. Le courant princi-
pal se trouve du côté 'canadien. à cet endroit-
là où l'île retient les eaux du Saint-Laurent.
Sauf tui minice filet du rôté sud, toute l'eau
passe sur le territoire canadien. Pourtant.
qu'arrivera-t-il lorsque nos voisins feront leurs
calculs? "Quoi!'" diront les Américains, "les
deux tiers de cette eau viennent du côté des
Etats-U'nis, étant fournis par le chenal, large
de 800 pieds et profond de 25 pieds-bien
qu'il n'en soit rien-"par conséquent, vous
avez droit au quart, et nous, au trois quarts."
A moins que la quantité de force motrice qui
nous sera accordée ne soit réglée avant le
commenemtuent de l'entrepri-e, que Dieu nous
vienne en aide, lorsque nos voisins entrepren-
diront de trancher la question à l'avenir, après
le paraohèvement du canal.

J'ai suggéré de creuser ce canal du côté ca-
nadien, et je supplie tous les membres des
deux Chambres, tous les habitants diu Canada
et les citoyens de Montréal de faire en sorte
que nous ayons un chenal canadien; néan-
moins, s'il est convenu qu'un barrage sera éta-
bli en travers di chenal, assurons-nous que
tous les déversoirs se trouveront du côté du
Canada afin que nous puissions avoir la haute
main, car tout le territoire entre Cornwall et
Montréal nous appartient, et nous devrions
être les maîtres et ne jamais tolérer que nos
voisins le deviennent.

J'ai autre chose à suggérer, car je suis con-
vaincu d'avoir bien exposé la situation et je
crois fermement que les événements me don-
neront raison. Je sens aussi que la présente
question en est une sur laquelle tous les mem-
bres des Communes et du Sénat devraient se
procurer le plus de renseignements possible,
et il n'y a pas de meilleur moven de le faire
que de voir les choses soi-même. Les séances
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du Sénat se prolongeront jusqu'en mai. Pour-
quoi le Gouvernement ne conduirait-il pas sur
les lieux tous les députés et sénateurs qui
consentiraient à les visiter? Nous pourrions
prendre le train à Ottawa à huit heures du
matin et nous rendre à Prescott en une heure
et demie ou à Brockville en deux heures; puis,
le bateau à vapeur qui, de juin à septembre,
part tous les jours de Prescott, nous condui-
rait jusqu'à Montréal. Les excursionnistes se
rendraient compte de la situation et de la na-
ture du projet; puis, débarquant à Cornwall,
ils seraient de retour à Ottawa à six heures.
Dans ce cas, ils verraient quelles sont les
courbes et quels sont les travaux à exécuter,
et je crois qu'un bien petit nombre approuve-
rait au retour les conclusions du rapport.

Selon moi, nous devrions avoir un comité
d'enquête et, si un projet de loi nous était
remis, il nous faudrait avoir le temps de l'exa-
miner sans entendre crier que le Sénat le con-
bat. Qu'on nous laisse le loisir, ainsi qu'aux
Communes, de faire venir des témoins qui
nous diront ce qu'ils pensent de l'état de cho-
ses que j'ai décrit.

La ville de Montréal devrait retenir les
meilleurs ingénieurs. des gens ne s'étant pas
formé d'idées ou n'ayant pas arrêté de con-
clusions, les laisser examiner l'affaire et voir
s'ils viendront dire à un comité de l'une ou
l'autre Chambre que la réalieation de l'entre-
prise telle que iprojetée ne nuira pas au port
de Montréal. Que celui-ci se protège. Pour-
quoi ne recueillierait-on pas l'avis des capi-
taines des vaisseaux qui se servir.ont de ce
chenal?

On me demandera. il va sins dire "Comment
osez-vous contester -des rapports d'ingénieurs?"
Fh bien, je vous dirai comment je puis met-
tre en doute leurs conclusions. Je me rappelle
l'époque où le canal du Saint-Laurent. qui
avait neuf pieds de profondeur. a été creusé
.usqu'à quatorze pieds. Rendu à Morrisburg.
l'iineén-ieur qui a dressé les plans de l'entrée
supérieure rencontra -des objections de la part
des capitaines de vaisseaux qui étaient d'ac-
cord à dire que l'ouvrage projeté ne serait pas
sans danger pour la navigation. L'entrée de-
vrait être plus large, disaient-ils, et la tête
de la jetée se trou.ver à distance de l'endroit
où elle se trouvait. Mais, naturellement, l'in-
génieur n'avait rien à apprendre et il n'aurait
pas songé un instant à modifier ses plans, de
crainte de se discréditer. Il resta sur les
lieux pendant quelques années si bien que
l'ouvrage de la section Morrisburg fut achevé.
Alors il entreprit de construire une longue
jetée de plusieurs cents pieds dans le fleuve
pour former le chenal du Nord. Cependant.
au lieu de lui .faire suivre 'le fil de l'eau, il

l'érigea un peu de travers, et les capitaines
protestèrent de nouveau. Qu'arriva-t-il? Qui-
conque visite les lieux peut le constater. L'in-
génieur dut faire. précisément ce qu'avaient
dit les capitaines car, autrement, les bateaux
n'auraient pas pu se rendre à Morrisburg, et
il lui fallut construire une jetée un peu au
sud et une autre au nord, longue de plusieurs
centaines de pieds, afin de bien diriger le
courant. Malgré tout, l'ouvrage n'était qu'un
replâtrage.

Je rappelle ces incidents afin 'de démontrer
que, lorsque le Gouvernement adopte un pro-

jet, il n'a pour le guider que des ingénieurs
salariés. Je conseil-le de faire venir au comité
ceux -qui doivent se servir du chenal, qui ne

sont pas intéressés dans l'affaire et qui n'ont

qu'à donner leur avis.
Une autre caractéristique de ce projet, c'est

la campagne entreprise afin d'effrayer le pu-
blic en disant: "Cela coûtera terriblement

cher, le Canada ne peut prendre 'part à l'entre-

prise. Dernièrement, j'ai entendu une rumeur

et un jour, lorsque le bilil nous parviendra.

nous apprendrons peut-être la nouvelle que la

compagnie de force motrice de Beauharnoais

consent à se charger entièrement d'améliorer

le fleuve entre Conwall et Montréal, qu'elle

pourvoiera à tous les besoins de la navigation,

s, nous lui cédons la force motrice. Cela si-

tnifierait qu'elle aurait probablement à dé-

bourser cent soixante-quinze millions de dol-

lars. ou même 'deux cents millions: pourtant,

si elle obtient trois millions de chevaux-va-

peur qui ne lui coûteront que $200000.000, le
prix de chaque cheval-vapeur n'atteindra pas

cent dollars. Il est actuellement de cent

cinquante dollars. de sorte que l'entreprise
sera peu coûteuse et avantageuse pour ses

promoteurs-et je ne crois pas qu'ils soient

tous Canadiens. S'ils obtiennent cette force

motrice, nous ne l'aurons pas, cela va de soi.

Naturellement, le Gouvernement serait fier de

pouvoir dire: "L'entreprise 'ne nous coûtera pas
un sou." Puisque nous consentons à cons-
truire ces 24 milles et à céder lia force motrice
aux Etats-Unis ou aux compagnies privées qui
l'obtiendront, je vous déolare que nos voi-
sins produiront l'énergie électrique, l'accapa-
reront ,toute et qu'elle ne leur coûtera pas plus
cher que maintenant. C'est ici qu'ils tireront
des ficelles et s'écrieront: nous garderons ceci
et les travaux ne' coûteront rien au Canada.

Voici ce qui aura lieu, si mon projet se réali-
se: Les travaux seront exécutés de Cornwall
à Montréal et nous pourrons, je crois, prendre
des- mesures afin d'empêcher que la force
motrice ne soit exportée. Du moins, il fau-
drait un vote du Parlement pour en permettre
l'exportation, et encore faudrait-il qu'elle fût
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vendue à une compagnie qui l'empffloierait en-
tièrement au Canada.

Quant à l'autre section. entre Cornwall et
les rapides des Galope, que le Gouvernement
dise à la commission hydroélectrique ou. si elle
refuse. à une compagnie privée: "Produisez
cette énergie et améliorez ce canal en agran-
dis'ant les écluses et en creusant le lit"-et ce
sera le moyen le meilleur et le plus économi-
que; peu m'inporte l'avis des ingénieurs. Je
puis en trouver que le Canada prise autant
que tous les autres qui corroboreront mes
paroles. Voilà la situation.

Pour ce qui est de cette clameur au sujet
dos finances-"Livrez-noius la clef du Saint-
Laurent; que ces 24 mille- se trouvent de
'autre côté et vous aurez le tout sans que

le Canada s'endette''je ne suis pas du nom-
bre de ceux qui approuvenrt cette solution.
Allons donc! le gouvernement américain con-
sentirait aujourd'hui à paver à perpétuité la
moitié du coût du canal Welland à la 'condi-
tion de partager notre autorité. Pour rien au
monde je ne consentirais à cela, et Je ne puis
croire que le ministère. ou un membre des
Communes ou du Sénat, acceplterait cette con-
dition. Les Américains n'ont pas voulu de
cet arrangement lorsqu.e nous avons donné 14
pieds de profondeur au canal. A en juger
par les nouvelles qui ont paru dans les jour-
naux, au lieu de dépenser cet airent, ils se
proposaient de canalie.r le lac Erié de l'autre
côté de la frontière. C'était là leur dessein.
Aujourd'hui, ils acepteraient l'arrangement et
consentiraient aussi à faire passer la frontière
au milieu du Saint-Lairent jusqu'à Montréal.
Si vous idéplacez la frontière internationale
ou que vous leur cédiez à perpétuité une li-
sière de terre entre Cornwall et Montréal,
vous ne les en délogerez jamais. Cette lisière
rIe terre nous appartient et nous devrions la

garder.
Honorables messieurs, j'ai vraiment pris plus

de temps que je l'aurais dû, et je m'en excuse;
cependant, j'ai des idées très prononcées sur

ce sujet.

L'honorable M. BELCOURT: Si personne
ne 'doit proposer le renvoi de la suite du dé-
bat, je n'aurai qu'un mot à dire. Quelqu'un
propose-t-il le renvoi?

Sur la motion de l'honorable M. Béique, la
suite du débat est renvoyée à mercredi pro-
chain.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'aprèsmidi.

L'hon. M. REID.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTOCK

Jeudi, 15 mars 1928.

M. le Président ouvre la séance à trois
heures de l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

BILL D'INTERET PRIVE

DEMA'NDE DE REMBOURSEMENT DE TAXES

L'honorable M. HAYDON propose:
Que soient remboursées au représentant à

Ottawa des procureurs des promoteurs, après
déduction des frais d'impression et de traduc-
tion, les taxes parlementaires payées, pendant
la dernière session, relativement au bill (17)
intitulé: "Loi concernant certains brevets de la
Warren's Brothers Company".

L'honorable M. BELCOURT: Quelle est la
raison de cette demande?

L'honorable M. HAYDON: Il s'agit d'un
bill relatif à des brevets de la Warren's Bro-
thers Company, civilement instituée sous le ré-
gime des lois de l'état du Massachusetts. Ces
brevets protègent 'des perfeci ionnements dans
la pose et l'étanchéité de pavages de matériaux
combinés. Le Sénat avait adopté le bill qui
s'est perdu en chemin ou a échoué aux Com-
munes. Le.s intéresé-s demandent maintenant
le remboursement des taxes parlementaires
qu'ils ont payées l'an dernier.

L'honorable M. BELCOURT: Si le Sénat y
consent, il faudrait, je crois. défalquer les frais
d'impression et de traduction.

L'honorable M. HAYDON: C'est ce que la
motion demande.

La motion est adoptée.

DOUANES ET ACCISE -PERCEPTIONS
ET POURSUITES

DEMANDE D'UN RAPPORT

L'honorable M. TANNER propose:
Que le Sénat ordonne le dépôt d'un état indi-

q u ant, à l'égard du rapport provisoire n0 10
(daté lu 14 octobre 1927) de la commission
royale des Douanes et die laccise:

1. Le nombre des personnes, firmes ou corpo-
rations que le rapport mentionnait comme en-
dettées et qui ont complètement payé les mon-
tants que ces personnes, firmes ou corporations
étaient censées devoir;

2. Le nombre de ces personnes, firmes ou cor-
porations qui ont partiellement acquitté leur
dette:

3. (a) Contre combien de ces personnes, firmes
ou corporations des poursuites ont été inten-
tées pour le recouvrement ries montant censés
dus, et (b) combien de ces poursuites ont donné
lieu à contestation, et à quelle date les procé-
dures ont conmencé en chaque cas;

4. Contre combien de ces personnes, firmes ou
corporations des poursuites ont été intentées
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pour fraude ou autres délits imputés à ces per-
sonnes, firmes ou corporations? A quelle date
ont commencé les procédures en chaque cas?

La motion est adoptée.

MINISTERE DU RETABLISSEMENT
DES SOLDATS ET FONCTION-

NAIRES DU BUREAU DES
PENSIONS

DEMANDE D'UN RAPPORT

L'honorable M. TANNER propose:

Que le Sénat ordonne le dépôt d'un état indi-
quant:

1. Les noms de tous les médecins et chirur-
giens du comité d'Halifax (Nouvelle-Ecosse) qui,
durant l'exercice financier 1920-21, (a) étaient
au service du département du Rétablissement
des soldats dans la vie civile, et (b) qui étaient
au service du bureau des pensions du Canada;

2. Les noms de tous les médecins et chirur-
giens du comté d'Halifax (Nouvelle-Ecosse) qui,
durant l'exercice financier 1927-28, (a) étaient
au service du département du Rétablissement
des soldats dans la vie civile, et (b) qui étaient
au service du bureau des pensions du Canada;

3. Le traitement annuel et les allocations de
chacune des personnes mentionnées;

4. Les mêmes renieignements se rapportant
aux exercices 1920-21 et 1927-28 à l'égard des
médecins et des chirurgiens d'autres parties de
la Nouvelle-Ecosse, respectivement au service
du département du Rétablissement des soldats
dans la vie civile, du bureau des pensions du
Canada ou du département des Affaires in-
diennes.

La motion est adoptée.

PROJET DE CANALISATION DU
SAINT-LAURENT

DEBAT

Au moment de passer à l'ordre du jour:

L'honorable M. BELCOURT: Conformé-
ment à la demande que m'adressait hier mon
honorable ami de Grenville (l'honorable M.
Reid), j'ai fait des démarches afin de m'assu-
rer si le rapport du comité consultatif sur le
sujet qu'il a traité d'une façon si captivante
était disponible. J'ai appris que le comité lui-
même a demandé apécialement, à la finde son
rapport, qu'il ne soit pas déposé sur le bureau
du Sénat ou des Communes parce que cela
serait de nature à compromettre ou entraver
les négociations pendantes.

L'honorable M. REID: Je puis dire à l'ho-
norable sénateur que c'est là la raison qu'a
donnée le leader de cette Chambre (l'honora-
ble M. Dandurand) lorsque je lui ai demandé
précédemment communication du rapport.
Dans mon discours d'hier, j'ai déclaré que la
raison était valable et que, naturellement, je
n'insisterais pas pour obtenir le rapport tant
que dureraient les négociations. Je croyais,
cependant, que le Sénat et les Communes de-
vraient avoir le rapport sous les yeux puis-

qu'on le remettait à d'autres, que le président
du comité consultatif le discutait et qu'on
s'en servait pour préconiser la réalisation du
projet conformément aux conclusions de la
commission.

Je n'ai pas changé d'idée à ce sujet. Ce que
j'ai dit ne me paraît pas injuste. Mes honora-
bles collègues se souviennent que j'ai cité des
cas qui indiquent que ce rapport a été répan-
du dans le public. Le principal exemple est
celui du conseil de ville et du bureau de con-
trôle de la cité de Toronto qui, l'ayant sous
les yeux, ont adopté et transmis au gouverne-
ment fédéral un projet de résolution recom-
mandant que les conclusions du comité con-
sultatif soient observées à la lettre.

L'honorable M. MURPHY: Comment l'ont-
ils obtenu?

L'hon. M. REID: Je n'aimerais pas répon-
dre à cette question. J'ai mon idée. Je n'ac-
cuse pas le ministère. Dans mon discours, j'ai
dit que je ne croyais pas que ce fût lui qui
ait communiqué le rapport. Je ne sais sur qui
jeter le blâme. Naturellement, il a pu être
divulgué de maintes manières-par l'indiscré-
tion d'un fonctionnaire ou d'un commis de
bureau à l'emploi d'un membre du comité
consultatif. Je n'accuse personne. En tout cas,
le 21 février, le conseil de ville et le bureau de
contrôle avaient devant eux une copie de ce
rapport et ils ont adopté et transmis à Ottawa
le projet de résolution dont j'ai parlé. Je ne

veux pas que personne se méprenne sur le
sens de mes paroles ou pense que je reproche
au ministère d'avoir divulgué le rapport afin
de pousser l'entreprise.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
N'en avez-vous pas vous-même une copie?

L'honorable M. BELCOURT: J'admets par-

faitement avec mon honorable ami que, si le

rapport doit être -répandu dans le public, le
Sénat et les Communes ont le droit de le voir

les premiers. Je n'ai à répondre que de la con-

duite du ministère-je ne puis être responsa-
ble des actes d'autres personnes-et, en ce qui

le concerne, je tiens à affirmer formellement
qu'il n'a passé le rapport à personne. Nul
ne l'a vu, sauf les membres du cabinet. Je

crois que mon honorable ami a fait erreur
lorsqu'il pense que d'autres l'ont vu. A mon
avis, ni le conseil de ville de Toronto, ni un de
ses membres, n'a vu le rapport, et je suis par-
faitement certain qu'il n'était pas sous leurs
yeux au temps dont parle l'honorable sénateur.

L'honorable M. REID: Vraiment, je re-
gretterais beaucoup que mes paroles d'hier
puissent être interprétées comme un reproche
au ministère. Je ne le blâme en aucune façon.
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L'honorable sénateur dit que je dois me
tromper dans le cas dont j'ai parlé. Eh bien,
je déplorerais fort que le maire de la cité
de Toronto. le président et, les membres du
bureau de contrôle, ainsi que les membres du
conseil de ville, eussent à dessein adopté un
projet de résolution recommandant les conclu-
sions d'un rapport qu'ils n'auraient pas vu.
Dans ce cas. ils seraient moins intelligents que
je le croyais.

L'honorable M. MURPHY: Le projet de
résolution a-t-il été adopté lorsque, au dire
de l'honorable sénateur, le président du comité
consultatif a fourni des renseignements au pu-
blic on prononcé un discours?

L'honorable M. REID: Non. J'ai rappelé
hier trois cas où. dirais-je, des mesures ont
été pri.es ou des renseignements ont été don-
nes concernant cette affaire. La résolution
adoptée par le conseil de ville et le bureau de
contrôle de Toronto se trouve dans le han-
sard. Il est donc évident. du moins, à mes
veux qu'ils devaient avoir le rapport; autre-
ment, ils n'auraient pas adopté -cette résolu-
tion.

L'honorable M. MUR.PHY: Cela va de
soi.

L'honorable M. REID: J'ai encore dit
que le président du comîité. l'honorable M.
Foster a discouru sur le sujt à Saint-Juan,
déclarant que rien dans le rapport ne laissait
entendre qi'une partie de l'entreprise serait
soumise à une codirection-que cela était ab-
solumnent faux. D'après mon interprét-aion
des conclusions de la commi!sion mixte de
canaliî.tion. il doit v avoir codirection quant

la section intennationale. A tout hasard,
j'ai compris par ce qui a paru dans les jour-
naux que le président du comité consultatif
di-cutait l'affaire du point de vue du rapport
du comité.

De plu. le brigadier-génémril Mitchell, de
Toronto. l'un les commis-aires a ausi touché
à cette question.

Le très honorable M. GRAHAM: L'un des
ingénieurs conjoints.

L'honorable M. REID: Oui, l'un des ingé-
nieurs conjoints. Il ne faisait pas partie du
comité consulta:tif; par conséquent. je ne pu is
dire qu'il avait le rapport. Quoi qu'il en soit,
j'en suis venu à la conclusion, peut-être erro-
née, qu'il connaissait le fond du rapport du
comité consultiatif et je crois que, d'après les
propos que j'ai tenus, vous conclurez qu'il
y a eu indiscrétion quelque part. L'honorable
sénateur (l'honorable M. Murphy), à titre
de ministre. sait qu'on ne peut guère tenir
ces choses secrètes dans un département. Tou-

L'hon. M. REID.

tefois. je tiens à affirmer au leader ministé-
riel (l'honorable M. Belcourt) que je n'ai
aucunement voulu blâmer le ministère, car je
crains qu'il ait mal initentprété mes paroles.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'ai rien
dit dans ce sens-là. J'ai consenti à demander
au ministère s'il était possible de déposer le
rapport siur le bureau du Sénat. non que Je
trouvasse à redire aux paroles de mon hono-
rable ami, mais parce que je me croyais tenu
de tenter une autre démarche à cette fin.
Je me suis enquis auprès du premier ministre
qui ia répondu comme il l'avait fait il y a
quelque temps dans l'autre Chambre-qu'il
n'ét'it pas à propos dans le moment de ré-
pandre ce rapport dans le .publie. Puis, il
m'a appris que le comité, dans le dernier
paragraphe du rapport, avait demandé que
celui-ci ne fût pas divi'.gué, dii moins, quant
à pré''nt.

L'honorable iM. REID: Que le leader minis-
tériel me permette de lui dire qu'une autre
raison ie porte à croire qu'il n'y a pa- lieu
de tant faire mystère. Le comité consultatif
dles Etat»Ui a tran-mi -on rapport au gou-
virnmIent le 27 (le janvier; ee rapport a paru

"t qui"onqie le dé-ire pieut en obteni.r un

exemiip:aire. CIa étant, il ne semible pas dé'-
rai-onnible que notre (omnité consullta.tif coin-
inmunquei son ra îport aui ul] îic.

On dira p'ut-être que je prends une atti-
tuile trop tr'aînc'hée dan cett,, affaire; néan
lioin-. je l tie n pour iune îles plus impor-
tîntes don,t le Parlemîîent ait janai-s été saisi.
Elle mn'iiitétre--e profondénint. et je suis d'a-
vi que tous lez renseignmînts disponibles
doient êtr' dévoilés. au lieu d'être tenus ze-
crets. L;' ministère e-t tenu île faire connaître
i la population canadienne ce que propose ci
comité et les ré-uItats que prodluira son projet
dans les différentes parties du pays. Il dce-
vcit pirmettre à quiconque le désire de cri-
tiquer Il projet. De cette manière, il sera
mieux rens-eigné avant de prendre une déci-
,ion. S'il cache les reneignement. et les re-
coim:indations et s'il ne laisse personne les
critiquer, cela ne donnera pýi de force ait pro-
jet de loi, lors de sa rédaction. C'est le re-
proche qtue' j'adressais hier. J' n'ai pas cherché
à faire de cette affaire un tremplin politique.

L'honorable M. BELCOURT: Ah, non!

L'honorable M. REID: Je n'ai pas pris la
parole dans le dessein de donner le coup de
grâce au projet; mais, j'ai tenté de le criti-
quer loyalement, afin d'aider au ministère à
arrêter une conclusion légitime et sincère pour
le plus grand bien du projet lud-même et de
tout le pays. Qu'on nous donne le rapport et
qu'on nous laisse voir ce qu'il contient. Les
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membres du comité consultatif sont des gens
habiles et ils possédaient une masse de ren-
seignements; néanmoins, pourquoi n'aurions-
nous pas la puce à l'oreille? Ces jours der-
nietrs, 'l'ex-président de ce comité a prononcé
un discours-il connaissait la teneur du rap-
port car il était là-et il a dit: "Allez lente-
ment." Eh bien, s'il éprouve quelque crainte,
pourquoi le public en général n'aurait-il pas
une chance -de critiquer? Je n'insisterai pas
si la publication d'u rapport doit être préju-
diciable à l'intérêt du Canada; cependant, si
le ministère a tiré cette conclusion, je le prie
de ne pas remettre l'affaire jusqu'â une se-
maine ou deux avant la clôture des Chambres.
J'émets l'idée qu'il ne signe ou ne propose ni
entente, ni traité, avant le commencement de
la prochaine session et que, dans l'intervalle,
nous ayons l'occasion d'examiner l'affaire à
fond afin de lui aider à tirer la bonne conclu-
sion. Le bill est 'd'une telle importance pour
toutes les provinces canadiennes que, si l'a-
doption du projet doit être hâtée afin que
les travaux puissent commencer, je suis d'avis
que le ministère devrait réunir le Parlement
en session spéciale afin qu'il tranche la ques-
tion, au lieu de conclure lui-même avec le
gouvernement des Etats-Unis des arrange-
ments qu'il pourrait être tenu de respecter.

Même s'il fallait attendre une autre session
ou deux, les conséquences ne seraient pas
graves. En effet, le canal Welland sera para-
chevé l'an prochain et les gros bateaux pour-
ront descendre le lac Ontario et se rendre à
67 milles plus bas, soit à 110 milles de la cité
de Montréal. Et je garantis que le grain y
sera transporté sans transbordement de Pres-
cott ou 'd'Ogdensburg à raison de 2c. le bois-
seau, ces endroits. grâce au système actuel de
canaux, étant si rapprochés de Montréal, ou
que le chemin de fer l'y apportera en quatre
à cinq heures. Ainsi nulle grande injustice ne
sera commise envers la population de liOuest
ou de tout autre partie du pays. si le ministè-
re veut bien laisser au Parlement le temps de
discuter l'e projet de loi. Qu'il soit prêt à
donner tous les renseignements et qu'il obtien-
ne toutes les preuves qu'i.l pourra se procurer.
Ainsi, il sera beaucoup plus en état d'arrêter
une décision convenable, et il éviterait pro-
bablement le reproche d'avoir mis trop d'em-
pressement à 'faire adopter le bill, car le public
dirait qu'il a bien agi, au moins, dans le pré-
sent cas.

L'honorable M. MURPHY: Honorables
messieurs, le Sénat est redevable à l'honorable
sénateur de Grenville, (l'honorable M. Reid)
des ýrenseignements qu'il nous a déjà fournis.
Dans son discours plein d'intérêt, il a déclaré,

que le comité consultatif des Etats-Unis a
soumis son rapport au gouvernement améri-
cain.

LUhonorable M. REID: Oui, et il l'a aussi

publié dans les journaux, ce me semble.

L'honorable M. MURPHY: Ni atermoie-
ment, nii mystère, à ce sujet. Dois-je conclure

des paroles de l'honorable sénateur que ce

rapport contient des renseignements que le

comité consultatif canadien aurait craint de

voir répandre dans le public avant qu'il eût

remis son propre rapport au Parlement?

L'honorable M. REID: Je puis dire à

l'honorable sénateur que j'ai vu le rapport
américain. Tous peuvent le voir en se ren-

dant au département; c'est un document pu-
blic qu'on montrera à tout honorable séna-

teur. Je sais donc ce qu'est le rapport de leur

comité consultatif. Le leader ministériel a

déclaré, il me semble, que le Gouvernement
aimerait voir leur rapport, ce qui me fait
douter que les conclusions des .deux comités

soient les mêmes; cependant, si mon hono-

rable ami obtient que le Gouvernement me

remette une copie du rapport canadien pour
mon propre usage, je pourrai le lui dire.

L'honorable M. BELDOURT: Je tiens à
ce que mon honorable ami sache que les mem-

bres de la droite ont été vivement intéressés

par son discours d'hier et je crois pouvoir

rendre le même témoignage de la part -de mes

collègues ,de la gauche. Je ne voudrais pas
lui laisser croire un seul instant que l'esprit
de parti perçait dans ses paroles. Au contraire,
il a diseuté le sujet avec une grande science

et de belles envolées, et ses commentaires nous

ont tous captivés. Nous avons seulement re-

gretté qu'il ne nous ait pas fourni plus d'é-
claircissements.

L'honorable M. REID: Je pensais vous en

avoir donné une profusion.

L'honorable M. TURRIFF: J'aimerais sa-

voir 'du leader interimaire du Sénat si le mi-
nistère prend des mesures afin de découvnr
comment une indiscrétion a eu lieu- à Toronto
de là part du comité consultatif ou, probable-
ment, d'un fonctionnaire. Dans ce cas, il de-
vrait y avoir des renvois. Il semble étrange
que le Parlement canadien soit tenu dans
l'ignorance, tandis qu'on colporte des rensei-
gnements de toute sorte dont on peut se servir
au détriment du Canada et dans l'intérêt des
Etats-Unis. Même si cela n'a pas lieu, le Par-
lement canadien a certainement le droit de
savoir ce que le rapport contient, surtout lors-
que le rapport américain est publié. J'ap-
prouve la prétention de mon honorable ami
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le Grenville (l'honorable M. Reid)-que l'on
devrait fournir ces renzeignements au Sénat,
et les lui fournir tout de suite, afin que nous
avons, au .moins, deux mois, pour les exami-
ner avant d'avoir à nous prononcer sur le
rapport.

J'admets avec mon honorable ami que ce
projet de loi est probablement le plus impor-
tant dont le Parlement sera salisi à la présente
session ou à la prochaine, et qu'afin de l'étu-
dier comme il convient, nous devrions avoir
tous les renseignements possibles. Je nourris
l'espoir que nous obtiendrons des données qui
nous permettront de poursuivre le projet.
D'un autre côté, je n'ai pas l'intention ide pous-
ser une entreprise dont nous ne tiendrions pas
le bon bout. Nous sommes dans une situa-
tion où nous n1avons pas un besoin pressant
de ces travaux, et nous pouvons prendre le
temps d'étudier la question à fond. Aussi.
l'espère que nos voisins de l'autre côté de la
frontière ne réussiront pas à escamoter in
verdict au Sénat ou au Gouvernement. Nous
les connaissons de vieille da'te; c'est pourquoi
nous devons être d'une prudence 'extrême.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
me-sieurs, je crois que, après tout, ce qui s'est
fait ou s'est dit à Toronto, et probablement
ailleurs, ne prouve pas nécessairement qu'il y
ait eu une indiscrétion. Les dires ont pu re-
poser sur les conjectures de personnes que
cette affaire intéressait vivement. Hier, mon
honorable ami de Grenville (l'honorable M.
Reid) a soupçonné maintes choses au sujet
de la teneur du ra'pport; aussi, je ne pense
pis que nous ayons des preuves qu'une indis-
crétion a été commise. A tout hasard, le
Gouvernement nous assure qu'il n'a pas eu
connaissance d'aucune indiscrétion, et il s'op-
pose fort à ce qu'il y en ait.

L'honorable M. REID: Il y a 'ici plusieurs
s4 nateurs qui étaient absents hier lorsque j'ai
traité ce sujet; et vu qu'on semble douter que
quelque chose ait transpiré, je me bornerai à
lire la résolution que le conseil de ville de
Toronto a adoptée et le Sénat sera alors en
état d'en juger. Hier, j'ai rappelé cette réso-
lution pour motiver ma croyance à une indis-
crétion. Le 21 de février, le Star, de Toronto,
publiait la nouvelle suivante précédée de gros
titres: "Sceau d'approbation apposé au projet
de canalisation; le conseil de ville"-e'est-à-
dire le conseil de ville de Toronto-"déclare
qu'il approuve le plan d'amélioration du Saint-
Laurent":

Le conseil de ville de Toronto exprime son
approbation des projets d'amélioration du Saint-
Laurent. Hier, le conseil de ville...

L'hon. M. TURRIFF.

C'est-à-dire, le conseil de ville de Toronto.
... a exprimé son approbation des projets

d'amélioration diu Saint-Laurent adoptant une
motion de l'échevin Boland que le bureau de
contrôle a recommandée, moyennant une modifi-
cation.

La motion originale de l'échevin Boland était
ainsi conçue: "Que ce conseil indique dans ses
archives son approbation unanime du rapport
du comité consultatif national concernant la
canalisation du Saint-Laurent comme étant in-
dispensable au progrès bien entendu du Canada,
et s'attend à l'adoption de plans qui permettront
de commencer les travaux au plus tôt, et qu'une
copie de cette résolution soit transmise au pre-
mier ministre du Canada et aux représentants
de la cité au Sénat à la Chambre des Com-
munes."

Revisant cette motion avant de la soumettre
au conseil, le bureau de contrôle, effaça, du con-
sentement de l'échevin Boland. les mots "unani-
me" et "du rapport du comité consultatif con-
cernant la canalisation du Saint-Laurent" et il
recommanda l'adoption de la motion. Le conseil
adopta la motion ainsi modifiée.

C'était-là l'une des raisons qui me portait
à croire que quelque ,chose avait transpiré.
Je ne trouve pas à redire; cependant, si des
renseignements se répandent dans le public

où -i les journaux tirent des conclusions et
entrenprennent une croisade iu sujet de la

teneur du rapport du comité consultatif, je
suis d'avis que les imembres du Sénat -de-
vraient êîre éclairés. C'est l'unique raison qui
m'a porté à en parler.

Le très honorable Sir George P. GRAHAM:
Honorables messieurs, je tombe entièrement
d'accord avec l'honorable sénateur; cependant,
ne voilà-t-il pas probablement la situation? La

création de la commission mixte d'ingénieurs,
du comité consultatif, de tous les rouages qui

s'y rattachent, a entraîné une foule de com-

plications que le public et même les journa-
listes qui rédigent des articles de fond ne

comprennent pas parfaitement. N'est-il pas
possible que ce fût le rapport de la commis-
sion mixte d'ingénieurs que le conseil de ville
de Toronto avait sous les yeux? Ce qui rend
cette idée vraisemblabe c'est la conduite de
l'échevin Boland qui a consenti à effacer le
mot "unanime", en effet, le rapport de la
commission mixte d'ingénieurs n'était pas
unanime. 'Les ingénieurs américains recom-
mandaient une canalisation à double niveau,
tandis que les ingénieurs canadiens optaient
pour un seul. En somme, ayant 'prêté l'o-
reille à la discussion, et étant au courant de
la manière de faire les journaux et d'écrire
les rubriques, j'en suis venu à la conclusion
que ce que le conseil de ville de Toronto
avait sous les yeux, c'était le rapport de la
commission mixte 'd'ingénieurs, lequel est pu-
blic.
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RAPPORTS DU COMITE DU DIVORCE
ADOPTION EN BLOC

L'honorable W.-B. W lULOUGHBY: Ho-
norables messieurs, si j'obtiens le consente-
ment unanime du Sénat, je proposerai l'adop-
tion des articles du Feuilleton commençant
par le n' 1 et finissant par le n° 80. A ce
sujet. je puis dire que, si un membre du Sénat
désire se renseigner sur n'importe lequel de ces
articles ou le discuter, il peut mettre cet arti-
cle sur le tapis.

La motion est adoptée par assis et levés.

BILL DE LA COUR SUPREME

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
deuxième lecture du bill (n° 31) intitulé:
"Loi modifiant la loi de la cour suprême."

-Honorables messieurs, c'est un bilil fort
simple qui a subi, le même jour, ses trois lec-
tures dans lautre Chambre de la législature.

Le bill a un double objet. Le premier est
de fixer la session du tribunal au mois -d'avril,
Plutôt qu'au mois de mai; c'est-à-dire, de
l'avancer d'un mois. Le tribunal s'est aperçu
que la session du printemps se prolongeait
parfois jusqu'à l'été et il a manifesté le désir
Que la loi fût modifiée afin de lui permettre
de siéger plus tôt, au mois d'avril, au lieu du
mois de mai.

L'autre objet est ,de l'autoriser à recevoir des
dépositions quand il le juge à propos.

L'honorable M. WIILLOUGHBY: De vive
voix, n'est-ce pas?

L'honorable M. BELCOURT: De vive
voix. Ce qui a donné lieu à cette demande
du tribunal c'est une cause dans laquelle des
plans très importants n'avaient pas été mis
au dossier, ce qui empêchait l'affaire d'être
décidée comme il convenait. Mais vu qu'au-
cune disposition de la loi ne permettait de
produire ces plans, l'appel dut être renvoyé
à une autre session et le tribunal se trouva
fort embarrassé. Le Conseil privé a le droit
de recueillir -des dépositions, ainsi que nos
propres cours d'appel dans les différentes pro-
vinces; de sorte que rien n'empêche que la
cour suprême l'ait également. Cette modi-
fication épargnera du temps et des frais, car
le présent défaut de juridiction ou de moyens
de recueillir des dépositions pourrait entraîner
le renvoi d'une affaire aux tribunaux de pre-
mière instance.

Le bill ne renfemne que ces deux dispositions
et, je le répète, il a subi ses trois lectures en
une seule séance dans l'autre Chambre.

L'honorable M. ROS: Honorables mes-
sieurs, j'ai lu le présent bill lors de son dépôt

aux Communes, et je l'ai relu depuis. Il ne
renferme rien de repréhensible. En regard de
la page sur laquelle le bill est imprimé se
trouve une note indiquant que le changement
du temps fixé pour la session du triibunal est
approuvé par le barreau. Je suppose qu'on l'a
consulté.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne puis
fournir à mon honorable ami de preuves qu'on
a pris lavis du barreau.

L'honorable M. ROSS: Cette note le dit:
Le présent article a pour objet de faciliter

l'expédition des affaires, d'accommoder la ma-
gistrature, et le barreau l'approuve.

Je ne conçois pas comment la substitution
du premier mardi de mai au quatrième mardi
d'avril pourrait nuire beaucoup au barreau.

L'honorable M. BELCOURT: Non. Il a
le même intérêt. Le barreau est aussi em-
pressé 'de prendre un congé que la magistra-
ture.

L'honorable M. ROISS: Cependant. je ne
modifierais pas la loi à le seule demande du
tribunal sans entendre le barreau. Je suppo-
se qu'on l'a fait, mais je ne le sais pas.

L'honorable M. McMFANS: Une autre
note déclare que le Conseil privé peut recueil-
lir d'autres preuves que celles que renferme
le mémoire collectif, et que la modification
confère le même pouvoir au tribunal. Peut-
il recevoir des preuves au moyen d'affidavit?

L'honorable M. BELCOURT: Je pense
que cela est laissé à sa discrétion. Ainsi,
s'il s'agit simplement de produire des plans
ou un affidavit de convention et s'il n'y a pas
lieu de contre-interroger le déposant, je pense
que la cour accepterait la preuve supplérmen-
taire sans exiger que le témoin fût présent.
Sa présence ne serait requise que pour les
fins du contre-interrogatoire, comme mon ho-
norable ami le sait.

TROISIEME LECTURE

L'honoraible M. BELCOURT: Si mon ho-
norable ami (Ilhonorable W.B. Rose) n'y
voit pas d'inconvénient, je proposerai, du con-
sentement du Sénat, que celui-ci se déclare en
comité afin de délibérer le bill.

L'honorable M. ROSS: L'étude en comité
est inutile. Que l'on propose la troisième lec-
ture.

Lhonorable M. BELCOURT: Fort bien.
Je propose que le bill soit lu une troisième
fois.

La motion est adoptée et -le bill est lu une
troisième fois et adopté.
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BILL DES IMPRESSIONS ET DE LA
PAPETERIE PUBLIQUE

DEUXIEME LECTURE

Llhonorable M. BEL.COURT propose la
deuîièmen lecture du bill (n0 33) intitulé: "Loi
modifiant la loi des impressions et de la Pa-
peterie pbius'

-Honorables, messieurs. l'objet dii présent
bill peult, s'expliquer en quelqucsý mots: c'est
dle conformer la loi à l'sg.L'Imprimerie
et -les bureaux qui s'y ratti ient doiveont être

munis~~~~ e ntienécaire à l'cxécut ion des
divers travaux d'impression. il v a générale-
m'ent en magasin, me dit-on, un alpprovision-
mement vailant un demi-million de dollars.

Commeli d'autres matériels, celui de l'Imýpri-
tuerie doit être comýplété de romips à autre.
Aux termes de la prése,,nte loi, l'Imprimerie
a droit à1, une avance (le deux cent mille do!-
lars afin d'être on état <le faire sa besogne.
Depuis des annes.~ on s'est aperçu quef cette
sommell( est ab)soluiment insuffisante et que le-
tab1)is-emrnt a be-oin d'aýit moins un demi-
Million île plus. Tout l7obiet dui bill est cle
créer un fonds dc 1(xplnitation litflîsant. L'au-
diteur géné'ral ai p'iifoils ciitiîé I le aiîmn
île Pcrtl:lills ennipi c, qui én-ie lces deux
cenIts tiileîollars et l'Inmqî)rîmrnii a été
entravée dlans l'exélition de se, trav aulx. -No01s
avons l'intention cie, li ouvl'ir un cré'dit de
S700.0o a1u hepu (Ie $9O00 Coîî e
bonor'able s séi îiî'u lec'rpîc rot lesû

e e "ir ce ne seral nullcement aueunée t

le projet de loi n'entraliinr aucun s~urtcroît
de dépen-ýe. iSon uiniquec Objet esi (je fouîrnir'
en temps utile, ]a somme néeojeaxdé-
penses qui Ont été faites et qîîc l'on prévoit
devoir faire toits les ans. J'ai expliqué, je
crois. tolite la portée dut Projet de loi.

L'honorahie G .-D. PO'B3ERTSOXÇ Hono-
rables messieutrs. je n*ai qu'une, réflexion à
faire concernant, le présent bill. J'ai suivi avec
intérêt les eNpicaý,tionzs que mon honorable
ami a 'données sur le buit qu'on chercbe à
atteindre. et l'expérience M'a appris qu'il n"
se tr'onîpe pas lorsqui'il <lit que le montant dis-
ponible pouirI'ilî dtî matériel est insuffi-
sant; cpendlant. jc, liui ferai ob-lerver, ainsi
qu'ait Goto erneniic nt. que. a mon avis, il n'est
oi néces-'îre, ni oppotln, dc, l'autgmcnter
alitant que le projet de loi le demiande. Cela
entraînerait, je le, crains, c'auties dépenýses
que ke juge absolument inutiles. je tiens
ce lanizage parcer que j'ai Pris part à l'a'dmi-
nioQtrution de l'Imprimerie durant qiiolques
annéeco. Grâýce ait zèle de quelques membres
dît Sénat, si je ne me tromnpe, une enquête
sur le fonctionnement de cet établissement a
eti lieu il y a plusieurs années, et il en est

L'lion., M. BELCOURT.

ré-sulté (le gr'ancdes économies, Apr'ès l'en-
quîête et la réor'ganisation, près de 30 p. 100
(lcs fiais d'exploitation ont été supprimés et.
malgré cette diminution, la valeur des produits
de lImiprimet'ie oct la quantité des ouivrage5 ;
qu'elle livrait a auigmenté. L'un'e des écono-
iloies r'éalis.ées en ce teiipsD-là a été la rédîte-
tien <les fouirnitures gar'dées en magasin dont
tino grande partie se détériorait en vieillis-
sanft, lrq'lene Perdait pas toute sa valeur.
Personne nie veut d'îîn liv re neuf imprimé sut'
dlu viceux papier. Do nos jours, grâce ait sv-
tèine moderne et effipace de livraison qui règne
(ian- toutes be sphères commerciales, notr'e
liniprniue petit s'approî'i-ionner ýdans un très
bre f délai aux diversc- papeteries situées aux
enVvons dIe la v'ille. Par site de l'améliora-
tio ut 1< méti'bodc s conmcerciales, nous consta-
tons cill. Partouît. hc- négoiants n'achète nt
pas lotir m'inch:nilisce plusieurs mots d'ai anc'c,
comime ils on avaient l'habitude; niai-, qu'ils
la coîtunianli tt deie(', n en semaine, oit
ilFun mois a l'autre, et qcu'ils ne gîaident pas
île gros ra~o -unum t.Cnime autrefois.
O(n 'iaphq le même prin'ipe a Ipi
mnoiý ex ce dc. résltaitls fort stsf-nî.et

j 1 .îî ie ncle qîî <Iq( qeu 01cO quii arrivt'era s
le Iluh mient Iilignu (nt (le 200i P. 100 le it-
tint ii-enihli' pouri l'alual dcs foiî'itti.-
je cclii'' qute l'un îles î'é ititt ne, -oit dle
l'otulIig,. là érgrun nouvelc éîliflcc- afiti ulY
ogci' (-' otiliroil de 'îi'Il]Iel Je ci'ois qu'il *v

i lieul iliuglnt' 1(, créiit, ýmai- je, il'îîl-

iliets 'is i'qlnil ti i îil faîille l',aiigmeinicr
.1 il-qutIi tuoint que le, uilI inîdiquîe. S ins voti-
oit' critiqueor à l'jié(.î chib-(Ie à faire, pro-

fiter le Sénat île ilon cxpéince rcl'''tivrcîîeîut
mii fouiet lonneulient et à l''iininistrat ion cie
l'Imprimerie.

L'honorable M. BEIsC.OLRT: Je pii ducý(
k Mon honorable aîuui qu'on nuap'n uc,

les aîîîproî'isionnenecnts actuels, valent un de -
i--nîiEion cidolblars et qu'il n'e-t pas~ cce-

O lire il 'ériuer îtn noîutv'il écdifi ce oit d'obtenir
pilus I ptilOiouri les loger. Ce, danget' n'e-xi-
te cloiii' pîs. Mý,on hionuruible anti cloit au-si
se t'appeler que 1laptritttcrie subieicnt ellc-
mêmrte il s0 esoi Lcs inapres-ions qui "e
font claniis cet établissemient sont payées par les
ififérents dépuartements...

L'ho-norablo M. ROBERTSON: S'ils soldent
Its factutres.

L'honorable Mv. BFlý,;COURT: ... et c'pst
a ceuîx-ci de pratiquer ce que prêche un bouc-
'chIe amtîi et (l'être plus économnes. L*Impti-
"'Prie ellemême ne s0aurait le faire; elle doit

nprit'ce que les différents départements
liii comimandent, Par conséquent, le ýprésent
bitl n'enmpêchera Pas le. économies que ces
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derniers pourraient faire. Cette explication
devrait suffire pour réfuter les deux objections
de mon honorable ami.

L'honorable M. ROBERTSON: En répon-
se à mon honorable ami, je lui ferai observer
que l'Etat ne dépense pas en une année une
quantité 'de papier coûtant un demi-million de
dollars et que, si l'Imprimerie a aujourd'hui
en .magasin pour $500,000 de papier blanc,
attendant ides commandes d'impressions ides
différents départements...

L'honorable M. BELOOURT: Il n'y a pas
que du papier.

L'honorable M. ROBERTSON: ... il en
a 'plus qu'il en faut. Comme les nouveautés.
le papier entassé sur une tablette et gardé
en magasin pendant un an n'a pas la même
valeur qu'au moment où il a été mis là. Je
ne ferai que répéter ce que l'honorable séna-
teur de Grenville a dit au sujet d'un projet
bien plus important: Soyez prudent et allez
lentement dans vos dépenses pour des déve-
loppements inutiles. Je ne m'opposerais au-
cunement à ce qu'on augmentât le .montant
de moitié et, me fondant sur mon expérience,
je suis d'avis que cela suffirait.

L'honorable M. BELCOURT: L'avertisse-
ment de mon honorable ami suffira peut-être.

L'honorable M. ROBERTSON: Je le sou-
haite.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

BILL DU CHEMIN DE FER DE SAINT-
JEAN A QUEBEC

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
deuxième lecture du bill (n° 9) intitulé: "Loi
ayant pour objet d'autoriser une prorogation
de délai pour l'achèvement du chemin de fer
de Saint-Jean à Québec, entre Centreville,
dans le comté 'de Carleton et Andover, dans
le comté de Victoria (N.-B.)."

-Honorables messieurs, le chemin de fer
dont il s'agit n'appartient pas à l'Etat, mais
il pourra lui appartenir sous peu.

L'honorable M. ROBERTSON: Ecoutez!
écoutez!

L'honorable M. BELCOURT: Le minis-
tre des Chemins ayant été autorisé à proroger
ce délai pour l'achèvement de la voie ferrée,
il s'est prévalu de cette prérogative. Néan-
moins, le nouveau délai est expiré, et le pré-
sent bill a pour objet .de permettre au ministre
de le proroger encore une fois.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce che-
min de fer appartient à la province du Nou-
veau-Brunswick, n'est-ce pas?

L'honorable M. BELOOURT: Oui.
La motion est adoptée et le bill est lu une

troisième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
troisième lecture -du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.

BILL DU COLLEGE MILITAIRE ROYAL

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
deuxième lecture du bill (n° 13) intitulé: "Loi
concernant le collège militaire royal."

-Honorables messieurs, voici un autre cas
dans lequel l'usage n'a pas été conforme à la
loi. En premier lieu, le colilège militaire
royal était censé recevoir cent élèves, si je
me souviens bien. Ils sont maintenant plus
de deux cents. Le nouvel état de choses exige
des prescriptions concernant la direction. Le
bill diffère très peu de la loi actuelle.

L'honorable M. GRI'ESBACH: Quelle loi?

L'honorable M. BELCOURT: Je veux -dire
la loi du collège militaire royal.

L'honorable M. GRIESBACK: Il s'agit
donc d'une nouvelle loi?

L'honorable -M. BELCOURT: Oui; mais
elle renferme presque toutes les prescriptions
de l'ancienne.

L'honorable M. STANFIELD: Quelles sont
les modifications?

L'honorable M. BELCOURT: Le seul
changement consiste à créer un fonds suffisant
pour les besoins réels. Une partie de la dé-
pense a été soldée de temps à autre au moyen
d'un crédit inscrit au budget, tandis que la
loi aurait dû y pourvoir. L'auditeur général
s'est opposé à cette pratique, et il 'a exigé que
la loi fût modifiée afin que la dépense réelle y
soit conforme, au lieu d'être subordonnée à
l'ouverture ýd'un crédit spécial tous les ans.

.L'honorable M. GRIESBACH: Quel arti-
cle du bill s'applique à la dépense?

L'honorable M. BELCOURT: C'est peut-
être l'article 6:

Les traitements, la solde et les allocations du
personnel militaire et civil employé au Collège
sont ceux que le gouverneur en son conseil auto-
rise au besoin et qui sont autorisés également
de la manière établie et prévue par la Loi du
service civil chapitre vingt-deux des Statuts
revisés du Canada, 1927, et des règlements
édictés sous leur empire respectivement.
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Je ne puis dire à première vue quelles sont
les dispo-itions nouvelles, mais mon ho-nora-
ble ami. qui sy connaît. le verra probable-
nient tout de suite.

L'honorable M. STANFIELD: Quelles re-
touches a subies l'article?

L'honorable M. BELCOURT (il lit)
De plus, les affaires se rattachant à la nomi-

nation de civils parmi le personnel du Collège
et aux traitements d'iceux sont maintenant
régies par la loi lu service civil et par les
règlements édictés sous son empire; par consé-
quint, cela doit être décrété dans toute loi
concernant le Collège militaire royal, vu que
la loi actuelle est muette sur ce point.

Le très honorable M. GRAHAM : En réa-
lité. c'est l'usage.

L'honorable 'M. BELCOURT: C'est l'usa-
ge. Puis:

L'article 4 remplace les articles 5 (2) et 6
de la loi actuelle, et il permet que soit autorisé
ui établisseient convenable du collège, établis-
sement qui est actuellement insuffisant, et il
subordonne la nomination et les traitements ds
civils aux dispositions de la loi du service civil.

L'e-prit de la loi du service civil était
observ-e, il c-t vrai ; cepenedant. nulle dispo-
sition n'autori.-ait cette pratique ou ne lui
donnalit force de loi.

Ce sont là, je crois, les seules pre erîptions
qu'il faille disl-uter. Je prtopose la deuxi.èm e
lecture du bill.

L'honorable M. DANIEL: Si le leader du
Sénat expliquait simplement en quoi le pré-
sent bill diffère de lancienne loi, nous serions
en mesure de connaître tout ce qui sy rap-
porte.

L'honorable M. BELCOURT: Franche-
mient. la seule différence que je puisse voir
c'e-t que le bill conforme la loi à l'uage. De-
pui- des années. le collège a pris des dévelop-
penents considérables, surtout à l'égard du
nombre d'élèves., et la haute main appartenait
réellement au ministre de la Milice de l'an-
cien temîps, qui est maintrnant ministre de
la Défense nationale, bien que la loi fût
muette sur ce point. Si je comprends bien,
le principal objet du bill est de sanct ionner
cet état de choses.

L'honorable M. DANIEL: Il met le col-
lège sous la haute m'ain lu ministre de la
Défense nationale. C'est une amélioration,
je crois. L'ancienne loi ne le disait .pas et
la direction appartenait. j'imagine, au Gou-
verneur général.

L'honorable M. BELCOURT: La loi était
mue.tte.

L'honorable M. ROSS: C'est un fait que le
collège devrait être sous la férule du ministre
de la Défense.

L'hon. M. 3ELCOURT.

L'lonîoîrable M. MACDONALD: Dans la
piatique il l'a toujours été.

Le très honorable M. GRAHAM: C'était
l'usage, ma;is aucune prescription de la loi ne
l'indiquait.

L'honorable M. BELCOURT: Le bill a
pour objet de confirmer l'autorité du ministre.
afin qu'il n'existe aucun doute à ce sujet. Il
pourrait surgir une difficulté entre le départe-
ient et l'auditeur général.

La iotion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

BIILL DU CONTRAT ENTRE LE P.-C. ET
LE N.-C.

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. GRAHAM propo-e
la deuxième lecture di bill (n° 6) intitulé:
"Loi ratifiant un contrat passé entre la compa-
gnie du chemin -de fer canadien du Pacifique
et la compagnie .des chemins de fer nationaux
du Canada."

-Honorables messieurs, le leader du Sénat
m'a prié de donner un mot d'explication au
sujet du présent bill. Il s'agit simplement
d'une entente intersenue entre le National-
Canadin et le Pacifique-Canadien touc'hint
un eiibranichcment clé-igné sous le nom d'em-
branchemtent d Roedal à Bull Pond Creek.
En 1924. ces deux chenin- de fer dé-iraient

s ivxe menit envahir ce territoire. Après bien

des discussions, il fut convenu, conform'ment
à l'esprit du siècle. que les deux compagnies
ne se disputeraient pis la même clientèle.
mîais qi'cltes devraient s'entendre entre elles.
J'ignore la nature exacte du contrat; c'est le
contrat ordinaire que passent les compagnies.
et ce territoire e-t très bien desservi par les
deuix g'îtr'anlds ré-ieaux. Le bill a pour objot de
ratifier le contrat.

L'honorable W-B. ROSS: Honorables
mes-ieurs. je Suis d'avis que le présent bill n'a
pas île dlfaut; ciependant. vu que tous les
bills avant trait à des voies ferrées sont im-
portants, je pense que celui-ci, même s'il
n'est clu pro forma, devrait être renvové au
coiit é d- chemins de fer avant la troisième
lecture.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'y
vois pas d'inconvénient.

La motion est adoptée et le bill e-t lu une
deuxième fois.

BILL DES BREVETS

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BFI.COURT propose la
deuxième lecture du bill (n° 7) intitulé: "Loi
modifiant la loi des brevets."
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-Honorables messieurs, voicii un bill qui
est vraiment fort nécessaire. A la conférence
internationale de La Haye, en 1925, nous avons
adopté certaines prescriptions concernant les
brevets. L'unique objet du présent bill est
d'incorporer dans notre propre loi des brevets
les prescriptions unanimement acceptées par
les nations ayant donné leur adhésion à la
Société. Voilà tout.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

BILL DES MARQUES DE COMMERCE
ET DESSINS DE FABRIQUE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
deuxième lecture du bill (n° 8) intitulé: "Loi
modifiant la loi des marques de commerce et
dessins de fabrique."

-Honorables messieurs, le présent bill est
exactement de même nature,.

L'honorable W.-B. ROSS: Pogrquoi ne pas
les réunir tous les deux et les envoyer au
comité?

L'honorable M. BELCOURT: Ils provien-
nent de la même conférence.

La motion est adoptée et le bill est Ju une
deuxième fois.

BILLS D'E DIVORCE

PREMIERE LECTURE

Lhonorable M. WILLOUGHBY, président
du comité du Divorce, présente les bills sui-
vants qui sont Jus une première fois:

Bill (E) intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy lEstell MdCutcheon."

Bill (F) intitulé: "Loi pour faire droit à
Adélaïde Marie Moore."

Bill (G) intitulé: "Loi pour faire -droit à
Delia 1Elizabeth Davies."

Bill (H) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith Duff MicCoo."

Bill (I) intitulé: "Loi pour faire droit à
Kathleen Marion Baldwin."

Bill (J) intitulé: "Loi pour faire droit à
Fredenick James Lee."

Bill (K) intitulé: "Loi pour faire droit à
Laveania Maud Kelly."

Bill (L) intitulé: "Loi pour faire droit à
Arthur John Evans."

Bill (M) intitulé: Loi pour faire droit à
Margaret Constance M,clntyre Fairbanks."

BiIl (N) intitulé: "Loi pour faire droit à
Lina Elizabeth Foster."

Bill (0) intitulé: "Loi pour faire droit à
Winifred Osborne ýGimblett."

Bill (P) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruby Jean Standing."

Bill (Q) intitulé: "Loi pour faire droit à
Albertine de Varennes."

Bill (R) intitulé :"Loi pour faire droit à
William Bye Fasken."

Bill (S) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Alexander Parsons."

Bill (T) intitulé: "Loi pour faire 'droit à
Martha Golding."

Bill (U) intitulé: "Loi pour faire droit à
Reginald Key."

Bill (V) intitulé: "Loi pour faire ,droit à
Madeline Massey Knox."

Bill (W) intitulé: "Loi pour faire -droit à
James Parker."

Bill (X) intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy La Belle."

Bill (Y) intitulé: "Loi pour faire droit à
Richard Henry Orr."

Bill (Z) intitulé: "Loi pour faire droit à
Marjory Sterne Boyd."

Bill (A-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Louise Parsons."

Bill ( B-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
George Daniel MacDonald."

Bill (C-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Connor."

Bill (D-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie May Caldwell."

Bill (E-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Marjorie Cressman."

BilI (F-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Esther Buck Scott."

Bil. G-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Norah Jones."

Bill (H-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Albert Wood."

Bill (1-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Louisa Baddock."

Bill (J-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Albert John Morison.

Bill (K-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Amelia Judd Wasserman Berliner."

Bill (I-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ernest Edmund Parrington."

Bill (M-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Beaton Hale.'

Bill (.N-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Constance Vipond Coleby Lazier."

Bill (0-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Gladys Caroline Isbell."

Bill (P-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Victoria May Hardwitck."

Bill (Q-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Tushingham."

Bill (R-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Rita Peden."

Bill (S-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Lorne William Paterson."

Bill (T-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Albert William Hornby."
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Bill (U-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Adele Berwick."

Bill V-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Harriett Ellen Isabel Kirkpatrick."

Bill (W-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Martha Evelyn Taylor."

Bill (X-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Winnifred Clark."

Bill (Y-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Anna Eremea, alias Marcia Eremko.'

Bill (Z-2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Albert Glenn Steinberg."

Bill (A-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Frederick Spittle."

Bill (B-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Lazelle Margaret Zeller."

Bill (C-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Rachel Pearson."

Bill (D-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ida Myerson."

Bill (E-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Arthir Wellington Henry."

Bill (F-3) intitulé: "Loi 'pour faire droit à
Dorothy Warren Gorrie."

Bill (G-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Stanley Edmunds."

Bill (H-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Irene Frances Phebe Fricker."

Bill (I-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Maxwell Dougl ass."

Bill (J-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Con-tance Brown Ki.nsman."

Bill (K-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
William Wilbur Blaickburn."

B'ill (L-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Viva Venetta Rahmer."

Bill (M-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
George Ranney Price."

Bill (N-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Percival Bovill."

Bill (0-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Paul Charbonneau."

Bill (P-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
William Franklin Darby."

Bill (Q-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Lorne Wilbert Helmer."

Bill (R-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Marjorie Jacques."

Bill (S-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Edward Gladstone King, alias John E.
Kina."

Bill (T-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Winnifred L'lias iMannsell."

Bll (U-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Hazel Kathleen Mulligan."

Bill (V-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Je-sie MeLean."

Bill (W-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Winnifred Margaret Pope."

Bill (X-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth May Thornley."

L'hon. M. WILLOUGHBY.

Bill (Y-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Norton Webster Kingsland."

Bill (Z-3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Edith Knowles."

Bill (A-4) intitulé: "Loi pour faire droit à
John McArthiur."

Bill (B-4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Alfred Turner."

Bill (C-4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Olive Druker."

Bill (D-4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian May Chandler."

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'aprèsmidi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Séance diu vendredi, 16 mars 11928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, avec son Président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

COMMISSION DES EAUX LIMITRO-
PHES

DEMANDE DE COPIES DE RAPPORT

A l'appel de l'Ordre du jour.

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Hono-

rables messieurs, avant de considérer les arti-

cles de l'Ordre du jour, je désire, au nom d'un

sénateur absent en ce moment, aýppeler l'at-

tention de cette Chambre sur un sujet qui
nous intéresse tous, et formuler une demande
qui, je l'e-père, recevra l'approbation générale.

Le Gouvernement a récemment eu la bien-

veillance de déposer sur la Table .du Greffier

le rapport de la Commission des eaux limi-

trophes. Ce rapport est très volumineux. Je

crois qu'un bon nombre d'entre nous désirent

étudier ce rapport avec une grande attention.

Mais à cause de son volume, il est physique-

ment impossible qu'il soit entre les mains de

tous ceux qui veulent l'avoir pour l'étudier.

Avec l'honorable sénateur de Grenville (l'ho-

norable M. Reid), je demande que le Gou-

vernement se procure quelques autres copies

du rapport et le dépose sur la Table, à la

disposition des sénateurs qui veulent s'en ser-

vir.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-

rable ami veut parler du rapport de la Com-

mission des eaux limitrophes?

L'honorables M. ROBERTSON: Oui.

L'honorable M. BELOOURT: Qui a trait

spéci.alement au projet de canalisation du

Saint-Laurent?
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L'honorable M. ROBERTSON: Je ne veux
pas parler idu rapport que le Gouvernement a
refusé de déposer hier; je veux dire le rapport
qui a été déposé sur la Table avant le dernier
ajournement.

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLI-
QUES

TROISIEME LECTURE

Bill 33, intitulé: Loi modifiant la Loi ides
impressions et de la papeterie publiques.-
L'honorable M. Belcourt.

EAUX DE LA ZONE DU CHEMIN DE
FER

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
deuxième lecture du bill 20, intitulé: Loi
modifiant la Loi de la zone du chemin de fer.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill est
exactement semblable à celui que cette Cham-
bre a adopté l'année dernière, mais qui est
arrivé trop tard à la Chambre des Communes
pour y être voté.

L'honorable W.-B. ROSS: A-t-il d'abord
été présenté ici, l'année dernière?

L'honorable M. BE[LCOURT: Oui, c'est
exactement le même bill. Voici les circons-
tànces qui ont motivé la présentation de ce
projet de loi au Parlement. En 1883 la zone
du chemin de fer a été transférée au Gouver-
nement fédéral. Après ce transfert, la pro-
vince de la Colombie britannique et le Gou-
vernement fédéral ont tous deux continué à
émettre des permis et à accorder des droits,
en s'autorisant des dispositions de la loi, la
province de la Colombie britannique préten-
dant qu'en dépit du transfert de la zone,
la province avait encore juridiction sur les
baux et permis 'de prise d'eau dans cette zone.
Alors s'élevèrent une longue dispute et une
controverse entre les deux gouvernements. Un
jugement du Conseil Privé vint mettre fin au
litige en déclarant que la Colombie britanni-
que avait tort et que le transfert de la zone
s'appliquait non seulement au terrain, mais
aussi aux eaux situées dans la zone. Pendant
un certain temps, la Colombie britannique,
mécontente de cette décision, ne voulut pas
se conformer aux dispositions de ses lois pro-
vinciales. Le Gouvernement fédéral, malgré
les droits que lui donnait le transfert, cher-
cha à obtenir la coopération 'de la province
dans l'administration de la zone. Finalement,
on en arriva 'à une entente et le Gouverne-
ment fédéral consentit à laisser à la province
le soin d'administrer cette zone, en vertu de

la loi provinciale, encore en vigueur à cette
époque, comme aujourd'hui, mais le Gouver-
nement d'Ottawa insista pour faire accepter
une stipulation qui donnait un certain con-
trôle au ministre de l9ntérieur. Ce contrôle
était accordé par les dispositions de l'article
11 que vous voyez textuellement reproduit à
la droite du bill. Depuis l'adoption de la loi
de 1913, les autorités d'Ottawa se sont rendu
compte qu'il n'était pas nécessaire que le mi-
nistre exerçât ce contrôle. Une harmonie
parfaite existe entre les gouvernements, fédé-
ral et orovincial, dans l'administration des
droits aux prises d'eau et des droits riverains.
C'est pour cette raison qu'on nous demande de
suspendre l'application de l'article 11. C'est
là la première partie du bill.

L'article 3 du bill abroge l'article 12 de la
loi dont j'ai parlé. On ne considère plus
icelui-ci nécessaire, vu que les droits des inté-
ressés et de la province sont sauvegardés par
l'article 4 de la loi. C'est l'opinion que le
ministre a communiquée au Parlement, et la
Chambre des Communes a adopté ce bill
abrogeant l'article 12. Voilà, en substance,
l'objet du bill. Il n'a rencontré aucune oppo-
sition dans l'autre Chambre.

L'honorable W.-B. ROSS: J'aimerais à
savoir ide l'honorable sénateur si le Gouverne-
-ment ne prend pas actuellement des mesures
pour transférer à la Colombie britannique tout
ce terrain connu sous le nom de zone du che-
min de fer.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne sau-
rais dire quelles sont les intentions du Gouver-
nement à ce sujet, mais je sais qu'il a l'inten-
tion de permettre que les autorités provinciales
administrent cette zone en vertu des 'dispo-
sitions de la loi provinciale.

L'honorable W.-B. ROSS: Je comprends. Et
vous suspendez les pouvoirs du ministre de
l'Intérieur?

L'honorable M. BEICOURT: Oui.

L'honorable W-B. ROS: Je comprends.

L'honorable M. BELCOURT: Pour don-
ner plus de latitude à la province dans l'ad-
ministration ide la zone, on propose ,de retrans-
cher complètement ce contrôle, pour un temps
au moins.

L'honorable W.-B. ROSS: Le contrôle -du
ministre de l'Intérieur?

L'honorable IM. BELCOURT: Précisé-
ment. Naturellement, si, plus tard, cela de-
vient nécessaire, il appliquera les dispositions
maintenant suspendues. En attendant, ces
dispositions restent dans la loi.

6110-9
DN REVISE
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L'honorable M. DANIEL: En même
temps, vous enlevez au propriétaire riverain
le droit ide prendre pour son usage domestique
l'eau qui passe près de lui.

L'honorable M. BELGOURT: Oh! non.
C'est le contraire.

L'honorable M. DANIEL: Vous remar-
querez que l'article 12 est abrogé. C'est celui
qui donne au propriétaire riverain le droit de
prendre de l'eau pour son usage domestique.

L'honorable M. BELCOURT: L'objet de
la loi est de reconnaître le droit que possède
le propriétaire riverain de prendre sa part
d'eau pour son usage domestique-et de fait,
pour tout usage domestique.

L'honorable M. DANIEL: Mais suivant ce
que je comprends, c'est l'article que nous
abrogeons qui reconnaît ce droit.

La dernière note dit:
Article 3.-L'article 12 abrogé est ainsi

conçu:
12. Par dérogation à toute disposition de l'un

quelconque des "Water Acts", nul privilège,
licence ou droit à l'usage de l'eau n'est accordé
lorsque cet usage d'eau projeté priverait de
l'eau dont il a besoin pour fins domestiques un
propriétaire riverain voisin de la rivière, du
cours d'eau, du lac ou autre source d'approvi-
sionnement.

,Cet article est abrogé.

L'honorable M. BELCOURT: Je le sais,
mais la raison de son abrogation est que
l'article 4 contient déjà les mêmes disposi-
tiens. Ce n'est pas du tout l'intention de
priver le propriétaire riverain 'd'un droit qu'il
a acquis ou qui lui est donné par son permis.

La moti'on est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée. Le bill est lu pour
la troisième fois, et il est adopté.

Le Sénat s'ajourne au mardi, le 20 mars, à
huit heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK

Séance ýdu mardi, 20 mars 1928.

Le Sénat se réunit à 'huit heures du soir,
,avec son Président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.
L'hon. M. BELCOURT.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. WILLOlGHBY: président
du comité des divorces, dépose les bills sui-
vants:

Bill E-4, intitulé: Loi pour faire droit à
Sydney Franklin Lankin.

Bill F-4, intitulé: Loi pour faire droit à
William James Wall.

Bill G-4, intitulé: "Loi pour faire droit à
George Rubin Sanderowich, autrement connu
sous le nom de Rubin Sanders.

CHEMIN DE FER DE 'GUYSBOROUGH

INTERPELLATION

L'honorable M. TANNER demande au
Gouvernement:

1. L'administration des Chemins de fer na-
tionaux du Canada recommande-t-elle la cons-
truction de la ligne projetée et qui est connue
sous le nom de chemin de fer Guysborough, dans
la Nouvelle-Ecosse?

2. Le gouvernement a-t-il l'intention de re-
commander le projet au Parlement au cours de
cette année?

.L'honorable M. BELCOURT: La réponse
à l'interpellation de l'honorable sénateur est
comme suit:

Question numéro 1: Non.
Question numéro 2: Le projet est à l'étude.

IMMIGRATION ET COLONISATION-
CHIFFRES STATISTIQUES

INTERPELLATION

L'honorable :M. TANNER demande au
Gouvernement:

1. Quel a été le chiffre total des dépenses
faites par le gouvernement pour les fins d'im-
migration et de colonisation (excepté l'èta-
blisseient des soldats) durant chaque exercice
financier depuis 1918-1919?

2. Quel a été le nombre des immigrants du-
rant chacun de ces exercices?

L'honorable M. BELCOURT: La réponse
du ministère de l,immigration et de la Colo-
nisation est la suivante:

1. 1918-19..
1919-20..
1920-21..
1921-22..
1922-23..
1923-24..
1924-25..
1925-26..
1926-27..

2. 1918-19..
1919-20..
1920-21..
1921-22..
1922-23..

$1,339,259 61
1,730,535 13
2.193,536 80
2,046.643 01
2,327,149 93
3,477.171 78
3;269,001 70
2,622,947 39
2:623,198 74

. . 57,702
117.336
148,477

89,999
72,887
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1923-24.. 148,560
192425... 111,362
1925-26.. 96,064
1926-27.. 143,991

Note: Les dépenses de 1923-1924 contiennent
$649,881.97 imputables sur le compte de l'Expo-
sition de l'Empire britannique à Wembley. On
dépensa. aussi pour le même but: $599,796.85, en
1924-1925, et $70,661.08, en 1925-1926.

Les dépenses de 1925-1926 comprennent aussi
$92,245.33 que l'on -déboursa pour l'Exposition
de Dunedin, Nouvelle-Zélande; une somme de
$2,025.19 a été dépensée pour la même fin, en
1926-1927.

COLLEGE IMILITAIRE ROYAL

Troisième lecture 'du bill 13, intitulé: Loi
concernant le Collège militaire royal du Ca-
na.da.-L'honorable iM. Belcourt.

POSTES

RENVOI DE LA DEUXIEME LECTURE DU BILL
MODIFIANT LA LOI DES POSTES

A l'appel ide l'Ordre du jour:
Deuxième lecture du bill 22, intitulé: Loi

modifiant la Loi ides Postes. (Propriétaires
de journaux.)

L'honorable M. BELCOURT: Je propose
que cet article soit remis à jeudi prochain.

L'honorable W.,B. ROSS: Si vous voulez
réserver l'adoption de ce bill en deuxième
lecture, j'y consens, mais je crois que nous
devrions avoir certains renseignements que ne
m'ont pas procurés la lecture des 'débats -de
l'autre Chambre, où je n'ai trouvé que des
explications concernant la loi provinciale.

L'honorable M. BEffCOURT: Si mon ho-
norable ami désire ces renseignements ce soir,
je puis les lui donner, mais je crois qu'il
serait préférable d'attendre la deuxième lec-
ture -du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Je veux bien
attendre, mais je demande simplement des
explications lors de la deuxième lecture.

L'ordre du jour est remis à jeudi.

BILLS DE DIVORCE

Deuxième et troisième lecture .des bills sui-
vants:

Sur proposition de 1'honorable M. Wil-
loughby, Président du comité des di'vorces,
les bills suivants sont lus pour la deuxième et
la troisième fois:

Bil E, intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Estelle MidCutcheon."-(L'honorable
M. Willoughby.)

Bill F, intitulé: "Loi pour faire droit à
Adelaïde Marie Moore."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill G, intitulé: "Loi pour faire droit à
Delia Elizabeth 'Davies."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill H, intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith Duff McCoo."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill I, intitulé: "Loi pour faire droit à
Kathleen Marion Baldwin."-(L1honorable M.
Willoughby.)

Bill J, intitulé: Loi pour faire droit 'à
Frederick James Lee."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill K, intitulé: "Loi pour faire droit à
Laveania Maud Kelly."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill L, intitulé: "Loi pour faire droit à
Arthur John Evans."-( honorable IM.
Willoughby.)

Bill 'M, intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Constance MdIntyre Fairbanks."-
(L'honorable M. Willoughby.)

Bill N, intitulé. "Loi pour faire droit 'à
Lina Elizabeth Foster."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill 0, intitulé: "Loi pour faire droit à
Winnifred Osborne Ginblett."-(L'honorable
Willoughby.)

Bill P, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruby Jean Standing."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill Q, intitulé: "Loi pour faire droit à
Albertine ide Varennes."-(Lhonorable M.
Willoughby.)

Bill R, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Bye Fasken."-(L'honorable M.
Willioughby.)

Bill S, intitulé: Loi pour faire droit à
John Alexander 'Parsons."--(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill T, intitulé: "Loi pour faire droit à
Martha Golding."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill U, intitulé: "Loi pour faire 'droit à
Reginald Key."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill V, intitulé: "Loi pour faire droit à
Madeline iMassey Knox."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill W, intitulé: "Loi pour faire droit à
James Parker."-(L'honorable ]M. Wil-
loughby.)

Bill X, intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy LaBelle."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill Y, intitulé: "Loi pour faire droit à
Richard Henry Orr."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill Z, 'intitulé: "Loi. pour faire droit à
Marjorie Sterne Boyd."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill A-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Louise Parsons."-(L'honorable. M.
Willoughby.)

56110-q
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Bill B-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
George Daniel ýMacDonald."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill C-2, intitulé: "Loi pour faire -droit à

Evelyn Connor."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill D-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Annie May Caldwell."-(L'honorable M.

Willoughby.)
Wiii E-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Florence Marjorie Cressman.".-(L'honorable
M. Willoughby.)

Bill F-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Esther Buck Scott."-(L'honorable M.

Willoughby.)
Bill G-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Norah Jones."-(tL'honorable M. Wil-

loughby.)
Bilh -2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Albert Wood."-(L'honorable M. Wil-

loughby.)
Bill I-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Louisa Baldock."-(L'honorable M. Wil-

loughby.)
Bill J-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Albert John :Morison."-(L'honQrable M.

Willoughby.)
Bill K-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Ameli-a Judd Wasserman Berliner."-L'hono-
rablie M. Willoughby.)

Bill L-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Ernest Edmund Parrington."-(L'honorable
M. Willoughby.)

Bill M-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Margaret Beaton Hale."--(L'honorable 'M.

Willoughby.)
Bill N-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Annie Constance Vipond Coleby Lazier."-

(L'honorable M. Willoughby.)
Bill 0-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Gladys Caroline Isbell."-(L'honorable M.

Willoughby.)
Bill P-2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Victoria May Hardwick."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill Q-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Alice Tushinghaim."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill R-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Rita Peden."--(Lhonorable M. Willough-
by.)

Bill S-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Lorne William Patterson."-(L'honorablIe M.
Willioughby.)

Bill T-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Albert William Hornby."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill U-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Marguerite Adele Berwick."--(L'honorable M.

Wiloughby.)
L'hon. M. BELCOURT.

Bill V-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harriett Ellen Isabel Kirkpatrick.'-(L'hono-
rable M. Willoughby.)

Bill W-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Martha Evelyn Tavlor."--(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill X-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Winnifred Clark."-(L'honorable 'M. Wil-
loughby.)

Bill Y-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Maria Eremea, alias Marcia Eremko."-
(L'honorable M. Willoughby.)

Bill Z-2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Albert Glenn Steinberg."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill A-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Frederick Spittle."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill B-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Lazelle Margaret Zeller."-(L'honora-
ble M. Willoughby.)

Bill C-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Rachel Pearson."-(L'honorable (M. Wil-
loughby.)

Bill D-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ida Myerson."-(L'honorable M. Willough-
by.)

Bill E-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Arthur Wellington Henry."-(L'honorable ýM.
Willoughby.)

Bill F-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Warren Gorrie."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill .G-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Stanley Edmunids."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill H-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Irene Frances Phebe Fricker.".-(L'honorable
M. Wiloughby.)

Bill T-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Maxwell Douglas."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill J-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Constance Brown Kinsman."-(L'honorable
M. Willoughby.)

Bill K-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Wilbur Blackburn."-(L'honorable
M. Willoughby.)

Bill L-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Viva Venetta Rahmer."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill M-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
George Ranney Price."--(L'honorable :M.
Willoughby.)

Bill N-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Percival Bovill."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill 0-3, intitulé:' "Loi pour faire droit à
Paul 'Charbonneau."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)
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Bill P-3, intitulé: "Loi pour faire droit à

William Franklin Darby."-(L'honorable -M.

Willoughby.)
Bill Q-3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Lorne Wilbert Helmer."--(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill R-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Marjorie Jacques."--(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill 8-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
John Edward Gladstone King alias John E.
King."-(L'honorable M. Willoughby.)

Bill T-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Winnifred Lilias !Maunsell."-(L'honoraible M.

Willoughby.)
Bill U-3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Hazell Kathleen Mulligan."-(L'honorable M.

Willoughby.)
Bill V-3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Jessie McLean."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill W-3. intitulé: "Loi pour faire -droit à
Winnifred Margaret Pope."-(Lhonorable M.
Willoughby.)

Bill X-3, intitulé: "Loi- pour faire droit à
Elizabeth May Thornley."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill Y-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Norton Webster IKingsland."-(L'honorable
M. Willoughby.)

Bill Z-3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Edith Knowles."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill A-4, intitulé: "Loi pour faire droit à
John McArthur."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill B-4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Alfred Turner."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill C-4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Olive Druker."-(Lhonorable M. Willough-
by.)

Bill D-4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Lilian May Chandler."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de Ilhonorable HEWrT BosTocK.

Séance du mercredi, 21 mars 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BREVETS
RAPPORT EST FAIT DU BILL

L'honorable M. BEIQUE présente le rap-
port du comité des bills d'intérêt privé sur le
bill 7, intitulé: Loi modifiant la Loi des bre-

vets,

Il dit: Un des objets du bill est de donner

au commissaire de plus amples pouvoirs par

l'addition des mots suivants:

ou que le breveté a négligé de fabriquer en
quantité suffisante l'invention brevetée au Ca-
nada.

Un autre objet du bill est de modifier la

loi en prescrivant que:
Le brevet n'a point l'effet d'empêcher l'em-

ploi d'une invention. sur un vaisseau, navire,
aéronef ou véhicule terrestre étrangers qui
entre temporairement ou accidentellement dans
le pays, pourvu que cette invention serve exclu-
sivement aux besoins du vaisseau, navire, aéro-
nef ou véhicule terrestre et qu'elle ne soit pas
ainsi employée à fabriquer des objets destinés
à être vendus au Canada ou à en être exportés.

MARQUES DE COMMERCE ET DESSINS
DE FABRIQUE

RAPPORT EST FAIT DU BILL

L'honorable M. BEIQUE présente le rap-
port du comité des bills d'intérêt privé con-
cernant le bill 8, intitulé: Loi modifiant la
Loi des marques de commerce et dessins de
fabrique.

Il dit: L'honorable représentant d'Ottawa
pourrait nous donner les explications qu'il a
données aux membres du comité.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, lors de la deuxième lecture du bill,
j'ai dit que cette mesure ainsi que le bill dont
on vient de faire rapport pour modifier la Loi
des brevets étaient devenus nécessaires par
la conclusion d'une entente avec d'autres pays,
en 1925, à La Haye, et par laquelle nous
avons convenu de rendre nos lois concernant
les brevets et les marques de commerce con-
formes aux lois se rapportant aux mêmes
sujets dans les pays qui ont adhéré à la So-
ciété.

Toutes les autres nations, je crois, ont de-
puis lors adopté des mesures pour modifier
leur lois selon l'entente conclue. La période
de trois ans fixée pour l'adoption de ces lois
par les signataires de l'entente se terminera
dans le mois de mai 1928. J'ai demandé
pourquoi ces amendements n'avaient pas été
présentés plus tôt, et lon m'a répondu que
l'incertitude, qui régnait au Parlement, durant
les deux années où ces mesures auraient pu
être présentées, était la cause du retard. Par
l'adoption de ces projets de lois, le Parle-
ment ne fait que sanctionner l'entente solen-
nelle que nous avons conclue à la conférence
de La Haye, en 1925.
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BILLS D'INTERET PRIVE

Les projets de lois suivants sont déposés:
Bill 15, intitulé: Loi concernant une certai-

ne demande de brevet de William H. Mills-
paugh.-L'honorable M. Haydon.

Bill 16, intitulé: Loi concernant certaines
demandes de brevets appartenant à la "British
Steel Piling Company, Limited".-L'honorable
M. Haydon.

Bill P4, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration "The Canadian Commerce Insurance
Company.- L'honorable M. Prowse.

Bill Q4, intitulé: Loi concernant les Sours
de Charité les Territoires du Nord-Ouest.-
L'honorable M. Beaubien.

BILLS DE DIVORCE

L'honorable M. WILLOUGHBY, président
du comité des divorces, présente les bills sui-
vants:

Bill H4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Katileen Elizabeth Hedges."-(L'honorable
M. Willoughby.)

Bill 14, intitulé: "Loi pour faire droit à
Lotus Henderson Conosver."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill J4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Marguerite Trelawney Buller Allan."-(L'ho-
norable M. Willoughby.)

Bill K4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Alexander Ackersviller."-(L'honora-
ble M. Willoughby.)

Bill L4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alexander Graham."--(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill M4, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Henry Phiiipps.'-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill N4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Marjor'v Elgini Burch."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill 04, intitulé: "Loi pour faire droit à
France Remison.".-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

LE STATUT DU DR W. A. RIDDELL
INTERPELLATION ET DISCUSSION

L'honorable M. GRIESBACH prend la pa-
role à l'appel de l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du gouvernement
sur le statut lu Dr W. A. Riddell, à Genève,
et qu'il demandera au gouverneient

1. Le Dr W. A. Riddell est-il à l'emploi du
gouvernement chu Canada à Genève, relative-
nient à la Société des Nations, et dans l'affir-
mative;

2. Quelle est la nature précise de son emploi?
3. De quel département diu gouvernement son

emploi relève-t-il?
4. La Presse canadienne reproduit périodi-

quement des dépêches de Genève comportant
des déclarations du Dr Riddell pour le compte

L'hon. M. BELCOURT.

et au nom du gouvernement du Canada et du
peuple canadien, touchant des questions d'im-
portance internationale. Quelque département
du gouvernement du Canada a-t-il donné au
Dr Riddell des instructions à cet effet?

5. Le gouvernement assume-t-il la responsa-
bilité des déclarations faites à Genève, par le
Dr Riddell au nom du gouvernement du Ca-
nada?

6. Le gouvernement a-t-il réprimandé le Dr
Riddell à cause de ses déclarations de Genève,
comnme fonctionnaire diu gouvernement du Ca-
nada, déclarations que le gouvernement n'ap-
prouve pas?

Il dit: Honorables messieurs, ces questions
qui figurent en mon nom ai Feuilleton y sont
inscrites, non pas dans l'intention d'offrir une
critique malveillante, mais afin de signaler
au gouvernement un état de choses qui s'im-
pose à son attention.

En discutant ces choses, force m'est, jus-
qu'à un certain point d'escompter les réponses
que pourra faire mon honorable ami. Le Dr
W-A. Riddell est un jeune homme que le
gouvernement <lu Canada a délégué à Genève
pour nous représenter à la Société des Nations
relativement, crois-je savoir, aux mesures ou-
vrières préconisées de la Société et au traité
de Versailles. Toutefois, il semble avoir été
au service du gouvernement dans un plus
grand domaine et, à ce que l'on m'apprend, il
relève du département des Affaires extérieures.
Je désire savoir la nature de ses fonctions et
le nom du ministère qui l'emploie, après quoi
je signale cette circonstance qu'au cours des
derniers dix-huit mois, et peut-être dcpuis
p!us longtemps, le Dr Riddell a fait maintes
déclarations, reproduites dans les journaux ca-
nadiens, qu'il était censé avoir faites au nom
du gouvernement du Canada et de la popula-
tion canadienne. Ces déclarations sont d'ex-
trême importance vu qu'elles portent sur des
relations internationales, et à mon sens, sont
de celles qui ne devraient émaner que du
ministre compétent, ou dle préférence, ii pre-
iier ministre du Canada lui-même, au parle-
ment canadien.

Tout comme en ce pars l'opinion publique
se façonnc à la suite de déclarations de ha
part d'hîoîmmes d'Etat autorisés, h'opinion pu-
blique de l'univers sur les affaires interna-
tionales s'appuie sur les clilarations que font
les hommes d'Etat autorisés aux endroits
convenables. Je n'ai pas fait un relevé de
ces déclarations, mais ceux cui li.sent les
journaux se rappelleront que, pendant dix-
huit mois ou deux ans, nous y avons vu,
toutes les semaines, pour ainsi dire, des dé-
clarations dii Dr Riddell sur toutes sortes de
questions. Si on les accepte, ces déclarations
constituient des manifest.ations de politique
canadicnne et, partant, sont grosses de con-
sequences.



21 MARS 1928 135

Or. c'est manquer de loyauté à l'endroit des
nations de l'univers que de les porter à ac-
cueillir ces propos comme des déclarations
de politique du gouvernement. Quant à moi,
je réprouve un certain nombre de ces décla-
rations, et j'en ai la certitude, d'autres doi-
vent les désapprouver, et je signale la chose
aujourd'hui simplement pour attirer l'atten-
tion du gouvernement sur des observations
que font des gens censés parler au nom des
citoyens du Canada, alors qu'en réalité, il
n'est guère ýprobable que ce jeune homme soit
ainsi autorisé.

Mon honorable ami peut trouver à redire
à la manière dont j'ai rédigé mes deux der-
nières questions où, premièrement je demande
si la gouvernement assume la responsabilité
des déclarations dont il s'agit, et en second
lieu, s'il a réprimandé le Dr Riddell au sujet
de celles qu'il n'approuve pas. Le but de ces
deux questions n'a rien de méchant, loin de
là; elles sont simplement destinées à fAire
ressortir aux yeux du gouvernement l'éven-
tualité que ces déclarations peuvent se dresser
contre lui et le confondre le jour où, dans
une circonstance difficile, il lui faudra y adhé-
rer. Nous en sommes à notre premier rôle
sur la scène internationale et il est à sou-
haiter que tous les agents du gouvernement,
aussi bien que le gouvernement lui-même,
soient pénétrés de l'importance exceptionnelle
que les paroles des 'hommes d'Etat revêtent
dans les relations internationales. Je ne tiens
pas à dépasser cet aspect de la question. Je
veux bien croire que le Dr Riddell est un
agent de haute compétence, énergique et digne
de confiance et je n'entends dire rien de 'bles-
sant à son égard; je veux simplement faire
observer au gouvernement qu'il paraît occuper
un poste important, et le gouvernement fe-
rait bien de se protéger lui-même en lui don-
nant les instructions, propices et en prenant
les précautions voulues au sujet de ses dé-
clarations publiques.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, mon honorable ami d'Edmon-
ton (l'honorable M. Griesbach) suppose que
le représentant du Canada à Genève n'a pas
reçu du gouvernement des instructions régu-
lières au sujet des questions qu'il a dû discu-
ter aux réunions des divers comités où les
intérêts du Canada étaient en jeu. Etant
donnée cette supposition, le raisonnement de
mon honorable ami pêche, car le Dr Riddell
a reçu, sur les questions de certaine impor-
tance, des instructions d'ordre général,-des
directives plutôt que des instructions-et il a
su, en suivant la ligne de conduite tracée par
son propre ministre, s'acquitter fidèlement de
sa mission.

La nomination du Dr Riddell comme re-
présentant permanent fut décidée parce que
nous nous étions engagés à assister aux réu-
nions de l'Office international du Travail, à
diverses époques déterminées de l'année, de
même qu'il nous a fallu assister à d'autres
réunions de commissions créées par l'Assem-
blée ou le Conseil. On estime qu'il serait
beaucoup plus commode pour le Canada d'a-
voir là-bas un représentant en permanence et

que l'on économiserait sensiblement les fonds
publics en n'ayant pas un représentant qui
serait obligé de traverser l'Atlantique à cinq
ou six reprises pour assister aux séances de
ces diverses commissions.

Le Dr Riddell est renseigné à fond sur
toutes les questions ouvrières, ayant déjà occu-
pé un poste important à l'Office international
du Traxil et c'est à cause de ses connais-
sances étendues dans ce domaine qu'il a été
choisi. Il avait acquis beaucoup d'expérience
au Canada car, si je ne me trompe, il fut sous-
ministre du Travail dans le gouvernement
d'Ontario. Il avait la compétence voulue pour
s'occuper de toutes les questions sociales et,
en sa qualité de représentant du Canada, il

a participé de façon on.ne peut plus heureuse
a ces diverses activités de l'Office interna-
tional du Travail. Il a été désigné à titre de
représentant dans certaines commissions im-
portantes et dernièrement, il fut appelé à
faire partie du comité préliminaire d'arbitrage
et de sécurité, alors qu'il vint en contact avec
des délégués accrédités d'autres pays et fut
Invité à exposer le point de vue de son gou-
vernement ainsi que la politique que l'on
avait préconisée soit dans l'enceinte du Par-
lement ou à l'Assemblée. J'ai lu le compte
rendu des observations qu'il fit à cette réunion,
tenue quelque jours avant mon arrivée à Ge-
nève et j'ai entendu maints commentaires
élogieux sur la manière dont il avait fait part
de l'expérience du Canada dans le domaine
de l'arbitrage et de la sécurité.

Mon honorable ami, s'il a rencontré le Dr
Riddell, a dû se méprendre à son air jeune;
cependant, il atteindra bientôt, s'il ne l'a pas
déjà dépassé, le méridien de l'existence, c'est-
à-dire, les quarante ans, dirais-je. Il est des
plus consciencieux dans l'accomplissement de
ses fonctions, et on ne peut plus désireux de
bien servir son propre pays. Naturellement,
il n'a que des instructions d'application gé-
nérale sur maintes questions, et advenant le
cas où mon honorable ami me demanderait si
tout ce qu'il dit a la sanction de son ministre
je n'aurais aucune hésitation à lui. répondre
par la négative, pour ce qui est d'un bon
nombre de questions sur lesquelles il peut
émettre un avis au cours de la discussion.
Mais -lorsqu'il s'agit d'une proposition con-
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crète sur laquelle il doit voter, son propre
intérêt et son devoir exigent qu'il câble à son
ministre pour en obtenir des instructions; par
conséquent, si mon honorable ami séjournait
seulement quelques mois sur les rives du lac
de Genève il constaterait, j'en suis sûr, que
nous avons, dans la personne du Dr Rddell,
un représentant fort circonspect. Aux ques-
tions qu'il pose, je répondrais:

1. Oui.
2. Conseiller canadien, avec mission de fa-

voriser les intérêts du Canada à la Société
des Nations et dans l'Organisation internatio-
nale du Travail.

3. Ministères des Affaires extérieures et du
Travail.

4. Impossible de répondre sans une désigna-
tion plus précise des déclarations en question.

5. Je pourrais ajouter qu'à ma propre con-
naissance il a reçu des instructions sur d'im-
portantes questions au sujet desquelles il a
représenté le Canada et a dû formuler une
opinion au nom de ce dernier.

6. Oui.
Pour ce qui est du n° 6, il m'a été donné,

avant l'ouverture de la séance, de dire à mon
ami que je n'aimais pqs le terme dont il s'est
servi, lequel donnait à entendre qu'il pouvait
y avoir lieu de faire des réprimandes. J'ima-
gine que l'honorable représentant veut savoir
si le gouvernement a manifesté sa désappro-
bation au sujet de certaines déclarations du
Dr Riddell. A cette demande, je répondrai
par la négative, et ajouterais-je, il n'est jamais
survenu le moindre motif de désaccord entre
notre représentant et son ministre, le ministre
des Affaires extérieures.

LA CANALISATION DU ST-LAURENT

LE RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable M. REID: Je prends la pa-
role pour donner quelques explications au
aujet des observatiors que j'ai faites, mercredi
dernier, concernant la canalisation du Saint-
Laurent. J'ai re-iu du général de brigade C.
H. Mitchell une dépêche que j'estime devoir
consigner au compte rendu, car je ne tiens
pas à faire preuve d'impartialité à l'endroit
du général Mitchell. Cette dépêche est ainsi
conçue:

Toronto (Ont.), 16 mars.
L'hon. J. B. Reid, Ottawa.

On m'a signalé les comptes rendus, publiés
dans le Mail and Empire, inuméros lit quinze
et du seize, des discours que vous avez pronon-
cés ait Sénat et dans lesquels vous faites allu-
sion au rapport du comité national consultatif
et donnuz à entendre que ce rapport a été ren-
lu public à Toronto et que je puis avoir con-

tribué à cette publicité. Je désire vous assu-
rer que je n'ai jamais vu ce rapport et que je

L'hon. M. DANDURAND.

ne sais rien de sa teneur. Les seules allusions
publiques que j'aie faites à ce comité et à son
rapport se trouvent aux pages quatorze et seize
de mon discours de sortie de la présidence du
Board of Trade de Toronto, le 23 janvier, dis-
cours dont je vous envoie un exemplaire par
le courrier de ce soir. Ces allusions ne portent
en aucune façon à croire que j'aie été au cou-
iant de la teneur du rapport.

Général de brigade C. H. Mitchell.
Au cours de mes observations j'ai indiqué

la raison pour laquelle je me croyais fondé
à parler ainsi que je l'ai fait à ce sujet, savoir
que l'honorable M. Foster, qui était président
du comité national consultatif, avait débattu
cette question à ýSt-Jean, quelques jours au-
paravant, et j'avais lu le compte rendu de
son discours dans un journal; de même, que
le conseil municipal de Toronto avait adopté
un vou recommandant la mise à exécution du
rapport du comité consultatif national. J'ai
également mentionné que le général de bri-
gade C. H. Mitchell, dans une assemblée
tenue à Toronto, avait porté la parole au sujet
des voies d'eau navigables. J'ai dit que, selon
les apparences, ces messieurs avaient pris con-
naissance du rapport du comité national con-
sultatif. Il va sans dire, l'honorable M. Foster
devait avoir ce rapport, car il était président
du comité, et dans son propre rapport, le con-
seil municipal de Toronto dit l'avoir eu.

Répondant à la dépêche du général de bri-
gade Mitchell, je lui ai écrit qu'il me faisait
plaisir d'apprendre que ses observations n'a-
vaient pas été inspirées par le rapport du
comité national consultatif, mais cependant,
il avait entre les mains le rapport de la Com-
mission mixte d'ingénieurs, lequel avait été
livré au public ici, à la suite de son dépôt sur
le bureau de cette Chambre; partant, il avait
le droit île le discuter si bon lui semblait,
Mais je n'entends faire aucun reproche au
général de brigade Mitchell en cette circons-
tance, et pour cette raion, j'ai cru devoir
exposer au Sénat la situation exacte, afin de
parer à tout motif de blâme.

LE PROJET DE CANALISATION DU
SAINT-.AURENT

REPRISE DU DEBAT

Le Sénat reprend la discussion, ajournée le
14 mars, sur l'interpellation de l'honorable M.
Reid:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le
projet de canalisation du Saint-Laurent, et
qu'il demandera si le gouvernement a l'inten-
tion de déposer sur le bureau du Sénat le rap-
port do comité consultatif sur ce projet d'en-
treprise.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables
nissieurs, dès le début, je dirai que, comme
l'honorable représentant de Grenville (I'hono-
rable M. Reid), j'aurais île beaucoup préféré
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avoir eu l'avantage de connaître les vues com-
muniquées au gouvernement par le comité
consultatif. Je n'en doute pas, les avis don-
nés par les membres de ce comité auraient re-
dressé mes opinions personnelles ainsi que
celles d'autres honorables membres de cette
Chambre à qui il n'a pas été donné d'en pro-
fiter. Néanmoins, je me rends parfaitement
compte de la raison pour laquelle le gouver-
nement n'a pas jugé à propos de rendre publi-
ques ces opinions. Supposons que, comme
dans le cas dont il s'agit, un bien dans lequel
deux parties ont une communauté d'intérêt
eut été la propriété d'un particulier au lieu
d'appartenir à l'Etat, et qu'un des intéressés
ait sollicité des avis d'ordre technique en vue
de traiter avec son rival, cette personne ferait
peut-être acte de folie en révélant l'avis qu'on
lui aurait dongé. J'ai lu, et à n'en pas douter,
d'autres honorables membres de cette Clham-

bre ont également' lu, les raisons indiquées
par le premier ministre 'dans l'autre Chambre
l'autre soir, et acceptées par le chef de l'op-
position, pour ne pas publier ces renseigne-
ments et il nous faut supposer que le gouver-
nement était bien avisé.

Je désire dire également qu'après avoir en-
tendu l'honorable représentant de ýGrenville
discuter cette question de première impor-
tance, jihésite à en parler après lui, car je ne

connais pas le fleuve comme il le connaît lui-
miême, ni n'ai-je la vaste expérience que lui
vaut sa qualité d'ancien ministre des Chemins
de fer et des Canaux. Cependant, je me suis
donné la peine de me renseigner en consul-
tant le rapport de la commission mixte d'in-
génieurs. A mon sens, ce rapport est fort
complet et porte non seulement sur les acti-
vités du personnel de la commission, mais il y
est aussi question des travaux de la première
commission de 1921, commission qui a coûté
au Canada et aux Etats-Unis la somme d'en-
viron $750,000 chacun; le rapport traite en
outre de questions des plus importantes dans
le domaine des recherches et de travaux de

génies de toutes sortes. En soumettant son
rapport, la première commission crut de son
devoir de conseiller l'augmentation du per-
sonnel de la commission et la poursuite de
nouvelles recherches,-c'était en 1924,-et le
personnel de la commission fut augmenté de
trois membres nommés par les Etats-Unis et
de trois autres désignés par le Canada. Ces
derniers étaient iD.-W. MeLacihlan, du minis-
tère des Chemins de fer; Olivier A. Lefebvre,
de la Commission des voies d'eau navigables
de Québec, homme de grande expérience et
ingénieur de premier ordre, et le général de
brigade Mitchell.

En 1926, ces messieurs soumirent un rap-
port, mais leurs activités n'en restèrent pas

là. Il poursuivirent leur tâche et firent un
examen plus approfondi de la question, et

l'on peut voir le fruit de ces nouvelles études
dans les diverses annexes du rapport. Person-
nellement, j'ai la conviction que l'on a pris

des précautions exceptionnelles pour rensei-

gner le gouvernement et le public en général

dans la mesure du possible. On a prétendu,
si je ne me trompe, que de nouvelles recher-

ches devraient être faites, et je ne serais pas

étonné qu'il soit à propos ou même indispen-

sable, soit pour des raisons d'ordre économique
ou à d'a.utres points de vue, d'obtenir de nou-

veaux renseignements avant d'en arriver à

une décision définitive. Quoi qu'il en soit, il

nous faut discuter l'affaire à l'aide de la docu-

mentation dont nous disposons, et pour la

plus grande partie, contenue dans ce volume.

J'hésite aussi de crainte que les vues expo-

sées dans cette Chambre ne soient considérées
de l'autre côté de la frontière comme des

expressions de l'opinion publique alors qu'en

réalité il s'agit d'opinions personnelles. Ce-

pendant, je me surveillerai assez au cours de

ies observations pour ne compromettre per-

sonne.
Dès maintenant, je dirai que je partage en

tous points la manière de voir de l'honorable

représentant de 'Grenville quant à l'impor-

tance de la question. A mon sens, l'énergie

susceptible d'être produite constitue un élé-
ment d'actif national d'une valeur immense et

qui devrait rester à perpétuité entre les mains

de la couronne et être affermée de temps à
autre aux conditions voulues, c'est-à-dire, su-

bordonnément à une révision successive du

prix d'affermage à verser, ou d'autre façon, afin

dr sauvegarder l'intérêt de l'Etat ou du public.

Je suis aussi d'avis que l'énergie qui sera pro-

duite ne devrait, pour aucune raison, être

vendue pour utilisation en dehors du Canada.

L'honorable représentant semble redouter

que nos amis de l'autre côté de la frontière
obtiennent la grosse part des avantages de

tout marché ou traité que l'on pourra con-

clure avec eux relativement à l'entreprise en
question et que nous devrions, autant que
faire se peut, nous abstenir de négocier avec

eux. Son principal motif de plainte est le

détournement des eaux à Chicago. Quant à
cela, j'avoue ne pas être suffisant renseigné

pour avancer une opinion. J'estime que nous

sommes tenus de faire une étude approfondie
de cette question de la dérivation des eaux

et de nous assurer si nous avons réellement

lieu de nous plaindre. Cependant, je ne vois

pas comment nous pouvons nous abstenir
complètement de traiter avec eux au sujet de
ce projet qui porte sur des biens dans les-

quels ils ont un intérêt indubitable.
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Il importe, ici, que je mentionne, et le trai-
té de Waahirgton, de juin 1871, et le traité
des eaux limitrophcs, de 1909. Je nie borne-
rai à la lecture d'une couple d'articles de
chacun de ces traités. Je cite en premier
lieux ceux du traité de Washington:

XXVI. La navigation du fleuve Saint-Lau-
rent, en amont et en aval du 45e parallalèle
de latitude nord, où il cesse de constituer la
frontière entre les deux pays, de la ier, vers
la nier et dans la mer, restera à perpétuite
libre et accessible pour les fins de commerce
aux citoyens des Etats-Unis, surbordonnément
aux lois et règlements de la Grande-Bretagne
ou du Dominion du Canada non incompatibles
avec ces privilèges de libre navigation.

La navigation du fleuve Yukon, des rivières
Parcupine et Stikine, en montant et en des-
cendant de la mer, vers la mer et dans la mer,
reste à perpétuité libre et accessible, pour les
fins de commerce, aux citoyens de Sa Majesté
britannique et aux citoyens des Etats-Unis,
sous réserve des lois et règlements de l'un ou
l'autre pays, dans les limites de sois propre
territoire, non incompatibles avec ce privilège
de libre navigation.

XXVtI. Le gouvernement de Sa Majesté bri-
tannique s'engage à faire des instances auprès
du gouvernement du Dominion du Canada en
vue d'assurer aux citoyens des Etats-Unis
l'usage des canaux Welland, du Saint-Laurent
et d'autres canaux du Dominion sur un pied
d'égalité avec les sujets de Sa Majesté britan-
nique; et le gouvernement des Etats-Unis con-
vient que les sujets de Sa Majesté britannique
auront le droit d'utiliser le canal de St. Clair
Flats sur un pied d'égalité avec les habitants
des Etats-Unis. et s'engage de plus à taire des
instances auprès des gouvernements des Etats
en vue d'assurer aux sujets de Sa Majesté bri-
tannique. sur un pied d'égalité avec les habi-
tants des Etats-Unis, l'usage des canaux des
Etats reliant les lacs ou rivières croisés par
la ligne frontière qui sépare les possessions des
Hautes Parties contractantes ou contigus à
ladite frontière.

Je cite maintenant les articles du traité des
Eaux limitrophes:

Article préliinaire. Pour les fins du présent
traité l'on entend par eaux limitrophes les eaux
situées entre les deux rives principales des lacs
et rivières et des cours d'eau de raccordement,
ou des parties de ces eaux qui longent la fron-
tière internationale séparant les Etats-Unis du
Dominion du Canada, y compris tous les bras,
baies et aises de ces lacs et rivières, mais non
pas les eaux tributaires qui, dans leur cours
natiirel se déverseraient dans ces lacs, rivières
et cours d'eau. ou les eaux provenant de ces
lacs. rivières et cours d'eau, ou les eaux <le
rivières dont le cours croise la frontière.

Article 1. Les Hautes Parties contractantes
conviennent que la navigation dans toute l'é-
tendue des eaux limitrophes navigables conti-
nuera à perpétuité d'être libre et accessible
peur les fins de commerce aux habitants et aux
navires, vaisseaux et bateaux des deux pays
egalement, sous réserve, toutefois. des lois et
règlements que l'un ou l'autre établira dans son
propre territoire et qui ne seront pas incom-
patibles avec ce privilège de libre navigation, et
(iui s'appliqueront également et sans distine-
tion aux liabitants. ainsi qu'aux navires, vais-
seaux et bateaux des deux pays.

L'hon. M. BEIQUE.

Il est de plus convenu que, tant que le pré-
sent traité restera en vigueur, ce même droit
de navigation s'éteisdra aux eaux di lac Miehi-
gin et à tous les canaux se raccordant aux eaux
lintrophes qui existent à l'heure actuelle ou
qui seront construits dans la suite d'un côté ou
l'autre de la frontière. Chacune des Hautes
Parties contractantes peut établir des règles
et des réglenents concernant l'utilisation de
ces canaux dans son propre territoire, et peut
exiger des péages pour l'utilisation desdits ca-
naux, mais tous ces règlements ainsi que tous
les péages exigés s'appliqueront également aux
sujets ou citoyens des Hautes Parties contrac-
tantes et aux navires, vaisseaux et bateaux des
Hautes Parties contractantes, et tous seront
nis sur un pied d'égalité quant à l'utilisation
desdits canaux.

Article 2. Chacune des Hautes Parties con-
tractantes se réserve à elle-même ou aux di-
vers gouvernements des Etats d'une part ou
au gouvernement du Dominion et aux gouver-
nemnents des provinces d'autre part, selon le cas,
subordonnément aux dispositions des traités
existants à cet égard, la juridiction et le con-
trôle exclusif quant à l'emploi et la dérivation,
soit provisoirement ou en permsanence, de toutes
les eaux de son propre côté de la frontière qui,
dans leur cours naturel, croiseraient la fron-
tière ou couleraient dans les eaux limitrophes:
mais il est convenu que tout captage ou dériva-
tion de ces eaux de leur cours naturel, d'un côté
ou l'antre île la frontière, qui ferait dui tort sur
l'autre côté de la frontière, donne aux personnes
le diroit d'exercer les mêmes recours que si ce
tort avait été occasionné dans le pays où cette
dérivation ou- intervention surviennent; toute-
fois la présente disposition ne s'appliquera pas
aux cas existants ou aux cas spécifiquement
prévus par une convention spéciale entre les
parties au présent traité.

Il est entendu, toutefois, qu'aucune des Hau-
tes Parties contractantes n'entend, par la dis-
position qui précède, renoncer atu diroit qu'elle
peut avoir de s'opposer à toute intervention
dans ces eaux ou à des dérivations desdites
eaux de l'autre côté de la frontière dont pour-
rait résulter un tort sensible à la navigation
de son propre côté de la frontière.

Article 3. Il est entendu que. en sus des em-
plois, obstructions et dérivations jusqu ici au-
torisés ou dorénavent autorisés par convention
spéciale entre les Parties aux présentes. il ne
se fera pas, d'un côté ou l'autre de la frontière,
soit provisoirement ou à titre permanent. d'uti-
lisation, d'obstruction ou dérivation <les eaux
limitrophes de nature à nuire aat niveau ou
débit naturel des eaux limitrophes le l'autre
coté de la ligne, sauf par autorisation des
Etats-Unis ou lui Dominion du Canada. dantis
leurs juridictions respectives, et avec lappro-
bation. ainsi qu'il est stipulé ci-après, d'une
commission mixte, qui sera désignée sous le
ni le Commission mixte internationale.

Les dispositions ci-dessus ne visent pas à res-
treindre ou à atténuer les droits existants dont
jouissent le gouvernement des Etats-Unis d'une
part et le gouvernement du Dominion dît Ca-
nada, d'entreprendre ou <'exécuter des ouvra-
ges publics dans les eaux limitrophes pour l'ap-
profondissenent des chenaux, la construction
île brise-lanimes. l'amélioration de ports. et l'au-
tres ouvrages publics à l'avantage du commerce
et le la navigation. pourvu que ces ouvrages
soient circonscrits à leur propre côté de la
frontière et ne nuisent pas sensiblement su
miveau ou à l'écoulement des eaux limsuitrophe
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de l'autre côté; ces dispositions ne visent' pas
non plus à intervenir dans l'utilisation ordinaire
de ces eaux pour des fins domestiques et sani-
taires.

En vertu de ces traités les Etats-Unis jouis-
sent avec nous de droits égaux quant à la
libre navigation des eaux limitrophes, ainsi
que du Saint-Laurent depuis les lacs jusqu'à
l'océan.

Je ne crois pas que les gros paquebots océa-
niques se rendent jamais plus haut que Mont-
réal, mais je ne puis m'empêcher de croire
qu'éventuellement il faudra établir un chenal
de 25 ou 30 pieds entre Montréal et les lacs,
et j'ai la certitude qu'un chenal de ce genre,
en même temps que les quatre ou cinq mil-
lions -de c.-v. d'énergie susceptibles de dévelop-
pement, constituera un jour un appoint des
plus importants pour le pays.

Je suis également d'avis que, destinés com-
me nous le sommes à voir à perpétuité la na-
vigation libre du Saint-Laurent et des eaux
limitrophes par les deux pays sur un pied
d'égalité, nous ne saurions guère refuser de
traiter avec nos voisins relativement à l'ou-
verture de cette navigation et à l'exploitation
des sources hydrauliques à des conditions
équitables pour les deux parties. De plus, je
crois qu'un traité, rédigé dans les termes vou-
lus, précisant les droits et obligations de
deux parties et stipulant une commission d'ar-
bitrage propice constituerait en quelque sorte
une sauvegarde pour nous. Le contrôle mixte
semble être une conséquence inéluctable de
l'intérêt commun que les deux pays ont dans
la navigation et les eaux limitrophes. J'ap-
préhenderais que l'on voie un acte d'hostilité
dans notre refus d'avoir pour ainsi dire rien
de commun avec les Etats-Unis au sujet du
projet en question.

Aux termes des traités que j'ai cités, je
crains que nous n'aurions pas le droit d'établir
le chenal de la section internationale exclusi-
vement du côté canadien, car cela nécessite-
rait la dérivation des eaux limitrophes, ce à
quoi les Etats-Unis s'opposeraient, à n'en pas
douter. Même si nous parvenions à avoir le
chenal entièrement du côté canadien et à en
avoir la réglementation absolue, cela, crain-
drais-je, engagerait les Etats-Unis à dépenser
sans compter en vue d'améliorer le canal Erié
et par ce moyen de détourner vers les ports
américains le trafic qui autrement descendrait
le Saint-Laurent.

Je crois savoir que l'on peut aménager en-
viron cinq millions de c.-v. d'énergie, dont
deux millions dans la section internationale du
fleuve, en parts égales entre le Canada et les
Etats-Unis, et trois millions dans la province
de Québec, aux portes de Montréal. J'aurais
espéré que le droit des deux provinces, Québec

et Ontario, soit au point de vue de la loi ou
à celui de l'équité seulement, à la force mo-
trice produite dans leurs territoires respectifs,
aurait été reconnu par le parlement fédéral, à
la condition que le Dominion fut presque
complètement libéré de sa part de dépenses
tant pour la navigation que pour la force mo-
trice, et à la condition également que l'énergie
reste la propriété de la couronne.

Vu que mon avis n'a guère de poids et que
je ne visais qu'à contribuer dans la mesure
du possible à la solution pratique de cette
importante question, je me suis cru tenu de
me renseigner auprès d'une autorité de pre-
mier ordre sur le sujet, savoir M. D.-W.
McLachlan, du ministère des Chemins de fer
et Canaux. Ainsi que je l'ai dit, il a étudié
la question dès le début et est on ne peut
plus renseigné et en mesure de savoir ce qui
en est. Pour cette raison, après le renvoi de
la suite du débat, je lui écrivis la lettre sui-
vante, datée le 17 mars:

Montréal, 17 mars 1928.
M. D. W. MeLaclilan,

Ingénieur, ministère des
Chemins de fer et Canaux,

Ottawa, Canada.
Cher monsieur McLachlan,

Vous avez peut-être lu le discours prononcé
par l'honorable Dr Reid au Sénat, à la séance
du 14 mars, où fut débattue la question des
projets de canalisation du Saint-Laurent.

J'ai proposé le renvoi de la discussion à mer-
credi prochain, alors que j'essayerai de donner
au Sénat un aperçu de l'entreprise dans son
ensemble. J'ai l'impression qu'il existe beau-
coup de confusion dans l'esprit du public et
il importe que la recommandation de la section
canadienne soit mieux comprise. J'ai un exem-
plaire du rapport de la commission mixte d'in-
génieurs, avec appendices, où je relève les re-
cominandations de la section américaine ainsi
que celles de la section canadienne.

A la page 19 'du rapport, je vois qu'il est
question d'ouvrages de régulation en exploita-
tion à la décharge du lac Supérieur et je crois
savoir que les ouvrages régulateurs en question
sont sous le contrôle commun du Canada et des
Etats-Unis en vertu d'une convention entre
les deux pays. Auriez-vous l'obligeance de me
dire où je puis trouver cette convention? Pour-
riez-vous me dire également si ces ouvrages
régulateurs peuvent nuire aux eaux du port de
Montréal et à quel point? Aussi, quels autres
ouvrages régulateurs, susceptibles de nuire au
port de Montréal, sont projetés soit par la
section des Etats-Unis ou par la section cana-
dienne?

Si vous consultez la page 119, du compte
rendu officiel des débats du Sénat, numéro du
14 mars, vous y verrez que le Dr Reid censure
fort vivement le projet de dérivation de l'eau
du côté canadien au côté américain, entre
Prescott et Montréal, et encore plus la cons-
truction d'un canal d'une longueur de vingt-
quatre milles exclusivement en territoire amé-
ricain. Auriez-vous la bienveillance de me dire
si. à votre avis. cette dérivation peut être
évitée et ce qui en résulterait en ce qu'il s'agit
des dépenses et du contrôle, ainsi que la rai-
son motivant le projet d'établir un chenal d'une
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largeur de 800 pieds à travers l'île Galop en-
tièrement en territoire américain, et quel objet
a-t-on en vue en pratiquant ce chenal. Selon
vous, les ouvrages projetés que recommande la
section canadienne sont-ils de nature à nuire
au port de Montréal, et le cas échéant, de quelle
façon et dans quelle mesure? A ce propos,
veuillez voir la page 124 du hansard.

Comme le Dr Reid s'oppose au barrage du
ýaint-Laurent d'une rive à l'autre, j'aimerais à
savoir si la chose peut être évitée et si le bar-
rage peut nuire au port de Montréal.

J'aimerais aussi à avoir des éclaircissements
de votre part sur les points suivants:

(1) Serait-il praticable d'avoir deux chenaux
distincts, l'un du côté canadien et l'autre du
côté américain, sous le contrôle de chaque
pays, tant pour l'énergie que la navigation, et
sinon, pour quelle raison?

(2) Le fait que les deux pays jouissent du
droit de libre navigation implique-t-il la né-
cessité d'un contrôle mixte du chenal?

(3) Si l'on établissait un seul chenal du côté
canadien. soit entre Kingston et St-Regis, ne
sensuirait-il pas une dérivation des eaux qui
nous obligerait à obtenir le consentement du
gouvernement américain?

Je désire attirer spécialement l'attention du
comité sur cet aspect de la question, car la
chose est de première importance. Si ce seul
chenal entraîne la dérivation des eaux, il nous
faut, de toute nécessité, traiter avec les Etats-
Unis.

(4) Pourrait-on ne pas se servir de l'île
Galop, ou nu chenal à travers cette île est-il
indispensable advenant l'exécution( du projet
en une seule période, pour établir un chenal de
nivigation, et dans le cas de l'entreprise à deux
périodes, uniquement en vue de la régulation?

Je vous écris à la hâte. Je vous saurais gré
de tout renseignement supplémentaire que vous
êtes en mesure de me donner sur le projet en
général. Je compte partir pour Ottawa mardi
après-midi.

Pourriez-vous aussi nie dire où je puis trou-
ver le rapport du juge Hughes sur la dériva-
tion des eaux à Chicago?

Bieu à vous,
(Signé) F. L. Béique.

Sa réponse, en date du 20 mars, m'est par-
venue aujourd'hui:

20 mars 1928.
L'honorable F. L. Béique,

Sénat.
Ottawa (Ont.)

Cher sénateur Béique,
J'ai sous les yeux votre honorée du 17 mars.
Il est survenu quelque peu de confusion dans

notre rapport, vu que la substance en a été
rédigée alors que nous étions encore à faire des
recherches sur les fondations à Crysler. En
mai 1927, il se trouva que la situation à ce
point de vue était beaucoup plus avantageuse
qu'on ne 1 avait prévu. et en conséquence, il
nous i fallu, dans l'appendice C, dire que cela
l emportait sur le projet à deux périodes re-
commandé par la section canadienne.

Vous pourrez, dois-je croire, tout mettre au
point par la lecture de l'appendice C.

Ce même appendice contient aussi la descrip-
tion d'un projet partiel à une période. Cette
description y a été incorporée à la demande de
la section canadienne. La section des Etats-
Unis a écarté ce projet parce qu'il ne comporte
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pas l'exploitation de toute l'énergie. Il repré-
sentait les vues des anciens commissaires, MM.
Wooten et Bowden, lorsqu'on le modifia afin de
correspondre à de nouvelles opinions au sujet
des glaces.

La régulation des eaux du lac Supérieur re-
lève d'une conmnission de contrôle dont le mem-
bre canadien est M. J. T. Johnston, directeur
de la division des Forces hydrauliques, minis-
tère de l'Intérieur. M. Johnston a remplacé feu
M. W. J. Stewart du ministère de la Marine.
Les conséquences de la régulation actuelle des
eaux du lac Supérieur sont discutées à la page 78
du rapport de la commission mixte d'ingénieurs.
A n'en pas douter, cette régulation a influé
sur le niveau des eaux à Montréal dans une
faible mesure, mais la modification est telle-
ment minime qu'il ne vaut guère la peine d'en
parler. Voir planche n° 1, page 217.

Notre commission a examiné la question de la
régularisation des eaux des lacs Huron, Mi-
ehigan et Erié, mais cette régularisation a fait
l'objet d'un rapport défavorable, parce qu'elle
ne pouvait être effectuée de façon à profiter
aux lacs sans nuire à Montréal, ou de manière
à être à l'avantage de la production de l'énergie
sans abaisser les niveaux des lacs ou faire du
tort. Il est question de la régularisation des
eaux du lac Ontario comme partie de l'amélio-
ration d'une voie en eau profonde, mais les
spécifications sont établies de façon à ne faire
aucun tort à Montréal, du moins durant la
période la plus avancée de la navigation; voir
pages 118 et 120, rapport de la commission
Mixte d'ingénieurs. En réalité, cette régula-
risation projetée ajouterait à la profondeur du
port de Montréal pendant les mois des années
d'eau basse où l'eau est à son minimum de
profondeur.

Dans le rapport de la commission mixte des
ingénieurs, le canal est tracé du côté américain
de la frontière dans le voisinage des rapides du
Long Sault, de même qu'à l'île Crysler. La
raison île cela c'est qu'il en couterait moins de
ce côté-là et que notre réseau de canaux de 14
pieds resterait intact de notre côté au Long
Sault. Le côté canadien est laissé dans un
état qui nous permettrait de construire un canal
si jamais nous désirons en établir un. Si l'on
veut améliorer le fleuve en vue de la produc-
tion de l'énergie on ne peut éviter le barrage
du Saint-Laurent d'une rive à 'autre. Les
ouvrages destinés à l'amélioration de la naviga-
tion ont été situés, dans un cas à travers l'île
Galop et dans un autre au sud, ce parce que
laon pourrait obtenir la profondeur plus facile-
ment de cette façon que de toute manière.
L'emipla-cenient du village de Cardinal, du côté
canadien, fait plus ou moins obstacle à une
route dIe notre côté, et en amont de Cardinal
le fleuve est tellement tortueux que l'on se
saurait obtenir l'alignement voulu. Il convient
dle ioter que la voie d'eau présentement utili-
sée, tout le long du parcours entre la tête du
lac Supérieur et Prescott, croise la frontière u
maintes reprises.

En réponse à votre première question...

Je vais relire de nouveau chaque question,
afin de faire comprendre plus facilement la
réponse. Je demandais en premier lieu:

Serait-il praticable d'avoir deux chenaux dis-
tincts. l'un du côté canadien et l'autre du côté
américain. sous le contrôle de chaque pays,
tant pour la force motrice que la navigation, et
sinon, pour quelle raison?
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Voici sa réponse:
En réponse à votre première question, je puis

dire qu'il serait praticable d'avoir deux che-
naux distincts de chaque côté de la frontière,
entre Kingston et la tête du lac St-François
pour la navigation, mais si l'on faisait passer
la moindre quantité d'eau par l'un ou l'autro
de ces chenaux, il s'ensuivrait l'abaissement du
niveau du lac Ontario, ce qui serait en contra-
vention du traité des Eaux limitrophes de
1909.

Par conséquent cela exigera de toute né-
cessité le consentement des deux parties. Et
poursuivant:

Partant, il faudrait avoir l'approbation des
deux pays pour tout ouvrage effectué dans le
fleuve en vue de contrebalancer les dérivations.
Il serait absurde de faire plus et de construire
deux canaux distincts de chaque côté du fleuve
entre la décharge du lac Ontario et St-Régis,
parce que les frais de creusement de ces che-
naux seraient immenses et exigeraient un con-
trôle international aux rapides Galop tout
comme ce même contrôle est prescrit à côté des
usines génératrices à l'île Crysler et à l'île
tion canadienne.

Question n° 2:
Le fait que les deux pays jouissent du droit

de libre navigation implique-t-il la nécessité
d'un contrôle mixte du chenal?

A cette question M. McLachlan répond:
Il me semble que l'on peut répondre par l'af-

firmative à votre deuxième question, car tous
les agrandissements de chenaux entraînent l'a-
planissement des pentes et l'abaissement des
niveaux à leur tête.

Ma troisème question était ainsi conçue:
Si l'on établissait un seul chenal du côté ca-

nadien, soit entre Kingston et St-Régis, ne s'en-
suivrait-il pas une dérivation des eaux qui nous
obligerait à obtenir le consentement du gou-
vernement américain?

M. 'McLachlan répond:
La réponse à la question numéro trois me

semble devoir être "Oui". Si l'on construit, du
côté canadien, un canal exclusivement destiné
à la navigation, la dérivation des eaux serait
minime et les ouvrages exigeant l'approbation
internationale seraient peu importants, alors
qu'un canal en vue de la production de l'éner-
gie comporterait une forte dérivation des eaux
ainsi que l'approbation internationale pour
d'importants ouvrages de contrôle à la tête de
ce canal.

Question n° 4:
Pourrait-on ne pas se servir de l'île Galop,

ou un chenal à travers cette île est-il indispen-
sable advenant l'exécution du projet en une
seule période pour établir un chenal de naviga-
tion et, dans le cas de l'entreprise à deux pé-
riodes uniquement en vue de la régulation des
eaux?

Voici sa réponse:
J'estime que l'on peut répondre par l'affirma-

tive à la question n° 4. On peut ne pas
utiliser l'île Galop et les rapides de chaque
côté de cette île pour des ouvrages d'améliora-
tion du fleuve tant pour la navigation que pour
la production de l'énergie. Cependant cela

entraînerait un surcroît sensible de dépense.
Il en coûterait beaucoup plus car, pour en
arriver à l'amélioration visée, il faudrait cons-
truire un canal latéral avec une écluse afin de
contourner les rapides à cet endroit, et comme
l'on ne saurait élever le niveau de l'eau en aval
de l'île sans altérer celui du lac Ontario, il
faudrait ensuite agrandir dans de fortes pro-
portions le chenal entre le pied de l'île Galop
et Morrisburg, car cette section du fleuve doit
être mise dans un état tel qu'en hiver, les
glaces puissent se former sans engorgement.

Dans toute amélioration pratique de la sec-
tion internationale du fleuve pour la produc-
tion de l'énergie, il faudra agrandir les che-
naux aux rapides Galop ou en établir d'autres
à cet endroit afin d'aplanir les pentes et de
relever le niveau de* l'eau d'aval à quelques
pieds de celui du lac Ontario.

Je n'ai pas d'exemplaire du rapport du juge
Hughes à mon bureeau. Je crois savoir que
M. Burpee, le secrétaire de la Commission
mixte internationale en a un et, probablement,
le Dr Skelton, du ministère des Affaires exté-
rieures en a un autre. La Pearson Printing
Co., de Washington, est à l'imprimer, et le
rapport se vend $1.00 l'exemplaire. Dans son
numéro du 1er décembre 1927, à la page 890,
l'Engineering News Record en donne un résu-
mé. Mon bureau pourrait vous prêter ce ré-
sumé, ou vous pourriez l'obtenir de la biblio-
thèque, chose certaine.

Votre bien dévoué,
(Signé) D. W. MeLachlan.

Je suis sûr que les honorables messieurs se
rendront compte de la valeur de cette opinion
sur la question de haute importance soulevéE
par Phonorable représentant de Grenville
(l'honorable M. Reid). D'après moi, les dé-
penses qu'entraînerait toute l'entreprise peu-
vent se subdiviser en deux groupes: Première-
ment le coût des ouvrages uniquement en vue
de la navigation, y compris le coût du canal
Welland et de l'approfondissement du Saint-
Laurent, et peut-être, celui des ouvrages pré-
liminaires destinés à l'aménagement des forces
hydrauliques que la commission mixte des
ingénieurs désigne sous le nom d'ouvrages
communs à la navigation et à la production
de l'énergie, et deuxièmement, le coût des ou-
vrages destinés avant tout à la production de
l'énergie.

Quant au premier groupe, les dépenses de-
vraient être partagées entre les deux pays
proportionnément à leur part respective d'in-
térêt dans la navigation, c'est-à-dire, les qua-
tre cinquièmes pour les Etats-Unis et un cin-
quième pour le Canada. . A ce compte-là,
le cinquième du Canada serait à peu près
couvert par les quatre cinquièmes que verse-
raient les Etats-Unis pour le canal Welland
et l'approfondissement du Saint-Laurent. Le
coût du canal Welland seul s'élève à environ
$116,000,000 et celui de l'approfondissement du
fleuve, entre Montréal et Québec, serait de
quelque 40 ou 50 millions, tout compris, si je
ne me trompe.
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L'honorable M. REID: Mon honorable ami
me permettra-t-il de lui demander s'il est
d'avis que le Canada consente à ce que les
Etats-Unis contribuent pour la moitié des
frais à la construction du canal Welland?

L'honorable M. BEIQUE: Non, pour les
quatre cinquièmes.

L'honorable M. REID: Et il en serait de
même des autres ouvrages, entre Cornwall et
Montréal, pour la navigation?

L'honorable M. BEIQUE: Oui. Nous avons
conclu un marché que nous ne pouvons annu-
ier. En vertu des traités que j'ai mentionnés
les Etats-Unis ont, avec le Canada, des droits
égaux à la navigation libre sur le Saint-Lau-
rent à partir de la tête du lac Supérieur jus-
qu'à la mer. Nous ne pouvons rien à cela,
car aux termes des traités conclus, les Etats-
Unis ont acquis ces droits, de sorte qu'un
canal ne saurait être construit uniquement du
côté canadien sans la permission des Etats-
Unis. Cela étant, je me demande à quoi bon
dire: "Creusons le canal de notre côté, et
ayons en le contrôle"? C'est là chose que
nous ne pouvons faire sans violer le traité.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Qu'avons-nous fait au sujet du nouveau canal
Welland? Avons-nous obtenu leur consente-
ment?

L'honorable M. BEIQUE: Je ne saurais
dire. A mon sens, il ne pouvait être cons-
truit sans leur consentement. Mais la seule
question que jlaie labordée avec M. Mc-
Lachlan est celle de savoir si le projet com-
porte la dérivation des eaux. Aucune dériva-
tion ne peut être effectuée sans l'approbation
de la commission internationale, laquelle a
été créée à cette fin.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Cela s''applique-t-il au canal de la baie Geor-
gienne?

L'honorable M. BEIQUE: C'est là une
autre question.

L'honorable M. GRIESBACH: Mais une
dérivation ordinaire des eaux différerait d'une
dérivat:on où les eaux sont refoulées dans la
suite. Assurément, la dérivation visée par
le traité est une dérivation où les eaux s'en
vont définitivement, comme celle de Chicago.

L'honorable M. BEIQUE: Naturellement,
je ne formule en cela que mon opinion per-
sonnelle, laquelle peut n'être d'aucune valeur:
mais je suis Canadien et j'ai grandement à
cœur les droits de ce pays. Si le Canada
etait indépendant des Etats-Unis, j'adopterais

peut-être une autre attitude, mais à la lecture
du traité je n'ai aucun doute qu'aucun canai
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ne saurait être construit, soit du côté canadien
ou du côté des Etats-Unis, sans le consente-
ment des deux parties, car cela comporterait
une dérivatior des eaux, ce qui ne saurait se
faire sans le consentement ou l'autorisation
de la commission mixte internationale.

L'honorable M. CASGRAIN: Si les Améri-
cains voulaient creuser un canal, leur faudrait-
il obtenir notre permission?

L'honorable M. BEIQUE: Oui. Ils ont
des droits égaux à la navigation des lacs et
de cette partie du Saint-Laurent en amont de
Saint-Régis. Ce sont là des eaux limitro-
phes, et il a été convenu qu'elles doivent être
des eaux limitrophes à perpétuité; par con-
séquent. que la quantité soit faible ou consi-
dérable, aucune dérivation ne peut se faire
sans leur consentement. Dans son opinion,
M. MeLachlan établit une distinction entre
la navigation seule et la production de l'éner-
gie. Pour ce qui est de la navigation, la déri-
vation serait peu de chose, mais ce serait une
dérivation tout de même. Quant à la pro-
duction de la force motrice, la dérivation
serait importante, et par conséquent ne pour-
tait être effectuée.

L'honorable M. GRIESBACH: Est-ce une
opinion juridique, ou l'avis d'un ingénieur,
que donne M. MeLac'hlan?

L'honorable M. BEIQUE: Celle d'un in-
génieur, et elle porte sur une question de fait.
En sa qualité d'ingénieur, et sur une question
de fait, il se dit d'avis que ce serait une déri-
vation des eaux.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami me permet-il une question? Cette
conclusion dont il nous fait part repose-t-elle
sur sa propre interprétation de l'opinion de
M. MeLachlan quant à la dérivation des
eaux?

L'honorable M. BEIQUE: Elle découle de
ma propre opinion, car j'estime que le sens
commun démontre qu'il en est ainsi; mais je
voulais être certain de ne pas errer, et écr:-
vant à un ingénieur bien renseigné sur la situa-
tion, je lui posai la question, à laquelle il a
répondu par l'affirmative.

L'honorable M. ROBERTSON: Lequelin-
génieur, crois-je savoir, est un fonctionnaire
du ministère des Chemins de fer et Canaux?

L'honorable M. BEIQUE: Oui.

L'honorable M. ROBERTSON: Alors,
j'imagine que la Chambre doit logiquement
voir dans l'opinion de cet ingénieur h'avis du
ministère des Chemins de fer et Canaux, et
indirectement, celui du gouvernement lui-
même?
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L'honorable M. BEIQUE: Oh, non, vous
ne pourriez conclure ainsi. J'ai écrit cette
lettre, en toute franchise, en vue de me ren-
seigner. J'ai cru qu'en ma qualité de membre
du Sénat. j'avais droit à ces renseignements de
la part d'un fonctionnaire du gouvernement
qu; était au fait de la situation. Je lui ai
écrit, et il a répondu à mes questions à titre
d'ingénieur. J'ai la conviction qu'il n'a ja-
mais consulté le ministre ou qui que ce soit
pour répondre à mes questions; de fait, j'ai
reçu sa lettre précisément avant trois heures
aujourd'hui.

L'honorable M. 'GRIESBACH: L'honorable
sénateur dit que l'on ne peut dériver les eaux
limitrophes sans l'autorisation de la commis-
sion mixte. Cela est-il expressément stipulé
au traité, ou mon honorable ami en arrive-t-il
simplement à cette déduction d'après les
droits communs à la navigation, lesquels,
selon lui, seraient lésés par la dérivation?

L'honorable M. BEIQUE: Cela vient du
traité. Il y a des exceptions dans le traité,
mais elles sont peu importantes, telles dans
le cas des égouts et au sujet de deux ou trois
questions secondaires; mais une dérivation des
eaux pour la navigation ou pour la produc-
tion de l'énergie ne peut se faire sans le con-
sentement des deux parties.

L'honorable M. BELCOURT: Cela s'ap-
plique uniquement au Saint-Laurent, et non
à la rivière Ottawa.

L'honorable M. BEIQUE: Cela va sans
dire.

L'honorable M. BELCOURT: Un honora-
ble sénateur a demandé à mon honorable ami
si le canal de la baie Georgienne pourrait être
construit sans le consentement des Américains,
et je crois avoir entendu l'honorable repré-
sentant répondre que ce consentement était
nécessaire.

L'honorable M. BEIQUE: Selon moi, on
ne pourrait le construire sans cette permission
si l'entreprise comporte la dérivation d'eau
des lacs.

L'honorable M. DANDURAND: La ri-
vière des Français se jette dans la baie Geor-
gienne.

L'honorable M. MURPHY: Pourrais-je sa-
voir de l'honorable représentant sur quoisont
fondés les calculs qui déterminent la propor-
tion des frais de l'entreprise aux quatre cin-
quièmes pour les Etats-Unis et au cinquième
pour le Canada?

L'honorable M. BEIQUE: Ce calcul s'ap-
puie sur ce fait généralement admis que les
deux pays sont intéressés dans cette propor-

tion à la navigation. Le tonnage des navires
sur les lacs est constitué dans une proportion
des quatre cinquièmes par des navires améri-
cains et d'un cinquième par des navires cana-
diens.

J'ai préconisé le partage des dépenses en
deux groupes, et j'ai expliqué le premier.
Quand à la deuxième part des frais, ces der-
niers devraient être la charge d'Ontario et de
Québec.

Nul doute, la province d'Ontario aménage-
rait son 1,000,000 c.-v., comme partie de son
système hydroélectrique. Quant aux 3,000,000
c.-v. dans la province de Québec, je suis cer-
tain que l'on trouverait des compagnies qui
en feraient l'aménagement à leurs propres
frais afin d'en avoir l'avantage pendant un
nombre raisonnable d'années.

Si l'on exécutait l'entreprise de cette façon,
les provinces de l'Ouest en recueilleraient,
grâce à la navigation libre, les avantages
qu'elles sont en droit d'attendre; et les inté-
rêts légitimes d'Ontario et de Québec décou-
lant du fait que la force motrice se trouve
dans leur territoire se trouveraient aussi sau-
vegardés.

J'aurais compté que le gouvernement fédéral
aurait pu faire en sorte que l'énergie reste la
propriété de la couronne dans les deux pro-
vinces, moyennent une compensation de leur
part pour ses déboursés, car les provinces ont
droit, sinon en loi, du moins en équité, à la
force motrice.

L'honorable M. BELCOURT: Pourrais-je
demander à mon -honorable ami ce qu'il pense
des droits juridiques de la couronne?

Le très honorable M. 'GRAHAM: En dé-
libéré judiciaire.

L'honorable M. CASGRAIN: Versez-lui
un honoraire pour cela.

L'honorable M. BEIQUE: Je ne crois pas
que cela se greffe à la question. Quant à ma
proposition comportant que les frais d'ouvra-
ges communs à la navigation et à la produc-
tion de l'énergie soient ainsi à la charge des
Etats-Unis et du Canada proportionnément
à leur intérêt dans la navigation, l'idée a
l'appui unanime de la commission mixte d'ia-
génieurs au paragraphe 109 de son rapport,
lequel est ainsi conçu:

109. Principes fondamentaux.

Il s'agit du rapport conjoint.

Les plans ont été préparés en conformité du
principe reconnu d'après lequel les intérêts de
la navigation sur le Saint-Laurent priment tout.
Le respect de ce principe dans son intégralité
ne nuit en rien à l'utilisation profitable du dé-
bit du fleuve pour la production de la force
motrice. Au contraire, l'amélioration des sec-
tions du fleuve où se trouvent des rapides,
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pour l'avantage commun de la navigation et de
laniénagement hydroélectrique, assure, règle gé-
nérale, une navigation beaucoup plus avanta-
geuse que n'en pourraient créer des améliora-
tions aujourd'hui justifiables au point de vue
économique dans l'intérêt de la navigation
seule.

Ainsi. nous avons cet avis que la navigation
est susceptible ie bénéficier de l'aménage-
ment de la force hy'droélectrique, pour le-
raisons indiquées. Et là où l'on se prononce
sur le coût des améliorations nous constatons
quel serait le coût de ce que l'on appelle des
ouvrages communs à la navigation et à la

production de la force motrice. J'ai préparé
un résumé succinct du rapport.

Comme la chose est bien connue, les eaux
du lac Supérieur se déversent dans le lac
Huron en passant par la rivière St. Mary où
des ouvrages régulateurs ont été établis. Les
vannes régulatrices relèvent d'une commission
de contrôle en conformité des conditions po-
sées par la commission mixte internationale.
De 1923 à 1926, les eaux libérées et passant
par les vannes ont dépassé le volume normal,
avec ce résultat qu'en janvier 1926, le niveau
du lac Huron était de 4 pouces, celui du lac
de 1 pouce i et celui du lac Ontario d'un pouce
au-dessus de ce qu'il aurait été sans la régu-
larisation des eaux du lac Supérieur.

Au paragraphe 13 du rapport de la commis-
sien mixte d'ingénieurs, je relève le passage
suivant:

Du lac Supérieur au lac Huron, les navires
passent par les écluse aux chutes St. Mary. On
a creusé des chenaux dans la rivière St. Mary
en amont et en aval des écluses, ainsi que dans
la rivière St. Clair, le lac St. Clair, et la rivière
Détroit (tous entre le lac Huron et le lac
Erié), afin d'assurer une profondeur minimum
de 20 pieds aux niveaux des lacs que l'on a
adoptés comme niveaux réglementaires pour les
améliorations.

Ainsi que le savent les honorables mes-
sieurs, le nouveau canal Welland, entre le lac
Erié et le lac Ontario, en cours de construc-
tion, est long de 25 milles et est creusé à une

profondeur de 27 pieds. Du lac Ontario à
Montréal les navires passent par des chenaux

isolés et améliorés, et par une suite de canaux
latéraux contournant les rapides, ce qui leur

assure une profondeur de 14 pieds.
Et au paragraphe 23 du même rapport, nous

lisons encore:
Cette partie du Saint-Laurent, entre le lac

Ontario et Montréal, coule par sections d'eau
profonde, d'un débit lent et avec des élargis-
sements en forme de lacs, en même temps que
par des sections de rapides et de forts courants.
Pour les premiers 97 milles, à partir du lac
Ontario, le fleuve est un cours d'eau profond
et d'un lent débit. Les 47 milles qui restent
de la frontière internationale passent par une
suite de rapides et de forts courants. Laissant
la frontière à Saint-Régis, le fleuve s'élargit et
devient la grande nappe d'eau calme qui cons-
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titue le lae Saint-François. Du lac. il s'affaise
dans une suite (le rapides jusqu'ai lac Saint-
Louis, d'où la descente s'effectue par d'autres
îapides jusqu'au port de Montréal.

Telle esi, en partie, la description de l'état
des lacs et du fleuve Saint-Laurent que je
trouve dans le rapport de la commission
mixte d'ingénieurs.

L'autre jour, l'honorable représentant de
Grenville (l'honorable M. Reid) a parlé de
la section qui s'étend de Chimney Point à
l'île Colqu!houn, vis-à-vis Saint-Régis, à la
tête du lac Saint-François, soit une distance
de 48 milles. Le projet est discuté dans le
rapport, soumis tn décembre 1921 par la com-
mission mixte internationale, lequel rapport a
été renvov'é en 1924 à une commission mixte
d'ingénieurs d'un personnel plus nombreux,
dont trois membres étaient nommés par le
gouvernement américain, et un nombre égal
par le gouvernement du Canada. Les tro's
commissaires canadiens étaient M. Duncan W.
McLachlan. du ministère des Chemins de fer
et Canaux, M. Olivier O. Lefebvre, ingénieur
en chef de la commission des voies d'eau na-
vigables de la province de Québec et le gé-
néral de brigade Charles Hamilton, C.B.,
C.M.G., de Toronto. Le général Mitchell ne
faisait pas partie de la commission mixte ir-
ternationale des voies d'eau.

Il sera peut-être intéressant de dire un mot
ici des paragraphes 126 à 131, inclusivement,
du rapport de la commission mixte d'ingé-
nieurs, au sujet de la section internationale
des rapides. Il s'agit de la section où le che-
nal projeté doit être établi à travers le terri-
toire américain, projet auquel l'honorable re-
présentant de Grenville s'oppose vivement.
On verra à quel point la commission mixte
d'ingénieurs s'est préoccupée de cette section.

126. A l'île Crysler, on voit un barrage d'une
longueur de 2,800 pieds sur une longue courbe,
à chaque extrémité de laquelle sont situées
des usines génératrices du Canada et des
Etats-Unis, d'une longueur de 1,500 pieds
respectivement. Cette courbe est adoptée afin
de développer la longueur et de suivre la sur-
face rocheuse la plus avantageuse. A l'extré-
mité du barrage recourbé, à l'île Crysler, est
indiquée une écluse pour îles navires d'un tirant
de 14 pieds. Cette écluse est destinée à être
utilisée jusqu'au jour où le niveau de l'étang
en amont du barrage dépassera la côte 229,
alors que l'on aura obtenu un tirant de 14 pieds
dans le nouveau canal. Les prévisions compor-
tent l'asséchement de 1,500 pieds de contrôle
du barrage à l'île Crysler par le procédé des
caissons à air comprimé et pour le desséche-
ment de 700 pieds en eau basse au moyen de
tranchées en palplanches métalliques cellulaire.
Pour le restant de l'emplacement du barrage
-et des deux usines génératrices, l'asséchement
s'effectuera au moyen de bâtardeaux-caissons à
air libre.

127. Le canal latéral pour le passage de na-
vires à fort tirant au delà du barrage est indi-
qué du côté américain du fleuve. Long de 1.6
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mille, il est muni d'aiguilles de pertuis pivo-
tantes à la tête de l'écluse, ainsi que de vannes
de rechange et de chaines à défenses. Le coût
d'un canal de même nature du côté canadien
serait sensiblement le même.

128. Le projet à deux périodes n° 5-217 indi-
que un barrage à la tête de l'île Barnhart avec
des usines génératrices au pied de l'île, comme
dans le projet n' 4-224. En général les ouvra-
ges au pied de la section sont semblables à
ceux du dernier projet et sis sur les mêmes
emplacements. Les mêmes problèmes quant à
l'asséchement se présentent et l'on se propose
de les résoudre- de la même façon.

129. Le niveau qui doit être maintenu en
haut du barrage au pied de la section visée par
'le projet 5-217 est de 7 pieds inférieur à celui
que prévoit le projet n' 4-223. Ce niveau infé-
rieur diminue la chute de l'écluse du canal
latéral à l'ouest de la baie' Robinson-et abaisse
-le niveau du fond du canal latéral à cet endroit.
Cet abaissement du niveau de la section ajoute
aussi au creusage qui s'impose à la tête et au
pied de l'île Scheck pour le coursier d'amenée.

130. L'application du projet de l'île Crysler
offre certaines difficultés. Ces dernières portent
sur la régularisation de l'écoulement des eaux
passant par le long canal à courant guidé entre
l'île Butternut et le pied de l'île Ogden, immé-
diatement en amont de Morrisburg, lors des
fluctuations de niveau sur le lac Ontario. Une
hausse de 2 pieds en quatre heures, qui parfois
se produit vis-à-vis Prescott, ferait augmenter
considérablement le volume des chenau, àý cou-
rant guidé lorsque l'étang de . 6,700 acres,
entre l'île Ogden et l'île Crysler, se remplit.

131. Le déplacement des vagues ne nuirait
pas à l'utilisation des chenaux pour la naviga-
tion étant donné que, même, avec un courant
plus rapide, leur passage s'effectuerait encore
avec un degré raisonnable de sécurité. Si, tou-
tefois, un déplacement de vagues survenait
pendant le court espace de temps durant lequel
un banc de glaces remonte le courant en haut
de l'île Ogden, la vitesse du courant pourrait
dépasser 2.35 pieds par seconde. Si, à cette
époque, la surface du fleuve se recouvrait de
glaces épaisses, il s'ensuivrait un engorgement.

A ce que j'entends, il n'est guère. possible
de s'abstenir de pénétrer de l'autre côté. De
toute nécessité, le chenal doit être, tantôt du
côté canadien, tantôt du côté américain. Pour
l'établir du côté canadien, crois-je savoir, il
en coûterait au moins 412,000,000.

L'honorable M. REID: D'où l'honorable
représentant tient-il ces chiffres?

L'honorable M. BEIQUE: Je les tiens de
M. McLadhlan. Je pense qu'on les trouvera
dans le rapport. Il faudrait aussi fermer nos
canaux de ce côté-ci pendant la construction.

L'honorable M. REID: Où?

Lihonorable M. BEIQUE: A Cornwall.
Cela entraînerait une forte dépense à cause
des installations hydroélectriques qu'il fau-
drait exproprier.
. Suivent des détails qu'il n'y a pas lieu d'im-
poser aux honorables messieurs, puis vien-
nent les recommandations suivantes:

142. La section canadienne fixe à $228,610,000
le coût estimatif de ce projet.

143. D'après ce projet, la plupart, sinon tou-
tes les vannes du barrage régulateur de Galop
seraient ouvertes à l'époque deélyrues et pen-
dant la dernière partie de lW sitisofi où les
glaces recouvrent le fleuve. Aurixours d'eau
basse à la fin de l'été et en automne l'ont pour-
rait fermer quelques-unes de ces vaùùeà

144. La régularisation du débit' des _eaux
provenant du lac Ontario, dépehdtait- partie
du niveau de la section du Long Sault ët partie
de la fermeture ou de i'duverture des vannes
des rapides Galop.· Seildn de projet, les glaces
de surface pourraient s'entasser en samont à
partir d'un poirnt -eu val de l'île Ogden sans
produire un en orgenitnt de la section pourvu
que le débit des eaux provenant 4du lac Ontario
soit maintenu à environ 203,000 pieds cubes
par seconde et le niveau de l'eau à. Long Sault
soit également maintenu à peu près à la cote
239.

145. L'on peut voir un barrage à travers un
chenal de dérivation à l'île Galop ainsi qu'à
travers un chenal chaque côté d'une écluse à
l'île Lotus. Ce dernier régulariserait- le débit
au sud de l'île Galop. On peut voir dans les
deux barrages, un pavillon muni de portes,
avec des soupapes à papillon pour le gros des
orifices au lieu de vannes à rouleaux. Aux
premiers jours l'hiver il y aurait une chute de
deux ou trois pieds au barrage régulateur du
sud de Galop et une chute de trois à quatre
pieds serait utilisée. dans le. pentes et dans le
barrage des canaux du nord de Galop. Cette
chute dans le chenal nord de Galop, en même
temps que la faculté de fermer promptement
les vannes des autres chenaux, peut servir à
empêcher le passage des eaux d'excédent dans
la section lors des engorgements.

146. Le projet ci-dessus décrit assurerait
toute la chute d'eau disponible pendant l'hiver
dans la section, ainsi que toute celle qui est
disponible en été alors que le lac Ontario est
près de son niveau maximum et de son niveau
minimum. La quantité d'énergie non produite
par ce projet est à son plus fort à l'époque où
les eaux sont libres de glaces alors que le lac
Ontario en est à la cote de 246.0 environ. A
cette époque la déperdition de la chute d'eau
serait d'environ 3.5 pieds.

147. La régularisation de la vitesse de débit
des canaux à courant guidé qu'assure ce projet
est plus avantageuse que dans le cas des autres
projets parce qu'il faut ouvrir ou fermer un
moins grand nombre de vannes pour augmenter
ou diminuer le débit du fleuve et parce que
l'on peut régulariser plus facilement la répar-
tition des eaux dans les chenaux. Il exige une
écluse de garde sur- la route des navires au lieu
du passage navigable indiqué dans le projet
général à une période.

148. Aujourd'hui tous les navires se servent
du fleuve proprement dit dans la section de
quatre milles qui sépare Iroquois et la tête
du canal Morrisburg, dans la section de dix
milles entre Morrisburg et la tête du canal de
Farran Point, ainsi que dans la section de
quatre milles entre Farran Point et la tête du
canal Cornwall. Cependant, les navires dont
on se sert à cette fin sont munis de machines
puissantes proportionnément à leurs dimen-
sions. Les seules parties de cette section du
fleuve, en aval de l'île Cornwall, que les cargo-
boats et les navires océaniques considèrent de
navigation sûre et commode sont la section de
quatre milles entre Weavers Point et les ra-
pides de Farran Point et celle de quatre milles
entre le pied de ces derniers rapides et l'entrée
du canal de Cornwall.
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149. On peut facilement rendre la section de
la rivière entre Morrisburg et la tête du canal
de Cornwall de navigation sûre pour les navires
à fort tirant en y faisant une somme modérée
de dragage si le niveau de l'eau en était porté à
la cote 220. A ce niveau, le dommage prove-
nant de l'écoulement des eaux n'est guère sen-
sible. Les plans préparés en vue de l'améliora-
tion du fleuve pour la navigation seule compor-
tent, par conséquent, l'élévation du niveau de
cette section au moyen d'une suite de barrages
à travers la tête des rapides du Long Sault.

150. Les plans sont dressés en vue d'assurer
le passage d'un fort volume d'eau par les vannes
de ces, barrages, de façon que l'on puisse y con-
duire les eaux de la nappe ainsi constituée en
hiver, ce dans l'idée d'éviter, dans le cours
ordinaire des choses, les amoncellements de
glace dans lesi sections entre Morrisburg et les
barrages et afin de maintenir la crue résul-
tant des amoncellements en question à des ni-
veaux minimum. En aucune circonstance, les
eaux de refoulement provenant de ces crues
n'atténueraient le débit éventuel de la section
régulatrice aux rapides Galop.

D'après le projet recommandé par la section
américaine (projet à une période), le chenal
passe du côté américain du fleuve presque sur
toute son étendue à partir de Chimney Point
jusqu'à Iroquois et traversant l'île Galop, il
longe ensuite d'assez près la frontière en des-
cendant jusqu'à la tête de l'île Barnhart où
il dévie au sud à travers le territoire améri-
cain jusqu'à une faible distance en aval de
Massina, où il coule de nouveau à proximité de
la frontière jusqu'à ce qu'il atteigne la province
de Québec.

D'après le projet conseillé par la section
canadienne (projet dit de deu.x périodes) le
chenal passe tout à fait au sud de l'île Galop
et longe le côté américain du fleuve jusqu'à
Morrisburg et ensuite la frontière internatio-
nale, tantôt du côté nord, tantôt du côté sud
jusqu'à l'île Long Sault, où il dévie au sud à
travers le territoire américain jusqu'à la ri-
vière Grass et l'île Cornwall; de là il continue
près de la frontière internationale jusqu'à St-
Régis. Le projet, cependant, vise à la rectifi-
cation de la ligne frontière à l'île Barnhart
afin que l'on puisse établir une des usines gé-
nératrices en territoire canadien. Il est encore
question d'ouvrir un chenal à travers l'île Ga-
lop, non pas pour les navires mais seulement
pour les vannes régulatrices.

Maintenant, honorables messieurs, je vous
fais mes excuses pour vous avoir retenus plus
longtemps que je ne m'étais proposé, mais
j'estimais qu'il était de mon devoir, même si
mes renseignements sont incomplets et bien
que mon opinion puisse n'avoir que peu de
poids, d'apporter cette faible contribution à
ce que j'estime être une question de la plus
haute importance. A mon avis, tous les mem-
bres du parlement sont tenus de chercher à
éclairer l'opinion publique à ce sujet afiu d'en
arriver à une solution pratique de la questioa.

L'honorable M. REID: J'aimerais à poser
une q4è tion à l'honorable représentant. il
m'a donn%é l'impression nue, d'après lui, je
m'opposais à. ce que l'on traite avec les Etats-
Unis.

L'hon. M. BEIQUE.

L'honorable M. BEIQUE: Je serais heu-
reux de constater mon erreur.

L'honorable M. REID: Je regrette fort
que mes observations aient créé cette impres-
sion. Je n'en ai jamais eu l'intention. Si
l'honorable sénateur l'a ainsi entendu, j'en suis
fort chagrin et je lui dirai que telle n'était pas
mon intention.

L'honorable M. BEIQUE: J'accepte l'ex-
plication de l'honorable représentant.

L'honorable M. REID: Le fait même que
j'ai dit 'que l'on développerait 300,000 c.-v. du
côté canadien et 300,000 du côté américain
ferait voir le contraire. Cela va sans dire, je
me suis opposé au barrage du Saint-Laurent.
Ce fleuve devrait couler sans obstacle de façon
à ne porter atteinte en aucune façon au port
de Montréal. J'ai donné à entendre égIle-
ment qu'au lieu d'un passage de 24 milles du
côté des Etats-Unis notre réseau actuel de
canaux devrait être apprefondi. Je n'aimerais
pas à voir proclamer à la population de ce
pays ou à celle des Etats-Unis que je me suis
opposé à toute relation avec les Etats-Unis.

L'honorable M. BEIQUE: Il me fait grand
plaisir d'entendre cette mise au point.

L'honorable M. 'SMEATON WHITE: A
propos de droits communs, mon honorable
ami a parlé de l'étendue sise entre la tête du
lac Supérieur et la mer; ensuite, parlant de
la navigation, je crois qu'il n'a mentionné que
les lacs. La navigation, entre la mer et Mont-
réal, serait vraisemblablement pour la plus
grande partie en territoire britannique.

Lhonorable M. BEIQUE: C'est ce que dit
le rapport.

L'honorable M. SMEATON WHITE: Ce
serait dans la section internationale seulc-
ment.

L'honorable M. BEIQUE: Probablement.
Il peut y avoir un écart dans le coût de l'ap-
profondissement du -,anal jusqu'à Montréal.
A tout événement, voici mon idée; quels que
soient les chiffres, c'est ia navigation que l'on
devrait prendre pour point de départ. A mes
yeux, c'est simple justice. C'est ce que les
Etats-Unis demandent, et je suis sûr qu'il
sont prêts à agréer ce principe. Je tiens de
bonne source que les Etats-Unis consenti-
raient à contribuer sur le pied des quatre cin-
quièmes dont j'ai parlé, mais que cette pro-
portion soit des quatre cinquièmes ou non,
j'estime que l'on devrait accepter ce principe
et que les provinces d'Ontario et de Québec
devraient toutes deux dédommager le gouver-
nement fédéral de sa part de dépenses pour
l'amélioration de la navigation, à l'exception
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de ce que paieraient les Etats-Unis. J'adjure
le gouvernement de poser comme condition
que l'entreprise devrait rester un élémentd'ac-
tif à perpétuité, la propriété de la couronne,
afin qu> l'avenir'sa valeur, qui sera immense,
puisse s'accroître dans l'intérêt bien entendu
du public.

L'honorable M. REID: A titre de rense.-
gnement pour mon honorable ami, on me per-
mettra de -lui dire au sujet de ces quatre ein-
quièmes, qu'entre Montréal et Prescott, pres-
que tout le chenal est en territoire canadien.
D'après ce rapport, quand les travaux seront
terminées, on en comptera 25, ou 25 p. 100 de
la longueur, en territoire américain.

L'honorable M. DANDURANID: Je crois
que l'honorable représentant fait allusion au
tonnage.

L'honorable M. ROBERTSON: Sur les
Grands lacs.

L'honorable M. DANDURAND: . Et sur
le Saint-Laurent. Lorsqu'il dit que la naviga-
tion devrait servir de base, il entend la coi-
paraison entre le tonnage américain et le ton-
nage canadien.

L'honorable M. REID: Dois-je entendre
que, du canal Welland à Montréal les quatre
cinquièmes des navires sont américains et le
cinquième canadien?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami peut adresser cette question à
l'honorable représentant qui a fait la déclara-
tion.

L'honorable M. BEIQUE: Il me suffit de
répéter ce que j'ai dit. J'ai la conviction que
le gouvernement américain consentira à con-
tribuer d'après le principe que j'ai mentionné;
je crois avoir une excellente autorité pour faire
cette assertion; je ne vois pas pourquoi les
Etats-Unis auraient l'avantage de la naviga-
tion libre jusqu'à la mer sans acquitter leur
juste part de la dépense.

L'honorable M. McLENNAN: Si je me
rappelle bien 'le rapport de la commission
mixte des eaux navigables, il y est dit que
l'intérêt du Canada dans les voies d'eau pro-
fonde, des lacs à la mer, était d'un cinquièie
comparé aux quatre cinquièmes dans le cas
des Etats-Unis. Cela comprenait, dois-je
croire, leur conception de la navigation entre
l'océan et les ports des lacs, la densité de la
population intéressée, et j'ai compris qu'iAs
étaient tout à fait disposés à payer 80 p. 100
des frais de l'entreprise complète, le Canada
devant en acquitter 20 p. 100.

L'honorable M. CASGRAIN: Ces quatre-
vingt pour cent leur donneraient un droit au
canal Welland?

L'honorable M. MoLENNAN: Non.

L'honorable M. REID: Et dans Québec,
aussi?

L'honorable -M. CASGRAIN: Que rece-
vraient-ils en retour de leur argent?

L'honorable M. McLENNAN: C'est préci-
sément ce que je voulais demander à Phono-
rable représentant d'en face qui vient de par-
ler (l'honorable M. Béique). A-t-il fait entrer
en ligne de compte la question de souverai-
neté? Nous avons des arrangements mutuels
pour la navigation sans entraves et libre. Est-
ce que l'acceptation d'argent des Etats-Unis
leur vaudrait quelque droit à la souverainté
sur les eaux canadiennes?

L'honorable M. BEIQUE: Non, non. Je
ne serais pas en faveur de leur accorder le
moindre droit de souverainté. Leurs droits
devraient se borner à ceux que leur confère
le traité concernant la navigation. S'ils vou-
laient agir avec malice, ils pourraient le faire
beaucoup plus facilement sous les traités exis-
tants que d'après un nouveau traité relatif
à l'amélioration de la navigation et à la uro-
duction de la force motrice. Il va'sans dire,
un traité spécial devrait stipuler le renvoi de
tout différend à un tribunal d'arbitrage, com-
me par exemple, cedllui de La Haye, ou à
quelque tribunal qui assurerait la garantie
voulue. Nous sommes voisins des Etats-Unis
et ils ont une espèce de communauté d'inté-
rêt avec nous dans ces eaux, en ce qui con-
cerne la navigation, et à mes yeux, nous
sommes tenus de conclure un autre traité avec
eux.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Si
aucun autre honorable représentant ne désire
prendre la parole, je proposerai l'ajournement
de ce débat à mercredi prochain. On ne sau-
rait, sans un examen approfondi, répondre à
l'excellent discours que nous venons d'enten-
dre

L'honorable M. ROSS: Avant le dernier
ajournement j'ai demandé à l'honorable leader
de l'autre côté de la Chambre s'il pouvait
obtenir du ministère des Affaires extérieures
un précis quelconque, un aperçu historique de
ce projet à partir de son origine. J'imagine
que le premier venu pourrait préparer ce pré-
ci en prenant le temps voulu, mais la vie est
tiop courte pour qu'une personne, ne faisant
pas partie du personnel du ministère, se mette
à la recherche de tous les détails. Le minis-
tère des Affaires extérieures devrait être en
mesure de nous communiquer un court exposé
de l'entreprise. Je ne demande pas la réim-
pression de documents, ainsi que je 'l'ai fait
observer 'l'autre jour en parlant à ce sujet,
niais un exposé succinct serait des plus utiles
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si l'on doit discuter la question. Je dois dire
que toute l'affaire me paraît plus ou moins
embrouillée.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai fait
part du désir de l'honorable représentant au
sous-secrétaire des Affaires extérieures, et ce
dernier m'a promis de faire préparer un aper-
çu de l'affaire. Je comptais le recevoir la
semaine dernière. J'irai aux renseignements
demain.

(Sur motion de l'honorable M. Lyneh-Staun-
ton, le débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Jeudi, 22 mars 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

LOI DE LA COMMISSION DU PRET
AGRICOLE CANADIEN, 1927

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

L'honorable M. WILLOUGHBY demande
au gouvernement:

Quelles mesures ont été prises pour appliquer
la loi de la Commission du prêt agricole cana-
dien, 1927?

L'honorable M. DANDURAND: Voici la
réponse à la demande de l'honorable mon-
sieur:

En vertu de l'article 8, la loi du prêt agri-
cole canadien ne peut être appliquée dans une
province tant que la législature de cette pro-
vince n'a pas autorisé par voie législative, sa
participation au projet.

Récemment, la Colombie-Britannique a offi-
ciellement fait part de l'adoption de la mesure
législative requise. Nulle autre province n'a
encore transmis de communiqué, mais l'on croit
que plusieurs autres législatures ont adopté une
attitude semblable. Lorsque l'on saura quelles
provinces adhéreront au projet, on pourra
étudier les nominations à faire, les souscrip-
tions de capital et les autres mesures requises
pour l'application formelle de la loi.

OUVRAGES PUBLICS DANS LE COMTE
DE KING, ILE DU PRINCE-EDOUARD

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

L'honorable J. J. HUGHES soumet l'avis
suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le
besoin urgent d'immédiatement réparer et ren-
forcer 'le briselamnes de Souris ainsi que d'au-
tres ouvrages publics dans le comté de King, Ile
du Prince-Edouard, et qu'il demandera si c'est
l'intention du gouvernement de pourvoir à ces
réparations nécessaires au cours de la présente
session du Parlement.

L'hon. M. ROSS.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
je n'ai pas encore reçu les renseignements, je
demanderai à l'honorable monsieur de différer
ses observations jusqu'à la semaine prochaine.
Dans l'intervalle, je tâcharai d'obtenir les
précisions sollicitées.

L'honorable M. HUGHES: Je préférerais
procéder aujourd'hui, car mes remarques pour-
raient peut-être aider mon honorable leader
à obtenir les renseignements. Il se peut que
je sois absent la semaine prochaine.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien.

L'honorable M. HUGHES: Honorables
messieurs, pour bien exposer la situation, je
dois vous faire connaître les divisions politi-
ques de l'Ile du Prince-Edouard au fédéral.
L'île est divisée en trois unités politiques ap-
pelées comtés, savoir ceux de King, Queens et
Prince, représentés à la Chambre des com-
munes par quatre députés, un pour King,
deux pour Queens, et un pour Prince. La
superficie des comtés est presque égale, mais
celui de Queens, qui renferme la capitale,
Charlottetown, est le plus populeux.

Depuis la Confédération jusqu'à ces années
dernières, je ne sache pas qu'on ait différem-
ment traité l'un quelconque de ces trois com-
tés à l'égard des travaux publics, du service
public ou des nominations publiques. Mais
au cours des quelques dernières années, la dis-
crimination a été prononcée au détriment .du
comté de King, et je vous citerai certains
cas.

Pendant les sessions de 1924 et 1925, j'ai
fait voir au ministre des Travaux publics
l'utilité qu'il y avait de renforcer et réparer le
brise-lames de Souris, dans le comté de King,
et je crois que les ingénieurs de district ont
recommandé l'exécution de ces travaux.

Le budget principal de 1925-26 contenait à
cette fin un crédit de $36,500 que le Parlement
vota, et l'entreprise fut adjugée la même an-
née, mais à cause de la grave maladie de
l'associé de l'entrepreneur, les travaux ne fu-
rent pas commencés et l'entreprise resta en
plan. Dans le budget principal ou dans le
budget supplémentaire de 1926-27 et de 1.927-
28, rien ne figure pour le brise-lames de Souris.
Rien non plus dans le budget principal de
cette année, le seul jusqu'ici soumis au Parle-
ment. C'est la seule fois, je crois, que dans
les annales du Canada le Parlement ait voté
un crédit affecté à la réparation d'un ouvrage
de cette nature, et qu'il ne l'ait pas automati-
quement voté -de nouveau à la session suivan-
te, vu qu'un accident avait empêché l'exé-
cution première de l'entreprise. La raison est
évidente. Si les réparations étaient nécessaires
en 1926, elles l'étaient davantage l'année sui-
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vante, et encore plus l'année subséquente. Je
me demande donc pourquoi cette entreprise a
été complètement négligée?

Depuis déjà plusieurs années, ce brise-lames
est dans un etat très dangereux, et une forte
tempête pourrait l'emporter. Le brise-lames
protège le havre de Souris, lequel constitue
la prospérité même de la ville. Et si le brise-
lames venait à céder, le vaste quai du chemin
de fer et le quai.privé de Matthew et McLean
seraient certainement détruits, et l'extrémité
sud de l'Ile du Prince-Edouard serait dépour-
vue de facilités de navigation. Ce danger de-
vrait être écarté, et le gouvernement assume
de gros risques.

De plus, à cause du retard apporté dans les
réparations, la détérioration du brise-lames
s'est accentuée, de sorte qu'au lieu des $30,000
ou $40,00 qui auraient suffi il y a deux ou trois
ans, les. travaux exigeraient aujourd'hui une
dépense 'de $60,000. Le cas de ce brise-lames de
Souris donne idée -de la façon dont les autres
travaux publics du comté de King ont été
négligés depuis les quelques dernières années.

Permettez-moi de vous citer d'autres cas.
Sous la rubrique "Havres et rivières", le bud-
get principal et le budget supplémentaire de
1926-27 contenaient, pour le comté de King,
des crédits s'élevant à $8,000, quand les cré-
dits affectés aux deux autres comtés attei-
gnaient $172,300. Sous la même rubrique, le
budget de 1926-27 accordait $1,000 au comté
de King et $126,800 aux deux autres comtés.
Les chiffres ci-dessus ne comprennent pas le
crédit, à peu près le même, voté l'année der-
nière pour un entrepôt à pommes de terre
dans chaque comté.

Toujours sous la rubrique "Havres et ri-
vières", le budget principal de cette année
prévoit une dépense de $13,700 dans le comté
de King, et de $206,100 dans les deux autres
comtés, et il ne contient aucune mention du
brise-lames de Souris. Les autres ouvrages
du comté 'de King qui exigent une attention
immédiate sont le brise-lames et le havre de
Bay-Fortune, le brise-lames de Little-Sands,
ainsi que le brise-lames et le havre de Nue-
frage.

Lors de mon entrée dans la carrière publique
il y a vingt-huit ans, il existait entre King-
Sud et la terre-ferme un service postal à va-
peur, très utile pour les cultivateurs, les pê-
cheurs et les hommes d'affaires de cette partie
de l'Ile du Prince-Edouard. En 1924, on tenta
de supprimer ce service, mais à ma demande
le premier ministre en empêcha la suppres-
sion. Le service n'en fut pas moins supprimé
l'année dernière.

Aujourd'hui, un mouvement est sur pied
pour établir un service de transport frigorifi-
que entre l'Ile du Prince-Edouard et plusieurs

endroits de la Nouvelle-Ecosse. Je pense que
ce service sera utile et qu'il développera le
commerce, mais deux endroits seulement de
l'Ile du Prince-Edouard seront des ports d'es-
cale, Summerside dans Prince et Charlotte-
town dans Queen. Le comté de King est mé-
connu. Ce serait une magnifique occasion de
rétablir le service aboli l'an dernier.. Je m'em-
ploie de mon mieux à faire créer un ou plu-
sieurs ports d'escale dans King, et j'ai écrit à
ce sujet au ministre du Commerce, mais j'i-
gnore ce qui en résultera.

Ce que j'ai dit des travaux et des services
publics de King s'applique également aux
nominations publiques faites dans ce comté
depuis quelques années, mais je né dévelop-
perai pas en ce riiomeit cet aspect de la ques-
tion. Je dirai simplement que le comté de
King a été traité en territoire conquis par les
armes, que sa population a été tenue en sujé-
tion, et qu'elle n'a reçu que de maigres ra-
tions.

Je ne blâme ni le ministère des Travaux
publics ni le gouvernement pour cet état de
choses. Ils ont naturellement suivi les con-
seils des représentants à Ottawa et des per-
sonnages de l'Ile du Prince-Edouard qui
avaient le droit et le privilège de les con-
seiller. N'empêche qu'ils doivent aujourd'hui
se rendre compte que ces conseils avaient sur-
tout un caractère régionaliste et qu'ils étaient
par ailleurs injustes, et le gouvernement en-
courra un blâme si cette discrimination con-
tinue au détriment -du comté -de King. Mais
le gouvernement du Canada ne permettra cer-
tes pas que ces conditions persistent.

J'ai voulu soumettre la situation au Parle-
ment avant la confection du budget supplé-
mentaire, afin d'obtenir au moins une certaine
mesure de justice pour ce comté.

UNION DU CANADA ET DE TERRE-
NEUVE
MOTION

L'honorable C. E. TANNER propose:

Que, de l'avis de cette Chambre, le Canada
devrait favorablement accueillir toute proposi-
tion, faite de la part de Terreneuve, pour
s'unir au Dominion du Canada.

Il dit: Honorables messieurs, la question
que je soumets cet après-midi à la Chambre
a depuis longtemps déjà, comme vous le savez,
retenu l'attention des hommes publics tant
dans Terre-Neuve qu'au Canada. Je puis
même ajouter que la question remonte aux
premiers jours de la Confédération, alors que
les hommes publics de l'époque entretenaient
l'espoir d'arrondir le Dominion du Canada
par l'adjonction au Canada de la colonie de
Terre-Neuve, mais l'entente ne put jamais se
réaliser. Il a parfois semblé que les vues dee
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représentants du Canada et de ceux de Terre-
Neuve se rapprochaient, jusque même à ca-
drer en une occasion, je crois. Quand ce
n'était pas Terre-Neuve, c'était le Canada
qui s'opposait aux conditions de l'union.
Malgré cependant l'insuccès des dirigeants de
l'époque à arrêter une base d'entente qui eût
donné satisfaction aux deux parties, j'ai lieu
de croire qu'il existe aujourd'hui-non peut-
être chez les leaders politiques de Terre-
Neuve, mais au sein de sa population-
un certain désir que, dans un avenir pas très
éloigné, il puisse être établi une juste base
d'union entre Terre-Neuve et le Dominion
du Canada. Je crois également qu'il existe
au Canada une opinion favorable à l'union de
Terre-Neuve avec notre pays.

Remontant à la source de l'histoire et te-
nant compte des faits que je viens d'exposer,
je suis arrivé à la conclusion suivante: qu'il
serait propice que cette Chambre, dont les
membres représentent l'opinion publique de
leurs provinces respectives, et ont le privilège
d'en être les interprètes, émettent jeurs vues
sur la possibilité de l'union 'de Terre-Neuve
au Canada.

Il n'appartient évidemment pas au Sénat
de formuler un projet défini. C'est le rôle du
gouvernement du Canada et de celui de Terre-
Neuve. N'empêche que nous pouvons avoir
nos opinions propres. Il nous est permis d'a-
nalyser l'opinion publique, et nous sommes
justifiés à enregistrer nos vues personnelles
sur la tendance générale au sujet de cette
union.

La motion que j'ai faite se borne à deman-
der à la Chambre d'étudier favorablement
toute proposition que Terre-Neuve pourra
présenter en vue de s'unir au Dominion du
Canada. Voici le point: si la population de
Terre-Neuve, dans son analyse de la situa-
tion, juge qu'il est dans son propre intérêt
comme dans l'intérêt du Canada, de tenir
d'autres conférences à l'égard de l'union des
deux pays, il faudrait bien accueillir toute
proposition venant de Terre-Neuve, et la po-
pulation canadienne devrait faire preuve de
bienveillance. C'est le but de ma motion, et
j'ai confiance que la Chambre sera unanime à
l'approuver.

Les représentants des Provinces maritimes
sont peut-être un peu plus renseignés sur
Terre-Neuve et sa population que les repré-
sentants des provinces situées plus à l'ouest.
Il y a nombre d'années que la Nouvelle-
Ecosse connaît le sentiment de -l'Ile et de ses
habitants. Permettez-moi de dire que j'é-
prouve un vif intérêt pour Terre-Neuve, où
je compte des parents. Notre population de
la Nouve.e-Ecosse y possède de nombreuses
connaissances personnelles, tant au point de

L'hon. M. TANNER.

vue social que commercial. Elle a toujours
tenu les habitants de l'Ile en très haute estime
et elle a toujours admiré leurs entreprises et
leurs progrès. Je me rappelle qu'un premier
ministre de Terre-Neuve, l'un des personnages
les plus éminents de l'Ile, sir William White-
way, épousa une jeune fille de Pictou, ma ville
natale. Je me rappelle aussi que l'un des per-
sonnages les plus marquants de la même ville.
un catholique romain, qui fut longtemps
prêtre à Pictou, et que j'ai beaucoup connu
et admiré, fut appelé dans l'île de Terre-Neu-
ve où il devint évêque de Harbour-Grace. Je
mentionne ces menus faits simplement pour
indiquer les rapports intimes qui existent entre
nombre de Canadiens et de Terreneuviens.

Le Dominion du Canada et Terre-Neuve
ont d'importantes relations commerciales. Je
ne m'attarderai pas à vous les exposer en dé-
tail, mais je vous dirai que le rapport du
commerce pour le Canada en 1927 révèle que
nous faisons des achats assez considérables à
Terre-Neuve, et que nos ventes y sont assez
élevées. L'an dernier, nous avons vendu aux
Terreneuviens pour $11,000,000 de produits
divers, tels que pommes, pommes de terre,
avoine, blé, farine, sucre, caoutchouc, foin,
bestiaux, viandes, beurre, fromage, huiles, œufs,
coton manufacturé, vêtements, papier et ses
produits, tuyaux de fer, objets de quincaille-
rie, machines, automobiles, aluminium, appa-
reils électriques tels qu'isolateurs, houille, pé-
trole, acides, médicaments et autres articles.
Le commerce entre les deux pays est donc
important, et il va s'accentuant.

Un autre aspect de la question que je tiens
à vous signaler est le fait que Terre-Neuve et
le Dominion du Canada sont des unités d'un
même Empire, lien qui nous unit déjà. Nous
avons même roi et même drapeau; nous avons
commercé ensemble en temps de paix, et nous
avons été frères d'armes sur les champs de
bataille des Flandres. Dans la Grande guerre
Terre-Neuve a accompli son devoir aussi no-
blement que tout autre dominion de l'Empire.
Et ce fait, que nous appartenons au même
Empire, que nous avons le même roi et le
même drapeau, est une raison, ce me semble,
qui devrait nous faire espérer que dans un
temps assez rapproché nos -deux pays n'en
formeront plus qu'un seul.

Autre particularité. Le Canada s'oriente
vers de brillantes destinées. On nous dit
avec raison que notre pays élargit son influen-
ce dans l'univers. Le leader de la Chambre
(l'honorable M. Dandurand) nous revient
d'une importante mission à Genève, où les
nations du globe étaient représentées; nous
prenons aujourd'hui place dans les Conseils
de l'univers, et le Canada voit luire le jour où
il comptera parmi les grandes nations du mon-
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de. Or, Terre-Neuve est à proximité de notre
littoral, et les communications entre cette Ile
et notre Dominion sont quotidiennes. N'est-
il donc pas fortement à souhaiter que. la fu-
sion de ces deux unités de l'Empire se réalise,
si la population de Terre-Neuve le désire?
Il me plaît d'entrevoir le jour où non seule-
ment Terre-Neuve, mais les Indes Occiden-
tales anglaises,-unités d'un même Empire de
ce côté de l'Atlantique,-se fondront en un
vaste dominion.

J'ai exprimé toutes mes vues au sujet de
l'opportunité de cette union. Je me suis ap-
pliqué à être très bref, car j'espère que d'au-
tres représentants exposeront également leurs
idées sur la question.

Avant de reprendre mon siège, je répète
que ma motion se borne à demander à la
Chambre de faire un accueil favorable à toute
proposition que Terre-Neuve pourra présenter
en vue de son entrée dans la grande Confédé-
ration canadienne.

L'honorable A.4B. COPP: Honorables mes-
sieurs, un motif ou deux me poussent à ap-
puyer avec plaisir la motion que mon honora-
ble ami a présentée cet après-midi. Le temps
me paraît arrivé de ne pas dédaigner la pre-
mière occasion qui s'offrira, mais de discuter
avec nos amis de Terre-Neuve toute propo-
sition tendant à réunir nos deux pays et à
élargir et enrichir d'autant notre Dominion.

La motion est rédigée en termes excellents,
je ne trouve rien à changer, mais je ne vou-
drais pas qu'elle soit strictement interprétée
d'après les termes employés. J'irai jusqu'à
dire que nous devrions considérer toute pro-
position faite. Je me demande cependant s'il
ne faudrait pas modifier quelque peu l'ex-
pression "devrait favorablement accueillir
toute proposition faite". Je suis certain que
la Chambre accueillerait favorablement toute
proposition faite par les représentants de Ille
et, si -possible, qu'elle arriverait à une con-
clusion satisfaisante au sujet de l'union.

Ainsi que l'a très bien dit l'auteur de la
motion, l'entrée de Terre-Neuve dans la Con-
fédération canadienne fut discutée lors de la
formation de notre Dominion, mais un obsta-
cle empêcha les insulaires d'en faire originai-
rement partie. Bien que les pères de la Con-
fédération n'aient pas alors réussi à s'entendre
avec les représentants de Terre-Neuve, ce
n'est pas un motif de supposer que l'entente
soit à jamais impossible, ou que les présents
chefs de doctrine n'étudient pas la question si
elle vient à nous être soumise, parce que,
pour répéter les -paroles de l'auteur de la mo-
tion, une pareille union serait très avanta-
geuse pour notre pays.

L'honorable air ALLEN AYLESWORTH:
Honorables messieurs, ,approuvant de tout
coeur les vues de l'honorable représentant de
Pictou (l'honorable M. Tanner) telles qu'ex-
primées dans sa résolution, je désire proférer
quelques remarques à son appui, bien que je
n'aie pas étudié comme elle le mérite une
question de cette importance.

Je suis devenu l'un des plus vieux membres
de la Chambre-il s'agit d'années, bien enten-
du-et je suis probablement aujourd'hui le
seul représentant de la province d'Ontario qui
ait réminiscence personnelle des discussions et
des difficultés qui ont entouré la formation de
la Confédération il y a soixante ou soixante-
cinq ans. Je me rappellè qu'étant écolier, j'ai
souvent entendu débattre la question de
l'union des Canadas et des Provinces mariti-
mes. Je puis me rappeler que pour nous,
gens d'Ontario, Terre-Neuve était alors à
peine plus connue ou plus éloignée que la
Nouvelle-Ecosse. Nous savions simplement
que cette Ile était une colonie soeur, et nous
croyions que si l'union du Canada et des
Provinces maritimes était avantageuse, l'union
du Canada et de Terre-Neuve l'était égale-
ment. L'histoire nous a appris que les repré-
sentants de Terre-Neuve participèrent à la
Conférence de Québec, comme aux discus-
sions qui n'aboutirent malheureusement à rien
en ce qui concernait l'Ile.
• Après ce laps de temps, il se peut que la
question ait revêtu une importance économi-
que même plus grande, tant pour le Canada
que pour Terre-Neuve. La récente décision
rendue par le comité judiciaire à l'égard de la
frontière entre Terre-Neuve et le Canada a
fortement changé la situation qui existait pour
nous, Canadiens, avant cette décision. A ce
propos, ne perdons pas de vue le fait impor-
tant que les membres du comité judiciaire
qui ont, par leur arrêt, fixé l'endroit de la
frontière, n'avaient aucunement pour mission
d'attribuer un territoire soit au Canada soit
à Terre-Neuve, mais que leur rôle exclusif
était de décider judiciairement où devait se
trouver la frontière établie par autorité com-
pétente, des siècles auparavant.

Au sujet de cet arrêt, j'ai lu, dans certains
journaux, des discussions d'après lesquelles des
commissaires ou des arbitres avaient pour la
première fois fixé la frontière. Or, rien n'est
plus éloigné de la vérité. En effet, la ligne
de la frontière orientale du Canada fut éta-
blie par autorité impériale, par le Parlement
et le gouvernement de la Grande-Bretagne,
longtemps avant que le Canada devînt pays
autonome; longtemps avant que les habitants
du Canada eussent le moindre pouvoir ou
droit de régler la question. La frontière orien-
tale du Canada fut déterminée par les décrets
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et lois du gouvernement et du Parlement de
la Grande-4Bretagne, de la même maniè-
re que les mêmes tribunaux ont fixé les
frontières méridionale et occidentale du Ca-
nada. Dans son étude de la question, il y a
dix-huit ou vingt-quatre mois, le comité judi-
ciaire s'est borné à interpréter judiciairement
les diverses pièces juridiques qui ont fixé
cette frontière de l'est, et l'arrêt du comité,
qui ne faisait qu'interpréter les textes soumis,
ne peut être critiqué, malgré tout le désap-
pointement et l'étonnement que cet arrêt a
pu produire. Il s'agissait d'un territoire bri-
tannique. Ce territoire devait être attribué
soit à la colonie de Terre-Neuve soit à celle
du -Canada, et pour ce qui regarde la fixation
de la frontière, le Parlement britannique ou le
gouvernement britannique avait simplement
à décider où, à son avis, il serait préférable
d'établir la ligne frontière entre les deux
colonies.

Toutefois, le fait que cette frontière a été
fixée beaucoup plus à l'ouest que nous, Ca-
nadiens, ne l'avions pensé, a rendu beaucoup
plus importante la question de l'administra-
tion du territoire en cause. Cette importance
est surprenante pour celui qui ignorait la su-
perficie de ce territoire. L'Ile Terre-Neuve
est d'un tiers plus grande que toute l'Irlande.
Le territoire de la terre-ferme-le Labrador,
comme nous pouvons l'appeler-est presque
trois fois plus grand que l'Ile même. Ainsi
donc, pour ce qui est de l'étendue, il existe
un empire dans la partie septentrionale de
Terre-Neuve.

La population -de l'Ile seule est, je pense
environ la moitié de celle de la Nouvelle-
Ecosse, et l'étendue de Terre-Neuve seule-
ment est le double de celle de la Nouvelle-
Ecosse ou de l'île Vancouver. Il s'agit donc
d'un territoire considérable qui mérite l'atten-
tion, et indépendamment du point de vue ter-
reneuvien, l'union de ces deux pays est à sou-
haiter pour le Canada.

Terre-Neuve est libre d'agir à sa guise, ce
qui rend le projet d'union d'autant plus dé-
licat. La situation me paraît ressembler à
celle qui confronterait un jeune homme envi-
sageant mariage. Comme cette année est bis-
sextille, cela pourrait compliquer ou faciliter
certaines difficultés, si toutefois la situation en
comporte. La coutume veut que dans les
années bissextiles la jeune fille ait le droit
de faire une demande en mariage, sans que
pour cela le jeune homme ait perdu son droit
coutumier. L'un et l'autre peuvent légitime-
ment proposer mariage. C'est exactement, je
pense, la situation où se trouvent le Canada
et Terre-Neuve, qui peuvent, sans déroger à
leur dignité, faire la première démarche au
sujet d'une question aussi importante

L'hon. sir ALLEN AYLESWORTH.

Mais lequel des -deux fera la première avan-
ce? Car l'un des deux pays, doit prendre
l'initiative, sans quoi rien n'aboutira jamais,
et l'auteur de la motion a droit à notre recon-
naissance pour avoir soulevé le sujet et nous
avoir procuré l'occasion d'exprimer notre avis
sur le sujet. Quant à moi, j'approuve la. ré-
solution, et j'espère qu'elle recevra l'appui
unanime de la Chambre. Personne ne peut
trouver à redire aux termes de la motion, la-
quelle est une expression d'opinion, de notre
part, que le Canada devrait accueillir favora-
blement toute proposition que Terre-Neuve
pourra faire en vue de s'unir au Dominion du
Canada.

Etant donné toutefois la situation que j'ai
tâché de vous décrire, je vous soumettrai une
observation à l'égard des termes employés.
La motion énonce "toute proposition faite de
la part de Terre-Neuve"; mais l'île Terre-
Neuve peut dire: "Pourquoi dois-je prendre
l'initiative? Ne suis-je pas, de plusieurs siècles,
la colonie aînée?" N'oublions pas que Terre-
Neuve est la plus ancienne colonie de l'An-
gleterre, qu'elle est possession anglaise depuis
plus de quatre siècles, tandis que le Canada,
n'est Dominion que depuis une soixantaine
d'années. N'oublions pas, non plus, qu'il existe
aujourd'hui une égalité de statut, et que le
statut du Canada comme Dominion soit nou-
veau ou ancien, c'est néanmoins un statut
d'égalité. S'il en est ainsi, c'est-à-dire si le
statut du Canada à titre de Dominion est
égal à celui de la Grande-Bretagne, le cas de
Terre-Neuve est identique. Le fait est incon-
testable. Nous admettrons tous que le statut
politique du Canada est égal à celui de Terre-
Neuve, et vice versa. Et si le Canada pos-
sède un statut d'égalité avec la Grande-Bre-
tagne, il en est ainsi de Terre-Neuve. Par
conséquent, ce n'est pas à une collectivité ou
colonie de mince importance que nous de-
mandons de s'unir à nous, et ce n'est pas notre
simple tutelle que nous lui offrons. C'est à
une sSur que nous nous adressons, mais à
notre sœur aînée parmi les dominions qui
forment l'Empire britannique. En présence
de cette situation délicate, je suggère que la
résolution n'oblige aucunement Terre-Neuve
à faire la première démarche. Il se peut que
Terre-Neuve ne soit pas actuellement dispo-
sée à offrir l'union. Je propose donc que
nous retranchions les mots "faite de la part
de Terre-Neuve" et que nous remplacions le
dernier mot "Dominion" par "Dominion de
Terre-Neuve". Si nous ne sommes pas prêts,
au nom du Canada, à faire des propositions,
disons simplement

Que, de l'avis de cette Chambre, le Canada
devrait faire bon accueil à toute proposition
d'union avec le Dominion (le Terre-Neuve.
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L'honorable RUFUS POPE: Honorables
messieurs, je n'ai pas le dessein de discuter bien
longuement la question que lhonorable préo-
pinant a traitée avec tant de maîtrise, et qui a
été si bien analysée par l'auteur de la résolution
et par celui qui l'a appuyée. Je désire simple-
ment signaler un aspect pratique de la ques-
tion. Je ne sais si les journaux ont rapporté
qu'une délégation de Terre-Neuve est en route
pour Ottawa. Le territoire qu'un arrêtê rendu
en Angleterre au sujet de la ligne frontière
vient d'attribuer à Terre-Neuve, a acquis une
très grande valeur, et si le Canada veut en
obtenir la possession qu'il croyait sienne, il
n'a pas de temps à perdre. Je puis vous assu-
rer qu'à cause de ses forêts, de ses pêcheries
et de ses autres ressources, ce territoire est
convoité. A elle seule, une compagnie amé-
ricaine compte 100 hommes qui l'inspectent
pour son compte. Si nous voulons que le Ca-
nada ait sa part de ces richesses naturelles,
nous devons aller de l'avant. Au cas où
Terre-Neuve ne serait pas disposée à s'unir
à nous, est-elle prête à aliéner ce territoire
que, pourrions-nous dire, un arrêt du Conseil
privé nous a enlevé? Si elle y consent, je
dirai à l'honorable leader de cette Chambre
et au gouvernement que ce n'est .pas dans six
mois, mais aujourd'hui même, que le gouver-
nement doit étudier la question de l'acquisi-
tion de ce territoire.
. J'approuve certainement la motion, et per-

sonne ne ferait accueil plus sincère à notre
sour, le Dominion de Terre-Neuve, la plus
ancienne possession anglaise de ce continent.
Je sais cependant qu'une bataille politique se
livrera bientôt dans l'île Terre-Neuve. Les
deux partis s'y feront la -lutte électorale, et
soyez assurés que dans les six prochains mois
il ne sera aucunement question de l'union
avec le Canada. La discussion portera sur la
situation financière de Terre-Neuve et sur ce
que lui rapportera le territoire que le Conseil
privé d'Angleterre vient de lui adjuger. Il
faut donc profiter de l'occasion sans tarder et
présenter à cet égard ûne proposition d'af-
faires.

Il est parfaitement vrai que Terre-Neuve
est une vieille colonie. Ses habitants sont
d'ancienne origine. Ils y sont nés, et leurs
ancêtres y ont vécu pendant des générations,
tout comme c'est le cas d'une partie de notre
propre populations Je vois de l'autre côté (la
gauche) plusieurs collègues qui sont des-Ca-
nadiens-Français et qui, tout en étant sujets
britanniques, veulent être connus comme Ca-
nadiens-Français. Je suis citoyen de langue
anglaise de Québec, et je veux être connu
comme Anglais. Un Terreneuvien veut se
faire appeler Terreneuvien. Autant de senti-
ments à surmonter. Le temps est un puissant

facteur, mais si le Dominion du Canada désire
son union avec Terre-Neuve, il devra la traiter
généreusement.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, nous devrions tous être recon-
naissants envers l'honorable sénateur de Pie-
tou...

L'honorable M. TANNER: Mon honora-
ble ami se propose-t-il de clore la discussion?
Je le demande parce qu'un de nos collègues,
qui n'a pu assister à la séance, désire prendre
part au débat. Je ne puis proposer moi-même
l'ajournement de la discussion, mais un autre
sénateur le fera peut-être à ma place.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai re-
gardé pour voir si un autre représentant dési-
rait parler.

L'honorable M. GILLIS: Au nom de l'ho-
norable sénateur de Welland (l'honorable M.
Robertson) qui désire, je crois, parler sur la
motion, je propose l'ajournement du .débat.

(Le débat est ajourné.)

BILL DES CONTRATS DU C.P.R. ET DU
C.N.R.

TROISIEME LECTURE

Du projet de loi (bill 6), déposé par le très
honorable M. Graham, ratifiant un certain
contrat passé entre la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique et la Compagnie
des chemins de fer Nationaux du Canada.

BILL DES BREVETS
TROISIEME LECTURE

Du projet de loi (bill 7), déposé par l'ho-
norable M. Belcourt, modifiant la loi des bre-
vets.

BILL DES MARQUES DE COMMERCE
ET DESSINS DE FABRIQUE

TROISIEME LECTURE

Du projet de loi (bill 8), déposé par Phono-
rable M. Belcourt, modifiant la loi des mar-
ques de commerce et dessins de fabrique.

BILL DES BUREAUX DE POSTE
,REJET DE LA MOTION POUR 2e LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
deuxième lecture -du projet de loi (bill 22)
modifiant la loi des postes (propriétaires de
journaux).

Il dit: Honorables messieurs, dans une occa-
sion précédente, alors que ce bill figurait au
Feuilleton, j'ai -fourni tous les renseignements
en ma possession, mais il est un point que
j'aurais peut-être dû préciser. Lors de la
transmission du projet au Sénat, mon nom fu+
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inscrit sur le bill comme leader de la Cham-
bre. J'ignore par qui ou pourquoi. La seule
raison que je connaisse est que l'autre Cham-
bre a unanimement adopté la mesure, avec
l'active coopération et avec l'assentiment du
ministre des Postes. Mentionné comme par-
rain du bill, et approuvant personnellement la
mesure, je n'en ai pas approfondi l'étude, et
j'ai peut-être laissé la Chambre sous l'im-
pression que j'ai présenté le bill comme projet
ministériel. Il n'en est pas ainsi. Ce n'est
pas un membre du gouvernement qui l'a dé-
posée, mais l'un des députés de Toronto. J'ai
dit que le ministre des Postes a appuyé le
projet législatif et a contribué à lui donner sa
forme actuelle. Il a aussi fait, avant le rap-
port du bill, avant sa troisième lecture et son
adoption, la déclaration suivante, que je relève
à la page 482 des Débats des Communes:

M. Veniot: J'approuve entièrement les ter-
mes actuels du bill. Il dépend de l'honorable
monsieur (M. Church) d'approuver tout autre
changement.

Aucun autre changement ne fut effectué. Je
devrais m'en tenir à ces explications et me
contenter d'ajouter que j'approuve personnel-
lement la mesure. Il y a longtemps qu'on la
demande. Je me rappelle avoir lu, dans des
journaux d'Ontario et de Québec, des articles
en anglais et en français qui réclamaient éner-
giquement une mesure de ce genre.

Il se peut que certains propriétaires et édi-
teurs de journaux aient objection à faire une
semblable déclaration, à la déposer chaque
année au ministère des Postes et à la publier
dans leurs propres colonnes. Il me semble
néanmoins que la presse du Canada, surtout
celle qui occupe le premier rang, serait tout à
fait disposée à observer cette prescription.
Je ne puis voir comment une pareille obliga-
tion puisse préjudicier aux journaux et revues,
et je crois que cette publication fera mieux
connaître au public ceux qui lui expriment
leurs vues sous des noms de plume.

L'orientation actuelle est dans ce sens, et
avec la nouvelle ère de diplomatie au grand
jour nous tendons, je pense, à la discussion
au grand jour. Nous préférons connaître
ceux qui nous exposent leurs opinions, dont la
valeur dépend plus ou moins de ceux qui les
émettent. Si c'est un homme de longue expé-
rience et au jugement sain qui se prononce,
son avis pèsera plus que l'opinion d'un homme
sans expérience et qui n'a pas manifesté un
jugement bien solide. Depuis un certain temps
déjà des mesures de ce genre existent en An-
gleterre, en Australie et aux Etats-Unis, et
autant que j'ai pu le constater, elles ont
donné satisfaction et profité au public.

Quelqu'un m'a demandé hier-en dehors de
cette enceinte-si nous avions le droit de dé-

rihon. M. BELCOURT.

battre une mesure de cet ordre. Un membre
très éclairé et très expérimenté du Barreau de
cette province, et que je tiens en très haute
estime, a exprimé un doute quant à notre ju-
ridiction, car il était d'avis que cette question
affecte les droits civils et les droits de pro-
priété. Eh bien, si vous examinez le bill,
vous verrez qu'il ne les affectent même pas
indirectement. Il s'agit purement et simple-
ment d'administration postale. En 1882, les
éditeurs de journaux, magazines et autres pu-
blications furent autorisés à les transmettre
par la poste à des conditions particulièrement
avantageuses, périodiquement améliorées. Je
ne puis préciser les avantages que les éditeurs
possèdent sur les particuliers, mais ces avan-
tages n'en sont pas moins réels. Le bill oblige
simplement les éditeurs à accomplir certaines
choses s'ils veulent conserver leur privilège.
Nous ne traitons pas de leurs droits civils non
plus que de leurs droits de propriété; nous ne
portons pas atteinte à leur statut légal, et
nous n'affectons en rien les droits civils ou de
propriété. Nous prescrivons simplement que,
pour continuer à jouir des privilèges qui leur
ont été accordés, les éditeurs sont tenus de
faire ces déclarations et de les 'publier dans
leurs journaux.

N'ayant rien à ajouter à ces explications,
je propose de nouveau la deuxième lecture du
bill.

L'honorable J.,D. RED: Honorables mes-
sieurs, le sujet ne m'offre aucun intérêt parti-
culier, mais il me semble que le bill devrait
être renvoyé à un comité. Règle générale,
toutes les mesures qui nous sont soumisessont
déférées à un comité, hors les mesures minis-
térielles. De la sorte, nous pouvons entendre
toutes les personnes qui désirent se prononcer
pour ou contre ces projets de lois. C'est, je
crois, l'attitude adoptée dans l'autre Chambre.

L'honorable M. BELCOURT: Oh, non.
Mon honorable ami se méprend. Le bill a
subi sa deuxième lecture, la Chambre s'est
formée en comité général pour le délibérer
rapport a été fait sur l'état de la question,
puis le bill a été lu pour la troisième fois, le
tout dans le même après-midi.

L'honorable M. REID: A plus forte 'raison
faut-il le renvoyer à un comité de la Cham-
bre. Si le projet de loi est équitable envers
les journaux et pour le public, l'honorable
monsieur ne doit certes pas redouter l'étape
en comité. Un bill de cette nature peut de
manière ou d'autre avoir de graves consé-
quences pour les journaux. Je puis parfaite-
ment comprendre que les journaux en général
ne soient peut-être pas d'avis que le bill au-
rait dû être renvoyé à un comité où ils au-
raient eu l'occasion d'être entendus. Mais
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les comités de la Chambre ont pour mission
d'instituer des enquêtes et de soumettre les
témoignages à la Chambre afin que nous puis-
sions tirer une juste conclusion. L'honorable
monsieur a certes le droit d'exprimer son
opinion, mais à part ses explications je ne con-
nais rien du sujet. J'ai toujours été sous l'im-
pression que les journaux ont fourni certains
renseignements au ministère. Si nous con-
naissions ces données, il se peut que nous les
jugions suffisantes.

Je réclame tout simplement des précisions
qui pourront éclairer mon vote, et ma deman-
de de renvoyer la mesure à un comité ne me
paraît assurément pas déraisonnable. Ce ren-
voi ne prolongera pas la session. J'espère
donc que l'honorable sénateur modifiera sa
motion, de manière à soumettre le bill à l'un
des comités qui sera à même de se procurer
les renseignements que j'ai demandés.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Je partage les vues de mon honorable ami qui
vient de reprendre son siège. Nous pourrons
probablement mieux obtenir les renseigne-
ments en comité, parce que ce bill a peut-
être une plus grande portée que ne le pensent
ceux qui ne sont pas intéressés. Si la Cham-
bre veut m'excuser, j'en citerai brièvement
quelques dispositions. Le bill énonce:

Le rédacteur, l'éditeur, le gérant d'affaires,
ou le propriétaire, de tout journal, magazine,
périodique ou autre publication, est tenu de dé-
poser au ministère des Postes et au bureau du
directeur du bureau de poste désigné par les
règlements, au plus tard le premier jour d'avril
et le premier jour d'octobre de chaque année,
sur des formules fournies par le ministère des
Postes une déclaration attestée indiquant les
noms et les adresses postales du rédacteur,-

De quel rédacteur s'agit-il? Du rédacteur
sportif? Du rédacteur financier? Du rédac-
teur mondain? Du rédacteur des nouvelles,
ou du rédacteur des articles de fond? Com-
ment interpréter le bill sur ce point?

L'honorable M. DANIEL: Tous ces rédac-
teurs.

Le très 'honorable M. GRAHAM: Vise-t-il
les articles de rédaction? Je puis me tromper,
mais étant l'un des plus anciens journalistes
du pays, je crois que c'est le caractère imper-
sonnel du journalisme canadien qui a fait sa
force. Ce sont les articles du journal qui in-
téressent le public, et non les écrits d'un par-
ticulier; et la responsabilité retombe sur le
propriétaire du journal, que ce propriétaire
soit une corporation ou un particulier. Si un
journal doit produire sous serment le nom de
l'auteur de chaque article de rédaction, qu'ad-
viendra-t-il? Certaines gens qui contribuent
fortement à la littérature nationale par la voie

des journaux ne se soucient guère de voir leurs
noms publiés en première page.

L'honorable M. BELCOURT: J'espère que
mon honorable ami possède un meilleur argu-
ment que celui-là.

Le très honorable M. GRAHAM: Ceux
qui ont acquis une certaine expérience savent
que c'est un des plus forts arguments qui puis-
sent être présentés. Je pourrais nommer des
messieurs qui écrivent, pour les journaux des
articles de tout premier ordre, et qui ne sont
aucunement dans le journalisme, mais exer-
cent un autre emploi. Ils écrivent simple-
ment parce qu'ils ont un esprit littéraire, et le
propriétaire assume forcément l'entière res-
ponsabilité de ces articles. Je poursuis:
... du rédacteur gérant, de l'éditeur, des gé-
rants d'affaires et des propriétaires, ainsi que
les noms des actionnaires, si la publication est
la propriété d'une corporation:...

Presque tous les journaux comptent aujour-
d'hui un rédacteur-gérant. Les éditeurs-vu
qu'il s'agit de compagnies à fonds social-et
les rédacteurs-gérants sont bien connus. Il
n'existe aucun doute à cet égard.

Nous arrivons maintenant aux propriétaires,
et c'est je crois l'idée du ministre des Postes.
Dans l'Ontario, et je suppose qu'il en est
ainsi dans les autres provinces, nous faisons
un rapport annuel qui indique les roms des
administrateurs, des actionnaires, le nombre
d'actions qu'ils possèdent, la valeur de ces
actions et le montant versé sur chaque action.

L'honorable M. DANIEL: Cela se passe.
t-il réellement ainsi?

Le très honorable M. GRAHAM: Dans la
province d'Ontario, et dans les autres provin-
ces je crois.

L'honorable M. LAIRD: En vertu de la loi
des compagnies à fonde social.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous
sommes tenus de le faire, et nous devons indi-
quer le montant versé sur chaque action, de
sorte que le public est renseigné.

L'honorable M. BELCOURT: Toute cor-
poration y est tenue.

Le très honorable M. GRAHAM: Pour-
quoi forcer un journal à publier tous ces ren-
seignements en première page, sous peine de se
voir supprimer le privilège de la transmission
postale? Ceux qui désirent les renseignements
peuvent les obtenir d'autre manière.

De plus, la division fédérale de l'impôt sur
le revenu reçoit tous ces détails et connaît
les salaires du personnel de chaque journal.
On rétorquera que ces chiffres sont secrets.
Eh bien, si le gouvernement juge à propos de
les tenir secrets, pour quelle raison nous con-
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traindre à publier ces détails en première page
de notre journal? A mes yeux, le bill ne
causera aucun préjudice, mais à beaucoup
d'égards il ne procurera aucun avantage et il
ne fournira aucun renseignement qui ne soit
déjà accessible au public.

Il ne me paraît pas non plus nécessaire que
les journaux publient le chiffre de leur circu-
lation. Pour quel motif deux hommes qui.
publient chacun un journal à peu de distance
l'un de l'autre seraient-ils tenus de se révéler
le chiffre de leur tirage? Le marchand de
nouveautés est-il obligé de publier le nombre
de verges de coton qu'il vend? Le nombre
d'exemplaires d'un journal n'offre un intérêt
que pour l'annonceur, lequel achète et paie
l'espace utilisé, d'après le nombre d'exemplai-
res payés du journal. Le lecteur s'intéresse
seulement à la qualité du journal, il ne se
soucie guère de son tirage. Deux ou trois
exemplaires seulement de certains ouvrages
parmi les plus précieux de l'univers ont été
publiés. Cette question de tirage est aujour-
d'hui réglée, et l'annonceur est protégé. Ce
n'est évidemment pas l'annonceur qui réclame
ces renseignements, c'est quelque autre per-
sonne. En ce pays, les éditeurs de journaux
dont les publications ont quelque importance
appartiennent à une association qui veille à
la vérification annuelle du tirage. Cette vé-
rification est attestée sous serment, et tous les
agents de publicité au Canada possèdent un
exemplaire de ce que nous appelons le barème
A.B.C., de sorte qu'ils connaissent exactement,
une fois par année, le chiffre exact de la cir-
culation de chaque journal. Celui qui achète
un espace de publicité le paie d'après la circu-
lation, qu'il connaît. Quel sera l'avantage de
publier dans les colonnes du journal le chiffre
de la circulation? La question intéresse les
journaux et les annonceurs, et le point a déjà
été réglé.

La dernière partie du bill ne causera, je le
répète, aucun préjudice, mais elle ne procu-
rera aucun avantage. Dans un sens, elle est
irritante et ne produit pas les résultats espérés,
comme je l'ai démontré. La question d'ac-
coler le mot "Publicité" à des articles importe
peu, car la plupart de journaux le font déjà
pour bien indiquer au public qu'il s'agit de
réclame. Cela ne cause aucun tort, mais à
l'exception des noms des détenteurs d'obliga-
tions ou de valeurs d'un établissement, tous
les renseignements prescrits dans le bill sont
déjà accessibles au public, qui n'a qu'à les
demander.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, mes remarques seront brèves. L'hono-
rable sénateur d'Ottawa a élucidé un point
qui m'embarrassait: il nous a fait savoir si

Le.très hon. M. GRAHAM.

le bill était privé ou ministériel. Nous sa-
vons maintenant qu'il est d'intérêt privé, ce
qui n'est pas sans importance pour sa délibé-
ration en cette Chambre.

Je dirai maintenant que le proposant aurait
été bien avisé s'il nous eût donné plus de dé-
tails sur la législation provinciale à cet égard.
Le renvoi du bill à un comité aurait du moins
l'avantage de nous procurer toutes ces pré-
cisions.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je dire
à mon honorable ami que je n'ai pu trouver
dans les Statuts provinciaux de loi a ce sujet?

L'honorable W.-4B. ROSS: lAhonorable sé-
nateur a cependant parlé de fournir des ren-
seignements concernant les actionnaires.

L'honorable M. BELCOURT: Non; cesont
les corporations de journaux qui doivent les
fournir, tout comme les autres corporations.
Cela ne se rapporte pas particulièrement à ces
questions.

L'honorable W.-B. ROSS: Mais il s'agit des
mêmes faits.

Le très honorable M. GRAHAM: Lesfaits
sont les mêmes.

L'honorable W.AB. ROSS: C'est un point
que je voulais souligner. Si un renseignement
est demandé à l'éditeur au sujet du tirage, ou
au sujet du nom d'un rédacteur, ou à l'égard
du nombre d'actions du capital, quelle serait
la différence de faire rapport au ministre des
Postes, au procureur général ou à quelque
autre fonctionnaire administratif? Cela re-
vient au même.

L'honorable M. BELCOURT: Non; mon
honorable ami est sous l'impression que la loi
visée par mon honorable ami de Brockville
(le très honorable M. Graham) obligeait les
journaux à fournir ces renseignements à l'égard
des noms des rédacteurs, du tirage et à d'au-
tres égards, mais il n'en est pas ainsi.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai
rien dit de tel.

L'honorable W.-B. [R)DSS: Cela revient au
même point, car du moment que le public est
renseigné, quelle est l'utilité de le donner ail-
leurs? 'C'est une erreur, je pense, de dire
qu'une mesure analogue à celle que nous dis-
cutons figure dans les recueils de lois d'autres
pays. La portée du bill est plus vaste, et je
n'en ai jamais rencontré d'aussi large que
celle-ci:
. . ainsi que les noms connus des détenteurs d'o-
bligations. des créanciers hypothécaires ou des
autres porteurs de valeurs.

Le fait est important, car à juger le bill à
sa face même, il peut avoir le caractère que
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l'on voudra, mais il n'est évidemment pas. une
mesure postale. Il est mathématiquement
certain qu'il importe peu au bureau de poste
que le nom d'un rédacteur. soit mentionné ou
non sur le journal, ou que le chiffre de la cir-
culation y soit indiqué ou non. Tous ces
renseignements ne présentent aucune valeur
au bureau de poste en tant que bureau de
poste. On se sert tout simplement de ce der-
nier comme d'un instrument pour servir à
autre fin.

J'ignore quel peut bien être le but visé,
mais d'après sa teneur,-le bill statue ou tente
de statuer, en tout ou en partie, sur la loi du
libelle. Quelqu'un a été diffamé, et il désire
qu'une foule de renseignements soient trans-
mis au ministre des Postes. . Eh bien, ce n'est
pas là le rôle du bureau de poste. Que la
personne diffamée s'en remette à la loi du
libelle ou au code criminel, et fasse prescrire
que celui qui publie un article adressé à l'uni-
vers est tenu d'y joindre son nom en imprimé,
ou que, dans le cas d'une corporation, cette
dernière soit obligée de fournir tout renseigne-
ment demandé; mais la chose est du ressort
du code criminel. Les dernières décisions du
Conseil privé-une en particulier-nous ont
appris que le fait de désigner une loi sous le
nom de "Loi des postes" ou de "Loi du revenu
de l'Intérieur" ne la rend pas "Loi postale"
ou "Loi du revenu de l'Intérieur", mais que
c'est le sujet traité qu'il faut considérer. Or,
je ne puis concevoir que les dispositions de
ce bill se rapportent le moindrement à l'ad-
ministration des Postes.

Nous pourrions assurément conférer à un
directeur des postes le pouvoir de s'occuper
de ces choses. Il pourrait être autorisé à
inspecter le beurre ou à établir des règlements
sur les choses les plus fantaisistes. Cela ne
changerait cependant pas la constitution et ne
justifierait pas le ministre des Postes à rem-
plir un rôle qui ne lui a jamais été assigné.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'avoue que je n'ai guère eu le
temps d'examiner le bill qui nous occupe,
mais la mesure traite d'un point que j'ap-
prouve en principe. Mon très honorable ami
qui siège à ma droite a exprimé sa préférence
pour le journalisme anonyme; il y a cepen-
dant fort à dire en faveur des articles signés
dans les journaux. C'est la coutume suivie en
certains pays, où les articles de tête sont
signés par des journalistes de grande réputa-
tion, et depuis des années leurs noms figurent
quotidiennement au bas des articles qu'ils pu-
blient, ces articles faisant haute autorité, selon
le jugement et le talent de leur auteur.

En d'autres pays, le journalisme est imper-
sonnel, et la chose est sans inconvénient lors-
qu'un journal est solidement établi depuis des

années, et qu'il a conquis la confiance du pu-
blic par sa saine et sage direction. Mais la
transformation moderne comporte certains ris-
ques. Il y a danger que le journalisme se
commercialise et soit accaparé par de puis-
santes institutions, d'ordre financier et autre,
qui créent une série de journaux d'un
bout à l'autre d'un pays, dominant ainsi l'opi-
nion publique. Un groupe d'hommes peut
acquérir une série de journaux, et poursuivre
une campagne quotidienne dans son propre
intérêt, qui n'est pas l'intérêt public. Com-
ment le lecteur ordinaire, qui est aussi élec-
teur, pourra-t-il connaître les animateurs de
ces journaux? Il avait l'habitude de recevoir
un journal dirigé par M. A. ou par M. B., en
qui il avait confiance; mais le journal passe
en d'autres mains. La politique ne paraît
pas beaucoup changer; elle peut cependant
varier au point d'induire en erreur l'opinion
publique. Cette situation a fortement impres-
sionné nombre d'esprits réfléchis.

En Grande-Bretagne, on est aujourd'hui
fortement inquiet parce que trois ou quatre
particuliers se seront bientôt accaparés de
presque tous les journaux importants du pays.
La Ohambre se rend-elle compte du pouvoir
que le journalisme impersonnel place entre*
les mains de ce petit groupe d'hommes, qui
peuvent dominer l'opinion publique, parce
que d'innocents lecteurs disséminés par tout
le pays, tant dans les villes que dans les cam-
pagnes, ignorent les événements, ou parce
qu'on leur bourre le crâne pour servir d'autres
intérêts .que les leurs?

- L'honorable M. CASGRAIN: Tous les jour-
naux ne sont cependant pas du même avis.

L'honorable M. DANDURAND: Cela se
peut pour les questions courantes, mais ils
peuvent tous s'entendre sur une question vita-
le 'qui les touche particulièrement de près.
Nous avons eu le récent spectacle de l'acqui-
sition d'un important journal par une com-
pagnie d'administration. Je ne sais si depuis
mon départ, il y a trois semaines, le j'ournal a
été acquis par une corporation dont les mem-
bres sont connus, mais la compagnie d'admi-
nistration peut administrer ce journal ou d'au-
tres journaux, et c'est tout ce que le public
connaîtra de l'affaire.

L'honorable SMEATON WHITE (Inker-
man): Je voudrais connaître le nom du jour-
nal acheté par une compagnie d'administra-
tion; ce journal est sûrement de propriété pu-
blique.

L'honorable M. DANDURAND: Il l'est,
et tous ceux qui m'entendent connaissent l'in-
cident dont je parle. Je ne fais que le men-
tionner, non pas pour dénoncer l'opération...
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L'honorable SMEATON WHITE: Il ne
serait que juste de mentionner le nom du
journal; il s'agit d'une propriété publique.

L'honorable M. DANDURAND: Je sais
que ce n'est pas la Gazette de Montréal.

L'honorable SMEATON WHITE: Oui,
mais nommez le journal.

L'honorable M. DANDURAND: Ces trans-
actions peuvent continuer, et le public igno-
rera qui dirige la campagne du journaliste
dans son bureau. Au radio, j'ai souvent en-
tendu un orateur prononcer un discours, mais
je n'ai malheureusement pas réussi à saisir
son nom, et pourtant j'aurais vivement désiré
le connaître. Je suis certain que tous les
membres de la Chambre qui écoutent au radio
une partie de discours ignorent le nom de
l'orateur.

L'honorable M. LAFLAMME (IMille-Iles):
Qu'importe son nom si l'argument présenté est
solide?

L'honorable M. DANDURAND: A ce point
de vue, la chose importe peu, mais le nom
d'un orateur nous intéresse toujours vivement.
N'empêche que dans tout l'univers des gens
lisent quotidiennement des articles dont ils
n'ont pas la curiosité de connaître le nom des
auteurs. Le moment paraît être venu où le
public s'intéresse au nom de ceux qui lui par-
lent tous les jours.

Naguère l'absolutisme régnait en Europe.
Il n'y avait qu'une seule volonté, qu'un seul
gouvernement; tout était concentré en un seul
chef. Les renseignements devinrent précieux,
et l'histoire s'occupa des conseillers du roi.
Certains conseillers durent leur réputation à
leurs sages conseils; l'histoire en a flétri d'au-
tres à cause des conseils -perfides qu'ils donnè-
rent à leur 'monarque. C'est l'enseignement de
l'histoire. Nous avons aujourd'bui le règne
de la démocratie: le monarque est le peuple.
Ne sommes-nous pas intéressés à savoir quels
sont les conseils de ce nouveau monarque, la
démocratie; quels sont les conseillers qui for-
ment chaque jour l'opinion publique, du com-
mencement à la fin de l'année; quels sont les
hommes qui nous parlent tous les jours pour
nous enseigner la démocratie?

Je ne suis pas entiché de la présente me-
sure, ni quant à sa forme ni quant à son objet,
mais je suis imbu de l'idée que le jour est
peut-être venu où ceux qui s'adressent au pu-
blic et réclament le privilège de diriger l'opi-
nion publique, à droite ou à gauche, devraient
Atre tenus de le faire au grand jour et de se
faire connaître à la collectivité. C'est, je
crois, le grand principe sur lequel le bill re-
pose. Il se peut que le texte législatif soit
défectueux je n'en sais rien. Je suis disposé

L'ion. M. DANDURAND.

à écouter toute proposition susceptible de le
perfectionner, mais je favorise l'idée que le
journaliste qui entreprend de diriger quoti-
diennement l'opinion publique signe ses écrits
ou se fasse connaître.

L'honorable M. McLENNAN: Puis-je de-
mander à l'honorable monsieur s'il se rend
compte que l'absolutisme dont il parle a été
décrit comme un despotisme tempéré par la
crainte de l'épigramme? C'est le plus grand
éloge qui se puisse faire du journalisme ano-
nyme.

L'honorable M. CASGRAIN: Si vousadop-
tez un projet de loi qui contraigne les gens à
signer leurs écrits, le rédacteur sportif sera
obligé de signer ses articles, et s'il se trompe
dans ses pronostics, je le plains à cause de la
réception que ces lecteurs lui feront le lende-
main.

L'honorable W.-AB. RJOSS: Je désire poser
une brève question à l'honorable monsieur
(l'honorable M. Dandurand): de quelle ma-
nière cette question de journalisme personnel
ou impersonnel affectera-t-elle les postes?

L'honorable M. DANDURAND: Comme
je l'ai dit, je n'ai pas examiné la forme du
bill, ni son application à la loi des postes, ni
le motif sur lequel il est fondé. Je me suis
contenté d'analyser le principe essentiel de la
mesure.

Lhonorable W.4B. ROSS: Il est possible que
ce principe soit excellent pour un autre bill,
pour un bill qui aurait trait à la loi criminelle
ou à quelque autre loi du même genre.

L'honorable SMEATON WHITE: Hono-
rables messieurs, le très honorable sénateur
d'Eganville a traité de la première clause du
bill. Il me semble que la deuxième clause est
tout aussi confuse. En voici les termes:

Tous les articles de rédaction ou autres arti-
cles publiés dans ce journal, magazine ou pé-
riodique pour la publication desquels il est payé,
accepté ou promis de l'argent ou un autre
équivalent, doivent visiblement porter la dési-
gnation "publicité".

Tout article écrit dans un journal est payé:
c'est-à-dire que les articles de rédaction sont
rétribués. Suivant mon interprétation du bill,
nous ne pourrions rien publier.

Le très honorable M. GRAHAM: Si mon
honorable ami veut lire la clause bien attenti-
vement, il verra que le paiement vise la pu-
blication et non la rédaction.

L'honorable M. WHITE: La clause n'en
dit rien.

Le très honorable M. GRAHAM: Je me
suis longtemps évertué à dégager le sens exact.
que j'ai fini par saisir.
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L'honorable M. WHITE: La clause n'en
dit rien.

Mon honorable ami (l'honorable M. Dandu-
rand) a parlé d'un journal qu'une compagnie
d'administration a récemment acheté. J'ima-
gine qu'aux yeux du public il n'existe qu'une
seule propriété, et le monsieur qui a acheté
le journal s'en réclame le propriétaire; il
affirme avoir emprunté l'argent de la banque,
et il est prêt à justifier de son titre de pro-
priété. Je ne crois pas qu'il soit juste de por-
ter une accusation sans mentionner le nom.
Si mon honorable ami sait qu'une compagnie
d'administration a récemment acheté une pro-
priété, il devrait, je pense, en toute justice
pour les acquéreurs, nommer le journal dont
il parle. S'il ne le nomme pas, il jette le
doute sur toutes les propriétés qui ont récem-
ment changé de mains.

L'honorable M. BUREAU: A-t-il été acheté
avec les fonds de la compagnie?

L'honorable M. WHITE: L'acquéreur affir-
me l'avoir acheté avec l'argent emprunté de
la banque. Il est prêt à désigner cette ban-
que et à révéler le montant de l'emprunt.
Mon honorable ami (l'honorable M. Dandu-
rand) porte une grave accusation au sujet d'un
récent achat de propriété. Il ne peut s'agir
que d'un seul journal, à ma connaissance, et
ce doit être le Mail.

L'honorable M. REID: De Toronto?

L'honorable M. WHITE: De Toronto-le
Mail and Empire. S'il s'agit de cette pro-
priété, mon honorable ami devrait le dire afin
de permettre aux intéressés de lui répondre.
Autrement, sa déclaration n'est guère juste.

Je propose donc, honorables 'messieurs, que
le bill ne soit pas maintenant lu pour la
deuxième fois, mais qu'il soit renvoyé à six
mois de ce jour.

T'honorable J.-W. DANIEL: Honorables
messieurs, je ne suie pas particulièrement in-
téressé dans les journaux ni dans leurs articles
de rédaction, mais d'après la discussion sur-
venue cet après-midi, je crois que le bill de-
vrait être déféré à un comité. Le discours
du très honorable sénateur d'Eganville (le
très honorable M. Graham) m'a vivement in-
téressé. L'honorable sénateur nous a dit que
depuis nombre d'années il se livre ou s'est
livré au journalisme, et il a ajouté que la
grande force des articles de rédaction était
leur anonymat. Je partage son avis, c'est
pourquoi ces articles devraient être signés. Il
arrive souvent que l'anonymat de ces articles
donne à ces derniers plus de poids qu'ils n'en
méritent, et si la signature du rédacteur appa-
raissait, l'article serait probablement jugé à
sa plus juste va-leur. Pour ce motif, j'approu-

ve cette partie du -bill, mais il me semble que
le renvoi à un comité serait la procédure la
plus logique.

L'honorable W.-A. BUCHANAN: Honora-
bles messieurs, à l'instar du très honorable sé-
nateur d'Eganville (le très honorable M.
Graham), je ne trouve dans ce bill aucun
avantage réel ni aucun inconvénient parti-
culier. Je parle à titre d'éditeur de journal.
Je ne vois pas la nécessité des prescriptions
contenues dans la mesure, et je ne crois pas
que le public l'ait fortement demandée. S'il
existe le moindre soupçon à l'égard des pro-
priétaires de journaux en ce pays, je suis prêt,
pour ma part, à publier dans le journal auquel
je suis associé tous les renseignements exigés
par cette mesure législative. Je crois cepen-
dant que dans tous les milieux où un journal
possède une certaine influence, les proprié-
taires du journal sont connus. L'influence qui
le domine l'est également. Il en est ainsi à
Montréal, à Toronto, à Winnipeg et partout
ailleurs. Et quant à l'obligation, pour un jour-
nal, de fournir cette masse de renseignements,
je reconnais qu'une influence peut s'exercer sur
la gérance ou sur la rédaction, mais j'estime
qu'il est impossible de placer sous les yeux du
public les noms de tous les rédacteurs d'arti-
cles de fond.

Il peut y en avoir quatre ou cinq. Certains
d'entre eux peuvent appartenir au personnel
permanent du journal, et la collaboration
d'autres peut n'être qu'occasionnelle.

Dans le passé, on croyait que certains jour-
naux étaient contrôlés ou dominés par des cor-
porations. L'impression existait que certains
journaux étaient sous le contrôle des grandes
compagnies de chemins de fer. Je ne crois pas
qu'une pareille accusation pèse aujourd'hui
contre un seul journal. Si le public désire
toutefois connaître les propriétaires dun jour-
nal, la chose lui est facile. Dans notre pro-
vince de l'Alberta, il peut se renseigner au-
près du registraire des compagnies à fonds
social, lequel enregistre le nom de chaque ac-
tionnaire et le nombre d'actions que chacun
détient.

Je doute fortement qu'une autre industrie
du pays encouragerait une mesure législative
qui l'obligerait à produire les noms de ses
créanciers hypothécaires et de les publier dans
les colonnes d'un journal. J'ai peut-être cri-
tiqué le bill plus que je ne l'ai appuyé, mais
comme éditeur de journal je n'ai aucune ob-
jection personnelle contre ce projet de loi,
lequel oblige à fournir des renseignements qu'il
est par ailleurs possible de se procurer en
s'adressant au registraire des compagnies à
fonds social. Je pense néanmoins qu'une foule
des renseignements demandés sont inutiles et
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futiles. Si les noms des propriétaires sont ré-
clamés, ils pourraient être publiés à certaines
époques de l'année, mais il n'est pas néces-
saire d'exiger les noms de tous les membres du
personnel. En effet, la politique d'un journal
est dictée par sea propriétaires, et non par son
rédacteur, son rédacteur-gérant, ou son gérant
d'affaires.

L'honorable JOHN LEWIS: Ayant déjà
exercé la carrière de journaliste, sans jamais
avoir été propriétaire d'un journal, je m'inté-
resserais au plus haut point à tout mouve-
ment qui tendrait à augmenter l'indépendance
du rédacteur ou du journaliste, mais je ne vois
pas comment nous y réussirions en publiant
l, nom du propriétaire, celui du rédacteur-gé-
rmnt, et ceux des auteurs des articles de ré-
daction. Je ne sache pas non plus que ces
renseignements éclairent beaucoup le public.
Même en adoptant ce projet de loi, il sera
impossible de savoir si l'auteur d'un article
l'a écrit de sa propre initiative ou sous la
dictée du rédacteur, et l'on ignore à quel de-
gré le journal est contrôlé par le rédacteur ou
par le propriétaire. La situation reste abso-
lu.ment la même qu'auparavant. On pourra
croire que le propriétaire exerce quelque con-
trôle extérieur, et qu'une corporation est peut-
être propriétaire réel du journal, car le pro-
priétaire connu peut être qu'un prête-nom.
Par conséquent, si vous voulez faire observer
les prescriptions de ce bill, vous devrez exiger
des propriétaires du journal la publication de
tous leurs placements et leur faire déclarer
s'ils sont intéressés dans le chemin de fer Pa-
cifique-Canadien, dans quelque banque ou dans
quelque autre corporation importante. Il n'y
aurait jamais de fin quant aux renseignements
à exiger.

L'honorable leader de ce côté de la Cham-
bre (lhonorable M. Dandurand), dont j'ai
écouté les remarques avec le plus vif intérêt,
et avec qui je suis habituellement d'accord, a
parlé des séries de journaux de la Grande-
Bretagne. Je n'approuve en aucune façon ce
mouvement mais j'observe qu'en Grande-Bre-
tagne, que ce soit. de par la loi ou la coutume,
les noms des grands propriétaires de jour-
naux-Rothermere, Northcliffe, Beaverbrook,
et autres-sont bien connus, et cela n'enraye
en rien le mouvement. Les noms des pro-
priétaires de journaux ne paraissent guère in-
téresser les lecteurs. Le tirage augmente. C'est
une tendance qui, je le répète, n'a pas mon
approbation. Je préfère le journalisme per-
sonnel, mais je me demande de quelle ma-
nière le présent projet législatif contribuera
sensiblement à redresser la situation.

L'honorable N. A. BELCOURT: Un mot
seulement. Mon honorable ami le leader de

L'lhon. M. BUCHANAN.

l'opposition (lhonorable W.-B. Ross) a dit
qu'il n'existait en aucun pays de mesure sem-
blable. Il a ajouté que si une mesure législa-
tive a concerné ou pu concerner le sujet, ce
serait une mesure qui aurait trait au libelle
et à la diffamation. ' Mais il n'en est pas ainsi.
Me sera-t-il permis, pour éclairer la Chambre,
de lire la loi des Etats-Unis? Je prie les ho-
norables sénateurs de suivre les termes du
bill.

LVhonorable W.-B. ROSS: Avant que vous
lisiez la loi américaine, entendez-bien que
j'ai simplement fait remarquer que je n'ai pu
trouver de loi dont la portée fût si vaste, au
point de viser les obligations, les hypothèques
et les autres valeurs.

L'honorable M. BELCOURT: C'est pour
satisfaire mon honorable ami sur ce point que
je prends la liberté de lire ce texte de loi, et
j'invite les honorables sénateurs à suivre de
près le texte du bill. Ils constateront que
c'est, verbatim, le même texte.

Il incombe au rédacteur, à l'éditeur, au gé-
rant d'affaires ou au propriétaire de tout jour-
nal, magazine, périodique ou autre publication,
de déposer au ministère des Postes et au bu-
reau du directeur de postes où ladite publica-
tion est enregistrée, au plus tard le premier
jour d'avril et le premier jour d'octobre de
chaque année, sur des formules fournies par le
ministère des Postes, une déclaration attestée
indiquant les noms et les adresses postales du
rédacteur et du rédacteur-gérant, des gérants
d'affaires et des propriétaires, et, de plus, les
noms des actionnaires, si la publication est la
propriété d'une corporation; ainsi que les noms
connus des détenteurs d'obligations, des créan-
ciers hypothécaires et des porteurs de valeurs.

L'honorable M. CASGRAIN: Ces détails
seraient-ils publiés en première page?

L'honorable M. BELCOURT: Je lis l'ar-
ticle.

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, et pen-
dant que l'honorable monsieur lit, je me ren-
seigne. C'est pour nous qu'il lit, je suppose.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami aura la faculté de dire, quand j'au-
rai fini ma lecture, si les détails sont publiés
en première page ou sur une autre page.
... Dans le cas des journaux quotidiens, cette
dédlaration doit aussi indiquer la moyenne du
nombre d'exemplaires publiés, vendus ou dis-
tribués, dans les six mois précédents, à des
abonnés ayant acquitté leur abonnement. Tou-
tefois, les dispositions du présent paragraphe ne
s'appliquent pas aux publications religieuses,
fraternelles, de tempérance, scientifiques ou
autres de même ordre. De plus, il n'est pas
nécessaire d'inclure dans cette déclaration les
noms des personnes détenant moins de un pour
cent du montant total des actions, obligations,
hypothèques ou autres valeurs.

Mon honorable ami daignera-t-il écouter
maintenant?
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L'honorable M. CASGRAIN: Oui.

L'honorable M. BELCOURT (lisant):
Une copie de cette déclaration sous serment

doit être publiée dans la deuxième édition de
ce journal, magazine ou de cette autre publica-
tion imprimé subséquemment au dépôt de cette
déclaration. A défaut de se conformer aux
dispositions du présent paragraphe dans les dix
jours qui suivront l'avis de défaut par lettre
recommandée, les publications de ce genre per-
dront leur privilège postal.

Or, ces dispositions sont contenues dans une
loi relative au service postal.

L'honorable M. CURRY: Et nous copions
la loi américaine.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est la loi amé-
ricaine.

L'honorable M. CURRY: Allons plus loin
et acceptons le tarif américain.

L'honorable M. MURPHY: L'honorable
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt)
nous a invités à suivre le texte qu'il vient de
lire. Malgré toute mon attentiop, je n'ai pas
observé que la loi américaine contenait la
disposition suivante de notre bill:
... ainsi que les noms connus détenteurs d'obli-
gations, des créanciers hypothécaires ou autres
porteurs de valeurs.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Certaine-
ment.

L'honorable M. MURPHY: Il y a eu in-
terruption.

L'honorable M. BELCOURT (lisant):
Les noms et les adresses postales du rédac-

teur, du rédacteur-gérant ..... ; ... de plus, les
noms des actionnaires, si la publication est la
propriété d'une corporation; ainsi que les noms
connus des détenteurs d'obligations, des créan-
ciers hypothécaires et des porteurs de valeurs.

L'honorable M. MURPHY: Je n'ai pas
saisi ce point.

L'honorable M. BELCOURT: Si mon ho-
norable ami qui a proposé le renvoi à six mois
(l'honorable Smeaton White) consent à retirer
sa motion et à permettTe la deuxième lecture
du bill, je ne vois aucune objection à sou-
mettre la mesure à un comité.

La proposition d'amendement de l'honora-
ble M. Smeaton White est adoptée sur la di-
vision suivante:

ONT VOTE POUR:
Les honorables messieurs:

Beaubien,
Bénard,
Black,
Blondin,
Calder,
Casgrain,
Crowe,

Curry,
Donnelly,
Fisher,
Foster,
Girroir,
Graham,
Green,

Harmer,
Haydon,
Laflamme,
L'Espérance,
Lewis,
Little,
MacArthur,
Macdonell,
McCormick,
McDonald,
McLennan,
Molloy,
Murphy,
Pope,

Prowse,
Rankin,
Reid,
Ross (Middleton),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Turriff,
Webster (Brockville).
Webster (Stadacona),
White

(Inkerman) .- 41.

ONT VOTE CONTRE:

Les honorables messieurs:

Hughes,
Aylesworth Lacasse,

(Sir Allen), Laird,
Belcourt, Lavergne,
Buchanan, Legris,
Bureau, Lessard,
Dandurand, McGuire,
Daniel, Riley,
Farrell, Robinson,
Hatfield, Turgeon.-IS.

BILLS DE DIVORCE

Sur la motion de l'honorable M. Fisher
(pour l'honorable M. Willoughby, le prési-
dent du comité des divorces) les bills suivants
sont lus séparément et lus pour la deuxième
fois.

Le projet de loi (bill E4) tendant à faire
droit à Sydney Franklin Lankin.

Le projet de loi (bill F4) tendant à faire
droit à William James Hall.

Le projet de loi (bill G4) tendant à faire
droit à George Rubin Sanderowich, autrement
connu sous le nom de Rubin Sanders.

AJOURNEMENT DU SENAT

MOTION

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose:

Que le Sénat, quand il s'ajournera aujour-
d'hui, restera ajourné jusqu'à mardi prochain,
à huit heures du soir.

(La motion est adoptée.)

PROJET DE CANALISATION DU SAINT-
LAURENT

PRECIS DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. DANDURAND: Avant
l'ajournement, je désire informer mon hono-
rable ami (l'honorable M. Ross) que le précis
qu'il a demandé au sujet de la canalisation
sera prêt à la prochaine séance de la Cham-
bre.

L'honorable W.-4B. ROSS: Merci.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi prochain,
à huit heures du soir.

56110--Il
ÉDITION REVIsÉE
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Présidence de l'honorable HEWITT BosTocs.

Séance du mardi, 27 mars 1928.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.
Le président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

COMMISSAIRES DU COMMERCE CA-
NADIEN

INTERPELLATION

L'honorable M. BEAUBIEN demande au
gouvernement:

1. Combien le Gouvernement paie-t-il annuel-
lement pour le maintien de chacun des bureaux
des commissaires du commerce canadien?

2. Comment se compose le personnel de cha-
cun de ces bureaux; quel est l'emploi, le trai-
tement de chaque commissaire du commerce et
employé, ainsi que ses allocations de subsistance
ou autres dépenses?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai reçu
du ministère du Commerce les réponses sui-
vantes:

1. Coût total du maintien des bureaux des
commissaires du commerce canadien durant
l'année financière 1926-27.

Bureau Coût total
Auckland, Nouvelle-Zélande.. S 7,713 73
Batavia, Java.. ............ 10,520 72
Bristol, Angleterre............ 11,883 01
Bruxelles, Belgique.. ........ 6,579 74
Buenos-Aires, Argentine. ...... 20,144 66
Calcutta, Indes.. ............ 13,454 66
Cape Town, Sud-Africain.. .... 17,752 63
Dublin, Etat libre d'Irlande.. ... 10,365 15
Glasgow, E-cosse.. .. .. .. .. .. 10,474 37
Hambourg, Allemagne.. ...... 14,441 58
Kingston, Jamaïque.. ........ 12,006 90
Kobe, Japon.. .............. 16,795 37
*Liverpool, Angleterre.. ...... 20,642 88
Londres, Angleterre.. ........ 15,469 95
Melbourne, Australie.. ........ 15,015 14
Mexico, Mexique.. .......... 12,410 26
Milan, Italie.. .. .......... 13,438 63
New-York, Etats-Unis.. .. .... 22,836 91
Paris, France.. ............ 10,645 77
Port-d'Espagne, Trinidad.. .... 9,336 05
Rio-de-Janeiro, Brésil.. ...... 13.624 31
Rotterdam, Hollande. ........ 11,666 28
Shanghaï, Chine.. .......... 12,120 11
Sydney, Australie.. .......... 584 89

*Cette somme comprend les dépenses du
commissaire régulier du commerce et du
commissaire du commerce des fruits.

2. Liste des salaires, allocations de subsistance et dépenses de voyage des commissaires du commerce
canadien et de leur personnel, durant l'exercice financier se terminant le 31 mars 1927

Commissaire et personnel

Auckland, Nouvelle-Zélande-
C . M . Croft..................
J. Neill.......... ......
*L. M . Bradley................
*E. S. H owell.................
*M. Wynne........ ......
*C. Johnson... ..........

Batavia, Java-
R. S. O'Meara ..............
J. C. D . Ockerse.............
*Siaum Tiang Guan.........

Bristol, Angleterre-
D. S. Cole..............
L. M. Vaughan...........

*D. Dawson.............
Bruxelles, Belgique-

Y. Lamontagne..............
H. Jones... ...........
L. Gmur................

Buenos-Aires, République Argen-
tine-

E. L. M cColl.................
J. M oreira....................
D . Foster....................

*J. Gray........ .....
M. Schefer............

*Employés temporairement.

Emploi

Commissaire de commerce........
Sténographe......................
Sténographe....................
Sténographe......................
Sténographe......................
Sténographe..................

Commissaire du commerce .......
Sténographe...... ..........
Commis au classement des ar-

chives........................

Commissaire du commerce........
Sténographe................
Sténographe . ................

Commissaire du commerce........
Commis......................
Dactylographe.................

Commissaire du commerce ........
Commis......................
Com m is..........................
Dactylographe....................
Garçon de bureau.................

L'hon. M. ROSS.

Allocation
de

subsistance

S c.
1,000 00

2,000 00

1,275 00

1,325 00

2,833 25

Salaire

$ c.

3,090 00
1,031 96

19 32
102 23

23 41
14 56

3,000 00
1,632 95

418 88

3,450 00
1,364 15

398 31

3,045 00
1,061 66

346 96

3,990 00
2,557 56
2,077 39

503 19
286 13

Dépenses
de

voyage

$ c.

374 73

773 70

3,463 60

69 23

5,511 96
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2. Liste des salaires, allocations de subsistance et dépenses de voyage des commissaires du commerce
canadien et de leur Personnel, durant l'exercice financier se terminant le 31 mars 1927-Suite

Commissaire et personnel Emploi

Calcutta, Indes-
I. R. Poussette ...........
D. N. Biswas .............
K. C. Sen.................

*N. Ghose ....... .........
*S. D. Sen.................

Cape Town-Sud-Africa in----
G. R. Stevens.............
C. S. Bissett..............
A. E. Simpson.............
E. Elliott.................
F. Sumner................

*I. Farmer.................
P. Casey .................
Service spécial de messagers..

Dublin, Irlande-
A. F. MacEachern .........
F. W. Fraser..............
K. M. Dowling ............

"ST. Lynch.................
*G. Manly.................

Glasgow, Ecosse--
G. B. Johnson.............
C. J. MeNichol............
M. C. Campbell ...........

Hambourg, Allemagne-
L. D. Wilgress ............
J. C. Macgillivray .........
C. I. Rooke...............
E. Burghardt .............

*C. Kalinan................
*A. Rueiff.................

Kingston, Jamaïque-
P. W. Cook...............
F. L. Casserly.............
M. G. Thomson ...........
T. Davis, ................

Robe, Japon-
J. A. Langley..............
R. Grew..................
R. Yoshimura.............

*H. Ota ...................
Y. Oyamna................
H. Sawa..................
H. R. Tasai...............
M.- A. Vile ................

Liverpool, Angleterre-
J. F. Smith...............
H. A. Scott...............
E. Gabier.................

*B. Norbury...............
*F. R. Quick...............
M. C. Reilly ..............

"I. Sloan ..................
*E. Spencer................

Londres, Angleterre-
H. Watson ................

*C. G. Venus...............
E. M. H. Chapman .........

*M. Hamilton ...............
*C. A. M. Harvey...........

M. E. Lester ...............
M. J. Martin................

Melbourne, Australie-
D. H. Ross...............
C. Hartlett ...............
D. Cordeill...............
K. Couper ................

*Employés temporairement.

Commissaire du commerce...
Commis.............. ..... 'Dactylographe ................
Dactylographe ................
Courtier de bazar..............
Porteurs......................

Commissaire du commerce...
Commissaire-adjoint du commerce
Sténographe senior.............
Sténographe ..................
Sténographe ..................
Sténographe ..................
Messager .....................

Commissaire-adjoint...du.commerce
Commissaire-dn du commerce
Stéographaie...........e......
Sténographe ..................
Sténographe ..................

Commissaire du commerce...
Sténographe ..................
Sténographe ..................

Commissaire du commerce...
Commissaire-adjoint du commerce
Commis......................
Dactylographe ................
Dactylographe ................
Dactylographe ................

Commissaire du commerce.
Commis....................

Commissaire du commerce...
Commissaire-adjoint du commerce
Traducteur ...................
Commis......................
Sténographe ..................
Commis......................
Commis-traducteur .............
Secrétaire.....................

Commissaire des fruits .........
Commissaire du commerce...
Sténographe ..................
Dactylographe ................
Commis......................
Commis......................
Dactylographe ................
Dactylographe ................

Commissaire du commerce...
Commis......................
Sténographe senior.............
Sténographe ..................
Sténographe ..................
Sténographe ..................
Sténographe junior.............

Commissaire du commerce...
Commis......................
Sténographe senior.............
Sténographe ..................

$ c .

5,520 00
343 52
834 83

82 70
52 82
65 82

3,810 00
1,270 65
1,393 49
1,025 17

948 00
246 03
218 86

14 96

900 00
1,551 61

884 93
4 86

472 84

5,100 00
1,232 18

332 68

4,800 00
473 55

1,502 91
772 91

17 89
23 90

3,'360 00
1,491 09

885 59
373 83

3,045 00
634 52

1,122 43
136 15

1,041 73
303 90
790 38

2,456 60

4,800 00
2,840 0
1,023 64

347 51
140 15
794 22

90 56
87 15

5,760 00
2,356 63
1,687 22

101 95
309,93

1,226 58
590 O5

5,760 00
2,155 25
1,257 26

778 18

Allocation Dépenses
de de

subsistance voyage

S c.

1,316 O5

1,625 00
756 OS

583 30
1,014 62

1,275 00

1,625 00
294 35

2,000 00

2,125 00
525 20

1,275 00
1,225 00

2,000 0

2,000 00

su10-il'

S c.

2,332 27

1,562 82
901 34

79 87
2,102 18

400 44

384 26
290 44

2,331 89

614 97
442 51
268 79

3,507 52
291 96

90 16

579 92
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2. Liste des salaires, allocations de subsistance et dépenses de voyage des commissaires du commerce
canadien et de leur personnel, durant l'exercice financier se terminant le 31 mars 1927-Fin

Commissaire et personnel

Sydney, Nouvelle-Galles du Sud-
B . H . M illen.................

Mexico, Mexique-
C. N. Wilde....... .......
C . V alencia...................

Milan, Italie-
F. H . Palm er................
J. J. Guay................
M . E. Gernuschi..............
E . P izzali....................

New-York, Etats-Unis-
F. Hudd... .............
H . C. Suydam ...............
J. H. F. English...........
S. St. John Betts.............
B. Fitzpatrick...... .......

*E . M artin....................
K. O'Brien....... ........

*L. Quevillon..................
M . Sahulka...................

Paris, France-
H . B arré.....................
M. Matthews..............
E. H um blot..................
A. Matthews.............

Port-d'Espagne, Trinidad-
James Cormack..........
J. H. Francis..............
C. Gauteaume... .......

Rio de Janeiro, Brésil-
A. S. Bleakney............
F . K night....................

*E . R . Taylor.................
*Garçons de bureau.........

Rotterdam, Hollande-
A. B. Muddiman.............
D. S. Hailstone............
M. B. Bellen .................

Shanghai, Chine-
L. M. Cosgrave............

*K. L. Bird...............
M. Hancock...............

*D . A . H eath.................
V . R oach ....................

*L. A. See.................
*B . Y . T ing...................

Emploi

Agent commercial.................

Commissaire du commerce........
C om m is..........................

Commissaire du commerce........
Commissaire-adjoint..............
Sténographe......................
Sténographe......................

Loyer

Commissaire du commerce........
Commissaire-adjoint...........
Commissaire-adjoint..............
C om m is..........................
Sténographe......................
Sténographe......................
Dactylographe.................
Sténographe......................
Sténographe......................

Commissaire du commerce.......
Sténographe...................
Commis......................
Sténographe...................

Commissaire du commerce........
Commis...............
Sténographe...................

Commissaire du commerce........
Sténographe..................
Sténographe...................

Commissaire du commerce........
Sténographe..................
Sténographe... ...............

Commissaire du commerce........
Sténographe......................
Sténographe senior................
Sténogranhe......................
Commis junior........ ........
C om m is..........................
C om m is..........................

*Employés temporairement.

HOUILLERES HOPPE ET LA SUCCES-
SION ISENBERG

INTERPELLATION

L'honorable M. POPE se lève conformé-
ment à l'avis suivant:

1. Pourquoi a-t-on donné à la succession Isen-
berg un fiat lui permettant d'établir sa réela-
mation?

2. Qui sont les réels propriétaires des biens
lsenberg maintenant en fiducie?

3. Sont-ce les vrais héritiers qui demandent
ce fiat? Dans l'affirmative, qui sont-ils?

Il dit: Honorables messieurs du Sénat, je
ne veux pas retenir votre attention bien long-

L'hon. M. DANDURAND.

tcmps. Les honorables sénateurs qui faisaient
partie de cette Chambre, il y a quelques an-
nées, quand un comité spécial fut institué
pour étudier les baux des houillères Hoppe,
savent bien que la décision du comité se rap-
portait à une houillère de grande étendue,
peut-être la plus considérable de l'Amérique,
et certainement la plus grande du Canada, où
l'on trouve du charbon dur, et qui est très
bien située par rapport à l'Est et à l'Ouest.
A la suite de l'enquête tenue par le comité
spécial, on a décidé que ces houillères demeu-
reraient pour toujours la propriété du Canada
et ne pourraient être aliénées que par une loi

Salaire

$

485

3,585
2,027

3,360
2,070

970
682

i 1-

Allocation
de

subsistance

$ c.

2,000 00

1,702 91
1,218 75

3,000 00
981 25
96 77

1,625 00

2,000 00

3,628 43

1,883 79

1,625 00

3,810 00
802 33
155 16

2,340 00
1,576 00

58 00
896 00
513 00

1,408 00

4,170 00
1,107 07

937 41
439 09

3,405 00
1,140 00

540 00

3,900 00
2,336 04

61 60
360 60

3,585 00
1,175 61

506 48

3,180 00
53 73

1,503 80
11 34

677 55
38 05
93 31

Dépenses
de

voyage

$ c.

1,909 96

1,026 74
167 03

1,305 26
265 26
108 22

145 54

289 18

1,002 84

2,458 08

1,062 93
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spéciale du Parlement canadien, et que la

compensation aux héritiers Isenberg pour les
travaux de développement accompli sur cette
propriété par feu le docteur Hoppe, ne de-
vrait pas excéder la somme de $100,000. D'au-
tres réclamants qui, d'après l'opinion de cer-
tains légistes, ont des droits antérieurs et
même supérieurs à ceux des détenteurs des
baux Hoppe connus sous le nom de succes-
sion Isenberg, viendront, si on leur donne
l'occasion, présenter leurs réclamations. J'ai
cru que le fiat accordé dans cette cause n'était
pas conforme au désir exprimé par le comité
dans les termes suivants:

Si, comme le comité l'espère et le demande
avec instances au Gouvernement, le fiat accordé
le 9 octobre 1922 est retiré et que la pétition
de droit susmentionée soit accordée en perma-
nence, on peut se demander si les faits spéciaux
révélés par les archives du ministère de l'Inté-
rieur ne justifient pas l'octroi d'une indemnité
à la succession Isenberg. Le comité est d'opi-
nion que cette indemnité, si le Gouvernement
décide de la payer-et le comité ne dit pas
qu'il faille la payer ou non-ne devrait pas
excéder la somme de cent mille dollars et ne
devrait être payée qu'aux héritiers de la suc-
cession Isenberg.

Remarquez ces mots: "accordée en perma-
nence". Le comité recommande que la péti-
tion de droit soit accordée en permanence.
Je ne suis pas un avocat, et je puis mal inter-
préter ces termes. Mais quand le comité a
rendu sa décision, j'ai cru qu'on n'entendrait
jamais dire qu'une pétition de droit ou qu'un
fiat a été accordée à la succession Jsenberg,
contrairement aux conclusion de votre comité
qui a entendu les témoins, a fait une sérieuse
étude de la question et a reçu la preuve que
des gens corrompus et malhonnêtes essayaient
d'enlever au Dominion du Canada cette partie
spéciale de l'héritage que nous possédons.
C'est la raison des craintes que m'a inspirées
cette pétition de droit.

Nous avons remarqué que dernièrement,
on a tenté un effort pour encourager l'expé-
dition du charbon de l'ouest ou d'autres en-
droits vers les régions centrales du Canada.
Permettez-moi de vous dire, honorables mes-
sieurs, qu'il n'y a dans l'est ou dans l'ouest,
du Canada, aucun gisement houiller qui puisse
être comparé à celui-ci. Une partie de ce
gisement est de la lignite pure. Dans les cir-
constances nous devrions conserver avec un
soin jaloux cette ressource naturelle et en
conserver la propriété absolue au Dominion
du Canada. Aucun gouvernement ne devrait
hésiter à adopter les mesures voulues pour
garder pour le peuple du Canada ce précieux
gisement de charbon. Si vous accordez un
fiat aux gens du nom de Isenberg, morts ou
vivants, ou à leurs représentants, vous ne pou-
vez pas le refuser à d'autres, et surtout à des

Canadiens, qui ont tout au moins, les mêmes
droits d'obtenir les privilèges accordés à des
étrangers qui n'habitent pas notre pays. Vous
ouvrez là une large brèche, et vous exposez
notre pays à perdre ce gisement merveilleux
qui constitue une partie de notre richesse na-
tionale. C'est la raison qui a motivé mes
questions.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami de Bedford (l'honorable M.
Pope) a dépassé quelque peu les limites de
son interpellation.

L'honorable M. POPE: Oui, je l'admets.

L'honorable M. DANDURAND: C'est
pourquoi je répondrai à ses allégations avant
de vous lire les réponses que j'ai reçues du
ministère de la Justice. Mon honorable col-
lègue a manifesté sa surprise parce que le
gouvernement, après avoir été autorisé par le
Parlement à retirer le fiat qu'il avait accordé,
a cru bon d'en émettre un autre. Quand le
fiat a été retiré, c'était en raison de certaines
allégations touchant le requérant à cette épo-
que. D'ailleurs, en même temps que le Par-
lement adoptait une loi autorisant le gouver-
nement à retirer ce fiat, il plaçait sur les
statuts une autre loi réservant pour lui le
pouvoir de disposer de ces baux appelés: les
baux de Hoppe. Cette décision du Parle-
ment reste intacte et dans toute sa vigueur
et, d'après un entretien que j'ai eu avec le
sous-ministre de la Justice, aucune procédure
légale de la nature de celle que nous consi-
dérons maintenant ne saurait infirmer cette
décision. Mais les exécuteurs testamentaires
de feu monsieur Isenberg ont :présenté une
pétition de droit demandant qu'un fiat leur
soit accordé qui leur permettrait de déposer
leur réclamation devant la Cour. Cette ré-
clamation ne peut être que pour des domma-
ges causés par la résiliation des baux. C'est
la cause qui sera présentée au tribunal, la
cour de l'Echiquier. Le ministère a reçu cette
pétition.

L'honorable M. SHARPE: N'est-ce pas
pour faire revivre les baux Hoppe en faveur
du groupe Isenberg?

L'honorable M. DANDURAN.D: Non. Le
sous-ministre de la Justice m'a dit que les
héritiers Isenberg ne pouvaient obtenir du
gouvernement autre chose que des dommages.

Mon honorable ami a parlé d'une compen-
sation que le comité du Sénat a recommandé
de donner à la succession Isenberg. Le minis-
tére de la Justice connaît cette recommanda-
tion du Sénat du Canada; mais je puis dire
que cette pétition a été présentée au ministère
de la Justice par le corps diplomatique des
Etats-Unis, et il faut tenir compte de la
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forme de la pétition et de qui la présente.
Il existe entre les gouvernements des ques-
tions d'étiquette que l'on ne doit pas perdre
de vue, et celle-ci en est une que le gouver-
nement devait nécessairement prendre en con-
sidération; c'est pourquoi le ministère de la
Justice, tout en ss conformant aux opinions
exprimées par le Sénat, a cru devoir accorder
ce fiat. Je puis ajouter qu'il y a actuellement
des négociations en cours et qu'on espère
arriver à une solution qui sera agréée par
tous les membres de cette Ciambre. Après
ces explications, je vais vous lire les réponses
aux trois questions posées par mon honorable
collègue:

1. Le fiat accordé à la suite de la première
pétition a été révoqué parce qu'on a découvert
qu'à la date de l'émission du fiat, il existait
un contrat oceulte. A l'expiration de ce con-
trat, une autre pétition fut présentée. Après
avoir reçu l'assurance que le contrat n'avait
pas été prolongé et qu'un autre de même na-
ture n'avait pas été conclu, le ministre de la
Justice a cru qu'il n'y avait pas de raison suf-
fisante pour refuser de recommander l'émis-
sion d'un nouveau fiat, et sur cette recomman-
dation, le Gouverneur accorda le fiat.

L'honorable M. CASGRAIN: Quand a-t-il
été accordé et quand a-t-il été révoqué?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas les dates.

2. Le gouvernement n'a pas de renseigne-
ment, mais les pétitionnaires sont la "Ha-
waiian Trust Company, Limited", et Bertha
K. Isenberg, veuve, exécuteurs du testament
de feu Daniel Paul Rice Isenberg.

3. Réponse au numéro 2.
Pour raviver le souvenir de nos honorables

collègues, je dirai que ces baux furent résiliés
d'une manière très soudaine à la suite de l'é-
noncé qu'ils étaient en possession d'ennemis
de l'empire britannique. Cet énoncé était
probablenient vrai par rapport à l'agent qui
repré-entait ici les propriétaires-un nommé
Hoppe-nais il fut contredit très énergique-
ment par monsieur Isenberg. Je crois qu'une
enquête a démontré que la résiliation si hâtive
de ces baux par le ministère qui, en temps
ordinaire, accorde un certain délai avant de
les annuler, était non nîotivée. Je suis cer-
tain que ce fut une des raisons qui ont induit
le Sénat à suggérer qu'une compensation soit
accordée aux propriétaires, le groupe Isen-
berg. Le montant mentionné ne représentait
que les frais de ce groupe pour maintenir ces
baux en vigueur.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Puis-je
demander à l'honorable leader s'il sait qui
sont les signataires de ce contrat occulte dont

L'hon. M. DANDURAND.

il a parlé? J'ai compris que le fiat avait
d'abord été accordé sur réception de la péti-
tion, mais que plus tard on l'a retiré parce
que la pétition avait été envoyée en vertu
d'un contrat subreptice. J'étais membre de
ce comité, et j'aimerais à savoir si mon hono-
rable ami sait qui sont les signataires de ce
contrat et la nature de celui-ci.

L'honorable M. CASGRAIN: Cela veut-il
dire que les avocats devaient retirer des bé-
néfices de cette affaire? Est-ce là la nature
du contrat subreptice?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
sais pas.

L'honorable M. CASGRAIN: Que signifie:
contrat subreptice?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Cela
pourrait signifier:- un contrat en faveur des
avocats ou stipulant que les profits obtenus
du gouvernement seront divisés.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas bien compris la première phrase de la
question de mon honorable ami.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Si je
comprends bien, le fiat a été annulé parce que
le gouvernement a découvert que ceux qui
avaient demandé ce fiat avaient conclu entre
eux un arrangement subreptice. Je voulais
savoir qui sont les signataires de ce contrat,
et la nature de ce contrat, si mon honorable
ami posède ces renseignements.

L'honorable M. DANDURAND: Il y eut
plus d'une enquête à ce sujet. La première
fut suivie du rapport mentionné par mon ho-
norable ami de Bedford (l'honorable M.
Pope) ; mais il y eut aussi une autre enquête
au cours de laquelle il fut clairement démon-
tré, par eles preuves écrites, que i'agent, à
Ottawa,-j'ai oublié son nom...

L'honorable W.-B. ROSS: Murdoch, n'est-
ce pas?

L'honorable M. DANDURAND:... avait
écrit aux héiticrs, ou à la veuve, et s'était
tngagé à inteuter la poursuite et à hâter
l'obtention di jugement, moyennant cinquan-
te pour cent de l'argent à recevoir, si ma mé-
moire est fidèle. C'est sur cette preuve, si
je me souviens bien, que le Sénat a basé sa
r'ecoînmandation auprès du ministère de la
Justice po'ur faire annuler le fiat.

L'honorable SMEATON WHITE: Mon
honorable ami sait-il qu'une décision a été
rendue et que c'était en vertu d'une récla-
mation de guerre? Je crois que le bail a été
résilié parce que celui qui le détenait était
un aubain et un ennemi.
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L'honorable M. DANDURAND: Le bail L'honorable M. SHARPE: Je crois que

n'a pas été résilié parce que celui qui le Pos- mon honorable ami fait fausse route. Ma

sédait était un aubain. Le document lui- question se rapport-ait aux baux de Hoppe,

même indique que la cause de cette résilia- car je croyais que les versements de ce mon-

tion était le retard dans les versements. Je sieur étaient arriérés. Voilà ce que je croyais.

ne sais si ces versements sont exigés tous les L'honorable M. DANDURAND: Jen'étais

ans ou tous les six mois. Mais je sais que pas membre du comité et je puise simplement

devant le comité du Sénat présidé, je crois, dans ma mémoire; mais s'il y a ici quelques

par feu le sénateur Bradbury. l'examen des membres de ce comité, je demanderai à mon

fonctionnaires du ministère démontrq que la honorable ami de se référer aux conclusions

forclusion de ces baux ne s'effetuait pas à la de ce comité qui établissaient clairement la

fin de ces termes, et que, selon la coutume, on part de responsabilité qui devait retomber sur

accordait généralement une prorogation de dé- le ministère.
lai. La raison alléguée pour cette grande hâte L'honorable M. POPE: Je crois que nous

à résilier les baux est qu'ils étaient la pro- ndvonsas confOnE Je deu afi s

priété d'ennemis durant la dernière guerre, ne devrions pas confondre les deux affaires.

car on disait qu'Isenberg était un Allemand. L'honorable M. SHARPE: Pas du tout.

Le fait est qu'il se déclara citoyen des Etats-

Unis lorsqu'il enregistra son bail, et le seul L'honorable M. POPE: Il y a deux ques-

Allemand intéressé dans cette affaire était M. tons bien distinctes. L'une fit le sujet d'une

IHoppe, l'agent d'Isenberg au Canada. enquête par le Sénat et concernait les baux
Shillington. Le docteur Shillington, de cette

L'honorable M. SHARPE: Les concession- ville, avait obtenu les baux. Je n'avais pris

naires n'étaient-ils pas en retard dans leurs aucune part dans l'obtention de ces baux et

versements? je n'y avais aucun intérêt; mais j'eus par
hasard un entretien avec le fonctionnaire pré-

L'honorable M. DANDURAND: Non. Les posé à la location des ressources minérales,
versements étaient à peine échus. C'était ps alcto e esucsmnrls

simplement une question de quelques Céai. et je lui demandai ce qu'il allait faire au sujet
semaines. des baux Hoppe, vu que Hoppe était devenu

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'était un ennemi du pays à cette époque. Le fait

peu de temps; je crois qu'un certain monsieur est que durant la guerre, après que les Etats-

du ministère a fait preuve d'une diligence Unis joignirent les alliés, il devint l'ennemi

outrée dans cette circonstance et qu'il reçut des Etats-Unis et fut exilé sur une Île, seul

plus tard son congé pour avoir outrepassé les ou avec d'autres exilés. Ce chef de bureau

instructions qu'il avait reçues. me répondit: "Nous allons résilier ces baux,

L'honorable M. DANDURAND: Ouýi. Je non parce qu'il est un de nos ennemis, mais

n'ai pas étudié la source de ces a s parce qu'il est en retard dans ses versements.
allegations, Nous allons les résilier à une certaine date, en

mais le comité a cru que la procédure suivie mai", si je me souviens bien. Je lui dis alors:
au ministère avait été plutôt rigoureuse. Na- "Et après, qu'en ferez-vous?" Il me répon-
turellement, il n'est peut-être pas à propos de dit: "A moins d'autres ordres du ministre,
raviver ces faits, quand une demande de dom-

mages est devant les cours, mais je suis per- nés." Le ministre, autant que je le sache,

suadé que les héritiers d'Isenberg possèdent n'a pas donné d'autres ordres, et par consé-

toute la preuve déposée devant le comité du quent, ils furent jalonnés par un groupe d'in-

Sénat. téressés avec Shillington. Je ne le sais pas,

Le comité du Sénat a découvert qu'il y mais j'imagine qu'ils entreprenaient une affai-
avait eu pratiquement une conspiration entre reégtm.Isnfatpscfodeesbu
un fonctionnaire du ministère de l'Intérieur et re légtsme. Ils ne faut pas confondre ces baux

avec les baux Huppe ou Isenberg.
quelques intéressés de l'extérieur qui, tout de Honorables messieurs, le problème est celui-

suite après la résiliation des baux, sinon à la ci. Si nous permettons aux héritiers d'Isen-

veille de cette résiliation, envoyèrent un grou- berg d'instituer une réclamation en dommages,

pe d'hommes pour jalonner ces droits miniers nous nu ene en e temà er-

et en obtenir la concession par bail, qt le mettre le même recours a un canadien comme

comité du Sénat a demandé au ministère de àuttrage e s Etats-Uni en être

résilier ce bail parce qu'il avait été obtenu à un étranger. Les Etats-Unis peuvent être
dansdescironsancs ben xtrordnaiesun pays ami, miais il n'y a pas de meilleurs

dans des circonstances bien extraordinaires, amis du Canada que les citoyens canadiens de

sinon frauduleuses. La preuve a établi claire- cette Cabre.

ment que la conduite suivie par quelqu'un du cette Chambre.

ministère justifiait le comité du Sénat de re- L'honorable M. -GRIESBACH: Si je l'ai

commander qu'une compensation ou une in- bien compris, l'honorable leader a dit que le

demnité soit accordée à Isenberg. deuxième fiat a été accordé à la suite de
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représentations diplomatiques. J'aimerais que
l'honorable sénateur nous dise d'une manière
certaine s'il a été accordé à cause des repré-
sentations diplomatiques ou à cause des mé-
rites de la réclamation. J'aimerais à être
renseigné clairement sur ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: La ré-
ponse du ministère est bien claire. Je l'ai
donnée telle qu'elle m'a été présentée, mais
mon honorable ami y trouvera la réponse à sa
question et constatera que c'est à cause des
mérites de la pétition.

COMMISSION CONSULTATIVE DU
TARIF

L'honorable M. TANNER demande au gou-
vernement:

1. Qui sont ceux qui ont été membres de la
Commission consultative du Tarif depuis sa
création?

2. a A quelle date chacun des membres a été
nrommé et b à quelle date chacun des membres
retirés ont remis leur résignation ou ont étéremplacés.

3. Quel est le salaire de chacun des membres.
4. Quelle somme totale a été payée à chacun

des membres (a) pour salaire, (b) pour dé-penses.
5. Quel est le total à date payé comme sa-laires et allocations aux employés de cette com-mission.
6. Quel est le total de toutes autres dépensesen rapport avec cette commission et ses opéra-tions.
L'honorable M. DANDURAND: Les ré-

ponses sont les suivantes:
1. Le très honorable Geo. P. Graham, W.-

H. Moore, Alfred Lambert et D. G. McKenzie.
2. (a) Le très honorable Geo. P. Graham

Alfred Lambert et D.-G. McKenzie, le 7 avril
1926; W.-H. Moore, le 5 février 1927 (b) Le
très 'hororable Geo. P. Graham, le 4 février
1927.

3. W.-H. Moore, $10,000; Alfred Lambert,
$4,000; D.-G. McKenzie, $4,000.

4. 'Coût total au 29 février 1928:

Le très honorable Geo.
P. Graham .. .. .. ..

W.-H. Moore.......
A. Lambert........
D.-G. McKenzie..

5. $32,128.13.
6. $26,695.03.

Alocations
et frais de

Salaires voyage

$ 8,285 67
10,714 25

7,599 95
7,599 95

S 1,700 03
1,741 30
3,397 71

10,939 92

PROPAGANDE COMMUNISTE AU
CANADA

INTERPELLATION

L'honorable C.-P. BEAUBIEN parle con-
formément à l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur la
propagande communiste menée dans tout le

L'hon. M. GRIESBACH.

pays, et qu'il demandera quelle mesure, s'il en
est, le Gouvernement se propose de prendre
pour réprimer cette propagande.

Il dit: Honorables messieurs, je vais tenter
d'abréger autant que possible les observations
qu'appelle le sujet de mon interpellation. Ce
n'est pas mon intention d'exposer le mode
général de diffusion que le communisme a
adopté dans tout le pays. Qu,'il me suffise de
vous présenter le communisme dans la lutte
qu'il livre manifestement pour amener la ré-
volution en se servant surtout de l'enseigne-
ment séditieux dont il nourrit les esprits des
enfants.

Au mois de juin, l'année dernière, on pré-
senta au Gouvernement une pétition pour la
suppression des écoles communistes et pour la
déportation des instituteurs qui en ont la direc-
tion. Cette pétition venait d'un groupe très
respectable qui représente l'opinion d'un grand
nombre. Elle avait reçu l'approbation unani-
me de la convention annuelle, tenue à Mont-
réal, de la Société des femmes catholiques.
Permettez-moi d'attirer maintenant votre at-
tention sur la raison qui a motivé l'adoption
de cette résolution et son envoi au Gouverne-
mEnt.

Le 24 janvier 1927, La Presse, journal très
en vedette de Montréal, avait publié une en-
trevue qui était de nature à semer l'inquié-
tude. Cette entrevue revêt d'autant plus d'im-
portance qu'elle vient de la haute personnalité
de l'Evêque Helenowski, dignitaire très dis-
tingué dans la hiérarchie catholique et à qui
est confiée la direction de toute la population
catholique de langue slave, qui compte à
Montréal, si je ne me trompe, environ 15,000
âmes. Non seulement cet évêque connaît à
fond la langue russe, mais il parle encore tous
les dialectes de la langue slave, et il est en
relations constantes avec les immigrants qui
nous arrivent de l'Europe centrale. Que dit-
il?

Honorables messieurs, il me faudra citer un
certain nombre de documents et peut-être vous
les lire, et, dans plusieurs cas, je désire la
permission du les commenter et de les consi-
gner au Hansard.

Voici ce que dit monseigneur Helenowski:
Le mouvement communiste existe au Canada.

Il prend chaque jour une importance plus
grande. Il se répand rapidement. Un iour pro-
chain il constituera peut-être une menac' grave.
Je me demande pourquoi vos autoritçe n'y
prennent pas garde.

Les bolshevistes, en Russie, se sont emparés
de lenfant. Ils font de même ici. Ils ont leur
école où ils enseignent leurs principes aux tout
petits. Pour les hommes ils ont une école supé-rieure qu'ils appellent, je crois, université popu-laire. On y enseigne les pires choses, on ydéveloppe les principes les plus dangereux. On
y glorifie le meurtre, le vol, le chambardement,
la violence sous toutes ses formes. Ma parole,
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pendant la pire période révolutionnaire, on ne
prononça pas de pires discours en Russie. At-
tendez: ce n'est pas tout. Il y a au Canada
quinze journaux bolchevistes dont chacun est
un instrument de premier ordre de propagande
libertaire. Ils sont quinze parce qu'ils sont
imprimés en quinze langues slaves. Ils ont une
bibliothèque circulante très complète, dont les
livres sont constamment répandus. J'ajoute
que l'effort de la propagande bolsheviste porte
surtout sur les Ukraniens, parce qu'ils consti-
tuent le groupe le plus nombreux.

La situation est grave, pleine de danger à
Montréal. Mais elle est pire à Winnipeg.
Cette ville est le centre du mouvement commu-
niste au Canada. Elle compte déjà un député
socialiste avancé, un conseiller municipal, com-
muniste avoué. C'est là le centre d'impression
des journaux.

Les malheureux immigrés slaves sont loin de
vous, ne vous comprennent pas. Ce sont de
braves gens, des naïfs. que certaines crapules
exploitent, dépouillent parfois honteusement. Ils
s'en irritent. Comme tous les esprits simples
ils ont tendance à conclure du particulier au
général. Lorsqu'ils sont en colère, ils devien-
nent des sujets de choix pour les agents bolche-
vistes qui commencent par faire appel à leurs
pires sentiments.

Et le rédacteur du journal continue:
A proximité immédiate du marché Saint-

Laurent dans ce quartier populeux qu'habitent
les étrangers se trouve le vaste local où régu-
lièrement se tiennent les assises révolutionnai-
res, les meetings des bolchevistes et des liber-
taires. Les militants du Grand Soir, les théo-
riciens du chambardement selon la formule de
Moscou, viennent y exposer la théorie de la
reprise individuelle, y glorifier les attentats à
main armée, le meurtre, toutes les formes de
la violence. Tout cela se passe à deux pas du
trottoir sans que nous y prenions garde. Ces
propos effrayants se tiennent à notre nez sans
que personne les comnrenne. Mais si nous ne
les comprenons pas, demandez aux consuls des
braves gens à qui cette redoutable propagande
s'adresse: neuf fois sur dix ils vous diront qu'ils
en sont avertis.

Mais que voulez-vous que j'y fasse, me di-
sait hier l'un d'eux?

Plus tard, un autre personnage dont le Gou-
vernement ne saurait révoquer la parole en
doute, s'exprime dans le même sens. C'est un
homme qui, dans une carrière remarquable, a
su conquérir notre respect, et à ce respect,
je veux joindre mon admiration personnelle.
Tous ceux de ma province qui le connaissent,
et ils sont nombreux, pourraient parler de lui
dans les termes que j'emploie. C'est un pro-
che parent d'un de nos collègues. Je veux
parler de monsieur l'abbé Casgrain. Soldat de
l'armée britannique pendant plusieurs années,
sa carrière militaire a été remarquable. Sa
connaissance des langues orientales et son édu-
cation choisie le firent désigner à des postes
importants dans les armées de Russie et des
Indes. Un jour, avant la guerre, ses amis fu-
rent tout surpris de voir qu'il avait mis de côté
son brilant uniforme pour revêtir l'habit très
humble de la prêtrise. Il avait cessé d'être sol-
dat, mais il n'avait pas quitté le service.

Il se joignit aussitôt à la société de bienfai-
sance qui s'était chargée du soire des immi-
grants d'origine slave. Il avait au plus haut
point toutes les qualités qui pouvaient -lui per-
mettre d'être utile et d'exercer la charité parmi
ces pauvres immigrants arrivant dans ce pays
où ils ne connaissaient et ne comprenaient per-
sonne. Permettez-moi d'ajouter que, durant
la guerre, le Gouvernement britannique rap-
pela monsieur l'abbé Casgrain pour lui confier
l'un des postes les plus importants-et j'oserais
même dire le plus important-du ministère
des renseignements britanniques. Il était tou-
jours au côté du ministre de la guerre et il
occupait, je crois, le bureau voisin du sien.
Tous les secrets du ministère de la Guerre lui
étaient connus, et il eut l'occasion de rendre
des services incalculables. Après la guerre,
on le vit revenir au poste de charité qu'il avait
lui-même choisi avant les hostilités.

Que dit monsieur l'abbé Casgrain? Prié de
prendre la parole devant la Convention de la
Société des femmes catholiques, voici ce qu'il
leur dit:

Au Canada, le parti communiste, dont le
champ d'action s'étend de Sydney à Vancouver,
est affilié la Troisième Internationale. Le siège
social du parti est à Toronto, où son organe an-
glais The Worker (Le Travailleur) est publié,
mais le foyer du Communisme est dans l'Ouest
où son influence est telle, que Winnipeg est la
seule ville de l'Amérique du Nord qui a la triste
distinction d'avoir élu un échevin communiste, et
qu'à Edmonton le chef du parti ouvrier est un
communiste.

Ces élections, gagnées grâce à l'appui des
voteurs d'origine étrangère, sont un avertisse-
ment dont il importe souverainement aux auto
rités de tenir compte. En effet, la population
de l'Ouest se compose, en grande partie, d'élé-
ments d'origine étrangère. Or, ces immigrants
auront bientôt droit de vote et comme ils lisent
les mêmes journaux communistes et subissent
les mêmes influences que leurs compatriotes de
Winnipeg et d'Edmonton, n'avons-nous pas lieu
de croire qu'ils suivront leur exemple et éliront
des candidats communistes?

J'ai sous les yeux un de leurs journaux pu-
bliés, en ukranien, à Winnipeg. Une page est
consacrée aux fêtes, célébrées dans les "Tem-
ples du Travail", en plusieurs de nos centres in-
dustriels, en l'honneur de la Commune de Paris,
et donne le compte rendu des discours prononcés
à cette occasion. Les orateurs expriment leur
regret que le règne de terreur de la Commune
n'ait duré que 72 jours et discutent les causes
de sa chute. C'est un mauvais augure de cons-
tater que les femmes figurent dans ces démons-
trations; elles nous rappellent leur sinistre rôle
de pétroleuses pendant la Commune.

Une autre page de cet infâme journal est
remplie d'éloges de Lénine, etc.

On conçoit quelle influence néfaste sur l'A.
B.C. du communisme ces journaux communistes
doivent nécessairement avoir pour une popu-
lation mal préparée pour résister à une si per-
nicieuse doctrine. D'autant plus que pour
combattre cette propagande bolchevique, nous
n'avons qu'un seul journal catholique hebdoma-
daire et une revue mensuelle, publiés en ukra-
nien.
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De plus, les écoles bolcheviques, on en compte
une quarantaine, fréquentées par environ 2,000
enfants, font un travail infâme parmi la jeu-
nesse.

On n'a qu'à jeter un coup d'œil pour voir
quelle doctrine est enseignée dans ces écoles.

L'A.B.C. déclare ouvertement qu'un socialiste
convaincu ne peut être chrétien, puisque la doc-
trine communiste est diamétralement opposée à
la doctrine chrétienne. Un confrère ruthène
nie racontait qu'on enseigne l'athéisme aux en-
fants par des moyens de nature à créer chez eux
une profonde impression. Pour nier Dieu, par
exemple, on lui lance un défi en disant: "Si
Dieu existe, qu'il m'empêche de lever la main
ou de bouger d'ici", comme les Juifs disaient à
Notre-Seigneur: "Si tu es le Christ, descends
de la croix!" Or, comme Dieu ne foudroie pas
sur le champ ces blasphémateurs, les malheu-
reux enfants finissent par perdre toute croyance
en Dieu et deviennent ainsi des communistes
convaincus.

Comme il y a déjà quelques années que ces
écoles sont ouvertes et que les journaux con-
nunistes circulent parmi cette population, est-
il surprenant qu'elle marche maintenant à
grands pas vers l'athéisme et sa conséquence,
le communisme.

Nous en avons du reste une preuve éclatante
par le nombre de Temples du Travail qui rem-
placent aujourd'hui les églises et servent de lieu
de réunion aux communistes. C'est là qu'ils at-
tirent le peuple et les immigrants fraîchement
arrivés pour entendre les discours d'agents pro-
vocateurs, ou assister à des soirées dramatiques
où on jolie des pièces composées par les commu-
nistes. pièces qui font encore plus de mal que
les discours.

Après avoir exposé la doctrine des commu-
nistes, après avoir décrit l'organisme si répan-
du, si puissant, dont ils se servent avec tant
de succès dans leur propagande, après avoir
fait ressortir l'urgence de mesures pour en-
rayer leur œuvre, monsieur l'abbé Casgrain
termine ainsi:

La situation est grave et il est grand temps
d'agir. Plus la doctrine communiste se propa-
gera, plus il sera difficile d'y remédier. On doit
songer à ce qui peut se produire dans l'avenir.
Il peut se former un parti communiste qui, au
Parlement, tiendra la balance du pouvoir. Il
sera alors trop tard pour combattre ce danger
oui est plus qu'imminent dans notre pays, dans
l'Ouest surtout. Nos gouvernants seraient done
bien avisés et feraient euvre de bons patriotes
on prenant des mesures immédiates pour con-
jurer ce danger.

Et maintenant, honorables messieurs, on se
demande jusqu'à quel point les faits corro-
borent les énoncés que je vous cite. J'ai pris
la peine <le faire traduire quelques extraits
du journal Ukranan News, feuille impor-
tante à tirage d'environ douze ou treize mille
exemplaires distribués régulièrement parmi la
population sukranienne. Laissez-moi d'abord
vous parler brièvement de la composition de
l'organisme communiste dirigé contre les Ukra-
niens. Il consiste en une société appelée:
"Ukranian Labour Farmer Temple Associa-
ton", décrite comme suit dans un entrefilet:

L'hon. M. BEAUBIEN.

La U.L.F.T.A. est un organisme très compli-
qué dont la création et le perfectionnement
ont coûté des jours et des nuits de travail du-
rant les dix dernières années. La U.L.F.T.A.
ne renferme pas que ses sections et ses sociétés.
Elle comprend encore ses 81 divisions générales
de W.S., les 41 sections de la Y.S., 6 sociétés,
59 cercles dramatiques et musicaux, 56 orches-
tres de mandolines ou autres, 41 écoles d'en-
fants, 56 édifices, quelques lots et 6 édifices en
voie d'érection. L'œuvre totale de la U.L.F.T.A.
embrasse la campagne entreprise au milieu de
toute la population ouvrière et agricole du
Canada, d'un bout à l'autre du pays, pour
répandre sa culture et éclairer les intelligences.
Elle englobe la grande masse de peuple qui, tous
les samedis et tous les dimanches, accourt à ses
représentations, à ses concerts, à ses assemblées,
à ses conférences. Elle comprend les 2,000 en-
fants qui viennent recevoir l'instruction dans
ses écoles.

La U.L.F.T.A. abrite encore la constante ac-
tivité de centaines de cellules qui s'assemblent
dans des dizaines de maisons dont elle est la
propriétaire, et qui tous les soirs, tous les jours
de congé et tous les dimanches, se livrent à un
travail ardu et incessant pour acquérir la con-
naissance et la conscience de la valeur des
classes et pour diffuser cette connaissance et
cette conscience non seulement dans leurs rangs,
mais aussi chez tous les ouvriers et les paysans
en suivant un plan d'action propre à dévelop-
per ce sentiment de l'égalité des classes chez
ceux qui le possèdent et à le faire geraer chez
ceux qui ne l'ont pas.

L'hon. M. BEIQUE: A quelle date ceci
a-t-il été publié?

L'hon. M. BEAUBIEN: Le journal est du
16 février 1928.

Puis-je maintenant lire un extrait du jour-
nal du 2 février 1928?

L'bon. M. WILLOUGHBY: Est-ce un
journal de Winnipeg?

L'hon. M. BEAUBIEN: Oui, c'est du
même journal, le Labor News, publié à Winni-
nipeg.

L'hon. M. GILLIS: Ces écoles reçoivent-
elles des subventions publiques?

L'bon. M. BEAUBIEN: Je regrette de ne
pouvoir répondre à la question de mon ho-
norable collègue. Si ces écoles recevaient
une subvention, je suppose qu'elle serait oc-
troyée par le gouvernement provincial.

L'hon. M. McMEANS: Je puis donner à
mon honorable collègue l'assurance que ces
écoles ne reçoivent aucune subvention lu Ma-
nitoba.

L'bon. M. BEAUBIEN: Maintenant, quel

enseignement donne-t-on dans ces écoles? Le
voici:

L'effort concerté de nos mouvements nous ga-
rantit pour l'avenir une union plus grande de
nos forces dans l'intérêt de nos organisations
et dans la lutte pour le triomphe de nos ré-
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elamations, et nous finirons par annihiler ceux
qui tout en n'étant pas puissants, s'efforcent
de nous nuire. La propagande que nous avons
entreprise pour éclairer les intelligences nous
aide grandement à faire de nouveaux adeptes.
Les lectures en commun, dans les sections de la
U.L.F.T.A. et de la W.S., du livre "La science
de Lénine" sur le parti communiste ont été sui-
vies par la moitié des membres de notre section.

Donc, l'évangile de Lénine fait partie du
programme de l'enseignement dans les écoles.
Mais, poursuivons.

Dans un extrait du même journal, en date
du 21 janvier 1928, je trouve ce qui suit:

Aujourd'hui, tout le monde des travailleurs
et des opprimés rend hommage à la mémoire de
son chef à l'occasion du quatrième anniversaire
de sa mort. Mais ce n'est pas par des pleurs
et le désespoir. Ils consacrent ce jour à hono-
rer leur illustre maître, à répandre ses ensei-
gnements au milieu des masses ouvrières qui
n'ont pas le sentiment de la valeur de leur
classe et à les amener à travailler ensemble
au triomphe de la cause pour laquelle Lénine
a travaillé et combattu.

En ce quatrième anniversaire de la mort de
notre maître, fortifions les rangs de notre orga-
nisation, approfondissons nos connaissance avec
la science de Lénine, joignons ce parti édifié par
Lénine et auquel il appartenait, soyons mem-
bres du parti communiste. C'est le plus grand
honneur que nous puissions rendre à notre
maître que de joindre le parti de Lénine et de
faire triompher ses idées au sein comme au
dehors de ce parti.

Le 15 décembre, le même journal donnait un

compte rendu d'une assemblée où l'on avait

représenté ce qu'on appelle "Tableaux de la

vie". Ce ne sont que des saynètes.

Le camarade E. Larin, arrivé récemment de
la U.S.S.R. pour créer le mouvement en fa-
veur des "tableaux de la vie" et former par-
tout des organisations semblables à celles qui
existent maintenant dans tous les villages
de l'union soviétique, nous a aidés à cette
mise en scène. Ces représentations éveillent par
elles-mêmes un intérêt intense. Par exemple, des
personnages représentent les Puissances domi-
nées par les capitalistes et portent sur leurs
poitrines les inscriptions: Angleterre, France,
Pologne, etc. Arrive un autre personnage. une
femme, représentant l'Amérique, dont la Pologne
veut obtenir un emprunt pour le maintien de son
armée. L'entretien roule sur les préparatifs
de guerre contre la U.S.S.R., et la scène se passe
à la porte même de la U.S.S.R. Cette porte est
large et elle est surmontée d'une faucille et
d'un marteau. Entre un groupe de travailleurs.
Ils veulent pénétrer dans la U.S.S.R., mais les
personnages ci-haut nommés leur persuadent
de ne pas aller dans la U.S.S.R. parce que c'est
un pays barbare. Les travailleurs, à tour de
rôle, répondent qu'ils en ont assez de la culture
capitaliste, et qu'ils veulent se rendre dans
un pays où le Socialisme a été établi, où il n'y a
pas d'exploiteurs ni d'exploités, mais où tous
travaillent et vivent sur un pied d'égalité. Mais
eux (les travailleurs) sont empêchés d'avancer.

Les travailleurs emploient alors la force et,
renversant les obstacles, se rendent jusqu'à la
porte où ils sont rencontrés avec un grand en-
thousiasme par les travailleurs de la U.S.S.R.,
au chant de "L'internationale".

Une autre saynète représente un ouvrier qui
dit: au revoir, à sa femme et à sa famille et se
dirige vers l'usine. Peu après, on vient avertir
sa femme qu'il s'est fait tuer à l'usine. Elle
accourt au lieu de l'accident. Plus tard, un
procès s'instruit en cours de justice. L'avocat de
la demanderesse réclame $12,000 pour la vie de
son mari, mais le fabricant répond que son
mari a été négligent, qu'il a mis lui-même son
bras dans la machine et que par suite de l'arrêt
forcé de celle-ci il a perdu la somme de $10,000
qu'il réclame de la veuve. La femme réclame en
pleurant que ce n'est pas juste, mais le juge
ordonne qu'elle soit chassée de la cour, parce
qu'elle est insensée, et il décide que le travail-
leur a été tué par sa propre faute.

Un autre journal, le Labour News, du 21

janvier 1928, publie un article décrivant le
progrès de l'association communiste parmi les

Ukraniens. C'est le rapport de l'agent de l'as-
sociation.
Tableau réjouissant des changements opérés

parmi les paysans.
"Ce que j'ai observé durant ma tournée d'or-

ganisation au Manitoba. Rapport de T. Gobsky.
Suivant les instructions du C.E.C., de la

U.L.F.T.A. j'ai fait, l'hiver dernier, une tour-
née d'organisation chez les cultivateurs du Ma-
nitoba. Cet hiver. on m'a encore envoyé faire
le même travail. Cette fois-ci, j'ai voyagé du-
rant sept semaines, du 28 novembre 1927 au 15
janvier 1928. J'ai visité trente localités dont
plusieurs avaient reçu ma visite précédemment.
J'ai constaté les grands changements qui se
sont opérés parmi nos fermiers au cours de
l'année. Pendant mon voyage de l'an dernier,
j'ai vu des localités qui étaient hostiles à no-
tre organisation. Cette animosité provenait de
la frayeur répandue au milieu des fermiers
par un grand nombre "d'esprits noirs" (prêtres-
142) qui leur avaient défendu de lire le "F.L."
sous prétexte qu'ils seraient déportés, s'ils le
lisaient et s'ils assistaient aux assemblées des
bolchevistes. Quelques-uns ajoutèrent foi à ce
non-sens, mais la majorité d'entre eux se rendi-
rent à nos assemblées, malgré les esprits noirs, et
devinrent convaincus que notre association lutte
pour la vérité; nous leur avons dessillé les yeux
et ils ont vu pourquoi on semait parmi eux la
frayeur. Les esprits noirs craignaient que le
fermier les chasserait tous, aussitôt qu'il au-
rait découvert la vérité. C'est ce qui arriva.
Car, dans ma deuxième visite dans ces localités,
j'ai trouvé un grand changement dans la situa-
tion. Jusqu'à l'an dernier, nos adversaires n'o-
saient pas nous louer la "Narodny Dom" pour
nos grandes assemblées; toutefois, cette année,
non seulement ils nous louèrent leurs édifices
avec plaisir, mais quelques-uns d'entre eux qui
ne sont pas même membres de notre association,
font le travail prescrit par notre constitution.
Plusieurs de ces "Narodny Dom" sont déjà en-
trés en pourparlers pour obtenir leur affilia-
tion à la U.L.F.T.A. Toutes nos grandes as-
semblées furent couronnées d'un plus grand suc-
cès que celles tenues l'an dernier, ce qui indique
que nos fermiers s'éveillent de la léthargie pa-
triotique et luttent pour la lumière. Partout,
les explications lumineuses des questions écono-
miques et politiques éveillent le plus grand
intérêt. . . La sympathie que gagne la U.L.F.
T.A. au milieu des masses agraires s'étend tou-
jours, et je puis dire sans crainte de me tromper
que sous peu notre association aura ses ramifi-
cations dans tous les centres manitobains où
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les fermiers sont tous ukraniens. Le fait que le
"F.L." a chassé des foyers ruraux toutes les
publications patriotiques nous en donnent l'as-
surance. Dans certaines localités, vous ne pour-
riez vous procurer le Ukranian voice, même
pour fins médicales, et cependant ce journal y
venait autrefois en gros paquets.

Permettez-moi de citer un extrait du Far-
mer's Weekly. L'article concerne le gouver-
nement du Canada et en particulier le minis-
tère de la Défense nationale.

Un petit nombre de cultivateurs canadiens
savent peut-être que le Canada possède un mi-
nistère de la Défense nationale, spécialement
confié à un ministre. Or, cette année, les cré-
dits de ce ministère dépassent 18 millions de
dollars. A la réflexion, il est difficile de con-
cevoir contre quel ennemi le Canada doit se
défendre, car nul ne l'attaque. Les Etats-Unis
d'Amérique, c'est-à-dire les capitalistes améri-
cains, ont placé tant d'argent au Canada qu'il
leur appartient sans coup férir. Pourquoi donc
le Canada aurait-il besoin d'un ministère
de la Défense nationale? Simplement parce
que les maîtres, les capitalistes, redoutant
leurs propres esclaves, ont créé un ministère de
Défense nationale, et ce ministère entretient
une milice, une police. des détectives et d'autres
agents. En temps (le grève. ces organes de laférule des maîtres "maintiennent l'ordre"-tra-
duisez qu'ils défendent les biens des maîtres,
créés par la classe ouvrière, mais dont les maî-
tres se sont emparés.

Honorables messieurs, il est indéniable que
la propagande menée parmi les Ukraniens est
très sérieuse, mais là ne s'arrête pas le danger.
Permettez-moi de vous signaler la propagande
exercée dans l'Ontario et de vous lire l'article
suivant relevé dans le Star du 23 décembre
dernier:

Les ravages de la propagande soviétique
chez les éecoliers du nord (le l'Ontario. et lesmenées des agences de distribution de Montréal
et de Toronto mii endoctrinent particulièrement,
croit-on. les élèves des écoles circulantes des
cheinns de fer du gouvernement, fixent aujour-
f'lou l'attention du \ouvernement provincial, par
l'entremise lu ministère dle l'instruction publique.

Des instituteurs du district auraient la preu-
ve <le vastes tentativ es organisées pour influencer
l'esprit des élèves qui leur sont confiés, et dontune forte proporticon est d'origine étrangère.
La propagande s'exerce en général par le moyen
de tracts distribués aux écoliers. Certains de
ces tracts ont été envoyés ici peur que Phono-
rable G. Ferguson, le premnier ministre de l'On-
tario et ministre de l'Instruction publique, en
prenne connaissance.

Dans la semaine du 7 novembre-dixième an-niversaire de la révolution russe-le mouve-
nent de propagande paraissait battre sOn plein,et plusieuirs districts du nord furent inondés
de tracts , avant pour objet immédiat d'endoctri-
ner les écoliers.

Quelle part le communisme a-t-il prise dans
la célébration du Jubilé de la Confédération?
Permettez-moi de répondre en lisant un ex-
trait de la Gazette de Montréal, du 11 juillet
dernier.

Non inquiétés dans leurs odieuses machina-
tions. les communistes sont devenus plus auda-

L'hon. M. BEAUBIEN.

cieux, et ils n'ont pas hésité à poursuivre leur
oeuvre dangereuse durant toute la célébration
du Jubilé, il y a une semaine. D'après le Gloie
de Toronto, au défilé lors du Jubilé à Toronto,
"des ennemis du pays, les missionnaires du dis-
loquement" ont distribué "aux personnes sus-
septibles d'être gagnées à leurs idées des tracts
propres à provoquer le soupçon et le méconten-
tement, et à détruire tout sentiment de patrio-
tisne que la célébration pouvait susciter". S'a-
dressant "aux enfants des travailleurs", les
bolchevistes, ou leurs imitateurs, ont demandé
dans leur tract "Quel jubilé célèbre-t-on?" Puis
ils étalaient la doctrine suivante:

Tant à l'école qu'ailleurs, les journaux des
patrons vous apprennent que les Canadiens
célèbrent un jour de fête. Quel est-il? C'est le
jour de fête des patrons. de ceux pour qui les
travailleurs triment. C'est leur jour de fête,
non pas le nôtre. C'est leur prospérité qu'ils
célèbrent, c'est l'immense richesse qu'ils ont
soutirée du dur labeur de l'ouvrier. Ils ont tenu
nos salaires au plus bas niveau possible afin de
pouvoir accroître leurs gains. Ils ont lieu de
célébrer leur succès, mais ce n'est pas notre jour
de fête à' nous. hommes de peine.

Regardez défiler les cadets et les soldats! Et
comprenez bien que ce défilé signifie que les
employeurs souhaitent une nouvelle guerre qui
viendra les enrichir par la fabrication d'uni-
formes, de munitions et d'autres fournitures de
guerre. L'autre but des capitalistes est d'écra-
ser le seul gouvernenent travailliste, la Russie
soviétique, parce que ce gouvernement soutient
les droits des travailleurs. Les patrons coi-
battent-ils dans les guerres? Bien au contraire,
c'est nous les travailleurs, qu'ils envoient à la
boucherie, pendant qu'ils restent paisibleiment
dans leurs foyers et s'enrichissent.

Les commentaires du Globe sur cette effusion
sont appropriés. Le journal de Toronto fait
observer que les contribuables canadiens. les
chefs d'entreprises les propriétaires des mai-
sous et les propriétaires fonciers versent les
impôts qui servent à faire entrer au pays de
nouveaux ilmigrants avec leurs enfants, dans
l'espoir qu'ils deviendront de loyaux Canadiens.
Nombre île ces immigrants sont des étrangers.
et c'est parmi cette catégorie que la propagande
sévit. De l'avis du Globe, il est moins équita-
ble à l'égard des citoyens canadiens de laisser
ces agitateurs poursuivre librement leur ceiivre
néfaste, qu'il ne le serait de traiter axer ri-
gueur les fonienteurs de désordre. Le Canada
est dans l'alternative de réprimer les menées
com imnistes, ou de renoncer à introduire au
pays des immigrants qui offrent aux commii-
istes un terrain de culture. Or. aucun goiver-

nement qui se respecte ne devrait hésiteri de-
vant Falternative. Peut-on permettre à un
groupe d'agitateurs de bouleverser la politique
dimmigration uli gouvernemient fédéral oui 'en
citraver l'applicatioii? Et le gouverneient
n est-il pas 'igoureuiseiment tenu dle chnsser Ili
pays un fléau qui n'aurait janais dû y pénuétrer?
Quelle est donc la cause de l'apathie?

Permettez-moi de vous lire un dernier ex
trait, qui vous dépeindra l'effet de la pro-
pagande exercée parmi les enfants. Combien
d'éloquents documents je laisse de côté! Si
vous désirez toutefois vous édifier sur le sujet.
lisez The Worker, journal ouvertement publié
à Toronto. Je xous défie d'en lire un seul nu-
moero sans trouver un appel publiquement lan-
cé à tous les communistes du pays, et leur con-
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seillant de se liguer pour renverser par la ré-
volution rouge-c'est l'expression employée-
ou par la révolution sanglante, tout l'édifice
social érigé en ce pays. Je bornerai cependant
mes remarques à ce que je considère comme la
plus sinistre et la plus pernicieuse forme de
propagande, car elle s'attaque à la jeunesse, à
l'enfant sans défense, dont le caractère est en
voie de formation, dont le cœur et l'âme doi-
vent être façonnés par l'instituteur, et le reste
de sa vie, cet enfant sera bon ou pervers selon
que les principes qui lui auront été inculqués
seront sains ou nocifs. Peut-être plus encore
que la Chambre des Communes, la Chambre
haute a pour mission de sauvegarder les droits
fondamentaux en ce pays, et le premier de ces
droits est le droit à la paix. Ne sommes-nous
donc pas tenus de scruter cette forme super-
lativement pernicieuse de propagande, l'ins-
truction séditieuse de la jeunesse? L'extrait
suivant fera certes réfléchir un grand nombre
de Canadiens. Le journal communiste publie
à la date du 18 février:

Les émotions sont rares dans le mouvement
révolutionnaire de Vancouver, mais le 29
janvier au théâtre Royal, l'auditoire est
galvanisé par une assemblée unique dans
'histoire du mouvement ouvrier dans cette

région du pays.

Si notre mouvement n'a pas jusqu'ici obtenu
de bien grands résultats, nous n'avons cepen-
dant pas lieu de regretter le temps et l'énergie
consacrés à notre oeuvre. En dehors de notre
parti, nous trouvons le témoignage que des
ouvriers phlegmatiques que les arguments pré-
sentés ne peuvent émouvoir, sont néanmoins sai-
sis d'émotion devant le travail de nos jeunes
camarades. Et si Lénine a pu louanger les
pionniers d'avoir introduit les adultes au sein
du parti en Russie, il est certain qu'ici, au
Canada, l'expérience se renouvellera.

L'assemblée de dimanche a donné raison à
certains de nos propagandistes parmi les en-
fants, et les enfants sont bel et bien imprégnés
de l'esprit révolutionnaire, leur intelligence est
vive, et ils s'affirment comme les futurs chefs
dans la lutte ardente que le prolétariat pré-
pare, poussé par les vicissitudes de son sort
actuel.

Le premier orateur, la camarade Edna Wowk,
a traité des "Aspirations des jeunes pionniers".
Elle a brièvement signalé les attaques auxquelles
le parti communiste a été en butte, et elle a
démontré à l'auditoire que ces attaques n'ont
;amais épargné les jeunes pionniers. "La classe
dirigeante", a-t-elle dit,...

C'est une simple fillette qui parle...
... "redoute que les jeunes pionniers, une fois
grandis, se joignent à la milice des travailleurs
qui reprendront le pouvoir qui leur a été ravi.
La seule erreur des gouvernants, dit-elle, est
de croire que nous attendrons d'avoir grandi
pour participer à la lutte, mais qu'ils sachent
bien que nous sommes dès maintenant dans la
lutte".

Quel est l'évangile enseigné dans les écoles
ukraniennes? L'abbé 'Casgrain l'appelle l'A. B.

C. du communisme. Qu'il me soit permis de
citer un extrait de ce catéchisme de meurtre
et de révolution. Il est professé dans qua-
rante écoles. Ill est publiquement proclamé
dans maints journaux, régulièrement distri-
bués au nombre de douze à treize mille. Je
soulignerai bientôt le devoir du gouvernement,
et j'attire l'attention de l'honorable leader sur
l'article dont je donnerai lecture. Cela me jus-
tifiera, je crois, de demander au gouvernement
si sa conscience est parfaitement en paix, et
s'il pense avoir le droit de méconnaître notre
Code pénal et la loi qui régit l'immigration.
Dernièrement, j'ai lu un cas bien triste, à
beaucoup de points de vue, survenu dans la
cité de Montréal. Il s'agissait d'un mendiant
infirme qui tenait une école où il enseignait
à la jeunesse comment commettre des larcins.
Cet instituteur a fait pitoyable figure quand il
a comparu devant le tribunal, qui lui a infligé
une lourde sentence. Je suis en mesure de
prouver au gouvernement que le communisme,
avec tout son cortège de démolition, est au-
jourd'hui enseigné ouvertement et publique-
ment à des milliers d'enfants, et cela tous les
jours. Or le communisme, au sens que Lénine
lui a donné, est la négation même de chaque
article du Code pénal, qu'il s'agisse de la pro-
tection des droits personnels ou des droits de
propriété. Le fait est incontestable. Exami-
nons l'œuvre des communistes en Russie. Mi-
norité relativement infime, ils se sont, par une
révolution sanglante et par le meurtre, emparé
pour leur propre compte de tous les biens et
de tous les droits de l'immense majorité. C'est
leur doctrine qui est enseignée au Canada. De
toute la série des crimes prévus au Code cri-
minel, pouvez-vous m'en signaler un seul qui
ait été omis dans la Constitution de la Russie
rouge d'aujourd'hui? Serait-ce le crime de sé-
dition? Evidemment non, car la sédition est
à la base de l'enseignement communiste.
Est-ce le meurtre? On professe que nul ne
doit se laisser arrêter par le respect de la vie
d'autrui dans l'oeuvre de révolution? Des
exécutions? C'est par centaines qu'elles ont
lieu; le fait est avéré. C'est pourtant la doc-
trine qu'on enseigne ouvertement aux enfants
du Canada. Je demande très sérieusement si
le ministère de la Justice va tolérer ce défi
à toutes les dispositions de la loi, et je défie
quiconque représente le gouvernement de me
signaler un seul article de notre Code pénal
relatif à la protection des individus ou de
la propriété, qui ne soit violé, conspué ou
mis en question dans les doctrines du bol-
chevisme, ouvertement professées et publique-
ment enseignées à des milliers d'écoliers cana-
diens, d'un littoral à l'autre. Si le ministère
de la Justice tolère ces abus, comment pou-
vons-nous espérer que la loi soit respectée?
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J'irai plus loin, et je demanderai au minis-
tre de la Justice quelle justification ou quelle
excuse il peut bien avoir pour tolérer l'ensei-
gnement de doctrines aussi subversives? C'est
l'accusation portée contre le gouvernement, et
tous les membres de cette Chambre doivent
en comprendre la gravité.

Il existe donc un A. B. C. du communisme,
un catéchisme pour la jeunesse, préparé pour
empoisonner les pauvres enfants des immi-
grants que nous accueillons. En voici un ex-
trait:

"Pour réaliser le régime communiste, il faut
que le prolétariat ait en mains tout le pouvoir,
toute la puissance. Il ne pourra renverser le
vieil état de choses tant qu'il ne possèdera pas
cette puissance. Pour accomplir sa tâche, il
lui faut dominer dans l'état. Il va de soi que
la bourgeoisie ne cédera pas ses positions sans
lutte, car le communisme signifie pour elle la
perte de ses privilèges et de son rang, la perte
de la "liberté" dont elle use pour s'enrichir
du sang et des sueurs du travailleur, la perte
de ses rentes, de ses intérêts, de ses profits. La
révolution communiste se heurtera par consé-
quent à la résistance la plus furieuse des exploi-
teurs. La tâche du pouvoir ouvrier est donc
de réprimer impitoyablement cette résistance.
Et comme cette résistance des exploiteurs sera
inévitablement très forte, il faudra que le pou-
voir du prolétariat soit une dictature ouvrière.
"Dictature" signifie un gouvernement particu-
lièrement sévère et beaucoup de décision dans
la répression des ennemis. Naturellement, dans
un tel état de choses, il ne saurait être ques-
tion de "liberté" pour tous. La dictature du
prolétariat est inconciliable avec la liberté de la
bourgeoisie. Elle est nécessaire précisément
pour priver la bourgeoisie de sa liberté, pour
lui lier les pieds et les mains et lui enlever toute
possibilité de combattre le prolétariat révolu-
tionnaire. Plus la résistance de la bourgeoisie
est grande, plus ses efforts sont désespérés, dan-
gereux, et plus la dictature prolétarienne doit
être dure et impitoyable et aller, dans les cas
extrêmes, jusqu'à la terreur. Alors seulement,
la dictature pourra s'arrêter. Ce n'est qu'a-
près la complète subversion des exploiteurs et
leur écrasement dans la lutte, ce n'est que lors-
qu'ils seront mis hors d'état de nuire à la classe
ouvrière que la dictature du prolétariat pourra
devenir moins rigoureuse. La bourgeoisie se
fusionnera graduellement avec le prolétariat,
les états où les travailleurs sont dans une classe
à part finiront par disparaître, et la société
deviendra une société communiste où il n'y aura
pas de divisions par classes.

La dictature du prolétariat, c'est une hache
aux mains des travailleurs. Celui qui combat
la dictature, qui recule lorsqu'il doit prendre
une ferme décision, qui hésite à attaquer la
bourgeoisie, n'est pas un révolutionnaire. Quand
la bourgeoisie sera complètement sous le joug,
la dictature n'aura plus sa raison d'être. Aussi
longtemps que la lutte sera une question de vie
ou de mort, la classe ouvrière a pour devoir
sacré d'unir tous ses efforts pour comploter
l'écrasement de tous ses ennemis. Dans la tran-
sition du capitalisme au communisme, il faut
une période de dictature prolétarienne."

L'hon. M. BEAUBIEN.

J'en extrais un autre article, que je ne lirai
pas, mais que je me contenterai de verser
aux Débats. Le voici:

La révolution communiste ne peut triompher
que par la révolution mondiale. Par exemple,
si la classe ouvrière a réussi à s'emparer du
pouvoir dans un pays, tandis que dans d'autres
pays le prolétariat appuie encore le capita-
lisme, non par crainte, mais par conviction, les
grands Etats de proie finiraient par juguler le
pays prolétarien. Dans les années 1917, 1918
et 1919, toutes les Puissances ont cherché à
renverser la Russie soviétique; en 1919, elles
ont étouffé la Hongrie soviétique. Et si elles
ont échoué dans leurs efforts pour étrangler la
Russie soviétique. c'est que les conditions dans
leur propre sein étaient telles que ces Puissances
craignaient d'être renversées par leurs propres
ouvriers, qui réclamaient le retrait des armées
qui avaient envahi la Russie. L'existence de la
dictature du prolétariat est en danger constant
si les travaillistes des autres pays ne se ral-
lient pas à leur cause. De plus, dans le pays où
le prolétariat a réussi à imposer sa dictature,
l'œuvre de l'échafaudage économique est rendue
très difficile. Un pareil pays ne peut guère im-
porter d'articles étrangers. C'est l'ostracisme
absolu.

N'oubliez pas, honorables messieurs, que
toute cette propagande est alimentée par la
Russie, à l'aide de roubles russes. Et pour-
quoi? Parce que Lénine et ses adeptes ont
toujours soutenu que la révolution rouge en
Russie ne pouvait être maintenue que si le
régime bolcheviste existait en d'autres pays.
Voilà un article de l'A. B. C. du communisme
qui prêche ouvertement cette doctrine.

Or, puis-je comparer l'attitude adoptée par
le gouvernement du Canada à celle qu'a prise
le gouvernement britannique? A la dernière
session de 1927, la Chambre des Communes
britannique a adopté, à la vaste majorité de
128, si ma mémoire est fidèle, un bill portant
sur l'enseignement séditieux et blasphématoire
aux enfants. Quel était l'objet de la loi? De
juger sommairement les professeurs de com-
munisme. A quel point les écoles de l'An-
gleterre étaient-elles alors atteintes? Per-
mettez-moi de lire un extrait du Hansard
britannique. Sir W. Joynson-Hicks expose:

Au lieu de tenir des écoles le dimanche, les
communistes s'emploient maintenant à former
des sections ou de petites filiales, composées
d'enfants qui sont constitués en groupes, par-
tout où la chose est praticable. S'ils parvien-
nent à réunir une demi-douzaine d'enfants, ils
forment un groupe, et des professeurs-non
pas des instituteurs publics, mais des profes-
seurs du communisme-sont chargés d'inculquer
à ces enfants les méthodes et les idées du coin-
munisme révolutionnaire. En mars 1926, il
existait 17 de ces sections, composées de 300
membres et de 23 groupes d'écoles. Je suis heu-
reux de dire, à la louange de ce pays, que ce
mouvement ne fait pas de progrès bien sensi-
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ble. Au début de l'année, il y avait 26 sections
englobant 716 membres, 39 groupes d'écoles et
sept journaux scolaires.

Mais en Grande-Bretagne, l'enfant est tou-

jours en contact avec les membres de sa fa-
mille. Il vit au sein de sa propre commu-
nauté, où il est susceptible de se perfectionner
au contact des autres enfants, et où les con-
ditions sont plus favorables qu'en notre pays.
Et pourtant le gouvernement britannique a
cru judicieux d'adopter une loi qui interdit
l'enseignement séditieux à 716 enfants. Mais
dans notre vaste pays, où la moitié de la
population de l'Ouest est d'origine étrangère,
et où se rencontre une collectivité d'au moins
115,000 Ukraniens pour une seule race,-gens
qui nous sont pour ainsi dire inaccessibles à
cause de leur langue-le gouvernement tolère
l'existence de 40 écoles, où le communisme est
ouvertement enseigné à pas moins de 2,000
enfants.

Dans ces circonstances, je demande si le
gouvernement n'est pas tenu d'adopter une
mesure législative qui viendra compléter nos
lois actuelles, et permettra de condamner et
châtier, par la voie expéditive, ces professeurs
du communisme? Nous avons, Dieu merci,
maintenu dans notre recueil législatif deux
lois que nous devrions aujourd'hui appliquer
pour notre protection. L'an dernier, le gou-
vernement était généreusement disposé à
capituler, et voulait déposer toutes les armes
qui lui permettaient de traiter avec rigueur
et diligence les délinquants de cette catégorie.
Mais si vous vous le rappelez, cette Chambre
s'y est opposée. Par un vote très décisif, le
Sénat a dit au gouvernement: "Ces disposi-
tions sont indispensables, et vous pouvez être
appelé à les appliquer à tout moment." Ai-
je, par conséquent, raison de demander au
gouvernement pourquoi il ne les a pas appli-
quées? On ne pouvait concevoir dans notre
législation un moyen plus expéditif pour libé-
rer le public de ce danger de propagande. La
moindre indiscrétion autorise le ministère
de l'Immigration à prononcer immédiatement
une sentence de déportation. Il ne se produit
ni agitation ni grande publicité au sujet de
ces professeurs de communisme. Ils passent
simplement en jugement, puis ils sont ren-
voyés de ce pays, qu'ils qualifient d'enfer,
dans le leur, qu'ils paraissent tant regretter.

Quelle est donc la raison de l'apathie du
gouvernement? Pourquoi n'agit-il pas? N'est-
il pas renseigné puisqu'il laisse cette propa-
gande s'exercer en plein jour? Non, le gou-
vernement est bien renseigné.

Quel est donc le motif réel de l'inertie gou-
vernementale? Permettez-moi de vous signa-
ler un autre motif qui nous oblige à réclamer
la protection du gouvernement contre ce mou-

vement. La Chambre doit se rappeler qu'il y
a quelques années, la Russie a tenté un su-
prême effort pour consommer un accord com-
mercial avec les Etats-Unis. Krassine, le
délégué russe, plaida vraiment la cause de son
pays, et à son départ, il fit une promesse
dont le chef de l'organisation des syndicats
ouvriers internationaux, M. Samuel 'Gompers,

a pris acte, et que je trouve dans un admi-
rable livre, de sa main, sur le communisme
aux Etats-Unis. Son livre est intitulé "De
leur propre aveu", et à la page 224, je relève
le passage! suivant:

Le danger que l'agitation pro-soviétique peut
être ravivée n'a pas disparu. Krassine a eu
l'audace de déclarer que ce n'est pas par des
concessions fondamentales du communisme au
capitalisme, mais par la propagande, que l'ac-
cord commercial avec la Grande-Bretagne a été
obtenu. Il projette de se cantonner aujour-
d'hui au Canada, d'où il compte partir "via
New-York". A condition qu'il ne vienne dans
notre pays "qu'à titre de simple particulier",
certains sénateurs disent qu'il sera bien ac-
cueilli. Mais du Canada il peut répandre faci-
lement sa doctrine.

Examinons maintenant le motif ultime. Il
peut exister des raisons politiques pour les-
quelles un gouvernement à la tête d'une dé-
mocratie doit être poussé non seulement par
le sens du devoir, mais aussi par un sens très
naturel de sa propre conservation. Il y a de

forts courants d'opinion que le gouvernement
n'aime pas à contrecarrer, et il est certain que

dans le cas qui nous occupe le gouvernement
ne tient pas à s'opposer catégoriquement aux

communistes du pays. Je crois que c'est 'le

motif réel. Peut-il en exister d'autre? Le

bons sens commun nous le dira. Aucun des

ministres ne peut être accusé d'entretenir des

idées aussi subversives. Ce sont tous des gen-

tilshommes parfaitement respectables et im-
'bus des meilleurs sentiments de morale, hors

peut-être le côté politique. Mais leurs senti-

ments ne sont pas subversifs, et ils n'ont aucun

intérêt à protéger ces individus, si ce n'est
que l'aile rouge du corps électoral massera ses
forces et attaquera le gouvernement qui pren-

dra des mesures pour enrayer sa propagande
au Canada. S'il est nécessaire d'encourager
la gouvernement, je puis lui dire que des jour-
naux très respectables 'lui recommandent
d'agir. La Gazette de Montréal, du 9 juin
1927, contient l'article suivant:

Au gouvernement d'agir
Si la propagande 'dirigée de la chambre sovié-

tique, de Londres, était dangereuse-assez dan-
geureuse pour justifier une rupture interna-
tionale--que dire du mouvement de propagande
qui a pris pied au Canada, et quelle attitude
doit-on tenir? Le public n'a pas connaissance
que le gouvernement ait rien accompli pour
réagir contre le virus déjà répandu, mais il
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espère que certaines mesures seront prises si le
gouvernement veut démontrer sa bonne foi.
Cette propagande a créé de l'émoi dans l'opi-
iion publique, et tous les Canadiens bien pen-
sants sont prêts à appuyer la requête présentée
par la Ligue des femmes catholiques. Dans
les circonstances, l'inaction ministérielle n'est
ni excusable ni justifiable sous le prétexte que
la preuve fait défaut. Il serait absurde de
supposer que les conditions décrites par l'abbé
Casgrain sont inconnues du gouvernement, et
que le gouvernement ne les connaît pas de-
puis déjà plusieurs mois. La résiliation du
traité de commerce avec les Soviets est un com-
niencement. niais elle ne peut être considérée
comme la fin.

De peur que l'on ne suppose que la politique
rende la Gazette partiale sur cette question,

je consignerai un article du journal le Canada,
l'organe sacré du parti libéral dans la pro-
vince de Québec. Ecoutez bien ce qu'il publie
dans son numéro du 9 juin 1927:

Nous admettons que nous avons aussi, mal-
heureusement, nos petits noyaux de communistes
ou de bolchevistes, mais n'avons-nous pas appris,
par des documents saisis à Londres, que le siège
de leurs activités se trouve dans un centre qui
se proclame la ville-reine de ce pays?

Loin de nous l'idée de jeter le blâme sur la
ville de Toronto; nous ne faisons que signaler
un fait existant. D'ailleurs, le fait que des
écoles révolutionnaires peuvent exister dans tel
ou tel centre est secondaire; le grand point est
qu'elles existent et qu'on ne les fait pas dispa-
naître, que des professeurs bolchevistes ensei-
gnent leurs théories subversives et qu'on ne les
met pas à la porte du pays.

L'éducation est une chose sacrée que les gou-
vernenents peuvent, et avec raison, aider dans
toute la mesure dii possible, mais dans laquelle
il leur est bien difficile d'intervenir directement
sans risquer de se substituer à l'autorité com-
pétente. Seulement, quand les gouvernements se
trouvent en présence d'une organisation qui
prêche le bouleversement social, l'abolition de
la religion, le mépris de l'autorité, et, en ré-
suimé, d'un corps susceptible de mettre en jeu le
sort de ce pays, c'est leur devoir d'intervenir
et de supprimer le mal tout comme ce l'est de
prendre, à l'approche d'un fléau quelconque, des
mesures rigoureuses pour l'enrayer.

Nous sonmues convaincus que, jusqu'à présent,
aucun gouvernemsent dans ce pays, qu'il soit fé-
déral, provincial ou municipal, ne voit d'un oeil
complaisant les menées bolchevistes. Il est
même inexplicable que l'on ait pu se contenter
d'ignorer ii mouvement qui paraissait être le
fait de quelques illusionnés, mais il n'est plus
permis de tolérer ces individus quand on voit
qu'ils en sont rendus à s'attaquer à l'enfance, à
ceux qui sont appelés à devenir les citoyens ca-
nadiens de demain. Si désireux que nous soyons
de rendre notre pays prospère, nous n'y arrive-
rons jamais en préparant le bouleversement et
la révolution.

Faut-il attribuer le malheureux état de choses
à l'inunigration? Nous ne le croyons pas. Les
causes semblent en être tout à fait indépendan-
tes. Mais à quoi servirait de faire venir de
bons innnoigrants, si certains s'appliquent à leur
fausser l'esprit, au Canada. Ces propagandistes
de théories criminelles doivent disparaître coûte
que coûte. et parmi les premiers, nous n'hési-

L'hon. M. BEAUBIEN.

tons pas à mentionner ces instituteurs bolche-
vistes qui voudraient créer, ici, le chaos qui
existe en Russie. Les mettre au ban de ce
pays serait peut-être un moyen radical, mais il
serait dans tous les cas le plus expéditif et le
plus sûr.

La Presse du 9 juin 1927:
J'ai découvert, que nombre d'enfants appar-

tenant à des familles venues de l'étranger et
qui ont abandonné la foi catholique sont ouver-
tenment cathéchisés dans les doctrines bolche-
vistes par des instituteurs russes. Il existe en-
viron quarante de ces écoles, suivies par 2,000
écoliers, et leur nombre augmente sans cesse.

Il est grand temps de dénoncer l'infâme en-
seignenent donné aux enfants dans ces écoles
communistes. L'année dernière j'ai traduit moi-
même le livre d'école officiel préparé pour l'u-
sage de ces instituteurs et des propagandistes.
Il a pour titre: "A. B. C. du Communisme", est
publié en langue ukranienne; il est en vente à
Montréal.

Il débute en déclarant que la religion est un
endormitoire dont le but est de chloroformer le
peuple, et qu'aucun vrai communiste ne peut
être chrétien,i mais que, de toute nécessité, il
doit être athée, pour la raison très simple que
le communisme est radicalement l'ennemi de la
chrétienté. Il continue en prêchant la destruc-
tion de notre présente forme de gouvernement
pour y substituter la forme soviétique fondée
sur la dicture du prolétariat. Le livre recon-
naît que cette révolution visant à changer notre
système social ne peut s'accomplir que par la
violence.

Qu'en pensez-vous? Voilà des précisions assez
catégoriques, et sous l'autorité d'un homme qui
possède toutes les compétences pour connaître
et juger.

L'opinion publique dans notre province, ainsi
renseignée sur des faits qui sans doute avaient
jusqu'ici échappé à sa connaissance, s'éveillera,
nous n'en doutons pas, devant la menace démas-
quee.

Nous estimons avec l'abbé Casgrain qu'il est
grand temps de mettre de l'ordre dans notre
maison, en balayant impitoyablement ces
agents communistes qui, comme des araignées,
tendent de pareilles toiles dans le but de capter
la jeunesse et s'en faire des complices pour leur
cuvre révolutionnaire.

Tout n'est pas dit à ce sujet, et si on voulait
se donner la peine d'aller aux informations,
sonder certains bas-fonds, on découvrirait que
cette propagande soviétique a fait des dupes
ailleurs que parmi la jeunesse ukranieunne.

Fort heureusement, jusqu'ici notre population
ouvrière a échappé généralement à cette conta-
gion, niais n'est-il pas de notre devoir, spéciale-
muent du devoir du gouvernement, de la protéger
contre cette propagande en mettant sans ver-
gogne à la porte ces détestables fauteurs de dis-
corde, agents malfaisants d'un régime qui, après
avoir ruiné la Russie, aspire à poursuivre son
Suvre diabolique jusqu'en notre paisible et heu-
reux Canada, pour y semer les germes de des-
truction sociale, religieuse. économique, dont
nous connaissons maintenant la lamentable mois-
sou. là-bas, en Russie.

Il s'agit simplement de fermer nos portes à
ces pestiférés du communisme, comme de mettre
aussi sans cérémonie à la porte ceux qui, trom-
pant la surveillance, ont réussi à s'infiltrer sous
divers masques en Canada.
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Nos lois d'immigration, strictement appli-
quées, nous fournissent toutes les armes néces-
saires pour cette défense de la société cana-
dienne.

On ne saurait nier que la Presse est un jour-
nal à tendances libérales très prononcées. Or,
les conseils que donne ce journal sont aussi
précis, et ses avertissements aussi définis que
ceux de la Gazette.

Je vous remercie, honorables messieurs, de
l'indulgence bienveillante que vous m'avez ac-
cordée. En terminant, je veux simplement de-
mander une question: Que résultera-t-il de ce
débat? Nous avons maintenant la preuve in-
discutable que la loi du pays est violée et que
cette violation peut avoir de très sérieuses
conséquences. Nous avons aussi la preuve, et
elle est irréfutable, que le Gouvernement est
au courant des faits, mais qu'il n'agit pas.
Nous avons la preuve que dès le mois de jan-
vier 1927, le Gouvernement était averti de ce
qui se passait par un personnage non moins
éminent qu'un évêque catholique, que six mois
plus tard, un autre personnage qui, dans la
juste opinion du Gouvernement, est digne du
plus grand respect, a donné le même avertis-
sement et a révélé dans tous ses détails la
conspiration que l'on propage dans tout le
pays; la Société des femmes catholiques, se
faisant l'interprète d'une très considérable et
très honorable partie de l'opinion publique,
vint alors avertir le Gouvernement et lui ex-
poser à son tour les agissements communistes.
Elle fit davantage, elle demanda au Gou-
vernement d'agir. Il y a de cela huit mois,
et qu'est-ce qu'on a fait? Supposant qu'on ait
entrepris quelque chose, les membres de cette
Chambre n'ont-ils pas le droit de le savoir, et
si rien n'a été fait, pourquoi cette inaction?

C'est au Canada que le gouvernement sovié-
tique a livré son premier assaut en dehors des
frontières de son pays. Nous nous souvenons
de notre angoisse à cette époque, et nous
savons quelle rude lutte les citoyens de
Winnipeg eurent à soutenir pour rétablir et
maintenir l'ordre dans leur ville. Nous avons
maintenant une population d'immigrants beau-
coup plus nombreuse que -nous avions dans ce
temps-là, et depuis lors, quatre ans se sont
écoulés, quatre années de propagande et d'é-
ducation communistes. Le Gouvernement va-
t-il agir? Car je crains qu'il n'ait rien entre-
pris jusqu'à maintenant. Va-t-id dire à cette
Chambre qu'il se propose d'appliquer la loi
et de supprimer cette propagande dont le but
est de former une armée solide d'ennemis
prêts à se jeter dans les rangs révolutionnaires
au premier appel?

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
messieurs, je ne veux ajouter qu'une ou deux
observations aux remarques de l'honorable

préopinant. Rien de ce qu'il a dit n'est nou-
veau pour moi, et j'admets tous les faits qu'il a
cités. Je dois cependant attirer son attention
comme je l'ai fait l'an dernier, sur la fausse
interprétation, ou sur l'usage de l'un pour
l'autre, des mots "socialiste" et "communiste".
Les socialistes et les communistes sont deux
groupes très distincts: Le socialiste est un
homme qui croit que les choses d'utilité pu-
blique devraient être la propriété commune,
et cette évolution peut s'opérer par des
moyens constitutionnels. Les socialistes for-
ment, si vous le voulez, un parti politique.
Les communistes, eux, croient aussi à cette
doctrine, mais ils croient qu'elle ne peut s'éta-
blir que par la force. Il y a entre les deux
une différence fondamentale.

Mon honorable ami a, je crois, employé
indifféremment les mots "travail", "socialis-
me" et "communisme", dans un seul et même
sens. Il me dira si je fais erreur. Il faut
s'opposer à l'usage indistinct de ces termes
pour plusieurs raisons, dont la principale est
qu'ils ne représentent pas tous la même chose;
appliqué à l'autre qu'au groupe qu'il désigne,
un terme est faux. Nous avons au Canada
un parti travailliste et aussi un groupe consi-
dérable de citoyens qu'on appelle les ouvriers.
Nous avons le parti socialiste et le parti com-
muniste. Il est vrai que c'est surtout dans les
rangs des socialistes et des ouvriers que le
parti communiste exerce sa propagande, et
j'ai entendu plus d'un socialiste se plaindre
des infiltrations communistes au sein de leur
parti. Un socialiste éminent d'Edmonton m'a
dit que son parti était fortement ébranlé par
les efforts du parti communiste. Par consé-
quent, il ne faut pas employé indistinctement
les termes "socialistes" et "communistes". Le
socialiste est une espèce d'homme, le commu-
niste en est une autre.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelle est la
pire espèce?

L'honorable M. GRIESBACH: Le commu-
niste qui prêche le triomphe de ses idées par
la violence, et tout homme qui demande quelle
est la pire espèce me semble voir bien peu
clair. Je ne sais qui m'a posé la question.

Lthonorable M. CASGRAIN: C'est moi.

L'honorable M. GRIESBACH: En toute
justice, nous devons reconnaître que les ou-
vriers et le parti travailliste considèrent les
communistes comme leurs plus grands enne-
mis. Nous savons que c'est vrai en Angleterre
où le parti travailliste a expulsé les commu-
nistes de ses rangs. Dans notre pays, il y a
des chefs du mouvement ouvrier, très éminents
et très capables dont toutes les activités sont
dirigées contre cette menace. Dans cette
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Chambre où nous avons tout le temps voulu
pour réfléchir, pour étudier et discuter afin
d'établir des conclusions à peu près exactes,
ne nous laissons donc pas induire en erreur et
accordons au groupe sain du parti travailliste
toute la sympathie et l'appui qu'il mérite dans
cette lutte. Ils sont les premiers dans la, mêlée
et soutiennent l'attaque de front pendant que
nous restons inactifs à les regarder.

Mon second point est très simple. Je le
répète, rien de ce qu'a dit mon honorable ami
(l'honorable M. Beaubien) ne m'était incon-
nu, car j'ai étudié un peu cette question.
C'est le devoir de la gendarmerie à cheval de
se mettre au courant de ces agissements, et
elle est au courant. Elle connaît ce que l'ho-
norable sénateur nous a exposé, et beaucoup
plus encore, et tout ce qu'elle sait a été com-
muniqué au gouvernement de ce pays chaque
jour, chaque semaine et tous les mois; et le
gouvernement connaît tout ce que connaît
l'honorable sénateur, et beaucoup d'autres
choses encore.

C'est le gouvernement qui a la responsabi-
lité de l'action à entreprendre. Il est au cou-
rant, c'est à lui d'agir, et c'est à lui de dé-
fendre, ici sa politique d'inaction à la suite
des renseignements qu'on nous a donnés.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, le sujet que nous discutons est
d'une importance capitale. J'ai écouté avec
un profond intérêt les remarques de l'honora-
ble auteur de l'interpellation (l'honorable M.
Beaubien) et les observations de mon hono-
rable ami d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach), et comme le sujet appelle encore d'au-
tres explications, Je propose, si la. Chambre y
consent, l'ajournement du débat jusqu'à de-
main.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je ne veux pas m'opposer à
l'ajournement du débat, mais je ne veux pas
qu'une acc7usation d'une si vaste portée se
répande ans le pays sans qu'une réplique, si
brève soit-elle, soit donnée des banquettes
ministérielles. Je dois répéter, à la suite de
mon honorable ami d'Edmonton, que le gou-
vernemeincit est parfaitement au courant de ce
qui se pase dans le pays. Les gouvernements
provinciaux sur lesquels retombent l'adminis-
tration île la loi et la responsabilité de main-
tenir l'ordre dans les divers provinces savent
aussi ce qui se passe. Les rapports de la gen-
darmerie à cheval sont tenus à la disposition
des procureurs généraux de chaque province.

Je ne vois pas la situation aussi sombre que
l'a dépeinte l'imagination dramatique de mon
honorable ami. Je sais que dans la cité de
Montréal qui compte un million de popula-
tion, personne n'a peur ni n'éprouve dc crainte.

L'hon. M. GRIESBACH.

Mon honorable ami qui a porté l'accusa-
tion habite Montréal et, chose étrange, tout
l'échafaudage de son argument ne tient que
par ce qui se passe à Winnipeg et à Toronto.
Je suis surpris de la critique indirecte contre
les représentants du Manitoba qui n'élèvent
pas la voix contre un mal existant chez eux.
mais qui laissent la parole à l'honorable sé-
nateur de Montréal (l'honorable M. Baubien).
Dans cette métropole, nous sommes protégés
contre cette propagande. Les autorités de
notre province ont l'oeil ouvert et savent main-
tenir l'ordre, pendant que les autorités fédé-
rales et la royale gendarmerie à cheval du
Canada ont une connaissance générale de ce
qui se passe dans tout le pays. Il est assez
difficile au gouvernement fédéral d'imposer la
peine de déportation, sauf dans des cas excep-
tionnels. Mais je veux déclarer ici, et je crois
que le ministère de la Justice approuvera mes
paroles, que le gouvernement fédéral remplit
son devoir envers la population de ce pays
en surveillant les immigrants qui nous arri-
vent et leurs agissements après leur arrivée
dans le pays.

L'honorable M. MeMEANS: J'aimerais à
demander à l'honorable sénateur s'il croit qu'il
incombe aux gouvernements provinciaux d'ap-
pliquer la loi de déportation.

L'honorable M. DANDURAND: Non, je
ne dis pas cela.

L'honorable M. MoMEANS: Vous avez dit
la même chose.

L'honorable M. DANDURAND: Non, je
n'ai pas dit cela.

L'honorable M. MeMEANS: Je désirefaire
remarquer que durant trois sessions consécu-
tives le gouvernement a présenté et fait adop-
ter par la Chambre des Communes un bill qui
nous fut soumis par le leader de cette Cham-
bre et dont l'objet était de nous empêcher
de déporter quiconque ne s'est pas rendu cou-
pable d'une infraction criminelle. A mon
sens, c'est le devoir du gouvernement du Do-
minion de déporter toute personne qui se pro-
pose de renvercser le gouvernement par la vio-
lence, et je ne vois pas par quel argument mon
honorable am peut refuser de se rendre à ce
fait si irréfutable.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami doit d'abord établir sa preuve.
Tout ce que j'ai est sa propre déclaration que
certaines personnes qui auraient dû être dé-
portées ne l'ont pas été. Il ne les a pas nom-
mees.

L'honorable M. MeMEANS: C'est le vieil
argument dont vous vous êtes servi l'an der-
nier-que la personne deuvait d'abord être re-
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connue coupable d'un délit criminel. Mais si
vous avez les iapports de la gendarmerie à
cheval, si vous connaissez les choses que vous
dites connaître, et si vous savez que le but
de ces gens est de renverser le gouvernement
par la violence, alors je soutiens que le devoir
du gouvernement est de les déporter.

L'honorable M. DANDURAND: Mais
mon honorable ami devrait établir que le gou-
vernement a manqué à son devoir dans un
cas particulier.

L'honorable M. MeMEANS: Ne connais-
sez-vous pas vous-même le cas?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas encore entendu l'accusation.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je sa-
voir si Son Honneur le Président me concède
ou me refuse le droit d'ajourner le débat?

Sur proposition de l'honorable M. Robertson,
le débat est ajourné.

JUGES AGISSANT COMIME COMMIS-
SAIRES OU ARBITRES

INTERPELLATION

L'honorable M. MeMEANS se lève confor-
mément à l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du gouvernement sur
une décision de la cour d'appel, province du
Manitoba, portant que l'article 37, chapitre 105
des Statuts revisés du Canada, 1927, lequel est
ainsi conçu:

"A moins qu'il ne soit nommé par le Gou-
verneur en conseil, aucun des juges mention-
nés dans la présente loi ne doit remplir les fonc-
tions de commissaire ou d'arbitre dans une
commission ou dans une enquête."
n'ests que déclaratif et non impératif, et qu'il
demandera au gouvernement s'il a l'intention
d'appliquer rigoureusement les dispositions du-
dit article.

Il dit: Honorables messieurs, en présentant
cette interpellation, je veux d'abord déclarer
qu'il n'y a chez moi aucune intention de cri-
tiquer tant soit peu les juges du Canada,-
mais mon but est d'appeler l'attention du
gouvernement sur l'interprétation donnée à
un certain article inscrit en 1921, je crois,
dans la loi des juges. Vous vous souvenez
qu'à cette époque, le salaire des juges du
Canada fut augmenté, et une disposition fut
insérée dans la loi pour les empêcher d'agir
comme arbitres.

Lhonorable W.-B. ROSS: Sur des commis-
sions d'arbitrage ou d'enquête.

L'honorable M. MeMEANS: La loi a été
adoptée pour soutenir l'indépendance de la
judicature. Je crois que dans le temps des
critiques avaient été soulevées parce qu'on
avait nommé des juges à des commissions po-
litiques et autres, et le Parlement était d'opi-
nion que l'adoption d'un amendement inter-

disant aux juges de siéger comme arbitres
dans toute espèce de commissions contribue-
rait beaucoup à assurer l'indépendance de la
magistrature.

Dernièrement, la cour d'appel du Manitoba
a rendu un jugement disant que cette dispo-
sition n'obligeait aucunement les juges. Six
juges donnèrent leur décision; l'un d'eux était
celui qui avait instruit la cause, les cinq autres
siégeaient en appel. Je veux dire maintenant
que je ne blâme d'aucune façon feu le juge en
chef de la province du Manitoba d'avoir
accepté d'agir comme arbitre en cette cause,
parce que dans les circonstances, il était par-
faitement justifiable. La cité de Winnipeg
et le défendeur Cross le prièrent tous deux
d'agir comme arbitre au sujet d'un terrain
que la cité de Winnipeg avait exproprié. La
cité, qui l'avait cependant prié d'agir, ne fut
pas satisfaite de son jugement, et elle inter-
jeta appel en invoquant que cette disposition
de la loi lui enlevait sa compétence d'agir
comme arbitre et annulait sa décision. Le
juge qui entendit la cause en appel décida
que cette disposition n'obligeait en rien les
juges. Cette 'décision fut portée à la Cour
d'appel, et tous les cinq juges, je crois, expri-
mèrent leur opinion. L'un jugea que la loi
était ultra vires; un autre qu'elle n'était que
directive, et un troisième qu'elle n'obligeait
en rien les juges. Un des juges donna, je crois,
une opinion divergente et déclara que l'article
était impératif.

L'honorable M. DANDURAND: A quelle
date ce jugement a-t-il été rendu?

L'honorable M. McMEANS: Il est dans le
compte rendu du mois de décembre dernier.

Je veux faire observer au gouvernement que
si certains juges croient qu'un article de cette
nature est impératif pendant que d'autres sont
d'opinion qu'il n'est que directif et qu'il n'im-
pose aucune obligation, il s'ensuivra que cer-
tains se croiront absolument libres d'agir com-
me arbitres et de siéger comme membres
d'une commission tendis que d'autres seront
portés à suivre la loi et se croiront obligés d'y
obéir. Pour mettre tous les juges sur un pied
d'égalité il est du devoir du gouvernement
d'abroger cet article ou de le rédiger à nou-
veau de façon qu'il puisse être appliqué.

Je ne désire pas discuter ici le jugement. Au
point de vue légal' il peut être inattaquable.
Mais je veux demander au gouvernement
d'étudier s'il• n'est pas bon d'abroger l'article
ou, s'il n'est pas abrogé, de le rédiger à nou-
veau pour qu'il soit applicable à tous les juges
du Canada, au lieu d'être applicable à quel-
ques-uns et inapplicable à d'autres. Permet-
tez-moi de dire que le temps est propice pour
régler cette question, pendant que l'on prend

56110-12j



180 SENAT

des mesures, si je comprends bien, pour aug-
menter le traitement des juges.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
répondre à mon honorable ami...

L'ýhonorable W.4B. ROSS: Je veux proposer
l'ajournement du débat. Il se fait tard, et
c'est là une importante question. Il peut être
bon de revoir toute la législation à ce sujet.
Si la Chambre y consent, je. propose que le
débat soit ajourné.

Sur la proposition de lPhonorable W.-B. Ross,
le débat est ajourné.

BILLS DE DIVORCE

L'honorable M. WILLOUGHBY, président
du comité des divorces présente les bills sui-
vants:

Bill R4 intitulé: Loi pour faire droit à
Katie Abramovitch.

Bill F4 intitulé: Loi pour faire droit à
Daisy Myrtle McPherson.

ETABLISSEMENT DE SOLDATS

DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable M. GILLIS propose:
Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour

le dépôt des documents suivants:
1. Copies des règlements faits par le Gouver-

neur en conseil au chapitre 68 des Statuts re-
fondus 1926-1927 "Loi modifiant la loi d'établis-
senient des soldats 1919."

2. Le nombre de demandes de réévaluation
enu vertu le cette loi.

3. Le nombre de cas où la dépréciation en va-
leur des terres. ou des terres et améliorations,
a été établie et accordée.

4. Le nombre de colons réétablis en vertu de
la section (j) de cette loi.

5. Le total de la dépréciation établie et ac-
cordée.

6. (a) Le nombre de demandes refusées et
(b) le nombre de causes pendantes et non
encore entendues.

7. Le nomibre d'appels faits en vertu de la loi.
8. (a) le nombre de personnes employées à

la réévaluation et (b) le montant total payé et
àu tre payé à chacun (1) pour salaire ou gages
et (2) pour dépenses ou autres allocations.

Il lit: Honîohrables minsiurs, cette loi a
été nii guiur depuis environ un an, et nous
n'a s u aucun rcnuseignemtut concernant les
règitlmnitn d e rchnutio's ut le travail
accompli pour effectuer c's règleiients. J'es-
père que la deiande dle documents que je
place au Feuillcton nous obtiendra ces rensei-
gnements.

La motion ust adoptée.

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

Sur proposition dle l'honoribln M. Willough-
by, Pré-ident du eomité des divoces, lus bills
suivan:tis onbt pour la troi-iéne fois:

L'ion. . MeMEANS.

Bill E4 intitulé: Loi pour faire droit à
Sydney Franklin Lankin.

Bill F4 intitulé: Loi pour faire droit à
William James Hall.

Bill G4 intitulé: Loi pour faire droit à
George Rubin Sanderrowich, autrement con-
nu sous le nom de Rubin Sanders.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY, Président
du comité des divorces, propose la deuxième
lecture des bills suivants, et ils sont lus pour
la deuxième fois.

Bill H4 intitulé: Loi pour faire droit à
Kathleen Elizabeth Hedges.

Bill 14 intitulé: Loi pour faire droit à Lotus
Henderson Conover.

Bill J4 intitulé: Loi pour faire droit à
Marguerite Trelawney Buller Allan.

Bill L4 intitulé: Loi pour faire droit à
Alexander Graham.

Bill M4 intitulé: Loi pour faire droit à
William Henry Philipps.

Bill N4 intitulé: Loi pour faire droit à
Marjory Elgin Burch.

Bill 04 intitulé: Loi pour faire droit à
Frances ilen Renison.

BILLS D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

L's projets dle loi suivants sont lus pour la
deuxième fois:

13111 P4 intitulé: Loi constituant en corpo-
ration The Canadian Conmnerce Insurance
Comipany".-L'honorable M. Prowse.

Bill 04 intitulé: Loi concernant les Sœurs
de Charité des Territoires clu Nord-Ouest.-
L'honorable M. Beauîbicn.

Bill 1.5 intitulé: Loi courn ciant une certaine
cdemanl de brevet u, Will.ian H. Mills-
p'augiFh-L'hotnorable M. Ilaydon.

Bill 16 intitulé: Loi concernant certaines
dematinds de brevets appartenant à la "British
Stuel Piling Company".-L'honorable M.
ilaydon.

Le- Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
li ures dtï l'iIaprès-iidi.

Mercredi. 28 muars 1928.

Le Séit se réunit o trois heurus de l'après-
mîidi, avec son président au fauteuil.

Prières .et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY, le prési-
tInt du comité d divores, préseute les bills

iauinI, le-qîuls sont lus pour la première fois:
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Le projet de loi (bill T4) tendant à faire
droit à Claire Ellen Burke.

Projet de loi (Bill U4) tendant à faire
droit à George Edgar Gooderham.

TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Willoughby,
le président du comité des divorces, les bills
suivants sont lus pour la troisième fois et
adoptés.

Le projet de loi (bill H4) tendant à faire
droit à Kathleen Elizabeth Hedges.

Le projet de loi (bill 14) tendant à faire
droit à Lotus Ienderson Conover.

Le projet de loi (bill J4) tendant à faire
droit à Marguerite Trelawney Buller Allan.

Le projet de loi (bill L4) tendant à faire
droit à Alexander Graham.

Le projet de loi (bill M4) tendant à faire
droit à William Henry Philipps.

Le projet de loi (bill N4) tendant à faire
droit à Marjory Elgin Burch.

Le projet de loi (bill 04) tendant à faire
droit à Frances Helen Renison.

PROJET DE CANALISATION DU SAINT-
LAURENT

SUITE DU DEBAT

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée le 21 mars, sur l'interpellation de
l'honorable M. Reid:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le pro-
jet de canalisation du Saint-Laurent, et qu'il
demandera si le gouvernement a l'intention de
déposer sur le bureau du Sénat le rapport du
Comité consultatif sur ce projet d'entreprise.

L'honorable GEORGE-LYNCH STAUN-
TON: Honorables messieurs, nous possédons
le droit souverain de naviguer sur les eaux in-
térieures du Canada, à partir de leur source
jusqu'à leur embouchure, de Port-Arthur, à
Belle-Isle, et de ce dernier endroit jusqu'à
l'océan Atlantique. C'est pour un semblable
droit de passage à travers les Dardanelles que
l'Empire russe combattit et échafauda sa po-
litique durant toute son existence; si grand et
si important est ce droit pour chaque nation.
L'être humain peut naître et mourir, mais le
fleuve Saint-Laurent n'en continue pas moins
à suivre son cours,et aussi longtemps que l'eau
courra et le vent soufflera, j'espère que nos
descendants continueront à dominer le Nord
et à conserver le droit libre et constant, que
rien ne viendra entraver, de naviguer sur ce
majestueux fleuve pour notre plus grand profit
national.

Ces jours derniers, j'ai écouté avec un vif
intérêt le discours du très honorable sénateur
de Brockville (le très honorable M. Graham),
qui nous a relaté son expérience comme mi-
nistre de la Couronne et président de l'une
des Commissions d'enquêtes instituées à ce

sujet. Le très honorable sénateur a compris
toute l'importance de la question, que le Par-
lement canadien peut tôt ou tard être appelé
à décider, et sa connaissance de la situation l'a
porté à prendre la parole en cette Chambre
et à s'adresser au gouvernement du Canada
et au peuple canadien pour nous avertir de
ne pas nous précipiter aveuglément dans une
voie où le plus prudent n'oserait même pas
s'engager. Il nous a recommandé d'attendre
que la population du pays ait eu l'occasion de
se prononcer sur l'attitude que le Parlement de-
vra adopter. Le point à considérer n'est pas la
seule question de savoir si la liberté de navi-
gation sera mise en danger, ou si nous rendrons
notre pays vassal; il faut aussi tenir compte
de la force motrice. Les concessions hydrauli-
ques en ce pays sont de grandes principautés
qui portent en leur sein une source inépuisable
de richesses dont l'avarice même n'a jamais pu
rêver, et elles constituent peut-être notre plus
important avoir national. Les forêts tombent
devant le bûcheron, les mines vident leurs
flancs, mais la puissance hydraulique durera
aussi longtemps que la rivière et le monde.

C'est pourquoi nous devrions prêter l'atten-
tion la plus profoqae à ces deux questions qui
me paraissent l'emporter sur tous les sujets
soumis à l'approbation du pays. Afin de préci-
ser ma pensée, je tiens à bien souligner aux
yeux du Sénat la situation exacte, tant au
point de vue du droit national qu'international,
des deux gouvernements qui auront probable-
ment à conclure à ces deux égards une con-
vention, qu'irrégulièrement on appelle parfois
traité.

Sur quelques points, le gouvernement du
Canada et celui des Etats-Unis présentent une
certaine analogie, mais ils diffèrent fortement
du gouvernement britannique et du gouver-
nement français. Le gouvernement américain
ne possède absolument aucun droit dans le
territoire des Etats-Unis, sauf dans le District
de Colombie et dans les biens qu'il a acquis.
Le gouvernement canadien ne possède aucun
droit dans les territoires ou nappes d'eaux du
pays, si ce n'est dans ceux qu'il achète ou qu'il
a acquis en vertu de l'Acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord. Les divers Etats de l'Union
américaine sont les propriétaires de tous les
biens de l'Etat qui n'ont pas été aliénés; ces
biens appartiennent à la population de l'Etat.
Pareillement, tous les biens de l'Ontario ou de
toute autre province appartiennent à la Cou-
ronne, du droit de la province.

Il y a quelques années, dans l'intérêt du
gouvernement ontarien, j'ai fait une étude très
approfondie de la question. Après de longues
recherches juridiques, j'ai émis une opinion et
exprimé à feu lhonorable M. Cochrane que
tous les cours d'eau de la province étaient la



182 SENAT

propriété de l'Ontario; il s'agissait de ressour-
ces naturelles et, aux termes formels de l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord, toutes les
ressources hydrauliques provinciales appar-
tiennent à la province; que le gouvernement
fédéral ne possédait aucun pouvoir ni aucune
autorité sur les eaux de 'Ontario. J'ai ajouté
que, sans l'assentiment de la province, il n'a-
vait pas le droit de s'en emparer pour cons-
truire des canaux ou produire de la force mo-
trice, sauf la quantité nécessaire au maintien
des canaux établis avant la Confédération. J'ai
exprimé l'opinion réfléchie, en ce qui concer-
nait le canal Welland, que le détournement
d'eau du lac Erié pour servir à ce canal était,
au regard de la loi, ce que dans notre province
nous appelons une appropriation irrégulière, et
j'ai émis l'avis que si la province insistait, cette
prise d'eau devrait être payée.

Selon mon avis, une loi fut adoptée aux ter-
mes de 'laquelle toute concession faite ou à
faire par la Couronne, de terres longeant une
rivière, un lac ou un cours d'eau, s'arrêtait à
la nappe d'eau, à moins que la concession n'ait
spécifié le lit ou le centre du cours d'eau. Le
jugement de Kenora avait déclaré que la limite
était le centre du cours d'eau. Au moyen de
cette loi, le gouvernemenT d'Ontario empêcha
tout tribunal de décider dans la suite que telle
était la loi. Cette mesure législative fut ,d'une
importance extrême pour la province d'Ontario.

Dès que ce point fut réglé, le gouvernement
ontarien revendiqua ses droits auprès du gou-
vernement fédéral, auquel il demanda de rem-
bourser toutes les sommes perçues par le gou-
vernement fédéral pour la vente d'eau aux
différentes compagnies d'exploitation hydrau-
lique d'Ontario. Suivant les instructions reçues,
je préparai et soumis au gouvernement une
argumentation à l'appui de cette revendication.
Le ministère de la Justice étudia mes argu-
ments, et environ un mois plus tard, il admit
que nos prétentions étaient fondées dans leur
intégralité. Nous avons alors proposé de faire
une convention quant au montant que le
Dominion aurait à payer pour l'eau détournée
dans les canaux. Nous avons convenu qu'il
serait ridicule d'exiger que le Dominion payât
l'eau servant aux canaux-malgré la reconnais-
sance de notre droit à cet égard-car cette
eau contribuait au développement du pays,
et il était très déraisonnable, vu le dévelop-
pement de notre province par le Dominion,
de faire subir au pays une dépense aussi imu-
tile et inopportune. Il fut en outre convenu
que le Dominion paierait à la province la
moitié des sommes perçues ou à percevoir
pour l'eau vendue aux compagnies hydrau-
liques.

L'honorable M. CASGRAIN: Aux afferma-
taires.

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Aux
compagnies de force motrice. L'arrangement
fut mis au point; la convention fut rédigée;
mais nous n'avons jamais pu réussir à la faire
adopter par le Conseil, et les choses en sont
restées là.

En voyant que le gouvernement fédéral se
proposait de déférer à la cour suprême la
question de la propriété de ces eaux, je me
suis rappelé une caricature de Punch, publiée
il y a quelques années, et représentant un
vieil avocat portant toge de soie et perruque.
Ce juriste déambulait dans une rue désignée
"Chancery Lane" et un bambin vint lui -de-
mander: "Monsieur, est-ce bien Chancery
Lane?" L'avocat de répondre: "Oui". Et le
bambin de rétorquer: "Je le savais." "Pour-
quoi ta question?" dit l'avocat. "Je voulais
l'opinion d'un expert", riposta le bambin. Eh
bien, le titre des vieilles provinces à ces res-
sources hydrauliques est tout aussi évident,
étant donné les arrêtés du Conseil privé et
l'aveu du ministère de la Justice. Je suis donc
surpris qu'il soit nécessaire de passer de nou-
veau au crible une question qui a été décidée
dans la cause de la zone ferroviaire de la
Colombie-Britannique, et dans l'affaire des
Pêcheries.

Je vous signale cette situation juridique
parce que, indépendamment des traités ou
conventions que le Dominion du Canada et
les Etats-Unis pourront conclure, les Etats-
Unis ne seront pas à même de les faire appli-
quer. en cas d'infraction, et nos droits dans
les eaux du Saint-Laurent ne seront guère par
là protégés à l'égard de la force motrice. Nous
en avons un exemole dans l'incident de Chi-
cago. La cité de Chicago a obtenu du gouver-
nement américain l'autorisation de détourner
de l'eau du lac Michigan dans la rivière Illi-
nois pour fins sanitaires; c'est-à-dire l'autori-
sation de construire des égouts pour évacuer
les ordures de Chicago. Chaque année le vo-
lume d'eau détournée s'accrut au point de re-
présenter environ 8,000 pieds cubes par se-
conde. Convaincu qu'un pareil détournement
entravait la navigation, le gouvernement des
Etats-Unis intenta une action pour y remé-
dier. Comme le gouvernement américain ne
possède pas l'omnipotence du gouvernement
britannique, il n'avait pas d'autre recours, car
il est lié par sa constitution et il est à la merci
de sa cour suprême. Résultat: le tribunal de
Chicago, neuf années durant, réserva juge-
ment.

Le gouvernement des Etats-Unis triompha,
mais il se laissa fléchir et il accrut à 8,000 pieds
par seconde le volume du détournement. Il
fonda son attitude sur la prétention que Chi-
cago entravait la navigation, laquelle est du
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ressort absolu du gouvernement américain.
Mais si les Etats-Unis n'avaient pas réussi à
prouver cette entrave à la navigation, ils au-
raient échoué dans leur effort. En effet, ils ne
possèdent ni droits de propriété ni juridiction
législative sur les droits de propriété et les
droits civils de l'Union; ils sont dénués d'au-
torité pour conclure au nom de l'Etat ou des
habitants de l'Etat, à l'égard des droits de
propriété et des droits civils, un contrat qui
lierait la population de l'Etat.

Or, la constitution anglaise ne repose sur
aucune loi. Le gouvernement et le Parlement
anglais peuvent agir à leur guise, mais il n'en
est pas ainsi du Congrès américain. Le Parle-
ment anglais peut légiférer sur tout ce qu'il
est humainement possible de faire; les Etats-
Unis ne le peuvent pas.

Permettez-moi de vous souligner le point
suivant. Le projet recommandé est la canali-
sation du fleuve Saint-Laurent entre Prescott
et le lac Saint-François. Les canaux actuels et
la navigation actuelle sont du côté canadien
sur cette distance tout entière, soit environ
cinquante-quatre milles. On projette de chan-
ger pour toujours ce cours de navigation entre
Prescott et le lac Saint-François, de l'établir
du côté américain et de faire passer le canal
dans l'Etat de New-York. Mais qui peut pré-
voir les futures complications possibles? Pour
quelle raison toutes les nations veulent-elles la
liberté des mers? Pour quel motif la Russie
réclamait-elle le libre passage des Dardanelles,
sans avoir à passer par les exigences de l'Em-
pire turc? Parce que nul ne connaît le cours
des événements. Notre jeune nation se déve-
loppera graduellement, deviendra un immense
pays productif et verra peut-être un jour se
former sur la rive nord du Saint-Laurent une
nation aussi vaste et puissante que celle du
sud, et nous pourrons alors avoir besoin, pour
notre propre population et pour notre propre
commerce, de tout le passage que constituera
cette canalisation. L'époque viendra peut-être
oÙ notre commerce et notre industrie feront
une telle concurrence au commerce et à l'in-
dustrie des Etats-Unis que les Américains se-
ront vitalement intéressés à nous rembarrer
partout où ils le pourront, et Dieu sait ce que

lavenit réserve à ces deux pays. La prudence,
le bon sens et la logique nous suggèrent donc
de conserver notre avoir afin qu'aucune nation
étrangère ne nous domine dans aucune région
de notre territoire.

Je n'entends pas prophétiser, à l'instar de
Cassandre, mais l'histoire enseigne au moins
expérimenté d'entre nous que nous devons

faire tout en notre pouvoir pour conserver en

notre pays la navigation du Saint-Laurent.

Je ne conteste pas un seul instant la bonne
foi des Etats-Unis, mais le gouvernement ca-
nadien doit user de circonspection. J'ai con-
fiance qu'aucun gouvernement du Canada ne
conclura jamais de marché avec les Etats-
Unis, sans au préalable soumettre au Parle-
ment et au critérium de l'opinion publique
tous les termes et conditions de ce marché,
car aucun homme d'Etat ne peut, malgré
toute sa sagesse, éviter tous les pièges et
toutes les embûches, et tout peuple, si stu-
pide fût-il, peut toujours faire de sages et
prudentes suggestions. Quand le gouvernement
présentera la proposition, il déclarera, je l'es-
père, au Parlement du Canada, qu'il ne s'agit
pas d'une mesure du gouvernement, sur la-
quelle celui-ci risquera son sort, mais que le
Parlement sera libre de voter suivant les dic-
tées de sa conscience et selon qu'il le jugera
plus avantageux pour le bien national. Ainsi,
le problème n'embarrassera ni le gouverne-
ment ni le Parlement, la sagesse collective de
la population canadienne pourra le peser, et
chacun portera la responsabilité de décider son
propre avenir.

J'allais dire que je n'ai aucun motif de dou-
ter, et que je ne doute pas, de la bonne foi
du gouvernement américain, et rien ne démon-
tre que le gouvernement des Etats-Unis ait
déjà accompli un acte qui ne fût pas honora-
ble. Il a défendu sa position et les intérêts
américains; il a réclamé jusqu'au dernier sou;
mais je ne sache pas qu'il soit allé au delà de
ce qui est juste et honorable. Voici cependant
ma raison de redouter tout marché de ce
genre. Je vous ai signalé, honorables messieurs,
que le gouvernement américain n'a pas la
propriété des terres et rivières. On projette,
par exemple, une exploitation hydraulique à
l'île Barnhardt, laquelle se trouve entièrement
aux Etats-Unis. Or, j'apprends que la rive
américaine, les eaux situées entre la rive amé-
ricaine et l'île, la terre sous l'eau et l'île Barn-
hardt même, appartiennent à une compagnie
privée, l'Aluminum Company, et que la rive
canadienne appartient à la St. Lawrence Power
Company, laquelle possède en entier les droits
riverains,-l'eau et la terre sous l'eau étant
seules la propriété du gouvernement d'Onta-
rio-et que ni le gouvernement américain, ni
le gouvernement canadien, ni l'Etat de .New-
York, ne possèdent le moindre droit de pro-
priété. Puisqu'il en est ainsi, ce sont des par-
ticuliers qui devront construire ce canal et

faire cette exploitation hydraulique-suivant
la forme *régulière, bien entendu. Supposons

que le barrage soit un fait accompli, que l'ex-
ploitation hydraulique soit entièrement du
côté américain, et que la compagnie ait pro-
mis de n'utiliser que 1,000,000 de chevaux-
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vapeur et d'observer le traité que les Etats-
Unis ont conclu avec le Canada. Supposons
maintenant qu'elle ne l'observe pas-Chicago
a bien dépassé la limite. Supposons qu'elle dé-
veloppe un million et demi. Qui l'en empêche-
ra? La compagnie est propriétaire de l'eau, du
terrain et du barrage. Les Etats-Unis sont sans
juridiction, car ils ont admis que l'établisse-
ment du barrage n'entravera pas la navigation.
On fera peut-être observer "qu'il peut gêner
la navigation à Montréal". Mais Montréal
n'est pas aux Etats-Unis, et Dieu veuille qu'il
n'y soit jamais. L'entrave à la navigation en
pays étranger ne donnera au gouvernement
des Etats-Unis aucune compétence en l'es-
pèce; seule l'entrave à la navigation dans les
eaux américaines conférera juridiction au gou-
vernement américain, ou justifiera son interven-
tion. Et si la compagnie produit cet excédent
de force hydraulique, qui peut l'empêcher? Si
les Etats-Unis défèrent la question au tribu-
nal, un juge de New-York réservera jugement
aussi longtemps qu'il le voudra bien. N'oubliez
pas que pour New-York un empêchement est
chose sérieuse. New-York veut la force mo-
trice. Les industries de New-York la désirent
ardemment, et si jamais cette cité l'obtient,
elle suivra l'exemple de Chicago. Ne vous
abusez pas: par patriotisme, aucun tribunal de
New-York ne rendra jamais jugement. Quel re-
cours aurons-nous? Avec des larmes de croco-
dile, le représentant des Etats-Unis nous dira
peut-être: "Je suis vraiment très désolé, mais
moi ou le Congrès n'y pouvons rien. Nous
pouvons simplement recommander à la Com-
pagnie de ne pas produire cet excédent." Voilà
le fait tel qu'il ressort de la loi.

Le gouvernement des Etats-Unis a déjà eu
l'occasion d'intervenir. Le détournement opéré
à Chicago ne constitue pas une violation de
traité, car les intéressés ont été assez avisés
pour ne pas mettre en cause le lac Michigan.
Mais ce détournement, en ce qu'il affecte la
navigation au Canada. est une violation du
droit commun, ou plutôt du droit international.
La loi nationale de chaque pays civilisé pres-
crit, je pense, que chaque individu doit faire
usage de sa propriété sans léser son voisin. Si
un terrain m'appartient, il a l'appui latéral
naturel de votre terrain contigu. Il ne vous est
pas permis de creuser verticalement à la ligne
mitoyenne et de faire tomber dans votre ter-
rain de la terre venant de mon terrain, sans me
dédommager, car si vous voulez développer
votre terrain, vous devez étayer le mien, sans
quoi le mien s'effondrait. C'est l'effet de cette
maxime de notre législation. C'est également
l'effet de notre droit international. D'après la
loi de tous les peuples. chaque pays ne doit
pas, dans l'utilisation des eaux et des terrains
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limitrophes, nuire à son voisin. Cette obliga-
tion internationale fut violée d'une manière
flagrante, lorsque Chicago détourna l'eau du
fleuve au préjudice de la navigation canadien-
ne. Mais les Etats-Unis sont restés inactifs.
Ne possédant pas l'omnipotence du Parlement
britannique, peuvent-ils faire autre chose que
de recourir à la loi? L'expérience est certes un
grand professeur. Et quand nous constatons la
situation et la Constitution américaines et la
faculté des Etats-Unis d'exécuter leurs conven-
tions-je n'ai pas dit consentement, mais fa-
culté-nous devons hésiter à conclure avec eux
un traité de cette importance, car nous pour-
rions perdre nos ressources hydrauliques.

Comment parer à ce danger? Avant de con-
clure un pacte pour le partage de la force
motrice située dans la section internationale.
un gouvernement prudent exigerait comme
seule condition possible, que les Etats-Unis
achètent le lit du cours d'eau et tous les droits
que la Compagnie d'aluminium possède. Il exi-
gerait de plus que, cet achat effectué, les
Etats-Unis mettent eux-mêmes en valeur la
force hydraulique qui doit être produite à cet
endroit.

Une fois en possession de cette force hydrau-
lique, ils pourront observer leur contrat, et
nous pourrons alors en toute sûreté négocier
avec eux une convention ayant pour objet le
partage de la force motrice dans la section in-
ternationale, mais 'pas avant, c'est mon intime
conviction.

Pour ce qui est maintenant de la canalisa-
tion du Saint-Laurent, nous ferions bien de
nous montrer pratiques, au lieu de rêver, car
il s'agit ni plus ni moins que d'une question
d'affaire. Le peuple se laisse emporter par son
imagination. Je sais que la population qui ha-
bite sur la rive du lac Ontario entretient l'es-
poir chimérique que si ce projet est mis à exé-
cution, ils pourront voir un jour l'Olympic et
le Mauritania se balancer dans les ports de
Hanilton ou d'Ontario. Elle espère que la
montagne finira par venir vers Mahomet-tra-
duisez que les grands transatlantiques navigue-
ront entre la tête des Lacs et l'Europe, ou
vice versa; qu'en réalité le lac Supérieur fera
un jour partie-de l'océan Atlantique. C'est pure
imagination, et ceux qui ont étudié la ques-
tien doivent le savoir. Il n'existe aucun espoir
que des navires navigent jamais entre Liver-
pool et Port-Arthur. Le seul espoir est que
des navires puissent transporter le grain de
Port-Arthur à Montréal.

L'honorable M. MeMEANS: Vous oubliez
la baie d'Hudson.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: J'ai
dit Port-Arthur. Je croyais ýque Port-Arthur
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n'était pas dans la baie d'Hudson. Il s'y trouve
peut-être, et un changement a pu s'opérer pen-
dant la nuit. Mais pour s'en tenir à la réalité,
notre seul espoir est la possibilité de transpor-
ter notre grain de Port-Arthur à Montréal.
La chose en vaut-elle la peine? C'est le point
à régler, par conséquent à discuter.

D'après le bulletin "The Grain Trade of
Canada, 1926 ", le taux moyen de Port-Artihur
à Montréal est 9.60 cents le boisseau; de la
tête des Lacs à Port-Colborne, 3.4 cents; de
Port-Colborne à Montréal, 6.8 cents. Il faut
observer que, des Lacs à Port-Co'lborne et de
Port-Colborne à Montréal, le taux combiné est
à peu près le même que le taux direct de Port-
Arthur à Montréal. Je vous cite les chiffres
officiels pour la moyenne de la saison. Parfois
le taux est plus élevé, parfois il est moins
élevé. De Montréal à Liverpool, le taux est de
8.50.

Ceux qui ont analysé les faits considèrent-
et il faudrait, me dit-on, un volume pour en
expliquer les raisons- que la construction du
Canal Welland diminuera, en toute probabi-
lité, de un ou deux sous le boisseau les frais
de transport du grain, par voie d'eau, de la
tête des Lacs jusqu'à Montréal.

Il s'agit donc de savoir si, par une canalisa-
tion du fleuve qui permettra à des navires de
transporter 300,000 boisseaux, soit 10,000 ton-
nes, il sera possible de diminuer le coût de ce
transport jusqu'à Montréal; puis il faudra dé-
terminer cette diminution. Le jeu en vaut-il la
chandelle?Voilà le point à décider. On me dit
que le transbordement à Prescott, du navire
dans l'élévateur, coûte un huitième de sou le
boisseau, et que le transbordement de l'éléva-
teur dans un plus petit navire coûte également
un huitième de sou. Les frais de transborde-
ment ne sont donc pas très important. Je me
rappelle que la Montreal Transport Company,
laquelle a cessé d'exister, employait autrefois
un navire et deux remorques -des barges, en
réalité -pour transporter le grain de Kingston
à Montréal. Etant donné la profondeur actuelle
de ces canaux, un navire accompagné de deux
ou trois remorques peut, m'a-t-on dit, trans-
porter le plus grand chargement jusqu'à Mont-
réal, et ces navires peuvent filer sur nos canaux
actuels à une allure aussi rapide que les énor-
mes navires qui transportent aujourd'hui du
grain jusqu'à Buffalo, le transport par ces gros
navires ne faisant réaliser aucune économie. Il
faut donc bien préciser le point de savoir s'il
est possible de réaliser une économie, et déter-
miner la chose avant de nous engager dans
cette dépense gigantesque, du moins avant de
céder aux Etats-Unis d'Amérique une partie de
notre droit de passage dans la descente du
Saint-Laurent. En ce moment, il ne s'agit que

de considérer l'économie à réaliser entre Pres-
cott et Montréal. C'est le noud de la question.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est en effet
le noud de la question.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Et
pour le savoir, pas n'est besoin de Commission
d'ingénieurs, ni d'une demi-douzaine de Com-
missions. Il devrait y avoir moyen de déter-
miner quels chargements ces barges peuvent
porter, et de préciser le coût du transport. Vous
est-il jamais venu à l'esprit que le creusage
des canaux pourrait ne pas détourner vers
Montréal le transport -du grain, et qu'il ne le
détournerait probablement pas vers la mé-
tropole? Vous savez que le transport est chose
mystérieuse qui dépasse la compréhension.
Avez-vous jamais songé que nous avons, entre
Port-Arthur et Liverpool, la plus belle voie
d'eau qui existe? Par voie de nos canaux ac-
tuels, nous pouvons transporter à Montréal un
chargement plus considérable que les Etats-
Unis n'en peuvent transporter à New-York par
voie des canaux américains actuels. Nous sa-
vons que le transport par voie ferrée, de Por.-
Arthur à Montréal, est d'un trajet plus court
que le transport ferroviaire de Port-Arthur à
New-York. N'empêche que New-York obtient
une plus grande partie du trafic que nous. Quel
en est le motif? Qui pourra m'expliquer cette
anomalie? Une seule raison explique ce mou-
vement vers New-York, en dépit de la plus
grande distance, de la moins grande profon-
deur d'eau, et en dépit de tous les autres incon-
vénients, y compris cet autre désavantage que
Liverpool est plus éloigné de New-York que
de Montréal. Cela doit surprendre celui qui
n'est pas au courant de la situation; mais le
mot de l'énigme est qu'il se trouve dans le
port de New-York, un plus grand nombre de
navires en cueillette que dans le port de Mont-
réal.

Pour quelle raison Québec n'est-il pas le
grand port du pays? Pourquoi le peuple cana-
dien a-t-il entrepris à grands frais le dragage du
fleuve pour faire remonter le trafic jusqu'à
Montréal? Une voie ferrée de tout premier
ordre traverse la prairie et relie Winnipeg à
Québec, et pourtant la ville de Québec n'ob-
tiendra jamais le trafic que Montréal reçoit.
Il y a plusieurs années, de passage à Québec.
je demandai à l'un de mes amis, homme de
grande expérience, de m'expliquer ce fait, et
il me répondit: "Il est inutile de construire ce
chemin de fer jusqu'à Québec; les steamers ne
viendront pas charger de grain à Québec. Ce
chargement de grain ne rapporte aucun profit,
et si les navires remontent jusqu'à Montréal,
c'est à cause du chargement qu'il y apportent.
C'est pour cette raison que Montréal obtient
le trafic." Supposez-vous que ces navires re-
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monteront jamais jusqu'à Toronto, s'ils sont
vides? Quel chargement pourront-ils y opérer?
Il faudrait un millier de navires qui coûteraient
un milliard de dollars pour transporter le grain
qui pourraient prendre la voie de Montréal.
Cette année, ces transports de 10,000 tonnes
coûtent $1,250,000 chacun. Ajoutez maintenant
le 4 p. 100 d'assurance. Ajoutez encore les énor-
mes frais de navigation sur ces vastes distan-
ces de canaux. Ce sont tous ces frais accumulés
qui ont imposé la conclusion que la navigation
de ces navires jusqu'à Port-Arthur est une pure
chimère.

Ces jours derniers, j'ai entendu l'honorable
sénateur de De Salaberry (l'honorable M. Béi-
que) énoncer la chose la plus extraordinaire. Il
a affirmé que, dans Québec, les Etats-Unis
exerçaient la suprématie sur les cours d'eau
canadiens. Du moment que nous avons conclu
ces traités, -a-t-il déclaré, nous avons perdu le
droit de détourner toute eau du Saint-Laurent,
ou des Lacs, sans le consentement des Etats-
Unis.

L'honorable M. BEIQUE: "Matérielle-
rhent ", non pas " toute eau ".

L'honorable M. LYNC'HSTAUNTON: Je
citerai les paroles de l'honorable monsieur.
Toute la presse canadienne les a rapportées,
ce qui a créé une forte commotion dans le
pays. Je cite:

L'honorable M. Béique: Oui. Ils possèdent
dles droits égaux quant à la libre navigation des
Lacs, comme aussi dans la partie du Saint-Lau-
rent en amont de Saint-Régis. Ces eaux sont
limitrophes, et il a été convenu que ces eaux
resteraient toujours limitrophes; par consé-
quent, que la quantité d'eau soit forte ou faible,
elle ne peut être détournée sans leur consente-
mient.

Telle est l'opinion exprimée par l'un de nos
plus éminents juristes: que les eaux ne peu-
vent être détournées sans le consentement des
Etats-Unis. Un Canadien peut-il s'imaginer
que notre incompétence soit allée jusqu'à ainsi
céder par traité notre territoire? L'honorable
monsieur poursuit:

Dans l'avis qu'il émet, M. McLachlan établit
une distinction entre la navigation seulement et
la force motrice. En ce qui concerne la navi-
gation, le détournement serait faible, mais il
n'y en aurait pas moins détournement.

Je diffère d'avis. Je ne crois pas que les
auteurs de ces traités aient poussé la stupidité
ju-qu'à ce point, et j'en ferai connaître la raison
à mon honorable ami. A la page 152 des Dé-
bats. où il a cité un extrait du traité des eaux
limitrophes, je relève les paroles suivantes:

Il est entendu, cependant que ni l'une ni l'au-
tre des Hautes parties contractantes n'ont l'in-
tention, par la disposition précédente, de re-
noncer à tout droit qu'elles peuvent avoir de
s'opposer à quelque entrave aux eaux ou à
quelque détournement des eaux situées de l'au-
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tre côté de la frontière, et qui aurait pour effet
de produire un dommage matériel aux intérêts
de la navigation de son propre côté de la fron-
tière.

Par ces termes, les auteurs de ce traité ont
,préservé leur droit commun ou leurs 'droits
internationaux. Avant la rédaction du traité, la
loi édictait que ni l'un ni l'autre pays ne de-
vaient accomplir, dans sa partie des eaux,
quoi que ce soit qui préjudicierait aux droits
que l'autre pays pourrait posséder -dans les
eaux. Les auteurs du traité n'ont rien voulu
changer au droit international, tel qu'il exis-
tait auparavant. Ils ont donc inséré cette
clause, et il est parfaitement évident que cha-
que pays possède aujourd'hui le même droit
qu'il avait avant le traité, de protester contre
toute utilisation d'eau, de l'autre côté de la
frontière, au préjudice de sa population.

Pour en venir maintenant à la question de
l'honorable monsieur, je relève ce passage dans
son propre discours:

Les dispositions qui précèdent n'ont aucune-
ment pour effet de limiter ou d'entraver les
droits existants du gouvernement des Etats-
Unis, d'une part, et du gouvernement du Domi-
nion du Canada, d'autre part, pour commencer
et poursuivre des entreprises gouvernementales
dans les eaux limitrophes aux fins d'approfondir
des canaux, de construire des brise-lames, d'amé-
liorer les havres, et pour effectuer les autres
entreprises gouvernementales 'profitables au
commerce et à la navigation.

Les termes du traité sont formels. Ils portent
que nous avons le droit, comme auparavant,
de continuer à exécuter des entreprises publi-
ques en vue d'améliorer la navigation. Ces ter-
mes sont-ils lettre morte? L'honorable séna-
teur ajoute: " A moins que vous ne passiez ce
contrat, il sera loisible aux Etats-Unis, je le
crains d'approfondir le canal Erié."

L'honorable M. B®IQUE: L'honorable mon-
sieur devrait lire la clause tout entière, et il
rencontrera les mots " nuisent matériellement."

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
la lirai. Voici la fin:
... pourvu que ces ouivrrages soient entièrement
de son propre côté de la frontière et qu'ils ne
nuisent pas matériellement au niveau ou au
débit des eaux limitrophes de l'autre côté.

C'est absolument le point que je m'évertue
à établir: que nous n'avons jamais eu le droit
d'accomplir, de notre côté, quoi que ce soit
qui puisse nuire à la navigation de l'autre
côté. C'est pourquoi nous avons protesté et
nous protestons contre l'incident de Chicago.
Ce détournement constitue, à nos yeux, une
violation du droit international. Nous disons:
"Vous accomplissez ce que ne devrait accom-
plir aucune nation civilisée qui respecte le
droit international." Cette disposition préserve
simplement, tout comme la première clause
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que j'ai lue, un droit qui, sans cette clause
restrictive, pourrait être interprété comme
ayant été abandonné. Et c'est avec la plus
grande assurance que j'émets l'avis suivant:
rien de contenu dans l'un quelconque de ces
traités n'indique que l'un ou l'autre pays se
soit désisté des droits que le droit internatio-
nal lui conférait précédemment. Je ne parle
pas en ce moment du droit concédé ou limité
afin de protéger la beauté panoramique de
Niagara-Falls, ni de quoi que soit de ce genre;
je dis que les auteurs de ces traités ont parti-
culièrement pris garde de ne pas abandonner
un inestimable droit international.

Mon honorable collègue a ensuite exprimé
la crainte que les Etats-Unis ne considèrent
la chose comme un acte malveillant. "Un
acte malveillant." L'expression est très sé-
rieuse. Lorsqu'un gouvernement fait savoir
à un autre: "Nous considérons ceci comme
un acte malveillant", il veut habituellement
dire "Nous recourrons à la guerre". Notre
pays a beau n'être qu'un pygmée à côté des
Etats-Unis, je ne crois pas que notre gigan-
tesque voisin nous signifie: "A moins que
vous ne nous cédiez ces droits, nous volis
déclarerons la guerre." Je pense que mon
honorable ami s'effraie de purs fantômes.
Pour ce qui est de provoquer les Etats-
Unis à agrandir le canal Erié, je dirai que si
l'opinion de l'honorable monsieur est bien
fondée, les Etats-Unis n'ont aucunement le
droit d'agrandir ce canal. Comme ce canal
appartient à un Etat qui possède toute sa
liberté d'action, cet Etat peut braver le droit
international, à l'instar de l'Illinois. La légis-
lation des Etats-Unis est aussi glissante que le
vif argent; elle est insaisissable et elle glisse
toujours entre les doigts.

Je prétends donc qu'avant de conclure cette
convention, nous devons nous assurer qu'elle
réduira sensiblement les taux et que le mar-
ché ne sera pas plutôt onéreux que profitable.
L'intérêt d'une couple de cent millions de
dollars représente le transport d'une énorme
quantité de grain entre Prescott et Montréal.
Il serait, ce me semble, préférable de le trans-
porter gratuitement plutôt que d'engager le
Canada dans cette vaste dépense, à moins
qu'on ne puisse clairement démontrer que le
marché sera profitable au peuple canadien.
Et en ce qui regarde cette exploitation hy-
draulique, nous ne devrions pas conclure de
contrat avec les Etats-Unis, tant que les lois
de l'Union ne leur conféreront pas le pouvoir
et l'autorisation d'exécuter leur contrat, au-
trement dit, tant qu'ils ne seront pas proprié-
taires et qu'ils ne consentiront pas à cons-
truire eux-mêmes les ouvrages.

L'honorable M. CASGRAIN: Si aucun au-
tre membre de la Chambre ne désire parler,
je proposerai l'ajournement du débat jusqu'à
mardi prochain.

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
messieurs, mon cas est celui d'un juré qui est
très peu au courant du sujet, mais qui n'en
doit pas moins exprimer son vote.

L'honorable M. MARTIN: Dans ce cas,
pourquoi prenez-vous la parole?

L'honorable M. HUGHES: Parce que je
puis être appelé à voter sur cette question, et
au jour du vote, je veux voter suivant les faits
démontrés et dans l'intérêt du Canada. J'ai
écouté de mon mieux les remarques de l'hono-
rable monsieur qui vient de reprendre son
siège et, si j'en ai bien saisi le sens, l'honora-
ble sénateur affirme qu'une fois le canal Wel-
land achevé, le Canada aurait toutes les faci-
lités de navigation qu'il utiliserait dans le
Saint-Laurent, et qu'une plus ample canalisa-
tion ne serait d'aucun avantage pour le Ca-
nada, au point de vue de la navigation.

L'honorable M. LYNCH.-STAUNTON:
L'honorable monsieur m'a mal compris. J'ai
dit que le canal Welland une fois achevé, le
seul problème à résoudre consistera à savoir
si nous devrons canaliser, à une profondeur
correspondante à celle du canal Welland, la
partie du fleuve Saint-Laurent allant de Pres-
cott à Montréal. On m'a dit que, pour les mo-
tifs que j'ai exposés, la canalisation ne dimi-
nuerait pas le coût du transport du grain -entre
Prescott et Montréal; que le problème à ré-
soudre était d'ordre technique; et que, par
conséquent, il s'agit aujourd'hui de savoir si
le coût serait réduit au point de rendre cette
entreprise commercialement profitable pour le
pays. Je ne puis me prononcer sur ce point; je
ne puis que me former une opinion d'après ce
qui a été dit, car je ne possède pas assez d'ex-
périence pour justifier une ferme conviction.
J'ai cependant fait observer qu'il s'agissait
d'une simple proposition commerciale, et que
c'est le rôle des hommes d'affaires de décider
si le taux du blé et des grains de l'ouest seront
subséquemment abaissés au point de présenter
un placement avantageux pour le pays.

L'honorable M. HUGHES: Je désirerais un
autre renseignement. Une plus ample canalisa-
tion du fleuve Saint-Laurent ferait-elle remon-
ter les cargos au delà de Montréal, jusqu'à
Toronto, et à l'ouest de Toronto? La chose
serait-elle probable?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Un
navire pourrait se rendre à Toronto.
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L'honorable M. CASGRAIN: Un transa-
tlantique?

L'honorable M. HUGHES: Cette canalisa-
tion pourrait-elle réduire le coût des cargai-
sons à destination de Toronto, Hamilton et
des cités de l'ouest jusqu'à Port-Arthur?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
n'ai pas nié cette possibilité, mais l'eau devra
être assez profonde pour permettre à un na-
vire de s'y rendre.

L'honorable M. CASGRAIN: Non pas au
point de vue commercial.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: D'a.-
près un récent article de journal, les plus
chauds partisans du projet à Toronto recon-
naissent aujourd'hui qu'au point de vue com-
mercial le projet est chimérique, non pas que
la chose soit impossible, mais le projet ne se-
rait aucunement rémunérateur. C'est mainte-
nant l'opinion générale.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable mon-
sieur me permettra-t-il de lui poser une ou
deux questions? Si j'ai bien compris ses pa-
roles, l'honorable sénateur a affirmé que, dans
la section internationale du fleuve, le Canada
et les Etats-Unis ont chacun droit au cours
naturel du Saint-Laurent?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Oui.

L'honorable M. BEIQUE: Et que ni les
Etats-Unis ni le Canada n'ont le droit de dé-
tourner matériellement ce cours ou débit na-
turel d'un côté vers l'autre?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Oui,
de le détourner de manière à nuire à la naviga-
tion dans l'Etat opposé.

L'honorable M. BEIQUE: Mais il en serait
ainsi d'après le droit commun, et il en est ainsi
aux termes du traité?

L'honorable M. LYNCiH-STAUNTON: Les
traités n'y ont rien changé.

L'honorable M. BEIQUE: Si l'honorable
monsieur veut daigner lire mon récent discours,
il constatera que c'est absolument le point que
j'ai présenté au Sénat.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Pour excuser mon manque de compréhension,
je me contenterai de dire que j'ai lu à main-
tes reprises le discours de l'honorable mon-
sieur, et que je n'y ai pas relevé cette pré-
cieuse phrase. Les journaux du pays ont tiré
la même déduction que moi, mais je n'en suis
pas moins enchanté d'entendre l'honorable
monsieur dire que ses vues cadrdnt avec les
miennes.

(Sur la motion de l'honorable M. Casgrain,
le débat est ajourné.)

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

PROPAGANDE COMMUNISTE
AU CANADA

SUITE DU DEBAT

Le Sénat passe à la suite du débat, ajourné
hier, sur l'interpellation de l'honorable M.
Beaubien:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur la pro-
pagande communiste menée dans tout le pays, et
qu'il demandera quelle mesure, s'il en est, le
gouvernement se propose de prendre pour répri-
mer cette propagande.

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, mon honorable ami de Montar-
ville (l'honorable M. Beaubien) a porté hier à
l'attention du gouvernement et de cette Cham-
bre un sujet qui revêt une importance natio-
nale, et même mondiale, comme la chose a été
démontrée depuis quelques années dans un cer-
tain nombre de pays. Pour ce qui est des faits.
je partage absolument les vues exprimées en
cette Chambre. Je veux cependant souligner en

.passant une ou deux particularités qui, si elles
n'étaient pas mentionnées, pourraient indiquer
à certains liseurs ou auditeurs que l'élément
étranger de la population canadienne partage
le même avis sur ces questions.
. Une grande partie de la population cana-

dienne est née en dehors du pays et provient
de pays où elle ne possédait ni les avantages
ni les libertés dont nous jouissons. Et je me
demande parfois si. fussions-nous nés dans le
même milieu que l'Ukranien, et eussions-nous
grandi dans les mêmes conditions, nous n'au-
rions pas incliné vers les mêmes doctrines que
les siennes. Cet après-midi, je voudrais ex-
primer la pensée que, sous la direction du gou-
vernement, le peuple canadien devrait tenter
un effort honnête et sincère pour instruire nor-
malement les immigrants qui viennent se fixer
en notre pays

La simple mention de cet état de choses.
sans y apporter remède, ne conduira à aucune
conclusion logique ni ne produira de résultat
bienfaisant. Je sais que l'auteur de l'interpel-
lation croit fermement qu'il faut remédier à la
situation. Il est facile de signaler un état de
choses, mais il ne l'est peutêtre pas autant de
lancer un mouvement ·qui est loin de plaire à
certaines classes d'électeurs. Le jour arrive ce-
pendant où les! gouvernements doivent recon-
naître les faits et résoudre dans l'intérêt na-
tional les situations qui surgissent.

Ce fut l'expérience du Canada en 1919. lors-
que certains doctrinaires dépassèrent les bornes
permises et durent être corrigés. Ce fut sur-
tout l'opinion publique qui se chargea dle le
faire; mais peu de temps après, je me rappelle
que le gouvernement fut fortement préoecupé
quant aux mesures à prendre pour remédier à
la situation qui sévissait alors. Il devait faire
face aux problèmes consécutifs à la Grande
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guerre, et il s'efforçait de réadapter et de ré-
tablir les Canadiens et Canadiennes déprimés
par la guerre. Il s'employa donc à ne pas créer
d'inquiétude dans l'esprit de la population,
tout en cherchant à calmer les esprits à l'égard
de certains faits connexes au sujet même que
mon honorable ami a mentionné.

Notre mémoire est courte et oublie les faits
passés. Je rappellerai toutefois au Parlement,
et à tous ceux que la chose peut intéresser, le
fait suivant: en août 1920, le gouvernement fit
préparer et distribuer, à des milliers d'exem-
plaires, une brochure destinée à renseigner le
peuple canadien sur la situation qui existait
alors. Et je trois pouvoir démontrer que dans
les deux années qui suivirent-soit à cause de
cette brochure soit pour une autre cause-il y
eut un ralentissement sensible dans les atta-
ques de la partie de la population soi-disant
communiste.

Afin d'avoir un tableau chronologique de la
situation, permettez-moi de vous citer un ou
deux paragraphes qui vous indiqueront la na-
ture et l'objet du communisme. Cela nous per-
mettra de connaître la cause de cette agitation,
comme aussi les résultats obtenus ou à obtenir.

Vous savez que le czarisme et le commu-
nisme sont diamétralement opposés, ou, pour
être plus exact, l'esprit en est le même, mais
le sceptre a changé de main. En effet, le com-
munisme a été engendré par les abus de l'an-
cien pouvoir autocratique des czars. Je ne crois
pas que le mouvement communiste aurait pu
naître et croître dans un pays démocratique
comme l'Empire britannique ou les Etats-
Unis. pays à principes et constitution démocra-
tiques. Nés sous un régime autocratique, les
paysans et les serfs ne conçoivent pas ou ne
peuvent pas concevoir que leurs nouveaux
pays d'adoption ne sont pas gouvernés à la
manière de leur pays d'origine, et ce n'est que
le temps qui vient dissiper cette intime convic-
tion qu'ils se sont formés du gouvernement des
peuples: c'est lexplication du mouvement
communiste. Il a donc surgi une classe de
gens connus sous le nom d'anarchistes qui, dès
le règne du czar Nicolas 11, entreprirent de
renverser par la violence le gouvernement de
la Russie. Ce mouvement remonte à trente
ans.

L'honorable M. CASGRAIN: Les nihilistes.

L'honorable M. ROBERTSON: Beaucoup
de leurs partisans les considèrent comme de
vrais patriotes et comme des martyrs de la
cause. Et tous ceux qui ont lu le récit détaillé
du règne de Nicolas II de Russie tireront pro-
bablement la même conclusion que moi: qu'un
homme au coeur aussi généreux que Lincoln se
donna pour mission de soulager la détresse, et

réussit en grande partie. Il fit insérer dans le
recueil des lois des mesures législatives qui
auraient procuré à ce grand empire un gou-
vernement constitutionnel responsable, si on
lui eût permis de parfaire son œuvre. Par mal-
heur, il fut assassiné comme Lincoln, en pleine
exécution de son projet, et ses successeurs ne
réussirent pas à faire triompher ses idées.

En 1917, convaincu que l'Allemagne l'avait
trompé, et ayant perdu le dernier vestige de
confiance qu'il avait en ses gouvernants, le
peuple russe chercha à renverser le gouverne-
ment. M. Kerensky, le chef du mouvement,
tenta d'établir en Russie une forme de gou-
vernement très semblable à celui des Etats-
Unis. Au milieu de cet effort, l'élément plus
radical vit se présenter l'occasion d'ériger une
dictature du prolétariat, en d'autres termes, de
faire des opprimés les oppresseurs. Et bien
qu'en minorité par rapport à la population de
l'Empire russe, cet élément, avec l'aide de
l'armée qui s'était révoltée, réussit à exercer
cette dictature, qu'elle a depuis -lors toujours
exercée. Une constitution fut donc établie,
dont les dispositions ne sont pas sans intérêt.
Je citerai maintenant quelques paragraphes
de la brochure publiée au Canada en 1920:

De mars à novembre 1917, Kerensky entreprit
d'ériger un gouvernement stable, modelé sur le
gouvernement des Etats-Unis, mais dans l'inter-
valle les doctrines de Lénine et de Trotsky
reçurent bon accueil et furent adoptées par les
masses des ouvriers et des soldats qui, au nom
de la liberté, commirent tous les crimes imagi-
nables, du vol au meurtre. En novembre 1917
fut déclarée l'existence d'un nouveau gouver-
nement, dont la nature et la constitution peu-
vent être décrites selon la description qu'en
donne le rapport du comité des Etats-Unis sur
les affaires étrangères, en date du 14 avril 1920.
Ce comité avait été chargé de s'enquérir du
statut et des activités de Ludwig G. A. K.
Martens, le soi-disant représentant aux Etats-
Unis de la Russie soviétique. La délaration
sous serment de ce représentant atteste que ce
dernier a reçu ses lettres de créance du com-
missariat pour les affaires étrangères de la
"République soviétique de la Fédération so-
cialiste de Russie" -de Moscou, portant la date
du 2 janvier 1919 et le sceau officiel du commis-
sariat. Sur la foi de ce témoignage, ce gouver-
nement fut institué en novembre 1917, par une
contre-révolution opposée au mouvement île
mars de la même année, lequel avait détrôné le
czar. La République fonctionne d'après une
constitution aux termes de laquelle "sont abolis
tous les droits de propriété dans le sol, les tré-
sors du sol. dans les eaux et forêts, ainsi que
dans les ressources naturelles fondamentales qui
se trouvent dans leurs limites; est confirmée
la nationalisation des banques: sont dévolus,
sans indemnisation, à la dispositions des soviets
le comté, de province, de région et de fédération,
tous les bestiaux et tous les biens inventoriés
des homaesteads non personnellement exploités;
et aux termes de laquelle les marchands privés,
courtiers de commerce et d'industrie particu-
liers, moines et membres du clergé de toutes
dénominations et, en général, toutes les person-
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nes qui "n'exercent pas d'utiles fonctions so-
ciales", n'ont pas le droit de voter ni d'être
élus".

Cette brève esquisse donne une idée géné-
rale de la constitution de la République des
soviets, telle qu'établie en novembre 1919. Bien
que porteur de lettre de créance de son gou-
vernement, M. Martens, le soi-disant repré-
sentant diplomatique officiel du gouverne-
ment soviétique auprès des Etats-Unis, ne
présenta jamais ses lettres au secrétaire d'Etat
à Washington, et il ne fut pas reconnu aux
Etats-Unis comme le représentant officiel de
la Russie.

Un comité du Sénat américain fit une en-
quête des plus approfondies, dont les détails
sont très intéressants, mais trop longs pour les
consigner. Les sénateurs qui désirent les exa-
miner n'ont qu'à consulter la Gazette du Tra-
vail, numéro d'août 1920, qui les a publiés.

Je vous en parle parce qu'il nous faut tout
d'abord connaître la forme de gouvernement
que copient les gens dont mon honorable ami
de Montarville (l'honorable M. Beaubien) a
parlé hier soir. Il nous faut aussi connaître les
doctrines qu'ils préconisent et répandent.

M. Martens, le représentant du gouverne-
ment soviétique auprès des Etats-Unis-et
j'arrive à un point que je crois intéressant-
chercha et réussit à établir un bureau de ren-
seignements dans la cité de New-York. En
apparence, ce bureau était un moyen d'établir
des relations commerciales entre la Russie et
les Etats-Unis. Mais peu après, il se révéla
simple bureau de propagande. Un journal ap-
pelé The Call, publié à New-York sous la di-
rection de M. Martens, était l'organe officiel
de ce dernier. Au cours de l'enquête menée
devant le comité du Sénat américain, M. Mar-
tens admit, non sans fierté, que le bureau
avait pour mission de distribuer des imprimés
de propagande et d'envoyer des émissaires
dans toute l'Amérique du Nord pour y prêcher
et enseigner les doctrines du communisme, et
il mentionna notamment le Canada.

L'honorable M. CASGRAIN: Aussi le Cap-
Breton.

L'honorable M. ROBERTSON: Je dirai,
avec mon honorable ami de Hamilton (l'hono-
rable M. Lynch-Staunton), que le Cap-Breton
est dans le Canada. Quoi qu'il en soit, ce bu-
reau se mit sans retard à l'œuvre pour remplir
sa mission. dont peu de temps après, nous
avons constaté l'effet dans l'ouest du Canada,
et qui se traduisit par l'agitation de mai et juin
1919. Au cours des perturbations qui se pro-
duisirent alors lans la cité de Winnipeg, un
éminent banquier de l'endroit vint me dire:
"Je dois vous apprendre que dans la partie

L'lon. -. ROBERTSON.

nord de la cité de Winnipeg beaucoup d'étran-
gers présentent aux banques un nombre consi-
dérable de billets de banque américains pour
obtenir en échange des billets de dénomina-
tion moindre. Nous savons que ces billets amé-
ricains n'ont jamais été distribués ici pour
rémunérer des services rendus par ces person-
nes."

Si j'avais le loisir d'analyser plus à fond les
témoignages apportés devant le comité du Sé-
nat, vous pourriez relier ce fait au fait qu'une
très forte somme -d'argent fut mise à la dis-
position de M. Martens et de son bureau de
New-York, pour servir leurs intérêts et pour-
suivre leur propagande.

La 'Chambre se rappellera que, dans ces
jours d'agitation de 1919, il fut longtemps diffi-
cile au monde extérieur d'obtenir des précisions
sur les événements de Winnipeg. Les dépêches
télégraphiques étaient soumises à la censure.
Les personnels de télégraphie quittèrent le
travail, certains contre leur gré, d'autres de
plein gré. Il s'agit des personnels commerciaux,
car le service télégraphique des chemins de fer
ne fut pas affecté. Plusieurs jours durant, la
seule source de renseignement sur la situation
de Winnipeg était, si vous vous le rappelez,
The Call de New-York, le journal de M. Mar-
tens. Si les honorables messieurs jugeaient à
propos de se renseigner auprès du ministre du
Travail, je suis sûr qu'ils trouveraient dans les
archives du ministère du Travail des copies
photostatiques des permis, obtenus -du ministre
du Transport du gouvernement soviétique de
Winnipeg, autorisant des citoyens de cette cité
à envoyer des télégrammes. Pour envoyer des
dépêches il fallait au préalable obtenir ces
permis.

Tel est le lien entre le mouvement commu-
niste en Canada, dont mon honorable ami
(l'honorable M. Beaubien) a parlé hier soir, et
le gouvernement communiste qui règne actuel-
lement en Russie, et il serait sage de ne pas
l'oublier. Un peu plus tard on découvrit que le
Rév. William Ivens. de Winnipeg, était le
correspondant officiel du Call de New-York, ce
qui met à jour la liaison entre le soi-disant
Temple du travail et le mouvement commu-
niste. Et d'autres perisonnages- dont quel-
ques-uns ne sont pas très éloignés, et que vous
connaissez tous, mais qu'il n'est pas nécessaire
de mentionner en ce moment -étaient liés au
même mouvement.

Mon honorable ami de Montarville a donc
eu raison de déclarer que cette propagande
est pernicieuse et dangereuse, comme sont né-
fastes les efforts tentés pour pervertir l'esprit
des jeunes enfants qui poussent dans nos grands
centres. J'ajouterai que la population ne mor-
dra pas facilement à ces doctrines, si elle ne
vit pas dans des conditions de pauvreté.
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Hier soir, mon honorable ami le leader du
gouvernement (l'honorable M. Dandurand) a
profité -de l'occasion ipour faire remarquer que
rien de la sorte n'existait dans sa ville, la mé-
tropole de Montréal. Puis-je lui rappeler que,
le 31 janvier dernier, le jour même de la pre-
mière discussion de l'Adresse de Son Excel-
lence en cette Chambre, l'honorable sénateur
de Bedford (l'honorable M. Pope) fit savoir
au gouvernement que ces choses existaient en
la cité de Montréal à ce moment-là, et il le dé-
montra comme vous pourrez le constater dans
les Débats de l'époque. Il relata en particu-
lier que des écoles communistes étaient établies
dans diverses cités, notamment à Montréal.

Je signalerai de plus à mon honorable ami le
leader du gouvernement qu'en 1919 un Mont-
réalais écrivit au chef de la grève à Winnipeg
une lettre, citée dans le document que j'ai
devant moi, et publiée en 1921. Cette lettre re-
commandait aux grévistes de Winnipeg d'a-
dopter un certain plan législatif préparé par
Daniel De Leon, un socialiste de Philadelphie,
neuf années auparavant, et sur lequel fut fondé
le gouvernement de Lénine à Moscou. La lettre
conseillait à ce chef de grévistes de se servir
du même plan comme base du gouvernement
soviétique à établir au Canada. L'auteur de la
lettre était un soi-disant philanthrope bien
connu de la cité de Montréal. Par conséquent,
la cité de mon honorable ami n'est pas, je le
crains, plus indemne des dangers de cette pro-
pagande que toute autre cité.

Mais j'ai dit, et la chose mérite certes d'être
répétée, que nous ne devrions jamais un seul
instant condamner une classe ou une race tout
entière de gens pour la raison qu'une partie
de cette classe ou de cette race appuie quelque
doctrine en isme qui n'est pas courante, popu-
laire ou juste. Permettez-moi de faire remar-
quer en passant qu'une énorme responsabilité
retombe, selon moi, sur certaines compagnies
importantes du pays qui encouragent l'immi-
gration, et qui, si mes renseignements sont
exacts, subventionnent substantiellement ces
journaux ukraniens qui favorisent cette pro-
pagande même. Le gouvernement serait bien
avisé, je crois, de consacrer un peu d'attention
à ce point particulier, lequel est 'd'extrême im-
portance.

Après la crise -de 1919, l'agitation s'apaisa du-
rant une couple d'années. A mesure que le
Canada et les autres nations remplacèrent l'ou-
vre de guerre par l'oeuvre de paix, l'agitation
universelle parut s'effacer. Tous les peuples
voulaient la disparition des conditions anor-
males et le retour à l'équilibre. Les Etats-Unis
constatèrent cependant que les activités de M.
Martens et de ses acolytes avaient laissé des
traces, et ils adoptèrent la mesure appelé Loi
de la moyenne, dont l'effet en leur pays et 'dans

le continent nord-américain fut plus salutaire
qu'on ne peut se l'imaginer; et indirectement, le
bienfait s'en fit même sentir au Canada dans la
qualité de nos immigrants. Mais à peine cette
loi fut-elle adoptée que s'ouvrirent des voies
de communication directes ou indirectes, ve-
nant du Canada ou du Mexique, ce qui néces-
sita un surcroît de précautions de la part des
autorités américaines. Bien que la chose n'ait
pas été beaucoup dite en public et que la
presse l'ait à -peine mentionnée, il est certain
que si le gouvernement demandait des rensei-
gnements à son représentant de Washington. ce
dernier pourrait s'assurer que bon nombre d'in-
dividus qui prêchaient le renversement du gou-
vernement américain par les moyens propres
aux communistes ont été placés à bord de na-
vires et chassés des Etats-Unis, sans qu'il en
fût soufflé mot et sans commentaires dans les
journaux.

La situation devint si aiguë qu'aux Etats-
Unis elle fixa l'attention du travail organisé et
des employeurs organisés. Je soulignerai ici
un aspect de la question qui nous concerne.
Nous sommes tous humains et malheureuse-
ment portés à suivre la ligne de conduite qui
paraît être notre intérêt immédiat. Puis-je dire
que le mouvement trade-unioniste qui compte
une quarantaine d'années d'existence a été le
rempart qui a, dans une très grande mesure,
durant les vingt dernières années, assuré la
stabilité de la vie industrielle et nationale,
et qu'aujourd'hui 'les Etats-Unis le reconnais-
sent. Mais il a fallu la gravité de la situation
pour dessiller les yeux des gouvernements et
amener ceux-ci à se rendre compte du fait
que je viens d'énoncer. Il existe encore, au
Canada et aux Etats-Unis, des patrons qui di-
sent que l'antagonisme de ces trade-unionistes
et communistes produira la sujétion des deux
et sera avantageux. C'est l'opinion de plusieurs,
mais elle s'atténue rapidement. Il est toutefois
un point à retenir: si le communisme réussit
jamais à s'établir dans les milieux où il pense
imposer sa volonté à la collectivité, grande ou
petite, sa doctrine triomphera.

La situation actuelle nous est d'un intérêt
plus particulier. Que s'est-il passé depuis les
six ou sept dernières années? Le danger s'efface-
t-il, ou bien les faits que l'honorable sénateur
de Montarville (l'honorable M. Beaubien) a
exposé hier soir constituent-ils une menace
croissante? J'incline à croire que durant plu-
sieurs années, probablement jusqu'en 1924, la
situation se détendit; néanmoins, depuis en-
viron sept ans, le gouvernement n'en a rien
dit et le public n'y a guère prêté attention.
Mais récemment l'œuvre des écoles communis-
tes qui fonctionnent depuis au moins quatre
ans a accentué son influence, au point de saper
la confiance et la foi du peuple dans les choses
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spirituelles, comme aussi dans les choses in-
dustrielles et dans les relations humaines. Il
importe donc, je crois, de bien localiser la
source actuelle des influences. D'après la thèse
communiste, tous les ouvriers devraient adolp-
ter l'unionisme industriel ou l'organisation in-
dustrielle, au lieu de l'organisation des arts
et métiers. Et à la suite des perturbations de
Winnipeg, en 1919, lesquelles étaient un mou-
vement industriel, l'organisation connue sous
le nom de Confédération générale du Travail
(One Big Union), laquelle dirigeait les tra-
vailleurs durant ces jours d'agitation, a con-
tinué de fonctionner, faiblement pendant quel-
que temps, mais plus récemment avec une acti-
viié croissante.

Cette Confédération générale du Travail au

,Canada adopta presque mot -pour mot les doc-
trines. les principes et la constitution de la
I.W.W. Ses feuilles de propagande étaient im-
primées ait grand quartier général de la I.W.W.,
a Chicago. Cette "One Big Union" n'est rien
d'autre que la L.W.W., et ses armes principales
sont la sédition, le sabotage et le crime. On
savait bien que son appellation américaine ne
serait pas populaire en notre pays, c'est pour-
quoi un nouveau titre fut trouvé qui dési-
gnait plus exactement l'objectif, savoir le re-
cruterment île touts les travailleurs dans une
"One Big Union", afin d'obtenir la dictature.
Le mouvement cie 1919 fut une expérience dont
les nilliers qui Y participèrent reconnurent plus
tard la grande erreur: l'expérience est un sa-
vant professeur. Pourtant, la "One Big Union"
axiste encore et ses chefs n'ont pas changé
enuis. Elle s'est cependant travestie: elle por-

tao perruque, tout comnie certains pier-sonn a-
ce- qui se présentent devaint le Conseil privé
a Andget'rre. Mais pour que vous puissiez la
ra'enaît'e aous ce co-tuime, je vous décrirai
-s activités.

Les Talégraphistes coamiiimerciauix tIu Canada
raania'- alalaui 25 an,, et qui depuis 1902

'vaint pa-é de- contrats avec les coipa-
m'i'- de i& hgraphie, tenaient iie convention
'l o la i:1 de Chicago ,t 1925. Tro is h o e
ia'tnt du Canada, muais taon d'origine caia-
liailen t-ii étant né en Allemagne, et les

i au'tr aux Etats-Ulnis- tttetrent de doi-
ainer ctt oa ni-atioii pour la tr',an-formac'ar

an orgaisaiion commniiii ste. Les dI'légatués à
ci conivntion portèrent. par la voie consti-

'ifuionnlle, les accui ation' contre ces trois
homma'ae-. Il snsuaivitun proc équitaIleient
iiiieé. at cours duquel les inculpés firent des
dêlaraatation qui démtiontraient, à l'évidence, le
but vi isé e

t 
il furent expulsés de cette union

aoirière. Je 'ai- vous indiquer succinctement
l'a U e-riai M. SAinair. tin pla Pria--

était le chia f dIl noi a 'u t'mi t, et il était depuis
Ies années tan officier de lorgani-ation au
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Canada. Le 16 septembre 1925, au procès de
Chicago, il déclara:

Nous savons que la presse, l'école et l'église
rentrent dans- les moyens d'actions de la classe
capitaliste, et nous savons que dans le passé elles
ont fonctionné pour servir les intérêts de la
classe dominante. Et je soutiens, à cette assem-
blée, que si la Presse Unie, dans son interpré-
tation di contrat passé avec l'union, entend que
les membres de la Presse Unie, qui appartien-
nent à cette union. ont paralysé les travailleurs
et les ont livrés à leurs patrons, même au point
(le jouer au renard avec leurs confrères de la
niême organisation, je voue ce contrat aux
gémonies.

Cela signifiait la violation de contrats solen-
nels intervenus entre employeurs et employés,
chaque fois qu'ils ont jugé à propos d'en con-
clure. En d'autres termes, ces contrats n'étaient
que des chiffons de papier, et ces individus se
donnaient des airs de petits kaisers. Les re-
présentants des employés s'en offusquèrent, et
ils votèrent l'expulsion de ce personnage et de
ses deux camarades.

Le deuxième individu, un nommé Lynch, au-
paravant de Winnipeg, mais non d'extraction
canadienne, déposa comme suit au cours de sa
défense:

Le but derait être le nous organiser au
point île pouvoir nous préparer à doiner et
possédl er la terre. Je ne respecte aucun con-
ti at. La classe ouvrière possède son propre
ioi de morale. Toute grève, qui est iue révo-
lution en miniature. a soi propre code île io-
rale. Le malheur est que la mentalité île la
classe ouvrière est paralvséev par dles convei-
tienas lois, restrictions et réserves que lui a
infligées. la classe capitaliste. Je vous parle à
titre de socialiste radical.

Ces deux personnages, et leur acolyte - dont
je i, prendrai pas la peine d'indiquer la dé-

posi t ion - fairen t chassé- ie l'organisat ion.
Dan l'espace de trois mtois ils convoquèrent
utne assemblée à Toronto et déclarèrent qu'ils
avaient formé une nouvelle organi-ation. ap-

pele " Electrial Coniiiunication Workers of
Catila ", laiquelle devait englober tous les oit-
vi re!aeetricianas. c'est-à-dire, le< tî'lgraahi
te- a'lemîins de fer. las télégrat s coi-
mrciux. la emiplov de traumw'.ay, les em-
poy su. -air les lignes de traniision de force
mtaînrie. et ainsi de siite. Quel tootif les iii-
irait ? Ca rmoif saie iaux Yeux: leur échec à
voualoi' domîîinar aine orgaisation oivrière a
fîotciirtonneieti régulier et (Iute depis ades an-
néa' il, sapaient de lintérieur. Ils entreprirent
alor de la -apir de l'e iaur, et je vous indi-
qierai les résultaits de lette. efforts.

Al dlébutt de 1926, il. noiièrent n etir
couiné composé de six nienbres; ils voulurent
s faire reconnaître par la Compagnie de télé-
graplie lu Canadien-Natienal. et i] exigèrent
un a'oitrat pourat les ileaphistas coniiri'-
ciaix. C les dernaer avaint de cotats avec
l''ai'annte' cot an l raît Norti e'stern
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Telegraph, plus récemment fusionnée avec
la Canadian National Telegraphs. Ces con-
trats avaient été conclus il y a vingt ans
et périodiquement revisés. Les employeurs
dirent à ces messieurs: "Non, nous ne re-
connaissons pas votre droit de représenter
ces télégraphistes commerciaux. Nous avons
un contrat avec eux, et ils ne nous ont
iucunement signifié le désir de le modifier."
Et la compagnie refusa de traiter avec eux.
Que firent alors ces messieurs? Ils se rendirent
à Ottawa où ils s'assurèrent la sympathie et la
coopération de trois membres du Parlement,
qui tous trois siègent actuellement à la Cham-
bre, l'un d'eux occupant aujourd'hui une ban-
quette ministérielle, et ils entreprirent de se
faire reconnaître moyennant l'établissement
d'un conseil de conciliation afin de contraindre
un patron à reconnaître leur droit de passer
un contrat parce qu'ils avaient dans leurs rangs
la minorité des employés. Ils se prétendirent les
représentants d'une vaste majorité de ces der-
niers. Les patrons leur demandèrent alors, et à
bon droit, de le leur prouver. Ils n'en firent
rien. Par contre, l'organisation avec laquelle le
patron avait le contrat distribua aux employés
une circulaire dans laquelle ils les mirent au
courant de la situation et leur dirent: "Veuil-
lez nous transmettre vos procurations et nous
faire savoir le nom de l'organisation par la-
quelle vous désirez être représentés." Pour être
parfaitement équitable, au lieu de demander
aux employés de transmettre leurs procura-
tions à un officier de l'organisation, il leur fut
demandé de les adresser au gérant général de
la Canadian National Telegraphs, afin de per-
mettre à celui-ci de s'assurer qu'il ne se pro-
duirait rien d'irrégulier. J'ai une copie du scru-
tin officiel.

L'honorable M. MURPHY: Qui a transmis
les bulletins de procuration?

L'honorable M. ROBERTSON: La Com-
mercial Telegraphers les a transmis aux em-
ployés. Cette organisation comptait alors 1,134
membres, je pense, et j'ai ici tous les rapports
tels que définitivement remis au gérant géné-
ral de la Canadian National Telegraph. Ces
rapports indiquent les noms de toutes les loca-
lités canadiennes où ces hommes étaient em-
ployés, et ils révèlent que 1,013 de ces em-
ployés ont rempli leurs procurations et les ont
transmises à la compagnie, démontrant ainsi
leur désir de se faire représenter par la Com-
mercial Telegraphers.

Malgré cela. ces individus demandèrent et
obtinrent provisoirement une injonction pour
empêcher l'employeur de négocier avec l'orga-
nisation avec laquelle il avait un contrat et
avec laquelle il traitait depuis des années. En
fin de compte, après le renversement ministé-

riel de 1926, un nouveau ministre du Travail
entra en scène, et les trois acolytes renouve-
lèrent leurs efforts afin d'obtenir un conseil de
conciliation, mais le ministre n'avait aucun
pouvoir de l'accorder.

Nous avons donc, en premier lieu, la Con-
fédération générale du Travail (la One Big
Union); en deuxième lieu, la Electrical Com-
munication Workers. Il en existe aussi une
autre. Il y a une organisation appelée la Ca-
nadian Brotherhood of Railway Employees,
laquelle est une organisation canadienne pour
les employés canadiens. Elle a d'abord existé
dans l'ancienne compagnie de chemin de fer
Intercolonial, et elle, a graduellement gagné
les autres parties du réseau ferré du Canadien-
National. En 1919, malgré les contrats en vi-
gueur et malgré l'absence de tout grief contre
les contrats existants, presque tous les em-
ployés des wagons-lits, des wagons-restaurants
et des services de transport de marchandises
dans l'ouest, déclarèrent une grève sympathi-
que. Ils étaient encouragés par le chef de l'or-
ganisation qui, à ma connaissance-car j'étais
présent-prenait ses aises à l'hôtel MacLaren
de Winnipeg, et qui n'a pas fait le moindre
geste pour maintenir le contrat qu'il avait
conclu. Lorsque cette union des Electrical
Communication Workers livrait bataille, elle
s'adressa au président de la Canadian Brother-
hood of Railway Employees pour invoquer son
concours, qu'il lui donna, et les intéressés
firent des représentations conjointes au gou-
vernement. Inutile d'ajouter que le gouverne-
ment ne pouvait se rendre à leur demande, et
il ne s'y rendit pas. Cependant, le 4 janvier
1927, les chefs de ces trois organisations-la
One Big Union, la Electrical Communication
Workers et la Canadian Brotherhood of Rail-
way Employees-adressèrent à toutes les
unions nationales et indépendantes au Canada
une communication qui suggérait de tenir, en
faveur de ces pauvres télégraphistes dont on
abusait de la sorte, une conférence ayant pour
but d'établir une organisation législative re-
présentative qui représenterait réellement les
travailleurs canadiens. Cette réunion fut con-
voquée pour le 15 mars 1927, dans la cité de
Montréal. Le jour précédent, le 14 mars, les
membres de ces trois organisations, qui avaient
apposé leurs signatures à l'avis de convocation,
étaient à Ottawa, où ils tentaient auprès du
gouvernement un dernier effort afin d'obtenir
l'établissement d'un conseil de conciliation
pour représenter des employés qu'en réalité
ces hommes ne représentaient en aucun façon.
Le 15 mars, ils se -rendirent à Montréal, où fut
créée une nouvelle organisation ouvrière, que
ces hommes prétendent être le porte-parole
législatif des ouvriers canadiens. Cette orga-
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nisation est connue, désignée et proclamée sous
le nom de "All-Canadian Congress of La-
bour"; le président en est M. A. R. Mosher,
le président de la C.B. of R.E.

Je n'avais pas l'intention de mentionner le
fait, car la situation, je pense, se réglera
d'elle-même. Mais lorsque l'honorable séna-
teur de Montarville (l'honorable M. Beau-
bien) souleva le sujet à la Chambre hier soir,
je décidai que le pays, la Chambre et le gou-
vernement devraient connaître la conduite et
la nature du soi-disant Congrès canadien du
travail qui se fera passer aux yeux du gouver-
nement comme le représentant sincère du tra-
vail organisé au Canada. Les quelques sugges-
tions que j'ai osé présenter au gouvernement
seront suivies, je l'espère. Ne faut-il pas, en
effet, renseigner périodiquement le peuple ca-
nadien et lui faire connaître ces endroits de
corruption, pour que les collectivités intéressées
puissent s'occuper du problème? Ne dissimulez
pas tous vos renseignements. Vous les obtenez
chaque semaine; vous connaissez les foyers
d'agitation et le cours des événements. Divul-
guez donc les faits, surtout dans les centres
atteints. Rien ne vaut la claire lumière de la
vérité pour guérir la maladie, et j'espère que le
gouvernement entreprendra la cure. Je ne donne
pas à entendre que c'est une répétition de la
crise d'il y a six ails, mais je dis qu'en 1920 la
diffusion publique produisit pendant plusieurs
années un effet très salutaire sur l'ensemble
de la situation.

Voici mon autre suggestion. Lorsqu'un grou-
pe d'ouvriers, ou un comité prétendant repré-
senter des ouvriers, s'adresse à un ministre ou
au Cabinet pour demander ou exiger des au-
diences,-car parfois on exige, ce qui ne de-
vrait pas avoir lieu-, si le gouvernement a
des doutes sur la bonne foi des requérants ou
sur leur titre de représentants, qu'il prenne la
précaution de s'en assurer, avant d'accorder
audience. En effet, une fois ces délégués reçus
en audience, ils sont censés reconnus, et im-
médiatement leurs propres représentants en
répandent partout la nouvelle et déclarent que
les autres ont été répudiés. En agissant ainsi,
loin de servir d'instrument à l'agitation indus-
trielle, le gouvernement favorisera la paix in-
dustrielle.

(Sur la motion de M. Haydon, le débat est
ajourné.)

PROJET DE LOI DE FINANCE, No 1,
1928

PREMIERE LECTURE

Du projet de loi (bill 154) déposé par l'ho-
norable M. Dandurand. allouant à Sa Ma-
jesté certaines sommes d'argent pour le ser-

L'hon. M. ROBERTSON.

vice public de l'année financière se terminant
le 31 mars 1929.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième decture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a pour
objet d'allouer à Sa Majesté un sixième du
bill des crédits que l'autre Chambre délibère
actuellement. Le montant impliqué est $37,-
198,026.71, lequel permettra au gouvernement
de franchir avril et mai.

Avec cette explication, j'ai l'honneur, avec
la permission du Sénat, de proposer la deuxiè-
me lecture du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
siçurs, je suppose que ce bill est accompagné
des réserves et ententes usuelles à l'égard des
bills de finance. Ces ententes et réserves sont
déjà enregistrées en cette Chambre; mais il
est préférable de bien préciser que ce projet
de loi est entouré des réserves auxquelles ont
chaque année été soumis les bills de crédits
antérieurs. Inutile d'entrer dans des explica-
tions, car je pense que tous les membres de la
Chambre connaissent la nature de ces réserves.

Avec cette entente, je ne vois pas d'objec-
tion à la deuxième lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand,
le bill est lu pour la troisième fois et adopté.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

Séance du mardi, 29 mars 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

CANALISATION DU SAINT-LAURENT

INTERPELLATION

L'honorable M. BE4IQUE demande au Gou-
vernement:

1. Au sujet le la canalisation du Saint-Lau-
rent. dans quelle mesure l'usage des canaux ca-
nadiens sera-t-il affecté par la construction
d'un chenal ou canal entièrement du côté cana-
lien, sur la section internationale, tant à l'égard

de la navigation que de la force motrice?
2. Quel sera le coût approxiiatif de ce chenal

ou canal. en sus du coût du chenal ou canal re-
conunanîdé par la Coumi 0ion mixte dl'ingé-
omeurs: en ce qi a trait. dans les deux cas, au
rapport smuiutionié. au1x parties s'appliquant
à l'objet des deux questions.
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L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses du ministère des Chemins de fer et
Canaux:

1. Les membres canadiens du Conseil mixte
des Ingénieurs, avec ses nouveaux adjoints,
ont étudié un projet pour placer les écluses
du Long Saut du côté canadien. Ce projet
ajouterait une dépense de $3,500,000 au coût
du projet recommandé et mettrait hors de
service tous les canaux canadiens qui ont une
profondeur d'eau de 14 pieds. Ils n'ont pas
cependant étudié la possibilité d'une canalisa-
týion entièrement canadienne entre le Long
Saut et le lac Ontario, trajet au cours duquel
le chenal de navigation traverse plusieurs fois
la ifrontière 'internationale. Ils n'ont fait au-
cune estimation d'une canalisation canadienne.

2. Aucune commission d'ingénieurs n'a étu-
dié la possibilité de développer la force mo-
trice du côté canadien seulement du Saint-
Laurent, et n'a établi le coût approximatif du
développement de cette source d'énergie pour
la raison que ce coût était considéré trop
élevé et hors de nos moyens.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRESIDENT fait part au
Sénat d'une communication qu'il a reçue du
secrétaire-adj oint du Gouverneur général et
qui l'informe que le très honorable F.-A.
Anglin, délégué de Son Excellence le Gouver-
neur général, se rendra aujourd'hui à la salle
du Sénat, à six heures du soir, pour donner la
sanction royale à certains bills.

BILL DE SUBS'IDES NUMERO DEUX,
1928

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 155 intitulé: Loi allouant à Sa Majesté
certaines sommes d'argent pour le service pu-
blic de l'année financière expirant le 31 mars
1928.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill con-
tient des crédits supplémentaires pour solder
des dépenses de cette dernière année et
ratifie pratiquement 'les dépenses faites en
vertu de brefs du Gouverneur général. Ces
crédits se rapportent à l'administration publi-
que, à l'agriculture, aux pensions, aux che-
mins de fer et canaux, au service de naviga-
tion océanique ou fluviale, aux travaux pu-
blics, au service des phares et des côtes, aux
pêcheries, au Travail, aux Indiens, au réta-
blissement des soldats dans la vie civile, aux
arts et commerce et aux sommes dépensées en

vertu de brefs du Gouverneur général, tel
qu'il est indiqué à la page 5.

L'honorable M. ROBERTSON: Quel est le
montant total?

L'honorable M. DANDURAND: Les arti-
cles des deux chapitres se montent à $3,306,-
347.02 et $4,471,400.87, respectivement, qui
forme un total d'environ $7,700,000 ou $7,800,-
000.

L'honorable W.-B. ROSS: Le bill est sou-
mis aux conditions ordinaires?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
L'honorable M. ROBERTSON: Je suppose

que ces dépenses, effectuées dans l'année qui
vient de s'écouler, mais non prévues aux cré-
dits budgétaires de la dernière session, de-
vraient être considérées comme des crédits de
l'an dernier et devraient être déduites du sur-
plus annoncé dans l'exercice financier.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'ai
pas l'intention de discuter ces crédits mainte-
nant, mais j'en ai parcouru la liste, et plu-
sieurs d'entre eux m'ont surpris. Le ministère
ou le ministre qui a préparé les crédits budgé-
taires me semble avoir beaucoup manqué
d'exactitude dans ses prévisions. Naturelle-
ment, il peut surgir des dépenses qu'aucun mi-
nistère ne peut prévoir; mais, en bien des cas,
ces dépenses auraient dû raisonnablement être
prevues.

L'honorable M. DANDURAND: Je pour-
rais peut-être citer quelques-uns des crédits les
plus élevés. Ainsi, on 'demande un orédit sup-
plémentaire pour procéder aux examens pres-
crits par la loi; dépenses diverses,,impressions
et papeteries et commis temporaires. Ceci
vient de la Commission du service civil. Na-
turellement, le Gouvernement s'est guidé sur
les prévisions budgétaires de cette commis-
sion. Il y a un crédit supplémentaire de $200,-
000 pour payer les frais d'un service de pa-
trouille en vue d'étudier les conditions de la
navigation dans le détroit d'Hudson et dans
la baie d'Hudson.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'hono-
rable sénateur se rappelle-t-il quelle était la
première somme?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Je
n'en ai pas le montant. Voici un autre article
-je ne sais pas pourquoi il n'a pas été inclus
dans les crédits généraux de l'an dernier.
"Chenal à eau profonde du fleuve Saint-Lau-
rent-Entretien et mise en service d'une flo-
tille de dragues-Crédit supplémentaire: $400,-
000." Il se peut que, la saison de navigation
ayant été plus longue qu'à l'ordinaire, les
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dragues aient travaillé deux semaines ou peut-
être un mois plus longtemps.

L'honorable M. ROBERTSON: Il y a $50,-
000 pour les pêcheries.

L'honorable M. DANDURAND: Et il y a
une somme de $5,000 pour des secours aux
Indiens de la Colombie britannique; et des
soins médicaux et des médicaments pour un
montant de $15,000. Je ne sais quelle épidé-
mie a sévi parmi eux, mais il est évident qu'il
y avait là une nécessité urgente à laquelle on
ne pouvait se soustraire. L'application de la
Loi des grains du Canada a exigé une somme
supplémentaire de $175,000.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Quelle en
est la raison?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
pas. Il y aura des amendements à la Loi des
grains et les fonctionnaires du ministère pour-
ront nous le dire. Il y a ensuite un crédit de
$150,000 pour la restauration du vieil entre-
pôt d'examen, à Montréal. Si je ne me trom-
pe, c'est à la suite d'un incendie. Je n'ai pas
besoin de citer tous ces crédits. Mon honorable

ami en a-t-il parcouru toute la liste?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Pas au-

jourd'hui, mais je l'ai lue.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a un
crédit de $1,000,000 applicable à la marine

marchande.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il y a un
crédit affecté à la patrouille aérienne de la

baie et du détroit d'Hudson. J'étais membre

du comité qui a fait enquête sur les conditions

de navigation dans cette région, et qui les a

exposées dans un rapport. A cette époque, j'ai
suggéré que nous y envoyions une patrouille

aérienne dont les renseignements pourraient

nous être très utiles. Je me souviens que ma

suggestion fut tournée en dérision par quel-
ques-uns de mes collègues du comité et même
par quelques fonctionnaires du ministère. Ils

me traitèrent de marin d'eau douce. Je suis
content de voir qu'un marin d'eau douce peut
quelquefois donner des conseils utiles.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le bill est lu pour la troisième fois, et il
est adopté.

BILLS DE DIVORCE

L'honorable M. WILLOUGHBY, président
du comité des divorces, présente les bills sui-
vants:

L'hon. M. DANDURAND.

Bill V4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Esther Brand".

Bill W4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Irene Adela Crann".

Bill X4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie Ferguson".

Bill Y4, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Herbert Gamble".

Bill Z4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mabel Maud Giles".

Bill A5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Mockford".

Bill B5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alvah Arthur Morris".

Bill C5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Eleanor Porter".

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE

Sur proposition de l'honorable M. Willough-
hy, président du comité des divorces, les bills
suivants sont lus pour la deuxième et la
troisième fois:

Bill R4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Katie Abramovitch".

Bill S4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Daisy Myrtle MePherson".

UNION DU CANADA ET DE TERRE-
NEUVE

MOTION-SUITE DU DEBAT

Le Sénat reprend le débat ajourné le 22
mars sur la motion suivante de l'honorable M.
Tanner:

Que cette Chambre est d'opinion que, si une
proposition d'union au Dominion du Canada
est faite de la part du peuple de Terreneuve,
le peuple canadien fera bon accueil à une telle
proposition et encouragera l'adjonction de Terre-
neuve comme province de ce Dominion.

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, comme nous devons recevoir la
visite du délégué du Gouverneur général, je
ne veux retenir votre attention que quelques
instants, et nous épuiserons ainsi l'ordre du
jour. Je désire ajouter quelques mots aux
observations qui ont déjà été faites dans cette
Chambre sur le sujet que contient cette mo-
tion.

Le golfe Saint-Laurent dont la largeur at-
teint plusieurs centaines de milles--probable-
ment plus de 500 à son extrémité-est l'entrée
du plus grand cours d'eau du monde, proba-
blement, et certainement du cours d'eau sur
lequel le commerce est le plus considérable.
Sur les bords de ce fleuve et des grands lacs,
sur un parcours de 2.000 milles, habitent plu-
sieurs millions d'individus qui possèdent des
propriétés évaluées à des milliards de dollars.
Je considère donc l'île de Terreneuve comme
l'Héligoland du nord de 'Atlantique. Elle se
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dresse comme une sentinelle silencieuse à l'en-
trée du golfe Saint-Laurent, laissant au nord
un passage, par le détroit de Belle-Isle, qui
n'a que 14 milles de largeur, et formant au
sud une embouchure, entre le cap Nord, sur
la terre ferme, et le Port-aux-Basques, dont la
largeur n'est, je crois, que de 60 ou 70 milles.
Donc, cette grande île qui mesure environ
42,000 milles carrés, à peu près l'étendue de
l'Etat de New-York, mais de population moin-
dre, est comme un avant-poste qui en cas de
nécessité deviendrait une ligne de défense pour
tout ce grand territoire qui longue le fleuve
Saint-Laurent et les grands lacs. Si le temps
était venu, ou si nous prévoyions qu'il allait
venir, où il faudrait pourvoir à la défense de
ce grand cours d'eau intérieur, il me semble
que Terreneuve serait sous ce rapport d'une
importance de premier ordre.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Connaît-
il l'île de Terreneuve? L'a-t-il visitée?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: S'ils passaient
ailleurs que dans 'le détroit de Belle-Isle, que
l'honorable sénateur a mentionné, les navires
de guerre pourraient facilement éviter l'île de
Terreneuve, et je doute fort que des navires
de guerre iraient s'aventurer dans le détroit.

L'honorable M. ROBERTSON: La distance
entre le cap du Nord, sur le continent, et l'île
de Terreneuve, n'est pas plus grande que la
distance où se trouvaient les Allemands quand
ils ont bombardé Paris durant la dernière
guerre. Je ne veux pas dire que nous aurons
probablement besoin de nous défendre, mais
je fais remarquer la situation stratégique de
cette grande île.

L'île de Terreneuve a été découverte en
1497, par Jean Cabot, ou plus probablement
par son fils, Sébastien. L'histoire nous raconte
que Henri VII donna dix louis à Sébastien
Cabot pour avoir découvert Terreneuve et
que plus tard, il lui octroya une pension de
vingt louis. Les Cabot vinrent ensuite s'établir
probablement dans le Massachusetts, où nous
retrouvons leurs descendants avec les qualités
distinctives exprimées dans ces vers que je me
souviens d'avoir lus il y a quelque temps:

Here's to good old Boston,
The land of the bean and the cod

Where the Cabots speak only to Abbotts
And the abbotts speak only to God.

Pendant les deux siècles qui suivirent la
découverte de Terreneuve, il s'y fit peu d'ef-
fort pour l'exploiter, et l'on n'y vit que les
pêcheurs de divers pays européens qui vinrent
y faire la pêche; mais après les jours de sir

Humphrey Gilbert, l'île commença à acquérir
de l'importance. La population continua à
augmenter, et, aujourd'hui, elle atteint le chif-
fre d'environ 259,000, sur l'île elle-même, et de
4,000, dans le Labrador qui appartient au do-
minion de Terreneuve. Je l'appelle dominion
parce que ce pays a un statut égal au nôtre.

L'honorable M. CASGRAN: Il ne fait pas
partie de la Société des Nations.

L'honorable M. ROBERTSON: Il pourrait
en faire partie, s'il le désirait.

Avant de déduire une conclusion sur le su-
jet de la motion, il me semble qu'il est impor-
tant d'étud-ier et de connaître quelque chose
des ressources, du commerce et de la population
de Terreneuve, afin d'avoir au moins une idée
de ce que voudrait dire la proposition d'une
union, si les deux pays décidaient d'entamer
des négociations pour l'établir. C'est pourquoi
j'ai pris la peine de m'enquérir de certains
faits.

Comme je vous l'ai dit, la population de
l'île est, de 259,000 âmes. Il y a 923 milles de
voie ferrée, dont 545 milles sont désignés sous
le nom de ligne principale et 378 milles sont
des embranchements. Ces chemins de fer sont
à voie étroite.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils ont trois
pieds et six pouces de largeur.

L'honorable M. ROBERTSON: La force
motrice employée et la capacité du transport
ne sont pas considérables et les recettes ne
soldent pas le coût des opérations, mais le
chemin de fer est indispensable au commerce
de l'île. Le gouvernement de Terreneuve pos-
sède aussi une marine dont les navires à va-
peur sont nécessaires aux communications en-
tre les diverses parties de l'île, et entre l'île et
le continent. Les lignes que suivent ces na-
vires couvrent environ 3,413 milles et les opé-
rations de cette marine ainsi que du grand
bassin de radoub de St-John, Terreneuve, qui
appartient aussi au gouvernement, donnent de
bons profits. Les opérations de toutes les
entreprises d'utilité publique-bassin de ra-
doub, marine et chemin de fer-en 1925, der-
nière année dont j'ai pu me procurer les chif-
fres, se sont soldées par un déficit net de $358,-
509; le bassin de radoub et la marine ont ren-
du un profit substantiel et le chemin de fer a
accusé un déficit considérable.

Le revenu total du gouvernement de Terre-
neuve, pendant l'année 1925, a été de $9,783,-
000, tandis que les dépenses, se chiffrant à
$9,436,000, ont laissé un surplus; c'était le
premier surplus que le gouvernement avait pu
réaliser depuis longtemps.
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La moitié de la dette publique a été créée
pour des entreprises d'utilité publique; l'autre
moitié est due aux dépenses de la guerre.
Nous nous souvenons avec plaisir, et je crois
qu'il est bon de le mentionner en passant, que
les soldats de Terreneuve furent les premiers,
des soldats des dominions britanniques, à
mettre le pied sur le sol européen.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils étaient les
moins éloignés.

L'honorable M. ROBERTSON: Leurs apti-
tudes particulières et l'expérience qu'ils avaient
acquise dans leur carrière de marins les ren-
dirent éminemment utiles à la mère patrie
dans le service de patrouille sur les mers et
dans d'autres activités navales, durant la
guerre. Personne ne songerait à critiquer la
création de cette dette publique pour une
telle cause.

L'autre moitié de la dette publique de
Terreneuve a été contractée pour des entre-
prises d'utilité publique, telles que la cons-
truction du chemin de fer, et d'une marine qui
permet à la population l'accès à ses propres
ports et à la terre ferme. Les dépenses effec-
tuées pour ces fins sont-tout le monde en
con viendra-absolument nécessaires au ,progrès
des habitants de l'île. Donc, en 1925, la dette
totale du pays était beaucoup moins considé-
rable que la nôtre, puisqu'elle se chiffrait à
$236 per capita, tandis que celle du Canada
était de $275 per capita.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne veux
pas interrompre mon honorable ami, mais j'ai-
merais à lui demander si ces chiffres com-
prennent la garantie de £2,000,000 donnée pour
la fabrique de pâte de bois à Corner Brook?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne suis
pas bien renseigné sur ce point.

Les ressources naturelles de Terreneuve mé-
ritent qu'on les signale. Elles sont très consi-
dérables. A Belle Isle et Conception Bay, on
a découvert des gisements ferrugineux qui
contiennent, d'après l'évaluation qu'on en a
faite, 3,500.000,000 de tonnes de minerai de
qualité supérieure, et tout près de là, se trouve
une quantité incalculable de pierre à chaux,
nécessaire, comme nous le savons tous, dans
la fabrication de l'acier. On y a découvert du
charbon, mais il est inexploité. J'imagine que
c'est parce que son exploitation ne serait pas
profitable au point de vue commercial. Il se
peut que ce soit parce qu'il y a des gisements
considérables de charbon sur le continent, ou
parce que le minerai et la pierre à chaux sont
expédiés de Terreneuve au Cap-Breton, qu'on
n'a pas jugé à propos d'établir des aciéries à
Terreneuve. Il peut y avoir là une quantité
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considérable de charbon, mais on n'en a jamais
recherché quelle était la quantité ou toute la
valeur.

Les ressources en bois de construction ne
sont pas complètement connues. L'île elle-
même comprend une étendue de 42,000 milles
carrés; elle a une population très clairsemée
qui habite les bords de la mer, surtout dans
le sud de l'île dont l'intérieur est très peu
exploré et très peu connu. Mais ce que nous
savons, c'est que dans le bassin de Gander qui
traverse le centre de l'île et qui est longé par
le chemin de fer, il y a une forêt de bois à
construction qui occupe 1,700 milles carrés et
qui pourrait produire approximativement pour
une valeur de $630,000,000 de bois; et cette
valeur se perpétuerait, si la forêt était exploi-
tée convenablement. Je n'ai pas obtenu ce
renseignement de Terreneuve ou du Canada.
Tous mes renseignements proviennent d'une
source absolument sûre, indépendante et désin-
téressée.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'honora-
ble sénateur veut-il parler de bois pour fabri-
quer la pâte de bois?

L'honorable M. ROBERTSON: Non; c'est
du bois de construction. Quant à la pâte de
bois, je crois qu'il y a 1,400 milles carrés de
ce bois propre à sa fabrication, et dans ces
1.400 milles carrés, on estime qu'il y a environ
quatre cordes par acre...

L'honorable M. CASGRAIN: C'est exact.

L'honorable M. ROBERTSON: ... de bois
qui peut être coupé et employé à la fabrica-
tion de la pâte de bois et du papier. Mais le
bois dont j'ai parlé et qui se trouve dans le
bassin de Gander est, je crois, du bois de
construction.

Voyons maintenant les ressources minérales.
Le cuivre se trouve partout et en grande quan-
tité. La galène est très abondante, les dépôts
d'ardoise sont exploités et le gypse se trouve
en couches d'une épaisseur variant de 100 à
500 pieds; il est facile à exploiter et il est de
pure qualité. Sur la côte ouest, il y a deux
cent cinquante milles carrés recouverts de
schistes pétrolifères. Ces dépôts ne seront pas
exploités, je suppose, aussi longtemps que
l'huile coulera de la terre, mais comme l'expé-
rience a démontré que l'on pouvait retirer 16
gallons d'huile par tonne de ces schistes, il
peut se faire qu'un jour, cette ressource de-
vienne précieuse.

Terreneuve possède aussi une richesse à la-
quelle nous apprenons à donner plus de va-
leur qu'autrefois: ce sont les forces hydrauli-
ques. Elle a des sources d'énergie électrique
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pouvant produire 1,200,000 chevaux-vapeur qui
attendent qu'on les exploite.

L'honorable M. CASGRAIN: Ceci est dans
la nouvelle partie, et non sur l'île elle-même.

L'honorable M. ROBERTSON: Non, non.
C'est sur l'île elle-même. Passons maintenant
à la question des pêcheries. Elles ont toujours
été importantes. C'est en effet les pêcheries
qui ont amené à Terreneuve ses premiers halb:-
tants. Il y a deux ans, il y avait 1,070 hommes
et garçons employés à l'industrie de la pêche,
et j'imagine que ce nombre varie peu chaque
année. Le revenu des pêcheries est d'environ
$10,500,000 par an. Il est à noter que le pro-
duit des pêcheries de Terreneuve est expédié
surtout dans les pays chauds. Je remarque, par
exemple, que l'Espagne en importe pour $2,-
500,000; la Hollande, pour $1,500,000; lItalie,
pour $1,500,000; le Portugal, pour $1,750,000;
le Brésil, pour $1,500,000, tandis que le reste
est distribué dans divers autres pays.

L'exploitation des phoques donne encore
une autre industrie à Terreneuve. La saison
de la pêche commence en mai et se termine en
octobre. Celle de la chasse aux phoques com-
mence un peu plus tôt, et le fait est qu'elle
est déjà commencée. Elle s'ouvre, je crois,
vers le 5 mars, et se termine vers le temps où
commence la pêche. Ainsi, les gens qui se
livrent à l'industrie des phoques peuvent aussi
s'adonner à la pêche en se servant du même
outillage et des mêmes navires. En 1926 on a
pris 211,531 phoques qui ont rapporté la som-
me de $395,510. Nous avons par là une idée
des revenus des gens qui s'emploient à cette
industrie, et de ce que cette industrie rapporte
à l'île elle-même. Il faut aussi se rappeler que
pendant six mois de l'année, durant les mois
d'hiver, ces gens peuvent faire d'autres tra-
vaux, soit qu'ils réparent leur outillage ou
qu'ils aillent travailler dans les bois ou qu'ils
se livrent à d'autres besognes qu'ils préfèrent.

Ces faits que j'ai cités donnent un aperçu
rapide, il est vrai, des ressources, des travaux
d'exploitation et du bilan de Terreneuve. Si
nous étudions la question mentionnée dans la
motion de mon honorable collègue de Pictou
(l'honorable M. Tanner), nous sommes obligés
de nous convaincre que si Terreneuve avait
joint le Dominion du Canada et était devenue
une partie intégrante de la Confédération ca-
nadienne, en 1867, elle aurait probablement
progressé bien plus rapidement. Mais à cette
époque, Terreneuve avait le droit de choisir,
et ce droit subsiste encore aujourd'hui. Il est
très possible que les pêcheries de Terreneuve
auraient donné un meilleur rendement, si cette
île avait fait partie du Canada. Nous savons
tous, et les gens de Terreneuve le savent aussi,

que les navires de la marine marchande du
Gouvernement canadien passent tous lès jours
près de l'île pour se rendre à tous les ports du
monde ou pour en revenir. Notre marine mar-
chande pourrait très bien être en mesure de
donner aux habitants de l'île un service de
transport, pour leurs produits, plus sa.tisfai-
sant et à meilleur compte, qu'ils ne peuvent se
le procurer ailleurs. Je ne le sais pas, mais je
crois que cette suggestion mérite qu'on l'étu-
die.

Je désire maintenant parler d'un fait qui se
rapporte particulièrement à Terreneuve: c'est
que cette île est le centre des communications
entre l'Amérique et l'Europe. C'est une longue
histoire que celle des câbles transatlantiques:
la pose de ces câbles, les trois insuccès qui la
suivirent, enfin le triomphe et les progrès qui
en résultèrent au point que lon compte au-
jourd'hui quatorze câbles qui relient l'Améri-
que à l'Europe, par voie de Terreneuve. A
Saint-Johns, Terreneuve, il y a tout un fau-
bourg dont les habitants sont des employés de
la compagnie des câbles transatlantiques; ces
employés sont logés très confortablement et
vivent très bien.

L'honorable M. CASGRAIN: Combien y
a-t-il d'employés?

L'honorable M. ROBERTSON: Eux et leurs
familles forment une population de plusieurs
centaines d'âmes, je crois. Je veux surtout
faire observer qu'en dépit du fait que la plu-
part des câblogrammes du monde passent par
Terreneuve, les habitants de l'île n'obtiennent
les nouvelles mondiales qu'environ trois jours
après leur expédition. J'imagine que si cette
île faisait partie du Dominion, elle bénéficie-
rait du service de la "Presse canadienne", ré-
pandu dans toutes les parties du Canada.

Si l'île s'unissait au Canada, je crois que
ses habitants pourraient avoir le droit de con-
naître et de publier les messages adressés à la
"Presse canadienne", et ainsi, ils connaîtraient
les dernières nouvelles et les dépêches dont ils
pourraient bénéficier, concernant la bourse et
le marché.

Nous vendons à Terreneuve pour $12,000.-
000 de marchandises chaque année et, dans la
même période, nous achetons d'eux pour moins
de $2,000,000. A mon sens, un des plus grands
avantages de Terreneuve est que l'île est un
paradis pour les sportsmen, mais ce paradis ne
sera exploité que si l'on fait de la réclame en
sa faveur, et si l'île était unie au Canada, de
plus en plus connu des touristes du monde
entier qui viennent y passer l'été, elle aurait
probablement tout à y gagner à être connue
comme faisant partie de ce Dominion.
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Les idées que je vous ai communiquées
m'ont été inspirées par la motion de mon ho-
norable ami. Le dominion de Terreneuve est
maintenant le possesseur d'un vaste territoire
situé sur le continent, le Labrador ayant an-
nexé une étendue de 300 milles qui faisait
autrefois partie du Canada, dans la province
de Québec, et ce territoire pourrait être un
chaînon nouveau pour relier les deux pays.

J'approuve la proposition de l'honorable sé-
nateur de North York (l'honorable sir Allan
Aylesworth) et je suggère respectueusement à
mon honorable ami de Pictou (l'honorable M.
Tanner) de bien vouloir accepter cet amende-
ment qui me paraît bon. Je suis prêt à ap-
puyer la motion, surtout si elle est amendée
en ce sens.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
messieurs, je n'ai pas l'intention de parler bien
longtemps sur cette motion. En 1880, en ré-
ýponse à une annonce, je fus choisi comme in-
génieur par une compagnie de chemin de fer
et je passai six mois dans la presqu'île d'Ava-
Ion à faire de l'arpentage pour cette compa-
gnie. Je n'y retournai que quarante-cinq ans
plus tard, quand je devins intéressé dans les
mines de fer qu'on y a découvertes.

Il n'y a aucun doute que ces mines ont une
très grande valeur. Environ 700,000 tonnes de
minerai sont vendues chaque année à l'Alle-
magne. On pourrait en vendre davantage,mais
c'est là tout ce qu'on peut extraire; et d'ail-
leurs les taux de fret sont si élevés qu'il n'y a
presque pas de bénéfices à retirer de cette
vente à l'Allemagne. Le minerai contient 52
p. 100 de fer; il est d'excellente qualité, et
une partie en est expédiée à Sydney. Cette
mine constitue une ressource naturelle de
bonne valeur; son exploitation donne de l'em-
ploi à environ 3,000 hommes qui gagnent de
gros salaires en travaillant peu d'heures par
jour. Ceux qui paient ces salaires savent qu'ils
sont considérables et que les heures du travail
quot.idien sont peut nombreuses; j'y ai perdu
assez d'argent pour l'apprendre.

Mais je ne crois pas que le gouvernement
de Terreneuve ait la moindre intention de
s'annexer au Canada. Quand j'étais là, un des
groupes d'arpenteurs-pas celui auquel j'ap-
partenais,-a été assailli par les femmes des
pêcheurs. Elles onit brisé les instruments d'ar-
pentage parce que, disaient-elles, la construe-
tien du chemin de fer les endetterait et que,
pour payer cette dette. il faudrait vendre le
pays ou lannexer ait Canada. Je ne crois pas
que la population de Terreneuve désire l'an-
nexion au Canada.

J'ai visité Terreneuve avec douze membres
du Parlement impérial, pour assister à linau-
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guration de la grande usine de pâte de bois
construite avec l'aide du gouvernement de
l'île et du gouvernement impérial. Cette usine
a récemment été achetée par la compagnie
dite: "International Paper". Les usines de la
maison Northoliffe sont à High Falls; je ne
crois pas que l'exploitation du bois, à quatre
cordes par acre pour la fabrication de la pâte
à papier, soit bien rémunératrice et que l'on
puisse la considérer comme une richesse.

Si nous étudions l'île au point de vue de
notre défense, il nous faut savoir que les
flottes du monde pourront y naviguer sans
danger, mais peu nous importe d'envisager cet
aspect de la question, puisque notre bonne
amie, la Société des Nations, nous dit que
nous n'aurons plus de guerre.

Permettez-moi maintenant de dire un mot
de la cause présentée au Conseil privé par le
Gouvernement-pas le Gouvernement aectuel-
par l'entremise du ministre de la Justice de
ce temps-là. l'honorable C.-J. Doherty. Le
Conseil privé ne pouvait décider autrement
qu'il n'a fait, car c'était une action en bor-
nage, c'est-à-dire qu'on demandait ait Conseil
privé de tracer la ligne entre le territoire pos-
sédé par Terreneuve et celui possédé par le
Canada. On admettait par là que Terreneuve
avait sur ce terrain des droits de propriété.
J'ai rencontré, l'autre jour. sir John Bennett,
procureur général de l'île, et je lui ai dit:
"Vous nous avez roulés bien facilement." Il
sourit, et j'ajoutai: "Du moment que nous
uavons consenti à faire fixer les limites, nous
admettions que vous étiez les propriétaires du
territoire voisin." Mais ce n'était pas là ce
que nous prétendions; nous étions vraiment
propriétaires de tout ce territoire, sur les côtes
duquel les gens avaient le droit d'apporter le
produit de leur pêche, de puiser de l'eau
douce, de faire un peu de cuisine. tout comme
la France a le droit d'agir sur la côte fran-
çaise, au sud de l'île, mais le gouvernement de
mon honorable ami a tout gâché. Le juge
Doherty est un bon juge, et je ne m'explique
pas comment il a commis cette erreur. Je sais
cependant que Terrenettve tenait à procéder
de cette façon, et de nulle autre, et qu'il a
falliu céder.

J'ai chez moi un vieil Atlas qui montre les
limites telles qu'elles avaient d'abord été
fixées. Mais. honorables messieurs. le Canada
et la province de Québec n'ont rien perdu par
ce jugement, car je ne voudrais pas de ce ter-
ritoire, même si on me l'offrait pour rien.
Feu l'honorable sénateur d'Ottawa ('honora-
ble M. Edwards) le fit explorer et disait que
l'exploitation du bois y était impossible. S'il
avait besoin d'une tonne de foin, il fallait la
faire venir de Montréal; un baril de porc de-
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vait être importé de Chicago; les pommes de
terre devaient être achetées à l'Ile du Prince-
Edouard, et il en était de même pour tout,
car rien ne croît dans cette partie du Labra-
dor, et il ne se fait pas beaucoup de culture
sur l'île elle-même. La population y vit heu-
reuse, elle vit très bien; autant que je puis en
juger, elle a un bon gouvernement dont elle
est contente, et je crois qu'on devrait la lais-
ser guider seule ses affaires.

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le débat est ajourné.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera ce soir, reste
ajourné jusqu'à demain, à deux heures qua-
rante-cinq de l'après-midi.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable F.-A. Anglin, délégué du
Gouverneur général, étant venu et étant assis
au pied du Trône, et la Chambre des Com-
munes ayant été appelée et étant venue avec
son Orateur, il plaît au très honorable délégué
du Gouverneur général de donner la sanction
royale aux projets de lois suivants:

Loi modifiant la Loi -de la Cour suprême.
Loi ayant pour objet d'autoriser une proro-

gation de délai pour l'achèvement du chemin de
fer Saint John and Quebec, entre Centreville,
dans le comté de Carleton, et Andover, dans le
comté de Victoria, N-B.

Loi modifiant la Loi des impressions et de la
papeterie publiques.

Loi modifiant la Loi des eaux de la zone du
chemin de fer.

Loi concernant le Collège militaire royal du
Canada.

Loi ratifiant un certain contrat passé entre
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique et la Compagnie des chemins de fer
Nationaux du Canada.

Loi modifiant la Loi des brevets.
Loi modifiant la Loi des marques de commerce

et dessins de fabrique.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1929.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1928.

La Chambre des Communes se retire.

Il plaît au très honorable délégué du Gou-
verneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à deux
heures quarante-cinq de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWnTr BosTocK.

Vendredi, 30 mars 1928

Le Sénat se réunit à 2 heures 45 de l'après-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

'ANCTION ROYALE

L'honorable PRESIDENT informe le Sénat
qu'il a reçu du secrétaire du Gouverneur gé-
néral une communication lui faisant part que
le très honorable F. A. Anglin, faisant fonc-
tion de délégué du Gouverneur général se ren-
dia aujourd'hui à la Chambre du Sénat, à 5
heures 45, pour donner la sanction royale à
certains bills.

BILL D'IMPUTATION SUR LE REVENU
DU CANADIAN NORTHERN

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 153), déposé par
l'honorable M. Dandumnd, concernant les
chemins de fer Nationaux du Canada et con-
cernant les actions-débentures cinq pour cent
convertibles et imputables sur le revenu de la
compagnie de chemin de fer Canadian
Northern.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

,Il dit: Honorables messieurs, ce bill a pour
objet de ratifier et de rendre exécutoire le
projet de concordat et compromis intervenu
entre la compagnie de chemin de fer Cana-
dian Northern et les porteurs de ses actions-
débentures cinq -pour cent convertibles et im-
putables sur son revenu. Ces actions sont
garanties par un acte de fiducie, en date du 6
mai 1910, et par un acte additionnel de fiducie
en date du 17 mai 1915. Les fiduciaires sont
la British Empire Trust Company, Limited,
de Londres, Angleterre, et la National Trust
Company, de Toronto.

Les actions sont remboursables au pair, le
6 mai 190. L'intérêt est remboursable à 5 p.
100, ou à un intérêt moindre, s'il y a lieu,
selon que les recettes nettes des chemins de fer
en cause le justifieront.

Ces actions étaient des obligations sur le
revenu, et elles ne devaient comporter des
dividendes que si le revenu en justifiait un.
L'intérêt était payé sur les obligations. Jus-
qu'en 1914 il n'était pas cumulatif, alors que
l'intérêt n'a pas été payé. Depuis il n'a
pas été acquitté, mais les actions sont rache-
tables, et elles arriveront à échéance en 1930.
Le projet de concordat prévoit que les actions
sont remboursables à 94 p. 100 du pair le 6
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mai 1928, date à laquelle la somme nécessaire
doit être versée aux fiduciaires. Le projet de
concordat fut approuvé à une assemblée des
actionnaires tenue à Londres le 15 novembre
1927.

L'article 2 du bill confirme le projet de con-
cordat et le déclare valide et obligatoire, com-
me s'il eût été édicté, par la loi qui sera fondée
sur le bill.

Le principal des actions en cours au 31
décembre 1926 représentait $24,13r7,846.08, et
94 p. 100 de ce montant est $22,689,575.32.

Le bill -donne l'autorisation de garantir les
valeurs, sous réserve de l'approbation du
Gouverneur en conseil, pour ce qui est des
termes et conditions. Le produit doit être
déposé au crédit du ministre des Finances.
Pour les fins du projet de concordat, la vente
des valeurs doit avoir lieu par soumission;
mais comme le délai est important et qu'il
sera très limité, la commandite est prévue.

Ayant donné ces explications, je propose,
appuyé par 'le très honorable M. Graham, la
deuxième lecture du bill.

L'honorable M. WILLOUGIHBY: Quel est
le taux d'intérêt?

L'honorable 'M. DANDURAND: Le taux
d'intérêt est de 5 p. 100.

L'honorable M. WILLOUGIHBY: C'est l'an-
cien taux.

L'honorable M. DANDURAND: Oui. 'Doré-
navant, le taux dépendra des conditions du
marché lors de l'émission de ces obligations.
Il sera, bien entendu, p'lus près de 4 que de
5 p. 100.

L'honorable M. 'GORDON: Dites-vous que
les obligations ne seront pas cumulatives?

L'honorable -M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. McMEANS: S'agit-il d'en-
gagements qui n'étaient pas à la charge du
gouvernement, et que celui-ci assume aujour-
d'hui?

L'honorable M. DANDURAND: Le réseau
tout entier était res9ponsable de l'émission.
Mais il n'était tenu d'acquitter que l'intérêt
produit, après paiement des frais administra-
tifs ordinaires. Jusqu'en 1914, l'intérêt fut
payé au taux de 5 p. 100; depuis 1914, la com-
pagnie n'a pas produit le 5 p. 100, malgré la
prétention d'un comité des porteurs d'obliga-
tions à Londres, que durant ces dernières an-
nées le revenu accusé justifiait, en tout cas,
le paiement d'un certain montant de l'intérêt
par la compagnie de chemin de fer. Ce point
a été réglé. On ne réclame plus contre la
comptabillité. En vertu du projet de concor-
dat, les parties acceptent le simple et pur
remboursement de leur capital à 94.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable 'M. CURRY: Quel prix les ac-
quéreurs ont-ils payé pour la garantie?

I/honorable M. DANDURAND: J'ai un
mémoire à cet effet. Il est surprenant de voir
avec quelle facilité le public anglais a absorbé
ces obligations. Des Canadiens en détenaient
aussi un certain montant. En 1910, 1911 et
1912, le Canadian Northern émit des actions
imputables sur le revenu. La première émis-
sion eut lieu en 1910-elle était de $15,000.000,
à 92%. En 1911, la compagnie offrit $7,500,000
d'actions, le prix étant de 98. Quelques-uns
des premiers acquéreurs payèrent leurs actions
au delà -du pair, ces actions ayant monté.

Le très honorable M. GRAHA'M: A 106.

L'hon. M. DANDURAND: Jusqu'à 106, dit
mon très honorable ami. En 1907, le surplus
brut atteignait $1,700,000.

L'honorable M. GORDON: Je suppose que
les porteurs d'obligations ont exprimé leur
satisfaction.

L'honorable M. DAN1DJRAND: Oh, oui.
Ils se réunirent à Londres, en novembre der-
nier, et par une vaste majorité--80 p. 100, je
crois-ils reconnurent qu'en vertu de l'acte de
fiducie la convention était valide.

L'honorable M. MoLENNAN: La décision
de la majorité emportera celle de tous les ac-
tionnaires?

L'honorable M. MeIEANS: Il serait inté-
ressant -de connaître la cote des obligations à
la Bourse avant cet accordi.

L'honorable M. DANDURJAND: Je ne puis
renseigner mon honorable ami. Dès octobre
1926, sir Henry Thornton conclut un accord à
peu près sur ce plan. Le gouvernement ne
sanctionna pas cet accord, et un nouvel arran-
gement eut lieu en 1927. Puis un nouveau liti-
ge surgit: lequel de ces deux accords était
plus avantageux? D'après mes renseigne-
ments, avec la vente des obligations cana-
diennes à plus de 4l, l'accord de 1926 serait
plus profitable que celui de 1927; mais à 4.20
ou au-dessous, l'accord de 192:7 rapporterait
environ cinquante mille dollars de plus.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand.
le biill est lu pour la troisième fois et adopté.

BILL DE L'IMPOT DE GUERRE SUR LE
REVENU

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 156), déposé par
l'honorable M. Dandurand, modifiant la loi de
l'impôt de guerre sur le revenu.
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DEUXIEME LECTURE-REMISE

L'honorable M. DAN'DURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, le bill a pour
objet de réduire le taux de l'impôt applicable
à certaines personnes, corporations et compa-
gnies par actions. Il comporte aussi une réci-
procité d'exemption de l'impôt sur le revenu
des navires. Nous ne pouvons augmenter le
taux, et je ne crois pas que nous puissions
même diminuer l'impôt, car ce serait amoin-
drir la Trésorerie. Notre seule attitude me
paraît donc de ratifier cet abaissement de
l'impôt, de nous en féliciter, et d'adopter la
mesure dans son état actuel.

L'honorable M. DANIEL: (Le bill n'a pas
été distribué.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferais
peut-être mieux de le lire, d'autant plus que
le département a besoin de cette mesure lé-
gislative pour l'année courante:

Est modifiée la première annexe de la Loi
de l'impôt de guerre sur le revenu, chapitre
quatre-vingt-dix-sept des Statuts revisés du Ca-
nada, 1927, par le retranchement du mot "dix"
et son remplacement par le mot "vingt" à la
deuxième ligne de -la clause conditionnelle de
ladite annexe.

Est modifiée en outre la première annexe de
ladite loi par le retranchement des mots:

"Echele de l'impôt applicable aux coripora-
tions et compagnies par -actions

Sur la somme dépassant $2,000-9 pour cent."
qui précèdent immédiatement la clause condi-
tionnelle à la fin de ladite annexe, et par l'in-
sertion des mots

"Ec<helle de l'impôt applicable aux corpora-
tions et compagnies par actions

Sur la somme dépassant $2,000-8 pour cent.
immédiatement après ladite clause restrictive
à la fin -de ladite annexe.

Est abrogé l'alinéa (m) de l'article quatre
de ladite loi et remplacé par le suivant:

(m) Le revenu provenant de l'exploitation
de navires qui appartiennent à une personne ou
à une corporation non résidante ou qu'elle met
en service, pourvu que le pays où cette per-
sonne ou corporation réside accorde à l'égard
du revenu qui y est retiré de la mise en ser-
vice de navires que possède ou exploite une per-
sonne ou corporation résidant au Canada, une
exemption qui, de l'avis du ministre, corres-
pond raisonnablement à celle que prescrivent
les présentes. Dans chaque cas, le ministre peut
rendre cette exemption exécutoire à compter de
la date, passée ou future, à laquelle prend effet
l'exemption accordée par le pays où réside la
personne ou corporation."

"Et s'il s'agit de mines, de puits pétrolifères
et gazifères et de coupes de bois donnés à bail,
le bailleur et le locataire ont chacun le droit de
déduire une partie convenue entre eux de la
somme accordée pour épuisement; et si le bail-
leur et le locataire ne s'entendent pas le mi-
nistre a plein pouvoir de répartir la déduction
entre eux et sa décision est péremptoire."

L'honorable M. GORDON: Je ne com-
prends pas très bien le sens de l'expression
"le bailleur et le locataire".

L'honorable 'M. DANDURAND: Il serait
peut-être préférable de différer la deuxième
lecture du bill pour permettre au ministre de
me transmettre un mémoire, que je vous
lirai Je vais envoyer chercher le mémoire
explicatif.

L'honorable M. CURRY: Pourquoi ie bill
ne nous a-t-il pas été distribué plus tôt? Pour-
quoi cette Chambre n'en a-t-elle pas déjà été
saisie? Parce que ce n'est qu'hier ou avant-
hier qu'il a été déposé aux Communes, et je
doute qu'il y ait été distribué. Le ministre a
donné les explications en l'autre Chambre, et
la mesure a été adoptée parce que les Com-
munes s'ajournent ce soir, à cause aussi de la
sanction à donner à certains projets de lois.

Lhonorable M. DANDURANI: Je suspen-
drai la motion pour la deuxième lecture, et
je vous communiquerai les explications que le
ministre des Douanes a fournies.

L'honorable M. CURRY: Est-ce l'intention
que la troisième lecture ait lieu aujourd'hui?

Lhonorable M. DANDURAND: C'est lin-
tention, pourvu que le Sénat y consente:

L'honorable M. CURRY: Nous devrions
avoir le temps d'étudier le bill et de lie com-
prendre.

L'honorable M. DANDURAND: Je pense
être en mesure 'de fournir une explication à
mon honorable ami avant la fin de la séance.

L'honorable 'M. CURRY: Quelle est la né-
cessité d'adopter le projet aujourdhui même?

L'honorable M. DANDURAND: L'année
financière s'ouvre le premier avril, et il est
nécessaire d'appliquer ces amendements.

Le très honorable M. GRAHAM: La taxe
d'affaires et l'impôt sur le revenu doivent
être acquittés avant le 1er mai.

L'honorable M. MeLENNAN: Après notre
profession de foi d'hier et notre répugnance à
servir de simples machines à timbrer, le cas
aetuel est malheureux. Peu importe à quel
jour le bill a été présenté dans l'autre Cham-
bre. Nous n'en sommes pas moins portés à
croire que le sujet du bill est en considéra-
tion depuis assez longtemps déjà.

L'honorable M. DANDURAND: Assuré-
ment. Dans ce cas, nous demanderons le mé-
moire explicatif, et s'il n'est pas clair au point
d'être immédiatement compris, nous différerons
la deuxième lecture jusqu'à notre retour.

(La motion pour deuxième lecture est ré-
servée.)
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BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Witloughby,
le président du comité des divorces, les bills
suivants sont lus pour les deuxième et troisiè-
me fois et adoptés.

Le projet de loi (bill T4) tendant à faire
droit à Claire Ellen Burke.

Le projet de 'loi (bill U4) tendant à faire
droit à George Edgar Gooderham.

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Wilýlough-
by, le président du comité des divorces, les
oills suivants sont lus séparément pour les pre-
mière, deuxième et troisième fois, et adoptés:

Le projet de loi (bill D5) tendant à faire
droit à Pearl Hazel Clement.

Le projet de loi (bill E5) tendant à faire
droit à John Arthur Towers Irvine.

Le projet de loi (bill F5) tendant à faire
droit à William Henry King.

Le projet de loi (bill G5) tendant à faire
droit à John Pepper.

Le projet de loi (bill H5) tendant à faire
droit à Caroline Mildred Potter.

Le projet de loi (bill 15) tendant à faire
droit à Fanny Aleheta Shaefer.

Le projet de loi (J5) tendant à faire droit
à Ivy Ethel James Sergent.

Le projet de loi (bill K5) tendant à faire
droit à Angelo Spadafore.

Le projet de loi (bill L5) tendant à faire
droit à Lena Zimmerman Staples.

Le projet de loi (bill M5) tendant à faire
droit à Audie Bertha Stewart.

Le projet de loi (bill N5) tendant à faire
droit à Gertrude Aileen VanderVoort.

Le projet de loi (bill 05) tendant à faire
droit à Roy James Volians.

Le projet de loi (bill P5) tendant à faire
droit à John Young.

UNION DU CANADA ET DE TERRE-
NEUVE

ADOPTION DE LA RESOLUTION

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée hier, sur la motion de l'honorable M.
Tanner:

Que cette Chambre est d'avis que, si une pro-
position d'union au Dominion du Canada est
faite de la part du peuple de Terreneuve, le
peuple canadien fera bon accueil à une telle
proposition et encouragera l'adjonction de Terre-
neuve comme province de ce Dominion.

L'honorable C.-E. TANNER: Honorables
messieurs, une ou deux remarques avant la
poursuite du débat cet après-midi. On a fait
plusieurs suggestions en vue de modifier les

Lihon. M. DANDURAND.

termes de la motion que j'ai placée au Feuil-
leton. Quant à moi, je ne tiens à aucun texte
en particulier, et je suis entièrement satisfait
des opinions exprimées par des membres de
la Chambre. Mon seul désir-et il s'est am-
plement réalisé-était d'obtenir la bienveil-
lance du Sénat à l'égard de ma motion. La
discussion intervenue jusqu'ici a parfaite-
ment démontré que la Chambre favorise la
proposition que j'ai soumise, et qu'elle est
d'avis d'accueill-ir et de considérer dans un
esprit amical toute proposition qui aura pour
objet d'unir Terreneuve au Canada. Après
m'être consulté avec l'honorable leader de
la Chambre, je demande permission de modi-
fier légèrement les termes de ma motion, sans
rien changer au principe de la proposition.
Voici le nouveau texte:

Que, de l'avis du Sénat, le Canada devrait
considérer dans un esprit amical toute proposi-
tion d'union avec Terreneuve.

Je demande donc de retrancher tous les mots
après "opinion du Sénat" et de les remplacer
par ýles mots "le Canada devrait considérer
dans un esprit amica)l toute proposition d'union
avec Terreneuve".

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je tiens pour acquis que nul ne
trouve à redire ni à la forme ni à l'objet -de
la résolution présentée par mon honorable
ami de Pictou. Je suis fondé à dire, je crois,
que l'opinion des Canadiens n'a pas varié sur
cette question de l'entrée de Terreneuve dans
la Confédération. Après avoir lu lahistorique
des négociations entre nos deux pays, je cons-
tate que la difficulté a toujours porté sur les
conditions de cette entrée.

Terreneuve était représentée à la confé-
rence de Québec en 1864, tenue pour discuter
la possibilité de ila 'Confédération, et Terre-
neuve se joignit à la recommandation unanime
d'un projet d'union fédérale. Toutefois, elle
différa son action. En son article 146, notre
propre Acte de l'Amérique britannique du
Nord autorise le Dominion du Canada à en-
tamer des négociations avec les provinces de
Terreneuve, de l'Ile du Prince-Edouard et de
la Colombie-Britannique, en vue de leur ad-
mission dans l'union. Par conséquent, en ce
qui concerne le Canada, il ne nous serait pas
nécessaire d'obtenir une plus ample autorisa-
tion de la part 'du Parlement impérial, étant
donné que cet article 146 nous confère déjà les
pouvoirs necessaires.

En 1868. après la conclusion du Pacte con-
fédératif, les négociations avec Terreneuve
furent reprises, et en 1869, une délégation
terreneuvienne se rendit à Ottawa pour y ré-
gler les conditions de l'union. Le gouverne-
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ment de Terreneuve tint alors une élection
générale sur la question, et il fut renversé
par une forte majorité.

Dans une lettre privée adressée au Gouver-
neur général, sir John A. Macdonald fit les
commentaires suivants sur la situation:

L'acquisition de l'île même n'est d'aucune im-
portance pour le Canada, et les conditions offer-
tes par nous et acceptées par le gouvernement
de l'île étaient si généreuses que, du point de
vue pécuniaire, nous avons conclu un marché
désavantageux. (Pope, ii, 145.)

En 1888, le Canada proposa l'envoi d'une
délégation terreneuvienne à Ottawa pour con-
férer sur les conditions de l'union. Le projet
échoua, principalement, paraît-il, parce qu'on
ne réussit pas à fixer une date pour la confé-
rence: indice que le désir de Terreneuve d'en-
tamer de nouveles négociations n'était pas
très ardent.

En 1895, Terreneuve subit une crise finan-
cière très aiguë, et une délégation vint à Otta-
wa discuter l'union. Les pourparlers n'abou-
tirent pas à cause du désaccord sur le montant
de la dette terreneuvienne que le Canada
prendrait à sa charge. Sur la foi des nou-
veilles qui nous parvinrent alors, Terreneuve
était mécontente de d'opposition du Canada
au traité commercial Bond-Blaine négocié par
Terreneuve avec les Etats-Unis en 1890, et
subséquemment désavoué par le gouvernement
britannique. On croit que ce sentiment eut
un certain effet sur l'échec des négociations
d'union.

Dans son traité "Truth about Newfound-
land", Beckles Wilson énonce, à la page 33:

Le facteur décisif fut toutefois le montant
de la dette terreneuvienne que le Canada devait
prendre à sa charge. Dans une interview
donnée peu de temps après, sir William White-
way, le premier ministre de Terreneuve, ex-
prima l'opinion suivante: La Confédération est
remisée pour le moment. Il y -a deux ans nous
voulions nous unir au Canada, mais le gouver-
nement canadien refusa d'accepter nos condi-
tions . . . la prise à charge de notre dette de
$16,00,000. . . Il ne consentait à assumer que
$10,000,000, et les négociations échouèrent. Sir
Charles Tupper eût-il été au pouvoir, au lieu de
sir Mackenzie Bowell, il se peut que notre union
au Canada se fût maintenant réalisée.

Dans sa biographie de sir John A. Mac-
donald, Parkin remarque aussi, après avoir
analysé l'opinion de sir John que l'adhésion
de Terreneuve n'était pas essentielle:

On ne peut guère croire que air John, tout en
n'attachant pas une importance vitale au refus
de Terreneuve en 1868, aurait manqué, eût-il
été vivant en 1893, l'occasion qui se présenta
alors d'adjoindre l'île au Dominion, et se fût
laissé entraver par le demi-million ou le million
de dollars qui empêcha l'entente.

Les difficultés qui surgirent en 1895 ne se-
raient peut-être pas aussi grandes aujourd'hui,
si ce débat d'union était repris. A l'heure

actuelle, la situation des deux pays est bien
différente. Plusieurs se demandent auquel des
deux pays l'union serait plus profitable. Pour
le Canada, il s'agit plutôt d'une question de
sentiment. Comparativement à notre Domi-
nion, Terreneuve s'est développée très lente-
ment. En 1832, sa population était de 60,000;
en 1874, de 161,000; en 1901, de 217,000; et en
1924, de 258000. A cause de ses vastes res-
sources naturelles, l'île devrait progresser beau-
coup plus rapidement qu'elle ne l'a fait de-
puis les cinquante dernières années. Si Terre-
neuve se joignait au Canada, elle recevrait une
aide financière considérable dans l'exploita-
tion de ses ressources naturelles, ce qui lui
donnerait un grand essor.

On a fait ressortir la précieuse richesse que
constitue le vaste territoire de la côte du La-
brador, lequel appartient à Terreneuve. Il se
peut que ce territoire soit très précieux ou ne
le soit pas. Si ce territoire eût continué d'ap-
partenir, selon les apparences, au Dominion du
Canada, je ne vois pas pourquoi il n'eût pas,
dans les cinquante prochaines années, continué
d'être le même territoire stérile qu'il est au-
jourd'hui. Sa population ne dépasse guère
5,000, y compris les Indiens, et elle se com-
pose surtout de pêcheurs sur la côte. Et si
Terreneuve se développe par ses propres
moyens, comme elle l'a fait jusqu'ici, je sup-
pose que le territoire du Labrador sera encore
stérile dans une centaine d'années d'ici.

Je puis assez bien voir la bonne fortune de
Terreneuve qui possède, comme pays intérieur,
la moitié d'un continent, le Dominion -du Ca-
nada, pays dont la prospérité lait des bonds
prodigieux et dont le commerce, vers l'Atlan-
tique, encercle la vieille colonie.

Je puis parfaitement voir aussi que Terre-
neuve nous ra;pprocherait de l'Europe. Pas
n'est besoin de grande imagination pour pré-
dire que, dans un avenir assez rapproché, un
système de transport rapide entre Saint-Jean
et Plymouth coupera de moitié le trajet que
parcourent aujourd'hui les navires qui navi-
guent entre New-York et Plymouth.

Indépendamment des conditions matérielles,
et -du seul point de vue sentimental, je serais
heureux d'accueillir Terreneuve dans la fa-
mille canadienne.

L'honorable M. fANIEL: Notre tarif est-il
modifié à l'égard de Terreneuve? Diffère-t-il
de quelque manière de notre tarif avec les au-
tres Dominions, ou avec l'univers en général?

L'honorable M. DANDURAND: Terreneu;-
ve est ila maîtresse de son propre tarif. On a
signalé à mon attention la question de nos
tarifs respectifs. Nous vendons à Terreneuve
une quantité considérable de produits. L'ho-
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norable sénateur de Welland (l'honorable 'M.
Robertson), qui nous a adressé la parole hier,
a mentionné, je crois, que nos exportations à
Terreneuve s'élevaient à environ $12,000,000,
et que nos importations de cette île attei-
gnaient à peu près $2,000,000. Je ne sais pas
comment cela cadrerait avec notre tarif, mais
je suppose que ce qui serait satisfaisant pour
les Provinces maritimes donnerait également
satisfaction à Terreneuve. Je ne suis pas
sûr que les Provinces maritimes ne fassent pas
quelque sacrifice pour se conformer à l'opinion
générale de tout le Canada, et qu'elles ne de-
manderaient pas une réduction tarifaire. Le
problème concerne les Provinces maritimes et
le Canada, et il doit surtout être réglé avec
les Etats-Unis. Comme mon honorable ami
est de Saint-Jean, il connaît les avantages qui
découleraient 'd'un mode d'entente qui facilite-
rait la vente des produits des Provinces mari-
times au delà de la frontière.

L'honorable M. DANIEL: Je demandais
simplement si notre tarif accorde ou non à
Terreneuve une préférence sur quelque autre
dominion? Je suppose qu'il n'en accorde pas.

L'honorable M. DANDURANID: Oh, non.

L'honorable M. McLENNAN: Terreneuve
bénéficie du tarif minimum, n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sau-
rais le dire en ce moment. La question est inté-
ressante, et je pourrai l'analyser à la rentrée.
J'en prends note, et je fournirai au Sénat les
renseignements sur les relations fiscales des
deux pays.

L'honorable iM. McLENNAN: Depuis long-
temps, ce me semble, la question d'u tarif a
présenté ue sérieuse difficulté, et elle inté-
resse naturellement la popultion des Provin-
ces maritimes. Terreneuve n'est pas un pays
manufacturier. Son tarif est très modéré, et
si l'île se joint jamais 'au Dominion, elle devra
se contenter du tarif que le gouvernement
alors en autorité jugera le meilleur pour l'en-
semble du Dominion.

(La résolution est adoptée.)

BILL DE L'IMPOT DE GUERRE SUR LE
REVENU

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Je 'deman-
de que nous revenions au bill de l'impôt sur
le revenu que nous avons déjà délibéré cet
après-midi.

Je ferai remarquer aux membres du Sénat
que ce bill découle principalement des propo-
sitions budgétaires présentées par le ministre
des Finances. Pendant que je discutais a
motion relative à Terreneuve, mon très hono-

L'hon. M. DANDURAND.

rable ami de Brockville (le très honorable M.
Graham) a examiné le projet de loi, et il est
maintenant en mesure de vous donner toutes
les explications désirées.

Le très honorable M. GRAHAM: La néces-
sité de faire diligence provient surtout de ce
que l'impôt sur le revenu doit être acquitté
avant le 1er mai; et pour que les réductions
puissent être réduites sans discorde, il est jugé
préférable d'adopter ce projet législatif, si pos-
sible.

La première clause porte simplement sur la
réduction, qu'elle augmente de dix à vingt
pour cent. Le deuxième article traite du taux
d'impôt applicable aux corporations et aux
compagnies par actions. Voici le sens réel de
l'article. D'abord, l'impôt était de neuif pour
cent, puis il fut réduit de dix pour cent, éta-
blissant ainsi l'impôt à un peu pilus de huit
pour cent, et ce changement a pour objet de
fixer l'impôt à huit pour cent.

L'honorable M. CURRY: Je ne comprends
pas l'augmentation .de dix à vingt.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est la
réduction qui est accentuée, et pour la sim-
plifier, elle est portée de dix à vingt.

L'exemption réciproque de l'imipôt sur le
revenu est une mesure supposée autoriser le
gouverneiment à négocier un accord réciproque
avec les pays qui permettront aux navires
canadiens d'exercer des opérations et de réa-
liser un profit dans ces pays, sans exiger d'im-
pôt sur ce revenu. Cette réciprocité bénéfi-
cierait aux deux pays. La question fut soule-
vée à la Conférence économique impériale, et
ellle entraîna un long débat. A l'époque, nous
avons plutôt penché pour la proposition, si
son exécution était possible.

L'article 4 accorde aux propriétaires de mines
et autres une réduction annuelle pour épuise-
ment, parce que le capital disparaît en même
temps que le revenu. Le ministre m'assure
que La réduction vise à la fois le locataire et
le propriétaire d'une mine, car les conditions
sont les mêmes.

L'honorable M. GORDON: Comment l'ar-
ticle s'appliquerait-il à une coupe de bois? Il
énonce: "Et s'il s'agit de mines, de puits pé-
trolifères et gazifères et ide coupes de bois
données à bail".

Le très honorable M. GRAHAM: Générale-
ment le bailleur est la Couronne.

L'honorable M. GORDON: Oh, je com-
prends.

Le très honorable M. GRAHAM: De sorte
que la Couronne peut accorder au locataire la
même réduction qu'à un propriétaire.
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L'honorable M. GORDON: C'est le seul
point qui me préoccupait, parce que je n'a-
vais jamais entendu dire qu'une coupe de bois
fût louée d'une autre personne.

Le très honorable M. GRAHAIM: Cela m'in-
triguait un peu, et j'ai demandé au ministre
de m'en indiquer le sens, et je viens de vous
donner ses explications.

L'article 5 est d'explication très facile. A
l'heure actuelle, les pères et mères sont exemp-
tés de $500 par enfant au-dessous de 21 ans.
L'article étend l'exemption à tout enfant, quel
que puisse être son âge, incapable .de gagner
sa vie.

L'article suivant est un peu plus conliqué.
Il autorise l'employé qui verse maintenant un
certain montant à une caisse de retraite à
choisir entre deux choses: soustraire à l'impôt
sur le revenu le montant qu'ill contribue à
cette caisse, ou acquitter l'impôt sur le revenu
sur ce montant et faire déduire certains mon-
tants du total. Cela revient à peu près au
même. Certains employés désiraient exercer
le choix, et cet article les y autorise.

L'article 7 permet au ministre -d'obtenir tous
les renseignements qu'il désire, afin de perce-
voir l'impôt sur lies profits provenant de la
spéculation-j'emploie cette expression-par
l'e moyen ,d'opérations qui ne devraient pas
être soustraites à l'impôt, mais dont des profits
sont facilement -dissimulables.

L'honorable *M. CURRY: Est-il nécessaire
d'adopter le bill avant lenvoi des feuilles d'im-
pôt sur le revenu? 'Ces feuilles n'ont pas en-
core été distribuées. Généralement, je -dresse
ma déclaration de revenu vers cette époque.

Le très honorable M. GRAHAM: Il est
possible que le ministère veuille d'abord s'as-
surer de l'adoption du bill avant de distribuer
les formules.

L'honorable M. MoLEAN: Je pense que les
formules sont prêtes, Quelqu'un est venu me
voir, et j'ai rempli la mienne.

Le très honorable M. GRAHAM,: Je m'abs-
tiens le plus longtemps possible de remplir la
mienne.

Le très honorable -M. MdMEANS: Je sup-
pose que ce bill tend à réduire l'impôt.

Le très honorable *M. GRAHAM: D'une
fraction, pour les corporations, et pour l'impôt
personnel, il accentue la réduction de dix à
vingt.

L'honorable M. 'MeMIEANS: Si l'impôt est
diminué et que les dépenses augmentent, où
aboutirons-nous?

Le très honorable M. GRAHAM: Cela dé-
pend du point de vue.

L'honorable M. DANDURAND: Les affai-
res sont prospères.

L'honorable M. CURRY: Ces explications
sont-elles complètes?

Le très honorable 'M. GRAHAM: Oui.
(La motion est adoptée, et le bili est lu

pour la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand,
le bill est lu pour la troisième fois et adopté.

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA

RAPPORTS DES EMBRANCHEMENTS

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je désire consigner aux Débats
une lettre de sir Henry Thornton, en réponse
à une demande de renseignements de mon
honorable ami de Middleton (l'honorable W.
B. Ross) concernant les rapports des embran-
chements de l'ouest. La lettre est datée du
22 mars, et elle est adressée au ministre des
Chemins de fer:
Cher monsieur Dunning:

J'ai bien reçu votre lettre du 16, à laquelle
est jointe une copie des remarques de l'honora-
ble W.-B. Ross sur l'importance du réseau des
embranchements qui ont été construits depuis
la fusion, moyennant l'autorisation du Parle-
ment.

Je ne me rappelle pas avoir fourni de relevé
indiquant les recettes de chacun de nos eibran-
ehements, étant donné que ces chiffres n'ont pas
été dressés. Il n'est pas tenu de registres dis-
tincts pour les embranchements, et la détermi-
nation des chiffres que vise le sénateur entraî-
nerait un travail et une dépense tels que la
chose ne me paraît pas justifiée. Comme je
vous le donnais à entendre dans ma lettre du 15
février 1927, laquelle vous transmettait le nou-
veau programme de trois ans relatifs aux em-
branchements, nous croyons que les embran-
chements construits en exécution du programme
1924-1926 ont été pleinement justifiés par le
trafic qui en a résulté jusqu'à date.

Pour répéter ce que j'ai déjà dit, les em-
branchements que nous avons recommandés au
gouvernement en vertu du programme de trois
ans rentrent dans deux groupes généraux:

1. Ceux qui procurent au réseau un avan-
tage économique et un avantage de service.

2. Ceux que nous recommandons en vue du
développement et de la colonisation du pays en
général, et en vue d'alimenter le réseau.

Chaque recommandation de ligne d'embran-
chement faite en conformité de notre program-
me triennal a été soumise à l'étude la plus
minutieuse et la plus impartiale par nos ser-
vices de trafic, d'exploitation et de construction.
Le programme ne comporte pas une seule ligne
que nous ne considérons comme amplement jus-
tifiable au point de vue économique ou au point
de vue du trafic. Les lignes qui rentrent dans
le groupe n° 1, mentionnées ci-dessus, telles que
la bifurcation de Grand'Mère dans Québec et
le raccourci de Pilkington dans Ontario, les-
quels étaient inclus dans notre dernier program-
me, commencent à justifier leur construction dès
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leur mise en service. Comme vous le savez, il
arrive souvent qu'en détournant une section de
la ligne ou en construisant un raccourci, nous
pouvons éliminer l'inconvénient de rampes,
courbes, etc., défavorables, ou fortement dimi-
nuer la distance, et ces travaux produisent cer-
tes de bons résultats, car ils surmontent des
obstacles légués par des administrations anté-
rieures, et ils sont justifiables dès que les fonds
à cette fin sont disponibles. Quant aux lignes
rentrant dans le deuxième groupe, il est fait
une étude très soigneuse de la topographie, des
conditions du so.l, etc., etc., et il est fait une
estimation du volume du trafic qu'on peut rai-
sonnablement espérer du district à .desservir, et
la construction de ces lignes est recommandée
seulement lorsque nous sommes certains qu'elles
solderont leurs frais dans un temps relativement
court après le commencement des opérations.
Il faut, bien entendu, faire la part de l'impor-
tance du trafic que ces embranchements amè-
nent au grand mouvement général.

Pour résumer la situation, je suis convaincu
que le Parlement a été pleinement justifié d'ap-
prouver les deux programmes d'embranchements
qui lui ont été soumis, et que toutes les lignes
d'embranchements construites ou à construire
suivant le programme courant servent non seu-
lement l'intérêt du chemin de fer, mais contri-
buent au développement général du pays.

Votre sincère,
H. W. Thornton.

L'honorable M. McLENNAN: J'ai assez

souvent discuté 'le sujet avec l'honorable sé-

nateur de Middleton (l'honorable W.-B. Ross),
qui n'est malheureusement ipas ici, pour dire

qu'il considérera cette réponse comme peu sa-

tisfaisante. Le dernier paragraphe, si je l'ai

bien saisi, énonce que l'administrateur générail

du réseau est parfaitement assuré que la cons-

truction de ces embranchements est utile et

avantageuse; mais la lettre indique, un peu
plus haut, qu'il n'y a pas de chiffres, ou de

chiffres facilement disponibles, concernant le

trafic.
Or, tout en recommandant la construction

des embranchements et prophétisant de bons
résultats, ces gens ne .peuvent-et je ne con-
teste aucunement leur bonne foi-nous dire si

les lignes que le Parlement les a autorisés à
construire, et qu'ils ont construites, produi-
sent les résultats anticipés lorsqu'ils assumèrent
la responsabilité d'en recommander la cons-
truction au Parlement. Un réseau ferré aussi
bien administré que le Canadien-National doit
avoir des chiffres indiquant la quantité de tra-
fic sur ses embranchements, en chargements
de wagons. Le trafic doit être indiqué, peut-
être pas en détail, mais d'une manière som-
maire.

Nous avons autorisé l'établissement d'une
ligne à un certain endroit, sur une distance
de 15 milles, dans le but, avons-nous compris
au comité des chemins de fer, de rapprocher à
15 milles du chemin de fer une partie produc-
tive de la région, cette distance étant la dis-
tance maximum que le cultivateur peut par-

L'hon. M. DANDURAND.

courir sans trop grevaer son revenu. Ces lignes
ont été construites, et l'on ne peut nous dire
aujourd'hui quel en a été le bénéfice. Il doit
certes exister -des chiffres qui indiquent le
nombre de chargements de wagons qui ont
circulé sur cet embranchement particulier.
ainsi que le nombre approximatif de wagon-
pleins qui ont rapporté -un profit ou ýdonné sa-
tisfaction. Prenez, par exemple, ce programme
de trois ans, inauguré en 1927, je crois. il n'est
guère satisfaisant d'entendre dire que nous ne
pouvons savoir si cette construction était jus-
tifiée par le volume de trafic qui a passé sur
les lignes construites. Je demanderai au leader
de Ila Chambre de suggérer à son collègue que
l'administrateur de la voie ferrée devrait mo-
difier son attitude et nous procurer de plus
amples renseignements.

L'honorable M. D'ANDURAND: Je crois
que les remarques de mon honorable ami mé-
ritent l'attention de l'administration des che-
mins de fer Nationaux du Canada. Je vous ai
lu, si vous vous rappeilez bien, un petit ,mé-
moire transmis par l'administration. Ce mé-
moire indiquait les bienfaits qui résulteraient
de la construction des lignes dans une certaine
région; il indiquait non seulement la produc-
tion régionale, mais le trafic qui y serait
amené. Le ministère possède ces chiffres, et il
lui serait facide, comme le suggère mon hono-
rable ami. d'éprouver l'espoir qui nous a fait
autoriser la construction des embranchements.
Nous reconnaissons tous, bien entendu, que le
programme de trois ans n'a produit qu'un
certain nombre d'embranchements parachevés;
l'exécution de ce programme de trois ans tou-
che à sa fin, et il faudrait peut-être quelque
temps à l'administration du chemin de fer
pour démontrer la précision des estimation
qu'elle a faites au début. Le trafic doit trou-
ver -un débouché; il doit passer par certaines
voies et se diriger vers ces nouveaux embran-
chements, et il ne serait pas juste de demander
au chemin de fer de nous fournir un reles
des opérations durant la première année, par
exemple. A mesure que ces lignes seront utili-
sées, les autorités du chemin de fer devraient
être en mesure de nous fournir un relevé sur
le développement du trafic, dans les deux scos.
sur ces lignes d'embranchement. Il serait diffi-
cile, pour ces autorités, d'indiquer le revenu
réel, car ce revenu est englobé dans le trans-
port total, et ces embranchements viennent
aéimenter la voie ferrée; mais on pourrait nous
renseigner sur le trafic qui est dirigé vers les
diverses stations situées le long de ces lignes,
et sur le transport qui en résulte.

Je signalerai cette partieslarité au ministère
et aux autorités du chemin de fer.
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L'honorable W.-B. WIýLLOUGHBY: Hono-
rables messieurs je n'ai pas le dessein d'élargir
la discussion; mais depuis des années j'ai cru
que cette Chambre devrait se prévaloir de son
droit et convoquer les administrateurs du che-
min de fer, tout comme la chose se passe au
comité des chemins de fer -dans d'autre Cham-
bre. Je sais que la convocation de ces admi-
nistrateurs du réseau du Canadien-National
en l'autre Chambre est plus importante, car
ce sont les députés qui votent }es crédits né-
cessaires à ce réseau, d'où -la nécessité d'une
enquête approfondie. Toutefois, nous avons
en cette Chambre deux anciens ministres des
Chemins de fer siégeant de chaque côté;
nous comptons parmi nous beaucoup d'hom-
mes expérimentés qui sont au premier rang
dans leurs professions respectives. Nous ne
devrions donc pas nous borner à nous rendre
compte de l'administration du Canadien-Na-
tional au sujet de ces embranchements, mais
faire une étude rétrospective des opérations
des deux voies ferrées pour 'l'année, car la loi
des chemins de fer autorise cette Chambre à
faire cette constatation. Je peux en dire au-
tant de la marine marchande.

L'honorable 'M. DANDURAND: Quand
mon honorable ami parle de deux chemins de
fer, lesquels vise-t-il?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Au point
de vue technique, nous ne pourrions, bien en-
tendu, examiner que les opérations des che-
mins de fer nationaux. Dans le cours ordi-
naire des affaires, nous ne pourrions pas de-
mander au C.P.R. de présenter un semblable
rapport, à moins que cette compagnie de ehe-
min de fer ne demande une charte. En effet,
nous ne pouvons demander de reddition de
conptes à ceux qui ne nous demandent rien.

L'honorable M. DANIEL: Le C.P.R. solde
ses propres dépenses.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, il
sol-de ses propres dépenses, agit à sa guise et
possède sa propre 'charte. Je me préoccupe des
autres voies ferrées, comme aussi de la ma-
rine marchande. Certains membres de cette
Chambre auront assez de loisir pour s'en oc-
cuper, mais beaucoup d'entres nous consacrent
leur temps à d'autres travaux. Je crois qu'à
l'avenir, peut-être pas à la présente session,
nous devrions convoquer, devant le comité ré-
gulier du Sénat, des membres de la Commis-
sion de la marine marchande du Canada, a.fin
de pouvoir juger par nous-mêmes les opéra-
tions de cette commission.

L'honorable M. DANDURAND: Le Sénat
peut toujours agir sous sa propre responsabi-
lité et décider sa propre ligne d'action. J'ai

signalé à mon honorable ami de Bedford (l'ho-
norable M. Pope) la difficulté qu'il y aurait de
nmener sur l'administration des chemins de fer
Nationaux du Canada une enquête aussi mi-
nutieuse que celle qui est menée 'devant un
comité de l'autre Chambre.

Il y aurait peut-être moyen d'obtenir des
renseignements de première source sans im-
poser un aussi long séjour en cette ville aux
experts et aux chefs de services du Canadien-
National. Plusieurs représentants de ce che-
min de fer ont parlé des inconvénients qu'oc-
casionnait à leur administration le séjour pro-
longé de leurs principaux fonctionnaires à
.Ottawa, ce séjour étant parfois -d'un mois.
Par conséquent, durant un douzième de l'an-
née ces administrateurs sont soustraits à leur
travail d'administration et perdent contact
avec les autres administrateurs et leur person-
nel. Les chemins de fer sont notre propriété,
et nous devons éviter d'apporter trop d'entra-
ves à leur administration.

En tout état de cause, je suis convaincu
que l'autre Chambre a trouvé la solution au
très sérieux problème qui nous confrontait
quand nous sommes devenus propriétaires de
ce vaste réseau. Le Sénat se demandait com-
ment les représentants du peuple, en cette
Chambre et dans l'autre, pourraient nous libé-
rer de l'administration d'une propriété qui
coûte plus de deux milliards de dollars, et
comment les actionnaires, c'est-à-dire le peu-
ple, pourraient, par l'entremise de leurs repré-
sentants aux Communes et au Sénat, avoir
voix au chapitre, disons une fois l'an. Pen-
dant que nous -cherchions une solution à ce
problème, l'autre Chambre décida de soumet-
tre le budget du chemin de fer national, et
probablement aussi celui de la marine mar-
chande, à un -comité de la Chambre, lequel
pourrait convoquer, interroger et contre-inter-
roger les fonctionnaires sur leur administration
passée et sur leurs estimations budgétaires
pour l'année suivante. Ce fut la solution don-
née à ce problème: comment cette vaste pro-
priété. confiée à 'queques administrateurs,
mais appartenant à la nation, pouvait dans
une certaine mesure être contrôlée par les
actionnaires.

Mon honorable ami suggère que nous pour-
rions peut-être exercer un autre contrôle de
même nature en convoquant au Sénat les ad-
ministrateurs. Il nous faudra cependant faire
une certaine étude de la question avant de
décider d'instituer une enquête régulière sur
les opérations du chemin de fer et sur celles
de la marine marchande. Il nous faudra exa-
miner soigneusement le cadre et d'effet de cette
enquête, de façon à ne pas trop entraver l'en-
semble du réseau dans lequel nous sommes
si vitalement intéressés.

56110-14
ÉDITION iEViSE
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L'honorable M. HUGHES: Y aurait-il ob-
jection à ce que les membres du Sénat soient
représentés dans ce comité de l'autre Cham-
bre et à constituer un comité mixte?

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
question à débattre par les dcux Chambres
lu Parlement.

L'honorable M. CORDON: Je regrette de
différer d'avis avec mon honorable ami de
Moose-Jaw (l'honorable M. Willoughby).
Nous sommes tous fiers du Canadien-National.
Nous nous en procdllamons les propriétaires, et
pour ce motif nous devons, entre autres cho-
ses, veiller à ce que les administrateurs char-
gés de ce service ferroviaire consacrent tout
le temps 'possible à leur travail. S'il faut con-
voquer quelques-uns d'entre eux devant des
comités des Communes, et que leur séjour s'y

prolonge comme la chose se passe aujourd'hui,
puis s'il faut convoquer ces mêmes adminis-
trateurs devant le Sénat pour recommencer
toute l'enquête, la tâche sera double, et le
chemin de fer en souffrira.

S'il était possible de trouver, comme le pro-
pose l'honorable sénateur de King's (Phono-
rable M. Hughes), un moyen qui permette la
constitution d'un comité mixte des deux
Chambres qui serait chargé de faire cette en-
quête, ce serait parfait; niais par l'autre mé-
thode nous ne pourrions pas plus obtenir de
renseignements que nous en fournissent au-
jour'chiui les rapports qui sont subséquem-
ment soumis par le comité de l'autre Chambre.

L'honorable M. WILLOUCHBY: Mais j'i-

gnore si le comité soumet ses rapports.

L'honorable M. DANIEL: Depuis combien
d'années existe le comité chargé d'étudier les
budgets ferroviaires? Est-ce sa première an-
née d'existence?

L'honorable M. DANDUIRAND: Oh, non.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Mais ses
rapports ne sont pas imprimés.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami (le très honorable M. Graham)
me dit qu'il proposa lui-même la nomination
de ce comité, il y a trois ou quatre ans.

lihonorable M. DANIEL: Les témoignages
recueillis sont-ils distribués sous une forme
quelconque? Je ne le pense pas.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Voilà le
point. Je reconnais 'que nous ne pouvons pas
soustraire pendant trop longtemps à leur tra-
vail les principaux fonctionnaires du Canadien-
National, car ce sont des experts qui doivent
consacrer le plus clair de leur temps aux pro-
blèmes qui exigent leur attention. N'empê-

Lhon. M. DANDURAND.

che qu'en l'absence de ces rapports nous igno-

rons tout ce qui se passe au comité des Com-
munes.

L'honorable M. HUGHES: Les rapports ne
sont-ils pas en partie confidcntiels?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ils le sont
en grande partie.

L'honorable M. HUGHES: Ils ne sortent
pas du ministère.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
crois pas qu'ils en sortent. Si nous pouvions
les consulter. nies remarques n'auraient pas
leur raison d'être; niais nous n'assistons pas
aux délibérations de ce comité, et nous ne le
pourrions pas, Je pense, même si nous le vou-
lions. car ses délibérations sont confidentielles,
et nous n'avons pas la moindre idée de ce qui

se passe au comité.

L'honorable M. POPE: Le Pacifique-Cana-
dien et 'le Canadien-National déclarent que,

par suite de la réduction des taux et de l'aug-
nientation des salaires, ils ont subi des pertes
de huit à neuf millions île dollars, de sorte

que nous devons en examiner la conséquence.
Etant donné les représentations que l'ouest
a faites au sujet li transport du blé aux mari-
chés, ceux qui songent à l'avenir doivent re-
connaître que lorsque la Russie réapparaîtra
sur les marchés mondiaux du grain, les occa-

sions que nos cultivateurs de l'ouest possèdent
de résoudre le problème du blé n'existeront
plus. Nous devons donc prendre des mesures
en vue du transport de ce grain. Les deux
compagnies de chemin île fer nous disent
qu'à cause du relèvement des salaires, leur

pouvoir de gain n'est pas satisfaisant aujour-
d'hui, ce qui revient à dire 'que ce pouvoir
s'accroîtrait si leurs taux de transport des

marchandises étaient haussés. Je n'en suis pas
sûr, nais je voudrais des précisions, et le sim-
ple profane que je suis se contenterait de
poser -certaines questions, si les experts étaient

abordables.

SEANCES DU SENXAT

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le Sénat, quand il s'ajoirnera aujourd)hui,
reste ajourné jusqu'au mardi, dix-sept avril
1928, à huit heures du soir.

L'honorable M. POPE: Honorables mes-
sieurs, cela n'est aucunenment satisfaisant. Je

désire proposer l'amendement suivant:

Que la motion soit modifiée par le retranche-
nient du mot "dix-sept" et l'insertion du mot
"dix'. à la mêmie heure du soir.

L'honorable M. HUGHES: Nous avons voté

sur ce point hier.
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L'honorable M. POPE: Eh bien, nous vote-
rons de nouveau. Une motion est présentée
à cet effet.

(L'amendement de l'honorable M. Pope est
rejeté 'par 16 voix contre 6.)

L'honorable M. DANIEL: Avant que la
motion principale soit mise aux voix, je de-
manderai au leader s'il a mentionné huit heu-
res?

L'honorable M. DANIDU'RAND: 'Oui.

L'honorable M. DANEL: J'émets Vidée
qu'après un ajournement d'environ dix-sept
jours nous pourrions nous réunir à l'heure
ordinaire, à 'trois heures. Je ne vois pourquoi
après ce long ajournement de Pâques, nous
ajoutions encore une journée pour accommoder
ceux qui pourraient, après tout se trouver ici
à trois heures de l'après-midi.

L'honorable M. DANDURAND: Pour ma
part, je serai de retour ici à trois heures. Je
pense à ceux qui demeurent au loin et qui ai-
meront passer leur dernier dimanche dans
leurs foyers, et 'que la rentrée à huit heures
du soir accommodera mieux qu'une réunion
l'après-midi. Cela revient presque au même,
car au lieu de siéger de 3 à 6, nous siégerons
de 8 à 1'1, et même plus tard s'il y a lieu.
Mais le Feuilleton ne sera guère chargé; nous
recevrons les bilis de lautre Chambre, et nous
e'n fixerons ''étude au jeudi suivant, car deux
jours doivent intervenir avant la deuxième
lecture. La séance du soir pourrait mieux
convenir à beaucoup de sénateurs venant d'en-
droits aussi éloignés que Halifax et Saint-Jean,
et qui pourraient ainsi assister à toute la
séance.

L'honorable M. DANIEL: Je me fais tou-
jours un devoir d'arriver ici la veille de la
séance, afin d'être présent à l'heure die la réu-
nion. Lorsque mon mandat de député fédéral
fut changé en celui de sénateur, ma plus vive
satisfacetion fut de constater que je n'aurais
plus à sortir le soir pour assister aux séances
du soir, que je n'ai jamais aimées. Etant don-
né l'ajournement de quatre ou cinq semaines
que nous venons d'avoir, et cet autre ajour-
nement de dic-sqept jours à l'occasion de
Pâques, les sénateurs de SaintJean et de Ha-
lifax seraient tout à fait disposés à se rendre
ici ,pour trois heures, et je orois qu'ils seraient
présents.

L'honorable M. DANDURAND: Je mar-
querais quelque sympathie pour mon hono-
rable ami s'il comptait parmi les sénateurs
âgés, mais son apparence le range parmi les
jeunes.

L'honorable M. DANIEL: C'est notre tien-
dance générale.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable F.-A. Anglin, le délégué-
du Gouverneur général, étant venu et ayant
pris place au pied du Trône, les Communes
ayant été convoquées et étant venues avec
leur président, il a plu au très honorable dé-
légué du Gouverneur généraJl de donner la
sanction royale aux bills suivants:

Loi concernant les Chemins de fer nationaux
du Canada et concernant les 'actions-débentures
cinq pour cent convertibles et imputables sur
le revenu de la compagnie de chemin de fer
Ca-nadian Northern.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu.

Les Communes se retirent.
Il plaît au très honorable délégué du Gou-

verneur générail de se retirer.
Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 17 avril, à huit
heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT BosrocK.

Séance du mardi, 7 avril 1928.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.
Le président occupe son fauteuil,
Prières et affaires de routine.

STATIONS AGRONOMlIQUES

L'honorable M. Dandurand dépose le bill 10
intitulé: Loi modifiant la Loi des stations
agronomiques.

INDUSTRIE LAITIERE
L'honorable M. Dandurand dépose le bill 12

intitulé: Loi modifiant la Loi ide l'industrie
laitière.

POINÇONNAGE DE L'OR ET DE
L'ARGENT

L'honorable M. Dandurand dépose le bill 21
intitulé: Loi modifiant la Loi du poinçonnage
de l'or et de l'argent.

CHAIMPS DE BATAILLE NATIONAUX A
QUEBEC

L'honorable M. Dandurand dépose le bill 34
intitulé: Loi modifiant la Loi concernant les
champs de bataille nationaux à Québee.

56110-u1



SENAT

LOI DTMPRUNT, 1928

L'honorable M. D:îndueanîl dépiose -le bill 35
intitulé: Loi autorisant le prélèx-emetnt, par
voie d'emnprunït, de cc'rlaittcs sunames d'argent
pour le service publie.

ACCISE

L'honorable -M. Dandurauti dépiose le bill 54
intitulé: Loi modiffiant, la Loi de I accise.

TARIF D)OUANIER

Liionocable M. Danlut anti dépose le bill
169 iutîtîiilé Loi miodifiant lt taif des douant'.

1,01 SPFl',C1AJ.E DES REVENUS 1)E
GUERRE

Lhonoiable M. D.XNDI'RAND dépose le
iîll 170 intitulét Loi nioditiaut lat 1oi spéciafr-

iii s t e n g uterit'

PRIMES SUR LE CUIVRE

L'hIonoeaýblc, M. Dda uanliépose le hill
171 inatituîlé: Liai mnoîdifiant It Loi îles primes

Mie le csuisvre, 1923.

RI:SERVES FO)RItSTI{EIES ET PARCOS
F ED EIlItAi 'N

L'honorable M. Dinîluranî dlépîose le bill
193 intituléý: Lui miodifiant là Loi des rés-r-
ves forestiècres et (les parcs fédérauîx.

CHEMINS DE FEIR N1AI'i'NAUX DIT
CAN1ýADA

VLonocabl' NI. D.îndicraiit dléphose le bill
194 intitulé: Loi modiifiaînt la Loi des obe-
nains de fer nationasux dlu Canada.

DOUANES

L'honocrable NIM. Dtiniltrand tlèpose le bill
198 iîatitttlé: Loi modifiant 1la Loi des dlouanes.

C"OMMI,'ýSIOýN I)'ENQUETE POUR ACTE1
ITEu POLITIQUE 1DE FONCTION-

NAIRES

lNER IPELI.ATtoN',

L'lionor.îbli' M. lIiLLiS diemndeî aui ('u

s ectiiement
1. AX quelle dite A\1clfe 'Taylîtîr iliter a-t-il

t-té nloo ué coiiiti sstî i ce pîoîtr intsti tuer <me eii-
quiête site les nlut eîîs<tioîîsý il'acttvitê politique
tdans le tléjtrtcnaciit dlit létîblissctuctat (les sol-
îlots dlans lat vie civile?

2. A quel les ilotes le coîtienissaire a-t-il tenu
ses séances, et à îiwls edroits ces séances ont-
elles été tenueîs?

3. A quiel eîîîlroit île lit cité d'Ottawa le coîia-
inissai a -t-il tenut se's séantîcesY

4. Les personiies contre lesquelles pesaient des
accusations titrent-elles auttorisées, par le coi-
itissaire. à as-sister aux séances, et à etntentdre
lt-s têîîîoigtîages ilép)osés ci <ti el'les, oit à
eoiitre-ititertozer les- téîîîoius?

5. (ai Quelle r étribution par j 1our. et (b)
citielles aîîtî' <Ilocotions onit été payxées ou
<loi vent éti e paetiés Lt ce roui iiiissaire 1 Quel
tuoiîtaiit tota] a été payé ou tioit être payé au
conti cii e?

6. Quel mnontant total a été pav é ou doit être
payé~ peu<(t d'auitres servi ces et p)ot les dépeiises
du coîîîiioiý,scsiic•

L'honorable M. DANDURAND:
1. Le 3,0 juin 1927.
2. (a) Aux dates suivaontes: 18, 19, 22, 26,

27 et 28 Juillet; 10. 11, 16, 17 et 18 août; 1, 2,
3, 9 et 2ý6 set embre ; 13. 14, 15, 17, 18. 19, 2ý5,
26., 27 et 31 octobre; 3, 4 ci 14 novembre. (b)
Il1 a tenui dccsaue à Toronto, London et
(Ittaîva, Ontario.

3. Les séanes à Ottawa, ont ét.é tenues ail
Chûte:îiî Laurier.

4. Non, mais on lceur donna une copie des
témoanae~.et ils eurent la lib crÉé cde les

réfute(r pair d'autres prue s.

5(a) 55 lous à $5000 par jotur. $2,750, 00
(b) Déptenses de voyage 420 003

'Montant total paé$3.170, 50
6. (ai Montant tot al payé poue

autres services. ... .. .. .... 7,108 06

Dénsstotals .iusqu'à Ce
Jour............8,Sl278 56

(b) Il y a encore- d':iutee déptenses à payer,
niais ou n'eu connaît pis le montant, vu que
le ctnip tes n 'ont misý encore ét reçus.

CAISSE DES REPýlARAT'ION-\S DE GUERRE

INSTERtPELLtATION

L,'honoraible, M. RFuIID demndne au flou-

I. Qiue I iton ta ut le Com set nenient n-t-il actuel -
lent eut duan<s lait cisse dles ri éparat ions provenanut
île leuiemii ?

2 . C'ertaintis î'éeai;tti<is «<t-elles été payées
<'n1 toî<t cii e'n paît)ie?

:3. I)ans l'affirinatix e. quelles sonit ces, réela-
maiitiontsY

4. Lt coiiissi.,iou Felel a -t-île sounnii.s son
i itiport finial?

5. D aus 1iatfli tiii t i\-. cpiia iiid le- Gýo <i\i itient
le solumettra t il au P.areiict?

6. Le (ions ccieietn ct a-t-il I intenti on de payer
îniméiliatei<iîut les t éclaiîtions?

7. D)ans laffirmoatixe p<our tjiielt' raison et à
<tuell d< ate le's ai ia t-il?

Lhonorable M. DANDURAND:
1. Le Caînada. en vertu (les dispositions de

la convention de Londres pour mettre on ap-
pîlication le plan Dawes, a reçu, Jusqu'à cette
date, la somme de818092.1

2. Aucune ré-cla mation n':a encore été payée.
3. Réponse au numéco 2.
4. Oui.
5. Le sujet est maintenaint soumis à Il'étude

dii Gouv ernemnent.
6 et 7. Réponses au nuiécro 5.
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COMfMISSION FEDERALE DES PEN-
SIONS

INTERPELLATION

L'honorable M. TESSIIER demande au Gou-
vernement:

1. Quelles personnes ont agi comme membres
de la Commission fédérale des Pensions depuis
son institution?

2. Quel a été, et quel est le traitement de
chaque comissaire; quelle est la somme totale
payée à chacun d'eux, (a) pour salaires, (b)
pour diverses dépenses et allocations?

3. Quelle est la. somme totale payée jusqu'à
cette date, pour salaires et allocations, aux em-
ployés le cette Commission?

Quels sont les noms des avocats ou conseillers
dont la commission a retenu les services?

5. Quels montants ont-ils reçus pour hono-
raires ou salaires?

6. Combien de causes sont actuellement en
cours au conseil local de Montréal?

L'honorable M. DANCDURANID: Je suggè-
rerais à mon honorable ami de rendre son
interpellation un peu plus claire, car le mi-
nistère ne sait pas si la commission dont il
veut parler est la commission fédérale des
Pensions ou la conmnission fédérale d'appel.
Mon honorable collègue peut tout simpiliement
retirer cet avis et Finscrire de nouveau à l'or-
dre du jour pour demain en y faisant les
modifications voulues.

Ihonorable M. TESSIER: Je vais le reti-
rer et l'inscrire à l'ordre du jour pour demain.

CAISSE DE RETRAITE NUMERO 5

INTERPELLATION

L'honorable M. TANNER demande au
Gouvernement:

1. Quel est le montant total au crédit de la
caisse le retraite numéro 5. au premier avril
1928?

2. Quelle part de ce montant a été versée res-
pectivenment par le Gouvernement et les fonc-
tionnaires publics?

3. De combien s'est accru ledit fonds par
l'ad:dition de l'intérêt de 4 pour 100 prescrit au
paragraphe 3 de l'article 20 le la Loi de la pen-
sion du service civil de 1924.

4. Les fonctionnaires du ministère des Finan-
ces ou du département des Assur.ances ont-ils
fait une évaluation afin de déterminer si la
rétention de cet intérêt de 4 pour 100 est néces-
saire; dans l'affirmative, quelle est l'opinion de
ces fonctionnaires?

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses du ministère:

1- $17,712,05942.
2.

Contributions du Gouvernement $ 1,382,669 81
Contributions des fonctionnaires

publics.. .......... .... 15,487,408 25

$16,870,078 06
Intérêt de la somme en caisse

payé par le Gouvernement.. 841,981 36
$17,712,059 42

3. Ce renseignement ne peut être obtenu.
4. Cette évaluation n'a pas encore été faite

pour la raison que la liste des personnes de-
mandant de bénéfeier à cette caisse n'a pu
encore être terminée par les divers ministères.

ENQUETE AU SUJET D'UN PORT A LA
BAIE D'HU'DSON

INTERPELLATION

L'honorable M. TANNE!R demande au
Gouvernement:

1. Combien le Gouvernement a-t-il payé à M.
Frederiek Palmer, ingénieur consultant, au sujet
de l'enquête sur l'emplacement du meilleur port
à la Baie d'Hudson?

2. Le Gouvernement ne pouvait-il trouver au
Canada un ingénieur également qualifié pour
faire cette enquête?

3. Le Gouvernement doit-il payer une autre
somme à M. Palmmer; dans l'affirmative, com-
bien?

L'honorable ýM. DANDURAND: Voici les
réponses qui m'ont été données:

1.

Honoraires de M. Palmer.. ..
Services de M. E.-J. Bu!ckton, as-

sistant de M. Palmer, 9 1/7 se-
maines à £50 par semaine.. ..

Frais de passage et dépenses de
voyages au Canada, de mes-
sieurs Palmer et Buckton, en
décembre 1926, et en juillet et

£ s d
7,350---- 0

457-2-10

août 1927.. ..-..-..-..-..-..- 858--11

Frais de l'impression du rapport
de M. Palmer.. .. .. .. .. .. 760-1- 8

2. L'enquête du comité spécial du Sénat
chargé d'étudier ce sujet a révélé que les mé-
rites respectifs des ports de Churchilli et de
Nelson étaient vivement débattus et avaient
donné lieu à de grandes divergences d'opinion

parmi les ingénieurs canadiens et les fonction-
naires publics. C'est pouquoi on a jugé à
propos de s'adresser à un homme d'une com-
pétence universellement reconnue dans l'éta-

blissement des ports, d'un homme que les

partisans de l'un ou l'autre port ne pourraient
accuser de calcul ou de parti pris. M. Palmer

a acquis une considérable expérience dans la

construction de ports dans plusieurs parties

du monde, et il est l'ingénieur-consei* pour

plusieurs ports britanniques importants. On
lui a décerné l'honneur de l'appeler au plus

haut poste auquel peut prétendre un ingénieur
britannique quand on le nomma président de

l'institut des Ingénieurs civils et il possède à
un degré éminent et incontestable la compé-
tence exigée pour le travail qu'il avait à ac-
complir.

3. Non.
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TRANSPORT DU CHARBON

INTERPELLATION

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable 'M. TANNER: Avant de pro-
céder à l'appel de l'ordre du jour, j'aimerais
à demander à mon honorable ami le leader de
la Ohambre s'il connaît quelque chose des
décisions qui ont été données, paraît-il, au
sujet du transport du charbon de l'Alberta
vers l'Est, et de la Nouvelle-Ecosse vers
l'Ouest. On dit que cette question a été ré-
glée par arrêté ministérietl. Je n'ai pas pu
obtenir la confirmation de cette nouvelle. Je
n'ai pas vu mon honorable ami déposer, ce
soir, des arrêtés ministériels sur la table du
Greffier, mais j'ai appris qu'un arrêté avait
été déposé sur la table du Greffier de l'autre
Chambre. Je veux simplement demander à
mon honorable ami d'avoir la bonté de s'en-
quérir des faits qui se rapportent à cette
question pour qu'il puisse nous donner, peut-
être demain, les détails des deupm aspects
qu'elle nous présente.

L'honorable M. DAN/DURAND: Je dépose-
rai en cette Chambre les documents qui pour-
raient avoir été déposés dans l'autre Chambre.

JUGES AGISSANT COMMiE COMMISSAI-
RES OU ARBITRES

INTERPELLATION

L'honorable W.-B. ROSS reprend le débat
ajourné sur l'interpellation suivante de l'ho-
norable M. McMeans:

Qu'il attirera l'attention du Gouvernement
sur une décision de l'a cour d'appel, province
du Iranitoba, portant que l'article 37, chapitre
105 des Statuts revisés du Canada, 1927, lequel
est ainsi concu:

"A moins qu'il ne soit nommé par le Gouver-
ieur en conseil, aucun des juges mentionnés
dans la présente loi ne doit remplir les fonc-
tions de commissaire ou d'arbitre dans une
comnnission ou dans une enquête."
n'est que déclaratif et non impératif, et qu'il
demandera au Gouvernement s'il a l'intention
d'appliquer r igou reiusemtent les dispositions du-
dit article.

Il dit: Honorables messieurs en prenant part
à ce débat, je veux surtout démontrer à l'ho-
norable chef du Gouvernement dans cette
Chambre toute la valeur de cette interpella-
tien et, en même temps, lui exposer toute la
nécessité qu'il y a pour lui de faire auprès du
Gouvernement des instances pour régler un
problème qui, à mes yeux, est d'une très
grande importance. Le jugement dont l'hono-
rable sénateur de Winnipeg a fait mention a
été donné dans la cause de "Winnipeg contre
Cross", et a été rapporté à la page 40 du
volume 37 des Rapports du Manitoba.

L'hon. M. 1)ANDUIRAND.

Point n'est besoin, il me semble, de rappe-
1er aux honorables membres de cette Cham-
bre que l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord est très explicite sur deux points: le
premier est que les provinces, d'après les dis-
positions du paragraphe 9 de l'article 14, ont
le droit d'instituer des cours de juridiction ci-
vile et criminelle et d'établir leur procédure.
Le Gouvernement du Canada a observé très
scrupuleusement les restrictions de l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord à ce sujet,
et, autant que je sa'che, on ne peut trouver
nulle part le moindre ind'ice que le Gouver-
nement ait tant soit peu empiété sur ce droit.
Vous ne pouvez toutefois faire le même com-
pliment aux provinces quant à ce qui con-
cerne les juges. Les articles 96 et 100 pres-
crivent les pouvoirs que possèdent le 'Gou-
verneur général en son conseil et le Parle-
ment du Dominion au sujet de la nomination
des juges. L'article 96 est ainsi conçu:

Le Gouverneur général nommera les juges
des cours supérieures, de district et de comté
dans chaque province.

Et l'article 100 se lit comme suit:
Les saîaires, allocations et pensions des juges

des cours supérieures, de district et de comté,
et des cours de l'Amirauté, seront fixés et payés
par le parlement du Canada.

Notre constitution est donc très claire sur
ce point, mais quelques gouvernements pro-
vinciaux et quelques juges des cours provin-
ciales semblent confondre la cour avec le
juge. La cour a son entité propre et le juge
a aussi la sienne; et pendant que les provin-
ces ont la haute main sur la constitution de
leurs cours, l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord ne contient pas une syllable qui
donne aux provinces le droit de définir quelles
seront les qualités de compétence des juges
ou qui prescrive que les provinces pourront
les dhoisir dans tel groupe. Au contraire,
l'Acte spécifie qu'ils devront être choisis par-
mi les membres du barreau de la province.

Et maintenant, si nous fixons 'le salaire du
juge, on se demandera: devra-t-il nous donner
tout son temps ou seulement qu'une partie de
son tenps? Vous ne pouvez demander à quel-
qu'un de travailler pour vous et fixer un sa-
laire annuel ou hebdomadaire, ou même quo-
tidien, sans savoir si cet empiloyé va vous don-
ner tout son temps ou s'il ne vous en donnera
qu'une partie. Il y a un principe bien connu
de la jurisprudence qui veut que lorsque vous
posez une proposition générale, les déductions
s'imposent. Je vais vous donner un exemple
qui expliquema ce principe. Prenez le statut
qui prescrit que dans une province sera
établie une Cour suprême avec juridiction en
matière civile et criminelle. Cette institu-
tion créée peut-être par un article très court,
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aura le pouvoir de maintenir l'ordre, d'impo-
ser des amendes et de condamner à la prison
pour mépris de cour; elle aura aussi le pou-
voir de rectifier ses propres erreurs et d'in-
fliger des peines 'pour les fraudes dont elle aurg
été l'objet. Mais le statut ne mentionne rien
de cela. Ce sont là des déductions nécessaires,
car la cour ne vaudrait rien si elle ne possé-
dait pas implicitement ces pouvoirs. C'est le
même raisonnement qui motive mon attitude
sur ce statut qui donne au Padiement du
Canada le pouvoir de fixer les salaires des
juges. Il faut nécessairement déduire que le
Parlement doit dire si le salaire est payé pour
tout le temps de cet homme ou seulement
pour une partie de son temps. S'il en était
autrement, vous pourriez créer un sérieux
état de choses: les législatures provinciales
pourraient instituer un grand nombre de cours,
et les juges nommés par le Gouvernement du
Canada pourraient se livrer à -la pratique de
leur profession d'avocat et vendre leurs ser-
vices à tout venant, pour de forts montants,
peut-être, comme commissaires et arbitres.
On a déjà vu des juges dont le travail restait
en plan ou était fait par d'autres juges qui se
plaignaient amèrement de ce qu'ils avaient
à l'accomplir.

La majorité de la Cour suprême paraît avoir
révoqué en doute le droit du Parlement-un
juge cependant décida que la loi était de la
compétence de ce Parlement et que ses pres-
criptions obligeaient les juges de la Cour
suprême-mais la majorité semble avoir atta-
qué, en premier lieu, le droit qu'a ce Parle-
ment de restreindre le travail du juge, et, en
second lieu, elle tenta d'éluder la loi en dé-
clarant qu'en admettant même que le Parle-
ment eût le pouvoir de l'adopter, elle n'était
que directive et non impérative. Le texte de
la loi est très clair. Le voici:

A moins qu'il ne soit nommé par le Gou-
verneur en conseil, aucun des juges mention-
nés dans la présente loi ne doit remplir les
fonctions de commissaire ou ýd'arbitre dans une
commission ou dans une enquête...

... et toute personne qui prendra la peine de
consulter la loi de 'interprétation, page 13
(texte anglais) trouvera que le mot "shall"
('doit) a toujours un sens impératif, tandis
que le mot "may" (peut) doit être interprété
dans le sens facultatif. Voilà les mots de la
loi. Quelle est leur signification? Cette dis-
position de la loi d'interprétation ne laisse
plus aucun doute sur la portée de l'article de
la loi des juges et démontre que les prescrip-
tions de cette dernière sont impératives.

Je ne désire pas présenter à cette Chambre
un long argument légal; je me bornerai à
énoncer, comme proposition générale, que
nous avons le pouvoir, que nous donne spéci-

fiquement l'Acte de l'Amérique britannique du
Norld, de fixer les salaires des juges et, par
déduction nécessaire, le pouvoir de dire si nous
exigerons l'emploi de tout leur temps ou si
nous n'en exigerons qu'une partie. S'il en
était autrement, aucun mortel ne pourrait
fixer les salaires. Je prie instamment mon
honorable ami le chef dirigeant la droite de
cette Chambre de porter cette question à l'at-
tention du Gouvernement et de voir à ce que
le ministère de la Justice ou le ministre de la
Justice adopte les mesures voulues dans l'oc-
currence. A moins qu'on n'agisse, cet exem-
ple sera suivi, dans d'autres provinces, par des
actes qui seront des violations flagrantes de
la loi. Il vaut mieux couper le mal dans sa
racine. Si c'est nécessaire-je ne veux pas
dire que ce le soit- si le ministère a des dou-
tes au sujet de cette loi, qu'on suive l'exem-
ple donné dans tant d'autres cas et qu'on
s'adresse à la Cour pour obtenir une expres-
sion d'opinion et un jugement sur cette ques-
tion.

Lhonorable 'M. DANDURAND: Je crois
avoir déjà dit que le ministère s'occupait de
cette situtation et étudiait le rapport. Je ne
sais pas si l'on peut interjeter appel devant la
Cour suprême du Canada d'une décision don-
née par la Cour d'appel du Manitoba, mais je
crois qu'on pourrait soumettre la question di-
rectement et indépendamment à la Cour su-
prême du Canada. Je ne puis que répéter
que le ministère s'occupe de la chose, et j'ap-
pellerai l'attention du ministre de la Justice
sur les remarques de mon honorable ami.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

Suivant la proposition de l'honorable M.
Wil'loughby, président du comité des divorces;
les bills suivants sont lus pour la deuxième
fois:

Bill V4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Estlher Brand".

Bill W4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Irene Adela Grann".

Bill X4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie Ferguson".

Bill Y4, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Herbert Gamble".

Bill Z4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mabel Maud Giles".

Bill A5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice .Mockford".

Bill B5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alvah Arthur Morris".

Bill C6, intitulé: "Loi pour faire droit à
Eleanor Porter".
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RENVOI AU COMITE

A I appqel de Il 'article de loîdri du j1our:
Deuxième lecture dut bill K4 intitulé: Loi

pour fa-ire droit à Roberrt Alexander Ackeî's-
vi]ic r.

L'honorablhie M. WILLOUEGHBY propose
Que le hidil ne soit pas Ili maintenant pour

la deuixicème fois, mais qu'il soit renv oyé au
tcomiité permanient des cdivtorces pour plus ample
éudce.

La motion est adoptée.'

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures (le l'après-midi.

Présidence (le l'honorable IEW ITT BOSTOeCK.

Mercredi, 18 avril 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, avec sont président au fauteuil.

Prières et affaires dle routine.

BILLS DE DIVORCE

PRFMJERE LECTURE

Sur la motion (le l'honorable M. Willoughiby,
le présideint dii comité dles divorces, les bills
suivants sont lusr pour le, tpremIière fois:

Projet de loi (bill Q5) tendant à faire droit
à Edwtaî'd Bennett.

Projet de loi (bill R5) tendant à faire droit
à Anriie Ainelia Eliza Fît-guson.

Projcet (de loi (bill S,5) tendant à faîire droit
a Laura Long-.taff Di ut Kenmp.

Projet de loi (bill T5) tenidant à faire droit
à Helen M(-Lean.

Projet de loi (bill U1.5) tcendant à faire croit
à Robert Pins Nageleisen.

Projet de loi (bill V5) tendant à faire droit
à E'lsie Irene OMealra.

Projet de loi (bill W5) tendant à faire droit
A Doris Read.

Pr-ojet dic loi (bill X5) tendatnt à faire droit
à Thtomas Zcamnon(l ToIt.

Projeit de lui (bill Y5) tendîîant à faire droit
à Katie Loiie Turner.

Projet de loi (bill Z.5) tendant à faire droit
à Samunel Radcliffe Wea't ci.

Projet de loi (bill A6) tendant à faire droit
à Florece Elizabethi Mousley Monar-qute
We-,tovter.

CA'NALISATION DUT SAINT-LAURENT
DEMAN\DE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. REI1D demande au gouver-
nement:

1. Le réseau tle cilaux qui relie Prescott à
tirnwal tit- dil 'met i tué par les canautx sîi-

vtants:
(al) ('ital die Coinwal.,
L*hoi. M.\. DANDURAND.

1» Canal (le la P'ointe-Faccatis.
(ci Canal clii Idapiele (le Plante,

(Il) ('anîal de Galops?
2. Le ]-appoit (le la (Cmiiii i si on initern a-

tîontle etmjtîînte tlcs ingénieurîs reecîoiinandc-t-
bi la cotistiutition t( i1tii barrage île clix-sept pietds
(le liauteurii aut-dessuts îles riites pi neip aes suor le
firont tles villag'es. dei ]Nîiitt-F.ircams et cl'Alitts,-
'mille: î't ce barage aura-t-il ponît' effet île sîîb-
lîtelger le etoti et les écloses île Pointe-Fticrans.
et île les irenotie impope aux fii i itti tiidce laiti vi-
gations?

3'. Lt- rappotrt dle la Ctomimtissioin intc'r'nt-
t i ontal t',ein jointe cles i ngéniuei vslc nue-t-

il ~ ~ ~ ~ ~ ~ i la CciS 'tt n c nh i ' ge île cila torze-
pitedls il, liaiteu 'II'iiile.sIL (I îleit r'îe pr'tincipalie
suri le tfrînt (le' la t vilie île Su'i li'g et ce
lii îî . , atii at-il pour ti cfit-t ile suîbmer'ger' le
c'anali et iles éd h is cli idapid cl'(le Plante, et de
liis t endrle imiiitptpes tiiux tins (le' ti onavigation ?

4. Le t'aplport île lit Comm iiissi on internail-
ti ciii ile cîonjciiite- îles Iiigétii uts rceîitatude-t-
il ii i îstî'îîîtioîî luit barcr'tge cen face du vil-
lage dIlroqoi s. ct ce- barrat g e aulra-t-il ponl'
eflet dei stuttiic'''c'r le naioa t et les écluîsesî de
t iai liii. à îii oos, ct dei les trcinilre imtpropres
a la nîavtigatioîn

5. L e t alppui t cie la t'î Co imissi on interntia-
tiona1le conîjoinite île inigéntieurs rcîormnde-t-
il lat conustutiloti cui) barrcage ilepu is I 'ii
B.î lilliarit et dis i le ci^té aiméric'aint jusqu'aui
et le tlîng (Ili côté canîîadcieni, ijusi qut'une tic 11
't lle éclutse, ( les mêmetus i iei i us qît les éeiii-
ses actetî-lles îl1î ('attai îli tii. à l'endroit Oùt
te harir'tge tratversera.i- it IL tamiil a c'tuel?

fi. Quel i-st le- iii't. à c'mterîttii cii pi-cmiel'
c-aital qi a été tcinstri'iit. (le toits lis canatuxi

cis iits jutsquîî'à dtit et'cti'ec Cisct'tta il et
I '' sett c-t clii die dron cîît inuiles et isinli

'talec'uit lor squîe iv n'ouveaux''ti x titu'vlilges tintont été
cciiipilétés. Latic-irte c etiititra t elle enttièire-
tuent 'titi te (aoaa ' btii i en i 1 îie les. ouvi'rages de
nil'ti gaît ici pi îfcî id e' vti' ciirîi elit cuiti Sccm nti
to teritir e auméricaîlin?

7. Quille limîite'ur attetîtîia ile biarrtage île 1'î1e
Bi t it t u côté cuia cîtc'. ait ilcesits tit niveau i
atiitii- tit Sainit-Laurtenit à soit entrée ait canal
île (omaJ ei îttii t île tque-lle liaulteur' le fleuîvi-
iîintc'ia-t il aiiu'-esu diîe la 'tvil' dii Coî'iutli
iorlitie ahua été ac'heté le tbarrage- lii îté tsi-

t'.ii't tat cité .loériiiia. à l'île Blit'îlaî t:
queltle lîatîîîî'îî le ni'teati lii SaitîîtLati eut tt
teint ýil .etiîe'lliettt dlans le camul île ( cît'ttwali.

aut ilisits dei ta i-ttc pincipale dei ('ot'tiail?
S. Adv'te'nanît le' t-. oîù Se' r'omprait uneî paurîtie'

ilti barrage dev'tant étiet ectitriit cntire le villtage
d11'l î iiîci et le longi clii c-ôté c'iiuili't Jutscqu'à
lui têtei' titim -(t le Coiî'ttatii et titu t't'ers île
l'Île Baii itti i s i ptlai' lit' itre cause ce
hat'1ia'e S'ouviitlt c-t tltni.îit lbre curs taux

t ait' li Saitt'..îic-tt. tes lituiituîits des vili
lages il' h îipttii-. tic- M?îfiiliîg. c( iieii leti

l~~~~oJ ic m iicuti' i- iii , So (pc ic, les ta'rscno s
hiabîtitnt cuiti c-(s't villagesr. et it populptiotn cdo
]l' vllii île Cornw'all,' sei" ti titiser îtiet'eiles ex-
puosées. à périr soust le cléboîeielitt dles cilux titi
Sainit-Laurt . dît lt ' tqué titi cettc ruturîe (lit

barraige?

L'hîocîoîabit- M. DANDtJRAND: Voici Ma-'
t-êpomze à la demiande cIe l"honora.ble niî'-teur:

1. Le r-éseaiu dis can-nîx qui ]'clienut actuelle-
mrent Pre -cot t et Cor'nwall ,i out le'- rli ,Ixntu:
(I Jeh canal dît Nced; (2) le caiut de Galops:
(3) le canal dii Rapîide PI-t; (4) le canal dc
Pointe-Farrans; (5) le canal de Cornwall.
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2. Le rapport de la Commission interna-
tionale des ingénieurs sur le projet de canali-
sation du Saint-Laurent ne présente pas une
recommandation unanime quant au mode d'a-
mélioration de la section internationale. Les
recommandations de la section canadienne ne
tendent pas l'établissement de barrages en face
des villages de Pointe-Farrans ou d'Aultsville.
Toutefois, les ouvrages projetés submergeront
le canal de la Pointe-Farrans.

3. iLes plans présentés par les deux sections
de la Commission conjointe des ingénieurs ne
comportent pas la construction d'un bar-
rage vis-à-vis la ville de Morrisburg. Tous les
plans présentés comportent la submersion du
canal du Rapide Plat. L'élévation d'eau pro-
jetée varie de deux à quatre pieds -au-dessus de
la partie la plus basse de la rue principale de
la ville, et elle est d'environ neuf pieds au-
dessus du niveau moyen du lac Ontario.

4. Les plans présentés par les deux sections
comportent la construction d'un barrage à
Iroquois. Ils ne comportent pas la submersion
du canal de Galops, mais ils tendent à utiliser
le canal de Galops, non pas aux fins de navi-
gation, mais pour permettre l'écoulement d'une
faible partie du débit du fleuve.

5. Les plans de la section des Etats-Unis de
la Commission des ingénieurs indiquent des
barrages très étendus entre l'île Chrysler et
l'île Barnhart. Les plans de la section cana-
dienne n'indiquent presque pas de barrages
dans cette région. Les plans présentés par les
deux sections comprennent des écluses en rac-
cordement avec les canaux actuels de 14
pieds, et pour les maintenir en service, si la
chose est désirée, après l'achèvement des va,-
tes nouveaux ouvrages. Le projet de la sec-
tion américaine comporte la construction d'une
écluse pour les navires tirant 14 pieds, près
de la tête de l'île Sheek. Le projet de la sec-
tion canadienne comporte la construction d'une
écluse dans le barrage de l'île Crysler, et d'une
écluse au nord de l'île Barnhart, près de l'é-
cluse 20 du canal actuel de Cornwalll.

6. D'après les relevés du ministère, le coût
du canal de Galops, du canal du Rapide Plat
et du canal de Pointe-Farrans, se répartit
comme suit:

Canal de Galops.. ....... $6,143,468 11
Canal du Rapide Plat .. .. 2,159,880 80
Canal de Pointe-Farrans .. 877,090 57

Les travaux connexes au creusage de ces
canaux serviront au projet élargi, car les ca-
naux recevront leur part du débit qui devra
passer par la section.

7. Le niveau des eaux à la tête du canal
de Cornwall sera haussé d'environ 17 pieds,
d'après le projet de la section canadienne, et
de 42 pieds selon le projet de la section des

Etats-Unis. Vis-à-vis Cornwall, le niveau des
eaux dans le canal actuel est à peu près le
même que le niveau de la surface dans les
rues de la villle de Cornwall qui y sont ad-
jacentes.

8. Ainsi qu'il est dit dans la réponse n° 7,
le projet américain à phase unique tend à
maintenir les eaux à un niveau beaucoup plus
élevé que le projet à deux phases présenté par
les ingénieurs canadiens. Suivant le projet
canadien, la rupture d'un barrage ne causerait
aucun dommage à Cornwall ou à la Pointe-
Farrans. A Morrisburg, le niveau projeté pour
le fleuve selon le projet canadien n'est que de
deux pieds plus élevé que le niveau de la rue
principale dans la partie basse de la ville, et
le village dIroquois se trouve à peu près dans
la même situation. Les projets présentés par
les deux sections de la Commission conjointe
des ingénieurs indiquent un moyen de faire
écouler, en cas d'urgence, les eaux du fleuve
en les faisant passer par les barrières dans le
canal artificiel indiqué à l'île Galops. Ces
régulateurs ont pour objet de protéger les cen-
tres en aval, au cas où un barrage se romprait.
A cet égard, on croit que les projets de la sec-
tion canadienne sont meilleurs que ceux de la
section américaine.

SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

INTERPELLATION

L'honorable J. S. McLENNAN se lève à
l'appel de l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le dé-
veloppement du service diplomatique du Canada,
et qu'il demandera au gouvernement de décré-
ter sa politique au sujet de ce développement;
la nature des nominations au service diploma-
tique; la durée des charges, les émoluments;
ainsi que les mesures prises en vue de l'instrue-
tion des aspirants au corps diplomatique.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne re-
cevrai probablement pas avant un jour ou
deux, de réponse à la demande de renseigne-
ments de mon honorable ami. S'il désire dis-
cuter dès à présent sa motion, il peut procéder.

L'honorable M. McLENNAN: Je la discu-
terai dès maintenant: cela donnera le temps
d'étudier les remarques de quelque importan-
ce que je pourrai présenter sur le sujet. Un
fait particulier survenu dans le cours des douze
derniers mois impressionnera, ce me semble,
les générations futures, qui ne manqueront
pas de le juger de la plus haute importance
pour le Canada, malgré que d'autres choses
plus attrayantes aient naturellement fixé
davantage l'attention de la population ac-
tuelle. Ainsi, la visite d'étrangers de marque
et la célébration du soixantième anniversaire
de la Confédération ont créé une profonde im-
pression. Je ne sais cependant s'il faut sur-
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tout attribuer l'impression de ce dernier évé-
nement à l'excellent programme tracé par le
gouvernement pour commémorer cette da-te re-
marquable dans le dévelloppement du Canada
au cours de la longue période de notre difficile
gestation nationale. Ces événements furent
si bien réglés et si bien commentés dans la
presse, qu'ils créèrent un profon:d sentiment
de confiance dans l'avenir de notre Dominion.
Malgré cependant toute l'imiportance de ces
incidents, une chose les dominera dans l'ave-
nir, et c'est le fait que l'an dernier Ottawa
devint une capitale au sens international.

Nous avons fait bon accueil au ministre des
Etats-Unis. Il est venu représenter en notre
pays la souveraineté de cette grande nation.
Sa commission l'autorise à régler toutes les
questions qui pourront surgir entre les deux
pays, et dès son arrivée parmi nous, il fut
a,i-pelé à assumer certaines responsabilités.
Selon la coutume de toutes les nations civili-
sées, nous n'avons pas seulement garanti la
sécurité de son arrivée et de son séjour au
Canada, mais nous avons de plus garanti
celle de son retour en son propre pays, quelles
que puissent alors être les relations entre les
deux pays. Nous avons en outre garanti que
sa personne, sa dignité et sa sécurité seraient
sauvegardées, que la légation et la résidence
du délégué deviendraient, pour ainsi dire, par-
tie du territoire des Etats-Unis, par consé-
quent, inviolables. Ni lui, ni les fonctionnaires
de sa légation, non plus que sa famille ou ses
serviteurs, ne sont assujettis aux lois de ce
Dominion. Ils ne relèvent pas de nos tribu-
naux. Ils peuvent ignorer tous les règlements,
provinciaux ou municipaux, sans encourir
les rigueurs de notre justice. Le ministre
doit être traité avec le respect et la dé-
férence attaschés à son titre de représentant de
son pays. Un autre de ses privilèges est d'a-
voir accès auprès du souverain-d'habitude,
seulement dans les occasions officielles-et d'a-
voir accès immédiat auprès de tous les minis-
tres de la Couronne. En posant cette doctri-
ne universelle, je n'accepte pas ce corollaire:
qu'un voyageur de commerce glorifié, chargé
de surveiller les intérêts commerciaux du Ca-
nada, est la plus haute forme de représenta-
tion dont nous ayons besoin à l'étranger.

Concurremment avec l'arrivée de l'ambassa-
deur à Ottawa, nous avons délégué à Washing-
ton un ministre plénipotentiaire, un envoyé
extraordinaire, lequeil représente la dignité et
le pouvoir du roi George, dans la mesure ou
le roi Geonge est souverain du Canada. Notre
représentant à Washington jouit des mêmes
privilèges et des mêmes immunités que ceux
dont l'ambassadeur américain jouit en notre
pays, que ceux, à la vérité, dont jouissent les
représentants de quarante à cinquante nations

L'hîon. M. McLENNAN.

dans les grandes capitales du monde. Etant
donné la portée de leurs actes et la hauteur
de leur rang, tous ces représentants suivent
certaines règles de procédure généralement
acceptées. Ces règles ont, pour la plupart, été
fixées au cours des cent dernières années,
mais nous pouvons retracer leurs formes anté-
rieures dans 'l'origine même des temps où
commencèrent les relations entre les nations
civilisées.

D'après les cyniques, le langage de la diplo-
matie serait la fourberie, définition qui est
loin d'être exacte. La sécurité et le traite-
ment courtois des envoyés sont la base réelle
de la diplomatie, mais on a érigé sur cette base
un code de procédure de la plus haute impor-
tance et délicatesse. Les expressions de consi-
dération régullière dans nos relations avec ces
envoyés ont été soigneusement réglées, et
elles comportent divers degrés de signification:
on a même prévu la marge à laisser sur le
papier à lettres, et la dimension du papier
sur lequel ces diverses communications sont
couchées. Le fait que la machine à écrire
est employée dans la correspondance diploma-
tique, Même de la plus haute importance, est
la preuve que nous avons rompu avec la tra-
dition et que nous n'aývons pas retenu les
anciennes formalités désuètes. La chose peut
être regrettable pour les calligraphistes. Tous
ces menus détails ont été soigneusement ré-
glés, et avec raison, car ils constituent les
signes extérieurs et visibles de respect et d'a-
nitié, ou tout le contraire. Ces relations pré-
sentent une telle complexité que, dans toutes
les capitales importantes, il existe, je crois,
un "secrétaire du protocole", qui est supposé
s'occuper de ces délicates questions de procé-
dure, de préséance et d'étiquette, qui revêtent
une si haute importance pour tous ceux qui
comprennent la forme particulière de langage
qui s'est établi dans les ceroles diplomatiques.
Ce secrétaire du protocole est aussi chargé de
donner des conseilis pratiques sur ces ques-
tions. Toutes les nations alliées ont lieu d'être
fières de ces immunités et aménités dont j'ai
parlé, savoir, le traitement accordé, après la
déclaration de guerre, aux représentants des
puissances centrales. Ces représentants fuirent
escortés avec considération et courtoisie jus-
qu'à la frontière des Etats auprès desquels ils
éta.ient accrédités, et que la guerre les forçait
de quitter.

Si les privilèges et les immunités des diplo-
mates sont importants, leurs attributions ne
le sont pas moins. Brièvement esquissées, ces
attributions sont les suivantes: tenir leurs
gouvernements informés de tout ce qui les
intéresse dans la vie politique, économique et
sociale du pays auprès duquel ils sont accré-
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dités; protéger et défendre les intérêts de leurs

ressortissants dans ce pays; maintenir la di-
gnité du souverain ou de la nation qui les a

délégués; favoriser la bienveillance et les
relations amicales; maintenir une absolue
neutralité dans les affaires domestiques du
pays auprès duquel ils sont accrédités; et exer-
cer leurs fonctions avec le respect, la véracité
et la bienveillance les plus stricts.

Des avantages plausibles doivent nous faire

préférer les représentants permanents aux en-
voyés délégués dans le but de discuter cer-
taines questions spéciales. Les premiers sont
en mesure de créer, par leur entregent ordi-
naire, une atmosphère amicale au pays, grâce
à leurs relations personnelles avec les mem-
bres du gouvernement du pays où ils vivent,
de même.qu'avec l'opposition et le public en
général. S'ils sont intelligents, ils peuvent
facilement interpréter la tendance de l'opinion
publique, d'une manière même plus précise que
le ministère alors en autorité, et rendre ainsi
de grands services à leur propre pays, en lui
indiquant quels actes d'omission ou de com-
mission serviraient les fins de ce gouverne-
ment.

Depuis le temps que les nominations de Fan-
née dernière flottaient dans l'air, elles n'ont
aucunement surpris le peuple canadien. Les
imaginatifs ont dû voir depuis nombre d'an-
nées, le spectacle d'un Canadien visionnaire
se tenant debout, la démarche hésitante, avan-
çant parfois et parfois reculant, sur le seuil
des cercles diplomatiques, à Washington. Par-
fois, quand la rumeur se généralisait, ce spec-
tre prenait une forme précise. Il assuma mê-
me la forme d'un personnage distingué, qui
n'est pas allé à Washington, mais qui exerce
aujourd'hui la plus haute fonction judiciaire
dans sa propre province. Puis la vision dis-
parût, pour réapparaître, sous la forme, cette
fois, de l'un de nos collègues, qui n'est pas
en ce moment dans la Chambre, mais que
nous nous félicitons d'avoir conservé parmi
nous. Le spectacle dura jusqu'à l'année der-
niere.

Nous avons lieu d'être enchantés que le dé-
partement d'Etat à Washington ait choisi,
pour l'envoyer à Ottawa, l'un des plus brillants
de ses jeunes diplomates, et nous sommes jus-
tifiés d'y voir une preuve de la bienveillance
des Etats-Unis envers nous. Le gouvernement
canadien a également fait preuve de sagesse
dans le choix de son délégué à Washington, ce
délégué ayant reçu un accueil si favorable
dans toutes les villes américaines qu'il a ou
l'occasion de visiter. Nos étroites relations
avec les Etats-Unis ont rendu l'envoi d'un
délégué dans ce pays, plus naturel que son
envoi dans tout autre pays. Les Etats-Unis
procédaient comme ils l'avaient fait avec une

cinquantaine d'autres nations; mais le Cana-
da innovait, non sans certains désavantages
manifestes, comme il s'en produit dans toutes
les innovations. J'ajouterai toutefois que le

peuple canadien est porté à considérer la ques-
tion comme réglée, et que loin d'être disposé
à critiquer notre ambassade, il en désire le
succes.

Ceux qui se sont occupés de cette question
ont cependant cru, me semble-t-il, que le peu-
ple canadien aurait dû être instruit sur la
question générale de nos légations, qui ont

pour effet d'étendre nos relations avec d'au-

tres pays. Je puis dire, sans crainte de me
tromper, que seuls ceux qui étaient dans la

confidence du gouvernement n'ont pas été sur-

pris de la déclaration, contenue dans le dis-
cours du Trône, que des mesures avaient été

prises pour établir des légations à Paris et à
Tokio. Mais si le gouvernement a l'intention
d'en établir dans d'autres centres, le projet
'me paraît trop important pour qu'on le pré-

sente et fasse accepter en sourdine. Le peu-

ple britannique n'a jamais eu l'habitude de

répudier, sauf dans de très graves circonstances,
les accords que nos représentants accrédités

ont conclus avec d'autres nations, ou de les

parfaire. Si ces accords ne sont pas ratifiés,
le ministère peut en souffrir, mais un accord

conclu, et que la Grande-Bretagne, ou l'un des

Dominions, a régulièrement ratifié, est raison-

nablement certain d'être exécuté, quelle que

puisse être l'opinion générale du Parlement

quant à la sagesse ou à l'opportunité de cet

accord.
La représentation du Canada en pays étran-

gers par l'entremise de légations est tellement
importante que le premier ministre aurait dû

juger non seulement convenable mais obliga-
toire de déclarer au public canadien: "Nous

croyons que le moment est arrivé où le Cana-

da, au lieu d'utiliser nos communications im-
périales par l'entremise d'ambassades et de

missions, doit se faire représenter par des

Canadiens dans les pays où nous avons des

intérêts suffisants, et avoir les représentants
de ces pays à Ottawa".

Une fois les pourparlers engagés avec un
pays étranger, surtout si l'établissement pro-
jeté de reilations diplomatiques est agréable

à ce pays, il serait très difficile de se retirer

sans blesser les susceptibilités. Comme j'ai

tâché de le démontrer, nous avions fait des

progrès rassurants en vue de l'exécution de

l'accord avec les Etats-Unis, accord auquel
tous étaient préparés. Vaste est le nombre de

questions qui intéressent les deux pays, mais
quand nous traitons avec une autre nation

que les Etats-Unis, nous nous plaçons dans

une situation qui est loin d'être claire.
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Nos rapports avec la France et avec Tokio
sont étroits, mais ces deux pays ne sont pas
les seules nations influentes avec lesqueil;les
nous entretenons de très importantes relations,
commerciales et autres, ot en qui nous avons
également confiance. Par exemple, si nous
analysons le côté commercial, qui est pour
a.insi dire le seul à considérer, nous relevons
le chiffre d'affaires suivant avec certains autres
pays: I'Argentine, eniviron $16,000,000; la Bel-
gique, plus de $21.000,000; l'Allemagne, S31,-
000,000; la Holande, $17,000,000; lItalie, $21,-
000,000; la France, $28,000,000; et avec le Ja-
pon, $25,000,000. Des nationaux de ces pays.
surtout de l'Italie, vivent au Canada. De plus,
des Canadiens, peut-être pas en très grand
nombre, vivent ou voyagent en quelques-uns
de ces pays. Ainsi donc, les problèmes qui
peuvent surgir peuvent être aussi importants
et inquiétants que ceux qui peuvent intervenir
avec les deux pays auquels s'étendra notre
service diploniatique.

Cette phase de la question présente un autre
aspect. Le choix de deux pays peut paraître
une offense aux yeux d'autres nations d'ira-
portance relativement égale, si nous différons
l'envoi (le représentants auprès de ces na-
tions, ou si nous le refusons, ou si nous ju-
geons la chose inopportune. Par exemple,
l'Italie peut dire: 'Vous déléguez un repré-
sentant en France, vous en déléguez un au
delà du Pacifique; mais notre pays est tout
aussi important". A l'heure actuelle, 1'talie est
très chatouilleuse surtout ei ce qui concerne
son uinortance. et el:le pourrait déclarer:
"Etablissez une légation dans notre pays, et
nous vous déléguerons un envoyé extraordi-
naie."

Quoi qu'il en soit, il me semble-si vous me
peirmett.ez une courte, digression-que ce pays
ferait bien de rétablir une coutume qui était
en vogue à l époque où la politique commença
à m'itéresser: c'tte coutume consistait à
rendire compte île son runadat. Beaucoup de
membres du Parlement, et presque sans ex-
ce'ption tous les ministres, choisissent certaines
ocaiots pour ren'ontlrer leurs él.ecteurs et
leur rendre comite de la situation, pour ex-
pliquer aux partisans du gouvernement la rai-
son de tel ou tel aite ministériel, et pour faire
en générai l'éducation tiu publie en lui fournis-
sant de vive voix, ce qui est la muanière la
plus efficace, lcs renseignements puisés à la
source même. Il est malheureux que cette
coutume soit tombée en désuétude. Il serait
avantageux de la ressiisciter, et si notre service
dciplonntique vient à sétencre, la situation ne
sera pas sans présenter une certaine analogie
avec ie banquet du lordmaire de Londres, à
Guildhall, où le premier ministre en fonctions
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renseigne le pays, particulièrement sur ses re-
lations avec les autres puissanees. Nous nous
rappelons tous les occasions où cette fête
était attendue avec une vive anxiété, pour con-
naître les déclarations de lord Beaconsfield au
sujet de nos relations avec l'Allemagne; et
nous nous rappelons la riposte de Lloyd
George à l'égard de la crise d'Agadir, lorsqu'il
fut contraint de trincher cette question. Je
tie sais si les choses se passeront ainsi; mais
il faudrait agir dans ce sens, car nous ne pou-
vons régler nos affaires extérieures de la même
façon fortuite que nous avons réglé nos affai-
res intérieures, lesquelles n'affeletent pas notre
dignité et ne concernent que notre seul pays.

Toute cette quesition de représentation à
l'étrangeir présente d'extrêmes difficultés, et
elle est trop importante pour ne pas la régler
selon l'excellonte coutume suivie dans cette
Chambre, coiuitume qtti consiste à étudier le
principe fondamental des niesures légisilatives
sounmiscs à sa délibération, à protester au be-
soin contre leurs défectuosités, de manière à
élaborer la meilleure loi possible, pour ensuite
li mettre à exécution, qu'ellle nous plaise ou
non. Cette méthode de travail me paraît être
la meilleure que nous puissions avoitr en cette
Chambre. C'est exactement la métîhode que
je désirerais voir appl'iquer dans la quest ion
qui nous occupe. Ainsi, je pourrais, soit pro-
tcster. soit présenter certaines stggestions qui
pourraient être profitables -à ceux qui ont la
diretion île ces affaires.

Je prendrai donc l'initiative de dire qu'à mon
sens, ni le Parlenent ni le peuple canadien
n'a autorisé l'étab'isement de légations, si ce
n'est celle de Washiinigton. Ne serait-ce que
pîouîr ce seul motif, il y a matière à objection.
Je pense aussi que ces l'égations sont préma-
turées; que nous pouvons bien nous en passer
et continuer i utiliser l'organisme diploma-
tique existait que l'Anglcterre a placé à notre
lispo<ition. L'autre jour, l'honorable leader

dc la Ciiiiii a parlé dce la difficulté des né-
gociationus quand lcs affaires catadiennes
(laient confiées à un jeune commis provisoire
de l'ambassade britannique à Washington. Il
a dû outbher, je petse,--car je suis certain
qu'il tie déirerait pas faire de déclaration
inexacte--que lord Bryce, qm'nd il entra en
fonctions à laimbassade de Washington, sc
trouva devant plus de 130 questions en litige
entre la Grande-Bretagne et lcs Etats-Unis,
dont la plßupart étaient des questions cana-
diennes; et quand il quitta l"aibassade, toutes
avaient été régIées ou étaient en voie de règle-
ment, suivant des principes a.cceptables aux
deux pays. Ce ne sont pis de simples gar-
cons de bureau qui avaient effectué ces règle-
ments.
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L'expansion des relations diplomatiques
comporte un certain degré de hasard. La ten-
sion dans les relations entre pays provient
d'une variété de causes, certaines de ces cau-
ses étant personnelles. iMaints différends ont
été aplanis, tandis que d'autres ont occasionné
des difficultés. La Chambre se rappellera, par
exemple, que l'importunité de Benedetti, le
ministre français, et l'arrogance ide ses remar-
ques à Guillaume de Prusse, furent l'une des
causes immédiates qui précipitèrent la décla-
ration de guerre entre la Prusse et la France.

Prenez un autre cas. Dans la période dé-
cennale de 1850, le représentant de lAngle-
terre à Washington était IM. Crampton. Le
premier événement de sa carrière survient en
1854, alors que lord Elgin était à Washington
pour négocier le traité de réciprocité avec le
Canada, et-heureusement pour ceux qui aiment
une description mouvementée-il avait comme
secrétaire M. Laurence Olliphant. En 1854, le
jour de la 'fête de la Reine, M. Crampton
donna un bal des plus somptueux, où se ren-
contra aux accords de l'orchestre l'élite de la
société, et Washington jugea que ce brillant
bal avait assuré l'adoption de 'la loi de réci-
procité encore en voie de négociation. Deux
années plus tard, la guerre de Grimée éclatait,
M. Crampton commit d'indiscrétion de s'im-
miscer dans Ila loi américaine concernant les
enrôlements à l'étranger, et M. 'Marcy, qui
avait, de bonne grâce, signé avec lord Elgin le
traité de réeiprocité, demanda le rappeil de M.
Crampton 'qui avait violé la neutralité que doit
observer tout envoyé ou ambassadeur, et cet
ardent défenseur dcs intérêts britianniques
qulétait lord Palmerston rappela l'ambassa-
deur.

Plusieurs doivent se rappeller l'incident plus
récent dans lequel Sackville-West figura en
1888, lorsqu'il fut assez indiscret pour donner
un conseil à un ancien sujet britannique qui
s'était fait naturaliser aux Etats-Unis et avait
demandé conseil pour savoir en faveur de quel
parti il devait voter. Si ma mémoire est fidèle,
un historien a déclaré que SackviMle-West était
un piètre épistolier, et qu'il aurait pu éviter
l'incident; mais étant conifiné à sa résidence
d'été -par une journée maussade, il se 'laissa
allier à des confidences sur le papier. C'était
un piège, et la veille 'de l'élection de 1888, M.
Bayard envoya à sir Lionel Sackviîle-West
ses passeports, après le retard de lord Salis-
bury à trancher l'incident, que le ministre
américain à Londres lui avait rapporté.

Dans les deux cas, il 'fut acquiescé à la de-
mande des Etats-Unis. Palmerston persuada
la reine de nommer 'M. Crampton K.C.B.; et
lord Salisbury éprouva un tel ressentiment de
l'incident américain, qu'il attendit le rempla-
cement du présiden't 'Oleveland et de M.

Bayard pour nommer un nouveau ministre à
Washington.

Je puis dire, incidemment, que le ministre
mexicain, parce que peut-être il n'était pas dé-
primé par un jour de pluie, -donna la réponse
voulue à une lettre qui lui demandait con-
seil. Il fit savoir qu'il n'avait aucun conseil
à donner sur 'lies affaires intérieures 'd'un pays
auprès duquel il était accrédité.

Je citerai maintenant un cas plus sérieux.
Nous nous rappelons le profond ressentiment
que causa en ce pays l'attitude dilatoire de la
Grande-Bretagne dans le règlement de la ques-
tion de la mer de Behring. Cette question
était très importante pour ile Canada, et nous
pouvions être jusqu'à un certain point justi-
fiés de croire que la Grande-Bretagne ne sau-
vegardait pas nos intérêts autant qu'elle les
aurait protégés si ce n'eût pas été un dominion
éloigné de d'Empire, le Canada, qui était le
principal intéressé, et s'il se fût agit plus 'di-
rectemenit des intérêts du peuple du Royaume-
Uni. Tel était l'aipect momentané des affai-
res, mais à l'examen rétrospectif, on ne peut
juger autrement que la Grande-Bretagne au-
rait été bien mal avisée de tenir son bout au
point de tendre les relations et de causer
peut-être une effusion de sang entre elle et
les Etats-Unis. La longue expérience de l'An-
gleterre a enseigné la patience à ses représen-
tants, et l'affaire est maintenant ensevelie dans
le passé.

Au'tre hasard dans les relations diplomati-
ques: lopinion publique dans un pays jeune et
confiant en lui-même peut être malencontreu-
sement excitée. Le Canada est jeune et im-
puilsif; il a ra.ison d'avoir une haute idée de
son importance. Nos représentants et les au-
torités qui leur tracent leur ligne de conduite
devront user 'de prudence et ne pas donner
dans le zèle, qu'un grand 'diplomate l'un des
plus éminents peut-être de la vieille école, dé-
crivait ainsi à ses jeunes collègues comme une
cause si fréquente de désaccord et parfois de
désastre: "Pas trop de zèle, messieurs".

De plus, par la nomination d'envoyés char-
gés ide nous représenter en dehors des fron-
tières de l'Empire, nous affirmons une forme
de statut nationall encore nébuleuse, nous de-
vons le reconnaître. Par contre, notre ýdépen-
dance de la Grande-Bretagne pourra flamboyer
aux yeux de tout 'univers, chaque fois que
cette manifestation de suffisance nationale ne
suffira pas à 'faire face à toutes 'les exigences,
ou qu'elle s'effondrera à cause d'un manque
de préparation. Supposons qu'une difficulté
surgisse dans un pays où nous n'avons ni am-
bassadeur ni représentant. Nous devrons re-
courir à la Grande-Bretagne. Notre position
me paraît manquer de dignité. Depuis long-
temps déjà la 'Granide-Bretagne a gratuite-
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ment sauvegardé nos intérê·ts-comme aussi
ceux de tous les autres Dominions-aussi soi-
gneusement que s'ili se fût agi des intérêts de
la popuation née sur son île; et il me paraît
regrettable que les dépenses dans lesquelles
nous nous engageons-car ces entreprises sont
onéreuses-pourraient mieux être effectuées, de
façon à soulager le contribuable britannique
qui Iles a jusqu'ici supportées. en partie au
profit du Canada et des autres Dominions, sans
la moindre contribution de notre part.

C'est le motif 'de ma protestation. Permet-
tez-moi d'émettre certaines idées sur le mode
d'expansion de ces ambassades et légations, si
toutefois leur sphère doit s'étendre.

On ne peut trop insister sur l'importance
<lu soin à exercer dans le choix des représentants
canadiens. Le Canada souffrirait si un gou-
vernement maintenu au pouvoir par le peuple
canadien ne reconnaissait pas toute l'impor-
tance qu'il y a de nommer, pour représenter
notre pays à l'étranger, des hommes doués
d'intégrité, d'adresse et de tact. Il importe
également de savoir quel sera le statut de ces
représentants du Canada. Nos représentants
seront-ils des diplomates exercés, ou repré-
senteront-ils un parti, et changeront-ils avec
chaque nouveau gouvernement? Presque
toutes les nations du globe croient judicieux
de se faire représenter à l'étranger par un corps
diplomatique permanent, dégagé de toute at-
tache ou affinité politique, et qui suit les ins-
trucLions formelles de tout gouvernement a'u
pouvoir. Durant nombre d'années, les Etats-
Unis ont essayé le système opposé,. de changer
leurs représentants diplomatiques et consulaires
quand l'administration changeait. Ils consta-
tèrent les inconvénients d'une pareille con-
duite, et aujourd'hui, à l'exception de cer-
taines des grandes ambassades, ils possèdent
un service permanent et régulier. Je crois que
l'exception faite pour les grandes ambassades
n'est pas sans rapport avec la politique inté-
rieure.

Pouvons-nous trouver au Canada des hom-
mes qui, lorsqu'ils assumeront la charge de
représentants canadiens, s'emploieront à repré-
senter leur pays et non un parti? D'autres
pays ont réussi à en trouver de tels, dont le
caractère personnel et la préparation avaient
pour lus étayer la grande tradition du service.
Permettez-moi de rappeler à la Chambre, qu'à
l'ouverture des hostilités, la Grande-Bretagne
était représentée à Berlin par des personnages
qui avaient pour ancêtres immédiats des Alle-
mands. Le commandant en chef de la flotte
britannique était le prince Louis de Batten-
berg, un prince allemand de lignée indirecte.
Ce commandant avait le respect et l'estime de
tout le personnel de la flotte, et si son main-
tien au -commandement ne l'eût pas placé dans
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une situation ambiguë, qu'aucun homme de
son calibre n'aurait pu tolérer, cet Allemand
aurait joui de l'absolue -confiance du service
qui le connaissait le mieux, et qu'il aimait.
Nos envoyés doivent donc reconnaître qu'ils
sont l'incarnation de tous les principes du
Canada, sous le triple rapport de la réalisation,
du respect de soi-même et de la dignité, et ils
doivent représenter le peuple canadien, que le
groupe particulier des hommes élus pour gou-
verner le pays, à une époque particulière, soit
ou ne soit pas personnellement sympathique
o nos représentants.

Nous croyons que le Canada peut trouver
(les hoimiies doués de ces qualités. Plusieurs
d'entre eux, qui exercent à l'heure actuelle
d'autrus fonctions, ne manquent pas de pré-
paration pour remplir la charge de représen-
tants du Canada et la maintenir à la hauteur
que j'ai indiquée. Le Canada peut exercer
des nôtres à ces fonctions diplomatiques.
D'autre part, si le service diplomatique doit,
à l'instar de la magistrature et du mandat de
sénateur, servir à récompenser les services po-
litiques,-si le favoritisme politique doit venir
se greffer sur cette innovation actuelle ou fu-
ure, mieux vaut la faire disparaître à tout

jamais dans l'oubli des faillites du passé.
Un autre point important est la question de

rémunération. Quelle sera la rétribution de
ces représentants? D'ordinaire, il fallaii une
certaine fortune personnelle pour occuper des
charges diplomatiques, du moins dans le ser-
vice de la Grainde-Bretagne, et jusqu'à très
récemiment, l'une des conditions nécessaires
pour entrer au service des Affaires étrangères
était la possession d'un revenu personnel de
£400 par année, mais je crois que cette condi-
tion a été abolie. Nous ne voulons pas que
ce serice soit traité avec mesquinerie; nous
nu voulons pas non plus que les charges les
plus importantes soient l'apanage de la grande
richesse. Un tel procédé serait antidémocra-
tique. La seule solution que je vois serait de
se montrer très généreux dans les allocations
de logement et de réception, et d'accorder une
rémunération relativement faible, afin que ces
charges ne soient pas on proie aux pourchas-
seurs de places.

Puis, s'il est donné suite à ce projet de
légations, nous aurons une période transitoire,
et je pense que, dans un avenir le plus rappro-
ché possible, nous devrons former des aspi-
rants à ces postes, leur offrant ainsi une car-
rière où leurs aptitudes seront reconnues et
où ils obtiendront de l'avancement, à mesure
qu'ils acquerront de l'expérience. Il est pro-
bable que nous devrons invoquer le concours
du service britannique, avec ses belles tradi-
tions, et utiliser également les excellentes écoles
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de formation politique qui existent à Paris.
Dans l'intervalle, si nous voulons obtenir les
meilleurs résultats pour nos représentants, il
faut observer certains points. Nos représen-
tants doivent apprendre que dans leurs trac-
tations avec des puissances étrangères, la pré-
cision dans le récit des événements ou des
entrevues est indispensable au succès des négo-
ciations menées avec doigté. C'est une ques-
tion de préparation. Ceux qui liront les mé-
moires de M. Page, ou de sir Edward Grey,
observeront de fréquentes mentions des notes
qu'ils présentèrent immédiatement à la suite
d'entrevues avec l'envoyé d'une autre puis-
sance. Ils ont, je pense, très fréquemment
échangé ces notes pour qu'il n'existât pas le
moindre doute sur les déclarations ou pro-
messes, selon le cas. Comme je l'ai déjà dit,
cette forme de précision n'est pas courante
parmi nous dans les tractations ordinaires de
la vie politique, mais il faudra la cultiver si
nous voulons que nos relations avec les repré-
sentants des pays étrangers soient couronnées
de succès.

Si nous devons établir un service diplo-
matique, il importe encore au plus haut point
de lutiliser à fond, sans ingérence de la part
d'agences extérieures. Il n'est pas nécessaire
de donner des exemples d'envoyés extraordi-
naires ou d'ambassadeurs accrédités,-il ne
s'agit pas des représentants canadiens,-qui
n'ont réussi qu'à nuire aux causes qu'ils s'ef-
forçaient de servir. Si l'on était porté à con-
tester mes dires, la correspondance que le
Parlement vient de recevoir les confirmerait.
Une lettre relative à la canalisation émettait
l'idée que le tarif des Etats-Unis pourrait être
modifié en liaison avec le projet plus vaste de
canalisation. Dans sa réponse, le secrétaire
d'Etat américain ignora cette suggestion. A
en juger par le mode de conduite qui est de
règle dans les affaires diplomatiques, il aurait
été plus régulier, semble-t-il, d'avoir transmis
des instructions plus ou moins privées à notre
ministre de Washington, lequel aurait tout
bonnement, peut-être au cours d'un dîner, de-
mandé au secrétaire d'Etat américain si son
gouvernement serait enclin à considérer favo-
rablement une telle proposition. Si M. Kel-
logg avait répondu dans la négative, nous
n'aurions pas jugé à propos de mêler une
chose aussi provisoire et changeante que le
tarif à une question aussi permanente que les
voies de navigation internationale; le rensei-
gnement aurait pu être communiqué à Otta-
wa, et le paragraphe aurait été omis de la
lettre. Dans les relations humaines, c'est un
principe sain que de pas avancer de proposi-
tions qui ne recevront probablement pas un
accueil favorable, à moins qu'il ne soit désira-

ble de les soutenir fermement si leur impor-
tance est vitale.

Je ne sais si mes explications ont été claires,
mais toute cette question des relations diplo-
matiques est de 'la plus haute importance.
Nous nous sommes engagés dans une voie
nouvelle. Sans que le peuple lui ait décerné
de mandat régulier, je pense, le gouvernement
a pris l'initiative et conclu des accords avec
deux grandes puissances. Maintenant que ces
accords sont conclus, je crois que le peuple
canadien, qu'il approuve ou désapprouve cette
expansion, appuiera le gouvernement. Le
peuple a cependant le droit d'exiger que ce
gouvernement, ou ses successeurs, fondent ce
nouveau service sur des principes sains, d'exi-
ger aussi que ce service soit de telle sorte que
le Canada puisse être fier de la gestion de ses
affaires extérieures qui influent si fortement
sur la paix et la bienveillance internationale et
sur la prospérité de ce Dominion. Je demande
donc à l'honorable leader de cette Chambre,
qui est loin d'être lui-même un médiocre di-
plomate et de manquer d'expérience, et dont
l'oil perspicace a vu à l'oeuvre des hommes
d'Etat étrangers, de nous fournir des données
complètes et rassurantes, j'espère, sur la ma-
nière dont cette question sera réglée.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, lorsque mon honorable ami
s'est levé de son siège, j'ai fait remarquer que
je n'étais probablement pas muni des données
suffisantes pour répondre in toto à sa de-
mande de renseignements, mais après l'avoir
écouté, je me crois en mesure de satisfaire sa
légitime curiosité.

Je devrais peut-être m'excuser auprès de la
Chambre pour ne pas avoir discuté assez à
fond de point mentionné par mon honorable
ami, à savoir, la nomination de ministres à
Paris et à Tokio, lors du débat, en cette Cham-
bre, de il'adresse en réponse au discours du
Trône, lequel mentionnait ces deux nomina-
tions. La raison de mon abstention fut pro-
bablement qu'aucun ide ceux qui m'ont pré-
cédé n'avait soulevé la question, et que j'ai
cru qu'il appartenait au ministre des Affaires
extérieures, qui est le premier ministre du
Canada, de faire le premier une déclaration en
l'autre Chambre sur une question relevant de
son propre ministère. En tout état de cause,
je suis heureux de constater que mon hono-
rable ami se joint à la plupart des hommes
publics 'du Canada pour approuver l'ouverture
de communications directes entre le Canada
et (les Etats-Unis, par l'établissement d'une lé-
gation à Washington. Cette action avait l'ap-
pui cordial des deux partis au Canada. Cette
politique fut cellie de l'ancien gouvernement
de sir Robert Borden, bien qu'elle prît corps
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eulement après que sir Robert Borden eut
remis les rênes du pouvoir à son jeune et bril-
iant colilègue M. -Meighen. Néanmoins, sir
Robert Borden était en Chambre pour expli-
quer et défendre sa politique, que le gouver-
nement actuel a aussi nise à exécution.

Cela nie rappelle une très intéressante con-
vursation qu'un brillant niembre de cette
Chambre, sir George W. Ros.s, eut avec M.
Joseph Ch amberliain, pendant que sir George
'tait premier ministre d'Ontario. Sir George
assistait à Londres à un banquet auquel M.
Chamboilain était pirée"nt. Celui-ci, qui était
alors le minitre des Colonies, si ma mémoire
est fldèle, fit emarqer qu'il était très extraor-
dinaire qu 'ue province on n pays fût content
d'être gouverné par un même parti durant
trente années consécntives, et il ajouta que
les traditions des électeuirs britanniques étaient
différentes. I'l dit que presqu tous les cinq
ais, cinq éu dix pour cent de la population
transférait à f'opposition l'allégeance accordée
au gouvernnment qu'elle avait contribué à
élire. Il fit alors cette très intéressante re-
ttrque t"En Grainde-Bretagnue, nous n'ad-
mettons pas qu'une mesure législative insérée
dins le recueil de lois, mais à la quiell e un parti

r-t opposé, devieune loi nationale perina-
nente, avant que 'le parti qui s'y est opposé
arrive au pouvoir, et respecte et titilise cette
mesure législative". Dans le cas qui noxus
oeceupe, les deux partis ont appreuvé notre

mation aux Etats-Unis.
Mon honorable ami nie paraît un peu hési-

ter à exprimer son approbation de l'action que
le gotve-rnement a aussi exercée sur ce plan,
quand il a créé les légations de Paris et de
Tokio, et il dceiiiiiide pourquoi, dans une ques-
lion dc cette importance, Ile premier ministre
n'a pas mis le pays dans -a confidence avant
de prendre cett attitude. Je désire rappeler
à mon honorable ami qu'à 'la Conférence iu-
périale tenue en 1926, l'égalité de statut en-
tre les membres de I'Em1pire britannique réunis
à cette conférence fut proclumée tt parmi les
principes qui obtinrent l'approbation de tous
les délégué- il en était un d'après lequel une
nation-sour qui n'îurait pas de représentant
direct à l'étranger continuerait à utiliser les
voies diplomittiques britanniques. Il y eut une
vaste déclarmxtion généra'le qui équivalait à une
loi d'autorisation. Le public en etît pour la
première fois connaissance quand il fut dé-
claré, au début de janvier, qu'une légation
serait créée à Paris, et quand, à Pouverture du
Parlement, il fut 'déclaré qu'une légation
serait établie à Tokio. L'établissement de ces
deux légations fut décidé presque en même
temps, lorsque le Conseiil aborda et discuta la
question de la politique générale de ce gou-
verneient envers le monde extérieur.

L'honu. M. D)ANDUIRAND.

Mon honorable ami ne doit pas oublier que
les intérêts du Canada dans l'océan Pacifique
sont considérables; qu'à Vancouver nous dé-
veloppons un port qui rivalisera bientôt avec
le port de Montréal, que sur le Pacifique nous
avons comme voisin l'Orient, lequel est appelé
à devenir un important agent commercial dans
la destinée du Canada. Le Japon et la Chine
seront nos grands associés dans l'essor du com-
nerce sur 'le Pacifique. Nous sommes donc
intéressés, ne serait-cc qu'à l'étroit point de
t ue mat ériel, à nous tenir en contact avec ces
deux grandes nations.

Toutefois, nous avons plus que des accords
commerciaux à discuter. Certaines questions
dominent notre vie nationale. Il y a la ques-
tion d'immigration de l'Orient. Il est notoire
que ce problème préoceupe nombre de Cana-
ditens. Puisqu'il en est ainsi. le gouvernement
actuel a ciru important de di-cuter ces ques-
tions avec ces deux nations, dans un esprit
sympathlique et amicail. Le'Canada croit qu'il
n'y a pas lieu de légiférer de façon à offenser
lit dignité d'une grande nation. Le Canada
enroit-et le prést'nt oiveineient exprime
cette crovance--que ries reilations plus inti-
ites avec le Jiipon amèneront, dans la soli-
tion de cette diffitt ultlié, un règlement qui don-
ntra satisfaction aux deux pays. A cette fin,
il a décidé de soumettre au Parlement, dans
soI bill de crédits, la demande d'une somme
qui periettra l'étiablissement d'une légation
et l'envoi du délégus canadiens à Tokio, avec
kl réciprocité qui s'ensuivra de l'envoi d'un
repriésentant japoinais en notre pays.

En même temips, on sent que le gouverne-
nient pratique la polit'ique générale de' la paix
universelle, et si le Canada veut maintenir
des relations atmicaîles avec le Japon et avec
la Chine, il contribuera à créer une atinosphère
de paix et d'amitié sur le Pacifique; le gouver-
neie nt espère réussi' par le moyen d'un con-
tact diret et personne . Après l'arrivée du
délégué envoy é d Washington par notre puis-
sant voisin du sud, le Conseil toit la question
i l'étude et discîxta 'à-ipropos qu'il y aurait
le convier tout t'abord en notre pays, comme
premier représetutnt d'otre-mr, tu represen-
tant de t a Fiante, ce pays p ionnir dr t'où vin-
rent sur nos ries les preîiers collons cana-
liens. Une raison sentimentale nou porta à
inviter la France à être la deuxième nation à
déléguer un représentant à Ottawa; mais il y
ut plus qu'une- raison sentimentale. Il y eut
une raison secondaire et concurrente décou-
lant du traité de Versa.illes que nous avons
signé. Nous avons signé un ýCovenant qui
nous a nuenés à Genève. Aujourd'hui, nos re-
présentants siègent dans les plus importantes
Commissions à Gtnève. Nous travaillIons de
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guerre et la violence par la paix et la raison,
et j'aurai bientôt l'occasion de soumettre à
votre approbation les trois conventions qui
figurent à l'ordre du jour, et je tâcherai de
vous démontrer les diverses activités de la
Société des Nations. Cette œuvre de Genève
n'est pas et ne peut être saisie par les mem-
bres du Sénat et du Parlement qui ne font pas
une étude spéciale des rapports qui émanent
de ce grand centre. Occasionnellement, les ac-
tivités de la Société se manifestent; mais il
faut être sur les lieux pour constater œ'oeuvre
poursuivie en vue d'améliorer les conditions
de la race humaine, et pour comprendre l'im-
portance de l'entreprise. En conséquence des
travaux de 'la Société, il y a, plusieurs fois
par année, une convention à signer, une confé-
rence à tenir. (Dans un bref délai, une confé-
rence peut avoir 'lieu à Rome sur le droit
d'auteur, ou bien il peut en être tenu une à
La Haye, une à Paris, ou plusieurs à Genève.
Ces conflérence exigent la présence d'un Cana-
dien pour participer aux délibérations et ap-
poser la signature de ratification. 'Du moment
que les nations de l'univers sont centralisées
dans un certain endroit ide 'Europe, qu'elles
y sont représentées par leurs ministres des
Affaires étrangères, par leurs diplomates dc
premier ordre qui représentent leurs pays
dans de grands centres comme Londres, Paris,
Berlin, Rome ou Vienne, nous avons estimé
qu'il ne convenait guère pour le Canada de
n'avoir qu'un simple agent commercial pour
coudoyer les personnages qui représentent ces
grands pays, et les autres personnages d'égal
rang qui représentent -des pays beaucoup moins
importants que le nôtre. Pour ce motif, nous
avons jugé qu'il était opportun d'établir une
légation canadienne à Paris, avec un ministre
qui représenterait automatiquement le Canada
dans la plupart des centres européens où notre
pays possède des intérêts et est appelé à en-
voyer un rep1ésentant.

Nous ne pouvons constamment demander
aux membres du Conseil privé de traverser
l'acéan pour siéger dans ces commissions, ou
pour être présents à la signature d'es traités, et
nous avons, je pense, pris une décision judi-
cieuse quand nous avons 'déclaré que le mo-
ment était arrivé de faire officiellement re-
présenter le Canada par notre haut-commis-
saire de Paris, poste établi il y a trente ou
quarante ans. Une fois la chose décidée, mon
gouvernement me demanda d'entrevoir le gou-
vernement français pour l'échange de minis-
tres. Nous avions décidé, à la conférence de
1926, de retenir l'agence diplomatique tant que
nous n'aurions pas de représentation directe.
Ma première mission fut 'donc d'aUller à Lon-
dres demander au ministre des Affaires étran-
gères de câbler à notre ambassadeur, lord

Crew, à Paris, et de lui demander d'obtenir
la nomination du délégué officiel du Canada
au quai d'Orsay. Au cours de la conversa-
tion, j'expiliquai que notre première légation
serait établie à Paris, mais que nous avions
décidé d'en établir aussi une à Tokio; et je
puis dire que la politique d'un rapprochement
amical avec le Japon, en 'vue du règlement
pacifique de toutes les questions qui pourraient
surgir entre nous, fut cordialement accueillie
comme la juste poliitique à suivre. Avec la
coopération de sir Austen Chamberlain et du
gouvernement britannique, j'obtins l'audience
officielle que je désirais avoir avec le ministre
français des Affaires étrangères, M. Briand,
lequel, après s'être consulté avec ses collègues,
acquiesça cordialement à un échange de mi-
nistres.

Voilà les faits tels qu'ils se sont passés, et
la procédure également suivie pour la nomina-
tion d'un délégué à Tokio. Grâce aux bons
offices du ministre des Affaires étrangères à
Londres, sir Austen Chamberlain, l'ambassa-
deur britannique au Japon entrevit pour nous
le gouvernement japonais à Tokio, d'où la
décision relatée dans le discours du Trône.

Les motifs qui ont porté le gouvernement à
créer ces deux légations recevront, je crois,
l'approbation de ceux qui comprennent la si-
tuation, qui ont la vision -des choses et qui
sont en état de constater l'importance qu'il y
a pour le Canada de jouer un rôle décisif
,dans le Pacifique, et de se faire représenter
comme il convient, en Europe.

Mon honorable ami a exprimé la crainte
que d'autres pays formuleraient peut-être des
griefs, du fait qu'ils ne sont pas placés sur le
même pied que la France et le Japon. Mais
ces pays comprendront aisément que le Ca-
nada développe simplement son service à
l'étranger, suivant ses besoins. Ils peuvent
entrer en pourparlers avec le Canada pour sa-
voir si nous sommes disposés à échanger des
ministres avec eux. C'est au Canada, à son
gouvernement et à son Parlement, de décider
quelle est la meilleure ligne de conduite, et
jusqu'à quel point nous devrons étendre notre
propre service diplomatique; mais, certes, nul
ne trouvera à redire si nous maintenons le
service diplomatique britannique, lequel est à
notre disposition dans tout l'univers.

Mon honorable ami a fait observer que les
relations diplomatiques sont parfois hasardeu-
ses, et il a cité des cas d'indiscrétions com-
mises par des ministres. E ne redoute pas
cependant que nous soyons imipuissants à cul-
tiver -des hommes qui soient à la hauteur de
représenter le Canada, car il a déclaré, vers la
fin de son discours, que nous pourrons certai-
nement trouver au pays des hommes suffisam-
ment doués de connaissances et dintelligence
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concert à l'oeuvre qui tend à remiÏacer la
pour nous représenter avec dignité à l'étranger.

Je sais que l'honorable sénateur n'est pas de
ceux que l'on pourait accuser d'avoir un cer-
veau inférieur de colonial. Il est vrai que le
Canada est jeune et impulsif,-j'emploie l'ex-

pression de mon honorable ami,-mais demain,
notre pays aura une population de dix mil-
lions, s'il ne la compte pas déjà, et si mon
honorable ami veut jeter un regard circulaire,
il verra, baignées au soleil de la diplomatie
internationale, quelque quarante nations qui
sont très inférieures au Canada, tant à l'égard
de la population que du progrès. Il se rendra
donc compte, j'en suis sûr, que le Canada peut
tenir sa place quand il ýcoudoie, dans les réu-
nions universelles, des pays qui depuis long-
temps déjà sont représentés à l'étranger.

Mon honorable ami clôt ses intéressantes
remarques en demandant quels diplomates
nous représenteront. Il veut savoir s'ils seront
formés pour exercer cette carrière, ou s'ils
seront des hommes de parti. Pendant un cer-
tain temps nous devrons, bien entendu, les
choisir parmi nos hommes publics, jusqu'au
jour où nous aurons réussi à former graduelle-
ment ni corps diplomatique. Mon lonorable
ami sait que ties pays dressés à la diplomatie

délèguent parfois à l'étranger des hommes pu-
blics de haute marque, de préférence à des
hommes poussés dans le service. Pour ce qui
est de la rémunération et de la formation des
représentants. je puis dire que cette question
est mise à l'étude par nos fonctionnaires des
Affaires extérieures, et que nous communique-
rons en temps voulu atu Parlement le résultat
de cette étude. Il va sans dire que le projet
devra être muis à point surtout en conjonction
avec la Commission du service 'civil, car quel-
ques-uns de ces fonctionnaires tomberont sous
la juridiction île cette Commission, et devront
être classifiés. Nous avons déjà un personnel
à Washington; nous en aurons un autre à
Paris, et un autre à Tokio. Par conséquent,
pour remplir les cadres du service de notre
ministère des Affaires étrangères, nous choisi-
rons un certain nombre de jeunes gens qui se
formeront graduelleiment dans le service. A
mon avis, il faudra exiger des aspirants des
qîuelités Plutôt supérieures, et ne pas nous
laisser influencer par des raisons d'amitié ni
soutenir les intérêts du premier venu. Dans
l'établissement du service, nous devons penser

aux jeunes gens qui embrasseront cette car-
rière, la suivront, pour être un jour appelés à
représenter le Canada à l'étranger. Je suis
très fier de mon pays, et je crois que nous
devrions mettre en contact avec des étrangers
l'élite des hommes que nous pourrons former.

Lîhon. M. DANDURAND.

L'honorable M. McLENNAN: Puis-je poser
une question à l'honorable monsieur? Ses re-
marques sur la permanence ont été exprimées
en un langage tellement diplomatique que je
n'ai pas saisi s'il a déclaré que l'intention était
de rendre le service permanent, ou que le
service se ressentirait des changements de
partis.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
exprimer que mon avis personnel, car le point
n'a pas été discuté; mais j'incline à croire que
les hoimmes qui se développeront dans le sor-
vice, et qui seront nommés pour servir à
l'étranger, devraient être vus d'un si bon oeil
du publie en général, que ces nominations
seront respectées lorsque le caprice de la for-
tuite amènera ui autre parti au pouvoir.

L'honorable M. REID: Seront-ils nommés
par la Conmission du service civil?

L'honorable M. DANDURAND: Non, pas
les ministres.

Lhonorable W.-B. ROSS: L'honorable mon-
sieur a bien dit, n'est-ce pas, que la question
des ambassades était mentionnée dans le dis-
cours titi Trône, et que, de ce côté de la
Chambre, nul n'y avait fait allusion. Ce n'est
pas tout à fait exact, car j'en ai parlé, et j'ai
brièvinent exprimé mon objection.

L'honorable M. McLENNAN: J'en ai fait
autant.

L'honorable W.-B. ROSS: Et mon honorta-
ble ami m'a même répondu. La question
était discutée ties deux côtés de la Chambre.
Je tenais simplement à mentionner le fait.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
examiné la discussion intervenue en cette
Chambre, mais je sais que l'exposé que je

e- tle présenter est beaucoup plus précis
que mes explications lors de l'Adresse. J'ai
dû faire on passant une allusion à une remar-
que tombîhuée des lèvres de mon honorable ami.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est plus
qu'une iallusion en passant, comme on pourra
le constater aux pages 9 et 10 des Débats de
cette année.

L'honorable M. BARNARD: Je ne tiens
pas à faire descendre le débat de son niveau
élevé, mais il ne manquerait peut-être pas
d'intérêt d'avoir une idée du coût annuel pro-
bable de ce service diplomatique à Tokio et
à Paris. Nous avons déjà idée du coût de la
légation à Washington, et la note sera assez
élevée. Croit-on que les légations de Paris et
de Tokio seront maintenues aussi fastueuse-
niomît que celle de Wasbington?
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L'honorable M. DANDURAND: La répon-
se se trouve dans le bill des crédits et dans les
prévisions budgétaires, dont il a été distribué
des exemplaires. Mon honorable ami consta-
tera que nous commençons plutôt modeste-
ment dans ces deux villes. A cause de notre
proximité des Etats-Unis, de nos actives rela-
tions avec eux, et parce que nous possédons
la moitié de l'Amérique du Nord, on a jugé
que le Canada devait être représenté à Wash-
ington, de manière à fixer l'attention des gens
qui s'y réunissent, et que cette représentation
devait faire honneur au Canada d'aujourd'hui
comme au Canada de demain. Et je suis sûr
que les honorables membres de cette Chambre
qui ont vu notre établissement à Washington
ont dû ressentir un certain orgueil de voir le
Canada figurer de la sorte parmi les nations du
globe qui sont représentées dans la capitale
américaine. Par contre, Paris compte des éta-
blissements plus anciens, et certains ambassa-
deurs y vivent dans des résidences que des
siècles d'existence ont revêtues de dignité.
Nous devons, je pense, maintenir un certain
décorum à Paris, sans pour cela nous engager
dans de très fortes dépenses. Je ne me rap-
pelle pas le montant exact du crédit inscrit
dans le bill des subsides et affecté à la légation
de Paris, ainsi qu'à la légation projetée de
Tokio, laquelle sera à peu près sur le même
plan; mais je ne pense pas que mon honorable
ami critique le montant lorsqu'il le connaîtra.

L'honorable M. TANNER: Je désire de-
mander à l'honorable leader du gouvernement
si le gouvernement du Canada a éprouvé de
sérieuses difficultés quand il a traité de ques-
tions diplomatiques à Tokio ou à Paris? Je
voudrais connaître, si possible, les motifs de
cette très importante innovation. Est-ce parce
que nous avons eu des difficultés à traiter avec
Tokio et Paris, ou simplement pour arborer
pavillon?

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire à mon honorable ami que pas le moindre
élément de vanité n'est entré dans l'étude et
la discussion de cette question. Les raisons
substantielles de l'établissement d'un contact
étroit et direct avec Tokio furent débattues à
fond, et je puis me vanter que la conclusion
tirée donna une telle satisfaction qu'elle reçut
un accueil favorable au ministère des Affairés
étrangères à Londres, qui la considéra comme
un acte bien avisé de politique nationale,-je
puis ajouter de politique impériale. Il existe
des problèmes essentiellement canadiens que
l'Empire britannique tout entier désire voir
régler le plus amiablement possible, et l'étroit
contact comme l'étroite coopération que nous
fixons produiront, j'en suis sûr, des résultats

qu'on aurait difficilement pu obtenir par le
mode détourné de communication, allant
d'Ottawa à Londres, de Londres à Tokio, puis
venant de nouveau de Tokio à Londres et de
Londres à Ottawa. .Comme mon honorable
ami le sait, depuis longtemps, nous nous étions
dispensés (le communiquer par voie de Lon-
dres pour la plupart des questions que nous
avions à discuter avec Washington. Dans ces
cas, nous avons alors envoyé un délégué ou
un sous-ministre. Mais mon honorable ami
reconnaîtra qu'avec notre représentation di-
recte, les affaires du Canada sont traitées,
comme elles le devraient, par un Canadien
imprégné de l'atmosphère canadienne, et
grandi au milieu de nos problèmes et de nos
difficultés.

L'honorable M. TANNER: Mais nos rela-
tions avec Paris et Tokio ont été des plus
amicales. Nous n'avons éprouvé aucune diffi-
culté à régler, avec le mécanisme actuel, les
questions qui se sont élevées. Nous avons
peut-être pris un chemin détourné, mais nos
démarches ont abouti.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'a peut-être pas observé le fait
que j'ai souligné, quand j'ai dit que le Canada
devait être représenté plus qu'une fois l'an
aux grandes conférences tenues dans les capi-
tales européennes, et qu'il était parfois obligé
de s'en remettre à un agent commercial pour
agir avec les ministres des Affaires étrangères
d'autres pays.

L'honorable M. McLENNAN: Dans ce cas,
le ministre fixé à Paris étendra virtuellement
son ministère à tout le continent d'Europe,
avec siège central à Paris.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne sera
pas accrédité auprès d'un autre pays que la
France.

L'honorable M. McLENNAN: Non; il sera
accrédité auprès de la France, mais sa juridic-
tion s'exercera sur tout le -continent.

L'honorable M. DANDURAND: Il sera dis-
ponible.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'honorable
leader du gouvernement en cette Chambre a
fait une légère allusion à une propriété récem-
ment achetée à Washington. Je ne me rap-
pelle pas exactement ses paroles, mais il a
affirmé, je crois, que les personnes qui ont
visité cet établisement à Washington en sont
très fiers. Cela ne cadre pas avec mon expé-
rience, non plus qu'avec mes renseignements,
Si l'honorable leader peut régulièrement me
fournir des détails sur cet immeuble de Wash-
ington, je serais heureux de les connaître.

56110--151



SENAT

A ma connaissance. ces détails n'ont jamais
été donnés. On m'a laissé entendre que l'éta-
blissement n'est pas des plus imposants et
qu'il ne fait pas grand honneur au Canada.
Nous savons qu'il a coûté la somme considé-
rable de $500,000. Etant donné une autre
expérience, la récente acquisition, par le gou-
vernement d'un immeuble qui avait été fermé
parce q'iil était infesté de rats, je désirerais
que l'honorable leader justifie son dire que
nous devrions être fiers de cet établissement de
Washington. Il ne s'agit pas du ministre qui
nous représente, mais uniquement de l'édifice.
Je voudrais savoir pourquoi cet immeuble a
coûté $500,000, quand il est situé sur la rue,
sans terrain à sa façade, entre une école, d'un
côté, et des constructions rapprochées, de l'au-
tre côté. Je tiens à obtenir certaines préci-
sions, car les renseignemuents que j'ai reçus
jurent tout à fait avec les données que l'bno-
rable monsieur nous a fournies aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
informer mon honorable ami que je n'ai pas
eu Je temps d'aller à Washington depuis deux
ans, mais je vois autour de moi des honorables
membres di Sénat qui ont vanté l'établisse-
ment de Washington, et j'ai entendu des per-
sonnes rencontrées en Europe, et qui avaient
visité Washington, et admiré notre légation
dans la capitale des Etats-Unis, faire des éloges
de l'établissemuent canadien à Washington.
Toutefois, comme mon honorable ami a posé
la question, je me procurerai toutes les don-
nées nécessaiies pour lui faire connaître la
valeur de cet immeuble, ainsi que les condi-
tions qui en ont entouré l'achat. C'est, je
pense, M. Vincent Massey qui l'a choisi, et
toutes les précautions voulues furent prises
pour déterminer la valeur de la propriété.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'honora-
ble monsieur pense-t-il qu'il appartenait à M.
Vincent Massey de décider quelle sorte de
propriété il nous fallait?

L'honorable M. DANDURAND: Non, non;
il fit rapport au Cabinet, des architectes furent
envoyés et des priseurs furent consultés. Le
gouvernement ne s'engage pas à acheter une
propriété à l'étranger sans prendre certaines
précautions. Je crois que mon honorable ami
sera satisfait du dossier que je pourrai lui
montrer. Il est parfois commis des erreurs.
Il m'arrive d'être appelé à sanctionner l'ac-
quisition dune propriété dans la cité de
Montréal, et l'institution avec laquelle je suis
en relation doit toujours payer un prix plus
élevé que celui, nous semble-t-il, que nous
pourrions obtenir si nous vendions la proprié-
té. Entre l'acquéreur et le vendeur, la marge
est toujours grande.

L'lhonî. M. SCHAFFE.

L'honorable W.-B. ROSS: Je désire poser
à mon honorable ami une question à laquelle
il est libre de répondre. Si un Canadien visite
dorénavant Tokio ou Paris, sera-ce à titre de
Canadien ou de sujet britannique? La diffé-
rence est énorme. Je possède une certaine
expérience à ce sujet. A Berbice, dans l'Amé-
rique du Sud, un Hollandais se plaignit à
moi de la rodomontade des Allemands de
l'endroit, et je lui dis: "Pourquoi les endurez-
vous; je ne les endurerais pas". Il me répon-
dit: "C'est parfait pour vous; vous êtes ci-
toyen britannique. Je suis Hollandais, et je
n'ai aucun prestige". C'est la situation de
tous les petits pays européens. Je n'ai pas
l'intention de renoncer à mon titre de citoyen
britannique pour en assumer un de moindre
importance. Si j'allais à Tokio, ce serait avec
le sentiment que je suis citoyen britannique,
que j'ai l'appui de tout l'Empire britannique,
et non pas simplement d'une section de cet
Empire.

L'honorable M. DANTDURAND: Pour ma
part, c'est à titre de Canadien que j'irai à
Tokio ou à Paris; et lorsque ma qualité de
citoyen canadien sera contestée, j'indiquerai le
nom do mon souverain et de ila Couronne.

L'honorable M. RO'SS: Vous passerez du
côté britannique.

L'honorable 1M. BARNARD: I'l est un as-
pet de la question qui intéresse vivement
un grand nombre de Canadiens et, incidem-
ment, un certain nombre de membres du Sénat.
Etant la propriété du Canada, la légation ca-
nadienne sera censée faire partie :du Dominion
du Canada?

L'honorable M. DANDURANtD: Oui.

L'honorable M. BARNARD: L'honorable
monsieur veut-il nous dire si les dispositions
de la loi Volsted sont ou ne sont pas en vi-
gueur dans ce territoire canadien?

L'honorable M. DANDURAND: Positive-
ment non, dirais-je.

L'honorable M. BARNARID: Dans ce cas,
nous irons visiter l'é t ablisseient de Washing-
t on.

L'honorable M. McLENNAN: Honorables
messieurs, ayant récemment visité Washington
t notre légation, je puis dire que la légation

mîî'a paru. comme à mon honorable ami !de
Westmoreland (Phonorable M. Black), un éta-
blissement digne, commode et de belle struc-
ture. Elle est retirée de la rue comme ies au-
tres maisons de ce district. :Quelques portes
plus loin se trouve la légation belge. L'édifice
fait honneur au Canada, et l'hospitailité qu'on
y reçoit doit nous rendre fiers de notre repré-
sentant.

22";
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BILLS D'INTERET PRIVE

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bil 40), -déposé par 'l'ho-

norable iM. Hayidon, constituant en corpora-
tion la compagnie dite The British Empire
Assurance Company.

D'un projet de loi (bill 41), -déposé par lho-
norable M. Haydon, concernant la compagnie
dite The Imperiai Guarantee and Aceident
Insurance Company of Canada.

D'un projet de loi (bit 53), déposé par -l'ho-
norable M. Watson, concernant la compagnie
dite The Manitoba and North Western Rail-
way Compa.ny of Canada.

BTLL DES GRAINS DE SEMENCE

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 11), déposé par lho-
norable M. Dandurand, modifiant la loi des
semences.

BILL DE CONSERVATION -DU LAC SEUL

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 195), déposé par
l'honorable M. Dandurand, ayant pour objet
de faciliter les moyens d'emmagasiner les eaux
du lac Seul, province d'Ontaxio, et d'abroger
la loi de 1921, régularisant le lac des Bois.

BILL DES TERRES FEDERALES

PREMIERE LECTURE

lD'un projet de loi (bill 199), déposé par
l'honorable M. Dandurand, modifiant la loi des

terres fédérales.

BILL DU TRAITE ESPAGNOL, 1928
PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 201), déposé par
l'honorable M. Dandurand, concernant un cer-
tain traité de commerce et de navigation entre
le Royaume-Uni et l'Espagne et une certaine
convention entre 'le Royaume-Uni et l'Espa-
gne, réglementant le traitement des compa-
gnies.

BILL DE LA CONVENTION TCOHECO-
SLOVAQUE

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 202), déposé par
l'honorable M. Dandurand, concernant une
certaine convention de commerce entre Sa
Majesté et 'le président de la République
tchécoJlovaque.

BILL DES CONVENTIONS DE OM-
MERCE, 1928

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 203), déposé par
l'honorable M. Dandurand, concernant le corn-

merce entre 'le Canada et l'Esthonie, la Hon-
grie, la Lettonie, la Lithuanie, le Portugal, la
Roumanie et le Royaume des Serbes, Croates
et Slovènes.

CANALISATION DU SAINT-LAURENT

DEMANDE DE RAPPORTS ET CARTE

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. REID: Avant 'l'appel de
l'ordre du jour, j'adresserai une ou deux de-
mandes au leader du gouvernement. J'ai reçu
par la poste, comme ont aussi dû en recevoir
tous les membres du Sénat, un exemplaire du
rapport de la canalisation du Saint-Laurent.
Ce document est très important et très inté-
ressant. M'étant renseigné auiprès du greffier
adjoint, j'ai appris que nous avions droit de
recevoir chacun un seuil exemplaire du rap-
port. Serait-ce trop exiger que de demander
que cinquante ou soixante exemplaires addi-
tionnels soient fournis au greffier pour être
distribués sur demande? Des personnes haut
placées, que la question intéresse, m'ont prié
de leur adresser un ou deux exemplaires; c'est
la raison de ma demande.

Mon autre 'demande concerne la carte qui

indique les différentes sections du réseau flu-
vial. Le rapport contient bien une carte, mais
elle est trop petite. Serait-il possible pour le
ministère des Chemins de fer et Canaux de

faire dresser une carte plus grande, sans y in-
clure tous les menus détails, ce qui permettrait
de voir d'un regard toute la siýtuation? Une
semblable carte sera sans doute nécessaire
avant l'adoption définitive de la mesure légis-
lative. Si une pareille carte était placée dans
l'une des salles de comités, elle serait très utile
aux membres du Sénat, de même qu'aux mem-
bres de la 'Chambre des 'Communes, que la
chose pourrait intéresser.

L'honorable M. DAN'DURAND: Je deman-
derai que 100 exemplaires 'du rapport soient
remis à notre fonctionnaire afin que ceux que
la question intéresse profondément puissent en
obtenir. Leur distribution ne sera pas géné-
rale, car beaucoup d'honorables messieurs se
contenteront sans doute d'un seul exemplaire.

Quant à la carte, je rappellerai à mon hono-

rable ami que sa confection est assez longue.
Cependant, si la chose n'a pas déjà été faite,
je demanderai au ministre des Chemins de fer
et Canaux de mettre son personnel à l'oeuvre
pour agrandir la petite carte.

L'honorable M. REID: Je ne suggère pas
que cette carte doive indiquer les moindres
détails. J'émets maintenant cette idée parce
que je reconnais que la confection exigera un
certain temps.
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CANAL DE DRAINAGE DE CHICAGO
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorablemon-
sieur peut-il nous dire quand nous recevrons
le précis relatif au canal de drainage de Chi-
cago, qu'on nous a promis il y a quelques
jours?

L'honorable M. DAN;DURAND: J'aurais
dû le recevoir à temps pour le déposer sur le
bureau, concurremment avce son dépôt sur le
bureau de l'autre Chambre. Je suis sous l'iim-
pression qu'il devait m'être remis mercredi.
Je nie renseignerai pour savoir pourquoi je ne
l'ai pas reçu.

TRAITE DE COMMERCE
DEMANDE D'EXEMPLAIRES

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
monsieur prendra-t-il des mesures pour faire
distribuer aux membres du Sénat les traits
mentionnés il y a quelques instants? Il sait,
je suppose, que des membres d'une au-
tre Chambre se sont amèrement plaints
parce que tous ces traités, dont l'effet
sur notre conierce est très vaste, ont
été distribués. Cela devrait suffire à jus-
tifier ma dm'iande, mais j'ajouterai que
chacun de ces traités atteint 1,200 articles de
notre tarif. Nous sommes à la veille de con-
clure un très important accord avec la Tché-
coslovaquie. Nous savons tous que ce pays
est devenu très industriel et capable, par con-
séquent, de faire une concurrence très sérieuse
à notre industrie nationale. De p'lus, nous
devrions, me semble-t-il, avoir des renseigne-
ments sur la production et sur l'exiportation
réelle de ces divers pays au Canada, ce qui
nous permettrait de discuter intelligemment
ces traités.

L'honorable M. DANDURANjD: J'ai déjà
demandé au ministère des Finances de me
transmettre un relevé de notre commerce
avec ces divers pays, tant à l'égard des expor-
tations que des importations. Je ne sais si les
traités avec hes Etats balltiquts et quelques-
uns des Etats ba:lkans, ou le traité avec la
Tehécoslovnaquie, ont été imprimés et distri-
bués. UnI membre de la Chambre des Com-
munes m'a appris quril ne les avait pas reçus.
Ces traités, auxquels nous adhérons, et qui
nous accordent le traitement de la nation la
plus favorisée, ont été conclus avec ces divers
pays par la Grande-Bretagne. J'ignore si je
pourrai me procurer des exemp}aires de tous
l'es traités. En tout cas, j'obtiendrai un exem-
plaire que je pourrai déposer sur le bureau.

C'est à bon droit que mon honorable ami a
souligné l'importance du traité tchécoslovaque,
par comparaison avec les autres. Presque tous

L'hon. M. REID.

les autres pays sont exclusivement agricoles,
de sorte que nous ne sommes pas en très
grand danger de voir leurs produits envahir
nos marchés. Toutefois la Tchécoslovaquie
est dans une situation différente, et pour sa-
tisfaire à la demande, je tâcherai d'obtenir
un nombre suffisant de copies du traité conclu
entre ce pays-là et la Grande-Bretagne, ou
bien j'crn dermanderai l'impression. Au besoin,
l'Imprimerie nationale ipourrait l'imprimer
pour la semaine prochaine. En ce qui con-
cerne les autres traités, la clause ou les clauses
essentielles figurent sur la page de droite.

L'honorable PRESIDENT: Pour la gou-
verne de la Cha:mbre, je puis dire que le bilil
201, concernant le traité avec l'Espagne, con-
tient une longue annexe reproduisant tout le
traité.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mais je crois
qu'il n'en est pas ainsi des autres traités.

Puis-je aussi demander à mon honorable
mi de fournir à cette Chambre des reosei-
gnements concernant les tarifs des autres pays,
en ce qu'ils ont trait à notre tarif intermé-
diaire, lequel sera, je crois, automatiquement
étendu à ces pays par la clause de la nation
la plus favorisée. Il est très facile de com-
prendre que ces tarifs ne nous procureront
peut-être pas le moindre avantiage. Aujour-
d'hui, la plupart des nations d'Europe sont
tellement protégées qu'il est presque impossi-
ble de pénétrer sur leurs marchés. Mon hono-
rable ami le s'ait parfaitement, car il fut le pre-
mier membre de la Société des Nations à pou-
voir déclarer fièrement pour son parti, non pas
po r ce...

L'honorable M. DANDURAND: Je parlais
pour le Canada.

L'honorable M. BEAUBIEN: ... que par
trois fois au moins le Canada avait abaissé son
tarif.

L'honoralie M. DANDURAND: Depuis la
guerre.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui, depuis
la guerre. L'honorabale monsieur 'me soutien-
Ira si j'affirme que presque toutes les autres
nations ont énormément relevé leurs tarifs.
Il me semble que nous devrions avoir tous les
renseignements disponibles pour que nous puis-
sions connaître la valeur du quid pro quo que
nous allons recevoir. Avant de les avoir ob-
tenus. il nous est impossible de conclure sur
un pied d'affaires un accord de cette ampli-
tude. J'espère que mon honorable ami pourra
également nous donner cet autre renseigne-
ment.

L'honorable M. DANDURAND: C'est-à-
dire le tarif canadien avec l'intermédiaire.
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Lhonorable M. BEAUBIEN: Non. En re-

tour, nous allons recevoir de ces nations étran-

gères un traitement spéciall. En quoi consis-

tera-t-il?

Lhonorable M. DAN[DURANfD: Mon ho-

norable ami désire obtenir leurs tarifs, avec

indication des différentes colonnes, plus par-

ticulière'ment lies collonnes dans lesquels ils

entreront.

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Willoughby,

le président. du comité des divorces, les bills

suivants sont lus séparément pour la troisième

fois et adopté.
Un projet de loi (bill V4) tendant à faire

droit à Esther Brand.
Un projet de loi (bill W4) tendant à faire

droit à Irene Adela Crann.
Un projet de loi (bill X4) tendant à faire

droit à Jessie Ferguson.
Un projet de loi (bill Y4) tendant à faire

droit à William Herbert Gamble.
Un projet de loi (bill Z4) tendant à faire

droit à Mabel Maud Giles.
Un projet de loi (bill A5) tendant à faire

droit à Alice Mockford.
Un projet de loi (bill B5) tendant à faire

droit à Alvah Arthur Norris.
Un projet de loi (bill C5) tendant à faire

droit à Eleanor Porter.

CONVENTION DE L'OPIUM DE GENEVE

MOTION

L'honorable M. DANDURAND se lève à

l'appel de l'avis de motion suivant:

Prise en considération du message de la
Chambre des Communes priant le Sénat de
s'unir à cette Chambre pour approuver la ré-
solution suivante:

"Qu'il est expédient que le Parlement ap-
prouve la Convention Internationale et le Pro-
tocole de Signature relativement aux Drogues
dangereuses, adoptés par la seconde Conférence
de l'opium à Genève, le neuf février mil neuf
cent vingt-cinq et signés, pour le Canada, par
le représentant canadien dûment autorisé à cet
effet".

Et que cette Chambre l'approuve.

Il dit: Honorables messieurs, j'ai eu l'occa-

sion de faire observer, il y a un moment, que

l'univers n'avait pas la moindre idée de l'im-

portance que revêt l'œuvre de la Société des

Nations dans de nombreux domaines. J'ai

entre les mains la Convention relative aux

stupéfiants adoptée par la Deuxième Confé-

rence de l'opium. Certaines situations ne

peuvent se régler sauf par l'entente générale

de toutes les nations du globe. Avant la

guerre, il y eut parfois des Congrès ou unions

de nations pour tâcher d'enrayer certains

fléaux. Mais il ne fut pas donné suite aux

décisions prises, et les années s'écoulèrent

avant que les nations signataires de la Con-

vention sentirent qu'elles devaient se réunir

de nouveau afin de concilier leurs différends.

Par contre, les diverses commissions de la

Société des Nations, commissions permanen-

tes composées de personnages cultivés, accom-

pagnés d'experts et possédant le concours d'un

secrétariat très actif, peuvent toujours mener

ces questions jusqu'à leur solution.

Nous abordons maintenant le problème le

plus difficile, qui ronge le sein d'un très grand

nombre de nations, le problème des narcoti-

ques, et une action concertée est tentée pour

supprimer la narcomanie.
Le 16 septembre 1924, l'honorable H.-S.

Béland et le Dr J.-A. Amyot furent désignés

pour représenter le Canada à la Deuxième

Conférence de l'opium, tenue à Genève et ils

furent remplacésle 12 janvier 1925, par le Dr

W.-A. Riddell, le Dr Béland étant obligé de

retourner à son poste de ministre, à la deman-

de de la Chambre. Je puis dire qu'à mon

retour à Genève à la fin de l'année, j'ai en-

tendu de nombreux éloges au sujet de l'action

du Dr Béland. Les difficultés de certaines na-

tions intéressées dans cette controverse étaient

telles que le conflit devint aigu, et le président

de la Conférence, Son Excellence Herluf Zahle.

lambasadeur du Danemark à Berlin, me dit

que le départ soudain du Dr Béland causa un

regret général, parce que le Dr Béland avait

réussi à rétablir la paix dans grand nombre

des conflits qui avaient éclaté à la Commission

qu'il présidait.
Le 22 septembre 1925, le speaker actuel,

dûment autorisé, signa au nom du Canada la

Convention et le Protocole relatifs aux stupé-

fiants, adoptés par la Deuxième Conférence

de l'opium, assemblée à Genève le 17 novem-

bre 1924.
Les engagements pris par la Deuxième Con-

férence de l'opium peuvent être résumés com-

me suit:-les 39 articles sont destinés à com-

pléter les dispositions de la Convention de

La Haye de 1912, et pour amener une réduc-

tion plus effective dans la production des nar-

cotiques, et pour établir un contrôle plus étroit

du commerce international. L'établissement
est prévu d'un système d'autorisations d'expor-

tation et de certificats d'importation, et la

nomination est prévue d'un Comité central

permanent chargé de surveiller le trafic inter-

national. Le Comité dressera chaque année

un rapport qui sera communiqué aux parties

contractantes, et il fera des représentations.
Toutes les conditions et formalités établies

par la Conférence de l'opium sont déjà incor-

porées dans notre législation sur les narcoti-

ques, et la mise à exécution des dispositions
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de cette Convention n'augmenterait aucune-
ment les frais ou dépenses que ce gouverne-
ment subit déjà pour supprimer le trafic de
l'opium. Notre loi se trouve au chapitre 144
des Statuts revisés de 1927.

Les Etats signataires reconnaissent leur obli-
gation, en vertu du chapitre ler de la Con-
vention de La Haye, d'établir sur l'opium
un contrôle suffisant pour arrêter le trafic illi-
cite, et ils s'engagent à prendre des mesures
nécessaires pour empêcher compilètement, dans
un délai de cinq ans à dater de ce jour, que
la contrebande de l'opium ne constitue un
obstacle sérieux à la suppression effective de
lusage de l'opium préparé dans les territoires
où cet usage est temporairement autorisé.

Les textes anglais et français de la Conven-
tion et du Protocole précités sont soumis à la
ratification du Parlement canadien.

Comme je ne soumettrai que cette Conven-
tion, je pourrais peut-être faire la revue du
rapport du comité consultatif du trafic de
l'opium et des autres stupéfiants, comité dont
j'eus l'honneur, en décembre dernier, d'être le
rapporteur auprès du Conseil de la Société.
Je le fais pour donner à la Chambre une idée
des travaux de ce comité consultatif du trafic
de l'opium. Le comité se rénnit à dates régu-
lières afin d'étudiýer la question du trafic illi-
cite de l'opium.

La dixième session (extraordinaire) du co-
mité consultatif du trafic de l'opium et des
autres stupéfiants fut tenue à Genève, et elle
dura du 28 srptt:mbre au 8 octobre 1927. L'ob-
jet particulier était l'examen de la question
<lu trafic illicite. Le comité étudia le rapport
du comité d'enquête sur la production de
l'opilum en Perse, et il félicita ce comité pour
son étude détaillée et complète; il remercia
en même tenmps le gouvernement perse pour
la manière dont il avait acquiescé aux sugges-
tions iiriises par le coimité d'enqtuête. Il fit
cependant reimirquer que, règle générale, l'o-
pium exporté de Perse sans être couvert par
des certificats d'importation était absorbé par
le trafic illicite.

Je puis dire, à ce propos, que la Perse s'est
décLatréce prête à remplacer l'importante ré-
colte de pavot par quneque autre récolte pro-
ductiive qui rémunérerait suffiiamment [les
producteurs actuels de pavot qui vivent de
cette production. Les efforts du comité ont
été couronnés de succès par l'adoption géné-
calie de la elause d'assurance maritime, la-
quelle a pour objet de rendre plus difficile le
transport par mner des consignations de dro-
gues destinées au trafic illicite. Un nombre
considérable de comiagnies d'assurance mari-
time un différents pays ont accepté les re-
commandations du comité. A sa session, le

L'ion. -M. DANDURAND.

comité a examiné 83 rapports concernant les
sa'sies, ainsi que les rapports de transactions
illicites visant des tonnes de morphine et
diacét3noîphinie dans les quatre coins du
globe. C'est en grande partie aux efforts du
comité que nous sommes redevables de la ré-
véllation graduelle des faits réels à l'égard
du trafic illicite. A sa dernière session, le
comité a adopté quatre résolutions, qui peu-
vent être exaiminées succinctement.

Le comité désire attirer l'attention spéciale
du Conseil sur là résolution 1, adoptée à la
neuvième session iu comité. Cette résolu-
tion est adressée plus particulièrement aux
membres du Conseil. Le comité déclare "La
mise à exécution de la Convention dépend
uniquement de l'action exercée par les mem-
bres d'Etats du Conseil". Un certain nom-
bre dEtat qui sont membres du Conseil
doivent ratifier une convention pour y donner
corps, et quand j'ai présenté le rapport qui
conseillait à mes collègues du conseil de signer
afin de créer cette Convention. j'ai constaté
que le Canada était un des pays traînards.
Il ne reste pîlus que quatre signatures à ajou-
ter à celles déjà apposées, et je sais que ces
quatre signatures viendront avec celles du
Canada, si cette Chambre ratifie cette Con-
vention.

Le comité pria le Consil <le représenter
atu gouvernemient (le Chine que le comité se-
rait fortement aidé dans sa tAche, s'il recevait
un rapport qui indiquerait toutes les imipor-
tantes saisies de substances narcotiques effec-
tuées par la douane maritilme chinoise aux
divers ports et stations contrôlés par ce ser-
vice douanier. Ces rapports aideraient aussi
les autres gouvermieniets à enmpêciher l'expor-
tation illicite de narcotiques en Chine.

La troisième résolution énonce que, étant
donné les importantes saisies opérées en plu-
sieurs pays-saisies qui dépassent parfois le
volume du trafic licite-étant donné aussi qe-
tous les gouvernements ne fournissent pas de
renseignemeiits précis sur le sort des substan-
ces narcotiques ainsi saisies, ce qui rend plus
difficile <le se former une idée des conditious
di trafic-le comité prie le Conseil rIe bien
vouloir demander aux gouxvernenimits d'expo-
ser, dans leirs rapports annuells, la manière
précise dont il a été disposé de ces substances
confisquées, et de fournir les autres rensei-
gnements qui peuvent être utiles en ce qui
concerne cette confiscation ou cette disposi-
tion. Cette résolution fut adoptée pour le
motif que, durant les qu'rques dernières an-
nées, les saisies effectuées en certains pays
ont augmenté à un tel degré, par comparaison
avec le volume du trafic licite, que le comité
a éprouvé des difficuiltés à déterminer la con-
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sommation intérieure. Dans son rapport, le
comité cite le cas d'un pays où les saisies

représentaient quatre fois la quantité des im-

porta'tions licites. A défaut de données pré-
cises quant au sort ultime des drogues con-

fisquées, il est impossible de se former une

idée cillaire de la situation dans ces cas; je
propose donc que le Conseil donne instructions
au secrétaire général de porter à l'attention

des gouvernements la résolution ci-dessus.

La quatrième résolution énonce que le trafic

illlicite continue indubitablement "dans des
proportions énormes"; qu'il est "appuyé par
de vastes ressources financières", et que "de
très vastes quantités de drogues passent en-
core en contrebande". Il paraît présentement
imipossible de restreindre l'exportation, des

pays produciteurs, de l'opium brut et des
feuilles de coca à la faible quantité nécessaire
pour subvenir aux besoins médicaux de l'uni-
vers. L'expérience démontre aussi que la con-

trebande des drogues peut être considérable-
ment restreinte, mais qu'elle en peut être
totalement arrêtée par des mesures non
accompagnées d'un contrôle absolu, à cause
des immenses profits financiers qui dérivent
de la contrebande même de petites quantités.
Si toutes les fabriques de drogues étaient
adéquatement contrôlées par leurs gouverne-
ments, le problème -des drogues serait en
grande mesure résolu. Le comité prie donc
le Conseil de faire les plus vives instances
possibles auprès de tous les gouvernements
qui sont membres de l'a Société et qui sont
parties à la Convention de l'opium, pour que
les fabriques qui produisent des stupéfiants
soient possédées, ou adéquatement contrôlées,
par leurs gouvernements.

Sous l'un ou l'autre système les gouverne-
ments pourraient au moins:

(1) Réglementer tout le trafic intérieur et en
exiger un compte précis, y compris l'achat des
matières premières, la fabrication, la vente, la
distribution, l'emmagasinage;

(2) Contrôler strictement l'émission et la
possession de permis ou autorisations pour la
fabrication, la vente, la distribution et l'em-
magasinage des drogues;

(3) Adopter, et appliquer justement, le sys-
tème de certificat d'importation et d'exporta-
tion;

(4) Contrôler strictement l'exportation de
stupéfiants dans tout pays qui n'aspplique pas le
système de certificat d'importation et d'expor-
tation. Lorsque ce système n'est pas appliqué
dans le pays d'importation, le gouvernement du
pays d'exportation doit s'assurer, hors de tout
doute raisonnable, que la demande n'a pour
objet que des fins légitimes. Cette précaution
est particu.ièrement importante, puisque le
moyen le plus facile pour ce trafic illicite est de
passer par ces pays qui n'appliquent pas le sys-
tème de certificat d'importation et d'exporta-
tion. On reconnaît que ceci présentera des
difficultés de toute sorte, jusqu'à ce que le co-
mité central ait été constitué; mais il est im-

périeux que ce contrôle soit exercé, en tant que
praticable, par les pays d'exportation jusqu'à
ce que le comité central commence à fonction-
ner. Dans certains pays, l'expérience a dé-
montré que, même dans les circonstances actuel-
les, il est possible de réellement exercer dans
une grande mesure un contrôle effectif dans
ces cas.

J'ai jugé à propos de vous donner ce résumé
des travaux de la dernière réunion du Comité

consultatif, conséquence naturelle de l'adop-

tion de la Convention et du Protocole qui

vous sont actuellement soumis; mais je vous

l'ai donné pour que vous puissiez avoir une

idée des activités de la Société des Nations
dans ce faible domaine, lequel n'est pas sans

importance.
Après ces explications, j'ai l'honneur de pro-

poser, appuyé par l'honorable M. Legris:

Que le Sénat se joigne à la Chambre des
Communes dans l'approbation de la Convention
de l'opium et du Protocole, signés à Genève le
dix-neuvième jour de février mil neuf cent
vingt-cinq, adoptés par la seconde conférence
de l'opium, et signés, pour le Canada, par le
représentant canadien dûment autorisé à cet
effet.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je ne sais

si j'ai bien saisi les paroles de l'honorable mon-

sieur, mais j'ai cru comprendre que l'importa-

tion de ces narcotiques au Canada, ou peut-

être dans les autres pays, n'était que quatre

fois la quantité nécessaire aux fins médici-

nales. Est-ce exact?

L'honorable M. DANDURAND: Non; le

rapport que je viens de lire indique que, dans
un certain pays, les quantités de narcotiques
saisies représentaient quatre fois la quantité
utilisée pour le trafic licite. Cela démontre
les agissements des contrebandiers, puisque le

trafic illicite dépasse quatre fois le trafic légi-
time.

L'honorable M. SCHAFFNER: C'est bien
ce que j'ai compris; mais j'estime qu'il le

dépasse quatre cents fois plutôt que quatre
fois.

'Lhonorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, j'approuve de tout cœur cette Conven-
tion, et je suppose que la Chambre tout en-
tière l'approuve sincèrement. En réalité, tous
les Canadiens bien pensants désirent vivement
que le Canada adhère à un mouvement de cet
ordre. -Je ne demanderai qu'un renseignement
à l'honorable monsieur, qui est absolument au

fait de la situation: cette Convention ren-
ferme-t-elle quoi que ce soit qui nous obligera
à modifier notre loi des drogues? Lorsque
cette loi fut soumise à cette Chambre elle con-
tenait, l'honorable monsieur doit se le rap-
peler, une disposition qui autorisait le repré-
sentant de la loi à pénétrer sans mandat dans
une maison privée pour y perquisitionner; et
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le Sénat refusa d'accepter cette disposition, et
le pouvoir accordé fut sérieusement amoindri.
C'est pourquoi je demande si cette Convention
renferme une disposition qui entravera de
quelque manière l'administration de notre loi.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Je
suis informé que la portée de notre résolution
est même plus vaste que celle de cette Con-
vention.

L'honorable W.-B. ROSS: Cria serait alors
satisfaisant. Les journaux rapportent que le
Japon a signifié qu'il ne ratifierait pas la Con-
vention, à moins que toutes les autres na-
tions n'en fassent autant.

L'honorable M. DANDURAND: Le comité
consultatif, dont je suis le rapporteur auprès
diu Conseil, s'est de nouv eau réuni le 10 avril,
et il est actuellement en session. Il est vrai
que les journaux ont rapporté aujourd'hui
une déclaration du Japon, mais il s'agit d'une
déclaration faite an cours de la discussion.
Avant qu'il soit pris une décision et conclu
un entente, il interviendra un long débat dans
les dieux sens, et avant de consentir à un sacri-
fice, chaque nation tâche de s'assurer que les
autres pays en feront également un.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami a-t-il bien dit que cette Conférence
aura un effet sur l'administration intérieure
île la loi des drogues? D'après sa description,
l'ai compris que mon honorable ami ne par-
lait que du contrôle international de la vente
et de l'achat d'opium.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami veut consulter le Livre Bleu
qui a été distribué, et qui contient la Conven-
tion, il constatera, à l'article 12, quelles sont
nos obligations:

Chaque Partie contractante exigera qu'une
autorisation d'importation distinete soit obtenue
louîr chaque importation de isune quelconque
îles substances auxaelles s'applique la pré-
sente Coisention. Cette autorisation indique-
raî la quantité à importer, le nom et l'adresse
de l'imîportateur. ainsi que le nom et l'adresse
de l'exportateur.

L'autorisation d'iioportation spécifiera le délai
dans l equel devra être efteituée l'importation;
elle pouria admettre l'importation en plusieurs
elno1s.

L'artiele 13 est ainsi conçu:
Chaque Partie contraetante exigera qu'une au-

toiisation d'exportation distincte soit obtenue
pour cliaque xportation le l'une quelconque des
substances auxquelles s'applique la présente
Convention.

L'lonorable M. BEAUBIEN: Internatio-
nale.

L'hon. M. DANDURAND: Il y a de plus,
bien entendu, un certain nombre de disposi-
tions visant ces deux choses importantes-que
le Canada sera obligé de surveiller étroite-

L'hoi. M. ROSS.

nient l'importation, et devra veiller à accorder
une autorisation spéciale, et agir de même à
l'égard de l'exportation. Ces obligations se
trouvent déjà dans notre propre loi. Ce qui
offre un intérêt spécial est la création du
Comité central permanent.

Le Conité central permanent conprendra huit
personnes qui, par leur compétence technique,
leur impartialité et leur indépendance, inspire-
ront une confiance universelle.

Les membres du Comité central seront nom-
més par le Conseil de la Société des Nations.

Les Etats-Unis d'Amérique et d'Allemagne
seront invités à désigner chacun une personne
pour participer à ces nominations.

Le nom de l'Allemagne y est mentionné,
parce qu'elle ne faisait pas alors partie de la
Société. Je poursuis-

Les membres du Comité central n'exerceront
pas des fonctions qui les mettent dans une posi-
tion de dépendance directe de leurs gouverne-
ments.

Les membres du Comité exerceront un man-
dat d'une durée de cinq ans et seront rééligibles.

Passons maintenant aux fonctions du Co-
mité central:

Le Comité central surveillera d'une façon
constante le mouvement du marché interna-
tionil. Si les renseignements dont il dispose le
portent à conclure qu'un pays donné accumule
des qusantités exagérées d'une substance visée
par la présente Convention et risque ainsi de
devenir ui centre de trafic illicite, il aura le
diroit <Te demander des explications au pays en
question par l'entremise du Secrétaire général
île la Société des Nations.

La résolution est adoptée.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai l'hon-
neur de proposer:

Qu'un message soit transmis à la Chambre
îles Communes, par un des greffiers au bureau,
pour l'informîer que le Sénat se joint à la
Chambre des Communes dans l'approbation de
li Convention Internationale et du Protocole
de Signature relativement aux Drogues dange-
reiuses, adoptés par la seconde Conférence de
l'opium à Genève. le dix-neuf février mil neuf
cent vingt-einq et signés, pour le Canada, par le
représentrant canadien dûment autorisé à cet
effet.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de Ihonorable HEWITT BosToc.

Jeudi, 19 avril 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

BREVET MILLSPAUGH

L'honorable M. GRIESBACH présente le
rapport du comité des bills d'intérêt privé
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auquel avait été renvoyé le bill n° 15, intitulé:

Loi concernant un certain brevet de William

H. Millspaugh.
Il dit: Honorables messieurs, le comité a

adopté le projet de loi avec une ou deux

légères modifications et l'addition d'une clau-
se. Le bill vise à faire revivre une demande
en obtention de brevet. Le comité est d'avis
qu'il y a lieu d'ajouter au bill une clause por-
tant que toute personne qui, entre les dates
en question a commencé à fabriquer, exploi-
ter ou vendre l'article breveté, peut continuer
à ce faire.

LE TRANSPORT DE LA HOUILLE

INTERPELLATION

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, hier on m'a demandé de dépo-
ser les décrets de l'exécutif fixant les prix du
transport de la houille de l'Ouest aux provin-
ces du centre, ainsi que de l'Est. Je constate
que le premier décret, relatif au mouvement
de la houille de l'Ouest à Ontario, porte la
date du 16 mars 1928, et que ce décret est le
seul qui ait été déposé sur le bureau de la
Chambre des Communes. J'y ajoute celui du
30 mars 1928, lequel a trait au transport de la
houille de l'Est.

L'honorable M. ROSS: Ces décrets du con-
seil seront-il imprimés dans le compte rendu?
Ils devraient figurer quelque part.

L'honorable M. DANDURAND: Le dépôt
d'un document sur le bureau n'entraîne pas
nécessairement son impression.

L'honorable M. ROSS: Non; c'est ce que

je craignais, mais il importe que ces documents
soient imprimés. Les honorables membres de
cette Chambre, et des centaines d'intéressés
du dehors aimeraient à en avoir des exem-
plaires.

L'honorable M. DANDURAND: On pour-
rait les insérer dans le compte rendu des
débats, tout -comme s'ils constituaient une
réponse à une demande de renseignements.

L'honorable M. ROSS: Oui; cela sera tout
à fait satisfaisant, pourvu que le tout soit
imprimé.

Suivent les décrets du -conseil dont parle
l'honorable M. Dandurand:

Copie certifiée d'un rapport du comité du
Conseil privé, approuvé par iSon Excellence le
Gouverneur général, le 16 mars 1928.
C.P. 439

Le comité du Conseil privé a pris connaissan-
ce du rapport du ministre des Mines, en date
du 12 mars 1928, portant qu'à la suite de
certaines circonstances, il est à propos de faire
l'expérience du transport de la houille de l'Al-
berta dans la province d'Ontario, en vue de dé-
terminer ce qui semblerait constituer un prix
de transport raisonnable par tonne.

Le Gouvernement, se rendant compte de l'im-
portance d'un trafic interprovincial de la houille
et de l'expansion des marchés pour la vente du
charbon canadien et pénétré de ce fait que la
réalisation des fins ainsi visées est en bonne
partie subordonnée à la question des taux de
transport, a en maintes circonstances, facilité
des expéditions à titre d'essai au moyen de
subventions en espèces.

Depuis 1923, chaque année, des mesures ont
été prises pour faire l'expérience de ces expé-
ditions, mais à cause de certains éventualités
survenues, le nombre de tonnes de charbon ex-
pédiées n'a pas été suffisant pour démontrer de
façon satisfaisante la praticabilité du projet au
point de vue économique ou pour déterminer
en -dernier ressort le coût réel du transport.

Par toutes les provinces d'Alberta et d'Onta-
rio, le public réclame l'établissement du régime
de transport de la houille entre ces deux pro-
vinces, à une époque de l'année où l'on peut dis-
poser d'un excédent de wagons à cette fin. Tout
en prétendant que l'établissement d'un trafic in-
terprovincial de la nature de celui que l'on
propose serait avantageux au pays, on convient
que ce transport ne devrait être effectué qu'à
un prix raisonnable pour les chemins de fer.

Le Gouvernement fédéral, visant à faire en
sorte que, dans la mesure du possible, l'appro-
visionnement de houille au Canada soit com-
posé de charbon d'extraction domestique, or-
donna à la Commission des chemins de fer de
faire une enquête, suivie d'un rapport au gou-
vernemenit fédéral, sur le coût du transport
de la houille, par pleins chargements de convois,
entre Alberta et Ontario. Le surcroît de be-
sogne occasionné par des séances spéciales, ainsi
que par la séance concernant les prix de trans-
port en général, a empêché qu'il fut donné suite
à ces instructions avant mai 1927, et la com-
mission des chemins de fer soumit ses conclu-
sions au gouvernement fédéral en septembre
1927.

La commission fédérale du combustible ayant,
à la suite d'instructions de la part du ministre
des Mines. examiné soigneusement la situation,
soumit à la Commission des chemins de fer un
mémoire, lequel exposait sommairement l'état
de choses et contenait les observations suivantes
dont, à son avis, il convenait de tenir compte
dans la fixation des prix de transport de la
houille de l'Est et de l'Onest du Canada aux
endroits situés dans Ontario et Québec:

(a) D'ici à l'établlissement d'un marché plus
vaste pour -le charbon canadien il n'y a guère
lieu 'de prévoir la diminution des frais d'extrac-
tion aux mines. La création d'un marché dans
la province d'Ontario ne saurait devenir un
fait accompli tant qu'il ne sera pas effectué
une réduction sensible des taux de transport
auxquels est assujetti le charbon canadien.

(b) Etant donné la demande restreinte de
l'heure actuelle, la quantité de houille extraite
des mines est de beaucoup inférieure à la quan-
tité qu'on les dit susceptibles de produire et
l'on prétend que la mise en vigueur d'un taux
de transport moins élevé tendrait à stimuler la
distribution, ce qui mettrait les mines en état
d'être exploitées sans interruption et par voie
de conséquence, améliorerait la situation ac-
tuelle.

(d) Il faut que le tarif réduit sur la houille
soit d'ordre saisonnier applicable dans l'Ouest
aux derniers jours du printemps et aux pre-
mières semaines de l'été, alors que les chemins
de fer disposent du maximum de matériel ýrou-
lant à cette fin et qu'au cours de cette époque,
les mines sont à leur minimum d'activité.
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(e) En vie de seconder ses vues sur l'oppor-
tunité d'encourager un trafic de la houille ex-
clusivement canadien, la Commission fédérale
du combustible a respectueusement demandé
que la Commission des chemins de fer décrète
d'application, pour les expéditions spéciales de
charbon canadien. le tarif le moins élevé pos-
sible et non incompatible avec l'exploitation
économique des chemins de fer, selon que peu-
vent en décider les propres spécialistes de la
commîssion.

Le rapport majoritaire (le la Commission des
Chemins de fer portait quun taux de $7.25 la
tonne constituait ce qu'il en coûte en débours
réels pour transporter le charbon d'Alberta
dans l'Ontario. Toutefois, d'après um rapport
minoritaire. ces débours réels pourraient cor-
respondre à un tarif de $6.50 la tonne. Dans
leur rapport à ce sujet, les comnnissaires font
observer qu'il est impossible de calculer avec
exactitude le coût d'un mouvement particulier
(le trafße de chemin de fer et que l'on ne sai-
rait faire autrement que d'en arriver à un prix
de revient approximatif. Le fait qu'un des con-
nissaires a sounis un rapport minoritaire a
donné lieu à une grande divergence d'opinions
pariai les intéressés.

Vu l'importance de cette question et étant
donné que la divergence d'opinion formulée dans
le rapport minoritaire de la Commission des
chemiins de fer a provoqué du mécontentement
parmi les intéressés: vu également que le Gou-
vernement et tous les intéressés s'opposent à
ce qu'une subvention soit accordée pour ce mou-
veient, mais conviennent que les chemins de fer
soient autorisés à exiger an taux raisonnable
qui ne porterait en aucune faon atteinte i
celui d'une autre denrée; le ministre, afin de
déterminer effectivenient les faits tels qu'ils
existent ainsi que ce qui peut ou ne peut se
faire, recommande qu'il soit entrepris des expé-
ditions à titre d'essai en vire d'établir un taux
spécial pour le transport (le la houille de l'Al-
berta à Ontario -et ce aux coutditions suivantes,
savoir:

(a) Qu'un taux provisoire de $6.75 la tonne
soit décrété, lequel devra être d'application peu-
dant mii espace de trois mois arr moins .chaque
année au cours île la durée de ce régime d'essai.

(b) Que le prix de revient (le ces expéditions
d'essai à létude soit sous la surveillance de la
Commission des chemins de fer du Canada.

(c) Que le prix de revient les expéditions en
question soit soigneusement vérifié par des re-
présentants désignés et par les exploitants de
mines et par les chenins de fer.

(d) Qu'un rapport détaillé des représentants
chargés le vérifier le prix de revient île ces
expéditions soit soumîrris à l'examen de la Coin-
mission ties cheiins die fer, et que la Commis-
sion des cheminrîs de fer arr complet, apres avoir
entendu les intéressés, statue, d'après les dépo-
sitions recueillies, sur ce qui constituie un taux
raisonnable par tonne, eu ayant égard aux
éléments que, dans l'intérêt national, il con-
vient de faire entrer eri ligne de compte.

(e) Que, ces expéditions étant d'ordre sai-
sonnier et pour une courte période de chaque
année, il y a lieu de prolonger ces expériences à
trois années afin que la commission îles chemins
île fer puisse recueillir. qurart aux frais. des
preuves concluantes qui la meettraient en état de
se prononcer.

(f) Que, à la fin de chaque saison d'expédi-
tions et cri attendant une décision finale, la Coin-
mission des chemins de fer soit autorisée à in-
diquer. le cas échéant, quel montant. en sus du
taux de $6.75 la tonne, elle estime devoir être

L'ion. M. ROSS.

versé aux chemins de fer, à la lumière des
dounne, recueillies ai cours de la saison, et e
certifier au ministre des Mines les sommes
totales payables à chaque compagnie de chemin
dle fer relativement à ces expéditions.

Le ministre recommande en outre que, vn la
nécessité qu'il y a de sauvegarder les chemins
de fer contre toutr' perte ai cours de cette
période d'expérience, il soit inséré dans les
prévisions budgétaires du ministère des mines
un crédit destiné à rembourser les chemins de
fer îles débours qu'ils pourriaient faire dans
l'intervalle.

Le comité approuve cette recommandation et
la souniet pour approbation.

(Signé) E. J. Leinaire,
Greffier du Conseil privé.

Copie certifié d'un rapport du comité diu
Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
Couverneur général, le 30 mars 1928.
C.P, 539

Le coiité di Conseil privé a été saisi d'un
rapport, liu ministre îles Mines, en date du 29
riars, comportant certaines recommandations
at sujet des taux de transport applicables à
ce'rtain.s expéditions dle charbon extrait dans
lEst du C (anada, lesquelles recommandations
sont ci-après énoncées.

Par décret diu conseil en date du 3 septembre
1924 (C.P. 1537), il avait été arrêté que le
Gouvernement du Canada paierait aux compa-
gnies île chemins rie fer transportant le ehar-
bon priovenaiit île mines le l'est du Canada uie
partie îles frais de ce transport en vue de favo-
riser ol'expansion des marchés pour ce charbon,
les taux le transport étant réduits au moins
dans une proportion équivalente à ces paie-
nenfs. On lie pouvait faire aucîrne expérience

isonnale tiiiant à l'effet du décret du conseil
C.P. 1537, vi qiil n'avait été adopté que long-
temps apriès li conclusion des marchés concer-
nant la hoille pour l'armée 1924, et que le
crédit voté pour les deniers à verser en vertu
de ce d uéret du conseil était périmé le 31 mars
1925. En 1926, un comité parlementaire spécial
riominnia nus Iapplication le cette disposition,
I aquelle fut île nouveau conseillée par la cos-
mission ro.vale présidée par sir Andrew Rae
Duncan et chargée d'examiner les problèmes
intéressant les Provinces maritimes.

En vertu d'un décret dit conseil en date dit
13 février 1926 (C.P. 226), la Commission des
rhemins île fer du Cainadia reçut ordre de s'as-
surer îles frais du transport du charbon extrait
das I'est diu Canadai aux endroits de consomr-
miationli dans Québec et Ontario, à l'époque de

ninimée or. à cause île la fermeture die la navi-
rgation, ce t rsrrui-t rie peuit s'effectuer par la
vo ie d'eau du St-Laurent.

Li Co(nunission des chemins de fer di Canada
est eciore étier la question nont l'examen
ii a été confié en vertu di décret di conseil

C P. 226. et attend certaines observations et
dnilnées i ce sujet.

Le rumistre est d'avis qu'ufin de faciliter le'n-
quête oridonnée par le décret C.P. 226 ci-dessus
mentionné sur les frais et un taux raisonnable
lu transport duir (jcr de l'est, et vi qu'il y a
lieu le tout mettre en œuvre pour en arriver à
déterminer ces frais et ce taux dans toutes les
conditions pratîfiques, ainsi que relativement aux
ixpéditions raisonnablement susceptibles <le
conduire à lagrandissement et à l'expansion des
marchés pour ce clarbon, de fournir les rei-
seignenments et données qui peuvent être obte-
ilnis tie cette fa rois, on devrait faire l'expérience
di transport du cliairbon extrait dans I'Est ilu
Canada aux endroitr situés dans la province de
Québec.
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Quant au taux provisoire à établir pour ces
expéditions d'essai, le comité fait observer que
la principale ra.ison pour l'encouragement de
l'expédition, entièrement par voie ferrée, du
charbon des mines de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick aux centres de la province
de Québec, consiste dans l'opportunité qu'il y
a de faire en sorte que l'exploitation de mines
de charbon se poursuive sans interruption du-
rant l'hiver. Le comité fait observer de plus
qu'il n'y a guère lieu de compter sur l'expédi-
tion, entièrement par voie ferrée, de charbon
extrait dans cette région, à d'autres endroits
que ceux de la province de Québec.

"A"
Par conséquent, le ministre recommande l'éta-

blissement d'un mouvement, à titre d'expérien-
ce, de transport de la houille provenant des
mines de la Nouvelle-Ecosse aux endroits de
consommation dans la province de Québec aux
conditions suivantes, savoir:

(a) Qu'un taux maximum provisoire de $3.00
la tonne soit établi pendant la période d'expé-
rience du transport du cTiarbon des mines de la
Nouvelle-Ecosse et qu'un taux maximum provi-
soire de $2.10 la tonne soit établi durant la pé-
riode d'expérience du transport du charbon ex-
trait dans le Nouveau-Brunswick et expédié
entièrement par voie ferrée à des points sis
dans la province de Québec aux époques de
l'année où, de l'avis du ministre, il n'est pas
pratique d'expédier par navires le charbon de
la Nouvelle-Ecosse à des ports du St-Laurent.

(b) Que le prix de revient de ces expéditions
d'essai à l'étude soit sous la surveillance de la
Commission des chemins de fer du Canada.

(c) Que le prix de revient de ces expéditions
soit soigneusement vérifié par des représentants
désignés et par les exploitants des mines et par
les chemins de fer.

(d) Qu'un rapport détaillé des représentants
chargés de vérifier le prix de revient de ces
expéditions soit soumis à l'examen de la Com-
mission des chemins de fer et que la Commis-
sion des chemins de fer au complet, après avoir
entendu les intéressés, soit priée de statuer,
d'après les dépositions recueillies, sur ce qui
constitue un taux raisonnable par tonne ainsi
que sur le coût réel de ces expéditions d'essai
dans l'une ou l'autre des conditions spécifiées
au dernier paragraphe du C.P. 226, et en ayant
égard à tous %les éléments, qu'il convient, dans
l'intérêt national, de faire entrer en ligne de
compte.

(e) Que ces expéditions, étant d'ordre sai-
sonni-er et pour une courte période de chaque
année, il y a lieu de les prolonger à trois
années.

(f) Que, à (la fin de chaque saison d'expé-
dition et en attendant une décision finale, la
Commission des chemins de fer soit autorisée
à indiquer, le cas échéant, quel montant, en sus
des taux par tonne spécifiés à la clause (a) ci-
dessus mentionnée, -elle estime, à la lumière
des données recueillies au cours de l'année 'pré-
cédente, être dû aux chemins de fer et à certi-
fier au ministre les sommes totales payables à
chaque compagnie de chemin de fer relative-
ment à ces expéditions.

(g) Que ce taux provisoire ne soit appli-
cable qu'au charbon destiné aux usages sui-
vants:

(1) Pour fins industrielles et domestiques,
mais non pour chemins de fer ou locomotives.

(2) Pour marchés conclus postérieurement à
la date ci-dessus.

Le ministre recommande également que l'on
fasse l'expérience de l'expédition du charbon
extrait des mines de l'est du Canada et trans-
porté par navires à des ports du Saint-Laurent
et de là transbordé por voie ferrée à des en-
droits de la province de Québec et de la pro-
vince d'Ontario, et qu'un taux provisoire d'un
cinquième de cent pa tonne par mille, mais non
inférieur de plus de soixante-quinze cents la
tonne au taux qui serait d'application en d'au-
tres circonstances, soit établi pour les expédi-
tions par voie ferrée de ces ports du Saint-
Laurent, le montant de ladite réduction étant
à verser aux chemins de fer en vue de les sau-
vegarder de toute perte qu'ils pourraient subir
et que les conditions suivantes s'appliquent à
ces expéditions d'essai, savoir:

(a) Que ce taux provisoire ne s'applique
qu'au charbon destiné aux usages suivants:

(1) Pour fins industrielles et domestiques,
mais non pour les locomotives de chemins de
fer.

(2) Pour les marchés conchns postérieurement
à la date ci-dessus.

(b) Que le taux provisoire ne soit pas appli-
cable aux expéditions de charbon destiné à des
endroits où, de l'avis du ministre des Mines, le
charbon canadien l'emporte déjà dans la con-
currence contre le charbon américain.

(c) Que le prix de revient des expéditions à
l'étude soit sous la surveillance de la Commis-
sion des chemins de fer du Canada.

(d) Que le prix de revient du transport de
ce charbon soit soigneusement vérifié par des
représentants désignés et par les exploitants de
mines et par les chemins de fer.

(e) Qu'un rapport détaillé des représentants
chargés de vérifier le coût de ces expéditions
soit soumis à l'examen -de la Commission des
chemins de fer et que la commission des che-
mins de fer au complet. après avoir entendu
les dépositions recueillies, soit priée de déter-
miner ce qui constitue, à son avis, un taux
raisonnable par tonne, ayant égard à tous les
éléments qu'il convient, dans l'intérêt national,
de faire entrer en ligne de compte.

(f) Qu'il est à propos que ces expéditions
d'essai se limitent à une période de trois an-
nées afin que la Commission des chemins de
fer puisse faire un essai raisonnable des frais
à elle soumis en vue de la mettre en état de se
prononcer.

(g) En attendant que la Commission des
chemins de fer en arrive à une décision finale
sur ce qui, de son avis, constitue un taux rai-
sonnable par tonne, le ministre recommande
qu'il soit autorisé à payer aux chemins de fer
l'écart entre le taux perçu par eux en vertu du
présent décret et le taux applicable par ailleurs,
ces versements devant être effectués par la
commission fédérale du combustible et seule-
ment lorsque le ministre des Mines les aura
approuvés.

Le ministre recommande également que, vu
la nécessité qu'il y a de sauvegarder les che-
mins de fer de toute perte durant la période de
ces expéditions d'expérience, il soit inscrit au
budget du ministère des Mines un crédit destiné
aux versements à effectuer en vertu du présent
décret.

Le comité approuve ces recommandations et
les soumet pour approbation.

(Signé) E. J. Lemaire,
Greffier du Conseil privé.
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LA CANALISATION DU ST-LAURENT
RENVOI D'UNE MOTION

A l'appel des avis de motion:
Par l'honorable M. Tanner:
Qu'il soit institué ou comité spécial du Sénat

pour présenter, après étude et lorsqu'il y aura
I iiu. des rapports sur la question du développe-
ment et de laméliorations du fleuve Saint-Lau-
rent relativement à la navigation et à la pro-
duction d'énergie électrique, ainsi qu'aux autres
aspects de la question; et que ce comité soit
autorisé à assigner des personnes, à faire pro-
duire ces documents, à interroger îles témoins
sous serment si besoin est, de même qu'à em-
ployer des sténographes et des personnes sus-
ceptibles d'aider aux écritures, sauf approbation
diu Sénat pour ce qui concerne les dépenses; et
que ce comité soit composé de quinze membres
de cette Chambre.

L'honorable M. TANNER: Je demanderais
le renvoi de cette motion à demain.

L'honorable M. DANDURAND: Au sujet
de cette demande, je proposerais que demain,
lorsque cette motion sera mise en discussion,
les honorables membres du Sénat, qui s'inté-
ressent à cette question de l'amélioration du
St-Laurent, fassent part des vues qu'ils peu-
vent avoir à communiquer sur le champ que
cette enquête devrait couvrir.

(La motion est réservée.)

LE SERVICE POSTAL AERIEN

DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable, M. POPE propose:
Qu'il soit émis un ordre du Sénat pour la

production île copies die toute la correspondance
de soumission, pièces et autres documents se
rapportant à l'adjudication d'un contrat pour
un service postal aérien entre la Pointe-au-Père
et Montréal, ainsi qu'un état indiquant les ad-
judicataires, et le montant dont le contrat
stipude le paiement pour ce service.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT CERTAINS EM-
BRANCHEMENTS DU NATIONAL-

CANADIEN
RECETTES

A 1'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable W.-B. ROSS: Honorablesmes-
sieurs, avant l'appel de l'Ordre du jour, je
désire appeler l'attention des honorables mem-
bres de cette Chambre et notamment de l'ho-
norable leader de l'autre côté, sur une ques-
tion de certaine importance.

Il y a plus d'un an, quelques-uns de mes
amis de ma propre province m'ont fait des
reproches pour avoir voté en faveur de dé-
boursés pour des embranchements de chemin
de fer dans les provinces de l'Ouest et contre
de semblables dépenses dans ma propre pro-
vince. Cela me porta à demander, au sujet de

LIhon. M. ROSS.

ces embranchements de voies ferrées de
l'Ouest, certains renseignements indiquant si
ces lignes secondaires étaient exploitées à
perte ou si elles se suffisaient à peu près à
elles-mêmes. Les honorables messieurs ver-
ront la réponse que j'ai obtenue en consultant
le hansard de cette Chambre pour l'année der-
nière, page 255. Je désire faire allusion à un
ou deux paragraphes de la réponse en question.

Au sujet des recettes des embranchements îles
Ctheiiuins de fer nationaux antérieurement aiu-
torisés pas' le parlement.

La Compagnie îles chemins de fer ne tient
pas île comptabilité qui permette de faire voir
les recettes nettes de ces embranchements, mais
il est un moyen dont lapplication indquera si
dans l'ensemble ces ligues secondaires se suffi-
sent à elles-mêmes.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur aurait-il l'obligeance de dire
d'où vient cette réponse ou ce rapport?

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable non-
sieur l'a lui-même déposé en premier lieu de-
vant un comité de la Chambre. Il a été com-
miniqué au comité à ma demande, et on le
considéra d'une importance telle que l'on pro-
posa,-proposition qu'agréa l'honorable mon-
sieur,-qu'outre sa lecture en comité, il devrait
également en être donné lecture en assemblée
générale.

L'honorable M. DANDURAND: Mais d'où
le rapport énane-t-il?

L'honorable W.-B. ROSS: Il venait du mi-
istère des Chemins de fer; je ne saurais dire

s'il était de sir Henry Thornton, le président
des Chemins de fer Nationaux, ou d'un autre
haut fonctionnaire en particulier.

A la fin de l'année 1926, les rails avaient été
posés sur toutes ces lignos, mais quelques-unes
le furent en exploitation que pendant une fai-
ble partie de l'exercice.

Pour 1926, l'ensemîuble des recettes provenant
des gares situées sur les embranchements cons-
truits sous le régime lu progrime de trois
ans concernant ,Fétablisseient de lignes secon-
daires, y compris les deux embranchements addi-
tionnels autorisés en 1925, était île $3,622,83l.
On peut dire que ce montant représente les
recettes brutes îles embranchements en question.

L'honorable M. CASGRAIN: Sur combien
de milles?

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable séna-
teur a posé cette question l'an dernier sans
obtenir le renseignement demandé. C'est ce
que nous allons chercher maintenant.

Si à ces recettes on applique le même coffi-
cient d'exploitation appliqué à l'ensemble des

hemsins de fer nationaux pour l'exercice 1926,
soit 82.5 p. 100, le montant net des recettes pro-
venant de Fexpiloitation serait de $528,905.

Les frais d'établissement de ces embranche-
monts atteignaient le 31 décembre 1926, la
sonune de $13,417,048, dont $5,030,996 furent
déboursés au cours de l'année 1926, et il y a
lieu de supposer que la moitié de ce montant
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de $5,030,996, soit $2,515,498, ne paierait aucun
intérêt pendant cette année 1926. Par consé-
quent, en 1926, l'intérêt serait acquitté sur
$10,901,550, ce qui, à raison de 5 p. 100, consti-
tuerait des frais obligatoires au montant de
$545,077.

Sur le pied de ce qui précède, les frais obli-
gatoires de ces embranchements ont été de $545,-
077 et les recettes nettes provenant de l'exploi-
tation, de $528.995, ce qui fait voir que pen-
dant l'année 1926 il ne leur manquait que $16,-
082 pour se suffire à eux-mêmes.

Voilà qui, doisje croire, fut considéré par
les membres de cette Chambre, comme un état
de choses fort satisfaisant. C'est une excel-
lente réplique à ces gens qui disent simple-
nient: "Nous voulons une ligne ici", que de
leur dire que ce serait une perte sèche. Ils ne

peuvent revenir et prétendre que nous cons-
truisons dans l'Ouest des embranchements qui
ne peuvent se suffire à eux-mêmes.

J'ai demandé certains renseignements sur la

même question cette session-ci, et les honora-

bles messieurs verront, sous la signature de

sir Henry Thornton, la déclaration qui figure
à la page 245 des débats de cette année. Je
n'en donnerai pas lecture maintenant, mais
toute sa réponse consiste pour ainsi dire à dé-
clarer qu'il n'était pas en mesure de dire ce
qui en est est. Il nous donne, de façon géné-

rale, l'assurance que l'administration a situé

ces embranchements avec le soin voulu et les
a construits avec économie, et il s'en tient
à cela. Or, s'il pouvait donner ce renseigne-
ment l'année dernière, je ne puis m'expliquer
comment nous ne pouvons l'obtenir cette
année et, à mes yeux, il est important que
nous l'ayons.

Je ne demanderai pas un comité en ce mo-
ment, mais j'inviterai l'honorable monsieur à
appeler l'attention de sir Henry Thornton ou

de quelque autre personnage au ministère des

Chemins de fer sur cette question, et je ferai
observer que la réponse donnée, en ce qui me
concerne, est des moins satisfaisantes, et que
nous devrions obtenir une réponse au moins
aussi complète que celle de l'an dernier. Il

importe souverainement que nous ayons ces
renseignements afin de savoir où nous allons
et ce que nous faisons. Si les administrateurs
des chemins de fer ne tiennent pas de compta-
bilité qui fasse voir la situation sous un jour
sensiblement exact, il est temps, à mon avis,
qu'ils tiennent cette comptabilité; et j'aime-
rais à savoir pour quelle raison nous n'avons
pas, cette année, ces renseignements que nous
avons obtenus Fannée dernière.

L'honorable M. DANDURAND: Aux yeux
d'un administrateur de voies ferrées, une
comptabilité exacte des opérations de chacune
de ces lignes secondaires serait peut-être une
autre affaire, mais l'autre jour, lorsque j'ai

déposé la réponse, j'ai dit qu'à mon avis, nous
pourrions, à tout événement, obtenir des ren-
seignements sur le trafic des marchandises pre-
nant naissance le long de ces embranchements
et en provenant. Il y a le trafic des marchan-
dises qui prend naissance aux diverses gares
de ces lignes, et il y aussi le trafic des mar-
chandises qui y sont acheminées.

Je signalerai au président de la compagnie
les renseignements que nous avons eus l'année
dernière et la réponse que nous avons obtenue
cette année, laquelle réponse laisse quelque
peu à désirer. Je lui ferai également observer
que lorsque la question de construire ces em-
branchements était à l'étude, on nous avait
donné un état estimatif de ce que chaque em-
branchement rapporterait, et du trafic des
marchandises que l'on prévoyait dans la région
(ui devait être desservie; par conséquent, il
me semble que nous pourrions aujourd'hui
constater l'exactitude de ces chiffres au moyen
(lu résultat obtenu. Il va sans dire, quelques-
uns de ces embranchements n'ont été terminés
que dernièrement, et il peut s'écouler un cer-
tain temps avant que le trafic normal des
marchandises atteigne un point de développe-
ment suffisant sur chacune de ces lignes; ce-
pendant, on pourrait nous dire depuis com-
bien de temps les lignes en question ont été
en exploitation.

LA CANALISATION DU ST-LAURENT

DENEGATION D'UN COMPTE RENDU DE
JOURNAL

L'honorable M. McDOUGALD: Honora-
bles messieurs, je demande la parole sur une
question de privilège et pour opposer un dé-
menti catégorique à certaines déductions pa-
rues dans un journal et qui portent atteinte
à mon honneur et à mon intégrité tant en ma
qualité de membre de cette honorable assem-
blée que comme simple citoyen.

Dans son numéro du 18 avril, le Globe, de
Toronto, publie une dépêche de son correspon-
dant d'Ottawa au sujet du dépôt de la corres-
pondance échangée entre le Canada et les
Etats-Unis relativement à la canalisation du
St-Laurent, dépêche au cours de laquelle, on
lit, entre autres choses:

L'honorable sénateur McDougiaad est censé
être intéressé dans la Beauharnois Power Com-
pany qui a obtenu dernièrement de la légisila-
ture de Québec une charte pour une gigantesque
installation hydroélectrique dans la section de
Québec du Saint-Laurent.

L'article contient aussi un certain nombre
de déclarations concernant les avantages de la
construction par l'initiative privée ou par
l'Etat. Toutefois, je n'ai qu'à opposer un dé-
menti immédiat, non équivoque et sans res-
triction à cette déduction du Globe d'après
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laquelle je suis intéressé dans la Beauharnois
Power Company. Je tiens à déclarer ici, et
je le dis avec force, que je ne possède pas un
seul dollar d'actions de cette entreprise et je
n'y ai aucun intérêt ni y suis-je rattaché de
quelque façon que ce soit.

Je dirai un mot maintenant d'une dépêche
publiée dans le Mail and Empire, de Toronto,
également dans le numéro du 18 avril, et sem-
blable à celle du Globe, à cette exception,
peut-être, que là où le Globe dit "est censé
être", le Mai 'nd Empire "soupçonne".

On croit que le rapport a été rédigé par le
sénateur MeDougdd, sir Clifford Sifton et
Thomas Ahearn, et que les autres membres du
couuité ont joué in rôle de peu d'importance et
n'ont influé en rien sur la décision. On sait ou
Ion soupçonne ces trois capitalistes d'être in-
téressés dans les projets de force motrice, et
on leur attribue la proposition qui comporte
laménagemient, en premier lieu, de la section
iationale aux dépens des partiuliers qui utili-
seraient l'énergie. . . Les critiques formulées
jusqu'à présent sont nombreuses et à propos
. . . que le projet approuve par le gouverne-
meunt a été élaboré par les exploitants de forces
lhy drauliqes représentés par sir (lifford Sifton,
Thomas Ahearu et le sénateur IMeDouigald.

Parlant en mon propre nom, je désire op-
poser un autre démenti catégorique et sans
rieserve aux déductions et aux soupçons du
lail and Empire. Le rapport a été préparé

par le conité consultatif, et par ce dernier
seul. Si le gouvernement a désigné pour faire
partie de ce comité des hommes censés être
rescignés sur la force motrice et les entre-
prises s'y rattachant, c'est probablement pour
la nême raison qui l'a engagé à désigner pour
faire partie de la commission des chemins de
fer des hommes qui étaient censés s'y connai-
I re en matière de chemins de fer; mais lors-
que deux des plus importants journaux du
pays créent l'impression parmi le public du
Canada et d'autres pays que les membres du
comité ont été animés par des mobiles de
gain personnel ou de collusion avec les exploi-
tants de forces hydrauliques, ils font là un
geste à la fois injuste, déloyal et sans raison
d'être. Pour ce qui me concerne personnelle-
ment, je lie saurais trop appuyer sur mon
démenti des soupcçons et des imputations que
ces dépêches m'adressent à titre de membre
du comité consultatif, de même qu'en ma
qualité de membre de cette honorable Cham-
bre et de citoyen. J'ai peut-être lieu d'éprou-
ver un peu de consolation à la pensée que ces
choses-là semblent être une des sanctions ordi-
naires de l'existence des hommes publics.

BILLS D'INTERET PRIVE
PREMIERE LECTURE

Bill 52, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie du chemin de fer Canadien-Pacifique.-
L'honorable M. Willoughby.

L'hon. M. McDOUGALD.

DEUXIEME LECTURE

Bill P4, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration The Canadian Commerce Insurance
Company.-L'honorable M. Prowse.

LA CONVENTION SANITAIRE INTER-
NATIONALE

MOTION

L'honorable M. DANDURAND se lève à
l'appel de lavis de -motion suivant:

Considération lu message de la Chambre des
Conuunes priant le Sénat de s'unir à cette
t'Chaimlrce dans lapprobation de la résolution
suivaute:

Qu'il est expédient que le Parlement approuve
la Conv'entioi sanitaire internationale et le
Protocole de signature, signés à Paris le vingt
et un juin mil neuf cent vingtsix et signés, pour
le Cancada, par le représentant canadien muni
de pleins pouvoirs dle Sa Majesté.

Et que cette Chambre les approuve.

Honorables mut-sieurs, le 10 mai 192'6, le
comité du Conseil privé nommait, pour repré-
senter le Canada à la convention sanitaire
intemnationale, le Dr J. A. Amyot, sous-minis-
tre de la Santé, et demandait qu'il fut muni
de pleins pouvoirs de la part de Sa Majesté.
Ces pleins pouvoirs furent ac'cordés et le Dr
Amyot a signé, au nom du Canada, la con-
vention sanitaire internationale qui fut ac-
ceptée par lia Conférence sanitaire interna-
tioncle tenue à Paris, du 10 mai au 21 juin
1926.

Cette conveinion renferme des dispositions
généralles que doivent observer les signataires
dès que la peste, le choléra, la fièvre jaune
oui certaines autres affcrtions transmissibles
apparaissent sur 'leur territoire, et comporte
des mesures de protecition contre ces maladies.
Elle vise principalement à ýréglementer, avec
le moins d'entrave possible à -la navigation et
à la transportation, les moyens efficaces, fon-
dés sur les données scientifiques de l'époque,
pour cmpêchev l'introduction et la propaga-
tion des grandes maladies épidémiques et des
autres maliadies susceptibles 'de devenir des
épidénries généralles.

Le Titre ler renferme des prescriptions gé-
nérailes concernant l'échange de renseignements
entre les signataires sur les maladies trans-
missibles et tes mesures prophylactiques à
prendre par leurs services sanitaires. L'ar-
ticle 15 ,dit:

Il appartient à chaque Gouvernement. . .
de fixer le régime auquel seront soumis dans
ses ports les provenances de tout port étranger,
et notaminent de décider si, au point de vue
ludit régime, un port étranger doit être consi-

déré comme atteint.

Quant aux marchandises et aux bagages, il
est question de certaines mesures, telles la dé-
,insectisat:ion, la dératisation, la désinfection.
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Aux ports et aux frontières de mer, les navi-
res infectés de la peste, du choléra, de la
fièvre jaune, de typhus, de variole, doi'vent
subir la visite médicale; des malades doivent
être débarqués et isolés.; les autres personnes
doivent être sous surveillance pendant un cer-
tain temps; les parties du navire qui ont été
habitées par des personnes infectées doivent
être désinfectées, etc. Aux frontières terres-
tres des Etats contractants, les personnes pré-
sentant les symiptômes des maladies précitées
seront retenues et toutes mesures prises par
un pays à ses frontières de terre devront être
notifiées au pays voisin intéressé. Le ré-
gime sanitaire des lacs et des voies fluviales
fait l'objet d'arrangements par les gouverne-
ments des pays intéressés.

Le Titre Il a trait au canal de Suez, à la
Mer Rouge, au golfe Persique, et aux pèleri-
nages venant du nord de Port-Saïd à destina-
tion du Hedjaz et d'autres endroits. Le Con-
seil sanitaire maritime et quarantenaire
d'Egypte devra transmettre tous les renseigne-
ments sanitaires sur les conditions du Hedjaz
et des autres pays que traversent les pèlerins.

Le chapitre III du titre III porte sur les
sanctions imposées à tout capitaine de na-
vires à pèlerins convaincu d'avoir commis une
infraction aux règlements sanitaires énoncés
dans cette. convention.

Le !titre IV vise la composition et les attri-
butions du Conseil sanitaire maritime et qua-
rantenaire d'Egypte.

Le titre V a trait à la ratification, à la si-
gnature de la convention, ainsi qu'à son adhé-
sion.

Le protocole de signature contient des réser-
ves faites par divers signataires y compris le
Canada, selon l'explication qui est donnée ci-
dessous.

Le délégué du Canada a signé, au nom du
Canada, la présente convention avec une ré-
serve dans le cas de l'article 12, lequel est
ainsi conçu:

Le Gouvernement de tout pays où est situé
une région atteinte informera les autres Gou-
vernements ainsi que l'Office International d'Hy-
giène publique, dans les conditions spécifiées à
l'article 3, lorsque le danger d'infection prove-
nant de cette région, aura cessé et lorsque toutes
les mesures prophylactiques auront été prises.
A partir de cette information, les mesures pré-
vues au chapitre II ne pourront plus être appli-
quées aux provenances de la région dont il s'agit
sauf circonstances exceptionnelles dont il devra
être justifié.

La réserve du 'Canada est comme suit:

Canada.-Le Délégué du Canada réserve pour
son Gouvernement le droit de décider si, au
point de vue des mesures à appliquer, une cir-
conscription étrangère doit être considérée com-
me infectée et de déterminer les mesures qui
devront être appliquées dans des circonstances
spéciales aux«arrivées dans les ports canadiens.

Sous cette réserve, le Délégué du Canada dé-
clare que son Gouvernement est prêt à prendre
en considération les obligations de l'article 12
de la Convention et les renseignements officiels
qu'il pourra recevoir au sujet de l'existence des
maladies dans les pays étrangers.

Dans la pratique, il faut entendre par cette
réserve que, même si le Canada a reçu l'in-
formation que le danger d'infection a cessé,
il peut encore maintenir ses propres mesures
.de prévention pendant un certain temps.

Les textes anglais et français de la présente
convention sont soumis au parlement en vue
de sa ratification, ainsi que de protocole de
signature contenant la réserve exprimée par
le délégué du Canada.

Cette convention ne 'renferme aucune nou-
velle prescription qui n'est pas déjà prévue
par la Loi de quarantaine (chapitre 168 des
Statuts revisés de 1927). Il ne sera pas néces-
saire de modifier notre iloi, celle-ci étant d'une
flexibilité telle et conférant au Gouvernement
des pouvoirs si étendus que l'on peut faire
face à toute circonstance critique imprévue
au moyen d'un décret 'du conseil'. De l'avis
des fonctionnaires du ministère de la Santé,
la mise en vigueur de cette convention n'en-
traînerait pas de frais ni de débours addition-
nels.

Avec ces explications, j'ai l'honneur de pro-
poser, appuyé par l'honorable M. Belcourt:

Que le Sénat s'unisse à la Chambre des Com-
munes dans l'approbation de la Convention Sa-
nitaire Internationale et le Protocole de Signa-
ture, signés à Paris le vingt et un juin mil neuf
cent vingt-six et signés, pour le Canada par le
représentant canadien muni de pleins pouvoirs
de Sa Majesté.

L'honorab!e M. DANIEL: Me serait-il per-
mis de demander au ministre quelle impor-
tance découle du fait que cette convention a
été signée par le représentant du Canada muni
des pleins pouvoirs accordés par Sa Majesté?
Dans le cas de la convention concernant
'opium et de la convention relative à 'esclia-

vage, les deux conventions furent signées par
le représentant du Canada régulièrement auto-
risé à cette fin. 'Doit-on attacher quelque im-
portance à la signature de cette convention
par un représentant spécialement autorisé par
Sa Majesté, alors que les deux autres ont été
signées par un représentant qui n'était pas
muni de cette autorisation de la part de Sa
Majesté?

L'honorable M. DANiDUAND: Je n'ai au-
cune donnée précise sur laquelle je puis ap-
puyer mon opinion; mais je puis dire que
cette différence de formalités provient de ce
que les lettres de créances ont été sollicitées
de Sa Majesté le Roi pair un décret du conseil
canadien, et que ces lettres de créances ont
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été accordées pour cette circonstance, alors
que dans les deux autres cas, les représentants
furent délégués directement par le Canada en
vertu d'un décret du conseil, muais sans lettres
de créances de Sa M'ajesté le Roi. Je vais.

toutefois, m'assurer s'il en est bien ainsi et
j'aurai des renseignements exacts pour mon
honorable ami.

L'honorable 'M. DANIEL: A première vue,
il semblerait qu'il -doit exister une raison pour
cette différence dans les formalités.

L'hocnorable M. GRItESBACH: J'aimerais
à demander à mon honorable ami si la con-
vention comporte des pouvoirs relatifs à la

police. Il a été question des navires L pèle-
rins. Ccs navires traversent la mer Rouge en
venant de pays qui ne sont pas signataires de
la Convention, et vont dans d'autres pays qui
n'y ont pas adhéré. Quels pouvoirs de police
existent à l'égard de ces gens?

L'honorable M. DANDURANcD: Je n'ai pas
saisi lIa nature des pouvoirs.

L'honorable M. GRIESBACII: Pouvoirs de
police; vous pourriez peut-être vous servir du
terme "sanctions'. Je conçois qu'il peut y
avoir îles sanctions à l'endroit de puissances
qui ont acdhré à la convention; mais lorsqu'il
s'agit de navires à pèlerins, remplis de Maho-
métans plus ou moins atteints de maladie qui,
venant du centre de l'Afrique, se dirigent -vers
la Mecque, où se trouvent les pouvoirs de

police pour la surveillance de ces gens, et par
qui ces pouvoirs sont-ils exercés?

L'honorable M. BELCOURT: J'ai retmarqué
it y a un instant qu'à ces ports il y a les fone-
tionnaires chargés de la surveillance des passa-
gers et d'en faire l'examen. Ces derniers sont
soumis à une visite minutieuse; ils sont mis
en quarantaine ou isolés sans tarder à cette
fin, et il leur est interdit dle circuler, parmi les
autres, et ainsi de suite. J'îinagine que c'est
là ui des novens de trcet tre IL exécution les

prescriptions idi protorofe. Je tne saurais dire
si cela est satisfaisant à imaon honorable ami.

L'honorahle M. GRIESBACH: Non, cela
ne me satisfait pas.

L'honorable M. DAN.DURAND: Alors,
pour répondre de manière générale je dirai
que tous les pays qui ont adhéré à la conven-

tion sont 'tenus de se conformer à ses dispo-
sitions:

L'autorité comapétente ne permet le départ
d'un navire à pèlerins qu'après s'être assurée:

(a) Que le navire a été mis en état de pro-
preté parfaite et, au besoin. désinfecté;

(d) Que l'eau potable embarquée est de bon-
ne qualité; qu'elle existe en quantité suffisante;

L'hon. M. DANDaUAND.

qu'à bord les réservoirs d'eu potable sont à
l'abri de toute souillure et fermés, de sorte que
la distribution de l'eau ne puisse se faire que
par le robinets ou les pompes. Les appareils de
distribution, dits "sucoirs, sont absolument in-
teidits:

Puis, l'article 113 dit:

Le capitaine ie peut partir qu'autait ilif
a en mains:

(1°) Une liste, visée par l'autorité coipé-
tente, indiqmnt le icomu et le sexi des pèlerins
qui out été embarqués et le nombre total des
pèlerins qu'il est autorisé à embarquer;

Jîjouterai qtie chaque pays est tenu de se

conformer aux dispositions de cette eloi et ad-

venant qu'il semblerait y avoir du relâche-

ment, il appartiendrait aux pays environnant

le délinquant d'établir une quarantaine au-

tour de tout le pays afin de se protéger eux-

mêmes Je n'ai pas lu 'le texte au long et je

ne ic' rappele pas qu'il y lit de juridiction

extérieuure en vue l'user dle force Lu l'endroit

d'un pays quelconque. Je vois ici lin certain

nombre &le sanctions:

Artiele 152- '[out capitaine convaincu de ne
pas Sêtre conformé. pour laî distribution de
t'eai. des vi\cres ou clid combustible, aux enga-
gemients pris par lui on pour lui, est passibhe
d'nue imîuetd' de 50 francs (or) aui maxinum
pour chaquie omission. Cette amende est per-
<-ie ai profit dIn pèlerin qui aurait été avictime
dui manquement et qui établirait qu'il a en
vaiu réchuné lexéeuiton le l'engagemient pris.

Article 153--Toute infiaction à l'article 107
est punie d'une amende île 750 francs (or) au
liîaxînuctm.

Article 154. 'Fout capitaine qui a commis
ou qui a laissé commîîîîettrî' une fraude quelcon-
que coclernant la liste des pèlerins Oit le docu-
iment sanitaire pr'éîvus à l'ccrtiele 113 est passi-
ble d'une amende dle 1.250 francs (or) au maxi-

Artiele 155.--Toit capitaine de navire arri-
vait sais docuiment sanitaire dii port de de-
part. on sans vla des ports dle relâche, Oit nloni
mni de lI liste réglementaire et régulièrement
tenue suivant l'article 113 et les articles 125 et
126 est passible. dans chaque cas, d'une amende
de 300 frtan es (or) ait maxi um.

Lhonorable M. GRIFSBACH: Nous faut-

il mcodifier nos règlements de navigation pour

ccI'Order avec cela, et conférer à nos tribu-

naux les pouvoirs voulus?

Lhonorable M. DANDURAND: Non. J'ai

lu la déclaration du ministère portant que
cette convention ne contient pas de nouvelles
prescriptions que ne renferme déjà notre loi

de quarantaine, chapitre 168 des Statuts revi-

sés de 1927. Il ne faudra apporter aucune mo-
dification à notre loi; celle-ci étant d'une flexi-
bilité telle et conférant au Gouvernement des

pouvoirs d'une étendue telle que l'on peut
faire face à tout cas d'urgence imprévu au

moyen d'un décret du conseil. Les fonction-

naires du ministère de la Santé ne croient pas

que la mise en vigueur de cette convention
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entraînerait des frais ou des débours addi-
tionnels.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. DANDURAND propose:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des

Communes par un des greffiers à la Table pour
informer cette Chambre que le Sénat s'unit à
la Chambre des Communes dans l'approbation
de la Convention Sanitaire Internationale et le
Protocole de Signature, signés à Paris le vingt
et un juin mil neuf cent vingt-six et signés, pour
le Canada, par le représentant canadien muni
de pleins pouvoirs de Sa Majesté.

La motion est adoptée.

LA CONVENTION INTERNATIONALE
CONCERNANT L'ESCLAVAGE

MOTION

L'honorable M. DANDURAND se lève con-
formément à l'avis de motion suivant:

Considérant le message de la Chambre des
Communes priant le Sénat de s'unir à cette
Chambre dans l'approbation de la résolution
suivante:

Qu'il est expédient que le Parlement approu-
ve la Convention de l'Esclavage, signée à Ge-
nève le vingt-cinq septembre mil neuf cent
vingt-six et signée, pour le Canada, par le re-
présentant canadien dûment autorisé à cet effet;

Et que cette Chambre approuve ladite con-
vention.

Honorables messieurs, le 25 septembre 1926,
le très honorable sir George E. Foster, auto-
risé par un décret du conseil du 7 août, a
signé, au nom du Canada, la convention inter-
nationale relative à l'esclavage, laquelle a été
approuvée par la septième assemblée de la
Société des Nations.

Cette convention se compose de douze arti-
cles qui peuvent se résumer comme suit:

Les Parties contractantes s'engagent à pré-
venir et réprimer la traite des esclaves et à
poursuivre la suppression complète de l'escla-
vage sous toutes ses formes. A cette fin, elles
se prêteront mutuellement toute l'assistance
possible et s'engagent à empêcher que le tra-
vail forcé ou obligatoire n'amènent des condi-
tions analogues à l'esclavage. Les différends
découlant de cette convention seront soumis
à la Cour permanente de justice internationale
ou à un autre tribunal d'arbitrage.

L'esclavage est défini comme étant l'état ou
condition d'un individu sur lequel s'exercent
les attributs du droit de propriété ou certains
d'entre eux. La traite des esclaves comprend
tout acte de capture, d'acquisition ou de ces-
sion d'un individu en vue de le réduire en
esclavage ou en vue de le vendre ou de
l'échanger, ainsi que tout acte de commerce ou
de transport d'esclaves.

Dans certaines parties de l'univers, comme
les provinces centrales du Soudan, notamment
le Kordofan et Kassala, et dans certaines sec-

tions de l'Inde, etc., subsistent encore certaines
formes d'esclavage. Cette convention s'appli-
que de façon spéciale à ces pays éloignés et
n'entraîne aucune intervention immédiate de
la part du Canada.

La convention produira ses effets pour cha-
que Etat dès la date de sa ratification ou de
son adhésion.

J'ajouterai que l'esclavage, tel que nous le
connaissons, tend à disparaître de l'univers;
mais il existe encore une forme d'esclavage
auquel on peut donner le nom de travail forcé.
Au cours de l'enquête poursuivie par la Société
des Nations on a constaté qu'en maints en-
droits les gens sont groupés de force en bandes
de travailleurs, et avec ou sans rémunération,
sont obligés de travailler sans y avoir consenti.

Les Etats-Unis ont adopté une mesure légis-
lative analogue et même si, ainsi que je l'ai
dit, le Canada n'est pas immédiatement inté-
ressé, il est de bonne politique que nous con-
tribuions à créer un courant d'opinion univer-
selle contre l'esclavage ou le travail forcé.

A la suite de ces explications, je propose:
Que le Sénat s'unisse à la Chambre des Com-

inunes dans l'approbation de la Convention de
l'Escllavage, signée à Genève le vingt-cinq sep-
tembre mil neuf cent vingt-six et signée, pour le
Canada, par le représentant canadien dûment
autorisé à cet effet.

La motion est adoptée.

L'honorable ýM. DANDURAND: Je propose
maintenant:

Qu'un message soit envoyé à la Chambre des
Communes par un des greffiers à la Table pour
informer cette Chambre que le Sénat s'unit à
la Chambre des Communes dans l'approbation
de la Convention de l'Esclavage, signée à Ge-
nève le vingt-cinq septembre mil neuf cent vingt-
six et signée, pour le Canada, par le représen-
tant canadien dûment autorisé à cet effet.

La motion est adoptée.

BILL DES STATIONS AGRONOMIQUES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bilil 10, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des stations agronomiques.

I dit: Honorables messieurs, ce bil a été
déposé en vue de régulariser les stations agro-
nomiques d'Agassiz, d'Indian Head et de
Brandon qui, lors de leur acquisition, étaient
plus grandes que ne l'autorisait la loi, et de
plus afin d'autoriser l'agrandissement de ces
mêmes stations ainsi que celui des fermes
expérimentales d'Ottawa et de Nappan (Nou-
velle-Ecosse).

La loi des stations agronomiques, tele
qu'elle existe à lheure actuelle, ne vise que
l'établissement de la ferme expérimentale cen-
trale d'Oittawa et des quatres premières fer-
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mes succursalles, savoir: celles de Nappan
(N-.), de Brandon (Man.), d'Indian Head
(Sask.) et d'Agassiz (C.-B.).

A vrai dire, Ie réecau des fermes expérimen-
tales se compose aujourd'hui, en sus des cinq
premières stations, de vingt autres stations
d'expérimentation acquises par achat ou par
concession, et aucun texte légis'latif n'existe
qui autorise l'établis-ement de ces stations.

De pluis, lae loi actuelle limite à 500 acres
la supcricie de la ferme centrale, à 300 acres
celle dus stations de Nappan (N.-E.) et
d'Agassz (C,-B.), et à 640 acres celle des
stations de Brandon (Mian.) et d'Indian Head
(Sask.). A l'heure actuellde, les superficies de
ces stations sont comme suit-:

Ferme Centr:le.......... 467 acres
Napn.. .. ...... ........ 465 "

Brandon.. .. ............ 652
Indian Heud.. .......... 680
Agassiz.... ............ 1,400

le qui fait qu'en réalité lon a déjà enfreint
les ci'îuses de limitation que le présent biU
vise à abroger.

D'après la loi, sous sa forum actuelle, on ne
saurait régulièrement agrandir une dles fermes
originales, même dans le cas où il faudrait
nequérir diu te'rain pour les travaux d'expé-
riientation et de recherches à l'une des sta-
tions en question.

A lheure actuelle, le seul moyen d'acquérir
dui terrain tbour ces stations consiste à en faire
l'acquisition ou le triansfert du domaine de la
Couronne, aucune disposition en autorisant
l'acquisition par donation ou par legs. Il a
été offert de léguer à la Couronne, pour l'ajou-
ter à la station ag-ronoiqu e Ie Indian Head,
une section île terrain qui appartenait à un
M. Pattersoi. Aux termes de la loi actuelle,
il serait inil)ossible d'accepter légalement ce
legs. Le bill fait disparaître toute objection
susceptible de faire obstacle à l'acceptation
'l'un legs de cette nature.

Je proposc la deuxième lecture di bill.

L'honorable M. ROSS: A quel comité pro-
poe z-vous die le reunvoyer?

L'honorable i. DANDERAND: Nous pour-
rions le renvoyer au comité général demain.

L'honorable NI. ROSS: I serait peut-être
préférable de le cenvoyer à un des autres
comités.

L'honorable M. DAN'DURAND: Nous ail-
lons en fixer la délibération pour demain en
comité généal, et je me rendrai au désir de
mon honorable ami s'il veut faire une autre
proposition.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

Lhon. NI. )ANDUPAND.

BILL DE L'INDUSTRIE LAITIERE

DEUXIEME LECTURE

ULionorablc M. DANIDURAND propose la
deuxième lecture du bil 12, intitulé: Loi mo-
difiant la loi de l'industrie laitière.

Il dit: Honorables messieurs, ce bili étend
l'application des règlements relatifs aux boîtes
à fromage et aux modes de fabrication et de
renforcement des boîtes à fromage et des
boîtes à beurre. L'alinéa à abroger se lit
comme suit:

"(Pj Prescrire la grandeur et les dimensions
les cercles à fromage, des boîtes à fromage et

îles boites à beurre, la menuiserie et les ferme-
tuires îles boites à beurre, et l'épaisseur du bois
des boîtes à fromage et des boîtes à beurrre."

Les modifications projetées sont indiquées
par les imots souilign és dans le bill. Le bill a
pour objet d'ajouter la menuiserie et des fer-
nieturues des boîtes à fromage, et les modes
de renforcement des boîtes à fromage et des
boîtes à beurre, dans les règlements que le
Govere'sur en conseil peut établir en vertu
ie cet alinéa Je suis étonné le ce que cette
réglementation ait besoin d'être raffermie car,
il y a quelîques années, lorsqu'il nous fut
edénontré qu'il y avait lieu ele renforcer les
boîtes à fromage, nous avons procédé dans
le même sens. Je me souviens qu'à ce mo-
ment-là on apporta et lit circuler dans la
Chambare des pliotogîraphies faisant voir 'état
presque complet de dé'abr'ment dans lequel
les boîtes à fromage arrivaient en Grande-Bre-
tagne. et pour cette raison, tout ce qui contri-
buera à renforcer les boîtes de notre fromage
destiné à l'exportation, devrit être favorable-
ment accueilli.

L'honorable M. MMEANS: Ce bihl auto-
rise-ýt-il la nomination d'autres inspecteurs?

lionorablu' M. DANDURAND: Non. Cela
peut venir plus tard.

Mhonorable NI. M;eMEANS: Je crois savoir
que par tout le pays le nombre îles inspecteurs
laise à dé-irer.

L'honorable M. DANDURAND: Il faudrait
que l'observance de ces règlements soit sur-
veilée à nos ports, mais j'imagine que nous
avons déjà un nombre suffisant d'inspecteurs.

Lhonorable M. ROSS: Mon honorable ami
pourrait-il nous dire combien de livres con-
tient une boîte de fromage?

L'honorable M. DANDUR.AND: Mon ho-
norable ami de Brockvilile est peut-être en
mesure de répondre à cette question.

Uhonorable M. WEBSTER: Le poids va-
rie de 85 à 110 ou 1115 livres. Ce bill découle
de la nécessité qu'il y a d'avoir des boîtes d'un
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bois d'une épaisseur uniforme. A l'heure ac-
tuelge, les fabricants taiilent les boîtes d'une
minceur telle qu'elles ne peuvent résister aux
chocs, et à cause de leur état à leur arrivée à
Liverpool ou à Glasgow, notre fromage est
classé dans la deuxième qualité.

L'honorable M. ROSS: Je vois de temps à
autre des bulletins annonçant l'expédition de
tant de boîtes de fromage, mais je n'ai jamais
pu savoir quelle quantité de fromage cela re-
présentait.

L'honorable M. WEBSTER: Une boîte d'un
cercle de 15 pouces contient environ 80 livres
de fromage; lorsque le cercle est de 16 pou-
ces et la hauteur de 14 pouces, la quantité
varie entre 100 et 110 livres. Les compagnies
de chemins de fer les callculent à une moyenne
d'environ 90 livres.

L'honorable M. ROSS: Mais, n'y a-t-il pas
un poids réglementaire?

L'honorable M. WEBSTER: Non. Tout le
beurre est expédié dans des boîtes de 56 livres.

L'honorable M. ROSS: Une boîte de fro-
mage peut contenir la quantité que l'on vou-
dra entre certains nombres de livres?

L'honorable M. WEBSTER: Non pas dans
le commerce. Cela dépend de la grandeur du
cercle.

L'honorable M. ROSS: Mais il n'est pas
fixé de grandeur réglementaire?

L'honorable M. WEBSTER: Non.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

BILL CONCERNANT LES METAUX
PRECIEUX

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 21, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi du poinçonnage de l'or et de
l'argent.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a en
premier lieu pour objet de substituer au titre
de la "Loi du poinçonnage de l'or et de l'ar-
gent" un titre plus descriptif de sa nature.

A l'article 2 est ajouté une nouvelle dispo-
sition afin d'ajouter le platine aux articles
auxquels la loi est d'application. Une autre
modification, l'article 4, permet l'application
du mot "platine" aux seuls objets fabriqués
de platine, lequel, comme nous le savons, est
aujourd'hui plus précieux que l'or ou l'argent.
Les bijoux de platine sont devenus très popu-
laires. Le platine est un élément métallique
présent dans les dépôts alluviens ou dans les
minéraux de formation rocheuse. On le trouve

principalement dans les montagnes de l'Oural,
en Colombie et aux Etats-Unis où les princi-
paux gisements sont en Alaska. On le trouve
aussi, en quantité limitée, dans d'autres par-
ties des Etats-Unis, y compris le Montana, la
Californie, l'Orégon et l'Arizona.

L'honorable M. GORDON: N'oubliez pas
de mentionner l'Ontario septentrional. Il y
en a là.

L'honorable M. DANDURAND: Trouve-t-
on du platine dans Ontario?

L'honorable M. WILLOUGHBY: A Cobalt.

L'honorable M. DANDURAND: Lorsque le
bill sera examiné en comité je proposerai un
léger amendement au titre tel qu'il figure dans
le bill, soit, "Loi des métaux précieux, 1928".
Je proposerai que ce titre soit modifié de façon
qu'il se lise: "Loi du poinçonnage des métaux
précieux, 1928".

Dans la modification de la loi du poinçon-
nage de l'or et de l'argent on a jugé à propos
d'autoriser le Gouverneur général à spécifier
la quantité et la qualité des matières dont les
objets plaqués ou doublés doivent se compo-
ser. Cet amendement vise spécialement les
objets plaqués ou doublés d'or qui sont de
plus en plus recherchés. Au cours des der-
nières années, on a importé des objets recou-
verts du plus mince placage possible, alors
que les fabricants canadiens cherchaient à se
faire une réputation pour leurs marchandises
en fabricant des objets plaqués d'une couche
d'or plus épaisse. Aux termes de la loi ac-
tuelle, cependant, l'article de qualité inférieure
ou celui de qualité supérieure peut porter la
mention "doublé d'or" ou "plaqué d'or", et
c'est afin d'encourager la fabrication au Ca-
nada de marchandises <le qualité supérieure
que l'on sollicite l'autorisation de spécifier la
quantité et la qualité d'or ou d'argent, selon
le cas, dont doit se composer un article avant
de pouvoir lui appliquer le terme "doublé" ou
"plaqué".

Quant à l'article 4, il convient de faire ob-
server, en sus des observations antérieures,
qu'il vise également à empêcher l'imitation,
par la coloration, de platine devant être utilisé
dans la vente d'objets en platine. Cette dispo-
sition met en vigueur la même prescription
que celle de la loi actuelle qui est applicable
aux objets d'or et d'argent. Le bill vise
également à statuer que la marque de com-
mnerce d'un fabricant doit être apposée à tous
les objets assujétis à la loi, afin de prohiber
cette pratique du marchand peu scrupuleux qui
fait fabriquer pour lui-même un produit infé-
rieur et y applique une fausse marque de
commerce.
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On désire apporter un autre amendement
ail bill tel que l'a adopté la Chambre des Comn-
munes, et je proposerai cet amendement en
comité. Il sera ainsi libellé:

Lat prsevnte loi entrera en vigueur à une date
qui sera fixée par proclamnation dut Gouverneur
eu conseil puibliée clans la Gorettc dit Canada.

Lorsque les amendements dont il s'ait en
ce moment entreront en vigueur, plusieurs bi-

joutiers auront en mains des objets ou des

mnarchandises qui peuvent porter une marque
en contravention avec les articles modifiés de

lat loi visant le platine. L'Association des Mar-
chancis-détaillants du Canada est d'avis qu'il
devrait s'écouler au moins une année avant
l'acpplicat ion de cete loi. C'est ce qui expli-
qute l'amendement que je soumettrai à cette
Chambre.

L'honorable M. DANIEL: Je remarque qu'à
l'heure actuelle, on annonce la v'ente d'un fort

glcand nombre d*objets comme étant "d'or
blanc", et, l'on semble fort intrigué quant à la
coinliositin (le cet article, peu importe ce

clki*il puisse être. Il cia est question dans la
note eMahlicativ-e qui énonce les objections que
i'gle générale oin oppose5 à l'expression "or
b lanc' qui n*a aucune interprétation; mais je
nie vois pas ctile le chîngement découlant de
l'article 12A éc(arte l'expres_-ion "or blanc" ou
eni défîni-se dc quelque façon lat composition,
aîfin de faire voir s'il est cIe platine, s'il ne
contient qu'une partie de platine ou s'il se
coiiipose de cquelqtue alliage de platine et d'o:'.
L'amlendement nie paraît foi't peu précis au
sýujit cle cet article. 1.a naote dit:

Le dés ehippeînent de l*industrie (ie l'or blanc
it est r'enduî à un point où seul tit expert pet

îiéîiuler si iti objet c'st fait d'unt alliage o1 die

i iii'', lita t sptee]iciie a beau noli. Lat Fiante.
l Suisse et l'Atrichie onît adopté des lois étai-
blis"aîît tun étalonî dIt platine sur lit base iiêmie
q îîe i écla iii c le Cou]1ni1ci1c cauiad i il.

OJr. je ne vois pas qcue ce bill totuchée le moin-
dîcîcuen(t à cet aspect (le lat question. Il y est
cque"tiona c platine, mais on n'y mentionne
point l'exîu'esýji "or' blaînc", ni un donne-t-on
lexp lication ou l'interî îîét:îtion qu'on doit lui

L'honor'ale M. DA",DURA'ND: Il peut
se faire cîte clans la définition du mot "platine"
lcîuploi dle l'expression ''or blanc" se trouve

exl.Toutefois, lois (le l'examen du bill en
'omîité, je tâcherai (le (lire exactemtent ce qui

cei cdý à n hionorable ami.

(La motion c7t adoptcée et le bill est lu la
dc lîxiêiue foi's.)

BILL DES CHAMPS DE BATAILLE
NATIONAUX

DEt;XIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxièrre lecture du bill 34, intitulé: Loi mo-
difiaint, la Loi concernant les champs de ba-
taille nationaux à Québec.

Il dit: Honorables messieurs, on se rap-
îîellî'ia quî'cn 1908 un mouvement se dficJenelha
en faveur de la transformation en un parc de
champs cde batailles nationaux des terrains oit
se lixvrè'rent les conabats qui marquèrent la fin
cdt réginme français au Canada. Son Excellen-
ce le Gonuverneur génér'al, lord Grey, prit une
large liià ce mouvement et poursuivit, par
to1it le pays, une campagne en vte de faire
accillir' cc'tte proposition. Cette campagne,
dont le poinat culminant fut les fêtes organi-
sèes ýuir lcs chamups île batauillcs nmêmes
en célébration dtu triccutenaire dic la fon-
dation1 (le ()uébc c piar Chamnpîlain, eut
pour suiite lat création d'une commission à la-
qtuelle fcurenut confiés 'aînélioî'ation et l'entre-
tien dle ces chaamps de bataille. On ouvrit un
crédit dFun certain montant à cette commis-
sion chot, le président fut si' Georges Garneau,
à cette époque, 1908, maire de Québec. Je
n'ai pas en ('e mîomîent souîs les ,yeux les noms
tics clivers muembres de la commission qui re-

pîéi'n:iintles prooines. En me reportant
aux Statuts de 1908, je pourrais probablement
en commiîunicquer les noiîis à la Chanmbre.

L'article 8 abrogé autorisait le paiement à
lit Commîission dIe la somme de $300,000. Le
mnontanet ainsi accordé ftut régulièrement versé,
et la seul rais~on pîour lacquelle on abroge l'ar-
ticle consiste on ce que la modification pro-
jetée pc'ut figuier à un endroit propice dans
la loi:

Ls ab)rogé l'article liuit clu chiapitre cin-
quantte-sc'pt dii Stattit île 19008. intitulé: Loi cont-
cc'rîaiit les clîaîîîps de bataille nationaux de
Quiébec,. et remnplacé par, le suiîvanît:

"8. Lc' iitîlaisti e des Finanices est par les pa'é-
se'nteîs aiîîtoi-is ' à iixc'à lit C'oininisimn. à mê-

inel fond.is duî r'ev'cnui iiîisoliilô dli C'anada et
1pe1nlaint ailet pér ode tic ilix ants tit plus à conap-
tie' il i pr eui c rii iIur 'vil niil neu 11 'Cent ivingt-
hit. lit soiiu me île soi xatti'qinze mnille dollars.
quii diiit être cléptensée, titr lat Coiiisisioni polir
les lis dei la pirésente loi (,t suîborclouîîéîent aux
lotiild itiolis quii v sont ccittnt ieis. Ces paieinents
aiii d îotilint te a its ('i qîî te e rse'menits
égaui x c't trinîuest r ivcis lîi a bi es, le p rc'mier jour
îlesvril. tIc juiîlc't. d'octobre et cie janvier, res-
pcetix'iiiiît. dec chiaquie ainée, le preniier de ces

iel sî'iiit'its tr'neîîst ic'ls dixvait être opéré le'
pitîtlieit Jourit ilix cil îîîil lieut centt vilîgt-Iliit.''

Pour ce qui est des activités de la commis-
sion clans le paissé, elles ont fait l'objet de
coirnuientaires élogietux de la part-de ceux qui
ont visité les chaumps de batailles au, cours de
ces cleinieres annees. Ait moyen de ce bill



19 AVRXL 1928

nous autoriserons une nouvelle dépense de

$750,000 à être effectuée au cours des dix an-

nées qui suivront.
Avec ces explications, je propose la deuxiè-

me lecture du bill.

L'honorable M. SMITH: J'aimerais à obte-

nir du ministre un peu plus d'éclaircissement
sur l'objet de cette augmentation de $30,000
par année à $75,000. Je suppose qu'il doit être
survenu quelque chose d'exceptionnel. Est-il

question d'agrandir le parc, ou de quoi s'agit-
il?

L'honorable M. DANDURAND: Dans une
lettre, datée le 18 novembre 1927 et adressée
au ministre des Finances, le président de la

Commission, sir Georges Garneau, dit qu'à
l'heure actuelle, les dépenses courantes pour
l'administration et l'entretien du parc s'élèvent
à environ $30,000 par année, et que, une fois

le parc terminé, il faudra environ $75,000 pour
les frais d'administration et d'entretien. Le

président recommanda fortement que l'on

accueille favorablement la proposition qu'au
lieu de voter chaque année le montant requis
le Parlement accorde une subvention de $75,-
000 en vertu d'un texte législatif. Ce qui res-
terait de ce montant en sus des dépenses d'en-
tretien sera appliqué aux frais de premier
établissement, parachèvement des allées et

l'agencement du parc, et à mesure que les tra-
vaux avanceront les frais d'établissement di-
minueront jusqu'au jour où les dépenses d'en-
tretien atteindront la prévision de $75,000 par
annee.

Je n'ai aucune déclaration autre que celle
que contient cette lettre du président. Il y

aura, ainsi qu'il le dit, des déboursés à faire

pour l'aménagement et la confection du parc.
Je sais qu'il faudra construire des édifices et
faire des travaux afin de mettre le parc en
parfait état. J'ai l'impression,-et les citoyens
de Québec ici présents peuvent me reprendre,
s'il y a lieu,-qu'un édifice qui constitue une
tache au tableau doit être démoli. Je n'ai

jamais pu m'expliquer pourquoi les citoyens
de Québec toléreraient la profanation de ces
champs de bataille, ainsi que ce magnifique
littoral et cette colline par l'érection de ces
boîtes d'allumettes. Heureusement, elles doi-
vent disparaître, il reste encore beau-coup à
faire.

Mais je constate que c'est surtout pour l'en-

tretien qu'il faut des fonds, et alors que les

frais de premier établissement diminueront
peu à peu, les dépenses d'entretien s'accroî-
tront de $50,000 à $75,000 par année.

Le personnel de la commission se compose
comme suit: Sir George Garneau, président;
l'honorable Adélard Turgeon, président du

conseil législatif de Québes; M. RQbert Bic-
kerdike, de Montréal, qui faisait autrefois
partie de la Chambre des communes; l'hono-
rable Thomas Chapais, membre de cette
Chambre; le Dr Dussault, de Québec; l'hono-
rable William H. Price, de Toronto; l'honora-
ble L. A. Taschereau, premier ministre de
Québec, et le Dr Doughty, d'Ottawa.

L'honorable M. DANIEL: Combien de

champs de bataille ce bill vise-t-il? Ou bien,
est-il question d'un seul?

L'honorable M. DANDURAND: Celui-ci a

trait aux champs de bataille du voisinage im-

médiat de Québec. Il s'agit des endroits où

furent livrées la bataille des plaines d'Abra-
ham et celle du chemin Ste-Foye, l'une en

septembre 1759 et fautre au printemps de

1760. C'estdire qu'il est question, à ce que

je puis voir, des deux grands champs de ba-
taille situés dans le voisinage de Québec.

L'honorable M. McLENNAN: Honorables
messieurs, j'approuve de tout cœur la restau-
ration et la conservaÀtion de nos emplacements
historiques. A en juger par les renseigne-
ments, que nous avons, ce montant de $75,-
000 par année paraît être une somme impor-
tante. En une circonstance antérieure j'ai

fait observer à la Chambre qu'au Cap-Breton
nous avons la place de Louisbourg, qui à son
époque l'emportait sur Québec dans les rela-
tions entre la France et l'Angleterre de ce

temps-là, ainsi que dans les rapports avec les

colonies de la Nouvelle-Angleterre. Ce n'est
qu'après a prise de Louisbourg que l'on aurait
pu diriger une attaque contre Québec avec la

moindre chance de succès. En d'autres ter-

mes la domination ide la mer que ce port
assurait aux Français était d'un avantage ex-

ceptionnél dans la lutte. On n'a presque rien

fait pour conserver les nombreuses traces de
l'occupation française, et ces vestiges dispa-

raissent peu à peu. Quiconque s'intéresse aux

choses de l'histoire et désire la survi-
vance de ce que nous devons à nos ancêtres,
devrait tenir également à commémorer le

succès obtenu par cette poignée de 2,000 co-

lons français, rivalisant avec la population
plus nombreuse et plus entreprenante des co-
lonies de la. Nouvelle-Angleterre. Louisbourg
a été le théâtre d'actes de bravoure, sur terre
et sur mer, comparables aux exploits accom-
plis des deux côtés à Québec.

Une partie du terrain à Louisbourg appar-
tient au gouvernement et étant -donné le grand
nombre de cartes et de documents que l'on a

conservés, se prête d'une façon exceptionnelle
à la commémoration; certains ouvrages qui s'y
trouvent contribueraient à une reproduction
vivante de la ville de jadis. Je ne parle pas de
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l'acquisition de terrains dont l'achat s'impose-
rait, mais avec deux ou trois années de l'allo-
cation destinée à Québec, soit une somme va-
riant entre $200,000 et $400,000, on pourrait
faire de Louisbourg Lin des endroits les plus
pittoresques et les plus intéressants à visiter
que l'on puisse concevoir, et je croirais que
ce;la peut se faire par dlintermédiaire dhi
gouvernement. Jusqu'à présent, tout ce que
l'on a fait s'est résumé à l'apposition de pla-
quettes commémoratives pour désigner cer-
tains lieux historiques. A mes yeux, cela ne
concorde pas du tout avec l'importance de tout
ce que Louisbourg représente au point de vue
historique.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, mon honorable ami a exposé la
question sous toutes ses faces, mais j'ajouterai
que, selon moi, on ne saurait trouver au Ca-
nada d'endroit plus digne de vénération que
Louisbourg. Ce fut pendant longtemps le
centre des conflits; la place fut prise et re-
prise jusqu'à sept ou huit fois. L'histoire de
Louisbourg tient on ne peut plus du merveil-
leux et la proposition de mon honorable ami
cadre en tous points avec le programme
dont nous poursuivons l'exécution depuis
quelques années pour la perpétuation de nos
annales, ainsi que pour la commémoration,
à l'aide de monuments, des gestes de nos pion-
niers. Depuis dix ou douze ans, nous avons
déployé une activité digne d'éloges, non seule-
ment pour l'éîrection de monuments mais aussi
pour la restauration et la conservation des si-
tes historiques. Je partage d'emblée l'avis de
mon honorable ami, et sa proposition devrait
ctre favorablement accueillie, comme elle le
sera, dois-je croire, par le gouvernement.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Si je ne
me trompe, j'ai entendu le leader de la Cham-
bre fiirc allusion à la fabrique de fusils Ross.
La construction le cette usine sur les champs
de batailles i'a fort étonné, mais j'avais l'im-
pression qu'ele avait été démolie il y a long-
tenps. J'ai lieu de croro que l'on ne s'en
sert pas, ou qu'elle n'est pas affectée à des
fins utiles; quant à moi, le pays ne perdrait
rien par sa disparition. Elle doit appartenir à
l'Etat, je n'en doute pas. Au moment où il
en a été question, je me demandais si elle
avait été vendue ou non.

L'honorable M. DANDURAND: Malheu-
reuisonient, elle est encore là, mais elle sert
d'entrepôt, si je suis bien renseigné.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

L'hon. M. McLENNAN.

LOI D'EMPRUNT, 1928
DEUXIEME LECTURE

:L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 35, intitulé: Loi au-
torisant le prélèvement, par voie d'emprunt,
de certaines sommes d'argent pour le service
publie.

Il dit: Honorables messieurs, d'importants
montants de notre dette publique doivent ar-
river à échéance d'ici à quelques années et le
iinistre s Finances sollicite l'autorisation,
en sus des siomis restant présentement non
emipruntées et de la négociation d'emprunts
autorisés par le Parlement par quelque loi ci-
devînt adoptée, le prélever par voie d'ei-
prunt, sous le régime des dispositions de la
Loi lu î'evenu consolidé et de la vérification,
au moyen le l'émission et de la vente ou du
nantissement de v aleurs du Canada, sous la
foime, ci telles sommes distinctes, au taux
d'intérêt et aux autres termes et conditions
que le Gouverneur en son conseil peut approu-
ver, la somme ou les sommes d'argent qui peu-
vent être nécessaires mais qui ne doivent pas
cdpasser en totalité la somme de cinq cent
millions de dollars pour payer ou racheter la
totalité ou une partie quelconque des cm-
prunts ou obligation s lui Canada, et auss'
pour acquérir, quand il y a lieu, et retirer de
la circulation des valeurs non échues du Ca-
nada.

Le 31 mars 1928, la somme des obligations
dui Dominion en cours s'élesvait à $2,383,834,
086.

Il v a iplusieurs méthodes par lesquelles
peut s'effectuer le remboursement de la dette
publique. Ces moyens peuvent se resumer
comme suit:

(1) Caisses d'amortissement.
(2) Plan d'annuités par versements.
(3) Rachat d'un montant déterminé chaque

annee au moyen d'émissions d'obligations on
séries ou sous autre forme.

(4) En échelonnant les dates d'échéance des
émissions de remboursement de façon à avoir
au moins un montant raisonnable des em-
prunts arrivant à échéance chaque année et à
les retirer en totalité ou en partie au moyen
des excédents de recettes.

(1) Caisses d'amortissement:
L'application de ce plan à la dette publique

lu Dominion constituerait une entreprise gi-
ganesque qui entraînerait de grands frais
d'administration et d' autres dépenses.

Si l'on constituait une caisse d'amortisse-
ment de S25,000,000 par année, sur le pied de
4, à 42 p. 100 on pourrait racheter toute la
de tte cn cours dans un espace de trente-huit
ans. Déco t ant dc la creation d'une caisse
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d'amortissement de cette nature, ifl y aurait
une forte charge annuelle attribuable aux frais
d'administration de la caisse, et de plus, les
frais de courtage et les commissions.

A l'heure actuelle, les emiprunts non rem-
boursés en Angleterre s'élèvent à quelque
soixante-quatre miillions de livres sterling,
dont environ cinquante-deux milions font
l'objet d'une caisse d'amortissement de £9,700,-
000. La dépense relative à cette caisse d'amor-
tissement a atteint, pendant l'exercice finan-
cier qui vient de clore, la somme de $8,700 en
frais de courtage et en commissions.

Si l'on créait, sur le pied ci-dessus, des
caisses d'amortissement pour toutes nos émis-
sions non rachetées en vue d'une contribu-
tion de $25,000,000 par année, les frais annuels
seraient de $62,000 pour la première année,
et augmenteraient chaque année jusqu'à un
montant maximum approximatif de $275,000,
soit un ensemble de $5,000,000, disons, pour
toute la période, en frais de courtage et en
commissions, sans compter les frais ýd'adminis-
tration.

(2) Plan d'annuités par versements:
Ce plan aurait le même résultat que celui

des caisses d'amortissement sans entraîner les
frais que ce dernier comporte. Etant donné
l'importance -du montant en jeu dans un plan
de cette nature, cette méthode ne laisserait
pas d'être d'application compliquée dans le
cas de nos émissions de remboursement.

Les plans nos 1 et 2 exigeraient le maintien
des services d'intérêt et de rachat de la dette
publique à un montant déterminé durant toute
la période. Il n'y aurait guère lieu de comp-
ter alléger, au moyen de remboursements, le
fardeau de la dette, tant qu'il n'aura pas été
donné suite au projet dans son intégralité.

(3) Remboursement d'un montant détermi-
né chaque année au moyen d'émissions d'o-
bligations en séries ou sous autre forme:

Ce plan aurait pour effet de diminuer les
frais d'intérêt annuels et d'alléger le contri-
buable d'autant, et le machat pourrait être
effectué en remboursant au moins une partie
des emprunts arrivant à échéance chaque an-
née.

Dans le cas de chacune de ces trois métho-
des, il n'est pas dans l'ordre de déterminer le
montant à racheter chaque année sans tenir
compte de ce que peuvent être les revenus.
Les revenus du Dominion accusent des aug-
mentations et des fléchissements marqués qui
corresipondent aux fluetuations des affaires
dans le sein du Dominion et à l'extérieur, et
il peut fort bien arriver qu'en une seule année
les recettes fléchissent de $50,000,000 et même
plus. De là se dégage la conclusion qu'il
serait plutôt difficile de maintenir les revenus

à un niveau qui assurerait chaque année un
excédent pour faire faice aux rachats déter-
mines.

(4) En échelonnant les dates d'échéance des
émissions de remboursement de façon à avoir
au moins un montant raisonnable d'emprunts
arrivant à échéance chaque année.

D'après cette méthode le montant de la
dette à racheter chaque année dépendrait de
l'excédent disponible à cette fin. Pendant la
période débutant en 1923, nous avons $134,-
700,000 d'obligations en cours, réparties comme
suit:
1925-1926-Obligations rachetéss..5 20,000,000
1926-1927-Obligations rachetées.. 43,000,000
1927-1928-Obligations rachetées.. 55,505,650
Caisses d'amortissement et rachats

divers.... .............. 16,201,312

$134,700,000
(et quelques dollars)

ou, en chiffres ronds, un peu plus de $25,000,000
par année.

Entre 1929 et 1932, inclusivement, les em-
prunts arrivant à échéance s'élèvent à trois
cent vingt-neuf millions et quelques ýd.ollars, et
en 1933 et 1934, $980,000,000 d'emprunts seront
échus. A l'avenir, il serait facile de répartir
les émissions de remboursement de façon qu'un
montant déterminé arrive à l'échéance chaque
année, ce qui permettrait de faire face à ces
échéances de chaque année à l'aide des excé-
dents de recettes ou de rembourser le montant
qui n'aurait pas été acquitté. Comme ces som-
mes sont déboursées chaque année, il s'enui-
vrait immédiatement une diminution des
frais d'intérêt sur la dette publique, et ce que
l'on économiserait en intérêt pourrait être
affecté à d'autres dépenses du gouvernement.

Tous les emprunts négociés durant la pé-
iiode de guerre à un taux d'intérêt élevé de-
viendront remboursables dans les neuf ans à
venir, et l'on pourra prélever des fonds à des
taux d'intérêt beaucoup plus avantageux, ce
qui diminuera les frais d'intérêt de l'heure ac-
tuelle sur la dette publique.

Si les obligations actuellement en cours
étaient toutes remboursées d'ici à neuf ans
sur le pied de 4½ p. 100 sans faire entrer en
ligne de compte les rachats, il en résulterait
une épargne annuelle dépassant les $18,000,000.

Ce dernier projet est le même que nous
avons adopté au cours des quelques dernières
années. Le temps qu'il faudrait pour racheter
la dette impayée à l'heure actuelle dépendrait
complètement du montant qu'il serait possible
de rembourser chaque année, et à n'en pas
douter, cela ne prendrait pas beaucoup plus
de temps que n'en exigerait le plan des caisses
d'amortissement; mais, ainsi que je l'ai déjà
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dit, les frais d'intérêt épargnés chaque année
apporteraient un soulagement immédiat, ce
qui ne saurait être dans le cas des caisses
d'amortissement.

Avec ces explications, je propose que le mi-
nistère des Finances soit ainsi autorisé.

L'honorable W.-B. ROSS: J'aimerais à de-
mander aux honorables messieurs quel est le
montant autorisé et non encore échu, visé par
les lois d'emprunt dont il est question dans
la première partie de l'article 2:

Le Gouverineur en son conseil peut, en sus des
snines restant présentement non empruntées
e't négociables sir les emprunts autorisés par le
Parlement...

Outre cela, combien de ces emprunts reste-
il encore à négocier? J'étais sur le point de
proposer à l'hon orable sénateur, s'il renvoie
ce bill au comité, de le réserver jusqu'à mardi.
D'ici là, nous pourrions peut-être obtenir ce
renseignement.

L'honorable M. DANDURAND: Si d'au-
tres lonorables sénateurs ont des renseigne-
ments à demander, je les invite à le faire dès
maintenant afin que je puisse me procurer les
réponses. Je les ai peutt-être sous la main,
mais je ne saurais les trouver facilement dans
le moment.

L'honorable M. McLENNAN: Il serait cu-
rieux de savoir comment d'autres pays pro-
cèdent pour le remboursement ou l'acquitte-
mncot de leurs emprunts, et s'ils adoptent la
méthode des caisses d'amortissement ou cet
-,utre plan que l'on propose. J'avais l'im-
pression que dans d'autres pays, on préférait
de beaucoup les caisses d'amortissement, mal-
gré les dépenses qu'elles entraînent. Ce ren-
seignement nous serait très utile, si nous pou-
vions l'obtenir.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Ce se-
rait peine perdue, nie semble-t-il, pour l'hono-
rable chef, que de chercher parmi les rensei-
gnements qu'il a au sujet de la dette publique.
Solon les apparences, le gouvernement ne
s'est jamnais préoccupé de ce qui constituerait
la méthode convenable à suivre lorsqu'il s'agit
de la dette nationale, afin d'avoir une diminu-
tion uniforme chaque année, et de mettre de
côté, pendant une période de soixante ou
soixante-dix ans, par exemple, un bien faible
montant, au moyen duquel nous nous débar-
rasserions die notre dette de guerre qui se
chiffre dans les S2,000,000,000. Voici, à mes
yeux, où nous en sommes. Une journée, nous
lisons dans les journaux que pendant le mois
dernier, notre dette a été diminuée d'un cer-
tain montant; et s'il y a augmentation, le
mois suivant, nous n'en entendons pas parler;
un autre mois, on nous apprend qu'elle accuse

LIhon. M. DANDURAND.

une diminution de tant pendant cette période.
Mais lorsque la fin de l'année arrive, la dette
cn est à peu près au même chiffre.

Lorsque le ministre des Finances fit son
exposé, cette année, au sujet de la dette, il
annonça qu'il avait un excédent. Mais cer-
taines inscriptions que l'on avait oubliées ont
surgi, et aujourd'hui nous constatons qu'il n'y
a pas d'excédent. Or, pourquoi n'aurions-nous
pas un faible montant, même une somme infi-
me, qui constituerait une espèce de caisse
d'amortissement, et ne saurions-nous pas au
juste où nous en sommes quant à notre dette?
Mettons-y de la méthode comme on le fait
dans d'autres pays et comme cela se pratique
dans toutes les organisations d'affaires où l'on
doit racheter des obligations hypothécaires et
autres dettes de cette nature.

J'aimerais à connaître l'opinion de mon ho-
norable ami sur une caisse d'amortissement
pour notre dette publique.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami trouvera, dans la déclaration que
je viens de faire à la Chambre, toute une
étude sur les avantages et les inconvénients
de la caisse d'amortissement. Il pourra la
lire à ses moments de loisir d'ici à la semaine
prochaine ou ce soir s'il le préfère.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Mon
honorable ami est un excellent financier et
j aimerais à connaître sa manière de voir. Ses
vues peuvent l'emporter sur celles qui ont
eté formulées dans l'autre Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
que je n'ai pas réfléchi bien sérieusement à
cette question du remboursement de notre
dette de guerre. Avant les hostilités, alors
que notre dette était de $334,000,000, la chose
était peut-être facile, mais aujoudrl'hui que
cette dette s'est accrue à deux milliards, je
préfère laisser la solution du problème à des
experts en la matière. Je pourrai me rensei-
gner sur la manière dont les pays les plus
avancés procèdent à cet égard, mais je ne
crois pas que leurs méthodes reposent sur un
principe; elles varient plutôt selon les moyens
qu'ils ont de payer aujourd'hui ou dans un
délai raisonnable.

Si d'autres honorables 'nateurs désirent po-
ser des questions, je les invite à le faire main-
tenant, et je renverrai la deuxième lecture du
bill à mardi prochain afin d'obtenir du minis-
tère des Finances les renseignements deman-
dès.

L'honorable M. DANIEL: Je vois que le
bill autorise le ministre des Finances à retirer
de la circulation, quand il y a lieu, des valeurs
non échues du Canada. Le gouvernement se
propose-t-il de racheter ses obligations non
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échues et autres effets de cette nature, et le

cas échéant, de quelle manière et à quelles
conditions? S'agit-il simplement d'obliger les
porteurs de ces obligations à les remettre?

L'honorable M. DANDURAND: Oh, non.
Je puis répondre à cela bien facilement. Cette
disposition autoriserait le ministre des Finan-
ces à racheter les obligations qui se présente-
raient, soit directement ou indirectement, mais
on ne saurait imposer la moindre obligation.
Ceux qui ont des obligations du Canada, rem-
boursables à une certaine date, ont droit de
les garder jusqu'à cette échéance. Cependant,
comme mon honorable ami le sait, il y a
constamment de ces obligations qui sont flot-
tantes, pour ainsi dire, et il appartient au mi-
nistère des Finances d'agir selon ce qu'il croit
le plus avantageux, en chaque circonstance,
lorsqu'il s'agit de racheter ces obligations.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Je ne
voudrais pas qu'une seule des observations
que j'ai faites porte mon honorable ami à
croire que je désire retarder l'examen de ce

bill. Je veux cependant faire observer que,
depuis nombre d'années, je préconise la créa-
tion d'une petite caisse d'amortissement en
vue de racheter le gros de notre dette, la
partie qui est attribuable à la guerre, par
exemple. Ce serait agir en conformité des
sains principes de finance, et je ne sache pas
d'autre pays qui s'y prenne d'autre façon. Un
pour cent de deux milliards représenterait
$20,000,000 par année,-ce serait peut-être
trop,-ou la moitié d'un pour cent, $10,000,000
par année. Un mathématicien pourrait facile-
ment nous dire ce que cela, avec l'intérêt, nous
donnerait dans le cours d'un certain nombre
d'années. Il nous faudrait d'abord arrêter ce
que nous sommes en mesure de mettre de
côté, et ensuite, voir ce à quoi le montant peut
suffire. En réalité, étant donné notre mode
démocratique de gouvernement, et les chan-
gements de cabinets qui surviennent de temps
à autre, je suis d'avis que nous devrions avoir
quelque système déterminé pour le rachat de
cette partie de notre dette qui est attribuable
à la guerre.

L'honorable M. DANDURAND: Je viens
précisément de faire connaître l'avis du mi-
nistère des Finances, tel qu'il est constitué à
l'heure actuelle, contre cette forme rigide
d'une caisse d'amortissement déterminée. On
trouvera les raisons invoquées dans le hansard.
C'est pour cette raison que j'invite mon hono-
rable ami, s'il a des vues arrêtées sur la ques-
tion, à nous en faire profiter après qu'il aura
(xaminé les raisons déjà exposées.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Mon
honorable ami peut-il me dire, en quelques
mots, quel est le principe 'des objections?

L'honorable M. DANDURAND: C'est la
rapidité avec laquelle les revenus de ce pays

s'accroissent, et par malheur, le fléchissement
d'égale rapidité de ces revenus, attribuable à
des conditions économiques qui, parfois, pren-
nent leur origine à l'étranger. Nous savons
tous que, lorsqu'une ère de fléchissement le
moindrement prononcé survient chez nos voi-
sins du sud, nous sommes susceptibles de nous
voir emportés par la même vague. A mesure
que j'examinais les raisons avancées par le
ministère des Finances, elles me paraissaient
des plus fortes contre l'idée d'une caisse d'a-
mortissement, qui lierait le pays à un montant
déterminé. La somme de $20,000,000 paraît
trop forte à mon honorable ami. La discus-
sion portait sur une caisse de $25,000,000 par
annee.

L'honorable sir EDWARD KEMP:* Je ne
savais pas cela.

L'honorable M. HUGHES: La créationid'une

caisse d'amortissement pour le remboursement
de notre dette de guerre ne correspondrait-elle
pas à un prêt que le gouvernement se consenti-
rait à lui-même? Quel avantage y aurait-il à
cela? L'acquittement d'une obligation de
cette sorte diffère du tout au tout de l'ac-
quittement d'obligations contractées pour des
ouvrages d'ordre courant. Si, par exemple, le
gouvernement entreprend l'exécution d'un ou-
vrage important, devant durer plusieurs an-
nées, et émet des obligations garanties par cet
ouvrage, ce serait une opération commerciale
ordinaire que de créer une caisse d'amortisse-
ment en vue de racheter ces obligations à leur
échéance, alors que l'on pourra jouir des avan-
tages de l'ouvrage en question; mais, selon
aue je l'entends, la dette contractée par le
Canada pour les fins de la guerre n'entre pas
dans la même catégorie. Si le Gouvernement
peut économiser de l'argent en créant une
caisse d'amortissement, pourquoi ne pas étein-
dre cette partie de la dette et en finir une fois
pour toutes? Quel avantage peut-on compter
retirer de la constitution d'une caisse d'amor-
tissement?

L'honorable M. STANFIELD: Le gouver-
nement peut faire comme font les corporations
et racheter ses obligations.

L'honorable M. HUGHES: L'objet en est
tout à fait autre, ainsi que j'ai cherché à
l'expliquer.

L'honorable M. STANFIELD: L'honorable
représentant ne m'a pas compris. L'on voit

souvent des corporations annoncer dans les
journaux qu'elles ont tant de fonds à consa-
crer au rachat d'obligations. Au lieu de faire
porter intérêt à leurs fonds d'amortissement,
elles rappellent ces obligations, 'les rachètent
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et les retirent de la circulation. C'est ce que le
gouvernement devrait faire.

L'honorable M. HUGHES: N'est-ce pas une
opération qui diffère essentielll.ement de l'ac-
quittement d'une dette de guerre? Je le
pense. Il s'agit là d'une simplie opération
financière de compagnies constituées en cor-
porations. Mais l'ensemble du Canada et
toutes nos ressources garantissent le rembour-
sement des obligations nationales; nous créons
une caisse d'amortissement et nous déboursons
nos propres deniers pour les verser à nous-
mêmes. Ce projet, selon que je l'entends, ne
saurait être d'aucun avantage.

L'honorable M. DANDURAND: Je propo-
serais que l'on fasse subir au bill sa deuxième
lecture et qu'il soit porté au Feuilleton pour
la troisième lecture mardi.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

BILL DES DOUANES
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bili 169, intitulé: Loi
modifiant la Loi des douanes.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a pour
objet le nouveau c:lass-enent d'un certain nom-
bre de numéros du tarif et la coordination du
groupe des textiles. Les fhonorables représen-
tants verront, à la lecture dru bill], ce que les
ceédules repré-entent et ils ne sont pas sans
ignorer la nature compliquée de tous les tarifs
douaniers. Je n'entreprendrai pas l'explication
de ces changements, numéro par numéro, et je
me bornerai à proposer la deuxième lecture
du bill.

L'honorable sir 'EDWARD KEMP: Comme
le fait observer l'honorable leader de la Cham-
bre, il s'agit ici d'un bill compliqué; à la vé-
rité, quiconque y donne un sim;ple coun
d'œil ne peut en conclure autre chose, et il
peut se faire une idée de ce qui en est lors-
qu'il s'agit diu tarif dans son ensemble. Et
cependant, nous rencontrons des gens qui sont
prêts à se prononcer à son sujet, et qui en
parlent à leur aise, prétendant connaître la
question à fond. Quant à moi, même après
l'avoir étudiée avec soin, j'avoue ne m'y en-
tendre guère. Nous sommes en ce moment
saisis d'une nouvelle révision lu tarif douanier
du Canada.

L'honorable M. DAN>DURAND: Une révi-
sien partiele.

L'honorable sir EDWARD IKEMP: Une ré-
vision partielle, devrais-je dire; et bien que
ce soit de cette manière que le tarif est re-
visé, lor-qu'une révision s'impose. je ume suis

L'ion. ML STANFIELD.

demandé: De combien de manières procède-t-
on pour la révision du tarif de ce pays?
Même si nous nous sommes laissés entraîner
dans ce mode de révision des droits, il existe
encore nombre d'autres méthodes pour ce
faire. Nous avons une commission du tarif et
île l'impôt. La commission est investie de
bien peu d'autorité. et et n'a aucun pouvoir,
-<et je conçois parfaitement qu'eUe ne devrait
pas être autorisée à reviser lie tarif; son rôle
se borne à recueillir les dépositions et à les
soumettre au ministre des Finances.

A présent, de quelle façon la commission
du tarif procède-t-elle? Elle ne prend pas
le tarif, pour en examiner chaque numéro
depuis le commencement, niais elle compte
sur quelqu'un qui comparaît devant la com-
mission oi lui adresse une communication,
pour demander la révision des droits sur un
article spécial. Règle générale, à en juger
par ce que je sais, ces gens sont très peu ren-
seignés ou point au sujet du numéro dont ils
réclament la révision. Ils se présentent devant
la comnmission et portent une plainte fondée
sur un concours fort spéculatif de circonstan-
ces et de faits. On cite devant la commission
des gens de par tout le Dominion, ainsi que
leurs "comumis, et, après les avoir mis sur la
sellette, pour ainsi dire, pour y être censurés
le façon fort peu diplomatique et parfois très
insultante par ces représentants constitués de
leur propre autorité. Voici, d'après moi, ce
qu'il faudrait faire. Il me semble que si la
commission doit être maintenue le gou-
vernement devrit assumer l'obligation de
nommer unli honame au courant de la procé-
dure à suivie pour recueillir les dépositions,
c'est-à-dire un homme de formation juridi-
que; ces plaintes devraient ensuite être rési:-
imées et soumises en termes dignes et conve-
nables à la commission, et ceux qui représen-
tent l'autre version devraient être interrogés.
Mais ce n'est pas ce qui se fait. La commis-
sion du tarif est la commission la plus bizarre
dont j'ai entendu parler.

L'honorable M. CASGRAIN: Elle ressem-
ble à la commission des chemins de fer. Si les
com.missaires étaient tIes avocats ils n'abou-
tiraient à rien.

L'honorable sir EDW\ARD KEMP: Règle
généra'le ce sont des avocats qui conparaissent
devant la co.mmission des chemins de fer et
l'on y observe les règles relatives aux déposi-
tions, et tout se passe avec ordre. Mais la
commission du tarif n'arrive à rien parce que
tout est à reprendre devant le ministre des
Finances qui. après avoir examiné les déposi-
tions, s'il le désire, en vient à une décision.
De plus, nous avons le gouvernement re-
ponsable, le go vernement tenu d'assumer la
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responsabilité pour tout ce qui a trait aux
revenus du pays.

Nous avons un autre mode de révision du
tarif qui s'est développé dans une époque bien
contemporaine, dois-je dire. Nous avons ces
traités dits ide la nation la plus favorisée que
la Grande-Bretagne a conclus avec maintes
autres nations de l'univers, et de temps à
autre, survient un autre pays à qui on accorde
des droits de préférence à cause de ces traités
de la nation la plus favorisée conalus par la
Grande-Bretagne. Je n'ai jamais pu m'expli-
quer, et je ne comprends pas encore aujour-
d'hui, quel rapport peut exister entre notre
régime fiscal et les accords de la nation la
plus favorisée que la Grande-Bretagne peut
avoir avec d'autres pays. Nous sommes un
pays autonome, et nous sommes censés être,
dans ce domaine, tout à fait indépendants de
lia métropole, et celle-ci ne cherche pas à nous
imposer ses volontés; mais nous avons cette
façon de nous assujétir, et les privilèges que
nous accordons à certains pays en vertu de
ces traités de la nation la plus favorisée sont
ce que l'on appelde notre tarif intermédiaire.
Ces droits intermédiaires ont été adoptés dans
notre tarif après 1896 et à venir jusqu'à ces
derniers temps, sont restés sans application
pendant près d'un quart de siècle. Notre tarif
avait trois colonnes: le !tarif de faveur à l'en-
droit de la Grande-Bretagne, le tarif intermé-
diaire et le tarif général. Ces pays entrent
ensuite en scène, et pour -une raison ou l'autre,
on leur accorde les avantages du tarif inter-
médiaire. C'est ainsi que, pour ce qui est du
pays dont il s'agit, nous constatons un de ces
jours que notre tarif a été réduit de moitié,
ou des deux tiers, entre notre tarif général et
le tarif de préférence britannique.

Une autre manière également très moderne
que nous avons adoptée pour la réglementa-
tion de notre tarif consiste en ce que lon dé-
signe sous le nom d'accords commerciaux.
D'ordinaire, nous accordons, soit notre tarif
intermédiaire, soit notre tarif de traité aux
pays avec lesquels nous concluons ces conven-
tions de commerce. En passant, j'aurais dû
dire que nous avons quatre tarifs. Outre l'ar-
rangement de faveur avec la Grande-Bretagne,
le tarif intermédiaire et (le tarif général, nous
avons le tarif des traités. Ce dernier a été
appliqué la première fois dans notre traité
avec la France. Un certain nombre d'es pays
dont j'ai parlé jouissent de concessions en ver-
tu du traité français et parmi les droits du
tarif de la France il en est qui sont moins
élevés que ceux du tarif intermédiaire et d'au-
tres ,qui sont les mêmes.

Un autre arrangement tarifaire est celui du
traité direct. Nous conférons très sérieuse-
ment avec les représentants d'autres Etats,

et le Canada conclut un traité au sujet de
condhitons commerciales soi-disant avanta-
geuses. Ces traités, comme les accords com-
merciaux dont j'ai parlé, comportent tantôt
les concessions du tarif français, tantôt les
avantages du tarif intermédiaire.

Vient ensuite cette autre méthode. Au
moyen de décrets du conseil le gouvernement
s'est conféré la faculté, et il a l'autorisation
d'accorder, en tout temips, le bénéfice du tarif
intermédiaire à la nation de son dhoix.

Ainsi, nous avons tous ces moyens de rema-
nier notre tarif, quoique, en ce moment, nous
soyons à délibérer gravement un projet de
loi que l'on dit, et qui est considéré être, une
véritable révision du tarif.

Maintenant, j'ai quelques questions à adres-
ser à la Chambre. Je me suis souvent de-
mandé dans quelle sorte de pétrin notre cher
Canada s'est plongé en concluant ces divers
accords de formes variées. On me dira, j'en
suis sûr, que nous avons la faculté de dénon-
cer n'importe lequel de ces arrangements lors-
que nous le voudrons moyennant un préavis
de six mois ou d'une année, ou autre chose de
ce genre. Point n'est besoin de faire obser-
ver,-car la chose saute aux yeux et l'expé-
rience le démontre,-que le jour où nous reve-
nons sur notre décision et nous prions un au-
tre pays d'annuler un traité de cette nature,
nous créons une impression qui ne laisse pas
d'être désagréable dans l'esprit de la popula-
tion du pays en question. Dans la suite, il
n'est plus si facile d'entamer des négociations
avec eux sur un sujet quelconque.

Par conséquent, j'estime que nous avons
les 'mains passablement liées et je déplore
ce que l'on fait dans le domaine de notre ré-
gime fiscal. A mes yeux il en résultera de
graves conséquences pour le Canada et je
suis d'avis que l'on n'aurait pas dû agir de la
sorte.

Voici ce que l'on pourrait demander aujour-
d'hui à l'honorable leader de la Chambre:
Envers combien de pays nous sommes-nous
engagés de cette façon? Mais il lui serait plus
facile 'de répondre à la question si je la posais
en ces termes: Après tous les bills que nous
avons adoptés et la série de bills dont nous
sommes saisis, combien de pays reste-t-il au
monde avec lesqueUis nous ne sommes pas
pieds et mains liés relativement à notre poli-
tique fiscale et 'à notre tarif douanier? Pres-
que tous les pays d'Europe en sont aujour-
dlbui et l'on me dit qu'en ce moment le gou-
vernement éprouve une vive envie de con-
clure avec l'Allemagne un traité au moyen
duquel ses marchandises bénéficieraient d'une
réduction sensible de nos droits, ainsi qu'avec
d'autres nations susceptibles de faire des ar-
rangements avec nous.



SENAT

Que faut-il attendre de tout cela? Hier,
nous avons entendu une déclaration qui éma-
nait de l'honorable leader de la Chambre,-
je n'entends pas la lui attribuer car on dit
qu'ele a été faite ailleurs,-une déclaration,
dis-je, d'après -laquelle le Canada avait abaissé
son tarif trois fois depuis la guerre. Mon
honorable ami a-t-il dit cela?

L'honorable M. DANDURAND: Quatre
fois.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Quatre
fois depuis la guerre?

L'honorable M. DANDURAND: Ne comp-
tant pas la réduction dont il s'agit en ce
moment.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Quatre
fois! Et j'avais l'impression que l'on avait dit
cela plus ou moins par ostentation. Voilà qui
est fort joli à dire à Genève, et mon honora-
ble ami peut éprouver beaucoup de satisfac-
tion lorsqu'il lui est donné de parler de la
sorte là-bas afin de faire voir à quel point le
Canada est généreux, mais si nous avons
abi0ssé notre tarif à quatre reprises, nous
l'avons réduit en faveur d'une autre nation
que le Canada. Nous avons abaissé nos droits
au bénéfice de ceux qui fabriquent les pro-
duits de pays étrangers. Je ferai observer aux
honorables membres de cette Chambre que,
situés comme nous le sommes, voisins des
Etats-Unis, ce grand pays industriel, il serait
préférable de, procéder lentement et de voir
on nous en sommes. Nous entendons fré-
quemment dire par les journaux que notre
population émigre aux Etats-Unis. Nous ne
saurions dire exactement quel est le nombre
de ceux qui nous quittent ainsi, et je ne me
hasarderai, pas à dire le nombre de ceux qui
ont émigré aux Etats-Unis depuis la guerre.
Tout de même, nous savons ceci, que durant
les dix années qui ont précédé le recensement
de 1921 nous avons perdu en faveur des
Etats-Unis un nombre de citoyens égal à
celui de l'accroissement naturel de notre po-
pulation. Voilà, certes, qui est de nature à
faire réfléchir. Nous ne retenons pas nos
gens. Les diplômés de nos universités s'en
vont aux Etats-Unis. Pendant plus d'une
année, j'ai fait partie d'un comité qui s'est
employé à trouver un Canadien qui accepte-
rait un emploi, avec rémunération raisonna-
ble, pour servir d'agent de liaison, pourrait-
on dire, entre les professeurs de certaines
facultés de l'université de Toronto et les
chefs des diverses industries du pays. Il de-
vait entrer dans les attributions d.e cet agent
de voir si l'on pouvait trouver au pays de
l'emploi pour un plus grand nombre de diplô-
més, notamment pour ceux qui ont suivi des

L'hon. sir EDWARD KEMP.

cours adaptés à l'industrie. Nous constatons
qu'un bon nombre parmi eux s'en vont aux
Etats-Unis. Nous réussîmes enfin à trouver
un jeune homme qui était revenu au pays
pour y prendre de l'emploi. A son retour il
-'était présenté pour le poste. Nous avions
offert l'emploi à deux ou trois autres, mai
ces derniers n'avaient pu l'accepter, vu qu'ils
étaient déjà en place. Ce monsieur concen-
tait à renoncer au poste qu'il occupait aux
Etats-Unis et à revenir au Canada. Nous
étions une douzaine, assis autour d'une table,
et nous lui demand-àmes: "A présent, quel
mobile caché vous aniime? Pourquoi accep-
tez-vous cet emploi? Qu'est-ce qui vous a
engagé à quitter votre emploi aux Etats-
Unis et à rentrer au Canada pour entre-
prendre ce travail de missionnaire d'un carac-
tère plus ou moins incertain?" Baissant la
tête, il eut un instant de réflexion; après quoi,
il répondit, non pas de son propre crû, mais
en empruntant les paroles suivantes:

Breathes there a man with soul so dead,
Who never to liiself hath said,
This is m]y own, nmy native lanld!

Tel est le sentime'nt de la plupart des Ca-
nadiens qui sont aux Etats-Unis. Ils ont été
forcés de s'expatrier en bonne partie à cause
de la politique tarifaire que le Canada a
adoptée, bien que ce ne soit pas tout à fait
l'unique raison. Je ne me dissimule pas l'im-
portance de la grande république du sud ni
l'influence magnétique qu'elle exerce.

C'est à nous qu'il appartient d'examiner la
situation et nous devons nous demander si
le temps n'est pas arrivé oit il faut modifier
du tout au tout notre attitude. Soyons Cana-
diens et soutenons les nôtres; lorsqu'un em-
ploi important se présente au Canada, essayons
d'y nommer un Canadien au lieu de cher-
cher quellqu'un à l'étranger, peu importe la
nature du travail. Avec notre expérience et
les avantages dont nous jouissons dans l'en-
seignement il n'est pas d'emploi au pays pour
lequel on ne pourrait nommer un titulaire
canadien.

L'onorabde M. CASGRAIN: Aviez-tvous
un sir Henry Thornton?

L'honorable sir EDWARD IMP: Auriez-
vous choisi un Canadien à sa place?

L'honorable M. CASGRAIN: Non.

L'honorable sir EDWARD KEIMP: Vous
ne le feriez pas?

L'honorable M. CASGRAI|N: Non, parce
qu'il n'y en a pas comme lui.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Oh, je
comprends. Or, nous en comptons un bon
nombre en Canada.
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: On

choisit des Canadiens pour administrer le

New York Central.

SL'honorable sir EDWARD KEMP: Les Ca-

nadiens vont aux Etats-Unis pour y occuper
des postes d'importance. Cependant, c'est

mon honorable ami (l'honorable M. Casgrain)
qui a fait intervenir le nom de sir Henry
Thornton; ce n'est pas moi. Je tiens à ce
que mes honorables amis sachent bien ce qui
en est.

Honorables messieurs, nous parlons de la
piopérité du pays, et de fait, nous prospé-
rons. Mais nous ne saurions perdre nos Ca-
nadiens. Arrêtons-nous an instant à cet
aspect de la question et oherchons à savoir à
quoi nous devons cette prospérité. Je ne sau-
rais vous en indiquer toutes les causes, mais

j'ai ces statistiques provenant d'un des finan-

ciers les plus renommés de ce pays-ici. Avant

la guerre les placements des Américains en
Canada étaient de $500,000,000; aujourd'hui,
ce chiffre s'est accru à $3,500,000,000. Ces
fonds ont été engagés dans diverses entre-
prises, et ont contribué à la marche des affai-

res. Si le montant avait été deux fois plus
fort, ces placements auraient contriibué d'au-
tant plus à stimuler le commerce. Ces fonds
ont été affectés à l'industrie, à la construc-
tion de gratte-ciels et d'autres édifices, et à
toutes sortes de choses. Avant la guerre, les
citoyens et les corporations du Canada, déte-
naient, en valeurs fédérales, provinciales et
municipales, $320,000,000; aujourd'hui, Fen-
semble des valeurs ainsi détenues est de $2,-
900,000,000. Tout cela est placé dans ce que
l'on désigne sous le nom d'obligations fédérales,
provinciales et municipales détenues en fidéi-
commis.

L'honorable M. DANDURAND: C'est-à-
dire par des citoyens du Canada.

L'honorable sir EDWARD 1EIMP: Par
des citoyens canadiens.

L'honorable M. DANDURAND: Avant la
guerre, le montant était de trois cent...

L'honorable sir EDWAiRD KEMP: Trois
cent vingt millions, et aujourd'ui l!es place-
ments des canadiens en valeurs de cette na-
ture atteignent 'le montant de $2,900,000,000. Je
n'ai pas fait de recherches moimême pour
obtenir ces chiffres, mais je les donne comme
provenant de la source la plus autorisée. J'ai
la certitude qu'elles sont conformes aux faits.

Nous avons beaucoup trop d'argent en pla-
cement dans les valeurs de cette sorte. 11
nous faut plus de capitaux investis dans l'in-
dustrie et dans d'autres entreprises. L'argent
ne manquerait pas si ce gouvernement, ou tout

autre gouvernement, avait le courage de faire
ce que le public canadien ne peut qu'approu-
ver, savoir, l'étude du tarif et l'élaboration
d'un tarif approprié à ce pays-ci.

L'honorable M. DANiDURAND: Lhonora-
ble représentant a-t-il idit en quoi ce montant
de $3,500,000,000 de fonds américains a été
placé?

L'honorable sir EDWARD KEMP: Non,
je ne pourrais pas donner ce renseignement.
Les fonds ont été placés dans diverses entre-
prises. Une partie a été affectée à la construc-
tion d'édifices; une bonne partie a été placée

dans les mines.

lhonorable M. DANDURAND: Et dans
les entreprises industrielles?

L'honorable sir EDWARD KEMP: Un cer-
tain montant, peut-être, mais il ne se fait
guère d'expansion dans le domaine industriel

canadien, je suis peiné de le dire. J'étais sur
le point d'aborder cet aspect de la question,
lorsque mon honorable ami a pris la parole.
Je tiens à dire, et je le dis en toute gravité
et avec assurance, que l'attitude du gouverne-
ment et ses nombreux procédés d'intervention
dans le tarif, au moyen d'une commission tari-
faire qui ne cesse de fonctionner, tous les
jours et penîdant toute l'année, ont enlevé
la confiance aux capitalistes. Le gouverne-
ment ne fait pas, par exemple, ce que faisait
celui de sir Wilfrid Laurier; il n'aborde pas
l'examen du tarif en vue de le fixer pendant
un certain temps et de ne plus s'en mêler en-
suite. Nous avons des séances de la commis-
sion tous les jours et à toute heure. Viennent
ensuite ces traités de commerce. Le capital
se trouve rebuté à tel point que personne n'ose
plus s'engager dans d'importantes entreprises
industrielles en Canada.

Songez donc à la situation qui nous est faite.
Soixante-sept pour cent des produits consom-
més aux Etats-Unis sont fabriqués en terri-
toire américain. Cette Chambre s'étonnera
de m'entendre affirmer que des produits que
nous consommons ici, seulement vingt-sept
pour cent sont de fabrication canadienne.
Ainsi, vous voyez le vaste champ d'action à
exploiter. Il faut que ce pays recherche le

concours de tous les gens d'initiative et ani-
més de courage qui sont prêts à courir quel-
que risque dans l'industrie et y engager de
leurs propres fonds. Aujourd'hui, ces gens
sont pris d'une peur mortelle qui les éloigne
ainsi que leurs capitaux. Vous ne sauriez as-
surer l'expansion industrielle de ce pays, si
vous ne mettez fin à ces conclusions de trai-
tés, et si vous ne cessez d'apporter ces rema-
niements de tous iles jours au tarif, ou d'alar-
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mer les gens par cette manière d'agir. Le
public canadien se compose d'une population
sensée, qui tient à ce qu'on lui dise la vérité.

L'honorable M. CASGRAIN: Je me de-
mande si je pourrais hasarder une question
à lhonorable monsieur.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Oh, sans
doute; je serais enchanté.

L'honorable M. CASGRAIN: A la conven-
tion de Winnipec, un des articles principaux
du programme visait à Fétablissement du non-
vil état de choses qui s'imposait.

L'honorablr sir EiDWARD KEMP: Vrai-
ment. Je suis heureux de voir que mon hono-
rable ami s'est intéressé à ce point à la con-
vention de Winnipeg. Il fait certes plaisir
de sivoir qu'elle a suscité autant d'intérêt.
mais je ne sache pas qu'il y ait lieu pour moi
d'entamer ie discussion sur cet aspect de la
questian. Le programme est là.

L'honorable M. CASGRAIN: Naturele-
ment, on n'a jamais mentionné le mot "pro-
tection".

L'honorable sir EDW ARD KEMP: Oh, ma
foi. e n serait-il ainsi? Je ne m'en souvenais
pas< mo me. et cepeudant j'étais la. Ce
qui se passe aux EtatsC-Uis c'est que nos
vîoisins ont mis sur la liste des articles ad-
mis en franchise, non pas nos produits, mais
nos citoyens canidiens, comme mon honorable
ami uii-mêm'. Ces derniers sont admis en
franchise, mais les Etats-Unis ont imposé des
restrictions sur l'entrée de nos produits dans
leur territoire, et ils rient sous cape. J'ai
entendu de leurs nei'leurs citoyens dire: "oh,
vous êtes de drôles gens". Ils portent leurs
droits à un niveau si élev é que nous ne pou-
vons leur expédier nos produits, même notre
blé. Leur droit sur le blé était de 30 cents, ce
qui ne leur était pas satisfaisant; mais l'élas-
ticité de leur régime tarifaire leur permit de
s'adresser à M. Coolidge et d'en obtenir le
relèvement du droit qui est aujourd'hui de
42' cents le boisseau sur le blé. Ils ont le
pouvoir de rehausser le tarif. Ils n'abaissent
jamais les droits, et ils ne cessent de les
ugtmen ter.

L'honorable M. DANDURAND: C'était à
cause de l'embarras où se trouva:ient leurs cu-
tivateurs?

L'honorable sir EDWARD KEMP: Et les
nôtres, qu'en dites-vous?

L'honorable M. DANDURAND: Nos culti-
v'ateurs sont cn bien meilleure posture.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Nos
agriculteurs peuvent résister à cela? ils ne
trouvent rien à redire?

L'hon. sir EDWARD KEMP.

Lihonorable M. DANDURAND: Ils peu-
vent vendre sur tous les marchés de l'univers.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Il en
est de même des Etats-Unis.

L'honorable M. DANDURAND: Si vous
voulez, mais les Etats-Unis, pays protection-
niste à outrance, se trouvent dans un grand
embarras. Il suffit de tourner les yeux vers
leir popul-a-tion agricolle.

L'honorable sir EDWARD KEIMP: Main-
tenant que mon honorable ami m'a interrom-
pli, je reviens sur mon sujet et je désire lui
demander de notus dire, lorsqu'il parle des
Etats-Unis, quels avantages nos voisins ob-
ti'ennent pour leurs produits de même nature
que ceux que nous exportons à ces pays aux-
quels nous avons fait les concessions sur nos
miarchés? Ou encore jouissent-ils tie condi-
tions plus avantageuses que les nôtres? Nous
abaissons nos droit , nous concluons des tra.i-
tés, et les Etats-Uni ont acc-ès à ces marchés
à des droits aussi avantageux que nous en
obienons, et dont nous jouirions également si
nous nouis arrêtions sinipleenent à réfléchir et
à attendre les év énements. Notre farine est
aussi bonne que c'elle des Etats-Unis, et nous
pourrions la vndre tout aussi faciilement dans
ces piys étrangers. A quoi bon faire toutes
ces concessions, ut ensuite admelttre chez nous
les produits de ces pays d'Europe qui paient
leur main-d'tuvre 20 cents tandis que nous
payons nos ousrinrs un dollar, et dont les
conditions sociales diffèrent totalement des
nôtrts. Est-ce que les surintendants et les
contremîitres de fabriques européennes, ne-
tamnient dans ces pays auxqueils nous accor-
dons tous ces privilèges, ont des automobiles?
Ont-ils des radios? Non, ils n'ont rien de cela.
Lors de mon dernier voyage à travers l'Eu-
rope centrale j'ai constaté que les ouvriers de
ces pays se contentaient pour le midi d'un
repas frugal composé -principalement d'une
soupe aux léguumies; ils portaient des vête-
nients de coton alors que nos artisans se vê-
tent i habits de laine; nos gens ont une nour-
riture plus abondante et nos artisans habitent
leurs propres maisons et notre organisation
sociale diffère de ce qu'elle est dans ces pays.
Cependant, notre tarif fléchit et fléchit conti-
nuel;lement en faveur de ces gens, et l'on s'at-
tend à voir se maintenir la prospérité de
Montréal et d'autres villes dans ces conditions.

La vérité, honorables messieurs, c'est que
nous sommes à mnitié endormis, si non com-
plètement endormis, au sujet de cette ques-
tion. Nous avons favorisé l'émigration des
nôtres aux Etats-Unis en ouvrant continuelle-
ment la porte à ces nations européennes. Ce
qu'il nous faut ici c'est de l'encouragement
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pour tous, sans distinction d'ordre social, de-
puis l'humble artisan jusqu'au gros person-
nage capable de gagner les plus gros appoin-
tements,--des gens capables d'ociper des pos-
tes de limportance de ceux dont mon hono-
rable ami parlait il y a quelques instants.
On les appelle parfois des hommes de réelle
valeur; nous en avons besoin. Je les ai ob-
servés pendant quarante ans. Ils rassemblent
le peu de biens qu'ils possèdent et s'en vont
à Buffalo, à Détroit ou dans d'autres centres
américains. Je demandais un jour à un em-
ployé d'un bureau où je me trouvais s'il con-
naissait, parmi ses voisins de rue, des gens qui
étaient partis pour les Etats-Unis. Il me ré-
pondit qu'il suffisait de parcourir les rues de
Toronto, de même que ceIlles de Montréal,
et de demander autour de soi pour trouver
quelqu'un qui connaît des familles parties ou
à la veille de partir pour les Etats-Unis.

Or, honorables messieurs, nous avons accom-
pli des merveilles en ce pays-ci. Nulle part
au monde, pourrait-on trouver une classe de
gens supérieurs aux Canadiens, et nous pou-
vons faire ce que l'on voudra de ce pays si
nous sommes déterminés et avons le courage
voulu. Nous.avons construit des canaux et
des chemins de fer; mais, lorsque l'on va au
fond des cihoses, notre plus beau geste a été
j'envoi outre-mer de 420,000 hommes qui ont
su se révéler les meilleurs soldats en Europe
et qui sont revenus de la guerre avec grand
honneur. Prétendra-t-on qu'avec des gens
de ce calibre l'on ne pourrait réussir dans tout
ce que nous entreprenons, et qu'il nous faille
conclure des marchés, signer des traités avec
des nations d'Europe et abaisser notre tarif
chaque fois qu'elles s'adressent à nous? .

Quels sont les représentants de ces pays eu-
ropéens? Jamais, je ne songerais à aborder
un ministre de la couronne avec l'aplomb de
ces gens lorsqu'ils entrent dans son bureau
pour soumettre leurs propositions; et ici, de-
vant cette commission du tarif, nous avons
vu, il n'y a pas longtemps, que l'on avait fait
venir des gens de Grande-Bretagne pour nous
dire lie tort que ferait une révision de nos
droits sur les lainages à leurs fabriques du
Yorkshire ou d'autres endroite; et cela est
arrivé plus d'une fois. Qu'avons-nous de
commun avec ces usines du Yorkshire? Ne
s'agit-il pas pour nous de faire une nation
forte? Et si nous parvenons à établir une
nation solide, ne serait-ce pas plus avanta-
geux pour l'empire britannique? Soyons nos
propres maîtres, et examinons la situation à
ce point de vue.

Mionorable M. DAKNDURA'ND: Mais ces
gens n'ont été ni sollicités ni invités; ils sont
venus de leur propre chef.

Lhonorable sir EDWARD KEMP: Si vous
vloulez, mais je crois qu'on leur a tendu quel-
que peu la branche d'olivier. J'ai fait allusion
aux importantes sommes d'argent engagées
dans des valeurs inactives et qui devraient
l'être dans des entreprises productives ainsi
que de l'énorme montant de capitaux prove-
nant des Etats-Unis. Nos voisins de la répu-
blique du sud nous estiment et ils sont très
fiers de nous. Pour eux nous sommes d'excel-
lents voisins et nous leur rappelons ce cultiva-
teur qui préférerait prendre une hypothèque
sur la ferme voisine de la sienne plutôt que de
déposer son argent dans une banque, afin
d'être certain que son argent est bien là.

Qu'accomplissons-nous en expédiant S242,-
000,000 de nos produits forestiers aux Etats-
Unis, ainsi que quelques autres matières que
nous y exportons? Cela, et l'argent placé dans
nos mines et quelques autres industries,
suffisent à notre subsistance dans l'inter-
valle. Honorables messieurs il nous fau-
dra, tôt ou tard,--eit j'espère que ce ne sera
pas plus tard,-nous arrêter à cette nécessité
qu'il y a d'encourager l'iniative des nôtres de
'telle -façon que nous puissions neutraliser l'im-
mense attrait qu'offre 'la république du sud.
Il s'agit là d'une question difficile, d'un pro-
blème épineux, mais j'ai la conviction qu'avec
de la détermination nous pouvons le résoudre.

Vhonorable M. BELCOURT: Si j'ai bien
saisi les paroles de mon honorable ami, je
crois qu'il a dit que 67 pour 100 des marchan-
dises fabriquées aux Etats-Unis étaient con-
somniées chez eux.

Lhonorable sir EDWAR'D KEMP: Oui.

L'honorable M. BEILCOURT: La différence
entre 67 pour cent et la totalité représente-
rait les exportations?

Lhonorable sir EDWARD KBMP: Non;
ce serait les importations.

L'honorable M. BEiLCOURT: Alors, il se-
rait curieux, et peut,être de nature à nous
éclairer, de savoir combien ils exportent de
leurs produits domestiques. Mon honorable
ami est peut-être en mesure de nous le dire?

Lhonorable sir EDWARD KEMP: Je ne
saurais dire; je n'ai pas les statistiques à ce
sujet.

Lhonorable M. BELCOURT: Il me semble
que cela doit influer beauicoup sur leur politi-
que en matière de tarif.

L'honorable sir EDWARD KEMP: A tout
événement, nous savons d'après notre expé-
rience, que leur tarif est le double du nôtre,
et nous savons également qu'ils ne sont en au-
cune façon portés à le diminuer.

56110-17
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L'honorable M. BELCOURT: Je sais cela,
mais, à mes yeux, il serait utile de savoir
combien de leurs produits domestiques ils ex-
portent dans tous les pays de l'univers.

L'honorable M. BEAUBIEN: Environ 5
pour cent; c'est tout.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
représentant parle de l'établissement d'un ta-
rif élevé. Sait-il quel est le droit qui frappe
les ehauss-ures à leur entrée aux Etats-Unis?

L'honorable sir EIDWARD KEMP: Le droit
est bien peu de dhose, n'est-ice pas?

L'honorable M. CASGRAIN: Elles sont ad-
mises en franchises, sans un seul sou de droit.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Qu'est-
ce que cela peut faire?

L'honorable M. CASGRAIN: Ce n'est pas
là un tarif si élevé que vous le dites; elles
sont admises en franchise.

L'honorable M. BEAUBIEN: La situation
où nous nous trouvons ne laisse pas d'être
étrange. Le gouvernement saisit cette Cham-
bre d'un projet de loi qui modifie au moins
200 numéros du tarif, changements qui por-
tent sur une bonne partie des produits du
pays, depuis les oignons jusqu'aux locomîoti-
ves. Le bill, tel qu'il a été déposé, contient
de nouveaux articles du tarif, mais je n'y vois
rien qui indique l'étendue des changements
effectués dans un seul des numéros. Lono-
rable leader (le la Chambre dit que, dans les
eirconstances actuelles, il lui est impossible
de fournir les tenseignenients voulus. Je n'en-
tends certainement pas disputer avec lui à ce
sujet. Je me rends compte qu'avec le surcroît
de be ogne qui lui incombe, le leader de la
Chambre pe ut difficilement renseigner celle-
ci sur un bill de cette envergure, mais il me
semble qu'il ne sied guère.à cette Chambre
de délibérer ce bill en toute vitesse et de dé-
eéter ces ehaiigements sans savoir leur portée
ni ce qui ci découlera pour l'industrie du

pays. Devons-nous accepter cette mesure sans
avoir la conviction, appuyée sur des preuves
sérieuses, qu'il ne jouera pas au détriment de
nos industries? Le Sénat ne saurait consen-
tir à prendre l'attitude qu'on lui propose de
prendre. Je sais à quel point l'honorable
leader de la Chanabre est capable d'abattre
de l'a besogne; c'est un bourreau de travail.
Et je sais que l'habileté avec laquelle il s'ac-
quitte de ses devoirs est égale à son ardeur au
tr'vail; mais je sais aussi fort bien que, si dans
un autre endroit il suffit pour expliquer ces
changements (le dire qu'ils sont un pas vers le
!ibre-échange, cette explication serait peut-
être de beaucoup plus acceptable le que dans
cette Chambre. Je suis enclin à croire que',

L'hon. sir EDWARD KEM1P.

des deux côtés de cette Chambre, bon nombre
de sénateurs nie croient pas qu'un dégrève-
ment de droits soit dans l'intérêt bien entendu
e ce pa'ys.

L'lonorable représentant de Torontto ('ho-
norable sir Edward Kemp) a eit, avec à pro-
pos, que le mal qui ronge le pays, d'une an-
née à l'autre, et notam'mneit depuis cinq ans,
est intimement lié à l'insuffisance de protec-
tion accordée à nos industries. Lihonorable
h'ader de cette Chambre sait que, d'après les
statistiques publiées par son propre gouver-
neinent, la population du Canada ne s'est ac-
cruIe, (le 1921 à 1926, que de 600,000, alors que
son accroissement naturel devrait être au moins
900,060 sans compter plus d'un demi-million
d'îiamigrants arrivés au pays pendant cet es-
pace de temips.

L'honorabl.e M. CASGRAIN: Ils nous ont
coûté de l'argent, cependant.

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
ies'ieurs, après que le gouvernîe ment eut éta-
blit le bilan de la situation en 1926, on
aninonan que nous avions perdu tous les im-
mîigrants qui étaient entrés au pa-ys dans les-
pace îles cinq dernièr's années, soit. pour être
exact, 540,000. Ces gens sont venus ici, et
a pré. avoir examiné le pays, le quittèrent.

L'honorable M. CASGRAIN: Et nous en
sommes débarrassés, aussi.

L'honorable M. BEAUBIEN: Non seule-
ment cela, mais la moitié de nos propres en-
fanats les ont suivi,. Cinquante pour cent de
l'aiugmenta ion naturele du pays est partiet
en mme temps que ces immigrants, et le
gouvernement ne soutiponne pas la cause de
ces départs. L'année dernière à peine, tous les
discours prononcés lors du jubilé de la confé-
dération vantaient en termes d'une éloqucnce
imerveil i use les beautés, la grandeur et les
riches-es illimitées de ce pays, et cetendant, ce
pays n peut retenir se proprus fils qui sonu
ittais au sol, non eulemt par leIur part
de'e timo iiais pair toutes les fibre- de
ltu' t'iiur. Il- 'cont partis, et lh goi euv iien iein
n'a auczun idée d lu caus de leur départ.
quand la raison qui les a éloignés e-t ,simple-
ument parce qu'ils n'avaient pas d'emploi au
pays. Inutile de chercher ailleurs la cause de
ces départs; nous savons que c'est le cas. Et
cependant on nous présente un bihl qui dimi-
nuera encore le travail que nos enfants pour-
raient avoir ici, et l'on ne inous en donne ai-
cune explication. Il y a peut-être lieu de con-
clure qu'il n'y a pas d'explication à donner à
cette Chambre.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
tepru'éentant me permettra-t-il une question?
S'agit-il d'une loi de finances?
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L'honorable M. BEAUBIEN: Ce bili a été
soumis à une Chambre dont trois des meilleurs
juristes du pays ont dit qu'elle a des droits
égaux à ceux de la Chambre des Communes.
Voilà ma réponse.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami me permet-il une question? A
en juger par la marche ide son raisonnement,
il semble vouloir le relèvement 'du tarif de
préférence à un dégrèvement, et il dit que le
bill a pour objet ide diminuer le tarif. Or, s'il
en est ainsi, je le mets au défi, 'lui ou un
autre membre de cette Chambre, de déposer
un amendement en vue de relever le tarif ou
l'un de ses numéros. Mon honorable ami sait
fort bien que la constitution ne permet pas
au Sénat de prendre l'iniative d'une mesure
législative qui imposerait une charge au trésor
ou à la nation, et pour cette raison ce bill ne
saurait être modifié par le Sénat. Il peut être
rejeté.

'Lhonorable M. BEAUBIEN: Nous en som-
mes maintenant rendus à ce point, honorables
messieurs, que le gouvernement excipe de
son incompétence.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ex-
cipe 'de rien.

L'honorable M. BEAUBIEN: Cette Cham-
bre a-t-elle le droit d'écarter le danger que
vous nous signalez maintenant, c'est-à-dire la
diminution de la protection? Vous dites que
nous n'avons pas ce droit; alors à quoi bon
discuter? Par conséquent nous faisons partie
d'une Chambre responsable qui est saisie d'une
mesure modifiant, si elle n'abaisse, et à mon
avis, elle diminue la pilupart du temps...

L'honorable M. BUREAU: Abaisse quoi?

L'honorable M. BEAUBIEN: Le tarif de ce
pays. Et lorsque vous dites ne pouvoir interve-
nir, je puis répondre que cette Chambre ne se
laissera pas tromper par cela. Nous voulons
des renseignements qui fassent voir jusqu'à
quel point ce bilil nuira à notre industrie.
Nous n'avons pas même un mot de renseigne-
ment.

L'honorable M. HUGHES: Il ne lui nuira
pas du tout.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne sais si
mes collègues sont de mon avis ou non à cet
égard, mais il me semble que nous ne pouvons
adopter le bill sans le moindre renseignement.
A coup sûr, si l'on ne peut justifier cette me-
sure, on peut l'expliquer de quelque façon, et
quant à moi, je proposerais le renvoi du bill
à un des comités spéciaux du Sénat, où l'on
pourrait faire venir les spécialistes du gouver-
nement et faire voir la raison d'être du projet
de loi. Nous aurions ensuite des preuves de

quelque sorte pour en poursuivre l'étude et
nous serions peut-être disposés à 'l'agréer. Mais
demander à cette Chambre de l'approuver à
l'aveuglette, sans un mot d'explication,-et
même en admettant qu'on ne peut l'expliquer,
-voilà qui me paraît être, honorables mes-
sieurs, chose inacceptable.

Le gouvernement s'y prend de deux façons
pour diminuer le tarif. En premier lieu, celle
qui consiste à faire grand étalage devant la
commission du tarif, alors que les journaux
nous disent que telle et teille industrie a pré-
senté une pétition, et annoncent ensuite que
la question a été mise à l'étude par la com-
mission, et que, finalement, j'imagine, ses con-
clusions ont fait l'objet d'une mesure législa-
tive. Mais le gouvernement a une autre mé-
thode qui est bien plus efficace. Il étend
simplement à une nation après l'autre la clause
de la nation la plus favorisée, soit le tarif
du traité français. Nous sommes sur le point
de faire les mêmes concessions au reste de
l'Europe, abaissant ainsi les droits sur au
moins 1,200 numiéros de notre tarif. D'un seul
coup, on abat la couche supérieure de notre
muraille tarifaire et l'on invite toute l'Europe
à franchir la muraille pour partager avec nous
ce qui reste de notre marché.

On me permettra ici une courte digression
pour demander si ces bills concernant les trai-
tés ne pourraient pas aussi être confiés au
même comité spécial. Ne pourrions-nous pas
nous assurer, par exemple, jusqu'à quel point
le traité conclu avec )la Tchécoslovaquie at-
teindra nos industries? Ne pourrions-nous pas
convoquer les experts du gouvernement et
leur 'demander de nous convaincre des avanta-
ges de ces mesures? Sans cela, je ne vois pas,
quant à moi, comment je pourrais, en cons-
cience, voter aveuglément en faveur de ces
mesures.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
représentant s'est déclaré en faveur du traité
avec la France il y a quelque temps. Tout
cela était dans ce traité.

L'honorable M. BEAUBIEN: Lorsque la
Chambre a été saisie du traité avec la France,
je l'ai examiné avec beaucoup de soin, et à ce
moment-là, j'ai dit au gouvernement que je
n'avais pas du tout la conviction que la
mesure projetée était bien avisée pour le Ca-
nada. Si mon honorable ami veut bien lire
le discours que j'ai prononcé à cette époque, il
verra que telle fut mon attitude. (Mais il est
une chose que Ehonorable représentant a ou-
blié de mentionner. Il a oublié ide dire que
lhonorable M. Fielding et lhonorable M.
Lapointe étaient allés en France, y avaient sé-
journé pas moins de quatre mois et avaient de-
mandé à la France des concessions correspon-
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dantes à chaque réduction que nous apportions
à notre tarif.

Mais qu'est-ce que le gouvernement a fait
depuis qu'il a réclamé et obtenu -ce qu'il disait
être une concession équitable en retour de
chaque avantage accordé à la France? Il a
(lit à d'autres pays, comme l'Italie: "Nous
donnerez-vous le meilleur de ce que vous avez
pour ce que nous avons de mieux?" et il a
fait cet change les yeux bandés. Mes
honorables collègues peuoe n t facilement
concevoir que le meilleur qu'un autre
pays puisse nous donner peut quelquefois
ne pas nous' être utile. Il est des pays
qui ont un tarif si élevé que nous ne sau-
rions jamais nous attendre à l'emporter sur
eux. Le gouvernement a fait preuve de la
même précipitation avec la Belgique, avec la
Suisse, pays pour ainsi dire libre-échangiste
rt qui, partant, ne peut rien nous donner en
retour. Et aujourd'hui, nous allons faire la
même chose avec le reste île l'Europe. Il s'en-
suivra qu'il ne nous restera plus de tarif géné-
ral; notre tarif commencera, non pas au tarif
interméliaire, mais au tarif français, qui est
moins élevé. Comment notre industrie se
portera-t-elle sous ce nouveau régime, c'est
que je ne saurais dire; mais je suis des plus
imapatirents de le savoir. Par conséquent, je
proposerais que tous ces bills soient envoyés à
un comité; ensuite, s'ils ont quelque mérite,
je ne doute pas que la majorité de cette
Chambre les approuvera avec plaisir; sinon.
nous le saurons et nous agirons, j'imagine, en
consequence.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
propose ýle renvoi de la suite du débat.

A six heures, le Sénat suspend sa séance.
Lt Sénat continue sa séance à huit heures

du soir.

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
mande pour monsieur Russell, commissaire du
tarif des douanes, la permission de venir sur
Je parquet.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
li'ai pas l'intention de prononcer un discours
sur ce sujet; mon désir est simplement de vous
présenter quieIqules brèves observations. Mon
honorable ami, le ministre dlu Gouvernement
dans cette Chambre, qui ne se fâche jamais,
mais qui revêt quelquefois les apparences de
l'indignation, a révoqué en doute le droit
qu'avait l'honorable préopinant de critiquer
ou de débattre la mesure soumise à cette
Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami permettra-t-il que je dissipe l'er-
reur où il Se trouve? Je serais le dernier hom-
me à blâmer celui qui critiquerait une me-

L'hon. 3. BEAUBIEN.

sure. Tout sénateur a le droit indéniable de
critiquer une mesure. Le fait est que lorsque
j'ai assumé les fonctions de représentant du
Gouvernement dans cette Chambre, j'ai de-
mandé que les sénateurs exprimassent libre-
ment leurs opinions sur les questions présen-
fées au Sénat, et je renouvelle cette demande.
La seule objection que j'ai formulée est que
ce bill ne peut être amendé par cette Cham-
bre qui doit ou l'accepter ou le rejeter.

L'lonorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
doute nullement de la sincérité de mon hono-
rable collègue. Je le répète, son indignation
à ce sujet est toujours simulée. Ses remar-
ques n'ont été formulées de cette manière que
pour dompter lhonorable sénateur et faire ces-
ser ses attaques. Il concède cependant-cha-
cuin le sait-que lorsque le Sénat s'oppose à
une mesure dît Gouvernement, la seule péna-
lité à laquelle nous nous exposons est la me-
nace, jamais réalisée, qui nous assaille en ces
termes: "nous allons abollir le Sénat". Je ne
voudrais pas présenter à cette assemblée un
seul argument pour démontrer que nous avons
le droit de rejeter ce projet de loi, car chacun
sait que nous possédons ce droit.

Je partage ientièrement l'opinion du dernier
orateur (Ilhonorable M. Beaubien) lorsqu'il
lit que ce bill devrait être envoyé à un comité.
Notre devoir est d'étudier ce projet de loi,
de le connaître et de ne pas l'adopter à l'a-
veuglette; ce scrait se discréditer que d'adop-
ter un projet de loi sans connaître ce qu'il
contient, et surtout les résultats bons ou mau-
vais que sa mise en vigu.user produira dans le
pays. Il nous faut done nous renseigner sur
un projet de loi d'une si grande importance.
C'est pour cette raison que j'appuie de tout
iion cœur la proposition de le soumcettre à
un coimité.

Dans l'excellent discours qu'il a prononcé,
'honorable représentant de Toronto (l'hono-

norable sir Edward Kemp) a dit que les gens
étaient craintifs, nerveux et malheureux par
suite île la politique dle "gobe-qui-peut" que
le gouvernement a adoptée, sur les questions
tarifaires, depuis son avènement ai pouvoir.
Je ferai remarquer aux membres de cette
Chambre que nous ne pouvons prendre un
journal sans y lire que des industries impor-
tantes de ce pays se livrent à de nouvelles en-
treprises et obtiennent de nouvelle- constitu-
tions. Je sais que plusieurs des plus impor-
tantes industries de Hamilton ont été consti-
tuées en de nouvelles corporations depuis une
couple d'années. Aussi récemment que la se-
maine dernière, j'ai eu une entrevue avec un
homme qui a été mon client pendant plusieurs
années lorsque je pratiquais ma profession
d'avocat et qui m'a dit que sa compagnie
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allait se constituer en une nouvelle corpora-
tion et émettre de nouvelles obligations. Je
lui dis: "Pourquoi donc mettez-vous votre
compagnie dans cette situation? Vous agis-
sez absolument comme nos voisins." Il me
répondit: "Nous avons peur. En face de no-
tre grande responsabilité, nous trouvons que
nous courons trop de risque en continuant
l'exploitation de notre industrie. Nous vou-
lons faire partager au public une partie de
cette responsabilité. Vous ne connaissez pas
l'anxiété de quiconque possède une industrie
importante qui peut être en butte aux atta-
ques du Parlement, et nous avons cru que,
nos obligations étant trop lourdes, nous pour-
rions, en vendant des actions privilégiées et
en émettant des obligations nouvelles, après
avoir obtenu une nouvelle charte, continuer
nos opérations industrielles sans avoir à ris-
quer autant que maintenant".

J'ai eu des conversations avec un grand
nombre d'industriels de ce pays, et j'en con-
clus que c'est là le motif qui les fait agir
ainsi. ils ont peur que la stabilité et l'avenir
de leurs industries soient compromis par ces
replâtrages continuels du tarif. Ces industries
ont été établies grâce à un tarif protecteur,
et leurs propriétaires refusent de porter plus
longtemps tout leur fardeau. Mes remarques
ne visent pas à un effet politique; je n'en at-
tends aucun avantage politique et je ne crois
pas qu'elles produisent un heureux change-
ment, mais elles sont dictées par la conviction,
et par la connaissance de la sincérité des per-
sonnes qui me les ont dites, et je les répète
parce que je sais que la raison que je vous ai
donnée est la vraie raison qui motive ce
changement de propriétaires dans ces indus-
tries.

Nous avons une commission du tarif et je
ne saurais dire au juste si le gouvernement
a accepté ses conclusions. Je n'en sais rien;
cependant, si on me le permet, je me dirai
d'avis que cette commission a fonctionné
d'après une méthode vicieuse. La revision du
tarif n'est pas du tout une affaire de senti-
ments et ne saurait donner lieu à des mani-
festations d'éloquence; il s'agit d'une ques-
tion essentiellement d'affaires, dans laquelle il
n'y a pas lieu de tolérer que l'on fasse des
harangues de tribuns sur le capital, le travail
et sur les abus des monopoles oppresseurs. La
commission du tarif devrait se borner à l'exa-
men des faits, et tous ceux qui se présentent
devant elle devraient faire connaître, en ter-
mes simples et dénués de tout apparât, les
raisons pour lesquelles, au double point de
vue économique et commercial, ils désirent des
changements. C'est ainsi que font, aux Etats-
Unis, ceux qui s'adressent au comité de
Washington. Les faits sont exposés avec la
plus grande précision. Les arguments s'ap-

puient exclusivement sur des considérations qui
se rattachent à la question à l'étude et, ainsi
que je le disais, la Commission ne passe pas
son temps à entendre de beaux discours, des
tirades d'éloquence, des invectives contre les
"monopoles oppresseurs" et autres choses de
cette nature. Tant que notre commission
n'aura pas arrêté une manière de procéder
analogue, elle. continuera d'entendre exposer
des accumulations de faits mêlés de fiction et
n'arrivera jamais à des résultats convenables,
ni obtiendra-t-elle un aperçu juste de ce qu'il
conviendrait de faire dans l'intérêt du pays.

Il e'st indubitable que les hommes d'affaires
de toutes catégories, en ce pays, sont en proie

à la plus vive inquiétude et au plus grand
malaise et il est vraiment honteux que l'e Ca-
nada soit administré de cette façon. Le pu-
blic devrait savoir exactement où il en est.
Le Gouvernement devrait avancer des propo-
sitions concrètes et faire en sorte que le pu-
blic sache la situation qui lui est faite. Tan-
tôt, c'est une chose; tantôt, il s'agit d'autre
chose et les questions à l'étude sont ensuite re-

mises à plus tard ou indéfiniment. Je puis

ajouter qu'à mon avis, le Gouvernement n'a
pas été seul coupable d'avoir dérogé à la rè-

gle appropriée; depuis des années nous avons
poursuivi une marche incertaine et mal avisée

dans la revision de notre tarif.

L'honorable JOHN LEWIS: Honorables
messieurs, je désire dire quelques mots sur

l'aspect constitutionnel de l'affaire, ou sur ce

que l'on peut appeler la 'question de procédure,
dont nous ont parlé lhonorable représentant
de 'Montarville (l'honorable M. Beaubien) et

l'honorable sénateur de Hamilton (l'honorable

M. Lynch-Staunton). 'Comme eux, je tiens de

tout cœur à ce que l'on aborde sérieusement
cette question, et je voudrais que l'on exa-
mine sérieusement les mesures qui peuvent
nous être soumises; mais lorsqu'ils vont jus-
qu'à proposer que ce bill du tarif soit renvoyé
à un comité de cette Chambre et examiné ar-

ticle par article, j'aimerais à leur rappeler un
précédent, non pas d'ancienne date ni désuet,
mais un précédent établi dans cette Chambre
même, il y a un an. En 1926, cette Chambre
rejetait par une très forte majorité-de plus
de deux contre un, me semble-t-il,--un projet
de Ibi concernant les pensions aux vieillards.
L'année suivante, elle adoptait la même me-
sure par une majorité d'environ trois contre

un, si je ne m'abuse. Que je sache, aucun
membre de cette Chambre n'a dit: "Je suis
revenu de mon erreur; il s'agit d'une excel-
lente mesure; je la vroyais vicieuse, mais au-

jourd'hui je suis d'avis que c'est une bonne
mesure." Tous ceux qui antérieurement s'y
étaient opposés, mais Font appuyée dans la
suite, dirent: "Non, je crois encore que la me-
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sure est des plus répréhensibles, mais l'autre
Chambre l'a adoptée à deux reprises et, selon
les apparences, elle a été approuvée lors d'une
élection générale."

ULhonorable M. LAIRD: Mais le peuple
s'était prononcé dans l'intervalle.

L'honorable M. LEWIS: Oui, le peuple
s'était prononcé.

L'honorable M. LAIRD: C'était là la rai-
son.

L'honorable M. LEWIS: Mais dans cette
circontance où il s'agit du tarif, la situation
est en tous points la même. Le gouverne-
ment a fait des élections en 1925, après avoir
effectué des dégrôxveients que lui reprochè-
rent viveient les protcctionnistes, et il obtint
ainsi une majorité plus forte qu'auparavant;
de fort chancelante qu'elle était autrefois, la
position du gouvernement devint -pleine de
sécurité. De plus, ce changement s'est effec-
tué non seulement dans l'Ouest libre-échan-
giste, mais dans la province protectionniste
d'Ontario où notre représentation,--si je puis
l'appeler ainsi---se trouva presque doublée.

J'en étais à parler île la loi des pensions.
Les honorables mesieurs de cette Chambre
prirent cette attitude tranchée. Ils dirent:
'Nous ne l'approuvons pas. Nous nous la-
vons les mains de toute l'affaire. Nous n'en
changerons rien, pas même un iota". Et ils
repoissèrenut toutes sortes d'amendements
soumis en vue d'améliorer le bill. Ils dirent:
"Non, la mesure es.t mauvaise. Nous la reje-
tons entre les mains du gouvnercment. Il
doit en faire son affaire; nous n'y sommes
pour rien".

Assurément, dans le cas présent, ces hono-
rables messieurs qui ont des opinions si arrê-
tées ai sujet de la protection, devraient adop-
tcr une même attitude et dire: "Nous n'ap-
pouivtîons pis la ne.sure; nous sommes pro-
tectionnistes; niais nous acceptons le verdict
populaire et en faisons retomber la responsa-
bilité sur le publie. Evidmcniient, le peuple
n'est pas au--i protectionniste que nous le
sommes, parce que le gouvornement, en déro-
geaint à ce principe, a ajouté sensiblement à
ka majorité et a raffermi sa position, autre-
fois fort précaire"'. Il me semble que cela
devrait apaiser conplètemîent la conscience
de ces honorables représentants qui veulent
aujourd'hui faire un exame"n détaillé et mi-
iuîtieux de l'a mesure dont il s'agit.

Pour ce qui est de la protection elle-même,
je ne me propose pas d'en parler sauf pour
dire ceci. On nous dit que nous devrions imi-
ter et adopté la méthode en usage aux Etats-
'Unis qui ont relevé considérablement leurs
drcoits. déjà éiexés.

L'hon. M. LEWIS.

L'honorable M. CASGRAIN: L'admission
en franchise des chaussures.

L'honorable M. LEWIS: La situation aux
Etats-Unis est pour ainsi dire la même qu'en
Canada. Tout le monde reconnaît que, à en
juger par les signes ordinaires de prospérité,
le pays est prospère; cependant on dit qu'il
y a beaucoup de chômage. Il en est exacte-
ment île même aux Etats-Unis. D'après les
indices auquels on reconnaît la prospérité d'un
pays, los Etats-Unis sont prospères; néanmoins
le chômage y sévit sur une grande échelle, et
le nombre des sans-travail y varie de 1,800,-
000 à 4,000,000, écart qui s'explique par l'ab-
sence dle statistiques officielles exactes. ýMais,
selon les apparences, personne n'estime que
le nomlire en soit de beaucoup inférieur à 2
millions. Ainsi, ils se trouvent exactement
dans la même situation que nous et cet état de
choses ne laisse pas d'être étrange. Dans les
deux pays, les signes de prospérité sont nom-
breux; il semble y avoir force chômage, ou
bien dans notre cas, comne le disent certains
honorables messieurs d'on face, les lnôtres émi-
grent en grand nombre à cause du chômage.

A ci juger par plusieurs discours entendus
at cours du présent débat oit antérieurement,
on imaginerait que nous sommes dans un pays
dle scicturs de bois et de porteurs d'eau, que
notre unique occupation consiste ùi extraire
des minéraux du sol et à abattre des arbres
pour les expédier de l'autre côté de la fron-
tière, et que la population de ce pays se com-
pose le travailleurs di sol, de scieurs de bois
et de porteurs teau. A coup sôr, ceux qui
sont de cet avis n'ont pas consulté nos statis-
tiques duit recensement. lesquelles font voir
qu'en Canada, la population des centres ur-
bains tend à s'accroître notablement aix dé-
pens de celle des centres ruraux, ce qui fait
qu'au lieu d'une population rurale qui, il y a
nombre d'années, l'emportait sur celle des vil-
les, les deux sont aujourd'hui en proportions
presque égales, et dans Iles provinces d'Onta-
rio et de Québec, les villes l'emporitrnt sur les
centres ruraux.

On a parlé de la quantité de produits manu-
facturés que nous importons, comparée à celle
des objets de notre fabrication. Voici les
stati-tiques exactcs à cet égard: Nous impor-
tous, le toits pays pour une valeur de quel-
que $662,000,000 de produits entièrement ou-
vrés et pour S104.000,00,0 d'objets partielle-
ment otuxvrés, et les marchandises de notre pro-
pre fablication représentent une valeur de
près de $3,000,000,000. Par conséquent on ne
saurait guère, après tout, dire de nous que nous
sommes un pays de seieurs de bois et de por-
teurs d'eaux, ce par quoi il faut entendre, j'i-
magine, un pay- dont le gros de la population
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se compose de manouvriers. Si l'on en juge

par nos exportations, on verra qu'en bonne

partie cette fausse notion est attribuable à ce

que nous rangeons nos produits agricoles dans

la catégorie des matières brutes. Sur un en-

semble :de $1,282,000,000, les matières brutes

représentent environ $37'8,000,00. On ne sau-

rait guère trouver un seul produit de la fer-

me qui soit de la matière brute. Nombre de

produits agricoles sont ainsi classés d'après une

méthode en quelque sorte théorique, comme

le blé par exemple; mais qui prétendra que

le blé est le produit d'une main-d'œuvre non

expérimentée? Celui qui essaierait de la pro-

duire à l'aide de simples manouvriers ne tarde-

rait pas à s'apercevoir de son erreur. Le simple

fait qu'une chose est pro'dluite en plein air n'en

fait pas une matière brute. A vrai dire, .le blé

est un produit manufacturé provenant d'une

main-d'œuvre éminemment exercée. Du mo-

ment que la production du blé est un fait ac-

compli, le gros de votre inquiétude s'en va; la

mouture et la boulangerie, comparées à la

culture du blé, sont des industries de seconde

importance. Il en est de même de presque tous

nos produits agricoles. Au moins les neuf-dixiè-

mes de notre population se composent de ce

que l'on appelle des gens occupés à des em-

plois d'ordre intellectuel dans les centres ur-

bains, dans le commerce, dans les transports

ou dans les industries de tout premier ordre,

soit sur la ferme ou à l'usine. Le plus im-

portant article d'exportation qui vient en-

suite provient de l'exploitation de nos forêts.

Le papier y figure ,au premier rang. Nous avons

là, à coup sûr, un produit dans un des états de

fabrication les plus avancés qui soient, et que

l'on ne saurait dépasser à moins de prétendre

que nous devrions imprimer au pays même le

New York Times, ce qui ne serait guère pra-

ticable, à mon sens.

L'honorable E. D. SMÎTH: Honorables mes-

sieurs, je suis peiné de ne pas avoir préparé

un discours sur la question, mais j'ai pensé

que je faillirais à mon devoir si je laissais

s'échapper l'occasion de protester énergique-

ment, non pas tant contre ce bill, ni en vue

de le critiquer particulièrement, mais contre

le fait que le gouvernement n'a pas dans la

revision du tarif, jugé à propos de tenir comp-

te, ou de faire cas des représentations des

arboriculteurs fruitiers. Ces derniers furent

des premiers à s'adresser à la commission du

tarif pour lui soumettre leur cas. Ils ont été

entendus, je crois, à trois reprises. L'affaire a

fait l'objet d'une discussion approfondie. Et

cependant aucune 'décision n'a été prise. Je ne

saurais dire si, oui ou non, on en est venu ù

une décision. On a dit dans l'autre Chambre

que l'affaire n'ava'it pas encore été réglée.

Les arboriculteurs fruitiers ont des préten-

tions beaucoup plus fondées, des griefs plus

sérieux que ceux d'aucune autre industrie du

pays. Ils se trouvaient dans une situation où

ils étaient victimes de la plus flagrante in-

justice, comme peuvent le constater tous ceux

qui les entendent exposer leur cause. On ne

saurait trouver au pays d'industries, sauf

celles qui comme les arboriculteurs jouissaient
de la même protection au moyen de droits

spécifiques, dont la cause soit comparable à

la leur ou qui soient traités avec autant d'in-

justice. Presque toutes les industries qui ont

fait l'objet -d'enquêtes et ont obtenu la revi-

sion des droits sur leurs produits, étaient pro-

tégées par un droit ad valorem. Or, un droit

ad valorem qui n'a subi que de légères modi-

fications, constitue aujourd'hui un mode de

protection tout aussi efficace qu'il l'était il y

a quarante ans; mais un droit spécifique adop-

té il y a quarante ans et maintenu au même

niveau ne vaut aujourd'hui, comme moyen de

protection, qu'environ le tiers de ce qu'il va-

lait il y a quarante ans, et n'équivaut pas à

la moitié de ce qu'il était avant la guerre.

Cependant, les arboriculteurs, victimes d'une

si grave injustice, ont vu leur cause négligée

d'une année à l'autre, et cette cause est en-

core ajournée. Si elle doit être examinée l'an

prochain, et s'il y a de bonnes raisons pour le

délai, je ne trouverai pas trop à redire. Mais

je tiens simplement à faire observer qu'ils ont

été les premiers à soumettre leurs griefs et que

leur cause est plus digne d'attention que celle

de tous les autres, car tous les droits qui frap-

pent les produits de findustrie fruitière, les

plants de pépinière et les légumes sont des

droits spécifiques établis il y a quarante ans,

alors ,que l'on payait la main-d'oeuvre $1 par

jour, tandis qu'aujourd'hui, le prix en est de

$3, et pour cette raison, la protection était

près de trois fois plus forte à cette époque

qu'elle ne l'est de nos jours. Un droit qui

correspondait à 30 p. 100 lors de l'imposition

de ces droits ne correspond aujourd'hui qu'à

10 p. 100. Il n'en est pas ainsi des autres indus-

tries, à l'exception de celles qui jouissaient de

la protection sous forme de droits spécifiques

de la même façon, et cependant, je le répète,

on a remis à plus tard l'examen de cette

affaire.
Nous nous sommes présentés ,devant la com-

mission consultative. Depuis longtemps, j'ai

toujours cru que -cette commission aurait dû

exister au Canada. Si nous avions eu cette

commission immédiatement après la guerre

nous aurions pu nous adresser à elle et obte-

nir la modification des droits, et si les arbori-

culteurs fruitiers avaient obtenu justice, leur

industrie aurait économisé des milliers de

dollars, des millions même, dirai-je. Dans l'in-
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tervalle, les arboriculteurs fruitiers ont eu à
traverser, j'en suis sûr, des temps plus diffi-
ciles que n'en eut à subir toute autre classe
agricole. Nous avons entendu des plaintes
de la part (les cultivateurs de l'Ouest; les pro-
ducteurs de laine se sont également plaints,
ainsi que les planteurs de coton, pendant un
certain temps. Toutes ces plaintes étaient
fondées, mais ceux qui les avaient formulées
sont revenus de leurs difficultés. Le cultiva-
teur obtient aujourdlui un prix équitable
pour son grain; il en est de même pour le
producteur de laine, et le planteur de coton
s'est remis dans une eople d'années; mais les
arboriculteurs fruitiers en sont encore là où ils
en étaient il y a sept ou huit ans. Tous les
ans, depuis sept on huit années, il n'ont cesse
d'être dans l'embarras. Ce Dominion est sils
précisement au nord d'un vaste pays dont le
climat et le sol sont d'une grande diversité et
qui est en mesure de cultiver la même variété
de fruits que nous cultivons ici. De lAtlan-
tique au Pacifique tous les divers états déver-
sent leurs fruits dans notre pays au moment
où les cours sont à la hausse, et obtiennent
le meilleurr prix, mais nos producteurs sont
obligés d'attendre et, d'accepter un prix in-
férieur pmouir toutes leurs enrées. Les cours
sont toujours à la baisse lorsque nos pro-
ducteurs offrent leurs fruits en vente. Ils
n'ont bénéficié d'aucune intervention du gou-
vernement, sautf l'année dernière, alors que
l'on applliqua les droits contre le dumping.
Ces droits figuraient dans notre code de lois
depuis que M. Fielding était à la tête du mi-
nistère des Finances. mais ce n'est qu'il y a
un an que l'on en fit l'application au sujet
des frtits. Leur nuse en vigueur a été avan-
tageuse dans le cas de plusieurs variétés de
fruits et île légumes, sinon sur toute la ligne.
Au cours des dJeux ermees années un décret
du conseil a été rendu qui annulait ces droits
contre le duunipig, avec cet1te conséquence que
le producteur de fruits se trouve absolument
dans le marasme. Le tarif ne lui assure qu'une
bien faible protection, soit un équivalent d'en-
viron 10 p. 100; i case (les droits contre le
tunpiig il est -ans protection et pendant une

lutre atnée il s(, trouvera dans la même situa-
tion ou il s'est trouvé deps les cinq ou six
dernières inne-s. Pour cette raison je pro-
teste contre l'inaction du gouvernement à
cet égard.

Je d ire iaitenant dire un tot des com-
parutions devant la commission consultative
dut tarif. Ainsi que je le lisars, c'est là une
commission dont j 'ai toujours préconisé la
création comme une chose qui s'imposait,
mais, selon moi, il ne devrait pas être loisible
a des gens erses dans lart de la discussion de
se trouver l afin de blamer, d'interroger et

L'hoi. K. SIlITH.

de contre-interroger ceux qui se présentent de-
vant la commission pour lui soumtèttre leur
cause. Comme l'a dit le dernier orateur,
la commnission devrait être une commission
chargée d'entendre les faits que lui soumettent
les gens qui ont des griefs et des plaintes à
formuler. Elle examine ces plaintes, en fait
part au gouvernement, après quoi ce dernier
est tenu de prendre la décision qu'il juge à
propos. Mais ici, il se trouve que tous les
jours, chiaque fois que la commission siège,
M. Deachuaîn et M. Darby, ce dernier re-
présentant le conseil d'agriculture, assistent
à la ré'union. S'occupant continuellement de
ce genre île travail, ce sont des spécialistes et
ils n cessent de discuter et de blâmer le ré-
gimue de la protection, et ne s'en tiennent pas
aux faits. Ils ne cessent de discuter l'aspect
théorique de la quetiion et d'offrir des argu-
nents de mîêîme nature. Je prétends que la

comiissiî-ioi n'a rien à voir là-dedans et qu'elle
ie devrait pas entendre de ces aisonnaments
théoriques. C'est une commission de documen-
la tion, mais elle estime qu'elile a le devoir d'en-
tendre ces discussions. J'ai vu un jeune homme
qui présentait habilement et ave'c talent ses
raisons en faveur de certains droits dont il ré-
claim'iit l'imposition; mais M. Darby et M.
I)echman intervenaient avec leurs petites es-
uamniouch-. et ne tirdaient pas à le désar-
cionncr. Voilà qui est injuste. La conséquence
logeique de cette manière d'agir c'est qu'avec
le temps cieux qui s'adresseroi t à la commis-
sion pour en obtenir un relèv emnent Ie droits
retiendront les seirvices de défenseurs du mê-

ic, ordre, et taors nous verrons, u ces séances.
leux individuis se livrant à une discussion

aniiiée' -'ur la qutesio le la protection ou du
libretanîge au point de vue théorique. C'est
là une question que les électeurs dît pays ont
tranchée chaque fois q'elle leur a été soumi-
se. Je ne seurai convenir avec lhonorable
préopinant ('lionorable M. Lewis), que c'était
là la question en jeu lors de la dernière éle'-
tion. A cette époque, la qtestion à l'ordre du
Jour était 'un bonne partie d'ordre constitt-
tionnîel. et l'on lit intervenir d'autres ques-
iions -econdaire', mais non pas celle du tarif
Chaque fois que le pays a été consulté sui
cette qui'-tion du tarif, depuis qu'elle est ve-
nue sur le tapis la première fois en 1877, les
Ic'tcurs ont appuyé la politique protection-

niste. et je lois aflirimer que si la même ques-
lion était encor' une fois soumise au peuple,
elle l'emporterait par une majorité tout aussi
furt e qu'en inporte quelle circonstance dans
lu tpa-é pour qiu on Cin écarte toutes les
questions secondaires qui <'y greffent en vue de
nutra.liser l'influuence des électueuts qui ont foi
dans la proteciion. On a dit souvent que les
cultivateurs de ce pays n'acquittent en aucune



19 AVRIL 1928 265

façon l'impôt sur le revenu. Assurément, il
aurait été de beaucoup plus conforme à la
vérité de dire que depuis bon nombre d'an-
nées il n'ont rien gagné qui leur permette
d'acquitter un impôt sur le revenu, et cela
s'aipplique également aux maraîchers.

Pour ce qui est du bill dont la Chambre
est saisie en ce moment, il me semble, après
un examen rapide, qu'il est fort idifficile à un
profane d'établir la comparaison avec les
droits en vigueur antérieurement, car la moitié
peut-être des numéros qui ont été modifiés,
ont été transférés dans d'autres catégories,
mais sur l'article fini les doits n'ont pas
été abaissés, ou plutôt, il n'a pas été donné
au fabricant de cet article de faire des
bénéfices. Les droits sur quelques-uns des
articles qu'il lui faut, dont un certain nom-
bre à l'état demi-ouvré, ont été rédluits, et
par conséquent, il se trouve dans une situation
désavantageuse. A ce que j'en puis juger, le
principe adopté par le gouvernement a été le
même qu'a suivi la Nouvelle-Zélande, c'est-à-
dire que le fabricant de l'article fini en dernier
lieu et acquis par le consommateur doit être
protégé. Si l'on applique ce principe aux ar-
boriculteurs fruitiers, leur produit constitue
l'article fini; par conséquent, pourquoi le pro-
ducteur de fruits ne devrait-il pas avoir sur
son article fini, lequel est vendu directement
au consommateur, un droit protecteur corres-
pondant à celui dont jouit le fabricant de
marchandises du même ordre? L'arboricul-
teur 'fruitier n'a jamais réclamé autre chose,
soit un droit équivalant à la moyenne des
droits sur les objets de fabrication, c'est-à-dire
25 p. 100? Si l'arboriculteur obtenait ces 25
p. 100, il serait très satisfait, car aujourd'hui il
n'a que 10 p. 100 ou 15 p. 100 tout au plus.

Les arboriculteurs fruitiers ne veulent pas
de droits ad valorem; ils réclament des droits
spécifiques, et ce pour deux raisons. Ces droits
sont d'adaptation plus avantageuse pour les
agents douaniers et l'exportateur étranger ne
peut frauder la doulane en sous-évaluant ses
marchandises. Par conséquent, ce sont des
droits peu compliqués et avantageux à ces deux
points de vue. En second lieu, les droits spéci-
fiques sont des plus utiles lorsque l'objet visé
se vend à son cours minimum à Fétranger.
Lorsqu'n fruit encombre un marché étranger,
le droit ad valorem ne vaut guère. Telles sont
les raisons pour lesquelles les arboriculteurs
fruitiers réclament des doits spécifiques; mais
afin de venir en aide à une industrie que pro-
tègent des droits spécifiques, il faut de toute
nécessité apporter au tarif des modifications
qui correspondent aux variations dans la
valeur du dollar.

En temps de guerre, les marchandises de
toutes sortes étaient si recherchées qu'il im-

portait peu que les droits fussent spécifiques
ou non; mais depuis la guerre, on aurait dû
adopter le principe des :droits spécifiques, si
l'on eut voulu agir même avec un semblant
de justice envers les arboriculteurs frui-

tiers. A mon sens, c'est là où en définitive la
commission consultative du tarif rendra un
réel service si elle s'acquitte de sa mission
en toute sincérité, et soumet fidèlement les
faits de la cause tels que l'en auront saisie
ceux qui réclament auprès d'elle; et je compte
bien, qu'après une autre année, les arbo-
riculteurs fruitiers se seront vus l'objet des

égards auxquels ils ont droit depuis si long-

temps.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-

bles messieurs, je n'avais pas l'intention d'in-
tervenir dans ce débat, mais après le fort
aimable discours de Plhonorable représentant
de Toronto ('honorable M. Lewis), je crois
devoir y aller d'un mot ou deux de commen-
taires. Je n'entends censurer ni l'objet ni le
ton de son discours. Je veux seulement faire
ressortir ce à quoi il m'a fait songer. Jusqu'à
un certain point, nous sommes tous démocra-
tes,, et dans cette Chambre, comme dans toutes

les autres chambres, nous sommes tenus d'ac-
cepter l'opinion réfléchie de la population.
C'est là un principe auquel je suis toujours

prêt à accorder mon appui. Lorsque je pense
que le public de ce pays s'est déclaré franche-
ment en faveur d'un changement, il nous faut
en tenir compte et je me déclare, de ce côté-
ci de la Chambre, prêt à m'en tenir à l'opinion
murie du public tant sur cette question du
tarif que sur d'autres. Néanmoins, je sais

que ce que nombre d'industriels et d'hommes
d'affaires du pays craignent, c'est cette modi-
fication constante du tarif, soit à la suite des
conclusions du comité consultatif ou pour
d'autres raisons, en attendant une consultation
populaire, ce qui donne lieu à rhabillage per-
pétuel du tarif. C'est à cause de ces rema-
niements continuels du tarif que les commer-
çants et les industriels ne peuvent s'adapter
aux conditions existantes. Si, au bout de cinq
ans, ou chaque fois qu'un gouvernement se
présente devant les électeurs, il soumettait, en
vue de son appel au peuple, un exposé des di-
verses mesures projetées quant aux modifica-
tions qu'il compte apporter au tarif en vigueur
à ce moment-là. et si le peuple, en le rééli-
sant, se déclarait en faveur de la politique en
question, ce verdict serait logiquement ac-
cueilli par le commerce et l'industrie, et je m'y

conformerais volontiers pourvu que le tarif ait
été la principale question en jeu dans l'élec-
tion. Mais nous remanions le tarif d'une ses-
sion à l'autre, et aucune industrie au pays ne
peut s'adapter aux changements.
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A Washington, si mes constatations et mes
renseignements sont exacts, il n'y a pas de
commission du tarif; et pendant la durée des
fonctions d'un président, on n'y abaisse pas
constinuellement, ou pour ainsi dire point, le
tarif. Au cours de cette période on applique
souvent une loi contre le dumping; mais mê-
mes ces décrets sont excessivement rares; par
contre, les industriels et les marchands de notre
pays sont exposés, d'une session à l'autre, à
voir surxenir, dans la politique tarifaire, des
changements qui peuvent les acculer à la ruine.
C'est ce à quoi je m'oppose.

L'honorable GEORGE GORDON: Honora-
bles miessieurs, il me semble qu'il s'agit ici
d'une circonstasnce où nécessité fait loi, vu que
nous ne pouvons rien faire au sujet de ce bill,
mais sinplement lalopter ou le rejeter, et
j'ai la certitude que cette Chambre ne songe-
rait jamais à prendre le dernier parti. Toute-
fois, personne n'ignore que le tarif est chose
susceptible de favoriser le commerce ou de le
jeter dans le dé-arroi, et jetant un coup d'œil
sur ce bill j'y vois un article admis en fran-
chi-e, ce qui enlè e toute protection à une
industrie dont le bilan des trois dernières an-
n'es fait voir que ses bénéfices diminuent gra-
d'uelleneni. Je n( veux pas divulguer le nom dle
('et établisemuîent, mais je le révélerai à hlie-
norable leader de cette Chambre, dans l'espoir
que l'on fera quelque chose pour venir en
aide à cette industrie.

Nous entendons, dains cette Chambre et par-
loi le public, parler de la grande prospérité
dont nous jouissons. et l'on dit que la plus
grande activité règne dans le monde des affai-
res; mais les affaires le létablissement dont je
veux parler flécliissent de plis en plus à cause
de la concurrence provenant de pays où la
mîonnalie est avilie et où, comparés aux nôtres,
les salaires sont inférieurs. Cette industrie
pourrait assurer di travail à un grand nom-
bie de gens et pourrait être remise dans la
voie prospère à un seul mot d'ordre, pour ainsi
dire, diu gouvernemîent. Cela, me semble-t-il,
serait beaucoup plus logique que d'accorder
des primeîc's aux émigrants qui entrent dans ce
pays par une porte et en sortent par l'autre.

Pour ce qui est de cette prospérié générale
dont nous jouissons, paraît-il, je suis d'avis
que. nétance lcs abondantes resources que
eonstituent nos terres, nos mines et nos forêts,
nous haancerion à rien. Dans notre im-
iiinse ouest, il n'y a pas d'industries manu-
facturières parce que, là-bas, les gens sem-
blent croire que les manufacturiers sont leurs
ennemis, alors que ce sont leurs meilleurs
anis; et ils ne cessent de réclamer le libre-
"change. nonobstant le fait que les Etats-
Unis relèvent d'e plus en plus les droits contre

L'hon. M. WILLOUGHBY.

eux. Je suis bien aise de pouvoir dire,
cependant, que petit à petit la Providence
interxvient en faveur du grand pays de l'ouest,
et que l'expansion remarquable de son in-
dustrie minière qui, me semble-t-il, vient
de débuter, lui vaudra ce qu'il aurait dû obte-
nir avant ce jour au moyen de l'industrie et de
la fabrication. A ce moment-là, l'Ouest re-
viendra de son erreur et s'apercevra que plus
tôt, il aura des établissements manufacturiers,
que seule la protection peut lui assurer, mieux
ce sera cour lui.

Je me rends compte que pour ce qui est de
ce bill, il ne sert guère d'en parler.

L'honorable C. E. TANNER: Honorables
Inessiirs; je me sens porté à faire quelques
observations au sujet de cette mesure, et cela
pour une raison. Nous semblons agir avec
précipitation. J'iiagine que nous sommes
pressés, vu que nous siégeons le soir et il
arrive rarement au Sénat d'avoir des séances
lu soir, sauf s'il y a urgence. Or, pourquoi

somnes-nous si pressés d'en finir avec ce pro-
jet de loi?

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
répondre sur-le-champ à mon honorable ami.
Je ne suis pas du tout pressé, mais nous...

L'honorable M. TANNER: J'allais répon-
dre à la question moi-même.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons un bon nombre de bills inscrits pour la
deuxième lecture.

L'honorable M. TANNER: Mon honorable
ani pourra répondre plus tard. Voici ma ré-
ponse,-et je crois qu'elle n'est pas tout à
fait sans fondement. Ce bill a été adopté le
30 mars par la Chambre des Communes, et
cette dernière a repris ses séances le 10 avril.
Nous aurions pu discuter ce projet de loi il y
a plus dîume -emaine si les honorables séna-
teurs n'avaient pas décidé d'ajourner pendant
une période aussi prolongée.

L'honorable M. DANDURAND: L'argu-
ment n'est pas fondé.

L'honorable M. TANNER: Quelques-uns
d'entre nous ont protesté contre 'ajourne-
ment prolongé.

L'honorah!e M. LYNCH-STAUNTON:
Parce que vous ne pouviez allez chez vous.

L'honorable M. TANNER: Pourquoi ne
pourrions-nous pas aller dans nos foyers?
Nous avons des foyers qui valent ceux de mon
honorable ami et où nous pouvons aller; nous
voyageons à titre gratuit sur les -chemins de
fer, nous pouvions renrer dans nos foyers
si nous l'avion s voulu, mais nous sommes ve-
nus ici pour remiaplir notre mission, et nous
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étions prêts à rester, un certain nombre parmi
nous du moins. Toutefois, je f ais observer que

nous aurions pu procéder à l'examen de ce bill

le 10 avril tout aussi bien qu'aujourd'hui, et

par conséquent, nous n'aurions pas eu besoin

de cette séance d'urgence, ce soir. Voilà pour
celra.

Je ne compte pas du tout examiner à fond
ce bill compliqué et je ne sache pas non plus

qu'un comité de cette Chambre s'y attarderait
avantageusement, car, à en juger par ce que

j'ai observé des délibérations qui ont eu lieu

ailleurs, bien peu de gens le comprennent
aujourdhui. 'Même le ministre des Finances
n'en saisit pas clairement une bonne partie et

je crois que ceux qui siègent derrière lui et

l'appuient ont dû accepter ce projet de loi,

pour ainsi dire, en toute confiance.
Mais nous avons une commission consulta-

tive du tarif, et c'est là la chose qui m'inté-

resse. Cette commission est créée et organi-

sée, nous dit-on,-et elle est instituée à grands

frais,-en vue d'écarter tout fatras et de faire

voir nettement au ministre des Finances et au

Parlement ce qu'il conviendrait de faire en

matière de tarif. Que se passe-t-il ensuite?

La commission du tarif clarifie-t-elle la ques-

tion, oui ou non? J'ai par devers moi le

raýpport de cette commission, portant la

signature d'un nommé W.-H. Moore, le

président, qui touche 'le joli traitement de

$10000 par année. Dans ce rapport, M. Moore
fait observer en quoi consiste la mission de la

commission. Ce 'que doit faire la commis-

sion est énoncé dans le décret -du conseil
adopté le 7 'avril 1926, C.P. 530:

Les attributions de la commission consistent
à faire enquête et à recueillir les avis sur toutes
questions se rattachant au tarif et à d'autres
modes d'impôt, selon que l'ordonnera le ministre
des Finances, et à conseiller le ministre à ce
su.jet.

Voilà ce que M. Moore et ses collègues re-

connaissent être les attributions de la com-
mission. Or. la commission consultative a-t-

elle formulé 'des avis? Et ce bill du tarif doua-
nier est-il fondé sur les conseils donnés par la

commission du tarif? Sinon, toute l'affaire se

trouve réduite à néant. Or, voici le rapport,

et après avoir discuté diverses questions, la

Commission, par l'entremise de son président,
M. Moore, fait ressortir la difficulté. Je le

cite textuellement:
La difficulté, toutefois, survient lorsqu'il sagit

de décider quelle doit être la nature des con-
seils que nous sommes censés, d'après le dé-
cret du conseil, donner au ministre.

Un peu plus loin, il pose une question:

Quelle doit être alors la nature des con-
seils que l'on attend de la commission? La
Commission doit-elle exprimer l'avis que le se
cours dont il est question devrait être accordé
ou refusé? Si cela n'entre pas dans ses attri-
butions, il est alors loisible à la commission dc

soumettre son avis quant à lia mesure dans la-
quelle les motifs avancés en faveur du soula-
gement sollicité ont été établis, sans tenir
compte, soit par allusion ou par déduction, du
bien-fondé de la demande.

Je cite ces passages simplement pour faire

voir que la commission, par l'intermédiaire de

son président, M. Moore, cherche à savoir de

quelle façon elle devrait fonctionner pour se

conformer au décret du conseil et s'acquitter

de sa mission.
Ensuite, dans le paragraphe suivant, le pré-

sident discute la possibilité ou l'-propos de

soumettre le compte rendu des délibérations

mot pour mot,-je ne me propose pas de tout

lire cela-ou de présenter les dépositions en

résumé. Il discute ces deux aspects de la

question, et il les désapprouve l'un et l'autre.

Voici en quels termes il se déclare contre les

résumés:
La présentation des dépositions sous forme de

sommaires, comporte l'avantage de la brièveté,
mais elle a ce désavantage que les dépositions
ne sont pas soumises dans leur intégralité.

De plus, les ratpports contiennent les argu-
ments des requérants et ceux de leurs adver-
saires, arguments qui, à notre avis, ne sauraient
être résumés de façon satisfaisante; et aprés
mûre délibération, nous en sommes venus à la
conclusion qu'en essayant de résumer ces ar-
guments il résulterait non seulement une injus-
tice à l'égard de ceux qui ont plaidé devant
la Commission, mais que ce serait en même
temps vous rendre, ainsi qu'au Parlement, un
service incomplet. Les plaidoieries, cela se
conçoit, ont pour objet d'influencer ceux qui
ont la comnpétence de statuer sur la question
débattue.

Ainsi, il semblerait que M. Moore et ses

collègues agissaient à tâtons en s'efforçant de

trouver un moyen de contact avec le ministre,

et cherchaient à on venir à une conclusion quant

à la manière dont ils pouvaient s'acquitter de

la mission qui leur a été imposée par le dé-
cret du conseil, savoir, conseiller le ministre
et le Parlement. Il y a lieu de supposer que
le Parlement,-lequel se compose et de la

Chambre des Communes et du Sénat,--n'est
pas censé agir aveuglément sur des questions
de cette importanice. Le Parlement est censé
voter en connaissance de cause, et savoir pour
quelle raison il rejette un projet; et à h con-
mission consultative incombe le devoir de don-
ner des précisions au Parlement sur le parti
qu'il serait avantageux de prendre dans l'intérêt

bien entendu du pays.
Ensuite, le rapport continue et voici la con-

clusion arrêtée par la commission après avoir

écarté les deux propositions dont je viens de
parler:

C'est ainsi que nous avons estimé que nous
étions tenus de vous transmettre les transcrip-
tions du compte rendu de nos séances publiques,
n'y ajoutant que des notes explicatives. Nous
nous rendons compte qu'en ce faisant nous ne
vous rendons peut-être pas tout le service que
vous attendez de nous, mais il nous a semblé
que l'expérience nous indiquera, avec le temps,



SENAT

le moyen précis de vous être utile. S'il fallait
d'autre seritee de notre part, il va sans dire
que la connission est disposée à s'y prêter dans
la pleine nesore de sa compétence.

Or, ce qui est arrivé, honorables messieurs.
c'est ce que la commission a recueilli une tonne
de ces dépositions...

L'ionorable sir EDWARD KEMP: Un
plein camion.

L'honorable M. TANNER.: Ce peut-être
une ciarretée ou une wagonnée, mais la com-
mission les a déposées en une masse non pas
exactement sur le bureau, mais à la portée des
membres de l'autre Chambre. Je ne saurais
dire si, oui ou non, on les a soumises à cette
Chambre. Je ne les ai vuies nulle part dans
les couloirs. Cette commission du tarif a cru
que telle était la raison d'être de son institu-
tion, car on ne trouve, nulle part, une seule
de ses recommandations par écrit.

[Maintenant, que dit le ministre lui-même?
On lui a demandé s'il aivait lu et examiné ces
dépositions. Il a répondu: "Je ne les ai pas
lues, et je ne compte pas les lire; je n'en ai
pas le temps". C'est ce qu'il a déclaré au Par-
lement. Et cependant c'est cette commission
que nous payons un bon prix,-dans le but
d'aviser le Parlement, île façon qu'il puisse en
arriver ài une conclusion convenable et équi-
table au sujet lu tarif douanier.

L'honorable M. GORDON: Sans doute,
mon honorable ami n'entend pas faire au mi-
nistre un reproche de ne pas avoir lu ces
dépositions?

Lhonorable M. TANNER: Oh! lion. Je ne
le blâmerais pas pour cela; je lui donne-
rais raison et je l'appuierais. Mais j'allais
dire que quiconque a lu les discussions qui ont
eu lieu dans un autre endroit constatera qu'en
maintes circonstances le ministre des Finances
a dit que les iodifications que comporte ce
bill avaient été faites, non après avoir été
soumise's à la commiission, mais sur l'avis d'au-
tres personnes. Entre autres choses, le minis-
tre a dit qu'il avait été importuné depuis
longtemps,-ce n'est pas le mot dont il s'est
servi,-par des gens qui réclamaient un chan-
gement. Et cependant, je le répète, en dépit
de l'existence d'une commission du tariif cen-
sée avoir le dernier mot en ce qui concerne
le's modifications du tarif, nous constatons qu'à
l'avis dt ministre des Finances, ces déposi-
tions ne valent pas la peine d'être examinées
dans leur intégralité, parce qu'il faudrait la
vie d'un homme pour le faire, et j'en suis sûr,
aucun honorable membre de cette Chambre ne
risquera ses jours à entreprendrc cette tâche.

A n'en pas douter, mon honorable ami va
dire que le président de la commission a été
invité à conférer personnellement avec le mi-

LI'on. M. TANNER.

nistre des Finances. Mais ce n'est pas là une
réponse, car nous avons le droit d'être renseï-
gnés, et il en est de même du Parlement. Le
gouve'unmnt, avec l'autorisation du Parle-
ment, a institué cette commission pour con-
seiller le Parlement, non pas dans des séances
à buis-clos avec le ministre des Finances,
mais pour le conseiller de telle façon que nous
puissions lire, noter, et étudier ces conclusions
pour notre propre compte. Ce n'est pas ce
que l'on a fait. Mais qu'allons-nous faire?
Nous voilà avec cette masse de dépositions,
et qu'elles soient bonnes Oiu mauvaises, j'ima-
gine qu'il nous faudra en prendre notre parti.

L'honiorable M. DANDURAND: Honorables
messieurs, je fais partie de cette Chambre de-
puis trente ans, et j'ai entendu plusieurs dé-
bats sur le tarif canadien. Nous savons tous
quelle a été l'évolution de notre tarif, de 1867
a nos jours. En tout premier lieu, nous avions
un tarif de 15 pour cent, et en 1874, Alexander
Mackenzie le releva à 17 1/2 p. 100; puis, en
1878 sir John Macdonald fut élu et institua
ce que lon pourrait appeler un tarif de 30
p. 100, tarif qui, depuis fut revisé et fut l'objet
d'un examen île la part de presque tous les
ministres des Finances qui ont été en fonctions
durant quatre années. Nous savons tous
qu'en 1877, ,M. Fielding fit sa première revi-
sion du tarif et inaugura la préférence en fa-
veur dle la Grande-Bretagne. Dix ans plus
tard, il procéda à une nouvelle révision géné-
rale des droits. Après 1897, le tarif préféren-
tiel fut progressivement porté à 33 1/2 pour
100, et nous avons tous entendu dire à quel
point on en craignait les conséquences pour nos
industries. Aujourd'hui nous savons que ces
craintes n'étaient pas fondées, car depuis 1897
.jusqu'à l'époque de la guerre, le pays a joui
d'une ère remarquable de prospérité. Le relè-
venent lu tarif préférentiel à 33 1/2 p. 100
n'a pas mni à l'industrie, bien que certains
fabricanse linacges aient prétendu en avoir
souffert; et le 1507 à 1914, je ne crois pas
qu'il y ait eu force réclamations pour le relè-
veient des droits même de la part des fabri-
cants de lainages. Je sais qu'en 1904, ou vers
cette date, la loi contre le dumping a été
adoptée. J'ai assisté, dans le bureau de M.
Fielding, à une réunion des représentants des
muciifacturiers qui réclamaient une plus gran-
(le me-ure dle protection, inon pour ce temps--
là, mais pour le jour qui viendrait peut-être
où il y attrait danger di fait d'un fléelhisse-
ment dce l'autre côté de la frontière. Ils ap-
préhendaient que le tarif ne serait pas assez
élevé pour empêcher 5 p. 100 de la surproduc-
tion du cêté américain, ce qui ne serait pas
une surproduction bien considérable à une
époque de fléchissement, ne soient déversés
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dans notre pays et ne jettent le ;désarroi dans
notre commerce. M. Fielding réussit alors à les
contenter en faisant adopter la loi contre le
dumping. Sous le régime Laurier nous avons
eu, jusqu'à 1913 ou 1914, une ère de pros-
périté même avec des droits légèrement ré-
duits. Je dis 1913 ou 1914 parce que, au
cours de l'hiver de 1913-1914, immédiatement
avant la guerre, on avait constaté des indices
de fléchissement. Sous le régime de mes
honorables amis d'en face, dont quelques-uns
faisaient cartie du ministère Borden, le tarif
a été sensiblement relevé, et pendant la guerre
un relèvement de 7 1/2 p. 100 sur toute la
ligne fut décrété.

J'entendais, aujourd1hui, mon honorable
ami de Toronto (Phonorable sir Edward
Kemp) dire de quelqu'un qu'il s'était targué
de ce que depuis ce temps-là, le tarif canadien
avait été réduit à trois ou quatre reprises.
C'est moi qui ai dit cela, et j'étonnerai peut-
être mon honorable ami en lui disant que
lihonneur, si honneur il y a. était également
partagé entre le gouvernement qu'il appuyait
et celui dont je suis partisan, parce qu'en 1918
et en 1921, le gouvernement a abaissé le tarif
deux fois, et qu'il a supprimé la surtaxe de
7 1/2 p. 100, ce qui constituait un dégrèvement
fort appréciable.

L'honorable sir EDWARD ICM'P: Mon
honorable ami n'a pas tenu compte de cela,
n'est-ce pas?

Lihonorable M. DANDURAND: Oui. Si
tous les autres pays du monde relevaient leurs
droits pendant le régime du gouvernement
de mon honorable ami, que faisait le Canada?
Il diminuait le tarif de 7 1/2 p. 100, et cela
d'un seul coup. Je ne saurais dire au juste si
c'était sous le régime Borden ou sous celui
de Meighen, mais l'un ou l'autre de ces gou-
vernements effectua un dégrèvement sur les
instruments aratoires. Je sais que cela s'est
passé avant l'avènement du gouvernement
King, en 1922.

Le gouvernement King diminua les droits,
notamment sur les instruments de production,
comprenant une grande variété d'articles, et
cette diminution eut un effet sur les produits
des pêcheries, des forêts, des mines et de
l'agriculture. Ce sont là les sources im-
portantes de la production et de la richesse
au pays, et le gouvernement King, agissant
en connaissance de cause, et dans un but ma-
nifeste, a systématiquement abaissé les droits
sur les instruments de production afin de favo-
riser l'expansion de ces industries qui sont
appropriées au sol du Canada et à d'autres
ressources. Qu'en résulta-t-il? Un accrois-
sement formidable de la production en Canada.
Quelle fut la répercussion sur notre situation

économique? De défavorable qu'elle était en
1922, notre balance du commerce est devenue
favorable, le chiffre total de notre commerce
accusant une augmentation énorme de plus de
$400,000,000. Il est vrai que les affaires ont
fléchi dans une certaine mesure ces deux
dernières années, mais dans maints domaines
nous produisons aujourdhui en si grande
quantité qu'il nous faut chercher d'autres mar-
chés plus vastes. Nous nous sommes mis en
quête de ces débouchés, et nous avons obtenu
quelque succès. Si nies honorables amis veu-
lent consulter les statistiques relatives à nos
exportations pour les six dernières années, ils
constateront, dois-je croire, que nous n'avons
pas travaillé en vain. Mon honorable ami de
Toronto (l'honorable sir Edwarid Kemp) et
mon honorable ami de Montarville (l'honora-
ble M. Beaubien) ont parlé des traités qui
ont été déposés sur le bureau de la Chambre
et, se mettant en frais d'éloquence, se sont
dits indignés au sujet de ces accords avec
des pays étrangers. Ils appréhendent que,
pendant que nous cherchons de nouveaux dé-
bouchés, notre propre marché ne soit envahi.
Je ferai observer à mes honorablies amis que,
lorsque nous avons conclu ces traités, nous
étions bien au courant de la situation. Ces
traités portent sur les Etats Baltiques, et
s'étendent à la Roumanie, à la Tchécos-
lovaquie et à la Hongrie, pays agricoles
qui, à l'exception de la Tchécoslovaquie,
n'ont pour ainsi dire pas d'industries ma-
nufacturières. Le Canada a grand intérêt
à conclure des arrangements au moyen des-
quels ses marchandises peuvent pénétrer dans
ces pays. surtout lorsque nous savons que nous
donnons bien peu en retour. Si mon hono-
rable ami songe à ce que produisent ces pays,
il verra qu'ils produisent presque la même
sorte de marchandises que nous 'exportons
nous-mêmes, et nous faisons en sorte de
concurrencer ces produits sur les places
étrangères. En examinant ces traités l'hono-
rable représentant verra, je crois, que la poli-
tique adoptée par le Canada, est celle qui s'im-
pose. Mon honorable ami de Montarville
('l'honorable M. Beaubien) désire savoir sur-
tout ce que nous pouvons vendre à la Tché-
coslovaquie et quelle concession nous faisons
à ce pays en retour. A ce sujet, il sera rensei-
gné en temps opportun. Assurément, aucun
membres de cette Chambre n'affirmera qu'en
cherchant à atteindre les marchés dont le pou-
voir d'achat assure un débouché à nos pro-
duits, nous ne devrions rien donner en retour.
Il faut qu'il y ait un certain élément d'é-
change, mais on s'apercevra que dans tout ce
que nous avons fait pour l'expansion de nos
marchés nous avona, dans l'ensemble, le côté
le plus a.vantageux des conventions que nous
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avons conclues. Par conséquent, mes hono-
rables amis n'ont pas à redouter ce qui peut
arriver au Canada si, étant un pays expor-
tateur, nous faisons un effort indispensable et
motivé pour agrandir nos marchés.

iMon honorable ami de Toronto a reconnu
que la prospérité règne au pays à l'heure ac-
tuelle, mais il est d'avis que nous aurions
pu faire beaucoup mieux. Sont-ils bien nom-
breux les pays qui peuvent se glorifier des
statistiques que mon honorable ami a men-
tionnées lui-nième? Il dit qu'avant la guerre
le public du Canada avait fait, jusqu'à con-
currînce (le S320,000,000 des placements en
obligations fédérales, provinciales et munici-
pales et qu'aujourd'hui, d'après les renseigne-
ments qu'il tient de bonne source, ce niontant
de $320,000,000 s'est accru à $2,900,000,000.
Cette augmentation représente la somme des
gains de douze années dans ce pays et des
placements en valeurs fédérales, provinciales
et municipales. Quel autre pays peut accuser
de pareils résultats? Un pays qui peut les
accuser doit-il exciter la compassion? Mon
honorable ami (l'honorable sir Edwvard Kemp)
a dit qu'avant la guerre les placements amé-
ricains au Canada étaient de $500,000,000 et
qu'aujouîrdhui, ce montant s'est accru à $3,-
500,000,000.

L'honorable M. CASGRAIN: Sept fois.

Llhonorable M. DANIDURAND: Cela in-
dique-t-il de l'appréhension ou de l'incertitude
de la part de ces hommes d'affaires avisés
de l'autre côté de la frontière quant au degré
<le sécut ité qu'offre le Canada .par ses lois pro-
tectrices et sa sge administration? Ces gens
risqueraient-ils heur argent dans ce pays
si nos institutions, industrielles ou autres,
étaient aussi chancelantes que le disent cer-
tains honorables messieurs? J'en doute fort.

Me- honorables amis ont parlé de ceux qui
nous quittent. Or, ces départs n'ont jamais
aessé depuis un siècle. Il fut des temps où
nos gens passaient la frontière en plus grand
nombre qu'à l'heure actuelle. Je me rappelle
un des plus éloquents discours que sir Wilfrid
Laurier ait jamais prononcés; c'était en 1871,
à la législatire provinciale, alors qu'il fit le
tableau dîes longues théories de gens qui se
dirigeaient vers la frontière et qui, au moment
de quitter leur patrie, faisaient un salut au
premier ministre, qui à cette époque était
l'honorable M. Chauveau. Il y aura toujours
un déplacement de ce genre. Un honorable
monsieuirs,-je ne me rappelle pas lequel,
a dit que les gens s'expatriaient parce que le
pays ne pouvait leur assurer du travail. J'ose
affirmer qu'un plus grand nombre de ces dé-
parts s'expliquent par la tendance naturelle
des gens à quitter les centres ruraux pour aller

L'hon. M. DANDURAND.

dans les villes. Montréal, qui compte aujour-
d'hui plus d'un million d'habitant, doit l'ac-
croissement de la population non seulement
itx naisaes, mais elle la tire principale-
ment des distructs ruraux. Dans les centres
ruraux il y a des familles nombreuses et, les
fils de cultivateirs, plutôt que die culttiver la
terre, préifèrent s'en aller dans les villes et
cLans les cités. Je voyais l'autre jour un ar-
ticle dans lequel l'auteur mentionnait, par
douzaines, les petites villes de la Nouvelle-
Anglete rre peiplée- par des Canadiens venus
de la province de Québec, il y a quarante,
cinquante ou soixante-quinze ans, et il disait
euîe si aujourd'hui notre population émigre
si facilement de Québec à ces centres, cela est
attribuable à la politique adoptée par touis le,
gouvernements. Cela est particulièrement
vrai le touts les ministres qui ont précédé le
gouvernement Laurier car je parle des gou-
vernemîents qui étaient au pouvoir il y a plus
de quairante ans, alors que des Canadiens émi-
graient ve rs les villes et cités des Etats-Unis
et transféraient leurs biens et leurs espérances
de l'autre côté de la frontière. Il s'ensuit
qi'auît joitrd'ihiii, on ne saurait trouver, dans la
province de QiIébec de village où il n'y a pas
de cou-ins, de cousine,, ele neveux et de niè-
ces cles faîmilles eles Etats de la Nouvelle-
Angleterre. Il est tout naturel que ces pa-
rents correspondent; ils le font, et il ne ces-
snt de voyager d'un pays à Fautre. Ces
valles des Etat-nis, habitées pour la plus
gr attde parti par des gens originaires de Qué-
bec, ne sont pas sans exercer un certain attrait
Il en -e ra toijours ainsi et il n'y a pas lieu
île prétendre que le remède contre cet état
de choses consiste à élever la mitraille tari-
faire qui sépare les Etats-Unis du Canada.
Mon honorable ami de Montarville (lhono-
rable M. Bubien) a proposé que ce bill soit
renvoyé à un comité. C'est la première fois,
depuis l'établissement de la confédération,
que l'on fait une proposition de cette nature
concernat un bill du tarif. Pourquoi ne l'a-
t-on pas déjà faite? Parce que cette Chambre
était pénétrée de l'idée que l'établissement
d'un régime tarifaire pour le pays s'effectuait
dans la Chambre populaire et non dans celle-
ci. La Chambre élective a un mandat qui
émane directement du peuple et sait ce que
les gens pensent. Or, que faut-il déduire de
là? C'est que, sachant que nous ne pouvons
modifier cette mesure, nous devrions exami-
ner les changements déjà effectués et nous as-
surer si ces modifications sont avantageuses out
nuisibles. Est-il nécessaire pour ýcela de con-
fier l'examen du bill à un comité? Que cha-
cun de nous songe à sa propre doctrine sur la
question du tarif, et réfléchisse à ses ten-
dances; nous saurons alors où nous en Som-
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mes. Je ne me dissimule pas que tous les

membres de cette Chambre ont le droit d'obte-

nir tous les renseignements dont ils ont be-

soin et qu'ils désirent au sujet d'un bill de

cette nature. C'est une occasion qui leur est

donnée de se mettre au courant de la façon
dont fonctionne le tarif. J'ai à mes côtés, le
commissaire du tarif qui répondra à toutes

demandes de renseignements. Quant à moi,
je me propose de ne pas agréer au renvoi de

ce bill à un comité permanent ou au co-

mité général de la Chambre. L'usage veut
que l'on propose la deuxième lecture,

et que de la deuxième lecture on passe
à la troisième. Nous en sommes à la

deuxième lecture. J'invite tout honorable

sénateur qui désire poser des questions

propres à satisfaire sa conscience ou de nature

à l'éclairer lui-même, à poser ces questions

maintenant. 'Cette manière d'agir est con-

forme à l'usage suivi dans cette Chambre

depuis les soixante dernières années. Il nous

faut tous nous incliner devant le verdict

populaire, que représente la composition de la

Chambres des Communes, sur cette question

du tarif, car à toutes les élections, le peuple
en est saisi. Nous connaissons le sentiment de

l'Ouest; nous savons quelles sont les opinions

de l'Est. A en juger par ce qu'il faut essen-

tiellement à la Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-
Brunswick et à l'île du Prince-Edouard, je

dirais que les Provinces maritimes sont libre-

échangistes, et en songeant que dans un mo-

ment d'aberration, la Nouvelle-Ecosse et le

Nouveau-Brunswick rejetèrent le pacte de ré-

ciproeité de 19,11 et ne surent pas saisir l'occa-

sion de s'assurer aux Etats-Unis un débouché

pour leurs produits naturels, je me demande si

ces provinces méritaient le traitement de faveur

que nous leur avons accordé; je me demande si

les gens du Nouveau-Brunswick n'éprouvent

pas un sentiment de découragement à la pen-
sée qu'aux termes de cette convention de ré-

ciprocité, ils auraient pu vendre leurs pommes

de terre sans acquitter de droits. La Nou-

velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick n'au-

raient-ils pas largement bénéficié de la vente

de leur poisson sur le marché américain? Tous

leurs ennuis sont attribuables à ce fait que ce

débouché leur a été fermé. Et cependant de
grands chefs, tels sir John A. Mac;donald, sir

George Eulas Foster, sir Charles Tupper ne

se lassèrent pas de solliciter de Washington
qu'il leur fût .donné une chance en faisant
revivre le traité réciprocitaire de 185441856.

De 1866 à 1891 ils firent voyages sur voyages

à Washington et frappèrent à la porte des au-
torités de l'endroit en vue d'en obtenir la

réciprocité sur les produits naturels. Je crois

que certains parmi nous peuvent se vanter

d'avoir eu un peu de prescience lorsque nous
adhérâmes à cet ancienne doctrine libérale

du libre échange des produits naturels entre

le Canada et les Etats-Unis. Le peuple nous

a repoussés en 1911, mais j'ai encore dans les

oreilles cette parole de mon honorable ami de
Wentworth ('l'honorable M. Smith) qui disait

que, lorsque les électeurs sont convoqués aux

bureaux de scrutin, ils ne sont pas toujours
appelés à se prononcer sur une seule question,
mais que parfois plusieurs autres questions re-

lèguent dans l'ombre la question principale.
En 19,11, nous parûmes avoir été battus sur la

question de la réciprocité, mais je me hasarde

à affirmer que si nous avions eu une consulta-
tion populaire sur la question à cette époque,
les électeurs du Canada l'auraient accueillie
avec une majorité de deux contre un, d'un

océan à l'autre.

Lhonorable M. McLENNAN: Non pas,
monsieur, lorsqu'il s'agissait simplement d'ar-

borer le drapeau étoilé jusqu'au pôle nord.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami semble avoir perdu toute con-

fiance dans la population du Canada. Il me

paraît croire qu'en vendant leurs sacs de pom-
mes de terre aux Etats-Unis, les gens du Nou-
veau-Brunswick seraient portés à mettre égale-
ment leur cœur dans ces sacs. Je ne suis pas
de cet avis.

L'honorable M. MoMEANS: Mon honora-
ble ami discute-t-il ce bill, ou fait-il une ha-
rangue politiýque?

L'honorable M. DANDURAND: Je suis à
parler du tarif. Mon honorable ami s'est
apitoyé sur la situation qui est faite aux
industries canadiennes; or, je sais des mem-
bres du Sénat, des deux côtés, qui ne vou-
draient pas se départir de leurs obligations ou
de leurs actions dans maintes industries du
Canada qui accusent d'excellents bilans finan-
ciers et versent de gros dividendes. Le Cana-
da est prospère, et il continuera de prospérer
sous le tarif actuel ainsi modifié. Je fais des
excuses à mes amis si j'ai parlé un peu vive-
ment de certains incidents du passé; mais s'il
leur arrive parfois d'errer,--peut-être pas ceux
qui m'entendent en ce moment,-pour l'avan-
tage du parti, j'avouerai que de notre côté,
nous ne sommes pas infaillibles.

L'honorable M. GORDON: Nous vous par-
donnons tout de même.

L'onorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami de Wentworth (l'honorable M.
Smith) a dit que nous n'avions rien fait pour
l'industrie fruitière, et qu'il ne voyait dans
ce bill rien dont cette industrie puisse béné-
ficier. On mapprend que l'enquête poursui-
vie devant la commission consultative du ta-
rif sur les fruits et les légumes n'est pas en-
core terminée; cependant, je signalerai la
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clause 219 A de ce bill qui apportera du sou-
ligement. je ne saurais dire dans quelle mesure
appréciable, à nos amis de l'industrie frui-
tière, en faisant passer les appareils d'arro-
sage sur la liste des objets admis en fran-
chise. On me dit que cela a été demandé par
l'industrie fruitière et on le lui accorde dans
le bill.

L'honorable M. BARNARD: Est-ce là le
règlement qui a fait disparaître la protection
de la clause cntre le dumping?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne dis-
cute pas la clause contre le dumping; je fais
voir que cette disposition supprime les droits
auxquels étaient assujettis ces articles et les
met sur la liste .des objets admis en franchise.

LIhonorable M. BARNARD: A vrai dire, je
crois que, dernièrement, le gouvernement a
soustrait les fruits à l'application de la clause
contre le dumping. Je vois, par les journaux
de l'Ouest canadien, que les arboriculteurs
fruitiers sont atteints par la suppression de la
clause contre le dumping.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai reçu,
eu ces derniers temps, de la part des produe-
teurs de fruits (les observations sur la décision
prise par le gouvernement d'abroger un dé-
cret du conseil qui leur avait été avantageux.
Je n'ai pas ici le texte de ces représentations,
mais je ne discute pas en ce moment la ques-
tion que mon honorable ami vient de men-
t ionner.

L'honorable M. BARNARD: Non, vous ne
la discutez pas; mais je songeais simplement
qu'en parlant les avantages accordés à l'indus-
trie fruitière, d'après ce qu'a laissé entendre
mon honorable ami, ces aoantages consistaient
dans la suppre-sion de la clause contre le
dumping.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, mon honorable ami se rappellera qu'il, y
a toujours deux factions intéressées dans cette
question de droits. Un droit de douane, ou la
protection. constitue un impôt, et c'est à cause
de cela que nous avons ce bill.

L'honorable M. BARNARD: M.ais mon ho-
norable ami nous expliquait précisément les
avantages e t la protection qu'il avait procurés
aux arboriculteurs fruitiers, et je me deman-
dais si par protection il entendait la suppres-
sýon de la clause contre le dumping.

L'honorable M. DANDURAND: Mainte-
nant, mon honorable ami m'entraîne vers un
terrain sur lequel je n'oserais m'aventurer sans
avoir pris des renseignements. Je préférais
dire ce qui s'est passé d'après ce que nous
avons sous les yeux, et à titre de consolation

L'hon. M. DANDURAND.

pour mon honorable ami de Wentworth (l'ho-
norable M. Smith) qui l'accueillera pour ce
qu'elle vaut selon lui, je faisais observer que
les articles d'arrosage ont été exemptés de
droits à l'intention des arboriculteurs fruitiers
du Canada.

L'honorable M. BARNARD: Sans vouloir
le blesser, je dirai à mon honorable ami qu'il
ferait mieux d'aborder d'autre question que
celle des fruits. Je crois qu'il avancera plus
rapidement pour l'instant.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable anmi parlc de fruits. Cela va sans
dire, il y a ceux qui vendent les fruits, et il y
a aussi- ceux qui les consomment. Les deux
groupes ne voient peut-être pas les choses
sous le même angle.

Avec ces quelques observations et m'excu-
sant d'avoir, sans la préparation voulue peut-
être, abordé ces nombreuses questions en ré-
pondant aux diverss objections avancées par
l'autre côté, je propose la deuxième lecture
du bill.

(La motion "si adoptée et le bill est lu laî
deuxième fois.)

L'honorable I. DANDURAND: Di con-
sentement du Sénat, je propose que le bill
soit lut maintenant la troisième fois.

Llionorale M. BIEAUBIEN: Honorables
messieurs. le bill ayant subi sa deuxième lec-
ture, je suppose que. logiquement, je puis
p)rendre la parole maintenant et proposer que
le bill soit renvoyé à un comité permanent, et
je vais faire la motion voulue pour qu'il soit
rnvoyé au comité de la banque et du coin-
meree.

En faisant cette motion, on ie permettra
d'offrir au leader île la Chambre nos cor-
diales félicitations pour le discours de tout
premier ordre qu'il vient de prononcer. L'ho-
norable leader nos a fait revivre l'écho de
l'éloquence qui retentit parfois à la Société
des Nations. Cela me rappelle ce que di-
sait un délégué, représentant du gouverne-
ment canadien à Genève. A son retour de
Paris, il me disait avoir entendu le discours
le plus éloquent, le discours le plus admirable
que l'on puisse concevoir. M. Viviani s'était
levé, à un motent oit quelqu'un proposait, en
1919, si je ne me trompe, l'entrée de l'Al'le-
magne dans la Société des Nations, et avec
l'impétuosité qui le caractérise, aiguillonnée
par son indignation à ce moment-là. Viviani
prononça un discours qui souleva toute l'As-
semblée. Le jour suivant, il fut entendu à
l'unanimité que dorénavant on ne prendrait
jamais le vote immédiatement à la suite d'un
débat, parce que le jour précédent, les socié-
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taires avaient cru, à l'instar des citoyens de la
Rome antique, voir sortir de la bouche de
l'orateur des chaînes d'or qui les avaient en-
cerclés.

Lhonorable PRESIDENT: Je n'aime pas
à interrompre l'honorable sénateur, mais l'ho-
norable chef de la Chambre a proposé la troi-
sième lecture.

Lhonorable M. BEAUBIEN: Pardon, je
vais attendre.

L'honorable M. DANDURAND: Je propo-
se, appuyé par le très honorable M. Graham
que ce bill soit lu la troisième fois mainte-
nant.

L'honorable PRESIDENT: Du consente-
ment de la Chambre.

L'honorable WILLOUGIHBY: Cela ferait
deux lectures en une même veillée, avec le
consentement de la Chambre.

L'honorable PRESIlDENT: Il faut le con-
sentement de la Chambre.

Llhonorable M. DANDURAND: Je deman-
de à la Chambre l'autorisation de proposer
la troisième lecture d'une loi d'impôt.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je crois qu'il
m'est permis, maintenant, de proposer, par
voie d'amendement, que le bill ne soit lu la
troisième fois maintenant, mais qu'il soit ren-
voyé au comité de la Banque et du Commer-
ce. Maintenant que j'ai adressé mes félicita-
tions à mon honorable ami, on me permettra
de lui dire que la question...

L'honorable M. BELGOURT: Encore à l'en-
contre du règlement.

L'honorable M. BEAUBIEN: Non, j'ai le
droit de parler sur ma motion maintenant.
Puis-,je lui dire que la question se trouve ra-
menée à un plan moins élevé. Nous sommes
ici un groupe d'hommes d'affaires. On nous a
soumis une mesure qui émane de l'autre
Chambre et dont chaque article est suscep-
tible d'entraver ou d'accélérer la marche de
nos industries. C'est là toute la question. Au
gouvernement, représenté par mon honorable
ami, nous disons: "Auriez-vous l'obligeance
de nous fa'ire voir les mérites de cette me-
sure"? Au début de ses observations, mon
honorable ami a déclaré qu'il n'entrepren-
drait pas de nous donner le renseignement,
et il a également fait observer qu'il lui
serait très difficile de parcourir toutes les
clauses du bill et de nous fournir tous les ren-
seignements qu'il faudrait pour motiver tous
ces articles. Pour quelle raison ce bill ne
serait-il pas confié au comité où le gouverne-
ment pourra établir la raison d'être de cette
mesure législative, et personne ne pourrait
trouver à redire. Tout le monde s'en réj-ouirait

plutôt. Nous aurions le spécialiste du. gouver-
nement qui nous expliquerait les artidles que
mon honorable ami ne serait pas en mesure
d'expliquer à cette Chambre; et même, s'il
pouvait le faire, tous les intéressés dans une
industrie ne pourraient comparaître, de sorte
que le renseignement n'émanerait que d'une
seule source.

Je ne suis pas prévenu contre le bili, mais
je ne puis discerner s'il est bon, mauvais ou
indifférent. Nous n'avons aucune preuve
pour nous guider. Mes collègues de ce côté de
la Chambre ont dit que ce projet de loi n'avait
Jamais été recommandé par la commission con-
sultative du tarif. Dans un autre endroit, le
ministre des Finances a fourni des renseigne-
ments sur certains articles, mais ici, nous n'avons
pas le moindre éclaircissement, et -on nous invite
à adopter 200 articles modificateurs du tarif,
sans en connaître la signification ni la portée
quils peuvent avoir sur l'industrie. Quant à
moi, je n'estime pas que cette Chambre puisse
procéder de cette façon arbitraire. Dans le
passé, nous avons eu de semblables mesures
d'intérêt publie émanant du gouvernement et
nous avons recueilli les avis quant à leur effet
sur le bien public. Pour quelle raison agirait-on
différemment au sujet de ce bill? Je ne sau-
rais le dire. Il se peut que nous ne puissions
rien y changer, mais il nous est certainement
loisible d'aller aux renseignements; et s'il est
démontré que dlans le seul intérêt de la nation
ce bill ne 'devrait pas être adopté, le Sénat
n'a-t-il pas le devoir de le rejeter?

Tout ce que nous demandons c'est qu'il
soit renvoyé au comité où nous pourrions en-
tendre le pour et le contre et nous faire une
opinion éclairée quant à ses réels mérites, et
s'il vaut quelque chose, mon honorable ami
sait qu'il sera adopté. A mon avis, cette
Chambre n'a jamais lésiné au sujet des me-
sures qui lui ont été soumises; au contraire,
elle s'est montrée très large de vues, et par
conséquent, si elle trouve que cette mesure
est motivée, elle l'acceptera; mais quoi qu'il
arrive, nous serons renseignés à son sujet.

L'honorable M. DANDUlAND: Honora-
bles messieurs, je ne saurais accepter la mo-
tion de mon honorable ami, parçe que, quel-
ques données qu'on lui soumette, il y a, cachée
sous cette question des dépositions de
témoins, la question de politique adminis-
trative, et c'est cette question adminis-
trative que je ne consentirai pas à
soumettre au comité, où des gens, plus ou
moins directement intéressés, demanderont à
être convoqués et entendus. Après qu'on les
aura entendus, la question d'administration
subsistera dans son intégralité, car une forte
proportion de la population canadienne se
compose de consommateurs, et ils ont avant
tout pour représentants les députés, élus à la
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Chambre des Communes, de sorte que la poli-
tique tarifaire est de celles qui échappent à
la .compétence de cette Chambre.

Le jugement de cette Chambre peut être
celui d'hommes qui gouvernaient ce pays il
y a dix ou quinze ans, mais quýi ne jouent plus
le même rôle aujourd'hui. Ceux qui repré-
sentent l'opinion du public de ce p5ays sur la
question du tarif sont dans l'autre Chambre.
Ils tiennent leur mandat directement du peu-
ple, et je me demande ce que ce dernier pen-
serait si la majorité de cette Chambre, repré-
sentant une manière de voir qui a été réprou-
vée au pays, une, deux ou trois fois au cours
des quelques dernières années, affirmait ses
propres préférences en opposition à celles de
nos jours. Ainsi, sachant que mes honorables
amis sont parfaitement au courant de la poli-
tique qui préside à ce bill, j'accepte leur défi
dans cette Chambre dès maintenant.

L'honoable 'G-G. FOSTER: Honorables
messieurs, je n'ai pas l'intention de prendre
part à ce débat; mais il me vient à l'idée que
nous ne différons pas exactement d'avis sur
tous les points à létude. En premier lieu,
mon honorable ami a demandé aux membres
<le ce côté de la Chambre de consentir à la
troisième lecture du bill maintenant. Est-ce
bien cela? Est-ce la la question dont la Cham-
bre est saisie en ce moment?

L'honorable M. DANDURAND: Je l'ai pro-
posée ici.

L'honorable G.-G. FOSTER: Or, étant don-
né la discussion qui a eu lieu, l'importance du
bilI, et vu que de ce côté de la Chambre il y
en a qui approuvcnt plus ou moins Fattitude
(le mon honorable ami, il me semble que, dans
l'intérêt du publie, il serait sage de renvoyer à
demain la suite du débat, au lieu de faire subir
au bill sa troisième lecture ce soir.

Lihonorable !M. DANDURAND: Si mon
honorable ami veut proposer le renvoi de la
suite du débat à mardi, je suis prêt à y con-
sentir.

L'honorable M. FOSTER: Je propose le
renvoi de la discussion.

LIhonorable M. BEAUBIEN: J'ai proposé
que ce bill soit renvoyé au comité.

L'honorable M. DANIDURAND: Oui, mais
le débat peut être ajourné.

L'honorable M. CASGRAIN: Ajournez le
débat.

L'honorable M. FOSTER: Ajournez le dé-
bat.

L'honorable M. CASGRAIN: Je propose le
renvoi de la suite du débat à mardi.

L'hon. M. DANDURAND. '

L'honorable M:. FOSTER: J'ai proposé l'a-
journement de »la discussion. L'honorabile
leader a dit mardi, mais tous préféreraient de-
main.

(Sur la proposition de l'honorable i. Fos-
ter, la suite du idébat est renvoyée à une séan-
ce ultérieure.)

BILL DES PRIMES A L'INDUSTRIE DU
CUIVRE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable fM. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill n0 171, intitulé: Loi
modifiant la loi des primes sur le cuivre, 1923.

Il dit: Honorables messieurs, la loi concer-
nant le paiement de primes sur les tiges de
cuivre a été décrétée par le chapitre 40 des
Statuts de 1923 et expire le 30 juin 1928. Pen-
dant la première période, 1923-1924, la prime
était versée au taux ,de 1 1/2 cent la livre;
pendant la deuxième période, 1924-1925, la
prime fut 'de 1 1/4 cent la livre; pendant la
troisième période, 1925 1926, d'un cent la
livre; pendant la quatrième période, 1926-1927,
de 3/4 cent la livre, et pendant la cinquième
période, 1927, 1928, d'un demi-centin la livre.

Le bill dont le Sénat est saisi en ce moment
a pour objet la prorogation de la prime pen-
tant cinq ans, par périodes annuelles, à un de-
mi-ceintin la livre. Il est décrété que la soim-
me à verser en une période ne devra pas dé-
passer $200,000. Sur le pied 'de la production
de 1927-1928, on estime que le montant des
primes. sera de $62.510.

Eu Canada, le cuivre raffiné est la production
exclusive de la Consolidated Mining and
Sielting Company, de Trail (C.-A.). Le cui-
vre de convertisseur fabriqué par la Granby
Consolidated, à Anyox, et par l'International
Nickel Company, Limited, à PortýColborne,
cst expédié à des raffineries de l'étranger. Les
concentrés provenant des mines Britannia et
Eustis sont exportés. La matte de nickel-cui-
vre, fabriquée par la 'Mond Nickel Company,
Limited, à Coniston (Ontario), est raffiné à
Clyach. dans le pays de Galles.

En 'dehors des Etats-Unis il n'existe, m'ap-
prend-on, que trois raffineries de cuivre, une
en Australie, une en Canada et l'autre au Ja-
pon. Le rendement des 'Etats-Unis représente
95 p. 100 du métal raffiné. Le rendement de
notre raffinerie, à Trail, dans KootenayýOuest,
est de 10,000 tonnes, ou 20,000,000 livres, par
année, d'une valeur de $3,000,000. Nous pro-
duisons du cuivre brut, de la matte de cuivre
et du cuivre à souffluires pour une valeur de
$12,000,000, que l'on expédie aux Etats-Unis,
où se fait le raffinage; il en revient pour une
valeur de $7,000,000 au Canada.
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Les Etats-Unis commandent le prix du cui-
vre, leur prix d'exportation étant de $8 supé-
rieur au cours du marché -domestique. Natu-
rellement, ils raffinent le cuivre à meilleur
marché parce que, comparée aux 20 millions de
livres produites en une année à Trail, la pro-
duction à Anaconda, aux Etats-Unis, est de
17 millions de livres par mois.

Avec la prime, on compte favoriser l'expan-
sion de cette industrie au Canada, et j'ai en-
tendu des gens formuler l'espoir,-je ne sau-
rais dire si ce sont des optimistes ou non,-
qu'avant l'expiration de la prime, on verra
l'établissement d'une ou deux autres raffine-
ries. Avec ces explications, je désire proposer
la deuxième lecture de ce bilI.

L'honorable M. 'GORDO'N: La note expli-
cative -du bill dit:

L'article deux de la Loi des primes sur le cui-
vre, 1923, prévoit le "paiement de primes sur
les barres en tiges de cuivre manufacturées au
Canada et vendues pour y être utilisées, prove-
nant du minerai extrait au Canada." La prime
expire le 30 juin 1928.

Je voudrais savoir pour quelle raison cette
prime n'est pas appliquée aux tiges de cuivre
destinées à l'exportation.

Le très honorable GEORGE J. 'GRAHAM:
Si mon honorable ami veut me le permettre,
je puis lui dire la raison. A vrai dire, il a
été difficile d'approvisionner de ces tiges nos
propres usines qui fabriquent le fil de cuivre,
et c'est afin de favoriser la consommation de
notre propre produit canadien par nos fabri-
cants de fils que cette prime a été accordée.
Si ces produits sont exportés, il leur faudra ac-
quitter un droit très élevé. Il va sans -dire,
la prime met les fabricante de tiges en mesure
de vendre à meilleur marché.

L'honorable M. GORDON: Je ne vois pas
très bien ce qu'il y a de logique dans cela. Il
me semble que la politique du gouvernement,
ainsi qu'on l'a déclaré, vise à établir un mar-
ché d'exportation. Ne croyez-vous pas qu'il
soit opportun de créer un marché d'exporta-
tion pour notre cuivre?

'L'honorable M. DANDURAND: Avant de
songer à créer un marché d'exportation, il
nous faut nous assurer que nous répondons
aux légitimes aspirations des nôtres, et que
nous suffisons à nos propres besoins. Aux
Etats-Unis, il existe pour ainsi dire un mo-
nopole du cuivre raffiné. Ils le vendent à
l'étranger $8 plus cher qu'à leurs propres con-
sommateurs. Logiquement, ils auraient intérêt
à accaparer toute 'la production du Canada,
peu importe le prix qu'on en demande, afin
d'avoir la haute main sur le marché en ce
pays et de maintenir le prix qu'ils exigent du
reste de l'univers.

L'honorable M. 'GORDON: Dans ce cas,
cette mesure ne vise pas à favoriser la pro-
duction du cuivre en Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Oh, oui.

L'honorable M. GORDON: A en juger par
ce qu'a 'dit mon honorable ami de Brockville
(le très honorable M. Graham), je pensais
que tel n'en était pas l'objet.

Le très honorable M. GIRAHAM: Jusqu'à
ce jour, les fabricants canadiens de fil de cui-
vre ne s'approvisionnent pas exclusivement du
produit indigène, et il leur faut acheter de
l'autre côté. Ce bill a pour objet de permettre
à nos propres producteurs de la matière pre-
mière destinée à la fabrication du fil de cuivre
de vendre à un prix suffisamment bas de fa-
çon que nos fabricants de fil puissent utiliser
notre propre produit et concurrencer les au-
tres fabricants. A ce point de vue, le bill aura
une double importance.

A l'heure actuelle, la situation est des plus
étranges, ainsi que l'a fait observer mon ho-
norable ami. Les fabricants américains des
tiges dont il s'agit les vendent à leurs propres
gens à un prix de beaucoup inférieur à celui
auquel ils vendront la. même matière première
aux fabricants canadiens de fil de cuivre; par
conséquent, ils encaissent deux bénéfices. Ils
gardent toute 'leur fabrication pour les leurs,
ou lorsqu'ils vendent à l'étranger, comme, par
exemple, au fabricant canadien, ce dernier se
trouve dans une situation désavantageuse, et
ils peuvent triompher de -lui sur son propre
-marché.

Il s'agit d'une question des plus compliquées
pour le fabricant de fil, 'et je puis dire
au leader de 'la Chambre qu'à mon avis,
le temps est arrivé où nous devrions adopter
une mesure législative,-une espèce de texte
en "anglais inverse" de la loi contre le dum.p-
ing,- afin d'imposer un droit sur les matières
premières qu'un pays étranger vend à un prix
qui dépasse celui auquel il le vend à ses pro-
pres gens.

L'honorable M. REID: N'en est-il pas ainsi
à l'heure actuelle?

Le très honorable M. GRAHAM: Lorsqu'ils
vendent ici à meilleur marché qu'ils ne le font
chez eux, il y a un recours, mais s'ils vendent
plus cher, on n'y peut rien. Je dis que la loi
contre le dumping devrait contenir un article
d'application inverse.

L'honorable M. RE.D: J'allais précisément
demander si 'l'on ne pourrait pas remédier à
cela en relevant le droit à l'exportation de pré-
férence à la prime. Je préférerais le droit à la
prime.
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L'honorable M. DA'NDURAND: Je n'ai pas
examiné la question, mais lorsqu'il saute aux

yeux que la production nationale ne suffit pas,
vous imposeriez une sanction onéreuse aux
consommateurs de l'article?

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, le
bill est lu la troisième fois et adopté.

BIL DES RESERVES FORESTIERES ET
DES PARCS FEDERAUX

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill no 193, intitulé: Loi
modifiant la Loi des réserves forestières et des
parcs fédéraux.

L'honorable W.-I. ROSS: J'allais demander
le renvoi de l'examen (le ce bill, et la mise en
délibération d'un autre à sa place. J'ai invité
une couple de sénateurs ii lire le bill afin <le
voir s'il était acceptable.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pourrions peut-être lui faire subir la deuxième
lecture et l'envoyer au comité demain.

L'honorable M. ROSS: On peut très bien
faire cela, je crois.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble représentant sait quel est l'objet de ce
bill. Il vise à retirer des réserves forestières

lu Manitoba et de la Saskatchewan des éten-
dues d'une superficie globale de 32 milles car-
rés. Le bill ne comporte aucune inclusion nou-
velle de terrains dans les réserves forestières
d'une province quelconque ni aucun remanie-
ment quant aux réserves d'Alberta et de la
Colombie-Britannique.

Les terrains qu'il s'agit d'enlever des ré-
serves se trouvent, dans chaque cas, situés en
deçà des limites des réserves, dans la zone de
transition qui sépare les terres agricoles et les
forêts proprement dites. A la suite d'une réins-
pection minutieuse, on a constaté que les ter-
'res retirées sont propres à la culture et ont
toutes été sollicitées au nom de colons qui se
proposent de s'y établir.

Je propose la deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée.)

BIJL DES CHEMINS DE FER
NATIONAUX

Le très honorable G. P. GRAHAM propose
la deuxième lecture du bill no 194, intitulé:
'Loi modifiant la Loi des Chemins de fer Na-
tionaux".

L'hon. M. REID.

L'honorable W.-B. ROSS: Le très honorable
monsieur aurait-il l'obligeance de nous expli-
quer ce bill, qui est le plus mal rédigé que
j'aie vu cette année.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne suis
pas un expert dans la rédaction des bills, mais
je puis expliquer ce que celui-ci signifie. Ce
bill a pour objet d'étendre la juridiction de la
commission des chemins de fer dans ses rap-
ports avec les chemins de fer de l'Etat. D'a-
près les diverses lois et les amendements qui
régissent les chemins de fer de l'Etat, la com-
mission des chemins de fer est autorisée à con-
naître -des questions qui se rattachent à l'ex-
ploitation. Elle est également autorisée à sta-
tuer au sujet du matériel ainsi que des addi-
tions ou modifications qui s'imposent pour la
protection -des voyageurs et des employés. Il
s'agit de mettre les chemins de fer de l'Etat
sous la juridiction de la commission des che-
mins de fer, soit exactement sur le mêne pied
que les compagnies particulières, pour ce qui
concerne les dépenses de premier établisse-
ment, ou les améliorations qui nécessitent la
dépense de capital. Par exemple, lorsque l'on
estime essentiel de construire un passage sou-
terrain, le seul moyen par lequel le publie
peut l'obtenir consiste à obtenir le consente-
ment du gouvernement. Le passage souter-
rain est ensuite construit à l'aide des deniers
publics, sans que la chose soit soumise à la
commission des chemins dle fer. En vertu d'une
loi adoptée il y a quelques années, la commis-
sion des chemins de fer fut autorisée à ordon-
ner des ouvrages de cette sorte.

L'honorable M. ROSS: C'est-à-dire au lieu
d'un passage à niveau.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui. Elle
pouvait ordonner cet ouvrage dont le coût
pouvait être réparti entre la municipalité le
réclamant, le chemin de fer auquel il était
commandé, et une caisse établie par un texte
législatif du parlement fédéral. Autre exem-
ple. Il s'agit d'une clôture que devront ériger
les chemins de fer de l'Etat. A venir jusqu'à
ce jour ces derniers avaient un type de clô-
ture qui n'égalait pas celui qu'exige la com-
mission des chemins de fer. Ce bill donnera à
la commission le pouvoir de dire aux chemins
de fer de l'Etat: "Le publie réclame une clô-
ture, et il vous faut en ériger une du type
réglementaire." Il se peut aussi qu'il soit né-
cessaire d'agrandir des gares, et ainsi de suite.
En ce qui regarde ces ouvrages, les chemins de

fer de l'Etat se trouveront sur le même pied
que les compagnies de chemins de fer. Les
chemins de fer de l'Etat conservent un ou
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deux privilèges qui paraissent essentiels, tel
que le pouvoir d'exproprier. 'Les affaires en
litige ne seront pas examinées par les cours de
comté, mais elles seront soumises à la cour de
i'Echiquier. Ensuite, pour le tracé d'une ligne
et autres affaires du même ordre, ils restent ce
qu'ils étaient, c'est-à-dire assujettis à lia loi
concernant les 'chemins de fer de î'Etat. Par
ailleurs, ce bill vise à mettre ces chemins de fer
de l'Etat sur un pied d'égalité avec les com-
pagnies de voies ferrées.

(La motion est adoptée, et le bill est lu la
deuxième fois.)

LA CANALISATION DU SAINT-
LAURENT

SUITE DE LA DISCUSSION

Le Sénat reprend la discussion, ajournée du
28 mars, sur l'interpellation de l'honorable M.
Reid:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le pro-
jet de canallisation du Saint-Laurent, et qu'il
demandera si le gouvernement a l'intention de
déposer sur le bureau du Sénat le rapport du
comité consultatif sur ce projet d'entreprise.

L'honorablie J.-P-B. CASGRAIN: Honora-
bles messieurs, il s'agit ici d'une question assez
vaste, mais je suppose que je puis en pour-
suivre la discussion.

En premier lieu, je suis d'avis que nous
avons lieu d'être reconnaissants envers l'hono-
rable représentant de Grenville (l'honorable
M. Reid), qui l'a mise à l'ordre du jour. C'est
assurément une des questions les plus impor-
tantes dont le Parlement ait été saisi depuis
longtemps, et sans l'honorable représentant,
nous ne l'aurions peut-être pas discutée aussi
à fond ou nous n'aurions'pas cherché à obte-
nir tous les renseignements voulus à ce sujet.
L'honorable représentant était tout désigné
pour soulever la question. Pendant trente-sept
ans, sans en excepter une seule journée, il n'a
cessé de s'occuper d'affaires publiques. Il fut
élu pour la première fois en 1891, et il a su
gagner la confiance de ses électeurs à tel point
que nul ne pouvait le vaincre dans sa circons-
cription, et il est sorti victorieux d'une élec-
tion après l'autre jusqu'au jour où il trouva
in asile de repos dans le Sénat du Canada.
Pendant un long espace de temps, au cours
des trente-sept années, il a présidé au minis-
tère des Chemins de fer et Canaux, et, à ce
titre, il lui a été donné d'acquérir des connais-
sances spéciales. Ce sont ces connaissances
dont il fait part à la Chambre. A mes yeux,
ces renseignements sont très précieux et j'es-
time que non seulement la Chambre, mais
également le gouvernement de ce jour ainsi
que le grand public, doivent lui savoir gré de
l'exposé lucide qu'il nous a fait de cette ques-
tion. J'ai la certitude que, lorsque lhonorable

représentant reprendra la parole pour clore le
débat, il aura gagné presque à l'unanimité le
Sénat à sa manière de voir.

Il nous a dit quelque chose de fort intéres-
sant et je m'étonne de l'apprendre, même
après avoir parcouru cette route depuis cin-
quante-quatre ans. Il nous a dit que la pro-
fondeur de l'eau des chenaux à l'approche du
lac Supérieur, au lieu d'être de 25 pieds, n'est
que de 18ý pieds. Le niveau de l'eau, à cet
endroit, a baissé de quelque six pieds et demi.
Sur les anciennes cartes, j'avais toujours vu
que le niveau du lac Supérieur était de 605
pieds, et par le rapport que nous avons ici, je
constate qu'il n'est que de 601 pieds. Cet écart
explique déjà quatre pieds de la diminution
apparente. Cette diminution s'est-elle réelle-
ment produite ou est-elle attribuable à de
nouvelles séries de niveaux que l'on aurait
pris? C'est ce que je ne saurais dire. Je sais que

le gouvernement a fait prendre des niveaux
'depuis le niveau de la mer à toutes les diffé-
rentes sections du cours d'eau; je sais aussi
qu'il y a des écarts. A tout événement, les
anciennes cartes que j'ai vues faisaient voir
que le niveau du lac Supérieur était de 605
pieds, et aujourd'hui, d'après ce rapport, il est
descendu à 601 pieds. Au temps où je voya-
geais par 'le Sault Ste-Marie, la colonne d'eau
était de 26 pieds environ. Aujourd'hui, celle-ci
semble avoir diminué. Naturellement, la co-
lonne d'eau étant abaissée, on ne saurait s'at-
tendre à la même distance entre la surface et le
lit.

Il y a plusieurs années, en 1900, l'année où
j'avais l'honneur d'être appelé à faire partie
de cette Chambre, l'honorable M. Tarte, à
cette époque ministre des Travaux publics,
a>vait eu une brillante idée; il pensa qu'en
déblayant la décharge du lac Huron, il amélio-
rerait la navigation. Un de mes clients, du
nom de Piggott. était alors à creuser le port
de Seaforth, et il s'était engagé à assurer une
certaine profondeur d'eau, mais pendant qu'il
était à exécuter les travaux de creusage l'ho-
norable :M. Tarte et son ministère ouvraient
la décharge du lac dont les eaux s'affaissèrent.
Pour cette raison il fallut faire beaucoup plus
de creusage pour obtenir un niveau de 20
pieds dans ce port, et l'on me pria de me ren-
'dre à cet endroit. Cela va sans dire, mes ser-

vices étaient retenus à titre professionnel.
J'engageai M. Tarte, avec qui j'ai toujours
été lié d'amitié, à m'accompagner afin qu'il
puisse voir lui-même ce qui en était. Une fois
rendus là, qu'avons-nous constaté? Il y avait
là une jauge que l'ingénieur avait abaissée
de quelque 20 pouces, et la chose se voyait
facilement sur le revêtement du quai. L'en-
lèvement d'obstructions dans la décharge du
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lac Huron avait fait baisser le niveau de ce
lac et de la baie Georgienne, ainsi que d'une
partie du lac Michigan, d'environ 20 pouces.
Or, avec ces vingt pouces, ou près de deux
pieds, nous avons à peu près l'écart men-
tionn,é par l'honorable représentant: les quatre
pieds dans le lac Supérieur et les deux
pieds dans cette vaste étendue toute censée
être d'un même niveau,-le lac Michigan, le
lac Huron et la baie Georgienne,-expliquent
six pieds de l'écart. Maintenant, si nous cher-
chons les six autres pouces, nous voyons qu'il
a été admis,-et l'honorable sénateur a vu ce
livre,-que la dérivation de Chicago a abaissé
le niiveau de six pouces. Ainsi, l'honorable
monsieur avait parfaitement raison. Mais je
dois dire mon étonnement en apprenant qu'an
lieu d'un chenal de navigation de 25 pieds,
comme aux anciens jours, il n'y avait que 18,
pieds aujourd'hui.

Toutefois, cette affirmation ne concorde pas
avec ce livre. Si vous le lisez jusqu'à la der-
nière page vous y verrez que les ingénieurs
avisés qui ont préparé le rapport constatent
qu'il y a encore 19 pieds et 3 pouces sur les
heurtoirs du canal du Sault américain. Il y a
écart, là.

Autre chose, les ingénieurs ne sont pas d'ac-
cord. Je suppose que vous le savez. Quiconque
a pris la peine de lire le rapport sait que les
ingénieurs américains veulent l'exécution du
projet en une seule période alors que les ingé-
nieurs canadiens veulent deux périodes. Cela
peut ne vouloir dire que peu de chose au pro-
fane, mais en termes simples voici ce que cela
signifie. Les ingénieurs américains voudraient
un barrage à Cornwall; ce barrage retiendiait
les eaux, et non seulement il ferait disparaître
tous les rapides, mais il éleverait en réalité le
niveau du lac Ontario. D'autre part, les ingé-
nieurs canadiens combattent cette idée, car ce
barrage se trouverait précisément situé un demi-
mille environ en amont de Cornwall, et serait,
si je ne me trompe, d'une hauteur de 83 pieds.
Imaginez-vous un barrage de cette hauteur,
avec cette masse d'eau dominant la ville de
Cornwall. Naturellement nos amis lu sud ne
s'en soucient guère; ils noieraient la popula-
tion de Cornwall si ce barrage cédait. Je ne
parle maintenant ni de la rupture du bar-
rage, ni des murs de soutènement ou des le-
v'es. Les Américains ne veulent que cette
seule digue. Les iniénieurs canadiens veu-
lent procéder un peu moins vite; ils veu,
lent construire un barrage d'environ 60 pieds
à cet endroit-là, et un autre d'environ 20 pieds
à une faible distance en amont de Morrisburg.
A part cela, ils veulent les ouvrages conseillés
aux rapides Galops. Vous savez où cela se

L'hon. M. CASGRAIN.

trouve; c'est l'endroit où commence l'écoule-
ment des eaux du lac Ontario.

En ce moment, je ne parle que de la pre-
mière partie de ce que discutait l'honorable
sénateur. J'ai l'intention de parler plusieurs
heures. Je ne sais combien de temps vous me
permettrez de continuer, mais je dois dire que
s'il en est qui veulent aller se coucher, cela
m'est indifférent, car je ne m'adresse pas seu-
lement à cette Chambre. J'espère que ma voix
sera entendue sur les rives du Mississipi, car
ce sont les gens du Mississipi qui veulent cette
canalisation du Saint-Laurent. Je ne sache pas
qu'en Canada le nombre soit bien grand de
ceux qui y tiennent beaucoup. Ce ne saurait
être les gens de l'Ontario septentrional qui,
comme mon honorable voisin de siège (l'hono-
rable M. Belcourt), étaient en faveur du ca-
nal de la baie Georgienne. Les Provinces ina-
ritimes se désintéressent absolument de ce
projet ; et les gens du Nord-Ouest, comme mon
honorable ami de Moose Jaw (lhonorable M.
Willoughby) le dira pour appuyer mes re-
mirques, achemineront toutes leurs expéditions

par la route de la baie d'Hudson. En réalité.
il en est bien peu qui désirent ardemment
l'exécution de ce projet, sauf nos bons amis du
Mississipi et ceux de la rive...

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'aime
pas à interrompre mon honorable ami, mais
s'il veut m'accorder assez de temps pour dépo-
ser les rapports de divorce que je voudrais
faire adopter, il pourra continuer quatre ou
cinq jours et je l'écouterai avec grand plaisir.

L'honorable M. CASGRAIN: Je me propo-
sais de parler jusqu'au moment où je serais
invité à suspendre le débat. Si vous préférez
que je propose l'ajournement du débat main-
tenant, j'y consens volontiers, afin que nous
puissions épuiser l'ordre du jour. Je ne veux
pas du tout faire obstacle aux travaux de la
Chambre.

L'honorable M. BELCOURT: Il serait pré-
férable d'ajourner le débat maintenant.

L'honorable M. CASGRAIN: Dans ce cas,

Je propose, appuyé par mon voisin, le renvoi
de la suite du débat à mercredi, le 25 de ce
mois.

(Sur motion de l'honorable M. Casgrain, la
suite du débat est renvoyée.)

Le Sénat s'ajourne jursqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.
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Présidence de l'honorable HEWrT BosToCK.

Séance du vendredi, 20 avril 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

L'honorable M. WIIJLOUGHBY, président

du comité des divorces, dépose les bills sui-

vants:
Bill B6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Richard Thomas Bell".
Bill C6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Albert Cheney".
Bill D6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Katharine Adriance Burrus Christie".

Bill E6, intiulé: "Loi Pour faire droit à

Nellie Cohen".
Bil F6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Louis Cowell".
Bill G6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Wesley Thornton Davidson".
Bill H6, intitulé: "Loi pour faire droit è

Orfie Earl Dingman.."
Bill 16, intitulé: "Loi pour faire droit à

Edith Alice Douglas".
Bill J6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Radford Alonzo Dunfield".
Bill K6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Reubens James Fenton".
Bill L6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Jane Annie Field".
Bill MU, intitulé: "Loi pour faire droit à

Charles Edward Frank".
Bill NU, intitulé: "Loi pour faire droit à

Bernice Gatehouse".
Bill 06, intitulé: "Loi pour faire droit à

Harriett Elizabeth Roussie Gray".
Bill P6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Thomas Haggith".
Bill Q6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Ellen May Collison Keene".
Bill R6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Henry Peet".
Bill S6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Léon Proulx".
Bill T6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Dorothea Wilhelmina Reynolds".
Bill U6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Violet Robinson".
Bill V6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Susan Amelia Saunders".
Bill W6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Agnes Georgiana Smith".
Bill X6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Walter Edgar Soule".
Bill Y6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Phoebe Ellpn Stevens".
Bill Z6, intitulé: "Loi pour faire droit à

Thomas William Storey".

Bill A7, intitulé: "Loi pour faire croit à
Samuel Wellington Thompson".

Bill B7, intitulé: "Loi pour faire droit à
John Edwin Timson".

Bill C7, intitulé: "Loi pour faire droit à
Jennie Campbell".

TERRAINS DU PARLEMENT ET REGLE-
MENTS CONCERNANT LA CIRCU-
LATION

INTERPELLATION
Lhonorable C. E. TANNER se lève con-

formément à l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention sur deux avis, peints
en grandes lettres sur le pavé en face des
édifices du Parlement, ces avis étant formulés
comme suit: "Défense de stationner en face des
édifices"; et qu'il demandera au gouvernement:

1. A quelle époque ces avis ont-ils ete mar-
qués sur le pavé?

2. Par quelle autorité ces avis ont-ils été ainsi
marqués sur le pavé?

3. Quelle est la signification de ces avis et
quel en est l'objet?

4. Quelqu'un est-il chargé de voir à l'observa-
tion de ces avis?

5. Les espaces de stationnement, aménagés à
l'est et à l'ouest des édifices parlementaires,
sontils réservés pour le stationnement des
automobiles ou seulement pour l'ornementation
du paysage?

6. Si ces espaces sont réservés au stationne-
ment des automobiles, pourquoi les chauffeurs
ne sont-ils pas requis d'y stationner plutôt qu'en
face des édifices parlementaires?

7. Se propose-t-on de donner quelque protec-
tion aux piétons contre les véhicules faisant de
la vitesse rue Wellington et aux entrées des
terrains du. Parlement?

Il dit: Honorables messieurs, j'imagine que

l'honorable chef de la droite a reçu les répon-

ses à ces questions.

L'honorable M. DANDURAND: Non, je

ne les ai pas encore reçues.

1honorable M. TANNER: Mes remarques

à ce sujet seront très brèves et je fais aussi

bien de vous les présenter maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Lors-

qu'une interpellation intéresse plusieurs minis-

tères, elle est transmise au Secrétaire d'Etat

qui les envoie à ces ministères. Je ne sais pas

combien de ministères sont intéressés dans

cette question.

L'honorable M. TANNERi: Je comprends

très bien cela, mais les quelques observations

que je veux faire pourront peut-être aider les

ministères à préparer leurs réponses.
Je crois, honorables messieurs, que les nou-

velles sont déjà arrivées dans un des minis-

tères, car j'ai remarqué aujourd'hui qu'un gen-

darme avait été placé à l'entrée de l'Est pour

protéger, je suppose, la vie des piétons qui

entrent ou sortent par cette porte.
Le soir même où je donnais avis de cette

interpellation, un de nos collègues vint à deux

doigts de sa perte en face même de cet édi-
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fice of la circulation des automobiles n'est
pas règlementée, où les automobilistes entrent
et sortent quand ils le veulent, où ils tour-
nent leurs voitures à l'endroit de leur gré et
vont à la vitesse qu'ils désirent. Cet hono-
rable sénateur, après avoir quitté cet édifice,
voulait se rendre à la ville et se trouva entre
deux automobiles dont les lumières brillantes
l'aveuglaient et qui allaient à une grande vi-
tesse, et il s'en est peu fallu qu'il fût écrasé.
Ce n'est là qu'un exemple de ce qui se passe
depuis deux ou trois ans, et je n'ai pas be-
soin de répéter ce que savent tous mes hono-
rables collègues: c'est que plusieurs honorables
membres de cette Chambre, et aussi de l'autre
Chambre, l'ont souvent échappé belle parce
qu'il n'y a aucun règlement concernant la cir-
culation des automobiles qui vont et viennent
librement sur ce terrain ou à leur entrée.

Dans mes questions, j'ai fait remarquer-et
mes honorables collègues l'ont sans doute aussi
remarqué-qu'à chaque extrémité du pavé en
avant de cet édifice, il y a une grande ins-
cription qui se lit comme suit: "No parking
in front of buildings," (ne stationnez pas en
face de cet édifice), et que vis-à-vis les angles
des bouts de l'édifice une grande ligne blanche
est tracée sur le pavé pour indiquer, je suppose,
qu'il ne faut pas laisser les automobiles entre
ces lignes et en avant de l'édifice. En outre, il
y a du côté est et du côté ouest de l'édifice des
espaces réservés pour le stationnement des au-
tomobiles. Je 1 uis voir de ma chambre un
de ces endroits de stationnement. Mais quand
je viens au Parlement, qu'est-ce que je cons-
tate? Je vois des autos-beaux ou laids,
neufs ou vieux-stationnant en face du Par-
lement, tandis qu'il n'y en a qu'un, ou peut-
être deux, dans les espaces de stationnement.
Evidemment, presque personne ne pense à
faire usage des endroits de stationnement et
presque tout le monde croit pouvoir circuler
et arrêter son auto partout en avant de cet
édifice.

Je désire savoir si quelqu'un a la surveil-
lance de ces terrains et si quelqu'un est respon-
sable de ce qui s'y passe; et si une personne
est préposée à la surveillance des terrains, qui
doit établir des règlements pour y diriger la
circulation des automobiles? Je sais que cette
Chambre a institué un comité appelé: comité
des édifices et des terraýins publics, mais ce co-
mité n'a, je crois, aucun pou"voir exécutif. Il
peut donner des conseils et peut réprimander,
mais il n'a aucune autorité pour appliquer
les règlements. Qui possède cette autorité,
je vous le demande? Est-ce le ministère des
Travaux publics? Est-ce un autre ministère?
Je veux savoir qui a la responsabilité, et lors-
que je 'le saurai, je veux aussi savoir si ces
personnes ont ou n'ont cure de protéger la vie

L'hon. M. TANNER.

des membres du Parlement ou des autres per-
sonnes qui viennent ici.

Apparemment, elles ne s'en soucient guère.
Il y a deux ou trois ans, après une série d'ac-
cidents, on plaça un garde à la barrière de
l'Est, pendant le reste de la session. L'an
dernier, il n'y eut pas de faction, et cette an-
née, personne n'y fut de guet, jusqu'à ce jour.
Aujourd'hui, un garde y fut placé pour répon-
dre, je suppose, à cet avis de motion qui fut
porté à la connaissance d'une personne con-
cernee.

Voilà les raisons qui ont motivé cette de-
nande de renseignements. Quant à moi, je
crois que ces automobiles devraient entrer par
une barrière et sortir par l'autre, et qu'on ne
devrait pas leur permettre de circuler à leur
gré. Ainsi l'autre nuit, si l'honorable séna-
teur qui se rendait dans l'obscurité, de cet
édifice jusqu'au trottoir, avait su que les au-
tomobiles devaient entrer à la barrière de
l'Est et sortir à la barrière de l'Ouest, il se
serait certainement garé. Mais il a, vu les au-
tomobiles circuler librement, entrant et sor-
tant à leur gré, et, tout à coup il s'est vu
pris entre deux d'entre eux qui ont failli
l'écraser. Je soutiens que s'il existe quelque
part une autorité responsable, cette autorité
devrait agir pour remédier à la situation. C'est
tout ce que je demande et que je veux obte-
nir.

L'honorable H-W. LAIRD: Honorables
messieurs, ce sujet m'intéresse particulière-
ment, car je suis celui qui l'a échappé belle
l'autre soir, et auquel mon honorable ami de
la Nouvelle-Ecosse (l'honorable M. Tanner)
vient de faire allusion. Je crois que c'était
mardi soir, alors qu'il y avait dans cet édi-
fice une grande réunion sociale où assistaient
environ mille personnes. Dans une telle cir-
constance, on doit prévoir que la circulation
des voitures sera bien plus considérable et
qu'il deviendra nécessaire de donner au pu-
blic une plîs grande mesure de protection.
Ce n'est pas la première fois que cette ques-
tion est portée à lattention de cette Cham-
bre et du public. Mais on attend éviden-
ment l'arrivée d'un accident fatal avant d'ap-
porter remède à 'la situation. Il me semble
que le danger actuel provient de deux cau-
ses: d'abord, l'absence d'un agent de la cir-
culation pour indiquer aux voitures la direc-
tion qu'elles doivent suivre, surtout dans les
occasions, oi une foule nombreuse vient aux
édifices du Parlement, et ensuite, le manque
de règlement pour limiter la vitesse des auto-
mobiles qui circulent sur les terrains du Par-
lement, Je ne crois pas que la suggestion
qu'a faite mon honorable ami de placer un
garde à toutes les barnières, et même l'entrée
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à une barrière et la sortie à l'autre, assurera
toute la protection voulue. Je crois que les
règlements devraient être encore plus restric-
tifs et devraient limiter la vitesse des auto-
mobiles qui circulent sur ces terrains. Il me
semble absurde d'exposer un millier de piétons
qui viennent prendre part à des réunions so-
ciales et qui s'ajoutent aux déjà nombreuses
personnes que leur devoir appelle ici, au dan-
ger d'une circulation libre d'automobiles qui
passent devant ces édifices à une vitesse de
trente ou trente-cinq milles à l'heure. Je ne
puis imaginer aucune circonstance qui per-
mette de tels abus. Je ne veux pas insinuer
que le manque d'attention de la part des auto-
rités gouvernementales ou le fait que mon
honorable ami le leader de cette Chambre n'a
pas appelé l'attention de qui de droit sur
cette question, ait eu pour motif de faire mou-
rir quelques-uns des membres de ce côté de
la Chambre, car le nombre des membres de
la droite pourrait aussi diminuer et c'est là
une chose que mon honorable ami pourrait
difficilement souffrir. L'attention du gouver-
nement est maintenant appelée sur cette ques-
tion, officiellement et publiquement; s'il n'agit
pas et qu'un accident arrive à un membre
de Fun ou Fautre côté de cette Chambre, ou
à un membre de la Chambre des Communes,
le gouvernement encourra de très sérieuses
responsabilités.

L'honorable J.-D. REID: Honorables mes-
sieurs, je voudtais encore reculer les bornes de
ces mesures de protection. Je ne me suis jamais
trouvé, je pense, dans une ville où les auto-
mobiles aillent à plus grande vitesse que les
automobiles qui passent sur la rue Welling-
ton. C'est là qu'est le danger. Quand vous
sortez par l'une ou l'autre barrière, il vous
est impossible, vu qu'il y a des automobiles
stationnés jusque près des barrières, de voir
les autres venir. Vous ne pouvez traverser
la rue Wellington sans voir des automobiles
venir à une allure de quarante à cinquante
milles à l'heure. J'allais suggérer que vous
placiez des gardes au milieu de la rue vis-à-
vis des barrières pour mettre fin à cet état
de choses. Je ne vois pas pourquoi on ne
place pas là des agents de circulation. Vous
en verrez un grand nombre sur -la rue Sparks
où il y a beaucoup moins de circulation que
sur la rue Wellington. De plus, je crois que
le Gouvernement serait responsable des acci-
dents qui pourraient arriver sur la rue Wel-
lington qui est la propriété du gouvernement.

L'honorable M. DANIDURAND: L'est-elle
vraiment?

L'honorable M. REID: Je puis me tromper,
mais je crois que l'entretien de cette rue, de-
puis la rue O'Connor jusqu'à la rue Elgin, est
dévolu au gouvernement, qui la possède.

Quant à la vitesse sur les terrains mêmes
du Parlement, je la limiterais à dix milles
a l'heure. Même à cette vitesse, vous pou-
vez faire tout le tour du terrain dans pas plus
que trois minutes.

L'honorable M. McLENNAN: Je suis mem-
bre du comité des terrains. Malheureusement,
le président de ce comité est malade, et l'au-
tre membre du comité qui a assisté à l'unique
assemblée que nous avons eue n'est pas icii
aujourd'hui. Il y a deux ou trois semaines, le
sous-ministre des Travaux publics et le colo-
nel Starnes, commissaire de la gendarmerie,
ont comparu devant nous, et nous avons fait
une étude complète de la question. Ces mes-
sieurs ont promis de faire un rapport à ce
sujet. Il a été reconnu, à cette séance du
comité, que bien que le gouvernement doive
voir à l'entretien de la rue Wellington, c'est
la ville qui doit y maintenir le bon ordre par
ses agents de police et qui doit fixer la vitesse
et autres conditions pour les voitures qui y
circulent; il faudrait donc s'entendre avec les
autorités de la ville pour limiter la vitesse
des automobiles sur cette rue.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami a oublié qui est le président du co-
mité dont il parle. C'est moi qui en suis le
président. Nous avons tenu une assemblée
ce matin, et nous en avions déjà eu deux ou
trois. Je ne vous dirai pas ce que nous avons
fait, car nous ne sommes pas encore prêts
à vous faire un rapport, mais je puis vous dire
que la question de la surveillance sur la rue
Wellington -surveillance mixte, peuit-être -

donne lieu à de grandes difficultés. La ville
prétend qu'elle a sur la rue Wellington cer-
tains droits et certaines obligations concer-
nant la circulation, et autres choses, et le mi-
nistère des Travaux publics prétend qu'il a
aussi certains droits. Je crois qu'on évite-
rait bien des embarras si les autorités du mi-
nistère des Travaux publics et les autorités
municipales étaient priées de se réunir et de
décider, une fois pour toutes et indépendam-
ment des suggestions de notre comité, cette
question de juridiction. Quand il n'y a, per-
sonne de responsable, on se jette constamment
le fardeau de l'un à l'autre.

L'honorable M. REID: Mais ceci ne s'ap-
plique pas aux terrains du Parlement.

L'honorable M. BEILCOURT: Non, mes re-
marques ne s'appliquent qu'à la rue Welling-
ton. Il n'y a nul doute que le ministère des
Travàux publics doit voir à l'entretien des
terrains du Parlement et au maintien de l'or-
-dre sur ces terrains. Ce ministère et la cor-
poration d'Ottawa prétendent tous deux avoir
certaine juridiction, mais il nous a été impos-
sible de déterminer où commence et se ter-
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mine pour l'un et l'autre cette juridiction. Je
crois que le Gouvernement agirait sagement en
convoquant une conférence des deux autorités
pour adopter toutes les mesures susceptibles
de prévenir le danger et pour établir claire-
ment les responsabilités.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'appellerai l'attention du mi-
nistre des Travaux publics sur l'intéressant
débat qui vient de se terminer. Pour rensei-
gner les honorables sénateurs, je puis dire que
Son Honneur le Président m'informe que le
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire a
placé en dehors de l'entrée du Sénat un mes-
sager chargé de régler la circulation et le sta-
tionnement sur notre terrain. Mais si cette
question des te'rains ressortit au ministère
des Travaux publics, ce ministère devrait éta-
blir des règlements pour donner satisfaction
aux membres du Parlement et aux visiteurs
qui viennent ici.

CANALISATION DU SAINT-LAURENT

NOMINATION D'UN OOMITE SPECIAL

L'honorable M. TANNER propose:

Que soit institué un comité spécial du Sénat
pour présenter, atprès étude et lorsqu'il y aura
ieut, des rapports sur la question du développe-

ment et de l'anéliorattion du fleuve Saiint-Lau-
rent elativeit à la navigation et à la pro-
duction d'énergie étect'ique, ainsi qu'aux autres
aspects de la question; et que ce comité soit
autorisé à assigner des personnes, à faire pro-
duire des documents. à inerroger des témoins
sous sermtent si besoin est, de même quà en-
p.loyer dies sténographes et des personnes sus-
eptibles d'aider aux écritures. sauf approbation
titi Sénat polir ce qui concerne les dépenses; et
ique ce comité soit composé de quinze membres
de cette Chambre.

Il dit: Honorables messieurs, je désire don-
ner quelques explications sur cette motion.
Hietr, il m'a fait plaisir d'entendre la sugges-
tion qu'a présentée l'honorable sénateur de
Grenville (l'honorable M. Reid) au sujet de
cartes géographique, car c'est aussi ma ma-
nière de voir dans l'étude de cette question.
Le fait est que dans une entrevue que j'ai
'ue, il y a environ une semaine ou dix jours,
avec ionsieur Me|Lachlan, ingénieur en chef
de cette division dut chemitin de fer, et prési-
dent de la division canadienne de la commis-
sion mixte dus ingénieurs, je lui ai suiggéré
que dans le cas où serait institué un comité
pour étudier cette question, ce comité devrait
avoir une bonne carte montrant le cours du
fleuve et indiquant d'autres détails d'intérêt
public.

J'ai eu au-si des conversations sur ce sujet
avec plusieurs autres membres de cette Cham-
bre qui ont admis avec moi qu'à part certains
sénateurs qui ont, comme mon honorable ami
de Grenville (l'honorable M. Reid), habité

L'hon. M. BELCOURT.

le long du fleuve pendant toute leur vie, et
d'autres qui ont fait une étude spéciale de ce
cours d'eau, la grande majorité de nos col-

lègues de cette Chambre et, j'oserais dire, la

grande majorité des députés de l'autre Cham-

bre, n'ont que des idées très vagues sur cette
question. Leurs connaissances sont très li-

mitées, simplement parce qu'ils n'ont pas eu
l'occasion, ou ils n'ont pas eu le désir, de faire

une étude minutieuse de ce fleuve et des pos-
sibilités qu'il offre pour la navigation ou pour

la production d'énergie électrique. Nous en

somies donc venus à la conelusion que ce se-
rait un grand avantage pour nous d'instituer

un comité choisi qui établirait la base de
nos renseignements, qui obtiendrait d'abord

des renseignements préliminaires au sujet du

fleuve lui-même, et qui recueillerait toutes les

dispositions des lois, internationales ou autres,

concernant -on administration, les droits de

propriété, et d'autres sujets qu'ils peuvent

juger utiles.
Je ne m'attends pas que le comité proposé

va étudier tout ce qui se rattache aux grandes
questions du génie civil ou autres, mais nous

pourrions avoir une sorte d'école d'instruction,
un comité qui apprendrait quelles sont les

principales qualités cara.ctéristiques du fleu-

ve et qui étudierait aussi les questions d'un

caractère inter'national de manièire à être

prêt, si le sujet nous est soumis, comme il le

sera peut-être à une future session, à résou-

dre le problème en connaissance de cause.
Je comprends de plus que ce comité ne

pourra pas étudier tous les aspects du sujet,

car certaines questions concernant la juridic-
tion des autorités fédérales et provinciales sont
maintenant soumises a la cour, et elles y res-

teront probablement jusqu'à la fin de l'année.
Quand la Cour Suprême donnera sa décision,
il est très probable qu'un appel sera interjeté
au Conseil privé et que, de toute façon, la dé-
cision finale au sujet des droits respectifs des
prvinces et des autorités fédérales ne sera
paS donnée avant la fin de l'année.

On a demandé quel serait le champ d'en-
quête de ce comité. Je re sais ce qu'en pense
l'honorable chef de la droite, mais il me sem-
bIe qu'on peut se fier à un comité institué par
cette Chambre et avoir confiance qu'il n'ira
pas trop loin dans un sujet de cette nature.
Le fait est que durant cette session il n'aurait
pas le temps de s'aventurer trop loin. Je ne
crois pas non plus que l'on puisse craindre
qu'il fasse de trop grandes dépenses. Quant
à moi, je n'aurais pas l'intention d'appeler des
témoins dont la présence demanderait de
trop grandes dépenses au pays. Mon intention
seraiit d'obtenir d'abord tous les renseignements
préliminaires de fonctionnaires dans les mi-
nistères du gouvernement; naturellement.
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après que le comité aura été institué, il peut
désirer obtenir quelques autres renseigne-
ments. Quant à la question des dépenses,
cette motion la place à la discrétion du Sénat
lui-même, c'est-à-dire que toute dépense devra
être approuvée par le Sénat. De plus, le gou-
vernement, qui tient la bourse, a le dernier
mot, et ce comité, ou tout autre comité, ne
peut faire des dépenses, à moins que le gou-
vernement ne consente à fournir les fonds.
Ainsi, même si ce comité ou un autre était
porté à faire des dépenses, il ne pourrait ks
effectuer librement, car il est soigneusement
entouré de sauvegarde.

Je ne veux mentionner qu'un autre point.
Quand j'ai donné avis de cette motion, j'ai,
sans plus penser, fixer le nombre des membres
du comité à quinze. J'ai préparé l'avis à la
hâte et je n'avais aucune raison spéciale de
fixer ce nombre. Depuis lors, j'ai appris qu'un
bon nombre de nos collègues aimeraient à faire
partie de ce comité, et après aivoir consulté
l'honorable chef de la droite, nous en sommes
venus à la conclusion que ce nombre devrait
être porté à vingt-cinq; je vais donc deman-
der à la Chambre qu'elle consente à ce que la
motion soit amendée en ce sens. Je vais lire
ma proposition:

Que le mot "quinze", dans la neuvième ligne,
soit biffé et rempilacé par les mots "vingt-cinq",
et que les mots suivants soient ajoutés: "et que
le comité soit composé des honorables mes-
sieurs" ..

'Mon honorable ami, le chef de la droite, a
quelques noms, et j'en ai aussi quelques-uns,
et le nombre total est de vingt-cinq. Avec
l'assentiment ,de la Chambre je propose que la
motion soit ainsi modifiée.

Son Honneur le PRESIDENT: Je ferai re-
marquer à l'honorable sénateur qu'il ne peut
régulièrement modifier sa propre motion. Il
devrait prier un autre honorable sénateur de
proposer l'amendement.

L'honorable M. TANNER: Nous l'avons
fait l'autre jour, mais un autre honorable sé-
nateur appuiera probablement l'amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Ou pré-
sentera lui'même l'amendement.

L'honorable M. MieLENNAN: Pour éviter
la difficulté, il me fera plaisir de proposer l'a-
mendement qui se lit comme suit:

Que le mot "quinze", dans la neuvième ligne,
soit biffé et remplacé par "vingt-cinq" et que
soient ajoutés les mots suivants: et que le co-
mi.té soit composé des sénateurs dont les noms
suivent: Les honorables messieurs Beaubien,
Béique, Black, Buchanan, Casgrain, Copp, Far-
rell, Gillis, Graham, Hardy, L'Espérance, Lynch-
Staunton, McLennan, McDougald, McMeans,
Molloy, Murphy, Pope, Reid, Robertson, Ross
(Moose-Jaw), Sharpe, Smith, Tanner et Wil-
loughby.

L'amendement de lhonorable M. McLen-
nan est adopté.

'La motion, telle que modifiée, est adoptée.

CANAUX D'EGOUT DE CHICAGO

ABREGE DE RENSEIGNEMENTS

Llhonorable M. DANJDURAND: Je désire
déposer sur la table du Greffier un abrégé
de documents et de procédures se rapportant à
la diversion des eaux de Chicago, pour faire

suite à la demande de men honorable ami
(l'honorable W.-B. Ross) en date du 18 de
ce mois. La lettre du sous-secrétaire des Affai-
res étrangères explique que d'après une en-
tente conclue avec les autorités des Etats-
Unis, ces documents ne pouvaient être déposés
avant le 20 de ce mois.

Je puis ajouter qu'un certain nombre de ces
documents nous ont été transmis pour être
distribués parmi les membres du Sénat.

Son Honneur le PRESIDENT: Le Greffier
me dit qu'il a maintenant sur sa table 75 co-
pies de ce rapport qui sont à la disposition des
honorables membres du Sénat qui désirent
consulter ce document.

BILL D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill Q4 intitulé: Loi concernant les Soeurs
de Charité des Territoires du Nord-Ouest-
L'honorable M. Beaubien.

INDUSTRIE LAITIERE

TROISIEME LECTURE

Bill 12 intitulé: Loi modifiant la loi de l'In-
dustrie laitière.-Lhonorable M. Dandurand.

CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX
A QUEBEC

TROISIEME LECTURE

Bill 34 intitulé: Loi modifiant la Loi con-
cernant les champs de bataille nationaux à
Québec.-L'honorable M. Dandurand.

STATIONS AGRONOMIQUES

ETUDE EN COMITE

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité pour étu-
dier le Bill 10 intitulé: Loi modifiant la Loi
des stations agronomiques.

L'honorable M. Robinson préside.
Rapport est fait du bill sans amendement.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DAN'DURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est agréée, le bill est lu pour la
troisième fois et il est adopté.
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ACCISE

DEUXIEME LECTURE

Lhonorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 54 intitulé: Loi
modifiant la Loi de l'aiccise.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill modifie
un nombre d'articles de la loi de laccise. Le
premier article semble contenir la disposition
la plus importante; il traite des relations
entre les provinces et le ministère de laccise.
L'article 23 de la loi des douanes assujétit à
ce statut les gouvernements provinciaux, et le
présent amendement à la loi de Faccise con-
tient pratiquement les mêmes dispositions.

9a. (1) Les taux et droits d'accise imposés
par la présente loi on toute autre loi relative à
l'accise, ainsi que les taux et droits d'accise i-
posés jusqu'ici par quelque loi concernant l'ac-
cise ou le revenu de l'intérieur, édictée et en
vigueur depuis le premier jour de juillet mil-
huit cent soixante-sept. sont obligatoires, et sont
déclarés tels et sont censés avoir toujours été
obligatoires et payables par Sa Majesté à
l'égard des marchandises qui peuvent dé-
sormais être fabriquées ou importées ou l'ont
été jusqu'ici par ou pour Sa Majesté, soit du
droit dt gouvernement de Sa Majesté au Ca-
nada, soit du gouvernement de Sa Majesté d'une
province queleonque du Canada, et soit que les
marehandises ainsi fabriquées ou importées
aient appartenu ou non à Sa Majesté à l'épo-
que de la fabrication ou de liimportation; et
toutes les lois susdites et eliacune d'elles doivent
être entendues et interprétées comme si les taux
et droits d'arcise susdits étaient et ils sont par
des termes exprès exigés de Sa Majesté et ren-
dus exigibles par Elle. Toutefois, rien de con-
tenu aux présentes ne doit impliquer l'intention
d'imposer une taxe ou (l'eu déclarer l'imposition
sur des biens appartenant à Sa Majesté lu
droit du Canada ou d'une province, ni de les
rendre ou déclarer passibles d'impôt.

Il y a quelques autres articles. Je n'ai pas
besoin de les expliquer maintenant, mais je
les expliquerai lorsque nous étudierons le bill
en comité. Une des provinces veut établir une
distillerie, et de telles opérations seront sou-
mises à la loi de l'accise.

L'honorable M. DANIEL: Quelle est cette
province?

L'honorable M. DANDURAND: La pro-
vince du Manitoba a adopté une loi autorisant
sa commission à établir et à exploiter une dis-
tillerie. Nous discuterons ces articles quand
nous serons en comité.

L'honorable W-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je crois que Phonorable chef de la droi-
te a raison quand il dit que l'article le plus
important de ce bill est le premier. Je l'ai
étudié un peu, car du moment que j'ai reçu
le bill, j'ai vu là une question sur laquelle le
Parlement ne s'est pas clairement prononcé.
Je me souviens fort bien de la difficulté qui
a surgi au sujet des douanes, et qui a amené

L'hon. M. DANDURIAND.

le gouvernement fédéral à adopter cet article
imposant les marchandises importées par les
gouvernement provinoiaux. Je sais que la
question s'est présentée en Australie avant
d'être soulevée ici, et je crois que les cours
australiennes ont décidé en faveur du gouver-
nement central sur un article de leur loi qui
est semblable à la nôtre. L'article qui nous
concerne est l'artiole 125 de l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord, qui exempte les
propriétés provinciales des impôts fédéraux, et
les propriétés fédérales des impôts provin-
ciaux. Alors on peut poser la question: si
vous pouvez percevoir des provinces un droit
d'arcise, pourquoi ne pourriez-vous pas per-
cevoir un impôt sur le revenu? Il est indé-
niable que ce que nous avons appelé: la scien-
ce du gouverniment, a beaucoup changé de
puis 1867. J'imagine qu'aucun de ceux qui
ont pris part à l'élaboration ou à l'aidoption de
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord
n'ont prévu qu'un jour, un gouvernement du
Canada entreprendrait d'exploiter une distil-
lerie ou une force hydraulique, et je n'essaie-
rai pas d'expliquer toute la portée de cet ar-
ticle 125. Si vous interprétez les mots à la
lettre, ils couvrent un vaste champ que l'on
ne pouvait découvrir lors de l'adoption de
l'Acte.

Je crois que le ministère de la Justice de-
vrait nous donner quelques renseignements
sur cet article et nous dire quels sont les pou-
voirs qu'a ce Parlement de prélever un droit
d'accise sur les provinces, et quelles sont les
raisons qui pourraient motiver telles imposi-
tions. Tôt ou tard, cette question donnera
lieu à un procs sérieux. Dans une province,
des compagnies de lumière électrique ne paient
pas d'impôts; cette condition peut s'accroître,
et ce qui s'applique aijoturd'lhui à la lumière
électrique pourra s'appliquer plus tard à tou-
tes sortes de choses. Une province pourra
un jour dé'Ier de fermer toutes les entre-
pri-es privées pour exploiter elle-même ce,
entreprises, et on se demandera alors si elle
devra ou non payer des impôts. Je ne le sais.
Je demanderais à l'honorable sénateur s'il ne
pourrait is nous obtenir du ministère de la
Justice, pour nardi prochain, lorsque nous
étudierons le bill en comité, quelques éclair-

iss'ents sur cette qiestion.

A part cela, je ne ferai aucune objection à
l'adoption du bl.

L'honorable M. DANDURAN)D: Je deman-
derai au ministère de la Justice de formuler
une opinion sur le premier article du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.
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LOI SPECIALE DES REVENUS DE
GUERRE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 170 intitulé: Loi mo-
difiant la Loi spéciale des revenus de guerre.

Il dit: Ce bill modifie un certain nombre
d'articles de la loi spéciale des revenus de
guerre.

L'article 1, partie il du chapitre 179 des
Statuts revisés du Canada, 1927, est abrogé.
Cette partie impose une taxe d'un pour cent
sur l'intérêt brut provenant des prêts et place-
ments au Canada et sur le revenu brut des
affaires transigées au Canada. Cette taxe est
une déduction de la taxe exigible en vertu de
la loi de l'impôt de guerre sur le revenu. Elle
est en général perçue de compagnies qui ne
réalisent pas de profits, car les compagnies qui
font de grosses affaires n'ont pas à la payer
parce que l'impôt de guerre qu'elles paient
sur leurs revenus est plus considérable que la
taxe exigible en vertu de cette partie. On esti-
me à $30,000 la réduction dans le revenu.

Article 2: Une taxe d'accise est inposée par
l'article '19B sur les autobus fabriqués et ven-
dus au Canada ou importés au Canada. Toute-
fois, si une compagnie ou un individu achète
un châssis ou une carrosserie d'autobus, ou les
deux séparément, pour les assembler ensuite
et s'en servir, et non pour vendre la voiture,
nul impôt n'est exigible de cette compagnie,
ou de cet individu. C'est une exemption dont
ne bénéficie pas le fabricant d'autobus ou de
carrosserie pour en faire le commerce.

Le nouvel article prescrit que les autobus
fabriqués pour l'usage du fabricant ou du pro-
ducteur, et non pour le commerce, sont sujets
à la taxe.

L'article 3 réduit la taxe de vente de quatre
à trois pour cent. On estime que la réduction
totale sera de $16,000,000.

L'amendement à l'article 4 est nécessité par
un changement du tarif des douanes, l'article
544 devenant l'article 538.

Les articles 5, 6 et 7 sont du ressort du
commissaire de l'accise. Il y a vis-à-vis des
autres articles des notes explicatives qui don-
nent une bonne idée des raisons qui ont moti-
vé les changements. Quand nous étudierons le
bill en comité, je donnerai à la Chambre
toutes les explications dont elle aura besoin.

Je propose la deuxième lecture du bill.
La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la deuxième fois.

RESERVES FORESTIERES ET PAROS
FEDERAUX

ETUDE EN COMITE

Sur proposition de lhonorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité pour étu-
dier le bill 193 intitulé: Loi modifiant la Loi
des réserves forestières et des pares fédéraux.

Lhonorable M. Copp préside.

L'honorable M. DANDURANiD: Je, de-
mande que M. Roy Cameron, directeur asso-
cié des réserves forestières, vienne sur le par-
quet de la Chambre.

Article 1. Retrait de réserves forestières:

'honorable M. DANIEL: Lonorable mi-
nistre nous donnera-t-il une idée de l'étendue
de terrain ainsi retranché des diverses réserves
forestières? Je suppose que la plupart de ces
réserves sont d'une grande étendue, mais il
me semble que nous devrions avoir une idée
de la superficie des terrains qu'on en retire.

,L'honorable M. DANDURAND: Ces réser-
ves ont une étendue de 22,000,000 acres de
terrain, et par ce bill on en retire 20,000 acres
environ-ce qui est une quantité peu appré-
ciable.

L'honorable W.-B. ROSS: Juste une goutte
dans le baquet.

L'honorable M. DANIEL: Quelle est la rai-
son de ce retrait?

L'honorable M. DANDURAND: C'est pour
les colons. Ce sont des terres arables.

L'honorable M. SCHAFFNER: Ce bill
s'applique-t-il à toutes les réserves forestières
du Dominion, ou seulement à quelques réser-
ves? Quelles sont ces réserves?

L'honorable M. DANDURAND: Elles sont
situées dans le Manitoba et la Saskatchewan
et sont les suivantes: Big River, Fort à la
Corne, Keppel, Nisbet, Pasquia, Pines, Porcu-
pine, et Riding Mountain.

L'honorable 'M. SOHAFFNER: Je ne com-
prends pas bien la raison donnée par l'honora-
ble représentant du Gouvernement pour le re-
trait de ces terrains.

L'honorable M. DANDURAND: Ce sont
des terres arables qu'il est désirable de mettre
à la disposition des nouveaux colons. Il y a
dans ces réserves de petites étendues de ter-
rain, propres à la culture, que des colons voi-
sins désirent et qui leur sont données selon les
conditions indiquées dans les règlements du
ministère.

'L'honorable M. SCHAFFNER: Il me sem-
ble que c'est là le début d'une question très



SENAT

importante. Je connais mieux que les autres la
réserve forestière de la Montagne Tortue, dans
le sud du Manitoba. Il y a dans cette réserve
une étendue considérable de terrain arable.
,Pendant que j'étais membre de l'autre Cham-
bre, on m'a demandé souvent si je ne pou-
vais obtenir que quelques-uns de ces terrains
fussent convertis en concessions gratuites.
Comme représentant de cette région, c'était
mon devoir de m'enquérir et même de faire
des instances pour obtenir la mise en conces-
sion gratuite de ces terrains, mais j'étais tou-
jours content d'essuyer un refus de la part du
Gouvernement.

Je crois que nous devrions être excessive-
ment prudents en procédant à des retraits de
terrains arables, soit pour les convertir en con-
cessions gratuites, soit pour les mettre à la
disposition des cultivateurs, des réserves fores-
tières dans l'ouest du Canada. La superficie
du terrain boisé dans l'Ouest est comparative-
nient petite. Je sais que dans la région que
j'habite, les gens veulent toujours obtenir des
parties de réserves forestières, et il me semble
que ce bill a pour objet de céder à des deman-
des semblabes. Il y a une quantité illimitée
de terrain dans l'Ouest qui petit s.ervir à la
culture et il n'est pas necessaire d'empiéter
sur les réserves forestières pour obtenir des
terrains arables.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'ai
jeté qu'un coup d'œil sur le bill, mais j'ai cru
voir que les terrains retirés sont tous situés
près des frontières des réserves.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, Ce
sont des terrains déboisés, propres à la cul-
ture, et ils sont retirés des réserves pour aider
à la colonisation et au progrès dans ces ré-
gions. Ce retrait est fait très prudemment
après une étude très sérieuse et sous la sur-
veillance très étroite des fonctionnaires du
ministère.

Mon honorable ami peut constater combien
est petite la superficie des terrains retirés (les
réserves par le présent bill. Naturellement,
comme je n'ai visité personnellement aucune
de ces réserves, je ne connais pas exactement
les conditions, mais depuis que j'occupe mon
présent poste, le ministère a de temps en
temps présenté des mesures semblables à celle-
ci. Ce bill ne retire qu'un quart de section des
réserves dans la province de Manitoba.

Lhonorable M. SCHAFFNER: Est-ce dans
la réserve de Riding Mountain?

iUbonorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. SCHAFFNER: Mon hono-
rable ami ne sait peut-être pas que l'on agite
la question-et de fait, l'on a fait plus qu'a-

L'hon. M. SCHAFFNER.

giter la question-d'établir un pare public
dans la province de Manitoba, et qu'il y a
divergence d'opinion quant à l'endroit où ce
parc doit être situé, les uns le voulant dans la
réserve de Riding Mountain, et les autres
désirant qu'il soit situé à l'est de Winnipeg.
Il me paraît presque ridicule de soumettre
à la longue procédure de l'adoption d'un bill
par le Parlement le retrait d'un seul quart
de section de terrain.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il y a
aussi des retraits dans les autres provinces.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je parle de
Riding Mountain. Je comprends que nous
adoptons dans cette Chambre un bill ayant
pour objet le retrait d'un quart de section,
soit 160 acres de terrain, de la réserve de
Riding Mountain. Je voudrais en savoir la
raison.

L'honorable M. GREEN: Il me semble que
le Gouvernement devrait procéder très lente-
ment en retirant ces terrains des réserves. Il
se présente toujours quelqu'un qui, pour un
motif personnel quelconque, est prêt à de-
mander le retrait d'une parcelle de terrain des
rnserves. Parfois, il fera accroire au m'inis-
tère qu'il désire ce terrain pour le cultiver,
quand son véritable motif est, soit d'exploi-
ter les gisements miniers qui s'y trouvent,
soit d'y construire une auberge ou autre chose
de cette nature. Ces auberges, et ces autres
établissements, sont régis par le gouverne-
ment au-si longtemps qu'ils sont sur la
réserve. Sûrement, il doit y avoir une raison
spéciale pour enlever un quart de section d'une
réserve. On ne peut invoquer que les ter-
rains arables sont tellement peu nombreux
qu'il faille empiéter sur les réserves pour trou-
ver des terres propres à la culture. Il doit y
avoir une raison inavouée. Faites-nous la con-
naître et agissons prudemment.

L'honorable M. DANDURAND: Si les sé-
nateurs habitant l'ouest du Canada, qui y
connaissent les eonditions, veulent obtenir de
plus amples renseignements, je puis retarder
l'adoption du biH à cette étape, et leur de-
mander d'aller, avant qu'il ne soit adopté,
étudier la question avec les chefs du minis-
tère, ou, s'ils le préfèrent, d'envoyer le bil à
un comité, où les honorables sénateurs pour-
ront voir les cartes et obtenir des renseigne-
ments directs des représentants du ministère.
Dans une question de cette sorte, il faut que
tous les membres du Sénat soient satisfaits.
Les ministères n'ont rien à cacher, et ils joue-
ront cartes sur table.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je n'ai fait
aucune allusion dans ce sens. Je veux savoir
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pourquoi on retire un quart de section de la
réserve forestière de Riding Mountain.

'L'honorable M. GRIESBACH: Le bill no
paraît pas retirer des terrains des réserves fo-
restières de l'Alberta; par conséquent, je ne
connais pas le territoire auquel le bill s'appli-
que. Il me semble que toute la question se
résume à savoir si ces retraits ont été deman-
dés par des fonctionnaires du ministère qui
ont cru honnêtement que ces terres arables
devaient être livrées à la culture plutôt que
d'être laissées couvertes de jeunes pousses qui
peuvent prendre bien des années à croître, ou
si ces fonctionnaires ont demandé ces retraits
sur les instances d'individus qui convoitent
ces terres et qui se proposent de les acheter,
aussitôt qu'elles seront offertes en vente, pour
les ajouter à leurs autres propriétés. Si on peut
nous démontrer que ce bill nous a été pré-
senté pour faire suite au désir des experts
du ministère qui recommandent de permettre
la mise en culture de ces terres arables, c'est
une autre histoire. Il me semble que toute
la question est là.

L'honorable M. SCIHAFFNER: On pourrait
peut-être répondre maintenant à ma ques-
tion.

L'honorable M. GRIESBACH: Il y a un
autre aspect à cette question. Ce bill a été
rédigé de façon à éveiller des soupçons. Au
lieu d'indiquer les quarts de sections qui sont
retirés des réserves, le texte retrace une des-
cription complète de tout le terrain en ques-
tion. Evidemment, le bill lui-même est plus
important par la manière dont il est conçu
que par Iles retraits de terres qu'il mentionne.

L'honorable M. DANIDURAND: Je croyais
avoir énoncé la politique du ministère en pré-
sentant le bill pour sa deuxième lecture.

L'honorable M. WILLOUG'HBY: Ce qu'on
a dit du Manitoba s'applique aussi à la Sas-
katichewan où on ne retire qu'une demi-sec-
tion des réserves.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, il va sans dire que le ministère ne pré-
senterait pas un bilil pour ne retirer qu'un
quart de section d'une réserve. Ce bill est
présenté parce qu'il s'applique à un certain
nombre de sections qui sont retranchées des
réserves. On peut répondre -d'une façon géné-
rale à la question de mon honorable ami d'Ed-
monton en disant que parfois, le ministère
agit motu proprio, et que dans d'autres cas, il
agit pour accéder à des demandes de retran-
cher des réserves certains terrains parce qu'ils
sont cultivables et qu'ils pourraient être ex-
ploités par les colons des environs ou par de
nouveaux colons. Il y a des pères de fa-

milles qui peuvent désirer établir un de leurs
enfants dans les environs, et il est naturel de
croire que, s'il y a des terrains arables sur la
frontière des réserves, ils s'adressent au minis-
tère et lui demandent d'arpenter ces terrains
et de permettre à la population des environs
d'aller s'y établir.

L'honorable M. GRIESBACII: Ceci est très
intéressant et très plausible, ce pourrait même
être tout vrai; mais il pourrait se faire aussi
que la situation se dévoilerait tout entière par
la découverte que celui qui acquerrait le ter-
rain serait un spéculateur de la ville voisine.
Il pourrait même être connu comme un chef
politicien. Voilà la crainte qu'inspire la dis-
position de nos terrains de l'Ouest; et c'est
cette crainte qui a dicté les paroles des hono-
rables sénateurs qui ont attiré notre attention
sur les points faibles de ce bill.

L'honorable M. GREEN: Je ne vois pas
que nous puissions obtenir dans un temps rai-
sonnable les renseignements que nous dési-
rons. Il se peut que quelques-uns de nos ho-
norables collègues qui viennent de cette par-
tie du pays en connaissent les conditions gé-
nérales et les circonstances qui motivent ces
retraits, mais les explications données par l'ho-
norable représentant du gouvernement ne ca-
drent pas avec ce que nous désirons. Je m'ex-
plique: nous avons des parcs fédéraux et des
réserves forestières qui couvrent des centaines
de milles carrés dans diverses parties du pays,
et je ne crois pas que pour établir quelqu'un
sur des terres cultivables, il soit nécessaire
de retirer de ces réserves un quart de section
dans le Manitoba et une demi-section dans la
Saskatchewan. Il y a évidemment d'autres
raisons qui motivent le retrait de si petites
parcelles de terrain de nos grandes réserves
forestières. S'il était question de retirer d'un
coin d'une réserve une étendue de dix milles
carrés, ou même de cinquante ou de cent
milles carrés, pour en déterminer les fron-
tières ou pour faciliter l'accès de cette ré-
serve aux fonctionnaires du gouvemement
qui en ont la surveillance, je pourrais en com-
prendre la raison; mais je ne puis compren-
dre pourquoi il serait nécessaire de retrancher
un quart ou une demi-section de terrain
d'une réserve dont la superficie est peut-être
de cent ou de deux cents milles carrés.

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
mande que le comité lève sa séance, fasse un
rapport sur l'état de la question et demande à
siéger de nouveau. Après les remarques que
nous venons d'entendre, le ministère devrait
être en mesure de me donner des réponses
satisfaisantes aux questions posées par mes
honorables collègues.
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L'honorable M. WILLOUGHBY: Je suggère
que le bill soit renvoyé à la prochaine session,
et qu'instruction soit donnée au ministère de
nous envoyer ici les requérants-car il y en a
quelques-uns--qui désirent le retrait de ces
parcelles de terrains.

L'honorable M. GRIESBACHI: De nous en-
voyer ici-que voulez-vous dire par cela?

L'honorable M. WILLOUGHBY: D'envoyer
au comité la correspondance et tout le dossier
qui se rapportent à ces parcelles de terrain
dont le bill propose le retrait. Sachons qui
sont les requérants.

iL'honorable W-B. ROSS: Ne serait-il pas
préférable d'envoyer le bill à un comité?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, ce
serait très à propos.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai sug-
géré que le bill soit envoyé à un comité ou
qu'on me mette en mesure de fournir des ren-
seignements. A quel comité l'enverrions-nous?

L'honorable M. W'ILLOUGHBY: Le comité
de l'agriculture est inactif. Je suggère qu'on
l'envoie au comité des banques et du com-
inerce.

L'honorable M. DANDURAND: N'avons-
nous pas un comité de l'agriculture?

L'honorable W.-B. ROSS: Il n'agit pas.

L'honorable M. DANDURAND: Mais il
agirait en l'occurrence. Nous devrions nous
servir de ces comités en leur envoyant quelque
chose pour les occuper. Je propose donc que
le comité lève sa séance, fasse rapport sur
l'état de la question et demande à siéger de
nouveau; je proposerai alors que le bill soit
renvoyé à un autre comité.

Rapport est fait sur l'état de la question.

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA

ETUDE REMISE A PLUS TARD

A l'appel de l'ordre du jour:
Prise en considération, en comité plénier, du

bill 194 intitulé: Loi modifiant la Loi des che-
mins de fer nationaux du Canada.--Le très
honorable M. Graham.

L'honorable M. DANDURAND: En l'ab-
sence du très honorable M. Graham, je de-
mande que -cet article de l'ordre du jour soit
rayé et inscrit à l'ordre du jour pour mercredi
prochain.

L'honorable W.-B. ROSS: Je suggère que
cet article, ou ce que vous voudrez l'appeler,
soit rédigé de nouveau. Le texte en est très

L'lhon. M. DANDURAND.

étrange. J'ai pu saisir l'idée du très honorable
M. Graham, dans son discours d'hier, mais le
bill est un enchevêtrement incompréhensible.
Je crois qu'il pourrait rédiger un texte beau-
coup plus clair.

Lhonorable M. DAN'DURAND: S'il est
renvoyé à la séance du comité qui se tiendra
mercredi, le ministère aura le temps de faire
une autre rédaction qui sera soumise au co-
mité.

L'étude en comité est remise à plus tard.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

Sur proposition de l'honorable M. Willough-
by, président du comité des divorces, les bills
suivant, sont lus pour la deuxième fois:

Bill Q5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward Bennett".

Bill R5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Amelia Eliza Ferguson".

Bill S5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Laura Langstaff Dent Kemp".

Bill T5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen MeLean".

Bill U5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Pius Nageleisen".

Bill V5. intitulé: "Loi pour faire droit à
Elsie Irene O'Meara".

Bill W5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Doris Read".

Bi-lI X5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Thomas Zeamond Toll".

Bill Y5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Katie Louise Turner".

Bill Z5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Samuel Radoliff Weaser'.

Bill A6, intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Elizabeth Mousley Monarque West-
over".

BILLS D'INTERET PRIVE

L'honorable M. Buchanan dépose le bill 24
intitulé: Loi constituant en corporation la
Highwvood Western Railway Company.

DEUXIEME LECTURE

Bill 40 intitulé: Loi constituant en corpora-
tion la compagnie dite: The British Empire
Assurance Company.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill 41 intitulé: Loi concernant la compa-

gnie dite: The Imperial Guarantee and Acci-
dent Insurance Company of Canada.-L'hono-
rable M. Haydon.

Bill 53 intitulé: Loi concernant la Manitoba

and North Western Railway Company of
Canada.-L'honorable M. Watson.
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LOI DES SEMENCES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANIDURAND propose la
deuxième lecture du bill 11 intitulé: Loi modi-
fiant la Loi des semences.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a pour
objet d'apporter des corrections ou des modi-
fications recommandées par les fonctionnaires
du ministère de la Justice pour surmonter cer-
taines difficultés dans l'administration de la
loi; -de simplifier et de rendre plus clairs les
noms des semences dont on fait le commerce;
de restreindre ou d'interdire l'importation et
la distribution de variétés de qualité infé-
rieure de blé et d'autres céréales dont la cul-
ture a nui à la bonne réputation du grain du
Canada sur les marchés étrangers; et de répri-
mer certains abus, qui ont nui aux consomma-
teurs en général, dans l'importation de grains
de semence de qualité inférieure et dans la
réclame en faveur de ces grains.

Ces explications étant données, je propose
la deuxième lecture du bill.

La motion est adoptée.

L'honorable M. DANDURAND: J'enver-
verrais avec plaisir ce bill au comité de l'agri-
culture et des forêts, mais je doute que les
membres de ce comité prétendent posséder des
connaissances spéciales dans les variétés de
grains de semence.

L'honorable M. GRJESBACH: Il me sem-
ble que cette question de grains de semence
est intimement liée à celle des mauvaises her-
bes. Toute la population des provinces des
prairies s'intéresse à la destruction du laiteron
et d'autres herbes nuisibles du même genre.
Je n'ai pas lu le bill, mais s'il a pour objet
l'épuration des grains de semence et la sur-
veillance de leur vente, il éveillera certaine-
ment l'intérêt des provinces pour lesquelles la
question des semences est devenue une source
d'anxiété. J'ai lu un écrit énonçant qu'une
grande partie des grains semés contenaient
une forte proportion de graines de mauvaises
herbes. C'est une question d'une vaste impor-
tance que nous pourrions bien soumettre à
l'étude du comité de l'agriculture, et nous
pourrions entendre ce qu,'en pensent les re-
présentants des provinces.

L'honorable M. DANDURAND: Je pour-
rais l'inscrire à l'étude du comité plénier pour
mercredi prochain et, dans l'intervalle, voir si

nous ne pourrions pas instituer un comité de
spécialistes qui s'en occuperaient.

TERRES DU DOMINION
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 190 intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des terres fédérales.

Il dit: Honorables messieurs, l'objet de ce
bill est d'accorder aux colons de l'Ouest le
droit de prendre un deuxième homestead, Si
par vente ou autrement, ils ont disposé du
premier qu'ils ont pris et ont perdu le droit
de faire une nouvelle inscription.

L'honorable M. GRIESBACfI: Je ne com-
prendb pas cette explication. La perte d'un
homestead n'est certainement pas en ques-
tion. Le bill, tel que je le comprends, donne
à une personne le droit à un deuxième home-
stead, si elle en a obtenu un avant le premier
janvier 1925.

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
lire l'article et voir si mes explications sont
conformes au texte même de la loi:

Sauf les dispositions contraires de la présente
loi, quiconque a reçu ou reçoit des lettres paten-
tes, ou est venu ou vient à avoir droit à des
lettres patentes pour un homestead par l'accon-
plissement des conditions imposées, avec ou sans
paiement de prix d'achat, ou par l'application
de scrip sur ce homestead, est censé avoir épuisé
son droit de homestead et n'a pas le droit d'ob-
tenir une autre inscription de homestead ordi-
naire.

Cependant, à toute personne qui, le premier
jour de janvier 1925, avait obtenu ou était de-
venue en droit d'obtenir des lettres patentes
pour un homestead, comme susdit, il peut être
permis de faire une deuxième demande d'ins-
cription de homestead subordonnément aux dis-
positions de la présente loi.

Il n'est pas permis au possesseur d'un droit
de préemption ou d'une inscription de homestead
acheté de l'abandonner en sa propre faveur ou
en faveur d'un parent dans le but de faire ins-
crire la terre comme deuxième homestead sous
le régime des dispositions du présent pard-
graphe.

L'explication que je voulais donner à cette
Chambre était basée sur mon interprétation
du bill-on peut me corriger, si je fais erreur,
car je ne suis pas moi-même très au courant
du fonctionnement de la loi. Toutefois, je
crois que mes renseignements sont justes. Sous
le régime de la présente loi-car elle n'est pas
encore modifiée-ai un colon a reçu sa patente
avant 1889, il a droit d'obtenir un deuxième
homestead. Tous les vieux colons jouissent de
ce droit. Ceux qui se sont établis aiprès 1889
ne peuvent pas obtenir un deuxième home-
stead. Le fils, ayant atteint l'âge de dix-huit
ans, peut en obtenir un. Le père ne le peut
pas.

L'honorable M. GRIESBACH: Un instant,
s'il vous plaît. L'honorable sénateur ne veut
pas dire que le fils peut prendre un deuxième
homestead.

56110-19
ÉDITION REVIBEE
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L'honorable M. DANDURAND: Il peut
prendre un homestead en son propre nom.

L'honorable M. GRIESBACH: Mais le fils
de n'importe qui peut en obtenir un lorsqu'il
a atteint ses dix-huit ans.

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Si,
ppur une cause quelconque, le colon a perdu
son homestead ou en a disposé par vente ou
autrement, il ne peut obtenir un deuxième
homestead, s'il s'est établi après 1889. Ce bill
donne à tous ceux qui se sont établis sur un
homestead avant 1925 le même avantage dont
jouissaient les vieux colons qui se sont établis
sur un homestead avant 1889. Cela revient à
dire que l'année 1889 est remplacée par l'an-
née 1925.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui.

L'honorable M. GILLIS: Est-ce que cette
date n'avait pas été changée à plus tard?
J'étais sous l'impression qu'on avait prolongé
le temps où une personne pouvait avoir l'a-
vantage de prendre un deuxième homestead.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill le
prolonge jusqu'en 1925.

L'honorable M. GRLLIS: Mais j'avais com-
pris qu'avant ce changement proposé on avait
prolongé après 1889 le temps où un colon pou-
vait avoir l'avantage d'obtenir un deuxième
homestead. Il se peut que je fasse erreur.

L'honorable M. DANDURAND: Il peut en
être ainsi, imais ce n'est pas le renseignement
que j'ai obtenu. La lecture des notes explica-
tives pourrait peut-être faire mieux compren-
dre au Sénat la portée du bill:

1. Les paragraphes 8 et 9 de l'article 11, dont
l'abrogation est proposée, se lisent comme suit:

"8. Sauf les dispositions contraires de la pré-
sente loi, quiconque a reçu ou reçoit des lettres
patentes, ou est venu ou vient à avoir droit à
des lettres patentes pour un homestead par l'ac-
complissement des conditions imposées, avec ou
sans paiement de prix d'achat, ou par l'applica-
tion de scrip sur ce homestead. est censé avoir
épuisé son droit de homestead et n'a pas le
droit d'obtenir une autre inscription de home-
stead ordinaire. Cependant, à toute personne
qui, le deuxième jour de juin de l'année mil
huit cent quatre-vingt-neuf, avait obtenu ou
était devenue en droit d'obtenir des lettres pa-
tentes pour un ho'mestead, il est permis de faire
une deuxième demande d'inscription de home-
stead.

9. Par dérogation aux dispositions du para-
graphe précédent, quiconque avait, le premier
jour de janvier mil neuf cent vingt-trois, obtenu
des lettres patentes pour un homestead, dans
les limites de cette partie située au sud de la
frontière méridionale du township trente et un
de l'étendue connue comme étant la région de
préemption et de homesteads achetés, et définie
au paragraphe premier de l'article vingt-sept
du chapitre vingt du Statut de mil neuf cent
huit, mais qui n'est plus le propriétaire d'une
ferme, peut à la discrétion du ministre, obtenir

L'hon. M. GRIESBACH.

le droit de faire inscrire un autre homestead
conformément aux dispositions de la présente
loi, en produisant la preuve qu'il est colon de
bonne foi, sous la forme d'un certificat du gou-
vernement de la province, énonçant que ledit
demandeur s'est consciencieusement efforcé de
cultiver sa terre, mais qu'il a échoué parce que
les circonstances n'étaient pas favorables à une
culture fructueuse. 1908, c. 20, art. 11; 1918, c.
19. art. 2; 1923, c. 44, art. 1 et 2."

Sous le paragraphe 8 de l'article 11 tel qu'é-
dicté à lorigine, un colon qui a reçu une patente
pour un homestead gratuit n'a pas droit à un
deuxième homestead, à moins qu'il n'ait obtenu
la patente pour son premier homestead ou ne
soit venu à y avoir droit le 2 juin 1889 ou
avant.

En 1923, la loi fut amendée (voir article 9
cité plus haut) de façon à permettre l'obtention
d'une deuxième inscription de homestead par

"quiconque avait le premier jour de janvier
mil neuf cent vingt-trois, obtenu des lettres pa-
tentes pour un homestead, dans les limites de
cette partie située au sud de la frontière méri-
dionale du township trente et un de l'étendue
connue comme était la région de préemption
et de homesteads achetés."

Le droit aux deuxièmes homesteads ainsi pré-
vus était fait sujet à la restriction suivante:-

"en produisant la preuve qu'il est colon de
bonne foi, sous la forme d'un certificat du gou-
vernement de la province, énonçant que ledit
demandeur s'est consciencieusement efforcé de
cultiver sa terre, mais qu'il a échoué parce que
les circonstances n'étaient pas favorables à une
culture fructueuse."

Depuis lors, nombre de demandes ont été fai-
tes pour le droit à un deuxième homestead par
des colons dont les premiers homesteads étaient
situés dans le Manitoba ou dans les parties de
la Saskatchewan et de l'Alberta qui se trouvent
hors de la zone décrite dans l'amendement de
1923. D'après ces demandes, il semble évident
qu'il se trouve un grand nombre de colons non
pourvus par l'amendement de 1923 et qui ont
néanmoins droit au privilège d'un second home-
stead, vu qu'il se sont trouvés dans les mêmes
circonstances.

Il est donc proposé de retirer les rectrictions
qui limitent le droit à une seconde inscription
de homestead aux colons venant du sud de la
Saskatchewan et de l'Alberta, et d'accorder le
même privilège à tout colon, quelque soit le lieu
de son premier établissement, qui, avant le 1er
janvier 1928...

On a changé le texte en: "le premier jan-
vier 1925"-
.. avait obtenu des lettres patentes pour un
homestead, sans exiger qu'il soumette un certi-
ficat d'approbation des autorités provinciales.

La législation proposée ne donne pas le droit
à un homme qui a déjà reçu patente pour deux
homesteads de faire une inscription pour un
troisième homestead.

Des correspondants prétendent que certaines
familles ne peuvent revenir à la terre parce que
le chef de la famille a perdu le droit à un home-
stead ordinaire. Le présent article rétablit ce
droit.

A la suite d'un débat dans l'autre Chambre,
on a changé l'année 1928 en l'année 1925 parce
qu'on a craint que quelques-uns de ceux qui se
sont établis sur des homesteads depuis 1925
pourraient être tentés de vendre leurs terres et
de faire la demande d'un deuxième homestead.
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Ce bill s'applique seulement à ceux qui pour
une raison ou pour une autre ont perdu leurs
terres.

Je ne sais si les raisons que j'ai données
sont suffisantes.

L'honorable M. GRIIFBBACH: Les explica-
tions se rapportant aux faits sont justes, sauf
cette mention dtu colon qui a perda sa terre.
Je ne sais ce que cela veut dire. Cela doit
avoir trait aux étendues de terrain situées
dans le sud des deux provinces où, en 1923, on
a donné le droit de prendre un deuxième
homestead.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
s'applique aussi aux cultivateurs qui ont per-
du leurs terres par suite de forclusion.

L'honorable M. GILLLS: Cela dépendait
des circonstances.

L'onorable M. GRIESBACH: Le bill qui
nous est soumis donne le droit à un deuxième
homestead à quiconque avait acquis le droit
à sa patente avant le premier janvier 1925. Je
ne puis dire sur-le-champ si la politique du
bill est sage ou non, maus je crois que c'est un
projet de loi très important. Il donne à toutes
les personnes qui n'ont obtenu qu'un home-
stead le droit d'en obtenir un autre. Les notes
explicatives le disent clairement. Il est clair
aussi que cette distribution de homesteads va
diminuer le nombre de homesteads affectés à
la colonisation générale. Ce n'est qu'après
mûre réflexion que nous pourrons nous rendre
compte si le bill qui nous est présenté con-
tient une mesure de justice envers les colons
qui se sont établis sur des homesteads avant
1925, et s'ils méritent cette considération spé-
ciale, mais je crois que cette loi produira un
effet très marqué sur la colonisation dans
l'Ouest, et je doute fort que nous devions
assumer la responsabilité de l'adopter, dans
cette séance où l'assistance est peu nombreu-
se, et avant d'en avoir fait une étude très
sérieuse.

L'honorable M. GILLIS: Je crois que nous
devrions en remettre l'étude à plus tard.

L'honorable M. GRIESBAOH: Je crois ex-
primer l'opinion de tous les représentants de
l'Ouest en disant qu'au point de vue de la
population de cette partie du pays ce projet
de loi est très désirable, mais si vous donnez
à tous ceux qui ont déjà -obtenu un homestead
lie droit d'en obtenir un deuxième, il est clair
que vous allez sensiblement diminuer le nom-
bre de homesteads encore disponibles.

'L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur pourrait-il nous expliquer l'effet
qu'a produit sur la colonisation des provinces

de l'Ouest le privilège accordé aux colons con,
cessionnaires qui ont obtenu leurs patentes
avant 1889?

L'honorable M. GRIESBACH: Oui.

L'honorable M. DANIDURAND: Naturelle-
ment, à cette époque, les colons établis sur
des homesteads étaient moins nombreux.

L'honorable (M. GRIESBACH: Il y a déjà
longtemps de cela et, à cette époque, les co-
lons dans cette région étaient relativement
peu nombreux. Je me rappelle que cette loi
a été édictée bien longtemps après 1889. Par-
lant de mémoire, je crois que c'était plusieurs
années après, probablement vers 1006; mais la
loi fut rendue rétroactive de manière à récom-
penser un peu ces pionniers pour leurs efforts
en colonisant cette partie du pays. Dans le
temps, tout le monde approuva la loi. D'a-
bord, ceux qui pouvaient tirer avantage de
cette loi étaient relativement peu nombreux,
et ensuite, au temps de l'adoption de la loi,
c'esta-dire en 1906, ou vers cette époque, il y
avait encore un grand nombre de homesteads
à prendre, de sorte que le nombre de colons
qui pouvaient bénéficier de la loi parce qu'ils
avaient obtenu leurs homesteads avant 1889,
ne pouvait matériellement changer la situa-
tion. Aujourd'hui, la situation est entière
ment différente, car ce bill donnerait le même
privilège à tous ceux qui ont obtenu leurs
patentes avant 1905, et il y en a peut-être six
ou sept cent mille. Il y en a peut-être beau-
coup plus. D'autres sénateurs qui viennent de
l'Ouest peuvent s'en faire une idée aussi juste
que je le puis. Mais si avant 1925, il y avait
600,000 colons établis sur des homesteads dans
les trois provinces de POuest et qu'ils veuillent
bénéficier de la loi-et presque tous le vou-
dront-sa mise en vigueur produira certaine-
ment un effet sensible sur la colonisation, ad-
mettant que l'obtention de homesteads gratuits
soit un encouragement à s'établir sur des
terres. C'est là une autre question. Quelques-
uns prétendent que ce n'est pas un encours
gement, d'autres disent -le contraire. le fait
existe que nous avons offert gratuitement
des homesteade aux colons nouveaux. Yau-
cuns peuvent dire que nos colons établis ré-
cemment ou depuis longtemps ont plus le
droit à une concession gratuite que ceux qui
nous arrivent. Ce bill met en cause une sé-
rieuse question de politique à suivre qui de-
vrait, il me semble, faire l'objet de la plus
minutieuse enquête. Je dois avouer que je
n'avais pas entendu dire que ce bill devait
nous être soumis. A mon sens, il aurait dû
éveiller beaucoup plus l'intérêt de l'autre
Chambre. Je crois vraiment que tous nos
représentants de l'Ouest devraient nous faire
connaître leur opinion au sujet 'de ce bill.
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L'honorable M. GILLIS: L'article 3 ne mo-
difie-t-il pas le rmontant du premier paiement
et la période durant laquelle doivent se faire
les versements? Je crois que le versement
initial était autrefois ,de cinq pour cent et que
cet article le porte à dix pour cent. L'article
3 se rapporte à la vente des terrains des écoles.

L'honorable M.,DANDURAND: Oui. Il y
a deux autres articles dont je n'ai pas encore
carlé; ils traitent des terres des écoles et du
mode de versements. L'article 2 autorise le
ministre à vendre...
. .. des terres des écoles à titre d'emplacement
pour réservoir, église, cimetière ou hôpital,
ou...
... et c'est là le changement apporté...

... pour autres fins publiques, ou à titre d'em-
placement pour tout projet.

Le ministre peut vendre...
.à un prix que fixera un fonctionnaire du mi-

nistère comme valeur courante réelle de la
terre, et selon les conditions de paiement que
le ministre -peut prescrire, pourvu que le gou-
vernement de la province où les terres sont
situées exprime, dans chaque cas, son approba-
tion de la vente et du prix.

Je crois que ceci est une bonne sauvegarde.
Le dernier article, article 3, dit:
A l'égard des ventes de terres d'écoles effec-

tuées postérieurement au premier avril mil neuf
cent vingt-huit, la somme à payer comptant au
moment de la vente doit être d'au moins un
dixième du prix d'achat...

L'honorable M. GILLIS: Je crois que cette
somme était autrefois de cinq pour cent.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, elle
était 'de 5 pour cent.

.et le reste de cet achat doit être payé en
dix-huit versements égaux, annuels et consécu-
tifs, avec intérêt aux taux de six pour cent par
année.

L'hon. M. GILLIS. L'ancien règlement
prescrivait dix versements annuels égaux, je
crois.

L'honorable M. DANDURAND (Lisant):
De 1908 à 1923, la loi prescrivait qu'un dixiè-

me du prix d'achat devait être payé comptant
au moment de la vente et que le reste devait
être payé en neuf versements annuels.

En 1923, la loi fut modifiée et fixa le premier
paiement, au moment de la vente, à un vingtiè-
m'e du prix d'achat, tandis que le reste devait
être payé en dix-neuf versements annuels.

On propose maintenant que le premier paie-
ment à effectuer, au moment de la vente sur les
terrains des écoles qui seront vendus à l'ave-
nir, soit le même qui avait été fixé en premier
lieu, c'est-à-dire: un dixième. Le reste doit
être payé en dix-huit versements annuels égaux,
avec intérêt.

La raison principale du changement proposé
est que l'expérience tend à prouver que le paie-
mîent d'un vingtième (lu prix d'achat, versé
jusqu'en 1923 an moment de l'achat, n'est pas
une suffisante garantie de bonne foi, et que ce
n'est pas trop que d'exiger un dixième du prix

L'hon. M. GRIESBACH.

d'achat comme paiement initial pour les terres
des écoles.

L'honorable M. GRIESBACH: C'est par-
faiteanent vrai.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
pourrait être lu pour la deuxième fois. Il com-
porte trois sujets distincts. L'article 1 indique
le programme qui guidera l'administration,
et ce programme pourra être étudié et débat-
tu plus tard, en comité.

L'honorable M. STANFIELD: Je me per-
mets de suggérer que l'honorable représentant
du gouvernement fasse venir un fonctionnaire
du ministère, en cette occasion, car des ques-
tions pourraient être posées.

L'honorable M. DANDURAND: Je le ferai
certainement pour me protéger moi-même.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND propose
que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera aujourd'hui,
reste ajourné jusqu'à mardi prochain, à huit
heures du soir.

La motion est adoptée.
Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi prochain,

à huit heures du soir.

Présidence tie l'honorable HEWITT BosroCK.

Mardi, 24 avril 1928.

Le Sénat se réunit à trois 'heures de l'après.-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS D'INTERET PRIVE

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 18), déposé par l'ho-
norable M. Haydon, concernant un certain
,brevet appartenant aux Canadian Cinch An-
choring Systcems, Limited.

D'un projet de loi (bill 49), déposé par l'ho-
norable M. Little, constituant en corporation
The Canadianl Credit Institute.

D'un projet de loi (bill 50), déposé par l'ho-
norable M. Robertson, constituant en corpo-
ration The United Theological College, Mont-
réal.

D'un projet de loi (bill 68), déposé par l'ho-
norable M. McMeans. constituant en corpora-
tion la Nortlivest Canada Conference Evan-
gelical Church.
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BILL D'INSPECTION DE
L'ELECTRICITE

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 36), déposé par l'ho-
norable M. Dandurand, modifiant et révisant

la loi de l'inspection de l'électricité.

BILL DE REGLEMENTS ET ARRETES
EN CONSEIL

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 62), déposé par 1ho-
norable M. Dandurand, concernant la présen-
tation au Parlement de certains règlements et
arrêtés en conseil.

BILL DES ENGRAIS CHIMIQUES

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 72), déposé par l'ho-
norable M. Dandurand, modifiant la loi des
engrais chimiques.

BILL DES PRISONS ET MAISONS DE
CORRECTION

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 189), déposé par
l'honorable M. Dandurand, modifiant la loi
des prisons et des maisons de correction.

BILL DE LA COUR DE L'ECHIQUIER

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 190), déposé par
l'honorable M. Dandurand, modifiant la loi

de la cour de l'Echiquier.

BILL DE L'EXTRACTION DU QUARTZ
DANS LE YUKON

PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bill 196), déposé par
l'honorable M. Dandurand, modifiant la loi de
l'extraction du quartz dans le Yukon.

TERRAINS DU PARLEMENT- REGLE-
MENTATION DE LA CIRCULATION

REPONlSE A UNE DEMANDE DE RENSEI-
- GNEMENT

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles 'messieurs, mon honorable ami de Pictou
(l'honorable M. Tanner) a demandé certains
renseignements au sujet de la réglementation
de la circulation sur le terrain du Parlement
et sur la rue faisant face à ce terrain. En

réponse à sa demande, j'ai un mémoire que le

sous-ministre des Travaux publics a adressé à
son ministre. Voici ce mémoire:

J'oi l'honneur d'attirer votre attention sur
une discussion intervenue au Sénat, le vendredi,
20 avril courant, au sujet des règlements de la
rircujletion sur les terrains du Parlement. Ci-

joint un exemplaire des Débats qui contient les
remarques alors proférées.

Quant aux sujets de lla discussion, savoir, le
stationnement et Ia vitesse d'es autos sur la col-
line du Parlement, je pourrais dire qu'à l'achè-
vement des trottoirs et promenades autour de
l'édifice du Parlement, des espaces furent ré-
servés pour le stationnement sur les côtés est et
ouest de l'édifice. Il fut cependant constaté
que ces stationnements n'étaient pas utilisés
selon l'intention, et à l'automne de 1925, des
lignes furent tracées sur le pavé en face de
l'édifice; tout stationnement fut interdit dans
les espaces ainsi marqués, et les 'agents postés
sur les terrains reçurent instructions de veiller
au stationnement régulier des autos. Ce régi-
me fut maintenu en 1926, 1927 et jusqu'à au-
jourd'hui, mais les agents chargés de ce service
se virent impuissants à faire observer les ins-
tructions.

Comme vous le savez sans doute, beaucoup de
gens qui fréquentent le Parlement se croient
rois et maîtres, dès qu'ils se trouvent sur les
terrains du gouvernement, et ils s'offusquent de
se voir dicter une certaine ligne de conduite.
Lorsque les agents s'adressent aux chauffeurs
d'autos, ces conducteurs s'imaginent, semble-t-il,
que leur titre de chauffeurs d'autos pour un mi-
nistre, un député, un sénateur ou pour un haut
fonctionnaire, leur octroie le privilège d'agir
à leur guise. Toute la difficulté paraît provenir
de l'impossibilité d'appliquer les règlements,
aucune peine n'étant édictée en cas de contra-
vention.

Il va sans dire que les règlements municipaux
ne confèrent au magistrat aucune juridiction
sur la colline du Parlement. Il n'existe donc
aucun moyen d'assigner celui qui n'observe pas
les règlements administratifs, et de lui infliger
une amende. J'imagine que le seul moyen se-
rait d'adopter une loi spéciale relative aux pro-
priétés gouvernementales, et d'ainsi conférer au
gouverneur en conseil l'autorisation d'établir
des règlements au sujet -de la colline du Parle-
ment et des autres emplacements administratifs
pour lesquels ces règlements seraient nécessaires.
Il serait alors possible d'assigner les contreve-
nants et de leur infliger une amende, comme
la chose a lieu dans les autres parties de la cité.

On s'est pareillement efforcé de faire obser-
ver, dans l'enceinte des terrains du Parlement,
les mêmes limites de vitesse que dans les autres
endroits de la cité, mais ces efforts ont échoué
pour la même raison; on n'a fait aulcun cas de
l'agent, car les contrevenants savaient que ce
dernier n'avait aucun recours contre eux en cas
de refus d'obéir à sa demande.

En ce qui concerne la rue Wellington, cette
rue est sous la juridiction municipale quant
aux règlements de la circulation, et j'annexe
une copie d'une lettre que j'ai écrite au maire,
et dans laquelle je le priais, à cause des plaintes
au sujet de la vitesse excessive le long de cette
rue, de poster assez d'agents de circulation pour
empêcher que la limite de vitesse légale ne soit
dépassée.

Etant -donné la situation des édifices du Par-
lement, il est beaucoup plus difficile de diriger
la circulation, vu les montées et descentes à
l'entrée ou à la sortie. Les difficultés s'augmen-
tent encore du fait que les entrées ne sont pas
en ligne avec les rues de la cité ni avec les
promenades situées dans l'enceinte des terrains,
ce qui occasionne des doubles tournants, lesquels
sont toujours dangereux.

On a suggéré que la seule entrée sur les ter-
rains du Parlement devrait s'effectuer par la
barrière centrale, et que cette entrée devrait
être élargie de façon à assurer la circulation
à l'entrée et à la sortie, la présente barrière cen-
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trale devant servir aux piétons. Pour exécu-
ter ce changement au cours de l'été, il faudrait,
bien entendu, un certain crédit comme un cer-
tain délai.

Dans l'intervalle, si l'on désire faire observer
la circulation dans un sens unique, le seul
moyen parait être de faire entrer toutes les
voitures par la barrière -de l'est et de les faire
sortir par la barrière du centre ou par celle de
l'ouest. Il me semble que la difficulté actuelle
provient de ce que les automobilistes circulent
dans les deux sens-ils entrent par la barrière
de l'est, tournent en face des édifices du Parle-
ment et sortent par la barrière de l'est. Si la
circulation s'opérait dans un sens unique, piétons
et automobilistes sauraient comment se proté-
ger plus effectivement.

(Signé) J. B. Hunter,
Sous-ministre.

Voici maintenant la lettre que M. Hunter
a adressée au maire d'Ottawa:

23 avril 1928.
Cher monsieur le maire,

Vous avez pu lire dans les journaux un
compte rendu de la discussion survenue au
Sénat, le mardi. 20 avril, au sujet de la vitesse
excessive, rue Wellington.

Pour vous indiquer la nature de la plainte,
je puis .citer les remarques d'un sénateur:

"Je voudrais qu'on aille plus à fond dans la
question. Je ne ne suis jamais trouvé, je pense
dans une ville où la vitesse ait été aussi exces-
sive qu'ici même, rue Wellington. C'est là
qu'est le danger. Quand vous sortez par l'une
ou l'autre barrière, le stationnement des autos
jusqu'à la barrière rend impossible de voir venir
les autres autos. Vous ne pouvez traverser la
rue We<lington sans être entravés par des autos
fil-ant à une allure de quarante à cinquante
milles à l'heure. J'allais suggérer qu'il serait
peut-être possible de poster des agents de cir-
culation au centre de la chaussée, vis-à-vis la
barrière. afin de faire cesser ces abus. J'ignore
pourquoi nous n'avons pas déjà des agents de
circulation à cet endroit. Si vous allez rue
Sparks, où la circulation n'est pas aussi intense
que rue Wellington. vous y verrez nombre d'a-
gents de circulation."

Je vous demande de bien vouloir autoriser
la mise en service immédiat de quelques agents
de circulation rue Wellington. afin que les au-
tomobilistes puissent se conformer aux règle-
ments municipaux à l'égard de la vitesse per-

Votre très dévoué.

(Signé) J. B. Hunter,
Sous-ministre.

J'eai prié le ministre d daigner étudier la
solution à apporter à la difficulté indiquée dans
ce compte rendu.

RUPTURE DU CONTRAT
D'AEROPLANES

EXPLICATION DESIREE

A l'appel de l'ordre di jour:
L'honorable M. POPE: Je désire attirer

l'attention de l'honorable leader du gouverne-
'ment sur un fait relatif au contrat d'un M.
Cannon, lequel paraît représenter le service
aérien pour la cié <le Québec. J'ignore la
n'ature exacte de son organisation, mais je
crois que ce M. Cana'on détient un contrat

L'bon. M. DANDURAND.

pour le service aéropostal, de la Pointe-au-
Père à Montréal. La .Associated Sereen News,
Limited, de Montréal a conclu un arrange-
ment formel avec M. Cannon, pour transpor-
ter, jusqu'au lieu d'atterrissement de l'aéro-
plane Bremen à 'l'île 'Greenely, un agent des
représentants de la Associated Screen News
and Canadian Press. L'arrangement stipu-
lait, je crois, un prix de $100 par mille d'en-
volée.

L'arrangement conclu avec M. Cannon, qui
représentait la Canadian Transcontinental Air-
ways Company, était supposé satisfaisant;
mais au moment de l'exécution du contrat, les
jouamaux de New-York firent une autre offre,
et loin d'être priée de considérer un nouveau
prix, la Sereen News of Canada fut notifiée
que son contrat pour représenter le Canada
dans cette occasion toute spéciale était résilié,
sans autre raison monétaire.

Or, M. Carnon et ses associés transportent
le courrier, je crois, de la Pointe-au-Père à
Montréal, de sorte qu'ils doivent avoir un
certain contrat du gouvernement ou certaines
relations avec le gouvernement du Canada; et
je n'estime pas juste qu'un adjudicataire,:
quel qu'il soit, profite de l'occasion pour ac-
cepter des journaux Hearst, (le New-York, une
augmentation de prix, au détriment de nos
propres nationaux, qui désiraient être repré-
sentés dans une occasion aussi importante et
qui avaient conclu un arrangement à cette
fin.

Je saisis donc la présente occasion pour si-
gnaler la chose à l'honorable leader, dans l'es-
poir qu'il pourra l'examiner et découvrir le
noud de la difficulté, comme aussi déterminer
le motif pour lequel des Canadiens n'ont pas
réussi à se faire représenter dans cette occa-
sion mémorable.

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
mon ignorance au sujet de tout arrangement
qui a pu être conclu entre les autorités fédé-
rales et une association, d'aéroplane ou autre.
Je ne puis donc dégager des remarques de
mon honorable ami qu'il existe un contrat
entre l'association et les autorités fédérales;
mais le me renseignerai

L'honorable M. POPE: L'honorable mon-
sieur sait que cette organisation, la Canadian
Transcontinental Airways Company, effectue
notre service aéropostal de la Pointe-au-Père
à Montréal, n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: Je con-
nais l'existence de ce service, mais je ne sa-
vais pas que la société ou corporation dont
parle mon honorable amui avait obtenu un
contrat du gouvernerment féderal.

L'honorable M. POPE: Mais elle ne pou-
vait conclure un 'contrat avec un autre gou-
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vernement pour transporter les dépêches du
gouvernement, n'est-ce pas?

L'honorable M. DAN'DURAND: Mais
j'ignorais que mon honorable ami parlait d'uze
compagnie qui avait un contrat pour le service
aéropostal.

L'honorable M. POPE: Oui, j'en parle.

BILL D'EMPRUNT, 1928

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture d'un projet de loi (bill 35)
autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt,
,de certaines sommes d'argent pour le service
,public.

Il dit: Lorsque j'ai proposé la troisième
lecture de ce projet de loi, j'ai promis à cer-
tains honorables sénateurs que je donnerais

les renseignements demandés au sujet des pou-

voirs d'emprunt que le gouvernement possède

encore en vertu de lois antérieures. La réponse

est que la balance des pouvoirs d'emprunt, aux

seules fins de remboursement, est de $131,-
202,516.67.

Je propose la troisième lecture de ce bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la troisième fois et adopté.)

BILL D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

D'un projet de loi (bill 15), déposé par l'ho-
norable M. Haydon, concernant une certaine
demande de brevet de William H. Millspaugh.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY, le prési-
dent du comité des divorces, présente les bills
suivants, lesquels sont lus pour la première
fois:

Projet de loi (bill B7) tendant à faire droit
à Annie Pearl Appel.

Projet de loi (bill C7) tendant à faire droit

à Dorothy Catalina Day Armstrong.
Projet de loi (bill F7) tendant à faire droit

à Louise Morris Hays Grier.
Projet de loi (bill G7) tendant à faire droit

à Thelma Katherine Halliday.
Projet de loi (bill H7), tendant à faire droit

à Marion Jarvis Lewis.
Projet de loi (bill 17) tend'ant à faire droit à

Annie Moore.

TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Willoughby,

le président du comité des divorces, les bills

suivants sont lus pour la troisième fois et

adoptés:

Projet de loi (bill Q5) tendant à faire droit
à Edward Bennett.

Projet de loi (bill R,5) tendant à faire droit
à Annie Amelia Eliza Ferguson.

Projet de loi (bill 85) tendant à faire droit
à Laura Langstaif Dent Kemp.

Projet de loi (bill T5) tendant à faire droit
à Helen MeLean.

Projet de loi (bill U5) tendant à faire droit
à Robert Pius Nageleisen.

Projet de loi (bill V5) tendant à faire droit
à Elsie Irene OlMeara.

Projet de loi (bill W5) tendant à faire droit
à Doris Read.

Projet de loi (bill X5) tendant à faire droit
à Thomas Zeamond Toll.

Projet de loi (bill Y5) tendant à faire droit
à Katie Louise Turner.

Projet de loi (bill Z5) tendant à faire droit
à Samuel Radcliffe Weaver.

Projet de loi (bill A6) tendant à faire droit
à Florence Elizabeth Mousley Monarque
Westover.

BILL DU PACIFItQUE-CANADIEN
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 52)
concernant la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Il dit: Honorables messieurs, ce bil suit la
forme ordinaire. Il comporte la construction
de deux courts embranchements dans la pro-
vince de lAlberta, et il renferme la disposi-
tion ordinaire relative à l'émission d'obliga-
tions de $40,000 par mille, ou relative à l'émis-
sion de débentures, au lieu d'obligations. Il
confère aussi à la compagnie le droit d'acqué-
rir une ligne partant de Lacombe dans la pro-
vince de l'Alberta, et qui appartient à cette
province, je pense.. Les autres clauses sont
celles qui se rencontrent habituellement dans
les bills de cette nature.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DES PENSIONS DE LA MILICE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 197)
modifiant la loi des pensions de la milice.

111 dit: Honorables messieurs, un simple re-
gard jeté sur cette mesure législative fait
constater que le bill apporte de très nombreu-
ses modifications à la loi des pensions de li
milice. Aucun principe ne régit le bill en

général, mais diverses clauses sont amendées.

Je juge donc à propos de réserver mes expli-

cations de ces diverses clauses jusqu'à l'étude

en comité général.
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Je propose la deuxième lecture du projet de
loi.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL DE CONSERVATION DU LAC SEUL
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 195)
ayant pour objet de faciliter les moyens d'em-
magasiner les eaux du lac Seul, province d'On-
tario, et d'abroger la loi de 1921 régularisant
le lac des Bois.

Il dit: Honorables messicurs, ceux qui, en
1921, siégeaient dans cette Chambre ou dans
l'autre doivent se rappeler la mesure légis-
lative qui fut alors adoptée relativement à
l'administration du lac des Bois et du lac Seul,
comme ils doivent se rappeler la difficulté qu'il
y eut de concilier les intérêts du Manitoba
et de 'Ontario. A un moment, il fut décidé
entre le gouvernement fédé,raýl, agissant du
chef du Manitoba, et le gouvernement d'On-
tario, de nommer une Commission conjointe,
et il fut convenu de faire adopter simultané-
ment une loi par ce Parlement et ýpar la Lé-
gislature d'Ontario. Le Parlement du Canada
exécuta son engagement, mais à cause de
certaine difficulté survenue à la légiskture
d'Ontario, la prorogation intervint sans que
fut adoptée la loi concurrente. Le gouverne-
ment en exercice à Ottawa décida alors d'agir
de sa propre autorité et de légiférer à l'égard
de l'administration des deux lacs et de la
rivière des Anglais. Il adopta une loi qui dé-
clarait que les ouvrages sur ces eaux étaient
d'utilité générale pour le Canada, et il assuma
ainsi judiriction sur cette région de l'Ontario
et du Manitoba.

Plus taid, les intéressés s'efforcèrent id'en
arriver à une entente, comme nous en avons
eu la preuve dans les projets de loi qui furent
présentés en cette Chambre à deux sessions
suivantes, mais la majorité du Sénat refusa
de les approuver. Aujourd'hui, dans une at-
mosphère beaucoup plus sereine, je dois de
nouveaumi discuter un sujet qui, dans le passé,
était une question très vexatoire. Tous les
intéressés s'entendtnt aujourd'hui sur le bifll
qui nous occupe en ce moment; c'est pourquoi
j'expliquerai les événements qui ont amené la
convention intervenue entre le Dominion,
l'Ontario et le Manitoba, laquelle assure l'em-
magasmage des eaux dans le lac Seul et abroge
la 'loi dc 1921 régularisant le lac des Bois:

Dans l'exercice de sa responsabilité adminis-trative sur les ressources hydrauliques de laprovince du Manitoba. le ministère de l'Inté-rieur fit faire, en 1911, une étude approfondie
de l'étendue de la rivière Winnipeg dans cetteprovmace. Il devint immédiatement manifeste

L'hon. M. DANDURAND.

que, malgré le bon équilibre du débit de la ri-
vière dans son état naturel, il serait possible
d'accroître très sensiblement le débit constant
et, par conséquent, l'énergie, s'il était possible
d'obtenir un emmaganisage dans les réservoirs
naturels des eaux supérieures. En conséquence,
des recherches à cette fin furent inaugurées.

Les réservoirs naturels de première impor-
tance étaient les suivants:

Premièrement, le lac des Bois, situé dans les
eaux supérieures de la rivière Winnipeg pro-
prement dite, et situé en partie dans la province
d'Ontario et en partie dans les Etats-Unis; etDeuxièmement, le lac Seul, situé à la source
de la rivière des Anglais-le principal tribu-
taire de la rivière Winnipeg, et se déversant
dans cette dernière juste à l'est de la frontière
Ontario-Manitoba.

Les ingénieurs du département estimèrent quel'obtention de facilités d'emmagasinage dans ces
deux réservoirs hausserait le débit constant
de la rivière Winnipeg, de 11,000 pieds-cubes-
seconde à 20,000 pieds-cubesseconde, détermi-
nant ainsi une augmentation proportionnelle
dans les ressources hydrauliques constantes de
la rivière, tant dans la province du Manitoba
que dans la province d'Ontario.

En ce qui concerne les lacs des Bois, il suffit
(le dire qu'à la suite d'une enquête prolongéedevant la Commission conjointe internationale

iecessaàire a cause de la nature interna-
tionale <i lac-et de l'exécution subséquente
d'un traité entre le Canada et les Etats-Unis,l'établissement d'un barrage de cinq pieds sur
le lac fut autorisé. A la suite de cette auto-
risation, toutes les stipulations dui traité furent
accomplies aiu sujet de l'accroissement de la
capacité de décharge du lac, et au sujet de l'éta-
blissement. aux décharges, d'ouvrages de con-
treôle suffisants et effectifs: et aujourd'hui la
régulation du lac dans l'intérêt des forces hy-drauliques sur la rivière, en amont, est effecti-veient exercée par l'entremise d'une Commis-
sion appelée "Commission de contrôle du lac
des Bois". composée de deux membres représen-
tant le Doninion du Canada, et de deux mem-
bres représentant le gouvernement d'Ontario.

On pourrait ajouter que le Dominion du Ca-nada a jusqu'ici dépensé $1,167,000 dans l'éta-
blissement d'un réservoir sur ce lac, dont un
tiers a été attribué à la navigation, les deux
autres tiers étant attribués à l'exploitation
ldraiulique et répartis entre l'Ontario et le
Manitoba en proportion de leurs colonnes d'eau
respectives sur la rivière dans l'Ontario et le
Manitoba. On pourrait encore ajouter que la
proportion attribuable à l'exploitation hydrau-
hque dans le Manitoba sera remboursée au
Dominion, en temps et lieu, par les compagnies
hydrauhiques, à mesure que celles-ci commence-
ront leur exploitation.

Quant à l'eimagasinage du lac Seul, on pour-rait énoncer que ce département ayant reconnu,dès 1917, la valeur future de l'emmagasinage dulac Seul jusqu'aux chutes de la rivière Win-
npeg, ouvrit des négociations avec la province
d'Ontario en vue de l'emmagasinage, au besoin,dui lac Seul. Depuis lors, l'échange de com-
munications de levés et de données techniques
n'a pas cessé.

Toutefois. jusqu'à la présente année. la néces-
sité d'établir un réservoir sur le lac Seul et de
s'engager dans la dépense qu'entraînait la cons-
truction d'un barrage à la décharge du lac Seul
ne s'est pas fait sentir. L'exploitation hydrau-
lique sur la rivière Winnipeg a pris un telessor qu'auijourd'hui l'agrandissement de ce ré-
servoir est fortemunt à désirer.
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On pourrait aussi ajouter que, depuis l'ouver-
ture des premières négociations, le gouverne-
ment d'Ontario a reconnu toute l'opportunité
qu'il y avait d'établir un réservoir sur le lac

eul en vue d'exploiter les chutes d'eau de la
rivière des Anglais situées entièrement dans la
province d'Ontario, et il coopéra sincèrement,
avec ce département pour prendre les premières
mesures afin d'établir un réservoir sur le lac,
lorsque ce réservoir devint nécessaire.

Sans entrer dans tous les détails des négo-
ciations, il suffit de dire que, la nécessité d'un
réservoir s'étant fait sentir, des négociations
s'ouvrirent avec la province d'Ontario, et la
convention incorporée dans le biH intitulé "Loi
de la conservation du lac Seul, 1928" en est le
résultat.

Les stipulations de la convention entre le
Dominion, l'Ontario et le Manitoba sont émi-
nemment justes et raisonnables. La conven-
tion prévoit la construction d'un barrage par le
gouvernement d'Ontario à la décharge du lac
Seul, ainsi que .d'un barrage régulateur de 12
pieds sur le lac.

Le barrage sera construit par le gouverne-
ment d'Ontario, et il restera la propriété de
cette province.

Le contrôle des eaux passant par le barrage
sera confié à la Commission de contrôle du lac
des Bois susmentionnée, laquelle se compose de
deux membres nommés par le Dominion et re-
présentant le Dominion, et de deux membres
nommés par la province d'Ontario et représen-
tant la province. Cette Commission sera char-
gée de régulariser la décharge du flac, de ma-
nière à assurer "le débit le plus constant ainsi
que l'utilisation la plus avantageuse et la plus
profitable de ce débit".

Le coût du barrage (environ $700,000) sera
réparti entre le Dominion et l'Ontario; les
trois cinquièmes étant à la charge du Dominion,
et les deux cinquièmes à la charge de l'Ontario,
ces proportions représentant approximativement
la colonne d'eau sur la rivière des Anglais dans
l'Ontario et sur la rivière Winnipeg dans le
Manitoba.

La part du Dominion dans le coût sera fournie
par le ministère de l'Intérieur, sous l'entente
qu'elle sera entièrement remboursée au Domi-
nion par les compagnies hydrauliques qui béné-
ficieront du rendement au Manitoba.

Comme la province d'Ontario ne bénéficie pas
immédiatement de la construction du réservoir,
et qu'on ne peut raisonnablement s'attendre
qu'elle supporte une charge financière avant
d'obtenir ce bénéfice, la convention stipule que
l'Ontario contribuera sa part du coût, mais que
le Dominion prendra à sa charge les frais d'in-
térêt sur ce coût jusqu'à ce qu'ait été mise en
valeur l'énergie hydraulique sur la rivière des
Anglais dans la province d'Ontario. Au fur et
à mesure de cette mise en valeur, les frais d'in-
térêt à la charge du gouvernement fédéral dimi-
nueront jusqu'à finalement disparaître, quand
les chutes de la rivière des Anglais seront om-
plètement exploitées. Dans l'intervalle, le gou-
vernement fédéral ajoutera ces frais d'intérêt
aux montants à prélever des compagnies hy-
drauliques de la rivière Winnipeg qui béné-
ficient aujourd'hui de cet emmagasinage.

Les frais d'entretien et d'exploitation seront
répartis entre le Dominion et l'Ontario sur le
meme pied que la répartition des frais du
capital.

Le résumé ci-dessus des stipulations indiquera
que la base de la convention est éminemment
équitable, et pour l'Ontario et pour le Domi-
nion, comme représentant les intérêts du Mani-
toba. Les termes et conditions de la conven-

tion ont été vérifiés et agréés par les fonction-
naires administratifs responsables du gouverne-
ment d'Ontario, de même que par les ingénieurs
de la Ontario Hydro-Electrie Power Commis-
sion; ils ont aussi été vérifiés et agréés par les
représentants de la cité de Winnipeg, des com-
pagnies hydrauliques du Manitoba, y compris
la cité de Winnipeg, la Winnipeg Electric Rail-
way Company et la Manitoba Power Company;
ils ont, de plus, été étudiés et agréés par le gou-
vernement provincial du Manitoba.

Pour expliquer l'abrogation de la loi de 1921
pour le contrôle du lac des Bois, décrétée à l'ar-
ticle 3 du bill, on pourrait dire que la législa-
tion concurrente renfermant les mêmes prin-
cipes que ceux de la loi de régularisation re-
lative au contrôle du débit du lac des Bois et
du lac Seul, figure déjà dans les Statuts du
Dominion et de l'Ontario. Néanmoins, la loi
de l'Ontario n'a pas été proclamée, et sa pro-
clamation dépend de l'abrogation de la loi fé-
dérale de 1921 pour le contrôle du lac des Bois,
laquelle contient la clause "d'utilité générale"
déclarant que les constructions sur la rivière
des Anglais et sur la rivière Winnipeg seront
d'utilite générale pour le Canada. L'exécution
de la convention susmentionnée, intervenue en-
tre le Dominion, l'Ontario et le Manitoba, con-
jointement à la mise en vigueur de la législa-
tion concurrente, ne rend pas nécessaire la dis-
position législative "d'utilité générale", contenue
dans la loi du contrôle du lac &es Bois, pour pro-
téger plus amplement les intérêts du Manitoba.
Par conséquent, l'abrogation de la loi pour le
contrôle du lac des Bois a été approuvée par
toutes les autorités intéressées, y compris le
gouvernement du Manitoba, la cité de Winni-
peg. la Winnineg Electric Railway Company,
la Manitoba Power Company et la province
d'Ontario.

Le mémoire que je viens de lire porte la
signature de J. T. Johnston, le directeur du
service fédéral des forces hydrauliques et de
l'assainissement. Avec ces explications, je
propose la deuxième lecture de ce bill.

L'honorable L. McMEANS: Honorables
messieurs, si vous me le permettez, j'ajouterai
quelques mots à l'explication donnée par le
leader du gouvernement. En deux occasions
antérieures, la Chambre a discuté ce su'et, et
je suis heureux que la question soit mainte-
nant réglée définitivement. Je ferai cepen-
dant remarquer que le premier bill du lac
des Bois fut adopté, parce que les deux com-
missaires nommés par le Dominion et par la
province d'Ontario n'avaient aucun pouvoir
d'appliquer les règlements, bien que ces com-
missaires eussent été nommés pour régulariser
le débit des eaux. Cette situation laissa la
cité de Winnipeg à la merci d'un monsieur
bien connu de tout le Canada, M. Backus,
qui avait acheté l'ancienne Keewatin Power
Company, et possédait sur la rivière un bar-
rage dont la cité de Winnipeg et la province
du Manitoba dépendaient pour leur énergie
électrique, et lequel était pour eux ce que le
Tibre était aux Romains. Il fut alors conclu
un accord grâce auquel les commissaires
avaient le pouvoir de faire exécuter leurs
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règlements. Le gouvernement ontarien prit
l'engagement sole'nnel d'adopter une loi con-
currente avec celle adoptée par le Dominion.
Mais le gouvernement Drury fut renversé ct
ne put adopter cette mesure législative. Il
ne serait peut-être pas alpproprié d'en men-
tionner actuellement la cause. L'ajournement
n'en fut pas toutefois la cause. En présence
de ces faits, le gouvernement Meighen adopta
la mesure dite: loi pour la réguliarisation du
lac des Bois. Cette loi déclarait que tous les
ouvrages sur la rivière seraient d'utilité pu-
blique pour le Canada, et elle conférait au
gouvernement fédéral le pouvoir de régler
le débit des eaux, protégeant ainsi la popula-
tion du Manitoba, surtout celle de Winnipeg,
parce qu'une réduction trop forte du débit
aurait privé cette population d'énergie élec-
trique pour les fins d'élairage et -de fabrica-
tion. Par deux fois, le gouvernement actuel
pré,senta un bill tendant à abroger la Loi du
lac des Bois, lequel bill laissait, je l'ai déjà dit,
la cité de Winnipeg et la province duI Mani-
toba à la merci de M. Backus et de ses inté-
rêts.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'a pas tout à fait raison. Le
gouverînee.t fédéral dépose une me-ture Il-
gislative à la suite d'une entente formell' avec
le gouverniminit d'Ontario, entente qui avai
satisfait le gouvexornement Meighcn, mais qui
ne fut pas alois observée par le gouverne-
ment provincial en autorité.

L'honorable M. MeMEANS: Je ne suis pas
de cet avis. On tenta de soulever le cri qu'il
s'agissait d'une entrave aux droits provin-
ciaux d'Ontario. Ces eaux, le lac des Bois
et la rivière Winnipeg, n'étaient pas simpie-
ment interprovinciales, mais elles étaient in-
ternationales, et une partie dle ces eaux était
située dans le Manitoba.

Quoi qu'il en soit, ji'arrive à ce seul point,
que par <eux fois le gouxernoment dépoz une
mesure législative ayant pour objet d'abroger
la loi pour le contrôl,e du lac îles Bois, et par
deux fois, je le dis avec fierté, le Sénat rejeta
la esure. limaginez maintenant l'étonnement
éprouvé dans la cité de Winnipeg et dans
toute la province du Manitoba, à la nouvelle
que le gouvernement du Canada se proposair
d'abolir la seule protection qu'elles avaient.
Elles comptèrent donc-et non sans un certain
degré de s'curit-, je suis heureux de le dire-
sur notre Chambre haute, et elles lui adres-
sèrent un appel. En deux occasions, cette
Chambre refusa de ratifier l'abrogation ie
cette loi; et aujourd'hui, à la suite de ce refus,
l'honorable leader <lu gouvernement a entre-
pris d'expliquer la portée du bill.

L'hon. M. MeMEANS.

Honorables messieurs, nous sommes -xcu-
sables, moi en particulier, de légèrement nous
glorifier d'avoir, grâce à l'action de notre
corps législatif, protégé la population de Win-
nipeg, de même que toute la province du
Manitoba, et d'avoir ainsi, par notre seule
attitude, déterminé la solution de la difficulté.
Je regrette extrêmement de ne pouvoir inclure
dans cette glorification l'honorable leader du
gouvernement. En effet, quelle qu'ait pu être
son opinion personnelle, c'est lui qui a présenté
le projet de loi qui tendait à cette abrogation
et nous aurait laissés à la merci des intérêts
Backus. La solution actuelle a certes le don
de me plaire, et j'en attribue tout le mérite à
cette honorable Chamibre. J'ai ici une 'ttre
du procureur de la cité de Winnipeg, et dans
cette lettre il déclare que le présent accord
n'aurait pu être conclu sans l'action du Sénat,
qui a rejeté lcs deux bills déposés au Parle-
ment pour abroger la loi du lac des Bois.

L'lhonorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs. mcs remarques seront brèves. Je con-
nais assez bien la localité, je crois, de même
que l'historique de la législation, laque l
remonte à 1921. Cette année-là, il fut pré-
sentó (n cette Cha-nbre un bill qui traitaîit
de deux choses différente. Dans la région
qui nous occupe se trouvent des eaux exclu-
sivement canadiennes, et des ceaux dans lrs-

qelles nous avons un intérêt commun avec
les Etats-Unis. Le bill de 1921, tel que nous
le transmit la Chambre des Communes, trai-
tait à la fois des eaux canadiennes et des eaux
internationales. Je soulevai une objection
contre la partie lu bill qui statuait sur les
eaux itrnationales et demandai de la retran-
ch'er et d'en laisser le règlement à la Com-
inissioi conjointe internationale. Malgré mon
objection, je crois que le bill subit sa deuxiè-
me lecture, mais il fut pIlus ta.rd retiré, et la
disposition du bill qui concernait les eaux
internationalts fut éliminée. C'est le scul
point que ji désire ditcuter en ce moment.
Cette particIîirt était alors coîltestable,
parce qu'à cette époque, le différend du lac des
Bois n'aVait tas été r-églé. Depuis lors, la
Commission conjoinite internationale l'a réglé ,
et il fit l'objet d'un traité qui ne tombe en
aucune façon sous le coup de la miei'sure ac-
tuelle. Mou objection de 1921 n'a donc plus
sa raison dêtre aujourd'hui. Le projet actuel
vise les eiaux canadiennes, et il s'agit imple-
ment de ratifier un contrat interxve nu ientre les
trois parties interessées, sîns que l'aspect
international île la question soit en cause.

Je crois conpriendre parfaitement la portée
du bill, lequel îme paraît bien redigé, assez
équitable, et ne prêter à aucune objection, de
sorte que rien ne nous empêche de la ratifier.
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L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, malgré mon vif désir de rendre
mon honorable ami parfaitement heureux, je
me sens obligé d'expliquer dans quelles con-
ditions j'ai présenté ces deux bills en 1922 et
1923, et mon honorable ami se rendra compte
que j'étais parfaitement justifié de déposer les
deux mesures. Je ne dis pas que le Sénat
n'était pas justifié -de les rejeter; et je recon-
nais que le présent projet de loi est beaucoup
plus satisfaisant que celui de 1922 ou 1923.
Il donne probablement une plus grande satis-
faction, parce que tous les intérêts sont tom-
bés d'accord, ce qui rend plus complet le pro-
jet d'exploitation. Nous devons toutefois exa-
miner les faits comme ils nous apparaissent,
et les faits qu'en dix lignes j'ai relatés au Sénat
expliqueront exactement dans quelles condi-
tions j'ai déposé le dernier projet législatif.
Mon honorable ami, tout en pouvant se glo-
rifier d'avoir amendé la mesure, constatera
que je n'ai rien à me reprocher pour ivoir
présenté à la Chambre les projets de lois de
1922 et de 1923.

Je ferai remarquer au Sénat que, dans mon
explication du bill, j'en ai très succinctement
analysé le fond, ne voulant pas soulever de
discussion sur le passé, non plus que sur la
responsabilité des membres du Sénat. L'ex-
plication que j'ai fournie à la Chambre en
1923 se trouve à la page 1146 des Débats du
Sénat de la même année. La voici:

J'aurais voulu me rafraîchir la mémoire sur
les événements qui ont précédé la mesure légis-
lative de la session dernière, mais je puis peut-
être les résumer de la façon suivante. Le Do-
minion du Canada exerce les droits du Mani-
toba, en tant que le Manitoba en possède dans
les eaux qui ont leur source dans le lac des
Bois et dans le lac Seul. Le Dominion du
Canada et la province d'Ontario se sont enga-
gés à adopter une législation concurrente.

Ce ne sont que des faits...
Je parle du premier projet de loi. Le Domi-

nion du Canada adopta une loi, conformément
à l'engagement alors pris avec la province
d'Ontario. A sa session suivante, la législature
d'Ontario n'exécuta pas son engagement d'a-
dopter une loi semblable...

C'est précisément ce que je viens d'énoncer.

L'honorable M. MeMEANS: Ce sont aussi
mes paroles.

L'honorable M. DANDURAND (isant):
... et au cours de la même session, le Parle-
ment fédéral assuma le pouvoir d'établir une
Commission de contrôle, et il déclara que les
ouvrages étaient d'utilité générale pour le Ca-
nada.

Mon honorable ami verra que, mot pour
mot, j'ai répété ce que ma mémoire avait
retenu des événements.

Cette déclaration permettait au Dominion du
Canada de légiférer. Depuis cette époque la loi
figure dans notre recueil de lois. A sa session
suivante, la législature d'Ontario accomplit sa
part et s'engagea à légiférer.

Lorsque le Parlement fédéral adopta cette
deuxième loi-oontenant cette clause relative
aux ouvrages d'utilité générale pour le Ca-
nada...
... assumant le pouvoir de statuer sur ila ques-
tion comme question déclarée d'utilité générale
pour le Canada, le premier ministre en autorité
déclara à la Chambre des Communes que la loi
serait abrogée quand Ontario exécuterait son
engagement et édicterait la loi promise.

L'année suivante, le premier ministre n'était
plus en fonctions, mais son successeur assuma
l'obligation qui avait été déclarée lier le gou-
vernement fédéral, et la mesure législative
s'ensuivit.

Le premier ministre qui fit cette déclaration
et son Cabinet furent démis du pouvoir, et, la
session dernière le nouveau gouvernement entre-
prit d'exécuter l'engagement de son prédéces-
seur et déposa un projet de loi qui tendait à
abroger la loi fédérale. Mais le projet de loi
éprouva une certaine opposition dans cette
Chambre; il en reçut également dans l'autre
Chambre.

Je ne pouvais donc laisser passer sans con-
teste la déclaration de mon honorable ami
portant que j'ai présenté une mesure législa-
tive qui était manifestement préjudiciable à
l'Ontario et au Manitoba. Le premier mi-
nistre du Canada, l'honorable M. Meighen, a
déclaré que la loi fédérale serait retirée lors-
qu'Ontario exécuterait son engagement d'adop-
ter la mesure législative. C'est tout ce que je
voulais dire pour justifier l'action du gouver-
nement que je représente en cette Chambre.
Dans sa sagesse, le Sénat décida que les ou-
vrages dans cette région du pays, au lac Seul
et au lac des Bois, resteraient sous la régie
du pouvoir fédéral. Je n'avais qu'à me sou-
mettre à la décision du Sénat, ce que j'ai
fait.

Aujourd'hui, mon honorable ami peut pro-
bablement justifier son rôle dans une solution
qui lui donne plus de satisfaction, à lui et à
tous les intéressés. Je me garderai bien d'a-
moindrir en quoi que ce soit le mérite qui
peut revenir à cette Chambre, mais c'était
mon devoir d'énoncer dans quelles conditions
le gouvernement actuel fit un effort pour exé-

cuter la promesse solennelle du premier 'mi-

nistre antérieur.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
monsieur me permettra-t-il un 'mot d'explica-
tion? Je ne tiens pas à -prolonger la discussion
de ce sujet. Je ne comprends pas comment
l'exécution d'une promesse intervient, car On-
tario ne fit rien. Si l'honorable monsieur peut
se reporter aux événements survenus dans
l'Ontario, il se rappellera que peu de temps

après le gouvernement changea: M. Drury
fut renversé, et M. Ferguson lui succéda.

Lhonorable M. DANDURAND: Oui.



30 SENAT

L'honorable M. McMEANS: Et il est no-
toire que M. Ferguson n'était pas aussi syn-
pathique envers les messieurs qui avaient exer-
cé unie inflnue sur le gouvernement Drury.
Les intérêts Backus n'étaient pas aussi puis-
sants auprès de M. Ferguson. qu'ils l'avaie.nt
été auprès de son prédécesseur au pouvoir,
et Ontario n'adopta jamais de législation con-
currente.

L'honorable M. DANDURAND: Oh oui.

L'honorable M. MeMEANS: Non, ellen'en
a jamais adoptée.

L'honorable M. DANDURAND: Elle fut
adoptée en 1922.

L'hororable M. McMEANS: Il s'agissait de
savoir si le gouvernement ontarien adonterait
la loi et signerait le contrat, mais il refusa
de le faire tant que la loi ne serait pas abro-
gée.

L'honorable M. DANDURAND: Ah, na-
turelle ment.

L'honorable M. McMEANS: Il est un der-
nier point que je voudrais indiquer a mon
honorable ami. dans un esprit amical. Dél,-
gations sur dé légations nous arrivèrent de la
cité de Winnipe g, de la Electric Railway Com-
pany. et de la province du Manitoba, pour
entrivoir le gouvernement et le supplier de ne
pas abroger la loi, parce que tout l'avenir le
leur province et l'existence mêie de la ci'é
de Winnipeg étaient n jeu. Mais le gouver-
ne ment fit la sourde oreille et, en dépit de ets
protestations, en dépit aussi des rerié'senta-
tion.s faite., le gouverneniotit fédéral n'en
adopta pas moins. à la Chanmbre des Commu-
nes, lu loi qui avait pour objet d'abroger la
loi pour la régularisation du lac des Bois. Le
Séiat la rei't. C'est tout ce que je voulais
dire. Je suis très heureux qu'on en soit arrivé
a cette solution et. je le répète, il y a lieu de
grandemenut se féliciter que le Sénat di: Ca-
nada reconnaisse encore qu'il existe en ce
pays des intérêts que le Sénat doit pîrotAger,
et dans l'e cas qui nous occupe il les a certai-
nement protégés.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ajou-
terai qu'une petite rémainiscence. Les honori-
bles membres du Sénat se rappelleront qu'à
l'époque ou je dé'posai le projet de loi, on
avait déclaré que le gouvernemlient d'Ontario
paraissait alors n étroite aldiance ou sv'mpa-
thie avec les uitérêts Backus, et qu'il n'abro-
gerait pas la loi. Ce fut lun des motifs expo-
sés. Il arriva cependant que, soit lorsque jp
présentai le bill en cmnité, soit lorsque j'en
proposai la deuxième lecture, le gouveme-
ment provincial avait été renversé et le prS-
sent gourver-nemrent Ferguson avait été porté

L'hon. M. DANDURAND.

au pouvoir. Quelqu'un fit observer: " Mais
vous ne procédez plus parce qu'un gouverne-
ment conservateur adverse a été élu dans la
province d'Ontario." Je répondis: "Je pro-
cède avec le bill, parce que je fais face à la
province d'Ontario, laquelle réclame et pos-
sède juridiction sur la plus grande partie."
En réalité, nous abrogeons aujourd'hui la loi
de 1921, et nous l'abrogeons dans des condi-
tions probablement plus satisfaisantes; mais
Ontario, la première province du Dominion,
qui avait droit d'être entendue, revendiquait
le droit d'être réintégrée dans sa juridiction.
Je rmt' rappelle avoir proféré cette remarque.
Mais quels qu'aient pu être les événements de
l'époque, j'espère que le bill actuel est bien
meilleur que ceux de 1922 et 1923.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
poutr la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
ne contient que quelques clauses. Il lit:

2. La convention faite entre le Dominion du
Canilada, la province d'Ontario et la province du
Manitoba, aux termes énoncés à l'annexe de la
Présente loi, sera aussi obligatoire pour le Do-
min iion du Ca.nada que si les clauses en avaient
été éiontées dans une loi de ce Parlenient et le
gouverneur en son conseil est par la présente loi
autorisé à mettre en vigueur les clauses de
ladite convention.

3. Est abrogée la Loi île 1921 régularisant
le lai îles Buis, chapitre trente-huit du statut
de 1921.

4. L'article deux de la présente loi entrera en
vigueur à la date que le Gouverneur général
fixera par proclamation.

5. L'article trois île la présente loi entrera
en vigueur le jour que le lieutenant-gouverneur
de la province d'Ontario, par sa proclamation,
mettra en vigueur la loi dite Lake of the Woods
Control Board Act. 1922. chapitre vingt et un
du statut d'Ontario, 1922.

Je propose que nous éliminions l'étane lu'
comité et que nous procédions à la troisième
lecture.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ny a: per-
sonnieIlement aucune objection. et si atcun
membre de la Chambre ne désire différer la
ehose à demain, je corsns à ce que le bill
soit m:untenant lu pour la troisièrme fois.

L'uonorable M. DANDURAND: Avec la
permission dut Sénat, je prop'oe la troisième
lecture de ce bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

BILL DU TRAITE AVEC L'ESPAGNE
DFUXIEM E LECTURE

L'honorable NI. DANDURAND propo*e la
deuxième lectutre eu bill n° 201, intitu·lé: Loi
concernant un certain traité le commrce et
Le eavigation entre le Royaume-Uii et l'Es-
pagne et une certinue convention entre le
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Royaume-Uni et l'Espagne, réglementant le
traitement des compagnies.

Il dit: Honorables -messieurs, le 31 octobre
1922, le gouvernement britannique concluait
avec l'Espagne un traité dont une clause por-
tait que les stipulations du traité pouvaient
être étendues à l'un quelconque des dominions
britanniques, au choix du dominion. Le 27
juin 1924, la Grande-Bretagne et l'Espagne
concluaient entre elles une convention con-
cerna.nt le traitement des compagnies. Le 25
avril 1925, le Canada concluait avec l'Espagne
une convention aux termes de laquelle le
Canada lui accordait le tarif intermédiaire en
retour des droits de la deuxième colonne du
tarif espagnol. Telle était une des clauses de
cette convention:

Le modus vivendi entrera en vigueur le 20
avril 1925, et cessera d'être d'application trois
mois après sa dénonciation par l'une ou l'autre
partie contractante. Etant donnée la nature
provisoire de cet arrangement les gouverne-
ments des deux parties contractantes s'engagent
à entamer sans délai exagéré les négociations
voulues pour la conclusion d'une convention
plus générale et explicite tendant à la régle-
mentation des relations commerciales entre le
Canada et l'Espagne.

La convention concernant les compagnies
est .d'un précieux appoint pour nombre de
compagnies canadiennes, y compris les ban-
ques. L'impôt espagnol sur le capital et les
réserves est de 1 p. 100, mais en vertu de la
convention 'la taxe se trouvera abaissée à j
de 1 p. 100.

Depuis 1923 jusqu'à 1927, le total des im-
portations d'Espagne, des îles Canaries et de
l'Afrique espagnole a atteint les chiffres sui-
vants:

1923.. .. .. .. ..
1924..........
1925.........
1926..........
1927..........

Les exportations du C
été:

1923..
1924..
1925..
1926..
1927..

.. .. .. $1,703,436
.1,667,702
.1,769,989
.2,086,766
.2,221,149

anada à l'Espagne ont

. . . . .. $1,043,093
.. .. .. .. 866,795
.. . . .. .. 252,212

. .. . 947,968
782,254

Même si les droits de la deuxième colonne
du tarif espagnol sont sensiblement inférieurs
à ceux de la première colonne, le Canada se
trouve en état peu avantageux à 'l'heure ac-
tuelle, étant donné que les droits convention-
nels sont de beaucoup plus bas que ceux de la
deuxième colonne. Cela doit se dire de nom-
bre de produits manufacturés que nous pour-
rions vendre, et pour ce qui est du poisson,
le Canada, comparé à Terre-Neuve, est dans
une situation désavantageuse.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable a.mi pourrait-il dire à la Chambre en
quoi consistent les importations d'Espagne au
Canada?

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
énumérer -les principaux articles d'importa-
tion. Mon honorable ami se souviendra que,
d'après le chiffre que j'ai donné, l'ensemble
des importations s'élève à $2,221,149. En 1917,
les principales importations, d'une valeur
totale d'environ $1,500,000, étaient comme
suit:

Noix, $770,572;
Riz, non nettoyé, 3,006,341 livres; ce produit

est admis en franchise;
Raisins, 1,085,829 livres;
Vins, non mousseux, $294,381;
Ouvrages en liège, $309,907;
Sel, 403,088 quintaux; admis en franchise.
Nos principales exportations ont été:
Pneus de caoutchouc, $37,932;
Instruments aratoires et machines agricoles,

$236,202;
Automobiles, $27,266;
Pièces d'automobiles, $689;
Machines, $23,936;
Appareils d'électricité, isolateurs de porce-

laine, etc., $23,576;
Morue, $4,357;
Saumon, en conserves, $119;
Fromage, $918;
Composés de soude et de sodium, $25,481;
Tous autres articles, $161,77>1.
Un assez grand nombre de produite, que je

n'ai pas besoin de consigner au hansard, béné-
ficieront sensiblement des droits du traité ou
de la convention.

Vis-à-vis l'Espagne, les Etats-Unis jouis-
sent à peu de chose près du traitement de la
nation la plus favorisée.

Les produits canadiens qui suivent, com-
parés à ceux du même genre provenant du
Royaume-Uni et de certains autres pays, ne
bénéficient pas d'un traitement aussi avan-
tageux: Saumon en conserves, morue salée,
pneus de caoutchouc, râteaux à foin, batteu-
ses mécaniques et automobiles.

Le Royaume-Uni jouit du traitement de la
nation la plus favorisée de la part de l'Espa-
gne. En acceptant le traité, le Canada jouira
du même avantage que la métropole.

Les articles suivants sont admis en fran-
chise sous tous les tarifs: Oranges; riz, non
nettoyé; et sel pour les pêcheries maritimes
ou celles des golfes.

Sur les articles suivants les droits du tarif
général et du tarif intermédiaire sont les
mêmes: Raisins de Corinthe, séchés; figues,
séchées; raisins; fruits en boîtes de fer-blanc
hermétiquement fermées; huile d'oliv.e, épices
et bouchons de iège.
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Sur 'les articles suivants, il n'y a pas d'écart
entre les droits du tarif intermédiaire et ceux
des traités accordant le traitement de la na-
tion la plus favorisée: Raisins; oignons; épi-
ces; spiritueux; vins, non mousseux, accusant
plus de 20 p. 100 d'esprit de preuve; et cer-
tains bouchons de liège.

Les honorables messieurs peuvent voir que
la plupart des articles que nous importons
d'Espagne sont de nature semblable à ceux
que nous produisons nous-mêmes.

L'honorable M. HUGHES: La mesure à
l'état de projet assure-t-elle quelque avantage
au Canada pour le poisson?

L'honorable M. DANDURAND: Les ho-

norables messieurs constateront que dans le

tarif espagnol il est question de pesetas; une

peseta-or vaut 19.3 cents de monnaie cana-
dienne; un kilogramme équivaut à 2.2 livres.

Le tarif espagnol se compose du premier tarif

et du second tarif, et le tableau suivant indi-
que les droits de chacun de ces tarifs ainsi
que ceux .des traités. Nous obtenons les droits
de traité, conformément à la deuxième colonne
du tableau.

Deuxième Quelques
Premier tarif droits

Numéro tarif (Applicable de
au Canada) traités

Pesetas-or Pesetas-or Pesetas-or

86
98

100-102
191

199

288

295

309

315-318

329

330
363

364

458

459

462
502

Ex. 505

Ex. 506

537

538a-543

567
577

590-593
Ex. 593

624-627

Poêles, foyers, lavabos, cabinets d'aisances.les 100 kil.
Dormants de chemins de fer .............. les 100 kil.
Planches, madriers, solives, etc.......Le mètre cube
Courroies de transmission et cordes en tubes de cuir, et

autres ouvrages de cuir ou de peau pour ma-
chines............................Le kil.

Malles, valises, sacs de voyage, malles à chapeaux, et
autres articles semblables en cuir .......... Le kilo.

Objets de fonte grossière non forgée, pesant chacun de
1 à 25 kil......................... Le 100 kil.

Roues de fer ou d'acier, pesant chacune plus de 100 kilos,
pour locomotives, wagons de chemins de fer et
tram ways..............................Le 100 kil.

Pièces en fer, acier et fonte malléable pour tubes et
tuyaux, ainsi spécifiées .................. Le 100 kil.

Articles de fer et d'acier, forgés ou étampés à l'état
brut......... ................. Le 100 kil.

Câbles de fer ou d'acier avec mélange de fibres tex-
tiles....................................L e 100 kil.

Autres câbles de feret d'acier........... Le 100 kil.
Outils, à main avec ou sans manches, pour le sciage, le

découpage, le rabotage, le limage, etc... Le 100 kil.
Outils et instruments à main, autrement spécifiés au

tarif complet, avec ou sans manches, pesant chacun
plus d'un kilo..................... Le 100 kil.

Articles en aluminium, non recouverts de tissus
Le 100 kil.

Câbles de fil d'aluminium, avec ou sans parties d'autre
m étal..................................Le 100 kil.

Articles de ménage d'aluminium et alliages. .Le 100 kil.
Pièces détachées de machines à combustion interne

Le 100 kil.
Machines de traction et machines à vapeur, semi-fixes,

pesant de 2,000 à 10,000 kilos........ Le 100 kil.
Machines de traction et machines à vapeur, semi-fixes,

pesant de 10,000 à 50,000 kilos........ Le 100 kil.
Machines-outils, à travailler le métal, pesant chacune

de 4,001 à 10,000 kilos.... .......... Le 100 kil.
Machines, appareils et outils à travailler les métaux

définis, et le bois.......................Le 100 kil.
Epandeuses d'engrais................... .. Le 100 kil.
Machines employées dans les usines industrielles et

leurs pièces détachées................. Le 100 kil.
Machines non spécifiées au tarif complet . . ... Le 100 kil.
Machines pour réfrigération et congélation, pesant cha-

cune plus de 1,500 kilos............. Le 100 kil.
Dynamos, électromoteurs, ventilateurs, avec moteurs

électriques, alternateurs, transformateurs et ma-
gnétos, démarreurs, rhéostats, et pièces détachées
de ces machines, pesant chacune de 500 à 5,000
kilos...................................L e 100 kil.

108
3

33.36 et 40

12

23

115-20

93-60

150

115-20-170.40

174-90
150

241

85-80

99

132
26.40

540

246

207

165

99 à 302-50
156

255 -60
180-268

180

36
1-30

11.12 et 13

4

9

38.40

31-20

60

38-40- 68-40

58-30
60

77

28.60

33

44
8.80

180

82

69

55

33 à 132
60

102
60-105

60

l55-25à414.00[ 51-75à 138.00

30
1.04

10, 11 et 12

3-20

8

30

26

40 Y2

30-55

45
42

56

20.80

28

28
5.50

135

66

56

45

24 à 72
40

50-68
50-90

40

45 à 108

Lhon. M. DANDURAND.
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Deuxième Quelques
Premier tarif droits

Numéro tarif (Applicable de
au Canada) traités

Pesetas-or Pesetas-or Pesetas-or

643 Appareils pour télégraphes et téléphones, tableaux de
distribution et leurs pièces constituantes.Le 100 kil. 5-75 2-87J 2-00

717 Machines à calculer............................Le kil. 10 5 4-50
729-730 Châssis avec machines et automobiles complètes Le kil. 3-7-20 1-50-3-60 0-75-240

731 Camions automobiles, omnibus, etc., définis ... .Le kil. 2-40 120 075
886 Nitrates synthétiques de chaux, d'ammoniac et de so-

dium, et autres composés azotés synthétiques
Le 100 kil. 3 1 010

1021 Pâte de bois mécanique....................Le 100 kil. 3 1 080
1327 Morue salée et poissons de reproduction .... Le 100 kil. 96 32 25-60
1328 Poisson pulvérisé (pour l'alimentation) ..... Le 100 kil. 75 25 12
1331 Poisson non spécifié au tarif complet, compressé dans le

sel fumé ou mariné, sauf en bottes de fer-blanc
Le 100 kil. 108 36 18.00

1408 Lait pulvérisé.................................Le kil. 3-75 1.25 0.80
1409 Lait conservé d'autre façon, et lait concentré sans

sucre...................................Le 100 kil. 375 125 100
1418 Fromages durs pesant chacun 20 kilos. (44 livres) ou

plus et fromages faits des fromages dits Emmental
et Gruyère.............................Le 100 kil. 4.50 1'50 070

1422 Légumes conservés........... .............. Le kil. 9 3 2.40
1427 Extraits de viandes. préparations liquides de viandes,

consommés et soupes préparées, avec sucre, à l'état
sec ou liquide...............................Le kil. 0

1497 Courroies de transmission, disques et soupapes (de
caoutchouc) pour machines, renforcées ou non d'au-
tres m atières............................. Le kil. 20 4 3.50

1498 Pneus en caoutchouc d'une seule pièce pour voitures
Le kil. 8-75 3.50 2.25

1500 Chambres à air de caoutchouc..................Le kil. 20 8 5.50
1501 Enveloppes extérieures de pneus en caoutchouc, avec ou

sans parties d'autres matières ............ Le kil 18 6 4-00

L'honorable M. HUGHES: Comment ces
droits sur le poisson comparent-ils avec ceux
auquel le poisson de Terre-Neuve est assu-
jetti? Serons-nous mis sur un pied d'égalité
avec Terre-Neuve?

Lýhonorable M. DANDURAND: Oui,nous
serons sur le même pied que Terre-Neuve si
nous adoptons ce traité.

L'honorable M. REID: 'Me permettra-t-on
de demander à l'honorable leader s'il a l'in-
tention de faire adopter ce traité ce soir? J'ai
cru l'entendre dire qu'il avait plusieurs pages
de tableau, et cela se conçoit, nous ne sau-
rions suivre les modifications et les compren-
dre à mesu-re que l'on en fera part de vive
voix. J'étais sur le point de proposer qu'on
les consigne au Hansard, où nous pourrions les
voir, et qu'on mette la chose en délibération
demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
faire cela.

L'honorable M. REID: Si on fait cela, j'ai
des renseignements à demander au sujet d'une
ou deux clauses du traité.

L3honorable M. WILLOUGHBY: Et d'au-
tres parmi nous ont aussi des observations à
faire sur certains aspects de ce traité.

L'honorable M. DANDURAND: Etant
donné que mon honorable ami désire exami-
ner ce relevé, je vais le consigner au hansard
et il pourra l'examiner avant que je propose
la troisième lecture demain. Aucune raison
spéciale nous oblige à nous former en comité
sur ce bill, car il vise simplement à la ratifica-
tion du traité.

L'honorable M. REID: J'allais proposer
jeudi, car nous n'aurons le hansard que de-
main, à midi.

L'honorable M. DANDURANrD: Je ferai
tout ce que désire mon honorable ami.

L'honorable M. REID: Je ne veux pas re-
tarder l'affaire, mais je proposerais jeudi.

L'honorable M. DANDURAND: J'invite-
rais M. Russell à venir sur le parquet, si l'on
doit demander des renseignements.

Je crois avoir dit un mot de la convention
arrêtée entre le Royaume-Uni et l'Espagne
concernant le traitement des compagnies.
L'Espagne a des loisspéciales qui autorisent
à prélever sur les corporations étrangères un
impôt plus lourd que sur les sociétés domes-
tiques et le gouvernement britannique a con-
clu une convention aux termes de laquelle les
corporations britanniques ne seront pas assu-



304 SENAT

jetties à un impôt supplémentaire. Cela s'ap-
pliquera aux dominions pourvu que ces der-
niers s'unissent pour accepter le traité. Pour
cette raison et à cause (le l'avantage mani-
feste qui en résulterait, nous avons décidé de
solliciter du Parlement l'approbation de cett'
convention.

Je propose la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. REID: Les explications
que nous a données l'honorable monsieur nous
porteraient à croire qu'il s'agit d'un traité au
sujet des tarifs entre les deux pays; mais il
me semble aller plus loin, et confère aux
navires espagnols le droit de naviguer nos
eaux de l'intérieur.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'entend pas dire que le traité
leur accorde des droits de cabotage?

Lhonorable M. REID: C'est ainsi que je
l'entends. C'est pourquoi je tiens à ce qu'il
soit bien compris. L'honorable sénateur pour-
rait peut-être aller aux renseignements et nous
donner plus tard une explication plus coni-
plète qu'il n'est en mesure de le faire ce soir.
Naturellement, l'article ler a trait à la navi-
gation, mais il y a aussi une clause qui pour-
rait s'y rattacher.

L'honorable M. DANDURAND: De quel
article s'agit-il?

L'honorable M. REID: L'article 1er, si je
ne me trompe, a trait presque exclusivement.
à la navigation. Je vais en donner lecture:

Il doit y avoir entre les territoires des deux
parties contractantes liberté réciproque de
connerce et de navigation.

Les sujets de chacune des deux parties con-
tractantes auront pleine et entière liberté de
venir, avec leurs navires et cargaisons, à tous
les endroits et ports situés dans les territoires
de l'autre, auxquels endroits et ports les sujets
de cette partie contractante ont ou peuvent
avoir la permission de venir, et ils jouiront
des mêmes droits, privilèges, libertés, faveurs,
immunités, et exemptions en matière de com-
merce et de navigation que ceux dont jouissent
ou peuvent jouir les sujets de cette partie con-
tractante.

En ce qui concerne leur personne ou leurs
biens, ou relativement à leur commerce ou in-
dustrie, les sujets de chacune des parties con-
tractantes ne seront assujettis à aucune taxe,
générale ou locale, ni à aucun impôt ou enga-
gement de quelque nature que ce soit, autre ou
plus élevé que ceux qui sont ou peuvent être
prélevés sur les sujets de l'autre, ou sur les
sujets ou citoyens de la nation la plus favorisée.

Toutefois, il est entendu que le traitement à
accorder dans les territoires de chaque partie
contractante aux compagnies enregistrées dans
les territoires de l'autre fera le sujet d'une con-
vention spéciale distincte entre les parties con-
tractantes.

J'aimerais à être certain si l'on peut inter-
préter cette clause dans le sens que j'indique.

Uhon. NL DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: J'invite-
rais mon honorable ami à lire l'article 15,
parce qu'il a trait au commerce de cabotage.

L'honorable M. REID: Très bien; je vais
lire l'article 15:

Les stipulations du présent traité se ratta-
chant à la concession mutuedle du traitement
national en matière de navigation, ne s'axppli-
quent pas au commerce de cabotage à l'égard
duquel les sujets et navires des parties contrac-
tantes jouiront du traitement de la nation la
plus favorisée.

Les navires britanniques et espagnols peu-
vent, cependant, circuler d'un port à l'autre,
dans le but, soit de décharger la totalité ou une
partie de leur cargaison ou de leurs passagers
amenés d'outre-mer, soit de prendre à bord la
totalité ou une partie de leur cargaison ou de
leurs passagers pour les transporter à l'étran-
ger.

Il est également entendu que si le commerce
de cabotage de l'un ou l'autre des parties con-
tractantes est exclusivement réservé aux navires
nationaux, les navires de l'autre partie, s'ils
font le commerce à destination ou en provenan-
ce d'endroits situés hors des limites du com-
merce de cabotage ainsi réservé, pourront
transporter entre deux ports dq la première
partie les passagers porteurs de billets d'entier
parcours ou les marchandises consignées dans
des connaissements d'entier parcours à destina-
tion ou en prevenance d'endroits situés hors des
limites susmentionnées, et lorsqu'ils opèrent ce
transport, ces navires et ces passagers, de même
que la cargaison, jouissent de tous les privilèges
du présent traité.

Je passe maintenant à l'article 19, après
quoi, je dirai pour quelle raison je tiens à des
précisions à ce sujet. L'article 19 dit:

Tous les navires qui, d'après la loi britan-
nique. sont censés des navires britanniques, et
tous les navires qui, d'après la loi espagnole,
sont censés des navires espagnols, sont, pour les
fins du présent traité, censés des navires bri-
tanniques ou espagnols respectivement.

Vous observerez que la dernière partie de
l'article 15 donne aux navires espagnols le
droit de transporter des marchandises d'un
port canadien à l'autre, pourvu que ces mar-
chandises soient expédiées sur connaissement
direct. Un navire qui prendrait une cargaison
consignée à Liverpool pourrait la décharger à
Montréal. A tout événement, c'est ce qui nie
paraît être.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Un
navire espagnol peut prendre une partie de sa
caigaison et la laisser dans un port britanni-
que, puis se rendre à un autre port pour y
livrer le reste de sa cargaison.

L'honorable M. REID: Je saisis parfaite-
ment le raisonnement de l'honorable monsieur,
mais je ne suis pas tout à fait certain que la
chose soit aussi précise qu'elle devrait être;
pour cette raison, je l'inviterais à s'informer
auprès du ministère de la Justice afin de dis-
siper tout doute possible.
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Ensuite, au sujet de l'article 19, j'entends
qu'un navire espagnol que la Grande-Brctagne
a déclaré être un navire britannique sera
assujetti au traité et jouira des mêmes privi-
lèges qu'un navire britannique. Il y a un
certain nombre d'années, nous avons entrepris
la création d'une marine marchande qui a
rendu de grands services au pays. Grâce à
l'existence de cette marine, nous avons nu
réglementer les taux de transport des mar-
chandises, et contribuer à les abaisser, non
seulement dans notre vaste région de l'ouest,
mais également dans nos provinces de l'est.
Les honorables messieurs se souviendront que
des navires britanniques se mirent sur-le-
champ à transporter ce trafic et que nous
n'avons jamais pu les en empêcher. Les
navires britanniques, construits en Angleterre,
avaient le même droit que les navires de cons-
truction canadienne d'effectuer des transports
entre les !ports du Canada. Qu'arriva-t-il en-
suite? Des navires des Etats-Unis et d'autres
pays se rendirent simplement en Angleterre,
se firent inscrire sur le registre des navires
britanniques et participèrent à ce trafic. Il
s'ensuivit que notre marine marchande du
Canada cessa d'être utile au point que pen-
dant un certain temps on ne construisit plus
de nouveaux navires. Lorsqu'on fit des repré-
sentations au gouvernement, ce dernier adopta
une -loi portant que tout navire construit ail-
leurs qu'en Angleterre ou au Canada ne pour-
rait venir ici et faire le commerce du cabo-
tage. C'est-à-dire, on ne pouvait, par exemple,
prendre un navire américain, ou un navire
espagnol, le rendre à Terre-Neuve ou en An-
gleterre pour l'y faire inscrire, et ensuite le
ramener pour faire concurrence à notre marine
marchande. On mit fin à cet abus dans une
certaine mesure.

Selon que je l'entends, l'article 19 permet à
un navire espagnol d'aller en Angleterre, de
s'y faire inscrire et de devenir un navire bri-
tannique. En vertu de ce traité, il jouira tout
comme un navire britannique, du droit de
faire le commerce du cabotage dans ce pays-
ci. Ce qui me fait redouter quelque peu les
traités de cette nature c'est que l'on n'y
apporte pas toujours la prudence voulue. Il
doit exister un traité du même genre qui
accorde aux navires norvégiens les mêmes
droits qu'aux navires canadiens entre Port-
Arthur et Montréal. Je n'ai pas fait de re-
cherches afin de savoir en vertu de quelle au-
torisation des navires étrangers se livrent tous
les jours à ce trafic en Canada, mais il en est
bien ainsi.

L'honorable M. DANDURAND: Entre
quels ports?

L'honoraible M. REID: Entre Port-Arthur
et Montréal, et entre des ports de la Nouvelle-

Ecosse et Montréal. C'est ce qu'ils ont fait
depuis de nombreuses années, et ce qu'ils font
encore, à moins qu'un changement ne soit sur-
venu. Comme les honorables représentants
de la NouvelleEcosse doivent le savoir, pen-
dant de nombreuses années des navires étran-
gers ont transporté de la houille d'un port
canadien à l'autre. Je veux m'assurer qu'il n'y
a aucun élément de surprise dans ce traité
comme il y en a eu dans d'autres. Je me sou-
viens de la discussion qui eut lieu, il y a plu-
sieurs années, à la Chambre des Communes,
sur le traité entre les Etats-Unis et le Canada.
Lors de la conclusion de ce traité nous avons
donné aux navires américains le droit de pas-
ser par cette partie du Saint-Laurent, entre
Cornwall et Montréal, qui se trouve exclusi-
vement en territoire canadien. Il ne sert à
rien de mettre obstacle au trafic entre Mont-
réal et la mer, car nous reconnaissons le droit
dont jouissent tous les navires, de quelque
nationalité qu'ils soient, de venir prendre nos
marchandises à Montréal et à Québec, et d'en
apporter d'autres à ces ports. Lorsque ce
traité fut conclu on supposait que leurs na-
vires se serviraient des cinquante ou soixante
milles situés exclusivement en territoire ca-
nadien pour le transport de cargaisons des
Etats-Unis à Montréal; mais je ne crois pas
me tromper en disant ce que j'imagine être
connu de tous dans cette Chambre, c'est-à-
dire que la plus grande partie du grain, cultivé
au Manitoba, dans la Saskatchewan et dans
l'Alberta, chargé à Port-Arthur, et livré à
Montréal pour être ensuite expédié en Angle-
terre, a été transporté par des navires améri-
cains. Si ma mémoire est fidèle, ce trafic
est effectué par des navires américains d#ns
une proportion de 60 p. 100.

L'honorable M. HUGHES: Ne leur était-il
pas interdit, à un moment, de faire ce trans-
port, et n'est-il pas vrai qu à cette époque nous
ne pouvions suffire à -la tâche?

L'honorable M. REID: Je vais répondre à
l'honorable monsieur. Lorsque OgdenMburg
était la tête de ligne américaine et Prescott
la tête de ligne canadienne-c'est-à-dire avant
la construction de gros navires pour le com-
merce des Grands lacs-un navire américain
prenait son chargement de grain à Port-Arthur
et le transportait à Ogdensburg. Là, un autre
navire américain transportait le grain directe-
ment à Montréal où se faisait le décharge-
ment, et s'il se trouvait à ce port un navire
océanique américain, il transportait le grain
dans les vieux pays. Lorsque l'on construisit
de gros navires sur les Lacs, logiquement, la
marine marchande en construisit également et
le gouvernement canadien érigea un éléva-
teur à Port-Colborne pour le transbordement
du grain venant -de Port-Arthur à bord de nos
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propres navires, afin de le rendre directement
à Montréal. Les navires américains commen-
cèrent immédiatement à transporter du grain
à Buffalo, où ils le transbordaient sur des
navires américains,-et le très honorable repré-
sentant de Brockville (le très honorable M.
Graham) l'attestera lui-même, je les vois tous
les jours qui descendent le fleuve. Lorsque
l'on signala la chose à sir John 'Ihompson, il
en reconnut l'irrégularité, et en conséquence,
un faible droit fut imposé, par un décret du
conseil, me semble-t-il, sur le grain passant
par le canal Welland ou transporté de Port-
Arthur à Montréal exclusivenent par des
navires étrangers. On perçut ainsi une somme
importante en péages; naturellement, je ne
parle que de mémoire, mais il me semble que
le montant devait être de $160,000. Le gou-
vernement américain s'opposa immédiatement
à cette démarche qu'il estima être un acte
d'hostilité, et il nous fallut céder et rembour-
ser les deniers. Depuis ce temps-là une bonne
partie du grain expédié,-50 ou 60 p. 100, si
je ne me trompe,-a été transporté de Port-
Arthur à Montréal, par des navires améri-
cains

A présent, je vais vous dire de quelle ma-
nière l'Ouest s'est trouvé atteint par cet état
de choses. Comparée à celle des Etats-Unis,
notre marine marchande est peu considérable,
parce que nous ne saurions obtenir une plus
grande part de ce trafic, et avec tous ces autres
navires étrangers qui viennent ici, un seul
moyen s'offre à notre marine marchande de
faire des bénéfices, et ce moyen consiste à
faire partie de la coalition, dont le bureau
chef est à Cleveland et qui fixe les prix. Il
nous faut ou accepter ces taux ou renoncer
aux affaires. Naturellement, notre marine
marchande y adhère et elle encaisse de gros
bénéfices.

Permettez-:moi de citer un autre exemple
de la situation qui nous est faite. Je me sou-
viens fort bien, et d'autres membres de la
Chambre se souviennent aussi du temps où
des navires d'une contenance de 85,000 bois-
seaux, dimension propre au canal Welland
actuel, étaient les plus gros navires des Lacs,
transportaient le grain et faisaient des béné-
fices à 5 cents le boisseau entre Port-Arthur
et Montréal. Il y a deux ou trois ans, le taux
était d'environ 12 cents. Si vous voulez sa-
voir quel était le taux l'an dernier, il suffit
de le demander au bureau de la statistique.
Le taux moyen, entre Port-Arthur et Port-
Colborne ou Buffalo était de trois cents et
une fraction; c'est-à-dire, variant entre 3 et
4 cents pour une distance de 800 milles. De
Port-Colborne à Montréal, le taux était de 5
cents et une fraction. Or, les navires au canal

L'hon. M. REID.

Erié transportent le grain à Montréal, et je
les vois passer tous les jours.

La raison qui m'a engagé à expliquer aux
honorables messieurs ce qui était arrivé dans
le passé c'est que, à mon avis, si ce traité avec
l'Espagne devient en vigueur et qu'un navire
espagnol puisse devenir britannique simpie-
ment en s'inscrivant comme tel, vous verrez,
se liv-rant à ce trafic, entre Port-Arthur et
Montréal, un grand nombre de navires cons-
truits en Espagne et dont l'équipage, à l'ex-
ception d'un seul homme, le pilote, se com-
posera entièrement de marins espagnols.

L'honorable M. HUGHES: Cela ne peut-il
pas se faire aujourd'hui d'après le registre
britannique?

L'honorable M. REID: Non par un navire
espagnol, selon que je l'entends. Les navires
norvégiens sont les seuls que j'aie vus. Il me
semble que c'est l'été dernier que j'ai vu des
navires de cette nationalité. On me dira
peut-être: "Ces navires viennent ici avec un
chargement en destination directe de Port-
Arthur et ils retournent directement en Nor-
vège avec un autre chargement." La chose est
possible. Je ne sais s'il en vient aujourd"hui
ou non, mais autrefois nous avions sur le
Saint-Laurent -des navires qui partaient le soir
avec une cargaison de whisky pour Cuba et
qui étaient de retour le lendemain matin,
prêts à prendre une autre cargaison, alors
qu'ils n'avaient eu pour ainsi dire que le temps
de se rendre à Montréal.

J'appréhende que l'arrangement projeté soit
susceptible d'une interprétation dans le seus
que j'ai indiqué.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. REID: Un navire quitte
Port-Arthur avec une cargaison de grain qui
fait l'objet de ce que l'on appelle un connais-
sement direct. Lorsqu'il signe ce document
le capitaine n'a pour toute responsibilité que
celle d'expédier la cargaison de Port-Arthur
à Liverpool ou à l'endroit quelconque de des-
tination, au taux spécifié par le connaissement.
La cargaison peut être transbordée sur un
autre navire, du moment qu'elle est expédiée
à Liverpool. Les navires dont je parle sont
de faible tonnage, propres à la navigation du
canal Welland, et partant, je crois qu'en réalité
ils transbordent leur cargaison.

Je dois dire comment cet état de choses nuit
à notre marine marchande. A certaines épo-
ques de l'année, les taux sont plus élevés, et
à d'autres moments, la Marine marchande du
Canada fonctionne à perte. Elle perd de l'ar-
gent sur le trafic. Au printemps, une grande
activité règne et les navires obtiennent un taux
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quelque peu plus élevé; il en est de même à
l'automne; mais les mois de juin, juillet et
août sont les moins rémunérateurs pour la
marine marchande en général. Vous pouvez
constater que ces navires arrivent le prin-
temps, font du transport pendant un mois ou
deux, gagnent beaucoup d'argent, et décam-
pent lorsque les taux sont à la baisse, pour
revenir à l'automne. C'est ce qui est arrivé
depuis un certain temps.

Je suis peiné d'avoir parlé si longtemps,
mais j'ai cru qu'il était utile d'expliquer ce
qui s'est passé et de faire ressortir l'opportu-
nité d'user de prudence dans la conclusion
d'un traité de la nature de celui dont il est
question et qui porte sur les tarifs entre ces
pays. En profane que je suis, je donne aux
articles du traité le sens que j'y vois, et notez
bien, si le gouvernement espagnol leur attri-
bue la même signification, il estimera que nous
commettrons un acte d'hostilité si l'on réclame
que justice soit rendue à notre marine mar-
chande et si nous réclamons que le traité soit
compris dans le sens visé par le gouvernement
canadien qui l'a conclu.

L'honorable M. DANDURAND: Je répon-
drai en quelques mots à la demande de ren-
seignements de mon honorable ami. L'article
15, qui 'porte sur le droit d'un navi-re étranger
de naviguer nos fleuves, est une clause d'ordre
général comprise ýde par tout l'univers. Elle
ne fait qu'autoriser un navire d'un port étran-
ger à venir dans un pays, pour y délivrer peut-
être une partie de sa cargaison à un port, et
passer ensuite à un autre port afin d'y débar-
quer le reste de son chargement. Ce navire
peut ensuite prendre une cargaison à un port,
mais il doit retourner au pays étranger. Il ne
peut séjourner dans le pays pour y faire du
cabotage, simplement par ce qu'il se trouve
dans nos eaux.

Mon honorable ami (Phonorable M. Reid)
faisait partie du ministère en 1913, si jie ne me
trompe, et il lui incomba d'examiner le traité
conclu avec le Japon. Ce traité contenait
précisément la même clause, et on ne lui a
jamais prêté d'autre signification que celle
que j'indique, et qui est la seule interpréta-
tion rationelle et logique. L'article 21 du
traité avec le Japon, lequel a été accepté et
adopté 'par le Parlement à l'avis -d'un collègue
de mon honorable ami, dit:

Le cabotage des hautes parties contractantes
est excepté des stipulations du présent traité
et sera réglé conformément aux lois du Royau-
me-Uni et du Japon respectivement. Il est ce-
pendant entendu que les sujets et vaisseaux de
chaque haute partie contractante jouiront, sous
ce rapport, du traitement de la nation la plus
favorisée dans les territoires de l'autre partie.

Les vaisseaux britanniques et japonais peu-
vent, néanmoins, aller d'un port à l'autre afin
de débarquer la totalité ou une partie de
leurs passagers ou eargaison amenée de l'étran-

ger, ou afin d'embarquer la totalité ou une
partie de leurs passagers ou cargaison pour une
destination étrangère.

Il est en outre entendu, advenant que la ca-
botage de chaque pays soit exclusivement ré-
servé aux vaisseaux nationaux, que les vais-
seaux de l'autre pays, s'ils font du commerce
entre endroits situés en dehors des limites du
cabotage ainsi réservé, pouront transporter
entre deux ports du premier pays, les passagers
porteurs de bilets directs, ou les marchandises
figurant sur connaissements directs et consi-
gnées d'endroits ou à des endroits en dehors des
limites susdites, et alors qu'ils sont engagés
dans ces opérations, ces vaisseaux et leurs car-
gaisons jouiront des pleins privilèges du pré-
sent traité.

En d'autres termes, un navire espagnol peut
venir ici avec une cargaison, en débarquer une
partie à Québec, et continuer sa route jusqu'à
Montréal afin d'y débarquer le reste; ensuite,
il ie peut remonter plus loin, mais au con-
traire, il doit descendre vers l'océan, avec sa
cargaison prise, partie à Québec, partie à
Montréal, et retourner à un port de l'étranger.

L'honorable M.. REID: L'honorable mon-
sieur dit-il que si un navire débarque une par-
tie de sa cargaison à Québec et le reste à
Montréal, il ne peut ensuite se rendre à Port-
Arthur et y prendre une cargaison à destina-
tion de Liverpool? Supposons qu'il ne prenne
rien en montant, et qu'il aille à Port-Arthur
au lieu de Montréal. Je crois avoir compris,
d'après l'honorable monsieur, que le navire ne
pourrait faire cela.

Le très honorable M. GRAHAM: Il lui
faudrait y aller à vide.

L'honorable M. DANDURAND: On m'in-
forme que le navire, après avoir débarqué le
reste de sa cargaison à Montréal, peut monter
à Fort-William.

L'honorable M. REID: Précisément.

L'honorable M. DANDURAND: A vide.

L'honorable M. REID: Oui; ils montent
presque tous sans cargaison.

L'honorable M. DANDURAND: Le navire
peut y prendre une cargaison et retourner dans
son pays.

Lhonorable M. REID: Bien peu de na-
vires montent avec une cargaison. Les na-
vires descendent le fleuve avec un chargement,
mais ils se rendent à vide à Port-Arthur. Ainsi-
notre commerce de cabotage se trouve atteint
par les navires étrangers qui transportent le
grain en grandes quantités.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Mon
honorable ami fait erreur, car la cargaison
prise à Fort-William ou à un autre port doit
être débarquée à un port étranger.

L'honorable M. REID: Pourquoi devraient-
ils remonter plus loin que Montréal? Toute-
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fois. l'honorable monsieur a parlé de ac qui
s'est passé en 1913. Naturellement, je ne
trouve rien à redire à cela. Il se peut qu'en
1913, alors que je faisais partie du mnistère,
un traité d'une certaine nature ait été conclu
qui, à certains égards, n'a pas été observé
dans le sens prévu, tel le traité conclu avec
les Etats-Unis et auquel je faisais allusien.
Une erreur peut avoir été commise. Mais au-
jourd'hui que nous sommes à conclure de
nouveaux traités, je suis d'avis que nous de-
vrions agir avec beaucoup de prudence. L'ho-
norable monsieur se rappellera une concession
qui a été faite aux navires norvégiens; je ne
saurais dire si ce fut le fait de son gouverne-
ment ou de celui dont je faisais partie. On
permit aux navires norvégiens de faire di ca-
botage pendant un certain nombre d'années,
et si ma mémoire est fidèle, ce privilège a
été maintenu jusqu'à notre avénement au
pouvoir à l'automne de 1911, vers la fin de
la saison de navigation de cette année-là.
Depuis plusieurs années les navires de Nor-
vège avaient le droit de transporter de la
houille de la Nouvelle-Ecosse à Montréal.

L'honorable M. DANDURAND: Ce pri-
irilège avait été accordé pour de bonnes et
valables raisons, mais je crois savoir qu'il
n'en est plus ainsi de nos jours.

L'honorable M. REID: Non, parce lors de
notre arrivée à la direction des affaires nous
nous sommes mis en frais de mettre les choses
au point. Nous avons abordé la question
sans tarder et je vais vous dire comment elle
a été réglée: la guerre éclata; tous ces navires
furent néquisitiionnés et il leur fallut rentrer
dlans leur propre pays, et dans la suite nous
leurs refusâmes la permission de commencer de
nouveau ce commerce. Voilà l'explication.
En réalité, le changement n'est attribuable à
aucun gouvernement.

Et encore, prenons l'article que l'honorable
monsieur vient de lire. La conclusion d'un
traité avec le Japon ne nuirait en rien à notre
marine marchande. Si les navires japonais
pouvaient contourner l'Atlantique, remonter
le Saint-Laurent et faire des affaires jusqu'à
Port-Arthur et Fort-William, nos navires pour-
raient en souffrir, mais le traité japonais n'in-
flue guère sur la situation car les navires de
cette nation se trouvent du mauvais côté du
continent, là-bas dans le Pacifique, et ne pour-
raient faire du cabotage.

L'article 19 du traité conclu avec l'Espagne
est ainsi libellé:

Tous navires qui, conformément à la loi bri-
tannique, sont considérés comme navires britan-
niques, et tous navires qui, conformément à la
loi espagnole, sont considérés comme navires
espagnols, seront, pour les objets du présent
traité, réputés navires britanniques et espa-
gnols respectivement.

L'hon. M. REID.

Maintenant, voici ce que j'ai demandé à
l'honorable monsieur: est-ce qu'un navire espa-
gnol pourrait se faire inscrire en Angleterre et
aurait-il ensuite, comme un navire britanni-
que, le droit de venir ici et d'y faire du cabo-
tage? Le premier venu peut aller en Angle-
terre, y acheter un navire à bon marché, et si
ce navire, conservant sa nationalité britanni-
que, vient ici, il fait concurrence à nos pro-
pres navires et a le droit de faire du cabo-
tage tout comme un vaisseau construit ici en
Canada. Il faudrait être habile avocat pour
interpréter cet article, mais j'aimerais à avoir
du ministère de la Justice l'assurance qu'il n'y
pas lieu d'appréhender qu'un navire espagnol
puisse être autorisé, en vertu du traité pro-
jeté, à faire du cabotage en Canada; de même,
devons-nous être certains qu'un navire espa-
gnol, qui se rend à Liverpool ou à un autre
port anglais et se fait porter sur le registre
britannique, comme cela peut se faire sans
frais, soit autorisé à venir au Canada et y
jouisse des mêmes privilèges que ceux dont
jouissent les navires de construction britanni-
que.

L'honorable M. DANDURAND: On m'in-
forme qu'au contraire, ce navire ne jouirait
pas de ce privilège.

L'honorable M. REID: Très bien. Je n'ai
fait que soulever la question.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, il est un petit détail, gros de
conséquences, cependant, sur lequel j'aimerais
un peu d'éclaircissement. Je veux parler, non
du traité de navigation, mais de l'accord con-
cernant les compagnies. L'arrangement pro-
jeté avec l'Espagne a un double objet; d'a-
bord le commerce et la navigation, et ensuite
le traitement des compagnies. L'article 1 de
l'accord concernant les compagnies porte que:

Pour les fins du présent Accord, l'expression
"compagnie d'une partie contractante" signifie
les compagnies en commandite et autres sociétés
qui se livrent aux opérations de commerce, d'in-
dustrie, de transport, d'assurance, de finance et
autres, constituées et autorisées conformément
aux lois en vigueur dans les territoires de cette
partie contractante, et dont le siège social est
situé dans ces territoires.

Naturellement, il saute aux yeux que lks
provinces seraient comprises dans les t erri-
toires des parties contiractantes. Il peut se
faire, comme l'a fait observer l'honorable chef
du gouvernement, que les arrangements finan-
ciers conclus entre nous et l'Espagne peuvent
jouer à l'avantage du Canada par ce traité;
c'est-à-dire, nos banques, notamment, peu-
vent, à la suite de ce traité, se trouver dans
une situation plus avantageuse, en étant assu-
jetties à un impôt moins onéreux que celui de
l'heure actuelle.
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Mais c'est l'aspect constitutionnel de la
question qui me préoccupe. Je suppose que
les légistes du ministère ont examiné l'affaire
avec soin, au point de vue du droit que le
Dominion du Canada peut avoir de faire un
marché et de conférer des droits qu'un pays
étranger est susceptible d'acquérir en vertu
de ce traité.

L'honorable M. DANIEL: L'exemption de
taxes locales.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'exemp-
tion de taxes locales et la réglementation dû-
mestique. Ce droit est censé être conféré par
le Canada sous l'autorité de l'article 132 de
la loi de l'Amérique britannique du Nord:

132. Le Parlement et le gouvernement du
Canada auront tous les pouvoirs nécessaires
pour remplir envers les pays étrangers, comme
portion de l'empire britannique, les obligations
du Canada, ou d'aucune de ses provinces, nais-
sant de traités conclus entre 1 empire et ces
pays étrangers.

Or, il n'existe aucun traité entre une pro-
vince du Canada et un pays étranger. Nos
provinces ne constituent que des parties du
Canada. Advenant le cas où un traité aurait
été conclu entre l'Espagne et la ;province d'On-
tario, si la chose pouvait être,-et cela ne
saurait être, il va sans dire,-j'imagine qu'en
vertu de cet article le Dominion du Canada
aurait le droit de voir à ce que les stipulations
du traité soient observées, en ce qui concer-
nerait le Canada lui-même.

Comme nous le savons tous, les articles 90
et 91 ont trait aux attributions du parlement
fédéral; l'article 92 vise les pouvoirs des gou-
vernements des provinces et des législatures
provinciales; et le paragraphe 11 de l'article
92 régit la constitution en corporations de
compagnies organisées pour des fins d'ordre
provincial. Nous savons tous également que
le parlement fédéral peut lier les compagnies
qui détiennent une charte fédérale; mais cela
diffère sensiblement du droit, de la part du
gouvernement, de conclure un traité qui lie
les compagnies à chartes provinciales, chartes
comportant essentiellement des objets d'ordre
provincial. Cela ne relève pas de l'article qui
confère au gouvernement fédéral les pouvoirs
secondaires; il faut donc que cela relève de
ceux dont je parle.

Passons à un autre aspect de la question.
Personne ne conteste au gouvernement fédéral
le droit de statuer dans le domaine d'inter-
vention législative où peut-être, il peut pa-
raître empiéter sur un terrain commun. Pre-
nons, par exemple, le commerce de banques.
Comme nous le savons, da loi des banques vise
la législation provinciale sur laquelle elle l'em-
porte jusqu'à un certain point. Il n'y a pas
longtemps, j'avais à m'occuper de la cause

d'une banque qui avait aocepté un recépissé
d'entrepôt au sujet d'une avance faite à un
cultivateur contre ila garantie de son grain,
et cette banque avait pris une hypothèque mo-
biliaire sur ce grain même. Il y a âà également
une affaire dans laquelle le gouvernement fé-
déral a exercé sa prérogative de priorité, parce
dans l'application de la loi des banques tous
les pouvoirs auxiliaires, indispensables pour le
fonctionnement de cette loi, étaient sous-en-
tendus et y étaient surbordonnés. Il y a d'au-
tres exemples, telles les affaires assujéties à
la loi de faillite, où cette loi fédérale régis-
sant les faillites a la priorité sur les lois pro-
vinciales concernant les cessions, etc., ainsi
que sur les lois provinciales relatives aux prio-
rités, et ainsi de suite, par ce qu'il est indis-
pensable, dans l'application de cette loi, qui
est bien un statut fédéral, d'avoir ces pouvoirs
auxiliaires.

La question qui me vient à Yesprit est de
savoir si nous pouvons céder un des droits
des provinces du Canada,--droits qui leur sont
manifestement réservés par la loi de l'Amé-
rique britannique du Nord en vertu des pou-
voirs spécifiques qui leur sont conférés et qui
par conséquent ne sont subordonnés à aucune
autorité secondaire puisqu'ils portent essen-
tiellement sur des objets d'ordre provincial.
Le gouvernement fédéral n'a guère eu de veine
dans ses relations avec la province d'Ontario
au sujet de sa législation concernant l'assu-
rance. Nous savons tous que le jugement du
Conseil privé nous a été défavorable, car,
ainsi que le gouvernement d'Ontario le. pré-
tendait, nous empiétons sur son domaine.

Je me suis demandé, et je sais que la ques-
tion est d'extrême importance, si nous n'a-
vions pas, en notre qualité de gouvernement
fédéral, dépassé notre prérogative lorsque nous
tendons, au moyen de traités, à lier les diver-
ses provinces du Canada, et ce dans tous les
domaines de législation, tant fédérale que pro-
vinciale. D'autres nations comme da Grande-
Bretagne pourraient le faire, par ce qu'elles
n'ont pas notre mode de gouvernement fédé-
ral. Les Etats-Unis pourraient le faire car
dans ce pays le gouvernement est suprême;
mais nous avons délégué aux législatures pro-
vinciales un pouvoir plénier dans certains do-
maines d'action.

Je puis faire erreur en appréhendant des
difficultés de cet ordre; mais c'est ce qui me
vient à l'idée pour l'instant.

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-
lement, il est difficile d'établir une ligne de
démarcation exacte entre les pouvoirs du gou-
vernement fédéral et ceux des législatures
provinciales. Maintes opinions ont été sou-
mises au conseil privé par des gens qui font
autorité en droit constitutionnel; mais je ferai
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observer à mon honorable ami que l'article
est assez large d'application et qu'en toute
probabilité il vise les lois de la province aussi
bien que celles du gouvernement fédéral.

Pour les fins du présent Accord, l'expression
"compagnie d'une partie contractante" signifie
les compagnies en commandite et autres sociétés
qui se livrent aux opérations de commerce, d'in-
dustrie, de transport, d'assurance, de finance
et autres, constituées et autorisées conformé-
ment aux lois en vigueur dans les territoires de
cette partie contractante, et dont le siège social
est situé dans ces territoires.

L'honorable M. WILLOUGHBY: D'accord.
A titre d'exemple, prenons la province de
Québec; cette province fait partie de notre
territoire.

L'honorable M. DANDURAND: L'article
est assez large d'application pour viser toutes
ces provinces. Si mon honorable ami veut lire
le 'traité, il verra que tout ce à quoi nous nous
engageons consiste à ne faire aucune distine-
tion contre ces compagnies étrangàres, de
sorte qu'une loi de la province d'Ontario ou
de Québec .destinée à viser les citoyens de ces
provinces s'appliquera à toutes ces corpora-
tions étrangères qui seraient assujéties au
traité; et l'Espagne n'aurait aucun motif de
plainte pourvu qu'elle jouisse de l'égalité de
traitement avec nos nationaux. Nous ne de-
mandons pas autre chose à l'Espagne, mais
nous nous assurons l'égalité de traitement avec
les Espagnols tout comme nous assurons la
même chose à ces derniers en territoire ca-
nadien.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable mon-
sieur peut-il nous dire si, sur le point même
qu'il discute, on constaterait de la différence
entre ce traité et ceux que vise l'ordre du
jour suivant, soit le n° 18, la convention de
commerce avec la République tchécoslovaque,
et le n° 19, accords commerciaux entre le Ca-
nada et l'Esthonie et autres pays. Ce traité
me paraît avoir été négocié par le gouverne-
ment impérial agissant au nom de la Couron-
ne; mais les deux suivants semblent être des
traités conclus par notre propre gouverne-
ment.

A en juger par la lecture de la loi de l'Amé-
rique britannique du Nord, je ne cro:s pas
qu'il survienne des difficultés au sujet de ce
traité ou d'un autre qui a été conclu par le
gouvernement impérial, car ailors le gouverne-
ment impérial nous confère le pouvoir de voir
à ce que toutes les parties du pays respectent
le traité en question. Mais je ne saurais dire
quant aux deux autres, car ils me semblent
pouvoir différer, à moins qu'un certain nombre
des nôtres modifient leur attitude lorsque
nous concluons un traité. Après tout, je sup-
pose que les trois traités sont censés être con-

L'hon. M. DANDURAND.

elus par Sa Majesté le Roi George, mgis il
en est deux qui semblent avoir été conclus
par lui sur l'avis de ses conseillers canadiens,
et un sur l'avis de ses conseillers britan-
niques. M'est avis que nous devrions avoir
des éclaircissements sur cet aspect de la ques-
tion étant donnée la différence qui existe entre
les trois traités.

L'honorable M. DANDURAND: Le traité
visé par l'ordre du jour n° 18, soit le bill 202,
intitulé: Loi concernant une certaine conven-
tion de commerce entre Sa Majesté et le pré-
sident de la République tchécoslovaque. est
conclu par le peuple du Canada et la Tchéco-
slovaquie, et à la page 2 du bill, mon honora-
ble ami peut voir l'annexe qui est ainsi
conçue:

Convention de commerce entre le Canada et la
Tehécolovaquie.

Sa Majesté le Roi de la Grande-Bretagne, de
l'Irlande et des possessions britanniques d'au
delà des mers, Empereur des Indes, de par sa
souveraineté sur le Canada, et le Président de
la République tchécoslovaque, voulant amélio-
rer et étendre les relations commerciales entre
le Canada et la Tchécoslovaquie, ont résolu de
conclure une Convention à cette fin, etc.

Mon honorable ami constatera que Sa Ma-
jesté le Roi de la Grande-Bretagne, d'Irlande
et des Possessions britanniques d'au delà des
mers, Empereur des Indes, de par sa souve-
raineté sur le Canada, est représenté par l'ho-
norable James Alexander Robb, membre de
l'honorable Conseil privé de Sa Majesté pour
le Canada, et par l'honorable James Malcolm,
membre de l'honorable Conseil privé de Sa
Majesté pour le Canada; la république Tché-
coslovaque est représentée par monsieur
Frantisek Kveton, consul de la République
tchécoslovaque à Montréal; quant aux autres,
ils sont conclus par Sa Majesté le Roi de la
Grande-Bretagne, avec ces divers pays, et
nous adhérons à ces traités en acceptant un
ou deux articles de chacun d'eux.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, mais ce dont
il s'agit dans le moment, c'est de savoir si,
dans ces traités, nous avons affaire à une na-
tion, la Grande-Bretagne, ou à deux, la Gran-
de-Bretagne et le Canada. Ce sont des na-
tions distinctes.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sai-
sis pas bien la question.

L'honorable W.-B. ROSS: D'aucuns pré-
tendent que nous constituons une nation indé-
pendante, indépendante de la Grande-Breta-
gne, et qu'il en est de même de l'Australie.
Or, avons-nous ici deux ou trois nations avec
lesquelles nous négocions ces traités, ou une
seule, la Grande-Bretagne? A mon avis, il n'y
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en a qu'une, celle qui a pour chef Sa Majesté
le roi George.

Le très honorable M. GRAHAM: Un seul
roi, à tout événement.

L'honorable W.-B. BOSS: Et il est inutile
de parler de deux nations, d'une autre nation
que vous appelez Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Mais mon
honorable ami doit se rappeler qu'il y a le
Dominion du Canada qui conseille le Roi, et
que la Grande-Bretagne, le nord de l'Irlande,
l'Australie, la Nouvelle-Zélande, l'Afrique du
sud et l'Etat-Libre d'Irlande, conseillent aussi
Sa Majesté de la même façon; mais ce sont
des nations autonomes, chacune pour ainsi
dire ayant son propre caractère d'invidualité.
unies les unes aux autres par le même Roi et
le même drapeau. Elles conseillent le souve-
rain, mais elles sont parfaitement libres, chez
elles comme à l'extérieur, de parler et d'agir
au nom du seul et même roi.

A présent, il est très facile de répondre à
la question de mon honorable ami. Agréerait-
il, sur une question quelconque, un ordre éma-
nant du Roi en conseil représentant le cabi-
net anglais? Quel poids, par exemple, aurait
en Canada un décret du conseil du gouverne-
ment Baldwin? Ce dernier n'a aucune auto-
rité en Canada, et cependant ile gouvernement
Baldwin parle, lorsqu'il s'agit de législation,
au nom du Roi en conseil dans la Grande-
Bretagne. Mais nous avons le Roi en conseil
à Ottawa,-le Roi représenté ici par le vice-
roi. Vous pourriez peut-être dire le gouver-
neur général, mais il y a longtemps qu'un
personnage venu de l'autre côté a administré
ce pays-ci. Le Canada se gouverne lui-même,
sous le même roi qu'il conseille par l'intermé-
diaire de ceux qu/il dlègue ici.

On a considéré, à tort, que le gouvern-ur
général représente le Roi en conseil en Gran-
de-Bretagne, parce que, à venir jusqu'au 1er
juillet dernier, on s'en est servi irrégulière-
ment comme d'un agent de liaison entre les
divers ministères de la Grande-Bretagne et
le Dominion du Canada. Si l'honorable séna-
teur veut jeter un coup d'œil sur la loi de
l'Amérique britannique du Nord, il verra que
le Gouverneur général est le représentant du
Roi, et il a été reconnu comme tel par la der-
nière conférence impériale.

L'honorable M. ROBERTSON: Il repré-
sente le Roi dans un pays qui ne jouit pas de
l'autonomie.

L'honorable M. DANDURAND: En 1867,
on nous conféra tous les pouvoirs d'un domi-
nion autonome.

L'honorable M. ROBERTSON: Je veux
dire un vice-roi.

L'honorable M. DANDURAND: Et j'a-
joute que l'expression Gouverneur général est
inappropriée; c'est un vice-roi. Je l'ai déjà
dit dans cette Chambre, et, je crois que plus
d'un Gouverneur général avaient l'impression
qu'ils étaient en réalité vice-rois.

L'honorable W.-B. ROSS: J'ai ici l'article
de la loi de l'Amérique britannique du Nord
dont parle mon honorable ami. Il est ainsi
conçu:

132. Le parlement et le gouvernement du
Canada auront tous les pouvoirs nécessaires
pur remplir envers les pays étrangers, comme
portion de l'empire britannique, les obligations
du Canada, ou d'aucune de ses provinces, nais-
sant de traités conclus entre l'empire et ces
pays étrangers.

Maintenant, j'aimerais à savoir si le n° 18
de l'ordre du jour a trait à un traité entre
l'Empire et la Tchécoslovaquie?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable W.-B. ROSS: Très bien, dans
ce cas; cela ne confère pas à ce parlement le
pouvoir de faire observer les dispositions du
traité. L'objection soulevée par mon hono-
rable ami se trouve alors fondée. Aux termes
de l'article 132, vous ne pouvez empiéter sur
les droits des provinces que si ce traité est un
traité britannique. Je suppose qu'à l'époque
où l'article 132 fut rédigé, personne ne son-
geait qu'un jour lle Canada conclurait ses
propres traités. Il peut surgir des difficultés
à cet égard. Si ce n'est pas un traité britan-
nique, vous ne pouvez commander aux pro-
vinces.

L'honorable M. DANDURAND: Jusqu'à
quel point cela impose-t-il des obligations
aux provinces?

L'hononable W.-B. ROSS: C'est un empiéte-
ment sur leurs droits.

Lhonorable M. DANDURAND: Le minis-
tère de la Justice dit que cela n'est pas. Il a
examiné la question, et a déclaré que nos pou-
voirs étaient assez étendus (pour que nous
puissions conclure ce traité sans empiéter sur
les droits des provinces. Si les honorables
messieurs veulent s'assurer des pouvoirs qui
nous sont attribués par la loi constitutionnelle,
ils verront que les provinces n'ont pas lieu de
s'inquiéter ni de protester, car des protesta-
tions de cette nature ne surviendraient que
s'il y avait des griefs ou advenant l'exercice
d'un pouvoir qui constituerait une infraction
aux lois provinciales. On pourrait, en théorie,
prétendre qu'un état de choses peut surgir qui
fournirait aux !provinces l'occasion d'éprouver
la validité de ce traité; mais tant que cet
état de choses ne sera pas, j'estime que nous
n'avons guère lieu de craindre.
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L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable mon-
sieur procède à l'aveuglette. Il me semble que
nous devrions, si faire se peut, savoir où nous
allons, et parer aux difficultés. Je puis con-
cevoir que le ministère de la Justice dise que
vous pouvez agir ainsi, du moment qu'à son
avis, il s'agit ici d'un traité britannique. Moi-
même, je suis enclin à croire qu'il en est
ainsi.

L'honorable M. DANDURAND: Maismon
honorable ami ne doit pas oublier que les
traités ne sont conclus que par Sa Majesté le
Roi.

Lahonorable W.-B. ROSS: C'est pourquo:
je dis que c'est un traité britannique.

L'honorable M. DANDURAND: Il figure
au traité.

L'honorable W.-B. ROSS: Mais l'honora-
ble monsieur dit que ce n'est pas un traité
britannique.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne me
puis m'empêcher de m'en tenir au texte. A
quel titre Sa Majesté le Roi figure-t-il dans
ce traité? B agit "de par sa souveraineté sur
le Dominion du Canada". Il n'agit, non pas
de par sa souveraineté sur l'Empire britanni-
que, ou sur la Grande-Bretagne et le nord de
l'Irlande, mais "de par sa souveraineté sur le
Dominion du Canada".

L'honorable M. BEIQUE: Où voyez-vous
cela?

L'honorable M. DANDURAND: Dans l'an-
nexe du bill 202. Naturellement, la discussion
porte sur le traité espagnol, et mon honora-
ble ami m'a signalé une objection qu'il trouve
au bill 202 concernant la convention avec la
Tchécoslovaquie.

L'honorable W.-B. ROSS: J'en ai parlé
parce que )l'objection que je fais valoir a été
soulevée au sujet du traité espagnol.

L'honorable M. LAFLAMME: Je ne saisis
pas très -bien la deuxième annexe du bill 201.
Le chef du gouvernement aurait-il l'obligeance
de nous dire ce qu'il entend par les mots
"dans les territoires". De quels territoires
s'agit-il?

L'honorable M. DANDURAND: Dansquel
article?

L'honorable M. LAFLAMME: Dans les
articles 1 et 2, page 12 du bill 201. Par exem-
ple, l'article 1 est ainsi libellé:

Pour les fins du présent Accord, l'expression
"compagnie d'une partie contractante" signi-
fie 'les conpagnies en commandite et autres
sociétés qui se livrent aux opérations de com-
merce, d'industrie, de transport, d'assurance,
de finance et autres, constituées et autorisées
conformément aux lois en vigueur dans les ter-
ritoires de cette partie contractante.

L'hon. M. DANDURAND.

Or, qu'entendait-on au moment où cette
convention était signée? C'est ce sur quoi j'ai
certaines appréhensions.

L'honorable M. DANDURAND: J'invite-
rais mon honorable ami à lire l'article 1 con-
jointement avec l'artille 11. L'article Il dit:

Les stipulations du présent Accord ne sont
pas applicables à l'Inde, ni à aucun des Domi-
nions autonomes, colonies, possession ou protec-
torats de Sa Majesté britannique, à moins que
le représentant de Sa Majesté britannique à
Madrid ne donne avis du désir de Sa Majesté
britannique que lesdites stipulations s'appli-
quent à l'un quelconque de ces territoires.

Ainsi, il saute aux yeux que lors de la ré-
daction de l'article 1, on entendait l'appliquer
non seulement à la Grande-Bretagne mais aux
autres parties de l'Empire britannique men
tionnées à l'article 11, telles qu'eles le sont au
traité, et c'est là ce qui explique l'expression
fort générale employée à l'article 1:

Pour les fins du présent Accord, l'expression
compagnie d'une partie contractante" signifie
les compagnies en commandite et autres sociétés
qui se livrent aux opérations de commerce,
d'industrie, de transport, d'assurance, de finan-
ce et autres, constituées et autorisées confor-
mément aux lois en vigueur dans les territoires
de cette partie contractante.

Par conséquent, on s'est servi de l'expres-
sion afin de l'appliquer à toutes les parties
mentionnées à il'article 11, ce qui fait que,
lorsque nous signifions notre adhésion à ce
traité, il vise les territoires du Dominion du
Canada.

L'honorable M. LAFLAMME: Voyons si
je saisis bien cela. Cela veut dire qu'avis doit
être donné d'après l'article 11?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. LAFLAMME: Et l'expres-
sion "dans les territoires de cette partie con-
tractante" signifie les territoires du Royaume-
Uni, et c'est tout. Elle s'applique au Canada,
par exemple, si avis est donné conformément
à l'article 1h?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Je propose la deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu la
deuxième fois.)

RENVOI DE LA TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
avoir répondu de manière satisfaisante à toutes
les questions que l'on a posées et je propo-
serais que nous passions maintenant à la troi-
sième lecture.

L'honorable M. REID: J'ai l'impression que
l'honorable monsieur a consenti à faire impri-
mer le bill et à nous donner jusqu'à jeudi pour
lexaminer.
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L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami m'a fait quelques questions aux-
queilles j'ai répondu.

L'honorable M. REJD: Non. J'ai fait quel-
ques questions à l'honorable 'leader, mais non
pas sur lie tarif, parce que je supposais qu'il
s'en tiendrait à ce qu'il a'vakt dit. Si je ne me
trompe, l'honorable monsieur s'était engagé à
consigner au hansard plusieurs pages de ces
renseignements.

Llhonorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami consentirait-il à ce que nous abor-
dions la troisième lecture demain?

L'honorable M. REID: J'ai dit que nous
n'aurions pas le hansard avant demain midi.

L'honorable M. DANDURAND: Oh, oui,
nous l'aurons avant cela. Si mon honorable
ami a des objections particulières à demain...

L'honorable M. REID: J'ai dit que la jour-
née était courte.

L'honorable M. DANDURAND: Pas né-
cessairement.

L'honorable M. REID: Je suis d'avis que
ce devrait être jeudi.

L'honorable M.
essayerons demain.
mon honorable ami,
tervalle.

DANDURAND: Nous
En toute probabilité,

se renseignera dans l'in-

L'honorable M. REID: Je crois qu'en di-
sant jeudi vous avanceriez beaucoup plus rapi-
dement.

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
l'inscrire pour demain; alors, si mon 'honora-
ble ami me dit qu'il a eu assez de délai, nous
n'aurons pas à retarder davantage.

(La motion tendant à la troisième lecture
est renvoyée à demain.)

BILL DE LA CONVENTION DE COM-
MeRCE AVEC LA TCHECOSLOVA-
QUIE, 1928

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 202, intitulé: Loi
concernant une certaine convention de com-
merce entre Sa Majesté et le président de la
République tchécoslovaque.

Il dit: Honorables messieurs, il s'agit ici
d'un traité qui a été conclu entre Sa Majesté
le Roi, de par sa souveraineté sur le Canada,
et le président de la République tchécoslova-
que. La Tchécoslovaquie est, des pays d'Eu-
rope, l'un de ceux qui se suffisent le mieux à
eux-mêmes; elle est riche en houille et autres
minéraux; elle est pourvue d'abondantes forêts
et son industrie agricole est en bonne voie
d'expansion. La république renferme plus

de 75 p. 100 des industries manufacturières
de l'ancien empire austro-hongrois. Eille im-
porte en grande quantité les céréales à pain,
les matières grasses comestibles, le café, le
thé et autres produits alimentaires de luxe,
les instruments aratoires, les automobiles, les
pneus, etc.

En décembre 1926, le Canada et la Tchéco-
slovaquie conclurent un arrangement provi-
soire en vertu duquel le traitement de la na-
tion la plus favorisée devint d'application. En
retour, le Canada accordait à la Tchécoslova-
quie les avantages du tarif intermédiaire. Cet
accord devait subsister quinze mois, avec l'en-
tente qu'un traité d'un caractère permanent
serait conclu dans l'intervalle. Ces négocia-
tions sont terminées, et 'l'accord dont nous
sommes saisis en se moment comporte 'l'é-
change, de part et d'autre, du traitement de la
nation la plus favorisée.

Les statistiques des deux pays sont incom-
plètes, étant donné que la Tchécoslovaquie est
un pays de l'intérieur et que la majeure
partie de ses importations passent par le port
libre de Hambourg. Pour cette raison, le
gros de nos exportations à ce pays figurent
dans les statistiques au nom de l'Allemagne.

La farine est notre principal article d'expor-
tation. Dans un rapport à son département,
le commissaire de commerce du Canada à
Hambourg, M. Wilgress dit:

L'année dernière il s'est vendu plus de farine
canadienne en Tchécoslovaquie que dans tout
autre pays, exception faite du Royaume-Uni. Ce
marché est donc d'une grande importance pour
l'industrie meunière du Canada.

Il y a quelques semaines, après la signature
de la convention dont il s'agit, le représentant
de la République à Montéaî, M. Kveton,
disait au cours d'une interview:

D'une importation totale de 2,531,287 barils
de farine de blé pour l'année civile 1926, d'a-
près les statistiques de la Tchécoslovaquie,
1,021,248 barils, d'une valeur de 293,401,000
couronnes, cours tchèque, ou $8,699,340, pro-
venaient de l'Amérique septentrionale. La part
du Canada, 70 p. 100, serait de 714,873 barils,
d'une valeur de $8,089,538 à la frontière tché-
coslovaque. Dans ces chiffres, ne sont com-
prises que les importations que les bulletins
indiquent provenir du Canada, de Hambourg
et des Etats-Unis, sans qu'il soit même tenu
compte que vraisemblablement une partie des
importations attribuées à l'Allemagne, 193,725
barils, et au port de Trieste, 15,757 barils, est
d'origine nord-américaine. Si nous prenons le
prix moyen de la farine, sur le pied du cours
au port canadien, soit $6.50 le baril, nous arri-
vons au moins à une somme de $5,200,000 com-
me estimation très modérée des 800,000 barils
de farine canadienne exportés à la Tchécoslova-
quie au cours de l'exercice financier se termi-
nant en mars 1927. Cette quantité correspond
à peu de chose près à celle des certificats d'ori-
g ie délivrés par les consuls tchécoslovaques à

ontréal et à Toronto depuis le 23 avril 1926
jusqu'au 31 marrs 1927, représentant une quan-
tité de 778,612 barils.
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J'ai ici le bulletin mensuel que publie le
département du commerce de Washington,
numéro du 6 avril courant, où, à propos de
l'Espagne, de l'Allemagne, de la Tchécoslova-
quie et d'autres pays, nous lisons:

Un des principaux importateurs de grain et
de farine de la Tchécoslovaquie dit que la fa-
rine canadienne a supplanté de façon soutenue
la farine américaine sur ce marché depuis 1922,
d'après les renseignements émanant de l'atta-
ché commerciail Elbert Baldwin. A cause des
expéditions fréquentes effectuées par la voie de
Hambourg, d'Anvers et d'Amsterdam, les sta-
tistiques du commerce n'indiquent rien de ce
mouvement. Dans le cas de l'importateur dont
il s'agit, cependant, la farine canadienne repré-
sentait 95 p. 100 et la farine américaine, sen-
lement 5 p. 100, des 30,000 tonnes (338,000
barils) importées au cours de la période écoulée
entre juin et janvier 1927. Voilà le contrai-
re de l'état de choses qui existait en 1920 alors
que les Etats-Unis commandaient ce marché
et que la farine canadienne y était pour ainsi
dire inconnue. On dit que ce gain de la part
des minoteries canadiennes est attribuable en
bonne partie à la supériorité des méthodes
qu'elles ont su mettre d'application en ces der-
niers temps. Depuis un certain temps les ex-
portateurs canadiens ont maintenu des stocks
livrables sur place, non seulement à des centres
de distribution du genre de Hambourg. mais
également, en moindre quantité, à certains en-
droits de l'intérieur. De cette façon, l'impor-
tateur domestique se trouve moins exposé, lors-
qu'il achète de la farine canadienne, au danger
que comporte la variation des cours lorsqu'il
achète la farine américaine; et en même temps
l'exportateur canadien, dont les affaires por-
tent sur une plus grande quantité de farine et
se font à proximité de la source d'approvision-
nement. est en mesure de vendre à double prime
tout en protégeant sa cilientèle. L'importateur
en question est d'avis que la farine américaine
pourrait reconquérir une bonne part du terrain
perdu en assurant à l'importateur des avanta-
ges correspondant à ceux que lui offrent nos
rivaux du Canada.

Le marché de la farine étant ce qui inté-
resse tout spécialement le Canada en Tchéco-
slovaquie, on a examiné la question des droits.
En 1025, on avait imposé sur la farine des
droits établis d'après une échelle mobile et
variant selon le cours du blé. Le 14 juillet
1926, 'le droit (tarif minimum) sur la farine
fut fixé à $2.10 te 100 kilos (220 ],ivres). La
farine importée fut égallement frappée d'une
taxe sur le chiffre d'affaires.

Les Etats-Unis jouissaient du traitement de
la nation la plus favorisée, et comme la Hon-
grie, pays avoisinant et un des principaux pro-
ducteurs de farine, était à négocier un traité
avec la Tchécoslovaquie, le Canada risquait
d'être l'objet d'une distinction préjudiciable
sur ce marché. La convention actuelle met le
Canada sur un pied d'égalité avec tous les
pays.

A l'heure actuelle, l'importation de véhicules
automobiles en Tchécoslovaquie est limitée,
principalement à cause des mesures de pro-
tection accordées aux industries du pays, ainsi

L'hon. M. DANDURAND.

qu'à cause du régime de permis d'importation
et de proportions applicables aux automobiles
et aux motocyclettes. On compte aujourd'hui,
en Tchécoslovaquie, une automobile par 330
habitants. Le Canada n'a obtenu une pro-
portion que l'année dernière, alors que par un
arrangement provisoire avec la Tchécoslova-
quie, il fut entendu que nous jouirions du
même traitement que d'autres nations. Nous
avons maintenant droit à un contingent mini-
mum de 500 automobiles par année.

Nous pourrions vendre à la Tchécoslovaquie
certaines machines agricoles, telles que des
lieuses, etc., mais il a été difficille, dans le
passé, de faire des affaires, car en l'absence
d'un accord commercial entre ce pays et le
Canada, nos fabricants ne pouvaient compter
sur le tarif douanier, et partant, pouvaient
difficilement concurrencer d'autres pays, no-
tamment les Etats-Unis.

Les principaux articles d'importation de la
Tchécoslovaquie sont:

Verre et verrerie de table.. .. $..403,886
Articles de table en porcelaine.. 313,675
Les honorables messieurs savent de quelle

réputation jouit la verrerie de Prague, Tché-
coslovaquie; ces produits sont des plus re-
cherchés par tout l'univers. Par conséquent,
il ne saurait être question de concurrence avec
nos propres produits de verre.

Bijouterie.. .. .. $.......... 121,634
Articles en coton.. .. ...... 79,684
Tissus de laine peignée, serges,

etc.. ................ 74,916
Houblon.. .. ............ 63,616
Lin, chanvre et jute.. .. .... 52,147
Autres laines, et articles en laine 51,696
Les droits de douane perçus sur un ensemble

d'importations de $1,726,922, pour l'exercice
financier de 1927, s'élevaient à $462,631.28. De
ce 'montant, $42-1,382.58 ont été perçus sur
des importations assujéties aux droits du tarif
général, et $41,248.70 sur des marchandises
importées au tarif du traité.

J'ai indiqué les principaux articles d'impor-
tation de la Tchécoslovaquie et 'les statisti-
ques des exportations du Canada à cette ré-
publique font voir que nos exportations de
farine, y compris ce qui est expédié par la
voie du port de Hambourg, représentent une
valeur de $5,289,000; on évalue l'ensemble de
nos ventes à la Tchécoslovaquie à $5,476,632,
-montant qui est peut-être inférieur à la
somme réelle. On a dit que nos fortes expor-
tations de farine étaient peut-être attribua'bles
à cette circonstance que la Russie ne faisait
pas d'exportation. Or, pendant un certain
nombre d'années, depuis 1922, ainsi que l'at-
teste le bulletin américain que j'ai cité, nous
avons accuse une augmentation soutenue de
nos ventes de farine sur ce marché. Nous
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comptons accroître nos exportations de pneus
en caoutchouc, d'instruments et machinesara-
toires et de machines à calculer. Nous avons
vendu pour une valeur de $21,763 de machi-
nes à additionner et à ca'leuler. Notre com-
merce avec ce pays prend tous les jours une
expansion de nature à nous satisfaire.

Après ces observations je propose la deux-
ième lecture de ce bill.

L'honorable M. REID: J'aimerais à faire
une question. Je ne retarderai pas d'un ins-
tant les travaux de 'la Chambre. En premier
lieu, je tiens à dire qu'il me semble curieux
de voir dans ces traités, qui sont en termes
fort clairs et à la portée de tous, rien qui ait
trait à la navigation. Ainsi au sujet du Por-
tugal: ce pays est dans une situation identi-
que à l'Espagne, mais vous ne dites rien du
tout de la navigation.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami, qui a le goût des voyages, va
jamais en Tchécoslovaquie, il verra que ce
pays n'a pas de port.

L'honorable M. REID: Je le sais, mais je
parle du traité suivant, où il est question di
Portugal.

L'honorable M. DANDURAND: Mais la
discussion porte en ce moment sur la Tchéco-
slovaquie.

L'honorable M. REID: Je voulais simple-
ment faire observer que dans ce traité et dans
le traité suivant, on ne dit rien de la navi-
gation. Le traité en discussion est, ainsi que
je le disais, très clair; il n'a trait qu'à 'la
question du tarif. Et dans celui que nous
allons aborder ensuite, je vois...

Lhonorable M. DANDURAND: Par ex-
emple, prenez les arrangements conclus avec
les Etats Baltiques.

L'honorable M. REID: Mais que dites-
vous du Portugal? Vous n'avez rien concer-
nant la navigation dans la convention avec
le Portugal.

L'honorable M. DANDURAND: Mais la
Grande-Bretagne a conclu avec l'Espagne un
traité spécial concernant la navigation. La
Grande-Bretagne a jugé utile de traiter de
cet aspect de la question dans ses négociations
avec l'Espagne. Je ne sais si elle a fait la
même chose dans ses négociations avec d'au-
tres pays, mais ceux avec lesquels nous nous
proposons d'entrer en relations commerciales
au moyen des traités que je soumettrai à la
Chambre dans quelques instants, nous ont
offert le traitement de la nation la plus favo-
risée; nous leurs offrons en retour un traite-
ment correspondant, et nous ne donnerons pas
davantage. Nous n'avons pas songé à accepter
les traités que la Grande-Bretagne a conclus

avec ces pays. Nous pouvons restreindre notre
adhésion à ces traités en allant aussi 'loin que
nous le voulons. En conséquence, nous n'a-
vons pas débattu la question de la navigation
avec ces autres pays.

L'honorable M. REID: L'honorable mon-
sieur, me semble-t-il, a répondu amplement à
ma question concernant le droit de navires
espagnols de faire du cabotage en Canada. Il
dit qu'un traité a été conclu entre la Grande-
Bretagne et 'l'Espagne concernant la naviga-
tion. Par cela, il faut entendre que les na-
vires espagnols peuvent faire du cabotage en
'Grande-Bretagne; de plus, si nous devons nous
conformer au traité intervenu entre la Gran-
de-Bretagne et l'Espagne et si les navires de
construction britannique peuvent faire du ca-
botage ici, les navires espagnols jouiront du
même privilège en vertu de ce traité. Toute-
fois, je ne retarderai pas les délibérations en
discutant la chose à présent: j'en parlerai de
nouveau. r

L'honorable M. DANDURAND: On m'in-
forme que l'honorable monsieur est dans l'er-
reur, et je le crois à en juger par la lecture du
bill.

Lhonorable M. REID: L'honorable séna-
teur et moi différons d'avis. Il dit ce quhil en
pense et représente l'popinion de l'autre côté de
la Chambre, mais il ne doit pas oublier que
nous avons de ce côté-ei des avocats qui sont
tout aussi en mesure de donner d'excellentes
opinions. Vous ne trouverez jamais deux avo-
cats qui soient d'accord sur un point quel-
conique.

L'honorable M. DANDURAND: Mais il
n'y a personne de l'autre côté, jusqu'à présent.

Ihonorable M. REID: Personne n'a diffé-
ré d'opinion avec Phonorable monsieur?

L'honorable M. DANDURAND: Personne,
sauf que mon honorable ami a prétendu qu'un
navire espagnol, soit directement en vertu du
traité, ou en ayant recours à l'inscription bri-
tannique, pourrait venir ici et y faire du ca-
botage.

L'honorable M. REID: Je suis le seul de
ce côté-ci qui ait prétendu cela, mais j'ai
entendu l'honorable monsieur (d'honorable M.
Dandurand) exposer son point de vue sur un
autre article, et à ce sujet l'honorable repré-
sentant de Moose Jaw (l'honorable M. Wil-
loughby) s'est dit d'avis tout à fait contraire.
Il en était de même de 'honorable chef de
l'opposition (l'honorable W.-B. Ross). N'est-
il pas curieux, dis-je, que je diffère d'opinion
avec l'honorable sénateur?

Cependant, voici ce que je désirerais savoir.
Est-ce que ces mardhandises que nous allons
faire bénéficier d'un dégrèvement doivent être
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expédiées directement d'Espagne, disons, au
Canada, où pourraient-elles être expédiées aux
Etats-Unis et ensuite des Etats-Unis au Ca-
nada? J'avais l'impression que, dans tous ces
traités que nous concluons, le principe adopté
visait à ce que toutes les marchandises doi-
vent venir directement de l'autre pays au
Canada pour qu'elles puissent bénéficier de
ces dégrèvements.

L'honorable M. DANDURAND: On m'ap-
prend que la Tchécoslovaquie doit expédier
ses marchandises directement à un port du
Canada.

L'honorable M. REID: Le traité ne le dit
pas.

L'honorable M. DANDURAND: La ré-
daction est la même que celle du traité japo-
nais.

L'honorable M. REID: Je verrai si je puis
le retracer dans le traité demain, et si je ne l'y
trouve pas, j'espère que l'honorable monsieur
l'insérera.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

RENVOI DE LA TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Je demanderai
à l'honorable monsieur de réserver la troisième
lecture jusqu'à demain. Deux ou trois mem-
bres de la Chambre sont absents qui de-
vraient être ici pour la troisième lecture.

L'honorable M. DANDURAND: Trèsbien.
Nous en aborderons la troisième lecture de-
main.

BILL DES CONVENTIONS DE
COMMERCE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 203, intitulé: Loi
concernant le commerce entre le Canada et
l'Esthonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lithua-
nie, le Portugal, la Roumanie et le Royaume
des Serbes, 'Croates et Slovènes.

Il dit: Honorables messieurs, le Royaume-
Uni a conclu divers traités de commerce avec
les pays que je viens de mentionner et qui
sont énumérés dans le bill. Ces traités ne
s'appliquent à aucun des dominions autono-
mes sauf au dominion qui a signifié son inten-
tion d'adhérer au traité soit dans son intégra-
lité ou en partie. Dans les traités conclus
avec les pays mentionnés au présent bill on
a jugé à propos d'agréer la clause comportant
,l'échange réciproque du traitement de la na-
tion la plus favorisée.

L'hon. M. REID.

Pour les exercices financiers 1926 et 1927
notre commerce avec ces pays a été comme
suit: en 1926, nos exportations ont été de
$1,250,693 à opposer à des importations d'une
valeur de $433,350; et en 1927, les chiffres
correspondants étaient $2,374,021 contre $673,-
760.

La principale concurrence dans 'la catégorie
des marchandises que nous exportons nous
vient des Etats-Unis qui jouissent du traite-
ment de la nation la plus favorisée de la part
de chacun de ces pays. Comme nos exporta-
tions dépassent de beaucoup nos importations
de ces pays, les avantages, tant pour le pré-
sent que pour l'avenir, sont manifestes. Plu-
sieurs des pays en question sont de nouvelles
créations, et de temps à autre, effectuent un
remaniement progressif des barrières tarifai-
res, et vu que les Etats-Unis ont droit au
traitement de la nation la plus favorisée, ce
dernier pays récolterait sur-le-champ tous les
avantages d'un remaniement du tarif domesti-
que. Aujourd'hui, le Canada est mis sur un
pied d'égalité 'avec les Etats-Unis.

Voici un exposé de la situation en matière
de tarif dans chacun des pays intéressés:
L'Esthonie a adopté dernièrement un tarif
comportant des droits minimums et des droits
maximums. Les droits minimums sont de 30
p. 100 inférieurs aux droits du tarif général.

La Hongrie n'a qu'un tarif, mais elle a des
droits spéciaux qu'elle accorde à certain nom-
bre de pays en vertu de traités. Il y a égale-
ment une stipulation qui lui permet de relever
les droits normaux de trois fois lorsque ses
marchandises font l'objet d'une inégalité de
traitement dans l'application d'un tarif.

La Lettonie a maintenant inauguré un tarif
à deux colonnes, le tarif préférentiel étant,
règle générale, le double du minimum, qu'il
dépasse cependant dans certains cas.

La Roumanie a deux séries de droits, et ce
pays décrète que les pays qui n'ont pas de
traités peuvent être tenus d'acquitter les
droits maximums qui dépassent le tarif mini-
muim de 50 pour 100.

Le royaume des Serbes, Croates et Slovènes
a deux tarifs. Le tarif maximum dépasse
fréquemment de trois fois le tarif minimum.

Aux premiers jours de 1926, la Lithuanie a
modifié son tarif douanier de façon à assujétir
les marchandises provenant de pays sans traité
à un droit de 30 p. 100 supérieur au tarif
actuel d'une colonne. Ces nouveaux droits
n'ont jamais été appliqués, mais maintenant
que la Lettonie et l'Esthonie ont adopté des
droits conventionnels, la Lithuanie peut en
faire autant.

Les avantages qui sont ainsi réservés, dans
un seul domaine, aux industries canadiennes,
ont été exposés dans une communication reçue
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d'une maison canadienne qui fait un gros
commerce d'exportation avec l'Europe:

.Nous tenons souverainement à étendre par
tous les moyens possible nos relations d'affaires
en Europe, et ce surtout à l'heure actuelle, avec
les pays qui commencent de nouveau à impor-
ter de nos produits. En l'état où sont les cho-
ses dans certains pays d'Europe où les Etats-
Unis ont des arrangements plus avantageux que
n'en a le Canada, nous constatons que l'on im-
porte des Etats-Unis des marchandises de même
rature que celles que nous fabriquons, que des
relations commerciales s'y établissent et que
nous sommes dans l'impossibilité absolue de
faire des ventes et de créer des relations d'af-
faires avantageuses. Nous savons qu'à l'heure
actuelle nous perdons nombre d'excellentes oc-
casions et qu'il serait fort difficile de compen-
ser ces pertes dans les années à venir, car de
nombreuses relations que nous pourrions nouer
seront saisies par les fabricants des Etats-
Unis.

Il .me semble qu'il suffit de signaler au Sénat
que tous ces pays sont des contrées agricoles
et ne sauraient nous faire de côncutrtence
dans le domaine industriel. J'espère, néan-
moins, qu'ils accroîtront le cdhiffre de leurs
ventes au Canada, car nous avons tant de
dhoses que nous pourrions leur vendre que je
souhaiterais les voir en retour tirer parti de
notre marché .dans une plus forte mesure en
exportant au Canada des marchandises que
nous ne produisons pas et que nous achetons
là l'étranger.

Lhonorable M. ROBERTSON: Que nous
pouvons fabriquer ici.

L'honorable M. DANDUIIAND: Pour ce
qui est de 1'Esthonie, sa principale industrie
est l'agriculture. La culture du lin en devient
une des branches les plus importantes. Le
pays compte une population de 1,110,000 ha-
bitants.

L'unité monétaire de l'Esthonie est le mark
ou kroon, d'une valeur de 26.8 cents.

La balance du commerce entre le Canada
et l'Esthonie nous est favorable. Au cours
de l'année financière terminée le 31 mars1926,
nous n'avons rien importé d'Esthonie, et pour
l'année financière 1927, nos importations de
ce pays ont été d'une valeur de $3,310, en
"fibrilla", fibre de lin et étoupe de lin. Pour
l'année terminée le 1er mars 1926, les expor-
tations ont été de $86,317, réparties comme
suit: farine de blé, 11,352 barils, d'une valeur
de $79,463; moteurs à combustion, $2,671;
instruments aratoires, $4,183. Pour 'l'année se
terminant le 1er mars 1927, les exportations,
d'une valeur de $212,174, étaient ainsi consti-
tuées: farine de blé, 31,746 barils, valant
$209,027; articles en caoutchouc, 3630; ins-
truments aratoires, $3,567.

Les Etats-Unis ont avec l'Esthonie un ar-
rangement commercial qui leur assure le trai-
tement de la nation la plus favorisée.

La Hongrie compte une population de 7,-
980,143 habitants. L'agriculture constitue la
principale industrie de la population, et les
principaux produite sont le blé, le maïs, l'avoi-
ne, l'orge, le seigle, les fèves et la betterave
à sucre.

Au cours de l'année financière terminée le
31 mars 1927, l'ensemble des importations du
Canada provenant de la Hongrie a été de $60,-
956, dont $58,000 de fèves. Nous avons im-
porté des fèves cette année-là à cause de
l'insuffisance de notre propre récolte.

Le droit sur les fèves est établi par bois-
seau: Tarif préférentiel, 15 cents; tarif inter-
médiaire, 221 cents et tarif général, 25 cents.

Au cours de l'année financière close le 21
mars 1927, les exportations du Canada en
Hongrie, furent de 350,777. .Les principales
marchandises exportées étaient:

Charrues.. .. .. $..........$22,323
Pièces d'instruments aratoires.. 5,553
Machines à additionner.. .. .. 5,481
Automobiles.. .. .......... 693

La Lettonie compte 1,900,000 habitants.
C'est avant tout un pays agricole, environ les
trois quarts de la population se livrant à cette
industrie. Les principaux produits sont ceu:n
de l'industrie laitière, le lin et le bois de cons-
truction. Au cours l'année financière close le
31 mars 1927, le Canada n'a rien importé de
la Lettonie, mais ses exportations atteignirent
la somme de $68,019. Les principaux produits
emportés du Canada étaient:

Farine de blé.. .. .. .. .. .. $27,218
Articles en caoutchouc.. ...... 2,419
Suif.. .................. 24,398
Instruments aratoires.. .. .... 5,993
Autres marchandises.. ........ 7,991

Total............... $68,019
La population de la Lithuanie est de 2,102,-

475 habitants, dont plus de 80 p. 100 sont
agriculteurs. Leurs principaux articles -d'ex-
portation sont le bois de construction, les pro-
duits alimentaires, les animaux et leurs pro-
duits. Les importations de la Lithuanie se
sont élevées à $15,662,700 et ses exportations
à $14,679,470. Ces chiffres s'appliquent aux
pays de l'extérieur. La valeur des importa-
tions du Canada a été de $4,107, et celle des
exportations, de $6,761.

La population du Portugal est de 6,041,000
âmes. Le traité auquel le Canada adhère au-
jourd'hui est le traité de commerce et de na-

vigation conclu en août 1914 entre la Grande-
Bretagne et le Portugal.

L'honorable M. REID: En quoi consistait
ce traité. Nous devrions être renseignés à ce

sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
vous dire la raison pour laquelle nous avons
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conclu ce marché avec le Portugal en citant
une seule clause: celle qui nous accorde le
traitement de la nation la plus favorisée.

L'honorable M. REID: Il n'y a pas de dif-
férence, la Grande-Bretagne ayant conclu ce
traité.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons la même chose ici. Il y a deux tarifs,
le maximum et le minimum; règle générale, le
maximum dépasse du double le minimum.
Les importations du Canada étaient assu-
jéties au tarif maximum. Les Etats-Unis
jouissaient du traitement de la nation la plus
favorisée. Un des principaux produits qui
intéressent le Canada est le poisson. A l'heure
actuelle le poisson de Terre-Neuve jouit d'une
préférence de 50 cents le quintal, ce qui em-
pêche tout à fait le poisson de la Nouvelle-
Ecosse de rivaliser avec celui de Terre-Neuve
ou de la Norvège. Sur les machines agricoles,
les droits ne sont pas élevés, mais les fiabri-
cants des Etats-Unis bénéficient d'un avan-
tage de 50 pour 100 sur les établissements ca-
nadiens. Nous vendons relativement peu de
farine au Portugal, bien que les minoteries
canadiennes tiennent à exporter leur farine aux
Azores et à l'île Madère.

Dernièrement, la compagnie Quaker Oats,
de Peterborough, écrivait une lettre où elle
réclamait une convention avec le Portugal,
ce qui lui serait de grande utilité. On notera
un accroissement sensible dans le chiffre des
exportations de l'année financière 1926. Cela
s'explique par une expédition de blé d'une
valeur de $1,141,908. L'année précédente, il
n'avait pas été exporté de blé. Pendant les
neuf mois clos le 31 décembre dernier, nos
exportations au Portugal ont été de $922,455,
et nous avons vendu pour une valeur de $160,-
737, aux îles Açores et à l'île Madère. Au
chapitre des importations, nous avons, pen-
dant le même espace de neuf mois, acheté du
Portugal pour une valeur de $601,841, et pour
un montant de $67,487, des îles mentionnées.
Bien que l'Afrique portugaise ne soit pas com-
prise dans notre convention, notre commerce
avec cette possession est important, ainsi que
le fait voir le bulletin qui suit. L'article le plus
important est constitué par les vins non mous-
seux. Vient ensuite le bois de liège. A l'heure
actuelle, les droits sur les vins se comparent
comme suit avec ceux du traité:

Droits Droits du
actuels traité

Vins de raisins français de toute espèce, non mousseux, importés en cercles
ou en bouteilles
(a) de 20 p. 100 ou moins d'esprit de preuve, le gallon................. .. 55 cents 15 cents

(b) plus de 20 p. 100 d'esprit de preuve, et pas plus de 23 p. 100 d'esprit
de preuve, le gallon.............................................. 55 cents 20 cents

et 30%
(c) Plus de 23 p. 100 d'esprit de preuve et pas plus de 26 p. 100 d'esprit

de preuve, le gallon..............*................................ 55 cents 25 cents
et 30%

(d) Plus de 26 p. 100 d'esprit de preuve jusqu'à 40 p. 100 d'esprit de
preuve, le gallon ......................................... 55 cents 55 cents

et 30% et pour chaque
et pour chaque degré au-dessus
degré au-dessus de 26 p. 100
de 26 p. 100 d'espritdepreu-
d'espritdepreu- ve jusqu'à 40 p.
ve jusqu'à 40 p. 100, 3 cents.
100, 3 cents.

Règle générale, les droits du tarif maximum
sont de 50 p. 100 ou de 100 p. 100 plus élevés
que ceux du tarif minimum, malgré quelques
écarts de cette règle.

L'article 29 des règlements concernant l'ap-
plication du tarif dit que " le tarif minimum
sera appliqué en totalité ou en partie aux
marchandises en provenance de pays auxqueis
ce privilège est assuré en vertu de traités de
commerce". Il y a de plus, une disposition de
l'article 5 du décret établissant le tarif doua-
nier actuel (20 avril 1923), laquelle autorise
le gouvernement à relever de cinq fois les

L'hon. M. DANDURAND.

taxes de navigation et d'importation, ou de
fixer les taux sur les marchandises admises en
franchises lorsque les navires ou les marchan-
dises viennent de pays qui n'accordent pas au
Portugal les bénéfices de leur tarif douanier
minimum, et lorsque ces pays imposent des
mesures restrictives ou spéciales, telles que
définies, qui seraient considérées de nature à
nuire au commerce d'exportation du Portugal.
. Les statistiques du Canada font voir que le
blé, la morue, les instruments aratoires, les
automobiles, les articles en caoutchouc, les
aiguilles et les épingles sont les principaux
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articles d'exportation au Portugal. L'ensem- gouvernement portugais achète le'blé en quan-
ble de nos exportations au Portugal était de tités désignées par voie de concours de temps
$121,773 en 1925-1926 et de $1,273,547 en 1926- à autre et c'est à ces époques qu'est arrêté
1927, dont plus d'un million de dollars de blé le droit sur cette denrée. Il n'y aucune men-
exporté au cours de cette dernière période. tion de tarif préférentiel sur ces importations.

Il est interdit aux établissements particu- La farine de blé est également l'objet du
liers d'importer le blé qui constitue le prin- même procédé de réglementation.
cipal article d'exportation du Canada au Por- Les dégrèvements sur les marchandises ca-
tugal. Pour l'année civile 1926, les ventes ont nadiennes admises au Portugal seraient comme
été de 31,141,908 et en 1927, de $813,203. Le suit:

Ni Centavos par kilo.
du

tarif Maximum Minimum

486 Morue séchée ....................................................... 21
Morue fraîche, en saumure ou simplement salée ........................... 1 0.5

488 Poisson non dénommé, frais, non préparé ou simplement avec le sel néces-
saire à sa conservation ............... ............................ 04 0.2

Sardines, fraîches, salées et comprimées ....... ......................... 04 02
489 Poisson, non dénommé; salé, en saumure, comprimé, fumé ou séché s0t8 0c 4
506 Conserves de poisson.................... ................................ 16

NoTE.-Un décret du 19 janvier 1924 fut rendu d'après lequel le droit
sur le poisson devait être de 1 escudo les 1ou kilos (e cent la livre), et il n'y
avait aucune précision quant à l'effet qui en résulterait pour le poisson
d'autre sorte ni quant à son application aux deux tarifs.
Moissonneuses-lieuses, faucheuses, moissonneuses simples, machines à

battre, herses à disques, semoirs mécaniques, écrémeuses, charrues de
plus d'un soc et certains autres instruments aratoires................... 02 0.1

589 Automobiles à voyageurs, sans carosseries.............................. 6à 4 3 à 20
603 Automobiles à voyageurs, avec carosseries, complètes ou incomplètes......Droit sur châssis

relevé de 20 p. 100
Cam ions ..... .isso ................................................... 6 3

595 Pneus en caoutchouc d'une seule pièce.................................. 10 5
608 Chambres à air et enveloppes extérieures en caoutchouc pour roues de véhi-

cules .................. ;........................................ 40 20
774A Chaussures en caoutchouc, la paire ..... 1 k ( ....... c .........la l.4 0,2
Ex. 96 Pâte pour la fabrication du papier ..................................... 005 03
522 Fromage........................................................... 60 30
718 Carton et carton-pâte, unis ......... ................................. 3
738 Papier à journaux.................................................... 4 2
738A Papier ordinaire en rouleaux pour l'impression des périodiques et revues,

importé par les intéressés......................................... .4 0.2
740 Papier réglé, papier à lettres et enveloppes a.............................. 16 8
747 Papier et carton, ondulé, propre à l'emballage des marchandises .......... 4 2

Escudos par mètre
cube

644 Bois à plancher........ .................................................. 10 5
$23.10 le $11.1lSle

1000 pieds) 1 a000 pieds)
Escudos le kilo.

683 Epingles et aiguilles uni...............................................150 050
(75 cents (25 cents
la livre) lela livre)

Vient ensuite le tarif avec les îles Açores et
l'île Madère qu'il n'est pas besoin d'expliquer
en détail.

La population de la Roumanie est estimée
à 17,393,149 et s'ad.onne en grande partie à
l'agriculture. Le bois et le pétrole y constii-
tuent également une importante source de
richesse.

La valeur des marchandises importées de
Roumanie en' Canada, au cours de l'année
fiscale terminée le 31 mars 1927, était de $35,-
666, répartis comme suit:

Noix.......................$ 7,473
Fèves.. ................ 23,256
Autres articles.. .......... 4,937

Total.. ............ 35,666

Les exportations du Canada, pour la même
période, étaient de $465,840. Les principaux
produits exportés étaient:

Chaussures en toile............$ 851
Pneus en caoutchouc.. ........ 17,629
Poisson en conserves.. ...... 3,214
Moteurs.. ................ 4,906
Instruments aratoires.. ...... 28,955
Automobiles et pièces d'automo-

bil-es.. ................ 406,507
Autres artidles.. .......... 3,778

Total.. ............ $465,840

Il me semble, honorables messieurs, que j'ai
donné assez de renseignements pour démon-
trer que nos industriels peuvent entrevoir un
avenir plein de promewes pour l'expansion
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d'un débouché dans ces divers pays, et que
j'ai amplement fait voir la nécessité qu'il y
a d'accepter ces traités.

L'honorable M. REID: Je diffère encore
d'avis avec l'honorable monsieur et je dois
dire qu'il ne traite pas le Sénat avec équité.
Voici trois des bills les plus importants dont
le Sénat ait été saisi cette session. Il les
dépose tvendredi pour la première lecture,
et il en propose la deuxième lecture à 10
heures et demie ce soir. Il précipite la déli-
bération des bills et nous lit des renseigne-
ments que, cela se conçoit, nul ne peut suivre;
du moins nous n'avons pas les statistiques
dans le hansard, et il n'est guère probable que
nous ayons les renseignements voulus au sujet
de ces divers bills lorsqu'il nous invitera à les
adopter en troisième lecture demain. Je pré-
tends que le publie, lorsqu'il lira le compte
rendu des délibérations de ces trois bills,
attestant qu'il n'a pas été donné aux menbres
de cette Chambre d'examiner les traités et de
voir ce qu'ils signifient, aura la conviction que
c'est là un manque d'égards envers le Sénat.

Nul doute, les traités seront adoptés, mais, à
mon avis, l'honorable monsieur aurait agi avec
plus de justice s'il s'était rendu à ma propo-
sition et avait accordé au Sénat toute une
journée pour étudier ces bills. Je ne vois
rien qui ait empêché d'aborder ces bills plus
tôt. Le Sénat n'a pas tenu de séance hier,
mais avec trois bills au Feuilleton nous au-
rions pu siéger lundi. Nous ne nous sommes
réunis qu'à huit heures ce soir; nous avons
abattu beaucoup de besogne, et il fallait pré-
cipiter l'adoption de ces bills.

Je tiens à protester, comme membre de cette
Chambre contre un mode d'agir que je crois
injuste envers le Sénat. Cependant, cest
l'attitude prise par 'l'honorable monsieur et,
cela va sans dire, je n'y puis rien.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire à mon honorable ami que la troisième
lecture des bills du traité espagnol et du traité
tchécoslovaque est fixée à demain. Je lui ai
dit que, s'il avait quelques doutes sur un point
quelconque de ces deux traités, et s'il voulait
plus de temps pour les examiner, j'accéderais
à son désir.

Je lui soumets maintenant ces deux traités
conclus avec les Etats des Balkans, et il sait
fort bien que ces contrées sont des pays agri-
coles. Il sait que nos gens débordent d'en-
thousiasme dans leur désir d'étendre leurs re-
lations commerciales, et qu'ils sont prêts à
s'implanter sur ces marchés pourvu qu'on les
mette sur le même pieds que nos grands ri-
vaux, les Etats-Unis. Je ne saurais croire
qu'il puisse surgir, demain ou même dans un
mois, si ce délai était accordé à mon hono-

L'hon. M. DANDURAND.

rable ami, de raison qui empêcherait d'assu-
rer à nos industriels la chance 'de favoriser
l'expansion de leur commerce dans ces pays.

Rien de dommageable ne peut nous venir
de ces pays. Mon honorable ami sait ce qu'ils
produisent, et je proteste contre le reproche
qu'il fait au Sénat de ne pas faire son devoir,
alors que ce dernier est saisi d'un exposé pré-
cis qui démontre les avantages signalés que
vaudra au pays l'adoption de ces traités. J'au-
rais pensé que mon honorable ami, s'il était
au courant des aspirations de nos grandes
industries manufacturières et de l'effort qu'elles
tentent en vue de pénétrer dans ces mardhés
qu'elles recherchent, aurait dit: "Eh bien, il
suffit 'de lire ces bills ¡pour les comprendre, et
a coup sûr nous pouvons faire subir à ces
projets leur deuxième et troisième 'lecture,
avec nos meilleurs souhaits." Il a vu ce que
nous avons fait en Tchécoslovaquie; il a en-
tendu les -doléances du représentant. des Etats-
Unis dans ce pays; et je lui rappelerai qu'il y
a trois ans le Sénat a hésité à adopter le traité
de Finlande. On alléguait que la Finlande
pouvait déverser sur notre propre marché 95
p. 100 des produits que nous vendions à l'é-
tranger. L'année suivante, le Sénat avait
parfaitement droit à un -délai plus long s'il
l'eut voullu, mais un an plus tard il autorisa
l'adoption 'du traité, et l'année dernière, nous
avons vendu à la Finlande des marchandises
pour une valeur de $1,800,000, ce qui dépasse
le montant des ventes de l'année précédente,
et nos ventes vont s'accroissant dans cette
partie de l'extrême nord de l'Europe.

J'ai la certitude que le jour où notre pays
pénétrera dans la Baltique, il saura répondre
à notre attente; ainsi, je crois qu'en réalité
mon honorable ami n'a pas lieu de se plaindre
de la manière dont j'ai agi envers lui.

L'honorable M. REID: Je tiens à dire à
mon honorable ami que je diffère d'avis avec lui
lorsqu'il déclare qu'un si grand nombre récla-
ment à tout prix l'adoption de -ces traités.
J'estime qu'il existe une grande divergence
d'opinions au Canada à l'égard de ces traités,
ainsi que l'a démontré l'autre soir le sénateur
Kemp, de Toronto, qui, parlant des traités, a
fait d'importantes déclarations à leur sujet.

Je trouve à redire parce que ces traités sont
ne grande importance et cependant, il n'a pas
été donné à un seul sénateur présent de les
lire avant qu'ils soient adoptés. Ce n'est pas
là, selon moi, agir en justice. L'honorable
monsieur désire mettre le Séng dans une si-
tuation telle qu'il n'aura pas eu l'occasion de
lire ces statistiques. Lorsque les bills seront
mis en délibération demain, je compte soule-
ver de nouveau la même objection, et je récla-
merai plus de temps pour les examiner.
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L'honorable M. DANDURAND: Alors
nous allons passer à la deuxième lecture.

L'honorable M. ROBERTSON: Je m'expi-
que difficilement cette précipitation déplacée.
Un des traités a été à l'étude plus de trois
ans; l'on aurait pu en saisir la Chambre avant
ce jour et non pas en précipiter l'examen.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en
précipite pas l'adoption.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami dit qu'il n'en précipite pas l'adop-
tion, mais depuis -dix ans je n'ai jamais vu de
mesure de législation examinée en vitesse
comme j'en vois ce soir. De plus, deux ques-
tions de première importance se posent.

L'honorable M. DANýDURAND: Je n'ai
pas restreint la discussion.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai deux
questions de première importance à exposer. On
dit que ces traités accordent aux pays men-
tionnés le traitement de la nation la plus fa-
vorisée, et pour ce qui est du Cana-da, il doit
traiter sur un pied d'égalité tous les pays dont
il est fait mention aux traités. Au dire de
mon honorable ami, bien que le dégrèvement
sur les vins, que le Canada importe en fort
grandes quantités, soit -de 50 p. 100 dans le cas
du Portugal, il n'y a aucun changement en
ce qui concerne l'Espagne.

Une autre chose que je voudrais avoir: La
situation, sous le régime d'un de ces traités,
ou de tous, serait-elle la même qu'en vertu
de nos traités avec la France et l'Australie,
c'est.-à-dire qu'une fois ces traités en vigueur,
les pays avec lesquels nous les avons négociés
pourront relever leurs tarifs généraux alors
que nous resterons liés par nos concessions,
ces dernières étant expresses? C'est là un
aspect de l'affaire qu'il conviendrait d'éclaircir
et les honorables messieurs devraient avoir
l'occasion de consulter le dossier et de discu-
ter par le menu ces diverses questions d'im-
portance. A mes yeux, la négociation de ces
traités avec les diverses nations de l'univers
équivaut ni plus ni moins à continuer ce mode
de rhabillage du tarif qui s'est pratiqué sur
une grande échelle au cours des sept dernières
annees.

L'honorable M. DAN.DURAND: J'ai déjà
entendu cette expression de rhabillage du
tarif, mais je ne sache pas que nous ayons fait
autre chose que notre devoir en nous abste-
nant de toucher à cette sacro-sainte institution
qu'on appelle le tarif. Le pays paraît ne pas
s'être comporté trop mal à la suite de ce rha-
billage. Nos exportations accusent une aug-
mentation.

L'honorable M. ROBERTSON: L'année
dernière, elles ont fléchi de $77,000,000.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a parlé de l'Australie. Serait-il
d'avis que nous dénoncions notre convention
avec l'Autsralie? Les exportations -de cette
dernière au Canada ont été de quelque 6 mil-
lions, alors que nos exportations ont atteint
la somme de $18,956,881. Cela lui fait voir
que nos exportations l'emportent de trois fois
sur nos importations. N'est-ce pas là un mar-
ché avantageux à conclure avec une nation?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne m'at-
tendais pas à être interrogé sur des choses
étrangères à la discussion. J'ai adressé à mon
honorable ami une question directe, sensée,
se rattachant à l'objet dont la Chambre est
saisie en ce moment, savoir: Ces traités con-
tiennent-ils les mêmes dispositions qui se trou-
vent dans le traité français et dans le traité
australien, lesquelles permettent à ces pays de
relever leurs tarifs généraux, et par ce moyen,
d'enlever au Canada ses avantages, alors que
nos obligations, qui participent de la nature
de dégrèvements spécifiques, doivent rester,
en vigueur? Assurément, nous avons droit
d'être renseignés là-dessus.

L'honorable M. DANDURAND: Ces trai-
tés ne comportent pas de droits fixes. Je puis
dire à mon honorable ami que nous ne sommes
astreints, par aucune règle inflexible, à conti-
nuer notre adhésion à un traité le jour où la
situation se modifiera à un point qui nous porte
à croire que l'on ne se coniforme plus à l'esprit
de l'arrangement. Et, même si je reconnais
que nous n'avons pas obtenu chaque année les
résultats satisfaisants que nous aurions sou-
haités du traité français, les années où la
balance nous a été favorable l'emportent en
nombre sur celles où elle nous a été défavo-
rable. Nous nous rendons également compte
que la dépréciation énorme du franc a été
pour beaucoup dans cet état de choses. Je
puis donc, à l'instar -du ministre des Finances,
dire que le jour n'est pas loin où nous exami-
nerons l'opportunité de réviser le traité fran-
çais.

Mais tout ce que je tiens à dire', clest que
ces traités ont été sous les yeux du public de-
puis un certain nombre de semaines, et qu'ils
étaient entre les mains de mes. collègues. Mon
honorable ami de Prescott veut du temps pour
examiner ces détails. Il aurait peut-être pu
les étudier avant ce jour, et venir ici en état
de faire les observations voulues s'il en avait
à formuler. Je ne saurais reconnaître le bien-
fondé de ce reproche qu'il nous fait de préci-
piter l'adoption de cette mesure. J'ai déposé
le bill; une fois la discussion terminée, j'ai
parcouru l'assemblée du regard; et ensuite,
j'ai fait la motion.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

110-21
REVIÉE
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RENVOI DE LA TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
subira-t-il maintenant la troisième lectuire?

L'honorable M. REID: Je m'y oppose. Je
veux être renseigné au sujet de ce bill.

L'honorable M. DANDURAND: C'estpré-
cisément ce que j'attendais de la part de mon
honorable ami.

L'honorable M. REID: J'ai demandé des
éclaircissements. Lhonorable monsieur dit
que, pour ce qui regarde la navigation, il
existe un traité entre l'Angleterre et l'Espagne.
J'aimerais à voir ce traité.

L'honorable M. BUREAU: Nous l'avons
ici.

L'honorable M. REID: Oui. A midi et
dix minutes on nous le communique pour la
première fois. Compte-t-on que je lise ce
traité, que je le comprenne et le discute en-
suite?

L'honorable M. BUREAU: Il était sur notre
liasse. Vous auriez pu le lire dimanche.

L'honorable M. REID: Je ne l'ai pas vu
sur ima llasse; je n'i pas vu le traité conclu
entre l'Angileterre et la France et comportant
le traitement de la nation la plus fa-vorisée.
L'honorable sénateur affirme-t-il que le traité
qui, d'après le chef du gouvernement, a trait
à la navigation, est sur nos liasses?

Lhonorable M. BUREAU: L'honorable
collègue demandait le traité de commerce et
de navigation entre le Royaume-Uni et l'Es-
pagne et je dis que nous l'avons ici.

L'honorable M. REID: Ce n'est pas ce
que je demandais. J'ai dit que le chef du
gouvernement avait déclaré que, pour ce qui
était de la navigation, le traité de la nation
la plus favorisée entre l'Angleterre et le Por-
tugal était d'appilication. Cela, lhonorable
monsieur, le comprend parfaitement. J'aime-
rais à voir ce traité et je demande que ce bill
soit réservé jusqu'à demain. Si ce n'est pas

là précipiter l'adoption des lois, je ne saurais
dire ce que c'est.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'a pas observé que je demandais
si nous devions aborder la troisième lecture.
Sinon, le bill est réservé jusqu'à demain.

(La motion tendant à la troisième lecture
est ajournée.)

BILL DU TARIF DOUANIER

RENVOI DE LA TROISIEME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée jeudi dernier, sur la motion sui-
vante:

L'ion. M. DANDURAND.

Que, du consentement du Sénat, le projet de
loi 169 intitulé:

"Loi modifiant la loi des douanes, soit main-
tenant lu une troisième fois, et que soit prise
en considération la motion en amendement, por-
tant que tous les mots après le mot "que"
soient retranchés et remplacés par les suivants:
"ce bill soit renvoyé au comité de la Banque
et du Commerce".

L'honorable G.-G. FOSTER: Honorables
messieurs, lorsque j'ai proposé le renvoi de
la troisième lecture de ce bill jusqu'à ce jour,
je l'ai fait parce que j'avais l'impression que,
vu l'esprit combatif manifesté par le chef du
gouvernement et l'air plus ou moins inquiet
de certains membres de ce côté de lia Cham-
bre, un ajournement éviterait peut-être un
conflit qui aurait pu être gros de conséquences.
Je n'entends rien dire de plus sauf que je ne
partageais pas l'avis de l'honorable représen-
tant de Montarville (Phonorable M. Beau-
bien), tel qu'exprimé dans son amendement.
Je n'estimais pas qu'il fût sage, à ce moment-
là, de renvoyer cette mesure législative à un
comité. Je compte que le chef 'du gouverne-
ment sera disposé à faire une déclaration qui
convaincra, non seuilement ceux qui sont ici
mais également les absents, que la mesure
n'est pas aussi répréhensible que d'aucuns le
croyaient lorsqu'elle a été déposée en cette
Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
offrir ,mes remerciements à mon honorable ami
pour prêcher ainsi la concorde dans cette
Assemblée. J'ai pris la parole en d'autres
enceintes en faveur de la paix et je salue en
mon honorable ami une recrue et un allié.

Au cours du débat de 'la semaine dernière,
j'ai dit que le Sénat devrait profiter du dépôt
de ce bill pour se renseigner et que le com-
missaire 'du tarif était ici pour m'aider à four-
nir ces éclaircissements. J'ai demandé un mé-
moire que je crois être une explication assez
complète du bill déposé. J'ai pensé que si
l'on désirait des renseignements au sujet -d'un
numéro quelconque du tarif, on en ferait la
demande de l'autre côté de cette Chambre et
que je serais en mesure de répondre aux ques-
tions. Quoi qu'il en soit, je vais lire le mé-
moire qui explique l'objet .du bill en discussion.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable mon-
sieur n'aura peut-être pas d'objection à le con-
sidérer comme lu et à le passer au service sté-
nographique? Je ne prévois aucune difficulté
au sujet de la troisième lecture demain.

L'honorable M. DANDURAND: Volon-
tiers. Dois-je entendre que l'on retirera la
proposition d'amendement?

L'honorable W.-B. ROSS: C'est ce que je

me propose de faire.
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L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas, je vais proposer la radiation de l'ordre du
jour et l'inscription de la troisième lecture au
Feuilleton de demain.

(La motion est adoptée et l'ordre du jour
est rayé.)

Mémoire concernant le bill 169: Loi modifiant
la Loi des Douanes

Les droits sur les pièces de moteurs ont été
réduits au même niveau que ceux qui frappent
les moteurs complets.

Les préparations pour la désinfection, l'im-
mersion et l'arrosage sont admis en franchise.

Les droits sont supprimés sur certaines ma-
chines destinées à l'exploitation minière, d'une
catégorie non fabriquée en Canada, d'autres
machines d'exploitation minière sont dégrevées.

Les principaux changements portent sur le
groupe des textiles.

Cotons
Dans la liste des marchandises de coton le

droit maximum ne dépasse pas 30 pour 100 sauf
dans un cas, où il est de 32J pour 100. L'an-
cien droit maximum était de 35 pour 100, sauf
un cas où il était de 37* pour 100.

Les fils de coton, au-dessus du numéro 40 et
à l'état de brin simple, autrefois admis en
franchise, sont maintenant assujétis aux droits
suivants: préférence britannique, en franchise;
tarif intermédioire, 10 pour 100 et tarif général,
15 pour 100. (Par numéro ou compte du fil de
coton, il faut entendre le nombre d'écheveaux
de 840 verges requis pour faire une livre. Le
fi de coton n° 1 mesure 840 verges à la livre.
Le fil de coton n° 40 mesure 33,500 verges à la
livre). Tissus de coton

Il y a légère diminution des droits sur les
tissus de coton. Sur certaines lignes de coton-
nade de ménage, les droits ont été diminués de
5 pour 100 au tarif intermédiaire, et de 2* pour
100 au tarif général.

Couvertures en coton
Sur les couvertures en coton, le dégrèvement

est de 7J pour 100 d'après tous les tarifs.

Vêtements de coton
Sur les vêtements de coton, la réduction d'a-

près le tarif intermédiaire est de 7J pour 100,
et au tarif général, de 5 pour 100.

Les autres changements effectués dans la liste
des cotons consistent surtout dans la rédaction
des numéros, alors que les droits restent pour
ainsi dire ce qu'ils étaient.

Toiles
Les toiles et le lin sont rangés dans une caté-

gorie distincte de celle des cotons et des lai-
n egs.

ans les qualités fines de toiles qui ne sont
pas fabriquées en Canada, il y a des réductions
au tarif de préférence britannique. Dans le
remaniement des numéros, quelques augmenta-
tions et quelques diminutions de peu d'étendue
ont été effectuées.

La modification des droits sur les toiles a éte
décrétée dans le but de venir en aide à la cul-
ture domestique du lin et l'industrie du tissage
du lin.

Lainages
Sous le régime de l'ancien tarif un drawback

était accordé sur les filés à l'état sec, employés
dans la fabrication de chaussettes, de bas et
d'étoffe Jersey. Ce drawback sera aboli en
octobre prochain, vu que ce filé est aujourd'hui
fabriqué en Canada. 5

Les droits sur ces filés ont été réduits de 121
pour 100 à 10 pour 100 au tarif de préférence
britannique; les autres tarifs restent les mêmes.

Les filés destinés au tissage de lain es et de
tissus ras sont maintenant admis en franchise
sous le régime de la préférence britannique et
dégrevés de 71 pour 100 aux autres tarife.

Des réductions sensibles sont effectuées sur les
marchandises de laine importées à l'état écru
pour les teindre et les finir au Canada: 5 pour
100 au tarif de préférence britannique et 5 pour
100 au tarif intermédiaire; aucune diminution
dans le tarif général. Ce changement a été
effectué en vue de venir en aide à l'industrie
de la teinture et du finissage au Canada.

Les mitaines et toutes les catégories, sauf les
plus dispendieuses, de sous-vêtements, chaus-
settes et bas en laine, ont été l'objet d'une
réduction.

Les droits sur les tissus connus sous le nom
de tissus lustrés ou de doublures italiennes, et
sur les tissus de poids léger ont été légèrement
diminués. Ces tissus constituent la matière
première de fabricante de vêtements de laine.

Id n'y a pas de changement dans le cas des
autres tissus de laine ou des couvertures en
laine.

La rédaction de la liste des lainages a été mo-
difiée de façon à la faire concorder avec celte
des listes des cotons, des toiles et des soieries.

Soie et soie artificielle
Il n'y a guère de changements dans les droits

sur la soie et la soie artificielle. Mais on a
revisé le texte des listes afin de les rendre con-
formes à celui des listes des cotons, des lai-
nages et des toiles.

Drawbacks
Au chapitre des drawbacks, on vient en aide

à l'industrie de la publication au moyen d'un
drawback de 80 p. 100 accordé sur certains pa-
piers entrant dans la production de maga-
zies.

Un dr awback de 99 pour 100 est accordé sur
la houille bitumineuse, lorsqu'elle est pulvérisée
par les propriétaires de laminoirs pour servir à
la production du fer et de l'acier dans les lami-
noirs, ou lorsqu'elle sert à la production du sel.

Un drawback de 60 pour 100 doit être ac-
cordé sur les matériaux qui entrent dans la
fabrication de divers outils.

Un drawback de 50 pour 100 est accordé sur
les matériaux employés dans la fabrication des
moteurs destinés à l'équipement des avions. Il
ne sera payé aucun drawback, sauf dans le cas
où au moins 40 p. 100 du coût de production
du moteur a été défrayé au Canada. Cette rè-
gle du 40 p. 100 deviendra d'application en juil-
let 1930.

Deux numéros ont été transférés de la liste
des produits en franchise à celle des drawbacks,
soit certains tissus fabriqués pour la reliure et
certaines étoffes tissées pour doublures de cha-
peaux et formes de chapeaux en bougran.

Notre but, en effectuant ce nouveau classe-
ment était d'assurer, autant que faire se peut,
l'uniformité dans le classement des divers
groupes.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures

de l'après-midi.)
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SENAT

Présidence de l'honorable HEWITT BosToex.

Mercredi, 25 avril 1928.

Son Honneur le Président ouvre la séance
à trois heures de l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

PROPRIETES DE L'ETAT A OTTAWA

RETRAIT D'UNE DEMANDE DE RENSEIGNE-
MENTS

Conformément à l'avis qu'il a donné,

L'honorable M. McMEANS:

Appelle lattention di Sénat sur l'acliat d'imt-
meubles de la ville d'Ottawa, et il demande au
Ministère:

1. Outre l'édifice de l'hôtel Russell, quelles
propriétés île la ville d'Ottawa, l'Etat a-t-il
achetées ou se propose-t-il d'acquérir?

2. Quels prix a-t-il promis oui entend-il payer
(a) pour l' ne- ll Russell et (b) pour d'autres
immeubles voisins?

3. A quelle fin se propose-t-il d'acquérir les
propriétés dont il s'agit dans la question pré-
cédente?

4. Quel est le coût estimatif de la démolition
de l'hôtel Russell et des édifices voisins?

5. Combien coûtera approxiiativement la
transformation îles emplacements île ces édifices
en un pare public?

6. Combien ont coûté à l'Etat les immeubles
qu'il a acihetés à l'ouest île l'hôtel îles postes
d'Ottawa jusqu'à la rue Elgin, et combien a
coété la démolition des édifices?

7. Le Ministère entend-il acheter d'autres
propriétés voisines et, dans l'affirmative. quelles
sont ces propriétés et quel en est le prix esti-
matif?

9. Quels immeubles l'Etat possède-t-il à
Ottawa?

10. Quelle est la valeur de ces immeubles?

L'ionoralle M. DANDURAND: On m'ap-
prend que ce serait une tache ardue que de
préparter les ren"eignements demuaidés par
mon lionorable ami, et on laisse entendre qu'il
devrait transformer son interpellation en une
demasinde de dépût d'unii dossier. En insérant
un avis de cette demande sur le Feuilleton
di demain, il pourrait s'en prévaloir pour faire
les eonunentaires qu'il entendait faire mainte-
nant.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
ministre peut-il me dire quelles sont les ques-
tions îqui présentent tant de difficultés qu'il
faudrait beaucoup de temps pour y répondre-?

L'honorable M. DANDURAND: Les ques-
tions de mon honorable ami ont trait à l'au-
mnistration île deux ou trois départements et
il faudrait examiner de volomineuses paperas-
ses pour réunir les renseignements qu'il de-
mande. Je ume borne à lu1i transmettre la
prière du sous-ministre des Travaux publics.
Celui-ci déclare que sa part de travail n'est
pas encore terminée, mais il prévoit que les
renseignements exigés le mèneront très loin.

L'hon. M. ROSS.

Il croit qu'une motion tendant au dépôt d'un
dossier conviendrait mieux dans ce cas-ci.

L'honorable M. McMEANS: Ne serait-il
pas possible de répondre aux deux ou trois
premières questions qui ont trait au coût de
la démolition de Ilhôtel Russell et des autres
propriétés que l'Etat doit acquérir par expro-
priation, ainsi qu'au coût probable du parc
qu'il projette de créer?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable amni ne doit 'pas oublier que sa pre-
mière demande est ainsi conçue:

Outre l'édifice (le l'hôtel Russell, quelles pro-
priétés le la ville d'Ottawa l'Etat a-t-il achetées
ou se propose-t-il d'acquérir?

Cette question embrasse presque tous les
achats de l'Etat aussi loin qu'ils remontent,
semble-t-il.

L'honorable M. McMEANS: Je ne désire
pas causer d'ennuis au département.

L'interpellation est retirée.

COMMISSION FEDERALE D'APPEL
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TESSIER demande au mi-
nistère:

1. ])epis la création de la comuission fédé-
rale d'appel, qu'els ont été les membres de cette
coimillission?

2. Quel a été et quel est le traitement de
chaque membre? Quelle est la somme totale que
chaque membre de la commission a reçue (a) à
titre de traitemeut; (b pour d'autres allocations
ou dépenses?

3. Quelle est la somme totale que les employés
île la commission ont reçue jusqu'à ce jour à
titre d'appoiîiteneits et d'allocations?

4. Quels sont les noms des soldats que la
commission a employés?

5. Combien ceux-ci ont-ils reçu comme réimuné-
ration?

6. Combien y a-t-il d'affaires pendantes à
Montréal?

L'honorable M. DANDURAND:
1. Liste des membres de la coummîissio fé-

dérale d'appel:
Le colonel C. W. Belton, M.B., C.M., pré-

sident.

M. C. B. Reilly, C.R., commissaire.
Le lieut.-col. J. H. Roy, C.M., commissaire.
Le capitaine C. W. E. Meath, commissaire.
Le Dr B. L. Wickware, coimissaire. .
2. Traitements des memîbres de la commis-

sion:
Le président, $7,000 par année.
Les commnissaires, $6,000 par année.
Total des paiements à chaque membre de

la commission, jusqu'au 31 mars 1928:
a) Traitement du président.. .. $32,365 58

Traitement de chaque com-
missaire.. .. .. .. .. .. 27,741 94
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b) Frais de déplacement:
Au colonel C. W. Belton, pré-

sident.. .............. $12,142 00
A M. C. B. Reilly, commissaire 11,655 24
Au lieut.-col. J. H. Roy, com-

missaire.. ............ 11,290 30
Au capitaine C. W. Meath,

commissaire.. .. .. .. .. .. 12,460 30
Au Dr B. L. Wickware, com-

missaire.. ............ 11,195 20
3. Somme totale payée aux employés de

la Commission jusqu'au 31 mars 1928,"237,-
885.85.

4. Conseillers officiels des soldats:
V. J. Locke, Montréal (Qué.).
A. Pettigrew, Québec (Qué.).
H. F. Hamilton, Halifax (N.-E.).
C. R. Hawkins, Saint-Jean (N.-B.).
Dr. H. D. Johnson, Charlottetown

(I.P.-E.).
C. Askwith, Ottawa (Ont.).
J. V. Conroy, Toronto ('Ont.).
E. Fremlin, London (Ont.).
J. R. Bowler, Winnipeg (Man.).
F. J. Rowan, Régina (Sask.).
S. G. Petley, Calgary (Alta).
J. A. Mackenzie, Vancouver (C.-A.).
G. H. Sedger, Victoria (C.-A.).

5. Total des paiements, à titre de rémuné-
ration, aux conseillers officiels des soldats jus-
qu'au 31 mars 1928-$145,003.

6. Affaires actuellement pendantes à Mont-
réal:

Prêtes pour l'instruction.. ........ 10
Qu'on met en état.. .. ........ 286
Nécessitant des renseignements sup-

plémentaires.. .............. 27

Total.. .............. 373

TERRAIN DU PARLEMENT-REGLE-
MENTATION DE LA CIRCULATION

NOUVEAUX DETAILS

Au moment de passer à l'ordre du jour:
L'honorable C.-E. TANNER: Honorables

messieurs, en réponse à une demande de ren-
seignements que je lui avais adressé au sujet
de la réglementation de la circulation des voi-
tures sur la terrasse du Parlement et dans la
rue Wellington, mon honorable ami, le leader
du Sénat, nous -lut hier une déclaration. J'atta-
che trop d'importance à celle-ci pour la laisser
passer sans me livrer à quelques commentai-
res. Le département des Travaux publics
nous apprend qu'après une expérience de deux
à trois ans, il en est venu à la conclusion que
rien n'autorise la réglementation de la circu-
lation des voitures sur la colline où s'élève le
Parlement. Car, dit-il en substance, des efforts
ont été tentés et les chauffeurs d'automobiles

se sont moqué des ordres qu'ils recevaient.
Or, en faisant une interpellation, mon princi-
pal dessein était de m'assurer si quelqu'un
avait le pouvoir ou le devoir de réglementer
la circulation des voitures, et la réponse du
département des Travaux publics me rensei-
gne à ce sujet. Selon moi, le département est
d'avis que personne n'est revêtu de ce pouvoir.
S'il a raison, je ne puis que suggérer au mi-
nistère d'établir sur-le-champ des règlements
ou de décréter des prescriptions législatives
qui permettront de réglementer la circulation.
Voilà un aspect de la question.

Un autre aspect que je tiens à signaler c'est
que, apparemment, une autre division du ser-
vice public ne partage pas l'avis du départe-
ment des Travaux publics. Tous les membres
de cette Chambre peuvent en avoir la preuve
en jetant les yeux sur la terrasse du Parle-
ment. En effet, pour la première fois à la
présente session, un officier de la gendarmerie
à cheval est aujourd"hui de service et surveille
la circulation des voitures, bien que le dépar-
tement des Travaux publics déclare qu'on ne
peut pas l'astreindre à des règlements. J'ai
pris la peine d'observer ce qui se passait pen-
dant cinq à dix minutes; et lorsque des chauf-
feurs ont, voulu arrêter leurs automobiles de-
vant l'édifice, j'ai vu cet officier se diriger
vers eux et, après quelques instants d'entre-
tien, les chauffeurs se sont éloignés avec leurs
voitures. Pour obtenir des résultats, je vous
conseille de vous adresser à la gendarmerie à
cheval, plutôt qu'au département des Tra-
vaux publics. Les membres de la gendarmerie
savent agir.

Je tiens ces propos parce que je ne veux pas
que la déclaration doive se répandre parmi le
public sans que je raconte à celui-ci ce qui
s'est passé depuis. S'il ajoutait foi aux dires
du département qui affirme que nul n'est au-
torisé à réglementer la circulation, ce serait
très grave. Je n'aurai rien à ajouter lorsque
j'aurai dit que, si la déclaration de M. Hunter
était vraie et si 500 automobil.istes laissaient
stationner leurs voitures devant cet édifice, 'l
nous faudrait passer par-dessus celles-ci pour
avoir accès au Parlement.

BIIJS D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Bill (J7) intitulé: "Loi concernant un cer-
tain brevet de la Anchor Cap and Closure Cor-
poration of Canada, Limited".-L'honorable
M. Haydon.

Bill (n° 48) intitulé: Loi concernant la Com-
pagnie de chemin de fer -de Calgary à Fernie ".
- L'honorable M. Spence.

Bill (n0 60) intitulé: "Loi concernant la
Canadian Surety Company ". -L'honorable M.
McGuirp
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BILL DU TRAITE AVEC L'ESPAGNE
TROISIEME LECTURE

L'onorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill (n° 201) intitulé: " Loi
concernant un certain traité de commerce et de
navigation entre le Royaume-Uni et l'Espagne
et une certaine convention entre le Royaume-
Uni et l'Espagne, réglementant le traitement
des compagnies ".

L'honorable M. REID: Hier, lorsque le Sé-
nat a étudié le présent bill et les deux autres
projets concernant le commerce, j'ai demandé
des renseignements au sujet de la navigation.
C'était là le point principal que je voulais
élucider. Ce matin, je me suis rendu au minis-
tère des Finances où j'ai passé une heure ou
deux en compagnie de M. Russell, le fonction-
naire très intelligent qui pilote le présent bill.
Après discussion, il m'a convaincu que l'article
relatif à la navigation ne laisse rien à désirer.

Nou. avons aussi discuté les modifications
apportées au tarif, et, sans admettre qu'elles
soient pour le plus grand bien du pays, je ne
pense pas que le Sénat doive rejeter le projet
de loi, vu que le Gouvernement se tient res-
ponsable des retouches que le tarif subit.

L'honorable M. GILLIS: L'honorable séna-
teur nous a communiqué des calculs relatifs aux
traités conclus avec l'Australie et la Nouvelle-
Zélande. Il serait intéressant de savoir quelle
est la nature des denrées que nous échangeons
avec ces deux pays. Je pourrais, il va saus
dire, demander le dépôt d'un rapport.

L'honorable M. DANDURAND: Demain,
je communiquerai ce renseignement à mon ho-
norable ami. Il veut connaître, n'est-ce pas, la
nature de nos exportations dans ces deux pays
et les denrées que nous en avons importées
l'an dernier?

L'honorable M. GILLIS: Oui.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
3e fois et adopté.)

BILL DE LA CONVENTION DE COM-
MERCE AVEC LA TCHECOSLOVA-
QUIE

TROISIEME LECTURE

Bill (n° 202) intitulé: " Loi concernant une
certaine convention de commerce entre Sa
Majesté et le Président de la République tché-
coslovaque ".- L'honorable M. Dandurand.

BILL DES CONVENTIONS DE
COMM!ERCE (1928)
DEUXIEME LECTURE

Bill (n' 203) intitulé: "Loi concernant le
commerce entre le Canada et l'Esthonie, la
Hongrie, la Lettonie, la Lithuanie, le Portugal,

L'hon. M. TANNER.

la Roumanie et le Royaume des Serbes, Croa-
tes et Slovènes ".-L'honorable M. Dandu-
rand.

BILL DES DOUANES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill (n° 198) intitulé:

Loi modifiant la loi des douanes ".
- Honorables messieurs, le présent bill com-

prend plusieurs modifications dont la prin-
cipale se trouve l'article 1er. Elle permet au
département des douanes de bien établir que
son autorité s'étend au delà de la limite des
trois milles lorsqu'il s'agit de la saisie de navi-
res qui transportent, croit-on, des marchandises
ele contrebande. Ce droit lui a toujours été
reconnu jusqu'à trois milles du rivage; cepen-
dant, le département désire bien faire com-
prendre qu'il peut aller plus loin et il a fixé
la limite à douze milles.

Il est d'autres articles de moindre impor-
tance qui nécessiteront des explications pen-
dant l'étude en comité. Aussi j'attendrai ce
moment-là pour les donner.

L'honorable M. STANFIEàLD: Cela ne s'ap-
plique qu'aux navires arborant le pavillon
canadien, n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: Aux navi-
res enregistrés au Canada.

L'honorable M. DANIEL: Les mots "eaux
territoriales" signifient-ils simplement les eaux
qui se trouvent dans la zone de trois milles?

L'honorable M. DANDURAND: On admet-
tait généralement que les eaux territoriales
ne dépassaient pas cette limite. Néanmoins,
bien que le droit d'un pays de franchir cette
limite et d'exercer son autorité sur ses natio-
naux ou ses navires ne soit pas établi, le
Canada a revendiqué ce droit, tout comme la
Grande-Bretagne et les autres dominions. Il
y a probablement lieu de citer l'opinion du
ministre de la Justice sur ce sujet:

En 1923, à titre de ministre de la Marine et
des Pêcheries, j'ai déposé un projet de loi con-
cernant la pêche au flétan dans le nord de
l'océan Pacifique. Ce bill avait pour objet de
mettre en vigueur les articles du traité conclu
avec les Etats-Unis pour assurer la protection
des pêcheries de flétan dans le Pacifique. Le
traité et la loi contenaient une disposition con-
férant des droits extra -territoriaux, après appro-
bation du parlement. Je rappelle que cette
disposition figurait aussi dans le traité, parce
que ce dernier a été ratifié par Sa Majesté le
Roi, et que personne en Angleterre ni au Canada
n'a nié le droit du Canada à cet égard; depuis,
cette loi n'a jamais été battue en brèche. On
l'a cependant appliquée et nos fonctionnaires
ont saisi sur la haute mer des vaisseaux qui
s'adonnaient à la pêche au flétan dans la zone
interdite en temps prohibé. Pourtant, la loi
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fut alors en butte aux mêmes reproches et je
conviens que mon honorable ami peut citer des
auteurs à l'appui de sa thèse. La question est
discutable à certains points de vue, mais les
commentateurs du droit constitutionnel sem-
blent maintenant être d'avis que les dominions
ont les mêmes droits, dans leur sphère législa-
tive, que le parlement impérial, dans la sienne.
Cette opinion est confirmée par la décision
rendue dans l'affaire de l'Union des cuisiniers et
commis aux vivres. La cause a été instruite
dans la Nouvelle-Zélande et la cour a décidé
que la sentence d'un tribunal d'arbitrage de ce
pays-là, au sujet des gages de l'équipage des
navires faisant le service entre la Nouvelle-
Zélande et l'Australie devait s'appliquer aux
navires enregistrés dans le dominion nommé
en premier lieu.

Dans l'affaire canadienne bien connue de Cain
vs Gilhula, alors que l'on expulsa des étrangers
entrés dans notre pays en enfreignant la loi
concernant la main-d'œuvre étrangère, les inté-
ressés eurent recours à l'habeas corpus, et le
tribunal de première instance décida que notre
loi était inconstitutionnelle à cause de sa portée
extra-territoriale. Le Conseil privé infirma
cette décision et déclara que le Canada a des
pouvoirs extra-territoriaux dans l'exercice de
ses droits souverains, tout comme les autorites
impériales.

La cour suprême du Canada a jugé deux
causes, celles de Frederick Gerring et de North,
dans lesquelles des navires avaient été capturés
en dehors de la limite de 3 milles, et la saisie
fut déclarée valide.

Dans ce cas-ci, les circonstances sont un peu
différentes; mais on a reconnu les droits extra-
territoriaux des pays. Mon honorable ami a
raison de dire qu'il y a un doute dans cette
affaire, et c'est pour cela qu'en 1920, le Gou-
vernement présenta au parlement une résolution
tendant à modifier la loi constitutionnelle, afin
d'établir clairement que toute décision du parle-
ment dans son domaine propre a la même portée
extra-territoriale qu'une décision du parlement
impérial. Cette résolution fut adoptée par le
parlement canadien en 1920. Il y eut un échange
de vue entre les légistes de la couronne en
Grande Bretagne et le ministère de la Justice.
Il en résulta qu'en 1924, moi-même, en ma
qualité de ministre de la Justice, j'ai déposé
un projet de résolution rédigé d'une façon quel-
que peu différente. Il était ainsi conçu:

"Une loi du parlement du Canada, d'applica-
tion extra-territoriale, s'appliquera et sera cen-
sée s'être appliquée ainsi, dans la mesure où
elle assure ou contribue à assurer la paix, l'ordre
et la bonne administration du Canada."

Le parlement a adopté cette résolution. mais
je dois ajouter que le Sénat l'a modifiée légère-
ment, en vue de protéger les droits des provinces
à cet égard. Cet amendement a été présenté à
la Chambre basse le dernier jour de la session
et il a été accepté; mais, après coup, nous nous
sommes aperçus que le texte n'était pas exacte-
ment ce qu'on se proposait, et que la Chambre
devrait adopter une nouvelle résolution pour
le mettre au point.

L'ensemble de la question a été discuté à la
conférence impériale de 1926. Ce n'est pas le
Canada, mais d'autres dominions qui l'ont sou-
levée. Les délégués ont alors décidé de soumet-
tre cette affaire, en même temps que d'autres,
à une commission de juristes. En attendant,
comme l'affaire a une grande importance par
rapport à la paix, l'ordre et la bonne adminis-
tration du pays, le Parlement devrait agir
comme dans le cas du traité relatif à la pêche
du flétan, et exprimer clairement son désir que

le Canada, dans l'intérêt de la paix, de l'ordre
et de la bonne administration, obtienne à cet
égard les pouvoirs extra-territoriaux que les lois
anglaises assurent à la Métropole par rapport à
ses propres affaires.

L'honorable M. McLEAN: Si le présent bill

est adopté, s'appliquera-t-il aux navires qui

étaient autrefois enregistrés au Canada et qui

sont maintenant enregistrés à Terre-Neuve?

Lahonorable M. DANDURAND: Je ne sau-

rais répondre d'emblée à la question de mon

honorable ami. Lorsque nous siégerons en,

comité, je serai en état de lui communiquer

l'opinion du département.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables

messieurs, les questions de droit constitution-

nel qui sont en jeu sont certainement très dis-

cutables. Cependant, je prends la parole dans

le dessein de laisser entendre au leader mi-
nistériel qu'il y aurait lieu de demander au

ministre de la Justice de quel axiome le parle-
ment impérial s'autorise lorsqu'il tente d'éten-

dre la portée de ses lois au-delà de la limite

de trois milles. Je ne nie pas un seul instant
qu'il existe un tel axiome; mais je ne le con-
nais pas,

L'honorable M. HAYDON: A l'égard des
ressortissants du Canada.

L'honorable M. BELOOURT: Naturelle-
ment, mais en assumant des droits contre d'au-
tres. La juridiction que nous nous proposons
maintenant de conférer s'exercera à l'égard

de gens qui possèdent des pouvoirs égaux ou
supérieurs aux nôtres. Voilà le point discuta-

ble. Les lois d'une portée extra-territoriale,
soit qu'il s'agisse de dix ou quinze milles, lient.

les ressortissants du Canada. Mais, dans quelle
mesure les droits conférés à leur égard s'appli-
quent-ils aux ressortissants d'autres pays?

Quant à moi, j'aimerais savoir de quoi le par-
lement impérial s'autorise pour assurer ces pou-
voirs extra-territoriaux.

L'honorable W.-B. ROS: Honorables mes-
sieurs, la question soulevée au sujet du pré-
sent bill n'est point nouvelle pour moi. Elle
s'est présentée dans deux ou trois cas auxquels
je m'intéressais, et j'en connais bien la genèse.
Elle est venue sur le tapis au sujet d'un ma-

riage contracté dans la Nouvelle-Zélande ou la
Nouvelle-Gal>1es-du-iSud, et le comité judiciaire
du Conseil privé a nié au dominion le droit
de rendre des lois sur la conduite à tenir par
l'un de ses ressortissants hors du territoire du
Dominion.

En ce qui concerne les lois de l'Empire. le
parlement impérial n'est pas astreint à des
bornes territoriales à l'égard des citoyens an-,
glais. Les lois qu'il rend lient tous les habi-

tants de l'Empire. Cependant, nous ne som-
mes pas dans la même situation; nous sommes
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astreints à des bornes territoriales; à certains
points de vue juridiques, nous sommes une
provii]ce dont les pouvoirs s'étendent certaine-
ment à trois milles du littoral. Autrefois, il
y a eu de vives polémiques au sujet de notre
juridiction sur les eaux s'étendant jusqu'à trois
milles du rivage; cependant, quant au sol re-
couvert par ces trois milles d'eau-objet d'au-
tant de litiges que toute autre question sou-
mise en n'importe quel temps aux tribunaux
d'Angleterre-le comité judiciaire du Conseil
privé, dans un jugement très élaboré rendu en
1919, a décidé que ce sol fait partie de la terre
ferme, et que les propriétaires du sol sont
aussi propriétaires des eaux.

Néanmoins, on se demande si nous pouvons
exercer des 'pouvoirs, même à l'égard des ci-
toyens canadiens, at delà de la limite de trois
milles. Des prescriptions ont été inscrites
dans le recueil de nos lois pour tâcher de ré-
soudre le problème en déclarant que celui
qui quitte le Canada dans le dessein de faire
une certaine chose à l'étranger peut être puni
à son retour.

L'honorable M. BELCOURT: Vous ne par-
lez que d'un ressortissant du Canada, n'est-ce
pas?

L'honorable W-B. ROSS: Oui, de l'un des
nôtres. Or, la question ne saurait être tran-
chée d'une manière sat-isfaisante ni ici, ni
Billeurs, sauf au comité judiciaire dt Consil
privé; et le plus tôt elle y sera portée, le
nieux ce sera pour tous Irs intéressés, il me
semble.

Mon honorable ami signale l'inconvénient
d'un vaisseau canadien qui se ferait enregis-
trer à Terre-Neuve. Naturellement, on pour-
rait dire que c'est là un faux-fuyant; pour-
tant, je suis -porté à croire qu'appliquer la loi
aux navires enregistrés à Terre-Neuve, ce se-
rait l'appliquer à tous les autres.

Je suis d'avis que le Sénat n'a rien de mieux
à faire que d'adopter le projet de loi et de
laisser le gouvernement se débattre de son
mieux. Il se peut qu'urn navire capturé au
delà des trois milles nie la validité de la loi
et que la question vienne sur le tapis. Pour-
tant, je ne vois guère d'avantages à la discuter
ici aujourd'hui malgré l'intérêt qu'offrent les
commentaires et les questions de chacun.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois.)

BILL 10E L'ACCISE

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le Sénat siège en comité pour discuter
les articles du 'bill (n° 54) intitulé: "Loi mo-
difiant la loi de l'accise."

L'hon. M. ROSS.

Présidence de lhonorable M. Copp.
Sur l'article 1er (droits obligatoires et paya-

bles à Sa Majesté).

L'honorable M. DANDURAND: Lors de
la deuxième lecture, on m'a prié d'obtenIr
['opinion du département de la Justýice sur la
constitutionnalité du présent article. Voici
cette opinion:

Cher monsieur,--Si je comprend bien, vousvoulez être renseigné au sujet de l'effet cons-titutionnel probable de l'article 1er du bill
portant nodification de la loi d'accise, lequelarticle décròte l'application de droits d'accise àSa Majesté dît chef d'une province. Mon avis
est que la décision du Conseil privé dans l'affaire
dt Procureur général de la Colombie-Anglaise
vs le Procureur général du Canada, 1924, A.C.
222--décision qui avait trait aux droits de
douane et taxes île vente dans le cas de mar-
cliandises importées par le gouvernement île la
provitce constitue un précédent obligatoire à
l'appui de la constituîtionn alité du projet de loi
actuellement soumis.

Votre très respectueux,
W. Stuart Edwards,

S.M.J.
(Rapport est fait sur le projet de loi qui n'a

pas été modifié.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.)

BILL MODIFIANT LA LOI DES REVE-
NUS DE GUERRE

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le Sénat siège en comité 'pour discuter
les articles du bill (n0 170) intitulé: "Lo.i
modifiant la loi spéciale des revenus de
guerre."

Présidence de l'honorable M. Robinson.
(Rapport est fait sur le projet de loi qui n'a

pas été modifié.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisièn lecture du 'bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu ue
troisième fois et adopté.)

BILL DES PARCS ET RESERVES FORES-
TIERES DU DOMINION

RENVOI A UN COMITE SPECIAL

L'ordre du jour appelle:
Suite de l'étude en comité plénier du bill

(n° 193) intitulé:
"Loi modifiant la loi des réserves forestières

et des parcs fédéraix."
L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles messieurs, la semaine dernière, pendant
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que le comité étudiait le présent bill, quel-
qu'un a demandé quelle était la ligne de con-
duite du 'département au sujet du retrait de
quelques parties de ces réserves et de leur
distribution aux colons. J'ai émis l'idée de
renvoyer le projet de loi à un comité où des
employés du département pourraient rendre
témoignage et produire des cartes, ce qui nous
permettrait de nous renseigner à la source
même. L'idée fut bien accueillie, mais je me
demandais à quel comité nous pourrions con-
fier le bill. Je me propose maintenant de le
remettre à un comité spécial auquel j'ai aussi
l'intention de renvoyer le projet de loi con-
cernant les semences, ainsi que ceux qui ont
trait au foin, à la paille et aux engrais. De
cette manière, nous serons éclairés par les
spécialistes de ces départements.

Je propose donc que le bill soit renvoyé à un
comité spécial composé des honorables mes-
sieurs Béique, Bénard, Black, Buchanan, Dan-
durand, Donnelly, 'Gillis, Green, Lessard, Pope,
Rowse, Raymond, Riley, Ross (Midldleton),
Ross (Moose-Jaw), Turgeon et Webster
(Brockville).

(La motion est adoptée.)

BILL DES TERRES FEDERALES
MOTION TENDANT A L'ETUDE EN COMITE

Lhonorable M. DANDURAND: Je propose
que le Sénat siège en comité plénier pour déli-
bérer le bill (n° 109) intitulé: "Loi modifiant
la loi des terres fédérales ".

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
messieurs, avant que la motion soit mise aux
voix, j'ai des observations à faire sur cette
partie du bill qui a trait à l'inscription d'un
deuxième homestead. Je n'ai rien à dire en
ce moment des autres parties du projet de loi.

L'honorable M. DAN:DURAND: Mon hono-
rable ami a-t-il l'intention de proposer que le
bill ne soit pas étudié en comité plénier?

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. En tout
cas, je désire appeler l'attention du Sénat sur
la situation avant que la question soit mise
aux voix.

Quant au passage du bill qui se rapporte à
l'inscription d'un deuxième homestead, j'ai rap-
pelé, la dernière fois que le projet nous a été
soumis, qu'il constituait une dérogation radi-
cale à la ligne de conduite qui a été suivie pen-
dant toutes ces années-là. Notre programme
d'immigration repose sur l'octroi de terres gra-
tuites. Le nombre de ces terres diminue d'une
année à l'autre. On ne peut s'en 'procurer qu'à
de grandes distances des voies de communica-
tion, et il faudra établir à grands frais des faci-
lités de transport. Cela même crée de nom-
breux problèmes.

D'ailleurs, il me semble étrange que, l'année
même où ces provinces pourraient rentrer en
possession du domaine public, on nous invite,
nous qui sommes les gardiens de ce domaine,
à rendre une loi qui conférera au propriétaire
d'un homestead. le droit d'en obtenir un
deuxième. En peu de mots, voici ma thèse:
le parlement ne devrait rien faire de tel; c'est
là une question du domaine provincial. Le bill
entier empiète sur le programme des provinces.
Ainsi, il a trait aux terres scolaires qui relè-
vent de celles-ci. Je n'ai pas de reproche à faire
à l'article qui se rapporte à ces terres, mais
je m'insurge contre celui qui permet la con-
cession d'un second homestead.

J'ai idée que, si le ministère pouvait mettre
sous les yeux de la députation une déclaration
écrite des premiers ministres de ces trois pro-
vinces attestant que le présent bill leur con-
vient, nous n'aurions plus rien à dire, vu que
l'affaire est de la compétence des provinces.
D'autre part, faute de cette preuve, si nous
avons lieu de croire que les provinces ne veu-
lent pas du présent bill, il est de notre devoir
de le combattre ici et de le repousser. Avant
que la question soit mise aux voix, le minis-
tère devrait nous apprendre, ou nous devrions
nous assurer, si les provinces approuvent cet
article *du bill. Au lieu d'étudier celui-ci en
comité général, j'émets l'avis de le renvoyer
à un comité spécial ou à l'un des comités per-
manents du Sénat. Ce comité donnerait ordre
à son secrétaire d'écrire aux premiers minis-
tres des trois provinces de la Prairie et de leur
poser nettement la question: " Etes-vous en
faveur du présent bi'll, oui ou non?" Nous
aurions alors leurs réponses par écrit et nous
saurions où nous en sommes. Quant à moi,
j'accepterais leur verdict sans discussion.

L'honorable M. DANDURAND: Je prie
mon honorable ami de permettre que le bill
soit renvoyé au comité où nous pourrons débat-
tre cette question. J'ai devant moi une décla
ration qui s'y rapporte et que j'ai obtenue
après un entretien avec des représentants du
département. Il s'agit d'un article important
du programme de l'Ouest. Ce n'est pas mon
dessein de hâter l'adoption du projet de loi;
néanmoins, nous pourrions le délibérer en
comité et en remettre l'examen à plus tard
si nous n'étions pas tous d'avis d'aller plus loin.
S'il s'élève une objection, si quelqu'un désire
tel ou tel renseignement, j'attendrai volontiers
aussi longtemps qu'il faudra pour l'obtenir. Je
demande donc à mon honorable ami de laisser
adopter la motion afin que nous discutions la
question en ·comité. Elle est très intéressante.
Je communiquerai au 'comité la déclaration que
j'ai obtenue du département.
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L'honorable M. GRIESBACH: A mon sens,
le comité plénier ne peut pas communiquer
avec les premiers ministres des provinces, tan-
dis qu'un comité spécial le pourrait.

L'honorable M. DANDURAND: Cependant,
je puis promettre d'obtenir le renseignement
du département lui-même.

L'honorable M. 'GRIESBACH: Fort bien.

(La motion de l'honorable M. Dandurand
est adoptée et le Sénat siège de nouveau en
comité pour délibérer le projet de loi.)

Présidence de l'honorable M. Robinson.

L'honorable M- DANDURAND (il lit):
Législation antérieure.-A l'heure actuelle, un

colon n'a pas droit à un second hoiestead gra-
tuit, à moins d'avoir accompli le ou avant le 2
juin 1889 les conditions imposées relativement
à son premier homestead.

Cette prescription a été établie en 1892
(55-56 Victoria, chap. 15, art. 4). La loi n'a
pas été moîiie depuis. sauf qu'en 1923 il a
été rendu une disposition spéciale concernant les
réaîons méridionales de la Saskatchewan et de
l'Alberta.

Amendement de 1923.-Cette disposition spé-
ciale permettait d'accorder un second homestead
à quionque, ayant reçu des lettres patentes
aivant le premier janvier 1923. n'était plus pro-
priétaire ('ilnle ferme. Ce colon devait produire
un certifient dtn gouvernement provincial. Cela
faisait partie d'une entente en vertu île laquelle
des colons ont quitté la zone aride di sul île la
Saskatclewan et île l'Alberta pour s'établir
ailleurs. Les frais de déplacement ont été payés
à parts égales par l'Etat. la Province et la
Compagnie de chemin de fer. C'est pourquoi la
Province devait recommander le colon dans
chaque cas.

Colons que l'amendement de 1923 n'a pas
aidés.-On a constaté qu'il y avait d'autres
colons lants des districts situés plus au nord aux-
quiels l'amendement île 1923 ne s'appliquait pas.
Ces colons ont souffert de la celée, de la séche-
resse, etc.. et ils ont le droit de se reprendre.

Dans nuelques cas, des familles pourraient se
rendre dans un nouveau district où les fils
s'étal)liraient sur des terres: mais elles en sont
empêchées parce que les chefs de famille ont
épuisé leur privilège d'obtenir des homestea'ls.
La présente disposition a pour objet de rétablir
ce privilège dans le cas dle tout colon qui a
obtenu son titre avant le Ici' janvier 1925.

Danger île l'empressement à s'emparer des
terres.Bini qîu'un grand nombre ile colons
aient obtenu des lettres patentes, on ne s'attend
pas qu'il y en ait beaucoup qui tireront parti
de la nouvPlle disposition-seulement ceux qui
se sont établis sur des terres de qualité infé-
rieure où leur entreprise arricole ne petit pas
réussir, ou bien le chef île famille qui désirent
accompagner leurs fils, ainsi que cela a déjà été
exnliqué.

Il ne faut pas perdre île vue que, parmi ceux
qui se sont établis sur des homesteads vers
1889. plusieurs sont morts et d'autres sont telle-
ment avancés en à"e que la présente offre ne
leur sourira pcas. PIlusieriis de ceux qui se sont
établis en ces dernières années se trouvent dans
de bonnes localités et l'offre d'un autre home-
stecad n'aura pas d'attrait pour eux. Reste le
colon qui, a vant fait un mauvais choix, occupe

L'hon. M. DANDURAND.

une mauvaise terre. Il peut avoir été obligé d'y
renoncer après des années de lutte, ou en être
encore propriétaire et constater qu'il ne peut
pas y gagner sa vie.

Quelqu'un a demandé pourquoi nous accorde-
rions à tout le monde le privilège d'obtenir un
second homestead, au lieu de le restreindre à
ceux qui ont perdu leurs terres.

C'est que le département a constaté dans le
passé, en réglant des cas qui se sont présentés
lans le sud île la Saskatchewan et de l'Alberta,
qu'il arrive souvent que les dettes d'un colon
dépassent le prix de sa terre dont il ne peut pas
passer le titre à un autre. Personne ne veut
accepter la terre à cause des charges qui la
grèvent. C'est pourquoi nous croyons sage
d'éviter les restrictions qui empêcheraient un
malheureux colon de faire une tentative nouvelle
simplement parce qu'il ne pourrait pas se débar-
rasser île son premier homestead.

Danger d'abandon des présents établissements.
-(I) Plusieu-s colons n'iront pas ailleurs quoi
qu'il arrive. (2) D'autres ont déjà perdu leurs
terres qui ont été vendues à des tiers. (3) En
ouelques cas, cehii qui est encore propriétaire
de sois lionestead et qui désire aller ailleurs
pourra la vendre à nu immiîrant car plusieurs.
surtout lorsqu'ils viennent des Etats-Unis, pré-
fèrent une terre améliorée. Dans un cas sem-
blable, le colon qui déménage est remplacé par
tu nouveau venu.

Quelles terres peuvent encore servir de home-
sa uilet oit se trouvent-elles?

Voilà l'une des questions que j'ai posées au

département.

Un coup d'œil jeté sur les cartes des home-
steads des provinces de l'Ouest fait voir que.
sauf quelques exceptions. les terres voisines des
voies ferrées ont été prises. Plus loin, il y a
dans les régions septentrionales des Provinces
do grands territoires où des colons pourront
s'établir.

Le Bureau des renseignements sur les res-
sources naturelles dis ministère de l'Intérieur
fournit le calcul approximatif suivant au sujet
îles terres arpentées qui peuvent être livrées à
la colonisation:

Acres
Manitoba.. .. ............ 1,850.000

ask.atchewau.. .. .. .. .. .. 1,800.000
Alherta .............. 8.000.000

Total.. ........... 11,650.000

En sus des régions qui ont été arpentées. il
y a dans les districts septentrionaux îles millions
d'aires de terre qui n'ont pas été arpentés et
dont la qualité est bien peu connue.

Quant aux régions qui ont été arentées. on
admet naturellement qu'il faut défalquer su
pour cent considérable rn raison des terres qui,
après plus ample examen, seraient considérées
comme impropres à la culture; cependant. il
n'en est pas moins vrai qu'un vaste chamcp est
encore ouvert à la colonisation dans la zone
septentrionale des Provinces.

Demande d'un second homestead.-Te dépar-
tement a reçu de temps à autre de nombreuses
communications ai nom de gens qui désirent
prendre un second lomestead. Parmi eux, il y
a des chefs de familles nombreuses qui veulent
tenter de nouveau fortune. Le père serait r
état d'accompaguer ses fils, mais il lui est inter-
dit de prendre une terre pour lui-même. Dans
d'autres cas, des pionniers ont surmonté maintes
diffiltés, mais des circonstances défavorables
les ont mis dans une situation fâcheuse.
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D'après le conseil des représentants de l'Ouest,
il a été décidé de prendre des mesures pour
tenir une conférence sur le sujet et la réunion
a eu lieu au cours de l'été dernier.

Assemblée publique à Regina.-Le 10 octobre
1927, eut lieu à Regina une assemblée publique
pour discuter le sujet des seconds homesteads
dans la Saskatchewan. Les personnes suivantes
assistaient à la réunion: MM. A. F. Totske,
J. F. Johnston, George Spence, J. G. Ross,
C. R. MvcIntosh, J. Millar, E. J. Young, John
Vallance, C. E. Bothwell, Dr Thomas Donnelly,
John Evans, tous représentants fédéraux de la
Saskatchewan, ainsi que l'honorable M. Hamil-
ton, ministre provincial de l'agriculture, et M.
F. K. Auld, le sous-ministre de l'agriculture, et
MM. Waddington, Naismith et Anderson, fonc-
tionnaires du gouvernement de la Province.

Des lettres dans lesquelles ils exprimaient le
regret de ne pouvoir assister à la réunion ont
été reçues de MM. M. MeLean, Dr Young et
A. M. Carmichael, M.A.L. de la Saskatchewan,
ainsi que de quelques-uns des ministres de la
province.

Adoption d'une résolution.-Après avoir lon-
guement discuté la question, tous les assistants,
moins un, donnèrent leur adhésion au projet
de résolution suivant-

"Cette assemblée déclare qu'elle approuve les
modifications que devra subir la loi des terres
fédérales afin de permettre à ceux qui ont
obtenu une concession gratuite et rempli les
conditions imposées, de demander l'inscription
d'un autre quart de section disponible dans le
Canada occidental, à titre de second homestead."

Proposition d'examiner les demandes indivi-
duelles.-L'assemblée a discuté cette proposition,
mais presque tous les assistants ont été d'avis
qu'une enquête sur chaque demande serait une
tâche fort ardue et fastidieuse et pourrait être
malhonnête et injuste dans quelques cas.

Catégories de cas méritants.-Parmi les
catégories de gens qui devraient obtenir un
second homestead, il y a les suivantes:

Les personnes qui gardent leur premier home-
stead et se débattent contre des obligations trop
onéreuses;

Celles qui ont perdu leur terre et vivent dans
les cités, villes ou villages ou sur des propriétés
prises à bail, ou qui, travaillant pour d'autres,
désirent avoir des fermes et des habitations leur
appartenant;

Les colons dont les terres ne sont pas assez
grandes pour qu'ils puissent se livrer fructueuse-
ment à l'.agriculture:

Les cultivateurs qui ont des familles de jeunes
enfants, qui ont besoin d'autres terres et qui,
pour des raisons financières ou autres, ne peu-
vent pas s'en procurer dans la localité qu'ils

·habitent.
Le manque de temps n'a pas permis d'étendre

l'enquête à la province d'Alberta; cependant, en
général, la situation y est presque la même. Les
premiers ministres de la Saskatchewan et de
l'Alberta ont tous deux déclaré qu'ils approu-
vent le principe du bill.

C'est ce qu'a dit le ministre dont les paro-
les sont consignées dans la page 2138 du han-
sard des Communes. Ainsi, mon honorable
ami a déjà l'assentiment des premiers minis-
tres de la Saskatchewan et de l'Alberta.

Résultats obtenus dans le sud de la Saskat-
chewan et de l'Alberta:

Aux termes de l'amendement de 1923, de
seconds homesteads ont été accordés condition-
nellement à des colons quittant cette partie de

la Saskatchewan et de l'Alberta qui se trouve
située au sud de la frontière méridionale du
township trente et un. Après quatre à cinq
ans, on constate que le nombre total des certifi-
cats remis à des colons de cette catégorie est
inférieur à six cents et, de plus, que plusieurs
de ceux qui ont obtenu ces certificats ont, appa-
remment, préféré prendre à bail ou acheter des
terres dans la nouvelle localité, vu que 169
personnes seulement ont demandé des concessions
gratuites.

La région du sud est généralement censée être
la plus éprouvée par la sécheresse, etc.; pour-
tant, les départs dans ce district aux termes
de l'amendement de 1923 ont été relativement
peu nombreux.

La modification projetée diminuera-t-elle les
chances qu'auront les immigrants d'obtenir des
homesteads?

C'est là l'une des questions auxquelles j'ai
prié le département de répondre.

Pendant l'exercice 1926-27, il y a eu 3,215
homesteads occupés par des gens venus de
l'étranger (y compris les colons arrivés des
Iles-Britanniques). C'est un faible pour-cent
de l'immigration totale et il indique que l'offre
de concessions gratuites n'est pas surtout ce qui
attire les nouveaux colons. C'est un fait que
le département de l'Immigration et de la Coloni-
sation ne met pas en vedette ces concessions
dans ses brochures. Il rappelle qu'on peut ob-
tenir des homesteads, mais il n'insiste pas sur
ce point.

J'ai lu cet assez long rapport du départe-
ment afin de prouver que le projet de loi est
bien fondé. Le Sénat ne peut attendre d'au-
tres renseignements que des honorables séna-
teurs qui viennent des trois provinces de
l'Ouest. Plusieurs d'entre eux sont des pion-
niers de cette partie-là du pays. Ils connais-
sent la situation. S'ils ne sont pas prêts à se
prononcer et s'ils désirent réfléchir, je propo-
serai que la suite du débat soit renvoyée à
une autre séance, afin que nos collègues qui
viennent de ces provinces aient l'occasion de
bien peser le projet. Lorsque mon collègue
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach) a ex-
primé l'avis qu'il constituait une dérogation à
un très important article du programme suivi
dans l'Ouest, il m'est venu en l'idée qu'il dé-
rogeait vraiment à ce programme qui consiste,
entre autres choses, à refuser un second home-
stead à celui qui en possède déjà un. Néan-
moins, après avoir discuté l'affaire avec le dé-
partement, et avoir observé que les représen-
tants aux Communes des provinces intéressées
admettaient l'opportunité du changement pro-
jeté, j'ai cru que le département avait parfai-
tement raison en déposant ce projet de loi.
Bien que je puisse me tromper, je crois aussi
que les premiers ministres qui ont assisté à la
conférence entre le Dominion et les provinces
ont suggéré la même ligne de conduite.

L'honorable M. GRIESBACH: Dois-j e
comprendre que le premier ministre de l'Alber-
ta était présent à cette conférence?
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L'honorable M. DANDURAND: Il assis-
tait à la conférence interprovinciale.

L'honorable M. GRIESBACH: Ici?

L'honorable M. DANDURAND: En oclo-
bre. Encore une fois, je puis me tromper...

L'honorable M. GRIESBACH: Cependant,
il n'était pas présent à l'assemblée de Régina.

L'honorable M. DANDURAND: Ah! non.

L'honorable M. GRIESBACH: Cette ques-
tion n'est pas venue sur le tapis à la confé-
rence interprovinciale.

L'honorable M. DANDURAND: Mes en-
tretiens avec les chefs des départements dans
mon cabinet tout dernièrement m'ont laissé
une vague notion que la conférence s'est pro-
noncée dans ce sens-là. Je m'en assurerai.

L'honorable M. CROWE: Ce projet de loi
s'applique-t-il aux terres de la Colombie-An-
glaise? Au bassin de la rivière de la Paix.

L'honorable M. CASGRAIN: Non.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas là mon idée.

L'honorable M. GRIESBACH: Pourquoi
ne s'y appliquerait-il pas?

L'honorable M. DANDURAND: Il em-
brasse toutes les terres fédérales.

L'honorable M. SCIIAFFNER: Je devais
être insouciant en 1923. J'avais complète-
ment oublié que, cette année-là, nous avons
établi une loi qui permettait d'obtenir de
seconds homesteads dans l'Alberta et la Sas-
katchewan parmi les terres sises au sud du
township 31 jusqu'à une distance d1environ 180
milles de la frontière. Or, si l'on avait raison,
en 1923, de permettre que toutes les terres
situées au sud de cet endroit fussent occupées
à titre de deuxièmes homesteads, pourquoi
n'aurait-on pas raison aujourd'hui d'en faire
autant pour les terres qui ce trouvent au nord?
Cela me paraît étrange. Je le répète, j'avais
complètement oublié que nous avions rendu
une telle loi en 1923. De fait, ayant reçu des
lettres à ce sujet, j'ai répondu qu'il n'en était
pas ainsi. Cependant, je me trompais. Nous
avons adopté une loi en 1923, mais elle n'a oas
dû susciter beaucoup d'opposition ici; autre-
ment, je me le rappellerais. Il doit y avoir
parmi nous des sénateurs de la Saskatchewan
et de l'Alberta qui refuseraient d'admettre que
la plupart des terres du sud de ces provinces,
jusqu'à une distance de 180 milles de la fron-
tière, répondent à la description qu'on en a
faite, et qu'elles ont été abandonnées à cause
de leur aridité. A mon avis, une grande
quantité des meilleures terres de ces provinces
se trouve au sud de la frontière du township

L'hon. M. GRIESBACH.

31. Je l'ai dit en commençant, si l'on a eu
raison d'adopter la loi de 1923, je ne vois pas
pourquoi nous ne rendrions pas une loi se
rapportant aux terres situées plus au nord.
A mon sens, ce projet embrasse toutes les
parties des trois provinces; il n'y a pas de
restriction.

L'honorable M. POPE: Et pendant qu'on
établira cette loi, on fera mieux de permettre
eux chemins de fer de construire des lignes
d'embranchement. On viendra nous voir pour
cela demain avant-midi.

L'honorable M. GRIESBACH: Je répondrai
à l'honorable sénateur que la loi de 1923 a
été rendue à la suite de maints embarras éprou-
vés dans le sud de l'Alberta, embarras causés
par la sécheresse, cela va de soi, mais surtout
par le problème plus vaste de savoir si l'on
aurait dû permettre des exploitations agricoles
dans cette partie de la province. C'est l'ancien
ministre de l'Intérieur, l'honorable Frank
Oliver, qui, je crois, a exprimé l'avis qu'on
aurait dû réserver cette région pour l'élevage,
et quelqu'un l'a 'dit dans un débat qui a eu
lieu dans un autre endroit. Pendant qu'on se
débattait contre cette situation, il a été recon-
nu qu'à cause du peu de cohésion du sol, 160
acres ne suffisaient pas à une exploitation agri-
cole dans cette région. Le Gouvernement a
cru qu'il remédierait dans une certaine mesure
à l'inconvénient en accordant un second homes-
tead aux colons. Néanmoins, il ne faut pas
oublier que le présent projet permettra à tout
propriétaire d'un homestead d'en obtenir un
second.

Le mémoire qu'on nous a lu ne m'a guère
impressionné. J'hésite à dire que je n'ai cure
d'accepter la déclaration au sujet du consen-
tement des premiers ministres des provinces
de l'Ouest. En effet, j'imagine que les usages
parlementaires m'obligent à l'accepter. Pour-
tant, je ferai observer que nous n'avons de
nouvelles que de deux provinces. Je noterai
aussi que le ministre a fait cette déclaration
relativement au projet de loi tel qu'il avait été
déposé aux Communes, et non pas au sujet du
bill que nous avons maintenant sous les yeux,
et qu'au cours du débat, il était prêt à accep-
ter presque tous les changements qu'on voulait
Lien lui proposer.

L'honorable M. DANDURAND. C'est une
preuve qu'il n'avait pas de parti pris.

L'honorable M. GRIESBACIH: Cela prou-
vait tellement -de désintéressement que sa con-
duite accentue un soupçon que j'ai en tête et
me fait penser que nous devrions examiner très
attentivement toute l'affaire. Souffrez que je
m'exprime autrement afin que le Sénat puisse
envisager la question d'un autre point de vue.
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Il y a dans chaque circonscription de ces trois
provinces un certain nombre de gens qui, éta-
blis sur un homestead, voudraient en obtenir
un second. Les personnes qui ont été nommées
sont membres de la Chambre des Communes.
Supposons qu'il y ait dans chaque circonscrip-
tion mille propriétaires de homesteads, et que
250 de ceux-ci désirent en obtenir un second. Si
ces membres des Communes s'opposent à ce
projet, ils seront aussitôt à couteaux tirés avec
ces gens-là. Par conséquent, au point de vue
politique, ces députés ont quelque chose à
gagner en appuyant le bill et beaucoup à per-
dre en le combattant. Mais les membres du
Sénat, gardiens traditionnels des droits des pro-
vinces, n'ont pas été invités à cette conférence.
Cette abstention aussi était probablement mo-
tivée. Il s'agit ici d'une question de program-
me. Je pourrais presque dire dp programme
national. Les rouages politiques sont en mou-
vement et je pense que nous devrions les
arrêter et aider autant que nous le pouvons
aux premiers ministres de ces provinces à obte-
nir de i'Etat l'énonciation d'un sage programme
qu'ils discuteront. Je ne veux blesser personne
en disant que j'hésite à accepter la déclara-
tion que le ministre a faite dans un autre
endroit concernant l'assentiment des premiers
ministres de ces provinces; pourtant, j' aimerais
voir déposer sur le bureau une attestation
écrite de leur part. S'ils disent que le bill est
bon, je n'aurai rien à ajouter.

L'honorable M. CROWE: L'honorable
leader peut-il répondre à ma question?

L'honorable M. DANDURAND: Voici la
question:"Ce projet embrasse-t-il la Colombie-
Anglaise? " Je ne le crois pas.

L'honorable M. BEIQUE: Oui, il l'embrasse
de cette manière. Ce bill tend à modifier l'ar-
ticle 11 de la loi des terres fédérales, chapitre
113 des Statuts Revisés, et les articles 3 et 4
disposent que:

3. Sauf les prescriptions de la présente loi
ou de toute autre loi du Parlement du Canada,
la présente loi s'applique:

(a) aux terres fédérales situées dans les pro-
vinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta, et dans tous les territoires du Nord-
Ouest du Canada;

(b) aux trois millions et demi d'acres deterre dans la partie du district de Peace-River
de la Colombie-Britannique, située à l'est des
montagnes Rocheuses et contiguë à la province
de l'Alberta, cédée à la Couronne, représentée
par le gouvernement du Canada, par l'article 7du chapitre 14 des Statuts de la Colombie-Bri-
tannique de 1884. (1908, c. 20, art. 3.)

4. Aucune des dispositions de la présente loi
ne s'applique aux terres publiques comprises
dans l'étendue du pays connue sous le nom de
"zone du chemin de fer", dans la province de la
Colombie-Britannique, cédée à la Couronne, re-
présentée par le gouvernement du Canada, par
l'article premier du chapitre 14 des Statuts de

la Colombie-Britannique de 1884, pour assurer
et aider la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique sur la terre ferme de
ladite province, à l'exception des dispositions
relatives au bois, lesquelles s'appliquent au bois
récolté sur ces terres, et excepté celles que
porte l'article cent un à l'égard de la procédure
sommaire en matière de déchéance et de viola-
tion de la propriété, et sauf dans les cas ci-
après prévus; mais le Gouverneur en son con-
seil peut en tout temps décréter, pour l'arpen-
tage, l'administration et la vente de ces terres,
les règlements qu'il juge convenir à leurs con-
ditions.

Suivent quelques exceptions. Toutefois, les
honorables sénateurs voient dans ce texte jus-
qu'à quel point le projet de loi s'applique aux
terres de la Colombie-Anglaise.

L'honorable M. CROWE: Il intéresse le bas-
sin de la rivière de la Paix dont la Colombie-
Anglaise demanda la rétrocession au gouverne-
ment fédéral, ainsi que la zone du chemin de
fer.

L'honorable M. GREEN: Ce n'est pas tout,
honorables messieurs; car, répondant à une
question dans un autre endroit, le premier mi-
nistre a déclaré que le gouvernement se con-
formera au rapport du commissaire Martin qui
recommande de remettre ces terres à la Co-
lombie-Anglaise. S'il en est ainsi, pourquoi
livrer ce domaine à la colonisation et permet-
tre d'y créer des homesteads avant sa rétio-
cession? Je suis d'avis qu'il faudrait exclure
la Colombie-Anglaise.

L'honorable M. LAIRD: Honorables mes-
sieurs, je dois avouer que le rapport que le
leader du Sénat a lu ne m'a pas pleinement
convaincu. On peut aisément différer d'opinion
sur l'octroi de seconds homesteads. La déclara-
tion renferme certains passages qu'il est facile
d'admettre. Si je fais abstraction de ces pas-
sages, il me semble que le moment est bien
mal choisi pour adopter un programme aussi
radical. Il est vrai que, conformément aux con-
clusions de M. Martin, une grande étendue du
domaine public de la Colombie-Anglaise sera
rétrocédée à la province, ainsi que le Gouverne-
ment l'a déjà annoncé. La situation est la
même dans l'Alberta. L'autorité provinciale et
l'Etat ont presque arrêté ensemble que les
ressources naturelles seront rendues à la pro-
vince; il ne reste plus qu'à aplanir quelques
différends d'un ordre secondaire pour en venir
à une entente. Dans ces circonstances, nous
serions mal inspirés en ce moment, il me sen-
ble, si nous adoptions une ligne de conduite
impliquant un changement aussi radical. En
effet, si ces ressources sont rendues aux pro-
vinces, selon l'intention déclarée du gouverne-
ment fédéral, les terres seront gérées par ces
dernières qui auront à dire s'il y a lieu de
reconnaître le principe de secondes concessions
gratuites. Voilà pourquoi nous devrions hésiter
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avant d'adopter celui qu'implique le bill et
attendre pour savoir à qui appartiendront les
ressources naturelles des provinces occidentales,
car elles pourront sous peu tomber entre d'au-
tres mains.

L'honorable M. GILLIS: En ce qui concerne
la Saskatchewan, le sol est sa principale ri-
chesse. Si nos terres sont données gratuite-
ment, à quoi bon nous agiter pour ravoir nos
ressources naturelles? Je crois savoir que cette
affaire intéresse aussi la Colombie-Anglaise, et,
dans ce cas, il nous est fort nécessaire de bien
comprendre que les administrations provinmcia-
les souhaitent l'adoption du présent projet de
loi.

Nous nous sommes beaucoup avancés dans la
voie de la rétrocession des ressources natu-
relles des provinces. Celles-ci, on l'a dit, pour-
raient adopter une ligne de conduite différente
à l'égard du domaine public dans l'Ouest. Vu
que ces 'terres font partie de leur actif, nous
devrions connaître exactement l'attitude des
provinces intéressées, surtout étant donné que
le bill a subi des retouches depuis qu'il a été
déposé dans un autre endroit.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que la suite du débat soit renvoyée à
une autre séance.

L'honorable M. GRIESBACH: Que ferons-
nous ensuite? Autrement dit, où irons-nous
en partant d'ici?

L'honorable M. DANDURAN.D: J'inscrirai
le bill sur le Feuilleton de lundi prochain et,
entre temps, je m'entendirai avec le ministre
de l'Intérieur. Ensuite, je discuterai la ques-
tion avec les honorables sénateurs, ou bien je
leur apprendrai quelle ligne de conduite suivra
le département. Je leur en indiquerai une
qui leur plaira, je pense.

(La motion est adoptée et rapport est fait
sur l'état de la question.)

PROJET DE CANALISATION DU SAINT-
LAURENT

SUITE DU DEBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné le lundi
19 avril, sur l'interpellation de l'honorable NI.
Reid:

Appelant son attention sur le projet de cana-
lisation du Saint-Laurent et demandant au
ministère s'il entend déposer sur le bureau le
rapport de la commission consultative relative-
ment à ce projet.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-
bles messieurs, la semaine passée, afin de faci-
liter les travaux du ministère, j'ai consenti au
renvoi de la suite du débat. J'avais déclaré
que le Sénat devait être reconnaissant envers
l'honorable sénateur de Prescott (l'honorable

L'hon. M. LAIRD.

M. Reid) qui l'a saisi de cette question, et
envers l'honorable sénateur d'Halifax (I'hono-
rable M. Tanner) qui a obtenu la nomination
d'une commission d'étude. Je considère que
celle-ci sera très utile parce que les membres
et le Sénat en général pourront vérifier ce
qui s'est dit en cette enceinte. Je crois sa-
voir que la commission fera venir des spécia-
listes qui confirmeront les déclarations que
nous avons entendues ici ou qui les corrige-
ront, si elles sont erronées. Je suis d'avis
qu'elle doit se mettre au fait de ce qui s'est
passé dans ces murs.

L'honorable sénateur de Salaberry (l'hono-
rable M. Béique) a pris la parole après son
collègue de Prescott (l'honorable M. Reid).
Je puis ne pas partager son avis, mais avant
de différer d'avec lui, permettez-moi de dire
qu'il sait, d'après ce qui a paru dans un cer-
tain journal de Montréal, quels sont mes sen-
timents à son égard. Je le révère comme
un homme qui aura quatre-vingt-trois ans au
mois de mai prochain et qui est encore plein
de vigueur. Son intelligence est aussi vive que
celle d'un homme de cinquante ans et que dire
de sa force physique? Vraiment! si quelques-
uns d'entre nous descendent du train avec lui
et l'accompagnent à l'hôtel, il leur faut lui d'ire:
"Mais, n'allez donc pas si vite; nous n'avons
pas votre âge." Lorsqu'il gravit la colline du
Beaver-Hall, bien peu de gens peuvent le
suivre. Il a bien raison de remercier la divine
Providence. Comme avocat et dans plusieurs
autres rôles, il est très actif. J'ai déjà dit
qu'il ne reste pas muet dans le conseil d'ad-
ministration du Pacifique-Canadien, mais que
très souvent il préconise des projets qui en-
trent ensuite dans le programme de cett'
grande entreprise.

Cela étant dit, me permettra-t-on mainte-
nant de différer d'avec lui à l'égard de cer-
taines choses. Naturellement, un homme ne
peut pas posséder des connaissances univer-
selles et l'honorable sénateur serait le pre-
mier, je crois, à l'avouer en ce qui concerne
la navigation. Il ne saurait s'y entendre aussi
bien que s'il avait été marin. Ainsi, il croit
que les grands canaux peuvent se contenter
des péages aussi bas que les petits, tandis que
c'est le contraire qui est vrai, comme le prou-
ve un ouvrage de Moulton: "Waterways and
Canals", traité très instructif qu'on trouve à
la Bibliothèque du parlement.

L'honorable M. BELCOURT: Il est vieux.

L'honorable M. CASGRAIN: Il date de
1912, mais il n'y a guère eu de changement.
Tout d'abord, l'honorable sénateur a beau-
coup parlé de M. W. D. McLachlan. C'est
un excellent ingénieur, je ne m'en cache pas;
pourtant, son avis n'est que celui d'un ingé-
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nieur. Il a passé quatre années, de 1911 à
1917, sur les rives de la baie d'Hudson et,
enfin, en 1917, il a découvert que Port-Nelson
n'est pas un très bon port-ni même un bon
port-et il a publié la nouvelle. Les deux gou-
vernements, il va sans dire, ont dépensé beau-
coup d'argent pour agrandir ce port. M. Bow-
den était sous-ministre des Chemins de fer et
des Canaux.

Le très honorable M. GRAHAM: Ingénieur
en chef.

L'honorable M. CASGRAIN: Ingénieur en
chef et mon honorable ami était, il me semble,
ministre à cette époque-là. M. McLachlan
aurait pu se renseigner auprès du premier
capitaine qui a tenté de gagner ce port et
celui-ci lui aurait dit aussitôt que le port ne
valait rien.

Pour vous donner une idée du manque d'en-
tente entre les ingénieurs, ce gros rapport que
nous avons sous les yeux prouve qu'aujour-
dhui les ingénieurs eux-mêmes ne sont nulle-
nient d'accord. Ceux du Canada opinent dans
un sens et leurs confrères des Etats-Unis,
dans le sens contraire. Je suis d'avis que ces
ingénieurs, qui ont été employés pendant quel-
ques années, auraient, du moins, dû présenter
au parlement et au gouvernement un rapport
au sujet duquel ils seraient tombés d'accord.

Ainsi, occupons-nous de la régularisation des
niveaux des Grands lacs. Dans ses conclu-
sions, la commission mixte d'ingénieurs, fait
observer qu'elle n'est praticable que dans des
bornes très restreintes et que les avantages à
en retirer ne sont pas proportionnés au coût
de l'entreprise. La commission conclut que
la régularisation générale est manifestement
inopportune au point de vue de la navigation,
et que rien ne justifie à présent les frais con-
sidérables qu'entraînerait l'établissement d'ou-
vrages de régularisation dans l'intérêt de la
création de la force motrice. Elle signale de
plus le conflit d'intérêts qui en résulterait. Le
maintien des niveaux des Grands lacs serait
préjudiciable à la navigation du Saint-Lau-
rent. Leur abaissement pour produire de l'éner-
gie hydraulique nuirait à la navigation des
Grands lacs. La plupart de ceux qui béné-
ficieraient du maintien des niveaux des lacs
se trouvent aux Etats-Unis. Ce sont des
Canadiens qui profiteraient de. l'amélioration
de la navigation du Saint-Laurent.

Je ne suis pas trop sûr qu'il faille le croire
comme parole d'Evangile-qu'on ne puisse
rien faire pour maintenir les eaux des Grands
lacs à un meilleur niveau. Nous ne devons
pas oublier que cette commission ne compte
pas un seul marin; pourtant, elle se fait fort
d'apprendre aux armateurs et aux navigateurs
ce qu'ils ont de mieux à faire. Cette faute,
tous les gouvernements l'ont commise. Ainsi,

l'an dernier, on a fait venir un ingénieur an-
glais pour nous dire que Fort Nelson n'est
pas un bon port. Cependant, M. McLachlan
nous l'avait appris pour des prunes en 1917,
au risque d'être mis à pied, après avoir passé
quatre années à Nelson. Il saute donc aux
yeux que le pays a fait là un mauvais place-
ment. Quelqu'un entend-il nous dire que,
dans cet institut d'ingénieurs canadiens qui
compte cinq mille membres, on n'aurait pas
pu trouver un homme compétent capable de
nous apprendre que Fort-Nelson n'était pas
un bon port? Depuis vingt-cinq ans, il n'y a
pas eu une seule session du Sénat à laquelle
cette question du choix du Port-Nelson ne
soit pas venue sur le tapis. On a rappelé
l'autre jour dans ces murs qu'à 16 milles de
l'embouchurre de la rivière Nelson, l'eau n'a
que 17 pieds de profondeur et qu'il serait aussi
difficile d'y creuser un chenal que de percer
un trou dans un baril de pois secs. Personne
ne l'ignorait; néanmoins, il a fallu employer
cet ingénieur-M. Palmer.

L'honorable M. DANDURAND: Pour la
même raison pour laquelle on a fait venir Sir
Henry Thornton, un étranger.

L'honorable M. CASGRAIN: Celui-ci était
appelé pour gérer le réseau, et je crois qu'il
réussit fort bien, tandis qu'il était inutile de
faire venir l'autre. Cependant, si je n'approuve
pas le Gouvernement d'avoir appelé au Canada
M. Palmer, je le félicite grandement d'avoir
retenu les services du capitaine Mack qui,
vingt années durant, a dirigé la navigation pour
le compte de la compagnie de la baie d'Hud-
son. Le Sénat sait, j'imagine, que, durant la
guerre, c&est cette compagnie qui s'est char-
gée de porter en Grande-Bretagne la mar-
chandise d'outre-mer. Le capitaine Mack a été
envoyé à Bergen, en Norvège, pour ramener le
premier ministre Protopopoff qui, avec cette
fripouille de Raspoutine, tentait de gouverner
la Russie avec des résultats si désastreux. C'est
lui qu'on a envoyé là-bas et qui l'a conduit en
Angleterre. Plus tard, il est allé accompagner
Albert Thomas, ce fameux socialiste qui est
maintenant à Genève. Celui-ci a été -mis à
bord de la Champagne et, lorsque le navire
fut rendu loin au nord, le capitaine Mack le
pilota quelque temps, puis le remorqua et le
conduisit à Archangel, dans la mer Blanche,
où les passagers débarquèrent sains et saufs.
L'autre jour, dans mon bureau, le capitaine
Bernier me disait que le Gouvernement n'au-
rait pas pu faire un meilleur choix lorsqu'il a
retenu les services du capitaine Mack qui, je
le sais, a, chaque année depuis vingt ans, fré-
quenté les eaux de la baie d'Hudson.

J'ai nommé le capitaine Bernier et, puisque
nous parlons de navigation, voilà l'un des plus
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grands hommes que le Canada ait produits
depuis lin siècle. Né et élevé au pays. symbole
de l'âme canadienne, il nous a fait mieux con-
naître nos ressources et il a ajouté à notre ter-
ritoire d'immenses domaines, enrichissant sa
patru, sans jamais penser à s'enrichir lui-
mêmîe. Le voilà parvenu à soixante-seize ans.
sans une ride au visage, le regard aussi vif
que celui d'un enfant, mais pauvrce comme un
rat d'église et vivant d'une maigre pension. Je
me demande, pourquoi le pays reconnaissant
ne lui accorde pas une généreuse pension qui le
délivrrait des soucis d'argent jusquà la fin
de ses jours.

Au cours de sa carrière. le capitaine Bernier
a coninandé 107 vais-eaux. Anciennement,
dans la province de Québec, on construisait et
on gréait tous les hivers de 40 à 45 bâtiments
de bois. M. James Gibb Ross avait coutume de
retenir les services du capitaine et de le rétri-
buer grassement parce qu'il accomplissait le
voyage avec une grande rapidité et que le
bâtiment rapportait tant de shillings de' plus
par tonneau lorsque le livre de bord indiquait
une course rapide. Un témoin, le capitaine Cha-
lifour, m'a raconté un incident. Descendant le
ha- du fleuve, tard à l'automne, un soir à onze
heures pendant que soufflait une forte brise du
nord-est, le bâtiment était tellement chargé de
voiles qu'il était difficile à gouverner. Le second
et dlux matelots avaient fort à faire pour le
maintenir dans la bonne route. Enfin, comme il
était trop malaisé à conduire, ils envoyèrent le
mousse chercher le capitaine Bernier. Etant
monté sur le pont, celui-ci demanda en des
termes peu mesurés ce qu'on lui voulait. Le
second lui répondit que le bâtiment était trop
chargé de voiles et sollicita la permission
d'amener les huniers. " Ecoutez, jeune hom-
me ", repartit le capitaine, " Je veux que vous
compreniez que c'est Bernier qui a établi ces
huniers et que seul le Tout-Puissant les des-
cendra ". Il traversa l'Atlantique, déchargea la
cargaison, vendit ison bâtiment, puis monta à
bord du Polynésien, de la ligne Allan, et fut de
retour à Quebec en 29 jours. Cela prouve de
quelle trempe il est. Sa patrie devrait lui ren-
dre hommage. Personne ne le mérite plus que
lui.

Au sujet de l'agrandissement des canaux, j'ai
sous les yeux le rapport du canal Erié qu'on
nomme le canal à barges de New-York. Il
avait cinq pieds de profondeur et on l'a creusé
jusqu'à douze pieds dans le dessein d'augmen-
ter la quantité de marchandises transportées.
Voici le rapport spécial du département des
Travaux publics de l'Etat de New-York pré-
senté à Son Excellence Alfred E. Smith, gou-
verneur de l'Etat, par Frederick Stewart
Greene, surintendant des travaux publics, rela-

L'hon. M. CASGRAIN.

tivrnent au canal à barges de l'Etat de New-
York. Je tiens à ce que les honorables séna-
teurs sachent quels résultats les Etats-Unis ont
obtenus du creusement ou de l'agrandissement
de ce canal. Le rapport nous apprend que:

Ou ne .saurait nier qu1e le triansport de la
marcîhandise dans le c-anal à ariies'a pas ré-
iondcî aux espérances. En théorie, le canal peut
l ai-vur passage à vingt millions île tonnes le
fret. En 1919. la première année qui a siuivi
l'ouverture du canal dans toite sa longueur. il
y est passé 1.238,844 tonnes et, pendant la der-
nière saison, 2,344,61P tonnes. Cette augmenta-
tion n'a pas sili à démont.rer que le canal est
ui succès financier.

Ce rapport est daté du 26 de février 1926.
Noyons maintenant ce que le canal a coûté.

En 1926, les dépenses ont été:
Entretien et exploitation.. .. .. $ 2.981,841.26
Frais imputables sur le capital.. 6,137,495.08
Ainélioritions permanentes.. . 1092,051.52
Réclamations pavées.. ...... 722,175.89

Coût brut................. $10,933.563.75
Recettes à déduire .M......... 3'59,936.91

Coût îlet pour les contribuables. $10,573.626.84

La plus grande partie dIe la mearchancdise-
graii, souifre, sel, etc.-était transpoartée en
premier et sujette à îles taux bas par rail et par
eau. Une juste ioyenne des prix île transport
des articles se iendant de Biffalo à New-York
ci passant par le ecanal-le pluis long trajet-
écuiviact i $3.70 par tonne. En 1925. le canal
dle l'Etat a dépensé $4.51 par tonne pour toute
la miairchainlise qui a passé par le canal, indé-
pendammient île la distance parcourue. Ces
calculs proivenlt claireiment qu'il en aurait
coûté moins cher à l'Etat de iettre dans des
wa gons de chemins île fer tous les articles trans-
portés par le canal et de solder les frais du
transport.

Le canal ne reçoit que le dixième de la mar-
chlandise qui pourrait y passer, et le rapport
ajoute:

Si on demandait à vingt personnes qui con-
naissent le canîcal pouriîuoi il sert si peu, on
obtiendrait probablement vingt réponses diffé-
r enîtes. Mais lat principale raison c'est la glace,
le canal est obstrué par la glace durant cinq
mois, tous les ans.

Parlant toujours du Canal Erié, lorsqu'il ne
livrait passage quà des bateaux tirant cinq
pieds d'eau, il s'y transportait bien des tonnes
de marchandises: mais, ayant été agrandi, il
n'y passe plus que le tiers du tonnage d'autre-
fois?

L'honorable M. GRIESBACH: Pourquoi?

Uhonorable M. CASGRAIN: Je vais pour-
suivre ýet vous verrez pourquoi. Le rapport
mentionne plusieurs têtes de ligne-environ
seize - dont les entrepôts depuis deux ans-
n'ont ni reçu ni livré de marchandises prove-
nant ou à destination du canal. Puis, le rap-
port continue et indique ce que tout cela
coûte, ajoutant:
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Les archives officielles démontrent que plu-
sieurs de nos têtes de ligne, depuis leur cons-
truction, n'ont jamais servi à alimenter le trans-
port par le canal. Celle de l'implortante ville
d'Albany, qui a coûté $312,914, n'a reçu qu'un
seul chargement (bois de construction) destiné
au canal durant les deux dernières saisons et,
pendant cet intervalle, aucune marchandise
apportée par le canal n'est entrée dans les
hangars on n'en est sortie.
' Croyant naturellement que, puisque l'entre-

prise n'était pas florissante, elle pourrait le
devenir si l'on construisait des élévateurs, on
décida d'en ériger un -d'un million de boisseaux
à Oswego, car les gens disaient que les bateaux
s'y rendraient avec des chargements qui ali-
menteraient le trafic du canal. Le rapport dit:

L'élévateur d'un million de boisseaux à
Oswego est exploité depuis trop peu de temps
pour qu'on puisse en toute justice parler d'un
fiasco; cependant, il y a bien lieu d'établir ce
qu'il a coûté et quelles ont été ses recettes
jusqu'au premier de janvier 1926. Du temps où
l'on s'agitait pour obtenir la construction de cet
élévateur, on prétendait que, le jour où il serait
ouvert ou avant, des vapeurs des Lacs atten-
draient au quai pour décharger du grain. Cet
élévateur a été prêt le 16 mai dernier, mais
ce n'est que le 21 octobre 1925 qu'il a reçu du
grain marchand. C'était du blé canadien entre-
posé dans l'élévateur pour l'hiver.

Et le rapport dit ensuite combien d'argent
l'élévateur a coûté.

Honorables messieurs, nous voyons donc
qu'il n'est pas toujours sage de croire que les
affaires augmentent lorsqu'on agrandit les
canaux. Que le canal soit grand ou petit, il ne
se cultivera pas une plus grande quantité de
céréales dans l'Ouest. Toutefois, je discuterai
ce sujet plus tard.

Revenons au discours de l'honorable sénateur
de Salaberry (lhonorable M. Béique). La
note dominante était que nous pourrions signer
un traité. Je n'ai aucun doute que mon hono-
rable ami saurait parfaitement en rédiger un;
il n'est probablement personne qui pourrait
s'acquitter de cette tâche mieux que lui. Tout
cela est bel et bon. Ainsi nous savons que, dans
un autre endroit, M. Ernest Lapointe se ren-
gorge parce qu'il a signé un traité à lui tout
seul, bien que le représentant de Sa Majesté
à Washington aurait voulu, voire, aimé, à y
apposer sa signature. Or, je laisse aux hono-
rables membres de cette Obambre le soin de
dire s'ils pensent que le traité aurait eu moins
de force si le représentant de Sa Majesté l'avait
signé. Celui qui préside avec tant de dignité aux
délibérations du Sénat croit-fl que la signature
du représentant du plus grand empire qui ait
jamais existé aurait enlevé du poids au traité?
L'honorable leader de Fopposition est-il d'avis
que le traité en aurait été affaibli? Quant à
mon honorable chef, c'est lui qui clora ce débat
et il nous dira si, d'après lui, le traité aurait
moins valu.

Il n'y a rien à dire contre ces traités. M.
Ernest La4pointe n'est pas le seul qui puisse
signer un traité; tout le monde peut en faire
autant, mais comment l'appliquer? Voilà le hic.
Malgré toutes les clauses impeccables que
l'honorable sénateur de Salaberry pourrait
rédiger, existe-t-il un tribunal auquel il pour-
rait s'adresser pour faire respecter le traité?
Supposons qu'il en existe un et que l'honora-
ble sénateur en obtienne un arrêt, où se trouve
le shérif qui mettra cet arrêt à exécution?
Chose triste à dire, il me semble qu'en dernier
ressort, la force prime le droit dans les affai-
res internationales. Cela peut être condamna-
ble, mais il en est ainsi. Nous pourrions, à
vrai dire, saisir le tribunal de La Haye d'un
litige concernant un traité, mais il faut le con-
sentement des deux parties et, lorsqu'elles veu-
lent bien accommoder leur différend, à quoi
bon s'a'dresser au tribunal? Elles peuvent vider
leur querelle entre elles si toutes deux y con-
sentent; cependant, si l'une refuse, cette haute
cour de justice internationaîle qui siège à grands
frais à La Haye ne peut même pas assigner un
témoin. Personne ne saurait le nier. Par con-
séquent, moins nous aurons de ces traités, le
mieux ce sera; en effet, l'inter1prétation qui
prévaudra sera probablement celle du plus
riche et du plus puissant.

Hier encore, avait lieu dans la province de
Québec une grande fête à l'occasion du lance-
ment d'un nouveau vapeur nommé le Québec.
Le très honorable Sir Charles Fitzpatrick y
assistait et a proféré quelques paroles. Per-
sonne de vous n'ignore qu'il fut un jour minis-
tre de la Justice, qu'il a été juge en chef de la
cour suprême du Canada et, à une date plus
récente, lieutenant-gouverneur de la province
de -Québec. Il a certainement rempli des postes
élevés. Voici les dernières paroles qu'il a pro-
noncées: "Il court des bruits au sujet de
certains traités et d'autres choses; espérons
cependant, que le Saint-Laurent demeurera
toujours un fleuve canadien. Et souvenons-
nous de Chicago ! " Ce langage a été tenu hier
après-midi dans le bon vieux Château Fron-
tenac, à Québec.

L'honorable sénateur de Salaberry avoue-
ra, je crois, qu'l pourrait difficilement godiUler
un doris au travers d'un cours d'eau, ou obte-
nir le nombre de points requis pour devenir
capitaine ou second, ou même patron de cha-
loupe. Nous devrions laisser chacun à son mé-
tier et, encore une fois, pour se renseigner
sur la navigation, il vaut mieux consulter des
hommes de mer, capitaines au long cours,
navigateurs, et le reste.

M. D. W. McLachlan occupe, je le recon-
nais, une bonne situation dans le service pu-
blic; cependant, n'oublions pas que ce ne sont,
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pas les meilleurs ingénieurs qui travaillent
pour lTtat, de même que ce ne sont pas les
meilleurs avocats qui aspirent à la magistra-
ture. L'un des membres de ce corps, M. Olivier
Lefebvre, ingénieur en chef de la commission
des eaux courantes de la province de Québec,
est un homme d'une si grande valeur que diver-
ses compagnies du dehors recherchaient ses
services. M. Lefebvre a dit au gouvernement:
" Telle compagnie " omettons le nom que je
connais bien -" m'offre tant, et je dois démis-
sionner et accepter ce traitement ". Alors, pour
le garder, le gouvernement de l'honorable M.
Taschereau a fixé à $15,000 sa rémunération
annuelle. Je me demande si l'Etat a à son
emploi un ingénieur qui touche une pareille
somme; pourtant le gouvernement de Québec
l'accorde ýà M. Lefebvre, parce qu'il ne veut pas
se priver de ses services. Je crois que le gou-
vernement, s'il veut retenir les meilleurs ingé-
nieurs, devra leur payer un traitement plus
élevé que celui de M. MeLathlan et d'autres.

L'honorable sénateur a dit aussi que les ingé-
nieurs diffèrent d'opinion. Ceux des Etats-Unis
veulent une concentration en un seul point,
c'est-à-dire un barrage à l'île Barnhart, près
de Cornwall, barrage qui aurait 83 pieds de
haut. Honorables messieurs, remarquez bien ce
que signifie un tel barrage dominant la ville
de Cornwall. Les ingénieurs canadiens optent
pour une concentration en deux points, avec
un barrage d'environ 60 pieds de haut à Corn-
wall -barrage qui serait encore assez élevé -
et un autre de 20 pieds de haut en amont de
Morrisburg, les deux formant la même colonne
'd'eau, donnant la même force motrice, sans
exposer à un aussi grand risque. Quant au
grand barrage, celui de la concentration en un
seul point, j'ai ici les calculs qui indiquent la
pression qu'exercerait la glace au printemps:

D'après le rapport de la commission mixte
d'ingénieurs, la plus forte pression que la glace
pourrait exercer sur le barrage au printemps
serait de 32,000 livres par pied courant. Cela
représente dix tonnes par pied carré si la pres-
sion est exercée par la poussée d'une vague.

Pendant la discussion, quelqu'un a demandé
aux ingénieurs américains ce qui arriverait,
advenant un accident -si, par exemple, le bar-
rage se rompait. Cette question a été étudiée il
y a assez longtemps. Inutile de vous dire que
les capitaines et les pilotes s'opposent à la
construction d'un barrage semblable et lors-
qu'on a besoin d'hommes pour gouverner des
bateaux à vapeur, on ne s'adresse pas à des
ingénieurs, fussent-ils les plus compétents et
les plus renommés. Quels seraient les résultats
de la rupture de ce barrage? Supposons qu'il
y ait une embâcle dont la formation, admet-
on, serait facilitée par le barrage du Long-
Sault.

L'hon. M. CASGRAIN.

Le premier rapport des ingénieurs du gou-
vernement canadien sur l'endiguement du
Long-Sault traitait de la possibilité de la des-
truction du barrage. Ce rapport n'est pas ré-
cent. Il a été présenté le 15 décembre 1908 -
il y a près de vingt ans-au Gouverneur géné-
ral, S.A.R. le duc de Connaught. Il portait les
signature -de Wm P. Anderson, ingénieur en
chef du département de la Marine et des Pê-
cheries, 'de M. M. Butler, sous-ministre des
Chemins de fer et des Canaux et de M. Eugène
D. Lafleur, ingénieur en chef aux Travaux pu-
blics. Le paragraphe 6 du rapport était ainsi
conçu:

La destruction éventuelle du barrage projeté
par les force de la nature ou par l'acte criminel
d'une personne malveillante (un tremblement de
terre pourrait en être la cause, et certainement
une cartouche de dynamite entre les mains d'un
homme qui saurait s'en servir) aurait (les résul-
tats fort désastreux. Le volume d'eau retenu
par le barrage-si l'eau s'échappait sous la
forme d'une vague, serait suffisant pour détruire
la majeure partie de la ville de Cornwall--cer-
tainement le canal du même nom, ou la partie
située au-dessous du barrage et, à n'en pas
douter, ferait déborder le lac Saint-François et
inonderait une grande partie de la rive protégée
par la digue de Hungry Bay, outre qu'il menace-
rait incontestablement le canal Soulange, ainsi
que les villages donnant sur le fleuve entre le lac
Saint-François et le lac Saint-Louis. On se
demande si ces deux lacs pourraient parer aux
inconvénients d'une rupture soudaine. Une ex-
périence tentée sur une échelle bien réduite
porterait à croire que les parties basses de
Montréal seraient elles-mêmes submergées et
que le canal Lachine pourrait aussi être démoli.

Honorables messieurs, la question est de sa-
voir si le Sénat assumera la responsabilité.
Combien y aurait-il de pertes de vie? Combien
d'hommes, de femmes et d'enfants seraient
noyés? Valleyfield, c'est admis, disparaîtrait
complètement. Nos dessendants seraient cons-
tamment en proie à la terreur, ne sachant pa.s
ce qui pourrait arriver.

Pendant la discussion, lorsque les ingénieurs
canadiens firent observer qu'un accident pour-
rait survenir et le barrage s'écrouler, les ingé-
nieurs américains répondirent: "Eh bien, si
nous ne pouvons pas ériger un barrage qui
résistera, nous ferions aussi bien d'abandonner
la partie sans tarder." Et leurs confrères ca-
nadiens de dire: "Avez-vous jamais eu con-
naissance que des ingénieurs aient élevé un
barrage sans croire qu'il résisterait? Pour-
tant, -des centaines ont croullé." Figurez-vous
le danger immense d'un tel barrage reliant la
rive canadienne à la rive américaine et la
terrible pression qu'il subirait. Ce printemps
encore, la partie basse de Montréal a été sub-
mergée, non par suite de l'irruption d'une va-
gue de 80 pieds de haut, mais par la crue na-
turelle des eaux. Ce mois-ci, la Longue-
Pointe a été inondée. A mes yeux, ce serait
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pure folie que d'ériger un barrage au Long-
Sault. Cette construction serait un danger
pour les deux rives du Saint-Laurent. Nous
avons lu dernièrement que l'énorme barrage
de Californie avait cédé, et rien ne garantit
que celui-ci résistera mieux que des centaines
d'autres qui ont croulé.

Ce grand .projet est très séduisant aux yeux
de ceux qui ne connaissent pas mieux. Au Ca-
nada, nous avons toujours entendu parler de
projets semblables. Nous nous rappelons que
mon honorable ami (l'honorable M. Belcourt)
a préconisé le creusement du canal de la baie
Georgienne. Nous avions l'habitude de penser
que les pavillons de toutes les nations du
monde flotteraient sur ces grandes mers inté-
rieures-et nous étions absolument sincères.
Que se passe-t-il aujourd'hui? Nous enten-
dons la même vieille rengaine. Nous parlons de
conduire des transatlantiques aux Grands 'lacs.
Mes collègues savent que 50 long-courriers
sont maintenant en route pour le Canada et
qu'ils feront la navette dans les Grands lacs
l'été prochain. N'est-ce pas assez? De ce
nombre. 18 sont des bateaux neufs qui sortent
des chantiers d'Angleterre. Pourquoi n'ai-
rions-nous pas pu les -construire ici même?
Pourquoi le gouvernement ne prendrait-il pas
des mesures afin d'accorder une protection
suffisante pour nous permettre de construire
ces bateaux au Canada et 'de procurer du tra-
vail aux nôtres? Voici un article qui a paru,
je crois, dans la Gazette -de Montréal:

On s'attend que près de cinquante bateaux
traverseront l'Atlantique ce printemps pour
s'adonner au commerce de transport des céréales,
de la pâte de bois et du bois à pâte sur les
grands lacs et le Saint-Laurent. Cela comprend
dix-huit nouveaux bateaux destinés aux lacs
et spécialement construits dans les chantiers
maritimes anglais pour le service du Canada, et
plusieurs bateaux norvégiens semblables aux
petits bâtiments qui ont visité le Canada depuis
quelques années, faisant le commerce sur les
Grands lacs en été, et partant de Montréal pour
des ports européens à la clôture de la naviga-
tion.

Environ 32 de ces vapeurs reviendront cette
année.

Durant la morte-saison, plusieurs vapeurs des
Lacs s'adonnent au transport de la pâte de bois
et du bois à pâte depuis les ports du bas du
Saint-Laurent jusqu'aux environs de Niagara-
Falls d'où la cargaison se rend par chemins de
fer aux papeteries situées dans le territoire de
la Central Freight Association.

De temps à autre, les armateurs canadiens ou
américains des lacs se plaignent beaucoup de ce
qu'ils nomment une injuste concurrence. Tandis
que l'entretien et l'exploitation des canaux sont
un fardeau pour le peuple canadien et, dans une
mesure moindre, pour celui des Etats-Unih, leur
usage est gratuit pour les vapeurs étrangers
transportant des chargements d'un niveau à
l'autre sur le même pied que les vaisseaux des
deux pays limitrophes. On dit aussi que ces
bâtiments de toutes sortes font peu de dépenses

au Canada et que, dans le cas des bateaux nor-
végiens, ils paient de moindre gages à l'équipage.

Etant mieux construits afin de résister aux
violentes tempêtes sur l'océan, les long-cour-
riers ont des frais généraux relativement plus
élevés que ceux des transports réguliers des
Lacs et rivalisent plus ou moins avec eux sur le
même pied, bien qu'ils puissent être employé&
pendant douze mois comparativement à sept
mois environ pour les bateaux des Lacs.

Honorables messieurs, j'ai signalé cet état
de chose, l'an dernier. Ces bateaux viennent
ici et se servent de nos canaux sans débourser
un sou, tandis que nous devons payer. Cela
est-il juste pour les cales canadiennes? Ces
bateaux étrangers apportent toutes les provi-
sions dont ils ont besoin. Ils paient environ
le quart des gages que nos matelots reçoivent,
et ils ont bien soin de ne pas payer l'équipage
pendant le voyage, mais seulement lorsqu'ils
sont de retour en Norvège. Naturellement,
aucun matelot n'abandonne la partie afin de
ne pas perdre ses gages, si minces qu'ils soient.
Je suis d'avis que le -ministre des Douanes de-
vrait s'enquérir des provisions que ces bateaux
apportent*et exiger que le droit soit payé.
Pourquoi les exempterait-on du paiement? Ils
devraient acquitter le droit avant de pouvoir
entrer au pays. Ces bateaux parcourent les
Lacs tout l'été, faisant concurrence à notre
flotte montée par des matelots du pays ayant
des femmes et des enfants qui ont besoin de
leurs gages.

Et remarquez bien ceci. Si ce grand projet
se réalise, les bateaux ne rompront plus char-
ge, nous dit-on, mais ils remonteront les
-Grands lacs, prendront un chargement, puis,
redescendront jusqu'à la mer. Pourtant, au-
cune de ces cales étrangères ne traverse l'océan
en été. Elles vont d'un port des' Lacs à l'au-
tre et, à l'automne, elles descendent le fleuve
et rentrent dans leur pays. Elles ne font pas
la navette entre un port d'Europe et la tête
des Grands lacs. Il viendra 32 de ces petits
bâtiments de toutes sortes, cet été.

L'honorable M. WILLOUGHBY:
faire le commerce de cabotage?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui.

L'honorable M. WILLOUGHBY:
avons discuté ce sujet hier soir.

Pour

Nous

L'honorable M. CASGRAIN: Et cela dure
depuis des années. Lorsque nos bateaùx sont
immobilisés par la glace, ces bateaux étrangers
sont occupés ailleurs; ils vont naviguer sous
le climat du Midi. Ainsi, ils sont constam-
ment employés pendant les douze mois de
l'année.

L'honorable W.-B. ROSS: Pourquoi les
nôtres ne pourraient-ils pas aussi s'éloigner
pour la saison d'hiver?

56110-224
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L'honorable M. CASGRAIN: Nos gros ba-
teaux des Lacs ne pourraient pas descendre,
parce quelques-uns ont jusqu'à 680 pieds de
long, tandis que les écluses de nos canaux n'en
ont que 275. Il faudrait les réduire de moitit,
ce qui ne se-rait guère profitable. Ils doivent
donc demeurer à l'ancre en hiver.

Honorables messieurs, ce sujet peut être très
aride; néanmoins, je le crois digne d'examen.
Je l'ai creusé des années durant et j'y ai
prêté une attention spéciale depuis sept se-
iaines, parce que je sais que le projet n'

pourra pas se réaliser sans la permission de
cette Chambre. 'Le Sénat peut voter pour ou
contre. Nous devons asmiimer la responsabi-
lité. Aussi, je ne néglige rien afin que mes
collègues puissent profitci' des heures et des
(heures que j'ai consacrées à l'étude de cette
question.

Au sujet des long-courriers, j'aimerais citer

un patage d'une conférence de E. A. Forward,
membre de l'Institut de génie civil du Canadi.

donnée, qu'on ne l'oublie pas, à Chicago d"-

vant la Third Mid-West Power Confereiice.

Voici ses paroles:
La quantité de marchandise qui peut être

transportée par le présent système de canaux
de 14 pieds dépend de deux facteurs, savoir: la
cargaison que peuvent contenir les bateaux qui
sont en état de franchir les écluses et le nombre
de bateaux qui peuvent traverser les canaux
en un jour.

La plus forte cargaison de grain de la saison
de 1927 a été celle du vapeur J. H. Price qui a
transporté 99,052 boisseaux de blé-soit 2,971
tonnes-de Port-Colborne à Montréal.

Il est évident que l'état du trafic du Saint-
Laurent ne justifie pas la dépense qu'il faudrait
faire pour creuser avant plusieurs années un
chenal de 25 à 27 pieds.

La question de savoir si une canalisation pro-
fonde est justifiable pour d'autres motifs a fait
le sujet de bien des discussions. A cet égard,
on peut faire observer que, d'après les constata-
tions de la commission internationale, la situa-
tion est radicalement différente au Canada et
aux Etats-Unis. Actuellement, le Canada possède
des moyens de transport qui dépassent ses pré-
sents besoins, et son principal souci c'est d'aug-
menter sa population pour grossir le trafic de
manière à pouvoir joindre les deux bouts. Les
besoins particuliers des cultivateurs du Canada
occidental sont déjà comblés par le nouveau
débouché effert au grain sur la côte du Pacifique
par Vancouver et Prince-Rupert; par les com-
niunications océaniques ave.c l'Eiirope par voie
de la baie d'Budîîson. comînîunicatiois qui seront
bientôt établies, et par les tarifs modérés des
chemins de fer pour le transport du grain les-
tiné à l'exportation.

Les honorables sénateurs se rendent-ils

compte que le cultivateur canadien peut ex-

pédier à une distance donnée trois wagons de
grain pour ce qu'il en coûte au cultivateur des

Etats-Unis pour en expédier deux à la même

distance? Et, pourtant, nos cultivateurs dce

l'Ouest se plaignent. Les tarifs-marehandis'

L'hon W.-B. ROSS.

de nos voisins sont les plus bas du monde, à
l'exception des nôtres.

Avant d'agrandir nos canaux, demandons à
ceux qui se servent des présents canaux si
ceux-ci sont pleinement utilisés, ou même s'ils
le sont aux trois quarts. Ils ne l'ont jamais
été.

Ce rapport des ingénieurs voudrait nous
faire croire qu'il y a 100 millions de tonnes de
marchandise à transporter. Il n'en est rien.
J'ai les chiffres exacts et je vous les commiu-
niquerai. Depuis plusieurs années, la moyenne
a été d'environ 90 millions, et seulement une
tonne sur dix se rend à l'est du lac Erié.
Comme il peut la partager avec les Etats-
Unis qui en prennent les trois cinquièmes, on
voit qu'il est inutile d'augmenter la capacité
de nos canaux.

J'ai ici une lettre de M. J. Lambert Payne
qui contient ce passage:

Je vous transmets sous ce pli le rapport du
surintendant du canal à barges de l'Etat de
New-York (1925).

Quant au trafic dans l'ancien canal Erié et le
nouveau canal à barges (ce dernier ayant été
complété en 1921), voici les faits certains: Le
projet le canalisation du Saint-Laurent a pris
naissance aux Etats-Unis. Toutefois, il semble
que nos voisins se servent très peu de la pré-
sente voie navigable. Ils font beaucoup d'affai-
res au Sault, mais ils ont très peu de marchan-
dises pour le Saint-Laurent. Durant l'année
1926, le trafic total dans les écluses canadiennes
ou américaines du Sault a été de 85.679,087
tonnes.

Qu'on me permette d'appeler ici votre at-
tention sur le rapport de la commission d'in-
génieurs qui parle de 100 millions de tonnes.
M. Payne ajoute:

Une très petite quantité de cette marchandise
s'est rendue, soit, dans le canal Welland soit,
dans les autres canaux du Saint-Laurent. C'est
un fait que 53,874,364 tonnes consistaient en
minérais qui sont déchargés à Buffalo ou à
Pittsburg. De plus, il y avait 12,874,336 tonnes
de charbon et environ 9 millions de tonnes de
grain et de farine du Canada...
... dont les Etats-Unis prennent les trois cin-

quièmes et nous, les deux cinquièmes.

En ce qui concerne les canaux du Saint-
Laurent, sur une quantité totale de 6.123,701
tonnes en 1926, il y a eu 1,772,860 tonnes pro-
venant des Etats-Unis. On voit done sur-le-
champ que le commerce américain a très peu
d'importance et je ne puis comprendre comment
un système de canaux plus grands activerait le
commerce américain sur le Saint-Laurent. Les
Etats-Unis ne sauraient augmenter leurs expor-
tations de produits agricoles, à cause le l'ac-
croissenent de la consommation dans leur pays.
L'attitude de nos amis américains envers le
projet de canalisation ne sert qu'à masquer leur
projet d'utiliser l'énergie hydraulique.

Je vous le répète, je suis convaincu que les
trois facteurs-aiugmcntation le frais généraux,
brièveté de la saison, transport dans une seule
direction-ne permettraient pas aux gros
bateaux le se rendre jusqu'à Montréal aux prix
actuels. Plus grand serait le bateau, plus élevés
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seraient les frais généraux, et il est également
vrai que plus le bateau serait grand plus lente
serait sa marche dans les canaux. C'est le temps,
et non la distance, qui règlent les tarifs de trans-
port par eau.

Bien à vous,
J. L. Payne.

Je n'ai pas l'intention de discuter aujourd'hui
la question de la force motrice, mais J'ai ici
un document relatif au détournement des eaui
par le canal de Messina. Au-dessus du Long-
Sault se trouve un canal partant du Saint-
Laurent et aboutissant à la rivière Grassy, dis-
tance de dix à quinze mil-les. On détourne à
cet endroit 86,000 ohevaux-vapeur. Pendant la
guerre, nous avons permis à la <compagnie de
construire un barrage submergé afin de diriger
plus d'eau vers son canal et d'augmenter la
force motrice pour fabriquer plus de munitions.

L'hon. M. REID: Puis-je couper 'la parole
à mon honorable ami? Je veux simplement
expliquer que ce n'est ni le Gouvernement, ni
'la population de ce pays qui l'a permis. C'est
la commission des eaux limitrophes qui a agi
ainsi en dépit de l'opposition du Gouverne-
ment.

L'honorable M. CASGRAIN: Merci. Et
qu'est-il arrivé? Il était bien entendu que ce
barrage submergé serait démoli dès que la
compagnie cesserait 'de fabriquer des muni-
tions. Cette entente remonte à dix ans; et que
s'est-il passé depuis? La compagnie n'a pas
enlevé le barrage; au contraire, le 15 de juin,
elle demandera à Washington la permission de
l'exhausser de six pieds. Min de ménager le
temps du Sénat, si mes collègues y consentent,
je déposerai les détails sur le bureau, au lieu de
les lire. C'est un simple exposé des faits.
Détournement des eaux du Saint-Laurent par

le canal de Messina
Ottawa, 7 avril.-A la demande du gouverne-

ment canadien, la commission des eaux limitro-
phes a différé l'examen de la requête de la
Compagnie de force motrice du Saint-Laurent
demandant à détourner plus d'eau du fleuve
Saint-Laurent par le canal de Messina (S.-Y.).

Le seul fait de présenter une telle requête est
d'une importance considérable, vu qu'il indique
que des complications pourraient survenir si les
Etats-Unis et le Canada tombaient d'accord
pour réaliser, en tant qu'entreprise commune,
le projet de canalisation et de force motrice du
Saint-Laurent.

La demande de détourner plus d'eau par le
canal de Messina intéresse spécialement les
compagnies de navigation, puisque l'eau ainsi
détournée tombe dans la rivière Grassy et est
perdue pour le Saint-Laurent. Elle demande
aussi considération, vu qu'eille indique que, lors-
qu'on permet l'établissement de droits acquis,
il est à craindre que les intéressés ne perdent
de vue même les obligations contractuelles.

Le canal de Messina a pendant longtemps
capté l'eau du Saint-Laurent. Pendant la guerre,
la compagnie de force motrice qui exploite le
canal a sollicité et obtenu la permission de
construire un déversoir se prolongeant dans le

fleuve afin d'augmenter la quantité d'eau qui
alimenterait le canal. On alléguait que les
compagnies utilisant l'énergie hydraulique du
canal avaient besoin de plus de force motrice
pour fabriquer des munitions de guerre. L'en-
tente était que, lorsque cesserait le besoin d'une
plus grande quantité de force motrice pour la
fabrication des munitions, le déversoir serait
démoli. Néanmoins, dix années se sont écoulées
depuis le temps où il fallait de la force motrice
pour fabriquer des munitions, et le déversoir
n'a pas été supprimé. Au contraire, la com-
pagnie vient de l'avant demander d'exhausser
de six pieds le déversoir ou le barrage sub-
mergé afin de pouvoir détourner plus d'eau.

Les pilotes du fleuve ont témoigné que le pré-
sent déversoir nuit sensiblement à la navigation,
rendant plus difficile la descente des rapides.
Ils sont unanimes à déclarer que le déversoir
devrait être démoli, au lieu d'être exhaussé afin
de détourner plus d'eau.

Les ingénieurs du gouvernement canadien se
sont énergiquement prononcés dans un rapport
contre le projet d'exhausser de six pieds, ou
même de relever, le sommet du déversoir. Les
compagnies de navigation ont fait entendre de
vigoureuses protestations.

On a exprimé quelque surprise de voir que le
gouvernement canadien n'a pas donne avis qu il
demanderait que la Compagnie de force motrice
du Saint-Laurent tienne son engagement d'en-
lever le barrage. L'affaire a été le sujet de
négociations entre Ottawa et Washington; ce-
pendant, le gouvernement canadien aurait
avancé sa cause, s'il atait formellement invité
la commission des eaux limitrophes à retirer
la recommandation d'après laquelle la compa-
gnie a obtenu la permission de construire le
déversoir.

On croirait que les Etats-Unis n'ont pas

d'énergie hydraulique. Au contraire, ils en ont

et à très bas prix. S'ils ne l'utilisent pas, c'est

faute de le vouloir. Page 368 de son ouvrage,

Moulton dit que dans la Caroline du Nord

et la Caroline du Sud, le prix moyen du

cheval-vapeur n'est que de $15 par année. C'est
moins que ce que nous payons en ce pays. Et

page 367:
Les Etats-Unis ont loué des forces hydrau-

liques à des prix annuels variant de 50e. à $5 le
cheval-vapeur...

On paie plus que cela au Canada.

... et même à des prix aussi bas, une grande
quantité de la force n'a pas encore été louée.

Le gouvernement a plusieurs barrages qui
sont déjà érigés et qui donnent une immense
force potentielle, et un public sans discernement
et sans patriotisme passe froidement devant ces
barrages et achète à quatre dollars la tonne du
charbon pour générer de la force motrice. Aux
barrages de la rivière Muskingum, dans le
populeux Ohio, l'énergie hydraulique se vend
au prix annuel de 50c. le cheval-vapeur et à
Augusta (Georgie), au prix d'un dollar par
année.

Honorables messieurs, cette citation vous
prouve clairement que les Etats-Unis ne sont
pas entièrement privés de force motrice. Vu
qu'ils en ont tant, pourquoi désirent-ils en pro-
duire ici?



SENAT

Or, voici une chose étrange. Si chaque goutte
d'eau qui tombe aux Etats-Unis était trans-
formée en énergie électrique à chaque phase de
sa course vers la mer, toute cette eau ne don-
nerait pas autant de chevaux-vapeur que le
charbon en produit aujourd'hui dans le pays
voisin. Dans plusieurs cas, le charbon coûte
moins cher que l'énergie hydraulique; tout dé-
pend du prix du charbon.

Honorables messieurs, me permettrez-vous
de parler de moi? C'est la première fois que
je l'aurai fait depuis vingt ans. Je connais bien
la route du Saint-Laurent. Je rougis presque
de l'avouer-en 1874, il y a cinquante-
quatre ans, comme d'autres jeunes gens
qui apprenaient l'arpentage, je chaînais
le long du Pacifique-Canadien. J'ai souvent
passé par le Sault-Sainte-Marie, et si quelqu'un
vous dit qu'on peut y franchir promptement
les écluses, je vous apprendrai que cela prend
toujours une couple d'heures. Pendant la jeu-
nesse, les impressions sont fortes. J'ai toujours
porté un vif intérêt à la route du Saint-Lau-
rent et à ses vastes mers intérieures, les Grands
lacs. Je m'occuperai de la navigation à l'exclu-
sion de toute autre chose. J'ai eu affaire à des
compagnies de navigation pendant vingt-six
ans. L'honorable sénateur de Hamilton (l'hono-
rable M. Lynch-Staunton) a fait un discours
admirable et un diagnostic exact. De Prescott à
Montréal, la distance est de 121' milles, soit
le dixième des 1,228 milles qui séparent Mont-
réal de Fort-William. Le point difficile de
toute l'affaire, 'c'est de déterminer la diminu-
tion des tarifs-marchandise qui résulterait du
transport par eau sur le dixième de cette dis-
tance. A y bien penser, si l'état de New-York
mettait toute la marchandise qui passe par les
canaux -de l'Erié 'dans des fourgons ;de chemin
de fer pour l'amener de Buffalo à New-York,
il économiserait 81c. par tonne. De la même
manière, les administrateurs de chemin de fer
admettent qu'on peut transporter du grain de
Prescott à Montréal à raison d'environ 3c. le
boisseau.

L'honorable M. REID: Deux, non pas trois.

L'honorable M. CASGRAIN: Au prix que
le gouvernement entend appliquer au trans-
port du charbon depuis Drumheller jusqu'à
Toronto, il n'en coûterait qu'un cent et un
tiers.

L'honorable M. REID: Je transporterais ce
grain au :prix de deux cents et je ferais un
bénéfice.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est fort pos-
sible, mais je ne veux pas exagérer. Il est
admis que des vapeurs le transporteraient de
Fort-William à Prescott pour 4c.; de sorte que

L'hon. M. CASGRAIN.

même si le prix de là à Montréal était de 3c.,
le transport coûterait sept cents. Plus on s'éloi-
gne vers l'ouest, plus l'économie semble grande.
Aux environs de Chicago, les gens disent qu'ils
pourraient économiser de 10 à 15 cents, tandis
que quelqu'un a déclaré dans cette enceinte
que l'économie pourrait être de 3c. par boisseau
ou peut-être de 6 cents. L'an dernier la Canada
,Seamships a transporté du blé de Fort-William
à Montréal au prix de 5 cents. Si cela est vrai,
comment pourrait-on économiser 6 cents?

L'honorable M. STANFIELD: La compa-
gnie a-t-elle réalisé un bénéfice sur cette trans-
action?

L'honorable M. CASGRAIN: Je vais vous
dire comment cela se fait. Le temps du trans-
port du grain est très 'court. Au printemps, à
l'ouverture de la saison, il se produit une ruée
qui dure jusque vers le commencement de juin.
Pendant la première semaine de ce mois-là,
elle se ralentit, et vers le 15, tout le grain
ayant été descendu, les vaisseaux ont très peu
à faire et plusieurs d'entre eux restent à l'an-
cre jusqu'à l'arrivée de la nouvelle récolte.
Celle-ci fait son apparition vers le 15 de sep-
tembre, et le transport du grain dure jusqu'à
la fin de la saison. Très souvent, le service des
bateaux des Grands lacs n'est pas lucratif;
cependant, comme ils coûtent presque aussi
cher lorsqu'ils sont immobilisés que lorsqu'ils
se déplacent-la seule différence consistant
dans le coût du charbon-les bateaux accep-
tent des chargements pour presque rien. Plus"
d'une fois, il s'est transporté 'du blé de Fort-
William à Port-Colborne pour lc. à 1½c. le
boisseau. D'autre part, le prix exigé pour le
chargement de retour est très bas. La grande
masse de la marchandise se dirige vers lest.On
transporte diu charbon du lac Erié à Fort-Wil-
liam ou à Duluth, à 900 milles de distance, à
raison de 30 cents par tonne, pas plus qu'il n'en
coûte pour le prendre au bord du trottoir et le
mettre dans votre cave. Néanmoins, c'est de
l'argent trouvé.

L'honorable sénateur de Hamilton, ai-je dit,
a fait un diagnostic parfait. Il a aussi prouvé--
et je ne m'arrêterai pas à cette question car
c'est affaire aux avocats - que les Etats-Unis
ne sont pas habiles à signer un traité avec le
Canada sans obtenir une procuration de l'Etat
de New-York. Le gouvernement de Washing-
ton aurait besoin d'acquérir des droits. Et si
notre cour suprême et le Conseil privé ensuite
en décidaient ainsi, le gouvernement canadien,
avant -de conclure un traité, serait tenu d'obte-
nir l'assentiment des provinces de Québec et
d'Ontario. Quoi qu'il en soit, c'est là une ques-
tion de droit, et je la laisse aux avocats et aux
tribunaux.
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Lorsque le Canada traite avec les Etats-Unis
des affaires intéressant individuellement les
états, il doit se rendre compte qu'il ne traite
pas avec un corps souverain, mais avec un corps
qui n'exerce qu'une autorité partielle avec les
parties intégrantes, à savoir, 'les états indivi-
duels, à moins que la situation ne soit si radi-
calement changée que ceux-ci ne cèdent à
l'Union leurs droits souverains. Vu que l'Union
repose sur cette caractéristique, il est absolu-
ment impossible que les états renoncent à leurs
droits souverains dans le seul dessein de per-
mettre à l'Union de conclure avec le Canada un
traité relatif à la canalisation. De fait, c'est la
tendance contraire qui prévaut, et guidés par le
gouverneur Ritchie du Maryland, les états affir-
ment de plus en plus leurs droits de souve-
raineté.

J'en viens maintenant au grand problème
d'es long-courriers. Ceux-ci coûtent très cher.
Cette année, un navire océanique de 10,000 ton-
neaux coûterait $1,250,000, soit $125 le tonneau.
Le plus gros bateau des Lacs, du port de
15,000 tonneaux, a été construit dans les chan-
tiers de Port-Arthur à un prix inférieur à $35
le tonneau. Il peut recevoir un demi-million
de boisseaux de blé -plus que n'en transporte-
rait un train de trois milles de long. Je pré-
tends que, si un paquebot entreprenait une
fois le voyage, il ne recommencerait jamais.
Les frais généraux sont trop élevés. Tout d'a-
bord, avec le prix de revient d'un paqueboton
peut construire trois navires des Lacs ayant
le même tonnage. En second lieu, le long-cour-
rier, à cause de sa construction, de sa provi-
sion de charbon et d'eau douce, des treuils,
grues et autres engins qui représentent plu-
sieurs tonnes, ne transporterait que les trois
cinquièmes de la charge des bateaux des Lacs.
Cela veut dire que, si ceux-ci gagnaient 5 p.
100, le paquebot ne pourrait gagner que 1 p.
100. Supposons qu'un long-courrier vienne ici,
combien de jours, dýaprès vous, prendrait-il
pour faire le voyage aller et retour entre Liver-
pool et Fort-William? Ce voyage prendrait
cinquante jours. J'ai fait corroborer mon dire
par des gens du métier. Je leur ai dit: "Je
ne puis certainement pas avoir l'audace 'de dire
au Sénat que le voyage durerait cinquante
jours", et ils m'ont répondu qu'ils ne rabat-
traient pas un seuil jour, qu'il faudrait cin-
quante jours pour faire le voyage 'pourvu que
le navire eût de la veine, ne fût pas retenu
dans les canaux, ne rencontrât pas de brouil-
lards et n'essuyât pas de tempêtes. J'ai ensuite
voulu savoir ce que coûte par jour un long-
courrier de 10,000 tonneaux. Ils m'ont répondu
$800. Le coût 'd'un voyage de cinquante jours
serait donc de $40,000.

Il y a très peu 'de fret pour 'l'Ouest. C'est
un succès que 'd'en obtenir une tonne sur dix.
Comme nous recevons maintenant du charbon
d'Angleterre, un navire pourrait apporter une
cargaison jusqu'à Montréal, mais de cet en-
droit à Port-Arthur, il ne recevrait rien. A
Port-Arthur même, il embarquerait 200,000
boisseaux de grain et j'ai ici des calculs qui
prouvent qu'il ne pourrait obtenir que onze
cents par boisseau pour transporter ce grain
jusqu'à Londres. Les armateurs recevraient
donc $22,000 pour ces 200,000 boisseaux, et vu
que le voyage coûte $40,000, il y aurait un défi-
cit de $18,000. Je laisse donc aux honorables
sénateurs le soin de dire si des paquebots s'a-
donneront jamais à ce commerce.

Une autre chose caractérise cette affaire: la
croisade entreprise aux Etats-Unis en faveur
de la canalisation. Je ne sache pas que celle-
ci soit vraiment l'objet d'une grande agitation
au Canada. Le projet, j'en suis sûr, n'intéresse
guère les Provinces maritimes qui ne tiennent
pas à le voir réaliser. La province 'de Québec
n'en veut pas, non plus que ýla partie septen-
trionale de l'Ontario -si celle-ci désirait quel-
que chose, ce serait le canal de 'la baie Geor-
gienne. Les trois provinces de l'Ouest ont un
débouché par Vancouver et Prince-Rupert, et
elles en auront bientôt un autre par la baie
d'Hudson, de sorte qu'elles sont amplement
pourvues. Eh bien, qui veut de ce canal? On
prétend naturellement qu'il apaiserait les habi-
tants des états de l'Ouest. Cependant, ils ont le
Mississippi. D'ordinaire, lorsque nos parlions
du 'canal de la baie Georgienne ils nous par-
laient toujours de "Chicago au Golfe", et
maintenant ils ont plus 'd'eau grâce au canal
d'assainissement. Ce détournement ne vous dit
peut-être pas grand'chose lorsqu'on vous parle
de tant de pieds cubes par seconde; cependant,
vous comprendrez ce qu'il signifie 'lorsque je
vous aurai, dit qu'il équivaut à 'deux fois le
débit normal du Saint-Miaurice. Il représente
toute l'eau qui coule d'une année à l'autre dans
cette grande rivière, le Saguenay, qui, en été,
fournit une bonne eau, bien qu'il y en ait
trop au printemps, comme cela est arrivé l'an
'dernier, parce que le pays est tout déboisé et
que dès que le printemps arrive, l'eau s'amasse.
Il y a très peu d'arbres là-bas et toute la neige
fond en même temps.

'Le débit 'du Mississipi est quelque chose
d'incroyable. Il représente douze fois co:iui
du Saint-Laurent. Durant les inondations, il
y passe trois millions de pieds cubes par si-
conde et il n'en passe en moyenne que deux
cent quarante-six mille dans le Saint-Laurent.
Les uns disent que c'est le préseit projet qui
obligera le gouvernement de Washington à
ouvrir un crédit pour améliorer le Mississipi,
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les gens disant: "si vous ne le faites pas, nous
nous dirigerons vers le Canada." Cette ag-
tation dure depuis longtemps. Il y a bel.e
lurette que le président Roosevelt est descen-
du de St. Louis à Cairo, alors que les rives
étaient illuminées et qu'on disait an publia
que te gouvernement allait faire une chose
qui enrichirait tout le monde-canaliser le
Mississipi. Roosevelt revint à Washington et
parla aux ingénieurs militaires. Quelque temps
après, il fut remplacé par le président Taft
qui descendit le fleuve en bateau. Cette fois-
là on s'est dit: "Nous l'aurons certainemnt."
Pourtant, à son retour, on lui fit rapport que
l'entreprise n'était pas nécessaire. N'oublions
pas qu'il s'agissait simplement de creuser un
chenal de quatorze pieds depuis l'embouchure
du Mississipi jusqu'à Chicago. Néanmoins,
le projet tomba à l'eau, l'entreprise ne fut pas
exécutée et ne le sera pas, je crois, avnit
quelque temps encore.

Mais, pourquoi nos voisins ne se servent-ils
pas de leur propre cours d'eau, au lieu de se
tourner vers nous? Je le répète, la distance,
ne compte pas dans le transport par eau; ce-
.pendant, le temps compte. La distance comp-
te pour les chemins de fer, parce que le temps
est d'une extrême importance.

Loin de moi l'idée de donner à entendre
que je tiens des propos désagréables sur le
compte des Etats-Unis. Le pays est merveil-
leux. Il jouit de tous les climats. Il possède
pins d'or que tous les autres pays du monde,
nous <lit-on; il est immensément riche. Il
renferme plus de gens sachant lire et écrire
l'anglais; il s'y publie plus chaque jour de
colonnes de journaux que dans tout le reste
de la terre. Ses voies ferrées couvrent près
de la moitié de la distance desservie par des
chemins de fer dans le monde entier, et plus
de la moitié, si on ajoute celles du Canada.
Nos voisins sont un grand peuple ami du pro-
gres.

Pourtant, s'il existait un barrage d'une rive
à l'autre du fleuve Saint-Laurent, quel pays
aurait la haute main sur ce barrage? Si vous
formez une société avec quelqu'un qui est dix
fois plus puissant que vous, et plusieurs fois
plus riehe, quel est celui qui dirigera l'entre-
prise? Il n'y a pas le moindre doute que ce
sera le partenaire le plus riche et le plus puis-
sant. En tout cas, nos voisins auraient leur
propre interprétation qui servirait de guide à
leur conduite. Ainsi, s'il existait un barrage
en face de Cornwall, ainsi que des ouvrages et
des déversoirs sur la rive américaine, et si
nous avions besoin de plus d'eau, les Améri-
cains nous répondraient, comme l'a dit l'ho-
norable sénateur de Prescott (l'honorable M.
Reid) : "Non, nous ne pouvons pas ouvrir ces
déversoirs; vous feriez mieux d'ériger un bar-

L'hon. M. CASGRAIN.

rage en aval de Montréal; nous avons vendi
cette force motrice qu'il nous faut livrer et
noeus ne fermerons pas les portes de nos iia-
nufactures." Ou bien encore, lorsqu'il serait
question de reprendre l'énergie hydrauliquîc,
ils nous répondraient: "dans ce cas, nous refu-
serons de vous vendre du charbon". Ain-.,
nous ne devrions pas nous mettre à la mrc
de qui que ce soit.

La construction d'un paquebot coûte fort
cher, $125 par tonneau, et le navire doit être
assez fort pour résister en toute saison aux
grosses tempêtes de l'Atlantique, tandis que
1es bateaux des Lacs ressemblent à de longues
boîtes d'acier ayant près de 90 pieds de larg<,
juste assez pour passer dans le canal du Sault,
et de 600 à 650 pieds de long, et ils ont jius-
qu'à 36 à 40 écoutilles. Lorsqu'ils sont rendus
devant un élévateur, les écoutilles sont OLI-
vertes et l'élévateur charge le bateau jusqu'au
bord en très peu de temps. Les frais géné-
raux sont presque nuls et ces bateaux trans-
portent plus de fret qu'un long-courrier de la
même jauge. Celui-ci n'en transporte que les
trois cinquièmes. Ces bateaux des Lacs ont
un téléphone qui communique de la poupe à
la proue, et pendant les temps orageux, on
fait parvenir de la poupe où se trouve la cui-
sine, des aliments à ceux qui sont séquestrés
en avant, au moyen d'un fil métallique parce
que personne ne pourrait passer sur le pont
qui est balayé par les vagues. Ces bateaux
coûtent moins cher et font l'ouvrage plus
économiquement que les navires océaniques,
bien qu'ils ne pourraient pas résister en mrr.

Le colonel Hugh L. Cooper, des Etats-Unis,
qui a érigé le barrage Keokuk dans le Missis-
sipi estime que l'ouvrage que nous sommes
sur le point d'entreprendre coûtera plus que
le double du prix 'que mentionne le rapport
de la commission mixte d'ingénieurs. Il y a
quelques années, il va sans dire, il aurait
coûté $252,000,000, mais aujourd'hui on est
rendu à près de $550,000,000. Le colondl
Cooper, ingénieur bien renommé, fixe le prix
à $1,300,000,000.

Je parlais tantôt du passage dans le canal
Welland. On discute fort la question de sa-
voir si ces gros bateaux peuvent franchi' le
canal. Si le vent est contraire et que les ba-
teaux remontent, il leur faut mettre en panne.
Quiconque connait tant soit peci la navigation
sait ýqu'on ne peut pas manoeuvrer un bateau
qui n'est pas en marche et qu'en approclhînt
des écluses, le bateau doit aller très lentemeni,
de sorte qu'il lui serait très difficile de franchir
ce canal.

Puis, il y a une autre objection, et une ob-
jection très grave. LorŽque l'un de ces grands
cargo-boats de dix à quinze mille tonne ux
entre dans le canal Welland et s'approche
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d'une écluse, il lui faut presque arrêter net,
car s'il touchait tant soit peu à la porte d'une
écluse, tout croulerait; de sorte qu'il faut y
aller en douceur. Dès que le cargo est dans
le dock, il est nécessaire de le touer, car ou
n'oserait pas mettre la machine en marche;
et il faut le touer d'une écluse à l'autre. Ima-
ginez-vous le temps que cela prendrait et
l'effort à déployer à l'aide de treuils à va-
peur, etc. Au canal de Panama, il y a d'im-
menses locomotives, les plus grosses au monde
-on les appelle des mules; et des grelins
d'acier retiennent le navire en avant et en
arrière. Parfois, on emploie huit locomotives,
si c'est un gros navire et parfois, quatre. Les
locomotives se trouvent sur la terre ferme, de
sorte qu'elles peuvent maintenir solidement
le navire. Il n'y a rien de semblable au canal
Welland. Je me demande comment on a
oublié ces précautions.

Je lisais encore aujourd'hui que des gens
disent qu'il est fort douteux que les armateurs
se servent du canal Welland, même après son
parachèvement. Dans ce cas, nous serions
dans la même situation qu'aujourd'hui; les
bateaux tirant quatorze pieds d'eau passe-
raient par le canal, et notre situation ne serait
ni meilleure, ni pire.

Les gros bateaux ne sont pas faits pour na-
viguer dans des eaux de peu d'étendue; voilà
une chose qui devra'it être comprise une fois
pour toutes. Leur emploi ne saurait être pro-
fitable. Seuls, de petits bateaux d'un prix
modique peuvent passer le temps dans les ca-
naux. Ceux qui coûtent cher ont des frais
généraux trop élevés pour gaspiller ainsi leur
temps. De plus, leur marche est très lente.
Attend-on des amis d'Europe, on sait le temps
qu'il faut pour conduire au quai un paquebot
de dix à douze mille tonneaux. Cela prend
d'une demi-heure à trois quarts d'heure avec
des remorqueurs. C'est ce qu'il faut faire
lorsqu'un bateau approche d'une écluse, y en-
tre ou en sort; on peut donc juger du temps
perdu. Par exemple, à l'heure qu'il est, les
petits bateaux qui quittent Port-Colborne
avec une cargaison peuvent parvenir à Mont-
réal en un peu plus de trois jours. Le voyage
de retour prend près de quatre jours et le
voyage complet dure sept jours. Le voyage
de Port-Colborne à Fort-William, aller et re-
tour, occuperait à peu près le même temps. On
voit donc que ces gros bateaux n'offrent pas
d'avantages puisqu'il leur faudrait neuf jours
pour se rendre de Port-Colborne à Montréal
et revenir à leur point de départ. C'est ce que
m'ont appris des gens du métier. Il faudrait
sept jours à une barge de 14 pieds pour accorn-
plir le voyage entre Port-Colborne et Mont-
réal, tandis qu'un bateau de 20 pieds prendrait
probablement neuf jours.

Le public se demande souvent pourquoi une
si grande quantité de notre blé passe par Buf-
falo et New-York. C'est paroe que ce blé est
vendu, qu'il doit être rendu tel jour à un cer-
tain endroit et que 'les intéressés ne veulent
pas courir le risque de l'expédier par les ca-
naux. Ainsi, si une écluse se brisait ou si l'un
des bateaux s'échouait dans le canal, tout le
transport serait paralysé pendant un, deux ou
trois jours, et l'acheteur européen pourrait re-
fuser le blé ou ne l'accepter qu'à son propre
prix. Voilà pourquoi il en passe tant par New-
York où il y a toujours plusieurs vapeurs qui
consentent à l'accepter à bas prix pour servir
de 'lest. Au lieu de creuser ou d'agrandir ces
canaux entre Prescott et Montréal, le gouver-
nement ferait bien mieux et trouverait avan-
tageux d'expédier 'le blé par les chemins de fer.

(Sur la proposition de l'honorable M. Cas-
grain, la suite du :débat est renvoyée à une
autre séance.)

BILL CONCERNANT LES BREVETS

RECOMMANDATION DU COMITE

1Lfonorabie M. BEIQUE dépose le rapport
du comité des bilis privés auquel a été renvoyé
le bill (n° 16) intitulé: "Loi concernant cer-
taines demandes de brevets de la British Steel
Piling Company, Limited".

- Honorables messieurs, nous recevons plu-
sieurs demandes 'de ce genre. Il y a quelques
années, la loi des brevets accordait à celui qui
avait fait breveter un. article dans un pays
étranger un an de délai pour solliciter un bre-
vet au Canada. La cour de 'l'échiquier a pro-
longé le délai à deux ans. Je ne pense pas
que les Canadiens jouissent du même privi-
lège dans les autres pays; ils n'ont qu'un an,
je crois. Quoi qu'il en soit, il semble y avoir
nombre de gens qui attendent trois, quatre ou
cinq ans, après avoir obtenu un brevet à
l'étranger, avant -d'en demander un au Canada.
Le comité a examiné l'affaire et il fait rap-
port que 'le préambule du bill n'a 'pas été jus-
tifié à sa satisfaction. Il en est arrivé à cette
décision parce que l'adoption du bill ne serait
pas dans l'intérêt public.

En présentant ce rapport, je tiens à dire au
Sénat que le comité, lorsqu'il a délibéré le
présent bill, a jugé à propos d'indiquer la ligne
de conduite qu'il entend suivre. Il s'est abstenu
de présenter une motion, ce qui aurait été con-
traire au règlement.

Votre comité est d'avis qu'il faut s'en tenir
aux dispositions de la loi des brevets relative-
ment au délai pendant lequel les demandes
doivent être faites, sauf dans les cas excep-
tionnels.

On a fait observer au comité que, lorsqu'un
brevet est accordé dans un autre pays, disons
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aux Etats-Unis, et qu'on érige -dans ce pays-là
une manufacture pour la 'production de l'arti-
cle breveté, on l'y produit sur une si grande
échelle que, quand l'article est breveté au
Canada deux ou trois années plus tard, nous
ne pouvons guère espérer le fabriquer ici vu
qu'il coûtera 25, 40 ou 50 p. 100 de moins
aux Etats-Unis. Il s'en suit que pendant douze
ou quinze ans-durée du brevet-les nôtres
achèteront à l'étranger l'objet breveté. En pré-
sence de ces faits, 'le comité a cru qu'il ne
fallait pas encourager la pratique de prolon-
ger indûment le délai fixé pour la présentation
de demandes semblables.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEMES ET TROISIEMES LECTURES

Sur la proposition de l'honorable M. Wil-
loughby, président du comité des -divorces, les
bills suivants sont lus une deuxième et une
troisième fois et adoptés:

Bill (B6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Richard Thomas Bell ".

Bill (C6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Albert Cheney

Bill (D6) intitulé: 'Loi pour faire droit à
Katharine Adriane Burrus Christie '.

Bill (E6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Nellie Cohen ".

Bill (F 6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Louis Cowell ".

Bill (C 6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Wesley Thornton Davidson ".

Bill (H6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Orfie Earl Dingman ".

Bill (16) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith Mice Douglas ".

Bill (J6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Radford Alonzo Dunfield".

Bill (K6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruben James Fentom".

Bill (L6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Jane Annie Field ''.

Bill (M6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Edwar d Frank ".

Bill (N6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Bernice Gatehouse ".

Bill (06) intitulé: "Loi pour faire droit à
IHarriet Elizabeth Roussie Gray".

Bill (P6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Thomas Haggith ".

Bill (Q6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ellen May Collison Keene".

BilIl (R6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Henry Peet ".

Bill (S6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Léon Proulx ".

Bill (T6) intitulé: " Loi pour faire droit à
Dorothea Wilhelmina Reynolds".

L'hon. 3. BEIQUE.

Bill (U6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Violet Robinson".

Bill (V6) intitulé: "Loi pour faire droit
à Susan Amelia Saunders ".

Bill (W6) intitulé: "Loi pour faire 'droit à
Agnes Georgiana Smith".

Bill (X6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Walter Edgar Soule".

Bill (Y6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Phoebe Ellen Stevens".

Bill (Z6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Thomas William Storey ".

Bill (A7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Samuel Wellington Thompson ".

Bill (B7) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Edwin Timson".

Bill (C7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Jennie Campbell ".

BILL DES OHEMINS [DE FER
NATIONAUX DU CANADA

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition du très honorable M.
Graham, le Sénat siège en comité pour discu-
ter les articles du bill (n° 196) intitulé: " Loi
modifiant la loi des chemins de fer nationaux
du Canada.

Présidence -de l'honorable M. Robinson.
Sur l'article 1er (application de la loi des

chemins de fer aux chemins 'de fer de l'Etat.)

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles messieurs, vous vous rappelez que ce bill
étant venu sur le tapis l'autre jour, l'honora-
ble leader de la gauche en a critiqué la forme
plutôt que le fond. Après nous être consultés
entre nous et avec le concours du rédacteur des
lois du Sénat et et du chef du contentieux du
ministère des Chemins de fer et des Canaux,
nous sommes parvenus à rédiger le projet de
loi différemment. Après modification, l'article
est ainsi conçu:

Nonobstant toute disposition de la Loi des
chemins de fer de lEtat, ou de toute autre
loi, les dispositions de la Loi des chemins de fer
(sauf les dispositions qui se rapportent à
l'emplacement des lignes de chemins de fer, la
préparation et le dépôt des plans et profils-
autres que les plans de grandes routes et de
passages à niveau-la prise de possession et
l'occupation des terrains et les procédures d'ex-
propriation) s'appliquent à tout chemin de fer
de l'Etat qui, n'eût été l'adoption de la présente
loi, serait assujéti à la Loi des chemins de fer
de l'Etat, pendant cette période seulement au
cours de laquelle la gestion et l'exploitation de
ces chemins de fer sont confiées à la Compagnie
en vertu des dispositions de la présente loi.

D'après le consei'l du rédacteur des lois, le
texte suivant forme un paragraphe distinct:

Toutes les dispositions de la Loi des erpro-
priations et toutes les procédures judiciaires
relativement aux questions qui relèvent de la
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Loi des expropriations s'appliquent, au cours de
ladite période, à ce chemin de fer de l'Etat, de
la même manière que si la présente loi n'eut pas
été adoptée.

Je propose que larticle 1er, nouvel article
16, soit modifié 'de cette manière.

(La motion du très honorable M. Graham est
adoptée.)

(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)
(Le préambule et le titre sont adoptés.)
(tIl est fait rapport sur le bill ainsi modifié.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. GRAHAM propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bil est lu une
troisième fois et adopté.)

BILL DES SEMENCES

RENVOI A UN COMITE SPECIAL

L'ordre du jour appelle:
Le Sénat en comité plénier pour délibérer le

bill (n° 11) intitulé: "Loi modifiant la loi des
semences ".

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le présent bill soi't renvoyé à un comité
spécial composé des honorables messieurs Béi-
que, Bénard, Black, Buchanan, Dandurand
Donnelly, 'Gillis, Green, Lessard, Pope, Prowse,
Raymond, Riley, Ross (Middleton), Ross
(Moose-Jaw), Turgeon et Webster (Brock-
ville).

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Bill (n° 24) intitulé: " Loi constituant en cor-
poration la Highwood Western Railway Com-
pany ".-L'honorable M. Haydon.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTOCK.

Jeudi, 26 avril 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures. Le Pré-
sident est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL D'INTERET PRIVE

Première lecture du projet de loi (bill
no K7), relatif à la Dominion Fire Insurance
Company, présenté par l'honorable M. Spence.

PENSIONS AUX AYANTS DROIT DE
FONCTIONNAIRES

INTERPELLATION

L'honorable J.-D. REID prend la parole,
conformément à l'avis de motion qui suit:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur la ques-
tion d'une pension en faveur des personnes à la
charge de fonctionnaires civils décédés et qui
ont pris leur retraite sous le bénéfice des dispo-
sitions de la loi Calder, et demande si le gou-
vernement a l'intention de présenter une me-
sure législative qui accordera une pension à ces
ayants-droit.

Honorables messieurs, je vais expliquer briè-
vement la portée de cette interpellation, afin
que l'honorable leader du Gouvernement en
cette Chambre puisse se procurer le renseigne-
ment que je désire obtenir. Mon honorable col-
lègue se rappellera que, pendant bon nombre
d'années, une loi des retraites du service civil
a été en force, en vertu de laquelle les fonc-
tionnaires recevaient une pension au moment
de leur retraite. Plus tard, cette loi a fait
place à celle du fonds de retraite du service
civil, aux termes de laquelle les fonctionnaires
étaient tenus de verser, si je ne me trompe, 5
p. 100 de leur traitement, versements qui
étaient portés au crédit de leur compte et qui
leur étaient remboursés quand ils prenaient
leur retraite. Ensuite, vit le jour ce qu'on nom-
me habituellement la loi Calder, dont le but
était de rendre possible la mise à la retraite
des employés civils incapables de remplir leurs
fonctions et de leur verser une pension pour
le reste de leurs jours. On pouvait leur servir
cette pension de la même manière qu'en vertu
de l'ancienne loi des retraites du service civil.
La loi Calder avait un caractère transitoire,
ne devant être maintenue qu'en attendant que
le Parlement pût adopter une nouvelle loi de
retraite. Enfin, on a adopté la loi des retraites
du service civil. Ce texte, si ma mémoire ne
me fait défaut, prescrivait que tous les fonc-
tionnaires, même ceux qui n'étaient pas ins-
crits sur la liste du fonds de pension, auraient
droit à une allocation de retraite déterminée
par la durée du service et, si je me rappelle
bien, ils étaient tenus de verser des sommes
égales aux retenues qu'ils auraient dû payer, le
cas échéant, durant toutes ces années. Un arti-
cle de cette loi décrétait que certaines
personnes, dont les fonctionnaires décédés
étaient les soutiens-les veuves, par exemple
-auraient droit à la pension. Les choses sont
en cet état, à l'heure actuelle, si je ne me
trompe.

Le but de mon interpellation est d'attirer
l'attention du Gouvernement sur une autre ca-
tégorie de personnes qui, à mon sens, ont droit
à quelque considération. J'ai connu des fone-
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tionnaires qui ne tombaient pas sous le coup
de l'ancienne loi des retraites du service civil
et qui, par la suite, n'ont pas été appelés à bé-
néficier de ses dispositions, sous prétexte qu'ils
étaient des employés du service extérieur. On
a appelé l'attention du Gouvernement sur leur
cas juste avant l'abrogation de la loi des pen-
sions, mais, comme on se proposait d'annu-
1er cette loi, rien n'a été fait en cette matière.
Prenons les ingénieurs préposés à des travaux
à l'extérieur; ingénieurs, par exemple, du mi-
nistère 'des Travaux publics ou des -canaux. Un
certain nombre d'entre eux avaient été nom-
més an ministère des Chemins de fer et Ca-
naux, mais avaient été chargés de travaux à
l'extérieur, disons, de la construction des ca-
naux du fleuve Saint-Laurent. D'aucuns y
furent employés pendant vingt, trente et par-
fois quarante ans et, l'heure de la retraite ve-
nue, on les laissait partir avec la minime som-
me qu'ils avaient versée dans les caisses de
l'Etat, conformément à la loi. Je me rappelle
le cas 'd'un ingénieur mort après trente-cinq
ans de service, laissant une veuve sans au-
cun moyen d'existence. Je pourrais vous citer
plusieurs exemples de la sorte, pris dans divers
départements de l'administration. A mon sens,
le peuple canadien a consenti volontiers et
même avec plaisir à ce que les fonctionnaires
et les personnes à leur charge soient traités
avec équité, mais voilà une catégorie qu'on a
oubliée, me semble-t-il. Mon impression est
qu'il suffirait d'une somme fort minime pour
faire droit aux réclamations, si réclamations il
y a. Le plus grand nombre des employés de
l'Etat qui n'avaient pas droit à la pension
ont obtenu satisfaction quand la dernière loi
a été mise en vigueur et le redressement que
je conseille ne s'appliquerait qu'aux ayan<s-
droit à la charge des fonctionnaires morts avant
la mise en vigueur de la loi Calder et aux per-
sonnes à la charge de ceux qui ont dû prendre
leur retraite en vertu de cette loi. La loi
Calder accordait une pension, mais ne tenait
pas compte des veuves. Je prie l'honorable
leader du Gouvernement de s'assurer si l'on a
fait quelque chose pour les ayants droit dont
il est question dans mon avis de motion. Si
rien n'a été fait, que mon honorable collègue
veuille bien tâcher d'obtenir du fonctionnaire
chargé du travail relatif aux pensions de retrai-
te un relevé indiquant ce qu'il en coûterait
au pays pour accorder justice à ceux qui ne
reçoivent aucune allocation, bien qu'y ayant
droit, à mon avis.

Je désirais donner ces explications afin que,
lorsque ma question parviendra au ministre
intéressé ou à ses subalternes, on en saisisse
z!airement la portée.

L'hon. M. REID.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je me demande si les remar-
ques que nous venons d'entendre renferment
plus que la question écrite à laquelle j'ai à
répondre. Si tel est le cas, je les transmettrai
avec plaisir au ministère des Finances. En
attendant, je ne puis que communiquer la ré-
ponse venue de ce département et que voici:

On n'a pas étudié cette question.
Voilà pour cette partie de la réponse. J'ai

demandé des notes au sujet de la situation
faite aux fonctionnaires aux termes de la loi
des pensions de retraite. Celles que j'ai reçu
ne se rapportent peut-être pas exactement aux
paroles de mon honorable ami, mais autant
vaut en donner lecture, pendant que nous y
sommes:

Les fonctionnaires mris à la retraite durant
les années 1920 à 1924 vin vertu de la loi des
retraites du service public-est-à-dire, la soi-
disant loi Calr-necontrilaient auciin de-
nier à la caisse de pensions oui de retraites.
C'était une mesure d'ordre temporaire, iiise en
vigueur en attendant l'adoption <le la loi les
pensions, aux ternes dle laquelle I'Etat assu-
nait le coût total des alloctions de retraite
ainsi autorisées. Les fonctionnaires qui avaient
vrsé les sommes à la caisse île retraite peu-
dant leurs années de service se voyaient rei-
bourser, quand ils prenaient leur retraite en
vertu de la loi Calder, la somnie portée à leur
crédit au compte île cette caisse et recevaient,
en outre, les gratifications de retraite ou allo-
cations prévues par la loi. On considérait cette
façon d'agir comme étant généreuse.

Cette question de l'honorable sénateur ré-
suite probablement <les dispositions adoptées,
l'ai dernier, par le Parlement. Aux termes de
la loi, on assurait des versements, dans certainmes
circonstances, aux veuves seulement le fone-
tionnaires décédés qui, à l'époque dle leur mort
ou <le leur retraite, tombaient sous le coup de
la partie I de la loi des retraites. Il faut noter
que ces fonctionnaires versaient réellement (les
retenues à une caisse de retraites, tandis que
ceux qui étaient mus à la retraite en vert' de
la loi Calder n'en faisaient rien.

L'honorable M. REID: Cette explication ré-
pond à tout, sauf à un point. Des fonctionnai-
res qui avaient été à l'emploi de l'Etat pen-
dant, mettons, vingt-cinq ou trente ans, se
croyaient forcés d'accepter la mise à la retraite
en vertu de la loi Calder ou d'avoir à aban-
donner le service sans toucher aucune alloca-
tion. Leurs veuves sont restées sans aucun se-
cours. Plusieurs fonctionnaires mis à la retraite
en vertu de la loi Calder ne savaient pas qu'on
devait examiner peu de temps après, un pro-
jet de pensions de retraite. En plus des cas de
ce genre, il y a ceux des personnes qui avaient
été à l'emploi de lEtat pendant longtemps et
qui sont mortes même avant la mise en vi-
gueur de la loi Calder. Elles auraient dû rele-
ver 'de la loi des pensions de retraite, mais ne
le pouvaient à cause de la façon dont cette
loi était alors rédigée.
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Le renseignements que je désire est quelque
peu analogue à celui que le Gouvernement a
dû se procurer quand la question des pensions
aux veuves de fonctionnaires était à l'étude.
Je sais que le Gouvernement s'est renseigné
au sujet des employés civils décédés et du
nombre des ayants droit qui restaient. Si je ne
me trompe, on a établi que la somme requise
n'était pas fort considérable et le Gouverne-
ment a été heureux de rendre justice aux
ayants droit.

L'honorable M. DANDURAND: Je trans-
mettrai les observations de mon honorable ami
au ministère des Finances.

DESTITUTION DE WILLIAM ROGERS

QUESTION

L'honorable M. GIRROIR demande au
Gouvernement:

1. Quand William Rogers a-t-il été destitué
de ses fonctions d'instituteur à l'école indienne
d'Afton (Nouvelle-Ecosse) ?

2. Quels ont été les motifs de sa destitution?
3. Qui a été nommé en son remplacement?

4. La personne nommée en son remplacement
est-elle munie d'un brevet d'instituteur; ou bien
possède-t-elle d'autres titres pour exercer ces
fonctions?

L'honorable M. DANDURAND:
1. Le 11 novembre 1927.
2. Fonctions remplies d'une manière peu sa-.

tisfaisante.
3. John L. McDonald, Taylor's Road (N.-E.).
4. Oui.

OOMMERCE DU CANADA AVEC L'AUS-
TRALIE ET LA NOUVELLE-

ZELANDE
DECLARATION

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, hier, l'honorable représentant
de la Saskatchewan (l'honorable M. Gillis)
m'a demandé de lui procurer la statistique des
importations et exportations effectuées entre
l'Australie et la Nouvelle-Zélande, d'une part
et le Canada, de l'autre. J'ai obtenu ces chif-
fres, que je vais consigner au hansard:

COMMERCE DU CANADA AVEC L'AUSTRALIE ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE
(Années financiares)

Australie Nouvelle-Zélande
Articles importés 1 1927

. 1926 1927 1926 12

IMPORTATIONS POUR CONSOMMATION
au Canada

Raisins frais................................. liv.8
Autres fruits frais.................................. S
Raisin de Corinthe, séché.......................... liv.

R aisins............................................ liv .

Ananas, en conserves............................... liv.

Fruits, en conserves, autres........................ liv.

Oignons....................................$
M ais.............................................. bois

P ois...............................................bois.

Sucre, non supérieur au n° 16, type de Hollande...... quin.

Fèves de cacao, non torréfiées........ ........ quin.

W hisky........... . ........... ........ ... ........ gal.

Gommes, d'Australie, copal, kaurie, etc......... liv.

H uiles essentielles................................. liv.

Graines de sem ence................................ s
Fourrures, non apprêtées (y compris peaux d'animaux

m arins).......................................... S
Peaux, grandes et petites, brutes, veau............. liv.

Peaux, grandes et petites, brutes, bestiaux........ liv.

Peaux, grandes et petites, moutons.............. liv.

32,824
4,825

11,063
429,591

42,273
75,555

9,404
159,917

12,256
18,652

1,965
4,750

235,181
271,494

............

120,000
677,863

1,463
14,238

824
7,621
3,360

774
18,913
7,473

............

30,415
7,738

298
933,112
107,667
824,691
121,024

............

............
611,771

50,432
............
............
............
............
........ 79,033

4,451,264
699

7,743
213

1,712
............
............

20,516
8,019

64,217 132,904
. .. ....... ............

............ ............
648,315 512,328

99,435 69,034
192,200 ............
56,303 .............

.............
624

............

............

............

............

............

............
7,081

............

1,928
3,158

............

............

............

............
............
............

152,875
18,180

............

............
23,706

10,644
196,544

55,338
701,824
100,324
168,4021

55,655

............

............

............

............

............
205
556

............

............

............

............
2

16
295,721

30,375
............
............

55,520

2,453
459,811
101,519

1,445,138
182,721
355,740
111,519

............

............

............

............

............

............
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COMMERCE DU CANADA AVEC L'AUSTRALIE ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE-suite
(Années financières)

Australie Nouvelle-Zélande
Artcls mprtes1926 j 1927 1926 I. 1927

IMPORTATIONS POUR CONSOMMATION
au Canada-fin

Peaux, grandes et petites, autres .................. liv.

Mouton ...................................... liv.

Conserves de viandes.......................... liv.

Volaille et gibier ................. .............
Beurre ......................................... liv.

Fromage....................................... liv.

Graisse, brute, pour le savon et les huiles......... liv.

Gélatine........................................ liv.

Boyaux pour saucisses............................$S
Chanvre....................................... quin.

Fil de toile................................... liv.

Lain , b ute ... ... .... ... .... ... ... .... ...liv
Laine, brnue.................................... liv.

Lainongue..................................... liv.

Fibres végétales, n.d..... ...................... quin.

Bois d'oeuvre, rabotés sur une seule face, n.d ... M. Pd.

Papiers à. cigarettes, en paquets....................$8
Livres et imprimés.............................. $
Savon .......................................... s
Articles réimportés..............................5
Approvisionnements de navires .................... s
Effets de colons ................................ $
Tous autres articles ...................... ........ S

Total des importations ................ S

EXPORTATIONS (produits canadiens)
du Canada

Pommes...................................... barils

Fruits, en conserves ............................. liv.

Oignons .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..bois.

Légumes, en conserves..... ..................... liv.

Avoine ........................................ bois.

Farine d'avoine et avoine roulée.................. quin.

Amidon de maïs ................................ liv.

Confiseries de toutes sortes ....................... 5
Articles de caoutchouc...........................s
Graines de semence..............................S
Poisson, séché, salé, saumuré ...................... S
Poisson, en conserve .............................. s
Fourrures et articles de ........................... S
Cuir et articles de...............................5
Articles de coton................................5
Soie et articles de ................................ S
Articles de feutre................................ s

L'hon. AI. DANDURAND.

215,250
29,339

102,526
12,714
6,586

2,485,502
910,814

270
69

219,802
18,839

161,751
35,531
75,985

728,030
384,533
155,294
168,887

55,231
40,644

166
19,792
18,134
3,79
2,010
1,792
3,163

10,586
6,234
6,649

3,042,054

1,088
99

47,741
3,536
29,610
17,780

18,967
981,919

6,115
10,265

1,656,667
693

3,089
50,669
36,646
14,0731

895,261...

113,211
140, 761ý
21,8831

3,64C
801,324
289,09ï

1,328,76M
103,954
227,521

55,622
143,662

676,244
279,065
209,589
226,655

21
3,370

10,255

6,008
1,565

40,020
7,092
5,704

27,542

6,296,197

240
22

95,517
8,661

191,988
102,925

480
53

19,387
1,455,680

1,015
7,593

2,116,906
7,868
2, 572
9,457
7,207
20,395

17, 024
6, 15(

24,30f
3, 171

176,53(
9,031

..2,342,96(
928,391

34,21C
9,67C

1,024,48C
4,18C

35,348
3, 850
2,597

1,319,481
390,655

447
4,010

1,499

il 881
5,105
3,015

16,503

12,785
2,09&

115,934
15,649

4,904,536
1,728,020

15
6

113,646
8,564

24,920
6,185

1,442,617
2,357
17,899

3,023,475
806,500

2,677
18,782

1,701
45

18,735
4,355
3,335
17,672

j I -

2,725,235

13,999
84,976

459,422
39,363
69,803
90,245

335,270
27,378

140, 644
74,700
10,036
32, 757

627, 156
42,419

182,168
3,246,384

28,118
360

530,723
66,628

178,607
184,665

18,713

4,576,842

13, a91
82,700

244,313
20,377
68,673

106,089
302,424

22,457
27,505
16,733
10,075
35,183

1,083,390
59,256

178,258
2,251,228

28,737

557,325
42,842

196,043
96,733
4,200

768
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COMMERCE DU CANADA AVEC L'AUSTRALIE ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE-fin

(Années financières)

ArilsimotsAustralie Nouvelle-Zélande

1926 1927 1926 1927

EXPORTATIONS (prodiqits canadiens)
du Canada-in

Bretelles..........................S
Vêtements, autres et gants (tis"su)*.*
Corsets et brassières ...................... ?

s
Bois, non ouvré (y compris bois d'oeuvre).. $
Portes, chassie, persiennes ...................... S
Meubles.....................................
Carton ....................
Papier, à Imprimer............................ qumn.

Papier, d'emballage........................... quin.

Papier, dit "bond" et à écrire .................. quin.

Papier-tenture................................ roui.

Livres et imprimés ............................ $
Fer en gueuse, massets, lingots, loupes............ S
Fer, barres et tiges............................ ton.

Rails de chemin de fer......................... ton.
S

Tuyaux et tubes de fer ......................... s
Fil de fer .................................... S
Instruments aratoires .......................... $S
Rasoirs ...................................... $
Clous, clous barbelés, broquettes de toutes sortes... quin.

s
Machines ..................................... S
Outils......................................... S
Automobiles.................................. No.

Pièces d'automobiles........................... S
Bicyclettes et pièces de......................... S
Chalnes ...................................... $S
Poêles........................................$S
Cuivre et articles de ........................... S
Plomb un Saumon............................. quin.

Appareils électriques ........................... $
Amiante ..................................... S
Rouille ...................................... ton.

s
Verre et articles de verre.......................S8
Plâtre de Paris................................S$
Préparations médicinales ....................... S$
Peintures et vernis ............................. 8
Carbure de chaux ............................. quin.

Soda et composés ............................. qumn.

Papeterie, n.d .................. .............. s
Instruments de musique ........................ $
Cameras ..................................... $S
Tous autres articles ............................ $

Total des exportations (produits canadiens). S

37
92,544
43,568
85,712

1,354,218
90m

1,045
29,335

252,522
1,057,621

70,809
448,910

3,529
29,653

418,374
70,619
31,385

............................9

3,144

146,216
1,970,711

132,150
2,137

23,249
252,702
22,584
14,546

4,648,260
700,780
24,023

6,493
il,580
6,722

677
6,654

216,229
102,33U

16,60U
141,88M

942
2,182
1,43M

19,457
9,30E

34,901
4,40(

28,02M
l'la]

261,42î
W2

378,821

15,411,74(

1,487
205,820
36,746
79,425

1,238,376
1,195
2,089

33,971
739,638

2,760,726
49,772

289,216
8,408

60,113
389,715

70,456
18,472

.....................................2.

1,780

... .. . ....

100,561
1,853,261

761,769
1,575

16,591
143,706

18,822
17,612

5,032,000
794,814
14,712
20,618

874
200

23,243
19,819

149,747
772

6,270
3,903

78,931
7,722

28,960
6,650

42,360
9,333

354,193

447,413

18,965,881

41,403
138,922
64,313
95,869

714,645
116,923
38,506
83,670

314,841
1,256,568

41,243
257,538

7,312
55,268

483,367
77,952
28,753
10,295
7,461

1,138
30,364

236,726
406,145
224,213

44,049
67,916

268,982
110,910

82,042
10,493

5,032,760
504,963

20,684
13,023

8,947
121,325

7,840
58,851

417,547
924

6,127
36,762
53,027
43,517
41,896
17,338
12,207
44,701

19,533
138,247

57,326
439,863

16,562,007

29,628
132,269

77,330
112,951
676,676
82,780
27,277
63,004

316,419
1,215,208

36,604
209,484

9,619
73,857

359,166
50,497
29,651
31,573
14,625

552,049
11,183

456,971
324,936
395,668
285,071
43,976
60,574

225,267
132,903

77,536
5,523

2,346,991
341,737

15,096
11,183
1,910

123,790

... 2 4,848

533
1,283
8,128

29,767
45,798
51,642
16,021
12,803
48,59OZ

21,804
1,68,665

2,645
751,301

13,538,513

PRETENDUE VIOLATION D'UN
CONTRAT D'AVIATION

EXPOSE

L'honorable M. DANDIURAND: L'honorable
représentant de Bedford <l'honorable M. Pope)
m'a demandé, il y a quelques jours, sans con-
signer sa question au Feuilleton, des rensel-

gnements au sujet d'un marché conclu entre le
Gouvernemenit et certaines personnes de la
province de Québec relativement au voyage de
l'aéroplane envoyé au secours de l'équipage
du Bremen, sur l'île Greenly. En réponse à
cette question, qui se rapportait au contrat
conclu par M. Cannon, de la ville de Québec,
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avec le Gouvernement pour le transport du
courrier de la Pointe-au-Père à Montréal, je
suis autorisé à énoncer que ni le !Gouverne-

ment, ni aucun département de l'administra-
tion, n'a conclu de marché avec M. Cannon,
et qu'il ne connaît rien des faits mentionnés
par mon honorable collègue au sujet des se-
cours portés à l'équipage du Bremen.

Je note que l'honorable sénateur a présenté
une motion tendant au dépôt de documents
relatifs à ce contrat. Je tâcherai d'obtenir ces
documents le plus tôt possible et alors, à tout
événement, nous saurons avec qui le Gouverne-
ment a -conclu un marché.

PROPAGANDE COMMUNISTE AU
CANADA

CONTINUATION DU DEBAT

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
le 28 mars, de l'interpellation de l'honorable
M. Beaubien:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur la pro-
pagande communiste menée dans tout le pays, et
qu'il demandera quelle mesure, s'il en est, le
gouvernement se propose de prendre pour ré-
piiner cette propagande.

L'honorable M. AN'DREW HAYDON: Ho-
norables messieurs, pour diverses raisons, je
n'ai pas tenté, -sauf une fois, depuis quatre ans
que je suis membre de cette Chambre, d'y
prononcer un discours, bien que j'aie eu, de
temps à autre, l'occasion de m'occuper de pé-
titions et autres affaires de ce genre. Mais, je
l'avoue franchement, j'ai souvent pensé que
cette Assemblée, non contente de discuter des
mesures originant ailleurs, aurait pu considé-
rer des propositions et étudier des états de
choses que, étant l'un des plus récents nommés
au Sénat, je considère de plus d'importance.
C'est pourquoi j'ai accueilli très chaleureuse-
ment la proposition de l'honorable représen-
tant de Montarville (l'honorable M. Beau-
bien), car elle se rapporte à une question qui
m'intéresse vivement, ainsi que d'autres, à
plusieurs égards, et qui relève d'états de choses
remarqués en notre pays, lesquels ne sont pas
parfois très bien élucidés; elle se rapporte
aussi à une façon de penser dont, de temps à
autre au moins, il ne serait pas hors de propos
de parler au parlement.

Puis-je ajouter que j'ai été aussi fort inté-
ressé, en ma qualité de nouveau membre du
Sénat, par la discussion qui a eu lieu - malheu-
reusement, à mon sens,-à huis clos, dans
cette enceinte, l'autre jour, relativement à ce
que le pays pense parfois du Sénat. A ce pro-
pos, un article a été publié, il y a une semaine
ou deux, dans un journal qui était autrefois
beaucoup lu dans les foyers du Haut-Canada,
c'est-à-dire le Witness de Montréal. Je me pro-
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pose de communiquer les réflexions de ce jour-
nal, plutôt que les miennes.

Ce qui rendrait les séances dii Sénat extré-
imicment intéressantes pour ses membres et pour
le pays serait la présentation et l'examen <le
mesures non litigieuses et ne relevant pas de
lt politique, questions qui comprennent certai-
nes des plus importantes et des plus intéressan-
tes qui peuvent être soulevées au Parlement,
mais qui doivent souvent attendre indéfiniment
le bou plaisir d'une chambre trop absorbée par
ses querelles pour trouver le temps de s'occuper
d une telle besogne vraiment utile. On pour-
rait répondre à ce conseil, qui n'a pas été mis
à l'expérience, qu'au Sénat, les lunettes sont
bleues ou rouges et qu'une mesure d'ordre na-
triotique chaleureusement défendue par un sé-
nîateur d'une certaine nuance reçoit. par ce
simple fait, le traitement le plus froid de ceux
qui appartiennent à une autre opinion politi-
que. Que ce reproche soit juste ou non, il
devrait appartenir aux sénateurs d'accueillir
favorablement des problèmes si graves dans le
calme d'une retraite éloignée du vacarme et de
lia distraction des luttes récriminatoires et,
ainsi, de les traiter avec un sens des respon-
sabilités qui fera effectivement disparaître les
doutes entretenus par le peuple quant à leur
utilité.

A mon avis, honorables messieurs, l'intéres-
sante question soulevée par l'honorable repré-
sentant de Montarville (l'honorable B. Beau-
bien) rentre dans cette catégorie. Au début
de mes remarques relatives à l'objet de la dis-
cussion, je veux dire, tout d'abord, que mon
discours, je l'espère, ne sera pas totalement dé-
nué d'intérêt et, ensuite, que je ne retarderai
pas indûment les travaux de mes honorables
collègues. Pour commencer, je veux faire un
peu d'histoire et aller plus loin que ne l'a fait
l'autre jour l'honorable représentant de Wel-
land (l'honorable M. Robertson) dans la re-
cherche des origines de ces théories, car je ne
vois pas comment on pourrait, d'une autre
façon, exposer l'état de choses existant.

Je regrette d'avoir à débuter par différer
d'avis avec l'honorable représentant d'Edmon-
ton (l'honorable M. 'Griesbach), ou du moins
par dire que je n'accepte pas la définition
qu'il a proposée l'autre jour dans ces mots:
" Les socialistes et les communistes forment
deux groupes distincts ". Je m'intéresse à la
question depuis trente-cinq ans ou plus, c'est-
à-dire depuis mes années d'étudiant et je pense
que cet énoncé n'est pas conforme à la vérité
historique. Les communistes et les socialistes
ne forment pas des groupes distincts; ce sont
les mêmes gens, mais qui cherchent, par des
moyens 'différents, à atteindre leur but. Ils par-
tent tous du concept que la propriété privée
est un mal. Toute notre expérience de la vie
humaine et de la possession est fondée sur l'ac-
quisition de la propriété privée. C'est sur ce
principe que repose toute notre civilisation. Les
communistes pensent que la propriété privée,
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qui distingue le riche du pauvre, le grand du
petit, le gouvernement du peuple, est défec-
tueuse en elle-même; que ce mal doit être
guéri et que le remède est dans la possession
en commun et tout ce qui s'en suit. Il n'y a
aucune distinction entre la base et la doctrine
sur lesquelles reposent le communisme et le
socialisme.

La méthode que les communistes -révolution-
naires cherchent à employer est, naturellement
la révolution par la violence. Les socialistes,
pour atteindre le même but, ont recours à
ce que nous appelons l'évolution constitution-
nelle. Sur ce point, je partage l'avis exprimé
par l'honorable représentant d'Edmonton. Mais
l'idée que je veux développer devant mes ho-
norables collègues, cet après-midi, c'est que
l'évolution constante, la croissance historique
du communisme, le développement du socia-
lisme au cours des années, marquent un éloi-
gnement continuel du point de vue révolution-
naire vers une attitude modérée, puis vers
ce que j'ai appelé la méthode légale. Toute
l'histoire de ces groupements, dans tous les
pays européens, même en Russie - dont je par-
lerai bientôt -démontre absolument la véra-
cité de cette assertion.

Qu'on me :permette de faire un bref exposé
historique. Vous savez tous ce qu'on entend
par la révolution industrielle de l'Angleterre.
Songeons à la méthode de fabrication en usage
à la fin du dix-huitième siècle, alors que le
petit patron employait des ouvriers demeurant
dans sa maison et dont l'association aboutissait
parfois, de la façon la plus heureuse, au ma-
riage ide l'apprenti favori avec la fille favorite
du patron. Cela créait un lien humanitaire en-
tre l'employeur et l'employé. Vint ensuite l'in-
vention des machines, accompagnée de l'avè-
nement du capital et de la production capi-
taliste. Alors, se virent, d'un côté de notre
civilisation ou de notre vie économique, le
possesseur d'argent et de la fabrique et, de
l'autre, l'employé. Comme Carlyle le -disait en
1830 et 1840, il n'y avait rien entre eux qu'un
lien financier: l'ouvrier travaillait pour l'em-
ployeur qui retirait du premier ce qu'il pou-
vait.

Tel est l'état de choses sur lequel s'est fon'dée
l'élaboration du régime des syndicats ouvriers,
en Angleterre, au cours du dix-neuvième siè-
cle, régime qui se perpétue encore dans diver-
ses villes de toutes les parties du pays et,
actuellement, dans les dominions. Ce régime
s'est perfectionné à travers tout le dix-neuviè-
me siècle, entraînant parfois des luttes et de
l'agitation, mais surtout, quand il accomplis-
sait quelque chose, y parvenant par des mé-
thodes en quelque sorte légales et conformes
aux précédents posés peu à peu.

Les choses se passèrent autrement sur le
continent. Là, se remarquaient des institu-
tions anciennes, dont celles de la France, qui
furent anéanties à l'époque de la révolution.
Mais celles de l'Aùtriche, de l'Allemagne et de
l'Italie tenaient bon, et surtout celles de la
Russie, où n'existait rien que l'institution d'un
régime absolument autocratique. On y avait
un état d'esprit, un sol et des méthodes diffé-
rents.

Par la suite, se développa le mouvement
proprement européen -de Karl Marx. Avant de
m'occuper de lui,-car son Manifeste com-
muniste n'a été publié qu'en 1848, l'année de
la révolution, l'année qui vit la naissance des
nationalismes européens, -qu'on me permette
de noter brièvement que, durant le demi-siècle
qui précéda la venue de Marx, plusieurs socié-
tés communistes avaient été fondées par les
radicaux de France, d'Allemagne et aussi de
l'Angleterre, lesquelles se mirent en frais de
créer de telles communautés sociales, surtout de
ce côté-ci de l'océan. Prenons, par exemple,
Robert Owen, un Ecossais, fabricant de co-
tonnades près de Glasgow sur la Clyde, qui
fonda un établissement en Amérique. Passons
aux mouvements de Cabet 'et autres Français,
qui s'agitaient parfois à cause de l'état de cho-
ses créé par le régime militaire, parfois parce
qu'il leur était impossible de se libérer de la
vie industrielle, parfois encore parce qu'ils dé-
siraient une méthode d'éducation plus libre,
et que sais-jel Mais ils fondaient tous leurs
théories sur la notion que la possession en
commun est l'idéal et qu'il fallait mettre fin
à l'ancienne théorie 'de la propriété particulière
ainsi qu'aux institutions, aux domaines ruraux
et à tout ce qui était établi en vertu de cette
théorie. Je ne ferai pas l'historique de cha-
cun. Ils avaient fondé des succursales de diver-
ses sortes dans plusieurs états américains; mais
chacun de ces établissements fut un insuccès
et ce n'est qu'en 1895 que le dernier a disparu.
C'était -des essais communistes d'un certain
genre, peut-être pas du genre que nous con-
naissons plus particulièrement de nos jours.

Cela m'amène à l'époque de Karl Marx, juif
allemand d'une habileté, d'un talent et d'une
instruction exceptionnels, marié à la fille d'un
noble allemand. Marx se trouva dans l'impos-
sibilité de demeurer en Allemagne, à cause de
la publication de son manifeste qui criait aux
ouvriers d'Europe: "Le temps est venu de
vous soulever contre le régime capitaliste et
de créer, pour votre propre usage, un nouveau
régime de vie industrielle ". Il se rendit à
Paris, le creuset de lEurope, mais n'y put
rester. Il s'enfuit à Bruxelles, mais fut chassé
de la Belgique et alla demeurer à Londres. Il
n'y a rien de plus pathétique, dans l'histoire de
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l'humanité, que le spectacle de Karl Marx et
de sa femme vivant dans un appartement de
deux pièces, à Londres, leur seconde petite
fille reposant, morte, dans la chambre du fond,
pendant que Mme Marx tâchait d'obtenir d'un
réfugié français un minime prêt de deux livres
pour enterrer l'enfant. Marx publia plusieurs
manifestes, poursuivant son but, en appelant
au peuple de l'Europe. De quel endroit éma-
naient ses écrits? Il les envoyait de Londres,
sans être inquiété par le gouvernement anglais,
ayant la liberté d'y vivre avec son compa-
gnon Engles, jusqu'à la fin de ses jours, rédi-
geant une nouvelle série d'appels qui, se ré-
pandant en Europe, y troublaient la vie indus-
trielle.

Cela est connu, mais Marx forme une sorte
de lien avec le communisme révolutionnaire
qui s'était montré pendant une courte période,
en Allemagne, autant que le pouvoir militaire
le lui avait permis. Bientôt, ce communisme
révolutionnaire s'adoucit, passant par un genre
de socialisme marxiste en une attitude raison-
nable de la part de ceux qui cherchaient à
s'affranchir des institutions établies et des pou-
voirs autocratique, aristocratique et ploutocra-
tique.

Puis, si l'on passe à quelques années plus
tard, je désire attirer l'attention sur un exem-
ple tout à fait exceptionnel de la théorie que
je tente d'exposer maintenant à mes honora-
bles collègues. En Angleterre, John Spargo
était un disciple de Keir Hardie. Il vint aux
Etats-Unis où depuis quelques années on l'ap-
pelle le philosophe villageois, car il demeure
dans le petit village de Bennington, état du
Vermont. Il s'occupe d'écrire des faits. histo-
riques ou bien des articles d'un caractère très
spécial pour les revues, et de collectionner des
,poteries. En 1906, John Spargo a publié un
livre intitulé: Le Socialisme -Résumé et In-
terprétation des Principes Socialistes. Socialiste
très en vue de ce temps-là, il écrivait dans la
conclusion de son livre:

En tant que parti socialiste américain, nous
promettons fidélité aux principes du socialisme
international, tels qu'ils peuvent ressortir de la
doctrine et de l'action uniformes des socialistes
du monde entier. *

Il ajoute que le socialisme doit sa naissance
et son développement à l'expansion économi-
que ou au progrès universel qui divise rapide-
ment la classe des travailleurs ou producteurs,
de celle des propriétaires ou capitalistes.

Il poursuit de la sorte, voyant dans le socia-
lisme la solution des difficultés des ouvriers et
même du monde en général. Pourtant, ce mois-
ci, John Spargo, vivant dans la retraite, pu-
blie, dans le North American Review, numéro

L'hon. M. HAYDON.

d'avril 1928, un article intitulé: L'ennemi de
la liberté et du progrès, lequel débute ainsi:

Qu'on le considère comme une philosophie du
progrès social, comme un idéal politico-écono-
mique ou comme un programme d'ordre prati-
que tendant à assurer le bien-être de l'humanité
le socialisme est discrédité et tombé en désué-
tude.

Au début de sa carrière, il y a vingt-cinq
ans, John Spargo défendait cette doctrine.Dans
le même article, il mentionne, comme un des
faits les plus encourageants et les plus heu-
reux des institutions américaines, l'expansion
des syndicats ouvriers opposés au socialisme.
Puis il soutient que l'organisation de la vie
américaine et de notre régime industriel actuel
constitue le seul moyen 'de salut pour le tra-
vailleur, ce qui est absolument opposé aux
principes qu'il exposait dans le temps où, com-
me je l'ai dit, il était l'un des principaux dé-
fenseurs du socialisme moderne.

Je donne ces exemples pour indiquer que
ces théories, qu'on les nomme communisme ou
socialisme, sont constamment en passe ide s'a-
doucir, ou 'de s'aplanir, ou de disparaître en
tant qu'éléments de force exerçant une in-
fluence quelconque sur la vie de l'ensemble
d'un pays.

Je passe à l'état de choses plus important
qu'on remarque de nos jours en Russie. Dans
ce pays, cette doctrine a toujours revêtu une
forme extrémiste. C'est parce que l'oppression
était extrême, par suite de l'écart considérable
entre le citoyen ordinaire et le maître du châ-
teau: tout un monde les séparait. La Russie
est le sujet d'études publiées en ces derniers
mois par divers écrivains et par -d'autres gens
qui ont visité la Russie et qui, tous, collabo-
rent aux grandes revues anglaises ou américai-
nes; chacun a écrit des articles très révélateurs
sur l'état de la Russie. On en peut tirer les
faits les plus probants pour -démontrer qu'en
Russie même, le communisme s'est transformé
et continue à se modifier.

Par exemple, un auteur, qui communique
souvent ses expressions d'opinions au Times de
New-York, analysait récemment un livre qui
vient de paraître Marx et Lénine de Max Fast-
man, où est exposé ce que l'auteur nomme la
Science de la révolution. Il tente de démontrer
que l'ancien marxisme, sur lequel une sorte de
socialisme modéré a été fondée, est aboli et
que Lénine l'a remplacé, en Russie, par une
formule révolutionnaire de cette doctrine. Mais
cela aussi disparaît. Comme il le dit, Lénine n'a
pas hésité à demander l'avis des spécialistes
bourgeois, qu'il méprisait auparavant, sur le
régime de la propriété privée, vieille théorie
que Lénine et sa formule cherchaient à ren-
verser. Quand la structure entière du commu-
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nisme militaire se heurta à la résistance pay-
sanne, Lénine n'a pas hésité à abandonner ce
régime pour revenir aux entreprises particuliè-
res dans le commerce. Poursuivant l'exposé de
la signification de ces faits, l'auteur ajoute que
le communisme a créé 120 millions de proprié-
taires ruraux, de petits bourgeois. C'est la con-
dition de l'anéantissement -du communisme.
Dès qu'un 'homme cesse d'appartenir au prolé-
tariat et s'élève à la condition bourgeoise, il
cesse d'être communiste.

Qu'est-il arrivé à ces 120 millions de pay-
sans? L'état soviétique russe demande à ces
nouveaux propriétaires de fournir le grain né-
cessaire pour maintenir les exportations de
grain russe à l'étranger Ils commencent à le
faire. Mais le grain est pris pour les besoins
de l'état. Ils trouvent donc peu avantageux
d'agir de la sorte, avec ce résultat qu'au lieu
de fournir du grain à l'état communiste, ils ne
récoltent que ce qui leur est nécessaire à eux-
mêmes et les exportations de blé russe- ont
presque entièrement cessé. Autre preuve, entre
plusieurs, que la doctrine s'adoucit, que le
mouvement tombe sans cesse et disparaît, pas-
sant d'un stage révolutionnaire à un état fondé
sur le régime de la propriété privée, en résumé,
aux habitudes et aux directives de la vie privée
telles que notre civilisation la comprend. J'ai
esquissé cette démonstration dans le but exprès
de poser la base d'une ou deux autres consta-
tations et d'une ou deux conclusions qui, me
semblent-ils, doivent ressortir logiquement de
mon argumentation.

Qu'on me permette maintenant d'exposer
brièvement la situation des Ukraniens de notre
pays, puis de m'attacher particulièrement aux
affirmations très intéressantes de l'honorable
représentant de Montarville.

Les aînés parmi les Ukraniens sont considérés
chez nous comme des étrangers. Leur civilisa-
tion, à certains égards, est aussi ancienne que
la nôtre. Pendant 'des siècles, on les a mainte-
nus dans la pauvreté et l'ignorance, de crainte
de les voir devenir assez forts pour renverser
leurs -maîtres, dont la domination leur était
imposée sans leur consentement. Pendant des
siècles, on leur a assuré qu'ils ne pourraient
subsister qu'en devenant polonais ou russes.
Quiconque a lu l'histoire de la Pologne ou de
l'Ukraine, sait comment, -de siècle en siècle,
d'abord par les Polonais, puis par les Suédois,
enfin par les Russes, les Autrichiens et les Prus-
siens à l'époque du 'démembrement de la Polo-
gne, à la fin du dix-huitième siècle, ce peuple
a été harcelé, ravagé et oppressé par le sabre
et le feu. Il n'est 'pas étonnant, dès lors, que,
même immigrés en notre pays, il subsiste chez
eux une tenace tradition de crainte à l'endroit
du gouvernement établi, même au Canada, au-

quel ils sont forcés de se soumettre. Quelle
sorte de gens sont-ils? Voici une expression
d'opinion d'un publiciste européen distingué,
qui, maintenant, demeure et écrit en Améri-
que:

Ils semblent surpasser les Grands-Russiens
en intelligence, en bon goût et en poésie, mais
ils sont moins pratiques, moins solides et moins
persévérants. Ils sont plus gais et plus aima-
bles que leurs frères du Nord. Leurs femmes
ont une voix douce et portent des costumes pit-
toresques. L'art et la poésie, la musique et
les métiers d'art leur ont toujours été faciles,
quand leurs maîtres leur permettaient de s'y
livrer. Ils aiment le théâtre. Leurs mélodies
populaires sont admirées dans toute la Russie
et devraient être partout connues. Peu de lan-
gues ont une poésie naturelle qui surpasse celle
des Ukraniens pour l'énergie de l'expression et
la profondeur du sentiment. Ils sont aussi de
bons ouvriers et des jardiniers supérieurs. Un
foyer ukranien, même très pauvre, ressemble
plus à une maison qu'à une hutte; il est tenu
scrupuleusement propre, renferme quelque trait
de beauté et possède un bout de jardin où pous-
sent des fleurs aussi bien que des légumes.

J'ai vu plusieurs photographies de ces mai-
sons, apportées au pays par des voyageurs, et
la lecture m'a fait connaître quelque peu la
culture très distinguée qu'ils reçoivent dans les
universités, bien qu'elle n'apparaisse peut-être
pas dans les pauvres paysans qui se fixent dans
nos plaines de 'Ouest. Ajoutons que la culture
anglaise, écossaise ou irlandaise, pour grande
qu'elle ait été dans le passé, ne 'paraissait pas,
par exemple, chez mes ancêtres qui sont venus
s'établir dans la forêt à. 40 ou 50 milles de
cette capitale et tirer péniblement leur subsis-
tance avec les instruments de colonisation. Je
rappelle ces choses, parce qu'il me semble,
parfois, que nous ne sorümes pas assez cha-
ritables envers ceux qui viennent de pays où
existe un tel état de choses, de terres d'oppres-
sion, qui ont une histoire de ce genre, et que
nous les traitons avec un peu trop de brus-
querie.

Je ne crois pas devoir m'excuser de mes paro-
les. Je suis le fils d'un Anglais et d'une Irlan-
daise et le mari d'une Ecossaise. Je vous affir-
me que j'ai assisté à des réunions dEcossais -
particulièrement à certaines réunions où se
trouvait un M. John Dewar - où les chants
et les discours, s'ils n'avaient été le fait de
sujets britanniques, de gens dont l'histoire et les
particularités sont bien connues, auraient eu
des conséquences graves. Si de telles expres-
sions d'opinions avaient été proférées en Rus-
sie, chacun de ceux qui avaient chanté Scots
Wha Hae aurait été envoyé en Sibérie le len-
demain. Je puis en dire autant de certaines
assemblées dIrlandais où j'ai entendu des dé-
clarations faites, sans un trop grand respect,
pour employer le langage du liv're de prières an-
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glican, "envers ceux qui sont établis en auto-
rité sur nous ".

Je ne désire aucunement prendre la défense
des Ukraniens en particulier; je dis que nous
devrions nous efforcer de comprendre ces gens
qu'à tort ou à raison, nous avons invités chez
nous et -cherchons à assimiler et à transformer
en Canadiens, pour l'avenir.

Qu'on me permette de commenter briève-
ment certaines observations des honorables
représentants de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) et de Welland (l'honorable M. Ro-
bertson), au sujet, d'abord, des écoles et, en-
suite, de l'état de choses qu'on remarque dans
les syndicats ouvriers, autant qu'on y peut
noter le mouvement ukranien, ou mieux: ré-
volutionnaire. Afin d'obtenir des données di-
gnes de foi pour me permettre d'étudier la
situation scolaire, j'ai écrit, en premier lieu, à
l'un de mes anciens condisciples d'université,
qui a enseigné dans plusieurs écoles secondai-
res de l'Ontario et qui, depuis neuf ans, est
inspecteur des écoles publiques de Toronto.
Voici un ou deux passages de sa réponse:

Je viens de lire le discours du sénateur Beau-
bien, avec grand intérêt et avec une surprise
égale. Si j'étais convaincu que la situation est
telle qu'il l'a décrite, je serais fort alarmé. Bien
qu'en effet, le parti communiste ait un bureau
à Toronto. d'où est lancé The Worker, je n'ai
aucune raison <le croire que ce périodique soit
lu par nos citoyens, encore moins par la jeu-
nesse des écoles. De fait, tout ce que je con-
nais de Toronto, des citoyens, des instituteurs
et des écoles, avec lesquelles je suis en rapports
étroits depuis neuf ans, me porte à croire que
le communisme et son idéal ne soulèvent que
peu d'intérêt et n'est connu pour ainsi dire
que de nom. Qu'on dise ce qu'on voudra de
Toronto, on ne pourrait guère affirmer que
cette ville offre un bon terrain de propagation
pour le communisme. Les professeurs sont tous
canadiens; ils sortent des écoles et des collèges
canadiens et possèdent des principes trop enra-
cinés pour être emportés par la littérature
communiste ou une propagande quelconque. Il
n'y a pas d'écoles étrangères, sauf les cours
religieux auxquels assistent les enfants en de-
hors des hseores scolaires. Je suis sûr que
l'évêque Hlelenowski et l'abbé Casgrain nieraient
que lenseignenent communiste fait partie de
ces cours. Tous les enfants de la province fré-
quentent les écoles publiques, séparées ou pri-
vées. Toutes sont au-dessus île reproche, à cet
égard.

La lettre étant plutêt longue, je ne la citerai
pas en entier. En voici la conclusion:

A ma connaissance, la commission des écoles
ne songe pas à menacer la jeunesse dle la ville.
Ses mnemulbres sont trop occupés des questions
d'éducation d'ordre pratique pour consacrer du
temps à la poursuite de fantômes.

J'ai aussi écrit à un ami pour lui demander
d'interroger le ministre de l'Education du Ma-
nitoba. J'ai reçu de lui une réponse semblable,
dans laquelle il me dit qu'il n 'v a rien de com-
muniste dans les écoles de cette province. Il

L'lhon. M. HAYDON.

ajoute qu'au nord de Winnipeg, il existe un
établissement appelé le Temple du Travail,
où l'on tente peut-être de parler aux jeunes
d'une manière qui ne serait guère conforme aux
principes des Canadiens. Mon honorable am;
eut aussi une entrevue avec le procureur géné-
ral du Manitoba, qui lui a assuré que, si on
avait eu connaissance qu'il s'était produit dans
les écoles des faits semblables à ceux dont il
a été question dans les discours prononcés ici,
il en aurait été informé. Il dit qu'aucun d
ces faits n'a d'importance, sauf les quelques
démonstrations du Temple du Travail-les-
quelles, à son sens, n'ont aucune conséquence,
-et il ajoute que les Temples du Travail font
faillite, financièrement. Il termine en disant
que moins d'un dixième des Ukraniens n'appar-
tiennent pas à l'église orthodoxe et que ce
dixième est formé de presbytériens, de métho-
distes et .de bolchevistes.

J'ai obtenu aussi des renseignements au sujet
de la Saskatchewan. Il y est question de ce
qui s'est produit dans les écoles. J'ai pris la
liberté de faire des allusions, non dénuées de
tout intérêt, je l'espère, à la musique, à l'art,
à la danse et à la dramaturgie de ces Ukra-
nions; à la civilisation ukranienne, ses tradi-
tions, sa culture et à l'état de ces diverses cho-
ses, dans leur patrie. Autant que je puis m'en
assurer, on retrouve cette civilisation dans les
écoles établies au Canada et on en remarque
des manifestations dans les Ecoles de l'Ouest.
J'ai sous les yeux le témoignage de deux ins-
tituteurs. Tous deux conÂatent que leurs élè-
ves ukraniens qui assistaient aux réunions de
la société du Temple du Travail, semblaient
intoxiqués et inattentifs et que !es jeunes en-
fants, après avoir été assis pendant cinq ou
six heures, dans les écoles publiques, couraient
avec allégresse participer à la danse et à la mu-
sique des réunions ukraniennes qui se tenaient
clans le voisinage. Doit-on le leur reprocher?
Est-ce là ce qu'en prend pour du commauis-
me; allons-nous nous attarder à chercher des
sujets de reproche dans la vie de ces gens-
envers qui nous devrions être plutôt indul-
gents que sévères-pour, ensuite, les accuser
d'infidélité et de déloyauté? Devrions-nous
agir de la sorte, avant d'avoir constaté une agi-
tation réelle? J'ai commencé ma carrière en
(tant instituteur dans une école publique de
'Ont'ario et je sais qu'il serait imposible de
faire lire de tels pamphlets à de jeunes en-
fants. J'ai également appris que, pour instruire
les enfants, il faut aller du particulier au géné-
ral. Il y a quelques années, j'ai pu examiner la
physionomie des enfants de ces colons dans una
école de la Saskatchewan et je n'ai jamais vu
d'enfants plus brillants, plus vifs à compren-
dre, plus ardents à suiîvre et saisir ce qui leur
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était dit. J'affirme que si l'on agit convenable-

ment envers ces enfants, tous, sauf peut-être

un petit nombre des quartiers surpeuplés des

grandes villes, peuvent être transformés en

Canadiens très dignes de ce nom. 'Même après
des siècles de civilisation et de culture, en

Grande-Bretagne, les dialectes des fondrières

de l1rlande, des montagnes de l'Ecosse et des

vallées des Galles, sont considérés comme des

parlers barbares, à Londres.
Venons-en aux activités communistes propre-

ment dites, par rapport aux syndicats ouvriers.

J'ai tenté de démontrer à mes honorables col-

lègues que les agitations communistes et socia-

listes s'amortissent continuellement, s'assagis-
sent et se fondent dans l'ordinaire de notre

vie à tous. J'ai sous les yeux un extrait du

eeizième rapport annuel relatif aux syndicats
ouvriers du Canada, paru en 1926, extrait que

j'ai comparé au passage similaire -du rapport
portant sur les activités de l'an dernier, et qui

n'a pas encore été publié. J'y note cet énoncé:

Le premier groupement dont il soit question
est l'Internationale Rouge des syndicats ou-
vriers, formée à la suite .d'une entrevue entre
les dirigeants des syndicats ouvriers de Russie
et les membres de la Troisième Internationale
(communiste), tenue le 15 juillet 1920, alors
qu'on a formé un comité provisoire nommé
Conseil international des syndicats ouvriers et
chargé de convoquer un congrès mondial des
syndicats ouvriers, pour l'année suivante. Con-
formément à ces instructions, une réunion des
délégués des syndicats ouvriers a eu lieu à
Moscou en juillet 1921,-dont deux représen-
tants du Canada, l'un, délégué du Syndicat
Unique et l'autre, de la succursale d'Edmonton
du Syndicat industriel des ouvriers du bois,-
afin d'établir un groupement international d'or-
dre permanent, sous le nom d'Internationale
Rouge des Syndicats ouvriers.

En 1922, cette Association des ouvriers du

bois s'est affiliée au groupement russe; mais,

quatre ans plus tard, en 1926, elle avait dispa-

ru, se fondant dans le régime ordinaire de notre

vie nationale.
Quant à la situation -du communisme même,

dont a parlé mon honorable collègue, particu-

lièrement dans la ville de Toronto, les rap-

ports envoyés chaque année au ministère du

Travail indiquent clairement que le groupe-
ment communiste de cette ville ne prétend pas

avoir un plus grand nombre de membres qu'il

y a six ans - c'est-à-dire entre quatre et cinq

mille, pour l'ensemble du pays-ce qui corro-
bore la déclaration de mon ami, l'inspecteur
des écoles,à savoir que,s'il existe une telle ins-

titution, elle ne fait pas de progrès au Canada.
De fait, je me rappelle avoir entendu, quand

j'étudiais à Toronto il y a 35 ans, au cours
d'une série de réunions communistes tenues la
dimanche, et auxquelles j'assistais pour m'amu-
ser, un homme à l'accent anglais très prononcé
dire qu'il s'était efforcé de suivre le comman-

dement évangélique de multiplier et remplir la

terre, ajoutant qu'il avait 14 enfants. Puis il

poursuivait: "Et quelle est ma récompense?

$1.25 par jour ". Cet individu prônait le ren-

versement de l'ordre établi. Mais les années

ont passé et tout cela n'a pas eu d'autre con-
séquence qu'une suite d'explosions l'après-midi
de plusieurs dimanches. En d'autres termes, ce
mouvement s'est évanoui.

Un autre élément, dont je vais parler en
passant, en suivant la marche historique des
événements, tend à nullifier cette sorte de pro-
pagande. Je veux dire les divergences d'opi-
nions au sein des syndicats ouvriers eux-
mêmes. Un homme du nom bien connu de
John Macdonald, originaire de la Clyde, est,
ou passe pour être le chef du mouvement com-
muniste de Toronto. Il a dirigé divers grou-
pes de différents partis. Toutefois, l'un après
l'autre l'ont rejeté et, maintenant, il croit
pouvoir réunir autour de lui assez de parti-
sans pour, un jour, redevenir quelqu'un dans
le monde ouvrier. Mais l'histoire se répète.
Je trouve ces mots, en grande manchette, dans
le Journal d'Ottawa, à la date du 6 avril: "Les
membres de deux factions politiques rivales
du monde ouvrier tiennent des réunions."
C'est lhistoire d'un conflit entre l'individu
qui se dit communiste et celui qui nie l'être,
d'un conflit entre ceux qui, chacun de son
côté, cherchent à dominer les associations ou-
vrieres.

Honorables messieurs, je n'ai plus qu'un
point à vous exposer. Il a trait à une façon
de raisonner qui m'intéresse profondément. La
discussion soulevée par l'honorable représen-
tant de Montarville ne se rapporte pas véri-
tablement au communisme, au socialisme, aux
mours ukraniennes ou à ce que sera la situa-
tion d'un groupe d'étrangers en notre piys.
Elle a une portée beaucoup plus profonde et,
avec plus de puissance et d'effet, elle touche
à l'essence -de la vie de notre pays comme de
tout pays qui cherche à fonder ses institutions
sur les traditions britanniques. Elle a trait
aux relations entre les gouvernants et les gou-
vernés; elle doit tendre à répondre à la ques-
tion de l'honorable représentant de Montar-
ville: Que fera le gouvernement pour répri-
mer la propagande communiste? Que se pro-
pose de faire le gouvernement à ce sujet?

Je désire parler brièvement d'un des livres
les plus importants, à mon sens, qui aient été
écrits sur la politique par un auteur anglais.
Il est dû à la plume du professeur Dicey et
a pour sujet la Loi de la Constitution. Dans
plusieurs chapitres fort intéressants, il parle
du régime de la loi. Qu'on me permette de
donner un exemple. J'écris une lettre sur ce
pupitre, ou le propriétaire d'un journal d'Ot-
tawa publie un article. Aucune loi ne m'ir.
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dique ce que je dois ou ne dois pas écrire, ni
n'indique au propriétaire du journal ce qu'il
doit ou ne doit pas imprimer; mais, dans la
dissémination de ce que j'écris ou de ce qu'il
imprime, nous devons respecter la loi relative
à la diffamation. Il n'y a pas de censeur en
cette matière; il n'y a aucune conséquence,
sauf que je me bute à la loi, si je commets
un délit. A mon sens, là réside le grand prin-
cipe à la base de la question soulevée par
l'honorable représentant de Montarvilln.
Comme vous le savez, John Wilkes a été pour-
suivi à plusieurs reprises, vers la fin du XVIIIe
siècle. Il fut un temps où, comme ne l'igno-
rent pas mes honorables collègues, il était dé-
fendu de donner le compte rendu des délibé-
rations du parlement. Vint ensuite cette lon-
gue suite de luttes par lesquelles la presse a
conquis la liberté; puis, cette autre longue
série de luttes qui valurent au peuple le droit
de tenir des réunions publiques sans avoir, au-
paravant, obtenu la permission du shérif ou.
d'une couple de juges. Tout cela est de l'his-
toire ancienne, mais indique l'évolution qui
se produit à travers les années et démontre
que nous passons des restrictions à la liberté,
à une liberté limitée seulement par la loi.

Cela m'amène tout de suite à un article pu-
blié dans la Gazette de Montréal, le 14 avril
dernier, et qui se rapporte à une couple de
projets de loi présentés, si je ne me trompe,
dans une autre assemblée et ayant trait à un
état de choses qui a soulevé beaucoup de dif-
ficultés, de discussion et d'antagonisme en ces
dernières années. Je suis un lecteur assidu de
la Gazette de Montréal depuis plusieurs an-
nées et je n'hésite pas à dire, devant qui que
ce soit, que ce journal est évidemment l'un
des meilleurs, de ce côté-ci de l'Atlantique.
A l'ordinaire, il ne m'est pas difficile de par-
tager les avis qui y sont exprimés, sauf dans
certains articles éditoriaux relatifs à la protec-
tion, par exemple, ou à la question en discus-
sion et dont cette feuille s'est occupée. La
discussion a surgi de la situation où s'est trou-
vé le peuple canadien, en 1919, et particulière-
ment durant la grève de Winnipeg. A cette
époque, au lieu de régler la grève par des
moyens pacifiques, on crut devoir recourir à
la force. Je n'ai pas compétence pour juger
ce qui s'est produit alors. Je suis toujours
d'avis qu'il y a une façon modérée de remédier
à un état de choses, mais celui dont il est
question était peut-être si grave qu'on ne pou-
vait y mettre fin autrement qu'on ne l'a fait.
Je n'ai pas l'intention de discuter ce point
aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, de cette
affaire sont sorties certaines modifications du
code criminel et de la loi de l'immigration.
Les amendements apportés à cette dernière loi
servent mieux que les autres à mettre en
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lumière le point que je veux développer. En
vertu de ces modifications, quiconque se rend
coupable de paroles séditieuses ou d'un acte
préjudiciable aux institutions établies en natre
pays, est susceptible d'être dénoncé au minis-
tre, remis à un fonctionnaire du ministère de
l'Immigration et traité conformément aux arti-
cles de la loi de l'immigration relatifs à l'ex-
pulsion. Je reviens pour un moment à l'ex-
posé de l'autorité légale rédigé par le profes-
seur Dicey. Il existe une différence essea-
tielle entre la coutume suivie en Angleterre et
celle de France, à cet égard. Au XVIIIe
siècle, les deux se ressemblaient, encore qu'el1 es
ne fussent pas fondées sur les mêmes cons:-
dérations. Durant la guerre, nous avons eu
un exemple de 'l'une de ces méthodes, dans
l'établissement de la censure pour certaines
choses et la nomination de directeurs de ceci
et de contrôleurs de cela, dans un temps de
nécessité, mettons. En Angleterre, la loi pré-
voyait qu'un homme coupable d'un tel délit
tombait sous le coup des dispositions crdi-
naires de la 'loi. La coutume française était
fondée sur ce qu'en- France, on appelle "le
droit administratif"-,si je prononce correcte-
ment. La loi ni la langue anglaise ne con-
naissent le "droit administratif". Il n'y a
qu'un genre de loi, à laquelle le sujet britan-
nique doit se conformer. Le continental dcit
observer deux ou plusieurs genres de loi, car
la méthode française s'étend aux autres pays
européens.

En cette matière d'expulsion, nous tendons à
appliquer le principe du droit français et non
du droit anglais. Je reconnais que mon hono-
rable collègue de Montarville a cité une loi
anglaise adoptée il y a un an ou deux. Ce
serait présomption, de ma part, de critiquer ou
commenter les décisions de la législature an-
glaise: j'en laisse le soin au professeur Dicey.
Il note qu'en ces dernières années, l'Angleterre
n'a pas suivi avec exactitude la coutume d'au-
tiefois et il le déplore. Après tout, un magis-
trat d'un tribunal constitué est l'homme qui
peut le plus clairement, le plus entièrement et
le plus catégoriquement nous donner le meil-
leur genre de justice possible et je consens à
me remettre entre les mains d'un magistrat,
mais non d'un fonctionnaire administratif, à
moins qu'une loi ne m'y oblige. Tenons-nous-
en au régime de la loi.

C'est l'objection qui me venait à l'esprit
quand j'entendais l'honorable représentant de
Montarville faire certaines observations et de-
mander quelles sont les intentions du Gouver-
nement à cet égard.

Les Ukraniens ou les autres étrangers qui
nous sont venus ont donc toujours, dans le
passé, considéré le gouvernement comme étant
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la main constamment levée contre eux. On les

a tenus en respect par des mesures répressives,
par la force du sabre et d'une puissante auto-
cratie. Dans la partie autrichienne de l'Ukrai-
ne, les paysans travaillaient, il n'y a pas long-
temps, pour 22 cents par jour et à certains
endroits où on les emploie toute l'année, pour
$5 par an. Il ne peut résulter d'un tel état de
choses que l'enracinement dans leur esprit du
sentiment que tout gouvernement est oppressif.
Il faut peut-êtire deux générations pour faire
disparaître ce sentiment.

L'honorable représentant de Welland ('ho-
noralWe M. Robertson) a rappelé que, dans
son effort pour anéantir la propagande commu-
niste, le Gouvernement dont il faisait naguère
partie avait publié une brochure où était expo-
sée, pour la gouverne du pays, la signification
du communisme et des doctrines de cette sorte.
Comme mon honorable collègue, j'admets vo-
lontiers que la publicité dans les journaux, la
force des syndicats ouvriers et l'intervention
des ministres du Travail dans les différents ou-
vriers ont une certaine valeur; mais je ne con-
viens aucunement que la répression doive ve-
nir de l'Etat. C'est ce qui, dans le passé,
créait l'oppression, le seul état qu'aient connu
ces gens. Ils sont venus en'notre pays pour y
échapper. Dès lors, je désapprouve l'interven-
tion du gouvernement fédéral dans les matiè-
res de ce genre, quel que soit le parti au pou-
voir, car c'est une violation du régime légal
qui fait la base des mœurs anglaises et de la
coutume juridique britannique. C'est conforme
au "-droit administratif ", en vertu duquel on
se met à la merci d'un fonctionnaire, sous la
coupe d'un bureaucrate.

L'honorable sénateur a demandé ce que le
Gouvernement se propose de faire à ce propos
des écoles. Il conviendra, je pense, que, s'il
s'agit d'écoles catholiques de sa province ou
d'une autre, on peut être parfaitement assuré
que FEglise y mettra ordre. J'ai donné des
exemples de ce qui se passe dans les écoles
protestantes pour démontrer que l'état de cho-
ses décrit par mon honorable collègue n'a pas
fait son apparition dans les écoles publiques.
Il s'agit d'une question juridique; alors, les
contraventions tombent sous le coup des lois
provinciales et il appartient au gouvernement
de la province intéressée de s'en occuper.

Il me semble que je ne peux rien ajouter
de particulièrement intéressant sur ce sujet,
sauf pour citer un article publié dans un jour-
nal d'Oshawa à propos du règlement de la ré-
cente grève. Plusieurs journaux ont parlé de la
besogne admirable accomplie par le ministrc
du Travail pour mettre fin à plusieurs diffé-
rends ouvriers qui s'étaient élevés à divers en-
droits, comme à Winnipeg, à Toronto et ail-

leurs, dans l'Est. L'autre jour, des gens qui
s'intitulent communistes et qui venaient de To-
ronto, dirigés par M. John McDonald, le tra-
vailliste mécontent dont j'ai parlé, ont tenté
de semer la discorde dans les syndicats ou-
vriers d'Oshawa. Voici la conclusion de l'article
du Daily Times d'Oshawa, qui, si je ne me
trompe, ne partage pas les opinions politiques
du ministre:

A notre avis, il faut féliciter chaleureusement
le ministre du Travail pour être venu à Osha-
wa en personne et avoir offert ses bons offices
en vue d'amener le règlement de la grève. Son
arrivée en notre ville, hier, a été, à notre sens,
fort opportune et tous les intéressés, croyons-
nous, ont apprécié ses sages conseils et la justice.
de ses décisions. Lee habitants d'Oshawa au-
ront une meilleure opinion de l'honorable peter
Heenan, à la suite de la visite qu'il nous a
faite, cette semaine.

C'était l'intervention du bon sens et de la
raison. L'honorable représentant de Welland
(l'honorable M. Robertson) peut être d'avis
que ses déclarations et celles de notre collègue
le Montarville, formulées -dans cette Chambre,
ont eu quelque effet en cette affaire. Ces décla-
rations s'accordent bien avec les idées que j'ai
exposées cet après-midi, si l'on se rappelle que
la publicité de toutes sortes constitue le moyen
approprié de chasser de leur repaire les enne-
mis de l'ordre social et de les amener à la lu-
mière, laquelle révélera à leurs concitoyens la
portée de leurs efforts en vue de décrier l'Etat.
Mais, d'un autre côté, je ne puis concevoir que
la force appliquée par le pouvoir central, soit
au moyen de mesures bureaucratiques ou
même de la mise en vigueur d'une loi qui sem-
ble extrêmement sévère, puisse avoir d'autre

résultat que l'opposition, à ce pouvoir central,
d'un antagonisme beaucoup plus fort et plus
violent qu'il n'en existait auparavant.

Merci, honorables messieurs.

L'honorable A. B. GILLIS: Honorables mes-
sieurs, je félicite l'honorable préopinant de son
très éloquent et intéressant discours histori-
que. Il est malheureux que nous ne l'enten-
dions pas plus souvent. J'ai suivi avec un réel
plaisir son exposé très clair.

Comme je demeure dans une province qui
compte peut-être plus de colons de l'Europe
centrale qu'aucune autre du Dominion, je crois
de mon devoir de prendre part à la discussion.
Je partage l'avis exprimé par l'honorable repré-
sentant de Montarville (l'honorable M. Beau-
bien), quand il a présenté la résolution, à sa-
voir que si l'état de choses dont il a parlé existe
vraiment au Canada, on doit recourir aux me-
sures les plus énergiques pour mettre un frein
à ce genre de propagande. Il est possible, ce-
pendant, que les paroles prononcées dans cette
Chambre soient considérées comme étant une
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censure, non seulement d'un certain élément
de la -population ukranienne de notre pays,
mais aussi jusqu'à un certain point, de tous les
immigrants de l'Europe centrale. On sait fort
bien que les avis exprimés au Parlement ou ail-
leurs sont souvent dénaturés de façon que leur
signification soit toute différente de celle qu'on
voulait leur donner. Pour éviter cette possi-
bilité, dans le cas actuel, je crois devoir don-
ner quelques explications. Depuis plus de 40
ans, je vis parmi les colons de l'Europe cen-
trale. J'ai été en rapports d'affaires avec eux
et j'ai eu l'occasion de les observer de près; je
n'hésite donc pas à dire que je les considère
sincèrement, sauf peu d'exceptions, comme une
magnifique catégorie de colons. Ils sont indus-
trieux, travailleurs, honnêtes et, à tous égards,
bons citoyens. Va sans dire, toute règle a des
exceptions. Comme il est parfaitement natu-
rel, les aînés ont apportés avec eux certaines
de leurs traditions et leurs coutumes, mais ils
les changent rapidement et les jeunes devien-
nent des Canadiens de premier ordre.

Durant la guerre, j'ai formé un bataillon et
j'ai été assez heureux pour trouver un nombre
considérable d'hommes d'origine étrangère. Je
me rappelle, en particulier, une famille qui a
fourni trois hommes à l'armée. Ils s'étaient
engagés volontairement; ils allèrent outre-
mer et firent leur devoir de soldats.

L'honorable sénateur qui a présenté la réso-
lution a dit que l'abbé Casgrain, dans un dis-
cours prononcé devant l'association des Fei-
nies catholiques de Montréal, il y a environ
un an, a déclaré que dans 40 écoles canadien-
nes, on enspigne à 2,000 enfants la sédition et
l'agnosticisme. A mon sens, l'abbé Casgrain,
s'il connaissait l'existence de ces écoles, aurait
dû aller plus loin et indiquer où elles sont
situées. Dans ce cas, les autorités auraient pu
y mettre bon ordre et faire cesser une telle
piopagande. Mais je doute fort que de telles
éedles se rencontrent dans l'Ouest. Il est pos-
sble qu'on enseigne de telles doctrines aux
élèves de certaines grandes villes, mais je suis
sûr qu'il n'en est rien, dans les écoles rurales.
En tous cas, si cela se produisait, ce serait
dans les écoles publiques. Je crois que la plu-
part de ces écoles, sinon toutes, reçoivent au-
jourd'hui des octrois de l'Etat. Par consé-
quent, le discours de mon honorable ami aurr
un bon effet, en ce qu'il sera la cause d'un
examen de cet état de choses.

Quant à la Saskatchewan, si je ne me tron-
pe, la police de la province sera confiée, après
le 1er mai, à 'la Royale Gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest. Si l'on en juge par le résul-
tat de ce que ces policiers ont fait sur la colline
du Parlement, depuis un ou deux jours, je
suppose qu'ils pourront résoudre n'importe

L'bon. M. GILLIS.

quel problème, qu'on leur en donne l'autor'té
ou non. Si je ne me trompe, ils n'ont pas
l'autorité voulue pour s'occuper de ce qui sa
passe sur la colline du Parlement, mais, les
ayant observés attentivement depuis nu ou
deux jours, je constate qu'ils tiennent l'espace
précédant cet édifice libre de tout autoiobil
ou autre danger. J'ose dire que, si on le 'Ir
donne carte blanche, ils mettront rapidemunt
fin à la propagande dont a parlé mon hoou-
rable collègue. A mon sens, c'est là le seul
moyen efficace de régler la question.

Quant aux colons étrangers, en généra, si
nous voulons que ces gens deviennent des ci-
toyens du genre que nous désirons, nous le-
vons leur donner l'exemple de principes sins.
Malheureusement, du point de vue politique,
tel n'a pas été le cas, dans l'Ouest. Pendant
chaque campagne électoralle, depuis qu'ils ont
le droit de vote, on leur a raconté les méfaits
affreux qu'accomplirait un certain parti s'il
était porté au pouvoir. On leur a 'toujours
crié: "Si vous votez pour un certain groupe,
on vous enlèvera votre terre et votre maison
et vous serez probablement expilsés." On
faisait cet exposé inexact couramment et le
résultat n'a pas 'été douteux. Plus tard, le
parti qui avait été si calomnié par 'les bons
apôtres politiques a pris la direction des affai-
res. Alors, les étrangers ont constaté qu'il n'y
avait rien de vrai dans ces assertions; qu'elles
avaient été faites seulement dans un but poli-
tique, pour gagner des voix.

Afin de démontrer comment les paroles sont
dénaturées, je désire citer un cas qui s'est
produit récemment, c'est-à-dire, durant la
campagne électorale de 1926. Un pique-niquu
avait eu lieu, aux environs de Toronto, au
cours duquel M. Meighen avait été le premier
orateur. Immédiatement après avoir parlé,
il avait quitté la plate-forme. Pendant l'après-
midi un nommé Wright, hôtellier de Toronto,
fut invité à prendre la parole. Il dit qu'ein
devrait restreindre le droit de vote accordé
aux étrangers. Cet homme n'a aucune situa-
tien politique dans le parti conservateur et
n'avait aucunement 'le droit d'indiquer ce que
devrait être le programme du parti sur, un
sujet quelconque. Cette expression d'opinion
avait été faite sans l'autorité ou la connis-
sauce de M. Meighen. Chacun sait que M.
Meighen s'en est toujours tenu à sa politique,
qu'il a exposée dans toutes les parties du payIx's,
sans aucune variation. S'il avait eu l'intention
de modifier les dispositions de la loi électo-
rale relatives aux étrangers, il l'aurait annoncé
aussi nettement parmi les étrangers du Mani-
toba et de la Saskatchewan qu'à Toronto,
mais il n'a jamais pensé à rien de la sorte, ni
n'en a parl'é, nulle part au Canada. Cepon-
dant, les paroles dle Wright ont été tourinées
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et retournées et présentées comme si elles
avaient été autorisées par M. Meighen. On
s'en est servi dans toutes les provinces de
l'Ouest. On a imprimé des milliers d'exem-
plaires de ce discours en langues étrangères,
qu'on a ensuite distribués, deux ou trois jours
avant les élections. Inutile d'ajouter que cette
façon d'agir a produit ses résultats et je ne
crois pas exagérer en disant qu'il en est ré-
sulté, pour le parti conservateur, la perte d'au
moins douze sièges, et probablement de beau-
coup plus dans les provinces des Prairies.
La signification politique d'agissements de
cette sorte n'est peut-être pas considérable,
mais pourquoi n'agissons-nous pas honnête-
ment avec les colons étrangers dont nous vou-
Ions faire de bons citoyens? Pourquoi ne pas
nous montrer au-dessus de ces tactiques? Le
grand parti libéral ne devrait pas s'abaisser à
dénaturer les faits pour obtenir un mince
avantage politique. Il est malheureux que
cela se produise, et pourtant on le constate
depuis plusieurs années; j'affirme à mes hono-
rables collègues que 'les jeunes sont indignés
d'avoir -été considérés comme étant des machi-
nes à voter. Les conditions changent rapide-
ment. Les enfants de ces Européens sont des
hommes de bon jugement et ils se mettent
aa courant des affaires en général. Quand ils
découvrent qu'un parti tente de les tromper
pour y trouver un avantage politique, ils s'en
indignent.

A mon sens, nous n'avons pas à nous ef-
frayer de l'état de choses signalé par mon
honorable ami. Dans la Saskatchewan, je
crois que nous pouvons parfaitement prendre
soin de nous-mêmes à cet égard et que nous
n'y éprouverons aucune difficulté.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si aucun au-
tre honorable sénateur ne. désire prendre part
à la distcussion, je vais proposer de renvoyer
la suite du débat à une prochaine séance.

,L'honorable M. DANDURAND: J'appelle
l'attention de Son Honneur le Président sur
cette question: L'auteur d'une interpellation
a-t-il le droit de réponse? Je ne demande pas
ce renseignement dans le but d'empêcher mon
honorable ami de tirer des conclusions ou de
répondre aux observations qui ont été faites
sur le sujet; mais il lui faudrait demander la
permission de la Chambre. Je mentionne
simplement la règle qu'il enfreint, à mon
avis.

L'honorable PRESIDENT: L'honorablesé-
riateur ta parfaitement raison: on n'a pas le
droit de réponse dans une question de ce gen-
re. Quand notre honorable collègue s'est
levé, je croyais qu'il aborderait un autre sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Je men-
tionne le point, simplement pour rappeler le
principe, de sorte qu'il ne sera pas posé de
précédent.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je remercie
le leader de la Chambre d'avoir formulé son
objection à ma motion d'une manière si sym-
pathique. Je ne veux pas imposer à la Cham-
bre un nouveau discours de ma part, mais je
désirerais indiquer sur quoi je me base pour
réfuter la théorie exposée par l'honorable re-
présentant de Lanark (lhonorable M.
Haydon), avec tant d'intelligence et d'habi-
leté. Mon honorable collègue soutient qu'un
principe faux se tuera de lui-même, mais, à
mon sens, on peut démontrer, par des preuves
très fortes, que la méthode proposée pour
remédier au mal 'dont nous souffrons n'est pas
désirable dans les circonstances. Je propose
donc, avec la permission de la Chambre, que
la suite de la discussion soit renvoyée à mer-
credi prochain.

(La motion est adoptée et la suite de la
discussion est renvoyée en 'conséquence.)

PROJETS DE LOI D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Du projet de loi (bill n° 18), relatif à un bre-
vet de la Canadian Cinch Anchoring Systems
Limited, présenté par lhonorable M. Haydon;

Du projet de loi (bill n° 50), tendant à cons-
tituer en corporation le United Theological
College de M'ontréal, présenté par l'honorab!e
M. Robertson.

BILL RELATIF A L'INSPECTION DES
INSTALLATIONS ELECTRIQUES

DEUXIEME LECTURE

Lhonorable M. DANDURAND propose que
le projet de loi (bill n° 36), tendant à la mo-
dification et à la revision de la loi d'inspection
de l'électricité, soit lu pour la deuxième fois.

Honorables messieurs, le bill à l'étude a
pour objet la revision de la loi d'inspection
de l'électricité. Si je ne me trompe, la loi
actuelle a été adoptée en 1907 et, comme il
s'est produit des transformations considéra-
bles dans le domaine de l'électricité, on croît
le temps venu d'adapter cette loi au nouvel
état de choses. Le projet de loi est d'ordre
hautement technique et je ne tenterai pas, à
cette étape de la discussion, d'expliquer les
diverses modifications projetées. Je le ferai,
lorsque la Chambre se formera en comité pour
passer à l'étude des articles, et je propose que
le bill soit maintenant lu pour la deuxième
fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)
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PROJET DE LOI RELATIF AUX REGLE-
MENTS ET ARRETES DU CONSEIL

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
soit lu pour la deuxième fois le projet de loi
(bill n° 62), relatif à la présentation au Par-
lement de certains règlements et arrêtés du
conseil.

Il dit: En 1906, certaines modifications
étaient apportées aux lois mentionnées dans
ce bill et, en outre, on revisait les statuts.
Bien que le ministère de l'Intérieur ait dé-
posé les règlements sur le bureau des Cham-
bres, on n'a pris aucune mesure pour les faire
valider absolument par une résolution du Par-
lement et, en conséquence, il y a doute sur la
validité des règlements adoptés depuis 1906.
Par le projet de loi à l'étude, nous tendons à
la validation de tous les arrêtés en conseil
adoptés depuis cette date.

Le bill a trait aux arrêtiés en conseil ou rè-
glements établis par le Gouverneur en son
conseil sous l'empire de la Loi des eaux de la
zone du Chemin de fer, chapitre quarante-
sept du statut de 1912; de la Loi des Réserves
forestières et des parcs fédéraux, chapitre dix
du statut de 1911; de la Loi des terres fédé-
rales, chapitre vingt du statut de 1908; de la
Loi du Parc des Montagnes rocheuses, chapi-
tre soixante des Statuts revisés du Canada.
1906, ou de la Loi du Yukon, chapitre soixan-
te-trois des Statuts revisés du Canada, 1906,
qui sont par la présente loi déclarés valides et
avoir été valides, bien que les deux Chambres
du Parlement aient négligé de les approuver,
ainsi que le requièrent lesdites lois respective-
ment.

Les lois citées contiennent une disposition à
l'effet que les règlements établis sous 1 ur
empire ne sont en vigueur que jusqu'à la
journée qui suit immédiatement la proroga-
t:on de cette session du Parlement, et pas
plus tard, à moins qu'ils ne soient approuvés
par une réso'lution des deux Chambres.

Depuis 1906, pendant plusieurs sessions, on
n'a pas adopté la résolution requise et, par
conséquent, il est nécessaire de faire adopter
la présente loi pour rendre valides les règle-
ments et les arrêtés en conseil établis sous
l'empire de ces diverses lois.

L'honorable M. MeMEANS: Je voudrais
savoir si l'on va maintenir la coutume de gou-
verner le pays au moyen de décrets du conseil,
quitte à faire valider les lois, après coup. De-
puis que je suis membre de cette Assemblée,
j'ai entendu souvent reprocher à l'ancien gou-
vernement d'avoir gouverné le pays par dé-
crets du conseil. Je constate maintenant que

L'hon. M. DANDURAND.

le gouvernement actuel adopte de tels arrêtés
et présente ensuite une loi tendant à les vali-
der.

L'honorable M. DANDURAND: Non, je
crois que mon honorable ami fait erreur. S'il
me le permet, je vais tâcher de rectifier. Au
cours de dhaque session, nous adoptons des
lois qu'il faut mettre en vigueur et qui ne peu-
vent l'être que par des règlements sujets à
l'approbation du Gouverneur en son conseil.
Le projet de loi qui nous est présenté est de
l'ordre ordinaire, que nous avons approuvé;
rais certaines de ces lois prescrivent que, non
seulement les règlements établis avec leurs
modifications seront déposés sur le bureau
des deux Chambres du Parlement à la session
suivante, mais qu'ils devront être approuvés
par résolution du Parlement. Apparemment,
depuis 1906, on n'a pas fait tout ce que pres-
crivaient les lois mêmes. Les règlements ont
eté déposés sur le bureau de la façon ordi-
naire, de sorte que les membres des deux
Chambres en ont pris connaissance, mais, dans
plusieurs cas, on a omis de présenter des ré-o-
lutions tendant à leur approbation. Certains
actes ont été accomplis, sous l'empire de ces
lois et des règles de procédure établies par
es règlements en question et, maintenant, le

gouvernement est obligé de demander au Par-
lement de les valider.

Mon honorable ami sait que 'la responsabi-
lité de cet oubli retombe sur certains fone-
tionnaires supérieurs et, probablement même
sur des ministres; mais plus d'un gouverne-
ment est en faute. La cause doit sans doute
en être attribuée au fonctionnaire qui aurait
dû préparer la résolution ou rappeler au mi-
nistre qu'il était nécessaire de présenter de
telles résolutions pour se conformer aux lois
qui les rendaient obligatoires.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sif irs, j'ai suivi la discussion qui s'est pro-
duite elans l'autre Chambre au sujet de ce
projet de loi et je pense que lthonorable préo-
p.nanit a exposé exactement les faits telsqu'ils
semblent être. Le meilleur moyen d'éviter
ces erreurs ne serait-il pas d'exiger du greffier
du Conseil privé, qui signe tous ces déere-s.
de se faire un devoir de voir à ce qu'ils soient
présentýés au Parlement? Va sans dire, il m'est
impossible de prévoir si, en validant maint.e-
nant ces décrets, nous ne lésons aucun droit;
mais je crois bien que personne n'a dû remar-
quer que ces résolutions n'avaient pas été en-
registrées, de sorte que, me semble-t-il, nous
ferions aussi bien d'adopter le bill à l'étude.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, mon expérience de 'la vie parlemen-
taire, qui est déjà longue, me porte à croire
que la règle qui rend obligatoire la validation
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des règlements a été plus souvent méconnue
qu'observée. Si je ne me trompe, le Parle-
ment n'a accordé son approbation qu'à un
nombre limité des règlements.

L'honorable W-B. ROSS: Et très peu de
personnes s'en sont jamais aperçu.

L'honorable M. DANDURAND: A chaque
session, j'ai apporté à la Chambre un nombre
assez considérable de décrets du conseil, mais
je ne me rappelle pas d'avoir présenté de réso-
lution tendant à leur approbation.

L'honorable W-B. ROSS: Qu'on me per-
mette de rappeler le discours très vif et très
persuasif que feu le Sénateur Cloran a pro-
noncé contre le gouvernement par décrets du
conseil, la première ou la deuxième année de
mon entrée dans cette Chambre. Il désirait
que, -dans la mesure du possible, tout dut faire
l'objet d'une loi, afin que ohacun sût à quoi
s'en tenir; il s'opposait énergiquement à lais-
ser à un ministre le pouvoir de promulguer un
décret du conseil. Depuis cette époque, le par-
lement anglais a peu à peu adopté une nou-
velle méthode: du principe à appliquer, il fait
un bill, les modalités d'application devant
faire l'objet de règlements à établir plus tard.
Voilà un important changement dans la science
du gouvernement. Nous agissons probablement
de la même façon. Dans ce cas, autant vaut
insister pour que ces documents soient présen-
tés au Parlement. Jusqu'à un certain point, ce
n'est que pour la forme; mais c'est peut-être
important.

Lhonorable M. DANDURAND: Le conseil
de mon honorable ami a beaucoup de valeur.
Le greffier du Conseil privé devrait être obligé
de présenter à la Chambre, ou d'envoyer au
premier ministre et au leader du Gouverne-
ment en cette Assemblée, un projet de réso-
lution approprié. Je signalerai ce point.

L'honorable M. SCHAFFNIFR: Si je saisis
bien le sens des paroles de l'honorable repré-
sentant d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt).
le Parlement n'a pas l'habitude d'approuver les
décrets du conseil.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne me rap-
pelle aucun cas où l'on ait présenté au Parle-
ment une résolution tendant à cette ratifica-
tion. Il s'en est peut-être présenté, mais je ne
me souviens pas.

L'honorable M. SCHAFFNER: Mon hono-
rable ami a raison. Il est absolument nécessaire
que ces arrêtés en conseil soient approuvés par
le Parlement. Il est fort possible que le gou-
vernement par décrets devienne un abus et je
suis heureux que cette question ait été sou-
levée. Je suppose que les décrets du conseil

sont adoptés, à l'ordinaire, pendant les vacan-
ces du Parlement.

L'honorable W.-B. ROSS: Entre les sessions.

L'honorable M. SCHAFFNER: Dès lors, il
me semble de la plus grande importance que
ces décrets soient expliqués et soumis à l'ap-
probation du Parlement, quand celui-ci se
réunit.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Que dites-
vous des règlements?

L'honorable M. SCHAFFNER: La même
chose. Quelle que soit la mesure établie par
décret, elle doit être subordonnée à l'approba-
tion des Chambres, sinon ce régime devient
abusif.

L'honorable M. BELCOURT: Je me rap-
pelle vaguement que le sujet a été discuté en
une ou deux occasions et on semblait alors
penser que le simple dépôt sur le bureau de la
Chambre suffisait, à moins que quelqu'un eût
soulevé des objections. C'est pourquoi, je sup-
pose, on n'a présenté une résolution que dans
fort peu de cas.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois).

TROISIEME LECTURE

Du projet de loi (bill n° 62), relatif à la
présentation au Parlement de certains' règle-
ments et décrets du conseil, déposé par l'ho-
norable M. Dandurand.

BIIL D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Du projet de loi (bill n' 68), tendant à cons-
tituer en corporation la Northwest Canada
Conference Evangelical Church, déposé par
l'honorable M. MeMeans.

LOI DES ENGRAIS CHIMIQUES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANIDURAND propose que
soit lu pour la deuxième fois le projet de loi
(bill n° 72), tendant à la modification de la
loi des engrais chimiques.

Honorables messieurs, ce projet de loi com-
porte un certain nombre d'amendements à la
loi, lesquels devront être renvoyés à un comité
permanent pour en assurer l'examen attentif.
Tel étant le cas, il ne m'est pas nécessaire
d'étudier ces projets de modifications, pour
l'heure.

(La motion est adoptée et le projet de loi.
lu pour la deuxième fois).
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BILL RELATIF AUX PRISONS ET AUX
MAISONS DE COR RECTION

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
soit lu pour la deuxième fois le projet de lo
(bill n° 189), tendant à la modification de la
loi relative aux prisons et maisons de correc-
tion.

Honorables messieurs, la partie 9 de la Loi
des prisons et des maisons de correction ne
s'applique qu'aux provinces du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard. L'ob-
jet de l'amendement est d'étendre l'application
des articles de ladite partie, concernant le refu-
ge interprovincial pour les jeunes femmes à
Coverdale, N.-B., à la province de la Nouvelle-.
Ecosse. Par suite d'une erreur, l'amendement
apporté, il y a deux ans, ne s'appliquait pas à
la Nouvelle-Ecosse; celui qui est à l'étude a
pour objet de permettre l'envoi à ce refuge
des jeunes filles de la Nouvelle-Ecosse aussi
bien que celles du Nouveau-Brunswick.

L'honorable W.-B. ROSS: Elles y sont en-
voyées par suite d'une sentence d'un tribunal
de justice?

L'honorable M. DANDURAND: Je le sup-
pose.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la deuxième fois).

PROJET DE LOI RELATIF A LA
COUR DE L'ECHIQUIER

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
soit I pour la deuxième fois le projet de loi
(bill n° 190), portant modification de la 1oi
de la Cour de 1Echiquier.

Honorables messieurs, ce projet de loi tend
à effectuer certains changements minimes à
des points <le procédure. Par exemple, ii
existe maintenant deux juges de la Cour de
l'Echiquier, un juge en chef et un magistrat
puîné. Or, le bill à l'étude a pour objet d'in-
diquer clairement que l'un ou l'auttre de ces
magistrats peut exercer les pouvoirs que cer-
taines lois confèrent à un juge de ce tribunal.

Un article de la loi prescrit, par ailleurs,que
les règles de routine et de procédure de la
Cour de l'Echiquier devront s'inspirer de celles
qu'on suit dans les procès similaires instruits
devant la haute cour de justice de Sa Majesté,
en Angleterre. Cette disposition a été adop-
tée en 1877. Depuis, les règles de routine et
de procédure de la haute cour de justice de
l'Angleterre ont été modifiées sur plusieurs
points. Ce projet de loi a pour but d'appli-
quer ces modifications à la Cour de l'Echi-
quier.

L'hon. M. DANDURAND.

Le bill accorde également aux juges de la
cour le droit d'établir des règles et ordonnan-
ces générales, droit que possédait seul le juge
en chef, auparavant.

Je propose que le 'projet de loi soit lu pour
la deuxième fois.

L'honorable W.-B. ROSS: Il serait à pro-
pos, me semble-t-il, d'exiger que les règles et
ordonnances ainsi établies soient publiées dans
la Gazette. Cet.te disposition se trouve peut-
être dans la loi même. En tous cas, nous pour-
rons examiner ce point, demain.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL RELATIF A L'EXTRACTION DU
QUARTZ DANS LE YUIÇON

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
soit lu le projet de loi (bill n° 196), tendant
1 modifier la loi de l'exýtractýion du quartz
dans le Yukon.

Il dit: L'objet de ce projet de loi est de
remplacer, par une méthode le percentages,
la méthode actuelle en vertu le laquelle le
gouvernement fédéral prélève des redevances
sur les minéraux. Nous adoptons la méthode
de lOntario. L'ennui, au Yukon, était que,
à cause du coût excessif de l'exploitation dans
les régions éloignées,-c'est-à-dire le trans-
port -et les autres frais d'une exploitation mi-
nière,-les sociétés ne pouvaient verser les
redevances tout en maintenant leur exploita-
tion eît, chaque année, nous leur accordions
une faveur en leur permettant <le se sous-
traire au paiement des redevances. Des gens
dignes de foi nous ont assuré que si nous les
avions forcées à effectuer ces yersenients,
nous aurions été catuse de l'interruption des
exploitations minières dans cette région. Ain
d'éviter ce danger, je dépose le présent pro-
jet de loi, en vertu duquel nous adopterons
la même méthode que l'Ontario. On dcv"
verser 3 p. 100 sur les profits annuels excé-
dant $10,000 jusqu'à un million; 5 p. 100 sur
les profits de plus d'un million et allant jus-
qu'à 5 millions; 6 p. 100, sur les profits de
plus de 5 millions jusqu'à 10 millions. Pour
les profits de plus de 10 millions, on inipos"
une majoration proportionnelle d'un p. 100
pour chaque somme supplémentaire de 5 mi!-
lions.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la
deuxième fois.)

BILL RELATIF AU TARIF DOUANIER

TROISIEME LECTURE

Le Sénat reprend la suite de la discussion,
iterrompue le 10 avril, de la motion tendant

a la troisième lecture du projet ele loi (bill
n° 169), intitulé: "Loi portant modification du
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tarif douanier" et du projet d'amendement de
l'honorable M. Beaubien, portant que tous les
mots après le mot "que" soient biffés et rem-
placés par les suivants: "le bill soit renvoyé au
comité permanent de la banque et du com-
merce."

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, j'ai proposé que ce projet de loi
soit renvoyé au comité de la banque et du
commerce. Je l'ai fait, parce que le bill a été
présenté à la Chambre sans aucune indication
de la portée des modifications apportées au
tarif ou de l'effet possible de ces changements
sur les industries du pays. FI me semble com-
porter une question de principe, digne de l'at-
tention de la Chambre. L'honorable leader
de la Chambre a soutenu le contraire, préten-
dant que la Chambre des Communes est sou-
veraine quand il s'agit d'un projet de loi rela-
tif aux finances et que le dépôt au Sénat et
l'adoption par cette Assemblée d'une telle
mesure ne sont que pour la forme.

Je suis heureux de reconnaître que, depuis
la présentation de ma motion, lhonorabe
leader a bien voulu ajouter certaines explica-
tions au sujet du bill, lesquelles on't été pu-
bliées et que j'ai lues ce matin, dans de han-
sard. Jusque-là, c'est bien. Maintenant qu'on
a reconnu le droit de la Chambre d'obtenir
des renseignements sur les mesures législatives
qui sont soumises à son examen, je ne crois
pas devoir insister sur l'adoption de mon pro-
jet d'amendement qui, je l'avoue franchement,
n'a pas reçu une approbation unanime, même
de ce côté-ci de la Chambre. Je conviens vo-
lontiers, également, que la question n'a pas
une telle importance qu'on en puisse faire le
sujet d'une discussion sur 'les pouvoirs respec-
tifs des deux Chambres. Je ne retirerais pas
ma motion, si le projet de loi avait une im-
portance extrême.

J'ajoute simplement que je regrette que les
renseignements fournis ne soient pas com-
plets. Mon but était de permettre aux hono-
rables membres du Sénat d'obtenir, au cours
dc l'examen de cette mesure, au moins une
idée juste de l'effet de toutes les modifications
effectuées. Je note que certaines machines
seront admises en franchise. Jusqu'à quel
point ce changement nuira-t-il à -l'industrie
domestique? Je ne le sais pas. Ne devrions-
nous pas être renseignés sur ce poinit? On a
modifié la taxe douanière imposée sur au
moins deux cents articles. Ne devrions-nous
pas savoir quel sera le résu'ltat de ces chan-
gements? Un grand nombre d'entre eux, me
dit-on, n'auront aucun effet sur les produits
canadiens; tant mieux. D'autres, si je ne me
trompe, auront un tel effet. 'Le gouvernement
prétend que, dans l'intérêt du pays en gé-
néral, il est préférable qu'il en soit ainsi. Fort
bien; mais ne devrait-on pas nous renseigner

complètement? Dès lors, j'accepte les rensei-
gnements fournis comme le peu requis pour
sauver le principe en jeu, mais je regrette d'y
trouver très peu qui me permette de saisir
soit l'importance des modifications projetées,
soit leur effet sur l'industrie canadienne.

Honorables messieurs, je demande la per-
tnission de retirer ma motion tendant au ren-
voi du bill au comité de la banque et du com-
merce.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, un mot seulement. Je ne crois pas qu'il
y ait une grande divergence d'opinion entre le
leader du gouvernement et les membres de
notre groupe sur cette question; mais, afin
qu'il n'y ait pas de malentendu à ce sujet, à
l'avenir, je veux indiquer,-en quoi, je pense,
mon honorable colilègue partagera mon avis,
-que la limitation des pouvoirs de cette
Chambre du Parlement canadien est détermi-
née par l'article 53 de l'Acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord, où il est prescrit que le
Sénat ne peut 'imposer de taxes ou fixer
l'emploi d'aucune partie des deniers publics.
Comme l'indiquait un rapport présenté à cette
Chambre, lequel renfermait une délibération
du parlement impérial, telle est la seule limi-
tation apportée aux pouvoirs du Sénat. Le
jugement très important rendu par le Conseil
privé, en 1926, dans la cause de Nada.n contre
le roi, indique clairement que nous ne pou-
vons, par l'a'doption d'aucune coutume, modi-
fier cette 'loi essentielle. Il y faudrait une loi
du parlement impérial.

Il a été convenu, ici, que, encore que nos
pouvoirs soient illimités sauf ceux dont il est
question dans cet article de la constitution, il
y a une ou .deux choses dont il ne serait pas
sage que nous nous occupions. La première est
le bill des subsides. Si l'on nous présente uu
projet de loi ne se rapportant qu'aux subsides,
nous agirions sagement, me semble-t-il, en
l'adoptant. Mais c'est une restriction volontaire
que nous nous imposons. Bien que je ne 'm'ima-
gine pas les circonstances qui nous justifieraient
de le faire, nous avons le droit d'intervenir;
mais le bon sens, en cette matière, est de ne
pas gêner le Gouvernement, sauf en un cas qui
me semble inimaginable. Il en est de même
pour la loi douanière.

L'honorable représentant de Montarville,
(l'honorable M. Beaubien) avait raison, à mon
sens, de demander 'des renseignements. La
Chambre a le droit de renvoyer un bill de ce
genre à un comité, si elle le désire et le comité
peut recommander certaines modifications. On
ne sait jamais. Il en est de même pour l'im-
pôt sur le revenu. La loi qui s'y rapporte a été
modifiée par le Sénat, il y a dix ans, mais
c'était à la demande -du Gouvernement. La
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même chose peut se reproduire. Cependant,
sauf en de tels cas, je crois qu'à moins de rai-
sons graves, cette Chambre fait mieux d'adop-
ter les bills relatifs aux subsides, au tarif doua-
nier, à l'impôt sur le revenu et aux affaires de
ce genre. Néanmoins, il peut être sage, parfois,
de discuter ces mesures et même, peut-être, de
présenter des avis.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je ne critiquerai guère les ob-
servations de l'honorable chef du parti opposé
Nous nous sommes liés, en adoptant à l'una-
nimité la résolution d'un comité spécial, signée
par mon honorable ami (l'honorable W.-B.
Ross), dans laquelle il était posé, comme pre-
mier principe auquel on adhérait:

Que le Sénat du Canada a, et a toujours eu
depuis sa création, le pouvoir de modifier les
bills originant à la Chambre des Communes et
dont l'objet est de disposer d'une partie du
revenu ou d'imposer une taxe; en réduisant le
montant qui y est mentionné, mais n'a pas le
droit d'augmenter ce montant sans l'assenti-
ment de la Couronne.

Quand j'ai pris charge de mes fonctions ac-
tuelles, j'ai adhéré aux principes formulés dans
cette résolution. En changeant de position
dans la Chambre, je n'ai pas changé -de prin-
cipes. Mais il y a une différence entre l'affirma-
tion d'un principe et l'opportunité de le mettre
en pratique. Nos pouvoirs sont limités. Le
Sénat a été créé dans un certain but et on lui
a conféré les pouvoirs que les Pères de la Con-
fédération ont cru devoir lui remettre. Il ne
leur est jamais venu à l'esprit que le Sénat
canadien devrait s'occuper des taxes que le
peuple consent à verser. Je soutiens que l'im-
position des taxes appartient tout particuliè-
rement à la Chambre des Communes. Le peu-
ple y est directement représenté et quand les
membres de cette Assemblée acceptent une
forme d'impôt, je doute fort que nous devions
intervenir d'une façon ou de l'autre.

Le bill relatif au tarif douanier que nous
sommes à discuter comporte essentiellement
le principe des impositions. Il traite des som-
mes que doivent verser les Canadiens qui dési-
rent acheter des marchandises étrangères. Ces
droits ont été appliqués la journée même du
dépôt du budget et la Chambre des Commu-
nes les a approuvés, puisque le bill nous a été
présenté. Cela étant, je considère que le Sénat
doit éviter avec soin tout ce qui pourrait
contrecarrer la volonté du peuple, telle qu'elle
a été manifestée à la Chambre des Communes,
quant à une taxe qui doit être imposée au peu-
ple canadien. La doctrine ou la tradition du
Sénat a toujours été que les Communes sont
souveraines en cette matière. De fait, depuis
1867, nous n'avons jamais chargé un comité
d'examiner en détail les bills de cette nature;

L'hon. W.-B. ROSS.

ils sont passés directement de la deuxième à
la troisième lecture.

Cela ne signifie pas que le Sénat n'est pas
intéressé et n'a pas le droit -de demander des
renseignements. Comme je l'ai dit à propos dc.
la deuxième lecture, je reconnais le droit du
Sénat à -des renseignements, parce que, avant
tout, nous sommes appelés à examiner le pro-
jet de loi et bien que nous ayons simplement
le droit de l'accepter ou de le rejeter, nous
pouvons avoir besoin de plus grands éclaircis-
sements avant de décider de le rejeter.

Mais je répète qu'à propos de taxe imposée
au peuple, le Sénat aurait tort de rejeter un
tel projet de loi-et, de cette façon, précipi-
ter la dissolution du Parlement et l'appel au
peuple -à moins d'avoir l'impression que le
régime économique est bouleversé par un gou-
vernement bolcheviste qui ne représenterait
pas la volonté populaire. Pour cette raison, j'ai
cru qu'on devait respecter la tradition du
Sénat et ne pas renvoyer un tel projet de loi.
venu de la Chambre des Communes, à un
comité permanent de cette Chambre, où l'on
aurait pu amener des particuliers pour expli-
quer en quoi ils seraient lésés, puisque la
Chambre des Communes décide en dernier res-
sort du montant de l'impôt à prélever sur le
peuple et et de la forme de ces impositionz.
C'est ce qui m'a porté à m'opposer à la mo-
dification des traditions de la Chambre et à
accueillir favorablement les demandes de ren-
seignements de toutes sortes, ajoutant que
j'était prêt à y répondre. J'ai fourni certains
éclaircissements à mon honorable ami (l'ho-
norable M. Beaubien), mais il sait comme il est
difficile de 'prévoir l'effet immédiat d'une mo-
dification quelconque sur une industrie ou l'au-
tre. S'il me demandait quel serait l'effet d'un
dégrèvement du tarif imposé sur certains ar-
ticles et d'une augmentation des importations
de ces articles, je serais forcé de lui répondre
que je n'en sais rien, parce que les fabricants
canadiens de ces articles, s'ils craignaient la
concurrence étrangère, reviseraient. pour la plu-
part, leurs prix de façon à faire face à cettc
concurrence et pourraient le faire, peut-être,
sans grandes pertes pour eux-mêmes et à
l'avantage considérable du consommateur. Je
touche à la question de la liberté des échan-
ges, mais je ne veux pas m'y attacher. J'en
parle simplement pour indiquer comme il est
souvent difficile de répondre à une question
relative à l'effet probable d'une modification
du tarif douanier.

Je propose que le projet de loi soit lu pour
la troisième fois.

L'honorable W.-B. ROSS: Je désire simple-
ment préciser ce que j'ai déjà dit, de crainte
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d'être mal compris, au sujet de l'intervention
extraordinaire du Sénat dans les affaires de ce
genre. Dans un tel cas, cette Chambre ne
pourrait intervenir que pour rejeter le bill
ou réduire la somme dont il y serait question.
Le Président, me semble-t-il, déclarerait im-
médiatement contraire au Règlement toute
proposition tendant à relever la quotité de
l'impôt.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
messieurs, je désire, à un certain moment, au
cours de la présente session, tenter de 'démon-
trer qu'il serait de l'intérêt du Canada que
soient dégrevés les droits de douane et d'ac-
cise imposés sur les spiritueux, les liqueurs au
malt et les cigarettes. Ii m'a semblé que je
pourrais le faire pendant l'étude du présent
projet de loi ou du bill n° 198. Peu m'impor-
te, mais j'aimerais pouvoir exposer cette ques-
tion quand le Règlement me le permettra et
quand il plaira aux honorables chefs de grou-
pes, que ce soit à propos du projet de loi à
l'étude, du bill n° 198, ou en tout autre temps.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pourrions peut-être disposer d'abord du bill
à l'étude.

L'honorable M. HUGHES: N'importe quand
ferait mon affaire.

(L'amendement de l'honorable M. Beau-
bien est retiré; la motion tendant à la troisiè-
me lecture est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

PROJET DE LOI RELATIF AUX-
DOUANES

DISCUSSION GENERALE DES ARTICLES

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand,
le Sénat se forme en comité et passe à l'exa-
men des articles du projet de loi (bill n° 198),
portant modification de la loi des douanes,
sous la présidence de l'honorable M. Robin-
son.

L'honorable M. DANDURAND: Je prie
M. Blair de venir sur le parquet.

Article 1-on peut monter à bord des vais-
seaux rôdant dans les eaux territoriales et les
amener au port.

L'honorable M. DANDURAND: Llhonora-
ble représentant de Sourds (l'honorable M.
McLean) m'a demandé ce qui se produirait
si un navire se faisait inscrire à Terre-Neuve.
Dans ce cas, nous ne pourrions suivre ce na-
vire en dehors de la limite de trois milles, ou
des eaux territoriales; mais le terme "eaux
territoriales" ne s'applique pas exclusivement
à la limite de trois milles. On m'a signalé
que, dans la baie des Chaleurs, des contreban-
diers se tiennent au large, vers le milieu de

la baie et vendent des liqueurs à nos pêcheurs,
quand ils sortent du port, au grand dam des
familles de ces pêcheurs qui reviennent por-
tant eux-mêmes une plus lourde charge que
leur barque.

L'honorable W.-B. ROSS: Au détriment de
la. douane, aussi.

L'honorable M. DANDURAND: On at-
teindra tous ces navires qui se trouvent dans
les eaux territoriales, y compris les vaisseaux
canadiens.

L'honorable W.-B. ROSS: Mais tout ba-
teau qu'on trouvait autrefois dans la limite
pouvait être saisi.

L'honorable M. DANIEL: Les eaux du
détroit de Northumberland, entre le Nouveau-
Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard, qui
s'étendent à beaucoup plus de six milles, sont
comprises dans les eaux territoriales, n'est-ce
pas?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
me rappeler qu'elles le sont, mais je ne sau-
rais d'affirmer.

L'honorable M. TURGEON: L'honorable
leader a parlé de la baie des Chaleurs, dont on
pourrait dire qu'elle est un entrepôt de li-
queurs de toutes sortes. On m'a demandé
d'étudier la question et j'ai découvert que,
depuis la Confédération, elle est infestée re
contrebandiers des deux côtés, dans le comté
de Gaspé, en particulier sur la rive septen-
trionale. Par ailleurs, cette baie est entière-
ment comprise dans les eaux territoriales,
d'une rive à l'autre.

Qu'on me permette de me référer aux Sta-
tuts impériaux de 1851, où sont déterminées
les limites de la province du Nouveau-Bruns-
wick. On y voit que la partie septentrionale
de la province s'étend jusque dans le milieu
même de la baie des Chaleurs. J'ai aussi sous
les yeux le compte rendu d'un appel inter-
jeté à la Cour suprême du Canada, dès 1880,
au sujet des pêcheries. Le tribunal soutint
que les eaux de la baie des Chaleurs sont terri-
toriales d'une rive à l'autre et que, par con-
séquent, nous avons souffert indûment, de-
puis les 60 ans qu'existe la Confédération, de
la contrebande qui se pratique dans la baie.

Si je ne m'abuse, je puis convaincre mes
honorables collègues que la baie est comprise
dans les eaux territoriales et je demande que
nous soyons débarrassés de cette plaie, car je
crois savoir que les contrebandiers de Saint-
Pierre de Miquelon se préparent à se rendre
dans la baie des Chaleurs avec de nouveaux
bateaux dhargés de cargaisons dont ils espè-
rent disposer avant la mise en vigueur du
projet de loi à l'étude.
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Voici un extrait du chapitre 63 de Victoria
14 et 15 au sujet des frontières du Nouveau-
Brunswick, citation que je limite à la partie
suffisante pour établir mon argumentation:
... de là, le long de cette ligne méridionale au
48e parallèle de latitude; de là, le long de ce
parallèle, à la rivière Mistouche; et de là, par
le centre du lit de cette rivière jusqu'à la
Restigouche; de là, en descendant par le centre
du lit de la Restigouche jusqu'à son embouchure
dans la baie des Chaleurs; et de là par le milieu
de cette baie au golfe Saint-Laurent; les îles
desdites rivières Mistouche et Restigouche jus-
qu'à l'embouchure de cette dernière rivière à
Dalhousie devant appartenir au Nouveau-Bruns-
wick; Et attendu qu'il importe que ladite fronî-
tière soit déterminée conformément audit arrêt:
maintenant, par conséquent, qu'il soit résolu
par Sa très Excellente Majesté la Reine, de et
avec l'avis et le consentement des Lords spiri-
tuels et temporels et des Communes, dans cette
présente législature assemblée et par l'autorité
des mêmes, comme il suit:

1. Le Nouveau-Brunswick sera limité comme
dans ledit arrêt mentionné; et il sera légal à
l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa
Majesté de charger telle personne ou telles per-
sonnes qu'il jugera à propos de reconnaître,
définir et marquer la ligne frontière entre la-
dite province du Nouveau-Brunswick et ladite
province du Canada, conformément à l'esprit
dudit arrêt.

Cette description, me semble-t-il, établit
clairement que les frontières vont du centre
de 'la baie des Chaleurs au sud de la provine
de Québec.

Le jugement die la Cour suprême diu Canadi
a été rendu dans la cause de John Mowat
contre William McFee, en appel d'une déci-
sion de la Cour suprême du Nouveati-Briin-
wick. Le compte rendu s'en trouve à la pag
66 du volume V. Pour abréger, je ne lirai
que la dernière partie du jugement:

Maintenant, quant à la question de fait jointe à
la défense: comme il n'y a aucune nouvelle assi-
gnation pour contester l'une quelconque des ma-
tières établies on vertu du qune suet cadem, ni
aucune réplique tendant à éluder la déclaration
de culpabilité et la condamnation invoquées,
tout ce qu'il restait à établir était l'allégation
de la connission du délit de pêche illégale dua
saumon au filet dérivant en contravention de la
loi des pêcheries, et l'allégué a été établi par
le compte rendu de la déclaration le culpabi-
lité et de la condamnation qui a été déposée.
Indépendamment, toutefois, die la déelaration
de culpabilité, qui reste opérante et nion iéuo-
quée, il est évident que l'acte dte pêche lu satu-
mon au filet dérivant, lequel a été établi et
même de fait toujours admis, bien que cette
pêche puisse s'être produite à plus de trois
milles (le la côte du Nou veati Bruuisw ick aisi
bien que de Québec aboutissant dans la baie
des Chaleurs, se faisait dans les eaux cana-
diennes et tombait sous le coup des restrictions
de la loi des pêcheries et des règlements pro-
imîulgués sous l'empire de cette loi, déposée à
titre île pièce à conviction, car le Statut imtpé-
rial (Victoria, 14 et 15, c. 63) fait passer la
frontière entre l'ancien Canada et le Nouveau-
Brunswick, île l'embouchure de la rivière Mis-
touche, à son confluent avec la Restigouche, par
le centre du lit le la Restigouele à son embou-

L'hon. L TURGEON.

chuire dans la baie des Chaleurs et de là, par
le milieu de cette baie, au golfe Saint-Laurent,
île sorte que l'ensemble de la baie se trouve à
l'intérieur des frontières actuelles de la pro-
vince de Québec et du Nouveau-Brunswick et à
l'intérieur du Dominion du Canada et tombe
sous le coup de la loi des pêcheries.

Le tribunal a maintenu l'appel avec dépens.
Ces citations, me semble-t-il, établissent à
l'évidence que l'ensemble de la baie des Cla-
leurs est compris dans les eaux territoriales et
que le gouvernement du Canada, depuis la
Confédération, n'a pas agi comme 'l'exigeaimnt
les circonstances. Je demande donc au gou-
vernement, par l'intermédiaire de l'honorable
leader de la Chambre, de s'occuper de l'affaire
sans retard et sans attendre l'adoption du bil!
à l'étude. Si l'on constate que j'ai raison,
qu'il donne instruction aux fonctionnaires du
ministère des Douanes d'étendre -leur autorité
à toute la baie des Chaleurs, d'une rive à
l'autre et d'empêcher ces navires d'y venir
avant 'la mise en vigueur du projet de loi.
J'espère que l'honorable leader de la Chain-
bre portera cette question à la connaissance
du gouvernement sans délai.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, mon honorable ami n'a raison
qu'en partie. Ses affirmations ne peuvent être
contredites, mais nous nous occupons mainte-
nint de la 'loi des douanes, que nous voulons
modifier de façon à permettre aux autorités
douanières d'agir à plus de trois milles au
large.

Nous modifions l'ancienne loi, parce que
l'article 151 s'en lit comme suit:

151. Si un navire rôde dans les eaux britant-
niques dans la limite d'une lieue au large des
côtes du Canada, etc.

Cette restriction empêche les douaniers
d'aller à plus de trois milles de la côte et le
ministère de la Justice a pensé que nous de-
vions modifier la loi de façon à permettre
d'aller plus loin.

L'honorable M. TURGEON: Je ne m'op-
pose pas à la modification de la loi, mais le
ministère de la Justice devrait s'assurer que
la baie des Chaleurs fait aujourd'hui partie
des eaux territoriales et l'on devrait donner des
ordres aux douaniers qui se trouvent dans
cette baie, sans attendre l'adoption du bill à
l'étude. C'est ce que je désire vivement.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami a-t-il une grande confiance dans la
vertu de l'article qui permet au Canada d'at-
teindre ses propres citoyens à plus de trois
milles au large, pour ce qui est des navires?

L'honorable M. DANDURAND: Oui; c'est
l'opinion du ministère de la Justice.
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L'honorable M. BEAUBIEN: Il ne craint
pas la possibilité d'un changement continuel
de l'inscription?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai-
merais pas à m'engager personnellement sur
ce que pourra décider le Conseil privé.

Lhonorable M. BEAUBIEN: Non, mais
je parle d'un point d'ordre pratique. Je sais
que, quart à la question de juridiction, la
valeur de cet amendement est fort douteuse;
mais mon honorable ami ne pense-t-il pas
qu'on pourrait changer l'inscription? Au point
de vue des recherches et des saisies, les na-
vires canadiens se trouveront sur un pied d'in-
fériorité par rapport aux bateaux étrangers.
Evidemment, si un Canadien veut se servir
de son vaisseau dans un but de contrebande,
la première chose qu'il fera, s'il est sujet à la
saisie dans'une limite de douze milles au large
battant notre propre drapeau, sera de cher-
cher un refuge à l'ombre du pavillon d'un
autre pays.

Ltionorable M. DANDURAND: Alors,
nous devrons faire ce qu'ont fait nos voisins
du sud: négocier des ententes avec les pays
dont le drapeau plane au-dessus de notre au-
torité, afin d'étendre notre droit de saisie jus-
qu'à douze milles au large.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami sait que 55 pays sont représentés à
la Société des Nations. Il serait très facile
de changer l'inscription assez souvent pour
échapper à l'autorité du Canada. Quant à
moi, je ne pense pas que ce soit un moyen
pratique de surmonter la difficulté; et, en dé-
finitive, vous mettez les navires canadiens sur
un pied d'infériorité.

L'honorable M. DANDURAND: Eh! bien,
nous ferons de notre mieux et, l'an prochain,
nous ferons rapport à mon honorable ami et
au Parlement sur la valeur de cette mesure
législative.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il ne s'ag:t
pas de savoir si vous faites de votre mieux,
mais si cette mesure est bonne ou mauvaise.
Vous placez certainement les navires cana-
diens sur un pied d'infériorité.

Llbonorable M. DANDURAND: Cette me-
sure a été conseillée par la commission qui a
examiné la question.

(Les articles 1, 2, 3 et 4 sont adoptés.)
Sur l'article 5-charge de la preuve:
L'honorable M. BEAUBIEN: Que veut

dire cet article?
L'honorable M. DANDURAND: Que mon

honorable ami lise la note explicative, que
voici:

Le fardeau de la preuve que les droits exigi-
bles à l'égard de certains effets ont été acquît-

tés et que toutes les prescriptions de la présente
loi au sujet de l'inscription des effets ont été
observées et remplies, incombe, dans tous lps
cas, à la personne dont le devoir est de se con-
former à ces prescriptions ou en la possession
de qui les effets ont été trouvés.

Llionorable M. BEAUBIEN: Ne pose-t-
on pas toujours ce principe?

Llhonorable M. DANDURAND: Oui.
(Les articles 5 et 6 sont adoptés.)
Sur l'article 7-exportation du chevreuil.
L'honorable M. HUGHES: Honorables mes-

sieurs, c'est maintenant que je vais faire mes
observations, si je dois jamais les faire.

L'honorable M. DANDURAND: Il est six
heures et nous ne siégerons pas ce soir. Mon
honorable ami pourra donc exposer ses idées
à propos de la troisième lecture, demain.

(Il est fait rapport de l'état de la question.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois

heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoeTocK.

Séance du vendredi, 27 avril 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures. Le Prési-
dent est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

AVANCE DE LHEURE

SEANCE DU &ENAT
A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je tiens à donner une explica-
tion avant l'appel de l'ordre du jour. J'avais
l'intention de proposer que l'ajournement, ce
soir, soit prolongé jusqu'au lundi soir, puisque
le Feuilleton porte, à l'intention de la séance
de lundi, deux projets de loi importants; j'en-
tends le bill tendant à modifiet la loi des Ter-
res fédérales et le projet modificateur de la loi
des Pensions militaires. Comme il me sera
impossible d'aborder lesdits bills je signifie aux
honorables collègues mon intention de proposer
que nous ajournions ce soir jusqu'à huit heures
mardi soir.

L'honorable PRESLDENT: Je fais remar-
quer à l'honorable sénateur que, si je ne m'a-
buse, l'heure d'été entre en vigueur dimanche.
Sans doute serions-nous bien avisés d'en pré-
voir les conséquences.

L'honorable M. DANDURAND: Nos séan-
ces s'y conformeront.
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LES TERRAINS DU PARLEMENT

REGLEMENTATION DU MOUVEMENT DES
VOITURES

L'honorable M. D'ANDURAND: Honora-
bles messieurs, le sous-ministre des Travaux
publics ayant lu, hier, les observations de l'ho-

norable sénateur de Pictou (l'honorable M.
Tanner), nous adresse un second exposé de sa

compétence en ce qui concerne la circulation
sur la colline du Parlement. Il me prie d'expli-
quer au Sénat que les observations qui figurent
à son aide-mémoire étaient fondées unique-
ment sur les renseignements que lui avait
transmis le commissaire de la Royale Gendar-
merie à cheval relativement à l'expérience des

gendarmes dans l'exécution des instructions
mandées. Voici ce que dit M. Hunter:

Pour appuyer ce qui est affirmé plus haut,
permettez-moi d'inclure à votre intention copie
d'une communication que m'adressa le commis-
saire de la Gendarmerie à cheval le 23 avril
1928. Personnellement, j'ai la conviction que
les agents ont si bien réussi hier et aujourd'hui
à améliorer la situation devant les édifices du
Parlement à cause de la grande publicité dont
cette question a fait l'objet ces jours derniers:
il est évident que le public a été impressionné.

Je vais verser au Compte rendu la commu-
nication du commissaire de la Royale Gendar-

merie à cheval qui confirme ce que dit le sous-
ministre:

Royale Gendarmerie canadienne à cheval
Bureau du commissaire

Ottawa, le 23 avril 1928.
Cher M. Hiumnter:

Je vous inclus sous ce pli trois rapports pro-
venant du surintendant Belcher, du sergent
d'état-major Ramnsey et du détective Christie,
respectivement, au sujet du stationnement et
de la direction du mouvement des voitures au-
tomobiles sur la colline du Parlement.

Quant à notre conversation antérieure, je
dois dire qu'en ce qui concerne la rue Well-
ington, la présence de nos agents, tant que la
responsabilité de la direction de la circulation
sur cette rue ne sera pas établie définitivement,
pourrait nous être préjudiciable plus tard.

A défaut île règlements appuyés de lois et de
sanction la Gendarmerie tentera vainement d'in-
tervenir dans la direction des autos.

A mes yeux il n'y a qu'une solution: Que la
Chambre adopte une loi autorisant le sous-uni-
nistre des Travaux publics à formuler des rè-
glements, avec sanctions, pour la canalisation
du trafic sur les terrains d'Etat dans la cité
d'Ottawa.

Je trouve que le projet que vous m'avez ex-
posé, d'apr'ès lequel la porte de l'est serait
fermée aux voitures et, des deux portes du
centre, l'une serait réservée à l'entrée et l'au-
tre à la sortie des voitures, lesquelles, du reste,
seraient tenues de rouler dans un sens unique
sur la colline du parlement, est bien de nature
à accroître la sécurité.

En ce moment le nombre des agents affectés
à la surveillance de la colline ne tire pas à
conséquence. A ce propos je vous rappelle que
l'effectif policier de la division "A", Ottawa,
s'est de nécessité accru de 126 en 1920 à 205 .en
1928.

L'hon. M. DANDURAND.

A cette heure nous avons tout juste le nom-
bre d'hommes qu'il faut pour nos divers servi-
ces et lors de quelque grande cérémonie ou de
quelque occasion spéciale aux édifices du parle-
ment les agents qui y sont postés fournissent là
un supplément de travail en sus de la journée
de huit heures qui est une des conditions de
leur engagement.

Quoi qu'il en soit, si le gouvernement le veut,
et s'il vote les fonds nécessaires, nous pour-
rions affecter des agents surnuméraires à ce
service; seulement je trouve que tout cela sera
inutile tant que nous n'aurons pas des règle-
ments définitifs dont l'infraction sera punie.

Bien à vous,
(Signé) Cortlandt Starnes,

Commissaire.

L'honorable M. TANNER: Je crois, hono-
rables messieurs, que la Gendarmerie à cheval
a droit à tous nos compliments pour l'excel-
lent service qu'elle nous rend.

PREMIERE LECTURE

De divers bills de divorce.

L'honorable M. STANFIELD (au nom de
l'honorable M. Willoughby, président du co-
mité des divorces) dépose les bills suivants:

L7. intitulé: Loi pour faire droit à Victoria
May Cameron.

M7, intitulé: Loi pour faire droit à Laura
Esther Phillips Fortune.

N7, intitulé: Loi pour faire droit à Claudp
Frederick Gibbs.

07: intitulé: Loi pour faire droit à Lillian
May Gill.

P7: intitulé: Loi pour faire droit à Ruth
Gray.

Q7, intitulé: Loi pour faire droit à Isabella
Muriel Holland.

R7, intitulé: Loi pour faire droit à Lily
Leona Letheren.

S7, intitulé: Loi pour faire droit à Sarali
Jane Pinkney.

T7, intitulé: Loi pour faire droit à Gwen-
doline Proctor.

1U7, intitulé: Loi pour faire droit à Frances
Evelene Ross.

V7, intitulé: Loi pour faire droit à Hazell
Scelena Shaw.

W7, intitulé: Loi pour faire droit à Amy
Simmons.

X7, intitulé: Loi pour faire droit à William
Charles Worley.

BILLS D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Le bill 40 intitulé: Loi constituant en corpo-
ration la British Empire Assurance Company.
-L'honorable M. Haydon.

Le bill 41, intitulé: Loi concernant The lin-

péial Guarante' and Accident Insurance Com-
pany of Canada.-L'honorable M. Haydon.
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Le bill 52, intitulé: Loi concernant la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que. -L'honorable M. Willoughby.

Le bill 53, intitulé: Loi concernant la Ma-
nitoba and North Western Railway Company
of Canada.- L'honorable M. Watson.

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

Le bill D7, intitulé: Loi pour faire droit à
Annie Pearl Appel.

Le bill E7, intitulé: Loi pour faire droit à
Dorothy Catalina Day Armstrong.

Le bill F7, intitulé: Loi pour faire droit à
Louise Morris Hays Grier.

Le bill G7, intitulé: Loi pour faire droit à
Thelma Katherine Halliday.

Le bill H7, intitulé: Loi pour faire droit à
Marion Jarvis Lewis.

Le bill 17, intitulé: Loi pour faire droit à
Annie Moore.

BILL DE LA DOUANE

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture d'un projet de loi (bill n° 198) ten,
dant à modifier la loi de la Douane.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
messieurs, au début de la session actuelle, le
très 'honorable second sénateur d'Ottawa (le
très honorable sir George Foster) fit certaines
observations qui me frappèrent comme étant
l'expression réfléchie d'idées très saines. Le
Sénat, fit-il remarquer, à cause de l'âge et de
l'expérience de la plupart de ses membres, à
cause de son éloignement des luttes politiques,
à cause du cachet quasi judiciaire de cette As-
semblée, et pour maintes autres raisons, devrait
savoir guider la Chambre des Communes et le
pays tout entier en matière de législation par
ses conseils et par une critique bienveillante.
C'est de pareils sentiments que je m'inspire
pour offrir à mes honorables collègues certaines
dbservations sur le projet législatif que nous
discutons présentement.

Voilà un an ou deux, j'ai lu dans une publi-
cation digne de foi, mais dont le nom m'é-
chappe pour l'instant, que le littoral des Pro-
vinces maritimes, y compris la région orientale
de la province de Québec, si l'on tient compte
des baies, des anses, des ports et des rivières,
ainsi que des nombreuses petites îles qui lon-
gent la côte, compte une étendue d'entre 2,000
et 3,000 milles en longueur. Cette situation, vu
la proximité des îles de Saint-Pierre et de Mi-
quelon, près de Terre-Neuve, où l'approvision-
nement des spiritueux est illimité, encourage
on ne peut plus la contrebande des alcools.
Dans les circonstances il est extrêmement diffi-

cile, - quasi impossible. - d'empêcher la con-
trebande sans débourser de très fortes sommes
d'argent et affecter au service de répression un
très grand nombre d'hommes et d'embarca-
tions. Nous savons que ce commerce illicite
assure à ceux qui s'y adonnent de très gros
bénéfi""s et qu'un grand nombre de nos ci-
toyens n'y voient rien de répréhensible. Il ne
fan.t donc pas s'étonner que les contrebandiers
trouvent facilement des complices, soit actifs
soit passifs. Sans doute les autorités canadien-
nes pourraient-elles réprimer dans une très
grande mesure ces activités en marge de la loi,
seulement la conséquence serait d'accroître
dans une mesure notable la distillation clan-
destine à domicile; et on ne saurait dire lequel
des deux maux est le plus redoutable. Des
médecins des Provinces maritimes m'ont affir-
mé que la qualité des spiritueux qu'on y boit
est préjudiciable à la santé du consommateur.
De l'avis d'un grand nombre de gens, les bois-
sons alcooliques, quelque soin qu'on apporte
à leur préparation, font du tort à la santé
publique; mais tout le monde reconnaît que
la qualité inférieure de la boisson contribue
fortement à son effet délétère.

Or, à mon sens, il existe une méthode d'at-
ténuer le mal: faire disparaître la tentation de
pratiquer la contrebande des alcools ou leur
distillation à domicile au moyen d'un très fort
abaissement des droits de douane et d'accise
sur ces produits. Selon moi, la réduction des
prix n'apportera pas grand changement au
chiffre de la consommation. Cette question in-
téresse trois classes de notre société: la pre-
mière, une petite minorité, formée de gens
très respectables, ne fait aucun usage des spi-
ritueux; la deuxième catégorie, très nombreuse
celle-là, en fait un usage modéré; cette der-
nière compte dans ses rangs nombre de nos
citoyens les plus distingués. Il existe aussi,
nous le savons très bien et il faut regarder les
choses bien en face, une troisième catégorie,
peu nombreuse, qui abuse de ses privilèges et
fait un usage excessif des boissons enivrantes.

Or, si on diminuait fortement les droits d'en-
trée des alcools et partant le prix des spiri-
tueux, la première catégorie de citoyens n'en
souffrirait nullement puisque ces gens n'en
font aucun usage. Quant à la deuxième classe
je crois qu'elle trouverait là un avantage ap-
préciable. Assurément elle n'y verrait rien de
nuisible: en effet bon nombre d'entre ces gens,
vu les prix exorbitants de la bonne boisson
et le prix beaucoup plus modeste des spiri-
tueux de contrebande et des produits des
alambics clandestins, font usage de ces der-
niers qui ne manquent pas d'attaquer leur
santé. Ma proposition serait ~profitable à la
troisième catégorie car s'ils pouvaient obtenir

56110-24J



372 SENAT

une boisson de qualité à un prix modéré, il y
a tout lieu de croire qu'ils ne boiraient pas
les alcools inférieurs puisqu'ils sont connais-
seurs.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
collègue me permet-il une question? Je crois
que le régime prohibitif est en vigueur dans
les provinces de l'Ile du Prince-Edouard et
de la Nouvelle-Ecosse. Je voudrais savoir de
quelle manière une diminution dans le prix
des boissons alcooliques profiterait à la popu-
lation de ces provinces.

L'honorable M. HUGHES: C'est ce que
je m'efforce d'expliquer à mon honorable ami.
Officiellement le régime est prohibitif; mais
nous faisons une très forte consommation de
spiritueux.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi ne
pas boire du vin?

L'honorable M. HUGHES: La population,
dis-je, consomme une très forte quantité de
boisson inférieure et il incombe aux légi.sla-
teurs de remédier à cette situation par la mé-
thode que je propose.

J'ai causé avec des gens qui se livrent à la
contrebande et à la distillation interlope; en
ma qualité de citoyen je sais ce qui se passe;
et je suis loin d'exagérer lorsque j'affirme
qu'entre 80 et 90 p. 100 de toute la boisson
consommée dans les Provinces maritimes frau-
dent la consigne. J'ignore quelle peut être
la proportion dans les autres régions du Ca-
nada; seulement, si je crois ce que m'affirment
des citoyens des autres provinces, je puis die
qu'environ 50 p. 100 de tous les spiritueux
consommés au Canada ne payent pas de droit.

L'honorable M. REID: Ce sont les alcools
d'exportation. Le public paie un droit sur
les alcools de fabrication canadienne.

Lhonorable M. HUGHES: Je parle des
boissons consommées au Canada, qu'elles pro-
viennent de l'étranger ou des 'distilleries cana-
diennes, et je dis que 50 p. 100 de la boisson
bue au pays ici ne paie pas de droit.

L'honorable M. REID: Tout alcool pro-
duit au Canada est frappé d'un droit, qu'i!
soit exporté ou non.

L'honorable M. HUGHES: Possible; mais
selon la preuve recueillie par la commission
royale d'enquête, une bonne proportion de
l'alcool exporté sous scellé s'est acheminée en
définitive vers le consommateur canadien.

L'honorable M. REID: Il me semble que
voilà quelque temps le gouvernement a adop-
té une loi frappant du plein droit d'accise tout
alcool produit au Canada, qu'il soit ou non
exporté.

L'hon. M. HUGHES.

L'honorable M. HUGHES: J'ai la même
impression. Evidemment, cela va diminuer
d'autant la proportion de la consommation q i
fraude la consigne.

L'honorable M. REID: De la boisson im-
portée, s'entend?

L'honorable M. HUGHES: Je maintiens
que je parle en connaissance de cause et que
j'ai parfaitement raison d'affirmer qu'un abais-
sement notable des droits ne diminuerait pas
la recette du fisc; bien au contraire. Les
juges et les avocats nous disent que le parjure
devient de plus en plus fréquent devant les
tribunaux dans les causes relatives à la cor-
trebande des spiritueux ou à leur distillation
illicite. Les efforts que font les intéressés de
ce trafic et leurs amis pour éviter les consé-
quences de leurs méfaits sont en train de
miner l'honnêteté morale de notre population.
Nombre de mes honorables collègues sonit
sans doute plus compétents que moi-même en
l'espèce; seulement s'il suffit d'une loi pour
extirper ces maux, il incombe au parlement
d'adopter cette loi. Si l'on pouvait affecter à
une activité productive le grand nombre
d'hommes engagés au service de répression de
même que ceux qui font le trafic interlope des
alcools, notre pays en bénéficierait. Selon
moi, ce trafic, de quelque point de vue qu'on
l'examine, cause un tort immense au Canada;
et je suis d'avis que la meilleure solution de
la difficulté serait de faire diisparaître la ten-
tation des gros bénéfices qui en découlent.

La loi proposée ne serait pas préjudiciable
aux intérêts des provinces prohibitionnistes.
Aux termes de la loi Doherty, il est loisible
aux provinces d'interdire toute importation
et d'imposer toute restriction voulue aux
échanges intérieurs. Le prix exorbitant de
la boisson n'aide pas aux provinces dans l'ap-
plication du régime prohibitif. La méthode
que je propose nuirait moins qu'il n'aiderait.
J'ai la conviction qu'en agissant de la sorte
nous ferions bénéficier le pays tout entier. La
prohibition est un excellent idéal, une chose
magnifique en théorie; mais il me souvient
d'avoir lu, lorsque j'étais écolier, comment lP
Conseil ou l'Aréopage de la Grèce antique
invita Solon à codifier les lois. Le grand
législateur fit ce qu'on lui demanda et lorsqu'il
se présenta devant l'Aréopage pour expliquer
ce qu'il avait fait, il tint ce langage: "Les
présentes lois ne sont pas les meilleures qu'il
soit possible de formuler; elles ne sont pas
même les meilleures que je puisse rédiger
moi-même; mais ce sont les lois qui s'adaptent
le mieux au tempérament du peuple athé-
nien." Il est reconnu que ces mots résument
la sagesse de toutes les nations et de toutes
les époques en matière de législation. Il faut
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faire la part des choses: rappelons-nous que
bon nombre des Canadiens font usage des spi-
ritueux et qu'ils ne s'en abstiendront pas.

Pour ces raisons, et mainte autre que je
passe, je crois qu'il incombe au Parlement de
faire face à la situation et d'adopter des lois
que le public canadien observera de plein gré.
Je n'ai pas su faire un exposé éloquent de mes
opinions; mais je crois lutter pour une bonne
cause et j'espère que d'autres plus habiles que
moi contribueront à la discussion et que cette
discussion portera fruit.

Lhonorable J. McLEAN: Honorables mes-
sieurs, je partage plutôt les opinions de l'ho-
norable préopinant. Les compagnies que je
dirige s'intéressent à la navigation. Vers cette
époque, puisque la saison s'ouvre le 26 avril,
il y aura deux, trois ou quatre navires autour
de l'Ile du Prince-Edouard; dans le jour, ils
restent au large de la limite de trois milles;
mais la nuit venue, ils se rapprochent à pas
plus d'un demi-mille de la côte. Les gens
peuvent s'y rendre en chaloupe et acheter pour
$2 de la boisson qui d'ordinaire se vend $4.
L'an dernier quatre usines m'ont téléphoné
pour se plaindre des activités de ces navires
qui n'étaient qu'à un demi-mille de la côte:
les ouv.riers s'y étaient rendus, s'étaient eni-
vrés; il est résulté une rixe et on a dû fermer
les portes des usines.

Je priai celui qui me donnait le message de
me communiquer le nom des navires et le
nom du capitaine, ce qu'il fit et je les télé-
graphiai sur l'heure au ministre de la Douane
et de l'Accise à Ottawa qui me répondit
promptement qu'il dépêchai-t le vapeur Mar-
garet pour effectuer la saisie des navires en
question. Le Margaret partit des îles de la
Madeleine mais échoua sur les récifs, ce qui
le retarda à tel point que les navires purent
s'esquiver. J'ai toujours eu la conviction que
si on diminuait de moi.tié le droit sur l'alcool,
les recettes du ministère de la Douane s'en
trouveraient augmentées. Lorsque le gouver-
nement fédéral inaugura cet impôt pendant la
guerre, il eut l'appui unanime des gens des
Provinces maritimes; seulement, avant la
hausse des droits, la contrebande était presque
inexistante.

L'honorable M. HUGHES: Et il n'y avait
pas de distilleries clandestines.

L'honorable M. MeLEAN: Pas de distille-
ries clandestines. Aujourdlii qu'un indi-
vidu peut réaliser $9 sur un gallon de boisson
il va s'approvisionner chez les contrebandiers
à Saint-Pierre ou ailleurs où .il est difficile de
saisir les coupables, puisque le service de ré-
pression entraîne des dépenses aussi fortes
que les recettes provenant de l'impôt. J'ai
vu dans les journaux l'autre jour que les au-

torités avaient saisi deux navires à Charlotte-
town pour contrebande de spiritueux; ces
bateaux se préparaient à retourner à Saint-
Pierre pour en rapporter une autre cargaison
d'alcools.

Il en est de même de la distillation illicite.
Je me rappelle l'histoire de cet Irlandais qui,
ayant acheté pour $1 une bouteille de whisky
provenant d'un alambic interlope, alla trou-
ver son médecin et lui demanda s'il pouvait
le boire sans danger. Le docteur goûta la
boisson et dit à Pat: "Je crois que ce serait
dangereux; je connais des gens qui sont deve-
nus complètement aveugles d'avoir bu une
préparation pareille." Le client s'en alla, tout
penaud. La semaine suivante le médecin le
rencontra et lui demanda ce qu'il avait fait
du whisky. "Je me suis bien tiré d'affaire"
répondit Pat; "je l'ai vendu $4 à un aveugle".
A mon sens, si l'impôt reste très élevé, les
gens y verront un véritable encouragement à
abandonner le négoce légitime pour se livrer
au trafic des spiritueux; mais la diminution
des droits, et partant la vente de la boisson
à un prix raisonnable, fera disparaître les
alambics illicites.

La distillation clandestine était inconnue
dans les Provinces maritimes jusqu'au jour où
l'imposition d'un droit beaucoup trop élevé
sur l'alcool encouragea sa préparation illicite

(La motion est adoptée. Le projet de loi
est lu pour la 3e -fois et adopté.)

BILLS D'INTERET PRIVE
TROISIEME LECTURE

Bill J7, intitulé: Loi concernant certain bre-
vet de l'Anchor Cap and Closure Corporation
of Canada, Limited.-L'honorable M. Haydor.

Bill 48, intitulé: Loi concernant la Calgary
and Fernie Railway Company.-L'honorable
M. Spence.

Bill 60, intitulé: Loi concernant la Cana-
dian Surety Company.--'honorable M. Mc-
Gu-ire.

BILL D'INSPECTION DE L'ELEC-
TRIEITE

DISCUTE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le Sénat se forme en comité et passe
à la discussion des articles d'un projet de loi
(bill 36) modifiant la loi de l'inspection de
l'électricité.

Lhonorable ýM. Beaubien préside à la séan-
ce.

L'honorable M. DANDURAND: Je priE
M. Silver, directeur des services d'inspection
du gaz et de l'électricité de venir sur le par-
quet.

Article ler,-titre abrégé.
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L'honorable M. DANDURAND: L'on en-
tend maintenir le motif général de cette Ici
qui pose que l'électricité vendue à la mesure
doit être mesurée de façon exacte. Pour y
arriver, il faut altérer et modifier les dispo-
sitions de la loi à cause du développement
immense qui s'est opéré depuis vingt ans dans
la distribution et le comptage de l'électricité.

Depuis que dure le régime de la loi, les fonc-
tionna.ires du département ont appris à fond
ce qu'il faut en matière d'électricité tant à
l'acheteur qu'au vendeur; dans la rédaction
des modifications proposées, nous avons eu le
souci de sauvegarder les intérêts de tout le
monde.

Avant que le projet ne fût présenté à la
Chambre, il fut discuté avec des représentants
de la Canadian Electrical Association, de la
Hydro-Electrie Power Commission d'Ontario
et du Conseil national des recherches scienti-
fiques. Comme il n'existe aucune organisation
qui pût représenter le public, nos fonction-
naires ont surveillé tout particulièrement les
intérêts de ce dernier.

Lorsque le présent bill était devant le co-
mité des 'Communes, les représentants popu-
laires ont jugé qu'un compteur ne doit pas
rester en service pour la réinspection plus que
six ans; l'article 8 du bill a donc été modifié
par l'insertion du mot "moindres" avant le
mot "délais".

Les articles 1 et 2 sont adoptés.
Article 3-unité de fournitures.

L'honorable M. MeLENNAN: Avant d'aller
plus loin, je prie l'honorable leader de nous
dire si l'on pourvoit à l'inspection de la jonc-
tion du courant avec le compteur.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
bre sénateur veut-il parler de la transmiszion
entre l'usine génératrice et le compteur?

L'honorable M. McLENNAN: Oui. Jesais
pertinemment que telle compagnie qui explo&-
tait l'énergie électrique s'est fait payer deux
fois le même courant, et cela pendant long-
temps. Je dois dire qu'elle a fait un prompt
remboursement aux gens lésés.

L'honorable M. DANDURAND: Comme it
perte retomberait sur la compagnie, le public
n'est pas intéressé. C'est au compteur que
commence le contrôle, puisque le prix que
doit payer le consommateur est tablé sur le
compteur.

L'honorable M. McLENNAN: Sur le comp-
teur en effet; mais en cette circonstance, deux
consommateurs payaient le même courant.

L'honorable M. DANDURAND: Aux ter-
mes de la loi le compteur seul est soumis à
l'épreuve.

L'hon. M. DANDURAND.

L'article 3 est adopté.
Les articles 4 et 5 sont adoptés.
Article 6-étalons d'inspection.

L'honorable M. DANIEL: Je prie le mi-
nistre de nous dire si tous les postes distribu-
teurs de courant 'électrique sont visités par les
inspecteurs du service fédéral ou 'bien s'ils ne'
relèvent que de ceux qui fournissent l'énergie
électrique aux abonnés. Fait-on une inspec-
tion officielle de tous les compteurs, etc., afin
de déterminer le prix que doit payer l'usager?

L'honorable M. DANDURAND: La pré-
sente loi ne décrète que l'inspection des comp-
teurs. Elle régit la vente de l'électricité dans
tout le pays.

L'honorable M. DANIEL: Alors tous les
compteurs en service sont inspectés par lrs
agents du département?

L'honorable M. DANDURAND: Parfai'e-
ment.

L'honorable M. DANIEIL:
qu'une seule inspection; ou bien
tôt périodique?

Ne fait-on
est-elle plu-

Uhonorable M. CASGRAIN: Elle a lieu
chaque année.

Lihonorable M. DANDURAND: L'inspe,-
teur du ministère visite le compteur pour s'a-
surer que ce dernier fonctionne.comme il faut.
Tous les six ans, ou plus souvent, le compteur"
doit subir une nouvelle épreuve.

L'honoraible W.-B. ROSS: L'honorable sé-
nateur de Saint-Jean (l'honorable M. DanieI
signale un détail qui me suggère une question.
Supposons qu'un compteur soit installé depuis
trois mois et que l'abonné, après avoir payé
un ou deux comptes, soupçonne que l'instru-
ment soit défectueux. Je n'ai pas examiné le
bill à fond; mais je voudrais savoir si cet
homme aurait le droit de faire visiter :e
compteur.

L'honorable M. CASGRAIN: Il peut et
obtenir l'inspection, seulement si le compteur
fonctionne bien l'abonné est tenu de solder
les frais d'inspection.

L'honorable M. DANDURAND: L'artie'
17 est ainsi conçu:

Si à quelque moment le fournisseur ou l'abon-
né est mécontent de l'état ou de l'enregistre-
nient de l'un de ses compteurs, l'inspecteur doit,
à la demande de l'une ou l'autre partie, et sur
le dépôt de l'honoraire prescrit, procéder aux
épreuves nécessaires pour établir l'état de ce ou
ces compteurs. Les épreuves faites dans ces
circonstances sont appelées "épreuves de ccmp-
teurs en contestation".

L'honorable W.-B. ROSS: Très bien.
L'article 6 est adopté.
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Les articles 7 à 20 inclusivement sont adop..
tés.

Article 21-droits et timbres.

Llonorable 'M. DANIEL: Le bill ne spé-
cifie pas les droits, mais il autorise le Gou-
verneur en son conseil à les établir. Le mi-
nistre peut-il nous donner une idée de ce que
seront ces droits d'inspection?

L'honorable M. DANDURAND: Voici le
tarif des droits actuellement en vigueur:

Tarif des droits
Pour la vérification des compteurs aux endroits

désignés à cette fin:
Classe 1. Ampère-heure-mètres d'un

type ou d'une capacité quelcon-
que, pour servir sur des circuits
de tout voltage, et watt-heure-mè-
tres à double fil de toute capacité
pour servir sur des circuits n'ex-
cédant pas 250 volts.. .. .. .. $0 60

Classe 2. Watt-heure-mètres à triple
fil, à courant direct uniphase à tri-
ple fil, de capacité quelconque pour
servir sur des circuits n'excédant
pas 250 volts entre les fils exté-
rieurs, et compteurs polyphasés de
toute capacité pour les circuits dont
le potentiel maximum n'excède pas
250 volts.. ............ .. 0 75

Classe 3. Compteurs semblables à ceux
des classes 1 et 2, mais pour des
potentiels excédant 250 volts et
n'excédant pas 650 volts.. .. .. 1 50

Classe 4. Compteurs semblables à ceux
des classes 1, 2 et 3, mais pour des
potentiels excédant 650 volts, et
compteurs vérifiés soit avec le
courant soit avec le transformateur
de potentiel, ou avec les deux.. .. 5 00

Pour les compteurs vérifiés sur place:
Les compteurs peuvent, sur deman-

de de l'acheteur ou du fournisseur,
être vérifiés sur place sur paye-
ment d'un droit additionnel de.. 1 00

Les compteurs de type ou de la capacité
quelconque actionnés par le courant ou par l'en-
tremise de transformateurs de potentiel, ou les
deux, lorsqu'ils sont présentés pour l'inspection
sans les transformateurs seront vérifiés sur
paiement du droit qui s'applique à la classe* à
laquelle le compteur lui-même appartient,
pourvu que la capacité en volts et ampères du
compteur, ainsi que la capacité de tout l'appa-
reil, soient indiquées sur la plaque portant le
nom.

L'article 21 est adopté.

Les articles 22 à 32 inclusivement sont adop-
tés.

Le préambule et le titre sont adoptés.
Il est fait rapport du projet de loi sans mo-

dification.

TROISIEME LECTURE

Lhonorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

Cette motion est adoptée. Le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.

B1lLL CONCERNANT LES PRISONS ET
LES ECOLES DE REFORME

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
la Chambre se forme en comité et passe à la
discussion des articles du bill 189 -intitulé:
'Loi modifiant la loi des prisons et des écoles
de réforme.

L'honorable W.-B. ROSS: Pourquoi ne pas
passer tout de suite à la 3e lecture? Il s'agit
simplement de rectifier une omission.

L'honorable M. DANDURAND: L'on nous
suggère de nous dispenser de la discussion des
articles en comité. Du consentement de la
Chambre je propose que le présent bill soit
lu pour la 3e fois.

Cette motion est adoptée; le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.

BIIL CONCERNANT LA COUR
D'ECHIQUIER

TROISIEME LECTURE

A l'appel de l'ordre ainsi conçu:
La Chambre se forme en comité général pour

l'étude du bil 190 intitulé: Loi modifiant la loi
de la cour d'Echiquier.

L'honorable W.-B. ROSS: Ce bill pourrait
bien subir la 3e lecture.

L'honorable M. DANDURAND: Lors de
la 2e lecture j'ai expliqué amplement l'objet
du présent bill. Je propose qu'il soit lu pour
la 3e fois.

Cette motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT L'EXTRACTION
DU QUARTZ AU YUKON

TROISIEME LECTURE

Llhonorable M. DANDURAND propose que
la Chambre se forme en comité et passe à
l'étude des articles du bill n° 196 intitulé:
Loi modifiant la loi relative à l'extraction du
quartz au Yukon.

L'honorable W.-B. ROSS: Cette étude ne
me paraît pas nécessaire. L'honorable repré-
sentant du Yukon m'assure que le texte actuel
est satisfaisant.

L'honorable M. DANDUR.AND: Nous
avons adopté pour le Yukon la loi d'Ontario.
En principe elle est presque identique à celle
de la province de Québec.

L'honorable W.-B. ROSS: En effet.

Lhonorable M. DANDURAND: Je pro-
pose la 3e lecture.

Cette motion est adoptée; le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.
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BILL CONCERNANT LE POINÇONNAGE
DE L'OR ET DE L'ARGENT

DISCUSSION EN COMITE

Lhonorable M. DANDURAND propose que
la Chambre se forme en comité et passe à
l'étude du bill n° 21 intitulé: Loi modifiant
la loi relative au poinçonnage de l'or et de
l'argent.

L'honorable W.-B. ROSS: Pourquoi? L'ho-
norable leader a-t-il l'intention de proposer
quelque amendement?

L/honorable M. DANDURAND: Oui; il y
a certains amendements. Je me contenterai
de les insérer; ensuite nous ferons rapport du
bill. Nous ajournerons la 3e lecture afin de
permettre aux honorables collègues d'examiner
les amendements. Ces derniers sont d'un
ordre plutôt technique; mais leur objet est
uniquement d'étendre la portée de la loi à
l'alliage de platine.

L'honorable W.-B. ROSS: C'était mon im-
pression.

L'honorable M. DANIEL: Lors de la der-
nière discussion du présent projet de loi, l'ho-
norable leader (l'honorable M. Dandurand)
s'est engagé à nous communiquer à la pro-
chaine occasion quelques renseignements sur
la nature et la composition de l'or blanc.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai ob-
tenu ces renseignements, mais je ne les trouve
pas pour l'instant. Je compte les fournir à la
Chambre lors de la 3e lecture.

La motion est agréée. Le Sénat se forme
en comité et passe à l'étude du bill.

LIhonorable M. Stanfield préside à la séance.

L'honorable M. DANDURAND: Les mo..
difilcations que j'ai l'intention de proposersont
ainsi conçues:

Clause A
Le titre du chapitre quatre-vingt-quatre des

Statuts revisés du Canada de 1927 est abrogé
et remplacé par le suivant:

"Loi concernant la fabrication, le poinçonna-
ge et la vente des objets composés d'or ou d'ar-
gent ou de platine, et des objets plaqués d'or,
des objets plaqués d'argent et des objets pla-
qués de platine."

Clause B
L'article 2 (e) de ladite loi est abrogé et

remplacé par le suivant:
"2 (e) "marque" signifie les marques, signe,

devise, impression. timbre, étampe, étiquette.
carte, lettre, mot, figure ou autre moyen quel-
conque indiquant ou tendant à indiquer la
qualité, la quantité ou le poids de l'or ou de
Fargent ou di platine, ou la qualité ou l'espèce
du plaqué d'or ou d'argent ou de platine."

Clause C
L'article deux de ladite loi est de nouveau

amendé par l'insertion de ce qui. suit comme
alinéa (g), immédiatement après l'alinéa (f):

L'hon. M. DANDURAND.

"(g) "platine" comprend tout alliage de pla-
tine;" l'alinéa (g) devenant l'alinéa (h).

Clause D
Le titre de l'article sept de ladite loi, savoir:

"Or et Argent" est abrogé et remplacé par le
suivant:

"Or, Argent et Platine."

Clause E
Le premier paragraphe de l'article sept de

ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:
"7. Le présent article s'applique seulement

aux objets d'or, aux objets d'argent et aux
objets de platine."

Clause F
L'alinéa (b) du paragraphe deux de l'arti-

ele sept de ladite loi est abrogé et remplacé
par le suivant:

"2 (b) Une marque ou des marques, ci-après
dénommées "marques de qualité", indiquant
vraiment et correctement, ainsi que le requiert
la présente loi, la quantité de l'or ou de l'argent
ou du platine."

Clause G
L'alinéa (b) du paragraphe trois de l'article

sept de ladite loi est abrogé et remplacé par
le suivant:

"(b) Une marque ou des marques apposées
par le gouvernement de tout pays étranger,
dont l'apposition est autorisée par les lois de
ce pays étranger, indiquant vraiment et corree-
tement la qualité de l'or ou de l'argent ou di
platine, et si toutes les autres dispositions de
la présente loi ont été observées relativement à
l'objet."

Il est très difficile de saisir le sens de ces
modifications à moins de les confronter avec
les dispositions de la loi existante. Seulement
lorsqu'elles figureront au Feuilleton, on pour-
ra les étudier à loisir et quiconque y trouve
à redire aura l'occasion de faire valoir son
opinion lors de la 3e lecture. Nous pourrons
alors, au besoin, modifier le texte davantage.

Les amendements proposés sont adoptés.
Le préambule est adopté.
Le titre, ainsi modifié, est adopté.
Il est fait rapport du bill ainsi modifié.

PROJET DE LA CANALISATION DU
SAINT-LAURENT

REPRISE DU DEBAT

Le Sénat reprend. du mercredi, 25 avril, le
débat ajourné sur l'interpellation de l'honora-
ble M. Reid: Qu'il attirera l'attention du Sénat
suir le projet de canalisation du Saint-Laurent,
et qu'il demandera si le gouvernement a l'in-
tention de déposer sur le bureau du Sénat le
rapport di comité consultatif chargé d'étudier
ledit projet.

LIhonorable M. CASGRAIN (il reprend la
parole) : Honorables messieurs, Je vous re-
mercie de toute l'indulgence dont vous m'a-
vez fait preuve l'autre jour et je m'excuse
d'avoir à abuser encore une fois aujourd'hui
de cette indulgence; seulement j'invoque pour
me justifier l'importance de la question et le
temps considérable que bon nombre d'entre
nous y avons consacré.
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Un mot à présent sur le prix du transport
du grain. On est étonné de constater que les
tarifs de transport pour le grain n'ont pas subi
de hausse depuis l'époque d'avant-guerre.
C'est un des rares exemples de prix qui sont
peut-être inférieurs à ce qu'ils étaient avant
la guerre.

J'ai affirmé l'autre jour que le déplacement
d'un boisseau de blé de Port-Arthur, Fort-
William ou Ohicago à Liverpool coûte 11
cents. Je tiens à confirmer encore une fois
cette assertion. Pour les cinq ans écoulés
entre 1910 et 1915, la moyenne du prix du
transport d'un boisseau de blé entre Duluth,
Port-Arthur ou Fort-William et Liverpool
était d'un peu moins de llc.,-le dhiffre exact
était de 10.73c., et cela comprenait tout:
frais d'élévateur, l'entreposage pendant cinq
jours au besoin, l'assurance, le transport, les
frais de tête de ligne. Pas un bâtiment trans-
océanique ne pourrait faire la concurrence à
un pareil tarif. J'ai à la main un document
publié par la législature de l'état de New-
York, l'état-empire de l'Union américaine, qui
expose la moyenne annuelle du tarif de trans-
port du blé, par boisseau entre Chicago et
New-Yorkr--et notez que le parcours en pro-
venance de Chicago est identique à celui qui
part de Fort-William ou de Port-Arthur,-et
entre New-York et Liverpool pour les années
1910 à 1914 inclusivement. Je ne veux pas
ennuyer la Chambre; je demande donc la
permission de consigner ce document au han-
sard où les intéressés pourront le scruter à
loisir. Il n'est pas très long: dix lignes en-
viron:

Moyenne annuelle des tarifs de transport du
blé, par boisseau, de Chicago à New-York, par
voie des lacs et par voie du canal, et par voie
des lacs et du chemin de fer, et de New-York
à Liverpool par voie maritime, pour les années
1910 à 1914 inclusivement.

*Par voie Par voie
des lacs et des laes et
desicanaux desch.'def.

Année Cents Cents
1900. . . 4.92 5.05
1901. . . 5.64 5.57
1902. . . 5.75 5.78
1903. . . 5.94 6.17
1904. . . 5.21 5.02
1905. . . 6.01 6.29
1906. . . 6.44 6.40
1907. . . 7.18 6.97
1908. . . 6.50 6.50
1909. . . 5.85 6.88
1910. . . 5.60 6.54
1911. . . 5.87 5.23
1912. . . 6.07 6.42
1913. . . 6.20 6.81
1914. . . 5.81 6.54
*ce tarif comprend un droit de j

manutention en élévateur à Buffalo.

N'ew-York
à

Liverpool
Pence

it

Il
2
31 A
21%
3 a

e. pour la

Le comité nommé pour étudier le problème
peut très bien contrôler ces chiffres. Hier,

l'honorable sénateur de Salaberry (l'honorable
M. Béique) me dit: "N'insistez pas tant
sur le fait que les navires transocéaniques ne
comptent plus dans le transport du blé, et
ainsi de suite, sur les canaux; j'en suis persua-
dé." Je lui répondis: "Convaincu, vous lêtes
peut-être, mon vénérable ami; mais sans doute,
d'autres ne le sont pas, et par conséquent, nous
ne pouvons y revenir trop souvent." Avançons
petit à petit.

Les tarifs en vigueur avant la guerre l'étaient
encore en 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926, mal-
gré une hausse dans le prix de la houille et
un relèvement de presque 100 p. 100 dans le
prix de la main-d'œuvre. Le prix du blé avait
monté aussi; mais les compagnies de naviga-
tion le transportaient toujours au prix d'avant-
guerre. Dans les circonstances, mes honorables
collègues ne seront pas étonnés d'apprendre
que ces compagnies n'arrivaient pas à payer
des dividendes même sur leurs actions privi-
légiées; elles effectuaient le mouvement du
blé aux dépens de leurs actionnaires qui ne
touchaient même pas l'intérêt de leurs capi-
taux. Par exemple, celui qui serait porteur de
mille parts dans telle compagnie, parts qu'il
aurait achetées le plein prix, au lieu de rece-
voir des intérêts ou des dividendes sur son
placement, ne ferait en réalité qu'avancer
$7,000 par année à la compagnie; comme cette
situation a duré plus de cinq ans il a, en
réalité, prêté de la sorte 535,000; à vrai dire
il a fait le rôle de philanthrope. Le public
a-t-il su gré aux compagnies de pareille gé-
nérosité? Pas le moins du monde. Bien au
contraire, on n'a cessé de les persécuter. Tel
officieux impertinent qui veut s'immiscer à
tout a tenté de réglementer les frets mariti-
mes. Je ne le nomme pas; si le bonnet lui va
qu'il le porte.

L'honorable M. STANFIELD: Il est en-
core dans l'embarras.

L'honorable M. CASGRAIN: Les cultiva-
teurs du Nord-Ouest ont-ils montré quelque
reconnaissance? Il s'en faut de beaucoup. Ils
ont même construit à Buffalo, aux Etats-Unis,
un élévateur d'une capacité de deux millions
de boisseaux. Pourquoi ne l'ont-ils pas cons-
truit au Canada en face de Buffalo? La cons-
truction de cet élévateur a dû coûter deux
millions de dollars; et le million dépensé en
salaires aux ouvriers aurait bien pu être payé
à des ouvriers canadiens.

L'honorable M. DANDURAND: Ils ont dû
avoir une raison.

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis tiès
heureux d'entendre affirmer par le leader de la
Chambre qu'il y avait une raison à cela.
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L'honorable M. DANDURAND: Je dis
qu'ils ont dû avoir une raison.

L'honorable M. CASGRAIN: C'était mon
avis aussi; mais j'étais plutôt méfiant. Cette
raison, je vais vous la dire. Un navire améri-
cain peut venir à Port-Arthur, sans payer
d'entrée, y charger du blé qui devrait être
transporté sur des bâtiments canadiens, le
déplacer à Buffalo où il est entreposé dans
cet élévateur; ensuite un autre navire améri-
cain le prend et le transporte à Montréal.
Voilà comment on contourne la loi. Nous
ne pourrions pas jouer pareil tour à nos intel-
ligents voisins de la république du sud; ils
ne tarderaient pas à voir ce qui se passe.
Mais cela se fait; cela se fera encore cet été.
Voilà une autre question qui pourrait bien
faire l'objet des recherches du comité.

L'honorable W.-B. ROSS: Quelle loi évi-
tent ces gens?

L'honorable M. CASGRAIN: Ils passent
outre.

L'honorable M. M.cLENNAN: L'honorabi
collègue me permettra-t-il une question? Con-
naît-il quelque méthode qui empêcherait ces
agissements?

L'honorable M. CASGRAIN: Parfaitement.
Rien de plus simple. On n'a qu'à recourir à
un décret du conseil, comme on l'a fait pour
autoriser ces bâtiments à transporter le blé
d'un port canadien à un autre sans payer de
droit. Cela se fait pendant la saison d'acti-
vité.

A mon sens, M. Wood, du Missouri, et ses
satellites dans l'ouest canadien, ne sont pas
très épris du Canada ni de l'empire Voilà
longtemps qu'ils jettent de la poudre aux
yeux du gouvernement canadien; nous avons
laissé faire; et rien en ce moment ne fait
prévoir une fin à notre incurie. A plus d'une
reprise on a permis à des bâtiments améri-
cains de venir en Canada. Mes honorables
collègues savent que vers la fin de juin et aux
mois de juillet et d'août, comme dans les pre-
miers jours de septembre, les navires cana-
diens sont immobilisés avec leurs équipages,-
car ce n'est pas toujours chose facile de réunir
un équipage juste au moment où l'on en a
besoin,-en attendant les récoltes et le mou-
vement du blé par voie ferrée jusqu'à Port-
Arthur et Fort-William. Voilà qu'on adopte
un décret ministériel; ces navires americabns
arrivent dans nos ports, et s'en vont chargés
de notre blé, tandis que nos bâtiments cana-
diens chôment dans l'attente. Voilà ce qui
se passe, honorables messieurs.

Mais, dira-t-on peut-être, la venue de ces
navires américains ne manque pas d'avoir son
utilité. Je vais vous la montrer, cette utilité.

Lhou. M. CASGRAIN.

Ces bateaux ne font qu'ajouter à l'encombre-
ment. Pendant tout l'été, ils font le transport
du minerai de la chaîne Mesaba à Conneaut,
un port sur le lac Erié, d'où la voie ferrée le
transporte à Pittsburgh. L'extraction de ce
minerai se fait en très grosses quantités dans
la chaîne Mesaba; le minerai est transporté
par wagonnées jusqu'à l'extrémité d'un quai
où une grue géante en trarsborde une wa-
gonnée à la fois, de sorte que le chargement
des navires se fait en quelques heures. Cette
opération a lieu pendant la belle saison. L'au-
tomne, lorsque la terre est gelée, l'extraction
de ce minerai cesse d'être profitable; et voilà
qu'à ce moment, vers la fin de la saison de
navigation, allors que pour une fois du moins
nos bâtiments canadiens pourraient récolter
quelques bénéfices, on fait adopter un décret
par le Conseil et ces navires américains vien-
nent ôter le pain de la bouche de nos mate-
lots canadiens et de leurs familles.

L'honorable M. GRIESBACH: La loi qui
régit actuellement le mouvement des navires
sur les Grands lacs spécifie qu'un bâtiment
canadien seul a le droit d'effectuer un dépla-
cement entre deux ports canadiens.

L'honorable M. CASCRAIN: Hormis l'a-
doption d'un décret du Conseil.

L'honorable M. GRIESBACH: Justemen-.
Cela fait que le navire américain doit livrer
sa cargaison à un port américain et la rechar-
ger afin de contourner notre loi. Or, vous
affirmez qu'en vertu d'un décret du Conseil,
la loi devient momentanément inopérante lors
du début du mouvement dcs blés, ce qui per-
met aux bâtiments a.méricains de transporter
le blé mais au fait où le prennent-ils et où le
transportent-ils? Ce mouvement est-il en pro-
venance et à destination de ports américains
ou canadiens?

L'honorable M. CASGRAIN: Il s'agit (le
ports canadiens; autrement., un décret du Coi-
seil ne serait pas nécessaire.

Lhonorable M. GRIESBACH: Je pose la
question afin de faire bien ressortir la situa-
tion.

L'honorable M. CASGRAIN: Il va sans
dire qu'il en résulte de l'encombrement, parce
que ces navires américains viennent en grand
nombre. Une véritable flotte entoure les élé-
vateurs. Toujours est-il qu'ils trouvent moyen
de réussir: beaucoup d'entre eux obtiennent
une cargaison; et pour eux c'est de l'argent
trouvé. En effet, ils ont terminé leur beso-
gne: le minerai a été transporté de l'Ouest;
ces bâtiments n'ont donc rien à faire pour le
moment et ils acceptent un tarif dérisoire qui
leur permet de faire une concurrence heureuse
aux navires canadiens qui cherchent à réaliser
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quelques revenus et qui chômaient pendant
que les américains étaient occupés. Ce serait
plus juste si le bâtiment pouvait aller chercher
du minerai dans la chaîne Mesaba; mais nos
bâtiments ne transportent qu'une petite quan-
tité de minerai jusqu'à Sarnia. Nos navires
sont réduits à l'inactivité pendant des semaines
entières.

Tout le monde sait que 80 p. 100 des cargai-
sons qui passent au Sault-Sainte-Marie à des-
tination de l'est sont composées de minerai;
le blé n'y est que pour 9 p. 100. Mais lors-
que le mouvement du minerai est terminé,
l'autre commence. On devrait voir à ce que
le gouvernement canadien ne nous coupe pas
la gorge en adoptant un décret du Conseil qui
autorise des choses qu'interdit la loi.

Afin d'éviter tout malentendu je vais faire
lecture d'un passage d'un autre document, le
n° 40, publié par la législature de l'état de
N'ew-York. Le voici:

La construction d'un navire de long cours
coûte trois fois autant que celle d'un bâtiment
destiné à la navigation sur les lacs et la capa-
cité du premier n'est que 60 p. 100 de celle du
second; il est donc évident que le rapport d'un
navire maritime n'est que le cinquième de celui
d'un bâtiment des lacs; et cela sans tenir comp-
te des tarifs d'assurance qui sont beaucoup plus
élevés pour les navires océaniques, non plus que
de maints autres frais d'exploitation qui pèsent
bien plus fortement sur les premiers, ce qui
réduit davantage les bénéfices des opérations
des navires maritimes et les rend beaucoup
moins aptes à concurrencer les bâtiments de
navigation intérieure sur les Grands lacs.

Cela revient à dire simplement ceci: qu'un
bâtiment des lacs transportera 500,000 bois-
seaux aux frais de $1 par boisseau tandis que
chaque boisseau transporté par un navire
océanique lui coûtera $5.

Voyons maintenant les élévateurs. Le pus
beau du Canada, peut-être du monde, se trou-
ve à Port-Colborne. C'est un établissement
des plus remarquables. Il fut construit voilà
vingt ans au prix seulement de 60c. du bois-
seau de capacité, qui est de deux millions. Sa
construction aujourdihui coûterait plutôt 90c.
du boisseau. Naturellement, si on inaugure
un service de navires à gros tirant qui passe-
ront le canal Welland et viendront à Kingston
ou à Prescott, il faudra y construire des éléve-
teurs immenses; et le meilleur modèle d'élé-
vateur est celui de Port-Colborne construit
par M. Jamieson qui en a plus édifiés que
tous les autres ensemble.

Pour vous donner une idée de la perfection
qui caractérise le fonctionnement de cet élé-
vateur je vous dirai qu'un bâtiment de canal
qui arrive de Montréal et accoste au quai de
l'élévateur est chargé à sa capacité, soit 85,000
boisseaux, en 34 minutes; j'entends que ce
chiffre représente le temps écoulé entre l'ar-

rivée et le départ du bateau. Cela ne se fait
pas tous les jours; mais pendant la saison, il
y a chaque jour sept ou huit bâtiments qu:
sont à charger ou à décharger une cargaison
au quai de l'élévateur. Il n'est pas nécessaire
d'égaliser les tas de blé car il y a des dégor-
geoirs. Le blé est censé se répandre à surface
égale sur le fond de la cale; il est lancé avcc
une telle vitesse, 5,000 pieds à .la minute, que
sur une distance de 40 pieds la trajectoire est
quasi horizontale ce qui tend à distribuer le
blé à surface égale sur toute la superficie du
fond de cale. Voilà qui explique la rapidité
de l'opération. Il faudrait à un pareil éléva-
teur à Kingston ou Prescott une capacité d'au
moins trois millions de boisseaux. Leur cons-
truction perfectionnerait notre installation
pour le service des gros navires qui arrive-
raient par voie du canal Welland. J'ai lieu
de croire que bon nombre des gros bâtiments
refuseront de passer par le canal Welland;
notre service restera donc ce qu'il est, à l'ex-
ception des changements qui s'effectueront à
ce nouvel élévateur. Alors l'expédition en pro-
venance de Kingston et de Prescott coûtera
très peu puisque nous pourrons utiliser les cha-
lands munis d'un petit moteur. A ces embarca-
tions il ne faut pas grande force motrice, puis-
qu'elles ne font que cinq milles à l'heure; elles
sont munies de trois ou quatre trappes. O
peut me demander comment ces chalands %'y
prendront pour passer dans les écluses: le re-
morqueur en pousse un dans le canal, puis un
autre et ainsi de suite; enfin le remorqueur les
pousse devant lui à une vitesse de cinq milles
à lheure.

On ne saurait imaginer une opération moins
coûteuse; toutefois lhonorable sénateur de
Prescott (l'honorable M. Reid) est d'avis que
ce mouvement coûterait peut-être moins cher
encore par voie ferrée puisque le parcours dc
Prescott à Montréal n'est que de 120 milles
et que c'est toujours à la descente, ce qui faci-
literait le mouvement d'un immense convoi.
Je puis rappeler que M. M.-J. Butler, lors-
qu'il était sous-ministre des Chemins de fer
et Canaux, suggéra cette méthode de préféi-
rence au projet du canal de la baie Géor-
gienne. Mon honorable,collègue veut que les
gros navires apportent leurs cargaisons à Pres-
cott et à Kingston et que, de là, le blé soit
chargé sur des wagons de chemin de fer dont
le mouvement serait ininterrompu pendant
les douze mois de l'année. La difficulté se
trouve entre Prescott et Montréal: au moment
où l'on s'y attend le moins un bateau est
immobilisé: il ne peut avancer et il arrête
tout le trafic. Nous avons eu ici la visite ce
certains messieurs qui veulent la réalisation
du projet de canalisation; quelques-uns d'en-
tre eux venaient du Kansas, d'autres dies bords
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du Mississispi; je les ai accompagnés. Le vent
était contraire et lorsque notre bateau est
entré dans le canal il y avait un autre bâti-
ment de l'autre côté; nous y avons passé
toutie la journée, car tout était immobilisé.
On sait très bien qu'un navire ne peut pas
avancer à la face d'un vent pareil.

Il existe encore un autre joli projet: celui
d'inaugurer ici une zone comme celle qui
longe le canal de Panama. Savez-vous où
elle se trouverait? Elle commencerait à la
lisière internationale du fleuve et sur une
largeur de cinq à dix milles se prolongerait
des deux côtés jusqu'au golfe, embrassant
Montréal et le reste. Voici maintenant une
idée que vous trouverez étrange, mais je vous
la donne quand même et vous prie de croire
que ce n'est pas la notion inconsidérée d'un
petit énergumène politique de paroisse: je le
trouve dans les documents officiels de l'état
de New-York. Je suis convaincu que ms
honorables collègues lorsqu'ils en auront ;n-
tendu quelques lignes conviendront avec moi
que c'est ici tout le noud de la question. Ce
document législatif, publié aux frais du public
de l'état de New-York, affirme ce qui suit:

Depuis cent ans les deux nations...
Les Etats-Unis et le Canada, s'entend.

... ont vécu dans un parfait accord et pas une
personne sensée ne voudrait voir cesser ces rela-
tions cordiales, seulement...

N'est-ce pas que c'est gentil?
... seulement par simple mesure de prudence et
de bonne politique, advenant l'établissement
d'un canal maritime le long du Saint-Laurent
et sur un parcours des neuf dixièmes de la dis-
tance entre le lac Ontario et le golfe du Saint-
Laurent. entièrement en territoire canadien et
relevant de lautorité souveraine du Dominion
du Canada, sinon de l'empire britannique, il
faudrait une cession de territoire...

Notez bien: une cession de territoire.
... sur toute la longueur du fleuve Saint-Lau-
rent, s'étendant jusqu'à une lisière éloignée de
cinq ou dix milles du cours d'eau, constituant
une zone comme celle du canal de Panama,
fruit d'un traité conclu avec la république de
Panama, ou celle, plus récente, établie par les
puissances alliées le long du Bosphore depuis
la mer Noire jusqu'à la mer Egée. Le terri-
toire de cette zone devrait être neutre ou bien
être soumis à la souveraineté collective des deux
nations.

Parfaitement; 120 millions contre 10 mil-
lions. C'est tout comme si une équipe com-
plète de base-ball jouait contre un seul ad-
versaire.

L'honorable M. DANDURAND: Quel est
l'auteur irresponsable de pareille élucubra-
tion?

L'honorable M. CASGRAIN: C'est un do-
cument officiel de l'état de New-York publié
aux frais du public.

L'hon. M. CASGRAIN.

L'honorable M. DANDURAND: Mais ce
sont là les propos de quelque visionnaire trou-
blé.

L'honorable M. CASGRAIN: Il continue:
Des concessions de ce genre devraient être

consenties par les deux nations...

Oui; mais on ne parle pas de la concession
dont le Canada bénéficierait.
... afin de dégager le Saint-Laurent de la domii-
nation de l'une ou de l'autre nation s'il devient
une voie publique dont l'établissement et l'en-
tretien seront l'oeuvre des deux. Cela, tout le
monde doit en convenir; autrement le canal
pourrait servir à des mouvements de forces
armées, soit militaires soit navales, pour la
domination des Grands lacs dont la neutralité
est actuellement garantie par un traité inter-
national.

Voilà qui se passe de commentaire, n'est-ce
pas? Y a-t-il un seul membre de notre Sénat
qui agrée l'insertion d'une pareille stipulation
dans ce traité? Je ne le crois point.

L'honorable M. DANDURAND: Mais au-
cun gouvernement n'a rien proposé de la sorte.

L'honorable M. CASGRAIN: Mon hono-
rable ami croit que le gouvernement des
Etats-Unis à Washington signera n'importe
quel traité; mais ces gens n'ont rien à voir en
notre territoire. Ceci exprime l'attitude de
l'état de New-York, non pas du gouvernement
fédéral de Washington qui au demeurant n'est
pas une partie contractante du traité. On
nous signifie: "Nous voulons ceci; autrement
vous n'aurez rien."

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce
l'état de New-York qui tient pareils propos?
Ce que vous citez est-il une résolution de la
législature de New-York; qu'est-ce que c'est?

L'honorable M. CASGRAIN: C'est un do-
cument législatif de l'état de New-York publié
aux frais du public. Il n'y a pas très long-
temps, j'avais entre les mains la circulaire où
ce passage fut cueilli; mais je pourrais vous
en donner tous les détails. Quoi qu'il en soit.
mes honorables collègues me connaissent assez
pour savoir que je n'inventerais pas un chosc
pareille.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas du tout l'impression que je veux créer; je
dis simplement que ce peut n'être là que le
discours d'un simple député à Albany. Ici
même et à la Chambre des Communes, il se
prononce des discours qui sont imprimés et
qui portent l'empreinte de notre imprimerie
nationale.

L'honorable M. McLENNAN: Tout le
monde sait que l'honorable sénateur est trop
bon Canadien pour inventer une histoire com-
me celle-là.
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L'honorable iM. CASGRAIN: Voilà pour
la zone; nous n'en dirons pas plus long. Mais
il est un autre aspect de la question que l'on
perd entièrement de vue; un aspect que je
tiens à sigaler à l'attention particulière du
comité. C'est la question des assurances. Qui-
conque n'est pas matelot, navigateur ou marin
croirait qu'un navire se trouve en sûreté lors-
qu'il est dans un canal, donc qu'il ne devrait
pas y avoir un relèvement des taux d'assu-
rance. Eh bien! le comité va établir que le
prix des assurances, en ce qui concerne les
grands bâtiments dans les canaux, est tous ce
qu'il y a de plus exorbitant.

Lhonorable M. BELCOURT: Il en est
ainsi de toutes les activités maritimes dans
tous les pays du globe.

Lhonorable M. CASGRAIN: Dans les ca-
naux?

L'honorable M. BELCOURT:
dans un port paye un tarif plus
ses assurances que lorsqu'il est en
que soit sa destination.

Le navire
élevé pour
mer, quelle

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien;
mais advenant l'établissement de ce canal, si
les grands navires y pénètrent, leurs taux
d'assurance monteront dans la proportion de
deux ou de trois fois; le comité dira dans
quelle proportion au juste. On serait porté à
croire qu'un navire est en sûreté dans un
canal, qu'il est à l'abri du naufrage; mais il
survient toutes sortes d'accidents dans un
canal. Pas un été ne se passe sans qu'un cha-
land ou quelque autre embarcation ne coule.
L'année dernière un navire américain a fran-
chi les écluses et l'eau a déversé dans le canal
d'aval. C'était un grand yacht de plaisance;
on l'a poursuivi jusqu'au golfe; mais il s'est
évadé. Le pilote canadien a dû sauter dans
le fleuve au large de Québec.

Autre détail; certains parlent d'approfondir
le canal à 25 pieds; les Américains parlent
même de 27 pieds; mais cette profondeur ne
sera pas suffisante. A Galveston et à la Non-
velle-Orléans les cargos ont un tirant de 35
pieds; ce sont des navires de 25,000 tonnes à
capacité de 825,000 boisseaux. Mais pourquoi
une profQndeur de 35 pieds? C'est afin d'as-
surer une rigidité suffisante au bâtiment -dont
le tirant doit être proportionné à la longueur;
à défaut de quoi un orage pourrait briser le
navire en deux.

Llhonorable W.-B. ROSS: C'est plutôt la
largeur qui doit être proportionnée, n'est-ce
pas?

L'honorable M. CASGRAIN: Non; c'est la
profondeur. Un bâtiment doit être à fort
tirant; et cela coûte très cher de le construire

un pied ou deux en moins de la profondeur
normale, puisqu'il faut rendre la -construction
plus solide par ailleurs, ce qui est fort coû-
teux.

Or, dès que la situation sera devenue nor-
male, les cargos transatlantiques auront une
capacité de 25,000 tonnes et feront en quelque
sorte un service de traversier entre les deux
ports. Ils auront un tirant de 35 pieds, et
c'est ainsi munis qu'ils partiront de New-York,
de Newport-News, de Portland ou de Québec
à destination de Liverpool. Les termini tant
en Europe qu'en Amérique devront être ou-
tillés comme le sont actuellement nos ports
sur les lacs de manière à assurer le charge-
ment et le déchargement rapides des cargos,
sans qu'il y ait la nécessité de porter des
centaines de tonnes de madhines telles que
grues, treuils, et le reste, dont l'opération gas-
pille une forte quantité de vapeur, surtout en
temps froid, à cause de la longueur des tuyaux
qui conduisent des chaudières aux machines
de hissage; du reste le capitaine est forcé de
garder ses feux allumés lorsque Je navire est
en rade. Les ports eux-mêmes seraient munis
de toutes ces installations et l'espace ainsi
libéré sur les bâtiments permettrait de trans-
porter des centaines de tonnes de plus de mar-
ohandises à déplacement profitable. Le cargo
à capacité de 8,000 ou de 10,000 tonnes ne
pourrait point subir la concurrrence des bâti-
ments de 25000 tonnes dont l'équipage ne
compterait que 67 hommes alors que les na-
vires de 10,000 tonnes ont forcément un équi-
page de 45 hommes; et je répète qu'au lieu de
porter toujours des. centaines de tonnes de
machines coûteuses, cet espace serait occupé
par des objets dont le transport serait rému-
nérateur.

Avant d'établir ce grand canal maritime du
Saint-Laurent, et de l'ouvrir à la navigation,
il faudrait munir les quais des installations
nécessaires; il faudrait les outiller de tout un
établissement à l'électricité de manière à assu-
rer le chargement et le déehargement les plus
rapides de ces navires. J'ai déjà parlé de
l'opération de Port-Colborne où une cargai-
son de 85,000 boisseaux est chargée sur un bu-
timent en 34 minutes.

A vrai dire je n'ai pas abordé la question
du prix de l'énergie; on me permettra sans
doute de citer à ce propos l'opinion de M.
R.-M. Wilson, ingénieur en chef de la Mont-
real Light leat & Power et qui est responsa-
ble du développement de l'entreprise dite
'4Cedars Power", une entreprise des mieux
réussies, de même que celle de Messina. En
plus d'une occasion, M. Wilson a affirmé, sous
serment, que pour le projet en question, la
force motrice coûtera 300 du cheval-vapeur.
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Le colonel Hugh L. Cooper dit que le barrage
à Cornwall coûtera, à lui seul, 300 millions de
dollars; et le colonel Cooper doit parler en
connaissance de cause, vu qu'il est un des
des ingénieurs les plus éminents des Etats-
Unis. C'est lui qui construisit la fameuse digue
Keokuk. sur le Mississispi, réputée une mer-
veille, qui attire les visiteurs de très loin.

J'ai parlé des wagons à bascule de la chaîne
Mesaba. Si la chose intéresse quelque hono-
rable sénateur, je puis lui dire que le port de
Montréal compte deux endroits où un wagon
de chemin de fer est tout simplement intro-
duit dans la gueule d'une machine monstre qui
le secoue en tous sens et le vide comme une
assiette; une de ces machines se trouve aux
élévateurs supérieurs et l'autre aux élévateurs
d'en bas. Grâce à ces machines modernes, la
manutention de toutes les marchandises serait
chose facile.

Un autre aspect important de la question
concerne les cargaisons. Voilà quel-que temps,
j'ai dit un mot des cargaisons de retour. Je
dois dire qu'il est très peu probable qu'un na-
vire océanique allant aux Grands lacs obtien-
ne une cargaison d'un port européen à desti-
nation d'un port sur les lacs. Et notez bien
qu'un cargo transocéanique ne peut pas dis-
tribuer sa cargaison à des destinations variées:
il doit forcément être déchargé à son terminus,
C'est ce que démontre l'expérience de Québec;
des bâtiments chargés d'une forte quantité de
marchandises à destination de Québec passent
tout droit devant ce port et continuent jusqu'à
Montréal où ils déchargent leur cargaison, et
les envois à l'intention de Québec y sont trans-
portés par voie ferrée. Il est extrêmement
difficile d'obtenir une cargaison complète de
produits éîtrangers à destination de ports tels
que Montréal, Portland, Boston, Providence,
New-York, Philadelphie, Baltimore, Newport-
News, Nouvelle-Orléans et Galveston; bien
que ce soit là tous de grands centres de distri-
bution. Il est suitout difficile de leur trouver
des cargaisons de provenance européenne.

Voyons maintenant la -question du tonnage.
Le sujet est tout le contraire de simple et je
prie les honorables sénateurs d'y consacrer un
peu d'attention. Le tonnage comprend tant
de catégories que le terme peut occasionner
des malentendus. Par exemple, il y a le ton-
nage d'un navire de guerre; c'est-à-dire son
déplacement, le nombre de tonnes d'eau qu'il
faut pour supporter le poids du navire, y
compris 'le poids des pièces à feu, de l'eau
fraîche approvisionnée en vue des voyages de
grande durée, de la houille dans les soutes et
de tout le reste. Quand on voit le chiffre du
tonnage d'un vaisseau de guerre on s'exclame:
"Quelle jaugeage immense I" C'est le poids

L'ion. M. CASGRAIN.

du volume d'eau que déplace le vaisseau lors-
qu'il est au complet.

Ensuite, il y a le tonnage dit de poids-mort.
Un navire vide accoste au quai de l'élévateur;
il est chargé de 500,000 boisseaux de blé et
s'enfonce jusqu'à la marque Plimsoll ou ligne
de flottaison. Il porte 15,000 tonnes; c'est ce
qu'on appelle son tonnage poids-mort.

Mais ce -n'est pas de ce tonnage-là qu'il
s'agit communément. Le tonnage total et le
tonnage net ne comportent pas du tout l'idée
de poids. Le tonnage global est supputé d'a-
près la moyenne de 100 pieds cubes de capacité.
Le contenu cubique du navire est calculé par
le mesurage de la superficie d'un nombre de
sections transversales; plus ces dernières sont
rapprochées plus le résultat est exact. On
mesure d'ordinaire la hauteur depuis la carène
ou le fond du navire jusqu'au pont principal.
Afin de déterminer le contenu cubique on inul-
tiplie la longueur, la hauteur et la largeur
par un certain coefficient. En divisant ce chif-
fre par 100 on obtient le 'tonnage global du
navire. Il faut se rappeler, je 'le répète, qu'en
tout ceci, il ne s'agit pas de poids, mais seule-
ment de capacité. Ensuite il faut faire cer-
taines déductions afin d'arriver au chiffre du
tonnage net; c'est là que brillent les experts
marins et la maison de Lloyds. Les droits de
jaugeage et de port sont tablés sur le tonnage
net. Ces déductions comprendraient sans
doute l'espace alloué aux machines, au 'local
de l'équipage, aux soutes à charbon, aux ré-
servoirs d'eau fraîche, et ainsi de suite.

J'ai ici la définition de Lloyds relative à ces
divers tonnages et du consentement de la
Chambre je vais la consigner au hansard
pour que les honorables collègues puissent la
lire. Le texte en est plus exact que le mien;
mais bien plus difficile à comprendre.

Navire transocéanique
Déplacement.-A l'esprit du profane, le dé-

placement doit offrir la notion la plus simple
et la plus exacte des dimensions relatives des
différents navires, puisqu'il établit leurs poids
réels, c'est-à-dire le poids du volume d'eau qu'ils
déplacent. C'est le terme qui sert à désigner
le tonnage de tous les vaisseaux de guerre.
Comme sir William White le fait remarquer
dans son ouvrage classique sur l'architecture
navale, l'on exprime d'ordinaire le volume en
pieds cubes, en attribuant à un pied cube d'eau
de mer un poids de 64 livres; de sorte que le
poids du navire en tonnes multiplié par 35
donne le nombre de pieds cubes dans le volume
déplacé par le navire lorsqu'il flotte dans l'eau
do mer. Si nos navires n'étaient que de simples
parallélépipèdes. le chiffre du déplacement en
tonnes serait vite déterminé: on n'aurait qu'à
multiplier la longueur, en pieds, sur la ligne de
chargement, par la largeur, également en pieds,
sur la ligne de chargement, par la moyenne du
tirant, en pieds, et diviser le résultat par 35.
Seulement, puisque les compartiments submner-
gés de nos navires sont loin d'avoir la simple
forme rectangulaire, on adopte généralement
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deux méthodes pour supputer le déplacement
d'un navire, car les supputations suivant cha-
eune de ces méthodes sont nécessaires pour dé-
terminer la position du centre de gravité ou
d'équilibre flottant; aussi 'les deux calculs se
contrôlent-ils l'un l'autre. La première mé-
thode consiste à partager la longueur du navire
sur la -ligne de chargement en un nombre de
sections verticales à égale distance les unes des
autres; ensuite on en détermine les diverses
superficies par une des règles de Simpson,. et
puis l'on en fait les ordonnées d'une nouvelle
courbe qui aurait son axe à la ligne de charge-
ment. Suivant l'autre méthode, la profondeur
du navire au-dessous de la ligne de flottaison
est divisée par un nunbre de plans longitudi-
naux, séparés par des distances égales, paral-
lèles à la ligne de flottaison. On emploie les
règles de Simpson pour en calculer les super-
ficies que 'l'on convertit alors en ordonnées
d'une nouvelle courbe ayant son axe sur la dis-
tance verticale entre la ligne de chargement et
le plus bas des plans longitudinaux.

Tonnage global d'inscription.-Le tonnage glo-
bal d'inscription se détermine d'après l'unité
de 100 pieds cubes de capacité. Conformément
à la Loi de l'état maritime marchand, 1894, il
doit être mesuré par la supputation de la super-
ficie d'un nombre de sections transversales.
Ce nombre varie: il y en a quatre dans les
navires qui ne dépassent pas 50 pieds en lon-
gueur et plus de douze dans les navires qui
comptent plus de 225 pieds. Alors on prend
ces superficies comme étant les ordonnées d'une
nouvelle courbe d'une longueur identique à celle
du navire; la superficie de 'l'arc déterminée
d'après la première règle de Simpson, révèle
la capacité du navire en pieds cubes et ce
chiffre, divisé par 100, donne le tonnage global
d'inscription. Le tonnage global comporte les
éléments suivants: (a) La capacité cubique du
navire au-dessous du pont de jaugeage; (b) la
capacité cubique de chaque espace entre les
ponts supérieurs au pont de jaugeage; (c) la
capacité cubique des compartiments clos du
p'ont supérieur pouvant servir aux passagers, à
'quipage ou aux marchandises; et (d) Il'ex-

cédent de trappes". De ce total il faut déduire
certains espaces allouée à l'abri des passagers,
à l'arbre d'hélice, aux soutes à charbon, etc.

Tonnage net d'inscription.-Il est déterminé
par la déduction, du tonnage global, des alloca-
tions énumérées plus haut. C'est sur lui que
sont tablés d'ordinaire les droits de jaugeage
et de port.

Tonnage de poids-mort.-C'est le poids, en
tonnes de 2,240 livres, nécessaire pour faire
baisser le navire depuis la ligne de flottaison
lège (c'est-à-dire n'ayant à bord que les ma-
chines et l'outillage) jusqu'à la ligne de charge-
ment. C'est donc le poids, en tonnes de 2,240
livres, de la cargaison, du combustible, des pro-
visions, de l'eau, de l'équipage, etc., que le na-
vire, selon sa construction, peut porter en
sûreté.

A propos de ce projet, il nous faut êtudier
les questions -de l'inspection douanière et du
régime anti-alcoolique. Supposons que la pro-
position de ces ingénieurs soit réalisée et qu'à
trois milles en aval de Prescott le canal quitte
le territoire canadien pour pénétrer dans le
territoire des Etats-Unis. Lorsque vous pas-
seriez dans cette écluse vos bagages devraient
subir l'inspection. Rien ne dit que vous rie
vous verriez pas obligés de descendre à cette

écluse; et comme, de l'autre côté de la fron-
tière, le régime est des plus secs, vous seriez
sûrement bien incommodés et on vous fouil-
lerait consciencieusement tout comme on fait
au voyageur en chemin de fer à destination
de New-York. Un inspecteur peut vous enle-
ver quelque chose qu'il trouve dans votre
mallette ou sous votre 'lit, quelque objet que
vous vouliez cacher. J'ai eu moi-même cette
expérience. Ensuite, il y a l'inspection doua-
nière: entre l'arrivée en territoire américain
et le départ, on ne peut prévoir tous les
ennuis que le douanier peut susciter au voya-
geur. Tout cela pour le plaisir de quitter
notre excellent territoire canadien où l'eau
abonde, honorables messieurs, notez-le bien,
où le canal se trouve à cette heure et où il a
toujours donné satisfaction.

Autre détail qu'il ne faut pas perdre de vue.
Nous savons tous que l'eau de mer pèse en-
'viron 64 livres du pied cube et l'eau douce à
peu près 62 'livres. Donc les navires océani-
ques qui viendront dans nos voies -d'eau douce
exigeront une plus grande profondeur. Par
exemple un navire dont le tirant est de 31
pieds en eau de mer aura un tirant d'exacte-
ment 32 pieds en eau douce.

Qu'on me permette de souligner un autre
détail en passant. Tout le monde reconnaît
que le détournement des eaux pratiqué à
Chicago fait 'baisser d'environ six pouces le
niveau des lacs. Même la Cour suprême des
Etats-Unis en a convenu tout dernièrement.
Ces gens refusèrent longtemps d'admettre le
fait; mais nous y sommes enfin. Or, pour
un navire à capacité de 500,000 boisseaux et
ayant un tirant de 20 pieds chaque pied re-
présenterait 25,000 boisseaux, en sorte que
cette baisse de six pouces entraînerait une di-
minution de 12,500 boisseaux dans la capacité
du cargo. Au besoin ce navire pourrait faire
vingt voyages au cours de la saison; ainsi
donc, bien que ses dépenses en gages, en com-
bustible, en assurance, seraient 'les mêmes, il
manquerait 250,000 boisseaux. Il faudrait trois
gros chalands des canaux pour transporter
cette quantité de blé. Voilà quelle serait une
des conséquences de la dérivation à Chicago.

On nous parle sans cesse des traités. Ur
traité est uniquement une affaire de confiance.
Autrefois, dans la ville de Québec, celui qui
empruntait de l'argent eût été insulté si on
lui avait demandé de s'engager par écrit à
rembourser les fonds empruntés. Le prêteur
s'en remettait exclusivement à l'honneur de
l'emprunteur. Je me souviens de tel vieux
monsieur, très brave et très digne, qui ne
voulut jamais accepter des billets de ce genre.
Je veux parler de M. le juge Panet, le grand-
père de tous ces généraux Panet dont on -n-
tend parler au ministère de la Milice et ail-
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leurs. A quelqu'un qui lui demanda: "Pour-
quoi pas?" il répondit: "J'aime mieux la pa-
role d'un homme 'honnête que l'écrit d'un
coquin."

Ainsi, pour tous ces t.raités, j'aimerais mieux
accepter la parole des -Etats-Unis et me fier
à leur honneur plutôt qu'à quelque document
couché en noir et en blanc où les rusés trou-
veraient des échappatoires.

Un dernier détail et j'aurai terminé. Après
tout, il nous incombe de ménager, de ne pas
entraver, le mouvement des touristes sur le
Saint-Laurent, qui souffrirait du barrage pro-
jeté.

L'honorable M. DANDURAND: Voilà le
hic.

L'honorable M. CASGRAIN: En effet.
Le gouvernement doit tenir compte des con-

séquences, pour les intéressés qui assurent le
confort et l'agrément aux touristes du Saint-
Laurent, d'une convention avec les Etats-Unis
portant la construction <le digues, sur le fleuve,
destinées à faire disparaître les rapides; la
plus merveilleuse chaîne <le rapides navigables
dans l'univers.

Depuis longtemps, la descente des rapides a
fait les frais d'une bonne part de la publicité
destinée à attirer les touristes sur le fleuve.
Et avec raison, car des hommes qui avaient
contourné le cap Horn dans des voiliers n'ont
pas manqué de trouver une sensation nouvelle
dans la navigation des rapides du Saint-Lau-
rent. Si les touristes viennent en si grand
nombre à Montréal et continuent leur route
jusqu'à Québec et au Saguenay, c'est en grande
partie parce qu'ils veulent faire la descente des
rapides.

J'ai cueilli ce passage dans le Standard de
samedi. Donc, voilà le hic.

Mes honorables collègues se rendent bien
compte qu'advenant une interruption de la
navigation, tout le réseau depuis Niagara jus-
qu'à la mer ne servirait plus. Pas moins de
90 p. 100 des touristes viennent de l'Ouest.
Si à un certain endroit des rapides, le bateau
(levait entrer dans un canal, personne ne vou-
Irait plus tenter cette expérience, car il n'y

a pas grand agrément à passer dans un canal.
En voici la preuve: les mêmes bateaux qui
descendent les rapides avec 1,000 ou 1,200
passagers quittent Montréal, pour le voyage
de retour, à midi; à quatre heures ils ont fait
sept milles et sont à Lachine; et à six heures
le lendemain matin ils sont à Prescott. En
dix-huit heures, ils ont fait 121 milles. Et -es
bateaux ont autant de vitesse qu'il est possi-
ble d'en donner à des embarcations destinées
aux passagers sur des eaux intérieures. Pour
la montée, ces bateaux n'ont presque pas de
passagers. Le prix du voyage est des plus
modestes et, je le répète, pour la descente les
bateaux sont combles, ayant parfois 1,000,
parfois 1,200 passagers. Mais alors pourquoi
loS passagers sont-ils absents pour le voyage

Lhon. M. CASGRAIN.

de retour? Simplement parce que personne
ne veut perdre son temps dans un canal. Mes
honorables collègues savent que les règlements
d'Etat interdisent une vitesse de plus de cinq
milles de Pheure dans un canal, et c'est sage,
car la houle désagrégerait les murs de soutène-
ment. Ces touristes qui viennent visiter le
Saint-Laurent -laissent une très forte somme
d'argent au Canada.

Honorables messieurs, je termine. Nous, du
Canada sommes à présent dans une situation
indépendante. Nous avons notre propre ré-
seau de canaux et de tours d'eau qui nous
permet de voyager entre Montréal et Port-
Arthur ou Fort-William, une distance de plus
de 1,200 milles sans utiliser un quai ni une
écluse qui ne soient pas canadiens. Nous
sommes maîtres incontestés de tout le par-
cours. Nous n'avons à consulter personne
touchant l'opportunité d'ouvrir ou de fermer
nos écluses à tel ou tel moment. Depuis la
Confédération tous nos gouvernements se sont
montrés jaloux de l'indépendance absolue de
notre régime de navigation. Bien que le Ca-
nada eût déboursé des sommes assez fortes
pour l'établissement de voies d'eau dont nous
permettions la navigation aux étrangers sans
exiger de droit, et bien qu'il y eût à Sault-
Sainte-Marie trois canaux parallèles du côté
américain, notre gouvernement a creusé un
canal très coûteux en territoire canadien. Nous
avions parfaitement droit d'utiliser les ca-
naux américains au Sault; seulement, nous
avons toujours eu le souci de maintenir une
voie d'eau absolument indépendante depuis
la tête des lignes maritimes jusqu'à Port-
Arthur. En cela nos dirigeants ont été bien
inspirés, et le Canada en a récolté les f·ruits.
Pourquoi adopter une attitude opposée main-
tenant? L'honorable sénateur de Prescott
('honorable M. Reid) nous assure qu'à trois
milles en aval de cet endroit, on a l'intention
de déplacer la voie d'eau à une distance de
vingt-cinq milles sur la rive américaine et que
l'on compte établir en territoire américain
également l'usine génératrice, les écluses, le
déversoir de contrôle, etc. Le jour où ce pro-
jet sera réalisé, nous aurons perdu l'exclu-
sivité de notre voie navigable entre Montréal
et Port-Arthur. Pourquoi ferions-nous le sa-
crifice de notre indépendance? Cela ne peut
s'accomplir sans le consentement du Sénat.
N'ai-je pas raison d'affirmer que pas.un hono-
rable collègue de cette Chambre ne consenti-
rait le sacrifice de notre indépendance absolue
au bénéfice d'un pays étranger? Gardons notre
voie d'eau pour nous, coûte que coûte.

Nous sommes des gardiens, nommés à vie,
et chargés de sauvegarder les intérêts du Ca-
nada. Les représentants du public canadien
choisissent les conseillers de Son Excellence
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qui lui désignent ceux qui doivent siéger au
Sénat. Ils ont confiance en nous, et avec
raison, car le Sénat n'a jamais trahi cette con-
fiance. Pourquoi, je vous le demande encore,
devrions-nous déplacer notre voie d'eau en
territoire américain et sacrifier ainsi notre li-
berté d'action? N'oublions pas le vieux dicton
français: "Qui a compagnon a maître." Au
mot compagnon ne pourrait-on pas substituer
celui d'associé. Quand on prend un associé
beaucoup plus puissant et bien plus riche que
soi, ne sait-on pas sûrement lequel des deux
va dominer? C'est ici le moment pour cette
Chambre d'étudier l'opportunité de cette col-
laboration. A cette heure nous sommes libres.
Où est le besoin de sacrifier cette liberté pour
des générations, peut-être pour toujours?

Le Sénat du Canada, fort de l'appui du pu-
blic canadien, ne le cède à aucun ministère.
Unissons nos efforts, gardons à notre pays sa
liberté, pour que les enfants de nos enfants
puissent dire à leur tour les paroles immortel-
les de sir John A. Macdonald: "Je suis né
citoyen britannique; et je mourrai citoyen
britannique."

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs, si nul autre honorable sénateur ne veut
discuter cette question, je prie la Chambre
de me permettre de clore le débat. Je propose
donc que la suite du débat soit renvoyée à la
séance de mercredi.

lhonorable PRESIDENT: Nous voici ei
présence de la même difficulté qu'hier: 1'hono-
rable sénateur n'a pas -le droit de réplique. S'il
veut traiter le sujet plus profondément, il s'y
prendrait mieux en proposant une autre mo-
tion ou résolution relative à la même ques-
tion. •

Lhonorable W.-B. ROSS: Je propose le
renvoi du débat au nom de ]honorable séna-
teur.

L'honorable M. CASGRAIN: Assurément.
quiconque saisit la Chambre d'une motion a
le droit de clore -le débat.

L'honorable M. DANOURAND: Ce n'est
pas une motion.

L'honorable M. REID: Naturellement, si
je n'ai pas ce droit et si le Sénat n'agrée pas
ma demande, il me faudra recourir à quelque
autre méthode.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur a-t-il demandé le consentement
de la Chambre?

L'honorable M. REID: Parfaitement; j'ai
prié 'le Sénat de me permettre de clore le dé-
bat.

L'honorable W.-B. ROSS: Nous avons
adopté une pareille motion l'autre jour.

L'honorable M. DANDURAND: La rou-
tine du Sénat a sa -raison d'être. Va sans dire
que je parle ici d'une façon générale. Lors-
que la Chambre est saisie d'une question,
cette dernière est censée concerner un sujet
sommaire; seulement, en l'occurrence, la dis-
cussion est ouverte par suite du fait que l'a'-
tention du Sénat est attirée sur une question
déterminée. Si l'honorable sénateur qui a
porté tel'le question à l'attention de la Cham-
bre expose, lors de sa réplique, quelque nouvel
aspect du problème, ceux auxquels il donne
la réplique peuvent réclamer le droit de ré-
pondre à leur tour; de la sorte la discussion
pourrait bien s'éterniser. Voirà pourquoi cet
article du Règlement existe. Par contre, si
mon honorable ami avait proposé une motion
pour la production de documents, il lui eût
été loisible, en sa qualité de motionnaire de
clore le débat. Le fait qu'il s'agit ici d'une
simple interpellation ne change rien à -la si-
tuation; effectivement, la méthode de l'inter-
pellation a pour objet de gagner du temps.

L'honorable M. REID: Cette question a
une très grande portée. • L'autre jour j'ai gar-
dé la parole pendant un temps qui m'a semblé
beaucoup trop long; pour cette raison, je me
suis abstenu de faire ressortir maint aspect du
problème qui à mon sens vaut d'être traité.
L'objet de la demande que je fais présente-
nient n'est pas de répondre à ce qu'ont dit
mes honorables amis, mais bien d'exposer
quelques aperçus nouveaux; en un mot con-
tinuer mes observations de l'autre jour. Si le
Sénat y consent, je voudrais terminer mon
expose.

La motion de lhonorable W.-B. Ross est
adoptée et le débat est ajourné.

AJOURNEM'ENT DU SENAT
L'honorable M. DANDURAND: J'ai l'hor -

neur de proposer que lorsque le Sénat s'ajour-
nera ce soir, il reste ajourné jusqu'au mardi
suivant, à huit heures du soir, heure d'été.

Cette motion est adoptée.
Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi suivant,

à huit heures du soir (heure d'été).

Présidence de lhonorable HEWITT BosTOcK.

Mardi, 1er mai 1928.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.
Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

EDIFICES ET TERRAINS PUBLICS
RAPPORT EN COMITE

L'honorable G.-G. FOSTER dépose le 2a
rapport du comité spécial des édifices et ter-
rains publics.
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Il dit: Honorables messieurs, il n'y a rien
à ajouter à ce rapport, sauif pour dire que,
tout en ayant fait un examen approfondi de
la question, le comité ne comptait pas d'une
façon certaine que cette Chambre viendrait
à l'agréer comme rapport définitif; toutefois
noirs le soumettons à votre examen, ainsi que
les conclusions qu'il renferme.

BILL, DE L'IMMIGRATION

PREMIERE T.ECTURE

B3ill 187, intitulé: "Loi modifiant la Loi do
l'imigiiiýrationi."'ýlî'onorable M. Dandurand.

BILL, DU CODE CRIMINEIL

PREMIEJIE ETR

Bill 191, intitulé: 'Loi modifiant le Cole
eriininel."ý-Lhonorablc M. Dandurand.

BILL CONCERNANT L'IMPORTATION
DES BOISSONS ENIVRANTES

PREMIERE LECTURE

Bill" 1£12, intitulé: "Loi concernant le coin-
uner-ce interprovincial et international des boiýý-
.sons eilivriat,,."-Lhioiiorable M. Dandurand.

BILL DE LA TORONTO TERMINALS
RAILWAY COMPANY

1'REMIEItE LECTURE

Bill 201, initiulé: "Loi concernant la To-
rlonto Teriuals Railxî ay Company."ý-Lho-
norable 1M. Dandurand.

BILL CONCERNANT UN PIIET AUX
COtMMISSAIRES DU HAVRE DE

QUE 13C

PR1EMIERE LECTURE

Bill 214, intitulé: "Loi pourvoyant à un prêt
aux commniissa ires (lu havre de Québec."'--
L'honorable M. Dandurand.

13111 CU-NCERNANT UN PRET AUX
COMMISSAIRES DU PORT DE

SAINT-JEAN

P1E.IIELECTURE

B3ill 216, intitulé: "Loi pourvoyant à un
p;rê't aux cornîmisau'es du port (le Saiint-Jean."

-Lhi:ralleM. Dandurqnd.

BILI, CONCERNANT UN PRET AUX
COMMISSAIRES DU PORT

D'HALIFAX

PREMIEItE LECTURE

B3ill 217, intitulé: 'Loi pourv oyant à un
prêt aux comîmissaires du port d'Haulifax."-
L'honorable M. Danduranîl.

L'lion. _M. FOSTER.

BILL DE LA COMMISSION DU DISTRICT
FEDERAL,

PREMIERE LECTURE

Iil 218, intitule: "Loi modlifiant la Loi de
la Coissýion du district fédéi'al."ý-L1iono-
riîblî' M. Daodurand.

BILL DES CHEINS DE FER,

PREMIE1RE LECTURE

Bill 220, intitulé: "Loi modifiant la Loi des
chemin-, de fe'"LhnrbeM. Dandurand.

BILL DE DIVORCE

l'REMIERME LECTURE

Bill Y7, intitulé: "Loi polir faire droit à
GladYs Hani."-Lhoiioia.ble M. WilloughbN.

TRAITIE DES EAUX NAVIGABLES DE~
1909

I NTERPELL.ATIO)N

L'honorable .J.-D. REID prend la paro'-
cl coiîformiit é (le l'av is stîîvant:

uiIattirera l'attention (1lu Sénat ï1ir le dé-
i e OMlii nt(le l'énergie hiydrauiiqiu e dît fleuve,

Saint-Laurient, et qn'il dcniander'a si une re-
qlwte a été faite a la Commiission conjoinîte ii,-
tl'lllitiollil îles eiIII, navigables, lpai' l.î Beau-
liarîîîiis IPo-wer Conîîîanxy qui a obtenu unîe charte
'1 i] goliverneîîîent de Quîébec au cours de sa der-
lire 'ývssion. oîu par tonte autre personnîe, par
quluetîis auîtres personne.,, par' quelque corpo-
ra t ionl oi par' le gouivernemen lit des Et ats' I ni,
aux fins dFobteiru. (le ladite Commnissionu inter-
nationale, l'autor'isaition de commencer la cons-
tiructioni (les ouv rages autorisés par' ladito
llîart'..

2). Lu (on-nîission coijoînte inteiriationatý
îles eaux navNigables a-t-elle compétence oi.;
juridiction sul' les couirs d'eaui qui sonît entière-
iieîit on territoire eaiiadien, enutie Cor'nwall et
l'Océan Atlantiqlue?

3. D)ans la niégative, et dlans le cas où pareille
requête aurait été faite à lite C'ommiission
inte~rnationiale, le gouvernemuent pî'î±îdra-t-i;
quel qules mesure11 s poiur eiltclicel' ladite Coiî'
mnissioni d'interveirî aur sujet dles couris d'.,
eltie toirnw all et l'Océan Atlantiquec'

Il (lit: Les observationrs que je (léeire fairze
aturont trait exc'lusivemenît aur traîité de 1909.
.le n'ai lias l'intrent ion de parler spécialement
îln1 prîojet dont ce'tte Chuamobre a été saisie à1
main tes reprises, concernanît les voieà d'eau
navi-ables, et si je prends la parole ce soir,
c'est'à cauuse des questions d'impor'tance sour-
levées pair cet article qtîe jec trouve dans un de
nos journaiux:

Quiébec aura ses avocats aux Etats-Ulnis lors de
jiîistruction (le l'aftaii'c de la St. Lawrene.

coer
Les inigénieurs île la provinuce se disenit d'avis

que l'exhiauissemoent de la ciéte du barrage dii
Long Sauîlt est susceptible île comîpromnettre la
navigation cri aval de Corniwall aumîsi que leý
installations hydroélectr'iques immédiatement
à l'ouest (le M-Nontréal. Iîîstrîîictioîî le 15 juinl.
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(Dépêche spéciale au Mail and Empire)
Québec, 15 avril.-De l'avis des experts du

gouvernement de Québec. la navigation en aval
de Cornwall et les installations hydroélectriques
immédiatement à l'ouest de Montréal, peuvent
être compromises advenant le cas où la St.
Lawrence Power Company, de Massena (N -Y.)
serait autorisée à exhausser la crête de son bar
rage du Long Sault. En conséquence, le cabi-
net Taschereau a confié à Arthur Amos, chef
du service hydroélectrique et membre de la coin-
mission des Eaux courantes, et à O. Lefebvre,
ingénieur en chef de cette commission, la mis-
sion de défendre les intérêts de la province de
Québee devant la Commission internationale de-
eaux limitrophes, à Washington (D.C.) le 15
juin, alors que sera examinée la requête de la
comipagnie américaine.

La St. Lawrence Power Company, une filiale
de l'Aluminun Company of America, a un bar-
rage qui traverse la section du fleuve St-Lau-
rent située entre le côté sud de l'île du Long
Sault et la rive américaine. A Massena, elle
a une usine génératrice, là où les eaux du St-
Laurent produisent 80,000 c.-v. d'énergie. Ces
eaux passent dans la rivière Grasse, et retom-
bent dans le St-Laurent près de Cornwall. La
compagnie sollicite maintenant l'autorisation
d'exhausser de six pieds la crête de son bai-
rage.

Bien que le barrage et l'usine génératrice
soient situés en dehors de cette province, le
gouvernement de Québec a chargé la Commis-
sion des Eaux courantes d'étudier le projet
avec soin. en vue de constater en quoi, le cas
échéant, il paut nuire à Québec. On croit sa-
voir que les ingénieurs appréhendent que le
barrage, ainsi exhaussé, pourrait, à certains
moments, retarder l'ouverture de la navigation
du St-Laurent et pourrait aussi modilier les
niveaux de l'eau de façon à nuire aux installa-
tions d'énergie hydroélectrique établies à Sou-
langes et à Lachine (Québec). En 1923, dit-
on, s'est formé à Long Sault un ainoncellemen'
de glaces qui a fait obstacle à l'ouverture de la
navigation du Saint-Laurent. Les spécialistes
d'ici sont d'avis qu'un barrage exhaussé ne
ferait qu'ajouter au danger. Telles sont les rai-
sons qui ont engagé Québec à faire des prépa-
ratifs pour revendiquer ses droits à Washing-
ton.

Cette dépêche, ainsi que le bruit qui court
d'après lequel la compagnie de Beauharnois, à
qui la province accordait une charte au cours
de sa dernière session, a adressé ou doit adres-
ser une demande, constituent la raison qui me
porte à discuter le traité ce soir. Au début,
on me permettra de dire, que personne, je
l'espère, ne verra dans mes observations, au-
cune opposition ou désapprobation, de ma
part, au sujet de l'octroi de cette charte par
le gouvernement de Québec. Il a parfaite-
ment le droit d'agir ainsi, et je serais le der-
nier, tant dans cette Chambre qu'ailleurs, à
censurer une démarche de ce gouvernement.

Mais s'il y a du vrai dans cette rumeur au
sujet de la requête de cette compagnie, je
redoute qu'en l'accordant, on ne nuise aux
droits de la province de Québec, ainsi qu'à
ceux d'Ontario, et comme la Commission in-
ternationale des eaux limitrophes doit se
réunir dans quelques jours, j'estime qu'il est

dans l'ordre de signaler la situation, tella
qu'elle existe, selon moi, à l'attention des hono-
rables sénateurs, ainsi qu'à celle des premiers
minist-res de ces provinces et de leurs cabi-
nets.

Lorsqu'en 1909, ce traité fut adopté par la
Chambre des Communes et le Sénat et devint
loi, je pris une large part à la discussion.
Autant que je me le rappelle, aucun membre
de la Chambre des Communes n'était opposé
à la conclusion d'un traité avec les Etats-
Unis,-et cela, je le dis de moi-même, et crois
pouvoir parler au nom de tous les autres dé-
putés,-mais ils donnaient au traité une inter-
prétation différente de celle que lui attribuait
le gouvernement qui l'avait négocié.

En premier lieu, je relaterai ce que je crois
être les circonstances qui ont déterminé la
conclusion de ce traité. En 1907, nous avons
eu à la Chambre des Communes, l'une des
luttes les plus vives que nous ayons jamais
eues, sur ce que l'on appelait le bill concernant
la St. Lawrence Power Company. Par tout
l'est d'Ontario se poursuivait une campagne de
propagande donnant à entendre que cettc
compagnie devait fournir l'éclairage et la force
motrice entre les villes de Cornwall et de
Brockville. Touà les gens de la région se ré-
jouissaient de cette perspective, car nous sou-
haitions tous avoir lPéclairage et la force mo-
trice, et nous aspirions à un moyen quelcon-
que qui nous assurerait ces services. Person-
nellement, j'étais en faveur de la St. Lawrence
Power Company qui était censée devoir four-
nir l'énergie jusqu'à Brockville, selon que nous
l'entendions d'après le bill, mais lorsque ce
dernier fut soumis au Parlement, j'y relevai
une clause qui autorisait la compagnie à cons-
truire un barrage à partir de la rive canadienne
jusqu'à la rive américaine, en sus de la per-
mission d'établir une ligne de transmission et
d'approvisionner d'énergie les endroits sis en-
tre Cornwall et Brockville.

D'autres, soit dans la Chambre ou en ce-
mité, s'opposèrent à cette clause qui donnait
à cette compagnie le droit de construire le
barrage en question entre la rive canadienne
et la rive américaine. La compagnie avait
déjà, non seulement du gouvernement fédéra!
américain, mais aussi de l'Etat de New-York,
une concession à perpétuité, et les chartes
ainsi obtenues comportaient le privilège de
construire, dans le fleuve Saint-Laurent, un
barrage ou des barrages, selon que ces gouver-
nements étaient en mesure de les autoriser.
La compagnie avait également le droit de
construire des canaux, des écluses, et tout qu'il
lui fallait de son propre côté du fleuve.

Lorsque l'on signala ce bill à sir Wilfrid
Laurier et à son gouvernement, ils se dirent
d'avis que cette clause ne devrait pas y figu-

56110-25*



388 SE jNAT

t-cc. Bietn que 'le pi'éamîbule du bill exposât
simplement que l'objet en vute était lat cons&-
frtctiouî d'une ligue de tr tnèmission, cette~
clause r'epcéhensible s'y trouîvait; tuais, grce
il sir WVilfrid Lautrier et à son cabinet, cctt-'
clauise fttt ravée du bill, et on tic conféra à la
compagnie qtîe le droit d'établir la ligne de
trarsnttssion, ainsi qu'elle l'avait demandé,

tentre 'Cornwall et Brockvillc.
Je le dis de nottveau, notus dùmes soutenir

une ltutte de.s pluts ateharnées att Parlement, et,
l'on découvrit, à ce moment-là, qute la St.
Lawrence Power Company, att lieu d'être tne
corporation appartenant a tIcs Canatdiens et
îlans laquelle ils avaient un inîtét'êt prépon-
dérant, commte nous le cr'oyions, était une com-
pagnie dont l'Alttminurm Company avait fait
l'acqtuisition; par coniséqtîwnt, c'était l'Ahtnti-
iin tii Comupany quit, en réa lité,, sollicitait cette

chatte, et de cette façon tdétournée, cherch:iit
à avoir lat hatite main suîr le Sainît-Laurent it
Iong-Sault.

Cette intervention dtt gotuvernenment Lau-
rier a convaincu, ýdois-je croire, l'Aluminunt
C'ompany, qu'elle ne pourrait jamais obtenir
ces droits sans s'adresser aut Parluent itt
Caniadi.ý Elle a dû s'en t endre cotmp'te à la
suite (le L di.scusýsion qtti t ut lieu à lat Chaitn-
bre des Communes ï) cotte étîoqîîc entre
députtés des .d<u tx ct. de laCanre-r
4'esprit île patti n'y avait été, poetit- rien du
touît. Grâce à l'htonor'able ntonsier qui, à
cette époqtue, é'tait mini.stre dles Chemins (le
fer et Canaux (le très honorable George P.
'Gra'ltan), cette claus~e fttt rayée dtu bill et les
réquérants t'entrèrent à leur foyer sans une
's'hariite de lat natture qu'ils sotuhaitaient, car lat
principale clau.c cul était retranché(. Cîo-
tatant qu il était im)po-sible dl'obtetnir, sauf (.lit
Parlemnîtt, ]lautori.,:ttion de construire( un bair-
rage entt'e 1< rive canaditnne et lit rive amért-
v'aine, l'Altuminum Company, me semble-t-il,
rlenonça ' il à-0 premier projet, et se Irtît ('nl
frais de procédet' d'autre façon.

Au sttjet de ces traités concernant les eaux
niavigatbles, je puis dire tqe le tpremier fuit cona-
'lît en 1842, longteuops axant l'établissement
(le lat Confédlérationi, et resta en vigueur juts-
quu'n 1870, lots (le l;î conclttsion d'ttn li-
vcati traité; dec 1870 a 1907, année où ce traité-
<'i fuit souîmis ail Partiliict, il nie s'était pré-
senté- autciine difficulté ait siijet- du Saint-
Laturent, et atucun différend n'avait surgi
entre le 'Catnda et les Etats-Unis. Mais
immédiatement après, eit auss-itôt que la chose
put se faire, l'Aluminmm Company obtint du
gouve'rinemnt,'tméricain qu'il proposât que
le temps était venu où la t'evision de ce traité
s<impos1ait. Cette proposition, en1 apparence,
semblatit aveu' du bo01, et les deux goux'erne-
mtents se concertèrent e n vite de cviser le

L'hon. _M. REID.

traité, et si i'e dernier &tait défectueux, de la
iremplacer par un autre entre les deux paye.
Ce que je dis là est simple supposition
de ma part, car personne, sauf celui qui faisait
pairtie du cabinet à cette époque, pourrait
dire si, oui ou non, telle était la véritable
raison. .A tout événement, le traité' fut sout-
rnis au Parlement, agréé et signé par les deurx
parties; La Chambre des Communes en fut
saisie vers 1910 ou 1911; j'ai la date ici et je
ut enu as-surerai petit-être dans un instant.

Lorsque le traité fut soumis à la Chambre
des Communes, il fut l'objet d'un débat fort
prolongpé, avant sun atdoption. Les honorables
mnessieuIrs peuvecnt lite dans le hansard du
l'époque le compte rendu au long (le 'la dis-
cussion qui eut lieu, discussion qui, à mort
sins potait presquei exclusivement sur trois
po)ints.

En prcit cr 'lieu, je rîrotcstaii contre la juri-
diction que l'on conférait à lat Commission
interni ioua ile de-i eaîux limitrophes. Si je ne

xt'b~.plus d'uni membr'e des Communes
étaient de cet ai s; je pluis difficilement mre
rappeler le nombre, mnais je crois que cet avis
étai t partagé par' les avocats leýs plus émi-
mnetts de lit pr'ovinc'e d'Ontario avec qui

a i vais dli.scuté i a ffatire. Y1 en parlai en par-
ticulier' avec chaque avocat qui ignorait
que jie l'av ais discutéec avec d'atres, et je plis
re îî;li l'opinion la plus solide qu'il a
pti-sibl, <'obtenir (le cps gens.--quî étaitîe
d,le avocats bien tin tue.-ýsaxoir qîte si cu
traité était aidoptm. dles dout es pourraient sur-
gir quant à la juridiction (le cet te commission.
En mt'opp>osan't att traité, je dis au Parlement,
quîe je ne faisai.- pas simplement connaÎtre
mton point dle vue à titre (le pr'ofane, mais
critti dis avocats, les plus "lminents que j'a*e
put coiitc~ttr dans lat pr'ovine dlOntario.

Pouîr 'ontimut r dans l'ordre, l'honorable C.-
I. 1)ohert ' , qui devint pluîs tard ministre de
]l Justice, critiqua au.ssi le traité et était d.'ý
tîon av is. Sir R'obert Borulen, u autre av'o-
cal, lrit laitluilme attitude. Il y avait ensuite
à la Chamîibr e (le Commiunes, M. Lennox,
t. otîtîné dans lat siiite jtuge (le lit Cotir suprême
d'Ontario. Il s'opîpo-a également :îîa bill, saué

.'léait tiiodifié (le façon qu'il ne puisse don-
uer lieu à aiticun-ie dfcut.Je me rappelle,
lorsque l'affaire vint suîr lé- tapis, avoir sotu-
levé lut question, non seutlement une fois, nmais
à plusieurs reprises; j 'insistai (le diverses
façons et le mninstre qui, à ce moment-là,
défendait 'le 'bill, l'honorable M. Pugsley, me
dlit que seuxl le Parlement avait juridiction.
Afin dic démontrer qtte non seulemenýt Illhono-
rable M. Ptugsley m'assura que mon interpré-
tation était erronées, mais que sir Wilfrid
Lattrier me fit lat même réponse, on me per-
muettra de cittr le hansard. Je n'en doute pus
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sir Wilfrid Laurier et l'honorable M. Pugsley
étaient convaincus, à ce moment-là, d'avoir
raison de répondre comme ils le firent. J'ai
la conviction que leur réponse était conforme
à ce qu'ils croyaient être exact.

Voici la question que je posai:
M. Reid (Grenville): Ces commissaires au-

ront-ils le droit de permettre d'endiguer un
cours d'eau navigable comme le Saint-Laurent,
disons, au Long Sault ou au rapide des Cèdres,
sans que l'autorisation en soit demandée au
Parlement?

L'hon. M. Pugsley: L'honorable député ne
croit pas assurément qu'i.l soit nécessaire de
poser cette question. Aucun article du traité
ne reconnaît à la commission conjointe le droit
d'autoriser l'endiguement du Saint-Laurent. Seui
le Parlement peut accorder cette autorisation
et tout ce que le traité stipule c'est que, même
si le Parlement donnait cette permission, son
acte devrait être approuvé par la commission
conjointe en ce qui concerne les eaux limitro-
phes.

M. Reid: Je suis bien aise de l'apprendre. Il
était bruit que la commission avait ce pouvoir.

Sir Wilfrid Laurier: N'ajoutez pas foi aux
bruits qui courent.

Vint ensuite un débat auquel prirent part
quelques autres membres de la députation.
Après cela, M. Lennox souleva la même ques-
tion, ainsi qu'on le verra à la page 919 (v.a.)
du hansard, et l'honorable M. Pugsley lui
assura que, sans l'ombre d'un doute, le Par-
lement avait une compétence absolue. Le 16
mai, je pris la parole de nouveau à ce sujet,
et encore une fois je fis ressortir que l'on de-
vrait obtenir le consentement du Parlement
avant de faire quoi que ce fût, et M. Pugsley,
répondit:

C'est ainsi que le prescrit la loi actuelle-
ment. Aucun plan de cette nature ne petit être
approuvé sans l'autorisation du Parlement.

Je mentionne ces choses afin de démontrer
que, lors de l'adoption du traité, aucun doute
n'existait parmi les membres du gouverne-
ment, et ces derniers, cela se conçoit, devaient,
plus que d'autres, savoir ce qui était résulté
de la discussion qui avait précédé la conclu-
sion du traité.

Cependant, l'opposition n'était pas satis-
faite de l'interprétation de M. Pugsley, et en
conséquence, je lui proposai qu'un amende-
ment devrait être ajouté à une certaine clause.
Cette proposition d'amendement ne modifiait
en rien le traité, mais elle précisait que, adve-
nant le cas où surgiraient des questions graves,
le gouvernement devrait être consulté. Trois
questions d'importance étaient en jeu. M.
Currie, si je me souviens, fit observer que le
traité en voie de conclusion conférait au gou-
vernement des Etats-Unis, ou au citoyen qui
aurait une réclamation au sujet des ouvrages
exécutés en vertu de cette charte, le droit
d'instituer une poursuite contre un citoyen ou
une compagnie du Canada, ou contre le gou-

vernement canadien même. Je ne suis pas
avocat, et. je ne saurais trancher une question
d'ordre juridique, mais il me semblait que
cétait là leur accorder un privilège spécial.
Le Canadien qui désire réclamer du gouver-
nement est tenu d'en obtenir une autorisation
avant de le poursuivre ou d'instituer des
procédures judiciaires contre l'Etat; mais
d'après cette disposition, cette permission
n'était pas nécessaire pour le gouvernement
américain ou pour l'Aluminum Company, si
vous voulez. Seuls, des avocats peuvent se
prononcer sur la question de savoir si cette
interprétation est exacte ou non.

Quoi qu'il en soit, M. Currie, me semble-t-il,
dit: "Pourquoi leur accordez-vous ce droit
alors que nous n'obtenons pas le même privi-
lège aux Etats-Unis?" Et M. Pugsley, si je ne
me trompe, répondit-je n'ai pas la page mar-
quée dans le moment, mais je l'ai lue il y a
quelques jours,-que les lois des Etats-Unis
étaient -telles que la chose n'était pas néces-
saire pour ce qui était de leur participation
au traité.

L'honorable John Haggart, souleva ensuite
un autre aspect de la question. De son siège,
il demanda si la commission aurait juridictien
à l'est de Cornwall, ou comme il le disait, si
la mémoire m'est fidèle, "entre Cornwall et
l'océan Atlantique". Sans hésiter, M. Pugsley
répondit dans la négative, et je pense,-l'on
pourra me reprendre si je me trompe,-que
sir Wilfrid Laurier ou un autre ministre ré-
pondit dans le même sens. A tout événement,
les membres de la Chambre des Communes
restèrent avec l'impression que, selon que
l'entendaient les deux gouvernements, la juri-
diction de la commission cessait à la fron-
tière de Québec. C'est là la raison et la seule
pour laquelle j'ai parlé de la charte Beauhar-
nois. Je désire discuter cet état de choses
quelques instants, et en ce faisant, j'appli-
querai le même raisonnement à la province
d'Ontario, si ces travaux doivent être exécu-
tés dans cette province.

Llhonorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de lui poser une
question?

L'honorable M. REID: Volontiers.

L'honorable M. BELCOURT: Cette ques-
tion concernant le droit de recours d'un Etat
ou d'un citoyen américain, ou d'un citoyen du
Canada contre le gouvernement fédéral des
Etats-Unis ou celui de l'état de New-York, ou
vice versa, ne serait-elle pas de celles qu'il
faudrait régler, par un traité conclu en vue
d'exécuter ces ouvrages?

L'honorable M. REID: En réponse à mon
honorable ami, je dirai qu'il s'agit d'une ques-
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tien d'ordre essentiellement juridique et de
l'interprétation du traité...

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
sénateur ne paraît pas avoir saisi le sens de
nia question. Est-ce que les choses qu'il vient
de discuter ne seraient pas subordonnées au
traité, et n'en serait-il pas question dans le
traité en vertu duquel ces ouvrages seraient
exécutés? Ces recours et ces questions seraient
réglés par le traité même.

L honorable M. REID: Précisément.

L'honorable M. BELCOURT: Dans ce cas.
vous nle seriez pas obligés d'avoir recours au
droit coutumier des Etats-Unis, ou à un texte
législatif.

L'honorable M. REID: J'essaierai de ré-
pondre plus tard à mon honorable ami s'il
veut patienter, bien qu'en réalité, un avocat
habile serait plus ei état de discuter cette
question que je ne puis le faire ce soir.

Or, c'est ainsi que nous entendions la chose
après l'adoption du traité, et je puis dire à
l'honorable député qui a posé la question il
y a quelques instants, que je ne m'aventurerai
pas à discuter cette question de juridiction en
ce qui regarde les tribunaux. Cependant, voici
l'attitude que je prendrai: Lorsque ce traité
fut adopté, oi n'aurait pu, dois-je croire, trou-
ver un seul homme, dans l'une ou l'autre des
deux Chambres du Parlement, qui n'était pas
convaincu qu'il y avait des limitations aux
attributions de cette commission. Par limi-
lations, j'entends que la commission ne poui-
v'ait dépasser un certain point et que le Par-
lement du Canada devait statuer sur des
questions de grande importance. Parmi lks
membres de la Chambre des Communes, à
Fépoque de ce débat, se trouvait M. Charles
Magrath, qui dans la suite fut appelé a faire
partie de la commission. Je ne veux rien
dire de blessant à l'égard de M. Magrath; je
ne sache pas que l'on ait fait de nomination
plus heureuse que la sienne; c'était un ingé-
ni-eur, un homme d'honneur et de parfaite
intégrité. Je veux qu'il soit bien compris que
je n'entends faire aucun reproche aux men-
bres le cette connission. Tout ce qu'ils ont
fait, ils l'ont fait, j'en ai la conviction, en con-
formité du traité selon qu'ils en entendaient
les dispositions. Cependant, il semblerait
qu'après un débat aussi prolongé à la Chambre
dies Communes, le personnel de la commission,
une fois nommé, tiendrait compte de ce dé-
bat, et saurait ce que signifie le traité. Il y a
lieu de croire que cette discussion leur au-
rait indiqué l'attitude qu'il leur conviendrait
de prendre au suj et des affaires dont la con-
issio-n est saisie. Plusieurs questions lui ont

'e soumises. Je ne saurais les discuter toutes

L'hon. \. REID.

ce soir. Je n'en parlerai que d'une, à titre
d'exemple, et je vais l'exposer à la Chambre
afin de voir si mes conclusions sont celles des
honorables sénateurs présents. Je vous ai dit
ce qu'avaient pensé et décidé les membres le
la Chambre des Communes et ceux du Sénat.
Ce traité a été conclu en 1909. En 1918, le
gouvernement des Etats-Unis se voyait adres-
ser une requête par l'Aluminum Company, ou
une des compagnies filiales. On en comp-
te trois ou quatre. Il y a la Long Sault De-
velopient Companv, du côté américain du
fleuve; une autre est la St. Lawrence Power
Company, de l'état de New-York; viennent
ensuite la St. Lawrence Power Company, de
Cornwall, et plusieurs autres. Il suffira de
dire que le gouvernement. -de 1918, dont je
faisais partie, apprit de vive voix, et non par
une communication officielle des Etats-Unis,
que l'Aluminum Company avait demandé
l'autorisation de construire un barrage à tra-
vers le canal du Sault du Sud. La question a
été débattue à tant de reprises dans cette
Chambre que vous vous rappellerez tous, lors-
que jeparle du .canal duiSault du Sud, que dans
le traitée-je le le lirai pas, car je ne veux
prendre que le temps nécessaire,-se trouve
un article portant que le cýhenal lu côté nord
le l'île Barnhart, ainsi que celui du côté sud
le la même île, ne peuivent être obstrués

d'aucune façon, mais doivent rester à perpé-
tuité libres et accessibles aux deux parties.
On ne satiait se tromper ni avoir de malenten-
du au sujet de cette clause du traité. Sans cor-
sulter le gouvernement du Canada, et de sa
prore initiative, le gouvernement des Etats-
Unis reçut la requête tde l'Aluminum Company
et l'autorisa à endiguer le canal du Sault du
Sud. Ensuite, si la mémoire m'est fidèle,-et si
je me trompe, quiconque a suivi cette affaire
peut nie reprendre -la compagnie s'adressa à
la commission internationale des eaux limi-
trophes; ou le gouvernement américain bii
donna peut-être la permission sollicitée sur-
hordonnément à l'approbation de la commis-
sion internationale des eaux limitrophes. Il
est difficile de se souvenir de ces détCils au
complet, mais je tiens à exposer l'affaire aussi
imapartialieent que possible.

Lorsque la compagnie s'aessa aui gouver-
iement américan, en septembre 1917, elle pré-
tendit que la chose était de première urgence,
qu'il lui fallait cette digue terminée avant
lhiver afin d'en tirer parti dans l'intervil"e
qui s'écoulerait entre septembre 1917 et le
printemps de 1918. Elle déclara que son but
était de proluire plus d'énergie à son usine en

ue d'accroître la production de munitioSt
destinées à la guerre qui se livrait à c'etc
époque.
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La requête fut examinée par la Commission
internationale des Eaux limitrophes, et c'est

alors, dois-je croire, que commencèrent nos
difficultés. Entendant parler de cette requête,
le gouvernement du Dominion délégua des
représentants à la réunion de la Commission
internationale pour s'opposer, d'abord, à ce
qu'une décision ne fut prise contre le règle-
ment de la commission qui porte qu'un avis
d'environ trente.jours doit être donné à l'autre
partie contractante. Le gouvernement de

l'époque avait pour représentants l'honorable
Hugh Guthrie, qui était solliciteur général, et
M. F.-H. Keefer, -député, un autre avocat
de renom. Ces représentants avaient été dé-
légués non pas à la demande du gouvernement
des Etats-Unis, ni après avoir reçu avis de
l'Aluminum Company, ou de qui que ce fut,
'mais simplement parce que l'on savait que
la demande avait été adressée à la Commis-
sion et que celle-ci devait l'examiner à une
certaine date. Un décret du conseil fut
adopté qui autorisait ces représentants à assis-
ter à la séance et à faire observer au gouver-
nement américain que, dans cette affaire, le
dominion devrait avoir été averti et consulté.
J'ai ici une copie de ce décret du conseil,
mais la lecture en serait trop longue.

Le décret du conseil disait en substance que
la Commission devrait ne rien faire de plus
sans prendre de plus amples renseignements,
sans savoir ce quecette requête signifiait, et
ainsi de suite.

La Commission tint une séance à Atlantie
City et recueillit des dépositions. Le procu-
reur du gouvernement américain était présent
et à la première séance il demanda avec ins-
tances qu'il fut sursis à l'application du règle-
ment et que décision fut prise sur-le-champ
au sujet de la requête. Nos représentants,
M. Gutlhrie et M. Keefer s'y opposèrent, fai-
eant observer que nous avions droit à un av:3
de trente jours. L'Etat de New-York avait
son représentant qui, lui aussi, protesta. Non
seulement nos représentants invoquèrent l'avis
prescrit -de trente jours, mais ils s'opposèrea;
à ce qu'aucune permission fut accordée d'en-
diguer le canal du Sault du Sud ou de l'obs-
truer, contrairement aux termes explicites du
traité. Après quelques moments de discussion,
la Commission remit à plus tard une décision
définitive et s'ajourna pour se réunir à Mont-
réal environ trois semaines après.

A la réunion de Mont-réal, les Etats-Unis
réclamèrent encore une fois une décision im-
médiate. Voici l'attitude que prit le gouver-
nement du Dominion de cette époque. Il
adopta un décret du conseil en date du 2 sep-
tembre. Ce décret n'est pas bien long, mais
il est accompagné d'un mémoire assez volu-
mineux. Ces documents sont fort intéres-

sants, mais il faudrait quelque temps pour en

faire la lecture. Je les lirai si on le désire,

mais il serait peut-être préférable, si les hono-

rables messieurs n'ont pas d'objection, de les

consigner tous au hansard. Cela économise-
rait le temps de la Chambre.

Lhonorable M. L'ESPERANCE: Quelle en

est la teneur?

L'honorable M. REID: Le premier n'est

pas long:
Le comité du Conseil privé a pris connais-

sance d'un rapport, en date du 31 acût 1918,
du très honorable sir George E. Foster, secré-
taire d'Etat suppléant aux Affaires extérieures,
exposant que, dernièrement, la Commission in-
ternationale des Eaux limitrophes a été saisie
d'une requête de la St. Lawrence Power Com-
pany, une corporation de l'Etat de New York.
sollicitant l'approbation d'un projet comportant
la construction de certains ouvrages dans le
canal du Sault du Sud du fleuve Saint-Laurent,
une voie d'eau limitrophe; qu'à la suite de cette
démarche, il est survenu un état de choses de
nature à nuire gravement à l'intérêt du Canada;
et que pour les raisons énoncées dans le me-
moire annexé aux présentes, il est à propos que
l'affaire soit l'objet d'une discussion et d'un
règlement directs avec le gouvernement des
Etats-Unis.

Le ministre recommande en conséquence que
des représentants de ce gouvernement soient
délégués et autorisés à entrer en pourparlers
avec le gouvernement américain par la voie
appropriée et à entamer des négociations au
sujet de l'affaire avec les représentants de ce
gouvernement, aux conditions posées dans le
mémoire ci-joint.

Vous voyez l'attitude que prit le gouverne-

ment canadien lorsque le gouvernement amé-

ricain ou l'Aluminum Company n'en tinrent

aucun compte. Il a dit: "Nous allons déléguer

des représentants à Washington pour débattre

cette affaire directement avec le gouverne-

ment américain." Et à titre de renseignement,
jajouterai que non seulement tout ce décret
du conseil, mais celui qui le suivit et égale-
ment les instructions données aux représen-
tants du gouvernement, font voir que le gou-
vernement du Dominion était disposé à con-
clure, avec le gouvernement des Etats-Unis,
ou avec des particuliers ou des corporations,
tous les arrangements indispensables pour as-
surer le triomphe des armées. L'honorable
Arthur Meighen et l'honorable Arthur Sifton
se rendirent à Washington, accompagnés de
nos ingénieurs, pour expliquer de quelle ma-

mère le Canada serait atteint et afin de dis-

cuter l'affaire en vue d'aider, même si la chose
nous était désavantageuse, les Etats-Unis à
fabriquer plus de munitions. Ainsi que je le
disais, le mémoire est très long, mais peut-
être que si j'en lisais une partie vous en sai-
siriez la substance ainsi que les instructions
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données à nos représentants lors de leur mnis-
sion à Washington:

Lat St. Lawrence Power Company, nuC cor-
poration (le l'Etat (le Nw ors'appuyanut sur
ce que l'on conçoit êt re l'autorisation dut traite
du 11 janvier 1909, conclu entre les Etats-Unis
et Sa Majesté le Ri, a saisi la Commiiission,
initena tion ale des eaux limuitrophes d*unie i e-
quête luti dciimandant d'approiuver titn projet coi-

ponrtanit la construction donu barrage submiergé
dlants le canal du S'ault clii Sud dti fleuve Saint
Lancent. JLe canal du Saizir(ldu Si Cet uni
couirs lVcati limitrophe et le gouverne'iieint. disý
Etats-Unois et le goux riiemîet dii Canada oyant

c'omiparu, par l'intermîédiaire d'avocats, an poui,;s
des délibérations et de l'instruction relative à
etýte deimainde, certaines queistions ont surgi
qui lport ent lion seulemen t sur les;leIair ci_
tic le Caniada et les Etats-Unis etý su r les attri-
bu tionis (Icie c oiniissioin mi xte i iterjia ti 01ai e.
mais également sur la pîoursuite (le la Guerre
e'îr-opèennie. Pouur les raisons ci-après mention-
nées, il paraît opîportuin (Ilie l'affaire devienne
immédliatcieiint l'objet dle consultations et cI"
négociations iirctcs entre lis deux gi'uwri( -
iliints.

Lat situatioiî, telle que rapportée par 'a i epre-
sentation dii gouvernement canaîdien, j, ut sýe
resîituer ici. En septembre 1917. la St. Laie-
relie Rixver Pua-or Cuompany sollicitait et ob-
tenait dii secrétaire île la guerre îles Eiit-L iii,,leîporissioin d'ecîi rpcuilre cecrtaiins oiixrages
danîs le canal (ii Seîîlt dli Sud, savoiîr; le trouz
semnit îl'un chieinalI à ti'averis e (Ille Il'on dé-signie soîus le nîoiî île Dodge's Sial oitiî
tiou îl'unîe estme, ceileîoîbîile conitrc 1c.s glaces,, e t
Ia îproîloxngemnt jlsit h a l'île dle L onga S;ailt,
aui mioycii î1'11îî bairrage Suîbliliugé, île ]l jeté',

mu bar'rage île di la t ioui qui existe udéjà clans Ic
ceanal il n Sau'lt il1 îîSud i. Un a cleelare q(Iîle l'Obl-
jet eii vuel était. Vii l'fetîLu ie Podulin aicît Cies
ilivcagî's surii les glaces (i f lecuve,ilasl i

'I tira nt Ilhivîer' i li pIlus fiorte produîctioîn iC'
ilelgie Iîy'di îîlec(tciqilie à l'usine génératrice île
lai eoîîîpagîîie, à Mas'îeia (Nx'Yr) laquelle
îdépeondî pour i]î N expîlo ititi ou, de I i iii'r ix iu 'l
des eaux du fleuve Saint-Lauirent. Seule luz
conîstrucîtionî îlî barrage suîbîîergé fut auîtorise
parî le Secrétuir e île la ( iciuerre et ('C uh lordl 
néiieut à l'a pproîbati ou de lat tomi issu n i iii-
terilatinile îles eaux Ilimiitrophies; cependîanît,
on approuva lsautres ouvînges sanis qule je
gouiverneoment caniadien eii fut Iniformné, et sons
avoir cocu lte lit ctimmiission; lat compagne '
a ooliuiuineî lit î'onetructiîi" fh ois Ces ni(1
i rages ou d'îîîîî' partie.

Biîen qîîe I on ait prétenu que le liracliève-
mient immdiaièli~t île toits Ceos iîii 11,ý l g uIat ciii''
ill1cmcit à proo i'îuetc l iCiiè'iî udeee 'ia
Ilaissa s'éeixiîlei' près îlîîuî année aîvont qiru'

l a St, Lon c River 1Power' Companuiiy fit cdes
ulî'ua relies (-il vuei île se -ounfor'mî er à la Cciii, 1 -
tion imixposée paîr le Sîcrét i ce (li e g îiCrie
r'elativoeent uit barirage sîubmiergé; ce lie fit(qi'l
le 9 août 1918 que les îplains île laui ciipagiie '-t
la dlemîaunde il'ilpîprobati on fîîreînt cl auxshii
burieaux de la Comishsioînî interna fi o aale uu
Waashingtoxn. Plus tard, le 12 août, avant qu'a-
vis officiel ait été signîifié nu giuiverneiuciit
canadien, le îprocuîreur dii gouvernîemîent îles
Etots-Unis fit une iîotiîîîî uiî cours îl'une séance
île la cunmiissionin îternationaule convoquée poli'
îîue auîître affaîirce, deuma ndlant qîîe l'îon a bor'dât
sur-lc-ehouîîip l'examîen (le la requête. ce nionobs-
tant les règles île proicéduire. lesquelles3 exigent
tnitiavis et hi publicationi île la requête et aissu-
cent titi délai prolongé puri lat prouîîctionî de
idéelarations à l'encontire île lat demainde. -'

L'lion. -M. REID.

l'appui dle. cette mlotion, le procureur lit obsc.r -
ver aiu nomi des Etats-Unis que la St. Lawr!eneî.ý
River Pincer Compuany' foîiriîisso L.tt l'énîergie élc
trique indcispensablo à sa comîpfagnie mère,

l'liîîiiiiî 1 Cuompany of Aiiierieo, l'uite des
plus grandes productrices dl'aluuniii i de Fl'-i
nîvers; qule les ouvrages projetés détermine-
iauieiut, au cours de l'hiver, uin accroissement de
la piodclutinaIiiîiniiiiîiî estimué à six inillio'.
île livres et que cet accroissemaent de la produc'
floun ét'îit d'une nécessité ur'gente pour les fins

tiîi gouvxerniemenît des Etats-Unis et dus Allice'dans 1 i pouirsuuite île la guierce. P>oil,, ce,; rut -sons, le pr'ocureiur fit ressortir avec toîce qiîýIl'On îdevra it faire eix Sorte q uc( lat î-oali mi si'
leiiiiî' iii séai x i iiiin éd i aliniu't îîoî'r examu -

i ' it reîîitc se'lonî ses miîtes.
Les recprésentfants clii gouivernenientcoijîu

uiixieail ni'avit pas été îloînné ud'obtenir des
instr'uicti oins coinbaiittirienit lui moiio n: el] i-iênix
ti pa i la ilelo èiiit qe lentI-iii goive'neien,

é-tai t lispisè fi cîofièLrer fi toutes l 's îîxserî s
île guiecre nèesiucet tirenit re'ssortir qui
l'affeairi était telle qu'il serait îpluîs régulier d'eu
taire l'objîet île 'oniversations dlirectes entre lî's
zo uiverneil ieOn ts,

Après dêlilbératini la ('oiimxission interna-
tiiinuale or'clonna u quî'il tut surl'is à l'iappliea tion

titi règlceeît et fixa l'exameni île la requête au
29août, à Monitrèal.
A lit stance tî'îîîî à Montili, l'avocat f

Etats-fniýs se présenta et, pour li première fois,
demadaiu cix tenues précis, qe la requête fuit
agréée iiiuuéiatîîc tà t itrce île ii sîi e dle
tiierie il'iîigenee, et fà l'appui Ioîl cette îdcemande
soumiit il ]l Comission u e lettre dlu secr'étaire
île la (Gierre tIes iétatitsliii,, Le rîprésontar I
titi C aniiaila souîit à la C'omimii ssion lin expose'
îqîu'ilI ai 'pin il île coimmienxta irles et. dont n tr'ouixi ,î iiue copie annsexée aux pi éseîîtes, Ou1 pré-
tonxdit qii ci ver'tuî les traités existants la Ceux-
islsion n'ax'oit iaucunei comîpét encîe pour accorder

l'oajpprobationi soîllicitée; et l'îîî lit econre une
fouia ressîortir qu'à tout év'énemîenît, lat procédure
Ili plî'. régulière î't la plis rapide était celle
île îxégncî'îtiîîîs irictes entre les dIeux gouiver-

îî,eeîts et qlue l' goiiverieixent eaunadieni était
îrêt àl eîtamîer ci-s niégociotions immîédiatemeont.

Lat Comxmîission inîternntioale prit la demur.-
île eii délibéré jusui'au 12 septembre, alors

iluî'el le pourira i t. îîîa is îî0î1 dl'une façon et
i-ca x a sous ire. fiire couinaîtue sa décision.
A l'auiuîliecr. oî av'uit appuyé sur le fait qufu
mîcinîs île commencîer loxîxrage, ixoju-té ivorf le
l5 sepitemibre, oîî î'ourrait le risque île ne pas

le termîinxer avantf l'hiv'er.
rit i à'g cl la îîéýcîsi té q iui I y avai t d assure r

,uî pc'îî uite de li guîer're de luii mieilleuire nia'-
miière îposs ie, e't v'u FI 'Iipo rta iuc e non iilisý
granduile d'îîune sage î'églceîuta ti ou îles t-ix finit-î
ti npîîîs qui sépîarenit le Couiadui des Etats-Unis.

i es~tiime (Ille 1 'i pi ado'iic îîptée ulîlî eett,.
lffai re nîe sauriiai t mene àî fi( n soilutcionî sa'ti '

taise lt C ou fii 'Icle ieux pîartiesa, Le gouxi 'e'-
iecut iuî('xi Caaa ao la foi'imei convicetion1 q ue

l'onî cdevra it rechchicler dlauutres mioyenxs, plus
ulireets. d'e'n arriverî à titi règlemnîit, et loi c

île cectte' Conictionî, il soîuimet Ils i}îisiilérautu
et les pxr'opositiîons qui sîuiv'enxt:

L'article -\71 dii traité Wî'Ister-Aslîbertnn.
île 1842. poîrte que "les chenaux dii fleure Saint-
Lauirent sur les cleuîx côtés dles îles îlîî Long

,Saîîlt et île l'île Barîilart., . doi-ent être
egaleiiieit libues pxouir le passage îles iiax'uros
bateaux et xvaisseaux des deux parties". Cette
dléclaratin ayanit trait spécifiquîemienît an cainalI
îluu Sauîlt dlî Sud. lîxtecclit oui tenmes précis la

ci-n uisict ion d u barra''ogo s ubmîuergé pr'oj eté, ',
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quel, on doit le reconnaître, ferait obstacle à
toute navigation par ce chenal. Quant à cette
partie du traité du 11 janvier 1909 qui vise la
question, elle constitue une interdiction d'égale
force contre le projet. L'article -VIll indique
l'ordre de priorité qui sera observé parmi les
divers usages des eaux limitrophes mentionnés
dans cet article, et décrète que "aucun usage
des eaux en question, qui entraverait sérieuse-
ment un autre usage auquel la préférence est
donnée dans cet ordre de priorité, ne sera per-
mis". Dans l'ordre de priorité qui suit, "les
usages pour la navigation" ont le pas sur "les
usages pour la production de force motrice ou
pour des fins d'irrigation". On cherche à cons-
truire le barrage submergé dont il est question
uniquement pour la production de force motrice,
et à ce titre on doit le considérer comme inter-
dit par l'article VIII, vi que non seulement "il
tendrait à entraver sérieusement", mais il
ferait aussi entièrement obstacle à l'usage de
ce chenal pour la navigation. Par conséquent,
il saute aux yeux que la Commission interna-
tionale n'a pas la compétence voulue pour ap-
prouver l'ouvrage projeté, et il est manifeste
que si l'on insiste sur la requête dans ses ter-
mes actuels, elle doit être rejetée.

2. Il est vrai que le projet en question aurait
pu être soumis de telle façon qu'il pourrait à
bon droit devenir l'objet d'une enquête et d'ur.e
recommandation de la Commission interiatio-
nale. A cause de la tournure qu'ont en réalité
prise les délibérations, les Etats-Unis sont de-
venues les vraies parties en cause; l'affair'e est
devenue, dans son essence, de celles qui sont du
ressort du gouvernement des Etats-Unis. Une
affaire de cette nature aurait fort bien pu être
soumise à la Commission internationale pour en
faire l'objet d'une enquête et d'un rapport aux
termes de l'article IX du traité du Il janvier
1909; car c'est en vertu de cet article que les
affaires et projets d'ordre gouvernemental de-
vraient être soumis à la commission et exami-
nés par elle. Il suffit d'ajouter ici que dès le
début, le gouvernement du Canada était prêt à
prendre ce parti et à contribuer par tous le
moyens possibles à lui donner suite.

3. Ainsi qu'on l'a déjà donné à entendre, le
gouvernement canadien n'est pas indifférent aux
raisons d'urgence invoquées dans cette affaire
au nom du gouvernement des Etats-Unis; non
seulement il est prêt, mais il est fort désireux
de faire tout en son pouvoir pour favoriser,
dans tous les domaines d'activité, la coopération
la plus efficace et la plus cordiale dans la pour-
suite de la guerre où les deux gouvernements
font cause commune contre un ennemi commrn.

4. Afin de réaliser cette noble aspiration, le
gouvernement canadien reconnaît que, vu le pet'
de temps qui nous sépare de l'hiver, il importe
éminemment que l'on en vienne à une prompte
décision sur la question de la nécessité qu'il y
aurait d'exécuter les ouvrages projetés dans le
canal du Sault du Sud. A cette fin, le gouver-
nement est d'avis que toute l'affaire soit enle-
vée du ressort de la commission mixte interna-
tionale et fasse immédiatement l'obje: de négo-
ciations diplomatiques entre les deux gouverne-
ments. Cette proposition est motivée par la
conviction non seulement que, si elle est agréée,
elle permettra d'en arriver à une prompte s'lu
tion de l'affaire, mais qu'il est plus régulier
d'examiner de cette façon toutes les mesures
projetées en vue de coopération à la guerre que
par l'intermédiaire de la Commission interna-
tionale. De l'avis du gouvernement canadien,
on n'a jamais eu l'intention que l'organisme que
constitue cette commission dût servir au règle-
ment de questions d'ordre aussi spécial qui se

présenteraient aux deux gouvernements dans les
circonstances exceptionnelles auxquelles ils ont
à faire face aujourd'hui; la Commission a etc
instituée plutôt en vue de favoriser, pour en
faire l'application durable et générale, l'ét-i-
blissement d'un ensemble de principes d'après
lesquels on pourrait améliorer sagement et cou-
sidérément, ainsi que pour le bien commun, une
grande route fluviale naturelle à l'usage dis
deux pays. Il n'est pas besoin de rappeler les
circonstances dans lesquelles la présente affaire
a surgi et a .été instruite pour faire voir coin-
bien elles sont peu de nature à mettre la com-
mission en mesure de l'examiner à fond et d'ob-
tenir des renseignements complets, chose si
essentielles à l'accomplissement de la véritable
mission qui lui a été confiée.

5. Si, par conséquent, le gouvernement des
Etats-Unis est encore d'avis que les ouvrages
en question devraient être construits à titre
le mesure de guerre, le gouvernement du Ca-
nada est prêt à entamer immédiatement les
pourparlers à ce sujet, et à cette fin, il propose
ce qui suit comme point de départ;

(a) Si le gouvernement des Etats-Unis a la
conviction que, si ces ouvrages projetés ne scnt
pas exécutés dans le canal du Sault du Sud.
il surviendra inévitablement une insuffisance
sensible dans l'approvisionnement d'aluminium
nécessaires aux Etats-Unis et aux Alliés pour
la poursuite de la guerre, le gouvernement du
Canada consentira a ce que l'on exécute les.
ouvrages projetés à titre de mesure de guerre.
En conséquence de cet engagement, la demande
actuelle dont la St. Lawrence River Power Com-
pany a saisi la Commission internationale de-
vrait être retirée.

(h Les conditions auxquelles les ouvrages
projetés seront construits devront être accep-
tées à une conférence entre les représentants
des deux gouvernements délégués et autorisés à
cette fin.

(c) Afin que le canal du Sault du Sud puisse
être rétabli dans son état actuel, les conditions
devraient comprendre une disposition portant
que le barrage submergé, s'il est construit, sera
enlevé dans les douze mois qui suivront la fin
de la guerre européenne.

(d) La St. Lawrence River Power Company
détournera du fleuve Saint-Laurent une plus
grande quantité d'eau par jour qu'il n'en est
détourné à l'heure actuelle. Ce paragraphe
ne doit pas être réputé concéder aucun droit,
en favc'hr de la St. Lawrence River Power Com-
pany, de détourner l'eau du fleuve Saint-Lau-
rent.

(e) Le gouvernement du Canada. ayant été
informé qu'il serait possible de produire quel-
que sept cent mille chevaux-vapeur des eaux
du fleuve Saint-Laurent dans le voisinage des
rapides du Long Sault, et reconnaissant qu'une
exploitation de cette nature ne pourrait s'effee-
tuer qu'à la suite d'un arrangement entre tes
deux pays. propose que soit examinée la ques-
tion de savoir si les deux gouvernements ne
devraient pas prendre conjointement des me-
sures immédiates en vue de préparer un projet
visant une installation de ceý genre dans l'inté-
rêt des deux pays. Songeant à cette éventua-
lité, le gouvernement du Canada est fortement
d'avis qu'à l'heure actuelle, il ne devrait être
permis à des particuliers de donner suite à ni,
projet de nature permanente qui ferait obstacle
ou nuirait à l'exécution de ce programme cou-
joint des deux pays.

6. Pour terminer, le gouvernement du Ca-
nada espère sincèrement qu'au moyen de cette
conférence entre les deux gouvernements, ainsi
que nous le proposons ici, on pourra en arrive'
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àit une solution satisfaisante de part et d'autre.
c.ar il considère avec la plus vive laqueé-
fiîd tout pro~jet. examiné indifféremmiilent et à
la hâte. suîsceiptible (le graves conséquence c
quant à la navigabilité tic la grande route flui-
viale qui constitue la principale voie (le comlniu-
nication et de comîmerce en Canada. A ce sujet,
le gouvernemient canadien souhaiterait avoIr
dle pluiis amlples rue.eigneinents relautivemuent au x
iiconstancs et à l'autorité en vertu lesqueli' 5
le dragage die la battutre 1)odge dans le canai
dun sauît tic1sSud, dont il est question pinsha.
a éfé entrepris. car s'il appert, ainsi qu'on le
p'îétenil, quîe cette modification cli lit clit fleuve
nie nîuira en rien à ]la îtvi gabilité dli Saint-Latu-
r,*it ce goîuvcriulent est touteftois 'l'ai is qcu'il
itcuptîrto souverainemnent, afin dlappliquler ti,'s
pi-iiieiîp's sains à l'améîlioîration d]es c-aux iiiiii-
tropb'',s, que c -,s proje'ts d'initiative Prive"soiecnt Koliuis a it préè; alblec à la ciI ii s5sîcm iii-
ici nationale. Le gouvernemient ca le.iii-
foi iné que ce dragage a déjà abaissé d'au moins
ci nq pouces l e niveau (le lVeau à la tête dii
canal le Cornuwal,. réserve àl plus amnple exa-
tîtenl tous les dri-otsa ssur és par les traités
oxistants à cet égard.

L a etélie ré*scrc c est faite au sujet dles sa
va(lest à glace il l'état d' pbrojet--,iri il est
qiî"stiotn d'entreprenîdre la conistrucetion satir
c-on.tlter le gîctvernernent ni sotîmettrs l'affaireý

àlt aiisci mixte initernationiale.
Otttawa. 31 aloût 1918.

Voilà le prcemier décret du conseil, lequel
ité transmis ant gouvernement américain, et
il venir juisqu'à ce jouîr, on ne nous en a .ils
* neore accusé~ réception. ,Je ne retarderai pas
l',s t ravnitx dIe la Chambre en lisant le décret
qui suiivit: mais, le, 12 octobre, le gotverne-
rneuit cIlu Canaida, n 'ayant rien r'eçu, délégua
A W':iîrhiug-ton nos deux mtinistres, le très ho-iioî'able A7'thutrî' Mleien et l'honorable Arthucr

L'honorable M'c. I3ELCOURT: En quelle
!nuée était-ce?

L'honorable M. REID: En 1918, dans 'e
temps même où l'enquête se ponursuivait. Le
gcurrtient lIs délég-ua à Washing-ton en
vutic d'en arrivecr à, un règlement de cette nifai-
ri,, et le, décr'ct lu conseil fait voir que le
gouîtveinemeiit canadien était dispose a agir
coinr' il le convenait à ce ýýujet.

Mauis voici qiîclie é'tait la question à dé-
battre: si le gouve'rnemenit des Etats-Unisrpou-
vait s'acresse' -à la Contîniission internationale
pouîr en obtenir l'autorisaition die constrtuire
i( baiirage dans le canal dlu Sault du Sud, lors-

que le traité (lit formnellemnent qu'il doit être
muýiitînteei libre. 0t si cette commission a -tattié
s:ur la ci mancît d'lin gouviernement, sans que
'autre n'en s-achie rien, satuf par oui-dure,

ýdors le go iixî'rn(,c'ent dît Canada n'estiînaiî;
pais que ce fût là une inîter'prétationî équitable
dui traité.

l-honoractlc' INI. HUGHES: Quel r'ésultat
muit ohbtenu nos délégués àt Washinîgtori? Qie!

iport ont-ils souîmis? En ont-ils souîmis ut:?
Llîion. _M. RiEM.

L'honorable M. REID: Ils ont eu précisé-
itîeut ce à quoi ils s'attendaient; ils ont vu
1M. Lansing. Je n'ai pas leuir rapport, car la
lectur'e en serait quelquîe prit longue, mais, à
le tr retour, ils cdieont av'oir vu M. Lansing,
et ce dernier letir répondit qu'il mettrait lit
questiont à l'étude; ainsi, lorsque je dis qur-
tus n'avons eci atucune réponuse av'ant la date
tlit premnier décret dut conseil, celui que j'ai lu,
Jd',edevraiîs ajouter qute nous avions cci une
r('ponie verbale.

L'honorable M. MURPHY: L'honorable
, nateitr, at expliqué longuement comment on

avîait initerprété le traité de 1909 aui cours clu
débat qcîi eut lieu à la Chambre des Comi-
mimteîs; cependant, totut en ne l'ayant pas dit
en toutes lettres, il a au moins fait prévoir
qu 1'il parlei'ait à la Chanmbre d'une autre intpr-
lurétation qui, danîs la suite, fiat attribuée --lit
tirtité tatr le personnel de la Commission inter-
nationale, instituiée en vertu dtu traité, et lu;
edirait qcîe cette' intei'prétation différente fut
pro ocîti&' par !es questions spécifiques dont
cette coinii-ion fut saisie. Je voudrais sa-
voir de mon honorable ami si lit question dont
il parlait c-st celle qeti a trait à l'exhaussement,
de ce bariage aut canal clu Saîîlt du Sud.

L 'honor'able M. REID: Pr'écisément. A
prése ut, atyant expliqcué le chaump) d'action de
la comnmission, et 'ce que le traité signifiuit
ru réýalité, afin de bien faire comprendre aux
ihoorables sénateurs toutes les procédures,
dleptuis ia conclusion du traité à venir jusquicu,
j'en arive àt cet aspect spécial de la question.
La cominis-zion était composée de trois Cana-
uliens, et M. Magrath, si je ne me trompe, en
était le président; M. Mignatiît, aujour'd'hui
juge, et M. 11.-A. Powell examinèrenit l'affaire
avant ecix, et à leurs veux, le traité les auto-
ri.saiet:t, sýils le votulaient, à obstrtuer le canai.
oit à f'aire tout atutre ouviage nécessaire dans
les eaux limtrophes.

Ainîsi la commnissuon avait décidé qu'il pou-
vait être permis à l'Alumintim Company

tl'ilista lui' ce ha rrage' submanergé dans le canal
dcli Succîlt dlu Sud et, ce faisant, d'enleverai
canial sou utilité tant que l'obstrtuction existe-
irait. Matis ce barrage devait être temporaire,
et à lýexpîration (le cinq ans, ou après la
guîer're, si lit giiîrîre dxîî'ait plus longtemps,
l'Aluininuna C.ompany devait enlever le bar-
rage et remettre le canal dans son état pri-
mtitif. La guer're a pris fin peu de temps
après, cii 1918, niais d'atprès cette décision, la
comapagnuie a di'oit à ce bar-rage pendant l'el--
pare dec cinq aes

L'honorable M. DANDURAND: Mais
quiand cette décision a-t-elle été rendue?

Lihonorable M. REID: Le 30 août 1918.
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L'honorable M. DANDURAND: Par la
Commission?

L'honorable M. REID: Oui, par la Com-
mission, et c'est ainsi que les rapides du Sault
du Sud ont été endigués ou obtrués de sorte

que depuis ce temps le canal n'est plus d'au-
cune utilité.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami me permet-il de lui demander si, en
rendant sa décision, la Commission interna-
tionale a fait allusion, d'une <façon quelconque,
a.u décret du conseil?

L'honorable M. REID: Non, elle n'en a
jamais dit un mot. La décision a été rendue
le 30 août, et le décret du conseil portait la
date du 2 septembre. Si ma mémoire est
fidèle, la commission a siégé à Montréal, vers
le 25 août; il lui fallut quelque temps pour en
arriver à sa décision définitive, donnée vers
le milieu de septembre. Dans l'intervalle, le
gouvernement du Canada s'était occupé acti-
vement de retirer l'affaire du domaine de la
Commission afin d'y apporter lui-même ie
solution. C'est pour cette raison que le décret
du conseil a été daté ce jour-là.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami dit-il que le décret du conseil est
daté le 2 septembre?

L'honorable M. REID: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: A quelle
date a été rendue la décision de la Commis-
sion les autorisant à poursuivre les travaux?

L'honorable M. REID: Je l'ai ici-même.
Je vais la donner à l'honorable sénateur.

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
s4nateur a dit, me semble-t-il, que l'affaire
avait été ajournée au 12 septembre.

L'honorable M. REID: Voici la décision:
Considérant que, dans sa requête du 25 jui!-

let 1918, modifiée dans la suite avec la permis-
sion de la Commission, la St. Lawrence River
Power Company, une corporation organisée sous
l'autorité des lois de l'Etat de New-York et
dont le siège- social se trouve à Massena (New-
York), a prié cette Commission d'approuver la
construction et le maintien d'un barrage sub-
mergé dans le fleuve Saint-Laurent.

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
sénateur pourrait se contenter de lire les con-
clusions et nous indiquer la date.

Lhonorable M. REID (lisant):
A ces causes, sans statuer en ce moment d'une

façon définitive sur la question de savoir si la
Commission devrait approuver la coastruction
et le maint.ien en permanence dudit barrag., et
sans nuire en quoi que ce soit à son droit de
trancher cette question dans la suite, et étant
donnée l'urgence actuelle d'accroître immédia-
tenent, en vue de la guerre, l'approvisionne-

ment disponible de l'aluminium, et vu les ins-
tances pressantes du gouvernement américain;

Il est par les présentes ordonné, iÎ titre de
mesure provisoire, que la construction dudit
barrage et son maintien jusqu'à l'expiration
d'une période de cinq années à compter de la
date des présentes, soient approuvés aux condi-
tions suivantes:

(1) A l'expiration de ladite période de cinq
années, où lorsque la guerre actuelle aura pris
fin, ledit barrage sera enlevé par la requérante;
toutefois, le droit est réservé à la requérante ou
à toute personne intéressée, de solliciter de la
Commission, au moins une année avant l'cxpi-
ration de ladite période, la permission de mnan-
tenir ledit barrage plus longtemps, et à la suite
de cette requête. la Commission peut approuver
ce maintien prolongé aux conditions qu'elle juge-
ra utiles et équitables pour la sauvegarde des
droits et intérêts de la population de chaque
côté de la frontière, conformément à l'article
VIII du traité de 1909.

(2) Ledit barrage serait construit et main-
tenu en conformité des plans mentionnés et aux
conditions énoncées aux paragraphes numérotés
de 1 à 11, inclusivement, du permis accordé
à cette fin par le secrétaire de la guerre, daté
le 10 septembre 1917, dans la mesure où È@
sont d'application.

(3) Afin de protéger les droits, les biens et
les intérêts des deux côtés de la frontière contre
toute conséquence dommageable découlant (te la
construction et du maintien dudit barrage, la
Commission conservera, durant la durée de la
présente approbation, juridiction sur l'objet de
Ladite requête, et pourra réndre en l'espèce
une nouvelle ordonnance ou d'autres ordonnance@
jugées utiles.

outefois. en rendant l'ordonnance qui pré-
cède, la Commission n'est pas réputée avoir
examin' ni avoir tranché de questions se ratta-
chant aux droits de la réquérante de détourner
l'eau du fleuve Saint-Laurent.

)até à New-York (N.-Y.), le 14 septembre
1918

C. A. Magrath
O. Gardner
Henry A. Powell
James A. Tawney
P. B. Mignault
R. B. Glenn.

L'honorable M. BELCOURT: Soit dix
jours après la date du décret du conseil.

L'honorable M. REID: Oui.

L'honorable M., BELCOURT: Qu'a fait la
St. Lawrence River Power Company, si elle a
fait quelque chose, au sujet de ces ouvrages
qu'elle avait construits?

L'honorable M. REID: Rien, elle les a
simplement laissés là.

'Lhonorable M. BELCOURT: A-t-elle de-
mandé la permission?

L'honorable M. REID: Oui, et la Com-
mission n'a pris aucune décision à ce sujet.

L'honorable M. MURPHY: La Commis-
sion, en agissant ainsi, va-t-elle à l'encontre
du traité tel qu'on l'a interprété dans l'autre
Chambre?
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L'honorable M. REID: Selon que je l'er-
tend-,, ce sont les deux gouvernements qui asu-
raient dû trancher la question. car le traité
port e que ni l'un ni l'autre des dieux chenaux
ne devaient être obstrués.

L'honorable M. BELCOURT: C'est là un
aspect fort important de lit question. L'hono-
rable sécnateutr peut-il nie dire ce qu'il pense
de la permanence de Ces ouvrages? J'ai cru
tomprendie, d'apr-ès la décision que vient de
lire mon honorable ami, que la partie miet' -
ressée dev-ait demander la permission de main-
tenir c-s ouvrages en permanence, ai moins
douze mois avant l'exp)iration des cinq années.

L'honorable M. REID: La compagnie ni'a
jamais fait cette demande à ce moment-là,
mais, une fois les cinq années écoulées, elle
a sollicité cette autorisation de maintenir les
ouvrages en permanence, et la commission n 'a
jamais ricn décidé à ce suijet; j'ai vu, par les
journaux, qu'à la dernière réunion, tenue à
Washington, le mois dernier, on sollicita de
nouveau la permanence des ouv rages, mais la
commission a refusé lat demande.

L'honorable M. BELCOURT: C'est préci-
sénient làt la question en jeu. L'honorable st-
nateur peut-il dire si, d'apr-ès lui, le droit d'ob-
tenir que ces ouvrages soient permanents se
trouve à jamais stîipplim1é ou non?

L'honorable M. REID: C'est ce que j'allais
expliquer. Ce droit ne subsiste plus, à mon
sens. Nous av-ons de M. Davis, que je con-
nais bien, la pr-cuve que, lors (le sa requête
(l'il y' t cinq ans, la cotnpagnie comptait en
faire dles ouvrages permanents. Cependant,
quoi qu'il en soit, je suis d'avis, à tort ou à
raison, que le gouvernement des Etats-Unis
aurait dû conférer avec notre gouvernement, et
régler l'affaire au lieu de prétendre que la
C oinmi'ýsion était l'autorité excluisive.

L'honorable M. BE'LCOURT: J'espère que
mîon honorable ami ne me trouvera pas trop
importun, mais il s'agit ici (luti aspect fort
important de lit quti7on . Peut-il nous dite
si son a'lle gouvernement, du Canada ne

pourrait pas obliger la compagnie à enlev er
Ics ouvrages en quîestion?

L'honîorable M. REID: Je vais répondr, at
lthonorable ,éntetut' s'il veiut attendre qi.e j 'ate
lut ce que je prétenîds être les attributions de lat
Commission, et ce que celle-ci pt'étend. A la
Chambre des 'Communes, tout le monde était
d'avis que la Commission n'était pas autorisée
à cette fit. Je pourrais peut-,être trancher la
question sur-le-champ en exposant ce qui suit.
A utie réunion convoquée à ce sutjet, le pro-
cureurt des Et ats-Utnis, un htomme de grandt'
ha:bileté, à qui depuis les vingt-cinq dernier,-s

L'lion. M.MURPHY.

atnites, l'on avait confié les négociations de-
trait6s, différa d'avis et prétendit que la Coîn-mnission pouvait tout régler. A cette époque,
chacun des conîiîsaires fit connaître sa ma-
tîière de voir. L'opinion de- M. Magîntît n'es:
pas couchée par écrit LUI dossier, mais nons
,avons. tcius ce quili petsatit. M. Migonuli
exposa se vues dans un document de grand;
etendue que j 'aimerais à lire. C'est une opi-
nion de gr'and poids, et telle que je l'entends
a la lecture, l'auteur est d'avis que, la Coni-
ii.sion n'etatt pas autorisée à permettre cette
obstruclion, out à agréer la demande de la
compagnie ci vue d'obstruter dle façon permat-
tientte le fiteuve dans le canal du Sault du Sud,
nmais il dit qu'elle avait le dr-oit cie permettre
la chose à titre provisoire, à cause de la guerre
et d'autres circons.,tances;, la compagnie devaiit

eniigager à enîlever l'obstacle.

L'hîonoratble M. BELCOURT: Cette périodc
provisoire fut déterminée.

L'honorable M. REID: Oui, mais la com-
pagnie n'a lpas enlevé le barrage.

Or, aut sein de la Commuission, une voix d'ý
tu--jorité l'emtporte lorsqu'il s'agit d'une déci-
sion. M. Powell exposa ses vues sur les attrt-
buttions de la commis,ýion. Cela va sia dire,
il avait le traité souis les yeux, et tout commte
Al. Mignault, il a dû lire le compte rendu du
débat qui eut lieu à la Chatmbr'e des Commut-
nits; partant, j 'ai lieu de supposer' qu'en expo-
sant leur- point de vute, ils 8avaient exactement
ce qu' sir Wilfrid Laurier et son cabinet
avsaient à l'idée lorsqu'ils conclurent ce traité
et instituèrent la Commtission. Je ne lirai pas
l'opinion de M. Powell car elle est très longue,
mais j 'cx citerai les passages qui sont d'apl'li
cation.

L'honorable 'M. MURPHY: Quelle date
porte-t-elle? Est-ce 1918?

L'honorable M. REID: Oui.
Je vois ici qtt'à la page 18 du compte rendu

des délibérations, M. Powell dit:
Il existe (1(5 droits (le navigation applicables3

a. toutes le's eaux limîitropheos, les ttns par sou-
verainteté. les utts eni vertu (lit traité de 1909, et
l'aitres . îoisa-iîs potur ta dtseît.'siott

dle ta quei(stionii i 3), eii 'ertîî dit traité Asti.
bilitoni. ( 'epeýnd tîtt, mêmue à l'analyse la pli ta
t ilindtieutte dit texte (le ceCt dispositions out tIi
contexte, ott tie sautrait rien y découvrir qi
a i'tori,,e, par' voie de déiluttion. à conclure quý,
lat joi-tutit(e out l'originîe dles dr'oits (te navtga-
tjion modifie oit r'estreint te pouvoir de la (2oîîî'
mission loisqit'il s'agit de l'tisage des eautx poi
ta iiaN-ijutatiotu.

Pýeu imtporte quii tpossède ces droits oui la niia-
îîèî'e dontt ils sont déteinus: la Commnission ré-
gleniente tes uisages des eauix auxquels ils sont
applicables, et ces droits, saiis égar'd à l'origine-
Oi à la jounsýsance. sonît assujettis à sa régi,'-
mnentatioui tuu'tlmn ce conîtrô3le ne doit
pias être exercé de façott arbitraire, mais con-
fortuîtinent auix pr-escr iptionis diut tiraité.
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Plus loin, M. Powell dit:

Etant donné, toutefois, le besoin inpérieux et
immédiat de produire de l'aluminium pour les
fins des Etats-Unis et des Alliés dans la guerre
actuelle; à cause de cette circonstance que, à
moins d'installer ce barrage d'ici au milieu
de décembre de l'année courante, on ne saurait
répondre à cette nécessité, et vu, de plus, que

le çouvernement des Etats-Unis a instamment
prie la Commission d'approuver le barrage sans
tarder afin de mettre les travaux en marche le
plus tôt possible et de les terminer avant cette
date, je conviens avec les autres membres de la
Commission qu'elle devrait, à titre de mesure
provisoire, approuver la construction du bar-
rage et son maintien pendant une période limi-
tée, sans nuire aux droits de qui que ce soit, et
sans entraver sa liberté d'action au sujet de
l'ordonnance définitive qu'elle devrait rendre
dans la suite.

Il dit également:
L'avocat de l'Etat de New-York, sans se pro-

noucer au sujet du traité Ashburton, s'est uni
aux représentants canadiens pour protester
contre l'exploitation, dans leur ensemble ou en
partie, de ces importantes ressources interna-
tionales par des particuliers et des corporations
dans un but de spéculation. On peut raisonna-
blement s'en rapporter à la Commission du soin
de sauvegarder les droits des deux pays contre
les vautours industriels.

Plus loin, il ajoute:
La décision de la Commission ai sujet de cette

demande a fait l'objet de comnmentaires défavo-
rables dans la presse publique, notamment en
Canada. Ces reproches s'appuient sur une con-
ception errouée des circonstances dans lesquelles
la demande a été adressée, et sur ce qui parait
être une fausse notion de la nature de la Coin-
mission et de ses attributions. Sauf lorsqu'on
'n saisit le tribunal de La Haye, les moyens

généralement reconnus adoptés pour le règle-
ment des différends d'ordre international, sont
la guerre, les négociations diplomatiques et l'ar-
bitrage. La Commission internationale est un
nouveau moyen à l'état d'expérimentation. Pour
tout différend découlant des usages, obstructions
ou dérivations d'eaux limitroiphes, le gouverne-
nient des Etats-Unis ou celui du Canada peit
exciper de sa juridietion et faire trancher le
différend, dans la limite des pouvoirs de la
Commission et conformément aux principes de
droit et de justice, La décision lie l'autre
Iartie.

Je constate aussi, dans les dépositions que
contiennent ce même volume, que M. Powell
.e dit d'avis que les commissaires peuvent sta-
tuer sur tout et que les pouvoirs du Parlement
et du gouvernement ont été délégués à la
commission qui est compétente à tout régler,
indépendamment du Parlement ou du gouver-
nement.

L'honorable M. L'ESPERANCE: Est-ce à
cause de la guerre?

L'honorable M. REID: Non. Il est de cet
avis au sujet de tout.

On me permettra maintenant de lire aussi
l'argument que fit valoir devant la Commis-
sion Phonorable Hugh Guthrie, au nom du
gouvernement du Canada. Il dit:

M. Guthrýie: Ainsi que j'étais sur le point de
le dire, à mon sens, en ma qualité de représen-
tant du gouvernement canadien, nous ne diffé-
rons guère d'avis quant aux faits, et m'appuyant
sur les faits reconnus, sur l'exposé de l'affaire
soumis par la compagnie requérante, je prétends
que la Coamission internationale n'a pas la
juridiction voulue pour approuver cette ordon-
rance; et advenant le cas où elle serait auto-
risée, je ne pense pas que, par prudence, elle
devrait l'approuver.

Cela se conçoit, nous nous fondons, pour
prendre cette attitude sur ce que nous esti-
mions être les droits absolus que nous confère
le traité. Le traité de 1842, que l'on désigne
communément sous le nom de traité Ashbur-
ton, est encore dans la plénitude de sa
vigueur et de son application. C'est ce
traité qui détermine les frontières qui sépa-
rent le Canada et les Etats-Unis. De par sa
nature même, il constitue un accord stable et
obligatoire, et il a été conclu à la suite d'une
discussion prolongée de la part des divers pays.
C'est un marché qui a été arrêté après mûre
réflexion et ample examen. Le préambule du
traité lui-même expose que c'est un accord in-
tervenu avec des équivalents et les concessions
que l'on estime être équitables et acceptables.
Là où le Canada fait une concession dans un
'as en particulier, les Etats-Unis en font autant
ailleurs. Le traité est donc établi sur des
équivalents et des concessions. Il faut voir dans
un traité de cette nature, un marché interna-
tional des plus solennels que l'on ne saurait
violer ni modifier à la légère.

L'article VII du traité est très précis au su-
jet du chenal du Saint-Laurent à l'île du Long
Sault. Les termes qui s'appliquent au Long
Sault se lisent comme suit:

"Il est de plus entendu que les chenaux du
fleuve Saint-Laurent sur les deux côtés des îles
du Long Sault. . . doivent être également
libres et ouverts pour le passage des navires,
bateaux et vaisseaux des deux parties."

Cette disposition comporte trois prescriptions
au sujet de ces deux chenaux. En premier lieu,
ils seront sur un pied d'égalité; c'est-à-dire
quant à leur utilisation. Ensuite, ils doivent
être libres, et enfin, ils doivent gtre ouverts. Au
sujet de l'emploi du mot "également" un sim-
ple détail s'impose à l'attention. L'insertion de
ce mot a provoqué certains commentaires. Si
j" saisis bien l'idée de mon savant ami, M.
Koonce. il a cherché, lorsque l'affaire fut sou-
mise à la Commission, à Atlantic City, à faire
voir que le mot "également" signifiait simple-
ient qu'il ne doit y avoir aucune distinction;

que le bras sud du Long Sault pouvait être
fermé du moment qu'il l'était pour toutes les
parties, parce qu'ainsi, tous seraient sur un
pied d'égalité en ne faisant pas usage du canal,
ce qui serait conforme au texte lu traité. Je
ne saurais me ranger à cette manière de voir
au sujet d'un texte précis, et j'ai la conviction
qui- ce serait ni plus ni moins que détourner
les mots deleur vrai sens que d'interpréter le
texte de cette manière. Mais le mot "égale-
ment" a son histoire. Au projet original du
traité, ce mot ne figurait pas, et on ne le voit
pas non plus dans d'autres articles concer-
nant les eaux du Nouveau-Brunswick.

M. Mignault: Pour quel motif, M. Guthrie,
pensez-vous qu'on l'y a inséré?

M. Guthrie: Je vais vous dire ce qui en a
motivé l'emploi. Vous me permettrez de pour-
suivre mes observations car c'est cela que je
suis à faire ressortir. Le mot "également" ne
figurait pas dans le premier projet. On dira
peut-être que la chose n'a guère d'importance.



398 SENAT

Quoi qu'il en soit, elle est dit domaine de l'his-
toire. Les ouvres de Daniel Webster, publiées
en 1856. par les éditeurs bien connus. Little,
Brown & Company, font la hunière sur
leS circonstanîes qui ont déterminé l'emploi du
mot "égalemtîent".

M. Mignault: Auriez-vous l'obligeance de
m'indiquer le passage?

M. Gut.hrie: On le trouvera daits le volume
VI, page 282, des (uvres de Daniel Webst.
publiées par Little, Brown & Company, en 1856.
Il en est question pour la première fois ulaits
une lettre que lord Asliburton écrivit à I lono-
rable Daniel Webste" le 16 juillet 1842. Dains
cette lettre, lord Ashburton proteste faiblement
ou laisse entendre que dans certaines circons-
tanc's le droit de passage pourrait être refusé
à u navire britannique et fait la proposition
univante:

"Nous voions insérer dans notre traité une
clause qui prescrira que. sur une faible dis-
tanet c'està-dire. de lextréitité supérieure
de l'île Lontg Sault à la partie inférieure de
l'île Barnhtart, les ehenaux dit fleuve seront
utilisés par les bateliers des deux pays."'

A cette lettre. M. Webster rélpoudit par tu
communiqué daté le 27 juiillet 1842. A cette let-
tre, qui se trouve à la page 284 diu livre, j'cmt-
prunte le passage suivant:

"Outre l'entente sur la ligne de partage par
laquelle passent des parties contestées die la
frontière. vous avez aussi proposé, vit que le
règlement projeté se fait moyennant conce-
sions et équivalents. que les bateaux apparte-
tiant aux sujets de Sa Majesté soient autorisés
à franchir les rapides du Long Saillit dans le
fleuve Saint-Laurent, île cltaque côté des îles
du Long Sault, et que les passages, qui su'
trouvent à ou près le l'endroit où la. rivière
St. Clair se jette dans le lac du même nom11t.
soient r.espectivement librs et ouverts aux
vaisseaux des deux pays."

M. W'ebster s'intéressait à la rivière St. Clair.
A Détroit le chenal traverse les eaux cana-
diennes. 11 vit que si l'oc précisait dans l'ar-
ticle que les deux pays devaient être traités
sur un icîl d'égalité, il pourrait arriver que
plus tard l'on prétende que l'important chenal
le Détroit est exclusivement en territoire cia-
nadien et que paur cette raison, on n'aecorde-
rait peut-être pas l'égalité de traitement aux
navires des Etats-Unis. Il convint que la
question fût tirée au clair, et vers la fin de sa
lettre, il dit:

",Je ferai remarquer, aussi, (le le libre usa-
ge de la navigation dans le passage dt Long
Sauîlt, sur le Saint-Laurent. doit être étendu en
aval de l'île Barnhart, afin d'éviter ces ra-
pides."

A la page 352 du même volume, dans la lettre
le M. Webster, nous lisons:

"Ainsi, encore à cet endroit, se trouvent plu-
sieurs passages, de praticabilité et d'utilité qui
varient. entre plusieurs îles île la rivière St.
Clair, à l'endroit ou près de l'endroit où elle
se jette dans le lac du même nom. Dans ces
trois cas, le traité dit que toits les divers pas-
sages et chenaux doivent être libres et ouverts
à l'usage des citoyens et sujets des deux pays."

Après que le projet de traité, que ce livre
tit avoir été écrit de la mainl de M. Webster,
eut été transmis par le président Tyler au Con-
grès. le mot "égalcmuent' fut inîséré et, comme
on le dit ici, par M. Webster lui-même: "Afin
de bien faire voir et de préciser que les usages
et les droits relatifs aux eaux expressément
mentionnés à l'article VII du traité devraient
être également libres et également accessibles
aux navires. bateaux et vaisseaux des deux

LJ'hon. M. REID.

parties." M. Webster s'intéressait à Détroit
plutôt qu'au fictive Saint-Laurent. et lord Ash-
burtont, ainsi (Iue le fait voir sa lettre originale,
visait tout spécia.lenent le fleuve Saint-Laurent.

Voilà une déelaration tellemnent nette, conte-
nie dans ti document de linportance que com-
porte un traité international, que je tie vois pas
comment un tribunal ouit ie cour de justice
pourrait y déroger ot s'en écarter le moindre-
muent; au contraire. il faut s'y conformer et en.
faire règulièrement l'application.

Dans l'argument de mon savant ami, M.
Koonce, ou donne à entendre que ce traité a
peut-être été remiplacé par iu autre.

M. Tan1y: Avant que vous passiez à autre
chose. ite periettrez-vous une question? Pré-
tende-vous tque le mot "égalemnt" s'applique
t d'autre droit qu'à celii île la navigation?

M. Giithrie: Il doit être "égutalcteet libre et
accessible".

M. Powell: Aux navires, vaisseaux et ba-
teaux?

M. tithrii: Oui, aux navires, vaisseaux et
bateaux.

M. Powell: C'est là une limitation.
M. Guthrie: Pour l'instant. j'imagine qu'on

n'avait en vue que la navigation. A cette épo-
îtie. on ne d"vait guère songer à la production
de l'énergie.

M. Powell: Par limitation à la navigation il
faut entendre 'exeliusion de toute autre chose.

M. Guthrie: "Navires, vaisseaux et bateaux'
sont des termois aussi larges d'application à lt
nîavigationî que tout ce que l'on aurait pu con-
iesvoir. Cela comprendrait toutes les embarea-
tios conntts à cette époque.

M. Nligiaiult: Cela ne pourrait-il pas aussi
comprendre le droit ce pêche dans ces eaux?

M. Guthrie: Non; je t crois pas que les
libres droits à la navigation accordlés aux ni-
vire dussent comprendre le droit de pêche.

On a donné à entendre (lie le traité en quis-
tion avait <'ut quelque sorte été remplacé par le
traité conclu dans la suite et en vertu duquel
fut instituée la Commission internationale.

M. Migniault: Il y eut, si je tie me trompe.
un traité de Washington. conclu en 1871, cou-
ceIrnant le droit à la navigation.

M. Guthrie: Il eu est question. niais on ne dit
pas qu'il s'applique à cette section du fleuve.

M. Powell: Quel article dut traité de 1871
s applique à la navigation luit fleuve Saint-Lau-
rent?

M. Koonce': L'article XXVI.
M. Guthrie: C'est-à-dire la navigation en aval

de Cornwall. Cela ne s'applique pas diu tout a
'ette affaite-ci. Ainsi (ie le dit le préambule.

le traité de 1910 est ti traité conclu entre les
Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne. en vue île

"prévenir toits différends concernant l'usage
îles eaux limitrophes et régler toutes les ques-
tions qui sont actuellement pendantes entre
les Etats-Unis et le Canada relativement aux
droits, aux obligations et aux intérêts îles deux
pays et de leurs habitants le long de leur com-
mune frontière, et île pourvoir aussi ait règle-

ment des questions qui pourront s'élever plus
tard."

Aux termes île ce traité, la Commission fut
crée, sous l'autorité de l'article VII, lequel ar-
tiele détermina égaleiteîntt la juridiction de
cette Commission. Sauf l'article VII, aucune
disposition du traité de 1910 ne confère de juri-
diction à ce corps. ("est le seul article où il
soit question de juridiction, cet article VII
étant celui qui autorise l'établissement de la
Commission. L'article VIII dit:
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"La Commission internationale conjointe dé-
cidera et règlera toutes les questions qui s'élè-
veront relativement à l'usage, à l'obstruction et
à la dérivation des eaux dans les cas où, d'a-
près les articles III et IV du présent traité,
l'approbation de cette Commission est de ri-
gueur, et, en statuant sur ces questions, la Com-
mission se guidera sur les règles ou principes
suivants. ."

Il n'y a que deux ou trois catégories de cas
dont cette Commission serait saisie par les
parties intéressées. Je ne parle pas de ceux
que les gouvernements peuvent lui soumettre.
Il saute aux yeux que l'affaire ne relève pas de
l'article IV ou ne s'y rattache le moindrement,
parca qu'il s'applique aux eaux découlant de
Cours d'eau nationaux. Par conséquent,. si cette
question en relève, ce doit être en vertu de
lartiele III, lequel est ainsi conçu:

"Il est convenu que. en sus des usages, obs-
tructions et détournements jusqu'ici autorisés
ou stipulés' dans la suite par convention spé-
ciale entre les parties aux présentes, les eaux
limitrophes, de l'un ou l'autre côté de la fron-
tière, ne seront pas obstruées, détournées ou
captées, soit temporaireuent ou pernanemment
lorsque cela aurait pour effet de nuire au ni-
veau ou au débit naturels des eaux limitrophes
(le l'autre côté de la frontière, si ce n'est avec
l'autorisation les Etats-Unis ou (lu Canada
dans leurs juridictions respectives et avec l'ap-
probation, comme il est décrété ci-après, d'une
commission mixte, qui sera connue sous le nom
de "Commission internationale".

Voilà j'imagiie.--et je prétends que c'est là
l'interprétation exacte du texte,-que lorsque le
gouvernement des Etats-Unis, ou celui du Ca-
nada, veulent effectuer un changement dans ses
propres eaux ou dans les eaux assujéties à sa
juridiction. il peut le faire, pourvu qu'il en
obtienne l'autorisation de cette Commission;
mais en ce faisant, il ne doit pas déroger à
l'article I. Cet article I est ainsi libellé:

"Il est convenu entre les hautes parties con-
tractantes que la navigation dans toute l'éten-
due des eaux limitrophes navigables continuera
à perpétuité d'être libre et ouverte, pour les fins
de commerce, aux habitants, et aux navires.
vaisseaux et bateaux des deux pays, subordon-
nément, toutefois, aux lois et règlements que
l'un ou l'autre pays établira dans son propre
territoire et qui ne seront pas incompatibles
avec ce privilège de libre navigation et qui
s'appliqueront également et sans distinction aux
habitants ainsi qu'aux navires, vaisseaux et
bateaux des deux pays."

Dès qu'il y a dérogation à ce que l'article
appelle "privilège de libre navigation", aucun
des deux pays n'a, dans ses propres eaux inter-
nationales, ou dans ses propres eaux territoria-
les, le droit de faire quoi que ce soit. Les deux
pays pourraient, s'ils le jugeaient à propos, sou-
mettre un-cas de cette nature à la Commission
en vertu d'autres articles de ce traité. Mais
tant que cela ne se fait pas, et il faut que ce
soit par les deux pays, ni l'un ni l'autre ne
peut faire une seule démarche incompatible
avec ce "privilège de libre navigation". Voilà,
d'après moi, qui ajoute plus de force aux attri-
butions et privilèges du traité que n'en compor-
tait le traité primitif. Cela ne saurait le rem-
placer en aucune façon. Ces droits ne se trou-
vent pas abolis, annulés ou modifiés en consé-
qience. Mais l'article VII stipule explicite-
nient que les dispositions précédentes ne s'ap-
pliqueront pas ni n'apporteront de modifications
aux usages existants des eaux limitrophes. Au
nombre de ces usages des eaux limitrophes se
trouve celui de la navigation.

Je ne lirai pas cela, vu que c'est trop long.
Je le considérerai comme lu et vais le passer
au service sténographique. Je vais également
consigner au compte rendu le reste du plai-
doyer de M. Guthrie, car c'est un exposé des
plus convaincants et que tous devraient lire.
J'y ajouterai celui de M. Frank Keefer, ainsi
que ceux de M. Marshall MeLean, représen-
tant de l'Etat de New-York, et de M. Koonce.

(Les documents dont il est question ci-des-
sus sont comme suit:)
Plaidoyer de l'honorable Hughi Guthrie (suite)

C'est là un des usages, ainsi que le dit l'arti-
cle VII. Les trois cas qui y sont autorisés.
ainsi que l'ordre de priorité dans lequel ils doi-
vent être permis, sont, en premier lieu, l'usage
pour des fins domestiques et sanitaires, en .se-
cond lieu, l'usage pour la navigation, y compris
le service des canaux pour les fins de la navi-
gation, et en troisième, l'usage pour la produc-
tion de force motrice et pour des fins d'irriga-
tion. La nav igtion est au nombre de ces usages
et l'article VIII comporte une. limitation ex-
presse d'après laquelle la disposition qui préce-
de,--c'est-à-dire celle qui établit la juridiction
de cette coiiission,-ne s'appliquera pas aux
usages existants ou n'y nuira en rien; et l'u-
sage existant que nous invoquons en l'occurren-
ce est celui de la navigation, lequel nous a été
attribué par le traité Ashburton, dont l'article
7 porte que cette section particulière du fleuv.e
dont il s'agit doit être maintenue libre et ou-
verte aux navires, vaisseaux et bateaux des
deux pays.

M. Tawney: Avez-vous remarqué que la li-
mitation de l'article I s'applique aux eaux limi-
tiophes navigables?

M. Guthrie: Oui.
M. Tawney: Faites-vous une distinction entre

les eaux limitrophes qui sont navigables et celles
qui ne le sont pas?

M. Guthrie: Je ne fais pas de distinction,
mais je constate la présence des mots "eaux limi-
trophes navigables", et je prétends que toutes
les eaux susceptibles de navigation sont des eaux
navigables. Le fait que les navires ne les fré-
quentent pas n'influe en rien sur la question de
savoir si les eaux sont navigables ou ne le sont
pas. Nous avons en Canada nombre de rivières
et de lacs où l'on ne voit jamais de navires.
Mais l'eau y est profonde et le jour peut venir
où on y pénétrera. A coup sûr, mes savants
amis eux-mêmes ont amplement établi que ce
cours d'eau, le Long Sault, a été utilisé pour
le commeree. Il a servi aux bateaux de plai.
sance. Des navires y ont fait des excursions
d'agrément, ce qui participe à la fois d'un
objet commercial et d'un objet d'agrément. La
chose se pratiquait plus ou moins couramment
jusqu'au jour où le chemin de fer pénétra dans
la région. Le cours d'eau était navigable
a cette époque et il l'est encore aujourd'hui.
Toutefois, les témoignages semblent démontrer
assez clairement que le trafic y était peu impor-
tant; il était à peu près nul si l'on execepte les
canots et les embarcations automobiles. Il s'y
trouvait des quais. Un des témoins dit: "Il y
a un quai chez moi; il y en a un autre à la
batture Dodge, et encore un autre un peu plus
haut". Il ajoute: "on y descendait des mar-
chandises, mais l'arrivée des voies ferrées a
transformé tout cela".

M. Magrath: Etes-vous d'avis qu'il faudrait
pouvoir le naviguer dans les deux sens pour qu'il
soit navigable?



400 SENAT

M. Guthrie: On peut le naviguer dans les deux
sens. Nous avons le Sault du Sud dont nous
pouvons nous servir pour nue autre route. Je
ne <lis pas que c'est la meilleure. Nous ne xou-
ions pas que ce cours d'eau soit obstrué au
cas où se produirait un amoncellement dle gla-
ces dans le Sault (lu Nord, ou qu'inie de nos
écluses se trouverait hors de service. Mais on
peut envisager la question sous un angle en-
core plus vaste, et voici: Un jour.-qui n'est pas
éloigné, j'espère,-viendra où l'on construira,
en vue de la production de l'énergie, îun bar-
rage dans le Sait du Nord. Ces travaux de-
vront être d'ui caractère international. dois-
je supposer. Il importera alors d'autant plus
que le sault du Sud soit un ehenal navigable.

M. Powell: C'est là un a rgmuent qui s'a-
dresse à notre discernement.

M. Guthrie: Oui: je me borne à en signaler
l'importance dans ce cas-ci. Je ne renonce pas
d'un iota aux droits qui nous sont conférés par
le traité. J'apprends que le gouvernement songe
a construire uî barrage qui traverserait ce
bras nord. C(et ouvrage, j'imagine, devra être
<uie entreprise internationale, avec i'approba-
tion îles EtatN-Unis. Il pourra arriver que vo'
tre Commission ei soit saisie en vne d'en ob-
tenir un règlement. Mais advenant que l'o
entrepreiine iii ousrage de cette natire, et que
le bras nord soit obstrié, le bras du suîd devient
alors d'une import:aea d'autant plus grande.
On alléguera peut-être que les navires de la
'om ipagnie Ricieliei sont trop gros pour le dos-

rendre auîjonr'hu'iîîîi. mîîais il siflit d'une écluse
à cet enri<oit pornt le renire naviigable. Toute-
fois, ce que je veuîx faire ressortir, c'est que le
'henal est navigable. et la chose est démîonîtrée

si amplement <piue je ne crois Pas devoir dis-
euter li question davantage.

M. J'owell: Il Y a une chose qui imle préoc-
cupe et. à Imies y eux, I'affaire milite plus en
votre faveur quîle vous nie lu' faites voir, car
les liautes paurties contrautantes, lans les ter-
mes employés au tiaité Asliburton, ont reconnu
e" taitage nième des eaux quant à leur naviga-
blâ;ité et ont statué on conséquence.

M. Giithrie: Il ne mie viendrait jamais à
lidée d'être vi Imiesure de le démontrer vi ter-
mîes plus énergiques (Ille ne le fait le traité.
Je m'appuie sur le traité, mîais je m'applique à
laire ressortir quelques-unes îles raisons qui
font que la question est de haute inportaiice
pour le gouvernement canadien. Ce qui im-
porte égaleient et qu'il ne faudrait pas perdre
de vue. c'est ce que ce même établissement, cette
AlIuiniumiII Comlpaiy of Anerica, ainsi qu'une de
es fieliales, connue sous le nom de la Long

Sault Develoqpiment Coipany. a cherché à faire
préceéueent ce que le gouvernement voulait
faire. Elles ont herclilé à obtenir lu droit
construire un barrage transversal à cet en-
lr'oit, et ce droit. elles ne l'obtinrent pas de
'Etat île New-York. Mais das la suite.

FEtat de New-York le supprima et l'affaire fut
soimIse aux tribunaux et à la Cour suprême
îles Etats-Unis.

Lorsque la Long Sault Developiient Coi-
pany obtint se charte l'autorisant à construire
<'o barrage. cette autorisation était très large
il application. La charte portait que "les droits
conférés par la présente loi ne seraient jamais
Mis en exercice île façon à gêner ou à obstruer
la navigation du fleuve Saint-Laurent, niais
quîl'au contraire. cette navigation soit conservée

i auîsi bon état. siion en meilleur état, qu'elle
ni l'est à hu'lre actuelle, eu égard toujours
A la sonnne dui débit naturel de l'eau dudit
fleuve aiii influe de temps à autre sur sa navi-

Labilité".
L'hîon. M. RtEID.

L'Etat de New-York s'engagea à céder à cette
comîpîîagnie le titre de possession des terres diu
lit îdu Long Sault. La cour suprême îles Etats-
Unis décida que l'Etat ne pouxait agir ainsi,
ma la Development Comapany ne cessa <le pré-
tendre qu'il s'agissait d'unc voie d'eau navi-
gable et qu'en réalité, elle adlait l'améliorer.
Assurément sa charte lui interdisait de nuir'
à la navigation et je dois faire observer égale-
ment que daiis tous les permis délivrés à
Washington, les droits relatifs à la navigation
sont reconnus, car on y a inséré la clause por-
tant que les concessionnaires ne doivent pas
n'îire à la navigation. Cette clause figure dans
les tris permis. La charte dle la St. Lawrence

ower C 'omiipany', accordée par lEtat de New-
York, contient la même clause, stipulant qu'elle
ne doit pas nuire à la navigation. Je le répète,
cependant, la chose i été si amplement établie
et démontrée ii, qu'il n'y a pas lieu de m'y
arrêter plus longuement.

Je reviens maintenant au traité, et comme
le faisait observer un des commissaires, c'est à
coîup sûr ce qui constitue notre plus fort argu-
ment. C'est ce sur quoi nous nouts a.ppuyons
pour comibattre toute déniarhie le cette Comn-
Mission aui sujet île cette requête. J'ai dit ai
début que. de l'avis di gouvxernement du Ca-
nadi. Li Couimiission nî'avait pas juridiction. La
question de savoir si je mie suis servi <lu mot
"Jii-ilietioi à tort ou à raison, peut être <l-
battue. msais j'estime avoir dle solides raisons
pour aduirmer que 'la Cominission n'avait pas le
droit d'agir de la sorte. Nous réclamons un
hioit garnti par traité. Si cet article VII du
traité i'tassurii' pas aux citoyens dle ce pays ries
droits de libre passage dans ces chenaux pour
ses navires, vmisseaux et bateaux, si la Coi-
niussion peut auîitoriser l'obstruction de ce che-
nil ait mo.ven île ce barrage, elle peut ci faire
autant dans la rivière Détroit, ainsi que dans
le fleuve Saint-Lairent. Où s'a'rrêtera-t-elle?
Ce goiu vrnent compte sur ce traité. Il le
considère coumne sacré. et il revendique les
droits qui lui sont conférés sous son autorité.
Les traités doivent être respectés. Tout l'uni-
vers est en ce monient bouleversé parce que, dans
un mooent d'aberration, une nation a voulu
néconnaître dis droits garantis par traités.
Nous réclamons tous les droits que nous cou-
fère ce traité. C'est pourquoi nous prions ce
haut tribunal le ne pas cliercier à le modifier.
de mue pas nous refuser lai moindre parcelle de
ce qui nous est dû, mais de faire on sorte que
ce chenal. expreosment mentionné à l'article
VIL soit maintenu libre et ecessible.

Ainsi que je le dis-ais hier, le gouvernement
dui Canada n'entend pas refuser aux autres ce
dlont il ne peut jouir Ilui-mîîêm]îe. Telle n'est pas
notre intention et ce n'est pas ce qIue nous
souliaitoits. A mon sens, il aurait peut-être été
préférable qi mon savant ami. M. Koonce, eût
obtenu, hier, une lettre dlu secrétaire de la
Guerre à I'adresse duli gou verneiient canadien
plutôt qu'à l'adrsse de la Coimîission, le priant
de mettre cette affaire en discussion. Je puis
lui assurer qu'on ]'autrait mise à l'étude et qu'on
serait encore à l'examiner. Pour en arriver à
une solution de la difficulté dans le plus bref
délai possible, le gouvernement des Etats-Unis.
à qui il appartient d'entamer les négociations,
devrait se mettre en communication le plus tôt
que faire se peut, avec le gouvernement du
Canada, on vue de discuter non seulement l'en-
semble de la question de plus vaste importance,
nais afin d'examiner la difficulté dont il s'agit
tout spé-cialemeit et de la régler d'une façon à
la fois opérante et satisfaisante an point de vue
de la guerre actuelle, et ce dans l'avenir le plus
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rapproché. Mon savant ami donne à entendre
que cela retarderait les choses. On ne le veut
pas. Le président de la compagnie s'y oppose.
Cela exigerait du temps, dit-il, et ne saurait
se faire. Si les Etats-Unis y consentent, je suis
autorisé à dire qu'ils s'adressent au Canada et
l'on ne pourra reprocher au Canada tout retard
qui surviendrait dans le règlement de ces ques-
tions.

M. Koonce: Veuillez nous dire comment il
faudrait nous y prendre?

M. Guthrie: Le secrétaire n'a qu'à adresser
une dépêche à sir Robert Borden et il suffira
d'une heure à deux représentants pour régler
l'affaire. Nous traitons avec le gouvernement
des Etats-Unis et non avec une corporation par-
tieulière de grande influence, et c'est là une
distinction des plus importantes. Je vous dis
que si ce barrage est construit et devient la
propriété d'une compagnie particulière, il ne
sera jamais enlevé et le fleuve seO trouvera
obstrué. J'ai entendu dire par un représen-
tant: "Supposons qu'il soit construit et que
nous l'enlevions à la fin de la guerre". Si on
le construit, on ne l'enlèvera jamais. Cette
compagnie est trop puissante. Dans trois ou
quatre années, on nous dira: "Songez donc à
tout l'argent que nous avons dépensé. N'y
touchez pas". Nous voulons être en mesure
de négocier impartialement et directement avec
le gouvernement des Etats-Unis, car nous pré-
voyons qu'il s'agit d'une question internationale.
Si les deux gouvernements la soumettaient à
cette Conmision-et je crois que vraisembla-
blement ils la saisiraient de la question dans
son plus vaste aspect,-il n'y aurait rien à
redire. Vous auriez alors juridiction sur toute
la ligne, mais dans l'intervalle, je suis d'opi-
nioni--et je ne puis que formuler une opinion.
-que si mon savant ami, M. Koonce, s'empres-
sait de télégraphier à son gouverneftent et le
priait de faire des ouvertures en ce sens, j'ai
la certitude qu'on agira avant quelques heures,
et si une délégation vient au Canada, ou va à
Washington, la question dont il s'agit recevra
une solution satisfaisante pour les deux gou-
vernements, et l'on ne pourra faire un repro-
che au Canada de l'insuffisance de production
pour les fins de la guerre. Pour tout dire en
quelques mots. je prétende qu'en vertu de ce
traité, le Canada a des droits auxquels on ne
saurait porter atteinte.

M. Tawney: Vous me pardonnerez une ques-
tçó au sujet de l'interprétation du traité
Webster-Ashburton. Cela peut être de quelque
influence sur cette question. Le Canada, ou la
GrandeABretagne, aý-t-il, ou a-t-elle, protesté
contre la dérivation, du chenal sud du Long
Sault, des eaux du canal en question, ou d'une
partie de ces eaux, au moyen du canal de force
motrice de la St. Lawrence River Power Com-
pany, à l'époque où cette dérivation fut auto-
risée par le gouvernement des Etats-Unis?

M. Guthrie: Je ne suis pas en mesure de ré-
pondre à cette question, mais je faisais partie
de la Chambre des Communes, ainsi que de la
Commission, lorsque l'affaire fut débattue aux
Communes. C'était en 1910, après la construc-
tion du canal, et je dois dire qu'en cette cir-
constance, on a protesté avec énergie et longue-
ment.

M. Tawney: Cependant, il s'agissait, avant
tout, de la production de la force motrice dans
le Long Sault, c'est-à-dire dans le chenal nord
du Long Sault.

M. Guîirie: Oui, monsieur; on reprochait à
l'un d'être la conséquence de l'autre.

M. Tawney: Je voulais savoir si l'on avait
protesté, soit par la voie diplomatique ou d'au-

tre façon, soit par le Canada ou par le gou-
vernement britannique, contre la dérivation des
eaux du chenal sud autorisée par le gouverne-
ment des Etats-Unis, à l'époque où cette auto-
risation fut accordée.

M. Guthrie: Tout ce que je puis dire c'est
que, selon moi, la chose n'a jamais été signalée
au Dominion du Canada. Cela se passait avant
le traité de 1910. Il petit se faire que nous
n'estimions pas avoir des droits à cette époque-
la.

M. Tawney: Vous aviez certainement ceux
que vous confère le traité- Webster-Ashburton,
si ce cours d'eau était navigable.

M. Guthrie: Mais d'après sa charte, la com-
pagnie ne devait pas nuire à la navigation. J'i-
magine qu'ayant cela sous les yeux, si nous y
avons songé, nous pouvions y avoir confiance,
mais le fait que la compagnie a détourné la
moitié des eaux de ce chenal du sud, en viola-
tion du traité, ne l'autorise pas à l'obstruer
complètement.

M. Tawney: Elle ne pourrait le faire sans le
consentement de l'autre partie.

M. Guthrie: Or, nous n'y consentons pas; nous
nous y opposons et nous protestons contre l'ou-
vrage primitif parce que la compagnie n'avait
pas l'autorisation voulue de le construire. Et
je proteste avec toute l'énergie dont je suis ca-
pable contre cette construction et contre tout
nouvel ouvrage.

M. Powell: Ce mot "libre" est un terme de
pure forme.

M. Guthrie: J'estime que le mot "libre" est à
peu près le plus large ...

M. Powell: C'est à la fois le plus large et le
plus restreint.

M. Guthrie: Il veut dire sans entraves, sans
intervention, sans obstacle, sans interruption,
sans délai ni empêchement. C'est un des mots
d'application aussi large que l'on puisse em-
ployer.

M. Powell: Sointce là des définitions du dic-
tionnaire?

M. Guthrie: Oui, mais ce n'est pas tout ce
qu'il veut dire, loin s'en. faut.

M. Powell: Mais que penser de son emploi
dans ce sens juridique? Par évolution la si-
gnification primitive du mot "libre" s'est trans-
formée au point que l'on peut à bon droit en
dire que le sens en est devenu très restreint.
Prenez la loi en ce qui concerne l'usage des
grande routes. Aux Etats-Unis ou en Canada
un individu a droit à l'usage libre et ininter-
rompu ides chemins. Ces droits sont les mêmes
s'il s'agit d'une rivière. En même temps, un
individu qui se sert d'un chemin, peut reculer
sa voiture contre le trottoir du moment qu'il
ne nuit pas déraisonnablement à la circulation
des autres voitures. Un navire peut jeter l'an-
cre dans un cours d'eau. où un autre navire,
qui lutte contre les vents, peut être obligé de
lui livrer passage; et cet autre individu n'a
pas l'usage libre et interrompu du cours d'eau.

M. Guthrie: Si, il y a droit.
M. Powell: Il ne l'a pas si l'on s'en tient

au dictionnaire. Cet emploi du mot "libre" est
avant tout de simple forme.

M. Guthrie: J'ai la certitude que ce mot
"libre" n'autoriserait pas la construction d'un
barrage dans un cours d'eau.

M. Powell: N'est-il pas vrai que la naviga-
tion libre et ininterronmpue d'une rivière n'em-
pêcherait pas un propriétaire, qui aurait ce
droit de possession au lit du cours d'eau, d'y
construire une jetée d'une étendue telle qu'elle
ne nuirait pas déraisonnablement à la naviga-
tion, et quel motif invoquerait-on pour faire
trancher la question du droit déraisonnable à
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la navigation? On alléguerait contravention.
Et il s'agirait de sa-voir si la chose est raison-
nable ou non.

M. Guthrie: Je conviens avec vous que tout
doit être dans les limites de la raison, sans
quoi tout serait une comédie.

M. Powell: En remontant au traité Ashburton
vous pouvez restreindre le sens du mot "libre"
et y voir une expression éminemment de forme
qui ne signifie pas libre dans le sens que lui
donnent les auteurs le lexiques; et cependant,
vous ne pouvez le restreindre au point de lui
faire signifier l'interdiction absolue.

M. Guthrie: On a soutenu que le mot "libre"
voulait dire sans impôt et sans frais, mais le
mot "ouvert" a été inséré, et il faut tenir comp-
te des deux mots. Partant, si vous n'êtes pas
sûr, de la signification de l'un des deux termes,
l'autre vient l'expliquer et vous convaincre.

M. Mignault: Le mot "ouvert", aecompagné
du mot "libre", indique que la navigation ne
devrait pas être entravée.

M. Powell: Il y avait aux Etats-Unis une île,
située au milieu d'une rivière, où une compa-
gnie de chemin de fer était à construire deux
ponts; on invoqua le droit de navigation libre
et ininterrompue, et la Cour suprême fut saisie
de l'affaire en vertu d'un injonction obtenue
contre le chemin de fer au sujet de l'installation
du pont sur un bras de cours d'eau et de l'obs-
traction complète de la rivière. La Cour Su-
prême des Etats-Unis décida que, vu l'existence
d'une autre voie amplement suffisante au trafic,
l'injonction ne serait pas maintenue.

M. Guthrie: On n'avait pas conclu, avec une
autre nation, un traité stipulant que les deux
routes devaient être ouvertes.

M. Powell: Si vous n'aviez pas le traité Ash-
burton, l'autre principe pourrait être d'appli-
cation.

M. Guthrie: Je ne fais aucune hypothèse de
ce g-ire. Notre sécurité repose dans le traité
Ashburton.

Plaidoyer de Frank H. Keefer.
M. Frank H. Keefer: Je ne voudrais rien

dire qui déroge le moindrement à ce qu'a pré-
tendu le solliciteur général -du Canada. J'avais
quelque chose à dire au sujet du mot "égale-
ment". Le solliciteur général a fait observer
que -dans ce même article VII du traité, il s'a-
git non seulement des chenaux qui se trouvent
des deux côtés de l'île Long Sault, imais égale-
ment des chenaux de la rivière Détroit, des deux
côtés de l'île Bois-Blanc, et de la rivière St.
Clair elle-même. Il a signalé comment le mot
"également" avait été inséré en vue de l'appli-
quer à tous. De plus. l'on prétend que le
terme "également" modifie les termes "libre
et ouvert" de telle façon que, advenant le cas
où l'une ou autre partie obstruerait un des
canaux importants, ce qui ne saurait se faire,
selon nous, des droits des parties intéressées
subsistent pour cette raison que le chenal se
trouverait fermé également pour les deux par-
ties. Or. cette prétention de l'avocat de l'autre
partie .ne saurait tenir. Les termes employés
sont "également libres et ouverts".

M. Tawney: A une intention expresse.
M. Keefer: Oui, à une intention expresse,

soit le passage des bateaux.
M. Tawney: Supposons que cette fin n'existe

pl us.
M. Keefer: Mais cela ne vous ferait pas re-

noncer à vos droits en vertu du traité. Cette
fin peut ne pas exister aujourd'hui, mais elle
peut survenir à l'avenir.

M. Tawney: Supposons qu'elle n'existe pas,
les conséquences sont-elles les mêmes?

L'hon. M. REID.

M. Keefer: Assurément, le traité reste en
vigueur tant que les deux hautes parties con-
tractantes ne le modifient pas, et elles seules
peuvent apporter des modifications au traité.
Les hautes parties contractantes n'ont pas dé-
légué à cette commission le pouvoir de modifier
cette convention solennelle que constitue le trai-
té Aslburton. Dans quel document a-t-on auto-
risé la Commission, si elle le juge à propos,
d'obstruer, à la demande d'un individu quel-
conque, la rivière Détroit? Cela fait partie
de cette négociation que mentionne le traité.
Cétte partie du traité énonce que le chenal doit
être "libre et ouvert"; la restriction se trouve
dans les mots " également libre et ouvert ", et
mon savant ami de l'autre partie prétend
que si l'on obstrue le chenal, il est encore libre
et ouvert. Ainsi que le disait le solliciteur gé-
néral, on ne saurait entendre torturer à ce
point un texte. C'est faire un joli contre-sens
que de prétendre que, lorsque le canal est
obstrué, il est ouvert et libre.

Supposons maintenant que l'on sollicite au-
jourd'hui en vertu du traité et pour la première
fois, disons, l'autorisation de construire cette
petite saillie en aval du canal de Massena et
que la requête dût se conformer aux plans ar-
rêtés pour une opération de cette nature,-sans
doute, cette saillie a été construite avant le
traité, et pour cette raison, ne relève pas de
votre juridiction,-mais supposons que l'on a
sollicité l'autorisation de faire cet ouvrage-là,
et que la Commission soit appelée à se pronon-
cer. Si cet ouvrage ne doit nuire en rien à la
navigation. il vous cst parfaitement loisible
d'agir ainsi. Mais dès que. dans sa requête, le
requérant vous fait voir qu'il entravera la na-
vigation. vous n'avez pas l'autorité voulue pour
lui accorder ce qu'il demande. Vous pouvez
rendre une décision au sujet de cette petite
saillie, mais vous ne sauriez rendre une ordon-

ance autorisant l'obstruction de la rivière.
Telle est la distinction entre les deux cas.

M. Powell: Jo ne saurais convenir de cela.
Supposons qu'il a été démontré que par la cons-
truction d'un barrage, nous améliorerions et fa-
ciliterions la navigation, ne pourrions-nous pas
l'autoriFer? Je ne vois pas du tout l'absence
(le juridiction.

M. Keefer: Du moment que vous entravez
ou faites obstacle à la navigation, vous ne pou-
vez intervenir.

M. Powepll: Supposons que nous avons déci-
dé d'accorder la permission, mais à condition
que le requérant construise une écluse pour la
navigation. pourrions-nous faire cela?

M. Keefer: Je ne crois pas que nous devions
nous attarder à examiner une question de cette
sorte. La requête, telle qu'elle a été soumise,
vise la fermeture d'un chenal navigable, et nous
devons nous eun tenir à l'objet de nos délibéra-
tions.

M. Powell: Lorsque nous rendons une ordon-
nance. il est de notre devoir d'y annexer les
conditions que nous jugeons dans l'ordre. Si
nous jugeons à propos d'ajouter, à titre de con-
dition, qu'une écluse devra être construite, elle
devra l'être.

M. Keefer: Si la chose est de votre ressort.
M. Powell: Ce ne serait pas en violation du

traité; en réalité, ce serait faire plus qu'il ne
prescrit.

M. Keefer: J'affirme que cette requête va à
l'encontre du traité Ashburton.

M. Powell: Il peut en être ainsi de la requête,
mais nous pouvons la disséquer et la morceler
de mililes façons susceptibles de provoquer l'éton-
nement des gens.
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M. Keefer: Je fais observer que les termes
du traité sont "également libre et ouvert", et
cependant, la compagnie requérante prétend
qu'en obstruant ce chenal elle ne viole pas ce
traité, sous prétexte que le chenal se trouve-
rait également fermé aux deux parties.

M. Powell: Je saisis votre argument. En
d'autres termes, par pouvoir de réglementation,
il ne faut pas entendre celui d'interdiction, et
dans le cas présent, nous ne devons pas aller
jusqu'à l'interdiction proprement dite de la
navigation.

Plaidoyer de Mashall MeLean
M. McLean: Au nom de l'Etat de New-York,

je 'désire exposer en quelques mots les droits
de l'Etat, tels qu'ils me semblent être atteints.

Qu'il plaise à votre honorable Commission:
Je demande à signaler en peu de mots deux ou
trois aspects de la question où les droits de
l'Etat de New-York me paraissent être lésés.
En premier lieu, il s'agit de la question des
eaux navigables, que je supposerai être en jeu,
car on ne saurait guère douter, me semble-t-il,
à en juger par les dépositions recueillies, que
les eaux du chenal du Sault du Sud, doivent
être considérées, et elles le sont en réalité, des
eaux navigables. Ainsi que M. Keefer l'a si
bien dit, les eaux susceptibles de servir à la
navigation, sont des eaux navigables, et les
autorités ne manquent pas à l'appui de cette
assertion.

Cela étant, l'Etat de New-York possède un
intérêt, un intérêt de haute importance, dans
ces eaux navigables. Par l'article VII de notre
constitution, l'Etat de New-York a concédé au
gouvernement fédéral le droit de réglementation
de la navigation, mais il s'en est tenu à cela.

L'Etat de New-York a conservé son droit de
souveraineté sur les eaux navigables et les ter-
res du lit de ces eaux dans les limites de son
territoire, qu'il s'agisse d'eaux navigables,
d'eaux de l'intérieur ou d'eaux limitrophes. En
matière -de navigation, le gouvernement fédéral
est d'autorité souveraine, et pour ce qui est
de ces eaux, nous n'aurions peut-être pas le
droit de réclamer auprès de la Commission, si
la question de navigation était la seule en jeu.
D'après la requête soumise à cette Commission
et selon les dépositions que vous avez entendues,
il est question de construire un ouvrage qui
traversera le chenal du Sault du Sud. Cette
construction, on l'appelle un barrage submergé.
La compagnie requérante a déclaré franche-
ment que ce barrage refoulerait les eaux de ce
chenal et sauf cinq ou six mille pieds-secondes,
empêcherait l'écoulement de presque toute l'eau
qui jusqu'ici -descend ce canal. Elle reconnaît,
avec la même franchise, qu'il y aura augmenta-
tion de la colonne d'eau dans le canal de force
motrice de Massena. Il y a lieu de compter que
la dérivation portera sur un plus fort volume
d'eau. Voilà qui logiquement atteint la naviga-
bilité de ce fleuve -dans lequel l'Etat de New-
York, avec tous ses citoyens, ont des intérêts
à la fois fort importants et très essentiels. Par
conséquent, il me semble que nous avons par-
faitement le droit, et en cela nous nous acquit-
tons simplement de notre devoir, de signaler à
votre attention ces droits de l'Etat. Nous esti-
mons que l'Etat et ses administrateurs failli-
raient à leur devoir envers la population si nous
ne faisions pas ressortir cet aspect de la ques-
tion.

En second lieu, je tiens à vous faire remar-
quer qu'à nos yeux, lorsqu'un requérant se pré-
sente devant cette commission internationale,
qui est un corps de grande responsabilité et de
haute intégrité, il devrait apporter le plus
grand soin dans la préparation de sa requête

et ne se présenter qu'avec des titres bien établis
et un dossier sans taches. On me permettra de
dire un mot des devoirs et des attributions
équitables de cette commission. Si l'on consulte
la loi en vertu de laquelle l'Etat de New-York
a conféré la personnalité civile à la corporation
primitive, on verra que la législature s'est
appliquée à sauvegarder les droits de l'Etat
concernant les eaux navigables, ainsi que ceux
du Canada, de l'autre côté de la frontière, car
cette loi, après avoir énuméré les divers pou-
voirs accordés, dit:

"Mais non pour gêner la navigation sur le
fleuve Saint-Laurent."

J'emprunte ces mots au texte même de la loi
constitutive. Or, si, en réalité, ce barrage nuit
à la navigation du fleuve Saint-Laurent, il me
semble que la compagnie requérante n'est pas
autorisée à adresser cette demande.

Il y a un aspect de la question, sous le pre-
mier chef, sur lequel j'ai oublié d'attirer votre
attention, c'est-à-dire que dans ce permis délivré
par le gouvernement fédéral lui-même, les ter-
mes employés sont en partie comme suit:

"Les présentes donnent expression au con-
sentement du gouvernement fédéral en ce qui
concerne les droits publics relatifs à la navi-
gation."

Non pas les eaux navigables, ni les terres des
lits des cours d'eau navigables dans le sein de
l'Etat de New-York, mais simplement les droits
concernant la navigation. Dans une affaire
d'instruction récente, au cours de laquelle notre
cour d'appel a annulé la charte de la compagnie
du Long Sault,-212 New-York, page 1, et con-
firmé dans 242 New-York, page 272,-nous li-
sons:

"Pas plus qu'il ne saurait renoncer à ses
droits de surveillance dans le domaine adminis-
tratif et pour le maintien de la paix, l'Etat ne
saurait se soustraire à la mission qui lui in-
combe -de sauvegarder les biens auxquels le pu-
blic a intérêt, comme les eaux navigables et les
terres qui en constituent le lit, de façon qu'ils
soient exclusivement à l'usage et sous la maî-
trise de particuliers, sauf lorsqu'il s'agit de
sections désignées pour l'amélioration de la na-
vigation et l'utilisation des eaux, ou lorsque
certaines sections peuvent être aliénées sans
nuire à l'intérêt public dans ce qui reste."

M. Miganult: La Cour de New-York et la
Cour suprême n'ont-elles pas fixé une distinc-
tion entre un cours d'eau international et un
cours d'eau national, établissant sans doute,
que l'Etat de New-York ne pouvait exercer ses
droits d'Etat dans une rivière internationale?
N'est-ce pas là la portée de la décision rendue?

M. McLean: Je ne crois pas qu'elle se limite
à une rivière internationale. Le principe était
d'application non seulement aux eaux limitro-
phes mais également aux eaux navigables situées
entièrement dans les limites de l'Etat.

M. Mignault: En quoi consiste le principe?
Si l'Etat de New-York est propriétaire du lit
des rivières nationales et internationales, pour
quelle raison ne pourrait-il pas aliéner ces
droits?

M. McLean: Il pourrait les aliéner dans cer-
taines circonstances, mais il faudràit que ce fût
pour des fins d'utilité publique, et ce, naturel-
lement, parce que la souveraineté de l'Etat re-
pose dans le public. La législature, qui est
simplement mandataire du peuple, ne saurait
déroger à sa mission en cédant, sans compensa-
tion suffisante, les droits du public dans sa sou-
veraineté.

M. Mignault: Cela ï applique aux rivières, le
principe comportant qu'elles ne sauraient être
aliénées pour des fins d'ordre privé.
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M. McLean: Oui, mais il faut que ce soit pour
des fins d'utilité publique. Ce sont là les deux
aspects de la question que je désire faire ressor-
tir à vos yeux. Il en découle également nombre
d'autres que l'on pourrait faire l'objet de lon-
gues dissertations. mais on vous les a exposés
avec tant de précision que je ne vous imposerai
pas inutilement ies propres vilus à cet égard.

Je passe maintenant au dernier aspect de l'af-
faire, selon qie je l'entends, et ainsi que j'en
ai donné un aperçu au début île mes observa-
tions. Voici: L'Etat de New-York est prêt à
faire tous les sacrifices voulus pour assurer le
succès de la guerre. Le juge Koonce s'est pré-
senté ici avec un message émanant du secrétaire
de la Guerre qui priait la Commission d'agréer
cette demande. M. Guthrie a soulevé la question
de juridiction de la part de cette Commission.
C'est là, il va sans dire, chose que je vous laisse
le sain de décider. Mais si cette C'oiiîmissionii
décide qu'elle a juridiction en l'espèce, et, si de
plus, elle estime qu'il s'agit d'une mesure dle
guerre, -- et jimagine que c'est ainsi que nous
devons l'entendre à la suite du messtage du juge
Koonee,-nous sommes prêts à renoncer à ces
droits que je vous ai mentionnés dans ce bref
ex posé, mais avec cette réserve...

M. Powell: D'après votre raisonnement l'Etat
de Ne-Vork ne peut renoncer à ces droits en
faveur de particuliers.

M. MLeLan: J'estime qu'il ne s'agit pas ici
d'un particulier. Si vous décidez qu'il s'agit
cune mesure de guerre, indispensable aux
Etats-Unis et aux Alliés pour les fins de la
guerre, l'affaire cesse d'être du domaine de
l'initiative privée. Mais afin qu'elle ne soit pas
une entreprise d'intérêt privé, je vous deman-
derais que, dans tout permis que vous accorde-
riez. l'autorisation soit rigoureusement limitée
à la durée le la guerre et qu'il soit stipulé
que tout titre aux terres occupées, dont jouit
présentement l'Etat dc New-York, reste tel
quel, et que le droit dc propriété de tout ou-
vrage construit sur les terres appartenant à
l'Etat de New-York, reste acquis à l'Etat.

M. Mignault: A propos du titre aux terres,
prétendez-vous que les terres sur lesquelles le
barrage serait construit n'appartiennent pas
à la compagnie requérante?

M. McLean: Ces terres sont celles de l'Etat
de Newr-York.

M. Mignault: Et l'Etat de New-York ne peut
les aliéner pour des fins particulières.

M. McLean: Il ne peut les aliéner sans com-
pensation, et seulement pour des fins que la
législature déclarerait être d'utilité publique.
Même dans ce cas, la question de savoir s'il
s'agit d'une utilité publique devra peut-être
être soumise aux tribunaux auxquels il incom-
berait de décider si en réalité l'objet en vue
est bien d'utilité publique. Dans certaines
causes examinées par nos tribunaux il a été re-
connu que les usines d'éclairage sont d'utilité
publique; de même que 'les services de tram-
ways, et je crois savoir que cette compagnie,
outre qu'elle fonde et raffine l'aluminium, four-
nit également l'eau à la population, et c'est là
un service d'utilité publique. Elle peut fournir
l'éclairage électrique, et à ce dernier point de
vuie, elle serait d'utilité publique. Mais la re-
quête, ainsi que je l'entends, vise simplement
la fabrication de l'aluminium en plus grande
quantité.

M. Mignault: Supposant que la compagnie
augmente ainsi son rendement d'aluminium pour
les fins de la guerre, serait,ce d'après vous, d'u-
tilité publique?

M. McLean: Oui.

L'hon. M. REID.

M. Mignaiilt: Indépendamment des bénéfices
que la conpagnie requérante peut retirer de ses
ventes?

M. McLei: Voilà qui serait de nature à
faire naître les doutes quant à la structure
établie, un' fois finie, mais l'ouvrage serait en-
core là, et le principe fondamental subsisterait
en vertu duquel, tant que l'ouvrage est indis-
pensable pour le succès de la guerre, il est
d'utilité publique. Naturellement, c'est là ma
propre manière de voir.

M. Magratli: Le représentant de la province
d'Ontario désire-t-il prendre la parole?

Plaidoyer de George W. Koonce
M. Koonce: Monsieur le président, je ne vous

retinidrai que qelques instants. Je ne suis pas
insensible à la courtoisie des représentants du
Canada qui, dans cette affaire, se sont bornés
simplement à la question de savoir si oui ou non
la Commission avait juridiction. A ce que je
puis voir, ils nîont soumis aucune preuve ou rai-
sonnement de nature à vous faire entendre que
les ouvrages qu'il s'agit de construire dans le
fleuve sont le moindrement de nature à nuire
sensiblement à l'intérêt bien entendu du Ca-
nada ou de ses citoyens.

Toutefois. afin de mettre le département en
bonne lumière, et il me semble que presque
tous les savants avocats ont cherché à...

M. Keefer: A quoi avons-nous renoncé, dites-
vous?

M. Koonce: à tout, sauf la question de juri-
diction.

M. Keefer: Non pas. Notre argumentation,
dès le début, visait une fin de non-recevoir.
Nous ne renonçons à rien.

M. Koonce: J'imagine que, si votre objection
eut porté sur autre chose que la révocation en
doute dû la compétence de la Commission, vous
auriez enviagé l'affaire d'après ses propres
mérites. Je ne saurais concevoir que le gou-
vernement canadien, qui coopère si étroitement
avec nous dans cette lutte. supposant notre
bonne foi, fasse valoir des objections de pure
forme contre ce projet.

M. Keefer: Assurément non.
M. Koonce: Et, par conséquent, vous contes-

tez seule la compétence la Commission en l'oc-
currence. C'est là, je crois, votre attitude. En
peu de mots, je dirai le râle joué par le Dépar-
tenent à ce sujet. Après la déclaration de la
guerre, alors que nous mettions en ouvre tous
nos moyens d'action, nous organisâmes ce que
l'on désigne sous le nom de conseil national de
défense. Ce conseil de défense nationale est
un corps fort nombreux et se subdivise en un
certain nombre de comités, dont l'un se nomme
le comité fédéral des forces hydrauliques. Ce
comité examine exclusivement la coordination,
l'amélioration et l'accélération de la produc-
tion d'énergie hydroélectrique en vue de la fa-
brication des munitions et d'autre matériel de
guerre nécessaire pour ce conflit.

La requête soumise par l'Aluminum Com-
pany of America est une des conséquences dé-
terminées par la création du comité en ques-
tion. L'aluminium était un des produits dont
nous avions besoin, et on constata que l'appro-
visionnement en serait probablement insuffi-
sant. On essaya alors, par tous les moyens
possibles, id'en accélérer et d'en accroître la
production. On savait que cette usine généra-
trice de Massena était en fonctionnement. Elle
l'était depuis vingt ans sans que personne, que
nous sachions, ne s'y fût opposé à cause de la
navigation, de l'emploi des eaux ou pour toute
autre raison. A notre connaissance, aucune
opposition n'est venue de qui que ce soit, ni
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dans un pays ni dans l'a-tre. On constata
qu'en procédant de certaine façon, la production
de il'aluminium à cet endroit était susceptible
d'accroissement. A cette fin, la compagnie dont
il s'agit, procédant d'après les lois fédérales,
proposa ces trois ouvrages et s'adressa au dépar-
tement de la Guerre pour obtenir l'autorisation
youlue. Elle sollicita le tout dans une même
requête. Premièrement, il s'agissait de cons-
truire, à travers le chenal du Sud, à proximité
de l'entrée du canal, un barrage submergé des-
tiné à la dérivation de l'eau; en second lieu, la
compagnie se proposait de creuser un canal à
travers ce que l'on appelle la batture Shoa:, et
en troisième lieu il était question de construire
un brise-glaces ou barrage de dérivation consti-
tué par des piliers espacés avec des ouvrages
mobiles dans les intervalles, afin de détourner
la marche des glaces en descendant dans le Big
Sny et de là dans le chenal principal.

M. McLean: Dois-je entendre que, d'après
vous, ces trois objets en vue étaient tous ex-
posés dans la requête primitive?

M. Koonce: Oui; la compagnie en a demandé
l'autorisation en même temps. Elle estimait
ces trois projets indispensab es pour atteindre
le but qu'elle visait. Elle voulait surmonter les
obstacles découlant de la présence des glaces à
cet endroit, afin d'être en mesure d'exploiter son
usine à son maximum de rendement au cours
de l'hiver. Elle sollicita ces trois autorisations
à la fois.

M. Mignault: Dans une seule requête?
M. Koonce: Dans une seule requête. La sub-

division du projet d'ensemble en trois proposi-
tions distinctes est une question à laquelle la
compagnie était étrangère. Nous nous sommes
toujours efforcés de nous conformer rigoureuse-
ment aux dispositions du traité. Nous n'avons
rien épargné à cette fin. Toutes les affaires
qui m'ont été souniiscs.-et depuis le dernier
quart de siècle, j'ai dû m'occuper de presque
toutes les causes dont fut saisi le département
de la Guerre concernant les eaux navigables et
dans lesquelles intervenait l'application de ce
traité,--ont fait l'objet d'un examen approfondi.
Nous avons demandé à nos ingénieurs un rap-'
port sur ce projet, et nous fondant sur leur
opinion, nous avons conclu que le dragage en
question ne nuirait pas ni ne porterait sensible-
ment atteinte à aucun intérêt d'ordre inter-
national, et que ce brise-lames ou barrage de
dérivation ne nuirait pas au niveau des eaux
nu ne le modifierait.

Lorsqu'il s'est agi du barrage submergé, nous
étions dans le doute. Nous avons conclu qu'il
pourrait peut-être modifier le niveau de l'eau
du côté canadien et, jusqu'à un certain point,
nuire ai canal que les Canadiens avaient établi
de ce côté-là pour le commerce.

M.Tawney: Après l'examen du rapport des
ingénieurs le département de la Guerre a-t-il
conclu que le dragage ne modifierait pas le ni-
veau de l'eau en amont des battures, et par con-
séquent ne nuirait pas à la navigation, indépen-
demment de savoir si, oui ou non, la construe-
tion d'u barrage offrait une compensation?

M. Koonce: Nous n'estimions pas que, même
à lui seul. le dragage produirait un changement
aporéciable.

M. Powell: Je ne puis concevoir que des gens
doués d'intelligence puissent en arriver à cette
conclusion.

M. Koonce: Les avis recueillis font voir que
le niveau nourrait être modifié d'une couple de
pouces. Naturellement, je n'ai pas eu le temps
d'examiner les opinions au sujet des nivqaux
du fleuve Saint-Laurent, mais vous, messieurs,
qui êtes des hommes intelligents, vous consta-

terez certainement qu'un écart de deux pouces
ne saurait nuire pour la peine à la navigation.

M. King: D'après les dépositions, le change-
ment était plus marqué que cela.

M. Koonce: C'est ce que nous disent les ingé-
nieurs de la compagnie; ils étaient d'avis que
cela ne dépasserait pas de beaucoup les deux
pouces.

M. Tawney: Les ingénieurs du département
de la Guerre ont-ils fait des recherches appro-
fondies à ce sujet?

M. Koonce: Ces ingénieurs ont fait des re-
cherches minutieuses. Ils ont examiné toutes
les spécifications et les données et nous avions
exigé de la compagnie des renseignements com-
plets à cet égard. Telle est la conclusion à la-
quelle nous en sommes venus, et comme le di-
sait le commissaire Magrath à la réunion
d'Atlantic City, invariablement, lorsque les in-
génieurs de l'un ou l'autre pays en arrivent à
une conclusion sur des ouvrages de génie, cette
conclusion devrait être acceptée, sauf s'il est
démontré qu'elle est erronée. Nous avons exa-
miné les deux isolément, parce que nous avons
décidé que le barrage était l'ouvrage sur lequel
vous deviez vous prononcer et nous savions qu'il
faudrait beaucoup de temps pour le creusage du
chenal. Nous les avons séparés afin que la
compagnie puisse commencer à l'avance les orpé-
rations de dragage, ce qu'elle a fait immédiate-
ment. Elle a commencé ces travaux le 1er oc-
tobre. En d'autres termes. à notre avis, un des
permis devait être approuvé par vous, et l'autre
ne devait pas l'être. Si nous nous sommes
trompés à ce sujet nous avons simplement com-
mis une erreur de jugement; la chose n'a pas
été faite avec la moindre intention de ne tenir
aucun compte du traité.

M. Mignault: Supposant que le barrage ne
soit jamais construit, le dragage ne modifierait-
il pas le niveau de l'eau de I autre côté de la
frontière?

M. Koonce: Nous n'avons pas supposé que le
barrage ne serait pas installé.

M. Powell: Vous avez simplement pris les
conséquences dans leur ensemble au lieu de les
prendre isolément?

M. Koonce: Oui, et nous ne nous sommes pas
fiés à ce que la compagnie disait à ce sujet; nous
avons fait des recherches et fait des calculs
nous-mêmes, "t c'est la conclusion à laquelle
nous en sommes arrivés. J'ajouterai que ce
brise-lames, avec ces piliers de trente pieds,
auxquels d'aucuns semblent s'opposer, contri-
bueraient de par leur nature à contrebalancer
les effets de ce dragage. Je vous invite à faire
entrer cette circonstance en ligne de compte.

M. Mignault: Il s'ensuivrait que si nous n'au-
torisions pas la construction du barrage sub-
mergé, le dragage modifierait le niveau de l'eau
de l'autre côté de la frontière.

M. Koonce: A ce sujet, je dirai simplement
que le chenal a été creusé. Personne n'a pré-
tendu que ce creusage ait causé le moindre tort.
On m'apprend que le chenal ainsi approfondi ne
modifierait les niveaux de l'eau du canal qu'aux
époques d'étiage, et que depuis vingt-cinq ans,
les eaux n'ont atteint leur étiage que quelques
fois durant la saison de navigation. La profon-
deur de l'eau du canal est de quatorze pieds et
neuf pouces, et il ne faut que quatorze pieds
pour le passage des navires. Je parle ainsi
simplement afin de faire voir que nous avons
agi en toute sincérité et que nous avons été
animés par le désir d'accorder plus de force
motrice ou plus d'eau à l'Aluminum Company.

L'idée première de ce projet n'est pas d'auto-
riser le détournement de l'eau en plus grande
quantité, riais sirmplement de faire disparaître
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les difficultés découlant des glaces. Nous en
sommes venus à la conclusion que le projet
soumis par la compagnie était de nature à at-
teindre cette fin.

M. Powell: Mais voici ce qui en résulte:
Même si dans leur ensemble les travaux exécu-
tés élevaient de deux pouces le niveau de l'eau
dans le chenal international, cette compagnie
détournerait cependant au delà de 6,000 pieds-
secondes de plus qu'elle n'en détourne à l'heure
actuelle.

M. Koonce: Mais elle ne peut détourner l'eau
du fleuve et nuire au niveau de l'eau sans l'ap-
probation du gouvernement, pas plus qu'elle
ne peut construire ce barrage. Il lui faut cette
autorisation. Elle ne se propose pas de dé-
tourner une plus grande quantité d'eau, et s'il
en était ainsi, vous seriez appelés à décider la
question.

La compagnie a déjà creusé le chenal. S'il
en résultait îles inconvénients, j'en serais fort
peiné. Si ce barrage submergé ne doit pas être
construit. j'ai la certitude que le département
de la Guerre prendra les mesures voulues pour
réparer tout doinmage qu'occasionnerait ce che-
nal approfondi.

Une fois ces ouvrages en marche l'urgence
s'accentua. Une autre enquête nous démontra
qu'au lieu d'accorder à la compagnie jusqu'au
31 décembre 1919. ainsi que le portait le per-
mis, il fallait accélérer l'exécution de ces ou-
vrages afin d'en obtenir les meilleurs résultats
dans le plus bref délai possible. C'est ainsi
qu'on lui dit de vous soumettre l'affaire immé-
diatement et le département estima qu'afin de
parachever ces ouvrages et d'en bénéficier cet
hiver, une décision imnmédiate s'imposait de
votre part. En transmettant la requête au se-
crétaire d'Etat. et en recommandant qu'elle
vous soit soumise. le secrétaire de la Geurre
précise que "Dans l'intérêt bien entendu de la
nation, au point île vie militaire. il importe
que cette affaire soit mise à l'étude sans tar-
der". Voilà tout ce qu'il y a lieu de dire pour
expliquer le fait que vous n'avez pas reçu l'avis
coutumier de trent2 ou soixante jours.

J'imagine qIe vous souhaitez m'entendre dire
un mot sur la question de juridiction soulevée
par les représentants dui Canada. Le savant
avocat du gouvernement du Dominion a remon-
té jusqu'au traité Webster-Ashbiirton, de 1842.
L'article VI île ce traité stipule que les ehe-
naux du fleuve Saint-Laurent. des deux côtés
des îles du Long Sauîlt et de l'île Barnhart, doi-
vent être également libres et ouverts pour le
passage des navires, bateaux et vaisseaux des
deux parties. A la réunion d'Atlantic City j'ai
fait, sans préparation, quelques observations ai
sujet de l'interprétation du mot "également".
Je ne comptais pas di tout sur cela et je ne
crois qu'il y ait lieu d'entamer une discussion
sérieuse et prolongée sur la signification de ce
mot. Je désire. toutefois. vous faire observer
qu'au moment où ce traité fut rédigé, les rédac-
teurs semblent avoir estimé que cette section du
Saint-Laurent ne servait pas à la navigation.
Vous verrez ce ou l'on dit à l'article III, lequel
vise la rivière Saint-Jean, située dans la région
où habite le commissaire Powell: Cet article
dit que "la ravigation de ladite rivière sera
libre et ouverte aux deux parties, et ne sera,
en aucune façon, obstruée par l'une ou l'autre";
on reconnaissait ainsi qu'il y avait là des eaux
navigables auxquelles on appliquait le traité.

Voyons maintenant quel fut le traité conclu
plus tard. en 1871. Ce traité. qui vise le fleuve
Saint-Laurent, à partir du 4

5e degré parallèle
de latitude nord. où il cesse de constituer la
frontière entre les deux pays, porte que "il
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restera à perpétuité libre et ouvert pour les fins
de commerce."

Le même traité stipule que la navigation des
rivières Yukon, Porcupine et Stikine. en mon-
tant et en descendant, de la mer, à la nier, ou
vers la mer, restera libre et ouverte à perpé-
tuité pour les fins du commerce aux sujets de
Sa Majesté Britannique et aux citoyens des
Etats-Unis.

L'article XXVIII du même traité stipule que
la navigation dl lac Michigan sera également,
pendant le nombre d'années mentionnées à l'ar-
ticle XXIII du traité. libre et ouvert pour le
commerce aux sujets de Sa Majesté Britanni-
que.

Ce traité Ashburton se borne simplement à
dire que les ehenaux seront libres et ouverts pour
le passage des navires, bateaux et vaisseaux des
deux parties, ce qui, à mes yeux, veut dire qu'à
cette époque on reconnaissait que ces rivières
n'étaient pas d'une navigabilité praticable, et
que l'on statuait en vue du jour où elles pour-
raient devenir ou être rendues navigables,
comme par exeiple, dans le cas du canal
Cornw!l du côté canadien et de quelque autre
canal semblable du côté américain. En d'autres
termes. ces chenaux devraient rester libres et
ouverts pour le passage des navires advenant
le cas où des navires viendraient à exister et
auxquels il faudrait assurer les moyens de navi-
gation. On ne s'est pas servi du mot "naviga-
tion" ni dui mot "commerce".

M. Mignault: Le traité dit que ces deux che-
naux doivent rester également libres et ouverts
pour le passage des navires, vaisseaux et ba-
teaux des deux parties.

M. Koonce: Mais cela peut être en vue de
l'avenir.

M. Mignault: Ne faudrait-il pas sous-entendre
que cela avait pour objet de sauvegarder les
droits de navigation?

M Koonce: Oui, pourvu qu'il devienne pos-
sible d'y naviguer. L'enploi des mots "navi-
gation" ou "conumeirce" relativement à tous ces
cours d'eau oui étaient navigables, et son omis-
sion. lorsqu'il s'agit du leuve Saint-Laurent,
peuvent s'exupliquer par le fait que l'on savait
que ces cours d'eau n'étaient pas navigués et
qu'on n'y faisait aucun commerce, mais qu'un
jour pouvait venir où ils seraient navigables, ce
'miii est arrivé depuis du fait de l'établissement
du canal de Cornwall.

M. Tanney: L'article I dui traité du Il jan-
vier 1909. est encore plus significatif, puisque
la discussion portP là-dessus. Il (lit qu'il est
convenu entre les Hautes Parties Contractantes
nue la navigation dans toute l'étendue des eaux
limitrophes navigables continuera à perpétuité
d'être libre et ouverte.

M. Koonce: Oui: cela concorde avec le texte
de tous les traités que les négociateurs enten-
dent annliquer à la navigation actuelle.

M. Mignault: Monsieur Koonce, les déposi-
tions recueillies dans le cas présent font voir
simplement que le chenal du sud est navigable.
Il n'a pas beaucoup servi à la navigation, mais
il est navigable.

M. Koonce: Nous en viendrons à cet aspect
de la question plus tard. Les traités ne sont
ni plus ni moins que des marchés intervenus
entre les nations qui les concluent. A l'époque
où fut conclu le traité Ashburton il était pro-
bablement dans Fordre d'établir cette disposi-
tion destinée à maintenir les chenaux libres et
ouverts. Il se peut qu'à cette époque reculée
les gens de l'intérieur ne pouvaient communi-
quer avec le reste de l'univers qu'en descendant
ces cours d'eau naturels. Ils pouvaient des-
cendre dans des embarcations les parties navi-
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eables, et lorsqu'ils rencontraient des rapides
infranchissables, ils pouvaient retirer leurs em-
barcations de l'eau et les y remettre plus loin
pour se rendre de là au terme de leur voyage.

Mais un marché entre nations est toujours
susceptible de modification. Le traité Webster-
Ashburtori est resté intégralement en vigueur
et d'application jusqu'en 1909, alors que les
mêmes Hautes Parties Contractantes négociè-
rent un nouveau traité. Celui de 1909 modifie
dans ses dispositions essentielles le traité Ash-
burton. Ces changements doivent leur raison
d'être aux différends et aux démêlés survenus
au sujet de l'usa ge d'eaux limitrophes, et les
Hautes Parties Contractantes rédigèrent un
traité en vue de l'appliquer aux eaux limitro-
phes, et il s'y applique effectivement. Pour ce
qui est de l'usage et de la dérivation des eaux
limitrophes, le traité Webster-Ashburton ne lie
plus les parties aujourd'hui. Le traité de 1909
a été conclu entre les Hautes Parties Contrac-
tantes en vue de prévenir tous différends con-
cernant l'usage des eaux limitrophes et régler
toutes les questions qui pourraient survenir
dans la suite enti-e les Etats-Unis et le Domi-
nion du Canada relativement aux droits, aux
obligations et aux intérêts d'un des deux pays
par rapport à l'autre, le long de leur commune
frontière. Dans ce traité, l'on entend par eaux
limitrophes les eaux situées entre les deux rives
principales des lacs et des rivières et des cours
d'eau intermédiaires que longe la frontière in-
ternationale, y compris les baies, bras et anses
qu'ils renferment. A l'endroit où l'on cons-
truit les ouvrages qui font l'objet de la requête,
le fleuve Saint-Laurent constitue un cours d'eau
limitrophe entre les Etats-Unis et le Canada,
selon la définition de ce traité et à ce titre,
il est inévitablement assujetti aux dispositions
de ce traité.

M. Towney: Avez-vous tenu compte de l'arti-
ce préliminaire à ce point de vue?

M. Koonce: C'est précisément cet article que
j'invoque, mais je le cite en termes qui sont
plus ou moins de mon propre crû.

M. Towney: Vous lisez un passage de l'exposé
des motifs. Je parlais de la définition des eaux
limitrophes qui se trouve dans l'article prélimi-
naire.

M. Koonce: J'ai lu cette définition.
M. Tawney: On y dit que pour les fins de ce

traité, l'on entend par eaux limitrophes les
eaux situées entre les deux rives principales des
lacs et des rivières.

M. Koonce: J'ai lu cela et je vois que le fleuve
Saint-Laurent, le chenal du Sault du Sud, ainsi
que toutes les baies et tous les bras qu'ils ren-
ferment. concordent avec la définition des eaux
limitrophes. A n'en pas douter, on ne peut s'em-
pécher de conclure que ce traité était destiné
à remplacer tous les autres traités, en ce qu'il
s'agit des eaux limitrophes et des questions se
rattachant à l'usage et à l'obstruction de ces
eaux. Sans doute, le traité Webster-Ashburton
est encore d'application lorsque ces eaux cons-
tituent une frontière commune entre les Etats-
Unis et le Canada. L'article III stipule qu'en
sus de ce qui a été permis jusqu'ici ou de ce
qui sera stipulé plus tard par convention spé-
ciale entre les parties aux présentes, les eaux
limitrophes, de l'un ou l'autre côté de la fron-
tière. ne seront pas obstruées, détournées ou
captées, soit temporairement ou permanemment,
losrque cela aurait pour effet de porter atteinte
au niveau ou au débit naturels des eaux limi-
trophes de l'autre côté de la frontière, si ce
n'est avec l'autorisation des Etats-Unis ou du
Canada, dans leurs juridictions respectives, et
avec l'approbation d'une commission, qui sera

connue sous le nom de commission interna-
tionale. Et l'article VII vous attribue juridic-
tion dans toutes les questions découlant de l'ar-
ticle III.

M. Powell: Il est plus précis que cela.
M. Koonce: L'article VIII dit que "la com-

mission internationale décidera et règlera tou-
tes les questions qui s'élèveront relativement à
l'usage, à l'obstruction et au détournement des
eaux dans les cas où, d'après les articles III et
IV du présent traité, l'approbation de cette
Commission est prescrite".

M. Powell: Cela ne nous autorise pas seule-
ment à approuver, mais nous confère la juri-
diction sur toute la ligne.

M. Kounce: Précisément. La seule objection
que nos amis de l'autre côté ont fait valoir
consiste en ce que ce traité fait spécialement
exception des eaux navigables. D'après l'article
I, il est entendu entre les Hautes Parties Con-
tractantes que la navigation dans toute l'éten-
due des eaux navigables,-et ainsi que M. Taw-
ney l'a fait observer, cet article tepd de plus à
confirmer l'opinion d'après laquelle le traité
Webster-Ashburton se trouve remplacé à cet
égard,-continuera à perpétuité d'être libre et
ouverte, pour les fins de commerce, aux habi-
tants et aux navires, vaisseaux et bateaux des
deux pays également.

Notez bien les mots "pour les fins de com-
merce". Les Hautes Parties Contractantes qui
ont signé le traité savaient fort bien...

M. Powell: L'article dit "les navires, vais-
seaux et bateaux".

M. Koonce: Tout se ramène aux navires, vais-
seaux et bateaux pour les fins de commerce.

M. Powell: On indique là deux catégories qui
sont reliées au mot "commerce" par la prépo-
sition à "to", (v.a.).

M. Koonce: Tout se rapporte au mot "com-
merce", et c'est ce mot qui était dans l'inten-
tion.

M. Mignault: Prétendez-vous que, pourvu
qu'il s'agisse de commerce, ces chenaux pour-
raient être complètement obstrués?

M. Koorce: S'il s'agit exclusivement des fins
commerciales, le traite dit qu'ils ne seront pas
obstrués, et vous ne pouvez intervenir. Il peut
se faire que dans le cas qui nous occupe ni le
ehenal du nord ni celui du sud ne soient des
cours d'eau navigables au sens indiqué par le
texte du traité.

M. Powell: Quant à moi, je ne saurais être
de cet avis. Les tribunaux ont décidé que
même la descente des billes était de la naviga-
tion.

M. Koonce: Lorsqu'il n'y a plus de billes à
faire descendre, le commerce n'existe plus dans
cette branche.

M. Powell: La navigation ne se limite pas né-
cessairement aux navires.

M. Koonce: Voici la définition du terme: Au
sens du traité, un cours d'eau est navigable
lorsqu'il est navigable dans le fait, et il est na-
vigable dans le fait lorsque, dans son état na-
turel et sans le concours de moyens artificiels,
il assure un chenal pour un commerce utile,
d'une nature à la fois essentiel-le et permanente,
et conduit selon les usages coutumiers du tra-
fic et du transport par eau. Une navigabilité
en théorie ou en perspective, ou une naviga-
bilité temporaire, incertaine et non rémunéra-
trice, ne saurait suffire.

M. Powell: D'où vient cette définition?
M. Koonce: Elle est composée des meilleures

définitions que j'aie pu trouver. En d'autres
termes, un cours d'eau n'est navigable, selon
que l'entend ce traité, que si, dans son état na-
turel ce cours d'eau assure un passage au com-
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merce utile pour le trafic, dans les deux sens, de
navires affectés au transport des denrées du
pays. La définition que je donne n'établit en
rien et n'indique pas que le chenal du Sault du
Sud ait jamais été ou soit aujourd'hui un che-
nal propre à un commerce utile. 11 en est de
même du chenal du nord, ainsi que le gouverne-
nement du Canada l'a reconnu lorsqu'il cons-
truisit le canal de Cornwall. Nous pouvons re-
connaître que ce cours d'eau est susceptible
de devenir navigable, et nous pourrions un jour
construire un canal du côté sud, mais tant que
cela ne se fera pas, tant que l'on n'aura pas
fait disparaître par des moyens artificiels les
obstacles d'ordre naturel qui existent actuelle-
ment, le fleuve reste ce qu'il est, c'est-à-dire
dans son état naturel, et il ne constitue pas un
chenal propre à un commerce utile.

Il me fait vivement plaisir de voir ici notre
ami, le représentant de l'Etat de New-York, et
je prise fort l'exposé de la question qu'il vient
de vous soumettre, mais je regrette ne pouvoir
ome ranger à )a manière de voir de mon compa-
triote. Le savant avocat de l'Etat de New-York
s'est présenté devant vous hier et il a fait con-
naître son point de vue; il était fort à propos
qu'il cenparaisse devant la commission et il a
su exposer sa version de l'affaire d'une manière
digne d'éloge. Mais je suis d'avis qu'il s'agit
ici d'une question d'ordre domestique entre
l'Etat de New-York et la Aluminui Company.
et quels que soient les droits <le cet Etat au
sol sur lequel ces ouvrages doivent être cons-
truits, la question est de celles qui sont du
ressort des départements du gouvernemaent amé-
ricain, qui doit les régler, soit par la voie de
l'exécutif ou les services judiciaires, et l'Etat
de New-York peut réelaner contre tout empié-
tement de ses droits de propriété découlant de
cette construction. Par conséquent, je prétends
que la Comnission internationale n'a pas à
examiner la question de savoir si l'Aluminum
Company est propriétaire du lit du Saint-Lau-
rent sur lequel on propose de construire ce bar-
rage ou, si l'Etat de New-York en a la posses-
sion. Si ce sol appartient à l'Etat de New-York,
ce dernier p 'ut empêcher la compagnie d'y po-
ser une seule pierre, et aucune décision de votre
part, ne conférerait à l'Etat de New-York d'au-
torisation en sus de celle dont il jouit à l'heure
actuelle en vertu des lois des Etats-Unis.

J'ai une observation à faire au sujet de la
question de conservation exposée si habilement
par M. Kin, de même que par mon ami, M.
Keefer. Ils ont pirlé do la nécessité qu'il y
a va i t dl" e oon les ressources de l'heure
et d'en venir à unie entnt entre' , les deux gou-
veiiiieiit, en vue d'exploiter les forces hy-
drauliques à titre dentrqîris nt iernationale.
C'est là une proposition des plus louables et à
laque'l' je n' trouve rien à redire.

M. Tawiey: Savez-voiis uu'il y a quatre ans.
le gouvernement des Etats-Unis. après avoir fait
une enquête sur tout es ces questions de force
motrice et le navigation dans ce bassin, ainsi
qu'à l'extréité supérieure îles lacs a soumis au
gouvernement du Domiinion une série de ques-
tions dont il s'agissait de saisir cette commis-
sion, et que le gouvernement du Dominion n'a
encire pris aucune décision à cet égard?

M. Koonce: Je ne savais pas cela.
M. Tawin'y: En juin 1914. la chose fut so'i-

mie avec cette recommandation.
M. Koone": A plusieurs reprises. M. Keefer

a demandé pourquoi nous ne signalerions pas
l'affaire au guouveirnem"nt du Dominion, sans la
soumettre à la Commission internationale. M.
Keefer n'a pas lu ce traité avec soin, s'il a foi
en une dénarelie de cette nature.
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M. Powell: Ce serait simplement un geste
de courtoisie entre vous et le gouvernement du
Dominion; mais c'est là chose qui ne nous re-
garde pas.

M. Koonce: Tout désireux que nous fussions
d'entrer en coninunications avec le gouverne-
ment, nous ne pouvions le faire. L'article 111
du .traité vise les usages, obstructions et déri-
vations permis jusqu'ici ou stipulés plus tard
par convention spéciale entre les parties aux
présentes. J'imagine qu'il songeait à cette dis-
position lorsqu'il a dit que nous pouvions en
venir à une entente à ce sujet. Mais s'il se
reporte à l'article XIII, il verra la définition
d'une convention spéciale. Cet article XIII dit:

"Dan tous les cas où il est question de con-
ventions spéciales entre les hautes parties con-
tractantes, il est convenu que l'on entend par
là nion seulement les conventions directes entre
les liautes parties contractantes, mais aussi tout
arrangement mutuel entre les Etats-Unis et le
Canada approuvé, sous forme de statut, par le
Congrès des Etats-Unis et par le Parlement du
Caiadli.'

En d'autres termes, pour en venir à un ac-
cord entre les Etats-Unis et le Dominion du
Canada sur cetta question, il nous faudrait une
loi du Congrès d'une part, et une loi du Parle-
ment canadien. de l'autre part, ce qui retarde-
rait les choses à n'en plus finir.

M. Keefer: Quant à nous, nous avons une
mesure célèbre connue sous le nom de Loi des
mesures de guerre, laquelle nous permet, au
moyen d'un décret du conseil, de tout régler
pour ainsi dire. dans les vingt-quatre heures.

M. Koonce: Nous n'avons aucune loi de ce
genre aux Etats-Unis et il faudrait beaucoup
de temps pour an faire adopter une.

I. Keefer: Chez nous, la chose pourrait se
faire en vingt-quatre heures.

NI. Koonce: Il nous serait impossible de tran-
cher une question de cette nature au moyen
d'une mesure législative, et le seul autre parti
à prendre serait de conclure un nouveau traité.
Il est bien bel et beau de parler de conserva-
tion des ressources naturelles et c'est chose qui
sonne bicîn à l'oreille; le principe en jeu
est d'excellente doctrine, mais en cette époque
difficile et en teiups de guerre, il ne devrait pas
être question de "conservation", c'est de "pré-
servation" dont nous devrions nous préoccuper.
Nous de<vrions avoir le souci de notre propre
préservuition, de la préservation nationale, de
la préservation le nos aspirations, de notre li-
berté et le la civilisation anglo-saxonne. 'Tels
sont les problèmes qui s'imposent à notre solu-
tion. ('est la préservation de tout cela qui
<luit retonir notre attention et, pour le imoîimeut.
tout li, reste devrait être écarté, tant que nous
n',aurous pas atteint le but important auquel
nouss visons. D'ici là. la conservation et la dis-
cs(sion le ces doctrines éeonomîîiques nont pas
plus d'impyuortanuîce que le bruit que ferait la
chute l'un simpîîle caillou dans la tombe d'un
misereux.

A présent, je vais vous dire en quoi consiste
la situation, selon que je l'entends. Pour vous

en faire une idée, il vous faudrait parcourir

toutes les dépositions recueillies par la com-

mission. Pour tout résumer, voici la conclu-
sion à laquelle j'en suis arrivé en m'appuyant
sur les témoignages. M. Magrath n'a pas
soumis <l'opinion écrite, mais il a fait connaîtra
sa manière de voir lorsqu'il était au Parie-
ment. T crois, à en juger par tout ce qu'il
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a fait relativement à cette affaire, que d'après
lui, il n'entre pas dans les attributions de la
commission d'autoriser la compagnie à ins-
taller un barrage en permanence dans le canai
du Sault du Sud. M. Mignault a soumis une
opinion par écrit, et après l'avoir lue, j'en
conclus qu'il partageait l'avis de M. Magrath.
Quant à l'opinion qu'a donnée M. Powell, en
sa qualité d'avocat, ainsi qu'il le dit, je con-
clus, à en juger par ce qu'il a demandé et par
ses déclarations, que d'après lui, il faut né-
cessairement reconnaître que le parlement du
Dominion et le gouvernement du Dominion
avaient délégué à cette commission toute leur
juridiction et tous leurs droits concernant les
frontières du Saint-Laurent entre le Canada
et les Etats-Unis.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur me permet-il de lui adresser une
question?

L'honorable M. REID: Volontiers.

L'honorable M. DANDURAND: Certains
membres de la commission sont de cet avis.
Ont-ils affirmé en même temps que le gouver-
uement des Etats-Unis avait transféré tous
ses droits correspondants à cette commission?
Quelle était la prétention des représentants
du gouvernement américain à ce sujet? Quelle
a été la réponse des commissaires américains?

L'honorable M. REID: C'est M.Koonce,
le représentant américain, qui a répondu, si je
ne me trompe. J'ai ici le texte de l'argumen-
tation et je puis vous donner ce qui s'y ratta-
che. Voici ce qu'il prétend...

Lhonorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas demandé l'argumentation. Mon honorable
ami n'a parlé que des commissaires canadiens,
mais assurément, les commissaires américains
ont dû faire connaître leur manière de voir,
et les représentants du gouvernement améri-
cain ont dû discuter cet aspect de la ques-
tion.

L'honorable M. REID: Cette petite note
peut l'expliquer. Dans son argumentation,
M. Koonce...

Lhonorable M. BELCOURT: Si vous vou-
lez, mais que disent les commissaires?

Lhonorable M. REID: Je veux vous dire
d'abord ce que le représentant des Etats-Unis
a prétendu.

L'honorable M. BELCOURT: Il va sans
dire, c'est ce qu'il devait soutenir; il ne pou-
vait prétepdre autre chose.

L'honorable M. REID: Il a prétendu, cela
se conçoit, que la commission avait juridic-
tion complète.

L'honorable M. BELCOURT: Oui; nul
doute.

L'honorable M. REID: Ainsi que vous le
constatez, il faut beaucoup de temps pour s'y
reporter maintenant. Je vous ai dit en quoi
consistait l'opinion écrite de M. Mignault;
M, Magrath n'a formulé aucune opinion. Voici,
selon moi, ce que pense M. Powell de l'attitu-
de prise par M. Guthrie et de toutes les dépo-
sitions recueillies. Le Parlement du Domi-
nion et le gouvernement du Dominion ont
aliéné en faveur de la commission tous leurs
droits et pouvoirs. La commission seule, et
non le Parlement ou le gouvernement du Ca-
nada, peut décider la question de savoir si,
oui ou non, le gouvernement des Etats-Un:s,
ou d'autres par son intermédiaire, obtiendront
l'autorisation d'endiguer le fleuve Saint-Lau-
rent à cet endroit. La commission seule peut
trancher cette question.

L'honorable M. DANDURAND: Par is
majorité des voix.

L'honorable M. REID: C'est-à-dire, par
une voix de majorité, assurément. Par con-
séquent, la décision de cette commission, don-
née par une majorité d'une voix, d'un côté ou
de l'autre, lie les deux gouvernements. Voilà,
en termes aussi précis que je puisse employer,
l'attitude qu'il prend.

Maintenant. voici ce que j'appréhende et
ce au sujet de quoi j'invite le gouvernement
à prendre une décision. En 1909, lorsque ce
traité fut adopté par le Parlement, sir Wilfrid
Laurier, en réponse à une question de l'hono-
rable M. Haggart, dit que cette commission
n'aurait aucune juridiction à l'est de Cornwall.
Elle ne serait pas autorisée à décider si la
Beauharnois Power Company, ou une autre
compagnie, aurait, le droit de produire la force
motrice. Elle n'a aucun droit de regard dans
des questions de cette nature; mais, à mon
sens, elle pourrait, indubitablement, accorder
à cette compagnie de Beauharnois, la pleine
autorisation, dans les limites de ses attribu-
tions, de mettre ces ouvrages en marche et d'en
poursuivre l'exécution, tout comme l'a fait le
gouvernement de Québec. Je suis, par con-
séquent, d'avis que le gouvernement de -e
Dominion et ceux des provinces de Québec
et d'Ontario devraient se concerter afin de
contester à la commission le droit qu'elle
prétendrait avoir de statuer à ce sujet.

L'honorable M. BEICOURT: Et ce droit,
la commission ne l'a pas du tout.

L'honorable M. REID: Si vous lisez le
compte rendu des dépositions recueillies...
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L'honorable M. BELCOURT: Elle estsans
autori-ation de ce genre; elle n'a seulement
que le droit d'enquêter.

Elle ne peut conclure un marché.

L'honorable M. REID: Nous sommes d'ac-
cord tous les deux; mais ce n'est pas ce que
pensait l'un des membres de la commission.
Lorsqu'on les invite à examiner cette affaire,
ils doivent se réunir, et si un des membres est
d'avis que la commission a la compétence
voulue, elle l'examinera.

L'honorable M. BELCOURT: Mais elle
n'y est pas autorisée.

L'honorable M. REID: C'est précisément
ce que je prétends. Je dis qu'elle n'est pas
autorisée à cette fin, mais à en juger par la
lecture des dépositions, les commissaires se
disent autorisés et prétendent qu'ils pourraient
permettre l'installation d'un barrage dans
d'autres parties de la rivière, d'une rive à
l'autre. J'invite le gouvernement à veiller
soigneusement à ce que la commission l'in-
forme sans délai de toute proposition dont
elle est saisie. Il s'agit là d'une question qui
intéresse non seulement la province de Qué-
bec, mais également celle d'Ontario, et si !'on
représente que la Beauharnois Power Company
est assujettie à la commission, celle-ci de-
vrait alors être consultée advenant l'installa-
tion d'un barrage à travers le fleuve en aval
de Montréal pour élever le niveau des eaux
du port. Si jamais nous convenons qu'elle a
juridiction à Cornwall, nous nous trouvons
dans une situation embarrassante quant au
rest- du fleuve Saint-Laurent, entre Cornwall
et l'océan Atlantique. A l'appui de cette
attitude, elle a prétendu que le Canada a
convenu qu'elle aurait le droit de régler les
questions relatives à la navigation sans inter-
ruption jusqu'à l'Atlantique. S'il en est ainsi,
il va Sans dire qu'elle doit être consultée au
sujet de tout ce qui entrave la navigation.

Je fais ces observations parce que, selon
moi, ke jour (-SI arrivé où ce gouvernement
devrait s'ocuper de l'affaire et la régler une
fois pour toutes avec la commission. Si cette
dernière, ou un de ses membres, est d'avis que
cette affaire est de son ressort, je prétends
qu'il faudrait intervenir; ou si les Etats-Unis
sont du même avis, reconnaissent ce droit,
le Gouvernement devrait annuler le pouvoir
des commissaires, ou les démettre de leurs
fonctions, et ne pas en nommer d'autres tant
que la question n'aura pas été réglée définiti-
vement et incontestablement avec le gouver-
nement des Etats-Unis.

D'après les articles de journaux que j'ai lus
au début de mes observations, la commission
doit se réunir le 15 juin, et vu que le temps
s'écoule rapidement, j'estime que cette affaire

L'hon. M. REID.

est de première importance, non seulement à
cause de la requête de la Beauharnois Power
Company, mais à cause de toutes les ques-
tions qui surgiront à l'avenir au sujet du
barrage du Saint-Laurent.

On dira peut-être -que la commission n'entend
aucunement s'occulper de cebte affaire, même
si la demande lui a été soumise, mais qu'elle
cherchera à expliquer la situation telle que je
l'entends, et j'ai songé qu'il importait d'agir
sans tarder, afin, non seulement, de savoir au
juste où nous en sommes dans nos relations
avec la commission, mais aussi de nous fixer
sur l'attitude prise par les Etats-Unis. J'ai
soulevé la question afin de dissiper tout doute
possible quant aux attributions que cette com-
mission, ou une autre qui lui succéderait, aurait
au sujet de tout ce dont elle serait saisie. Cette
attitude de ma part me paraît à la fois impar-
tiale et logique. Parce qu'il croyait avoir rai-
son et agir conformément aux conversations
échangées avec les Etats-Unis, le gouverne-
ment dit Canada a assuré au public de ce pays
que la juridiction de la commission ne s'éten-
dait pas à; l'est de Cornwall ou qu'elle ne pou-
vait autoriser l'endiguement du Saint-Laurent.
C'est à cette décision que la commission, ou
du moins l'un de ses membres, s'oppose. J'ai
vu ce soir, en lisant les dépositions, que d'a-
près M. Powell, il s'agit ici d'une commission
entre l'Angleterre et les Etats-Unis, et le
Canada n'a rien de commun avec elle, vu qu'il
a renoncé à ses pouvoirs en faveur de la com-
mission. Or, s'il en est ainsi, notre Parlement
n'aurait pas dû sanctionner le traité.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami me permet-il une autre question?
Où a-t-il vu que le gouvernement des Etats-
Unis prétend pouvoir s'adresser à la Commis-
sion internationale et conclure avec elle un
marché ou sujet des ouvrages projetés?

L'honorable M. REID: Je crois être en
iesure de faire voir le passage des déposi-

tions où M. Koonce prétendait cela. Il a
dit...

L'honorable M. BE'LCOURT: Mais il s'agit
d'autre chose tout à fait. Les Etats-Unis ont-
ils prétendu, quelque part ou à un moment
quelconque, qu'ils pouvaient s'adresser à la
Commission internationale et conclure avec
celle-ci un marché au sujet du dragage qu'il
était question de faire dans le Saint-Laurent,
plutôt que de traiter avec le gouvernement du
Canada?

L'honorable M. REID: Selon que j'entends
les dépositions, j'en suis venu à la conclusion
que les Etats-Unis, par l'intermédiaire de leur
avocat, M. Koonce, se disent d'avis que la
Commission internationale est autorisée à tout
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décider, même au sujet de l'endiguement du
Saint-Laurent, et que tous nos pouvoirs ont
été délégués à cette commission.

L'honorable M. BELOOURT: Cela ne sau-
rait s'appliquer au projet dont il s'agit présen-
tement.

Lhonorable M. REID: Quoi qu'il en soit,
l'argumentation de M. Powell me porte à con-
clure que c'est vraiment ainsi qu'il interprète
le traité. Ces questions peuvent être réglées
à la majorité d'une voix, et j'estime cette
question d'une importance telle, à maints
points de vue que je ne saurais aborder ce
soir, que j'adjure le chef du gouvernement
d'examiner l'affaire, avec le concours de ses
collègues et des gouvernements de Québec et
dOntario en vue de surveiller de près ce qui
se passe. Advenant une démarche, une réu-
nion, ou une proposition de la part du gouver-
nement américain, nous devrions prendre le
moyen de nous assurer de la décision que
prendra la commission, et les commissaires
devraient être démis de leurs fonctions et
remplacés par d'autres s'ils interprètent le
traité dans un sens autre que celui que sir
Wilfrid et son cabinet avaient en vue lorsque
le traité fut adopté. J'espère que le premier
ministre de la province de Québec intervien-
dra également à la suite des bruits qui courent
et des nouvelles que j'ai citées.

Je vous reinercie, honorables messieurs, et
vous demande pardon de vous avoir retenus
si longuement.

L'honorable M. MoCORMICK: Honora-
bles messieurs, à titre d'éclaircissement pour
ceux de la Chambre qui ne font pas partie du
barreau, j'aimerais à poser quelques questions.
Pour ce qui est des attributions conférées par
ce Parlement à ces commissaires, je désirerais
savoir s'il pouvait leur conférer, relativement
à la réglementation du trafic dans les eaux
internationales, des pouvoirs qui mettraient
ces membres de la commission en état d'aller
à l'encontre du traité de 1842,-le traité Ash-
burton,-ainsi que du traité de Washington,
conclu en 1911, lesquels stipulent que la na-
vigation de ces eaux sera libre à perpétuité.
Une disposition a-t-elle été établie qui auto-
rise cette commission à connaître de ces ques-
tions, et entre-t-il dans les attributions du
Parlement de l'autoriser à permettre l'obs-
truction de la navigation sans intervention de
la part du parlement impérial ou à modifier
ces deux traités par entente avec les Etats-
Unis.

A la suite de la discussion de ce soir, je
serais étonné de constater que l'on puisse au-
toriser une commission créée par ce parlement
à négocier avec une commission de même
nature instituée par les Etats-Unis, et je ne

m'explique pas comment on puisse conférer à
ces individus des pouvoirs en vertu desquels
ils peuvent permettre l'obstruction de la na-
vigation, en violation de ces deux traités.

Le très honorable M. GRAHAM: Mais ces
commissaires sont désignés par le gouverne-
ment britannique et par le gouvernement du
Canada.

L'honorable M. REID: A la recommanda-
tion du gouvernement canadien.

L'honorable M. McCORMICK: Au nom-
bre des négociateurs du traité de 1871 se trou-
vaient des représentants des Etats-Unis, mais
lorsqu'il s'agit du traité impérial concernant
des questions de cette nature, ne faut-il pas
le consentement du gouvernement impérial
pour modifier ou atténuer l'autorité ou les
pouvoirs dont notre pays est investi en vertu
de ce traité? C'est ce que je veux savoir.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, il me suffira de quelques instants
pour tirer la chose au clair. Si l'on se rappelle
seulement que cette Commission internatio-
nale des eaux limitrophes a été créée et mise
en fonctionnement à la seule fin de régler les
différends qui peuvent surgir entre le Canada
et les Etats-Unis au sujet de leurs eaux conti-
guës ou limitrophes, il n'y a pas lieu de se
préoccuper à ce point de toutes les questions
dont a parlé mon honorable ami.

La commission ne peut prendre l'initiative
d'aucun projet ou de nouveaux ouvrages, ni
d'empêcher l'exécution de nouveaux ouvrages
ou autres choses de cette nature. Sa juridic-
tion est simplement celle d'arbitr'es interna-
tionaux qui ont pour mission de régler les dif-
férends dont ils sont saisis par l'une ou l'autre
des deux parties, c'est-à-dire, les Etats-Unis et
le Canada. Les commissaires doivent inter-
préter les lois, le traité Ashburton et celui
de 1909 et, aux termes du traité, ils ne peu-
vent se prononcer sur une allégation ou sur
une plainte portant que- l'une ou l'autre des
parties a porté atteinte à ces traités ou les a
violés. C'est tout ce que la commission peut
faire. C'est là sa seule raison d'être. Il n'en-
tre pas du tout dans les attributions ou la
compétence de la commisson de prendre l'ini-

tiative d'un marché, ou de décréter la cons-
truction d'un nouvel ouvrage. Elle peut seule-
ment se prononcer sur des ouvrages déjà cons-
truits et dire si, oui ou non, ces ouvrages sont
en opposition à l'un ou l'autre de ces deux
textes qui régissent la question. C'est à cela
que se borne sa juridiction.

Lhonorable M. REID: Mais supposons
que l'Aluminum Company ait demandé la
permission d'endiguer le Saint-Laurent jusqu'à
la frontière, la commission pourrait lui accor-
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der ce privilège jusqu'à la ligne internationale.
Supposons que cette compagnie se propose de
construire un barrage du côté canadien, car
elle est propriétaire de toute l'étendue en
question sur une distance d'un mille ou deux
chaque côté de l'endroit où ce barrage serait
installé. et supposons qu'elle prolonge le bar-
rage jusqu'à la rive, ce -qui serait probablement
à une centaine de pieds de la frontière; sup-
posons aussi qu'elle obtienne de la commission
le droit de construire non seulement jusqu'au
chenal international, mais également à travers
ce dernier jusqu'en territoire canadien?

L'honorable M. McCORMICK: Si la com-
mission n'est pas autorisée, la compagnie
n'obtiendrait pas la permission.

L'honorable M. REID: A ce que je crois
savoir, le gouvernement dîu Dominion est in-
formé de la décision d'un des membres de la
commission, un avocat de renom, lequel dit
que le gouvernement a -délégué tous ses pou-
voirs à cette commission.

L'honorable M. BELCOURT: Mais c'est
ridicule.

L'honorable M. REID: Ce n'est pas ridi-
cule, car la commission a déjà rendu une dé-
cision fondée sur cette opinion.

Le très honorable M. GRAHAM: Les plans
ne devraient-ils pas être remis au gouverne-
ment du Dominion avant que cette commis-
sion puisse permettre une entrave à la naviga-
tion?

'L'honorable M. REID: Sans doute, mais
la compagfnie ne nuit pas à la navigation si
elle construit son propre barrage à proximité
de la rive du côté canadien.

L'honorable M. BELCOURT: Les termes
constituant la commission, et définissant ses
droits et attributions, se résument dans ces
qu.lques igncs:

Prévenir les différends concernant l'usage
des eaux limitrophes et régler toutes les ques-
tiens actuellement pendantes entre les Etats-
Unis et le Canada relativement aux droits,
aux obligations et aux intérêts des deux pays
et de leurs habitants le long tde leur frontière
commune, et pourvoir également au règle-
ment de toutes les questions de cette nature
qui pourront s'élever dans la suite. Cela n
lui confère pas le droit de conclure un contrat
ou un marché pour des ouvrages futurs. La
commision n'a rien à voir à cela.

L'honorable M. REID: Il va sans dire,
c'est ainsi que l'entend l'honorable sénateur.

L'honorable M. BELCIOURT: Ce qui m'é-
tonne c'est de constater que personne ne voit
la chose sous cet angle.

L'ion. M. REID.

L'honorable M. REID: Mais la commis-
sion a déjà rendu une décision contraire à la
déclaration du gouvernement déterminant ses
attributions. Elle a approuvé une obstruc-
tion dans les rapides du Sault du Sud et a pour
ainsi dire décrété la suppression de ce chenal.
La compagnie n'a pas enlevé l'obstruction et
elle ne l'enlèvera pas.

L'honorable M. BELCOURT: Mais ces ou-
vrages ont été exécutés du consentement du
gouvernement.

L'honorable M. REID: Non; le gouverne-
ment s'y est opposé.

Lihonorable M. BELCOURT: C'était en
tous points conforme au décret du Conseil.

L'honorable M. REID: Non; le gouverne-
ment a délégué M. Guthrie et M. Sifton pour
combattre le projet.

L'honorable M. BELCOURT: Il s'agissait
d'une construction temporaire, ne devant sub-
sister qu'un certain temps'

L'honorable M. REID: Cela ne fait rien;
on s'y est opposé parce que, advenant l'obs-
truction île ce chenal, il surgirait une ques-
tion à débattre entre les deux parties contrac-
tantes. Telle est l'attitude adoptée par le
gouvernement.

L'honorable M. BELCOURT: Mais la per-
mission a été accordée à certaines conditions

L'honorable M. REID: Le gouvernement
n'a rien autorisé.

L'honorable M. CALDER: A ce que j'en-
tends, le gouvernement n'y a jamais consenti,
mais la commission y a consenti par une dé-
cision de la majorité.

L'honorable M. BELCOURT: Le décret
du conseil a été adopté le 2 septembre.

L'honorale M. REID: Pour protester con-
tre le projet.

L'honorable M. BELCOURT: Non pas
pour protester, niais pour permettre l'exécu-
tion de l'ouvrage à certaines conditions.

L'honorable M. REID: Non, tel n'en était
pas l'objet.

L'honorable M. BELCOURT: Je l'ai lu
avant ce jour; après cela, le 14 du même mois,
la commission décida, conformément aux dis-
positions et instructions du décret du Conseil,
d'accorder la permission en conséquence.

L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami dit que la commission a été créée pour le
règlement de différends. Dès qu'un différend
surgit concernant l'usage des eaux, leur déri-
vation ou leur navigation, la commission est
autorisée à intervenir.
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L'honorable M. BELCOURT: Précisément.

L'honorable M. CALDER: Alors, il n'est
pas difficile de faire naître un différend. Il
suffit d'uhe demande de la part d'une partie
ée vue de l'exécution d'un ouvrage quelcon-
que, et nous avons immédiatement là un dif-
férend.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami saura qu'un différend ne peut surgir
qu'à la suite d'une démarche faite ouverte-
ment en violation du traité. Il n'est pas si
facile de faire naître un différend que mon
honorable ami le prétend. Il doit s'agir d'une
chose déjà faite, et non d'une chose à faire
dans l'avenir.

Llhonorable M. CALDER: C'est précisé-
ment là où la commission est intervenue et a
agi prématurément. Prenez les cas cités par
l'honorable sénateur de Grenville (il'honorable
M. Reid). C'est parce que l'on voulait faire
une chose, au sujet de laquelle la commission
est intervenue, qu'un différend s'est élevé; et
je ne vois pas ce qui empêche la commission
d'agir de même à l'avenir.

t'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer à mon honorable ami que sa deman-
de de renseignements est d'un cadre fort res-
treint. Son discours de ce soir me paraît aller
bien au délà des questiozis qu'il a formulées.
A mon avis, la réponse qu'il obtiendra ne por-
tera pas sur tout le terrain qu'il a parcouru ce
soir.

L'honorable M. REID: Je me rends par-
faitement compte que j'ai dépassé les bornes
de la question et je suppose que le ministère
ne répondra qu'à la demande de renseigne-
ment inscrite au Feuilleton. Je ne lui de-
mande pas de répondre à la question dans
toute son étendue; cela ne serait pas raison-
nable; si l'on répond à ma demande de ren-
seignements, je devrai être satisfait.

BLOGE DE FEU L'HONORABLE SENA-
TEUÚt KING

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, dans la personne de l'honorable
M. King, du Nouveau-Brunswick, le Sénat
perd un de ses plus anciens membres. De tous
les membres de la Chambre, un seul le devan-
çait en âge et par les années écoulées depuis
sa nomination. Né en 1836, il se livra dans
la suite au commerce du bois auquel il sut
imprimer un essor remarquable. C'était un
des magnats de l'industrie forestière dans sa
province. Il y a plus d'un demi-siècle, il
jetait les bases de la King Lumber Company,

de Chipman (Nouveau-4Brunswick), où ses
petits-fils continuent l'ouvre commencée par
le défunt.

Feu le sénateur King était un homme animé
de l'esprit public et il ne tarda pas à devenir
le représentant de sa région. En 1879, il fut
nommé préfet du comté de Queens et il siégea
à la Chambre des Communes depuis 1878 jus-
qu'à 1896, à l'exception d'une seule année où,
à la suite d'une décision de l'officier-rappor-
teur, il s'était vu refuser son mandat, malgré
la majorité des suffrages que lui avaient accor-
dés les électeurs. Le regretté M. King a fait
partie du Parlement cinquante ans, et ces
dernières années, il eut le plaisir de voir un
fils appelé à faire partie du cabinet actuel.

En exerçant ses fonctions dans l'autre Cham-
bre, comne dans cette Assemblée, M. King
a su nous faire bénéficier de l'expérience d'un
homme rompu aux affaires. Pendant plu-
sieurs années, il a été membre actif des comi-
tés de cette Chambre, mais en ces derniers
temps ses éorces déclinaient, et depuis une
dizaines d'années, il ne s'est fait entendre qu'à
de rares intervalles. Je me rappelle fort bien
l'époque où il prenait part à tous les débats
sur les questions d'intérêt spécial à sa provin-
ce, ainsi qu'au Canada dans son ensemble.

Nous 'avons perdu un collègue précieux et
que nous estinions; nous offrons à sa famille
nos sincères condoléances.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, au nom des membres de ce côté de la
Chamnbre, ainsi qu'eh mon propre nom, je
désire m'associer à l'honorable sénateur pour
faire part de notre vive sympathie à la famille
de feu notre collègue M. King. Je n'ai
rien a ajouter à l'éloge que vient de faire
l'honorable leader de la Chambre. M. King
a consacré une grande partie de sa vie au ser-
vice public, et il jouissait de la plus haute
estime, non seulement de ceux qui habitent
sa propre région, mais de tous les membres
de cette Chambre.

BJI'S D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Bill 40, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration le Canadian Credit Institute.-L'hono-
rable M. Little.

Bill ICI, intitulé: Loi concernant la Domi-
nion Fire Insurance Company.-Lhonorable
M. Spence.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'apres-inidi.
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Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

Mercredi, 2 mai 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY, le prési-
dent du comité des divorces, présente les bills
suivants, lesquels sont lus pour la première
fois:

Le projet de loi (bill Z7) tendant à faire
droit à Arthur Joel Cox.

Le projet de loi (bill AS) tendant à faire
droit à Mary Ellen Gussie Edwards.

Le projet de loi (bill B8) tendant à faire
droit à William Henery Leonard Gale.

Le projet de loi (bill C8) tendant à faire
droit à Harriet Louisa Gates.

Le projet de loi (bill D8) tendant à faire
droit à Duke Mulloy Gordon.

Le projet de loi (bill ES) tendant à faire
droit à Victor Edward MePherson.

Le projet de loi (bill FS) tendant à faire
droit à Annie Schreiber.

Le projet de loi (bill GS) tendant à faire
droit à James Retson Watt.

CANALISATION DU CAINT-LAURENT

IMPRESSION DES PROCES-VERBAUX

L'honorable M. TANNER présente le deux-
ième rapport du comité sur la question de la
canalisation et de l'amélioration du fleuve
Saint-Laurent.

Il dit: Honorables messieurs, ce comité de-
mande à la Chambre permission de faire im-
primer quotidiennement les procès-verbaux
des délibérations, et s'il n'y a pas d'objection,
je désire proposer l'adoption du rapport au-
j ourd"hui.

L'honorable M. DANDURAND: On a émis
l'idée que le procès-verbal complet des déli-
bérations formerait un document si volumi-
neux qu'il ne serait probablement pas lu, et
c'est, je crois, Phonorable sénateur de Sala-
berry (l'honorable M. Béique) qui a pensé
à éliminer les répétitions et les explications
inutiles. Cela permettrait de condenser rai-
sonnablement le document et en augmenterait
l'intérêt.

L'honorable M. TANNER: Je puis dire à
mon honorable ami que nous communique-
rons avec M. McLachlan pour lui demander
de reviser sa déposition.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pourrions adresser la même demande à tous

L'hon. W.-B. ROSS.

ceux qui seront appelés à témoigner, car il
serait très avantageux qu'ils revisent eux-
mêmes leur propre manuscrit.

L'honorable M. REID: Certains points
peuvent être soulevés qu'ils ne jugeraient peut-
être pas importants. A une autre session, les
témoignages rendus devant le comité seront
très précieux pour tous les sénateurs, aussi
bien que pour les membres de la Chambre
des Communes, et à moins que les dépositions
ne soient trop volumineuses, j'estime qu'il
serait préférable de les faire imprimer en en-
tier.

L'honorable M. DANDURAND: Il serait
probablement préférable de discuter le point
en comité.

L'honorable M. REID: C'est exact

L'honorable M. DANDURAND: Tout der-
nièrement, l'un de mes collègues a fait une
analyse assez approfondie d'un certain sujet.
Je lui ai demandé de me fournir un précis de
ses remarques, et il m'a répondu: "Je n'y puis
rien retrancher."

L'honorable W.-B. ROSS: J'allais suggérer
d'imprimer en entier le mémoire de M. Mc-
Lachlan, car ce mémoire fut en réalité la
première déposition. On pourrait condenser
les autres.

L'honorable M. DANDURAND: M. Mc-
Lachlan préférait peut-être reviser lui-même
sa déposition.

L'honorable W.-B. ROSS: Il la reviserait
pour la corriger. Je crois cependant qu'il trou-
verait difficile de la comprimer, si ce n'est
en en retranchant les simples répétitions.

(La motion de l'honorable M. Tanner est
adoptée, et le rapport est adopté.)

ROYALE GENDARMERIE A CHEVAL DU
CANADA EN SASKATCHEWAN
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. GILLIS demande au gou-
verneient:

1. Le gouvernement fédéral a-t-il conclu quel-
que arrangement ou accord avec le gouverne-
mient t e la province de la Saskatchewan au
sujet du service de la Royale gendarmerie à
cheval du Canada pour le compte du gouver-
nement (le la Saskatchewan; dans l'affirmative,
quelles sont les conditions de service et de ré-
inunération prévues dans l'arrangement ou ac-
cord?

2. La Royale gendarmerie à oheval du Canada
doit-elle absorber des membres du corps de
police provincial; dans l'affirmative, combien?

3. Quel en est ou en sera l'officier comman-
dant dans la province de la Saskatchewan?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une
réponse pour l'honorable monsieur. La voici:

1. Oui, Les conditions relatives au devoir et
au service portent que la police provinciale de
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la Saskatchewan sera licenciée le premer jour
de juin 1928, alors que la Royale gendarmerie
à cheval du Canada sera chargée du service de
cette police.

La Royale gendarmerie à cheval du Canada
restera un corps fédéral sous l'entière direction
du gouvernement fédéral, sauf qu'en ce qui con-
cerne l'administration de la justice dans la pro-
vince, la Royale gendarmerie se conformera aux
désirs du procureur général de la Saskatchewan.

L'accord durera sept ans, à compter du 1er-
juin 1928.

A l'égard de la rémunération, le gouvernement
de la Saskatchewan s'engage à verser, semes-
triellement, au gouvernement fédéral la somme
annuelle de $175,000, payable, ainsi qu'il est
dit plus haut, par versements semestriels.

2. Oui. Le nombre n'est pas connu.
3. Le commissaire-adjoint Worsley.

AVANCES AU CANADIEN-NATIONAL

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TANNER demande au gou-
vernement:

1. Quels montants ont été respectivement (a)
avancés par le gouvernement en argent, aux
Chemins de fer nationaux du Canada, et (b)
pour lesquels les valeurs des Chemins de fer
nationaux du Canada ont été garanties par le
gouvernement, dans l'année financière 1921-22 et
dans chacune des années financières subséquen-
tes?

L'honorable M. DANDURAND: La répon-
se est comme suit:

Année Avances Garanties
financière en espèces d'obligations
1921-1922. $ 97,950,645 36 $ 61,000,000 00
1922-1923. 77.863,938 23 ............
1923-1924. 23,710,616 70 72,500,000 00
1924-1925 . 9,934,452 64 81,000,000 00
1925-1926. 10,000,000 00 ............
1926-1927. 10,000,000 00 34,879,252 86*
1927-1928. .. ............ 65,000,000 00

$229,459,652 93 $314,379,252 86**

* Remarque: Les $34,879,252.86 couvrent la
garantie prévue par la loi et exigé par le règle-
ment-débentures 4 pour 100 du Grand-Tronc-
Pacifique.

**Sont compris dans ce total de $314,379,-
252.86, les remboursements et retraits de dette
s'élevant à $127,413,044.15.

CANADIEN-NATIONAL-EMBRAN-
CHEMENTS

INTERPELLATION

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable W.-B. ROSS: Avant l'appel de
l'ordre du jour, je désire demander au leader
du gouvernement s'il a reçu une plus ample
réponse à la demande que j'ai faite au sujet
des recettes des embranchements dans le Nord-
Ouest. L'honorable monsieur se rappellera
avoir lu une lettre transmise par le président
des chemins de fer de l'Etat, dans laquelle
celui-ci se déclarait dans l'impossibilité de nous
fournir des renseignements. J'ai signalé le

fait que, l'an dernier, il nous en a fournis, et
j'espère que nous en obtiendrons cette année.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
sous l'impression que j'ai donné suite à la
suggestion de mon honorable ami. Je me
renseignerai auprès du département.

BILL DU POINÇONNAGE DE L'OR ET
DE L'ARGENT

A l'appel du sujet:
Troisième lecture d'un projet de loi (bill 21),

déposé par l'honorable M. Dandurand, modifiant
la loi du poinçonnage de l'or et de l'argent.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
poserai que le sujet soit rayé de l'ordre du
jour et inscrit au feuilleton pour demain. Je
dirai auparavant que l'honorable représentant
de St. John (l'honorable M. Daniel) m'a de-
mandé de lui expliquer ce qu'on entend par
or blanc. Voici le mémoire que j'ai obtenu:

Le platine est un important métal de couleur
argent foncé, très -difficile à fondre; il est au-
jourd'hui plus précieux que l'or ou l'argent. l1
vaut, à présent, environ $60.00 l'once, mais
sa valeur fluctue, et il a atteint jusqu'à $180.00
l'once.

Ces années dernières, l'or blanc a été d'un
emploi plus étendu, et il contient parfois une
certaine proportion de platine. Il est impossi-
ble, sans l'assayage. de distinguer l'or blanc du
platine, et l'acheteur ordinaire ne peut en au-
cune façon les distinguer quand il voit sur le
comptoir des objets de cette matière. L'or
blanc finit par se ternir, tandis que le platina
ne ternit jamais; mais au simple regard, il est
impossible de distinguer sur le comptoir les
objets d'or blanc des objets de platine.

C'est pourquoi la loi prescrit que les objets
de platine vendus doivent se composer de 95
pour 100 de platine, soit en totalité soit com-
posés de platine et d'iridium.

L'or blanc se compose de traces d'argent et
de fer, d'un peu de nickel et de cuivre en quan-
tités à peu près égales, et de zinc. Par erreur,
l'or blanc est parfois, dans le commerce, appelé
platine blanc. Il est vendu au carat, comme
l'or ordinaire. Sa valeur est un peu supérieure
à celle de l'or ordinaire, étant plus difficile à
ouvrer, mais il est loin d'avoir la valeur du
platine, car son prix de vente est approximati-
vement $20.00 l'once.

L'iridium est le plus infusible des métaux et
l'un des plus durs, se trouvant associé au mine-
rai de platine. Il est ainsi appelé à cause de
l'iridescence de quelques-unes de ses solutions.

Je propose que le sujet soit rayé de l'ordre
du jour. En effet, mon honorable ami à ma
gauche (l'honorable M. Belcourt) m'a deman-
dé, à propos d'un amendement que j'avais
suggéré, que la loi ne devrait être mise en
vigueur...

L'honorable M. BELCOURT: Que par pro-
clamation.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai cru
que j'avais proposé l'amendement, mais com-
me mon honorable ami ne voit pas cet amen-
dement, je proposerai que la troisième lecture
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soit remise à demain, afin de permettre l'inser-
tion de l'amendement.

L'honorable M. BELCOURT: J'espère que
mon honorable ami ne l'oubliera pas, car je
ne pourrai être présent lorsque ce bill viendra
en délibération.

(La motion est adoptée, et le bill est rayé
de l'ordr du jour.)

BILL DES TERRES FEDERALES

REMISE DE L'ETUDE EN COMITE

A l'appel du sujet:
Que la Chambre se forme de nouveau en co-

mité général pour étudier le projet de loi (bill
199) modifiant la loi des terres fédérales.

L'honorable M. DANDURAND: Les ho-
norables messieurs se rappelleront qu'à la
deuxième lecture du bill, ainsi qu'à la récente
étude en comité, on a denandé si les diverses
provinces avaient approuvé la présente me-
sure législative. Le motif de cette demande
est que les ressources naturelles des provinces,
aujourd'hui détenues en fiducie, ou détenues
par le gouvernement fédéral, pourront tôt ou
tard faire retour aux provinces recpectives.
La question était donc naturelle.

J'ai fait savoir que le projet de loi avait
été soumis aux représentants de la Saskatche-
wan au Parlement, ou à un grand nombre
d'entre eux, et que le dépôt du bill s'en est
suivi. Or, j'ai deman.dé au ministère et au
ministre une réponse à la demande de rensei-
gnements faite en cette Chambre, et j'ai obte-
nu cette correspondance entre le premier mi-
nistre de la Saskatchewan et le ministre de
l'Intérieur.

Ottawa, 17 février 1928.
A l'honorable James G. Gardiner,

Premier ministre, Regina, Saskatchewan.
Il paraît exister, chez les membres de l'ouest,

un sentiment assez général qu'on devrait légi-
férer à la présente session pour accorder de
nouvelles inscriptions de homesteads, sous la ré-
serve que ce privilège ne permettrait pas de
convertir des inscriptions de préemption, ou des
nscriptions de homesteads achetés, en nouvelles
inscriptions de homesteads. Crois que vous
n'êtes pas défavorable à ce projet. Veuillez
confirmer.

Charles Stewart.

Uhonorable M. GRIESBACH: Est-ce une
lettre, ou une dépêche?

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
lettre-télégramme, et le premier ministre ré-
pondit par lettre, en date de Régina, 22 dé-
cembre 1927:

La proposition contenue dans votre dépêche
du 17 février, à l'effet d'accorder de nouvelles
inscriptions de homesteads sous la réserve que
ce privilège ne permettrait pas de convertir des
inscriptions de préemption, ou -des inscriptions
de homesteads achetés en nouvelles inscriptions
de homesteads, est agréable.

James G. Gardiner.
L'hon. M. DANDURAND.

La même demande a été faite à l'honorable
M. Brackcn, premier ministre 'du Manitoba,
qui a répondu comme suit, en date du 22 dé-
cembre 1927:
Cher monsieur Stewart,

En réponse à votre honorée du 16 courant,
au sujet des deuxièmes homesteads, j'ai l'hon-
neur de faire savoir que le gouvernement du
\fanitoba n'élèvera aucune objection à l'amen-
dement que vous proposez à la loi des terres
fédérales.

Votre tout dévoué,
(Signé) John Bracken.

Quant au premier ministre de l'Alberta, j'ai
cette lettre de l'honorable ýM. Stewart, datée
du 27 avril:

Les copies annexées de ina correspondance
échangée avec les premiers ministres provin-
ciaux au sujet du projet de loi qui permet d'ac-
corder une deuxième inscription de homestead
ordinaire, sont explicites.

Le premier ministre Brownley était ici en
janvier, et je lui ai expliqué, dans mon bureau,
le projet législatif. Il n'a soulevé par lettre
aucune objection, et il ne m'a rien dit d'autre
a ce sujet au cours d'entrevues plus récentes
ici. J'en ai conclu qu'il était satisfait. Le bill
était devant la Chambre des Communes pen-
dant la récente visite du premier ministre
Brownlee, et si ce dernier eût trouvé matière
à critique, je suis parfaitement sûr qu'il n'au-
rait pas umanqué de m'en faire part.

Votre fidèle,
Chas. Stewart.

J'ai reçu la visite de Phonorable M. Pattullo,
a qui j'ai signalé la question -de la loi des
terres, ainsi que la discussion survenue en
cette Chambre, et il m'a transmis la dépêche
suivante. Il paraît être favorable à la mesure
législative:

Montréal, Qué., 5.40 p.m., 30 avril 1928.
Sénateur Dandurand,

Ottawa, Ont.
Relativement au bill des terres fédérales, la

loi des terres de la Colombie-Britannique per-
met déjà d'accorder une deuxième inscription
de homestead au demandeur qui a déjà obtenu
de la Couronne une première inscription, ou
dont la demande précédente a été annulée.

Nous avons donc ces déclarations, lesquelles
répondent assez bien à la demande qui m'a
été adressée la dernière fois que nous avons
délibéré ce bill en comité. De plus, je suis
sûr que le ministre de l'Intérieur est le repré-
sentant officiel de la province de l'Albert%
ici, et il connaît assez bien le sentiment de
cette province. Et quand il déclare que les
membres de la Chambre des Communes sont
généralement satisfaits, le fait que la mesure
législative a été adoptée à l'unanimité lui
donne raison. On a critiqué une clause qui
accordait au ministre de l'Intérieur un certain
pouvoir discrétionnaire, mais cette clause a été
éliminée; de sorte que ce bill nous arive des
Communes, après avoir été sanctionné par un
assez grand nombre de représentants de ces
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provinces de l'ouest. Je doute qu'un bill ait
été entouré de plus grandes sauvegardes que le
présent projet de loi.

Lors de la deuxième lecture, ou en comité,
j'ai sollicité l'avis de maints sénateurs de
l'ouest. J'ai entendu proférer certaines remar-
ques, mais le point me paraît suffisamment
établi pour que je propose l'étude de ce bill
en comité.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, je désire présenter quelques
observations sur ce projet de loi, avant que
la motion soit mise aux voix. A mon avis,
c'est un comité spécial de cette Chambre qui
devrait étudier la question. Ce comité ne
serait pas exclusivement composé de séna-
teurs des provinces de l'ouest, mais pour ce
qui est de la majorité du comité, il faudrait
faire abstraction du côté où les membres
siègent.

En présence des communications échangées
avec les trois premiers ministres, ceux-ci
avaient certes le droit de réfléter dans un
certain degré, l'opinion de ces provinces. Je
ne puis y trouver à redire; j'ai le droit de
l'admettre, mais je me demande s'ils ont
étudié la question bien à fond. Dans une pro-
vince au moins, la province centrale, d'où je
viens, toute suggession émanant du gouverne-
ment fédéral recevrait, je pense, un sincère
appui; et je ne prévois aucune critique de la
part de cette province.

Personnellement, je suis d'avis que le droit
à une deuxième inscription de homestead est
trop large. Je ne suis pas hostile à l'idée d'un
deuxième homestead. Je l'approuve, parce que
très fréquemment ce droit procurera une autre
chance à celui qui a connu l'infortune, par-
fois peut-être par sa propre faute, parfois à
cause des conditions climatériques ou autres.
Mais je crois en toute justice que le droit à un
deuxième homestead devrait être limité à la
province où l'intéressé a obtenu sa première
inscription. Ma seule objection provient de
cette lacune dans le projet de loi, et je tiens
à ce que ce point soit -déféré à un comité
spécial, lequel le délibérerait en particulier,
et déciderait si le point est bien fondé.

Je ne veux pas en faire moi-même la pro-
position. Tout autre membre qui partage mon
avis pourrait proposer que le bill soit renvoyé
à un comité spécial, plutôt que de le sou-
mettre au comité général de la Chambre.

La simple équité demande que tous les
citoyens de ces provinces qui ont pris fait et
cause pour les infortunés, quelle que puisse
en être le motif, aient l'occasion de surveiller
les intérêts des colons qui ont connu la dé-
tresse financière, afin de les rétablir dans la
province qui est venue en aide à ces colons.
Très souvent le colon n'a pu acquitter ses

taxes, de sorte que non seulement il perd sa
propriété, mais la province en subit égale-
ment la perte. Les vieilles provinces de la
Saskatchewan, du Manitoba, et certainement
l'Alberta, renferment des terres propres à la
colonisation, ainsi . que de nouveaux home-
steads où pourraient avantageusement s'établir
ceux qui désirent tirer profit de la loi. S'il
n'en est pas ainsi, notre campagne d'immigra-
tion au Manitoba et en Saskatchewan est à la
fois inutile et absurde. L'extrémité septen-
trionale de la Saskatohewan contient, nous le
savons, une très vaste superficie de terre favo-
rable à la colonisation, et, dans une mesure
moindre, on pourrait en dire presque autant
du Manitoba.

Sans vouloir le moindrement critiquer
l'Alberta, il serait équitable que, dans ces pro-
vinces qui ont jusqu'ici assumé les charges,
la loi soit restreinte de manière que le titu-
laire d'un homestead exerce son choix dans la
province où il a obtenu sa première inscrip-
tion de homestead, ou de préemption, selon le
cas.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
messieurs, dans mes remarques précédentes au
sujet de cette mesure législative, je me suis
abstenu ide discuter le fond de la question par-
ticulièrement mentionnée. Etant donné que
ces terres seront rétrocédées à ces provinces
de l'ouest, dans un avenir très rapproché, peut-
être dans un an, j'ai soutenu que nous de-
vrions nous garder -de légiférer à cet égard,
ou que, si nous légiférions, ce ne devrait pas
être dans ce sens, à moins d'être assurés que
Les gouvernements de ces provinces approu-
vent notre projet législatif.

Le chef du gouvernement nous a soumis
certaines déclarations qui ne sont pas entière-
ment convaincantes, et qui sont loin de nous
suffire.

Il est vrai que le premier ministre de la
Saskatchewan a signifié son approbation en
termes assez détaillés; le premier ministre
du Manitoba a fait savoir qu'il n'avait au-
cune objection; mais le premier ministre de
l'Alberta n'a rien précisé. Quant au gouverne-
ment de la Colombie-Britannique, allusion a
été faite à la loi des terres en Colombie-Bri-
tannique, en vertu de laquelle règne un sys-
tème qui diffère du nôtre, et qui permet l'ins-
cription d'un homestead moyennant verse-
ment d'un dollar par acre de terre. Et je
suis informé qu'il n'y existe plus guère de
homesteads réellement propres à l'agriculture.

Dans la présente discussion, n'oublions pas
le rapport de monsieur le juge Martin qui a,
durant la dernière année, siégé comme tribu-
nal d'arbitrage sur 'la question du retour des
soi-disant terres des chemins de fer à la pro-
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vince de la Colombie-Britannique. Le com-
missaire s'est prononcé en faveur du retour
de ces terres, et, d'après mes renseignements,
le premier ministre a déclaré que ces terres
seraient rétrocédées immédiatement, ou dans
un avenir rapproché. Or, ces terres sont prin-
cipalement des terres à homesteads, et elles
comprennent la régi.on de la Rivière La-Paii.

Je n'entends pas débattre le projet d'accor-
der un deuxième homestead, mais il est per-
mis de discuter, en passant, la politique 'des
gouvernements provinciaux en ce qui concer-
ne l'aliénation -de ces terres. Jusqu'ici, ces
terres ont été détenues dans le but de stimu-
ler l'immigration au moyen d'une concession
gratuite de terres. Il se peut néanmoins que,
désormais, les gouvernements provinciaux dé-
cident d'aliéner d'autre façon ces terres afin
d'en retirer un revenu. Je ne suis pas prêt
à indiquer leur iigne de conduite à l'égard de
ces terres par rapport à la politique d'immi-
gra-tion, mais pour ice qui regarde les pro-
vinces de l'Alberta et de la Saskatchewan,
les déclarations qui nous ont été communi-
quées sont loin d'être concluantes, et elles ne
représentent pas tous les arguments de ces
provinces à l'appui de cette mesure.

En outre, ne faut-il pas approfondir davan-
tage l'objet du bill et entendre les témoigna-
ges des fonctionnaires du département? Je
propose donc, par voie d'amendement à la
motion, que ce bill soit renvoyé à un comité
spécial de cette Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Mais l'ho-
norable monsieur devrait luimême nommer le
comité.

L'honorable M. GRIESBACII: Je ne me
soucie guère de nommer les membres du co-
mité, de l'autre côté (la droite); je les nom-
merai cependant de ce côté.

Lihonorable M. DANDURAND: Oh, non.

L'honorable M. GRIESBACH: Dans ce cas,
je conférerai avec vous pour désigner les
noms.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne s'a-
git pas d'un comité permanent.

L'honorable M. GRIESBACH: D'un comité
spécial. Je suis disposé à accueillir les sug-
gestions de l'autre côté quant à la désignation
des noms. Pour ce côté-ci, je suggère les
noms suivants-messieurs Sharpe, Green,
Planta, MicMeans, Ross (Middleton), Don-

nelly et moi-même-sept.

L'honorable M. LAIRD: Votre comité ne

compte-t-il pas de représentant de la 'Saskat-
chewan?

L'hon. M. GRIESBACH.

L'honorable M. GRIESBAOH: Je suggére-
rais de substituer M. Willoughby à M. Rocs
(Middleton), ou bien nous pourrions adopter
cet ordre d'affaire et y revenir plus -tard, quand
je me serai procuré la liste des noms ide l'au-
tre côté.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami pourrait simplement proposer la
formation de ce comité, ou ajouter quelques
noms; c'est sa propre suggestion. Pour ma
part, je ne vois pas la nécessité de ce comité,
car il s'agit simplement d'une question de
politique, je crois, et il n'est pas nécessaire de
s'enquérir spécialement des faits. A cause de
cette conviction, j'ai cru qu'il appartenait à
nos amis de l'ouest de nous exprimer libre-
ment leur opinion et leur avis, que j'ai bien
accueillis. Les chefs des gouvernements pro-
vinciaux paraissent satisfaits; ils se sont pro-
noncés. et je doute fort qu'il soit nécessaire
de s'enquérir des faits. Si mon honorable ami
avait exprimé quelque opinion quant à la né-
cessité de renseignements sur certains points
que le département pourrait élucider, je serais
heureux ide lui prêter mon concours, mais je
ne puis voir quel avantage procurerait une en-
quête menée par le comité.

L'honorable M. GRIESBACH: Il y a quel-
ques jours, j'ai fait ressortir que nous de-
vrions obtenir des premiers ministres de ces
quatre provinces des déclarations précises qui
établiraient que ces premiers ministres ont ap-
prouvé la présente mesure législative, parce
qu'elle est pour ainsi dire une mesure pro-
vinciale. Nous sommes moralement des fidu-
ciaires. Or, notre fiducie arrive à son terme,
et je doute qu'il soit sage de déposer aujour-
d'hui une pareille mesure.

L'honorable M. DANDURAND: Depuis l-
temps qu'il siège au Parlement, tant en cette
Chambre que dans l'autre, mon honorable ami
n'est pas sans savoir que la rétrocession de
ces ressources naturelles a déjà été sur le ta-
pis. La question sera-t-elle réglée dans une
province, d'ici vingt-quatre mois ou douze
mois? Et dans les autres provinces, sera-t-elle
réglée d'ici douze ans? Je vois donc que in
Saskatchewan ne songe guère à abandonner le
revenu sonnant qu'elle peut retirer en retour
des ressources naturelles qui lui restent. N'em-
pêche que nous devons continuer à administrer
ces terres, et mon honorable ami fait face à
toute une 'délégation de l'Alberta qui siège
dans l'autre Chambre. Le premier ministre

est au courant de la mesure législative, et il
nélève aucune objection. Devons-nous atten-

dre et presser l'honorable M. Brownlee d'ex-

primer une opinion qu'il n'est peut-être pas
prêt à émettre? Il ne lui plaît peut-être pas
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d'assumer la responsabilité. Son silence est
peut-être une marque de prudence, mais un
gouvernement chargé de responsabilité doit
agir, et, je le répète, l'honorable monsieur a
le spectacle, dans l'autre Chambre, -de toute
une délégation de sa propre province. C'est
pourquoi je ne vois pas très bien où abouti-
rait une enquête.

Lhon. M. GRIIESBACH: Plusieurs séna-
teurs et maintes personnes avec qui j'ai dis-
cuté la question sont d'avis qu'une enquête
devrait être faite sur le bill même, ce qui leur
permettrait de débattre la mesure plus à fond.
En ce qui me concerne, mon objection au
bill provient de ce que cette Chambre n'a pas
reçu, de la part de ces premiers ministres,
des déclarations précises indiquant qu'ils veu-
lent. l'adoption de ce projet de loi. Je ne dé-
sire pas autre chose que ces déclarations net-
tes. Lhonorable leader du gouvernement nous
a bien communiqué deux ou trois réponses.
Celles du Manitoba et de la Saskatchewan pa-
raissent assez claires. Le premier ministre de
l'Alberta n'a rien répondu par écrit; et la
situation qui s'est produite depuis quelques
semaines en Colombie-Britannique, au sujet
des terres, qualifie, me semble-t-il, la réponse
de cette province, au point de lui enlever
toute valeur. Voilà ma prétention. En ce
qui me concerne, le comité entreprendrait
simplement d'obtenir des réponses définies.

L'honorable chef du gouvernement nous a
dit qu'il incombait au gouvernement d'agir.
Les gouvernements provinciaux n'ont-ils pas
le même devoir? Je puis parfaitement croire
-et je l'ai mentionné l'autre jour-que cette
mesure législative sera extrêmement popu-
laire. Je puis aussi parfaitement croire que
les représentants -de circonscriptions dans l'au-
tre Chambre n'oseront guère s'y opposer. Mais
notre position est différente: nous sommes les
gardiens historiques des intérêts provinciaux,
nous sommes leur rempart de protection. Il
nous appartient de déterminer si ces provinces
approuvent ce projet de loi. Si elles le sanc-
tionnent, notre rôle devrait cesser, car les
terres feront bientôt retour aux provinces.
S'il y a cependant lieu de croire qu'elles n'ap-
prouvent pas la mesure législative, ou si cette
mesure doit probablement entraver les pro-
jets des provinces à l'égard de ces terres, cette
Chambre devrait être renseignée afin de bien
connaître sa position.

L'honorable R.-F. GREEN: Honorables
messieurs, je ne suis pas très sûr d'avoir bien
saisi les paroles de l'honorable dirigeant du
Sénat au sujet de la Colombie-Britannique.
Si je l'ai bien compris, lhonorable leader a
dit que lhonorable M. Pattullo avait été
consulté, qu'il a reçu de celui-ci une dépêche

indiquant que les lois des terres de la Co-
lombie-Britannique prévoyaient une deuxième
inscription de homestead.

Lhonorable M. DANIDURAND: Oui.

L'honorable M. GREEN: Si c'est la seule
réponse obtenue de la Colombie-Britannique,
elle est insignifiante. La loi des homesteads
en Colombie-Britannique diffère absolument
de la loi fédérale des homesteads. En vertu
de la première loi, le demandeur est naturel-
lement tenu d'accomplir certaines formalités,
puis il doit verser $1 par acre de terre.

L'honorable leader de l'autre côté (la
droite) a déclaré que cette question du retour
des terres est depuis longtemps déjà débattue
en public, et que nous ne devons pas en es-
compter un prompt règlement. Pour ce qui
regarde la Colombie-Britannique, il n'y a pas
récemment eu de litige. Le commissaire a
recommandé la rétrocession absolue de ces
terres, et l'honorable leader du gouvernement
a déclaré aux Communes, en réponse à une
question directe: "Nous allons nous confor-
mer à la reicommandation du commissaire,
et nous rétrocéderons les terres." Il a sim-
plement ajouté cette restriction: "Nous n'a-
vons pas encore décidé la date".

A moins que vous n'excluiez la Colombie-
Britannique de cette loi particulière, nous de-
vrions assurément obtenir du gouvernement
de la Colombie-Britannique une réponse plus
précise, afin de connaître son avis sur ce pro-
jet d'amendement. En effet, ce projet vise
des terres qui ne sont pas à l'heure actuelle
sous sa direction, mais dont il espère avoir
l'administration dès que se présentera l'occa-
sion de déposer la mesure législative néces-
saire pour placer les terres sous la direction
régulière de la province.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je n'ai guère d'observations à faire sur
ce projet de loi. L'idée qu'a émise l'honora-
ble sénateur de Moose Jaw (lhonorable M.
Willoughby) me paraît assez judicieuse. 11
n'est pas douteux que si nous adoptons le
bill -dans son état actuel, il s'ensuivra une cer-
taine perturbation parmi la population du
Nord-Ouest. En tout cas, la chose est très
possible, et il se peut que des gens du Mani-
toba et de la Saskatchewan, qui ont droit à
une deuxième inscription, partent de ces pro-
vinces pour aller se fixer à la Rivière La-
Paix. La population du Nord-Ouest est mieux
que moi à même de se prononcer sur l'à-
propos de cet exode possible, mais il me pa-
raît sage d'obtenir des renseignements à ce
sujet.

L'autre point-le consentement des premiers
ministres--est aussi à considérer. Leurs dé-
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clarations mn, satisfont, sauf la réponse du

premier ministre Brownlee. Notre situation
serait plutôt fausse si, au moment de la rétro-
cession de ces terres aux provinces du Nord-
Ouest, il nous était présenté une note de $10
pour chaque acre de terre qui fera l'objet
d'une deuxième inscription. Ne devrions-nous
pas savoir de façon précise que les provinces
sont d'accord avec le Dominion à propos
de cette mesure? Nous serions alors assu-
rés que désormais ces terres ne feront plus
sujet de revendication auprès du gouverne-
ment fédéral. Les journaux nous appren-
nent que certaines provinces de l'Ouest pour-
raient bien réclamer la valeur des terres rétro-
cédées dans le passé, avec intérêt composé.
Nous ferions' bien de nous montrer circons-
pects, si nous voulons éviter toute réclama-
tion ou tout malentendu sur ce point. Si le
bill est déféré à un comité spécial, nous
pourrons demander à l'Alberta de nous com-
muniquer une réponse précise. Nous pour-
rons également demander des précisions sur
l'autre point, et savoir s'il ne faudrait pas
restreindre ce droit de deuxième inscription
à la province où vit celui qui demande l'ins-
cription.

L'honorable H.-W. LAIRD: Honorables
messieurs, je ne pense pas qu'il y ait conflit
d'opinion sur le fond de ce projet de loi. En
ce qui concerne généralement l'ouest du Ca-
nada, la mesure serait populaire, et le fait
que le gouvernement du jour l'a favorisée, l'a
présentée et a obtenu l'approbation des dé-
putés de l'ouest aux Communes, en est la
meilleure preuve. Nous pouvons donc infé-
rer que sur le fond du projet législatif il
n'existe probablement pas -deux opinions. Ma
seule objection serait que cette mesure pour-
rait déclancher une émigration générale d'une
province-du Manitoba, par exemple-où il
n'existe plus beaucoup de terres disponibles,
vers d'autres provinces, ce qui pourrait occa-
sionner de graves inconvénients.

Je nie demanoe néanmoins si c'est le me-
ment bien propice d'adopter cette mesure lé-
gislative. Nous n'avons pas aujourd'hui plus
de renseignements que nous n'en avions lors-
que la Chambre a délibéré la question. Nous
pouvons considérer que la déclaration du Ma-
nitoba réflète l'opinion publique de cette pro-
vince, et que le Manitoba ne soulèvera au-
cune objection contre la mesure. Nous pou-
vons en dire autant de la province de la Sas-
katchewan, et si vous lisez entre les lignes
le message de M. Gardiner, le premier mi-
nistre de cette province, vous comprendrez
pourquoi la Saskatchewan n'élève pas d'ob-
jection. La raison en est que la Saskatche-
wan, tout comme le Manitoba, ne possède

L'hon. W.-B. ROSS.

pas de ressources publiques, et que c'est le
dessein et peut-être la politique de la Saskat-
chewan de revendiquer, pour tenir lieu de
ressources, la subvention qu'elle reçoit actuel-
lement. Mais la situation est différente en
Colombie-Britannique et dans l'Alberta. Le
télégramme de M. Pattullo, le ministre des
terres en Colombie-Britannique, ne signifie
rien. M. Pattullo n'est pas le premier minis-
tre de la Colombie-Britannique. De plus, il
est présentement dans l'Ontario, de sorte
qu'il ne peut naturellement consulter le gou-
vernement qu'il représente. Si vous analysez
toutefois les termes de sa dépêche, vous cons-
taterez qu'il n'émet aucune opinion sur le
question: il se borne à énoncer que, suivant
la politique du gouvernement actuel de la
Colombie-Britannique, il est aujourd'hui ac-
cordé un deuxième homestead moyennant cer-
taines conditions, lesquelles diffèrent de celles
que prescrit la loi fédérale des homesteads.
Il ne dit pas si le gouvernement de sa pro-
vince serait favorable ou défavorable à l'oc-
troi d'une deuxième inscription de homestead
par le gouvernement fédéral. Tel est le point
controversé de cette mesure législative. Con-
sidérons maintenant !e cas de l'Alberta. Il
est très important que le gouvernement de
celte province nous exprime officiellement son
avis, car il a probablement plus à perdre ou à
g igner que toute autre gouvernement ties
quatre provinces de l'Ouest.

Par conséquent, tout en ne jugeant pas né-
cessaire de soumettre cette affaire à un co-
mité spécial à seule fin de connaître l'opinion
des quatres provinces de l'Ouest à ce sujet,
j'estime qu'il serait très régulier pour le Sé-
nat de différer, disons d'une semaine, l'étude
ultérieure -de ce bill. Cela nous permettrai
d'obtenir l'avis officiel de la province de
l'Alberta, ainsi que probablement l'avis oli-
ciel de la province de la Colombie-Britanni-
que. Quand ces avis nous auront été com-
muniqués, je n'aurai, à titre de représentant
de l'Ouest, aucune objection à, la mesure,
pourinu que ces provinces n'en soulèvent pas
La sagesse nous commande de procurer à ces
deux provinces l'occasion de déclarer si elles
ont quelque objection à ce bill particulier,
non pas à la concession <le deuxièmes home-
steads par les autorités provinciales.

L'honorable F.-L. SCHAFFNER: Honora-
bles messieurs, je désire présenter de brèves
remarques sur cette question; j'en ai déjà pro-
féré l'autre jour. J'approuve fortement l!
projet de loi, sous la réserve de restrictions
adéquates, que je considère comme étant d'ex-
trême importance. Je ne ýconnais guère la si-
tuation en Colombie-Britannique, et je ne
connais 'pas daývantage les règlements de cette
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province sur les homesteads, mais je suis plus
au fait de la situation dans les provinces des
Prairies. L'idée d'e lhonorable sénateur de
Moose-Jaw (lhonorable M. Willoughby) me
paraît très judicieuse, car elle permettrait de
restreindre le privilège d'inscription. de home-
stead à chaque province: le Manitoba, la Sas-
katchewan. ou l'Alberta. Les Communes ont
délibéré ce projet législatif, et tous lies députés
des trois provinces des Prairies l'ont unanime-
ment appuyé. Nombre de colons ont dû af-
fronter des problèmes très ardus dans l'ouest
canadien, et ce doit être l'une des raisons
qui ont motivé le dépôt de cette mesure lé-
gislative. On a déjà mentionné quellques-uns
de ces cas, et il s'est produit d'autres cas où
les homesteads concédés n'avaient absolu-
ment aucune valeur. Je connais des cas de
ce genre en Alberta. On pourrait objecter que
ces gens n'auraient pas dû s'établir sur ces
terres, mais il existe, dans ces trois provinces
des Prairies, un très grand nombre de dis-
tricts où il serait plutôt difficile de savoir que
la terre est impropre à l'agriculture. C'est
pourquoi je suis en faveur de cette mesure.
Je partage les vues de l'honorable représen-
tant de Mioose-Jaw, et je ne vois aucun motif
de déférer le projet de loi à un comité spécial.
Je suis aussi parfaitement d'accord avec l'ho-
norable chef du gouvernement. Il est loisible
au leader de suggérer, à l'instar de l'honorable
sénateur de Regina (lhonorable M. Laird), de
différer d'une huitaine de jours la délibéra-
tion ultérieure du bill, mais je ne vois pas
l'utilité de nommer un comité spécial, car un
pareil comité ne pourrait rien ajouter à notre
propre enquête. Je tiens à ce que le bill soit
immédiatement délibéré en comité général
de la Chambre, et 'j'espère que le Sénat l'adop-
tera à la présente session.

L'honorable M. DANIDURAND: Honora-
bles messieurs, j'ai toujours été d'avis que cet-
te Chambre a droit d'obtenir tous les rensei-
gnements possibles. J'allais exprimer mon ex-
trême objection au renvoi du bill à un comité
qui se croirait autorisé à effectuer des amen-
dements et à nous rapporter une mesure mo-
difiée. Nous avons parfois soumis un bill
public à un comité, dans le simple but d'obte-
nir des chefs de .départements des précisions
directes. Dans le cas qui nous occupe, je ne
puis voir que les chefs de départements soient
en état de nous fournir des données plus pré-
cises que celles que j'ai moi-même obtenues
des messieurs qui ont commenté ce bill et
m'ont exprimé toutes leurs vues, que j'ai
consignées aux Débats la semaine dernière.

Je consens à différer jusqu'au milieu de la
semaine prochaine la suite de la discussion,
afin d'obtenir de plus amples renseignements.

Dans l'intervalle, je serai heureux de soumet-
tre le point au ministre de l'Intérieur, qui en
fera part à ses chefs de service. Mon hono-
raible ami de Moose-Jaw (l'honorable U.
Willougby) a suggéré un amendement, ap-
prouvé par mon honorable ami de Boissevain
(l'honorable M. Schaffner), et portant que le
titulaire d'un homestead ne devrait pas avoir
droit de prendre un homestead dans une au-
tre province. J'ignore le motif particulier de
cette restriction, mais je suis prêt à soumettre
le point au ministre de l'Intérieur, qui le
jugera peut-être 'bien fondé. Je serai heureux
,de recevoir, dans la prochaine huitaine, tou-
te autre suggestion à l"égar1d de ce bill, soit en
cette Chambre soit privément, et dans une
semaine, je soumettrai de nouveau le bill à la
délibération du comité.

L'honorable M. GRIESBACH: C'est très
bien. Je puis ne pas abonder dans le sens de
l'honorable sénateur de Moose-Jaw (lhonora-
ble M. Willoughby), et ma province a pu me
donner instructions de juger différemment les
restrictions; la question est à discuter, mais
je désire savoir quelles mesures...

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur ne s'opposerait pas à l'établisse-
ment d'un Manitobain dans la région de la
Rivière (La-Paix?

L'hon. M. GRIESBACH: En ce moment,
je n'exprime pas ma*pensée; je m'abstiens de
discuter le fond du bill. L'honorable repré-
sentant de Regina (l'honorable M. Laird) a
toutefois suggéré que l'honorable leader du
gouvernement nous procure les. précisions
que je sollicite particulièrement. La semaine
dernière, j'en ai fait la demande à l'honorable
leader, et pour une raison ou pour une autre,
les renseignements qu'il a obtenus et qu'il nous
a communiýqués ne sont pas satisfaisants. Si ce
bill est aýjourné à une huitaine, je demande
de nouveau que dans l'intervalle l'honorable
leader soumette à ces premiers ministres la
mesure que nous délibérons. L'honorable
monsieur obtiendra-t-il leurs réponses télé-
graphiques avant la reprise de la discussion
en comité? Si le chef du gouvernement en a
le dessein, mon objection tombe; mais je tiens
à avoir les réponses écrites des premiers mi-
nistres de ces provinces au sujet du bill, à
cause de l'importance de ces réponses pour la
province que je représente ici. Je veux que
le premier ministre de ma province connaisse
exactement le contenu du bill, pour qu'il
puisse l'accepter ou le refuser. Je suivrai en
cette Chambre les instructions qu'il me don-
nera.

L'honorable M. GIIM: Nous pourrions
convoquer, devant un comité, des fonction-
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naires du département, qui seraient à même
de nous fournir des renseignements utiles.
De la sorte, il nous serait probablement pos-
sible de découvrir quelles terres sont disponi-
bles dans les provinces.

(La proposition d'amendement de l'honora-
ble M. Griesbach est rejetée.)

L'honorable M. DANDURAND: Je propo-
se maintenant que le bill soit rayé de l'ordre
du jour et inscrit au feuille-ton pour mercredi
de la semaine prochaine.

L'honorable M. LAIRD: Lhonorable lea-
der dit-il que, dans l'intervalle, il s'efforcera
d'obtenir des premiers ministres des opinions
autorisées?

Vhonorable iM. DANDURANID: Je porterai
à l'attention du ministre de l'Intérieur les
observations proférées au cours de ce débat,
et je lui demanderai de se procurer les ren-
seignements sollicitées. Je ne sais, bien en-
tendu, quelle sera notre position si l'un des
premiers ministres ne nous fournit pas de ré-
ponse. Nous devrons assumer notre propre
responsabilité.

L'honorable M. GRI®SBACH: Si le pre-
mier ministre en question ne juge pas à
propos de répondre, une fois que le contenu
du bill lii aura été soumis, je dis qu'il n'est
pas favorable à la mesure.

(La motion est adoptée, et le bill est rayé
de l'ordre du jour.)

BILL DES PENSIONS MILITAIRES

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité pour l'étude
d'un projet de loi (billI 197) modifiant la loi
des pensions de la milice.

L'honorable M. COPP préside le comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je deman-
derai au colonel Orde, le juge avocat général
du ministère, de venir sur le parquet.

Les articles de 1 à 6, les deux compris, sont
adoptés.

Sur l'article 7-pension à officier ou milicien
de l'armée de réserve de Sa Majesté, etc.:

L'honorable M. GRIESBACH: A l'égard
de cette clause, je tiens à faire observer qu'il
est possible de grandement l'améliorer, mais
comme tout amendement que je pourrais pro-
poser tendrait à augmenter la dépense, je me
bornerai à de simoles commentaires pour ne
pas enfreindre le règlement.

Cet article porte sur le traitement que ce
pays accorde aux réservistes de l'armée bri-
tannique qui ont servi dans l'armée perma-

L'hon. M. GILLIS.

nente à la déclaration de la, guerre, et qui,
par le fait qu'ils appartenaient à l'armée de
réserve, et à cause d'ententes survenues entre
le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment britannique, avaient ,droit d'être licen-
ciés du service canadien et d'être renvoyés
pour joindre leurs unités dans l'armée impé-
riale. Comme tous ces réservistes étaient des
hommes parfaitement exercés, et des spécia-
listes pour la plupart, le gouvernement cana-
dien demanda, à l'ouverture des hostilités,
qu'ils fussent retenus au Canada. Ils le fu-
rent, la plupart contre leur gré, et ils servi-
rent en notre pays pendant la durée de la
guerre, de sorte qu'ils perdirent la chance d'a-
vancement et de promotion qu'ils auraient
eue par ailleurs. En outre, je suis informé
que, vers la fin de la guerre, le gouvernement
de la Grande-Bretagne fit une offre spéciale
à tous les réservistes qui comptaient alors
17 années de service. Il déclara que s'ils con-
sentaient à servir durant quatre autres années,
ce qui aurait porté à 21 ans leur nombre d'an-
nées de service, ils bénéficieraient de leurs
pensions à titre de soldats britanniques. Le
Canada ne fit aucune offre de ce genre. Nous
nous sommes contentés de les garder à notre
service et de les démobiliser, et le jour de
leur démobilisation est désigné dans ce bill.
Lors de la démobilisation de la force expédi-
tionnaire, leur démobilisation fut complète.

Un réserviste est un soldat britannique qui
a servi cinq ans sous les drapeaux et sept an-
nées dans la réserve, ou sept ans sous les dra-
peaux et cinq ans dans la réserve. Par consé-
quent, lors de la déclaration de la guerre,
l'homme le plus avantageusement situé était
celui qui comptait moins de douze années de
service. Je m'explique. Si cet homme avait
accompli douze années de service, son temps
était expiré; de sorte que, le 4 août, l'hom-
me qui comptait onze ans et onze mois de
service se trouvait dans la situation la plus
favorable. Si la mobilisation fût survenue en
1920, il aurait eu six années de service, et son
temps de service canadien, ajouté àla période
de service britannique, aurait représenté moins
de dix-huit ans. Nous le limitons à cette du-
rée de service, d'où son grief. En effet, cet
homme fût-il retourné en Angleterre, il aurait
ru l'occasion d'obtenir quatre autres anné-s
de service, ce qui, à la fin de son temps, lui
aurait valu une pension de 21 ans. Le nom-
bre de ces hommes n'est pas très nombreux.
Au début, il atteignait 149, et aujourd'hui il
n'est plus que d'une cinquantaine.

Cette clause tend à redresser leur grief, et
elle prévoit qu'un réserviste pourra compter
son service impérial et son service canadien,
mais dans aucun cas, ces deux temps de ser-
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vice ne dépasseront dix-huit ans; en vérité,
il sera moindre dans tous les cas. Le gouver-
nement cherchera ensuite à déterminer la pen-
sion que cet homme aurait eu droit de tou-
cher si son service eût été entièrement dans
l'armée impériale, afin de lui verser une pen-
sion équivalente. Je suis toutefois informé
que, dans le service britannique, il n'existe
pas de pension pour moins de dix-huit années
de service; par conséquent, ce réserviste par-
ticulier ne -recevra absolument aucune pen-
sion du gouvernement canadien. On a pré-
tendu, clans un autre endroit, que l'objet de
cette mesure législative était de mettre ces
réservistes sur le même pied que nos propres
soldats. Cette prétention est mal fondée, car
autant que je sache, le seul moyen d'établir
une sorte d'égalité est de faire compter le ser-
vice impérial en vue d'une pension canadien-
ne. Si le bill l'avait prévu, je pense, je suis
même sûr, que les réservistes auraient été sa-
tisfaits. Vous savez que, peu de temps après
la guerre, nous avons déposé un amendement
à la loi des pensions, lequel visait non seule-
ment les pensions militaires mais aussi les
pensions civiles, dans le but de permettre au
gouvernement de liquider son surplus d'offi-
ciers et de fonctionnaires, à l'aide d'un sys-
tème de pension après dix ans de service. Cet
amendement comportant pension après dix
ans de service fit rayer des cadres un certain
nombre de ces hommes. En conséquence,
aux termes du bill, un réserviste licencié du
service canadien et comptant dix années de
service ou plus, est en meilleure posture qu'un
réserviste qui est retourné en Angleterre et a
terminé ses 21 années de service dans l'armée
britannique. Telle est la déclaration faite par
un officier du département, et nous pouvons
nous y fier, je pense. Au point de vue de
la justice à rendre, cette déclaration est ras-
surante. Nous pouvons affirmer que nous
avons accordé à ces hommes un traitement
plus avantageux que celui qu'ils auraient
reçu s'ils eussent compté vingt années de ser-
vice. Ce renseignement devrait être commu-
niqué à ceux qui expriment des griefs.

Nous pouvons ajouter ceci. La clause 7 a
pour objet prinicipal de faire bénéficier les
hommes libérés du service canadien et qui
n'ont pas accompli un service suffisant--c'est-
à-dire dix années-selon le système canadien,
pour avoir droit à une pension canadienne.
Et une fois cet article adopté, le gouverne-
ment déterminera ce qu'un réserviste de la
classe de dix ans pourrait avoir obtenu du
gouvernement impérial, s'il était retourné,
et il lui demandera de décider s'il préfère gar-
der la gratification qu'il a touchée lors de son
licenciement au Canada, ou remettre cette

gratification au gouvernement et accepter à
la place la pension projetée par l'article 7.
C'est là que gît le dilemne, parce que seuls
en vertu du système de dix ans, les sous-offi-
ciers et les officiers brevetés touchent, à
l'époque de leur licenciement, une gratifica-
tion. Les militaires d'un rang inférieur ne re-
çoivent ni gratification, ni pension. Par con-
séquent, lorsque vous demandez à l'un de
ces hommes de rembourser les $1,000 ou $800
qu'il peut avoir perçus comme gratification,
pour recevoir à la place une pension de $12
par mois, il se peut qu'il vous réponde:
"Grand merci du cadeau." Il est très possi-
ble que cet article, dans son état actuel, con-
fère un bénéfice au réserviste d'un rang in-
férieur à celui de sous-officier ou d'officier bre-
veté, mais j'en doute fort. Si ces réservistes
bénéficient de cette clause, ce bénéfice sera très
mince, et la clause se borne pour ainsi dire à
reconnaître une obligation 1que, par l'expé-
rience qui résultera de l'application de la
clause, le gouvernement pourrait plus tard re-
connaître et traduire par d'autres amende-
ments.

Je désire consigner cette déclaration, parce
que, considéré comme classe, ce groupe
d'hommes a accompli au Canada un service
très précieux.

L'honorable M. BERIQUE: Il se peut que le
renseignement ait été fourni, mais je suis d'a-
vis qu'ii faudrait obtenir du département un
relevé du nombre approximatif des hommes
qui bénéficieront des changements qu'on sug-
gère d'apporter au projet de loi.

L'honorable M. GRIESBACH: Cette clau-
se ou ce bill?

L'honroable M. BEIQUE: Le nombre des
réservistes à ajouter, ainsi que le montant de
dépense qui s'ensuivra.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis in-
formé que cette mesure législative pourra
viser 149 officiers.

L'honorable M. GRESBACH: Officiers et
hommes.

L'honorable M. DANDURAND: Et qu'il
s'ensuivra une dépense d'environ $8,000.

Lhonorable M. BEIQUE: C'est très satis-
faisant.

L'article 7 est adopté.
Les articles de 8 à 11, les deux compris,

sont adoptés.
Le titre est adopté.
Le bill est rapporté sans amendement.

TROISIEME LECTURE

Sur motion de llhonorable M. Dandurand,
le bill est lu pour la troisième fois, et adopté.
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BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

Sur la motion de lhonorable M. Willough-
by, le président du comité des divorces, les
bills suivants sont lus pour la deuxième fois:

Le projet de loi (bill L7) tendant à faire
droit à Victoria May Cameron.

Le projet de loi (bill M7) tendant à faire
droit à Laura Esther Phillips Fortune.

Le projet de loi (bilI N7) tendant à faire
droit à Claude Frederick Gibbs.

Le projet de loi (bill 07) tendant à faire
droit à Lillian May Gill.

Le projet de loi (bill P7) tendant à faire
droit à Ruth Gray.

Le projet de loi (bill Q7) tendant à faire
droit à Isabella Muriel Holland.

Le projet de ioi (bill R7) tendant à faire
droit à Lily Leona Letlheren.

Le projet de lei (bill S7) tendant à faire
droit à Sarah Jane Pinkney.

Le projet de loi (bill T7) tendant à faire
droit à Gwendoline Proctor.

Le projet de loi (bill J7) tendant à faire
droit à Frances Evelene Ross.

Le projet de loi (bill V7) tendant à faire
droit à Hazeil Scelena Shaw.

Le projet de loi (bill W7) tendant à faire
droit à Amy Simmons.

Le projet de loi (bil X7) tendant à faire
droit à William Charles Worley.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

Séance du jeudi, 3 mai 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routne.

LOI DES SEMENCES

Troisième lecture du bill 11, intitulé: Loi
modifiant la loi des semences.-L'honorable
M. Danidurand.

BILLS D'INTERET PRIVE

Les bills suivants sont déposés.
Bill 46, intitulé: Loi concernant la Compa-

gnie du chemin de fer Nipissing Central.-
L'honorable M. Gordon.

Bill 69, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie du chemin de fer interprovincial et de la
Baie James.-L'honorable M. Gordon.

L'ion. M. BEIQUE.

LO1 DU POINÇONNAGE DE L'OR ET DE
L'ARGiENT

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du Bill 21, intitulé: Loi mo-
di-fiant la loi du poinçonnage de l'or et de
l'argent.

L'honorable M. BELOOURT: Honorables
messieurs, j'ai soumis à l'approbation du chef
du gouvernement une modification de cette
loi; et je la proposerai sous forme d'article
supplémentaire, l'article "h" dont voici la
teneur:

La présente loi entrera en vigueur au jour
que fixera le Gouverneur en conseil par procla-
mation publiée dans la Gazette du Canada.

Honorables messieurs, si nous devions ae-
cepter le bill sans le modifier ainsi, Ics per-
sonnes participant au commerce de l'or et de
l'argent se verraient incapables de transmettre
une très grande part de la marchandise en
leur possession.

Celle-ci ne pouvant être immédiatement
poinçonnée selon les exigences die la nou-
velle loi, il importe d'accorder aux commer-
çants le temps voulu pour en disposer sans
entrave. C'est îa raison qui motive l'amende-
ment à l'étude.

L'amendement est adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
la troisième lecture du Bild, tel que modifié.

La proposition est acceptée, et le Bill, te!
que modifié, subit sa troisième lecture et il est
adopté.

BILLS DE DIVORCE

Sur la proposition de l'honorable M. Wil-
loughby, président du comité des divorces, les
bills suivants sont lus pour la troisième fois:

1ifl L7, intitulé: Loi pour faire droit à
Victoria May Cameron.

Bill M7, intitulé: Loi pour faire droit à
Laura Esther Phillies Fortune.

Bill N7, intitulé: Loi pour faire droit à
Claude Frederick Gibbs.

Bill 07, intitulé: Loi pour faire droit à Ll-
ian May Gill.

Bill P7, intitulé: Loi pour faire droit à
Ruth Gray.

Bill Q7, intitulé: Loi pour faire droit à
Isabella Muriel Holland.

Bill R7, intitulé: Loi pour faire droit à Lily
Leona Letheren.

Bill S7, intitulé: Loi pour faire droit à Sarah
Jane Pinkney.

Bill T7, intitulé: Loi pour faire droit à
Gwendoline Proctor.

BiH U7, intitulé, Loi pour faire droit à
Frances Evelene Ross.
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Bill V7, intitulé: Loi pour faire droit à
Hazell Scelena Shaw.

Bill W7, intitulé: Loi pour faire droit à
Amy Simmons.

Bill X7, intitulé: Loi pour faire droit à Wil-
liam Charles Worley.

LOI DE L'IMMIGRATION

Uhonorable M. DANDURAND propose la

deuxième lecture du bill 187, intitulé: Loi mo-

difiant la loi de l'immigration.
[M s'exprime en ces termes: Depuis long-

temps les arguments pour et contre l'abroga-
tion de l'article 41 de la loi de l'immigration

ont été épuisés. Et pour cette raison, je

m'abstiendrais de prolonger mes commentai-

res, si dhaque année de nouvelles recrues ne

se joignaient à nous en cette Chambre. Peut-

être me blâmera-t-on de n'avoir pu convam-

cre encore la majorité des membres du Sénat.

Cependant si dans le passé, ils ne m'ont pas

accordé leur appui, ne serait-ce point l'indice

d'une lacune et ne pourrions-nous point pen-

ser que la question demande une étude plus

approfondie? Alors je m'efforcerai de vous

présenter le sujet sous une lumière nouvelle

afin d'obtenir un verdict favorable au chan-

gement projeté.
La modification de la loi de l'Immigra-

tion, à laquelle le Bill proposé se rapporte, fut

adoptée en 1919. A cette époque, si je ne

m'abuse, notre population fut jetée dans l'émoi

à la suite des perturbations de Winnipeg et

du soulèvement Russe. Une vague de Bolché-

visme semblait menacer notre pays. Le peu-

ple vivait dans une telle inquiétude, et cer-

tains de nos fonctionnaires furent saisis d'une

telle crainte que, après avoir formulé cette

modification de la loi de lämmigration et une

autre modification de la loi criminelle, ils dé-

eidèrent de déplacer les quartiers-généraux de

la Gendarmerie à cheval pour les fixer dans la

capitale en donnant à ses officiers supérieurs

une juridiction sur tous les groupements popu-

leux oit se pouvaient produire des soulève-

ments de cette nature. Aujourd'hui, la véri-
table pensée de notre peuple nous apparaît
plus clairement, il me semble. Nous sommes
portés à croire que la crainte dont l'esprit po-
pulaire était imprégné en 1919, ne se fondait
pas en raison. Nous discernons dhez notre
peuple un infrangible bon sens capable de ré-
sister aux souffles de révolte qui dévastèrent
la Russie.

Permettez moi de vous lire l'article de la loi
de l'Immirration mis en vigueur à la suite de
cette peur-panique. Je prierais les honora-
bles messieurs de remarquer d'une manière
particulière les expressions employées das
cet article; car si nous le supprimons, nous

constatons combien la loi de l'immigration

ainsi amendée renferme à peu près tous les

palliatifs qu'il préconise, sans les prescrire en

des termes aussi dangereux. L'article 41 se lit

comme suit:
41. Quiconque au Canada,
(a) Par des paroles ou des actes, cherche à

renverser, par la force ou la violence, le gou-
vernement ou les lois et l'autorité constituées
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, ou du Canada ou d'une des provinces du
Canada, ou le gouvernement d'autres dominions,
colonies, possessions ou dépendances de Sa Ma-
jesté, ou préconise l'assassinat d'un fonction-
naire de l'un desdits gouvernements ou d'un
gouvernement étranger, ou, au Canada, défend
ou conseille la destruction illégale de la pro-
priété, ou y crée ou tente d'y créer, par des pa-
roles ou des actes, une émeute ou des troubles;
ou

(b) sans autorité légale, s'arroge les pouvoirs
d'administration au Canada ou dans une partie
du Canada; ou

(c) est notoirement connu pour appartenir
ou est soupçonné d'appartenir à quelque société
ou organisation secrète qui extorque de l'argent
à quelqu'un qui réside au Canada, ou de quelque
manière tente d'exercer une contrainte sur
quelqu'un qui réside au Canada, soit au moyen
de la force, soit par des menaces de blessures
corporelles ou par chantage; ou

(d) est membre d'une organisation ou affilié
à une organisation qui ne croit pas ou s'oppose
au gouvernement constitué, ou enseigne qu'il n?
faut pas y croire et qu'il faut s'y opposer:
est, pour les fins de la présente loi, considéré
comme appartenant aux catégories interdites ou
non désirables, et est passible d'expulsion de la
manière prescrite par la présente loi; et il est
du devoir de tout fonctionnaire qui en a con-
naissance et du greffier, du secrétaire ou autre
employé d'une municipalité du Canada où cette
personne se trouve, de transmettre sur-le-
champ au ministre une plainte par écrit don-
nant des détails complets. Toutefois, le présent
article ne s'applique pas à un individu qui est
sujet britannique, pour être né au Canada ou
s'y être fait naturaliser.

2. La preuve qu'une personne appartenait à
une des catégories interdites ou non désirables.
ou qu'elle répondait à la description d'une de
ces catégories au sens du présent article à toute
époque depuis le quatrième jour de mai mil
neuf cent dix. est. pour tous les objets de la pré-
sente loi, considérée comme une présomption
qu'elle appartient encore à ces catégories inter-
dites ou non désirables.

A mon avis cet article est superflu, arbi-

traire et tendancieux. Je dis superflu, parce

que 'Etat trouve une arme et une protection

suffisantes dans les termes des articles 3 et 40

de la loi de l'immigration, et dans les articles

132 et 134 du Code criminel. L'article 3 de

la loi de l'immigration énumère les catégories

de personnes sous le coup de l'interdiction:

Nul immigrant, passager, voyageur, ni autre
individu, à moins qu'il ne soit citoyen du Ca-
nada. ou, s'il y est débarqué ou y est entré, n'est
admis I y rester, s'il appartient à l'une des
catégories suivantes, ci-après appelées "caté-
gories interdite-"
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Je ne lirai pas toute l'énumération, mais
seulement les indications marginales se rap-
portant à ces personnes:

Personnes atteintes de maladies mentales;
personnes malades; personnes affligées de dé-
fauts physiques; criminels...

,Cet alinéa comprend:
(d) Les personnes qui ont été trouvées cou-

pables ou ont avoué avoir perpétré quelque cri-
me impliquant turpitude morale;

Il inclut aussi:
Les prostituées et les souteneurs, les proxé-

nètes, les mendiants de profession; les immi-
grants sous les auspices d'institutions de cha-
rité; les personnes qui n'observent pas les rè-
glements; celles qui sont un fardeau pour le
public; qui sont atteintes d'infériorité psycho-
patique constitutionnelle; d'alcoolisme chroni-
que; d'infirmité mentale ou physique; qui pré-
conisent force ou violence contre le gouverne-
ment organisé...

Je vais lire cet alinéa:
Les personnes qui croient au renversement ou

qui préconisent le renversement, par la force ou
la violence, du gouvernement du Canada ou des
lois et de l'autorité constituées, ou qui ne
croient pas à un gouvernement organisé ou s'y
opposent, ou qui conseillent l'assassinat de fonc-
tionnaires publies. oui qui préconisent ou ensei-
gnent la destruction illicite de la propriété.

Et l'alinéa suivant:
Les personnes qui appartiennent ou sont affi-

liées à une organisation qui préconise ou qui
enseigne la non-croyance ou l'opposition à un
gouvernement organisé, ou qui préconisent ou
prêchent le devoir, la nécessité ou l'opportunité
d'assaillir illégalement ou de tuer un fonction-
naire ou des fonctionnaires, que ce soit des indi-
vidus particulièrement désignés ou des fone-
tionnaires en général de l'Etat du Canada ou
de tout autre Etat organisé, à cause du carac-
tère oficiel de ces fonctionnaires, ou qui pré-
conisent oi enseignent la destruction illicite de
la propriété.

L'article comprend également: "Les aubains
ennemis, les espions, les conspirateurs."

Lisons le paragraphe r:
Les personnes jugées coupables de haute tra-

hison ou de trahison ou de conspiration contre
Sa Majesté, o'i d'avoir aidé en temps de guerre
les ennemis de Sa Majesté, ou de tout crime
semblable contre tout allié de Sa Majesté;

Certains articles prescrivent des cas d'excep-
tions, d'autres s'appliquent aux membres de

la famille venus avec la nersonne refusée, aux
épreuves pour Jes illettrés, à l'expulsion, etc.,
di personnes demeurant au pays et quittant
le Canada pour courir à l'aide d'une puissance
ennemie.

Voilà en somme la substance de l'article 3
de la loi de l'immigration. Mes honorables
amis verront bien, s'ils ont encore sous les
3eux l'article que l'on veut abroger, et s'ils
le confrontent à l'article 3, combien les carac-
téristiques de l'un ressemblent à celles de l'au-
tre.

L'hon. M. DANDURAND.

Quant à l'article 40 de la loi de l'Immigra-
tion, précédant celui que l'on juge dangereux
voici ce qu'il énonce:

Lorsqu'il est établi qu'une personne, autre
qu'un citoyen du Canada ou une personne ayant
un domicile au Canada, est pensionnaire d'une
maison de prostitution ou a des relations avec
l'administration de cette maison, ou qui exerce
la prostitution, ou qui reçoit, partage une par-
tie ou tire un bénéfice d'une partie quelconque
des profits d'une prostituée, ou qui est gérant
d une maison de prostitution ou employée dans.
par ou pour une maison de prostitution, uncafé-concert ou une salle de danse ou autre lieu
d'amusement ou de rendez-vous habituellement
fréquenté par des prostituées, ou là ou se ras-
semblent des prostituées, ou qui de quelque
façon soutient nue prostituée, ou protège oui
promet de protéger une prostituée contre une
arrestation, ou qui importe ou tente d'impor-
ter une personne dans un but de prostitution
ou pour toute fin immorale, ou qui a été trouvée
coupable 'un acte criminel au Canada, ou qui
-idmet avoir commis, avant d'être entrée ou dé-
barquée au Canada, un crime qui implique tui-
pitude morale, ou est devenue un nendiant
de profession on un fardeau pour le publie, oi
qui pratique la polygamie, ou a été internée
dans un pénitencier. une geôle, une maison de
correction, une prison. ou est devenue pension-
naire d'un hôpital, d'une asile d'aliénés ou de
faibles d'esprit ou d'une institution publique de
charité. entre au Canada ou y reste contraire-
ment aux dispositions de la présente loi, il est
du devoir de tout préposé connaissant la chose,
et du devoir du greffier, du secrétaire ou autre
fonctionnaire de toute municipalité au Canada.
où se trouve cette personne, d'adresser immé-
diatement au ministre une plainte par écrit lui
faisant connaître tous les détails.

Par les articles 130, 131, 132, 133, 134, s'at-
taquant tous à la sédition, le Code criminel
supplée aux lacunes de l'article 3 de la loi de
l'immigration, lequel définit les catégories
interdites, et de l'article 40, lequel indique,
pour la protection de notre société contre les
criminels, les moyens requis afin d'instituer
les procédures préalables à l'expulsion des im-
migrants rejetés ou indésirables. Ces articles
se lisent comme suit:

133. Des paroles séditieuses sont des paroles
qui expriment une intention séditieuse.

2. Un libelle séditieux est un libelle qui ex-
prime une intention séditieuse.

3. Une conspiration séditieuse est une entente
entre deux personnes ou plus de mettre à exé-
cution une intention séditieuse.

134. Est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'emprisonnement pendant vingt ans aiu
plus, celui qui prononce des paroles séditieuses.
ou publie un libelle séditieux, ou prend part à
une conspiration séditieuse.

135. Est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'un an d'emprisonnement. celui qui, sans
justification légale, publie un libelle tendant à
avilir, à outrager oi à exposer à la haine et au
mépris, dans l'estime de la population d'un Etat
étranger, un prinee oui une personne qui exerce
l'autorité souveraine sur cet Etat.

136. Est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'un an d'emprisonnement, celui qui pu-
blie, de propos délibéré et sciemment, des nou-
velles ou histoires fausses qui font ou sont pro-
pres à faire quelque tort ou dommages à des
intérêts publics.
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(Mes honorables amis se rendront compte

que PEtat peut se prévaloir des prescriptions
de la loi de l'Immigration pour refuser l'en-

trée à ceux qui se verraient interdits ou ex-

pulsés en vertu de l'article sur l'abrogation
duquel le Sénat se prononcera. Cette loi va
même pl-us loin; car si une personne, après
avoir séjourné dans le pays au delà des cinq
années requises pour acquérir un domicile
canadien, se rend coupalble d'un attentat con-
tre le gouvernement établi, elle est alors pas-
sible d'une poursuite en sédition et des suites
naturelles sans avoir, de fait, renoncé à son
domicile étranger. Ainsi, bien avant 1919,
possédions-nous des lois protectrices suffisan-

tes: et celles-ci, en dépit de la modification
superflue introduite en 'cette année, n'ont cessé
d'offrir à notre société le moyen nécessaire au
maintien de l'ordre et de la loi.

En effet, la loi de 1919, issue d'une crainte

populaire irrépressible, mais néanmoins illu-
soire, ne passa jamais dans le domaine de
l'application. Voilà bien un signe indubitable
de son inutilité. Il est plus expéditif, me
dira-t-on, de produire une personne devant
un tribunal d'enquête constitué par un ou plu-
sieurs officiers du département de l'immigra-
tion, d'obtenir contre elle une sentence d'ex-
pulsion, et de la renvoyer à son pays d'ori-
gine... Très bien! mais notre esprit de liberté,
en cette terre canadienne, ignore de tels pro-
cédés!

Ne sommes-nous point les fils d'un peuple
amant de la liberté? Et d'ailleurs, il répugne
à tout être humain de songer qu'il puisse être
expulsé d'un pays d'une façon aussi arbitraire
et péremptoire, sans les avantages d'un procès
équitable. Une telle méthode déroge à l'esprit
même des 'lois édictées au sein du Royaume-
Uni, lois qu'il nous plaît de considérer, depuis
l'habeas corpus, comme les critères de la plus
haute civilisation.

Ces lois, nous les avons reproduites dans
nos statuts. Elles font contraste avec l'ar-
ticle de 1919, lequel fut une loi d'exception.
Cette raison à elle seule devrait nous induire
à le supprimer. Ra;ppelons-nous le vieux dic-
ton souvent cité dans les plaidoyers français:
"Lois d'exception sont de mauvaises lois". Les
lois d'exception, en effet, qui sont formulées
pour des cas particuliers deviennent dange-
reuses. La présente loi appartient à cette ca-
tégorie.

Sans doute, me dirait-on, il est bien difficile
de définir cette intention séditieuse dont parle
les articles du Code criminel. Les législateurs
anglais se sont donné beaucoup de peine pour
insérer une telle définition dans les Statuts.
Mais ce furent de vaines tentatives, car il est
préférable de laisser aux juges toute la lati-
tude voulue pour déterminer ce qui dans -cha-

que cas forme une intention séditieuse. Je
possède cependant une définition ni trop va-
gue ni trop exacte. Les honorables messieurs
me permettront de la leur lire:

Avoir une intention séditieuse consiste à en-
tretenir de la haine, du mépris ou de l'aversion
à l'égard -de la personne de Sa Majesté, ou con-
tre le gouvernement ou la constitution du
Royaume-Uni, ou de quelqu'une de ses parties
établie par la loi, contre l'une des chambres
du Parlement ou l'administration de la justice;
avoir une intention séditieuse consiste encore
à inciter les sujets de Sa Majesté à des ten-
tatives illégales de changement dans les affai-
res d'Eglise et d'Etat déterminées par la loi;
enfin, avoir cette intention consiste à susciter du
mécontentement ou de l'aversion entre les su-
jets de Sa Majesté, ou à fomenter des senti-
ments de discorde et de mauvaise volonté entre
les différentes classes qu'ils forment.

L'honorable M. MeiMEANS: Puis-je deman-
der à mon honorable ami où il a puisé cette
définition?

L'honorable M. DANDURAND: Sans dou-
te; je la cite du livre de monsieur Crankshaw.
Cependant, jusqu'à présent, nous n'avons point

cru opportun de l'inscrire dans nos statuts,
parce que la loi de l'immigration et le Code
pénal, nous offrent les moyens d'empêcher
toutes les tentatives de désordre.

Cependant, l'article 41 de cette loi est des
plus tendancieux en tant qu'il introduit une
odieuse distinction dans notre législation. Il
définit ainsi l'individu exempt de l'expulsion:

Un individu qui est sujet britannique, pour
être né au Canada ou s'y être fait naturaliser.

Une personne native du Canada possède par
sa naissance la qualité de sujet britannique;
l'étranger, au contraire, pour le devenir, doit
se faire naturaliser. Mais ni l'un ni l'autre
ne tombe sous le coup de l'article 41. Par
contre cet article atteint directement tout au-
tre sujet britannique. Alors voyez l'injustice:
cette loi se déclare impuissante à expulser
l'étranger naturalisé au Canada, et en même
temps facilite l'expulsion de l'émigré originai-
re des îles Britanniques! Et cette distinction
est bien logique: l'étranger, ayant perdu sa
nationalité d'origine, n'a plus d'autre chez
lui que le -Canada, tout comme le Canadien de

naissance, et ne saurait être expulsé ailleurs.

Nos législateurs rédigèrent donc cet article

dans le but exprès d'exclure l'Anglais où l'émi-
gré venu des îles Britanniques. Sans doute,
l'article visait-il surtout ces orateurs de carre-

four dont souffre Hyde-Park; mais il compre-

nait également l'honorable président du Sé-

nat et le ministre des Chemins de fer qui pour-

raient bien être expulsés d'un jour à l'autre.

L'honorable M. GRJESBACH: A la condi-
tion qu'ils se soient mal conduits, n'est-ce pas?
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L'honorable 'M. DANDURAND: Ils le se-
raient certainement si, à la frontière de la
Colombie-Anglaise, un officier les croyait
coupables d'une infraction à cette loi. Ils sont
Anglais; et nous voici en présence -d'une loi
de nature à faire passer pour indésirable tout
immigré de nationalité anglaise. Celui-ci, me
dira-t-on, ne doit point subir les misères de
l'expulsion s'il conforme sa conduite aux dic-
tées de la loi.

L'honorable :M. GRIESBACH: De même
que pour tout sujet Britannique.

IL'honorabl eM. DANDURAND: Les ri-
gueurs de l'article 41 s'appliquent en effet à
tout sujet Britannique né ailleurs qu'au Ca-
nada, et à tout étranger naturalisé:

Voilà certainement une -disposition de nos
loi dont on ne peut s'enorgueillir. Elle ré-
vèle un manque de foi dans la valeur, les
vertus et les qualités diverses qui forment le
caractère canadien. Et pourtant existe-t-il
un autre pays où le bon sens règne davantage
chez le peuple? Le virus du Bolchévisme ne
trouvera jamais dans notre organisme politi-
que un milieu favorable à sa propagation. Au
Canada, l'ouvrier et le bourgeois fraternisent.
Je ne connais pas de pays où les luttes entre
les classes sont aussi bénignes. Nos villes et
nos cités contiennent environ cinquante pour
cent de notre population: et pourtant la classe
ouvrière n'envoie que deux représentants à
la Chambre des Communes. Je me souviens
même d'un occurrence où les chefs du parti
libéral s'efforcèrent de remplacer un député
libéral de Montréal pour un député travailliste.
Une convention s'organisa. Près de sept cents
ouvriers se réunirent pour choisir un candidat.
Un ouvrier fut mis sur les rangs. Eh bien! Le
croirions-nous? Il ne reçut le suffrage que de
cinquante électeurs, tandis qu'un médecin fut
appuyé par six ou sept cents! Voilà qui ma-
nifeste bien peu le sentiment de classe. Je
cite la ville de Montréal, à titre d'exemple.
Mais le même état d'esprit règne par tout le
Canada. Notre pays ne recèle point d'innimi-
tié entre le capital et le travail. Voilà pour-
quoi, il nie semble, nous pourrions faire pré-
valoir les principes qui régissent le gouverne-
ment de notre pays, par le seul intermédiaire
de la loi de l'immigration et de notre Code
pénal, sans avoir recours à cet article 41,
édicté en 1919, à la suite d'une inquiétude pas-
sagère. Nous devrions nous fier au bon sens
de notre peuple, avoir foi en nos institutions,
confiance en notre système par jury, afin d'ac-
corder à tout homme, avant de le condamner
à l'expulsion, le privilège d'un procès équitable
devant un tribunal judiciaire.

lion. M. GRIESBACH.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur aurait-il l'obligeance de
répondre à la question suivante? Ses paroles
semblent dire que l'abrogation de l'article 41
est dans l'intérêt de la classe ouvrière. Ose-
rait-il affirmer en public que la population
ouvrière de notre pays se compose d'indivi-
dus hantés par le désir de détruire nos insti-
tutions, de renverser notre machine gouverne-
mentale, ou d'assassiner Sa Majesté notre Roi?
On l'a plus d'une fois prétendu. Et je vou-
Irais bien connaître quel intérêt la classe ou-
vrière obtiendrait de l'abrogation de cet arti-
cle. Celui-ci ne touche en rien l'ouvrier du
Canada à moins que, contrairement à la vé-
rité, il ne soit un assassin ou un meurtrier!

L'honorable M. DANDURANiD: Ma ré-
ponse sera bien claire. A leur congrès annuel,
les conseils des métiers et du Traivail ont de-
mandé eux-mêmes l'abrogation de l'arteile 41.
Leur demande s'appliquait également aux ar-
ticles du Code criminel sur lesquels nous por-
terons notre attention dans un instant. Ils
nous adressèrent cette requête, car ils souffrent
de voir les faibles et les dépourvus soumis à
des méthodes aussi rudes et sommaires avant
d'être expulsés du pays sans autre forme de
procès. Ils ressentent le besoin de leur pro-
curer la 'protection générale de la loi. Quand
mon honorable ami prend la parole en cette
enceinte, il a conscience d'être protégé par
elle; il est en me-ture de se défendre. Mais
cette protection accordée à tous les citoyens
ne doit pas, selon les désir des chefs travail-
listes, être refusée aux déshérités. Il appar-
tient de droit à ceux-ci de rejeter l'épithète
d'assassins, et de réclamer le respect dû à tout
citoyen: ils se récrient contre l'état de notre
société, qui les assimile à des malfaiteurs.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur ne répond pas tout a
fait à ma question. Je lui demandais si les
meurtriers, les perturbateurs de l'ordre pu-
blic, et les assassins de princes se recrutent
parmi les ouvriers seulement: car cs- transgre-
seurs de la loi se trouvent dans toutes les
cla-ses, me snemle-t-il. Mon honorable ami
veut-il stigmatiser ainsi la cla-sse ouvrière?
Rien n'empêche des hommes de ma situation
sociale, de devenir des malfaiteurs.

L'honorable M. DANDURAND: L'homme
au pied de l'échelle surtout a besoin d'être
protégé par la loi, n'en convenez-vous pas?

L'honorable M. LYNGH-STAUNTON:
Cet état lui d-onne-t-il le caractère d'un assas-
sin?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Ce
malheureux ne le possède pas plus que mon
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honorable ami. Mais, à cause même de sa
position sociale, il croit avoir droit à la pro-
tection accordée par la loi générale. Il veut
se libérer de la menace -que l'article 41 sus-
pend au dessus de sa tête; il ne lui plaît
point d'être exposé à l'arrestation imprévue à
quelqu'endroit sur notre frontière de 4,000
milles, et à l'expulsion hors du pays. Il
plaide à juste titre que la loi criminelle nous
offre des garanties suffisantes, garanties étayées
sur des méthodes formées par une longue ex-
périence et imbues d'esprit Britannique.

L'honorable !M. LYNOH-STAUNTON:
L'honorable monsieur connaît les autres lois
d'expulsion? Se propose-t-il d'en demander
l'abrogation?

L'honorable M. DANDURAND: Je sais
qu'elles existent. Mais, à mon avis, elles suf-
fisent aux besoins du présent. Nous devons
donc abroger une loi formulée à l'improviste
en marge de notre système général, en un
temps où les esprits surexcités par la crainte
oublièrent la perfection grandissante et la
compréhension de notre législation tradition-
nelle.

Je ne me propose pas d'appliquer ce raison-
nement aux articles analogues du Code cri-
minel. Je demanderai leur abrogation en
temps et lieu. Et alors, je montrerai à imes
honorables amis, comment il se fait que la
classe ouvrière tombe sous le coup de la loi,
si, pour se protéger contre les capitalistes, elle
a recours aux seuls moyens à sa disposition,
les grèves et les coalitions!

Lihonorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mon honorable ami persiste à donner aux ou-
vriers l'appellation d'assassins.

L'honorable iM. DANDURAND: Mon ho-
norable ami est libre de les appeler à sa
guise s'il pense qu'il existe parmi eux des gens
de cet acabit iIls demandent l'abrogation de
l'article 41, parce que certains des leurs en
souffrent. Voilà pourquoi ils disent: "Suppri-
mes la modification apportée en 19191"

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Je ne crois pas que les ouvriers se soucient
le moindrement de la voir disparaître ou sub-
sister!

L'honorable M. DANDURAND: Ils ont
fait des requêtes annuelles auprès du gouver-
nement. Et ils ne cesseraient point leurs ins-
tances, même si le pouvoir venait à changer
de mains.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Les
conservateurs ont eux aussi essayé d'enlever
cet article: ils ne réussirent pas mieux que
vous.

Llionorable M. DANDURAND: Très bien!
Mais cela se passait en 1919. Nous sommes
maintenant en 1928; et le temps est venu, je
crois, de ne plus jeter nos anathèmes aux
Anglais en les soumettant à des lois d'excep-
tion, comme pour nous mieux protéger con-
tre eux!

L'honorable M. MeMEANS: Je proteste
contre l'affirmation de mon honorable ami:
cette loi ne visait point les Anglais. 'Mon ho-
norable ami sait bien qu'il n'y a d'exception
pour personne. Vous ne pouvez expulser un
homme du Canada en l'envoyant d'ans un
pays qui n'est point le sien! S'il est Canadien,
vous ne pouvez le déporter.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que j'ai dit !

,L'honorable M. MdM®ANS: Mais vous
ajoutez que cette loi s'adresse seulement aux
Anglais.

L'honorable iM. DANDURAN'D: Comme
de fait.

L'honorable M. McMEANS: Avec tout le
respect dû à mon honorable ami, je me per-
mets d'affirmer que tel n'est point le cas. Si
un' Anglais doit être expulsé du Canada, il ne
nous est point loisible de l'envoyer ailleurs
qu'en Angleterre. De même que pour un Aus-
tralien, un écossais, ou tout autre citoyen d'une
possession britannique. Alors, pourquoi mon
honorable ami se pemet-il une affirmation
contraire? J'en suis froissé à titre de membre
de la Chambre Haute. L'an dernier, j'ai
déposé mon vote contre la révocation de l'ar-
ticle 41: et si l'honorable monsieur persiste à
prétendre que celui-ci visait les Anglais, ses
paroles manquent de justice et d'équité!

L'honorable M. DANDURAND:, Un mot
suffira pour répondre: supprimez la clause se
rapportant aux Anglais et la loi perd toute
sa valeur!

L'honorable M. MoMfEANS: Où les An-
glais iraient-ils donc, sinon en Angleterre?

L'honorable M. 'DANDUERANID: Voilà pré-
cisément pourquoi l'article s'attaque aux An-
glais.

L'honorable M. MoMEANS: Que dites-vous
des Australiens, des Irlandais ou des Néo-
Zélandais?

L'honorable M. DANDURAND: Ce sont
des citoyens Britanniques.

L'honorable M. McMEANS: Ils ne sont
cependant pas plus anglais que mon honorable
ami et moi-même: et pourtant, l'article 41
s'applique à eux quand même. J'aimerais que
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mon honorable ami soit juste à cet égard. Il
s'attaque à l'article 41 de la loi de l'Immigra-
tion. Mais voici: l'an passé, l'on soutint, et
l'on fit remarquer à l'honorable monsieur, que
l'article 40, dont le numérotage nouveau dans
les statuts refondus m'échappe, déterminait
l'expulsion sans procès préalable dans le cas
d'une femme pensionnaire d'une maison de
prostitution, ou d'un quémandeur de rue.

En oette occurrence, l'on appuya avec beau-
coup de clarté, comme le reconnaîtra mon ho-
norable ami, sur l'absurdité d'agir avec tant
de rigueur en supprimant tout procès dans les
cas d'offenses aussi secondaires, et en même
temps. d'accorder aux comploteurs de révolu-
tions le privilège d'un procès préalable à l'ex-
pulsion. Pourquoi ne point proposer un bill
abrogeant aussi l'article 40 de l'ancienne loi?
Encore une fois, je demanderais à mon fhono-
rable ami de tenir compte des proportions, et
d'être juste.

L'honorable M. DANDURAND: Je le serai
tout à fait.

L'honorable M. McMEANS: Je ne veux
pas manquer d'impartialité. J'ai écouté très
attentivement l'argumentation de mon hono-
rable ami. Ses paroles comportent beaucoup
de vérité; mais je les voudrais dénuées de
nuances injustes.

L'honorable M. DANJDURAND: La répon-
se me sera facile. Mon honorable ami prétend
que certaines personnes peuvent être expulsées
sans que nous ayons recours à l'article 41, et
pourtant au moyen des mêmes procédés expé-
ditifs. Je concède que ce soit vrai. Ainsi le
veut l'article 3 de la loi de l'immigration.
Mon honorable ami remarquera cependant
que les personnes passibles d'expulsion y sont
énumérées. Cet article dit:

Nul immigrant, passager, voyageur, ni autre
individu, à moins qu'il ne soit citoyen du
Canada ou n'ait un domicile au Canada, n'est
admis à entrer ou à débarquer au Canada, oi,
s'il y est débarqué ou y est entré, n'est admis
à y rester, s'il appartient à l'une des catégories
suivantes...

Mais cet article s'applique aux immigrés
appartenant aux classes interdites et introduites
au pays clandestinement en contravention
directe à la loi de l'immigration elle-même;
mais il ne s'applique pas, comme l'article 41,
aux personnes dûment acceptées d'abord et
expulsées par après pour des raisons subsé-
quentes à leur arrivée. Ainsi l'article 3 ne
contredit pas mon raisonnement. Quant à
l'article 40, il ne comporte point de procé-
dure sommaire, mais prescrit une compa-
rution devant les tribunaux, ainsi qu'un pro-
cès en forme. Ils peuvent être renvoyés dans

L'hon. M. MeMEANS.

leur pays en vertu de l'article 40 qui se lit.
comme suit:

Lorsqu'il est établi qu'une personne, autre
qu un citoyen du Canada ou une personne ayant
un _domicile au Canada, est pensionnaire d'une
maison de prostitution ou a des relations avec
l'administration de cette maison, ou qui exerce
la prostitution, ou qui reçoit, partage une partie
ou tire un bénéfice d'une partie quelconque des
profits d'une prostituée, ou qui est gérant d'une
maison de prostitution ou employée dans, par ou
pour une maison de prostitution, un café-concert
ou ime salle de danse on autre lieu d'amuse-
ment ou de rendez-vous habituellement fréquen-
té par des prostituées, ou qui de quelque façon
soutient une prostituée, on protège ou promet
de protéger une prostituée contre une arresta-
tion, ou qui importe ou tente d'importer une
personne dans un but de prostitution ou pour
toute autre fin immorale, o qui a été trouvée
coupable d'un acte criminel au Canada, ou qui
admet avoir commis, avant d'être entrée ou dé-
barquée au Canada, un crime qui inplique tur-
pitude morale, ou est devenue un mendiant de
profession ou un fardeau pour le public. ou qui
pratique la polygamie, ou a été internée dans
un pénitencier, une geôle, une maison de cor-
rection, une prison, ou est devenue pensionnaire
d'un hôpital, d'un asile d'aliénés ou de faibles
d'esprit ou d'une institution publique de charité,
entre an Canada ou y reste contrairement aux
dispositions de la présente loi, il est du devoir
de tout préposé connaissant la chose, et du de-
voir du greffier, du secrétaire ou autre fone-
tionnaire de toute municipalité au Canada, où
se trouve cette personne, d'adresser immédiate-
tuent nu ministre une plainte par écrit lui fai-
sant coinnaître tous les détails.

L'honorable M. BELCOURT: Et l'expul-
sion a lieu seulement après le procès et le
verdict de culpabilité.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ne puis con-
sentir à la deuxième lecture de ce bill. Toute
discussion sur ce bill se greffe indirectement,
sur l'article du Code pénal dont on propose
l'abrogation: le principe en jeu dans les deux
cas étant le même. L'on a prétendu que cet
article s'attaquait en quelque sorte aux féd'-
rations ouvrières. Si tel est le cas, je n'osa-
rais m'opposer un instant à sa disparition.

il y a dix ans, la terre a vu se déclencher un(e
force qui n'a cessé d'exercer son influence.
Elle s'attaquait par sa nature même aux mé-
canismes des gouvernements et à toutes les
religions établies. Les meneurs de ce mou-
vement subversif se vantaient de ne prêter
allégeance à aucune loi divine ou humaine.
Lisez les comptes rendus de leurs œuvres e.i
Russie et ailleurs, et vous constaterez leur es-
prit d'insubordination aux lois. Ils n'ont
Point fait trève à leurs manigances.
voyions-nous pas dernièrement dans les jour-
naux que près de mille (le ces agitateurs ve-
naient d'être incarcérés au Japon? Et puis
nous n'ignorons point que les agents moscovi-
tes contribuèrent à compliquer, en les rendant
plus graves, les secousses politiques qui agitent
la Chine.
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L'honorable M. BELCOURT: Ces agents
furent-ils expulsés sans subir de procès?

Lihonorable W.-B. ROSS: Non point: ils
furent, je crois, décapités sur-le-champ! Il
fallut également leur faire évacuer Arcos
House à Londres; et, en dépit de cette épu-
ration, ils n'ont point cessé, comme les au-
torités le savent bien, de fomenter le dé-
sordre -en Angleterre. Les officiers supérieurs
de la Gendarmerie canadienne n'ignorent
point la présence des émissaires de Moscou
au sein de notre pays, et même dans la
capitale!

L'honorable représentant de Montarville
(l'honorable M. Beaulbien) nous a, l'autre jour,
donné quelques renseignements à ce sujet; et
comme aujourd'hui même, il doit parler sur
cette qeanAion, je serai très bref; car je
désire laisser à sa compétence supérieure tout
le loisir de nous éclairer davantage.

Le Toronto Globe du 26 avril, contient un
article succinct traitant de ces deux bills à
l'étude, et exprimant tout à fait mon opinion
personnel-le. Il est très court et je vous le
lirai; après quoi, je vous aurai fait -part de
toutes les raisons pour lesquelles je m'oppose
au bill proposé à cette Chambre. Il porte
pour rubrique: "Hommage aux révolution-
naires", et se lit comme suit:

Le gouvernement fédéral semble se donner
beaucoup de peine pour en arriver à des con-
cessions, quand il s'efforce de légiférer pour
abolir une loi par laquelle notre pays se voyait
protégé contre le communisme et la révolution.
Pourtant l'épisode d'Arcos House est encore
frais dans notre mémoire, et sir William Joyn-
son-Hicks affirmait dans la Chambre des Com-
munes anglaise que l'argent soviet affluait en
Angleterre pour y créer du désordre. L'hono-
ra e Ernest Lapointe, ministre de la Justice,
a prétendu que le Bill, dont il s'est fait le par-
rain. a pour but, en supprimant un article du
code pénal, de réparer les conséquences regret-
tables d'une décision trop hâtive lors des émeu-
tes de Winnipeg. A ce moment même, cepen-
dant, le drapeau rouge flotte au vent dans cette
ville; il rallie les ouvriers pour une cause juste
peut-être, mais cela ne change en rien sa cou-
leur. Voilà autant de témoignages, et nous en
avons eu bien d'autres dans ces dernières années
pour établir qu'il nous faut déclarer des me-
sures plus rigoureuses et non point adopter une
attitude conciliante.

Selon l'avis du ministre de la Justice, notre
code répond à tous les besoins. Et cependant,
l'article dont il demande l'abrogation n'a pas
eu de conséquences néfastes, tout en nous don-
nant un préventif efficace. Il décrète l'emprison-
nement de tout officier des groupements sui-
vants qu'il déclare illégaux:

Est une association illégale toute association,
organisation, société ou corporation, dont l'un
des objets ou le but avoué est de produire un
changement ministériel, industriel ou économi-
que au Canada, par force, violence, blessures
corporelles contre la personne ou dégâts maté-
riels à la propriété, ou par la menace de ces
blessures ou dégâts, ou qui enseigne, préconise,
conseille ou défend l'emploi de force, violence,

terrorisme, blessures corporelles contre la per-
sonne ou dégâts matériels à la propriété, ou de
menace de ces blessures ou dégâts, dans le but
d'accomplir ce changement, ou pour toute autre
fin, ou qui par un moyen quelconque poursuit cet
objet ou ce but avoué, ou enseigne, préconise,
conseille ou défend, comme susdit.

Le rédacteur du Toronto Globe continue en
ces termes:

Les arehives du département du travail nous
fournissent la preuve inéluctable que de telles
organisations existent au Canada. Ce serait en-
courager ces sociétés illégales que d'abroger cet
article du Code criminel. Nous fûmes assez
négligents en en mettant pas la loi en vigueur
pour briser leur essor. Cependant, il n'est ja-
mais trop tard: les statuts demeurent et l'on
peut s'en réclamer. Mais voici que le gouverne-
ment se propose de les annuler. Il va même
plus loin: un autre bill vient de sortir des
officines du ministère de l'Immigration, dont le
but est d'amoindrir notre pouvoir d'exclure les
indésirables. On allègue une raison semblable:
le code criminel nous suffit.

L'article de la loi de l'immigration que ce
bill supprimerait se lit en ces termes.

41. Quiconque, au Canada,
(a) par des paroles ou des actes, cherche à

renverser, par la force ou la violence, le gou-
vernement ou les lois et l'autorité constituées
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, ou du Canada ou d'une des provinces du
Canada, ou le gouvernement d'autres dominions,
colonies, possessions ou dépendances de Sa Ma-
jesté, ou préconise l'assassinat d'un fonction-
naire de l'un desdits gouvernements ou d'un
gouvernement étranger, ou, au Canada, défend
ou conseille la destruction illégale de la pro-
priété, ou y crée ou tente d'y créer, par des pa-
roles ou des actes, une émeute ou des troubles;
ou

(b) sans autorité légale, s'arroge les pouvoirs
d'administration au Canada ou dans une par-
tie du Canada: ou

(c) est notoirement connu pour appartenir ou
est soupçonné d'appartenir à quelque société
ou organisation secrète qui extorque de l'ar-
gent à quelqu'un qui réside au Canada, ou de
quelque manière tente d'exercer une contrainte
sur quelqu'un qui réside au Canada, soit au
moyen de la foree, soit par des menaces de
blessures corporelles ou par chantage; ou

(d) est membre- d'une organisation ou affilié
à une organisation qui ne croit pas ou s'oppose
au gouvernement constitué, ou enseigne qu'il ne
faut pas y croire et qu'il faut s'y opposer,
est, pour les fins de la présente loi, considéré
comme appartenant aux catégories interdites
ou non désirables, et est passible d'expulsion de
la manière prescrite par la présente loi.

Si nous abolissons cette loi, nous consentons à
une capitulation marquée en faveur de la classe
des indésirables. te jeu de celle-ci est visible:
elle s'infiltre peu à peu dans notre pays, et veut
augmenter son effectif. Elle désire une plus
grande latitude pour répandre ses théories né-
fastes. La forte pression qu'elle exerce sur le
gouvernement pour obtenir un relâchement
dans les restrictions qui la gênent, nous
prouve deux choses: premièrement, la nécessité
d'avoir des lois plus rigoureuses, et deuxième-
ment, l'extrême urgence de mettre en vigueur
les lois déjà contenues dans nos statuts. Si le
gouvernement agit dans le sens contraire, il joue
avec le feu!
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Les sujets britanniques de notre pays sont
assez loyaux pour pressentir les dangers de ré-
volte qui fermentent dans les groupements po-
puleux, et pour s'opposer à toute tentative de
concession de nature à donner plus d'envergure
à l'élément révolutionnaire! Cinq fois déjà, le
Bill de M. Lapointe a reçu la sanction de la
Chambre des Communes, pour être ensuite reje-
té par le Sénat. Cette fois-ci, les députés véri-
tablement animés par l'esprit britannique et
canadien, se doivent d'épargner cette préoccu-
pation au Sénat. Le même sort devrait échoir
au Bill de M. Forke. Quand les révolutionnai-
res et les perturbateurs n'existeront plus, il sera
temps de leur rendre hommage; mais pas avant
leur disparition!

Voilà, honorables messieurs, ce que je pen-
se de la question. Quand cette force cruelle,
incessante et sans scrupule aura mis fin à son
influence sur la terre, quand elle ne jettera
plus l'inquiétude dans l'âme de notre peuple
comme elle le fait aujourd'hui, alors seule-
ment pourrons-nous consentir à l'abrogation
d'une loi qui la neutralise. Pour le moment
je m'en tiens à l'article 41, et je m'oppose au
bill proposé.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honora-
bles messieurs, ma récente interpellation au
Sénat visait un seul aspect du sujet actuelle-
ment en délibération. Cette interpellation
était très simple: elle demandait au Gou-
vernement s'il avait l'intention d'accéder
à la requête de la Société des femmes
catholiques le priant de déporter les ins-
tituteurs communistes. La semaine dernière,
nous avons eu l'occasion d'entendre l'honora-
ble représentant de Lanark (l'hon. M. Hay-
don) dont le très intéressant discours a très
considérablement élargi le cadre du sujet que
j'avais soumis à cette Chambre, s'il ne l'a
pas placé sur un niveau plus élevé. Mon ho-
norable collègue a mis l'histoire à l'arrière-
plan de son exposé. Il a paru peindre d'une
main légère-et je pourrais presque dire: d'un
cœur léger-le tableau du communisme dans
ses relations avec le socialisme au cours des
cinquante ou cent dernières années. En sui-
vant mon honorable ami dans la peinture de
ce tableau dont les tons semblaient, pour ainsi
dire, s'effacer dans la distance des âges, je ne
pouvais m'empêcher de penser que pour pein-
dre le communisme tel qu'il existe à l'heure ac-
tuelle, c'est-à-dire le vrai communisme de
la Troisième Internationale, l'honorable ar-
tiste aurait dû se servir d'autres couleurs.
Tout d'abord, je ne puis admettre que le com-
munisme et le socialisme soient une seule et
même chose. Ce que mon honorable ami a
cité du livre dont il a tiré l'histoire des cin-
quante ou soixante-quinze dernières années,
ou celle de Jean-Jacques Rousseau, il y a cent
cinquante ans, était exact, mais, honorables
sénateurs, nous occupons-nous maintenant d'un
sujet qui concernait nos trisaïeuls et leurs de-
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vanciers, ou d'une sérieuse menace qui rôde
maintenant autour de nos foyers? Dans mon
humble opinion, je dois refuser de suivre mon
honorable collègue qui s'amuse à fouiller les
arcanes de l'histoire, et je dois m'attaquer aux
problèmes de l'heure présente.

Le socialisme et le communisme de la Troi-
sième Internationale sont deux choses tout à
fait différentes. Il est vrai que le socialisme
pose à sa base le principe que la propriété
individuelle doit disparaître et se fusionner
dans un grand tout qui sera divisé également
parmi les membres de la société. Eh! bien,
puis-je maintenant exposer à cette honorable
assemblée la nature du socialisme établi par
la Troisième Internationale? Je citerai la
plus haute autorité que je puisse trouver.
Qu'est-ce que dit la Constitution du régime
soviétique à ce sujet? A la page 377 d'un
livre de David Goldstein sur "Le bolchévisme
-comment le guérir", on trouve cet article de
la Constitution des Soviets, et je demande à
mes honorables collègues la permission de le
citer:

Guidée par l'intérêt général des classes ou-
vrières, la République socialiste fédérative
soviétiste de Russie enlève à tous les indi-
vidus et à tous les groupes les droits dont ils
pourraient se servir contre la révolution socia-
liste.

Donc, dès le début, le premier geste de la
Constitution soviétique est d'enlever à tous
individu, ou à tout groupe tous les droits qui
pourraient nuire à la Constitution des Soviets.
Comment a-t-on appliqué cet article? Puis-
je appeler l'attention de mes honorables col-
lègues sur un article très remarquable publié
dans "La Revue des Deux Mondes"? L'ho-
norable leader du Gouvernement dans cette
Chambre admettra qu'il n'y a pas de publica-
tion française qui soit plus pondérée et mieux
renseignée que cette revue. Le numéro dont
je parle est celui du premier avril dernier. Il
est donc de date récente, et ce qu'il relate est
du dernier cru. Or, que dit-il? En Russie,
les communistes seuls peuvent voter. Il est
bien facile, honorables messieurs, d'organiser
un parti politique, si les membres de ce parti
sont les seuls à jouir du droit de suffrage.
C'est ce qui existe en Russie. Combien, selon
vous, y a-t-il de membres actifs du Parti com-
muniste dans ce vaste pays dont la popula-
tion est de 120;000,000 d'âmes? 'Le nombre
de communistes actifs, militants, en Russie,
se chiffre à peine à 500,000. Voyons mainte-
nant ce que la Revue des Deux-Mondes dit
du rôle joué par ces 500,000 individus au sein
d'une population de 120,000,000. Voici ce
qu'elle publie:

Selon la volonté de Lénine, un demi-million
de communistes éprouvés tiennent victorieuse-
ment toutes les avenues du pouvoir exécutif,
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législatif, administratif et financier, de telle
sorte que nul acte public ou privé des parti-
culiers ne puisse librement s'accomplir sans leur
contrôle. Maîtres absolus, disposant seuls de
la force et l'employant sans ménagements, eux
seuls accordent ou suppriment à un peuple
d'esclaves le droit à l'instruction, le droit au
travail, le droit à l'usage des biens matériels,
le droit au logement, le droit à la liberté, le
droit à la vie, le droit même à la pensée.

Je ne donnerai aucun détail pour démontrer
ce qui reste de liberté au communiste mili-
tant lui-même. Permettez-moi seulement de
dire en passant qu'il ne possède pratique-
ment aucune liberté. Son parti lui a re-
fusé d'exercer, sous peine de mort, jusqu'au
droit si cher au cœur de tout communiste
dans les autres pays, je veux dire: le droit
de se mettre en grève. Le communiste
militant ne peut travailler que si son parti le
lui permet, là seulement où son parti lui dira
de travailler, pendant le temps seulement que
lui indiquera son parti, et pour la rémunéra-
tion que son parti lui donnera. Et pouvez-
vous vous former la moindre idée des salai-
res des communistes en Russie? Ils varient
de $12.50 à $40 par mois. Quarante dollars
par mois représentent le plus fort salaire payé
aux ouvriers les plus habiles de la Russie, aux
employés des chemins de fer, et, depuis la
guerre, le coût de la vie a augmenté de 250
pour cent. Nous savons ce que ces employés
gagnent dans notre pays. Et quelles sont les
conditions où se trouvent les ouvriers de fer-
mes? Parmi ces travailleurs, au nombre de
50,000,000, il y en a 20,000,000 qui sont sans
emploi; trente-huit pour cent d'entre eux n'ont
aucune bête de somme, et tous sont contraints
de vendre leurs produits au gouvernement bol-
chéviste et d'accepter le prix que celui-ci leur
impose.

Un tel état de choses nous porte t-aturelle-
ment à réfléchir. Pourquoi ces 120,000,000
d'individus sont-ils forcés de se soumettre à
de tels traitements? Permettez-moi de porter
à votre attention un article très intéressant
publié dans "Le Correspondant", autre grande
revue française-mon honorable ami de la
droite (lhon. M. Dandurand) l'admettra-en
date du 10 mars dernier, donc, très récemment,
et signé par monsieur Joseph Douillet. M.
Douillet -était autrefois consul de Belgique en
Russie, et il est un ancien membre de la Com-
mission Nansen qui alla porter secours à
la Russie durant la terrible famine de
1921. -Monsieur Douillet fut arrêté par les
ordres du gouvernement soviétique et pro-
mené de prison en prison pendant stpt mois,
et, sans l'influence de son gouvernement, il
n'aurait pas survécu pour nous raconter au-
jourd'hui ses observations. Lisez cet article
et vous comprendrez pourquoi le peuple russa
doit se soumettre aux traitements de cette na-

ture. Lisez ce qu'il raconte des emprisouine-
ments décrétés un an à l'avance par le gou-
vernement soviétique, suivant un plan établi
pour qu'un certain nombre d'ouvriers dans
chaque industrie soient, chaque année, à tour
de rôle, jetés dans des prisons où, par la ter-
reur, on les forme à une obéissance aveugle à
leur gouvernement. Lisez de quelle manière
sont traités les prisonniers à qui on a promis
la liberté en échange de l'élargissement de pri-
sonniers russes en pays étrangers-comment
ces prisonniers ont été détenus en Russie,
comment on a retardé de mois en mois leur
mise en liberté, comment on les a empoisonnés
à doses lentes, jusqu'à ce qu'enfin une fatale
"indigestion" soit venue empêcher la Rus-
sie de remplir sa part du contrat. Lisez
ce .ue M. Douillet raconte au sujet des mau-
vais traitenients qu'on a fait subir aux Geor-
giens révoltés, et, entre autres, à ce pauvre
Georgien que l'on enchaîna à la grille d'un
caveau souterrain et obscur et auquel on
demanda de révéler les noms de ceux qui
avaient conspiré avec lui. Sur son refus, on
l'amène à la lumière du jour, et, sous ses
yeux, on exécute dix-sept prisonniers--fem-
mes, enfants et vieillards--les uns après les
autres, jusqu'à ce que ce spectacle cause son
évanouissement. On le ramène alors à la
prison où se trouve Douillet, et, en reprenant
ses sens, il s'écrie: "Je ne puis souffrir ce spec-
tacle plus longtemps!" A la fin du mois, sur
la longue liste de ceux qui ont été exécutés
se trouvent les noms des conspirateurs Geor-
giens, trahis par l'homme torturé systiémati-
quement jusqu'à l'épuisement de ses forces,
au point qu'il avait été contraint de dévoiler
les noms de ses amis.

Je ne m'attarderai pas davantage sur ce
sujet. Puis-je citer maintenant à mon hono-
rable ami un article très remarquable? Il
le trouvera dans une revue à laquelle il donne
également, je n'en doùte pas, toute sa con-
fiance, "La Revue Universelle", qui l'a publié
dans son numéro du premier mars dernier,
donc, à une date aussi toute récente. Cette
revue cite une lettre de Boukharine, Prési-
dent de la Troisième Internationale, l'inspira-
teur de la Constitution actuelle des Soviets--
une lettre que son auteur n'avait pas le désir
de faire publier. Il l'avait adressée à l'un de
ses vieux amis, exilé comme tant d'autres,
hors de la Russie, comme prix de son atta-
chement à Trotsky. Eli Britan, à qui la lettre
fut envoyée, la publia. J'en citerai quelques pa-
ragraphes qui feront clairement connaître à
cette Chambre les sentiments profondément
enracinés de cynisme et de cruauté qui ani-
ment ce gouvernement:

Il n'existe plus nulle part, si elle a jamais
existé, une seule classe de la population pour
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laquelle la vie soit plus lourde que dans notre
paradis soviétique (si c'est le paradis, que
doit être l'enfer soviétique? Ce serait inté-
ressant à savoir).

Nous n'avons pas laissé debout une seule
pierre de la construction séculaire de l'Etat
russe. Nous faisons des expériences sur le
corps vivant du peuple-oh! que le diable l'em-
porte!-exactement comme un étudiant de pre-
mière année "travaille" sur le cadavre d'un
vagabond qu'il s'est procuré à l'amphithéâtre
anatomique.

Ici, chez nous, où nous sommes les maîtres
absolus, nous ne craignons absolument personne.

Le pays harassé par les guerres, les maladies,
la mort, la famine (c'est un moyen dangereux,
mais splendide!) n'ose plus faire le moindre
bruit, se trouvant placé sous la menace perpé-
tuelle de la Tchéka et de l'armée (comme nous
l'appelons). Les militaires, croyez-moi, ne sont
pas toujours mécontents de nous. Notre devoir
de révolutionnaires, nous oblige à nourrir aussi
bien que possible les prétoriens et à car sser
les chiens de chasse. C'est une étrange um-
binaison, cette Russie que vous dites vous ap-
partenir! Souvent, nous nous étonnons iens-
mêmes de sa patience devenue si célèbre. Le
diable seul sait ce que nous faisons, mais tout
se passe comme si les choses allaient comme
elles devraient aller.

"Le peuple se tait." Et il se taira toujours,
mon cher, ce n'est pas "le corps du Christ";
c'est un troupeau de bestiaux, une horde de
bêtes sauvages.

L'Etat n'est pas une "idée morale" comme
on me l'enseignait à l'Université de Moscou,
et ne sera jamais Civitas Dei, comme l'affir-
ment vos amis. C'est quelque chose dans le genre
du marais du diable, où une classe doit absolu-
ment, pour satisfaire son besoin de jouir, en
étouffer une autre, en condescendant, par inter-
valle, à signer un certain compromis.

Cette lettre est de Boukharine, président de
la Troisième Internationale.

Revenons maintenant, honorables messieurs,
au discours de mon honorable ami de Lanark
(l'hon, M. Haydon). Il a prétendu, je crois,
qu'il y a une relation entre le socialisme et le
communisme de la Troisième Internationale;
mais celle-ci n'est qu'une institution systéma-
tiquement cruelle, égoïste et autocrate, et au
cours de mon argumentation, je l'appellerai
maintenant par son vrai nom: le Bolché-
visme. Mon honorable ami l'a appelé com-
munisme, et il a dit qu'il disparaissait lente-
ment et graduellement; je crois qu'il a em-
ployé les termes: "il s'affaisse et se désagrège."
Puis-je vous citer d'autres opinions parmi les
mieux cotées que je possède? La suivante est
de la "English Review", du mois de juin 1927,
où je lis un article de Ernest Remnant; il a
pour titre: "Formant le cercle autour du scor-
pion".

Toute réelle évolution dans le régime bolché-
viste est impossible à moins d'abolir la dicta-
ture. "La dictature du prolétariat, écrit Stalin,
est opposée à la démocratie, c'est-à-dire, à l'é-
galité de tous les citoyens." Si la justice existe
dans l'état soviétique, "c'est pour une classe
seulement." Lénine a proclamé que "tout ce
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qui peut servir au communisme est moral, et
tout ce qui peut nuire au communisme est
immoral." Il y a des élections en Russie,
mais ce sont des élections "de classe," aux-
quelles peuvent prendre part certaines caté-
gories de citoyens seulement. La forme de
cet appel à l'électorat est complètement cor-
rompue en ce sens qu'elle donne au communis-
me le monopole des partis politiques.

C'est là le point capital du régime politique.
Mais quand les Soviets décideront de changer
leur politique économique et étrangère, si ja-
mais ils prennent cette décision, ne pourront-ils
aussi changer leur régime politique et abolir
la dictature? Cette question ne saurait rece-
voir qu'une réponse négative: non, ne serait-ce
que pour la seule raison qu'un grand peuple
au sein duquel on a voulu tenter l'expérience
de ce régime social ne saurait facilement oublier
qu'il a payé cette expérience au prix de plus
de vingt-cinq millions de vies humaines dé-
truites par la famine, la guerre civile, la peste,
le tarissement des naissances et les assassinats
politiques. Le souvenir des victimes de la
Tcliéka, que les auteurs mêmes de ces crimes
estiment à deux mil]lins de personnes, ne sera-
t-il pas assez puissant pour soulever parmi le
peuple des milliers de mains vengeresses?
Jusqu'aujourd'hui, ces mains ont été paraly-
sées par le système d'espionnage universel,
mais qu'adviendrait-il le jour où ce système
serait aboli? Même si les chefs communistes
consentaient à faire volte-face et à établir un
nouveau régime, ils ne le pourraient pas, car
leur propre sécurité demande qu'ils continuent
le régime de la terreur et de la dictature. Et
la Tchéka elle-même contraint les chefs à de-
meurer dictateurs, car elle craint d'être à son
tour détruite par un peuple vengeur.

Dans tous les cas, les dictateurs n'ont aucune
intention de modifier leur politique étrangère
ou économique. Considérons d'abord la poli-
tique étrangère. En novembre 1926, après la
victoire du "modéré" Stalin, le congrès du
Parti communiste adopta une résolution dont
voici les premières lignes: "Le parti considère
que notre révolution est une révolution socia-
liste, qu'elle ne constitue pas seulement un
point de départ pour la révolution socialiste en
occident, mais qu'elle est la base même sur
laquelle s'édifiera la révolution mondiale."
Alors suit une longue critique de la tactique de
Trotsky qui préconise une action prompte, et
une défense de la méthode de Stalin qui prêche
la temporisation. C'est une erreur de croire que
c'est un esprit de prosélytisme qui pousse le
parti communiste à fomenter une révolution
mondiale. C'est l'instinct de conservation qui
le pousse à agir.

Lénine lui-même était d'opinion que la "die-
tature du prolétariat" ne pourrait se mainte-
nir bien longtemps à moins que la révolution
sociale ne se répande dans d'autres pays. Une
oasis communiste dans un désert capitaliste
était destinée à disparaître tôt ou tard. Par-
lant de la proclamation de la Nep, Lénine di-
sait que la coopération actuelle des paysans
avec le pouvoir des Soviets n'était qu'un expé-
dient et que si la révolution universelle tardait
trop à venir, cette coopération cesserait en
entraînant la défaite des Soviets. C'est pour
cette raison qu'en dépit de la désastreuse si-
tuation économique, tout l'argent disponible
sert d'abord à fomenter la révolution mondiale.

Permettez-moi maintenant, honorables mes-
sieurs, d'attirer votre attention sur une nou-
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velle de Moscou publiée dans la Gazette, d,
Montréal, en date du 2 mai 1928, et qui donn
une description de la puissance qu'a déployé
la Russie dans une manifestation telle qu'oi
n'en voit peut-être pas dans -le monde entier
L'article se lit comme suit:

Parade militaire à Moscou le premier mai.
La scène qui se déroula au Carré Rouge

été, selon le désir de ceux qui l'ont organisée
une démonstration de la puissance armée di
prolétariat.

Le premier mai n'est pas, en Russie, un
simple fête du Travail, comme dans les autre
pays; c'est la célébration de la victoire de
travailleurs qui peut servir d'exemple et d'en
couragement à l'esprit révolutionnaire dan
toutes les parties du monde.

La célébration commença par une par;ad
militaire dont, j'ose l'affirmer, on ne saurai
voir l'égale dans aucun autre pays. Des mil
liers de soldats, en lançant leurs acclamation
jusqu'aux échos du ciel, se succédaient au pa
rapide sur le pavé arrondi de l'historiqu
Carré Rouge, en avant des murs élevés di
Kremlin et du mausolée sinistre et écrasé, qu
n'a rien d'européen, où gît Lénine, auteur de c
miracle. L'artillerie passa bruyamment au pe
tit galop suivie de la cavalerie,-larges ligne
de cavaliers barbares galopant bottes à botte
sur de rudes petits chevaux, avec une préci
sion mécanique et en criant à tue-tête.

Ce spectacle aurait rappelé à Amanullah, d
sang afghan, la mémoire des anciens jour
où ses propres tribus sauvages s'élançaien
pour s'emparer par le pillage des richesses de
Indes. Ensuite vinrent les chars d'assaut
grondant et grinçant, puis les autos blindés
et les mitrailleuses, les plus lourdes sur de
motocyclettes, et les plus légères sur des bicy
clettes. Pt au-dessus de tout cela volaient le
avions, d'abord en formation de bataille, et
plus tard, en exécutant avec témérité des évo
lutions qui étaient de véritables tours de force
En même temps, le tonnerre des canons di
Kremlin déchirait l'air.

C'était un spectacle étonnant dans le cœu
de la capitale d'un pays dont le représentant
un mois auparavant, avait lancé aux délégué
des puissances du monde, réunis à Genève, l
demande de supprimer complètement dan
quatre ans les flottes et les armées. Le spec
tacle qui suivit était moins splendide, moin
énervant, mais sur moi qui ai vu bien de
armées, en parade et sur les champs de ba
taille, il fit une bien plus vive impression. De
civils-hommes et femmes-portant fusils e
baïonnettes, marchaient par milliers en ordr
militaire parfait. C'est là que réside la prin
cipale et la véritable force de la révolution-
c'est dans le prolétariat souverain, conscien
de sa force, entraîné-et armé.

J'arrive maintenant à la propagande de b
Russie dans le monde entier, et je citerai le
paroles du Sénateur Pittnam, du Sénat de
Etats-Unis, reproduites dans les Annales di
l'académie américaine des sciences politique
et sociales de 1926:

Stalin, l'homme le plus puissant de la Russie
disait en décembre dernier: "La théorie, joint
à la pratique de l'Internationale communiste
est l'organisation révolutionnaire de la mass
contre le capitalisme. C'est vrai. C'est 1
tâche des communistes."

e Voyons maintenant comment ils accomplis-
e sent cette tâche. Je cite ce que publiait A. de
e Goulevitch, dans la "Revue Politique et par-
i lementaire", du 10 mars 1928.

*Kameneif, le SI mars 1924, dans un discours
(publié par les "Izvestia" du 13 avril 1924) e;
déclaré que le budget soviétique ne mentionne

apas les 200 millions de roubles or que conslti-
tuent les dépenses des Soviets à l'étranger en
dehors de l'entretien de leurs représentations
politiques et commerciales.

e Puis-je encore citer la lettre de Boukharine:qui parle d'une propagande entreprise par les
Soviets:

S Lisez bien nos deux constitutions.
Il y est franchement indiqué que ce n'est

t pas, l'Union soviétique, ni ses parties, qui nous
intéressent, mais la lutte contre le capital
mondial et la révolution universelle à laquelle
nous avons toujiours tout sacrifié, à laquelle
nous sacrifions le pays, à laquelle nous nouse sacrifions nous-mêmes. (Il est évident que le

i

sacrifice ne s'étend pas jusqu'aux Zinoviev.)
Parce que nous n envisageons que la récoltee future, nous n'aurons jamais la moindre pitié

p our ceux dont nous avons besoin comme "f u-
m nier" et qui ne servent qu'à engraisser les
ý "champs communistiques."

Nous la quitterons (la Russie)-si nous la
quittons-avec assez de richesse pour acheter,

c la moitié du monde et organiser la révolutions sociale dans toutes les planètes et étoiles du
t système solaire. La vie du conspirateur nie

nous effraie point. Elle ne serait pas pour
nous une nouveauté. Elle a encore 1 avantage

Sde produire une grande impression sur les mas-
se.S. Je le répète (que c'est agréable à répé-
- er!) : nous possédons à présent des moyens

sans borne qui se trouvent déjà hors de la
01 portée de ceux à qui nous les avons pris.

-Mais pourquoi toutes ces pensées sombres?
-Nous avons toujours eu de la chance et elle
nie nous abandonnera pas.

r Maintenant, écoutez la fin:
"La truie russe qui est restée tranquillement

Scouchée pendant trois siècles sur le côté
Sdroit, s'est retournée et restera couchée avec le
Smême succès et peut-être plus longtemps encore
-sur le côté gauche-jusqu'à l'avènement de la

Révolution sociale universelle.

s

Voulez-vous maintenant me permettre de

vous exposer en résumé le résultat de cette

e

epropagande à travers l'Europe? Ai-je besoin
de rappeler à mes honorables collègues ce qui
se passa en Hongrie après la guerre? En 1921,

tj' eus l'occasion d'aller à Budapest, et chose

1 étrange, j'avais pour compagnon un Canadien
8représentant la compagnie américaine West-

8 inghouise à Budapest. Il me fit d'abord visiter
la maison de Tirza, premier ministre de la

SHongrie, et il me dit qu'au début de la révolu-
tion rouge, les boîchévistes se rendirent à
cette maison et tirèrent sur le premier minis-

Jtre, comme sur un chien,, devant sa femme et
sa fille. Il me conduisit ensuite à l'hôtel de

Cville, où chaque matin, un grand nombre de

e

personnes étaient fusillées.
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Vous me direz que c'est là de l'histoire an-
cienne. Oui, mais elle s'est répétée presque
continuellement depuis la guerre en Autriche.
Je me souviens d'avoir visité Vienne après une
révolution. Presque tous les magasins de la
rue principale avaient été pillés et en partie
détruits. Les entrées et les vitrines étaient
encore fermées avec des planches et on me dit
que la moitié de la ville avait été saccagée par
la population.

Je désire maintenant vous donner lecture
d'une dépêche publiée dans le "London Times",
en date du 20 juillet 1927, concernant la pro-
pagande active que font les bolchévistes en
Autriche. Cette dépêche prouve que toutes
ces émeutes et ces pillages furent le résultat
immédiat de l'argent envoyé de Moscou.

Discours enflammés
(De notre correspondant)

Riga, 19 juillet.-Les désordres de Vienne
ont provoqué l'intérêt intense des chefs bolché-
vistes de Moscou, à la fin de la semaine, et
ont fourni la matière de nombreuses asnsem-
blées auxquelles la masse avait été convoquée
pour terminer la première étape de la "Semai-
ne de la défense."

Aujourd'hui la "Ikki," ou comité exécutif de
l'Internationale communiste, a publié un ma-
nifeste adressé aux "travaillistes, artisans,
paysans et soldats de l'univers," et les supplie
d'empêcher la défaite des "héroïques" révolu-
tionnaires viennois.

La presse soviète accueille comme un signe
d'espoir le fait que les manifestants n'ont pas
suivi les directions de leurs chefs et de leur
propre comité central. La "Pravda" dit que
le refus de se soumettre aux restrictions impo-
sées par les chefs démontre bien le caractère
révolutionnaire de l'émeute. Parmi plusieurs
discours outrés prononcés à Moscou, on rap-
porte celui le Boukharine qui a déclaré que
l'étincelle qui a causé la conflagration de
Vienne doit s'étendre rapidement à toute l'Eu-
rope. L'U.S.S.R. s'engage dans cette nouvelle
guerr. de révolution qui doit donner la moitié
du monde aux ouvriers et aux paysans.

Bien que les chefs bolchévistes ne s'atten-
dissent pas à réussir dans leur tentative de
s'emparer des rênes du pouvoir à Vienne, ils
ne purent cacher leur satisfaction de ce qu'une
véritable lutte ait été livrée et que le sang
des ouvriers ait coulé dans les rues de "Vien-
ne, la pacifique," où "les politiciens de la bour-
geoisie croyaient telle chose impossible." Ils
ont établi des comparaisons entre les émeutes
de Vienne et la première tentative avouée que
firent les bolchévistes, en juillet 1917, pour
renverser le gouvernement provisoire de Pe-
trograd, et ils ont ajouté: l'ordre paraît réta-
bli, niais nous avons confiance qu'octobre ramè-
nera dans Vienne le jour, qui doit certainement
venir, où fleurira la riche moisson du sang
répandu aujourd'hui."

Puis-je aussi appeler l'attention de cette
Chambre sur une dépêche au "London Times",
en date du 29 avril 1927? Cette dépêche dit
que le gouvernement belge fut contraint d'ex-
pulser les agitateurs communistes et que, pour
cet acte, il obtint l'appui de la chambre. On
critiqua cette mesure vigoureuse, mais le mi-
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nistre répliqua qu'elle était devenue absolu-
ment nécessaire, si ion voulait protéger la
Belgique contre les ennemis qui étaient venus

au pays dans le seul but de causer du trouble
et de renverser.le gouvernement établi. Voici
cette dépêche:

Les communistes expulsés de Belgique
(De notre correspondant)

Bruxelles, 27 avril.-Les députés communis-
tes ont posé des questions au ministre de la
Justice, monsieur Hymans, sur les récentes
expulsions des communistes Russes et Polonais
qui avaient fondé, à Liège, une école communiste
où on enseignait aux ouvriers des fabriques
les méthodes de sabotage.

M. Hymans a répondu que le gouvernement
tient à ce que les étrangers observent les lois
du pays qu'ils habitent. On ne peut tolérer
qu'ils établissent des centres de propagande.
Les agents de police de Liège surveillent étroi-
tement ceux qui diffusent le communisme et
propagent l'anarchie dans cette région inclus-
trielle. Ce sont des étrangers dont la plu-
part sont Russes ou Polonais. On sait que
ces aubains reçoivent leurs ordres de pays
étrangers, et leur idéal est d'opérer une révo.
lution semblable à celle des Soviets. Un grand
nombre d'entre eux possèdent des fonds pro-
venant de sources mystérieuses et transmis par
des agents secrets. Si ces aubains abusent de
notre hospitalité en soulevant les passions et
en troublant la vie intérieure de la Belgique.
on ne saurait souffrir leur présence danus ce
pays.

Permettez-moi maintenant d'appeler l'at-
tention du Sénat sur une intéressante nouvelle
venant d'Europe, et publiée dans "La Presse",
de Montréal, le 21 février dernier, Il y a
probablement peu de mes honorables collègues
qui savent qu'à un certain temps, la Norvège
fut admiinistrée par un, gouverneenuut bolché-
viste. C'est cependant le cas. Aux élcetions
générales de la Norvège, le 27 ocbobre dernier,
les élus se classaient comme suit: 62 commu-
nistes, 31 radicaux, 31 conservateurs et 28
cultivateurs. Les radicaux se rallièrent aux
communistes et formèrent un gouvernement
bolchéviste composé de 9 ministres dont 7
étaient des illettrés. Quand le gouvernement
publia son programme politique, il y eut pani-
que et course sur les banques; chacun vou-
lait se débarrasser de sa propriété et se cacher
pour protéger son avoir. Alors le gouverne-
ment fut défait. Mais que dit l'article? Il
dit que le succès des communistes en Norvège
était dû à la propagande de Kollontay, repré-
sentant de la Russie soviétique en Norvège,
et aux manoeuvres de sa femme.

Mais continuons. Mon honorable ami de
Lanark (l'hon. M. Haydon) nous a raconté
d'une voix sympathique comment le pauvre
Carl Marx avait été chassé de son pays, puis
de France, et qu'il avait dû chercher refuge
en Grande-Bretagne; il nous a dit que, pen-
dant son séjour en ce pays, Marx avait dû
quémander quelques pièces d'argent pour don-
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ner une sépulture à son enfant mort. L'An-
gleterre, a-t-il ajouté, ne lui a pas refusé cette
hospitalité proverbiale qu'elle a toujours ac-
cordée aux étrangers.

Je fais maintenant appel à votre patience
pendant que je vous exposerai la politique
suivie par le gouvernement britannique. Puis-
je d'abord appeler l'attention de l'honorable
ministre dirigeant cette Chambre sur un dis-
cours prononcé par le Secrétaire d'Etat au
sujet de la descente policière dans Arcos
House, discours publié dans le "London
Times", du 21 septembre, et dont voici un
extrait:

Ces gens étaient ici les représentants com-
merciaux de la Russie, et n'avaient pas d'au-
tre mission. Au lieu de remplir les devoirs de
leur charge, dàns l'intérêt des deux pays, la
Grande-Bretagne et la Russie, ils se sont faits
espions dans un pays ami et propagandistes
d'idées qui répugnent à la majorité de notre
peuple. Nous en sommes alors venus à la
conclusion qu'il fallait les renvoyer et repren-
dre la maîtrise dans notre propre demeure.

J'ai toujours cru, comme le dit la loi an-
glaise, que la liberté des opinions politiques
devait exister en ce pays, mais on n'est pas
libre de se révolter. La rébellion est aujour-
d'hui un crime, et elle l'a toujours été, mais
le temps est venu où la préparation à la ré-
bellion, ne fut-ce qu'une préparation de l'esprit,
devrait être déclarée un crime dans ce pays.
Quand vous découvrez que toute l'organisa-
tion communiste a consacré son temps, ses
talents et sa propagande à saper les droits de
la démocratie, il est certainement temps de
lui mettre un frein. Le droit de suffrage
s'exerce ici gratuitement et librement lors-
qu'ont lieu les élections. Le principe qui est
à la base de la démocratie est que la majorité
doit gouverner.

Ces gens pensent autrement. Ils n'ont cure
du parlementarisme. Ils sont en faveur de
grèves générales et de Conseils exécutifs. Ils
veulent la propagande et la sédition dans la
marine et dans l'armée. Voici un bref entre-
filet tiré de "Worker's Life," du mois der-
nier:

"Il faut révéler la vérité aux soldats de
l'urmée. Refuser d'exposer clairement aux
travailleurs de l'armée les desseins du gou-
vernement Tory est une flagrante trahison des
intérêts de la classe ouvrière. Les gens
verront, probablement dans la guerre prochai-
ne, un caporal, qui aura reçu l'instruction vou-
lue, éviter la lutte entre la patrouille dont il
aura le commandement et l'ennemi. Ils ver-
ront que les râteliers des avions auront des
boulons peu serrés et que les obus auxquels ils
servent de soutien tomberont avant que la ma-
chine ne s'envole." Qu'est ceci sinon une tenta-
tive de corrompre les soldats du Roi pour qu'ils
se dérobent à leur devoir?

Un autre journal communiste publiait le
mois dernier: "Nous poursuivons une campa-
gne active en faveur d'une grève générale con-
tre la guerre." Je pourrais vous citer une
infinité d'énoncés semblables. Ce ne sont pas
là des opinions amies de la Grande-Bretagne.
Ce ne sont pas les principes de la démocratie.

C'est la manière de voir des traîtres qui sont
dans nos rangs et qui sont dirigés et payés
par des ennemis de l'étranger, et je demande
instamment aux chefs des travaillistes, dans
cette Chambre et au Congrès des ouvriers
syndiqués, non seulement de rompre toute rela-
tion avec le Parti communiste, mais encore de
se joindre à nous pour écraser ces tentatives
sérieuses de détruire notre constitution."

J'inscris ces articles dans nos comptes ren-
dus pour que tous ceux que le sujet intéresse
puissent voir clairement la situation. Il se
peut que le Gouvernement comprenne que ce
que la Grande-Bretagne, avec une population
dense, homogène et instruite par des siècles
d'expérience, s'est vue dans la nécessité d'en-
treprendre, s'impose avec encore plus d'ur-
genoe à nous qui n'avons pas les mêmes
avantages. Il nous faut admettre beau-
coup d'étrangers dans notre pays. Ils sont

disséminés dans une immense région où il
est difficile de les atteindre, et il est même
impossible d'établir des relations avec un
grand nombre d'entre eux parce qu'ils ne par-
lent pas notre langue. Le Gouvernement
pourrait peut-être recevoir une leçon de mon-
sieur Winston Churdhill. Voici ce que publiait
le "London Times" du 30 mai 1927:

Ouvriers syndiqués et extrémistes
Le Chancelier de l'Echiquier a adressé au

candidat conservateur dans la division de Bos-
worth, une longue lettre dont nous extrayons
les observations suivantes:

Dans les sept ans précédant 1927, le nombre
de jours de salaire perdus par suite de diffé-
rends industriels se chiffre à pas moins de
322,000,000. De fait, si l'on compare avec le
nombre de jours perdus de ce chef avant la
guerre, on voit qu'il s'est quadruplé deux fois
ou qu'il s'est multiplié par seize. C'est là le
fruit amer apporté à nos travailleurs par les
extrémistes qui mettent une main de plus en
plus ferme sur notre vieux mouvement ouvrier
et qui s'en servent pour susciter la guerre des
classes et réaliser leurs ambitions politiques.

De même que les ouvriers syndiqués se sont
laissé mener par le bout du nez par les extré-
mistes socialistes, de même les extrémistes so-
cialistes sont devenus de plus en plus le trem-
plin des influences de Moscou. Beaucoup d'entre
eux se sont laissé fasciner par le spectacle de
ce groupe de conspirateurs qui ont réussi à
dominer l'empire russe et qui le gouvernent
maintenant avec une verge de fer. Ils croient
que, la bonne fortune aidant, ils pourraient
faire ici la même chose, s'emparer du pays
par la violence et le dominer ensuite par la
terreur."

Je vois aussi dans le "London Times" de la
même date, l'avertissement de l'évêque de
Durham. Le voici:

Propagande russe dans les écoles.-Avertis-
sement de l'évêque de Durham.

Les élèves anciens et actuels de "Pede
Training College" se sont assemblés en grand
nombre à Durham, samedi dernier, à l'occasion
de la réunion du collège.

En proposant la santé du Collège, au goûter,
l'évêque de Durham (le docteur Hensley Han-
son) a parlé de la nécessité qu'il y avait pour
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nos instituteurs de contrecarrer les influences
malfaisantes de la Russie dans l'éducation de
ce pays. "La cognée frappe à la base même
de notre civilisation, dit-il, et le virus se ré-
pand ici, dans notre pays."

Un autre article parut à ce sujet dans le
"London Times" du 7 mai 1927:

Influences étrangères
L'autre jour, à la Chambre des Communes,

le premier ministre fut conspué parce qu'il
avait énoncé une vérité si évidente que les
idiots seuls pourraient oser la contredire, parce
qu'il avait dit que l'influence des extrémistes,
ou comme on l'appelle, le mouvement de la mi-
norité, va sans cesse grandissante au sein de
notre grand mouvement des ouvriers syndiqués.
Quelqu'un peut-il douter un seul instant que
ce mouvement ait fait de grands progrès,
pendant ces dernières années, qu'il ait dompté
les plus anciens syndiqués et qu'il ait corrompu
les jeunes syndiqués par sa propagande minu-
tieusement élaborée? De même que les élé-
ments extrêmes ont dominé de plus en plus les
syndicats ouvriers, de même les éléments ex-
trêmes ont subi l'influence de plus en plus
prépondérante de l'étranger, influence étrangère
manifestement hostile, méchamment hostile à
la Grande-Bretagne, et opposée au bonheur de
son peuple. Peut-il y avoir un spectacle plus
tragique et plus ignoble que les vastes calami-
tés apportées par le différend industriel de
l'an dernier à chacun de nous. à toutes les
classes de notre société, aloutées au fait que
toutes ces calamités ont été causées par l'in-
fluence de chefs, comme M\. Cook-(rires)-en
même temps maître des mineurs britanniques
et esclave abject de Moscou?

Un article intitulé: "Formant le cercle au-
tour du scorpion" et signé par Ernest Rem-
nant a paru dans la "English Review" de
juin 1927, et contient ce qui suit:

Que l'on ait découvert quelque chose ou non
dans les coffres-forts secrets de Moorgate, le
ministère des affaires étrangères était depuis
longtemps en possession de preuves nombreuses
et irrécusables qui auraient justifié les mesures
les plus rigoureuses, même la guerre contre un
ennemi perfide.

En vérité, si nous vivions en des temps moins
imbus de sophisme, une déclaration de guerre,
suivie du blocus et du bombardement des ports
de Russie, aurait été une mesure plus simple,
plus prompte et moins coûteuse, de faire res-
pecter les traités essentiels au maintien de la
paix internationale, que l'échange de futiles
notes diplomatiques. En face des preuves accu-
mulées, en Europe et en Asie, de complots
bolchévistes pour détruire les gouvernements
civilisés, le plus fervent adepte du mode de
négociations (à moins qu'il soit, comme le chef
rèveur du parti travailliste, un partisan avoué
ou secret du bolchévisme) ne peut plus main-
tenant espérer obtenir d'utiles résultats de la
conciliation et des pourparlers.

Puis-je maintenant attirer l'attention sur
les mesures que le gouvernement japonais a
été obligé d'adopter, il y a à peine quelques
jours, le 12 avril dernier, en faisant arrêter
plusieurs centaines de communistes? Je lis
sur la "Gazette", de Montréal:

Au sujet de la récente arrestation de plu-
sieurs communistes, le procureur-général a dé-
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claré que "le point culminant de toute l'affaire
a été le fait sérieux que le Japon est mainte-
nant aux prises avec une très grave difficulté
nationale par suite de la diffusion assez con-
sidérable des idées révolutionnaires."

L'opinion officielle est que "la tentative de
saper les fondements de l'empire par la désa-
grégation à l'intérieur est plus sérieuse que la
menace des forces armées de l'extérieur."

Au Japon, on attribue la force du mouvement
communiste au retour de Russie, l'an dernier,
"de chefs qui ont puisé leurs tactiques à la
source même de la Troisième Internationale."

On croit que le gouvernement se prépare à
renvoyer un grand nombre de professeurs de
collèges et à dissoudre certains groupes d'étu-
niants à cause de leurs opinions radicales.

Des plusieurs centaines de personnes qui ont
été arrêtées, 150 subissent actuellement leur
procès, et si les enquêtes qui se poursuivent
révèlent des preuves suffisantes, un grand nom-
bre d'autres seront certainement amenées de-
vant les cours. On dit que le mouvement com-
muniste est très fortement organisé, par grou-
pes locaux sous la direction de commissaires,
et que ces groupes ont tout le rouage voulu
pour pousser activement la propagande.

Au Chili, le problème rouge s'est aussi posé.
Le gouvernement de ce pays a exilé les chefs
à l'île de Juan Fernandez où, paraît-il, Robin-
son Crusoé a séjourné. On envoya leurs fa-
milles avec eux; on leur donna des outils, des
maisons et tout ce dont ils avaient besoin
pour établir une république de leur choix,
mais quelques mois plus tard, ils revinrent et
demandèrent à deux genoux la permission de
revenir dans la société du pays. Le Gouverne-
ment le leur permit en exigeant d'eux la pro-
messe qu'ils n'enfreindraient plus les lois.

Un article du "London Times', en date du
premier août 1927,-permettez-moi d'y diriger
votre attention-dit que le Brésil a dû se pru-
téger en déportant les communistes.

Je désire encore vous citer un article pu-
blié dans le "Times" du 7 septembre 1927, et
expliquant comment, pour se protéger, le gou-
vernement de la Bolivie a été contraint d'ex-
pulser les bolchévistes de ce pays. Cet articl'
se lit ainsi:

La Paz, Bolivie, 6 septembre.-Au cours du
déi'bat qui a eu lieu au Parlement bolivien au-
jourd'hui, le ministre des Affaires étrangères,
senor Gutierrez, a lancé une formidable atta-
que contre l'Internationale communiste qu'il
a accusée de fomenter et de répandre le com-
munisme et la révolte dans l'Amérique du
Sud.

Le ministre a lu un certain nombre de docii-
ments envoyés par la légation bolivienne de
Paris et émanant, paraît-il, de l'ambassade
soviétique dans la capitale française. Les do-
cuiments, signés de Boukharine, sont sous forme
d'instructions au "camarade Martinez" et le
pressent, ainsi que les autres communistes de
l'Amérique du Sud, d'organiser ue révolte
communiste générale.

En même temps, le Ministre a annoncé que
la police avait coupé dans sa racine une cons-
piration de holebévistes dans la Bolivie et
qu'elle avait saisi une quantité de puissants
explosifs.
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A la conclusion du discours, le Parlement
adopta une résolution de confiance dans le
gouvernement.

On se rappelle que le soulèvement des In-
diens en Bolivie a été attribué, dans le temps,
aux influences communistes.

Je me rapproche maintenant de nous. J'ai
eu l'occasion de lire un document déposé au
Sénat des Etats-Unis par le Sénateur Lodge,
le 3 janvier 1924. Ce document dévoile une
vaste conspiration, ourdie et puisant ses finan-
ces à Moscou, et ayant pour but le renverse-
ment des gouvernements des Etats-Unis et du

Canada. Il se lit comme suit:

Une révolution venant de l'étranger vient
battre en brèche le syndicat des mineurs d'Amé-
rique et répandre son virus au sein du peuple
américain. Les efforts tentés pour maîtriser
ce syndicat marquent la première étape dans
la réalisation d'un programme parfaitement or-
ganisé des agences et des forces qui animent
l'Internationale communiste de Moscou pour
faire la conquête du continent américain.

Redoublant d'effort, d'énergie et d'astuce, à
un degré inconnu dans l'histoire de notre nation,
ce mouvement révolutionnaire s'applique à ren-
verser ce gouvernement, pour instituer sur ses
ruines une dictature absolue et arbitraire qui
éliminera toute forme de représentation popu-
laire dans les affaires administratives.

Acharné à conquérir le monde, le régime com-
muniste de Moscou lance et dirige en Amérique
l'une des campagnes les mieux organisées et les
plus vastes qui aient jamais été menées dans
tout autre pays. Sur le continent américain,
l'organisation communiste comprend plus de six
mille meneurs et lieutenants, et environ un mi]-
lion de membres adhérents et sympathisants,
disséminés dans chaque Etat et province des
Etats-Unis et au Canada, et qui, soit activement
soit passivement, travaillent à implanter le
holchévisme et le soviétisme sur ce bord de
l'Atlantique. Ce mouvement atteint la population
du Canada tout autant que celle des Etats-Unis.
Les agents révolutionnaires de Moscou sont
aussi activement et énergiquement à l'oeuvre
dans le premier pays que dans le deuxième.
Nous en avons la preuve dans la révolution
rouge qui a dernièrement éclaté chez les mineurs
mal conseillés de la Nouvelle-Ecosse, où l'on a
prêché la révolution armée, où une grève illégale
a été déclarée, et où le mouvement rouge n'a
été enrayé que par l'intervention vigoureuse et
énergique de John L. Lewis, le président du
syndicat des mineurs d'Amérique.

* * 4 *

La menace du bolchéviste, tant aux Etats-
Unis qu'au Canada, n'est ni le produit de l'ima-
gination ni l'invention de l'hystérie. Ce n'est
pas une pure fantaisie non plus que l'illusion
d'un mirage. Nicolaï Lénine et ses affidés de
Moscou ont entrepris une lutte à mort pour
s'emparer des Etats-Unis et du Canada afin de
subjuguer ces deux pays. Leur but est d'an-
nihiler les gouvernements en autorité, et d'abo-
lir la souveraineté et l'indépendance du peuple
pour introniser les idoles et les faussetés du
communisme.

Des millions de dollars sont dépensés dans
cette lutte. Des fonds considérables arrivent
de l'Europe continentale, et le reste est recueilli
par les soins d'organisations et de comités créés
ad hoc, quand il ne provient pas de dons et de

contributions que versent des personnes sympa-
thisantes ou bien intentionnées, citoyens des
Etats-Unis.

Immédiatement avant la déclaration de la
grève des mineurs, le ler avril 1922, Moscou
a transmis, par voie du Canada, la somme de
$1,100,000 pour permettre aux agents commu-
nistes de participer à la grève. Ce mouvement
tendait à renverser les chefs de l'union afin de
transformer la grève en une "insurrection
armée" visant à détruire le gouvernement des
Etats-Unis.

Le massacre des contre-grévistes, à Herrin,
Ill., a été organisé par les agents communistes
qui sapaient l'union des mineurs. A leur pro-
pre dire, ils avaient été engagés sept semaines
auparavant pour tramer un événement tragique
de ce genre à quelque endroit su sud de l'Illi-
nois, dans le dessein de "soulever les travailleurs
et de provoquer la révolution". Les détails de
cet incident seront mis à jour dans un subsé-
quent article de la présente série.

Dans les houillères du sud-ouest de la Pensyl-
vanie, où la grève s'est produite méthodique-
ment, ces agents communistes ont fait sauter des
outillages de mines, des tunnels et des lignes de
transmission d'énergie, détruit des maisons de
mineurs, battu et roué de coups des hommes,
dans le but,-suivant les instructions de Gregory
Sinoviev, le président de l'Internationale com-
nuiniste,-de soulever "l'esprit révolutionnaire
des travailleurs et de les préparer à la révo-
lution prochaine en Amérique". Tous ces faits
démontrent avec quel terrible ennemi les em-
ployeurs américains seraient aux prises si les
projets communistes réussissaient et si le pré-
sent et légitime mouvement ouvrier américain
était affaibli ou détruit. Par trois fois en trois
ans, les chefs communistes de Moscou ont en-
trepris de soulever une insurrection et une ré-
volution armées aux Etats-Unis.

* * * *

Avec la stratégie d'un feld-maréchal, Zinoviev
a transmis de Moscou les instructions suivantes
aux agents communistes aux Etats-Unis, quel-
ques semaines avant l'éruption de la grève des
mineurs le ler avril 1922:

"Le comité exécutif central du parti com-
muniste d'Amérique doit prêter une attention
toute particulière au progrès de la grève des
mineurs d'Amérique.

Il faut envoyer des agitateurs et des propa-
gandistes dans les régions de la grève.

Il est impérieux de soulever les houilleurs en
grève afin de provoquer une insurrection armée.
Encouragez-les à faire sauter les puits et à les
inonder. Semez des proclamations et des ap-
pels dans les régions de la grève. Ce procédé
suscite l'esprit révolutionnaire des travailleurs
et les prépare à la révolution prochaine en
Amérique."

La conspiration qui a coûté la vie de vingt-
deux hommes à Herrin, Ill., le 21 juin 1922. . .
avait été soigneusement tramée, avec la plus
diabolique cruauté et le plus complet mépris des
lois, caractéristique des activités du mouvement
communiste.

Ont participé aux événements qui ont occa-
sionné ce massacre, 67 membres,--presque tous
de nationalité lithuanienne,-de la branche lo-
cale de la ville de Herrin, du parti communiste
d'Amérique, ainsi que 19 autres agents et orga-
nisateurs communistes, dans le dessein de sou-
lever les communistes locaux, et de précipiter
une attaque sur la mine à ciel ouvert de la
Southern Illinois Coal Company.
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Mais en novembre, ils étaient de nouveau à
l'oeuvre et complotaient. pour le 1er avril 1923,
une autre grève des houilleurs, qui aurait été
appuyée par une grève des cheminots provoquée
par "la grande Union départementalisée" (les
employés de chemins (le fer.

Les plans de cette grève avaient été active-
ment préparés; des émissaires se rendaient pré-
cipitamment à Moscou pour se concerter avec
Lénine, Zinoviev et Losowsky. Des conventions
"nationales" étaient organisées à Chicago et à
Cleveland. Foster formait un parti national
des ouvriers agricoles; îles fonds arrivaient de
l'étranger ou étaient prélevés par les soi-disant
comités de défense nationale, par les Conseils
de la défense ouvrière ou par les comités de
secours aux mîneurs.

* * * *

La somme ainsi recueillie s'élève à îles mil-
lions de dollars, et l'on n'a qu'une idée approxi-
mative du total ainsi obtenu. En outre, Moscou
et les autres centres bolchévistes des capitales
européennes fournissent des millions de dollars.

L'Union des ouvriers de mines apprend de
source autorisée que cet or étranger est trans-
mis par la voie ordinaire des banqies interna-
tionales, de Moscou, de Berlin et de ;tockholm,
et qu'il est versé au compte de particuliers dans
les dif rentes banques, ue fois arrivé au pays.

* * * *

On s'est aussi efforcé d'étendre le mouvement
à l'Ohio, à la Virginie occidentale, à l'Indiana,
à l'Illinois, à la Pensylvanie centrale et orien-
tale, de même qu'à l'Alberta et à la Nouvelle
Ecosse. On a établi des contacts avec les offi-
ciers des unions locales et avec les membres des
conseils d'Etat dans l'Illinois; avec B. E. Keas,
un agent communiste dans l'Ohio; avec E. Rd.
Fay et P. R. Alcock, dans l'Alberta; avec J. B.
MeLachlan, Alexander McKay et Angus Mc-
Lennan, en Nouvelle-Ecosse.

Par l'entremise de M1icl.achlan et de MtcLen-
nan, des arrangements furent pris pour per-
mettre à Howat d'envahir la Nouvelle-Ecosse
en avril et mai dans le but d'y promouvoir une
organisation communiste en conflit avec l'auto
rité des officiers internationaux îles Minuriis-
Unis. MeLachlan envoya 200 à Merrid. pouîr
défrayer Howat de ses frais de voyage. n'as
Howat insista pour que Thomas Myerse,
un affidé de Merrich, l'accompagnàt, 't MI-
Lachlan lui a demandé de contribuer $610 de
plus.

Howat ne put réussir à pénétrer en territoire
canadien parce que les autorités d'immigration
du Canada lui en interdirent l'entrée. et il dut
retourner à Pittsburg. Dans cette ville, il pour-
suivit sa campagne pour renverser les chefs des
mineurs et pour exécuter le programme( de la
Conférence du 10 février.

Parmi les documents saisis au bureau de Mer-
rick, à Pittsburg, se trouvait une lettre île E. P.
Fay, de Newcastel, Alberta, Canada, adressée
à Myerscough, et réclamant un programme pour
les insurgés, "ainsi que'tous les renseignements
nécessaires afin d'entreprendre la démolition
de John Liar Lewis et de sa bande de bêtes
puantes". Fay disait "qu'il agissait sur la
recommandation de Tim Buck, l'organisateur
industriel national du Parti travailliste au
Canada."

* * * *

Les Etats-Unis comptent 200 organisations
activement à l'œuvre dans le mouvement révo-
lutionnaire communiste dirigé et mené par le
Parti communiste d'Amérique, ou marquant de
la sympathie pour ce mouvement. Certaines
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d'entre elles ont n champ d'action local; d'au-
tres embrassent la nation tout entière. Qua-
rante-cinq de ces organisations, d'ordre radical,
exercent un effort communiste pour s'emparer
des rênes des unions ouvrières en ce pays, et
pour ainsi syndicaliser le mouvement révolu-
tionnaire. Presque invariablement. ces organi-
tions possèdent grâce à un mécanisme de direc-
torats enclenchés, un contact direct avec le
comité exécutif central du Parti communiste
d'Amérique, ou avec sa branche "légale", le
Parti travailliste d'Amérique.

* * * *

La Presse fédérée est la principale agence de
distribution pour la propaganfe îduî cominiiiis-
me. Il s'agit d'un soi-disant service de înoî-
velles avec quartier général à Chicago. C'est
l'organisation communi.ste centrale qui alimente
ce service et en pourvoit les fonds, d'après les
instructions venues de l'Internationale eoinnu-
niste de Moscou. Cette Piresse fédérée alimente à
peu près 200 journaux, pîublications et agences
d'Amérique, et environ 120 journaux d'Europe.
Elle procure aussi uu "service éc'onîomique" com-
prenant, d'après la description de William Z.
Foster, " des statistiques sur la condition réelle
de notre système industriel", à l'usage des
unions ouvrières locales qui peuvcent être ame-
nees a s'y abonner.

* * * *

Les communistes ne bornent pas leurs efforts
à la main-mise sur les unions ouvrières. Ils
ont un programme systématique pour pénétrer
dans les Législatures et dans les Assemblées
municipales, et les membres qui s'y glissent sont
astreints à la même discipline que les membres
des unions ouvrières. Leur but est aussi do
s'insinuer dans l'Armée et dans la Marine.
Dans un manifeste adressé. il y a deux ans, aux
communistes d'Amérique, Boukharine et Berzin
déclaraient:

"Nous considérons que l'une de vos tâches les
plus importantes est l'organisation de groupes
communistes dans l'Armée et dans la Marine, et
ces groupes auront pour mission d'exerer une
énergique propagande en favuiir îles soldats et
des marins soviets, et de créir, par la dénorcia-
tien, de l'agitation contre les officiers et les
genraux.

"Centralisez votre action. N'agissez pas sé-
parément. Organisez des quartiers généraux de
conspiration révoluit ioninlaire."

* * * *

Aujourd'hui, l'organisation bolehliéviste en
Amérique est plus méthodique, mieux coordoî-
née, et son champ d'action est plus étendu qu'
jamais auparavant. La sphèrc de se activités
s'élargit constamment. L'organisation coiun-
niste n'est pas aussi élastique qu'elle l'était aux
mains des Allemands, et elle n'est pas aussi bien
financée. Elle est cependant très réelle et très
effective, et l'organisation embryonnaire créée
par les Allemands a puissamment accru sa vi-
gueur et son champ d'action, de sorte qu'à
l'heure actuelle, ses ramifications se sont éten-
dues à presque chaque union ouvrière. industrie
et collectivité, et à presque toutes les phases
de la vie américaine."

* * * *

Une vaste quantité d'or vient au pays pour
financer ces efforts. L'objectif n'est pas sim-
plement de solder les frais de la propagande
et de l'effort révolutionnaire parmi les unions
ouvrières, mais de permettre aux communistes
de se tenir en étroit contact avec les affaire-
du gouvernement national à Washington. Uni
demi-douzaine d'agents sont constamment à
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l'œuvre à Washington, et leur rôle est de sur-
veiller chaque mouvement et de peser l'effet
politique de chacun des actes du gouvernement.

* * * *

Dans les douze prochains mois le mouvement
communiste s'intensifiera plus que jamais au-
paravant. Les organisations ouvrières subiront
leurs plus rudes assauts et leurs plus sérieuses
attaques, mais les communistes redoubleront.
leurs efforts pour devenir les maîtres. Le mou-
vement ne se restreint pas aux unions ouvriè-
res; il vise tout l'édifice industriel, social et
politique du pays, dans le but unique d'établir
éventuellement une dictature soviétique aux
Etats-Unis, et d'en faire une colonie vassale
de l'Internationale communiste de Moscou.

J'en arrive maintenant au Canada. Je re-
grette d'avoir eu à traverser l'univers pour
réfuter les allégations de lhonorable sénateur
de Lanark (l'hon. M. Haydon), qui prétend que
le communisme, ou le socialisme-termes syno-
nymes à ses yeux-disparaît graduellement de
la surface du globe. Les extraits que j'ai
cités ne vous démontrent-ils pas que, loin de
disparaître, le bolehévisme ne s'est jamais
manifesté plus activement qu'aujourd'hui? Mon
honorable ami le chef du gouvernement en
cette Chambre connaît son histoire. Or, je lui
demande si à quelque époque de l'histoire du
monde un communisme de cette virulence a
sévi avec l'intensité actuelle, et si nous avons
jamais 'eu le spectacle d'une collectivité de
120,000,000 d'âmes comme centre d'opérations,
et dont presque toutes les nations de l'uni-
vers doivent repousser les terribles assauts.
Mon honorable ami peut-il me signaler un
seul gouvernement qui ait réussi à poursuivre
son œuvre perfide aussi longtemps que le
gouvernement bolchéviste, dont le règne re-
monte à dix ans? Quel autre gouvernement
peut se vanter d'avoir conservé le pouvoir
durant les dix dernières années?

Voyons maintenant quelle oeuvre le bolché-
visme a perpétrée en notre pays, œuv're que
le gouvernement n'est pas sans connaître.
L'an dernier, dans son analyse du bill, le
leader de la Chambre a déclaré: "La gendar-
merie 'à cheval est à notre service, et nous
sommes parfaitement renseignés." Eh bien,
je pose la question à mon honorable ami:
Est-il vrai nu faux que le représentant dûment
accrédité dpe gouvernement bolchéviste a dé-
claré publiquement, à maintes reprises, qu'il
mène à l'heure actuelle une active campagne
dans le but de renverser par la violence le
gouvernement du Canada? Si mon honorable
ami en doute, je lui lirai le "Chronicle Tele-
graph" de Québec, numéro du 23 juin 1927,
où il est rapporté que M. Maurice Spector,
l'éditeur du journal "The Worker", expose
ouvertement l'oeuvre du, Parti communiste
dans notre pays. Voici l'article:

"Nos méthodes sont l'agitation, la propagande
et l'organisation parmi les masses", fut sa ré.
ponse. "Nous publions "The Worker", journal

qui circule dans tout le Canada. Nous distri-
buons des milliers de brochures et de manifes-
tes sur tous les sujets politiques et sociaux
d'importance. Nous avons des cours d'instruc-
tion dont le but est de propager les doctrines
de Marx et de Lénine. Nous avons des cercles
d'étude ayant pour programme l'analyse de tous
les événements courants. Nous tenons des as-
semblées publiques. La nature de cette œuvre
est plus ou moins généralisée, et elle s'exerce,
bien entendu, au grand jour."

"Qu'est-ce à dire des unions ouvrières?" Nous
exerçons un effort particulier dans le mouve-
ment du travail organisé. La classe ouvrière
est la force dynamique qu'il faut employer pour
métamorphoser la société actuelle. C'est pour-
quoi nous nous évertuons à rallier le mouve-
ment ouvrier à une politique de lutte de classe
afin de renverser la classe des bourgeois, au lie'
de collaborer avec elle."

"Faut-il entendre que vous êtes opposés à tous
les efforts qui tendraient à produire une plus
grande harmonie entre le capital et le travail?"
"Catégoriquement opposés. Impossible, en effet
de concevoir une identité fondamentale d'in
térêt entre l'exploiteur et l'exploité."

"Abstraction faite de vos membres effectifs
combien de partisans comptez-vous au Canada?'
"Nous mesurons notre influence à notre force
dans le mouvement trade-unioniste et dans le
parti travailliste canadien. Dans ce dernier
parti les communistes ont, depuis quelques an-
nées, dirigé plusieurs conventions. Un coum-
muniste est le président du Parti travailliste
pour la section d'Ontario. Un autre commu-
niste est à la tête du parti travailliste à Ed-
monton. Notre représentation est très adé-
quate dans les exécutifs de chaque section pro-
vinciale et de chaque conseil provincial du par-
ti ouvrier. NQus avons réussi à préparer la
conférence: "Ne touchez pas à la Chine."

"Notre influence est très puissante en Onta-
rio. Dans la Saskatchewan, nous avons de l'in-
fluence auprès de l'aile gauche du groupe
des cultivateurs, puisque nous comptons dans
les rangs de notre parti un certain nombre des
principaux fermiers. Comme Québec se révèle
plus industriel, le parti se prépare à "travail-
ler" les Canadiens-Français. Nous avouons fran-
chement qu'à l'heure actuelle notre influence
n'a guère de prise sur ce groupe très important
de travailleurs canadiens.

"Le Parti communiste, qui a déjà été maintes
fois la force politique la plus active dans le
mouvement ouvrier du Cap-Breton, exercera
de nouveau sa suprématie et fomentera de nou-
veaux conflits entre les mineurs et Besco."

"Voulez-vous dire que vos efforts pour sou-
lever l'agitation viseront particulièrement les
Provinces maritimes?"

M. Spector hésite un instant. "Ma foi, nous
préférons exposer le problème d'une manière
différente et, croyons-nous, plus précise. En-
tendez qu'à notre prochaine convention natio-
nale, il sera présenté des plans très minutieux,
et formulé des programmes tout à fait au point,
afin d'infuser dans l'ensemble du mouvement
ouvrier canadien un plus grand esprit militant
et un sentiment plus agressif de conscience des
classes, afin de profiter de la recrudescence
industrielle relative pour réclamer le relève-
nient des salaires dans chaque industrie et pour
revendiquer une législation sociale plus adé-
quate."

En ce qui concerne la force du parti dans les
autres provinces, M. Spector dit que, dans l'Al-
berta, cette puissance est la section des mineurs
de la classe ouvrière. En Colonbie-Britanni-
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que, la sympathie marquée envers le mouve-
ment est telle que c'est à Vancouver que se re-
crutent les plus nombrux auditoires du Ca-
nada. Mais M. Spector ajoute qu'Ontario est
la province par excellence du communisme, et
que l'Alberta vient en deuxième lieu.

Dans le cadre de cet article, il m'est impos-
sible de souligner comme je le voudrais l'impor-
tance de l'ouvre que nous accomplissons pour
organiser les non-organisés-la grande masse des
travailleurs dont les intérêts ne sont pas con-
fiés aux unions ouvrières. Le premier devoir
à cet égard est de démontrer à ces masses que
les patrons sont leurs ennemis économiques na-
turels."

"Quelle opposition vos partisans éprouvent-ils
de la part des employeurs, et comment la cir-
conviennent-ils?" "Si l'identité d'un camarade
est démasquée par un employeur, c'est inévita-
blement le renvoi. Tous les ouvriers commu-
nistes connaissent les risques qu'ils courent
quand ils adhèrent au parti. De fait, le plus
puissant aiguillon qui pousse les hommes à se
rallier à notre cause est cette connaissance
même des iisques qu'ils courent.

"Nous tâchons de décider les employés de
fabriques à se joindre aux unions ouvrières,
et nous invitons les plus militants à entrer dans
nos rangs. C'est là que nous obtenons le plus
de recrues."

"Dès que vous sentez que votre position est
forte dans une certaine fabrique, essayez-vous
de provoquer une grève?" "Oui, dès que nous
sommes arrivés à ce point, nous commençons la
lutte pour améliorer les conditious."

"C'est donc une lutte ouverte entre votre
parti et la société telle qu'elle est aujourd'hui
organisée en ce pays?" "Oui."

Permettez-moi de citer maintenant un ex-
trait de la "Gazette" de Montréal, du 11 juil-
let 1927:

Lorsque les agents de Scotland Yard firent
une descente dans les locaux de l'agence sovié-
tique de Londres et découvrirent une masse de
documents qui démontraient qu'une propagande
vaste et des plus venimeuses s'était exercée à
la faveur de l'immunité accordée à un établisse-
ment de commerce, il y eut brusque rupture
dans les relations officielles entre le gouverne-
ment britannique et les Soviets. Les pièces
à conviction saisies dans le raid de la maison
des Soviets révélaient les opérations des cons-
pirateurs de Moscou dans les Dominions bri-
tanniques, y compris le Canada, et les pièces
qui se rapportaient aux conditions de notre
pays furent remises au gouvernement canadien.
Les relations entre le Dominion et la Russie
cessèrent aussitôt, et l'agent soviétique à Mont-
réal reçut son congé. Le public canadien ap-
prouva sincèrement, mais les choses en restèrent
li.

Je demanderai aussi à mon honorable ami
de consulter la "Gazette" de Montréal, du 29
mars de l'année courante, et il y rencontrera
l'article suivant:

Pour les besoins du Parti communiste au
Canada, le Dominion a été divisé en neuf dis-
tricts, avec des divisions dans toutes les pro-
vinces. D'après le rapport du ministère du
Commerce, la Nouvelle-Ecosse compte six bran-
ches; Québec, neuf; l'Ontario méridional, 19;
Bay-Timmins nord, 13; Sudbury-Sault-Sainte-
Marie, 18; Port-Arthur-Kenora, 23; le Mani-
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toba et la Saskatchewan, 22; l'Alberta, 23; et
la Colombie-Britannique, 14 branches.

Mon honorable ami sait-il qu'à la date ré-
cente du 1er mai dernier, plus de 1,000 per-
sonnes se sont réunies à Winnipeg et que,
autour du drapeau rouge, elles ont entonné le
chant de "L'Internationýale"? Voici le compte
rendu:

Célébration des rouges à Winnipeg
Winnipeg, 2 mai.-(C.P.). Plus d'un mil-

lier d'hommes étaient debout, tête nue, dans le
square de l'Hôtel de Ville, hier soir, pendant
le chant de l'Internationale, le chant révolu-
tionnaire du Parti communiste, qui marquait
la fin de la démonstration du Parti communiste,
à l'occasion du ler mai.

Cette assemblée avait eu pour prélude, un
défilé de 800 hommes et femmes et d'un grand
nombre d'enfants qui, sous la direction de leurs
aînés, chantèrent en choeur "L'Internationale",
"Le Drapeau Rouge" et "La Marseillaise".

Mon honorable ami sait-il que ce même M.
Spector s'est mis en vedette au Monument
National, à Montréal. Le compte rendu que
voici est éloquent:

L'orateur représenta l'Union des républiques
socialistes des Soviets comme étant le symbole
de l'espoir et comme faisant l'admiration de la
classe ouvrière du monde entier. Il accusa la
Grande-Bretagne de chercher à former une
ligue pour faire la guerre aux Soviets, et il
l'accusa d'avoir repoussé toutes les propositions
de paix parfaite présentées par les Soviete,
lorsque l'Union soviétique proposa le complet
désarmement à la dernière conférence de Ge-
neve.

D'après la description que M. Spector en fit,
le jour du travail, qui est reconnu et observé
chaque année en septembre, est un jour profi-
table aux seuls capitalistes. M. Spector prêcha
l'union des travailleurs et l'organisation de
leurs forces afin de frustrer les desseins de ces
financiers, et il les incita à se coaliser pour ren-
verser le système capitaliste. Il dénonça les
capitalistes commes des êtres "arrogants, impi-
toyables et barbares".

En terminant, il demanda aux travailleurs
de prendre la défense de la République sovié-
tique et de ses idéals. Puis il y eut collecte
en faveur de la cause.

Mais écoutez!
Un grand nombre des enfants dansèrent des

danses ukraniennes et chantèrent des chansons
ukraniennes; il y eut aussi musique par l'or-
chestre de mandolines et par le quatuor de
mandolines des Jeunes pionniers. L'après-midi,
un certain nombre de personnes sympathiques
à la cause se réunirent dans une salle, au nu-
méro 1108, St-Lawrence Main, où un concert
et une réception eurent lieu.

Cela me ramène à mon interpellation au
gouvernemen.t. Mon honorable ami peut cons-
tater à quel groupe les Ukraniens s'associent,
et constater en même temps que des personnes
qu'il tient en très haute estime viennent lui
corroborer la vérité du fait. Il ne peut igno-
rer qu'une propagande pernicieuse s'exerce par-
mi les Ukraniens. Je consignerai, de plus, la
corroboration de ce fait par un autre person-
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nage, qui est ukranien. L'honorable sénateur
de Lanark (l'bon. M. Haydon) a insinué que
mon discours pouvait être interprété comme
un manque de -charité envers les Ukraniens.
Je ne pense pas qu'il soit possible d'ainsi per-
vertir le sens de mes paroles. En tout cas,
mon intention était tout autre. J'ai deman-
dé au gouvernement et au parlement de proté-
ger les Ukraniens contre de cyniques propa-
gandistes qui sont rétribués. Il ne s'agit pas
d'individus que leurs convictions poussent à
un excès de zèle. Loin de là. Il s'agit d'or-
ganisateurs cyniques au service de Moscou, et
qui touchent leur solde quotidienne, quand ils

ont acompli leur œuvre néfaste. Autrement
dit, le montant de leur salaire se mesure au
service qu'ils rendent à la cause communiste.
Ne suis-je donc pas justifié de prendre la dé-
fense des victimes de ces propagandistes? Je
lirai à la Chambre une lettre du recteur de
l'église St. Michael de Montréal, le père Gre-
gorychuk:

C'est avec un très vif intérêt que j'ai lu votre
motion concernant le communisme au Canada.
Etant moi-même Ukranien, et connaissant assez
bien les conditions parmi les Ukraniens de l'est
et de l'ouest du Canada, me permettrez-vous de
vous signaler les faits suivants au sujet du codm-
munisme, parmi les Ukraniens du Canada:

1. Le nombre approximatif des Ukraniens au
Canada est de 250,000 à 300,000. A leur arrivée
en ce pays, toutes ces personnes sont animées
de bonnes intentions et désirent travailler à leur
propre prospérité comme à la prospérité du Ca-
nada.

2. Le plus grand danger qui menace ces per-
sonnes est la propagande communiste, laquelle
se répand très rapidement par le moyen de jour-
naux et d'écoles communistes, de représentations
communistes données dans des salles commu-
nistes, sous les auspices de la Ukranian Labour
and Farmer Temple Association.

3. Dans l'ouest canadien, le centre du com-
munisme est Winnipeg, où une puissante organi-
sation est à l'œuvre pour inculquer aux Ukra-
niens la doctrine communiste. La même chose se
produit dans l'est du Canada, avec Toronto
comme centre, et où il existe deux Temples
communistes, construits à l'usage spécial des
Ukraniens, au coût approximatif de $125,000.

4. Je suis de très près le mouvement com-
muniste chez les Ukraniens, et je puis dire que
les journaux leur enseignent la haine du pré-
sent système de gouvernement au Canada. Dans
les très nombreux discours prononcés dans les
Temples communistes, les orateurs laissent ou-
vertement entrevoir le jour où le gouvernement
établi sera renversé par la force et par la ré-
volution: ce sera alors le règne du prolétariat,
comme en Russie. Il existe environ quarante
écoles communistes, fréquentées par 2,000 en-
fants. On enseigne à ces enfants l'athéisme, la
haine de toutes les religions et l'amour de Lé-
nine et de sa doctrine.

5. Aux représentations et concerts, l'hymne
national canadien est toujours omis et remplacé
par l'Internationale -le chant national de la
Russie soviétique.

6. Je puis dire que cette propagande a déjà
gagné maints adhérents parmi les Ukraniens
dans l'ouest et dans l'est du Canada et qu'elle
continue à en recruter tous les jours.

7. A mon humble avis, le gouvernement cana-
dien devrait agir et protéger les personnes in-
nocentes à qui des agents de Moscou prêchent
ces fausses doctrines.

8. Ce n'est pas à titre de prêtre, mais à titre
de sujet britannique, que je signale ce danger,
car je suis parfaitemnet renseigné sur les con-
ditions qui règnent chez mes compatriotes de l'est
et de l'ouest. Et je suis d'avis que, indépendam-
ment de toute croyance et de toute race, tous
les Canadiens devraient intervenir pour sup-
primer cette propagande pernicieuse.

J'espère que vous interpréterez dans son sem
véritable l'humble avis que je viens d'émettre

Un dernier mot. Un -élément très respecta
ble de la population a présenté au gouverne.
ment une requête demandant l'expulsion
de ceux qui enseignent le communisme au>

jeunes enfants, pour ne rien dire des agitateurs
du calibre de Spector, de Tim Buck et autres
qui sèment leurs doctrines dans l'esprit des
gens incapables de se défendre. Les enfants ne
sont pas dans cette classe. Le gouvernement
britannique a si bien reconnu le danger qu'il
a adopté une loi spéciale afin de protéger la
jeunesse anglaise; et pourtant trois cents en-
fants seulement fréquentent les écoles bolché-
vistes, quand nous en comptons en notre pays
deux mille qui échappent à notre contrôle.
Les prêtres les connaissent, car 90 p. 100 des
Ukraniens n'appartiennent pas à l'église or-
thodoxe, mais à l'église catholique. Des hom-
mes dont on ne peut contester l'absolue inté-
grité se sont adressés au gouvernement et lui
ont demandé d'expulser ces professeurs de
communisme. A cette demande si modérée et
si logique, le gouvernement répond par les

deux billa aujourd'hui soumis à notre dé-
libération. Le gouvernement déclare effective-
ment: "La Ligue des femmes catholiques du
Canada désigne les empoisonneurs de l'esprit
et de l'âme des enfants étrangers qui sont
venus en notre pays, ignorant tout de leur
nouveau milieu, et ces pervertisseurs leur prê-
chent la haine et non l'amour de la nation.
La Ligue nous supplie d'expulser ces indésira-
bles. Eh bien! nous allons supprimer tous
les moyens que nous avons de les expulser
de crainte que par mégarde nous ne fassions
usage de ces moyens." Voilà la réponse du
gouvernement.

Et le gouvernement entreprend de justifier
sa conduite en disant que la mesure présente-
ment en discussion a pour objet de supprimer
l'humiliante discrimination dont souffrent les
Anglais. Mon honorable ami sait parfaitement
que la loi n'a jamais eu pour effet d'établir
une distinction entre le traitement accordé aux
Anglais et celui accordé aux autres nationalités.
Pourquoi ne se borne-t-il pas à donner une
explication juste et complète? Quand nous
le pouvons, nous expulsons les personnes ré-
préhensibles, mais non autrement. Lorsqu'un
aubain nous arrive et renonce à sa nationalité
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pour devenir citoyen canadien, quel serait
l'obstacle à son expulsion? C'est que son seul
pays serait le Canada. L'aubain serait expulsé
si la chose était possible, mais, prétexte-t-on,
comme il a abandonné sa nationalité, nul autre
pays ne pourrait le recevoir. C'est le seul
motif invoqué. Par contre, on peut expulser
l'Anglais ou l'Australien, parce qu'il existe un
pays où il peut être expulsé.

Un autre point. Mon honorable ami (I'hon.
M. Dandurand) a lu les règlements du minis-
tère de l'Immigration qui interdisent l'entrée
en notre pays à tous ceux qui professent les
idées que je vous ai signalées. Il est indé-
niable que la personne qui se présente devant
un officier d'immigration, et qui déclare pro-
fesser les principes bolchévistes, ou qui est
reconnue pour un tenant de la doctrine bol-
chéviste, ne peut franchir notre frontière. Si
cette personne est admise, ce ne peut être que
par erreur, ou bien par fraude. Quiconque se
présente devant un officier d'immigration cana-
dien doit déclarer s'il est imbu de bolché-
visme ou non, et s'il est admis, bien qu'étant
bolchéviste, il entre au pays par le moyen
d'un mensonge. Par conséquent, au dire de
mon honorable ami, nous aurions cette situa-
tion extraordinaire: l'homme qui avouerait
franchement à l'officier d'immigration qu'il
professe des opinions bolchévistes, se verrait
fermer l'entrée au pays, tandis que celui qui
serait coupable de félonie et de traîtrise, mais
qui mentirait à l'officier d'immigration, pour-
rait y pénétrer, et sa personne serait sacrée
pour le gouvernement. Le gouvernement dé-
clare, en effet, que si cet individu eût avoué
la vérité, il aurait immédiatement été renvoyé
dans son pays. Par bonheur, il a menti aux
autorisés, de sorte qu'il est persona grata;
tous les privilèges d'un citoyen canadien lui
sont accordés, et son cas relève des tribunaux.
Les raisons qui ont nécessité l'adoption de la
loi actuelle n'existent-elles pas aujourd'hui
aussi bien que dans le passé?

Rien ne plaît autant aux bolchévistes que la
publicité donnée à un procès dramatique pour
les expulser du pays. C'est le genre idéal de
propagande qu'ils souhaitent, car cela leur
permet de poser en pauvres et innuocen es vic-
times, quand ils sont de vils êtres payés avec
l'argent souillé de sang des Soviets. Voilà la
sorte de gens que le gouvernement veut proté-
ger, et qu'il désire traiter comme les enfants
du sol. C'est bien la demande la plus insensée
qui ait jamais été présentée en cette Chambie.

Je soulignerai maintenant une dernière parti-
cularité. Comment expliquer que le Congrès
des métiers et du travail du Canada ait ratifié
ces mesures législatives? Il est notoire que
les unions ouvrières sont constamment en
butte à des attaques et qu'elles sont constam-
ment sur la défensive à cause de ce travail de

L'ion. M. BEAUBIEN.

sape de la part des bolchévistes. J'ai cité un
extrait d'un document d'une union ouvrière
légitime, celle des Mineurs-Unis. Ce docu-
ment révèle que les mineurs implorent, aux
Etats-Unis, la protection de leur propre gou-
vernement contre les agissements de ces mêmes
bolchévistes. N'empêche qu'au Canada nous
voyons aujourd'hui le Congrès des métiers et
du travail donner son appui à la mesure.

Permettez-moi de démontrer, par une rémi-
niscence, mon aspect de la situation. Le fait
est plutôt curieux. Au début de ma pratique
d'avocat, je marquais une attention toute par-
ticulière aux clients qui pénétraient dans mon
bureau. Or, un jour, un homme de mine plu-
tôt étrange vint me voir. Il était pâle, mince
et paraissait malade. Je lui demandai s'il
était malade. Il me répondt: "Oh, oui, mon-
sieur, j'ai avalé un lézard, en buvant de l'eau
de source, et ce lézard me ronge à l'intérieur;
je ne puis prendre un repas avant de servir
d'abord au lézard deux œufs durs à la coque."

Eh bien, un lézard ronge constamment les
entrailles des unions ouvrières légitimes,. et
ces unions ont dû transiger et accorder leur
appui à ces deux bills: ce sont les dieux œufs
dú¶rs qu'elles servent aux bolchévistes qui les
rongent. En effet, les communistes disent aux
chefs des unions ouvrières: "Nous cesserons
momentanément notre propagande contre vous
si vous voulez favoriser l'adoption de ces deux
bills." Le repas d'œufs est servi, et les chefs
ouvriers obtiennent un bref répit. Mais qu'ils
n'oublient pas que c'est nourrir le lézard qui
continuera à leur ronger les entrailles.

Le gouvernement ne se trouve-t-il pas dans
une situation à peu près analogue? Dominées
par leur aile rouge, pour ainsi dire, les unions
ouvrières déclarent au gouvernement: "Nous
ne nous montrerons pas trop exigeantes à votre
égard, mais"-car il y a un "mais'' "mais vous
aurez l'obligeance d'adopter ces deux bills.
Vous déclarerez aux deux Chambres du Parle-
ment que vous n'avez aucune confiance en la
manière dont vous pourriez exercer les pou-
voirs que la loi vous confère." Telle est la
situation. Si mon honorable ani (1 hon. M.
Dandurand) siégeait de ce côté (la gauche),
je pourrais comprendre son discours. Je pour-
rais comprendre que l'honorable monsieur
élève la voix pour déclarer au gouvernement:
"Je veux que vous déposiez ces armes, parce
que je n'ai pas plus confiance en vous qu'en
Fusage que vous pourriez faire de ces armes."
Mais quand le gouvernement s'adresse au pays
et lui demande de désarmer complètement. . .

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
que nous étions parfaitement armés.

L'honorable M. BEAUBIEN: Parfaitement
armés? Faites-vous ou ne faites-vous pas un
emploi dangereux de ces deux dispositions de
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la loi? Si l'emploi n'en est pas dangereux,
pourquoi voulez-vous les supprimer? Et sur-
tout pourquoi présentez-vous un argument qui
pêche autant par la base? Pourquoi entre-
prendre la défense du sujet britannique, quand
vous n'avez aucune excuse de le faire?

Une dernière observation. Mon honorable
ami daignera-t-il se renseigner et dire à cette
Chambre s'il est vrai ou faux qu'il existe 40
écoles bolchévistes parmi les Ukraniens? Je
voudrais qu'il affronte les trois hommes que
j'ai mentionnés et qu'il ose les démentir, s'il
le peut. J'ai une absolue confiance dans la
police de Montr.éal, dans sa valeur et dans
son honnêteté. J'ai confiance dans l'homme
qui la dirige, car je le connais, et je croirai en
sa parole. J'accepterais bien la parole de mon
honorable ami, mais il ne veut pas me la
donner.

Honorables messieurs, je prédis que mon ho-
norable ami ne niera pas les faits: la chose
lui serait impossible. S'il s'adresse à la gen-
darmerie là dheval, elle lui confirmera ce qui a
été dit, et avec son adresse habituelle, mon
honorable ami tournera autour de la question,
au lieu de l'aborder. Je vais cependant lui
donner une autre chance. A une assemblée
tenue à Winnipeg, il n'y a pas un mois, et à
laquelle assistaient 1,500 personnes ou plus,
Popovitch, qui-l'honorable sénateur le sait
et la gendarmerie le sait-n'est qu'un émis-
saire rétribué, et qui, nuit et jour, joue son
rôle néfaste en ce pays, a incité les spectateurs
à la révolution. Comme Popovitch est un
orateur très éloquent, il a soulevé l'enthou-
siasme de tout l'auditoire. Mon honorable
ami osera-t-il nier ce fait en cette Chambre?
Il ne l'osera pas, car ce serait nier la vérité.

L'honorable M. GORDON: Cet individu
a-t-il été expulsé?

L'honorable M. BEAUBIEN: Il ne l'a pas
été, et le gouvernement sait que Popovitch
poursuit avec un merveilleux succès son ou-
vre perfide.

L'honorable M. DANDURAND: Est-il un
sujet naturalisé?

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui, il est
naturalisé.

L'hbnora-ble M. DANDURAND: Ah! C'est
la réponse.

L'honorable M. BEAUBIEN: Ce n'est pas
la réponse, et par conséquent rien n'est fait.
Mon honorable ami déclare à la Chambre:
" Nous avons tant d'armes que nous ne pou-
vons guère bouger; débarrassons-nous donc
de quelques-unes de ces armes."

L'honorable M. DANDURAND: Mais cette
clause n'atteindra pas cet individu.

L'honorable M. BEAUBIEN: Un instant.
Votre arsenal renferme des munitions qui vous
permettent de le tenir en joue, et vous restez
inactifs. Je vous demande la juste raison de
votre apathie, et j'attends votre réponse.

L'hon. M. DANDURAND: Je répondrai
sans retard. La province du Manitoba pos-
sède un gouvernement. C'est de lui que relè-
ve l'administration de la loi, et si un acte cri-
minel est perpétré à Winnipeg, la chose se
passe sous les yeux du gouvernement provin-
cial et de son procureur général, et c'est à ce
gouvernement qu'il appartient d'appliquer la
loi.

L'honorable M. BEAUBIEN: Voilà enfin
que la situation se précise.

L'honorable M. DANDURAND: En vertu
de la loi.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mais ne sait-
on pas que vous avez entrepris d'enrayer la
propagande rouge en ce pays?

L'honorable M. STANFIELD: A titre de
simple renseignement, je demande si les Etats-
Unis auraient toléré la tenue, en leur pays,
d'une assemblée comme celle de Winnipeg

L'honorable M. BEAUBIEN: Non. Mais
permettez-moi de poursuivre. Vous savez main-
tenant que cette assemblée a eu lieu; qu'elle
a été tenue par Popovitch; que Popovitch est
à la solde de la Russie dans le but unique
d'exercer en notre pays son oeuvre néfaste,
rôle qu'il remplit avec succès, car il est ora-
teur bien doué. Quand vous vous renseignerez
auprès de la gendarmerie à cheval, ayez donc
l'obligeance de demander si ces faits sont
exacts ou non. Et s'ils sont exacts, cherchez
dans votre arsenal pour trouver un moyen
de régler le cas de M. Popovitch. La chose
n'est pas difficile; -il ne s'agit que de le vou-
loir. De l'autre côté de la frontière, si un do-
cument comme celui que j'ai cité était porté
à l'attention du gouvernement américain, les
expulsions ne languiraient pas, et vous restez
apathiques,

Vous rappelez-vous les millions que nous
avons perdus. Prenez simplement le cas de
la British Empire Steel, que je connais. Les
bolchévistes se sont comportés comme partout
ailleurs-ils ont fait sauter les maisons des
mineurs, incendié, ravagé et inondé les mi-
nes. Nous en avons souffert, et c'est à nous
de décider si nous voulons que ces déprada-
tions se renouvellent.

Aujourd'hui que nous jouissons d'une pros-
périté relative, il est très ditlicile que la pro-
pagande rouge éclate, mais les vaches grasses
feront place aux vaches maigres, et vous ver-
rez alors surgir toute la meute des loups bol-
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chévistes. La paix durera-t-elle quand la pros-
périté disparaîtra? Tout dépend de la déci-
sion que vous prendrez maintenant. Si vous
suivez l'exemple des Etats-Unis, de l'Angle-
terre, de la France et de la B3c'gique, vous
aurez la paix; mais si vous fermez les yeux, ai
vous avez peur de votre ombre même, et si
vous craignez le retour de ces temps de crise
et une répercussion politique, alors, quand le
travail deviendra rare, quand le chômage
augmentera et quand le mécnntentemient se
manifestera, vous récolterez la riche récolte
rouge que vous semez aujourd'hui.

(Sur la motion de l'honorable M. Robertson,
le débat est ajourné.)

BILLtS DE DIVORCE

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE

Bill V5 intitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Ham.-L'honorable M. Willoughby.

BILLS D'ýINTERET PRIVE

Les buis suivants sont déposés et lus pour la
première fois.

Bill H8, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie dite "The Cumberland Railway and Coal
Company".-'Llhono'a:ble (M. Casgrain.

Bill J8, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration les caisses populaires d'économie-
L'honorable M. ýCa:sgrain.

'Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heure, de l'après-midi.

PréAsidence de, l'honorable HEWer'r Bos'tocx.

Vendredi, 4 mai 1928.

Le Sénat st, réeunit à trois heures de l'après.-
midi, avec son president au fauteuil.

Prières et affaites de rontine.

L'honorable M. DONNELLY pr&ente i
dleu-xième rapport du comité spécial auquel
tý été renvoyé le projet, de loi (bill 193) mo-
difiant la loi des réserv es forestières et des
parcs fédéraux.

L'honorable M. DANDUR AND propose la
troisième lecture du bill. il dit: Honor'able,
messieurs, nous avons eu l'av antage .d'enten-
(ire le chef dit ser'vice des réserves- forestière.ý,
et sa déposition a, jeté sur le sujet une lu-
mière qui a satisfait le comité, lequel a una-
nimement adopté le bill.

(La motion est adopté(., et le bill est ii
pour la troisiènïce fois et adopté)

L'hon. M. BEAIJBIEN.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. WILLýOUGHBY. le prési-
dent du, comité des divorces. présente les bills
suiivants, le-quels subissent leur première lec-
ture

Le projet de loi (bill. JS) tendant à faire
di-oit à Edward Aranha.

Le projet de loi (billI XS) tendaut à' faiî'e
droit à Mildred Jarvis Aspinall.

Le plotjet de loi (bill 1,S) teindant à faite
drtoit à W illiam Bell.

Le projet de loi (bill MS) t endan t -à f'a ire
droit à Lillias Agnes Cressutan.

Le projept de loi fbill NS) teîid:int à faire
droit à Jane Glass.

Le pcrojet de loi (bill 08) tendaînt à faire
dr'oit, à Laura May Hinscliffe.

L e projet de loi (bill P8) tendant à faire
droit à Williami Hogg.

Le projet (le loi (bill I S) tendait à faire
dr'oit à Helpn Hobn.

Le projet tde loi (bill RS) tenilaii àt faîire
dr'oit à Jessie McPherson.

Le projetr (le loi (bill S8) te ndaiit à faire
droit à Svlî i: Or-tenýberg.

L e prioje t (le loi (bill T8) tendant à fair'e
droit à Thtomas Joseph Wai'mington.

EMPLOI DE JOHN D. LOGAN'ý

DMNEDE RENSEIGNEMENTS

I.'honoi':ihl M. BLACK demande :îu gou-
vetrnement:

1. A quA le date John 1). Loganî a-t-il été emt-
puloy é cou' tic chef (l ii nuutîstère dles archives
daius tles Pi 'uiiees nmar itimnes?

2. A quelle (date est-il parti poiur les Etats-
Unis, axaniit r'ésigné soit poste?

3. Pendlant quelle période soit salair'e lui i-
t-il été 1)ayc après cette date?

I.'onraleM. DANDU1RAýND:
1. Le 16 février' 192,5.
2. Il s*' J retiré du servic'e le lur février

192'8.
3. Il ni'a pas éîé rttibi, a tbpi" sa ru -

traite.
Penu lt n sa périod e di le tî'îi ut le dlocteur

Logan a fait aux Etat,-UuN iî r séjours
représentant cin toutt seize a dix-hutit mois.

BISONS AU PARC WAlINWýRIG1WF

EMi'DE EaE<ui\MNi

IL'honorable M. SHA RPE deît ud au:til' gent-
verneate n.

1. A quel prix les peaux de bisouis se sont-
elles v'endiues au paie Wairiglt eii 19'25, 192i3
et 1927?

2. Cotabieti (le peaux ont été vendues; à qui
ont-cllOs été v,,'ndîis; y a-t-il eni adjudication;
oîtt"îles été ivendues à l'enchère publique; les

tî)eaux étatietit-ell"es lkssées oct oîut elles été ven-
fîtes cii gr os?
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3. Combien a été payé pour ces peaux?
4. Le gouvernement avait-il d'autre offre

pour les peaux?
5. Combien de bisons ont été expédiés dans

le nord l'année dernière; quel était l'adjudica-
taire chargé de les y envoyer?

6. Jusqu'où dans le nord ont-ils été expédiés.
et combien a coûté leur expédition?

L'honorable M. DANDURAND: L'aba-
tage des bisons s'est effectué au cours des
mois de novembre, décembre et janvier, ce
qui a rendu difficile la vente des peaux du-
rant les années civiles. Pour cette raison,
la réponse ci-jointe rend compte de la vente
des peaux durant les années financières qui
vont du 1er avril au 31 mars, comme suit:

Pour l'abatage de 1926-1927 et de 1927-1928,
une grande partie des peaux vertes furent ad-
jugées, mais elles ne furent livrées qu'à l'é-
poque du paiement.

1. 1925-1926-Peaux vertes: $35 chacune;
$30 par lot. Peaux préparées: $40 à $75 cha-
cune, selon la dimension et la qualité. Le
département a payé les frais de vente.

1926-1927-Peaux vertes: Vendues par sou-
mission à $27 chacune. Peaux préparées:
Comme en 1925-1926. Le département n'a
pas payé de frais de vente.

1927-1928-Peaux vertes: Adjugées à $32
chacune pour tout l'approvisionnement dis-
ponible. Peaux préparées: comme en 1925-
1926. Le département n'a pas payé de frais
de vente. -

2. (a) 1925-1926: 871 peaux; 1926-1927:
1,054 peaux; 1927-1928: 1,971 peaux.

(b) 1925-1926: Trudel Fur Mfg. Ltd., 395
peaux; ventes à des particuliers, 476 peaux;
1925-1927: Trudel Mfg. Ltd., 820 peaux;
Yeagers Furs, Ltd., 59 peaux; vente à des
particuliers, 175 peaux; 1927-1928: Trudel Fur
Mfg. Ltd., 1,668 peaux; Yeagers Furs, Ltd.,
113 peaux; vente à des particuliers, 190 peaux.

(c) 1925-1926: Non; 1926-1927: Oui; 1927-
1928: Oui.

(d) Non.

(e) Peaux préparées classées; peaux verte-
non classées.

3. 1925-1926: $31,014.31; 1926-1927: $42,-
371.28; 1927-1928: $56,090.

4. 1925-1926: Peaux achetables par qui que
ce soit aux prix fixés par le département;
1926-1927: Soumissions demandées. Nombre
de soumissions reçues; 1927-1928: Oui.

5. (a) 1,934 bisons.

(b) Alberta and Great Waterways Railway,
et Athabaska Shipping Company, Limited.

6. (a) Jusqu'à un endroit au parc aux bisons
Wood, approximativement 30 milles au sud
du 60° de latitude nord.

(b)*
Alberta and Great Waterways

Railway.. ................... $ 4,191 75
Athabaska Shipping Co., Ltd.. 9,670 00
Dépôts, etc... ............ 610 00

Total.. .............. $14,471 75

TRANSPORT DE CHARBON DE L'OUEST
ET DE L'EST DU CANADA

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TANNER demande au gou-
vernement:

1. Sur quelle distance et sur quelles routes
et voies ferrées lesdits taux s'appliqueront-ils
(1) à partir des mines Drumheller (Alberta)
jusqu'à Toronto, Ontario, (2) à partr des mi-
nes Minto (Nouveau-Brunswick) jusqu'à Mont-
réal, Québec, (3) à partir de Springhill (Non-
velle-Ecosse) jusqu'à Montréal, (4) à partir
du comté de Pictou (Nouvelle-Ecosse) jusqu'à
Montréal, (5) de Sydney (Nouvelle-Ecosse)
jusqu'à Montréal?
. 2. Quels sont les taux fixés pour chacune des-
dites routes?

L'honorable M. DANDURAND:
1. (a) Via Canadien-National:
(1) Applicable via Saskatoon-Sud, Sask.,

Winnipeg, Man., Armstrong, Ont., et Capreol,
Ontario, 1989.2 milles.

(2) De station Hardwood Ridge, N.-B., via
Canadien-National jusqu'au terminus Bona-
venture, Montréal, applicable via Edmundston,
N.-B., Joffre, Qué., et Drummondville, Qué-
bec, 547.6 milles.

(3) Des mines Springhill à Springlhill June-
tion, via le chemin de fer de la Compagnie
"Cumnberland Railway and Coal", de là par
le Canadien-National jusqu'au terminus Bona-
venture, Montréal. (a) Applicable via Monc-
ton, N.-B., Edmunston, N.-B., Joffre, Qué., et
Drummondville, Qué., 684.4 milles; (b) Ap-
plicable via Moncton, N.-B., Campbellton,
N.-B., Joffre, Qué., et Drummondville, Qué.,
718.6 milles.

Remarque: Ces distances comprennent les
cinq milles de transport de la Cumberland
Railway and Coal Company, entre les mines
Springhill et sSpringhill Junction.

(4) De Westville, Stellarton et Thorburn,
N.-E., via Canadien-National jusqu'à terminus
Bonaventure, Montréal: De Westville, appli-
cable via Moncton, N.-B., Edmundston, N.-B.,
Joffre, Qué., et Drummondville, Qué., 768.5
milles; (b) de Stellarton, applicable via
Moncton, N.-B., Edmundston, N.-B., Joffre,
Qué., et Drummondville, Qué., 771.6 milles;
(c) de Thorburn, applicable via Moncton,
N.-B., Edmundston, N.-B., Joffre, Qué., et
Drummondville, Qué., 779.7 milles; (d) de
Westville, applicable via Moncton, N.-B.,
Campbellton, N.-B., Joffre, Qué., et Drum-
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mondville, Qué., 802.7 milles; (e) de Stellar-
ton, appl.icable via Moncton, N.-B., Camp-
bellton. N.-B., Joffre, Qué., et Drummond-
ville, Qué., 805.8 milles; (1) de Thorburn,
applicable via Moncton, N.-B., Campbellton,
N.-B., Joffre, Qué., et Drummondville, Qué.,
813.8 milles.

(5) Via Canadien-National jusqu'à termi-
nus Bonaventure, Montréal; (a) applicable
via Moncton, N.-B., Edmundston, N.-B.,
Joffre, Qué., et Drummondvil!e, Qué., 856.0
milles; (b) applicable via Moncton, N.-B.,
Campbellton, N.-B., Joffre, Qué., et Drum-
mondville, Qué., 990.2 milles.

Remarque: En réponse aux paragraphes (2),
(3), (4) et (5) de question 1, les distances
jusqu'à Montréal signifient jusqu'au terminu-
Bonaventure. Le tarif s'applique aussi jus-
qu'à rue Moreau.

(b) Des minus Drumheller, Alberta, jusqu'à
Toronto, Ont., via C.P.R., applicable via Irri-
cana, Bassano, ligne principale du Pacifique-
Canadien jusqu'à Winnipeg-Fort-William-
Port-Arthur-Toronto, 2,107 milles.

(2) De Minto jusqu'à Fredericton via F.
and G. L. C. and Railway, Fredericton Junc-
tien jusqu'à McAdam-Montréal, 501 milles.

2. Le taux fixé pour le transport de l'Al-
berta jusqu'aux endroits le Québec et d'On-
tario est de $6.75 la tonne, suivant arrêté en
conseil C.P. 439. Le taux fixé, des endroits de
la Nouvelle-Ecosse jusqu'à Montréal, est $3.00
la tonne, et des endroits du Nouveau-Bruns-
wick jusqu'à Montréal, $2.10 la tonne, suivan

t

arrêté en conseil C.P. 539.

CHEMINS DE FER NATIONAUX

RECETTES DES ENBRANCHEMENTS

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur qui dirige l'autre côté (la gau-
cbe) de la Chambre a demandé des rensei-
gnements au sujet des recettes des lignes
d'embranchement nouvellement construites
dans l'ouest. Le sous-ministre adjoint, M.
Yates, m'a transmis un mémoire, que voici:

Les Débats du Sénats. de mercredi. ne me
sont parvenus que ce matin, et j'y relève une
demande de renseignements que l'honorable W.
B. Ross a faite à l'égard des recettes des ligues
d'embranchement.

Le ministre a attiré l'attention de sir Henry
Thornton sur les renseignements fournis l'an
dernier au comité du Sénat par les fonction-
naires du Canadien-National, et il a demandé
si les mêmes renseignements ne pourraient pas
être procurés pour 1927.

Sir Henry a fait savoir que ses fonctionnai-
res compilent actuellement les recettes des dif-
férentes stations sur chaque ligne d'embranche-
mnent, et que ces données seront transmises dès
''elles auront été préparées. Cette prépara-

tion exigera, bien entendu, un certain temps.
Sir Henry ajoute qu'ils espèrent fournir une

L'hon. M. DANDURAND.

approximation des dépenses d'a1près la quotité
de service pour les divers territoires. Cela
cadre avec l.a réclamation du sénateur Ross.

BILL DES ENGRAIS CHIMIQUES

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture d'un projet de loi (bill 72)
modifiant la loi des engrais chimiques.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a été
envoyé au comité de l'agriculture, d'où il a
été rapporté avant-hier avec un léger amen-
dement à l'article 2. Cet article est ainsi
conçu:

2. L'article quatre de ladite loi est en outre
modifié par l'insertion du paragraphe suivant
immédiatement après le paragraphe six de cet
article:

"(7) Si celui qui sollicite un numéro d'enre-
gistreient ne réside pas ,au Canada, la deman-
de doit être signée par un représentant ou
agent du requérant au Canada, ainsi que par
le requérant lui-même, et elle doit contenir un
engagement de l'agent ou représentant qui doit
etre tenu responsable de la fidèle observation
des dispositions de la présente loi."

Le comité a ajouté, après le mot "requé-
rant". les mots "domicilié et résidant au Ca-
nada". L'intention est d'assurer la perma-
nence de l'agence. L'honorable sénateur de
Salaberry (l'honorable M. Béique), un mem-
bre du comité qui se trouvait absent, a sug-
géré une autre addition à la clause afin d'as-
surer le maintien de cette agence. L'hono-
rable représentant d'Ottawa (l'honorable M.
Belcourt) a l'amendement.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, je demande permission de proposer
l'addition de ce qui suit à la fin de la clause 2:

A moins que cette agence ou une agence
semblable ne soit maintenue enregistrée comme
ci-dessus, le requérant doit cesser d'importer,
de vendre ou d'offrir, ou de détenir aux fins de
vente des engrais chimiques au Canada.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
monsieur veut-il expliquer l'effet de l'amen-
dement?

L'honorable M. DANDURAND: La clause
a pour effet d'imposer l'enregistrement et l'ob-
tention d'un permis à tout étranger qui dé-
sire importer des engrais chimiques au Ca
nada. Le but est de permettre le contrôle
de la valeur réelle de l'engrais. Le comité a
ajouté une clause restrictive portant que l'a-

gent de l'étranger doit être domicilié et doit
résider au Canada. Mon honorable ami pro-
pose maintenant un amendement aux termes
duquel la licence sera révoquée si l'agent
cesse d'y avoir ce domici.le et cette résidence.
L'objet est d'assurer que le département tien-
dra quelqu'un responsable de la qualité de
l'engrais chimique pouvant être importé.

(Le projet d'amendement est adopté.)
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(La motion, ainsi amendée, pour la
sième lecture du bill est adoptée, et le
est lu pour la troisième fois et adopté.)

BILL D'IMMIGRATION

REMISE DU DEBAT

A l'appel du sujet:
La Chambre reprend le débat, ajourné

l'honorable M. Robertson, sur la deux
lecture du projet de loi (bill 187) modi
la loi de l'immigration.

L'honorable M. DANDURAND: Je
pose que ce sujet soit rayé de l'ordre du
et inscrit au feuilleton pour lundi proch

L'hon. M. SHARPE: Mardi.

Lhon. M. DANDURAND: Cela fait
courte semaine. Je fixe le débat à l
parce que ce bill et le bill suivant peu
soulever une longue discussion. Si mon
norable ami le demande, ces deux bill
seront pas mis aux voix lundi soir. Il
semble cependant que nous devrions co
crer le lundi soir à une longue discussioi
ces deux mesures. Je ne sais quelle ser
durée de la session, et comme beaucoul
bills figurent au feuilleton, nous ne devi
pas congestionner notre travail en trois j
par semaine, comme nous l'avons fait.
plus, si nous ne pouvons siéger dans la sc
aucun comité ne pourra être convoqu
matin, de sorte que la séance du lundi
nous procure un double avantage.

L'honorable M. SHARPE: J'ajouterai
plement que ces bills sont très content
et beaucoup de membres ne seront pas
sents, car nous n'avons pas d'habitude
les lundis soirs. Je pense qu'il serait p
rable de remettre ces bills à mardi, et
pourrez aborder tous les autres bills que
désirerez.

L'honorable M. DANDURAND: Je ný
aucune objection. Je propose donc qu
sujet soit rayé de l'ordre du jour et inscri
feuilleton pour mardi.

(La motion, modifiée tel que suggéré,
adoptée.)

BILL DES BOISSONS ENIVRANTI

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND pro
la deuxième lecture du projet de loi (bill
concernant le commerce interprovincial el
ternational des boissons enivrantes.

Il dit: Honorables messieurs, ce n'est
la première fois que je me lève en
Chambre pour proposer une mesure lég
tive de ce genre. Depuis les six dernières
nées, cette question est peut-être celle

troi- la discussion m'a donné le pîus de tablature.
bill Le bill prescrit que dans les provinces où est

appliquée une loi qui interdit de vendre ou
d'avoir en sa possession des boissons enivran-
tes sans être muni d'une autorisation ou d'un
permis du gouvernement provincial, ou d'un
Bureau, d'une Commission ou d'une autre'

par ence gouvernementale autorisée à émettre ou
pr délivrer ce permis, il sera illégal d'importer

ièmv des liqueurs autrement que par l'entremise de
fiant l'agence gouvernementale, du Bureau ou dg

la Commission qui a la régie de la vente de
pro- Ces boissons dans la province.
jour Les mesures législatives de cet ordre que j'ai

ain. déjà déposées en cette Chambre ne visaient,
autant que je me le rappelle, que les deux
provinces de Québec et de la Colomibie-Bni-

une tannique.
mdi, L'honorable PRESIDENT: L'honorable
vent monsieur m'excusera-t-il? Je signalerai aux
ho- honorables messieurs la règle 17 du Sénat, la-

s ne quelle est ainsi conçue:
Me Si des sénateurs ont l'occasion, pendant que

nsil- le Sénat siège, de parler ensemble, ils vont au
a de delà de la barre; autrement, le président arrête
a la l'affaire en cours de discussion.
) (ec Plusieurs VOIX: Très bien, très bien.

rions Lhonorable M. DANDJRAND: Mon ho-
ours norable ami à ma droite (le très honorable

De M. Graham) suggère que l'on pourrait pro-
irée, poser l'abolition du bar.
é le
soir Je poursuis. Je disais que les mesures lé-sor gislatives semblables que j'ai présentées au

Sénat visaient principalement, sinon exclu-
sim- sîvement, les deux provinces qui exerçaient,
ieux, par l'entremise d'une Commission un mono-
pré- pole dans la régie de la vente des liqueurs.
siégé Mes honorables amis de la Colombie-Britan-
réfé- nique ont alors prétendu que leur provine
vous n'avait pas nettement indiqué sa volonté de
vous confier un monopole absolu aux autorités pro-

vinciales.

'y ai Depuis lors, la situation s'est considérable-
e le ment modifiée, et plusieurs autres provinces

tatont suivi l'exemple de Québec et de la Co-
tu lombie-Britannique. Je ne les mentionnerai

est pas toutes: je sais que la province dans la-
quelle nous siégeons a adopté une loi pouv
la régie des liqueurs, et je me demande si les

'S provinces de l'ouest central n'en n'ont pas
fait autant.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui.
pose
192) L'honorable W.-B. RlOS: Le Nouveau-
t in- Brunswick aussi.

L'honorable M. DANDURAND: A la der-
pas nière Conférence interprovinciale, les premiers

cette ministres de ces provinces ont exprimé le dé-
isla- sir-sans opposition de la part des autres pre-
an- miers ministres provinciaux-dune mesure lé-

dont gislative qui leur assurerait un monopole ab-

56110--29
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solu pour la vente des liqueurs dans leurs pro-
vinces. Dans ces conditions, conformément au
désir des premiers ministres et des autres
ministres qui assistaient à la Conférence pro-
vinciale, je propose la deuxième lecture de ce
bill. J'espère que la Chambre sera unanime
à l'approuver pour se rendre au désir de toute
la population canadienne.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ne me lève
pas dans le dessein de m'opposer au bill, mais
je désire signaler à l'honorable monsieur que
les controverses parfois corsées qu'il a eues
en cette Chambre avaient, je pense, pour
cause principale les entrepôts d'exportation.
Certaines discussions avaient bien le caractère
d'une controverse, mais elles n'ont jamais été
très violentes. Il s'agissait d'une loi de la
Colombie-Britannique qui autorisait les par-
ticuliers à faire des importations. Le motif
invoqué était l'engagement pris par le gou-
vernement provincial que, une fois son bill de
liqueurs adopté, les citoyens de la province
continueraient à exercer leur droit d'importa-
tion. Tout en n'ayant pas mission de parler
pour autrui, je crois que cette particularité
ne revêt plus aujourd'hui la même impor-
tance. Selon la remarque de l'honorable mon-
ieur, la situation s'est entièrement modifiée.
Un grand nombre des provinces ont adopté
la régie gouvernementale des liqueurs et, de-
vant cette réalité, il est probablement dési-
rable que la présente mesure législative soit
adoptée.

Il est un seul point sur lequel je désire at-
tirer l'attention de mon honorable ami. Il
s'agit du t ransport des liqueurs, d'une province
dans une autre. Si l'honorable monsieur, en
quittant Montréal pour venir à Ottawa, a
apporté un flacon de bon whiskey, à son en-
trée dans Ontario il se trouverait à faire de
l'importation; ou si un homme part de Hali-
fax à destination de Vancouver, et qu'il
emporte une faible quantité de spiritueux, il
ferait également de l'importation. Je ne sais
comment vous contrôlerez cela.

L'honorable M. DANIEL: Il n'est pas be-
soin de contrôle.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Si cet homme est parti de Halifax, il aura
tout bu avant d'arriver à Vancouver.

L'honorable M. CASGRAIN: Pas néces-
sairement. Les tempérants ne feront rien de
tel.

LIhonorable W.-B. ROSS: Il serait peut-
être judicieux d'établir une certaine exception,
de manière à permettre de transporter une
faible quantité, d'une province dans une autre.
Il ne s'agit pas d'un caprice. A son arrivée
en cette ville, une femme partie de Montréal

L'hon. M. DANDURAND.

avait une bouteille de cognac, pour usage cu-
linaire, affirma-t-elle. Les autorités confis-
quèrent la bouteille, et j'ignore si cette femme
échappa à l'amende. Je ne sais comment l'ho-
norable monsieur peut parer à ce cas, niais si
une exception était édictée, je pense que la
loi sciait plus pratique.

L'honorable M. CASGRAIN: Il devrait y
avoir échange entre les provinces antiproh'-
bitionnistes.

L'honorable M. SMEATON WHITE: Le
bill ne doit pas viser la bière, car il n'en fait
pas mention. Il ne vise que les liqueurs
enivrantes. Je ne pense pas que la bière
tombe en aucune facon sous cette loi.

L'honorable M. DANDURAND: Il me
senble qu'en vertu de la loi Volstead, la bière
est censée être une liqueur alcoolique, à
moins que sa teneur ne soit inférieure à 2
p. 100.

L'honorable SMEATON WHITE: Dans le
cas actuel, je ne pense pas que l'interpréta-
tion des liqueurs enivrantes comprenne la
bière. Je crois qu'il existe un échange de bière
entre les provinces, dans les deux sens.

L'honorable M. BARNARD. Honorables
messieurs, ayant joué un certain rôle dans la
controverse survenue, selon la remarque de
1lhonorable monsieur, lorsque, en trois ocea-
sions différentes, des mesures législatives assez
analogues à celle que nous discutons en ce
moment furent délibérées on cette Chambre,
je désire présenter une ou deux obse-rvations
avant que cette motion soit adoptée.

En premier lieu, comme lhonorable mon-
sieur l'a dit à très bon droit, les conditions
ont changé. En second lieu, comme il l'a dit à
tort, la présente mesure législative n'est pas
identique à celles qui ont été précédemment
déposées, et j'en indiquerai tout à l'heure la
différence.

Je puis dire ceci, que les mesures législatives
ont toujours émané du procureur général de la
province de la. Colombie-Britannique, et le
motif qui animait le procureur général était
son désir de supprimer les entrepôts d'exporta-
tion. Il écrivit des lettres diffamatoires, et
presque tragiques, à ses amis au pouvoir à
Ottawa, dans lesquelles il commentait l'objet
de ces mesures législatives. Il laissa même en-
tendre-en vue d'emporter la majorité du Sé-
nat, en une occasion, je suppose-qu'il existait
ici un fonds devant servir à corrompre les
membres du Sénat afin de faire rejeter la me-
sure législative. Peu de temps après, il fit aux
journaux de la Colombie-Britannique une dé-
claration dans laquelle il donna à entendre
que les membres de cette Chambre qui votè-
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rent contre cette mesure étaient effectivement,
sinon personnellement, coupables de deux
meurtres survenus au cours d'une bagarre oc-
casionnée par la contrebande. Il était donc
très résolu, et il tenait fortement à cette me-
sure législative pour mettre fin aux opérations
des entrepôts d'exportation, et pour ainsi en-
rayer le trafic illicite des spiritueux.

Nous avons alors jugé que le procureur gé-
néral n'avait pas besoin de la mesure législa-
tive pour atteindre le but qu'il professait dési-
rer. Nous avons démontré, par la réponse reçue
des différents départements, et par la circu-
laire du ministère des Douanes, que, d'après
la politique déclarée, aucun entrepôt de doua-
ne pour l'exportation ne pouvait obtenir d'au-
torisation, si ce n'est du consentement du pro-
cureur général de la province où l'entrepôt
était situé. Nous avons prouvé qu'à l'époque
même où il réclamait cette mesure législative
et dénonçait les méfaits des entrepôts doua-
niers d'exportation, le procureur général con-
sentait effectivement à accorder de nouvelles
autorisations, établissant par là d'autres entre-
pôts de douane et donnant son visa aux trans-
ferts et aux renouvellements d'autorisations
déjà accordées. Dans l'espace de deux ou trois
ans, le même personnage en accorda jusqu'à
26, je pense. Nous avons prouvé que, le jour
même où arriva à Ottawa la lettre dans la-
quelle il exprimait ses craintes au sujet de
l'honnêteté et de la moralité politiques de
cette honorable Chambre, le procureur géné-
ral consentait à émettre de nouvelles autori-
sations pour des entrepôts de douane. Par
conséquent, devant l'attitude qu'il tenait, nous
étions fortement portés à douter de sa sincé-
rité quand il affirmait que la mesure législa-
tive réclamée avait pour objet la fermeture
de ces entrepôts.

L'honorable dirigeant de cette Chambre fit
observer que sa position était ambiguë, et pour
sortir le procureur général de l'impasse où
celui-ci s'était lui-même fourvoyé, le leader de
la Chambre s'adressa au ministère de la Jus-
tice, duquel il obtint une opinion, contraire à
la politique déjà déclarée par les différents
départements; et cette opinion portait qu'ils
n'avaient pas légalement le droit de refuser
ces autorisations, bien qu'ils eussent déjà dé-
claré qu'ils avaient ce droit.

Je reconnais que l'honorable leader, en obte-
nant cette opinion, compliqua joliment la
question. Nous sommes cependant redevables
au ministre actuel du Revenu national, d'a-
voir éclairci la situation. En effet, à la der-
nière Conférence provinciale, le procureur gé-
néral de la Colombie-Britannique présenta de
nouveau sa demande, et à la page 30 du précis

des discussions à cette conférence, nous rele-
vons ce qui suit:

Le procureur général Manson, de la Colom-
bie-Britannique, exprima l'espoir qu'une me-
sure législative spéciale serait déposée, et que
les entrepôts de douane seraient fermés le plus
tôt possible.

Son refrain favori, l'entrepôt de douane. Je
continue:

L'hon. W.-D. Euler, le ministre du Revenu
national, déclara que le gouvernement était
parfaitement désireux de coopérer avec toutes
les provinces, et qu'il était sympathique aux sug-
gestions qui pourraient être soumises. A l'é-
garc des comptoirs d'exportation, il déclara
que, l'année précédente, aucune autorisation
de douane n'avait été accordée, et que si quel-
que province objectait à l'émission de ces auto-
risations, celles-ci seraient refusées.

En outre, malgré l'opinion que mon honora-
ble ami le leader a produite si triomphalement
la dernière fois que le sujet est venu en dis-
cussion, le ministre du Revenu national donna,
au début de la présente session, ordre au dé-
partement de révoquer toutes les autorisations,
et d'accorder aux entrepôts jusqu'au 1er mars
pour écouler leur stock. Cela dénote encore
l'inconstance du procureur général de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, ainsi que
celle, bien eitendu, du gouvernement fédéral,
quant à leur résolution de faire adopter leur
projet de loi.

Etant de disposition charitable, je n'ai ja-
mais réussi à sonder le motif qui a poussé le
procureur général de la Colombie-Britannique
à demander cette mesure législative. Il nous a
bien raconté certaines choses, mais dans les
circonstances on ne peut guère s'attendre que
nous y ajoutions foi. La comparaison entre le
bill actuellement en délibération et le bill 209
déposé en 1925, révèle une importante diffé.
rence. Ce dernier bill permettait au gouverne-
ment provincial d'agir avec célérité et fantai-
sie. Ce bill l'autorisait à révoquer tous les per-
mis le même jour. Par contre, sur réquisition
d'un certificat par le gouvernement, le gouver-
nement provincial pouvait déclarer inopérante
la loi même dont il sollicitait l'adoption, et il
pouvait le lendemain rétablir tous les permis.
et les accorder naturellement à ses amis poli-
tiques.

Voilà les remarques que je tenais à présenter
au sujet du bill. Je ne veux pas que le procu-
reur général de la Colombie-Britannique s'en
tire avec l'obséquieuse affirmation qu'il vou-
lait se débarrasser de tous les entrepôts de
douane; car les adversaires de cette mesure
ont soutenu-et les événements leur ont donné
raison-que si, depuis dix ans, le procureur
général eût tenu à le faire, il aurait pu suppri-
mer chacun de ces entrepôts de douane, sans
qu'il fût besoin de mesure législative.
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Je sýoul:gnerai un dei-nier aspect dà ce bill, et
j'ai l'intention de proposer iîm amendement.
quand le bill sera devant le comité. Vous
observerez que la clause 3 ('st dans les termes
suivants:

3. (1) P>ar dérogation a ix ilispositi ons (le
tonte autre loi, nil iie (lu)it imiiporter, envoyer.
apporter ou tran8porter, ou taire importer,
envoyeor. ap.porter' oo transporter danis une Pie-
vince de la boisson enivranîte proveniant il'ii
endroit situné aui ant l ot en 50 ehors du Ca-
nada, etc.

Je suis porté à croire que ,et article est in-
c'onstitutionnel. L',article 121 (le l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord énonce:

Touts les articles poussés, produiits ou fabii
(ies dle l'unie quelconquie des provinces, devront.
à compter de l'Union, être adii en franchise
dla ns eh a cimie (tes ai tr os pro0v ices.

Or, par ce projet (le loi, mon honorable ami
propose d'interdire, disons, l'exportationi des
vins ontariens, de l'Ontario (Lins une autre
province. En 'Colomibie-Britannique, nous fa-
briquons un vin qui est très populaire dans le-
Prairies et qui possèdle un très vaste marché:
lo vin de loganberry.

L'honorable M. CAS(lRAIN: Quelle en est
la teneuîr alcoolique?

L'honorable M. BARNARD: C'e-t une li-
queui' enivrante aiu sens de la loi. Son degré
dl'alcool est aussi élevé que celui dii vin d'On-
tario, et mon honorable ami sait probablement.
y ayant goûtéf à un endroit' qui n'est pas à
cent mille.s dle son siège, que ce vin e-t, très
caipiteuix.

L'honor'ablec M. CASGRAIN: Oui, environ
15 P. 100.

L'honor'able M. BARNARD: Je soutiendrai
que cette Chambre n'a pas juridiction non
pîlus que le droit d'adopter une loi qui inter-
dlise que des paroduîits fabriqués dans une pro-
vince entr'cnt dans une autre province. Par
conséquent, lorsque nous nous formerons en
'omnité pour étudier ce bill, je pr'oposer'ai de
r'etrancher' les mots; "au Canada ou", à la 25o
ligne de cette clause, limitant ainsi le bill aux
pirodtuits importés d'en dehors dui Canada.

L'honorable ýM. BEAUBIEN: Puis-je de-
mander à l'honor'able monsieur si l'effet de Font
amendement ne changera rien à la loi quant
aux importations d'en dehors dri Canada?

L'honor'able 'M. BARNARD: Oui, c'est l'in-
tent ion.

L'honorable M. MêMEANS: Je désire de-
mander à l'ho>norable leader du gouvernement
s'il existe des lois provinciales qrîi interdisent
à l'heure actuelle l'importation de spiritueux
d'une province dans une autr'e.

L'lion. 'M. BARNARD.

L'hosnor'ale M. CASGRAIN: Ouîi.

L'honui'alîle M. MoMEANS: D.in.s ce cas,
quîelle est la nécessité dii présent bill? 1l n'y a
pasý . c n suis sûr, une seule province du Ca-
nadi qui ne possède pas de loi permettant
l*imilorta î Inn de spiiritueux dans cette prov'in-
ce. Si nou,; procédons sur' la présomption que
ces lois sont ultra vires, et que ce bill Eoit
adopté eii vue de le- légalise r, c'est unei aitrti

(hiC-t ion,

L'lienor:ible M. l7N-CHSTAUNTON.\: H-o-
n orahles nîiesÀsyrs, je vous signale le fait qu'une
gra:ndle multitude (le touriste- viennient ait Ca-
iad:i, et circulent d'une province à lurtre. On

object e que ce- t ouris.tes achètent (les Fpiri-
tileux clans rife prov'ince, et l'emportent dlans
une auutre province. Ces gens ignorent absolu-
i inI notre loi, et le gouvernemient ne pet

ceites pas av'oir l'intention d'îimposer les~ pei-
ne,, (le la loi aux personnes qui tr'anspor'tent
simuplemen t ure faible quatité (le spiritueux
pour leur proprew consommation. J'imagine que
le baill vise à empêcher' le trafic en opposition
aui gohuver'nement. Si le projet de loi est cons-
titurtionnel, j'ai le des-sein de propoeri cii co-
iiîté que nous aijouitions, à la clause 3 la r'é-
ser ve sruivainte:

Pouirvu que le pi &euif article ne cooiîui''liii
sa I e' inipu r tat iuis eii qIianti tés moindre-

ip'u h gaIlIon imipér-ial par les pecrsonnes qui eut
lé'gal ciii ent ad-i eté ces spirîi tii eux d ans une pro'
N ince.

L'honorable 'M. DANDL'RAND: L'idée de
mon honorable ami aur'a le don de plaire à son
chef, qrui a sruggéré qu'un citoyen canadien qui
emporte une faible quantité de spiritueux.
d'une province à une autre, ne devrait pas être
inquiété. Je ne, sais cepenîdant comment les
provinces antiprohibitionnistes accueilleront
cette idée. Ces provinces possèdent leurî propre
,juridiction, dont elles sont extrêmement ja-
louscs. Cette restriction rendrait peut-être très
difficile J'aplpication de cette loi, mais je por-
terai a l'attention dii ministre qui a. préparé
ce bill, et à celle du ministère de la Justice, la
quiestion soulevée quîant à la constituitionnalité
(le la loi, et nous porr'ons discuiter le point en
comité général.

Si mes honorables amis verulent examiner le
débat survenu en cette Chambr'e, il y a six .0(1
sept ans, ils constateront, j'en suis sûr, que la
question de la constituitionnalité de cette clause
aété discutée à fond. Je pense que de nom-

breruses discussions eurent aussi lieu dans l'au-
tre Chambre. Je pourrai peut-être déter'miner'
quelle fut l'opinion alors émise par les secré-
taires légistes, et quand nous serons- en comité.
notus pourr'ons discuter à fond le point, et dé-
battre cette clause mente.

Je propose la deuxième lecture dri bill
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
N'oubliez pas que ma proposition ne renferme

rien qui touche à la constitutionnalité de la loi.

L'objet en est simplement d'exempter de la loi

les pelsonnies qui ont légalement acheté une

faible quantité de liqueur dans une province

pour l'emporter dans une autre province.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-

prends parfaitement l'objet de l'amendement
suggéré, mais je ne pourrais aujourd'hui ex-
primer d'opinion sur la valeur du principe, car
si vous ouvrez la porte d'un pouce, nombre
d'abus pourraient s'y glisser.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
s'en produira de toute façon.

Le très honorable M. GRAHAM: Je crains
de m'aventurer dans le domaine où la vente
des spiritueux est légale. Voici la situation
telle que je la comprends. Les provinces ne
cherchent pas à prohiber le transport des spi-
ritueux d'une province à l'autre...

L'honorable M. CASGRAIN: Oh! oui, elles
le cherchent.

'Le très honorable M. GRAHAM: Un ins-
tant; mais elles déclarent qu'après avoir fran-
chi la frontière provinciale: "Vous ne pouvez
les avoir en votre possession dans cette pro-
vince, à moins de les y avoir achetés." Ce n'est
pas franchir la frontière qui constitue l'in-
fraction, c'est le fait d'avoir des spiritueux en
votre possession après l'avoir franchie.

L'honorable M. BARNARD: Ce n'est pas
la loi.

Le très honorable M. GRAHAM: Il s'agit
de la loi provinciale. Les grandes routes ap-
partiennent à la- province, et la loi provin-
ciale renferme une clause qui interdit aux
individus de transporter sur ces grandes routes
des spiritueux autre que ceux qui ont été ache-
tés dans cette province. J'ignore où cela abou-
tira. Dans leurs mes-ures législatives, les gou-
vernements provinciaux ont maintenu, je crois,
la régie de la possession des boissons enivran-
tes; j'entends le transport des spiritueux non
achetés dans la province où se trouvent ces
grandes routes. Or, si ces mesures législatives
sont bien fondées-bien-fondé qui a paru être
reconnu-il ne serait guère pratique de dire à
un homme qu'il peut emporter une bouteille
au delà de la frontière, si cet homme doit
être arrêté dès qu'il aura franchi cette fron-
tière.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je

pense que l'honorable monsieur a parfaitement
raison pour ce qui regarde la loi provinciale;

mais la loi en discussion édicte des peines

beaucoup plus sévères que les peines provin-
ciales.

L'honorable M. BARNARD: J'émets l'idée
que si ces lois provinciales sont intra vires, il
n'est pas nécessaire d'adopter la loi actuelle.

Quel est l'objet? Pourquoi défendre à un indi-
vidu d'emporter des spiritueux jusqu'à la fron-

tère, s'il ne peut les avoir en sa possession une

fois qu'il a traversé la frontière?

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon honora-

ble ami me permettra-t-il une remarque? Il

sait qu'un individu en possession illégale de

spiritueux, disons, dans les limites de la pro-

vince de Québec, encourt, en vertu de la loi,

une peine très sévère. Je crois qu'il en est de

même dans les autres provinces où le gouver-
nement provincial régit la vente des liqueurs.

Et à l'heure actuelle, le gouvernement fédéral
entreprend-il autre chose que d'imposer une
peine additionnelle à celle déjà imposée par
la loi provinciale, peine assez lourde, mon
honorable ami le reconnaîtra? Pourquoi enva-
hir, par une loi fédérale, un domaine que la
loi provinciale couvre entièrement? La discus-
sion roule en ce moment sur le point délicat
de savoir si la loi prévoit ou ne prévoit pas
le transport de spiritueux au delà de la fron-
tière.

L'honorable M. DANDURAND: La portée
du bill est beaucoup plus vaste.

L'honorable M. BEAUBIEN: La traversée
de la frontière ne signifie pas grand'chose. Ce
qui importe, c'est le transport, la possession et
l'emploi de la liqueur, une fois la frontière
franchie; et mon honorable ami sait que la
loi provinciale prévoit parfaitement ce cas.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami sait parfaitement que le point est
disputé de savoir si -la province a le pouvoir
de prohiber l'importation de spiritueux de l'ex-
térieur, car c'est de spiritueux qu'il s'agit.
Même s'il est loisible à un individu d'aller au
bureau de la douane, d'acquitter le droit et de
prendre légalement possession de la boisson,
la province intervient et -déclare que cet indi-
vidu commet une infraétion à la loi provin-
cialc-s'il transporte la boisson à sa propre rési-
dence. Or, d'éminents juristes ont affirmé qu'au-
cune loi provinciale ne peut interdire cette
importation; qu'une loi fédérale doit renfor-
cer le désir de la province d'être la seulè dis-
tributrice de boisson enivrante au public dans
ses propres limites.

L'honorable M. BEAUBIEN: A quoi sert
de permettre l'importation de boissons enivran-
tes, si un individu ne peut en prendre posses-
sion dès qu'il a franchi la frontière?
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L'honorable M. DANDURAND: C'est pré-
cisément le point qui préoccupe nombre d'avo-
cats.

L'honorable M. BARNARD: L'honorable
monsieur peut-il nous dire si les tribunaux de
Québec se sont prononcés sur ce bill?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne me
rappelle pas que sa légalité ait été soumise
aux tribunaux. La chose est possible, mais je
n'en suis pas sûr.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL DE LA TORONTO TERMINALS
RAILWAY COMPANY

DEUXTEME LECTURE

Le très honorable M. GRAHAM propose la
deuxième lecture du projet de loi (bill 204)
concernant la Toronto Terminais Railway
Company.

Il dit: Honorables messieurs, cette question
de la Toronto Terminals est loin d'être non-
velle. Il y a des années que l'on cherche de
régler la question, et elle est actuellement en
voie de règlement. En 1892, une entente fut
conclue entre le G.T.R. et le C.P.R. au sujet
de l'utilisation de la gare Union, à Toronto.
Les honorables messieurs comprendront mieux
la situation quand ils sauront qu'à Toronto le
Grand-Tronc possédait virtuellement le soi
riverain; c'est-à-dire l'endroit situé entre la
rive et la cité de Toronto proprement dite.
Cette situation était très dangereuse. En vertu
de cette entente, les deux compagnies de che-
mins de fer opéraient leur service par la gare
Union, laquelle était la propriété du Grand-
Tronc.

Un très grand nombre d'ordres furent décer-
nés, et des ententes intervinrent ultérieure-
ment. En 1906, si je me rappelle la date exacte,
la Toronto Terminais Railway Company fut
organisée, mais elle n'exerça pas d'opérations
avant un certain laps d'années, jusqu'au jour
où la nécessité d'obvier en quelque façon au
danger des passages à niveau, à la gare et dans
ses environs, devint tellement évidente qu'on
entrep'it de remédier , la situation: La Toronto
Terminais Railway Company entra alors en
activité à titre de détentrice des têtes de ligne
des deux grands réseaux ferroviaires.

En 1909, un ordre fut décerné pour la sup-
pression des passages à niveau, et il devait
s'ensuivre la construction d'un viaduc. Subsé-
quemment, plusieurs ordres furent décernés et
plusieurs ententes furent conclues aux fins
d'exécuter l'ordre de 1909, mais rien n'aboutit
avant 1912, alors que la Commission des che-
mins de fer ordonna non seulement la cons-
truction d'un viaduc, mais son achèvement

L'ion. M. BEAUBIEN.

pour la fin de 1914. A l'examen les com-
pagnies de chemin de fer constatèrent lim-
possibilité de construire, dans le court délai
accordé, un viaduc ayant les proportions que le
viaduc de Toronto doit forcément avoir, et elles
ne croyaient pas que les plans inclus dans l'or-
dre étaient les plus pratiques pour la construe.
tion de ce viaduc. Après une assez longue dis-
cussion, et à la suite d'un ou deux amende-
ments des ordres au sujet de l'achat et de l'af-
fectation de la propriété, le Grand-Tronc et le
C.P.R. conclurent en commun une entente avec
la cité de Toronto, en 1913, je pense.

Sur les entrefaites, la guerre éclata et rien
ne fut accompli en vue d'exécuter l'entente. En
1922, 1923 et 1924, une forte pression fut exer-
cóe afin d'éclaircir la situation, laquelle était
devenue intolérable en ce qu'elle nuisait au
trafic dans la cité de Toronto, cette cité étant
le centre du trafic dans la province de l'Onta-
rio, de même que le centre de distribution pour
le trafic de l'ouest provenant de l'Ontario, ainsi
que pour le trafic provenant de l'ouest et à
destination de l'Ontario. Une des compagnies
soumit, par l'entremise de l'un de ses ingé-
nieurs, un autre plan qu'elle jugeait préféra-
ble. C'était, je pense, le plan de feu M.
MeLeod, l'ingénieur en chef du réseau du Cana-
dien-National. Les compagnies de chemins de
fer n'approuvèrent pas ce plan. Elles l'auraient
approuvé, je crois, moyennant certaines modi-
fications, mais la cité de Toronto, qui était
partie à Jentente et contribuait approximative-
ment le tiers du coût, ne crut pas pouvoir con-
sentir à remplacer les ponts par le viaduc, pro-
jet plus vaste.

Le tout se culmina par l'assemblée tenue, en
1924, au bureau du ministre des Chemins de
fer, dont, par malheur ou par bonheur, j'exer-
çais alors les fonctions. Dans l'intervalle, pour-
rais-je dire, la gare de chemin de fer avait été
construite à Toronto selon l'entente, mais sans
la construction d'un viaduc ou d'autres amé-
nagements; la nouvelle gare, y compris les
terminus postaux et les terminus des message-
ries, était absolument d'aucune utilité, et l'ac-
cès en était impossible. Des représentants de la
cité de Toronto, de la Commission du port,
du C.P.R. et du Canadien-National, lequel,
avait succédé au Grand-Tronc, se réunirent au
bureau du ministre des Chemins de fer, en
maintes occasions, et la discussion dura plu-
sieurs semaines. A cette conférence assistèrent
aussi les représentants de la cité de Toronto
au Parlement fédéral. Je fis la proposition sui-
vante aux diverses parties: que tous les plans
soumis, ainsi que le plan inclus dans l'entente
précédente de 1913, fussent soumis à un ingé-
nieur que le ministre des Chemins de fer pour-
rait nommer, et qui serait autorisé à examiner



4 MAI 1928 455

l'ensemble de ces plans et propositions; qu'il
aurait la coopération de l'ingénieur de la cité

de Toronto, de l'ingénieur en chef de la Com-
mission du port, et des ingénieurs en chefs des
deux chemins de fer; qu'il se rendrait à
Toronto, sur les lieux mêmes, et que, après une
étude approfondie de la situation, il présente-
rait un rapport dans lequel il exposerait nette-
ment ce que, dans les circonstances, il propo-
serait comme solution.

JE fut heureux pour moi, comme il fut éga-
lement heureux pour les chemins de fer, la cité
de Toronto et la Commission du port, que le
ministère des Chemins de fer eut alors à son
emploi, à titre d'ingénieur en chef, l'ingénieur
actuel, le colonel Dubuc. A ses éminentes qua-
lités d'ingénieur, le colonel Dubue, qui s'est
illustré dans l'armée pendant la guerre, joint
un sens élevé des affaires. Il est facile de com-
prendre que celui qui n'aurait possédé que des
aptitudes scientifiques d'ordre technique aurait
pu piteusement échouer dans une tâche de cette
ampleur. Le colonel devait traiter avec quatre
parties, avec cinq, pourrais-je ajouter, si je
compte le gouvernement, car le gouvernement
devait fournir l'apport financier du Canadien-
National.

Son enquête terminée, le colonel Dubuc fit
rapport que ses plans étaient prêts. Nous con-
voquâmes alors une assemblée au ministère
des Chemins de fer et Canaux, à laquelle tous
les intéressés étaient représentés. Leur conclu-
sion fut que les plans devaient être adoptés.
C'étaient les plans de 1913, avec certaines mo-
difications. La cité accepta l'entente, la Com-
mission du port l'approuva, les deux chemins
de fer y souscrivirent, et je l'acceptai au nom
du gouvernement. Un certain crédit fut voté
pour la part contributive du Canadien-Natio-
nal dans la construction de ce viaduc. L'ou-
vrage n'est pas correctement décrit par le ter-
me "viaduc", car il comprend beaucoup de
choses qui ne rentrent pas dans la descrip-
tion de ce mot.

La Toronto Terminals Railway Company
agit pour la cité de Toronto, mais plus parti-
culièrement pour le Pacifique-Canadien et le
Canadien-National. Vous désirez maintenant
savoir qui fournit les fonds. La cité de Toronto
fournit ses propres fonds. La Toronto Termi-
-nals Railway Company, qui représente le C.
PR. et le Canadien-National, émet ses obli-
gations pour la construction de ces entrepri-
ses, et les travaux sont effectués réellement par
la Terminals Company. Les deux compagnies
de chemins de fer, le C.P.R. et le Canadien-
National, achètent les obligations de la Toron-
to Terminals Company, au pair; et le Cana-
dien-National et le C.P.R. doivent être au
préalable autorisés pour prélever les fonds des-

tinés à l'achat de ces valeurs. En 1924, une

fois l'entente conclue, il devint nécessaire d'a-

dopter une loi afin d'accorder l'autorisation
d'opérer ce prélèvement pour acheter les va-
leurs de la Toronto Terminals Company. Le
montant indiqué dans la loi de 1925, à la suite
de l'entente de 1924, était affecté à l'entreprise
de la Toronto Terminals Company, mais les

hommes d'affaires pourront facilement com-
prendre qu'après l'achèvement de l'entreprise
qui tombait régulièrement sous la juridiction
de la Toronto Terminals Company, les chan-
gements exigeaient une construction addition-
nelle. Ainsi, le C.P.R. doit construire un dépôt

à locomotives et entreprendre maints travaux

non réellement inclus dans l'entreprise de la

Terminals Railways Company. Il faut prélever

les fonds nécessaires à cette fin. Il en est

ainsi du C.N.R. Vers l'achèvement des tra-

vaux, on constata que le crédit voté, ou le

montant dont le prélèvement était autorisé

pour cette entreprise, n'était pas suffisant. Ces

fonds comprenaient seulement ce qui rentrait

dans l'entreprise de la Terminals Ra'ilway

Company et n'était aucunement affecté aux

ouvrages complémentaires. Les deux compa-

gnies de chemins de fer se sont trouvées à exé-

cuter, incidemment aux travaux de la Termi-

nals Company, une construction considérable

que ne visait pas le bill antérieur.
De plus, le Canadien-National fit une esti-

mation du produit de certaines terres qui de-

vaient être vendues, mais ce produit a été in-

férieur à l'estimation.
Il y a un autre item, d'un montant considé-

rable, et que voici. Lorsque la gare Union fut

construite, des billets furent donnés aux ban-

ques en échange de fonds pour l'exécution des

travaux. Le Canadien-National dut émettre des

valeurs et en consacrer le produit au retrait de

ces billets. L'intérêt fut inclus dans les prévi-

sions budgétaires jusqu'à l'époque de la con-

vention de 1924. Mais nous sommes en 1928, et

de 1924 à 1928, les prévisions budgétaires
n'incluaient aucun intérêt sur les fonds enga-

gés dans la gare. Ce supplément d'argent, soit
$3,500,O00, est aussi inclus. En outre, l'entre-
prise de la Toronto Terminals Railway Com-

pany elle-même coûtera peut-être, je crois, un
million et demi de plus que le montant anti-
cipé.

Ce bill autorise à porter de $7,000,000 à
$10.500,000 le montant des valeurs que la com-
pagnie peut émettre.

L'honorable M. GRIESBACH: La Termi-
nals Company a-t-elle un revenu?

Le très honorable IM. GRAHAM: La Ter-
minals Company peut en avoir, mais j'en
doute. La question de savoir si, dans les an-
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nées futures, il sera conclu un accord pour
l'exploitation de ces terminus par la Termi-
nails Company, avec ou sans revenu, dépend
de l'importance de ses valeurs. Jusqu'ici je ne
puis voir comment il y aura revenu.

L'honorable M. GRJESBACH: Le public
détient-il une partie de ces valeurs, ou bien la
compagnie de chemin de fer les détient-elle en
entier?

Le très honorable M. GRAHAM: La com-
pagnie de chemin de fer en est la seule déten-
trice.

L'honorable M. GRIESBACH: Le public
n'en détient aucune?

Le très honorable M. GRAHAM: Non.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT

Sur motion du très honorable 'M. Graham,
le 'Sénat se forme en comité général pour étu-
dier le bill.

L'honorable M. Copp préside le comité.
L'article 1. et le titre, sont adoptés.
Le bill est rapporté sans amendement.

TROISIEME LECTURE

Sur motion du très honorable M. Graham,
le bill est lu pour la troisième fois et adopté.

BILL DU PRET AU HAVRE DE QUEBEC

1)EUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du projet de loi (bill 214)
pourvoyant à un prêt au havre de Québec.

Il dit: Honorables messieurs, lorsque la
Commission du port de Québec demanda en
1925 un crédit de $10,000,000, le montant de-
vait servir ù construire la première unité des
installations du terminus de l'anse Wolfe, telle
qu'indiquée en détail dans les prévisions bîîd-
gétaires présentées à l'époque. Cette demande
était appuyée par la Fédération canadienne de
navigation, ainsi que par sr Henry Thornton
et M,. E.-N. Beatty, les présidents respectifs
du Canadien National et du Pacifique-4Cana-
dien. La première unité comprenait approxi-
mativement 4,300 pieds de revêtement de quai,
un élévateur à grain. des couloirs à grain, des
hangars et toutes les autres facilités requises
pour constituer une installation de terminus
de premier ordre. Le crédit ayant été réduit à
$5,000,000, les commissaires du port de Qué-
bec adjugèrent un contrat jusqu'à concurrence
du erédit voté, et les travaux furent inaugurés
en 1925. Ce contrat stipulait la construction

Le très hon, GEORGE P. GRAHAM.

de 2,666 pieds de revêtement de quai et envi-
ron 3,000,000 verges de dragage.

En août 1925, des soumissions furent de-
mandées pour cette entreprise, et sept des plus
importantes compagnies d'entreprises du Ca-
nada, et des mieux connues, soumissionnèrent,
les plus bas soumissionnaires étant la Northern
Construction Company et le général J-W.
Stewart. Cette compagnie et le général Stewart
sont des entrepreneurs de réputation mon-
diale et les travaux ont très favorablement
progressé sous la direction de ces experts.
L'entreprise fut adjugée sur le pied de l'unité a
raison de tant le mille pieds, mesure de plan-
che. pour les caissons, et de tant la verge pour
la pierre, le dragage et le béton.

En ce qui regarde la direction des travaux,
l'ingénieur en chef et gérant général de la
Commission du port, le général de brigade
Tremblay, possède un excellent personnel d'in-
génieurs et d'inspecteurs, et ils veillent à la
fidèle exécution du contrat pour la qualité des
matériaux aussi bien que pour les quantités.
Jusqu'ici, tout a procédé à l'entière satisfac-
tion du général Tremblay et de ses adjoints

Cette année, la Commission demande une
autre avance, bien que le crédit affecté en 1925
aux installations de terminus de 7'anse Wolfe
n'ait pas été'dépensé en entier. En effet, si les
deniers n'étaient votés qu'en 1929, une grande
partie de la saison de 1929 favorable à la cons-
truction serait perdue, et il s'ensuivrait un
retard d'au moins un an. De plus, comme il
faudrait se précipiter pour demander des sou-
missions, et que les entrepreneurs obtiennent
à bref délai leurs matériaux et tout ce qui
leur faut, les prix seraient considérablement
plus élevés.

Le montant aujourd'hui demandé servira à
compléter ce qui est appelé la "première sec-
tion " des installations de terminus de l'anse
Wolfe, laquelle comprend des stationnements
pouvant recevoir six des plus grands trans-
atlantiques et deux navires des lacs. avec amé-
nageaient complet d'élévateur à grain, cou-
loirs à grain, facilités de chemins de fer, etc.

Le solde du crédit actuel, savoir $2,840,000.
servira à effectuer d'autres améliorations au
bassin Louise, ces améliorations comprenant
des installations additionnelles pour la manu-
tention du grain et un supplément de dragage;
la reconstruction de hangars et l'enfoncement
de caissons; $350000 étant affectés au rachat
des obligations vendues au public par la Com-
mission du port de Québec en 1898, $150,000
tombant à échéance le 1er juillet 1928, et $200.-
000 le 1er décembre 1929.

L'agrandissement des élévateurs à grain au
bassin Louise permettra à la Commission de
profiter du nouveau taux de 11 cents le bois-
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seau, de Port-Arthur et Fort-William à Qué-
bec. Avant l'entrée en vigueur,le Il septembre

928, de la décision de la Commission des che-
mins de fer, un taux comptable prohibitif de
21 cents était coté. Durant l'hiver, les commis-
saires du port devaient forcément refuser d'ac-
cepter du grain à l'élévateur, à cause du man-
que d'espace. La capacité de l'élévateur à
grain actuellement en service est de 2,000,000
de boisseaux. Les compagnies de grain recom-
mandent fortement la construction de l'exten-
sion pour laquelle une avance est demandée.

Le système actuel de tenue de livres et de
comptabilité fut introduit en 1912, sous la
présidence de feu sir William Price, par M. J.
Leonard Apedaile, comptable licencié de Tou-
ehe & Company, de Londres, Angleterre, New-
York at Montréal. M. Apedaile est aujourd'hui
le contrôleur financier et le gérant général de
h Price Brothers & Company Limited, de Qué-
bec. Le système alors adopté n'a été changé
à aucun égard; et les vérifications extérieures
suivantes . ont eu lieu il y a nombre d'an-
nées: vérification mensuelle par la maison des
vérificateurs, MM. Morin, Barry, Côté & Mar-
ceau, de Québec; vérification mensuelle addi-
tionnelle par M. R.-A. Tibbitts, inspecteur des
Commissions de havres, sous l'autorité du mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries. La véri-
fication des fonctionnaires du ministère de la
Marine et des Pêcheries consiste en un examen
approfondi des ouvrages achevés et en une
enquête sur les travaux en cours. Il n'est fait
aucune avance de deniers, avance autorisée par
les crédits parlementaires, avant que ces fonc-
tionnaires ne se soient assurés que les fonds
sont régulièrement dépensés et que les arrêtés
en conseil autorisant ces paiement ont été ren-
dus. Au cours des dernières années, d'autres
vérifications ont été faites; l'une sous l'auto-
rité de 'l'auditeur général en 1926, et l'autre
pendant l'été de 1927 par la Commission de
vérification.

J'ai cru de mon devoir d'expliquer les sauve-
gardes qui entourent la dépense de cet argent,
car je sais que l'on discute dans tout le pays
la question du contrôle de ces Commissions de
ports. L'entreprise est exécutée par les meil-
leurs entrepreneurs, et à des prix bien infé-
rieurs à ceux fixés par la plupart des entrepre-
neurs soumissionnaires. La compagnie est soli-
de; elle a son siège social à Vancouver, et les
travaux s'exécutent fidèlement et donnent
satisfaction.

Le taux d'entier parcourg que la-Commis-
sion des chemins de fer a fixé pour le transport
du grain jusqu'à Québec contribuera forte-
ment à développer ce port; et j'espère et je
compte qu'à la clôture de la saison d'été il
sera conclu des arrangements pour faciliter le
mouvement de notre grain jusqu'à Saint-Jean

et Halifax. Tout en n'étant pas expert, j'ai
toujours cru que le montant d'argent dépensé
sur le Canadien-National, afin d'établir des
rampes douces, procurerait à ce chemin de fer
le long transport allant de Winnipeg au litto-
ral. Les conditions étaient absolument prohibi-
tives jusqu'au jour où la Commission des che-
mins de fer décida d'appliquer un taux qui
sera, je suppose, satisfaisant pour le Canadien-
National, et qui lui permettra de transporter
im volume de marchandises considérable de
Winnipeg à Halifax, au lieu de les transporter
seulement jusqu'à la tête des Lacs, où souvent
de vastes quantités prennent le chemin des
ports des Etats-Unis. Il est vrai que le grain
expédié de Winnipeg à Québec, ou plus à l'est,
est destiné à l'exportation; mais il doit certes
être facile de choisir à Winnipeg le grain qui
est absolument destiné à l'Europe.

Le port de Québec fut placé sous la direc-
tion des commissaires en 1912 ou 1913. Si nous
en avions laissé l'administration au ministère
des Travaux publics, nous aurions simplement
voté une somme à ce ministère pour -la dépense.
Je pense que l'administration du port est en
main sûre, et qu'elle est régulièrement exercée.

Je puis encore répéter mes paroles d'il y a
trois ans: qu'une partie considérable du trafic
océanique doit forcément arrêter à Québec. Il
n'y a guère eu de steamers de plus de 6,000
tonnes qui soient remontés jusqu'à Montréal,
et en certaines sai-ors l'eau était trop basse
pour permettre même aux navires de 6,000
tonnes de se rendre à Montréal.

Ayant donné ces explications, je propose la
deuxième lecture du bill.

Au cas où me seraient posées certaines ques-
tions qui exigeraient une réponse immédiate,
je demande au général Tremblay de venir sur

le parquet.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ne me lève pas
pour m'opposer au bill. Tous les renseigne-
ments que nous a fournis l'honorable mon-
sieur sont satisfaisants. Il me semble qu'il ait
fait une soigneuse vérification des dépenses.
Le public se réjouira d'obtenir l'assurance de
l'honorable monsieur à cet égard.

Trois bills relatifs aux havres sont cependant
devant nous, et j'aurai certaines observations à
présenter quand le bill du port de Halifax
viendra en délibération.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami ne pourra malheureusement pas aug-
menter le montant.

L'honorable W.-B. ROSS: Il serait, toute-
fois très satisfaisant -d'avoir une liste des droits
et taux exigés des navires et cargaisons, à l'en-
trée et à la sortir du port de Québec. On no
dit pas, par exemple, et je ne suppose pas que



SENAT

le point soit contesté, que la Commission du
port de Québec n'a jamais versé d'intérêt sur
ces prêts, et qu'elle n'en versera probablement
jamais. C'est aussi probablement le cas de
crta'ins autres ports. J'en ai ceipendant appris
la cause: les immigrants qui debarquent à
Québec pour être disséminés dans tous le pays
rie paient aucune capitation. Je suis informé,
(le plus, qu'à Ellis Island, New-York, il est
exigé une taxe de $5 par tête. On peut facile-
ment calculer le joli revenu que rapporterait
une taxe de $5 imposée aux 100,000 immi-
grants qui arrivent chaque année à Québec. Il
est futile cependant de fournir des fonds à des
gens et de compter qu'ils en acquitteront lin-
térêt, si vous ne leur accordez pas le pouvoir
de prélever des droits. Québec est pour ainsi
dire un port national: tout le pays contribue
à son entretien. Il serait juste de faire un
exposé précis à ce sujet, afin de montrer la
tôche qui incombe aux commissaires du port.
Je ne sais s'il existe un droit d'exportation ou
quekriue autr droit str le grain passant par
ce port.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
informé que c'est le même taux que celui qui
cst exigé à Montréal.

L'honorable W.-B. ROSS: Il doit exister un
t:rif tIds taux et droit, q<ui '.crait intére-, tnt à
Voir. il serait, de plus, intéressant dIrl connaître
lr chiffre total de l'intérêt des obligations en
cours, ainsi que le montant des recettes annuel-
les à Québec. Les commissaires de Québec
pourrmient sans doute en dresser le relevé, que
le public serait certes très content d'obtenir.
Ce tarif peut exister, mais Je n'ai pas eu locca-
sion le le voir, et je désire de plus amples ren-
se(ignements.

L'honorable M. CASGRAIN: Ftant né dans
la cité de Québec, je connais assez bien son
port, et je crois que dans un avenir pas très
éloiené, Québec, sera en état d'acquitter son
intérêt. Comme je l'ai dernièrement fait obser-
ver en cette Chambre, les cargo-boats auront
bientôt un tirant de 35 pieds d'eau, et il n'y
a pas à songer que ces navires remontent jus-
qu'à Montréal sans une énorme dépense.

De plus, depuis que les vapeurs de 14,000
tonnes du C.P.R. naviguent entre le Canada
et Liverpool, les grands navires à passagers ne
sont jamais allés en amont de Québec, et l'on
a constaté qu'avec trois de ces navires grands
et coûteux. un service hebdomadaire serait
possible. tandis que si les navires se rendaient
à Montréal, la compagnie aurait besoin de
quatre navires. La différence dans le coût est
considérable. C'est la vieille histoire des gros
navires océaniques qui naviguent dans une
zone définie, sans compter les retards causés

L'hon. W.-B. ROSS,

par le brouillard, les dangers que courent les
passagers, et tous les autres inconvénients. Je
me rappelle qu'il n'y a pas longtemps, au cou-
cher du soleil, les navires devaient jeter l'an-
cre jiusquà l'aube, afin de protéger leur assu-
rance. Je ne sais s'il en est encore ainsi. Bien
que le chenal soit magnifiquement éclairé, et
qu'il soit manifestement plus facile de descen-
dre le fleuve, le jour que la nuit, les navires
ne peuvent naviguer tard en automne, ou par
les temps de léger brouillard. Afin de pouvoir
accom.plir un service hebdomadaire, les gros
navires (lu C.P:R. doivent tourner à Québec,
ce qui permet de maintenir le service avec
trois navires, au lieu de quatre.

L'honorable W-B. ROSS: Cela ne suffirait
pas à acquitter l'intérêt sur ces obligations.

L'honorable M. CASGRAIN: Non, mais à
propos d'intérêt sur les obligations, je ne sache
pas que le port de Halifax en ait jamais versé

isur les siennes, non plus d'ailleurs que le port
de Saint-Jean.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ces verse-
mienfts approchent.

L'honorable M. CASGRAIN: Ce sera peut-
êre une course contestée avec Québec, mais
j e pense que Québec sera bientô' en mesure
d'acquitter l'intérêt de ses obligations, car les
gros navires que j'ai mentionnés paieront, tout
comme les navires de 25.000 tonnes, les droits
de port. Réce.mmen t, l'honorable sénateur de
Stadacona (l'honorable L.-C. Webster) a fait
venir à Québec un navire-citerne de 24,000
tonnes d'huile, mais ce ,navire aurait éprouvé
une grande difficulté à remonter jusqu'à Mont-
réal.

L'honorable W.-B. ROSS: Ne creuse-t-on pas
constamment le chenal entre Québec et Mont-
réal?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, mais par
malheur le canal de drainage de Chicago a
provoqué un abaissement d'un pied dans le
chenal en amont de Montréal, bien que l'abais-
sement ne soit que de six pouces sur les lacs-
je ne puis en expliquer la raison. Les navires
sont aujourd'hui chargés à leur grand plein,
et ils n'ont pas un tirant de 35 pieds. On a
tenté d'établir un chenal de 30 pieds, mais
à la profondeur d'eau ordinaire, je pense que
le chenal n'est profond que de 26 pieds.

L'honorable W ,B. ROSS: Je n'ai pas de
grief, du'fait que Québec ne solde pas linté-
rêt sur ses obligations. Il lui est impossible de
l'acquitter si le port ne peut prélever de droits
qui lui permettraient de le faire; et il pourrait
le payer si le pays n'insistait pas pour obtenir
un service gratuit. Quant au port de Halifax,
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il serait absolument dans la même position,
et l'une ou l'autre des deux choses arrivera:
ou bien aucun intérêt ne sera payé sur les
obligations, ou bien le port de Halifax ne
pourra plus suffire au peu de commerce qui s'y
fait.

L'honorable M,. DANDURAND: Mon ho-
norable ami demande quels sont les taux. Les
voici: pour l'élévation, 4/10 de un cent par
boisseau élevé du navire; lorsque élevé du
chemin de fer, 6/10 de un cent par baisseau;
livraison, 4/10 de un cent; entreposage, 6 cents
la tonne; emmagasinage, 1/25 de un cent le
boisseau par jour---les mêmes taux qu'à Mont-
réal.

Uhonorable M. McLENiNAN: Le même
droit de quai.

L'honorable M. DANiDURAND: Le même
droit de quai.

L'honorable W.-B. RJOSS: Ces taux sont
pour le grain. Quel est le tarif pour les autres
marchandises?

L'honorable M. DANDURAND: Il varie de
6 cents la tonne pour le blé à 40 ou 45 cents la
tonne pour les marchandises.

L'honorable W.-B. IROSS: Quel droit est
exigé du navire?

,L'honorable M. DANDURAND: Le navire
est frappé d'un droit de tant par tonne.

L'honorable *M. DANIEL: Le revenu pro-
vient-il en entier du droit de déchargement, ou
provient-il du droit de stationnement à Qué-
bec?

L'honorable M. CASGRAIN: Le droit de
tonnage provient du droit de stationnement.

L'honorable M. DANDURANID: Je ne sai-
sis -pas exactement la question.

L'honorable M. DANIEL: Ce que j'entends
par droit de déchargement est le droit exigé
pour les marchandises déchargées sur le quai.
Par droit de stationnement, j'entends le droit
exigé du navire qui stationne au quai.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est le droit
de dock.

L'honorable M. DANDURAND: Ces deux
droits comportent deux taux.

L'honorable M. GRTESBACH: Je tiens à
exposer un autre poént de vue qui n'a pas
encore été abordé, sauf par le leader du gou-
vernement. Voici. Nous avons au Canada en-
viron cinq ports-Montréal, Québec, St-John,
Halifax et Vancouver.

L'honorable M. CASGRAIN: Et Prince-
Rupert?

L'honorable M. GRIESBACH: Prince-Ru-
pert n'est guère actif en ce moment.

L'honorable M. DANDURAND: Il pro-
gresse.

L'honorable M. GRIESBACII: Nous qui
habitons l'intérieur du pays, nous sommes in-
téressés au plus haut degré à ce que nos pro-
duits soient facilement exportés, et nous sa-
vons par expérience que la voie de transport
qui assure cette exploitation ne vaut guère
mieux que son passage le plus faible ou le plus
petit, le col de la bouteille, pour ainsi dire;
et ce pays a le devoir d'établir des facilités
complètes en vue du libre mouvement des
exportations mondiales, à nos propres frais.

L'établissement de ces facilités doit, bien
entendu, être à la charge de l'ensemble du

pays, et non à la région même où le port est

situé. Je partage donc les vues émises par les

deux leaders, et je crois avec eux que l'accep-

tation de ces crédits fait de Québec un port

national, dont le progrès et le développement
bénéficieront grandement à tous les ports du

pays. Par conséquent, je suis en faveur de

tout ce qui tend à améliorer les aménagements
de ces ports et nous permet d'effectuer toutes

nos exportations. Si nous ne voulons pas être

taxés d'indifférence ni justifier le grief qu'une

quantité appréciable de notre grain prend la

route des ports américains, nous devons être

en mesure d'expédier nous-mêmes tous nos

produits *d'exportation.
Après m'être déclaré favorable à la dépense

connexe à notre port national, je discuterai la

question, abordée par le leader, de savoir si le

projet présenté est assez vaste pour être à la

hauteur d'un port national, si ce projet reçoit

son exécution régulière, et si les mesures vou-

lues sont prises pour que les dépenses soient

économiquement et efficacement effectuées.

Le leader du gouvernement a fait remarquer
que, des sept soumissionnaires, c'est la compa-

gnie Stewart de Vancouver qui fut l'heureuse

adjudicataire. La compagnie du général Stewart

a entrepris des travaux de toute sorte dans
tout le Canada, ainsi que dans d'autres pays
de l'univers, et sa réputation d'entrepreneur
consciencieux et compétent est bien établie.
Nous avons donc lieu d'être très satisfaits.
Les travaux mêmes sont confiés au général
Tremblay, un ingénieur aussi renommé que
distingué, et un jeune homme que ces travaux
mettront probablement en vedette. Je suis

donc très heureux de pouvoir appuyer cette
mesure, à titre de citoyen vivant à l'intérieur
même du pays, dans la région la plus éloi-
gnée qui soit du lieu où nos exportations quit-

tent notre pays pour aller affronter la concur-
rence mondiale.

459
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L'honorable M. iMcMEANS: Honorables
messieurs, ne serait-il pas extrêmement inté-
ressant que l'honorable leader du gouverne-
ment nous fournisse certains faits additionnels
au sujet de ce projet de prêt à la Commission
du port de Québec? Quant à moi, je serais
bien aise de connaître la quantité de grain qui

a été exporté du port de Québec. Lorsque le
sujet vint en discussion, il y a un an ou deux,
le prêt à accorder au port de Québec était, je
pense, de cinq millions et demi de dollars.

L'honorable M. GRIESBACH: De cinq
millions.

L'honorable M. MeMEANS: A cette occa-
sion, il fut établi qu'une partie infinitésimale
du grain avait été exportée de ce port; que,
même à cette époque, la Commission du port
(le Québec devait, en intérêt, environ $8,000,-
000. L'honorable monsieur pourrait-il nous ap-
prendre le montant additionnel de deniers pu-
blics qu'il faudra verser dans ce port de Qué-
bec? Devons-nous aujourd'hui présumer que
ces $8,500,000 seront la dernière avance? Ou
bien l'honorable monsieur réelamera-t-il un
autre $30.000,090 ou $40,000,000 des deniers
prélevés du public, sur qui pèsent, de ce fait,
d'aussi lourds impôts? Il y a 20 on 30 ans que
cette question est agitée devant le public.

Si nous remontons à l'époque où la question
du Transcontinental fut pour la première fois
discutée publiquement, nous constatons que le
gouvernement souligna te fait que ce projet
créera:it un grand port à Québec. Mais $200,-
000,000 les fonds publics furent consacrés à la
construction diu Transcontinental, cette mi-
nmense voie ferrée devant servir à transporter
les marchandises jusqu'au port de Québec. le-
quel allait devenir un lieu d'exportation de
premier ordre.

Ouel est aujourd'hui le rang du port de
Qiiébe- en comîpairaion du port de Montréal?
Que-île est la quantité respective du grain ex-
pédié de ces deux ports? Les chiffres officiels
sont renversants. Et si ]'honorable leader du
gouvernement croit en la cr-ation d'un grand
port à fuebec, normettez-moi de le rappelcr
è la réalité. car' il -C lai1se b err par un rêve.
Feu sir Wilfrid Laurier, dont je re'specte pro-
fondémen t la mémoirei délirai à l'époque d
la con-truction du Transcontinental, que le
taux île transport (les marchandises, d'Armi-
strong î Ouéh'c, serait dîe six cents pur buis-
seau. Y a-t-il si longtemps de celI? C'est
aux frais du piblir que le che min de fer fut
con-ruit, et y eut-il jamais un taux de six
soui îe boi--eau? Le plus faible taux qui ait
jamais été appliqué fut de 23 cents le bois-
seau, si je ne me trompe. L honorable, leader
du icouvernenit nous annonce maintenant

L'hon. M. GRIESBACH.

un taux de Il cents, et il songe toujours à
tdéelopper un port à Québec.

Toute révérence gardée, l'honorable mon-
sieur me paraît caresser une chinère. Malgré
les dépenses effectuées à Québec, malgré les
voies ferrées établies, je ne vois pas que l'ho-
norable leader ait réussi à faire de Québec un
port national, et je doute fort qu'il y par-
vienn-e jamais.

Le pays a droit de connaître les chiffres
pie je dimande, car ces précisions nous se-
r-aient très précieuses. Ne devons-nous pas
connaître la quantité de grain expédiée au
port de Québec, le montant d'argent dépensé
pour ce port, ainsi que le montant que le
gouvernement compte encore dépenser avant
île pouvoir réaliser ce rève, de.puis si long-
temps caressé, de faire de Québec le grand
por it Canada? Nous sommes justifiés de
réclamer ces renseignements, et c'est le devoir
de l'honorable dirigeant dIe les communiquer
à cette Chambre avant de demander au peuple
canadien de consentir à d'autres prêts.

L'oiioirable M. CASGRAIN: Qu'est-c
dire îles chiffres pour Port-Nelson?

L'hionorable N. MeMEANS: Quelle est la
rtbtionc entre Port-Nelson et le port de Qué-
leu? Poit-Nelson ne demande rien.

Lhoniorable M. CASCRAIN: On n'entend
jami I'honorable monsieur se plaindre quand

il -'agit d Port-Nelson.

L'honorabtl M. McMEANS: L'honorable
mon u *tmie dir ciut-être ou -e trouve Port-
Nelson.-

L'honorable M. CASGRAIN: Sur le fliuvu
Nelson; vous avez dû en entendre parler.

L'honorable M. DANDURAND: Je pui-
donner à l'hoiorab!e monsieur la réponse sui-
vaiitr: Lu Commission du port doit $13,000,
000, sur le-tquels S2,000,000 et plus n'ont pas
été dépensés depuis 1913.

L'honorable M. McMEANS: A-t-il été dé-
pensé $13.,00.000?

L honorable M. DANDURAND: Pas en-
tièieuent, Iuiiqu'il reste encore dû $2,000,000.
ionnt iitu -ijouri'd'hiii disponible, -à peu près.
L'hîîonble M. MeMEANS: Il n'a jatais

i payé d'intérêt sur l'avance?

L'honorable M. DANDTRAND: Non, il
n'un a jameais été payé. C'-t pourquoi je di.
que i nouus n'avions pis nommé une Com-
ti-ion à Québec, maisi i q tie nous eussion-
av-neé Is fonds au iifre des Travaux
ptblies, le- questions d'administration, et du
solde créditeur ou débiteur, ne surgiraient pa.
Nous avons avané, disons. $25;00,000, ail
iert dU Hallifax, par l'interméi diaire du mini-
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,ère des Travaux publics, mais nul ne soulève
chaque année la question de savoir comment
cet argent a été dépensé, non plus que de
savoir quel revenu nous en retirons. Ces dé-
penses ne peuvent en produire avant d'avoir
été parfaites.

C'est la fin des dépenses pour l'aménage-
ment du port de Québec. Après la dépense
du montant demandé, on nous assure que nous
aurons des postes de mouillage où pourront
stationner six grands navires océaniques et
deux transports des Lacs, à quoi il faut ajou-
ter le mouvement -du grain, de Winnipeg à
Québec. Jusqu'ici, ce mouvement a été en-
travé par le taux prohibitif, lequel était de
21 cents; le taux n'est plus aujourd'hui que
de 11 cents, et il n'est en vigueur que depuis
le 11 septembre dernier. L'élévateur a une
capacité de 2,000,000 de boisseau . Il s'est ra-

pidement rempli, et les commissaires du port
<le Québec ont dû refuser d'autres consigna-
tions, faute d'espace.

L'honorable M. GILLIS: Combien de bois-
seaux ont-ils été expédiés du port de Québec,
l'an dernier? Le taux réduit a été en vigueur
durant la saison dernière, et nous devons par
conséquent nous attendre que ce port reçoive
une plus grande quantité de grain. Le port
ne sera pas plus avantagé l'année prochaine
qu'il ne l'a été la saison -dernière. Si nous
connaissions le nombre exact de boisseaux
expédiés de Québec la saison dernière, nous
aurions une sorte de critérium du volume de
trafic qui passera par ce port.

L'honorable M. DANDURAND: L'an der-

nier, près de 10,000,000 de boisseaux furent
exportés du 'port de Québec.

Lhonorable W.-B. ROSS: Je demanderai
à l'honorable monsieur si la Commission du

port de Québee présente au gouvernement un
rapport annuel.

L'honorable M. DANDURAND: Certaine-
ment.

ILhonorable W.-B. ROSS: Si nous pouvions
obtenir le rapport présenté au gouvernement
pou'r l'an dernier, nous serions plus éclairés.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
donner à mon honorable ami le rapport pour
lannée 19206, Le rapport de 1927 n'est pas
encore imprimé, mais nous l'avons en manus-
-rit,

L'honorable M. STANFIELD: Je pense que
l'honorable monsieur (lhonorable M. Dandu-
rand) a fait une légère méprise quand il a
dit que le ministère des Travaux publics a
dépensé VP000QQ, à Halifax. Il me semble
que c'est le ministère des Chemins de fer.

L'honorable M. BUREAU: En tous cas,
c'est le Trésor public.

L'honorable M. STANFIELD: Je le re-
connais.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je désire
que l'honorable monsieur (l'honorable M.
Dandurand) me fournisse quelques autres ren-
seignements. Je ne suis pas hostile à tout
ce qui peut contribuer à la prospérité de la
cité de Québec. J'étais membre du comité
spécial du Sénat qui fut chargé de faire en-
quête et rapport sur la prétendue discrémi-
nation au détriment du port de Québec, et je
vois dans cette Chambre au moins un autre
monsieur qui faisait également partie de ce
comité. N'ayant pas entendu la discussion,
je ne sais dans quelle mesure on projette
d'augmenter la capacité de l'élévateur de Qué-
-bec.

L'hon. M. DANDURAND: Elle sera dou-
blée.

L'honorable M. WTLLOUGHBY: Donc de
quatre millions.

L'honorable M. DANDURAND: De quatre
millions; et un autre élévateur sera construit
à l'anse Wolfe, où une dépense est en cours
pour l'agrandissement.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ce doit
assurément être l'avis des experts du départe-
ment que la capacité de l'élévateur actuel
n'excéde pas la quantité qui y est emmaga-
sinée; autrement dit, que cet élévateur reçoit
un tel volume de grain qu'il ne peut en em-
magasiner davantage. Je dois 'le supposer si
je veux appuyer ce crédit. J'ai toujours été
d'avis-avis que j'ai soutenu au comité pré-
cité-qu'il existait une discrimination au pré-
judice de Québec. Vous savez quelle pers-
pective on a fait miroiter aux yeux des gens
de l'Ouest quant aux possibilités du chemin
de fer Transcontinental, lequel devait servir
de ligne directe et plus courte, à rampe meil-
leure. Ce fut l'un des puissantsmotifs qui por-
tèrent l'Ouest à appuyer le projet de con--
tFuction du Graud-Tronc-Pacifique et du
Transcontinental. Beaucoup de membres du
parti adverse appuyèrent aussi le projet. Je
ne sais si le gouvernement est renseigné sur
la quantité de grain dont on pourrait anti-
ciper le passage par le port de Québec, car
la chose est problématique. Le représentant
de la Commission pourrait peut-être nous
donner des précisions.

L'honorable M. DANDURAND: L'espoir
de la Commission de Québec est qu'une très
grande partie du grain qui passe par Buffalo
prendra la route du port de Québec. C'est
l'espoir de Québec.
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L'honorable M. WILLOUGHBY: J'espère
que cet espoir se réalisera, mais je reconnais,
bien qu'avec extrême répugnance, qu'en ap-
parence il a jusqu'ici été.nécessaire d'expédier
via Buffalo. Je voudrais que tout notre grain
soit expédié des ports canadiens.

L'honorable M. TESSIER: C'est à cela que
tendent nos efforts.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Au point
de vue commercial, je ne pense pas que nous
puissions jamais atteindre cet heureux résul-
tat. Je ne pronerai pas les avantages de Buf-
falo, mais cette ville, à cause des minoteries
situées dans cette région du pays, et du ton-
nage prêt à servir de lest et de fret à New-
York, possède certains avantages stratégiques
pour la distribution rapide, avec lesquels aucun
port du Canada ne pourra jamais lutter. Pour-
tant, je ne ferai certes pas ressortir les avan-
tages de Buffalo. Avec ce surcroît de facilités,
quelle quantité de grain serait-il possible d'ex-
pédier de Québec?

L'honorable M. DANDURAND: On calcule
onze fois la capacité de l'élévateur.

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'est-à-
dire une capacité d'au moins 4,000,000.

L'honorable M. DANDURAND: Quarante-
quatre millions.

L'honorable M. WILLOUGHBY: J'entends,
que la capacité de l'élévateur sera de 4,000,000.
Les expéditions seront onze fois ce chiffre?

L'honorable M. MeLENNAN: Ne doit-on
pas construire deux nouveaux élévateurs, dont
l'un au nouveau quai?

L'honorable M. DANDURAND: La capa-
cité actuelle au bassin Louise sera doublée, et
plus tard il sera construit un élévateur à l'anse
Cove.

L'honorable M. McLENNAN: Si nos espoirs
se réalisent, Québec aura alors 70,000,000.

L'honorable W.-B. ROSS: Je constate qu'en
1926 le revenu de la Commission du port a
excédé de $110,000 le revenu de 1925. Il serait
intéressant de connaître l'excédent de 1927 sur
1926. C'est un progrès assez sensible.

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'est un
progrès très sensible.

L'honorable M. DANDURAND: Les reve-
nus de l'année dernière ont dépassé $700,000.

L'honorable W.-B. ROSS: Ils étaient de
$678,000 en 1926; ils continuent à augmenter.

L'honorable JOHN MeCORMICK: Nous ne
devrions pas trop critiquer les projets d'amé-
nagement du 'port de Québec, ou de ceux de
Vancouver, Saint-Jean, Montréal ou Halifax.

L'hon. M. DANDURAND.

L'un des obstacles à l'expédition d'une plus
grande quantité de grain à Québec, par voie du
Transcontinental, fut ce taux d'environ 21
cents. Le taux est maintenant réduit 4 Il
cents. Québec est un port océanique avec la
profondeur d'eau voulue. On me dit que, pour
la distance, le chemin de fer qui relie Winni-
peg à Québec a une rampe beaucoup meilleure
que toute autre rampe en Amérique du nord.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est exact.

L'honorable M. MeCORMICK: Entreautres
objetc, cette ligne fut construite pour nous per-
mettre d'expédier les produits du pays par nos
propres ports, et, autant que possible, pour
permettre l'importation des produits par nos
propres ports et sur nos propres voies ferrées.
Il ne paraît pas exister de doute sur les résul-
tats qui. se produiront, si la ligne est mise en
bon état à partir de Winnipeg et si l'on établit
les facilités manquant aujourd'hui, pour la
manutention du grain à Québec. La rampe est
si favorable que, sur cette ligne partant de
Winnipeg, les locomotives peuvent plus facile-
ment iransporter des marchandises qtue la chose
nî'e t possible partout ailleurs ei Amérique du
Nord sur une semblable distance. En plus de sa
grande importance pour Québec, cette ligne
contribue considérablement à résoudre le pro-
blème de transport en ce pays, et à nous per-
mettre de transporter nos produits à un taux
raisonnable. Venant des Provinces maritimes,
je ne voudrais pas qu'on mît obstacle à ce
projet, lequel me paraît très praticable et dont
l'exécution serait avantageuse, et j'ai confiance
que seront votés les crédits nécessaires, afin
d'établir à Québec les facilités nécessaires pour
la manutention du trafic. Québec est doté d'un
port océanique n'exigeant aucun dragage. Sans
tomber dans l'extravagance, je dirai que le
port de Québec peut favorablement soutenir la
comparaison avec tout autre port. C'est un
magnifique port océanique. Si vous tenez à
expédier sur vos propres lignes une plus grande
quantité des produits du Canada central, Qué-
bec est le port tout indiqué, à cause du raccour-
cissement de la distance; et la distance jus-
qu'aux ports maritimes de Saint-Jean et de
Halifax n'est guère plus grande que jusqu'à
Portland. Je le mentionne parce que, dans un
avenir rapproché, j'espère que vous développe-
rez à Québec un important centre d'exporta-
tion. En outre, avec l'acquisition du chemin de
fer de la vallée de Saint-Jean, construit avec
une rampe semblable à celle du Transconti-
nental, vous posséderez une ligne allant de
Winnipeg à Saint-Jean, sur laquelle vous pour-
rez transporter les marchandises durant l'hiver.
Ce prolongement jusqu'à Saint-Jean nous serait
très agréable, et vous diminuerez les quantités
de nos produits expédiés de ports étrangers.
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Nos ports ne sont pas déjà si nombreux, et
nous devrions nous garder de trop critiquer les
projets qui tendent à les développer.

En ce qui concerne l'intérêt sur l'argent,
Montréal est le seul port qui produira un
intérêt; mais je pense que les fonds engagés
dans le port de Québec seront en parfaite
sûreté si les affaires de ce port sont bien admi-
nistrées. Cependant même si les autres ports
que celui de Montréal ne sont pas en état d'ac-
quitter l'intérêt sur l'argent, nous ne devrions
pas être trop portés à la critique. Ces ques-
tions revêtent une importance nationale, et si
le vote des crédits nécessaires permet à nos
ports de rivaliser avec ceux de l'Atlantique ou
du Pacifique, nous ne devrions pas hésiter à
les voter. Fn qualité de Canadien des Provin-
ces maritimes, je me crois justifié à appuyer,
sans la moindre hésitation, toute mesure de
cet ordre, autant que les finances du pays le
permettront.

L'honorable M. SCHAFFNER: Entre quels
endroits ce taux de 11 cents s'applique-t-il?

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je répon-
dre à la question? Un certain taux fut exigé
pour les marchandises, de Winnipeg à Port-
Arthur ou Fort-William, soit une distance de
440 milles. Comme ce taux était rémunérateur,
il fut demandé que le Transcontinental trans-
portât les marchandises au même taux, sur la
même distance. Sur le Transcontinental, à une
distance de 440 milles de Winnipeg se trouve
un endroit appelé Armstrong. Et, si ma mé-
moire est fidèle, le taux à partir d'Armstrong,
vers l'est, est d'environ 10 cents par cent livres.

L'honorable M. DANDURAND: En réponse
à mon honorable ami (l'honorable M. Schaff-
ner), je puis dire que le taux s'applique au
transport à partir de Fort-William, Port-
Arthur ou Armstrong jusqu'à Québec.

L'honorable M. MeMEANS: Ce taux n'a-t-
il pas été établi afin de cadrer avec le taux en
vigueur pour le transport par voie d'eau, à
partir de Fort-William jusqu'à Montréal ou
Québec?

L'honorable M. DANDURAND: Le taux
fixé visait à la parité avec le taux fluvial, de
Fort-William ou Port-Arthur jusqu'aux ports
de la baie Georgienne, et le taux ferroviaire,
de ces ports jusqu'à Montréal.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables messieurs, me permettrez-vous
quelques remarques à ce sujet? Je dirai, tout
d'abord, que le port de Québec est depuis
longtemps une idée fixe chez moi. Je suis
enchanté de son essor. Ceux d'entre nous qui
l'on visité et qui ont, dans le passé, manifesté
pour ce port un intérêt plus que passager, sont

émerveillés du port naturel dont la Providence
a doté la bonne vieille ville de Québec.

L'honorable M. BUREAU: Don purement
gratuit.

Le très honorable M. GRAHAM: Des diffi-
cultés se sont présentées comme dans toutes les
entreprises de ce genre, mais je puis exprimer
l'avis que notre jeune pays est dans la période
de gestation. Un brillant avenir se dessine, et
tout en ne tombant pas dans la témérité, nous
devrions posséder le courage voulu pour tirer
parti de notre situation. Une quantité consi-
dérable de notre grain passe par Buffalo, com-
me l'a expliqué mon honorable ami siégeant à
mes côtés. Avec l'essor commercial et indus-
triel qui ne manquera pas de se produire, il
sera possible d'accueillir dans nos ports cana-
diens un plus grand nombre de navires, lesquels
prendront notre blé comme lest et trouveront
d'autres avantages. Mais si nous hésitons à
aménager ce port parce que nous n'avons pas
ce tonnage, ou pour quelque autre raison, nous
n'aurons jamais ce tonnage. Malgré la note
discordante ide mon honorable ami de Winni-
peg (l'honorable M. McMeans), le port de
Québec est appelé à prospérer.

La question du taux ferroviaire pour le trans-
port du grain de l'ouest a prêté à la contro-
verse, et celui qui n'a pas fait une étude par..
ticulière des taux de chemins de fer, de la
concurrence dans les taux, des accords natio-
naux et internationaux en matière ferroviaire,
et de tous les problèmes connexes à cette ques-
tion, peut difficilement comprendre pour quelle
raison' les constructeurs du Transcontinental
n'ont pas depuis longtemps déjà réduit le taux
de transport sur cette voie ferrée. Toutefois.
ce taux n'est plus aujourd'hui que de 11 cents.
En conséquence, l'élévateur de 'Québec est rem-
pli à sa pleine capacité, et, faute d'espace addi-
tionnel, la Commission du port est obligée de
refuser d'autre grain. Notre élévateur sert d'en-
trepôt d'hiver pour cette raison que, tard dans
la saison il se produit un mouvement précipité
du grain de l'ouest; ce grain est hâtivement
expédié de Port-Arthur et de Fort-William à
destination des ports de la baie Georgienne; il
est transporté par voie ferrée jusqu'au litito-
ral, et tous les navires qui s'y trouvent dispo-
nibles servent alors à l'emmagasiner. C'est pour
cette raison, dirais-je à l'honorable monsieur
qui a récemment discuté le point, qu'en
automne, au profit des producteurs de grain,
il est permis même aux navires américains de
transporter des chargements aux ports cana-
diens, afin d'y être emmagasinés. Si la chose
n'était pas permise, des millions de boisseaux
de grain resteraient dans les élévateurs à i'ouest
des Grands lacs. La question est compliquée.
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J'en viens maintenant au côté financier.
Puis-je mentionner que le bill du port de Ha-
lifax sera bientôt ajouté? Le présent bill sera,
je suppose, adopté dans un instant...

L'honorable M. McLELLAN: Cela dépend
de l'honorable monsieur.

Le très honorable M. GRAHAM: Si je ne
le discute pas trop longtemps pour en empé-
cher le vote, voulez-vous dire. Il y a cette diffé-
rence, qu'a fait remarquer mon honorable ami
de Colchester (Ilhonorable M. Stanfield): le
'inistère des Travaux publics n'a pas dépensé
beaucoup d'argent pour le port de Halifax.
Dans les années passées, le port de Halifax
était sous la direction réelle de l'aucien chemin
(le fer Intereolonial, et ]entretien et le déve-
loppement de ce port étaient assurés par le
ciédit affecté à l'Intercolonial. A l'époque, le
procédé était peut-être bon, mais nous recon-
naîtrons tous, je1 pense, que ce n'était pas la
tneilleure manière de développer le port de
Halifax. Les gens qui sont sur les lieux et qui
-ont en contact continuel avec la navigation.
à l'entrée et à la sortie, sont le mieux en me-
sure de connaître les besoins de la situation.
Il y a quelques années, j'ai suggété à dies re-
pr- entants de Halifax de confier à une cotm-
tiiss:on l'administration de leur port. Ce-
messieurs furent alors d'avis que ce régime n
serait pas le plus judicieux. La raison en est
facile à omprendr:c'est que ponr satisfair
aux besoins de Halifax. il n'y avait qu'à insé-
Ver lui ('rédit dans les prévisions buldgéttit'
de Flntereolonial.

Saint-Jean était dans la même situation, et
il n'existait pas, entre le C..P.R., le C.N.R. et
le ministère des Travaux pub!ics, un mouve-
ment concerté tendant à l'amélioration du port
de Saint-Jean. Je crois que la Commission sera
le meilleur régime pour le port de Saint-Jean.

On a mentionné l'intérêt. Je profite de l'oc-
casion pour féliciter l'administration du port
de Montréal. La Commission du port de
Montréal est probablement la seule qui ac-
quitte avec régularité ses intérêts. Cependant,
ce port a l'avantage d'être remarquablement
bien situé, ce qui lui a permis de développer
un commerce colossal, tant d'exportation que
d'importation. Naguère, je passais des nuits
entières à faire voter, pour le port de Halifax
et pour l'Intercolonial, des crédits sur lesquels
aucun intérêt n'a jamais été versé. Les fonds
servirent alors 'à développer le port de Halifax
et à améliorer les conditions du commerce ca-
nadien. On peut en dire autant des ports de
Saint-Jean et de Québec.

Le très bon. GEORGE P. GRAHAM.

L'honorable M. DANIEL: Le ministère des
Travaux publics fit lui-même un bon nombre
des améliorations effectuées dans le port de
Saint-Jean. Ce n'était pas le chemin de fer.

Le très honorable M. GRAHAM: Il ne s'en
manque guère que j'en dise autant.

L'honorable M. DANIEL: Aucunement.

Le très honorable M. GRAHAM: Sous mon
régime, l'Intercolonial exécuta certains tra-
vaux dans le port, mais ils n'étaient pas très
considérables. Je ne discuterai cependant pis,
et je reconnaîtrai que le ministère des Travaux
publics a fexécuté ecs travaux. N'einpêche que
c'e-st le gouvernement qui a voté les fonds, et
aucun bénéfice n'était escompté, sauf les avan-
tages à la navigation et tau commerce du pays.
Il ne s'agit pas de savoir si un intérêt sera
perçu sur les montants dépensés, mais si la
dépen-e i st judicieuse et si les fonds ont été
régulièrement dépensés. Chaque sou que vous-
evxgez. à l'entrée ou à la sortie, provient de
quelque source, et je me demande s'il n'est pas
dan I intérêt dlu peuple canadien que nous
support:ons tous cette dépense pot en retirer
tnéfisce sou d'autres formese-. Si le port peut

payer, ttnt mieux; mais on ne peut objecter
aux ports le Halifax ou dle Saint-Jean qu'ils
ne peuvent acquitter l'intérêt, et je suis ferme-
ment convaincu que le- Commissions sont les
organisations le mieux en état d'administrer
les affaires de ces ports.

L'honorable M. SCHAFFNER: Est-ce exact
que le port de Montréal paye son intérêt?

Le très honorable M. CRAHAM: Oui. C'est
un port merveilleux qui. outre son commerce
d'exportation de grain, reçoit un énorme 'trafic
venant des quatre coins du globe.

L'honorable sénateur de Middleton (l'hono-
rable W.-B. Ross) a fait observer tout à
l'heure que si le port de Halifax imposait un
droit élevé, il se mettrait en danger, et que
sans ce droit élevé, il ne pourrait acquitter
l'intérêt. Dans ces conjectures, honorables mes-
sieurs, je préfère que nous renoncions à l'inté-
rêt et que nous laissions le port de Halifax en
activité.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable mon-
sieur n'en infère pas, je l'espère, que je cen-
sure la Commission du port de Québec parce
qu'elle ne verse pas d'intérêt. Au contraire,
j'ai exposé d'excellentes raisons de cette im-
possibilité.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)
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TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Comme ce
bill contient les clauses usuelles, je propose,
avec la permission de la Chambre, que le bill
soit maintenant lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

BILL DU PRET AU PORT DE
SAINT-JEAN

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du projet de loi (bill 216)
pourvoyant à un prêt aux commissaires du
port de Saint-Jean.

Il dit: Honorables messieurs, les membres
de la Chambre savent que cette Commission
de port fut créée l'année dernière, sur la re-
commandation de la commission Duncan. Le
port de Saint-Jean appartenait à la cité de
Saint-Jean, et les propriétés du port furent
transférées à la Commission, le prix total du
transfert lélevant à $2,135,118, payables com-
me suit: dette existante de la cité garantie
par obligations, se chiffrant à $1,467,164.96,
contractée dans le développement du port, à
assumer par les commissaires du port; le solde
de $367,953.04, à payer par la cité en obliga-
tions des commissaires du port. La dette ga-
rantie par obligations assumée par la Com-
mission et les nouvelles obligations émises à
la cité dans le prix précité doivent être garan-
ties par Sa Majesté quant au principal et à
l'intérêt.

L'évaluation de la propriété que doivent
acquérir les commissaires a été calculée comme
suit: Valeur des structures- jetées, quais et
hangars-appartenant à la cité, et à transfé-
rer à la Commission du port pour le prix men-
tionné dans le bill qui établissait celte Com-
mission.

J'ai une liste des propriétés incluses dans
l'évaluation.

Plusieurs VOIX: Dispensez-vous !

L'honorable M. DANDURAND: Ci-suit un
tableau des recettes et des -dépenses pour les
huit -dernières années:

Année Recettes brutes Dépenses
1920.. .... $ 194,811 88 $ 176,599 70
1921...... 174,273 37 176,737 18
1922.. .... 210,139 33 174,861 01
1923.. .... 216,232 17 190,061 71
1924.. ..... 203,192 15 191,998 47
1925.. .... 1,78,209 73 171,291 81
1926.. ..... 183,169 62 181,375 59
1927.. .... 257,704 97 218,462 80

$1,617,733 22 $1,481,388 27
1,481,388 27

$ 136,344 95*
* Surplus pour 8 années d'opérations.

Le très honorable M. GRAHAM: La cité y
était intéressée.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, c'était
sous l'administration de la cité. Le programme
intégral des améliorations du port projetées se
totalise à $10,000,000, et il comporte la cons-
truction de nouveaux ouvrages au nord des
quais actuels entre la jetée No 7 et Navy
Island, ainsi que la construction éventuelle de
deux nouvelles jetées et d'un revêtement de
quai, ayant chacun 1,250 pieds de longueur,
assurant un espace additionnel pour dix na-
vires.

Le premier développement projeté à l'aide
de l'emprunt maintenant demandé comportera
des stationnements pour quatre navires à char-
gement général et deux navires à chargement
de grain, et il comprend le dragage nécessaire
pour établir -des bassins et un chenal de 30
pieds à l'étiage et pouvant être approfondi à
35 pields, si -la chose est plus tard jugée néces-
saire. De plus, il sera construit un nouvel
élévateur à grain, ayant une capacité de 2,400,-
000 boisseaux, muni de couloirs à grain se
reliant à deux des nouveaux stationnements.
Les nouveaux stationnements seront munis de
hangars simples à marchandises, mesurant 575
pieds sur 90 pieds.

L'entreprise doit compléter une unité de dé-
veloppement qui pourra être mise en service
dans le délai des trois années sur lesquelles
le prêt doit être réparti, suivant les prescrip-
tions du bill.

Je propose la deuxième lecture du bill.
L'honorable M. SCHAFFNER: Les rensei-

gnements relatifs à la quantité de grain qui
a passé par Saint-Jean durant l'année dernière
n'ont pas encore été compilés, je suppose. Je
désirerais connaître les progrès que Saint-Jean
fait chaque année.

L'honorable M. DANIEL: La quantité de
grain qui passe par 'Saint-Jean varie d'année
en année.

L'honorable M. SCHAFFNER: Mais aug-
mente-t-elle?

L'honorable M. DANIEL: Certaines années,
elle augmente; d'autres années, elle décroît.
Cette année, je ne pense pas que ce port ait
reçu autant de grain que dans certaines -années
précédentes. It y a deux ou trois ans, 19,000,000
de boisseaux passèrent par ce port; cette année,
je pense que le volume n'a pas été tout à fait
aussi considérable. Lorsque se produira le fait
mentionné par mon honorable ami de Sydney
(l'honorable M. McCornick), et lorsque le ser-
vice du Transcontinental aura l'étendue proje-
tée à l'époque de sa construction, il se peut que
la quantité de grain lpassant par les Provinces
maritimes augmente de façon très considérable.

56110-30
iDITION REIm@"



466 SENAT

En fait, le grain dirigé sur Saint-Jean y est
transporté presque en entier par le Pacifique-
Canadien, et, je le répète, le volume varie
.d'année en année, selon la quantité disponible

et la demande extérieure.

L'honorable M. DANDURAND: L'automne
dernier, en route pour l'Europe, j'ai rencontré

des exportateurs qui font un commerce considé-

rable avec le Canada, et ils m'ont appris que
le siège de leurs affaires était à Paris, et

qu'ils achetaient pour le commerce euro-

péen et méditerranéen. J'ai été surpris
d'entendre qu'ils achetaient du grain qui

devait être expédié des ports de la baie
Georgienne, par voie ferrée jusqu'à Saint-

Jean, et qu'ils fournissaient des navires en

cueillette pour en effectuer le transport. Ils
m'ont aussi appris qu'ils n'avaient aucune

crainte pour le port de Saint-Jean, à la condi-
tion que ce port possédât les installations vou-
lues et certains avantages dans les taux ferro-
viaires des marchandises. Cela m'a paru être
une très rassurante indication de ce que nous
pouvons accomplir si nous voulons nous en
donner la peine. Selon la remarque de mon
très honorable ami (le très honorable M. Gra-
ham), nous ne devons pas dire " Mais le fret
y manque ", mais plutôt "Créons les instal-
lations ", et, si nous n'entravons pas le mouve-
ment du grain vers ces villes, les ports de
Québec, de Saint-Jean et de Halifax se déve-
lopperont.

L'honorable M. GILLIS: Qu'arrivera-t-il
lorsque le chemin de fer de la baie d'Hudson
sera construit?

L'honorable M. STANFIELD: Ne vous
inquiétez pas.

L'honorable M. MoLENNAN: Je tiens à
corroborer les paroles de l'honorable monsieur,
et les remarques de l'honorable sénateur de

Saint-Jean (l'honorable M. Daniel), que l'amé-
nagement est le point capital dans le dévelop-
nement d'un port. Le fait que le C.P.R. expé-
die du port de Saint-Jean plus de marchandi-
ses que le Canadien-National, le démontre
parfaitement. Les navires du C.P.R. viennent
à Saint-Jean; les dates des départs sont fixées
des mois à l'avance; et les agents de trafic du
C.P.R. doivent se procurer leur quotité de
marchandises pour charger ces vapeurs afin
que ces navires soient en état de prendre la
mer. Si vous réussissez à attirer des navires
dans un port, ce port se développera.

J'ai eu l'occasion d'étudier la question du
développement des ports. Toutes les entrepri-
ses exercées à l'un quelconque des ports euro-
péens ont été suivies de développement. Les
meilleurs exemples sur le continent d'Europe
sont Anvers et Rotterdam, et en Angleterre, le

L'hon. M. DANIEL.

Nouveau quai à Liverpool. Liverpool s'opposa
énergiquement à la construction di canal de
navigation de Manchester, mais ce canal n'en
fut pas moins construit, et l'entreprise fut un
succès signalé; Liverpool, augmentant à son
tour ses facilités commerciales, prit une ex-
pansion encore plus grande que celle de Man-
chester. Je crois donc que si les dépenses faites
à ces ports sont effectuées avec intelligence,
perspicacité et économie, nous serons parfaite-
ment justifiés d'adopter les présents crédits et
tous les autres crédits qui pourront à l'avenir
être nécessaires.

L'honorable M. STANFIELD: Bien que le
grain soit une très importante denrée, et qu'il
constitue une grande partie des produits ex-
pédiés, nous ne devons pas oublier les autres
marchandises. Ainsi, je ne sais combien de
wagons d'automobiles nous exportons en Aus-
tralie. Plusieurs fois l'hiver dernier, me trou-
vant à Halifax, je fus surpris du nombre de
wagons d'autos attendant l'arrivée de navires
pour être transportés à l'étranger. De plus, si
nous pouvons augmenter le volume de nos
produits en sus du grain, les recettes des che-
mins de fer s'accroîtront.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

REMISE DE LA DEUXIEME LECTURE

A l'appel du sujet:
Deuxième lecture du projet de loi (bill 217),

déposé par l'honorable M. Dandurand, pour-
voyant à un prêt aux commissaires du port
d'Halifax.

,L'honorable W.-lB. ROSS: Je puis dire à
l'honorable monsieur que j'ai l'intention de
proposer un amendement à ce bill. Il consen-
tira peut-être à différer la discussion jusqu'à
lundi soir. L'objet de l'amendement est de
réaliser ce qui paraît être l'intention déclarée
du gouvernement, au sujet du port de Halifax,
à savoir, que les péages, taux et droits ne se-
ront pas augmentés. Dans ses termes actuels.
le bill laisse aux eommissaires la faculté de
fixer les droits et péages, et de les augmenter.
Si ce pouvoir est exercé, ce doit être par le
Parlement.

L'honorable M. DANDURAN'D: J'attire
l'attention de mon honorable ami sur la lacune
de la motion dont il donne avis. Nous n'avons
rien qui indique quels sont les taux actuels.

(Uhonorable W.-B. ROSS: Le port exige des
taux, droits et péages. Par exemple, le Cana-
dien-National les absorbe. Un navire aborde

et acquitte des droits de port. Je ne tiens pas

à entrer maintenant dans les détails. Les expé-
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ditions sont en progression constante à Hali-
fax; mais si vous voulez modifier toute la loi
relative au port, il vous est·très facile de fer-
mer le -port de Halifax, et pourtant ce port
est l'une des rares choses qui font l'espoir de
la population de Halifax.

L'honorable 'M. DANIEL: Est-il exigé un
taux ferroviaire supplémentaire, ou quelque
autre taux, à Halifax?

L'honorable W.-B. ROBS: Non, cela fait
partie du fret. Autrement dit, votre port de
Halifax est un port national.

(,Le sujet est réservé.)

BILL DE CHIEMIIN DE FER

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. GRAHAM propose la
deuxième lecture du projet de loi (bill 220)
modifiant la loi des chemins de fer.

Il dit: En 1909, la loi des chemins de fer
fut modifiée aux fins d'assurer la protection des
passages à niveau. Elle contenait plusieurs dis-
positions. L'une comportait la création d'une
caisse, à raison de $200,000 par année, je pense,
durant cinq ans. Elle conférait à la Commis-
sion des chemins de fer le pouvoir de protéger,
lorsque celle-ci le jugerait nécessaire, un pas-
sage à niveau, au moyen d'un viaduc ou
d'autre manière; d'entendre les témoignages
sur les lieux; et de répartir les frais de sup-
pression de ce passage à niveau, les frais de
sa protection, entre la municipalité, le chemin
de fer et cette caisse de passages à niveau des
chemins de fer. Mais le plus fort montant à
prélever sur cette caisse ne devait pas excéder
20 p. 100, lequel ne devait pas, à son tout,
dépasser $5,000. La balance devait se répartir
entre la municipalité et la compagnie de che-
min de fer.

Quelques années plus tard, il fut apporté un
amendement par lequel ce montant fut aug-
menté à $15,000. Il fut aussi édicté une clause
restrictive, aux termes de laquelle pas plus de
six passages à niveau ne devaient, en vertu de
la loi, être supprimés dans la même munici-
palité.

L'honorable M. GRIESBACH: En même
temps.

Le très honorable M. GRAHAM: En même
temps. Cette restriction avait pour but d'em-
pêcher une grande cité de demander la sup-
pression de six ou douze passages à niveau, ce
qui aurait pu épuiser la caisse pour cette
année-là. Il fut prescrit, en outre, qu'une seule
affectation annuelle pourrait avoir lieu en vue
d'éliminer un passage à niveau quelconque.

Je pourrais ajouter que l'expression "passage
à niveau" était définie. Je ne puis la définir en

termes techniques, mais elle ne comprenait pas
plus que quatre voies ferrées, si je me rappelle
bien, et elle ne visait que les chemins de fer à
vapeur. Le présent bill n'établit pas de res-
triction quant au nombre de voies ferrées, et
la vapeur n'est pas spécifiée. 11 s'applique aux
chemins de fer électriques.

En 1019, la loi fut de nouveau modifiée, et
elle fixa un crédit annuel de $200,000 durant
cinq ans. Le montant à prélever sur cette
caisse ne devait pas excéder 40 p. 100 des frais
entiers pour la suppression du passage à ni-
veau, et il pouvait atteindre $25,000.

Le bill actuel effectue certains changements,
et j'en ai déjà indiqué un ou deux. Jusqu'à
présent, ou d'ici la fin de l'année prochaine, il
s'est accumulé ou il s'accumulera une somme
non dépensée d'environ $2,600,000.

La loi de 1919 décrétait qu'aucun prélève-
ment ne devait être opéré sur la caisse, au
profit d'un passage à niveau établi postérieure-
ment à 190, la date de l'adoption de la loi,
car tous les passages à niveau établis subsé-
quemment à l'adoption de cette loi devaient
être construits au risque des compagnies de
ohemins de fer ou des municipalités. Le pré-
sent bill énonce que la caisse peut être affec-
tée à la suppression d'un passage à niveau
créé depuis 1909, à la condition que le chemin
de fer et la municipalité en soient venus à
une entente.

Voici comment le montant peut être' voté:
40 p. 100 peut être prélevé sur la caisse, si le
coût excède ce chiffre, le montant total qui
peut être prélevé sur la caisse ne doit pas dé-
passer $100.000.

La dernière clause du bill prévoit les avis.
Auparavant, les avis étaient affichés dans les
stations; ce bill prescrit que l'avis doit être
donné dans la Gazette du Canada.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. Graham propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE

Du projet de -loi (bill Z7), déposé par l'ho-
norable M. Willoughby, tendant à faire droit
à Arthur Joel Cox.

Du projet dé loi (bill A8), déposé par l'ho-
norable M. Willoughby, tendant à faire droit
à Mary Ellen Gussie Edwards.

Du projet de loi (bill B8), déposé par l'ho-
norable M. Willoughby, tendant à faire droit
à William Henery Leonard Gale.
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De projet de loi (bill C8), déposé par l'ho-
norable M. Willoughby, tendant à faire droit
à Harriet Louisa Gates.

Du projet de loi (bill D8), déposé par l'ho-
norble M. Willoughby, tendant à faire droit
à Duke M'olloy Gordon.

Du projet de loi (bill E8), déposé par lho-
norable M. Willoughby, tendant à faire droit
à Victor Edward McPherson.

Du projet de loi (bill F8), déposé par l'ho-

norable M. Willoughby, tendant à faire droit

à Annie Schreiber.
Du projet de loi (bill GS). déposé par l'ho-

norable M. Willoughby, tendant à faire droit
à James Retson Watt.

Le Sénat s'ajourne à lundi prochain, à huit

heures du soir.

Présidence de Phonorable Hnwrrr BosTocK

Lundi, 7 mai 1928.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.

Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

TRIBUNES DE LA SALLE DU SENAT

DEPOT DE RAPPORT DU COMITE SPECIAL

L'honorable M. BELCOURT présente le

premier rapport du comité spécial nomm'

pour s'enquérir de la possibilité d'agrandir les

tribunes du Sénat.
Il dit: Honorables messieurs. le comité,

dont je viens de déposer le rapport, a tenu

plusieurs réunions, auxquelles assistaient, sauf

erreur, tous les membres, qui ont étudié la

question très sérieusement. Tout d'abord, nous

avons eu l'avantage de soumettre l'affaire à

M. John Pearson, architecte de cet édifice.

Il nous a demandé deux semaines pour bien

examiner la question, préparer un projet et

le présenter au comité. M. Pearson étant
revenu la semaine dernière, nous avons pu

inspecter les lieux et nous entendre avec lui.

Il est sorti de nos délibérations le rapport
que je viens de présenter. J'ai demandé au

greffier du comité de me remettre, en même

temps que le rapport, les divers projets sou-

mis par M. Pearson. J'ajoute tout de suite

que le sous-mini.istre des Travaux publics et

l'architecte de ce ministère, M. Fuller, ont

pris connaissance des plans. Ces messieurs ont

aIssisté à toutes nos réunions, en parti.culier

quand M. Pearson a présenté ces projets. Ils

nous ont dit qu'ils avaient examiné le détail

de la question avec M. Pearson et qu'ils par-

tageaient entièrement l'avis de ce dernier. Le

vou qui vous est présenté et les plans qui
l'accompagnent constituent un projet qu'ont

Le très hon. GEORGE P. GRAHAM.

approuvé l'architecte de l'édifice et les spécia-
listes du ministère des Travaux publics.

Je dépose ces plans sur le bureau où tout
honorable membre de la Chambre qui le dé-
sire pourra les consulter.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Avez-vous
désigné celui que vous avez accepté?

L'honorable M. BELCOURT: Tous sont
des détails d'un seul plan. Il appartient à
mes honorables collègues de décider s'ils vien-
dront maintenant au bureau ou s'ils se pas-
seront le plan de l'un à l'autre.

L'honorable M. DANIEL: C'est le plan
des tribunes?

L'honorable M. BELCOURT: Oui.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honorable
sénateur désire-t-il proposer maintenant l'a-
doption du rapport?

L'honorable M. BELCOURT: Pas néces-
sairement.

L'honorable PRESIDENT: Ou suivre la
coutume?

L'honorable M. BELCOURT: Oui. Sui-
vons la coutume. Mes honorables collègues
pourront voir les plans après la séance.

BILL RELATIF A UN PRET AU PORT
D'HALIFAX

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
soit lu pour la deuxième fois le projet de loi
(bill n° 217), tendant à accorder un prêt à la
commission du port de Halifax.

Honorables -messieurs, nous pourrions adop-
ter le projet de loi sans délai; puis, si mon
honorable ami (l'honorable W-B. Ross) n'a
pas simplement exprimé un désir platonique
la semaine dernière, et s'il veut toujours pro-
poser un amendement au bill, il pourra le
faire quand nous étudierons les articles en
comité.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, il serait
peut-être préférable que j'explique mon pro-
jet d'amendement quand nous nous forme-
rons en comité, plutôt que maintenant. Je
ne m'oppose pas à la deuxième lecture, pourvu
qu'on me laisse le loisir de proposer mon
amendement. J'ai déjà indiqué quel en se-
rait le sens. Il tendrait à empêcher les com-
missaires du port de Halifax d'augmenter les
droits et redevances perçus à ce port et à
prescrire que, le cas échéant, cela serait effee-
tué par le Parlement, au cours de la pro-
chaine session, alors que tous les intéressés
pourraient être entendus. Peu m'importe de
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donner des explications maintenant ou quand
nous nous formerons en comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois).

PROJET DE LOI RELATIF A LA
COMMISION DU DISTRICT

FEDERAL

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
soit lu pour la deuxième fois le projet de loi
(bill n° 218), tendant à la modification de la
loi de la commission du district fédéral de
1927.

Honorables messieurs, il est question dans
ce bill ides embellissements qui ont été exécu-
tés, avec plus ou moins de régularité, depuis
la création de la commission d'embellissement
d'Ottawa, en 1899. Cette commission a gran-
dement contribué à l'embellissement de la capi-
tale et le Parlement a, à diverses reprises,
approuvé à l'unanimité ses agissements. l y a
quelque temps, M. Joseph Chamberlain expri-
mait l'avis qu'une mesure législative prend un
caractère national et permanent quand elle a
reçu la sanction, non seulement du parti qui
en avait pris l'initiative, mais aussi du parti
qui, s'y étant opposé, la trouve en vigueur
quand il est appelé à la direction des affaires,
la maintient et y. a recours. La commission
d'embellissement dOttawa a reçu un tel appui
général, car, bien que créée par le gouverne-
ment Laurier, en 1809, elle a été maintenue par
le gouvernement Boriden en vertu. du chapitre
62 des Statuts de 1919, lequel décretait que les
subsides accordés à la commission seraient por-
tés à $150,000 par année, pour une période de
dix ans. En 1927, on a décidé de majorer cette
somme à $250,000 et -de la verser pendant 16
ans.

Nous demandons maintenant au Parlement
deux choses: tout d'abord, de verser à la com-
mission un capital de 3 millions, afin de lui
donner le pouvoir d'acheter des immeubles
très dispendieux dans le coeur même de la ville
et, ensuite, de réduire la somme de $250,000,
qu'on 'avait décidé, l'an dernier, de verser pen-
dant 16 ans, à $200,000, montant qui sera versé
pendant 15 ans. Comme une année a déjà
passé, la subvention ainsi diminuée, couvrirait
la même période.

On a décidé d'effectuer des frais d'établisse-
ment s'élevant à 3 millions parce qu'il était
urgent de saisir l'occasion d'acheter l'édifice
Russell, sur le point d'être demon pour faire
place à une bâtisse plus grande et plus solide.
La Chambre comprendra ce désir de la com-
mission du district fédéral d'acheter cet édifice
afin d'agrandir le parc oentral ou de la Con-
fédération, qu'on va créer dans le centre de la

ville. Quand je suis venu à Ottawa, pour la
première fois, au moins avant 1886, j'ai eu l'im-
pression que les Pères de la Confédération
avaient manqué de prévoyance et de courage
en n'achetant pas le terrain qui s'étendait jus-
qulà la rue Sparks et même plus bas, afin de
ménager une perspective et de l'e3pace à l'em-
placement des édifices parlementaires. Je ne
veux pas en faire un reproche, car nous n'étions
alors que quatre provinces ne disposant que
d'un budget minime pour faire face à leurs
obligations et je comprends que les Pères de
la Confédération ont accompli un noble effort
en érigeant les bâtisses de la Colline. Aujour-
d'hui, le Dominion s'étend de l'Atlantique au
Pacifique et notre capitale est entretenue par
neuf provinces. Nous devons donc avoir le
courage de faire ce qui s'impose, si nous ne
wroulons pas encourir le blâme des générations
à venir.

Le gouvernement Borden pensait de même
quand, en 1913, il a nommé une commissioq
composée de Leurs Honneurs les maires d'Ot-
tawa et de Hull, de sir Alexandre Lacoste,
C.R., de Montréal, ancien juge en chef de la
Cour d'appel; de Herbert S. Holt, de Mont-
réal; de Frank Darling, de Toronto et de R.
Home Smith, de Toronto, leur donnant ins-
truction:

De prendre les mesures nécessaires pour pré-
parer et mettre au point un projet ou plan com-
plet tenant compte de la croissance et du déve-
loppement futurs des villes d'Ottawa et de Hull
et de leurs environs et, en particulier, pré-
voyant l'emplacement, la création et l'embel-
lissement de jardins publics et de boulevards
de communication; l'emplacement et le- type
architectural des édifices publics et les diapo-
sitions appropriées et complètes relatives à la
circulation et au transport dans l'étendue en
question.

Je n'ai pas lu le rapport présenté par cette
commission, mais je crois savoir qu'il couvre
bien l'ensemble du sujet et touche à une partie
des améliorations qu'on vous demande main-
tenant d'approuver.

Les édifices du Parlement, les bâtisses des
ministères, à droite et à gauche, ne pouvaient
être vus ni admirés de la rue Wellington. On
aurait dû préserver un plus grand espace libre
en face de ces édifices. Par suite de l'achat et
de la démolition -des immeubles dont je viens
de parier, il sera possible, sans doute, d'avoir
une vue magnifique sur les édifices parlemen-
taires à partir du pont Laurier. Avant que le
coût des propriétés immobilières n'atteignent
un chiffre trop élevé, il est opportun d'acquérir
les immeubles nécessaires et le Gouvernement
devrait recevoir, chaque année, l'autorité vou-
lue pour acheter des propriétés dans les envi-
rons du parlement et jusqu'à la rue Sparks,
quand l'occasion s'en présente. Je crois qu'il
serait avantageux d'acheter une grande super-
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ficie, en face de ces édifices. Le -coût de l'achat
en serait amorti par les loyers que rapportent
ces immeubles et qui augmenteront graduelle-
ment. C'est simplement une idée à moi, mais
je suis sûr qu'on pourrait acheter une grande
étendue à un prix qui produirait un intérêt net
de 5 ou 6 p. 100. Si l'Etat agissait de la sorte,
la génération qui aura charge des affaires dans
50 ans pensera que nos contemporains avaient
de la prévoyance.

Je propose que le bill soit lu pour la deuxiè-
me fois.

L'honorable M. McMEANS: Honorables
messieurs, je regrette que le leader du Gou-
vernement ne nous ait pas donné plus de ren-
seignements sur ce sujet. Il a parlé d'une -som-
me de 3 millions, mais si j'ai bien compris la
discussion qui a eu lieu dans une autre Assem-
blée, ce montant est évalué à 9 millions.

L'honorable M. DANDURAND: Ces 9 mil-
lions comprennent la capitalisation de la sub-
vention annuelle de $200,000, à être versée pen-
dant 15 ans.

L'honorable M. McMEANS: Quoi qu'il en
soit, ce projet va coûter au pays une somme
énorme et bien que je ne sois ni prophète ni
fils de prophète, j'ose prédire que, avant la fin
de l'entreprise, nous aurons assumé une dette
d'au moins 20 millions. J'enregistre ma protes-
tati.on, quelque humble qu'elle soit, contre
cette -dépense, à cause de l'état des affaires
de la nation. Nous gémissons sous un far-
deau d'impôts, qui paralysent nos industries et
chassent nos gens vers d'autres contrées. Nous
avons dépensé plusieurs millions pour attirer
des immigrants; dans l'Ouest, nous avons cons-
truit, pour ainsi dire, une ligne de chemin de
fer à 'la porte de chaque ferme. Si l'on en juge
par un exposé fait en un autre endroit, les
voies ferrées nous ont coûté près de 2 mil-
liards et demi. Nous avons accumulé les mil-
lions dans les ports maritimes de Québec,
Montréal, Halifax, Saint-Jean, Vancouver et
Port-Arthur.

Un honorable SENATEUR: La baie d'Hud-
son.

L'honorable M. MeMEANS: Il n'y a pas
encore de iport à cet endroit et l'on n'a pas
encore jeté les millions dans la baie, mais
cela viendra. Nous avons déboursé toutes ces
sommes pour attirer les immigrants. On me
dit que l'immigration coûte environ 10 mil-
lions par année au Dominion, aux provinces
et aux chemins de fer. Nous faisons con-
naître, dans le monde entier, les avantages
du Canada, nos immenses ressources poisson-
nières, forestières, minières, agricoles, hydro-
électriques ou autres, pour attirer les gens;

L'hon M. DANDURAND.

mais pourquoi cette dépense énorme, à cette
fin, quand nous ne pouvons garder nos pro-
pres citoyens?

A mon sens, cet état de choses est dû aux
impôts si lourds qui pèsent sur le Canadien.
Tout ce que nous portons, tout ce qui est
nécessaire à la vie de nos gens est grevé à
un tel point qu'il est presque impossible, pour
le citoyen ordinaire, de joindre les deux bouts.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est la pro-
tection.

L'honorable M. MeMEANS: Non, je ne
parle pas de la protection. Prenons le cas
d'un manufacturier de l'Ontario qui fabrique
une paire de chaussures au coût de $5. Il
acquitte l'impôt sur le revenu perçu par le
Dominion et par la ville. Le marchand en
gros, à qui il vend son produit, verse le
même impôt. A son tour le détaillant, de
Winnipeg mettons, paye le double impôt sur
le revenu. Par conséquent, sur la même paire
de chaussures, le pays prélève six impôts. Il
en est de même pour les vêtements et la nour-
riture. Le peuple, de l'enfance à la vieillesse,
doit porter ce fardeau d'impôts énorme, peu
importe où il se trouve et ce qu'il lui faut
acheter: que ce soit les services d'un médecin
ou d'un dentiste, ou un vêtement. Tant que
ne sera pas diminué ce fardeau, on ne peut
espérer de voir une grande prospérité au Ca-
nada.

L'autre jour, on a déclaré, dans cette Cham-
bre, que le peuple a déposé dans les banques
d'épargnes, entre 2 et 3 milliards, craignant
de placer -cet argent dans les entreprises in-
dustrielles ou commerciales, à cause des trop
lourds impôts. Dans certains cas, à ma con-
naissance, le capital social de compagnies de
prêts, détenu par des Européens, a été retiré
du pays, pour la même cause.

Les imoôts excessifs occasionnent des dé-
bours excessifs. Si nous continuons à dépen-
ser comme par le passé, les charges deviendront
si lourdes, que les Canadiens en seront ré-
duits à l'instar des anciens Egyptiens "à faire
des briques sans paille".

Je pourrais amener mon honorable ami au
Manitoba et lui faire voir un grand nombre
de municipalités qui ne peuvent acquitter
leurs dettes, simplement parce que les culti-
vateurs ont été forcés de laisser vendre leurs
terres pour les taxes. Et cette province n'est
pas une exception. Les municipalités ont ac-
quis ces fermes dont les propriétaires ont été
acculés au pied du mur par suite des impôts
énormes et du haut coût de la vie.

Je ne sais trop ce qu'on veut entreprendre
à Ottawa, mais je sais que nous allons nous
lancer dans de grands -déboursés, pour un ob-
jet inutile, à l'heure actuelle. Je prie l'ho-
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norable sénateur de nous dire à la demande
de qui et pour quels motifs on veut exécuter
cette entreprise. Ce n'est pas à la demande
des habitants d'Ottawa. Si on les consul-
tait, j'ose dire qu'ils se prononceraient contre
le projet. Mon honorable collègue s'esclaffe,
mais a-t-il consulté les citoyens? En a-t-il
parlé aux contribuables d'Ottawa? Qu'il le
fasse et il verra qu'on a des vues bien diffé-
rentes sur ce projet, même dans la capitale.

Pourquoi le gouvernement démolit-il de
grands édifices situés dans le quartier com-
mercial, dans le coeur de la ville? Pour y
créer un pare. Est-ce pour des fins récréa-
tives? Est-ce pour procurer de l'air frais aux
gens? Est-ce que cela aura un autre avan-
tage que, comme l'a dit mon honorable col-
lègue, de donner une bonne vue du Parle-
ment, dès le pont qui traverse le canal Ri-
deau? Je ne vois pas d'autre raison à cette
entreprise si onéreuse. L'autre jour, en ré-
ponse à une question, on m'a dit que la dé-
molition du Russell, coûterait $1,000,000.
Mais, maintenant, on veut abattre tous les
édifices, jusqu'à l'avenue Laurier, pour mé-
nager une bonne vue des bâtisses du parle-
ment. Ce serait fort bien, si l'état de nos
finances le permettait. Mais il faut mettre
un frein aux dépenses, car le peuple supporte
un fardeau trop lourd. Les riches peuvent
peut-être acquitter l'impôt sur le revenu sans
en souffrir, -mais les choses essentielles à la vie
coûtent trop cher au peuple pour qu'on se
lance, sans que je proteste, dans de telles en-
treprises.

La dette nationale est énorme et, si l'on
tient compte des avances faites au National-
Canadien, cette année, elle ne diminue pas,
tandis que les déboursés augmentent. Si je
ne me trompe, l'administration du pays coû-
tera 8 millions de plus, cette année. Et l'on
ne tente rien pour diminuer ces charges! Les
ministères s'accroissent. En 1914, l'Etat ne
louait que 13 ou 14 édifices, tandis qu'il en
loue, maintenant, 58. Les loyers versés, à
Ottawa, s'élèvent à $700,000 ou $750,000, par
annee.

Je ne vois pas l'urgence de l'entreprise dont
il est question dans le projet de ioi à l'étude.
La capitale est établie ici depuis 1867. Ottawa
est une belle ville; la nature l'a favorisée de
telle sorte que ses beautés naturelles n'ont pro-
bablement pas d'égales au Canada, ni même
en Amérique. Cela n'a pas empêché le Gou-
vernement d'acheter un terrain avoisinant le
bureau de poste, et, à la place des édifices qui
s'y élevaient, va poser un pavé au coût de
$30,000, si je m'en rapporte à la discussion dont
j'ai lu le compte rendu. Maintenant, il se lance
dans une entreprise, dont les premiers frais
s'élèveront à 3 millions et dont le coût total

atteindra 20 millions, sans doute, avec les
années. Je suis même persuadé qu'on ne s'en
tirera pas pour cette somme.

Je n'ai rien à ajouter, sauf qu'étant donné
les impôts actuels, le citoyen ordinaire ne peut
se permettre d'avoir une famille, car le coût
de la vie l'empêche de joindre les deux bouts.
Si l'on considère la dette énorme que nous
avons, nous pouvons dire qu'il n'est pas oppor-
tun d'assumer les frais qu'occasionnera le pro-
jet à l'étude.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
préopinant a touché à des sujets qui ne se rap-
portaient aucunement à l'objet de la discus-
eion. Il a parlé des deux ou trois milliards qui
dorment dans les caisses d'épargnes parce que
les gens ont peur des impôts; mais l'honora-
ble représentant de Toronto (l'honorable air
Edward Kemp) nous a dit l'autre jour que la
raison de cet état de choses était tout autre.
Ces deux collègues devraient accorder leurs
instruments. L'orateur de l'autre jour affirmait
que ces sommes sont gardées dans les banques
parce que les impôts ne sont pas assez élevés;
que le tarif douanier n'a aucune stabilité; que
nous devrions relever les droits de douane, pour
faire sortir cet argent des banques, et le faire
servir à la création de manufactures, à la suite
de quoi nous admirerions de hautes cheminées
vomissant de da fumée sur le ciel bleu.

L'honorable M. SCHAFFNER: Honorables
messieurs, avant le vote sur cette question, je
proteste contre le peu de renseignements que
nous a donnés le leader du Gouvernement. Je
désire connaître quels pouvoirs possède la com-
mission du district fédéral, le nom de ses mem-
bres et si elle peut acheter un édifice de
$1,125,000, sans soumettre la question au Par-
lement.

L'honorable M. DANDURAND: Il est facile
de répondre à mon honorable ami puisque Je
projet de loi à l'étude n'est que la réédition de
la loi qu'il a lui-même approuvée en 1919.

L'honorable M. SOHAFFNER: Excusez-
moi.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill que
j'ai sous les yeux touche à tous ces points. Il
a pour but dé modifier la loi de 1927, laquelle
reproduisait mot pour mot les articles de celle
de 1919. Ainsi, la commission est sous le régime
de mesures législatives uniformes.

Est établie une commission appelée la Com-
mission du District f&léral qui• se compose de
dix membres dont neuf sont nommés par le
Gouverneur en son conseil et restent en fonc-
tion dur'ant bon plaisir et dont l'un au moins
doit résider dans la ville de Hull. Un est
nommé par la corporation de la cité d'Ottawa,
ci-après mentionnee sous le nom de "la Cité"
et reste en fonction durant un an à compter de
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la date de sa nomination, ou pour toute pério-
de, n'excédant pas trois ans qui doit être dé-
terminée par reglement dûment adopté par la
cité. Néanmoins, advenant que le maire ou un
échevin de la Cité soit nommé commissaire, il
cesse d'exercer ses fonctions de commissaires
quand il n'exerce plus les fonctions de maire ou
d'échevin, et la Cité doit dès lors nommer un
commissaire pour le terme non expiré.

4. (1) La Commission est un corps érigé en
corporation, et elle a le pouvoir d'établir les
règlements, d'employer les personnes, et de
payer et solder les dépenses nécessaires pour
lui permettre de donner effet aux objets pour
lesquels elle est constituée. ou tout pouvoir
quelconque qui lui est conféré aux termes <le
la présente loi; mais aucun règlement ainsi
établi ne doit être nis en vigueur ou prendre
effet tant qu'il n'est pas approuvé par le
Gouverneur en son conseil, et aucune correction,
modification ou révocation de tout pareil rè-
glement n'a de force ou d'effet tant que le gou-
verneur en son conseil ne l'a pas approuvée.

(2) Tout règlement de la Commission peut
imposer des amendes n'excédant pas cinquante
dollars, recouvrables sur déclaration sommaire
de culpabilité pour contravention à ses dispo-
sitions, et peut aussi prescrire l'emprisonne-
ment des contrevenants, à défaut de paiement
des amendes pour toute période quelconque
n'excédant pas deux mois.

5. (1) Le Gouverneur en son conseil peut dé-
signer un ides commissaires nommés par le
Gouverneur en son conseil pour agir en qualité
de président de la Commission et ce dernier
doit rester en fonctions comme président durant
bon plaisir.

(2) Le Gouverneur en son conseil nommîe
un secrétaire de la Commission, lequel reste en
fonction durant bon plaisir.

6. Le président et les autres membres de la
Commission doivent servir sans rémunération,
mais ils ont le droit de recevoir et de toucher
leurs déboursés réels pour dépenses nécessaire-
ment effectuées par eux-mémes dans l'exécution
de leurs devoirs prévus par la présente loi.

Mon honorable ami me ferait bien plaisir en
se reportant à la loi de 1919, laquelde a été
adoptée par cette Chambre, car il verrait que
les articles dont je donne lecture ont été pris
dans cette loi et sans doute, se trouvaient aussi
dans la loi de 1899. Puis:

7. La Commission peut
(a) acheter, acquérir, et détenir des immeu-

bles dans la zone ou le district que peut dési-
gier au besoin le Gouverneur en son conseil
pour des fins de parcs ou squares publics, de
rues, avenues, boulevards, grandes routes ou
ponts:

(b) faire, accomplir et exécuter tous actes on
toutes choses nécessaires ou convenables aux
fins de préparer, construire, améliorer, réparer,
maintenir et protéger tous ouvrages ou l'un
quelconque des ouvrages de la Commission ou
qui sont 'sous la direction de la Commission et
pour y maintenir le bon ordre;

(c) coopérer avec toute "municipalité locale
pour l'amélioration et l'embellissement de la-
dite municipalité, ou de ses environs, par l'ac-
quisition. le maintien et l'amélioration de parcs
publics, squares, rues, avenues, boulevards,
grandes routes ou ponts dans cette municipalité
ou dans ses environs;

(d) accorder des concessions pour l'entretien
d'endroits où se rafraîchir. s'amuser ou s'abri-
ter, ou pour l'encouiragement des sports et des
jeux. sur des biens-fonuds qu'elle administre

L'hon. M. DANDURAND.

oui contrôle et, qu'à son avis. il est recomman-
dable, dans l'intérêt public, de les accorder.

Mon honorable ami remarquera qu'on ajoute
un article au bill à l'étude, e'est-à-dire un
alinéa qui se trouvait dans le bill de 1921,
lequel avait été biffé et qui complète simple-
ment la loi. Il a pour but d'autoriser la vente
ou la location de propriétés qu'il n'est pas
nécessaire de garder pour la création de parcs
ou autres ouvrages destinés à embellir Ottawa.
C'est le premier article:

Suibordonnément à l'approbation du Gou-
verneur en son conseil...

La commission aura le droit de...
..vendre ou louer des inmneubles de la Comn-

mission, ne constituant pas une"partie d'un parc
ou square public, d'une rue, d'une avenue, d'un
boulevard ou d'une grande route, et qui ne sont
pas requis pour les fins de la Commission.

'Cet article se trouvait dans la loi de 1921.

L'honorable M. SCIHAFFNER: Il ne s'a-
gissait pas alors de la vente ou de la location,
mais d'acheter sans l'assentiment du Parle-
ment.

L'honorable M. DANDURAND: Cet arti-
cle-ci se rapporte à la vente et à la location,
mais toujours sous la surveillance du Gouver-
neur en son conseil, et:

Pour toutes fins ou aucune fin susdites, la
Commission peut dépenser tout ou aucune par-
tie des sommes portées à son crédit en vertu
de la présente loi.

Comme mes honorables collègues se le rap-
pelleront, en 1919, on avait décidé de donner à
la comrmission $150,000, pendant 10 ans; en
1927, on a porté la subvention à $250,000 et le
nombre d'années à 16; de sorte qu'en vertu de
la loi en question, la commission disposerait
des montants dont j'ai parlé:

Le ministre est, par la présente loi, autorisé
à payer à la Commission à même le Fonds diu
revenu consolidé dlu Canada, la somme de deuxecnt cinquante mille dollars annuellement pour
une période n'excédant pas seize ans.

Voilà ce que prescrivait la loi de 1927. L'a-
mendement réduit la somme à $200,000 et la
période à 15 ans.

La commission peut emprunter. Elle peut,
s'il est nécessaire, capitaliser ces annuités;
mais ýil est décrété qu'il y aura un intérêt et
un fonds d'amortissement. On limite le temps
pendant lequel il sera loisible d'émettre des
obligations; le principal et l'intérêt consti-
tuent une première charge sur les ressources.
Le budget des dépenses est subordonné à l'ap-
probation du Gouvernement.

Je passe à l'autre question de mon honora-
ble ami:

La Commission doit. de temps à autre, et
avant de faire des dépenses en vertu de la
présente loi, soumettre ami ministre les état•
estimatifs détaillés des dépenses qu'elle projette
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de faire, lesquels états estimatifs doivent être
accompagnés des renseignements complets jugés
suffisants pour permettre au Gouverneur en son
conseil de se prononcer sur la nécessité ou la
désirabilité de ces dépenses projetées, ou de
toute partie desdites dépenses; et la Commis-
sion ne doit rien dépenser, aux termes de la
présente loi, tant que le Gouverneur en son con-
seil n'a pas donné son approbation..

15. La Commission doit adresser au minis-
tre, le ou avant le premier jour de septembre
de chaque année, un relevé détaillé de toutes
ses recettes et dépenses, -à venir jusqu'au der-
nier jour de mars de ladite année; et le minis-
tre doit déposer des copies de ces relevés de-
vant le Parlement dans l'intervalle des quatorze
premiers jours de la session immédiatement
suivante.

L'honorable (M. SCIHAFFNFR: Après que
'la dépense aura été effectuée.

Lhonorable 'M. DANDURAND: Il s'agit
de l'état des déboursés de l'année. Je n'ai
jamais entendu critiquer la besogne accomplie
par la commission, ni entendu dire qu'elle
était prodigue. En général, nous l'avons en-
tendu louer.

L'honorable M. CASGRAIN: Ce sont les
travaux publics les moins onéreux qui aient
jamais été exécutés.

(L'honorable M. DAN(DURAND: Les coin-
missaires ont toujours été des hommes de pre-
mier ordre qui donnent leurs services seule-
ment pour l'amour de la tâche qui leur est
confiée. Ceux qui avaient été nommés en 1899
ont été confirmés dans leurs fonctions, par le
gouvernement suivant, de 1911 à 1921.

L'honorable M. GRIIESBAOH: L'honorable
sénateur peut-il me dire si les états dont il a
parlé ont été présentés au Parlement comme le
requiert la loi?

L'honorable M. DANDURAND: Je me rap-
pelle en avoir présenté un certain nombre,
moi-même. Je suppose qu'on s'est conformé à
la loi. Le greffier du Bureau pourrait s'en
assurer, bien que j'en sois à peu près certain.

-L'honorable M. TANNER: N'est-il pas
vrai que l'acquisition du terrain sis à l'ouest
du bureau de poste et des immeubles situés
de la rue Sparks à l'avenue Laurier n'est pas
le fait 'de la commission, mais plutôt du Gou-
vernement? g

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami trouvera la réponse dans le texte
de la loi que je suis en train de lire.

L'honorable M. TANNER: Voici où je
veux en venir. J'affirme, m'appuyant sur des
renseignements de bonne source, que la com-
mission ne se tient pas responsable de cet
accroissement des parcs de la ville. Nous som-
mes tous enchantés de la besogne accomplie
par la commission dans le passé; mais, sauf

erreur, elle veut que le public ne la tienne pas
responsable de l'achat de l'immeuble Russell
et autres.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je ré-
pondre à mon honorable ami? Rien n'a encore
été fait au sujet de l'achat des propriétés
avoisinant l'hôtel et le théâtre Russell.

L'honorable M. TANNER: Quelqu'un les a
acquises.

L'honorable M. BELCOURT: Je dis que le

Gouvernement n'a exproprié, au sud de la rue
Sparks, que l'hôtel et le théâtre.

L'honorable M. TANNER: Quiconque a lu
la discussion qui s'est produite en une autre
Assemblée sait que le premier ministre a indi-
qué très clairement que l'intention des minis-
tres est d'acheter les immeubles situés rue
Elgin, de la rue Sparks à l'avenue Laurier.

L'honorable iM. BELCOURT: Je crois que
tel est le projet; mais, en tous cas, on ne l'a
pas encore fait. On a simplement acquis l'hô-
tel et le théâtre Russell.

L'honorable M. TANNER: C'est précisé-
ment ce que je dis. Je suis d'accord avec mon
honorable ami.

L'honorable M. BELCOURT : Moi de même;
mais je fais remarquer à mon honorable ami
que, jusqu'ici, le Gouvernement n'a acheté que
le théâtre et l'hôtel. On n'a rien fait à propos

de l'immeuble situé au sud. Quand on s'y ré-
soudra, il est probable que oe sera effectué par
le ministère des Travaux publics, pour le
compte du Gouvernement. 'Il se peut que la
commission ait à s'occuper du pare quand il
sera terminé; mais on ne songe pas, pour
l'heure, à la rendre responsable du projet.

L'honorable M. TANNER: Les paroles de
mon honorable ami me font bien plaisir, car.
elles s'accordent parfaitement avec ce que j'a-
vais-en vue et ce qu'on m'avait dit.

L'honorable M. DANDURAND: J'allais
dire à mon honorable ami que, en vertu de la
loi régissant la commission, le Gouvernement
est responsable au premier chef de l'achat
d'immeubles.

L'honorable M. TANNER: Exactement.

L'honorable M. DANDURAND: Le Gou-
vernement a l'intcntion de garder ce droit de
surveillance.

L'honorable M. TANNER: De fait, la com-
mission ne veut pas en être responsable.

L'honorable M. DANDURAND: Il est dit,
dans l'article 13:

Aucun immeuble ne doit être acheté ou ac-
quis par la Commission, sauf avec le consente-
ment préalable du Gouverneur en son conseil;
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et advenant que la Commission ne puisse pas
s'entendre avec le propriétaire des biens qu'elle
cèt ainsi autorisée à acheter, en ce qui concerne
le prix qui doit être payé pour lesdits biens,
la Commission a le droit d'acquérir lesdits
biens sans le consentement du propriétaire, et
les dispositions de la Loi des chemins de fer,
1919, concernant l'expropriation des terres par
les compagnies (le chemins de fer doivent,
mutatis mutandis, être applicables à l'acquisi-
tion de ces immeubles par la Commission.

Ainsi, le Gouvernement ne s'abrite pas der-
rière la commission, mais -il se sert de l'expé-
rience et des connaissances des commissaires
et de l'étude qu'ils ont faite du terrain. Il au-
torise ainsi l'achat d'immeubles quand il le
juge à propos.

L'honorable 'M. TANNER: La commission
n'achète pas l'immeuble Russell?

L'honorable M. CASGRAIN: Le Gouverne-
ment.

L'honorable M. DANDURAND: Le Gou-
vernement s'étant entendu avec le conseil mu-
nicipal, a jugé qu'il importait d'acheter cette
propriété. Naturellement, il la remettra à la
commission, ou bien celle-ci l'acquerra par
voie d'expropriation. Mais cela est conforme à
un accord intervenu entre le Gouvernement et
le conseil municipal .d'Ottawa. L'achat de l'hô-
tel et du théâtre Russell fait partie du projet.
C'est surtout parce que ce projet a été approu-
vé par la commission et le Gouvernement que
celui-ci demande maintenant au Parlement de
réduire la subvention annuelle de $250,000 à
$200,000 et d'autoriser un versement initial de
3 millions, en vue de l'achat de cet immeuble
et d'autres.

Mon honorable ami de Boissevain (l'hono-
rable M. Schaffner) m'a demandé le nom des
membres de la commission. Ce sont: Phono-
rable Thomas Ahearn, président; G. E. Fau-
quier; W. E. Matthews; docteur Chevrier; A.
E. Provost; le maire d'Ottawa. le maire de
Hull et F. E. Bronson. J'ai nommé huit des
commissaires et je donnerai les autres noms,
plus tard, à mon honorable ami.

L'honorable M. McLEAN: Si je ne me trom-
pe, quand, l'an -dernier, on a porté la subven-
tion de $175,000 à $250,000, la commission était
libre de dépenser ces sommes comme bon lui
semblait. Maintenant, elle obtient une subven-
tion annuelle -de $200.000 et un versement ini-
tial de 3 millions, mais elle ne peut rien faire
à moins d'obtenir le consentement du Gouver-
nement.

L'honorable M. DANDURAND: Elle est
limitée à ces sommes.

L'honorable M. BELCOURT: Elle ne reçoit
pas une subvention annuelle de $200,000, en
plus du droit d'emprunter 3 millions. On lui

L'hon. M. DANDURAND.

permet de capitaliser la subvention annuelle à
être accordée pendant 15 ans. Elle ne peut
débourser que le produit de cette capitalisation.
Elle n'obtient pas, à la fois, une subvention
annuelle et une somme de 3 millions.

L'honorable M. TANNER: Si j'ai bien com-
pris les paroles de l'honorable représentant
d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt), l'objet du
bill à l'étude est d'accorder à la commission
une subvention annuelle de $200,000 pendant
15 ans. Je veux savoir clairement si l'on ne
prendra pas sur ces $200,000 le prix d'achat de
l'hôtel Russell ou d'autres propriétés.

L'honorable M. BELCOURT: Non.

L'honorable M. DANDURAND: Si je ne'
me trompe, on le prendra sur les 3 millions
que nous accordons maintenant à la commis-
sion.

L'honorable M. TANNER: L'immeuble Rus-
sell sera payé à même ces 3 miliions?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. TANNER: Qui, du Gouver-
nement ou des anciens propriétaires, doit tou-
cher l'assurance qui couvrait l'édifice?

L'honorable M. DANDURAND: Je me ren-
seignerai. Je ne sais qui était propriétaire au
moment du feu.

L'honorable G.-G. FOSTER: Celui qui était
propriétaire touchera l'assurance.

L'honorable M. DANDURAND: Ce sera
celui qui avait pris l'assurance.

L'honorable G.-G. FOSTER: Je ne retar-
derai pas indûment les travaux de la Chambre
pour examiner cette affaire. Mais il existe dans
le pays et dans cette enceinte, un malentendu
qu'on pourrait aisément dissiper. Je crois com-
prendre que les 3 millions constituent une allo-
cation pure et simple, accordée par le Parle-
ment, en vue de l'achat de cette propriété.

L'honorable M. DANDURAND: Et d'autres
immeubles.

L'honorable G.-G. FOSTER: Oui. On m'a
dit, ici, que ces 3 millions proviendraient de la
capitalisation de la subvention annuelle de
$200,000 à être accoFdée pendant 15 ans; mais
ce n'est pas exact, puisque les 3 millions consti-
tuent une allocation distincte.

L'honorable M. BELCOURT: Ce n'est pas
ma manière de voir.

L'honorable G.-G. FOSTER: Le pays ne
l'entend pas de cette façon: il s'agit d'une dé-
pense supplémentaire de 3 millions.

Le leader du Gouvernement a exprimé l'avis
que le Parlement aurait dû acheter les ter-



7 MAI 1928 475

rains avoisinants, quand ces édifices ont été
construits. De fait, si je ne me trompe, le
chef du parti conservateur, sir John A. Mac-
donald, à qui est dû surtout la construction
des édifices parlementaires, demanda au Parle-
ment d'acheter tous les terrains des deux rues
situées au sud, prévoyant qu'un jour, on en
aurait besoin. Cela est à son honneur; mais le
Paraement n'a pas partagé son avis.

Je suis de ces Canadiens qui sont fiers de
leur capitale et de ses édifices. Je ne veux pas
qu'on pratique une économie stupide à l'égard
d'Ottawa, simplement parce que cette ville a
la bonne fortune d'être la capitale du pays.
D'un autre côté, je ne peux ignorer l'état de
choses mentionné par l'honorable représentant
de Winnipeg (l'honorable M. McMeans). Crai-
gnons que les habitants du pays ne nous accu-
sent de prodigalité en vue de soigner notre
renommée et de satisfaire notre vanité en
même temps que celle des gens d'Ottawa. J'ad-
mire autant que quiconque .la première com-
mission et la besogne qu'elle a accomplie.
L'établissement du chemin Laurier, comme se
nomme je crois le boulevard du canal, fait
honneur à l'homme dont il porte le nom et le
parc Rockliffe, non seulement à la ville, mais
à la commission et au Canada.. Aujourd'hui,
toutefois, il me semble que nous nous aven-
turons sur un terrain peu sûr. Si les honorables
membres de cette Chambre et ceux d'une autre
assemblée avaient parcouru, comme je l'ai fait
il y a quelques jours, les endroits où la com-
mission -projette des .travaux, ils n'oseraient
pas croire ces projets justifiables. Avec un de
mes collègues du Sénat, je me suis rendu à
un endroit qui me paraissait fort éloigné de la
colline du Parlement. Pendant une heure, notre
voiture a roulé au milieu de massifs de fleurs,
de routes, de ponceaux, de ponts et de toutes
sortes de travaux en cours d'exécution. On en
projette d'autres. J'ai dit à celui qui nous con-
duisait: "A quelle distance sommes-nous du
parlement? ".Il m'a répondu: "A trois milles
et demi ". "Grands dieux, répliquai-je, vous ne
plantez pas de fleurs à 3 milles et demi du
parlement? " "Oui, dit-il, et aussi à une égale
distance, de l'autre côté ". Cela dépasse la limi-
te. Descendez le boulevard, traversez le canal
Rideau, pour voir la grande étendue de terre
qu'on a défrichée et .préparée en vue de tra-
vaux très coûteux. Ce n'est pas raisonnable.

Je me suis rendu au lac situé de ce côté-ci
de la ferme expérimentale. On m'a dit qu'on
doit démolir le pont qui s'y trouve, pour
agrandir le lac. Agrandir le lac! Je n'en pou-
vais croire mes oreilles. On va pourtant le
faire, puis, reconstruire le pont à l'extrémité du
lac. Qu'importe au pays que le pont soit à
un endroit ou à l'autre, ou que le lac soit grand
óu petit? C'est une dépense inutile. Je ne dis

pas que les contribuables ne peuvent se per-
mettre de consacrer tout l'argent nécessaire pour
embellir Ottawa de façon que le pays en soit
fier. Je ne critique pas l'achat des propriétés
avoisinantes, pourvu que le prix en soit juste
et raisonnable et que le terrain soit nécessaire
pour agrandir des parcs essentiels aux environs
des édifices parlementaires. Mais, ne transfor-
mez pas toute la ville en jardins publics, ne
consacrez pas l'argent du pays à des travaux
d'embellissement qui s'étendront sur dix, douze
ou quinze milles. Ne croyez pas que les gens
se soucient de carrés de fleurs, plantés de l'au-
tre côté du canal. Cela les intéresse moins que
l'exécution de travaux propres à assurer le
progrès du Canada. Qu'une commission sage et
prudente rende la ville d'Ottawa aussi belle
que possible, mais ne croyez pas que la nation
désire ou tolérera qu'on y consacre les som-
mes- énormes dont on parle habituellement,
dans la ville.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, un mot seulement. Je m'aperçois que
je me trompais en affirmant que la subvention
annuelle de S200,00 fera partie de la somme
de 3 millions. Ce sont deux sommes distinctes.
Les 3 millions serviront à l'achat du Russell et
à d'autres projets. Ils seront pris sur le fonds
consolidé ou proviendront de la vente d'obli-
gation. Je veux rectifier cette erreur.

Lhonorable M. WILIDUGHBY: Si je saisis
bien, le Gouvernement avancera directement
la somme de 3 millions en vue de l'achat de
terrain et d'autres projets. L'autre somme est
une subvention accordée pendant plusieurs
années à la commission.

L'honorable M. BELCOURT: C'est exact.

Lhonorable 'M. WILLOUGHBY: Ce doit

l'être.

L'honorable M. DANDURAND: Les 3 mil-

lions seront à la disposition de la commis-
sion...

ihonorable M. WIUIDUGHBY: Parfaite-

ment.

L'honorable M. DANDURAND: ... pour
les frais d'établissement, à être effectués com-
me l'autorisera le gouverneur en son conseil.
Les $200,000 serviront à l'entretien et, quand
il en restera quelque chose, à de nouveaux
travaux d'embellissement.

L'honorable M. WILLOUGHBY: On accor-

de deux sommes différentes.

L'honorable W.-B. ROSS: Si je comprends
bien, vous voulez donner $200,000 pendant 15
ans pour les frais d'entretien.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est exact.
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L'honorable W.-B. ROSS: Il faudra dépen-
ser. chaque année, cette somme, ou la plus
grande partie, ou même, peut-être, davantage.

L'honorable M. DANDURAND: Probable-
ment.

L'honorable W.-B. ROSS: De sorte que la
période de 15 ans dont il est question dans le
bill, dans un sens, est de nature à tromper. En
somme, la subvention de $200.000 sera nécessai-
rement perpétuelle. Le point faible des argu-
ments qu'on nous a présentés est qu'on n'a
pas donné des détails complets ni une vue
d'ensemble du projet. Si je ne nie trompe, il
a trait à une étendue considérable, allant du
parc de Rockliffe à trois milles et demi du
Parlement e.t à un pont qui traverse la rivière.
Au sud, je ne sais pas jusqu'où l'on ira, mais
on se rendra sûrement jusqu'au parc Cartier.
Nous devrions connaître exactement quelle
étendue on a en vue et quelle somme on se
propose de débourser. On ne nous donne à étu-
dier qu'une partie à la fois du plan. Je vou-
drais avoir une idée d'ensemble du projet.
Alors, connaissant bien tous les immeubles
qu'on se propose d'acheter, je serais porté à
conseiller de les acquérir maintenant, à un prix
moindre qu'ils ne coû.teront dans 15 ou 20 ans
et, au lieu de les démolir, de les utiliser tant
que les travaux n'exigeront pas leur démoli-
tion. Comme nous possédons le parc de Rock-
liffe et les bois situés à l'ouest de la ville, je
ne crois pas qu'il soit nécessaire, pour l'heure,
d'établir de nouveaux parcs. Le parc de Rock-
liffe devrait être traité comme un parc natu-
rel. A Halifax, il en existe un qui, bien que
petit, est un des plus beaux du Canada et que
Rockliffe ne surpasse pas. Il faut y entretenir
des chemins, enlever le bois mort et y faire
d'autres petits travaux de la sorte. C'est ce
qu'on devrait faire à Rockliffe et dans les bois
situés à l'ouest de la ville.

Pour régler la question, il faudrait, en pre-
mier lieu, connaître exactement la superficie à
transformer; permettre à la commission d'ac-
qu'érir les propriétés, puis, prolonger le délai de
l'exécution des plans. Mon honorable ami de
Winnipeg (l'honorable M. McMeans) a par-
faitement raison, quand i.l parle de dépenses
excessives. J'ai, à plusieurs reprises, exprimé
mon avis sur cette question et je n'y rev:endrai
pas. Le coût de la vie est très lourd pour le
citoyen ordinaire, et le seul moyen d'y remé-
dier est de diminuer les impôts, ce qui est im-
possible si l'on augmente les d6boursés. Par
conséquent, les deux Chambres ont le devoir
de réduire le chiffre de la dépense annuelle.
On a dit, dans une autre assemblée, je pense.
que, lorsque le projet aura été entièrement
exécuté, le coût de l'entretien s'élèvera à $700,-

L'hon. M. CASGRAIN.

000 par année. Tout dépendra, naturellement.
de ce que vous ferez. Le chiffre cité ne serait
pas trop élevé, si vous avez l'intention de met-
tre des massifs de fleurs dans tout le pare de
Rockliffe et les bois de l'ouest et d'élever des
ouvrages dispendieux à divers endroits.

Il y a un autre point qu'en justice pour la
ville d'Ottawa, il ne faut pas perdre de vue.
Personne n'y a encore touché. J'aimerais qu'on
m'indiquât quelles sont les relations du Domi-
nion avec la ville. Par exemple, sommes-nous
certains que les propriétés qui seront remises
à la commission seront exemptes des taxes
municipales? C'est important, Si on ne règle
pas la question maintenant...

L'honorable M. BELCOURT: Les titres sont
faits au nom de la Couronne.

L'honorable W.-B. ROSS: Je sais. Mais va-t-
on donner lieu à une agitation politique, qui
peut produire des résultats, en vue d'imposer
les taxes municipales sur cette propriété?

L'honorable M. BELCOURT: Mais mon
honorable ami sait aussi bien que moi que, si
les titres sont au nom de la Couronne, il est
impossible d'imposer ces taxes.

L'honorable W.-B. ROSS: Un autre point.
Les titres ;de propriété des chemins de fer
appartiennent à la Couronne, mais on a récla-
mé et il faut maintenant verser à la Nouvelle-
Ecosse, une certaine somme, chaque année, soit
environ $200000, en guise de taxs. Il en est de
même au Nouveau-Brunswick et cela peut se
produire à Ottawa.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami sait que cela n'est possible qu'avec l'as-
sentiment de la Couronne. Le cas est fort. diffé-
rent.

L'honorable W.-B. ROSS: Cela peut se faire
par un acte du Parlement.

L'honorable M. MeMEANS: Je fais remar-
quer à l'honorable sénateur (l'honorable M.
Belcourt) que ces propriétés ne sont pas exemp-
tes de taxes. Il faudrait payer une taxe fon-
cière pour les chemins, les égouts, les boule-
vards et l'eau.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami parle des taxes foncières?

L'honorable M. McM'EANS: Oui. Et ces
taxes s'élèveront à une somme énorme.

L'honorable W.-B. ROSS: Plus vous possé-
derez de terrain, plus ces obligations seront
lourdes. Je voudrais connaître l'évaluation des
propriétés de la ville d'Ottawa; le montant
total des taxes et ce que la ville perçoit de
l'Etat, le cas échéant. Versons-nous quelque
chose en guise de taxe d'eau? Si j'ai bien
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compris, l'autre jour, un orateur a dit que
nous le faisions.

L'honorable M. BELCOURT: Une somme
fixe.

L'honorable W.-B. ROSS: C'et un impôt.
Payez-vous pour le service de protection con-
tre les incendies?

L'honorable M. BELCOURT: Un accord
relatif à tous ces points est intervenu entre le
Gouvernement et la municipalité.

L'honorable W.-B. ROSS: Il serait intéres-
sant de le connaître.

L'honorable M. BELCOURT: Oui.

L'honorable W.-B. ROS: C'est peut-être ma
faute, si je n'en ai pas pris connaissance. Je
ne suis pas prêt à rejeter cette mesure. Dans
un certain sens, j'aimerais que le bill fût
adopté, mais je voudrais être certain que nous
connaissons assez la question pour donner des
explications au peuple, quand nous retourne-
rons dans nos foyers.

L'honorable 'M. BELCOURT: Cette de-
mande me semble fort raisonnable. Je partage
l'avis de mon -honorable ami.

L'honorable W.-B. ROSS: Je n'aime pas à
demander le renvoi de tous les bills à des com-
missions parlementaires. Mais je voudrais que
ces commissaires comparaissent devant un de
nos comités, pour nous expliquer complète-
ment quelles sont leurs intentions.

'L'honorable M. BELCOURT: A ma con-
naissance, ils n'ont pas fait de plan, en dehors
de l'acquisition de l'hôtel et du théâtre.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est fâcheux, car
il semble que l'entreprise progresse, partie par
partie, comme si l'on se disait: "Nous allons
faire adopter ce crédit, cette année et, dans
deux ans, nous en réclamerons un autre."

L'honorable M. DANIDURAND: Mon ho-
norable ami veut savoir quelle partie des 3
millions consacrés à des frais d'établissement
servira à l'achat d'immeubles?

L'honorable W.-B. ROSS: Non Je sais que
les membres de la commission ont des vues très
larges sur l'embellissement de la capitale cana-
dienne. Je ne m'en plains pas, mais je voudrais
savoir jusqu'où ils ont l'intention d'aller, en
dehors du projet à l'étude. Quelle somme
totale leur faudra-t-il, d'ici à deux ou cinq
ans? Si nous obtenons les éclaircissements
voulus et si nous croyons les plans accepta-
bles, nous pourrons conseiller d'acquérir les
propriétés nécessaires pour l'exécution com-
plète du projet, puis de réduire autant que
possible les frais annuels. L'entreprise actuelle

ne ressemble pas à ces grands travaux publics
qu'il faut exécuter en six mois, par économie.
Parfois, il n'est pas avantageux d'agir lente-
ment. Par exemple, il est préférable de cons-
truire dans le moins de temps possible une
bâtisse considérable. Mais, quant au parc de
Rockliffe et autres terrains de l'ouest, il suffit
d'entretenir les chemins pour avoir un très bel
endroit.

Je le répète, je ne veux pas empêcher
l'adoption du projet de loi; mais je désiTerais
connaître clairement et complètement ce qu'on
se propose d'entreprendre, non seulement au-
jourd'hui, mais aussi dans l'avenir, afin de
pouvoir rendre compte de mes actes de chef,
quand on me demandera pourquoi j'ai ap-
prouvé cette mesure.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
leader du Gouvernement peut-il me dire main-
tenant si le rapport annuel requis par la loi a
réellement été imprimé et déposé sur le Bu-
reau? Je ne Ine rappelle pas l'avoir vu, ni en
avoir jamais entendu parler.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami avouera que je dépose une foule
de rapports qu'il ne regarde jamais.

L'honorable M. GRIESBACH: A tout évé-
nement, je voudrais voir le rapport en ques-
tion, s'il existe.

L'honorable M. DANDURANiD: Je m'en-
gage à le montrer à mon honorable ami.

L'honorable M. GRIESBACH: Sur quelle
superficie s'étend l'autorité de la commission?
Hull y est-il compris? Dans ce cas, se pro-
pose-t-on sérieusement d'embellir Hull? Et
qu'a-t-on fait en ce sens?

L'honorable M. McLENNAN: J'allais dire...

L'honorable M. GRIESBACH: J'aimerais à
avoir une réponse à ma question, avant que
mon honorable collègue ne poursuive.

L'honorable M. DANDURANiD: J'écoute
mes honorables amis et j'ai l'intention de
donner au Sénat tous les renseignements qu'il
désire, mais je le ferai quand nous nous for-
merons en comité.

L'honorable M. McLENNAN: A propos de
cette question d'éclaircissements, ne serait-il
pas utile de comparer les plans de la commis-
sion actuelle avec le rapport admirable et très
complet préparé par les commissaires dont
l'honorable sénateur (l'honorable M. Dandu-
rand) a cité les noms? Je ne l'ai pas vu depuis
un an ou deux, mais c'était un magnifique
ouvrage d'urbaniste, dénotant beaucoup de
prévoyance et qui aurait fait d'Ottawa une vil-
le superbe. Des hommes très habiles l'avaient
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préparé avec grand soin et il vaut la peine
d'être étudié par quiconque s'intéresse à la
question. Il comprenait, entre parenthèses, la
construction de bureaux pour les ministères,
qui auraient été centralisés sur le terrain situé
à l'ouest des propriétés actuelles et au delà de
la Cour suprême et auraient eu un débouché
à travers la ville.

Encore un mot. Me trouvant à Winnipeg,
l'automne dernier, j'ai été frappé de la beauté
des édifices du gouvernement provincial. Un
fonctionnaire à qui j'exprimais mon admira-
tion de la construction et de l'entretien, me
dit: "Cela coûte aux habitants de Winnipeg
17 cents par tête, chaque année; ne croyez
vous pas qu'il vaille la peine de verser cette
somme pour posséder de telles bâtisses?' Si
l'on prépare des plans appropriés et si on les
exécute économiquement, il en coûtera bien
moins de 10 cents par tête de la population du
Canada pour embellir autant que faire se peut
les édifices actuels et d'autres, sans entrepren-
dre de lourds déboursés dans des régions éloi-
gnées.

L'honorable représentant de Middleton (l'ho-
norable W.-B. Ross) a parlé du parc de Hali-
fax. Ce parc est, en réalité, un bois merveil-
leusement situé et n'en-traînant que peu de
frais. Il me semble qu'on pourrait, en atten-
dant, laisser Rockliffe dans l'état où il se
trouve, afin de permettre aux habitants de la
ville et aux visiteurs de jouir d'une belle forêt
bien entretenue.

L'honorable M. DANIEL: N'étant pas fi-
nancier, j'ai besoin d'éclaircissements sur un
point particulier. Le bill autorise le versement
à la commission de deux sommes bien dis-
tinctes: l'une, de $200,000, qui sera versée an-
nuellement pendant 15 ans et servira à l'en-
tretien et à d'autres travaux, mais seulement
jusqu'à concurrence de ladite somme; l'autre,
de 3 millions, qui sera consacrée à des frais
d'embellissement et ne comporte pas de limi-
tation de temps. En outre, je note que les
commissaires peuvent émettre des obligations
pour une somme qui n'est pas mentionnée. Va
sans dire, l'Etat devra faire le service des inté-
rêts de ces titres, mais je ne puis voir si ces
intérêts seront pris à même les 3 millions ou
la subvention de $200,000. J'aimerais à enten-
dre expliquer ce point.

L'honorable M. DANDURAND: Ces obli-
gations devront être honorés à même la sub-
vention annuelle et leurs échéances seront ré-
parties sur les années pendant lesquelles les
annuités doivent être versées. En outre, elles
devront être amorties..

Lhonorable M. DANIEL: C'est-à-dire les
8200.000?

L'hon. M. McLENNAN.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. TANNER: Honorables
messieurs, je ne prétends pas que l'honorable
leader de la Chambre cherche à hâter l'adop-
tion de cette mesure: le Gouvernement com-
mettrait une erreur s'il le tentait. La question
est d'une grande importance, même du point
de vue du Gouvernement, encore que nous
n'ayons pas à nous préoccuper de son sort.
A mon sens, le public ne comprend pas cette
affaire. Mon honorable ami d'Alma (l'honora-
ble G.-G. Foster) a exprimé, à cet égard, un
avis dont le leader de la Chambre devrait
tenir compte.

Pour ma part, je n'ai rien à reprocher à la
commission d'embellissement. Au contraire, je
la félicite, car, en général, elle a accompli une
magnifique besogne, et nous sommes tous fiers
de l'embellissement d'Ottawa. Mais, pour
l'heure, il s'agit de bien autre chose. Il ne
s'agit plus tant d'embellissement, tel qu'on
l'entendait jusqu'ici, mais d'un projet très con-
sidérable d'établissement de jardins publics.
Nous devons considérer cette question en tant
que Canadiens et non pas en nous plaçant au
point de vue du citoyen de Montréal, de Van-
couver et de Halifax, ni pour faire plaisir aux
habitants d'Ottawa.

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non.

,'honorable -M. TANNER: Ils demeurent
ici. Mais, avant d'engager une dépense, nous
devons être sûrs qu'elle est dans l'intérêt du
pays tout entier. Ce que j'ai observé à Ottawa
me persuade qu'il y a de profondes divergen-
ces d'opinions à l'égard des projets relatifs au
pare, à l'édifice Russell et à d'autres immeu-
bles. De fait. des hommes d'affaires avec qui
j'en ai causé se sont montrés fort hostiles à
l'entreprise. C'est une des raisons qui de-
vraient nous porter à être très prudents en
Cette matière. Pour ma part. j'aimerais que la
question fût irenvoyce à unîî comité parlemen-
taire. pour que nous puissions connaître le
court et le long de l'affaire.

L'honorable M. DANDUR ANýD: Elle a été
inuiigui'r' enî 1S99 et n'aura jamais de fin.

L'honorable M. TANNER: Je sais, mais je
voudrais connaître toute l'étendue du projet à
l'étude. On n ouis dit maintenant qu'on a ac-
quis la propriété située à l'ouest du bureau de
poste. Un jour, on nous dit qu'on la transfor-
mera en un parc, couvert de fleurs et d'arbres
et, le lendemain, on annonce que cet espace
sera pavé de ciment. Naturellement. il n'en est
pas question clans le bill à l'étude; il y faut un
crédit distinct. Ensuite, que fera-t-on de l'édi-
fice Russell et des autres propriétés de la rue
Elgin entre les rues Sparks et Queen? On les
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démolira, nous dit mon honorable ami, afin de
ménager une bonne vue des édifices du Parle-
ment.

On veut imiter Washington, où, de l'avenue
Pennsylvania, on peut voir le Capitol. Mais le
cas est bien différent. A Washington, l'ave-
nue Pennsylvania est située dans le cœur de
la ville, dans le quartier des hôtels. Mais, à
Ottawa, il faudrait partir du quartier des af-
faires, pour se rendre à la rue Qaeen, qui n'est
pas une rue commerciale, dans le simple but
de contempler le Parlement. Je ne comprends
pas ce raisonnement. C'est pourquoi, nous ne
devons pas nous hâter. Confions à un comité
parlementaire le soin d'examiner la question.
Renseignons-nous sur le coût des immeubles
situés à l'ouest du bureau de poste et de ceux
de la rue Sparks à la rue Queen et ce qu'il en
coûtera pour les transformer..Que le Gouver-
nement, au surplus, nous dise franchement s'il
a l'intention d'acquérir tous les immeubles si-
tués dans ce coin, tels que l'hôtel de ville,
l'église Knox, la maison de rapport Aylmer, la
bâtisse du ministère de la Milice et les appar-
tements Roxborough, afin de les démolir.

Aucun honorable membre de cette Chambre
ne s'opposera aux travaux justifiables. Mais,
au lieu de ne donner que des indications frag-
mentaires comme le premier ministre l'a fait
ailleurs, le Gouvernement devrait nous dire
franchement à nous, s'il ne veut pas en infor-
mer l'autre Chambre, quel est son projet; en
combien de temps il veut l'exécuter et ajouter
que, pour commencer, il demande maintenant
à acquérir les immeubles bornés par les rues
Sparks et Elgin et par le canal.

Le temps est venu de vider la question.
Voyons où le Gouvernement .veut en venir.
Je ne parle pas ainsi parce que je veux m'op-
poser à l'entreprise. Je désire qu'Ottawa, capi-
tale nationale, devienne la plus belle ville du
Canada et même du continent. Mais je veux
que le Gouvernement fasse connaître au Par-
lement son plan en entier, et le coût de son
exécution, au lieu de nous le dévoiler seule-
ment partie par partie, comme il semble
maintenant le faire.

Je passe à un autre point, Il est fort beau
de consacrer des millions à l'embellissement
d'Ottawa, mais n'oublions pas que notre im-
mense pays s'étend de l'Atlantique au Pacifi-
que, Certaines régions attendent, depuis la
Confédération, des travaux d'ordre pratique
essentiels. Prenons le comté de Picitou, en Nou-
velle-Ecosse, où je suis né et où se fait sentir
le besoin d'une voie ferrée. On a* projeté un
chemin de fer dans le district de Guysboro, à
travers le Jardin de l'Eden et à l'est de la
rivière Sainte-Marie. J'espérais que le Parle-
ment s'en occuperait cette année. Le Gouver-

nement s'est engagé à construire cette voie
ferrée et l'un de ses amis de l'autre Cham-
bre a annoncé, en Nouvelle-Ecosse, il y a deux
ou trois .semaines, que le projet aboutirait
cette année. Cette affaire semble peut-être dé-
nuée d'importance, aux yeux de mes honora-
bles collègues; mais les habitants de la région,
d'excellentes gens, attendent depuis des années
ce qu'on leur a promis, c'est-à-dire, non pas
un point de vue, non pas quelque chose de
pittoresque, mais un chemin de fer bien pra-
tique, qui leur permettrait d'aller vendre leurs
produits au marché.

Ce n'est qu'un exemple. Qu'importe, .à ces
gens, le projet à l'étude? Je préviens mon ho-
norable ami, et j'espère qu'il transmettra cet
avis aux chefs de l'autre Chambre, que les
habitants de cette région éloignée, fermes ap-
puis du parti au pouvoir, se retourneront contre
lui, quand ils entendront parler de l'établis-
sement de jardins publics et des millions
dépensés pour les édifices du Parlement. Ils se
diront, avec raison, car ils endurent depuis 60
ans les ennuis dont j'ai parlé: " Nous n'appuie-
rons plus un gouvernement qui dépense des 5
ou 10 millions pour que des gens puissent
avoir une belle vue des édifices du parle-
ment, tout en nous refusant un moyen de
transport essentiel et lequel nous a été pro-
mis ".

L'honorable M. DANDURAND: Et mon
honorable ami en sera fort marri.

L'honorable M. TANNER: J'ai toujours
approuvé la construction de cette voie ferrée
et je continuerai.

Autre chose. Dans la capitale et même dans
cet édifice, il y a des pères de familles qui
touchent, de l'Etat, des traitements de famine.
Quand je me suis renseigné au sujet des fonc-
tionnaires du Parlement, je me suis demandé
comment la plupart d'entre eux peuvent vivre
et élever leur famille avec les maigres traite-
ments qu'on leur accorde.

Que sert de dépenser 3 millions? Quimporte
à ces gens d'avoir, de la rue Sparks ou de la rue
Queen, une belle vue des édifices où ils tra-
vaillent, quand ils songent qu'après y avoir
donné leurs services, le caissier leur remettra
une somme qui ne leur permet pas de mettre
leur famille à l'abri du besoin?

Pourvoyons à ces choses nécessaires et d'or-
dre pratique, avant de débourser des millions
de dollars inutilement, peut-être, pour ména-
ger des points de vue. Si le but du projet est
simplement celui-là, comme mon honorable
ami l'a laissé entendre, ou pourrait très bien
en retarder l'exécution; car le Parlement est
dégagé, sur sa colline et, de la rue Welling-
ton, on peut fort bien le voir de l'est, comme
du nord et du sud. A tout événement, je prie
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mon honorable ami de ne pas mettre la ques-
tion aux voix, ce soir. Attendons e' même ren-
voyons l'affaire à un comité, afin d'apprendre
exactement quelle dépense nous nous enga-
geons à faire et ce qu'on fera.

L'honorable M. ROBERTSON: L'honorable
leader du Gouvernement peut-il vérifier les
renseignements que possède le public au sujet
des frais d'embellissement déjà effectués et de
ce qu'on se propose de faire dans un avenir
rapproché? Est-il vrai qu'on a versé $1,125,000
pour l'édifice Russell et que cette somme est
comiprise dans le crédit de 3 millions actuelle-
nient à l'étude? L'honorable leader peut-il
confirmer la nouvelle, parue dans les journaux,
qu'on a acquis pour $525,000 (!es propriétés
situées sur la rivière Rideau, dans New-Edin-
burgh. où l'on a l'intention d'installer le service
de la statistique du ministère du Commerce?
Peut-il nous dire ce qu'ont coûté au Gouverne-
ment les propriétés expropriées et les bâtisses
démolies dans la superficie comprise entre les
rues Wellington, Elgin et Sparks et le bureau
(le poste? Qu'il nous dise également si le prix
d'achat de ces immeubles, ainsi que de l'édifice
Bate, de la patinoire et autres propriétés de
l avenue Laurier, sera pris à même le crédit de
3 millions. Si je ne tue trompe, on a déjà
effectué ou négocié l'achat de propriétés pour
une somme qui absorbera les 3 millions. Pour
dévoiler toute ma pensée, je pose cette autre
question: si l'on doit 'consacrer, cctte année, 3
millions à l'achat d'immeubles, indépendam-
ment des sommes à être dépensées pour l'en-
tretien et l'embellissement, quels autres frais
d'établissement seronit requis par les immeu-
bles que le Gouvernement compte acheter pour
compléter ses projets? Ces points me semblent
importants. Mon honorable ami peut-il me dire
maintenant si le Gouvernement a l'intention
de se servir des bâtisses de New-Edinburgh
pour le service -du recensement?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
répondre maintenant. Je me procurerai le ren-
-eignement.

L'honorable M. ROBERTSON . Si on le fait,
comme le veut la rumeur, ce dont je ne suis
pas encore sûr, les fonctionnaires. me semble-
t-il, trouveront que la propriété de la rue
Sussex peut servir d'écurie et de scierie, mais
non de bureau, à moins qu'on ne la transforme
complètement, à un coût élevé. Quelque 300 ou
400 employés du service de la statistique du
ninistère du Commerce, dont la plupart des
jeunes filles touchant de minimes traitements
de $75 à $120 par mois, demeurent dans le cen-
tre de la ville, d'où ils peuvent marcher jusqu'à
leur travail. Ils ne peuvent demeurer ailleurs,
car il leur en coûterait trop cher pour se trans-

L'hon. M. TANNER.

porter à leur bureau et en revenir. En outre, à
l'heure actuelle, ils peuvent marcher (pour aller
dîner. Si on les déménage à New-Edinburgh,
où ils ne pourront trouver d'endroit pour le
repas de midi, on leur imposera des frais inu-
tiles et injustes en les forçant à prendre le
tramway quatre fois par jour. S'il est nécessaire
de les y loger temporairement, on devrait pour-
voir à leur transport, sinon on leur fera porter
un fardeau sans qu'il y ait de leur faute. Cela
n'a peut-être que peu d'importance aux yeux
du Gouvernement, qui n'y a peut-être pas pen-
sé du tout. J'y attire l'attention de mon hono-
rable ami.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai écouté
avec beaucoup d'intérêt l'exîpression des idées
qui ,prennent naissance dans l'esprit curieux de
mes honorables amis. Il est entendu, me sem-
ble-t-il, que nous donnorts simplement plus
d'ampleur à un programme qui a déjà reçu
l'approbation de tous, c'est-à-dire l'embellisse-
ment de la capitale fédérale. Nous avons ap-
prouvé ce projet à diverses reprises. Tout
d'abord, quand nous avons établi la commis-
sion; puis, chaque année, en lui votant les som-
mes nécessaires à l'exécution de sa tâche.

J'ai toujours compris que cette commission
avait la confiance du Parlement. Dès 1919, nous
lui accordions $150,000, par année, pour dix
ans, afin de couvrir les dépenses. Je signale
cette date à mes honorables amis: 1919, juste
au lendemain de la guerre, quand les gens se
demandaient comment le pays pourrait faire
honneur à ses obligations. Malgré tout, le Par-
lement, y compris le Sénat, a accordé la som-
me en question pour dix ans. De nouveau, J'an
dernier, nous votions $250,000 pour 16 ans.
Cela doit indiquer quelque confiance dans la
commission et justifier la continuation des tra-
vaux.

Aujourd'hui, le Gouvernement propose aux
Chambres de réduire de $50,000 la subvention
annuelle et de verser, à même le fonds du
revenu consolidé, une somme de 3 millions,
pour les besoins immédiats. Je dis "immé-
diats ", car il y avait urgence. La ville nous
avait prévenus qu'on demandait un permis
en vue de démolir l'ancien hôtel Russell et
d'élever, sur le même emplacement, un hôtel
plus considérable.

Gouverner c'est prévoir! Le Gouvernement
a pensé qu'il serait peu sage de laisser élever
un édifice dispendieux à un endroit où il empê-
cherait l'exécution du plan destiné à embellir
la ville. Je sais, aussi bien que mes collègues,
ce 'qu'il en coûte de verser des impôts. Mais
le gouvernement du pays doit se maintenir;
ceux qui sont aux affaires doivent prendre
leurs responsabilités et décider quand il im-
porte d'effeetuer certains débours. Je ne blâme



7 MAI 1928 481

pas 'mes honorables amis de critiquer la somme
et de s'en montrer surpris. Je vais leur faire
un aveu. Quand j'ai entendu parler, pour la
première fois, de l'achat de l'hôtel Scribe, j'en
ai été stupéfié et je J'ai désapprouvé autant
que mes honorables amis de la gauche. A
cette époque, c'està-dire-en 1923, nos chemins
de fer avaient un déficit de 50 ou 100 mil-
lions de dollars et, comme plusieurs autres, je
me demandais comment nous réussirions à
assainir nos finances. J'ai tremblé à la pensée
de payer 2 millions un édifice à Paris. Il y a
de ça cinq ou six ans. Depuis, choque fois que
je vais à Paris, j'ai honte de moi-même pour
avoir contribué à l'abandon du projet. La
valeur de la propriété en question a triplé ou
quadruplé; elle nous aurait rapporté de bonnes
recettes et aurait placé le Can"da au cœur
de Paris. Cela m'a servi de leçon.

Nous sommes maintenant en 1928, non en
1919, alors que nous sortions à peine d'un cata-
clysme mondial et le projet actuel comporte
une compensation .partielle. Au lieu d'accorder
une subvention de $250,000, nous donnerons
$200,000, mais nous verserons 3 millions. Un
point fait en temps en vaut mille.

L'honorable M. ROBFRTSON: Pas cette
fois-ci.

L'honorable M. GRAHAM: Cette fois, il en
vaudra dix mille1

L'honorable M. DANDURAND: Nous som-
mes maintenant limités, étouffés par le: pro-
priétés qui entourent la colline di Parlement.
Il nous faut de l'espace 'pour respirer. Je
regrette fort que nous ne possédions pas toute
la rue Wellington. Heureusement, les masures
qui s'élevaient en face de nos bâtisses ont été
abattues: j'en avais honte.

'Les voyageurs jugent d'une nation par sa
capitale. Je ne suis pas le seul, dans cette en-
ceinte, qui aie vu plusieurs capitales et qui
sache que la civilisation d'un pays se mesure
à l'aspect de sa copitale. Nous voulons une
capitlle digne d'une nation qui comptera 25
millions d'habitants ou environ, dans 50 ans,
mettons. Nous occupons la moitié du conti-
nent américain; nous touchans aux deux
océans; nous sommes une race vigoureuse.
Pourtant, mes honorables amis semblent avoir
peur de dépenser 3 millions de dollars pour
embellir la capitale canadienne. Je ne crois pas
qu'ils soient vraiment effrayés. Mes honorables
collègues songent-ile que 3 millions, plus une
annuité de $200,0(0 versées pendant 15 ans,
ne représentent que 4 cents par tête de la
population actuelle? Avec les années, la popu-
lation augmentera et cette proportion dimi-
nuera.

Que mes honorables collègues me posent
toutes les questions qui leur viendront à l'es-
prit; je répondrai à toutes. Il n'y a rien à
cacher. I:E s'agit d'une entreprise nationale.
Nous sommes persuadés que la commission est
composée d'hommes honnêtes, qui peuvent
jouer 'cartes sur table. Le Gouvernement est
prêt à faire de même. Qu'est le Gouvernement,
sinon un comité de la Chambre des Commu-
nes, section populaire du Parlement? Il faut
assumer une responsabilité et nous ne cherche-
rons pas à l'éviter. C'est pourquoi nous deman-
dons qu'on nous accorde quelque confiance
dans la surveillance de cette dépense. On ne
fera aucun frais d'embellissement sans que le
Gouvernement en soit informé.

Je propose que le bill soit lu pour la
deuxième fois.

L'honorable M. TANNER: Si l'on veuit de
l'espace pour respirer, pourquoi cémolir des
édifices de la rue Sparks à la rue Queen, quand,
de l'autre côté nous avons la rue Wellington?

L'honorable M. DANDURAND: Comme
mon honorable ami, je pense que uious devrions
posséder toute la rue Wellington.

L'honorable 'M. TANNER: Nous allons éle-
ver des édifices rue Wellington. Pourquoi ne
pas en démolir, pour trouver l'espace voulu?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que nous allons travailler dans les diverses
parties de la ville.

L'honorable M. TANNER: L*air y est meil-
leur. Il vient de HuIl.

L'honorable M. DANDURAND: Je me rap-
pelle 'la réponse que me fit un citoyen de Ve-
nise, quand je lui demandais quel sentiment
avait gardé les habitants de la ville après l'oc-
cupation 'de Napoléon, le siècle dernier. Il dit:
"Un sentiment de reconnaissance. Nous avions
365 églises; il en a rasé 65 et, maintenant,
Venise a d'autant plus de poumons." Nous ne
nous proposons pas de raser des églises, mais
nous avons l'intention d'embellir Ottawa et
d'en faire une capitale digne du pays.

L'honorable M. TANNER: Vers le bas de
la rue Sparks, nous aurons un doux rappel de
la cour de police et de -l'hôtel de ville.

L'honorable M. MoMEANS: Mon honora-
ble ami a dit qu'il serait heureux de nous don-
ner des renseignements. Ne vaudrait-il pas
mieux, dès lors, de retarder la deuxième lec-
ture?

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
fournir ces renseignements quand nous nous
formerons en comité.

56110-1
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L'honorable M. CALDER: Je ne m'oppose
aucunement à l'adoption de cette mesure.
Bien que j'approuve fort l'embellissement
d'Ottawa, j'a'imerais à avoir des éclaircisse-
ments sur un ou deux points. L'article 8 du
projet de loi décrète qu'une allocation an-
nuelle de $200,000 sera versée pendant 15 ans.
A mon sens, cette somme devra servir aux
frais d'entretien; cependant, une partie pourra
en être consacrée à des fiais d'embellissement,
si la commission le juge à propos.

L'honorable M. DANDURAND: Jusqu'à un
certain point.

L'honorable M. CALDER: L'allocation est
accordée pour 15 ans. Nous admettons tous
que le Parlement pourra, dans l'avenir, l'aug-
menter ou la diminuer et je ne serais aucune-
ment surpris que, avec les années, on n'ait pas
assez de $200,000 pour l'entretien des pro-
priétés.

En second lieu, l'article 9, très important,
accorde de fait à la commission un crédit des-
tiné à l'achat de terrains. Il se lit:

9. (1) Le ministre peut attribuer, pour les
objets de la Commission en tant qu'elles ont
trait à l'acquisition de terrains ou à la réali-
sation de tout projet d'embellissement et d'en-
treprises nécessitant une dépense plus considé-
rable qu'il n'est possible à la Commission de
faire avec ses recettes annuelles, par vente ou
autre aliénation des valeurs de la Commission,
garanties <le la manière prescrite ci-dessous,
une somme ou des sommes n'excédant pas au
total trois millions de dollars; ou il peut, avec
l'approbation du gouverneur en son conseil,
verser i l.a Commission, à même les deniers non
affectés di fonds du revenu consolidé, la somme
ou les sommes. îu'excédant pas trois millions de
dollars, qui peuvent être requises pour lesdits
objets; on il peut faire ces attributions partie
selon un mode et partie selon l'autre mode.

Cela me semble très clair. On lit ensuite:

(2) Pour les fins dii présent article, la Com-
mission peuît éiettre des obligations, titres, dé-
bentures ou autres valeurs, dénommés valeurs
en la présente loi. Toutes les négociations en
vue <le la vente ou autre aliénation des valeurs,
doivent être conduites par le ministre.

Est-il évident que, si le Gouvernement dé-
cide d'avancer 3 millions à la commission pour
l'achat de propriétés, la commission ne peut,
sans l'assentiment des Chambres, émettre des
obligations en vue de l'acquisition d'autres
immeubles? Je ne pense pas que cette disposi-
tion soit explicite.

L'article 10 se lit:

10. (1) La commission n'émettra aucune va-
leur pour un terme dépassant le premier jour
de juillet mil neuf cent cinquante-huit.

L'ion. M. DANDURAND.

En d'autres termes, la comm.ission ne peut
émettre d'obligations à plus de 30 ans, tandis
que la subvention accordée par l'article 8 sera
versée pendant 15 ans. Va sans dire, il est bien
clair que le service des intérêts des obligations
émises sera fait par.le Gouvernement, indé-
pendamment de 'la subvention dont il est ques-
tien à l'article 8.

Le point que je voudrais éclaircir est celui-
ci: l'article 9 indique-t-il clairement qu'il ne
sera avancé à la commission, pour l'achat de
propriétés, qu'une somme totale de 3 mil-
lions?

Pour ma gouverne, je voudrais savoir quellcs
obligations a réellement assumées le Gouver-
nement quant à l'achat d'immeubles? On a
beaucoup glosé, dans Ottawa, sur cette affaire.
On sait que l'immeuble Russell et les proprié-
tés situées entre le bureau de poste et la rue
Elgin ont été achetées et démolies. On a acquis
hussi les bâtisses de la rue du Canal. Je ne sais
si elles appartenaient à l'hôtel Russell. Il y
avait aussi l'entrepôt Bate. ..

L'honorable M. BELCOURT: Les entrepôts
Bate et Birkett appartenaient déjà à l'Etat.

L'honorable M. CALDER: Je ne le savais
pas. La Chambre a droit de savoir jusqu'à
quel point le Gouvernement s'est engagé quant
à l'achat de ces propriétés et la somme qui est
en jeu. Ce renseignement nous permettra de
savoir quelle partie des 3 millions servira à
l'achat de nouveaux immeubles.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

PROJETS DE LOI D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Du projet de loi (bill no 46), relatif à la
Nipissing -Central Railway Company, présenté
par l'honorable M. Gordon;

Du projet de loi (bill no 69), relatif à la
Interprovincial and James Bay Railway Coin-
pany, présenté par l'honorable M. Gordon;

Du projet de loi (bill H8), relatif à la Cum-
berland Railvay and Coal Company, déposé
par l'honorable M. Casgrain;

Du projet de loi (bill 18), tendant à consti-
tuer en corporation The People's Thrift Cor-
poration, présenté par l'honorable M. Casgrain.

Le Sénat ajourne sa séance jusqu'à demain,
à trois heures de l'aiprès-midi.
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Présidence de l'honorable Hawrrr BosToCe.

Jeudi, 8 mai 1928.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-midi.
Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. Willoughby, président du
comité des Divorces, dépose les bills suivants,
qui sont lus eéparément pour la première fois:

Bill U8, intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Reno Maxon Attewell".

Bill VS, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Irene Boyd.

Bill WS, intitulé: "Loi pour faire droit à
Augustus Vernon Ellis."

Bill X8, intitulé: "Loi pour faire droit à
Agaïtha Jean Hoobs ".

Bill Y8, intitulé: "Loi pour faire droit à
Hazel K. Clunie Howard ".

Bill Z8, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Stewart Graham Lovell.

Bill A9, intitulé: " Loi pour faire droit à
Marie-Anne Palardy Murphy ".

Bill 19, intitulé: "Loi pour faire droit à
Joseph Patrick Nolan.

Bill C9, intitulé: "Loi pour faire droit à
John James Ward.

SOOIETE DES NATIONS

DEMANDE DE DOCUMENTS

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER
propose:

Qu'il émane de cette Chambre un ordre pour
la production d'un état donnant, sous forme de
tableau, les conventions adoptées par l'Assem-
blée de la Société des Nations et, depuis 1919,
communiquées au gouvernement du Canada pour
les mettre à exécution; indiquant aussi quelles
mesures ont été prises en chaque cas, soit que
le gouvernement canadien ait adhéré à ces
conventions, les ait signées ou ratifiées; et,
dans les cas où ces conventions n'ont pas été
ratifiées, donnant les raisons de cette non rati-
fication.

Et pour la production d'un état similaire des
amendements au pacte de la Société des Na-
tions.

Il dit: Honombles messieurs, avec la permis-
sion de la Chambre j'aimerais à modifier cette
motion avant de la proposer. Je désirerais en
retrancher la seconde partie qui n'est pas de
grande importance et qui pourrait entraîner
beaucoup de délai à la réponse, et lui substi-
tuer le texte qui suit:

Ainsi que d'un état indiquant les nations qui,
à ce jour, ont signé la clause facultative 36
du protocle statutaire du tribunal permanent de
la Cour internationale de justice.

Je ne crois pas que cela exigerait beaucoup
de temps. Lorsqu'on déposera les documents
demandés, j'aurai quelque chose à dire à leur
sujet, et je vais attendre à ce moment-là pour
faire mes observations.

Lhonorable M. DANDURAND: Tous les
renseignements que demande mon très honora-
ble ami ont été communiqués en septembre, à
la dernière assemblée. On a publié un tableau
des diverses conventions effectuées. A cette
session, nous en avons ratifié deux ou trois, de
sorte que, même s'il s'agit de délibérations
vieilles de douze mois, on peut compléter la
liste en peu de temps.

(La motion, ainsi modifiée, est adoptée.)

BILL DES BOISSONS ENIVRANTES

ETUDE EN COMITE

Sur la motion de l'honorable M. DANDU-
RAND, le Sénalt se forme en comité et passe
à l'examen du bill 192, intitulé: " Loi concer-
nant le commerce interprovincial et interna-
tional des boissons enivrantes ".

L'honorable M. Robinson est Lu fauteuil.
L'article 1 est adopté.
Artiile- 2 (définitions):

L'honorable M. DANDURAND: On a
donné avis d'un amendement que l'on propo-
serait d'apporter à cet article, pour des raisons
d'ordre constitutionnel. A ce m'oment.-là, j'ai
dit que je demanderais au ministère de la Jus-
tice une opinion sur l'object:' n soulevée,
laquelle visait le droit du Parlement fédéral
de prohiber le transport des marchandises d'une
province à l'autre. Voici la réponse que me fait
tenir le sous-ministre de la Justice:

Au sujet de I'ertretien que nous avons eu
hier soir, je dois dire que depuis la discussion
survenue au Sénat sur le bill Doherty dont
vous parliez, l'effet de l'article 121 de la Loi
de l'Amérique britannique du Nord sur une
mesure législative du genre de celle dont il
s'agit présentement a fait l'objet de l'examen
de la Cour suprême du Canada dans l'affaire
de Gold Seal Limited vs Dominion Express
Company et le procureur général d'Alberta,
LXII, Rapports de la Cour suprême, 424. Dans
cette cause, la Cour suprême arrêta que le
Titre V, ajouté à la Loi de tempérance du Ca-
nada par le ehapitre 8 des Statuts de 1919, et
interdisant l'importation de boissons enivrantes
dans les provinces où une loi provinciale en
prohibe la vente pour fine de breuvage, ne cons-
titue pas un excès de pouvoir de la part du
Parlement fédéral en vertu du pouvoir général
dont il est investi de "rendre des lois pour la
paix, l'ordre et la bonne administration du
Canada". Au sujet de l'application dudit arti-
cle 121 de la loi de l'Amérique britannique du
Nord, le juge Anglin, s'exprime ainsi (page
466):

"A mon avis, la mesure législative à l'étude
n'est pas non plus incompatible avec l'article
121 de la loi constitutionnelle. Cet article a
pour objet de garantir que tous les articles du
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crû, de l;t provenance ou manufacture dune
des provinces ne seront pas assujettis à des
droits de douanes lorsqu'ils sont importés dans
une autre province. L'article ne vise en rien
l'interdiction des importations en vue de coopé-
rer à l'application d'une loi concernant la tem-
pér ance."
et. à la page 469. le juge Mignault. dit:

"Je ne crois pas non plus que Fon puisse in-
voquer l'article 121 de la Loi de l'Amérique
du Nord, lequel porte que tous les articles du
crû, de la provenance ou manufacture d'aucune
des provinces seront, à dater de l'union, admis
en franchise dans chacune des autres provinces.

Cet article, que les tribunaux, que je sache,
n'ont jamais été appelés à interpréter, se trou-
ve au Titre VII, de la loi sous la rubrique
"Revenus, dettes, actif, taxes", et il est suivi
de quelques articles concernant les lois de doua-
ne et d'accise et les droits douaniers.

Dans la constitution des Etats-Unis, à la-
quelle on peut se référer pour les fins de coin-
î'"raison. nous relevons une disposition en
quelque sorte analogue (art. 1, sect. 9, alinéas
5 et 6) conçue toutefois en termes beaucoup
plus précis que l'article 121 de notre propre
loi. Il dit:

"Il ne sera imposé aucune taxe ou aucun
droit sur les articles importés d'un état quel-
conque.

"Il ne sera accordé, par un règlement de com-
merce ou du revenu, aucune préférence aux
ports d'ur état sur ceux d'un autre; les na-
vires faisant le trafic entre les états, ne seront
pas non plus tenus de faire une déclaration, de
demander le 'ongé ou d'acquitter des droits à
un autre."

A mon sens, de même que la disposition que
je viens de citer, l'article 121 avait pour objet,
non pas de décréter que tous les articles du crû.
de la provenance ou manufacture d'une tes pro-
vinces devaient être admis dans les autres, mais
simplement île garantir qu'ils devraient y être
admis "en franchise", c'est-à-dire sans l'impo-
sition d'une taxe ou droit comme condition
de leur admission. Les termes essentiels ici
sont "en franchise", et ce qui est prohibé, c'est
le prélèvement de droits de douanes ou d'au-
tres charges de même nature sur les échanges
interprovinciaux."

Etant donné ce qui précède, je n'entrepren-
drai pas de répondre par le menu aux argu-
ments que l'on a fait valoir au Sénat. Il nue
paraît amplement suffisant d'ajouter que la
question avant été tranchées par la Cour su-
prême dit Canada, l'objection doit être rejetée
pour le moment, et que, par conséquent, on ne
saurait invoquer des motifs d'ordre constituî-
tionnel contre l'adoption de la mesure législa-
tive en question.

L'honorable M. REID: Comment interprète-
t-il en réalité cette décision?

L'honorable M. DANDURAND: Il cite le
jugement de la Cour suprême du Cana'da dans
une affaire spécifique, et afin de renseigner
plus am.plement le Sénat, il donne -les motifs
de deux des juges qui ont rendu le jugement.

L'honorable M. REID: Ils ont vraiment
décidé que nous avions cette juridiction?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. MeMEANS: Je a'ois savoir
qu'à l'heure actuelle la loi Doherty contient

L'hon. M. DANDURAND.

une disposition qui interdit l'importation de
la boisson enivrante dans une province où la
prohibition est en vigueur. La plupart des pro-
vinces ont cessé aujourd'hui d'être sous le régi-
me de la prohibition. D'après la loi telle qu'elle
existe, les législatures provinciales ne peuvent
faire des lois contre l'importation d'une pro-
vince à l'autre. On suppose que le grand
nombre des provinces qui ont leur propre
législation concernant la boisson ont légiféré
en ce sens; mais à cause 'de la loi Doherty
il a été décidé que ces lois ne sont d'applica-
tion que dans les provinces où ý't prohibition
existe. A en juger par 'ce que l'honorable séna-
teur a dit, je suppose que ce bill interdira
le transport de la boisson d'unt :province à
l'autre. Est-ce bien cela?

L'honorable M. DANDURAND: Je dirais
que le bill à l'étude décrète la prohibition
avec l'autorisation de Sa Majesté le Roi -dans
cette province-là.

L'honorable M. MioMEANS' Je ne saisis
pas très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill que
nous sommes à adopter interdiit le transport
de la boisson 'd'une province à l'autýre, mais il
permet à Sa Majesté le Roi, pour les diverses
provinces, de faire une exceptior.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Cela n'a rien de commun avec la législation sur
La tempérance.

L'honorable M. REID: Si nous soimîmes au-
torisés à interdire le transport de la boisson
entre des ports du Dominion, le Parlement ne
pourrait-il pas également en faire autant pour
tout autre article de fabrication?

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami veut bien le constater, il verra
que, dans l'affaire citée, la Cour -uprême a
décidé que:

"Le titre VII ajouté à la Loi de 'l'enpéran-
ce du Canada par le chapitre 8 des Statuts de
1919 et interdisant l'importation de boissons
enivrantes dans les provinces où une loi pro-
vinciale en prohibe la vente pour fins de breu-
vage, ne constitue pas un excès de pouvoir de
la part du Parlement fédéral en vertu du pou-
voir général dont il est investi de "Rendre des
lois pour la paix. l'ordre et la bonne adminis-
tration du Canada".

Après cette citation, je répondrai dans la
négative au sujet de ce qui appartient au com-
merce d'ordre général.

L'honorable M. REID: J'ai demandé clia
parce que je croyais savoir que, d'après une
décision du Conseil privé, les provinces avaient
le droit de vendre des liqueurs enivrantes dans
leurs limites, mais que nous avions les droits
quant à la fabrication. Si elles ont le droit



8 MAI 1928

absolu de statuer sur ce qui doit être vendu
dans la province en question et de décider
ensuite que l'on ne pourra pas vendre dans
cette province un certain article de production,
je conçois parfaitement que nous pourrions
adopter une loi interdisant le transport de
marchandises dont elles ont interdit la vente
dans cette province. Mais, à mon avis, la loi
va un peu plus loin. Les provinces d'Alberta,
du Manitoba et d'Ontario n'ont pas prohibé
la vente de la boisson; le premier venu peut
y acheter tout ce qu'il veut; ce n'est pas du
tout de la prohibition.

L'honorable M. DAiNDURAND: C'est de
la réglementation.

L'honorable M. REID: Et si le gouverne-
ment la vend, ou en permet la vente, il me
semble, alors, que nous ne pouvons en inter-
dire le transport dans cette province. En d'au-
tres termes, la décision dont on a parlé ne
s'applique pas du tout à l'article dont il s'agit
présentement. ILa Cour suprême a décidé que
nous avions le droit de prohiber le transport
dans une province, et les provinces ont le droit
de dire si oui ou non la vente de la boisson
enivrante sera permise; mais si elles en ont
déjà permis la vente, l'honorable leader ne me
paraît pas avoir obtenu du ministre de la Jus-
tice la réponse voulue à la question qu'il lui a
faite.

L'honorable M. LYNOH-STAUNTON: Ho-
norables messieurs, nous devrions tenir comp-
te de cet article qui définit "boisson eni-
vrante". Dans la province d'Ontario la loi in-
terdit la vente de la bière, ou défend d'en
avoir en sa possession pour la vente. Les lois
de la province de Québec autorisent la vente
de la bière, et ne défendent pas d'en avoir en
mains pour la vente.

L'honorable M. DANIEL: Cela s'applique-
t-il à la bière de malt, ou ale?

,L'honorable 'M. LYNCH-STAUNTON Oui.
Par conséquent, l'expression "boisson enivran-
te" peut ne pas vouloir dire la même chose
dans Québec que dans Ontario. C'est ainsi que
cela me paraît être. Si cette loi était en vi-
gueur, un individu pourrait transporter, dans
son automobile, une douzaine de -bouteilles de
bière à Hull, et, d'après les dispositions de ce
statut, il n'enfreindrait pas la loi; mais s'il
achetait une douzaine de bouteilles d'ale à
Hull et les apportait dans Ontario il violerait
la loi. Il en serait de même dans l'Alberta;
un individu pourrait y transporter ce qu'il
voudrait des boissons dont la vente est auto-
risée dans les buvettes de cette province, et

même n'importe quelle quantité de celles qui
ne se vendent pas dans les bars d'une autre
province.

Dans ces circonstances, la définition peut
donner lieu à une grande confusion. Voici la
définition:

(a) "boisson enivrante" signifie toute bois-
son réputée boisson enivrante d'après la loi de
la province alors en vigueur...
... notez bien la conjonction ici...
... et qu'il est illégal de vendre ou avoir en
sa possession sans un permis ou autre autori-
sation du gouvernement de la province, etc.

Or, qu'adviendra-t-il en conséquence? Cette
mesure me paraît inutile, et je ne vois pas
qu'elle puisse être du moindre avantage à une
province; de plus, elle est de nature à créer
des embarras aux gens de bonne foi qui voya-
gent d'une province à l'autre. Tout individu
qui enfreint ces dispositions est passible d'une
amende de $200 au minimum. Un membre de
cette Chambre me disait l'autre jour que, sur
l'ordre de son médecin, il portait continuelle-
ment sur lui une couple d'onces de whisky,
soit de quoi durer six mois. Si, lorsqu'il vient
de Québec ou va dans cette province, un
agent trop sélé l'arrête et le trouve en pos-
session de ces deux onces de boisson, notre
homme doit verser au moins une amende de
$200. De quel profit cela peut-il être à une
province?

Si j'étais cité devant un juge de paix pour
infraction à cette loi, je devrais répondre à
une autre dénonciaition pour violation de la
loi provinciale, et, chose certaine, le magistrat
m imposerait une amende dans les deux cas,
car il y a deux lois. Dans la province d'Onta-
rio, la loi suffit amplement, et on peut dire
que la loi de Québec est pareillement efficace:
toutes les autres provinces ont des lois à cette
fin; alors à quoi bon celle-ci?

-On ne manque pas de lois contre les trafi-
quants illicites et contre les transgresseurs ha-
bituels de la loi, mais, je le demande, qui
songerait à acheter une bouteille de whisky à
Montréal pour l'apporter à Ottawa, ou à en
acheter une à Ottawa pour l'apporter à Mont-
réal? Ce serait bien s'encombrer inutilement,
car une fois rendu à Montréal, rien n'est plus
facile que de s'en procurer au premier maga-
sin, et dans Ontario, on peut Pacheter à bien
meilleur compte qu'à Montréal.

L'honorable M. BELAND: Mais il lui faut
un permis.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il•
lui en faut un dans Ontario.

L'honorable M. BELAND: Il n'en a pas
besoin dans la province de Qeébec.
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ýL'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais je cherche à faire ressortir que ceux-là
seuls qui en transporteraient pour une raison
quelconque n'en apporteraient qu'une petite
quantité; un homme sensé n'irait pas dans la
province de Québec courir le risque de se voir
imposer les peines prévues par les lois de cette
province afin d'en rapporter une couple de
caisses, car la chose le mettrait dans l'embar-
ras en bien peu de temps. Mais un individu
peut fort bien apporter une demi-bouteille,
car la boisson coûte cher et personne ne tient
à la jeter inutilement.

Je ne m'explique pas la nécessité ou la rai-
son d'être de cette mesure; toutes les lois qui
ne visent pas un but utile sont répréhensibles
et vexatoires. A mes yeux, vous vous heurtez
dans le cas présent à une double difficulté; en
premier lieu, -il y a cette définition, et ensuite,
il est question de poursuivre des gens qui ne
font rien de mal, car il n'est pas interdit de
boire des spiritueux dans cette province et
dans la province de Québec. J'ose même dire
que cette mesure législative ne reflète en au-
cune façon le sentiment populaire au sujet de
la tempérance et ne contribue aucunement à
encourager la tempérance. Elle tend simple-
ment à protéger le monopole provincial.

Supposons qu'une province ait établi le mo-
nopole de la vente du pain, n'estimeriez-vous
pas, honorables messieurs, qu'il serait tyranni-
que d'imposer une amende de $200 à l'individu
qui apporterait un pain de Québec ou y trans-
porterait une brioche? Aux yeux de la loi l'un
est aussi innocent que l'autre, car la consom-
mation de la boisson est permise dans les deux
provinces, et d'après la loi, telle qu'elle existe,
nous ne sommes pas plus autorisés à infliger
l'amende à un individu qui apporte une bou-
teille de whisky de la province de Québec,
que nous aurions lieu d'imposer une amende à
celui qui apporte un pain ou un sac de sel,
advenant le cas où la province exercerait le
monopole de ces denrées. A mon sens, le pu-
blie verrait en cela une injustice et une oppres-
sion; et lorsqu'une proposition de loi est in-
juste, oppressive et inutile, elle ne devrait pas
être adoptée. Si nous croyons devoir adopter
cette mesure, nous ne devrions pas au moins,
me semble-t-il. en faire une absurdité en per-
mettant que des magistrats partiaux et fa-
natiques s'acharnent contre des innoncents. Il
m'a été donné de constater, pendant long-
temps, la façon dont certains magistrats admi-
nistrent la justice, et j'en ai rarenent vu qui
n'imposait pas une amende de quelque sorte
lorsqu'elle comportait des frais.

L'honorable M. DANDURAND: Mais ils ne
bénéficient en rien de l'amende imposée.

L'hon. M. BELAND.

L'honorable M. LYNCHSTAUNTON: Ils
ont les frais; les huissiers et les constables en
ont une part. J'ai eu eonnaissa_'eC de causes
dans lesquelles l'accusé n'avait été condamné
qu'à une amende de 25 cents, et cependant les
frais atteignaient jusqu'à 30 ou $40. Invaria-
blement, là où il y a des frais, ces gens sont
aux aguets.

Prenez le cas d1un individu qui, venant de
Québec, arrive ici à Otitawa et aupporte avec lui
une petite bouteille 'de whisky. Quelqu'un le
traduit devant un magistrat et on le somme de
démontrer qu'il n'est pas coupable. Il ne peut
établir son innocence qu'en envoyant quérir
un témoin dans la province de Québec. Nom-
breux sont ceux qui sont condamnés pour ces
infractions parce qu'ils savent à quel point il
est coûteux de faire venir des témoins. Si j'ap-
portais une bouteille de whisky de Sarnia, et
si une fois rendu à Ottawa, un agent me met-
tait en était d'arrestation, je lui dirais que je
n'ai pas acheté cette boisson dans la province
de Québec; mais il pourrait me répliquer: " Je
vous ai vu à Hull hier." Je persisterais à lui
dire que je ne l'ai pas achetée à Hull, mais
comment m'y prendrai-je pour le lui' prouver?
Il me faudrait faire venir de Sarr.ia un témoin
pour attester que je l'ai achetée de lui à cet
endroit; ce témoin peut avoir oublié que je me
s uis présenté chez lui; il peut se faire que je
lui sois tout à fait inconnu.

Honorables mssieurs, ces petites mesures
oppressives devraient faire l'objet d'un examen
approfondi, et, selon moi. le Sénnt serait bien
avisé de s'assurer si, oui ou non. il y a vrai-
ment lieu d'infliger une -amende au voyageur, à
l'étranger qui passent dans ce pays. C'est par
milliers que l'on compte ceux qui traversent
le pays de nos jours, et il peut arriver qu'un
simple citoyen ait dans son sac de voyage ou
dans la poche de son habit une petite quan-
tité de boisson. Cette mesure partieipe de la
persécution, et si je la trouve sans raison
d'être c'est parce que, pour me servir d'une
expression d'apqlication étendue je ne vois en
elle qu'un simple instrument de persécution.
Toutefois, je suis d'avis qu'en faisant excep-
tion pour une faible quantité de boisson, elle
ne saurait nuire à un grand nombre; pour cette
raison, je compte proposer un amendement
lorsque nous ei serons à l'examen de l'article 3.

L'honorable M. BARNARD: J'inviterais
l'honorable leader de la Chambre à déposer
sur le bureau l'opinion qu'il a obtenue afin
que nous puissions l'examiner avant la troisiè-
me lecture. Il ne me semble guere avoir de
veine au sujet de ces bills, car il me paraît
obligé de recourir fort souvent au ministère
de la Justice pour en obtenir une opinion.
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L'honorable M. DANDURAND: On m'a
demandé d'agir ainsi.

L'honorable M. BARNARD: Je me deman-
dais si l'auteur de cette opinion est aussi l'au-
teur de celle que l'on nous a donnée en une
circonstance antérieure, alors que nous vîmes
un des ministres de la Couronne dire, en subs-
tance, que l'opinion ne voulait rien dire et
qu'il agirait comme il l'entendait; et c'est ce
qu'il fit, en opposition directe à .'opinion sou-
mise. Naturellement, au moment où cette opi-
nion était soumise, elle venait à propos, et il
peut se faire qu'il en soit de mêne de celle-ci.
Nous devrions avoir le temps d'examiner laf-
faire instruite par la Cour suprême et dont
l'honorable leader parle, mais en y jetant un
coup d'œil, je vois qu'il s'agit d'une décision
rendue dans un cas spécifique, et à ce que j'en
puis juger dans le peu de temps à ma disposi-
tion, dans cette affaire spécifique, on ne dit
pas que les marchandises en question étaient
de la fabrication ou de la production d'une
autre province. Loin de moi l'idée d'opposer
mes vues juridiques à celles des juges de la
Cour suprême, mais je désire faire observer à
cette Chambre jusqu'à quel point certains
législateurs de ce pays se laissent entraîner par
leur zèle pour la cause de la tempérance. Il
peut se faire que dans ma province, la Colom-
bie-Anglaise, nous ne soyons pas aussi ingé-
nieux que nos frères de la province de Québec
qui autorisent l'importation jusqu'au quai, mais
qui interdit, une fois les marchandises rendues
là, de les apporter chez soi; voilà qui me
paraît être un moyen bien simple, s'i est régu-
lier, d'empêcher l'importation car le publie.
Ma province s'y est prise d'autre façon. Elle a
imposé un droit, auquel on donne le nom de
taxe, et d'après la loi ,provinciale, telle qu'elle
existe actuellement, toute boisson importée en
Colombie-Anglaise autrement que par l'initer-
emédiaire de la Commission privinciale des
liqueurs, doit être déclarée sur4le-champ et est
assujettie à une taxe égale au bénéfice qu'au-
rait fait la commission si elle eût vendu la bois-
son, plus dix -pour cent. Comme tous les ser-
vices sidministratifs, la Commission des liqueurs
était d'avis que c'était là un fort joli bénéfice;
elle estimait, comme d'allleurs tous les services
publics, qu'elle administrait ses affaires avec
succès, et elle annonça que ses bénéfices avaient
été de 34 p. 100, ce qui, dois-je ajouter, ne
concorde guère avec ses rapports annuels, car
si elle avait encaissé d'aussi gros bénéfices, le
revenu qu'en retire la province serait sensible-
ment plus élevé. Avec l'addition de ces 10 p.
100, à titre d'amende, l'importateur particu-
lier de la Colombie-Anglaise doit débourser 44
p. 100.

La régularité de cette loi fut oonestée devant
les tribunaux. Malheureusement le demandeur
fit cession de ses biens avant l'instruction com-
'plète de la cause en cour d',ppel 3t l'affaire en
resta là. La Cour d'Appel, avec un juge dissi-
dent, décida que la loi était conOitutionnelle.
Il en résulte que, si cette loi est constitution-
nelle, l'article 121 de la loi de l'Amérique bri-
tannique du Nord n'est pas d'application du
tout. Rien n'empêche que nous imposions la
même taxe ou le même droit sur le blé du
Manitoba, sur les chaussures de Qaébec, ou sur
les autres articles que produisent ou manufac-
turent d'autres provinces. C.'est à cela, dis-je,
que le zèle de certaines bonnes gens, apôtres
kle la tempérance, conduit nos législateurs. A
inon avis, c'est là chose repréhensible et qui
mérite un exammen approfondi. Même si, cette
fois-ci, le ministère de la Justice a su deviner
juste, la question subsiste encore de savoir si,
oui ou non, il est à propos de décréter une
mesure législative de cette nature sans exami-
ner sérieusement la pleine conséquence de nos
actes.

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
messieurs, voici tout ce que je puis ajouter à
mes observations antérieures. -La plupart des
provinces qui ont créé ce monopole s'a'or-
dent à réclamer que le Parlement soit saisi de
ce projet de loi. Il y a à cela, selon moi, une
couple de raisons qui se présentent d'elles-
mêmes. En premier lieu, on ne saurait contre-
dire le fait que ce parlement est l'autorité dé-
signée pour interdire l'importation de la bois-
son enivrante dans le pays. Nous la prohibons
au moyen 'de ce bill. Nous faisons plus, nous
en interdisons l'expédition d'une province à
l'autre.

L'honorable M. LYNCII-STAUNTON: D'où
l'honorable sénateur obtient-il cette autorisa-
tion? J'en conviens lorsque vous dites que vous
interdisez l'importation en Canada, mais je ne
tonçois pas que vous ayez le droit de prohiber
limportation d'une province à lautre.

L'honorable M. DANDTUIRAND: Nous la
prohibons en vertu 'du droit qui nous est con-
Vféré de légiférer pour le maintien de la paix et
Ipour la bonne administration du pays; et en
-cela, je m'appuie sur la décision de la Cour
suprême, d'après laquelle nous tirons notre
droit' de ce pouvoir d'ordre général.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Mais l'honorable sénateur ne doit pas oublier
que le jugement du juge en chef Anglin, ainsi
qu'il en a été donné lecture par notre hono-
rable ami, s'aippuie sur cette circonstance qu'il
s'agissait d'une question de tempérance, et
qu'on veut établir cette tempérance par
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'la réglementation de la vente ds spiritueux.
Le juge en chef a déclaré que pour cette raison
vous aviez le droit de légiférer. L'honorable
leader est-il d'avis que ce raisonnement serait
Yd'appliication à la vente du pair et que vous
'pourriez en interdire le transport d'une pro-
'vince à l'autre?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne suis
pas enclin à penser ainsi.

L'honorable M. LYNCH - S FAUNTON:
Cette mesure n'est pas du tout une loi de
tempérance. A mes yeux, c'est là où la dis-
'tinction s'impose.

L'honorable M. DANDURAND: Mais mon
honorable ami, en formulant cette opinion, ne
traduit pas le sentiment de tous ses compa-
triotes.

L'honorable M. LYNH-STAUNTON: Je
parle en imon propre nom.

L'honorable M. DANDURANJJ: Il consta-
tera que les gouvernements d'Ontario, de Qué-
bec, de la 'Colombie-Anglaise et de toutes les
autres provinces ont prétendu qu'ils agissaient
en vue de favoriser la tempérance, et que c'est
dans le but 'd'établir la tempérance qu'ils ont
réglementé la vente de la boisson enivrante.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Nous savons que cela n'est que de la bouillie
pour les chats.

L'honorable M. DANDURAND: C'est là
l'attitude officielle des autorités. On allègue
pour raison que l'on atteindra olus facilement
le but visé au moyen de la réglementation que
par la prohibition et c'est ce qui a donné lieu
à l'institution des commissions de contrôle des
liqueurs. Je suppose qu'ils doiveýnt trouver le
régime profitable, mais ils estiment que, de
cette façon, il leur sera plus facile 'de contrô-
ler dans l'ensemble (la vente 'de la boisson dans
leurs propres juridictions et qu'ils parvien-
dront plus effectivement au but qu'ils pour-
suivent avant tout, c'est-à-dire faire régner la
tempérance 'dans toute l'étendue ae leurs 'pro-
vinces respectives.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
dois avouer que "Vous m'avez presque con-
vaincu ".

L'honorable M. REID: L'honerable séna-
teur comprend-il que la province d'Ontario, par
exemple, peut dire: " Nous travaillons aujour-
d'hui en vue d'établir la temýpérance; vous pou-
vez acheter toute la boisson que vous voudrez
pour .des fins de breuvage, et c'est là la prohi-
bition; mais si vous allez à Hull et en appor-
tez mie bouteille ide whisky à Ottawa, ce n'est
pas de la prohibition ? Est-ce ai nsi qu'il faut
entendre ce que dit l'honorable sénateur?

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

L'honorable M. DANDURAND. Non. Tous
les ans, puis-je dire, j'entends le premier minis-
tre de la province de Québec se glorifier d'avoir
sensiblement atténué les ravages de l'ivrogne-
rie, et il invoque des statistiques pour faire
ressortir l'avantage de sa législauon sur -celle
du passé.

L'honorable M. BARNARD: Mais que fait
l'Ontario?

L'honorable M. DANDURAND: Vraisen-
b1lablement, Ontario procède dans le même
ordre d'idées, et dans quelques années, elle se
réclamera d'un même succès.

L'honorable M. BARNARD: La différence
est fort marquée.

L'honorable M. McMEANS: Je ferai obser-
ver à l'honorable sénateur ('honorable M. Dan-
durand) que d'après la loi actuelle, une pro
vince où la prohibition est en vigueur peut
obtenir du gouvernement fédéral L droit d'in-
terdire l'importation de boissons enivrantes
dans 'la province.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur m'adresse-t-il une question?

L'honorab'le M. MeMEANS: Non; je dis
simplement que les provinces nohilitionnis-
t.es avaient, en vertu ;d'un acte du Parlement.
obtenu l'autorisation d'interdire "importation
de boissons enivrantes dans leurs ýlimites. Il
me semble que l'on pourrait aisument ajouter
à cette loi une disposition portant qu'une pro-
vince, où la boisson se vend sous le contrôle
du gouvernement, devrait jouir du même droit.
Ainsi, chaque province pourrait légiférer selon
qu'elle le juge à propos. Tel qu'i' est rédigé à
l'heure actuelle, le bill ne s'applique qu'aux
provinces où la vente de la boisson est confiée
à une commission gouvernementale; il n.e vise
en rien celles où la prohibition e, en vigueur

L'honorable M. DANDURAND: Je conu-
prends ce que vous voulez dire.

L'honorable M. McMEANS: Faites une loi
d'application uniforme. Si vous voulez confé-
rer aux provinces le droit d'interdi're l'impor-
tation ide la boisson, ou son triasport d'une
province à l'autre, il suffit de modifier la loi
déjà en vigueur de façon qu'elle s'applique aux
provinces où la boisson se vend sous -le con-
trôle du gouvernement. Je ne vo'. pas du tout
la nécessité de ce bill. Chaque province pou'r-
rait alors agir à sa guise.

L'honorable M. DANDURAND: Mais j
ne vois rien de répréhensible dans l'autre ma-
nière de procéder. C'est ce que l'on a proposé
lors la conférence entre le Dominion et luos
provinces.
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'honorable M. LYNCH-STAUNTON: La
difficulté vient de ce qu'une loi existant déjà
dans chaque province, nous en adoptons une
autre, et un individu peut être être mis à
l'amende deux fois pour la même infraction.

L'honorable M. DANDURAND: Cela peut
l'aider à cuver son vin.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Non,
non; cela le désarçonnerait du coup.

L'honorable M. DANDURAND: Cela ferait
deux infractions.

L'honorable IM. McMEANS: L'honorable
sénateur (l'honorable M. Dandurand) consen-
tirait peut-être à une diminution du droit.

L'honorable M. DANDURAND: Aux voix.

L'honorable 'M. ROBERT-SON: Avant que
la question soit mise aux voix, on me perme't-
tra de demander à mon honorable ami s'il
peut nous dire ce qu'une province, la province
d'Ontario, par exemple, où l'ancienne loi Scott
est encore en vigueur dans plusieurs comtés,
penserait advenant le cas où la population
d'un comté quelconque demanderait au gou-
vernement provincial d'interdire complètement
l'importation de la boisson enivrante dans le
comté, tout comme -le gouvernement provin-
cial, nous dit mon honorable ami (l'honorable
M. Dandurand), demande au gouvernement
fédéral de l'interdire dans la province? Mon
honorable a'mi est-il d'avis que le gouverne-
ment provincial tiendrait compte d'une pa-
reille demande et adopterait une loi à cette
fin? Je doute fort que le gouvernement pro-
vincial lui-même ferait ce qu'il demande au
Parlement de faire.

L'honorable 'M. DANDURAND: Je ne suis
pas en mesure de répondre à cette question,
car je n'ai pas la loi provinciale sous les yeux.
Je me souviens que la loi Scott, ou la loi
Duncan, est restée en vigueur dans quelques-
uns des comtés des Cantons de l'est jusqu'à
ces dernières années. Je ne saurais dire si une
personne qui habitait dans un district assu-
jetti à la loi Scott pouvait y apporter de la
boisson. .Mon honoable ami d'Alma (i'honodra-
ble G. G. Foster) me fait signe que l'on doit
répondre dans la négative à la question.

L'honorable M. ROBERTSON: Un citoyen
qui 'habite dans un comté sous le régime de la
loi Scott, ne peut-il pas aller dans un autre
comté où l'on vend de la boisson, en acheter
régulièrement et l'avoir en sa possession à
n'importe quel endroit de la province sans
enfreindre la loi? Je crois qu'il en est ainsi.
Partant, il me semble qu'il n'entremit pas
dans les attributions du gouvernement pro-
vincial de fixer une ligne de démarcation arbi-

trai're et de punir celui qui la dépasserait. A
mon sens, le même raisonnement est d'appli-
cation dans le cas qui nous occupe. L'objection
soulevée par l'honorable représentant de Ha-
milton (l'honorable M. Lyneh-Stauaton) me
paraît fondée car, si l'on veut en arriver à une
conclusion logique, c'est ce qui en résultera.

L'honorable M. DA'NDURAND: Lhonora-
ble sénateur d'Alma me paraît différer du tout
au tout d'avis avec mon honorable ami (1'ho-
norable !M. Robertson), et prétend qu'on ne
pourrait importer de la boisson dans un dis-
trictoù la loi Scott ou la loi Duncan est en
vigueur.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Mon honorable voisin de droite (lhonorable
M. Robertson) constatera, sans doute, une dif-
férence entre les deux cas qu'il a cités. L'objet
en vue n'est pas le même et la conséquence
diffère également. Le comté qui a opté en fa-
veur de la loi Scott ne l'a pas fait en vue de
s'assurer l'occasion de vendre de la boisson et
d'en retirer des bénéfices.

L'honorable M. DAN'DURAND: Ou d'a-
cheter de la boisson.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Le comté a voté en faveur de la loi Scott et
de la prohibition afin d'empêcher la vente de
boissons enivrantes 'dans ses limites. C'est
aussi ce à quoi visent les gouvernements des
provinces d'Ontario et de Québec. Ontario,
pour nous en tenir à cette province, demande
que l'on interdise l'importation de la boisson,
disons, de 'Québec dans Ontario, non pas afin
d'influencer ou de raffermir l'opinion publique
en faveur de la tempérance, mais afin de pro-
téger le gouvernement au sujet des ventes
effectuées dans ses propres dépôts, vu que ces
ventes se trouveraient amoindries et, partant,
rapporteraient moins de bénéfices, s'il était
permis d'importer de la boisson d'une province
voisine et de la vendre sans le contrôle du
gouvernement et sans que ce dernier n'en tire
de revenu. Les deux cas diffèrent entre eux.
L'objet en vue n'est pas du tout le même dans
les deux cas.

L'honorable M. DANDURAND: Cepen-
dant, même s'il en est ainsi, l'application de
la loi provinciale et des règlements des gou-
vernements provinciaux concernant le con-
trôle et la vente de la boisson, ne deviendrait-
elle pas lettre morte si l'on pouvait faire l'im-
portation autrement que sous le contrôle du
gouvernement?

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Il cesserait d'exercer tout contrôle.
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L'honorable M. BEAUBIEN: Mon honora-
ble ami a-t-il connaissance d'abus en ce qui
concerne l'importation d'une province prohibi-
tionniste dans une autre?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Je
ne me suis pas renseigné à ce sujet.

L'honorable M. BEAUBIEN: Ce bill ne
me paraît pas avoir d'autre objet que celui de
protéger un monopole contre un autre. Nous
voici, à la demande 'du gouvernement, en frais
de décréter une peine des plus rigoureuses. Le
fait d'enlever des affaires à une commission de
contrôle pour les passer à une autre sera re-
connu un acte criminel. C'est ce que veut dire
cet amendement. Si j'achète à Hull la même
marque de boisson, en même quantité et au
même 'prix, alors que je devrais l'acheter à
Ottawa, je commets un délit grave. Je com-
prends fort bien le jugement rendu par la
Cour suprême et je m'explique les motifs sur
lesquels ce jugement s'appuie. En substance,
ce tribunal a déclaré que la loi autorisait le
gouvernement fédéral à déléguer une partie de
son pouvoir aux provinces en vue d'empêcher
la vente des spiritueux dans les districts pro-
hibitionnistes. A tort ou à raison, une province
peut alléguer, comme cela est arrivé, que pour
des raisons d'ordre moral, il y a lieu d'interdire
la vente de la boisson enivrante. Je conçois
cela. Par conséquent, le pouvoir exercé par les
autorités fédérales pour la bonne administra-
tion du pays, ou pour les bonnes mours, etc.,
peut régulièrement être délégué au gouverne-
ment d'une province. Mais dans le cas dont il
s'agit présentement, la situation n'est pas la
même. Vous pouvez acheter dans la province
de Québec toute la boisson que vous désirez,
pourvu que vous l'achetiez une bouteille à la
fois. Il en est de même d'Ontario, pourvu que
vous déboursiez $2 pour un permis, facile à
obtenir d'ailleurs. Par conséquent, dans aucune
de ces deux provinces, ne considère-t-on le
commerce de la boisson comme un commerce
malhonnête. Les seules restrictions imposées
consistent en ce que la boisson doit être ven-
due à certains endroits, par certaines person-
nes et à certains prix.

Quelle situation se trouve ainsi faite au Par-
lement? Toutes les provinces où la vente de
la boisson constitue un monopole du gouver-
nement ont des lois rigoureuses qui empêchent
effectivement l'importation des spiritueux
d'une autre province. J'irai même jusqu'à
affirmer qu'il ne s'importe jamais de boisson
dans la province de Québec, sauf sous le con-
trôle de la Commission, et qu'il en a presque
toujours été ainsi depuis l'établissement de la
Confédération. Je ne crois pas que mon hono-
rable ami (l'honorable M. Danýdurand) puisse

Le très hon. sir GEORGE E. FOSTER.

contredire cette assertion. Pourquoi en est-il
ainsi? A cause des lois rigoureuses qui existent
dans la province de Québec et parce qu'il n'y
a rien à gagner en les enfreignant. Personne
ne tient à les violer. Par conséquent, le mono-
pole est on ne peut mieux protégé. Dans la
province -d'Ontario, j'ose dire, le même état de
choses existe. Des deux côtés de la frontière.
on 'impose des peines d'une grande sévérité.
A présent, le gouvernement intervient, décrète
une autre peine d'une rigueur exceptionnelle.
non pas pour des motifs d'ordre moral, mais
simplement dans l'intérêt d'un monopole ou
l'autre. Cela veut dire que si mon honorable
ami se sentait pris de frisson, il lui faudrait
avoir bien garde d'acheter sa boisson dans la
province où il se trouve et ne pas courir de
risque en l'important d'une autre province,
peu importe en quelle quantité ou à quel point
elle est indispensable. Il me semble que nous
nous acheminons vers l'impasse où les Etats-
Unis se trouvent 'depuis nombre d'années: nous
fabriquons tellement de lois, pour un motif
fantaisiste ou l'autre, auquel on affuble, règle
générale, le nom de nécessité d'ordre moral,
que nous nous créons de nouvelles entraves
tous les jours.

L'honorable M. HUGHES: Comment le bill
projeté s'appliquera-t-il dans les provinces qui,
à l'heure actuelle, ont décrété la prohibition?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
ne s'appliquera pas du tout à ces provinces.

L'honorable M. BEAUBIEN: Leurs cas a
déjà été prévu.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sau-
rais 'dire si, oui ou non, les honorables séna-
teurs ont pris leur décision, mais je crois devoir
répondre à mon honorable ami Il a avancé
deux arguments et, à mes yeux, les deux sont
errones.

L'honorable M. BEAUBIEN: Dites.

L'honorable M. DANDURANI': Il a cher-
ché à convaincre le Sénat que le monopole
n'est en aucune façon violé entre Québec et
Ontario; et que ces deux provinces se protè-
gent sur toute la ligne. De ce raisonnement,
il faut condlure que cette mesure législative
n'est d'aucune utilité. Mais à son opinion j'op-
poserai celle des gouvernement- de ces pro-
vinces respectives, lesquels diffèrent d'avis
avec mon honorable ami.

L'honorable M. BEAUBIEN: Afin de préci-
ser à ce sujet, j'ai d'abord posé une question
à mon honorable ami. Je lui ai demandé si, à
sa connaissance, il était survenu des abus dans
l'importation d'une province à l'antre, et il a
répondu distinctement qu'il n'en connaissait
pas.
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L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit que
je n'étais pas allé aux renseignements.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est la meil-

leure manière de ne pas le savor.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne suis

pas un agent de service sur la frontière.

L'honorable M. LYNCH - SFAUNTON:
Lors de la conférence, les provinces ont-elles
cité des cas à l'appui de cette étrange propo-
sition?

L'honorable M. DANDURAND: Tout ce
dont je me souviens, c'est que les provinces
étaient toutes d'accord à ce sujet.

Mon honorable ami a appuyé sur un autre
argument, tendant à dire qu'une province pro-
hibitionniste pouvait réclamer que l'on fasse
respecter cette prohibition ou abstnence totaile.
S'il en est ainsi, pourquoi une d:ai-«mesure ne
devrait-elae pas être respectée de même façon?
Nous avons ici une province, - Québec, Onta-
rio ou la Colombie-Anglaise, - qui décide d'in-
voquer certaines lois pour le m:intien de la
paix et de l'ordre et pour la bonne administre,-
tion dans la province. Mon hon'rable ami ne
pourrait-il pas dire: "Si cette province s'y
prend de certaine façon",-disons au moyen de
la prohibition complète,-"nous respecterons
sa volonté; mais si elle adopte un autre systè-
me en vue d'atteindre le même but, nous nous
abstiendrons." Mon thonorable ami prétend que
nous ne devrions pas intervenir. Je ne vois pas
du tout 'la logique d'un pareil argument.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
voudrais bien que mon honorable ami fût de
l'autre côté.

L'honorable M. DANDURAND: Aux voix.

(L'article 2 est adopté.)
Article 3 (défense d'importer dans la pro-

vince, sauf sous consignation à Sa Majesté,
etc.).

L'honorable M. LYNCH-STAI.NTON: J'ai
l'honneur de proposer .un amendement à cet
article, et que les mots suivants soient ajou-
tés à la fin de la dernière ligne:

Toutefois, les dispositions du présent article
ne s'appliqueront pas à l'importation des bois-
sons enivrantes en quantités d'un demi-gallon
ou moins.

L'honorable M. CABGRAIN: Dites un gag-
lon.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Cler-
tains honorables messieurs disent qu'ils ne
pourraient ingurgiter cette quantité.

L'honorable M. DANDURAND: Où l'amen-
dement devrat-i. être inséré?

L'honorable W.-B. ROSS: A la fin de l'ar-
tidle 3.

Le très honorable sir GEORGE-}- FOSTER:
L'honorable sénateur me paraît s'exposer
sérieusement à une accusation de recourir à
des manoeuvres corruptrices. Il veut augmenter
la quantité qu'il serait permis d'importer dans
le but de capter des suffrages. Comment llo-
norable sénateur peut-il expliquer cela? Si en
fixant la quantité à un demi-galion, il s'assu-
rait d'un certain nombre de suffrages, et s'il
pense en obtenir un plus grand nombre en la
fixant à un gallon, la tentation peut lui venir
de faire porter l'exception sur uuc plus grande
quantité? C'est, je le crains, ce qui pourrait
en résulter pour mes honorables amis de l'autre
côté.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
pris l'avis de mes collègues au sujet de cet
amendement, et par conséquent, je ne puis
l'agréer. Si mon honorable ami le propose, j'in-
vite le Sénat à se prononcer, et je prie le Pré-
sident de demander à ceux qui sort en faveur
de la proposition de se lever, ce qui mettra
les Communes en mesure de savoir qu'au Sénat
un certain nombre de sénateurs sont de cet
avis.

L'honorable M. BELCOURT: Il saute aux
yeux que cet amendement, s'il est accepté, fera
complètement manquer le but da bill.

Quelques HONORABLES SENATEURS:
Non, non ! Pas du tout.

L'honorable M. MoMEANS: Ce bill n'est
pas restreint aux provinces qui interdisent l'im-
portation de la boisson enivrane d'un pays
étranger. En premier lieu, j'avais l'impression
que tel était l'objet du bil, et que l'importa-
tion d'une province à l'autre n'était que d'ordre
secondaire.

L'honorable M. DANDURAND: Je vois
d'ici qu'il sera difficile d'appliquer une disposi-
tion de la nature de celle que ,'on propose,
et à quel point cela affaiblirait les règlbments
des diverses provinces. Un individu pourrait
toujours prétendre que la boissoni trouvée en

sa possession tombe sous le coup de. cette
exception.

L'honorable M. LYNCH-SrAUNTON:
Mais il lui -faudrait le prouver. Il s'agit simple-
ment de protéger ceux qui transportent une
petite quantité -de boisson d'ure province à
l'autre. Je ne vois pas que l'amendement vise
autre chose.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
sénateur de Hamilton (l'honorable M. Lynch-
Staunton) déplore l'inutilité de cette mesure
légidlative, et là-dessus je partagc sa manière
de voir, mais il me semble qu'en l'amendant,
à ce point de vue, on ferait une folie de plus.
Du moment que l'individu supposé met le

pied dans une autre province avec son demi-
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gallon de boisson, il se trouve assujetti à la
loi de cette dernière province qui lui inter-
dit d'avoir en sa possession de la boisson qu'il
n'a pas achetée dans la province même où il
se trouve.

L'honorable M. LYNCH -STAUNTON:
Nous ne saurions empêcher qu'il en soit ainsi.

L'honorable M. GRIESBACH: Si vous vou-
lez, mais nous n'améliorons pas la loi.

L'honorable M. :MeMEANS: Le bill, s'il
est adopté avec la modification que propose
l'honorable sénateur de Hamilton (l'honorable
M. Lynch-Staunton), ira à l'encontre de la loi
provinciale.

L'honorable M. DANDURAND: Ce qui
rend l'amendement d'autant plus répréhensi-
ble.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur ne doit pas avoir réfléchi
sérieusement à la chose. L'amendement dit
simplement que, lorsqu'il s'agit d'un demi-
gallon, la loi n'existe pas. Il n'y a aucune dis-
position législative au sujet d'un demi-gallon.
Supposons que nous omettions de mettre des
prescriptions dans cette loi, nous ne légifére-
rions pas, nous nous abstiendrions de le faire.
Je pourrais peut-être m'exprimer en d'autres
termes. Cet amendement ne décrète pas qu'il
est conforme à la loi d'apporter de la boisson
dans une province si la loi provinciale inter-
dit l'importation.

L'honorable M. BEAUBIEN: A mon avis,
les demandes réitérées de la Coiimission des
liqueurs de Québec font amplement ressortir
la distinction qui s'impose. Je crois pouvoir
dire que c'est cette commission qui, la pre-
mière, a sollicité l'adoption d'une loi de cette
nature. Lorsqu'elle inaugura son régime, elle
savait fort bien qu'elle ne pouvait empêcher
l'importation. Un grand nombre de gens
murmuraient au sujet du prix de la bois-
son, et estimaient qu'il était déraisonnable
d'exiger $4 ou $4.50 pour une bouteille de
whisky écossais; d'autres, en grand nombre,
se plaignaient de ce que, sur les vins légers.
les bénéfices de la commission étaient d'au
moins 70 ou 80 pour 100, en dépit du fait
que le gouvernement de Québec lui avait
confié le contrôle de la vente de la boisson
en vue de favoriser la consommation des
vins légers de préférence aux spiritueux.
Ces gens disaient: "C'est ainsi que nous
entendons lutter contre l'intempérance," et la
Commission ne laissait pas d'être contrariée
de s'entendre dire: "Vous faites un bénéfice
exagéré; vous ajoutez 70 ou 80 p. 100 au prix
des petits vins."

Lion. M. GRIESBACH.

L'honorable M. HUGHES: La commission
n'est-t-elle pas sous la dépendance du gouver-
nement?

L'honorable M. BEAUBIEN: Assurément,
la commission relève -du gouvernement, et
celui-ci lui a délégué la réglementation du
trafic de la boisson. Mais nombre de gens
sont d'avis que la commission a abusé des
pouvoirs ainsi conférés en prélevant un béné-
fice exagéré, et la commission appréhendait le
jour où les gens diraient: "Vous vendez trop
cher; nous pouvons importer notre propre
boisson et c'est ce que nous allons faire." La
commission sera amplement satisfaite si cette
loi est adoptée, car elle n'aura plus à redouter
cette éventualité, vu qu'un individu ne sau-
rait importer une seule bouteille de whisky
écossais des vieux pays. A mes yeux, ce que
réclame mon honorable ami n'est que raison-
nable. Cela protégera les touristes et d'autres
qui voyagent ici, ainsi qu'ils le font chez eux,
avec un flacon ou une bouteille de whisky.
contre une catégorie d'individus qui ne visent
qu'à une chose, c'est-à-dire à surprendre les
gens dans un hôtel et à faire la visite de
leurs sacs de voyage afin de voir s'ils ne vio-
lent pas la loi, dans le but dle les dénoncer -t
d'encaisser une partie de l'amende.

L'honorable M. CASGRAIN: Du chantage!
Lhonorable M. BEAUIIEN: Ni plus ni

moins.

L'honorable M. GILLIS: On a dit de cette
loi fédérale qu'elle ira à l'encontre d'une loi
provinciale. L'individu surpris avec la quan-
tité de boisson mentionnée dans l'amendement,
et cité devant les tribunaux le la province, ne
pourrait-il pas être puni pour avoir eu cette
boisson en sa possession?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Oui, d'après les lois de la province.

L'honorable M. GILLIS: Dans ce cas, en
quoi consiste la protection accordée à l'indi-
vi'du?

L'honorable 'M. LYNCH-STAUNTON:
Supposons que l'honorable sénateur soit cité
devant les tribunaux et mis à laiende pour
infraction à la loi provinciale, il serait passi-
ble d'une amende de $200 en vertu de ce bill.
tel qu'il a été déposé. On ne saurait trouver de
disposition législative de cette nature dans
notre Code de lois. Vous êtes en présence de
deux autorités bien définies; l'une d'après la
loi provinciale, et l'autre en vertu de la loi
fédérale.

L'honorable M. BELCOTURT: Mon honora-
ble ami prétend-il que le Parlement ne pour-
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rait pas rendre une loi interdisant l'importa-
tion des boissons enivrantes au Canada?

L'honorable M. LYNOH-STAUNTON: A
coup sûr, non.

L'honorable M. BELCOURT: Alors, si nous
pouvons faire cela, ne pouvons-nous pas égale-
ment interdire l'importation dans les provin-
ces?

L'honorable .M. LYNCU-STAUNTON: Ce
n'est pas ce que nous faisons; nous ne l'em-
pêchons pas.

L'honorable M. BELCOURT: Ce bill l'em-
pêeherait. Si nous adoptions une loi interdi-
sant l'importation au Canada, aucune provin-
ce ne pourrait importer.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
n'ai pas songé à cela.

L'honorable M. BELCOURT: C'est bien ce
qui en est.

L'honorable M. DANDURAND: Au vote.

L'honorable PRESIDENT: Où propose-t-
on d'insérer l'amendement?

Phonorable M. LYNCH-STAUNTON: A
la fin du premier paragraphe de l'article 3:

Les dispositions. du présent article ne s'ap-
pliqueront pas à l'importation des boissons
enivrantes en quantités d'un demi-gal-lon ou
moins.

L'honorable W.-B. ROSS: Ce devrait être
le "paragraphe 1".

(L'amendement de l'honorable M. Lynch-
Staunton est adopté par un vote de 35 voix
contre 27.>

L'article 3, ainsi modifié, est adopté.
Article 4 (famdeau de la preuve).

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Voilà un article bien extraordinaire. Je croyais,
en premier lieu, qu'il voulait dire que l'obliga-
tion d'établir le droit d'importation incombe
au prévenu. Je ne le pense pas. L'article est
ainsi libellé:

4. L'obligation de prouver le droit d'importer
de la boisson enivrante, ou de faire importer
de la boisson enivrante, ou d'envoyer, apporter
ou transporter de la boisson enivrante ou de
faire envoyer, apporter ou transporter de la
boisson enivrante dans u.ne province incombe a
l'accusé.

Je suis bien en peine de savair ce que. cela
signifie. Faut-il entendre que si je suis sur-
pris en possession d'une certaine quantité de
whisky, il me faut prouver que je l'ai régulié-
rement transportée ou que j'ai le droit de Pim-
porter? La clause ne me parait pas bien rédi-
gée. Si je suis le prévenu, je no revendique
pas le droit d'importer la boisson, mais je dois
répondre à l'accusation de l'avoir importée. Je

dis que je ne l'ai pas importée. - et, cela se
conçoit, le prévenu réfute toujiours l'accusation,
-ne faut-il pas que la poursuito prouve que
j'ai importé la boisson, après quai l'on devra
revenir à la charge et me demander si j'avais
le droit de l'importer?

L'honorable leader saisit-il ce que je veux
faire ressortir? Un individu est d'abord accusé
d'avoir eu en sa possession de la boisson qu'il
a apportée d'une autre province il nie l'accu-
sation. La Couronne ne doit-elle pas ensuite
prouver qu'il l'a importée, avant qu'elle puisse
le mettre en accusation? C'est ainsi que l'on
'doit agir d'après la loi britannique. S'il en est
ainsi, je ne trouve rien à redire. Ensuite, si
l'on établit qu'il a réellement im,>orté la bois-
son, on lui dira: "Vous avez importé cette
boisson, et s'il est démontré à L satisfaction
du tribunal que vous l'avez importée, en vertu
de quel droit l'avez-vous importée?" Si c'est
là ce qu'il faut entendre par cet article, je le
considère excellent en principe.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ainsi
que je l'entends.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: J'ai
l'impression qu'en vertu de cet artcle, il incom-
berait au prévenu de prouver qu'il n'a pas
apporté la boisson de la province de Québec,
mais en le lisant maintenant, je crois que l'ho-
norable leader a raison, c'est-à-dire que Parti-
cle décrète que, la poursuite doit d'abord éta-
blir que le prévenu a apporté la boisson de
Québec, et une fois, la chose éablie, c'est le
prévenu qui doit établir son droit de l'appor-
ter de la province de Québec, et dç cette preu-
ve dépend son élargissement. Si c'est ce que
veut dire l'article, je ne m'y opposerai pas.

L'honorable M. DANDURAND: Si le pré-
venu est accusé de J'avoir importée.

L'honorable M. LYNCH-cSIAUNTON:
Non, cet article ne s'applique pas à cela. L'arti-
cle vise le droit d'importer et non l'importa-
tion.

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
défendeur dira qu'il a le droit d'importer la
boisson.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Non; le prévenu dira: " Je ne l'ai pas impor-
tée ", et il vous faudra ensuite démontrer qu'il
a importé la boisson.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en-
tends l'article que dans le sens que -j'estime à
propos; ill est fondé sur le droit d'importation.

Llhonorable M. LYNCH -STAUNTON:
Dans ce cas, je suppose que cet article ne s'ap-
plique pas du tout à l'accusation Lant qu'il n'a
pas été établi que le prévenu a importé la
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boisson. L'article ne devient d'application qu'a-
près preuve qu'il y a eu importation.

L'honorable M. BRIQUE: A mcn sens, l'ar-
ticle a sa raison d'être.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Alors s'il en est ainsi, tout va bien.

(L'article 4 est adopté.)
Article 5 (pénailités pour infractions).

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ferai observer à l'honorable sénateur que l'on
pourrait améliorer cet article en retranchant
les mots

"d'au moins deux cents dollars.
Retranchez ces mots et laissez au magistrat

un pouvoir discrétionnaire; ne fixez aucun mi-
nimum de peine; décrétez qu'il y aura pour
les premiers délinquants une amende ne dépas-
sant pas mille 'dollars, et à défaut de paiement,
l'emprisonnement pen.dant six mois au plus.
L'artidle se lirait ainsi:
... d'une amende, pour la première infraction,
ne dépassant pas mille dollars et, à défaut de
paiement, l'emprisonnement pendant six mois
au plus.

Le magistrat peut alors lui imposer une peine
s'il juge qu'il y a eu -réellement violation de la
loi, ou il peut se montrer indulgent. Cet arti-
cle, sous sa forme actuelle, obligra le magis-
trat à lui imposer une amende de $200, même
si, par suite de circonstances aténuantes, il ne
devrait pas 'le condamner du tout. Permettez
au magistrat d'user de discernement. Je pro-
pose un amendement à cette fin.

L'honorable DANDURAND: Je vois fort
bien la raison pour laquelle cet article est ainsi
rédigé. il s'agit de produire un effet salutaire,
mais si mon honorable ami en retranche le mi-
nimum de la peine pour une prcîuière infrac-
tion et laisse le magistrat libre d'imposer une
amende d'au plus $1,000, le prévenu peut fort
bien estimer qu'il peut s'en tirer avec une fai-
ble amende.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Sans doute, c'est ce qui doit être.

L'honorable M. CASG.RAIN: Et c'est am-
plement suffisant.

L'honorable M. REIID: * Voici ce que je
veux faire ressortir. Un grand nombre de
voyageurs, venant :d'Europe, d Angleterre et
d'autres endroits passent par le Canada, et
ces gens ont tous l'impression qu'ils peuvent
acheter de la boisson dans les diverses pro-
vinces, mais ils ne comprennent pas cette loi.
Les 'touristes qui visitent le pays, y dépensent
(le deux à trois cents millions de dollars; d'au-
cuns, parmi eux, pourraient traverser à Nia-
gara et, après avoir acheté de la boisson, pas-
ser dans la province de Québec.

L'hon, M. LYNCH-STAUNTON.

L'honorable M. BELAND: 1l leur faut
alors verser leur boisson dans la rivière Otta-
wa au moment de la traversée.

L'honorable M. REID: Précisément. Je n'es-
time pas que cela soit juste. De p!us, ces gens
peuvent être appréhendés, malgré leur ignorance
de la loi, et dans de pareilles circonstances, on
ne leur imposerait qu'une légère amende, vu
qu'il ne s'agirait pas de trafiquants illicites,
mais le bill, tel qu'il est, oblige le magistrat
à leur imposer une amende de $200. Bon nom-
bre de ces touristes pourraient ne pas avoir les
$200 et il leur faudrait aller en rrieson, vu qu'il
n'y a pas d'autre moyen de punir l'infraction
Selon moi, l'amende ne devrait pas dépasser
$200 pour la première infraction, ce qui donne-
rait au magistrat la faculté d'imposer une légè..
re amende aux touristes, alors qu.e l'amende de
$1.000 s'appliquerait à ceux qui ont fait l'im-
portation illégalement. Ces touristres sont infor-
més qu'ils peuvent acheter de la I oisson dans
toutes les provinces et qu'ils peuvent s'en pro-
curer facilement en n'importe quelle quantité.
Traversant à Brockville, Kingston ou Pres-
cott, il pourrait leur arriver d'acheter quatre
ou cinq bouteiýlles,-un peu p1 us d'un demi-
gallon,-et alors il leur faudrait payer une
amende de $200 quand, en réalité. ils ne com-
prenaient pas la -loi. Il me déplaît de voir ces
gens incarcérés et mis à l'amende, et à l'heure
actuelle, le magistrat ne peut faire autrement
que d'imposer cette amende de $200, tandis
que, s'il s'agissait réellement de touristes, il
les condamnerait peut-être à une amende de
$10 ou dlà peu près ýce montant, ce qui serait
sans doute une peine équitable dans le cas de
touristes ignorants de la loi. Je préférerais voir
l'article rédigé de façon que le magistrat puisse
imposer une faible amende, et échelonner la
peine jusqu'à un montant élevé qu'il pourrait
appliquer à ceux qui violent la loi en connais-
sance ýde cause.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai l'im-
pression que ce bill est avant tout rédigé en
vue d'atteindre l'exportateur de profession.

L'honorable M. LYNCHSTAUNTON: Le
trafiquant illicite.

L'honorable M. DANDURAND: Parce
qu'il peut se faire un trafic important d'une
province à l'autre, ce qui serait île l'exporta-
tion irrégulière. J'ai entendu dire que l'on
transportait de la boisson de Québec dans On-
tario, et d'Ontario ailleurs, même dans Qué-
bec.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Vous avez entendu dire cela depuis que je
vous ai adressé ma question.
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L'honorable !M. DANDURAND: Non; mon
honorable ami parlait du trafic à la frontière,
mais je songeais à ce que j'avais vu du trafic
qui se poursuit sur le Saint-Laurent; ainsi, il
se peut que, advenant l'adoption de l'amende-
ment de mon honorable ami, le touriste se
trouve suffisamment protégé, car il aurait un
demi-gallon en sa possession. Il me semble que
l'amendement de l'honorable sénateur sous-
trairait les voyageurs à l'application de cette
loi.

L'honorable M. CASGRAIN: Après tout,
qui réclame cette mesure?

L'honorable M. DANDURAND: Les pro-
vinces.

'L'honorable M. CA'SGRAIN: Quelles pro-
vinces?

L'honorable M. DANDURAND: Toutes.

L'honorable M. CASGRAIN: Vous a-t-on
adressé des demandes?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, de la
part du procureur général. Mon honorable ami
arrive parfois en retard.

L'honorable M. BEAUBIEN: A mon sens,
cet article porte atteinte à la dignité de la
moitié de la magistrature et est 'de nature à
entraîner de graves injustices à l'égard d'un
bon nombre. Supposons qu'un individu qui
arrive dans la province avec un peu plus d'un
demi-gallon de boisson, soit cité devant un
magistrat doué de sens commun à qui il in-
combe de décider s'il y a violation de la loi,
quel parti devra ,prendre ce magistrat?

L'honorable M. DANDURAND: Il ordon-
nerait de boire la quantité en trop.

L'honorable M. BEAUBIBN: S'il nous était
possible de faire entrer ce bon esprit dans
l'amendement, il n'y aurait rien à redire; mais
le magistrat est obligé de condamner cet hom-
me à une amende de $200. Mon honorable
ami sait que bien souvent le prévenu n'est pas
condamné,, mais aoquitté, et pour cette raison
la loi est déraisonnable, barbare et manque
son but. Le magistrat instructeur sait que le
prévenu n'a pas agi dans une mauvaise inten-
tion, et, aux prises avec un texte de loi rédigé
comme celui-ci qui l'oblige à imposer l'amende
de $200, il dirait probablement: "Non coupa-
ble." Ainsi, la loi n'est ni logique ni d'applica-
tion dans la pratique. Pourquoi ne pas faire ce
que nous faisons dans d'autres cas, et ne pas
avoir confiance dans notre magistrature? Lors-
qu'il s'agira d'un trafiquant illicite, le juge
imposera l'amende de $1,000, mais au touriste
de passage, qui est innocent, il n'infligera
qu'une faible amende.

L'honorable M. LYNICH-STAUNTON:
J'ai entendu maints juges se plaindre de ce
que le Parlement ait adopté une loi de ce
genre, parce qu'elle leur enlève toute discré-
tion et qu'il surgit une foule de circonstances
au:quelles nous ne saurions songer lorsque
nous légiférons ainsi. Nous savons que c'est à
la suite de peines radicales de cette nature
qu'en Angleterre, le code pénal doit d'abord
d'avoir perdu son prestige. Les magistrats ont
permis l'acquittement des gens qui étaient cou-
pables sous 'prétexte des exceptions les plus
futiles aux mises en accusation: car ces juges
savaient fort .bien qu'il leur aurait fallu en-
voyer à l'échafaud un homme qui avait volé
un pain, ou l'incarcérer à perpétuité pour un
délit insignifiant. De tout temps, j'ai pu cons-
tater par la lecture des annales de la jurispru-
dence, que les juristes ont réprouvé des lois de
cette sorte. Accordons au magistrat un pouvoir
discrétionnaire.

L'honorable PRESIDENT: Uamendement
tend à retrancher, dans la quatrième ligne, les
mots "d'au moins deux cents dollars', et dans
la sixième ligne...

L'honorable 'M. LYNCH-STAUNTON: Re-
tranchez les -mots "pour la première infrac-
tion". Ces mots sont inutiles, même si'vous ne
changez rien à la pénalité. Je propose que
l'article soit amendé en retranchant tous les
mots de la troisième ligne, après le mot
"amende", et tous les mots de la quatrième
ligne jusqu'aux mots "d'au plus". Retranchez
les mots "pour la première infraction, d'une
amende d'au moins deux cents dollars et". aux
troisième et quatrième lignes. De plus, à la
septième ligne, retranchez tous les mots après
"emprisonnement", c'est-à-dire retranchez les
mots" pendant au moins trois mois et".

L'honorable PRESIDENT: Et nous devons
laisser le reste.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Laissez le reste.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable sé-
nateur aurait-il l'obligeance de lire l'article
dans le texte proposé?

Llonorable M. LYNCH-STAUNTON:
Toute personne qui enfreint l'une des dispo-

sitions de la présente loi est coupable d'une
infraction, et passible après déclaration som-
maire de culpabilité, d'une amende d'au plus
mille dollars...

J'emploi le mot "de" au lieu de "et"...
... d'au plus mille dollars, et à défaut de paie-
ment, de l'emprisonnement pendant six mois au
plus.

Et ensuite, nous retranchons tous les mots
après "six mois".
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L'honorable M. BEIQUE: Il est préférable
de faire la distinction entre les premières in-
fractions et les récidives.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Dans ce cas, rétablissez les mots "pour la
première infraction" et les mots "et pour cha-
que récidive, de l'emprisonnement pendant au
moins six mois et au plus douze mois".

L'honorable PRESIDENT: Voulez-vous dire
qu'il faut retrancher, à la quatrième ligne, les
mots "d'au moins deux cents dollars et" et, à
la sixième ligne, les mots "au moins trois mois
et"?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Oui. Il n'y aurait pas, alors, de minimum pour
la première infraction.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne crois
pas que cela soit nécessaire. C'est là où il
serait donné au magistrat d'user de discerne-
ment.

L'honorable PRESIDENT: Je vais lire 'l'ar-
ticle tel qu'il est question de l'amender:

Toute personne qui enfreint l'une des dispo-
sitions de la présente loi est coupable d'une
infraction et passible, après déclaration som-
maire dle culpabilité, pour la première infrac-
tion. d'une amende d'au plus mille dollars, et
à défaut (e paiement, de l'emprisonnement pen-
dant six mois ai plus, et pour chaque récidive,
de l'emprisonnement pendant au moins six mois
et au plus douze mois.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est bien cela.

L'honorable 'M. REID: Je voudrais savoir
de l'honorable sénateur s'il ne songerait pas à
laisser au magistrat le soin de décider ce que
la pénalité devrait être?

L'honorable 'M. LYNCH-STAUNTON:
C'est ce que nous faisons.

L'honorable M. WILLOUGBY: Vous vou-
lez parler de l'emprisonnement?

L'honorable !M. REID: De l'emprisonne-
ment. Voici ce que j'ai en vue. Prenez la caté-
gorie dont je parlais...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur ne saisit pas bien l'a-
mendement projeté. Pour une première in-
fraction, le magistrat a un pouvoir discrétion-
naire absolu. L'article fixe un minimum d'em-
prisonnement pour la récidive.

Lhonorable M. REID: Cela s'applique à la
récidive, mais je veux parler de la première
infraction.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Pour la première infraction, nous laissons au
magistrat un pouvoir discrétionnaire absolu.

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

L'honorable M. REID: Mais le magistrat
peut imposer une amende jusqu'au montant
de $1,000.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Oui.

L'honorable M. REID: Cela me paraît être
une sanction très rigoureuse. Certains imagis-
trats pourraient imposer une amende de $200,
et d'autres s'en tenir à une amende de $10. Si
l'article est adopté avec les mots "mille dol-
lars", le magistrat peut dire: "L'amende pres-
crite est de $1,000; je vais vous tenir quitte
pour $200," ou quelque chose comme cela. Le
prévenu peut ne pas être en mesure d'acquitter
l'amende. Il ne devrait pas être question de
montant dans l'article, mais nous devrions
nous en rapporter au juge du soin de dire
quelle peine il y aura lieu d'imposer.

L'honorable M. CASGRAIN: Il faut fixer
une limite. Nous pourrions dire "mais ne dé-
passant pas deux cents dollars".

L'honorable M. REID: Fixez l'amende pour
la première infraction à deux cents dollars au
plus. D'après net article un magistrat pourra
imposer une amende de $1,000 à un premier
délinquant.

L'honorable M. WJLLOUGBY: Ou d'un
dollar.

L'honorable M. REID: Ou d'un dollar.

L'honorable W.-B. ROSS: J'aimerais à sa-
voir, tant de l'honorable sénateur qui a pro-
posé l'amendement (l'honorable M. Lynch-
Staunton) que de l'honorable leader de la
Chambre (l'honorable M. Dandurand), si la
loi des douanes n'impose pas certaines peines
applicables à ceux qui apportent de la boisson
dans la province? Vous semblez ajouter délits
sur 'délits. Je suppose que l'individu qui ap-
porte au Canada des boissons enivrantes doit
se conformer à la loi des douanes et acquitter
les droits de rigueur. Sinon, il doit ou acquit-
ter l'amende ou subir l'emprisonnement. Alors,
qu'est-il besoin de cet article?

L'honorable 'M. DANDURAND: Je n'ai pas
la loi des douanes sous la main, mais j'imagine
que cet article est une répétition d'une clause
du tarif douanier. Toutefois, je ne l'ai pas
examnee.

L'honorable M. ROSS: Il faudra s'en assu-
rer. Je ne puis m'expliquer pour quelle raison
vous avez une pénalité au sujet de la boisson
transportée d'une 'province à l'autre, et une
autre qui s'applique à toute quantité dépassant
le demi-gallon. Est-ce que, dans le cas d'une
personne qui apporte irrégulièrement de la



8 MAI 1928 497

boisson de'-l'étranger, les peines imposées sont
plus fortes ou plus faibles que celles de la loi
des douanes?

Lhonorable M. BELOOURT: La loi des
douanes ne prohibe pas l'importation.

L'honorable 'M. ROSS: Si vous voulez, mais
il faut acquitter les droits et, notez bien, si
l'importation est en violation de la loi...

L'honorable M. BELCOURT: Mais je ne
conçois pas comment l'honorable sénaieur
pense qu'il y a conflit ou superposition.

L'honorable 'M. ROSS: Si vous avez déjà
cette disposition dans la loi des douanes, pour-
quoi l'insérer dans ce bill?

L'honorable M. BELCOURT: Je demande
à mon honorable ami de me dire où il y a
conflit. Je ne le vois pas.

L'honorable M. ROSS: Je dis qu'une péna-
lité est superposée à l'autre si, d'après la loi
des douanes, on impose une amende de $1,000
pour l'importation illégale et si vous en impo-
sez une autre -du même montant. en vertu de

ce bill. Voilà une amende de $2,000. Il s'agit
simplement d'une addition.

L'honorable M. BELCOURT: Mais ces pei-
nes sont prescrites par des lois différentes.

L'honorable M. ROSS: Je le sais. Ainsi,
vous pourriez avoir huit ou dix lois imposant
chacune une amende de $1,000.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne sais si
nous pourrions en avoir huit eu dix, mais il
me semble que nous pouvons en avoir deux, et
l'une ne va pas à l'encontre de 1autre.

L'honorable M. R'OSS: Il n'y a pas de
limitation, du moment que vous reconnaissez
qu'il est équitable de légiférer de façon à avoir
deux amendes de cette nature. Alors, pourquoi
n'en n'aurions-nous pas trois ou quatre?

L'honorable M. BELCOURT: Non. Parce
que deux sont dans l'ordre, il ne s'ensuit pas
que trois ou quatre le seraient.

L'honorable M. DANDURAND: Je propo-
serai que l'on suspende l'examen de cet arti-
cle. Je vois ce à quoi vise l'honorable séna-
teur de Hamilton (l'honorable M. Lynch-
Staunton), bien que, d'après rroi, l'amende-
ment ne soit pas dans le sens voulu. Nous
reprendrons demain l'étude de cet article. Dans
l'intervalle, je verrai s'il n'y a pas moyen de
rédiger un texte qui adoucira quelque peu
l'amende pour la première infraction.

(L'article 5 est réservé.)
Article 6 (la poursuite peut être intentée où

la boisson est importée).

L'honorable M. MoMEA.NS: J'ai une obser
vation à faire à l'honorable chef de la Cham-
bre au sujet de l'article 6. Je fais ces remar-
ques afin de me renseigner plutôt que dans le
but de faire la moindre opposition. L'article 6
est ainsi conçu:

Une poursuite pour toute contravention visée
par la présente loi peut être intentée et conti-
nuée, et une déclaration de culpabilité peut être
obtenue dans la cité, la ville ou le lieu auquel
ou -dans lequel de la boisson enivrante est illé-
galement importée, envoyée, apportée ou trans-
portée, ou dans le lieu où réside l'accusé; mais
nulle poursuite ne peut être intentée dans une
province quelconque contre une personne qui
ne se trouve pas ou ne réside pas dans cette
province, sans l'autorisation par écrit du pro-
cureur général de ladite province.

Si l'on passe à l'article 7, on y trouve ce qui
constitue pour ainsi dire une contradiction de
l'article précédent.

Une poursuite pour toute contravention visée
par la présente loi peut être intentée et conti-
nuée et une déclaration de culpabilité peut être
obtenue dans la cité, ville ou autre endroit
d'où toute boisson enivrante est illégalement
importée, envoyée. prise ou transportée comme
susdit.

L'article 6 contient une disposition condi-
tionnelle, mais il n'y en a pas dans l'article 7.
J'allais proposer de modifier l'article 6 en ajou-
tant, après le mot "transportée ", à la quatriè-
me ligne, le texte suivant:

... ou dans une cité, ville ou autre endroit d'où
de la boisson enivrante est illégalement impor-
tée, envoyée, apportée ou transportée, tel que
susdit.

Cela ferait entrer l'article 7 dans l'article 6,
avec la clause conditionnelle à la fin de l'ar-
ticle 6. Je fais cette proposition parce qu'il me
semble y avoir contradiction entre les deux
articles. Je signale simplement la chose à l'ho-
norable leader afin d'éviter tout doute quant
au sens.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas qu'il y ait contradiction.

L'honorable M. MdMEANS: Entre-t-il dans
l'intention des auteurs du bill que la réserve
de l'article 6 ne devra pas être d'application
dans le cas de l'article 7?

Ubonorable M. DANDURAND: J'avais
l'impression que cet article 7 confirmait le droit
de poursuivre à l'endroit d'où la marchandise
était expédilée. Le prévenu est censé être là.
C'est lui qui a expédié la marchandise, et c'est
là -que l'infraction a pris naissancv. Il ne devrait
pgs récriminer si on le poursuit à l'endroit d'où
provient l'expédition.

L'honorable M. McMEANS J'appellerai
l'attention de l'honorable sénateur sur les quel-
ques mots par lesquels débute l'article 6:

Une poursuite pour toute contravention visée
par la présente loi.
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L'honorable M. BEIQUE: Le tout devrait
être dans un même article. A mon avis, c'est
une erreur de prévoir 'le cas dans deux articles
différents.

L'honorable M. BELCOURT: Il ne me
paraît pas exister la moindre cuntradi'ction.
L'article 6 porte que la poursuite peut être
intentée à l'endroit où la boisson est envoyée,
mais s'il se trouve que l'expédieur n'habite
pas dans la province, il faut alos l'autorisation
du procureur général. Cela ne va pas à l'en-
contre de l'article 7, lequel décrète que la pour-
suite peut être intentée là où la boisson est
apportée.

L'honorable M. MoMEANS: Mais l'un com-
porte une réserve qui exige l'autorisation par
écrit 'du procureur général, et l'autre n'en a pas.

L'honorable M. BELCOURT: Oui; cela est
exigé s'il se trouve que le prévenu ne réside
pas dans la province. C'est ce que signifie l'ar-
ticle 6, et 'c'est ce qu'il dit.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, j'ai une autre objection qui se greffe à
celle-ci. Cet article 6 n'est pas du nouveau pour
moi. Je me souviens que, à l'époque où le
Sénat siégeait dans l'édifice du Musée, nous
eûmes un débat prolongé sur un article d'une
autre loi, dont une partie était jpresque sem-
blable à l'article 6. Au début, j'ai même pensé
que cet article était une reproducr on textuelle
de 'l'autre.

L'honorable M. DANDURAND: Je vois
qu'il est emprunté à la loi de tc'npérance du
Canada.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ru en doutais.
Je n'ai pas vu la loi de tempérance, mais l'ar-
ticle m'était bien connu.

A présent, afin de bien faire sa'sir mon objec-
tion, on me permettra de citer un exemple.
Supposons qu'un individu, qui habite Mont-
réal, aille à Vancouver. A son retour chez lui,
on l'accuse d'avoir apporté plus que son demi-
gallon de boisson en Colombie -Anglaise. Or,
cet article débute en statuant que cet indi-
vidu peut être poursuivi, mais il y a cette
reserve.
... mais nulle poursuite ne peut être intentée
dans une province quelconque contre une per-
sonne qui ne se trouve pas ou ne réside pas
(lans cette province, sans l'autorisation par écrit
du procureur général de ladite province.

D'après le bill, sous sa forme actuelle, cet
individu, n'étant pas domicilié en Colombie-
Anglaise, ne saurait être poursuivi sans l'auto-
risation du procureur général d la Colombie-
Anglaise; mais l'amendement que j'ai toujours
préconisé-et on l'a adopté une fois,-porte
qu'aucune poursuite ne devrait être intentée

L'hon. M. MeMEANS.

sans le consentement du procureur 'général de
la province où habite le prévenu, dans ce cas-
ci, le procureur général de la prov:nce de Qué-
bec. Si l'on conduit un prévenu de Mont-
réal à la Colombie-Anglaise et que là, on lui
fasse subir son procès et qu'on l'acquitte, com-
ment pourra-t-il retourner chez lui? Je me rap-
pelle avoir entendu dire: "Qu'il s'y rende à
pied." Mais ce n'est pas là ce qu'on peut appe-
ler une loi juste. Pour cette raison, je souhai-
terais voir cet article amendé de façon à exi-
ger l'autorisation du procureur général de la
province où habite le prévenu.

iC'est là un aspect de la question. :Mainte-
nant, à propos de l'article 7, je suis d'avis
qu'on devrait le fusionner en quelque sorte
avec l'article 6. Si l'on fait cela, ainsi que la
modification que j'ai proposée au sujet de
l'autorisation du procureur général, je serai en
faveur de l'amendement; mais je ne saurais
agréer un article qui permet de faire sortir un
homme de sa province pour une accusation de
cette nature.

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
réserver ces .deux articles. Sans avoir examiné
les articles, ils me paraissent signifier que si la
boisson était importée en Colombe-Anglaise
et si l'exportateur n'habitait pas dans cette
province, il ne pourrait être poursuivi qu'en
Colombie-Anglaise, avec l'autorisation du pro-
cureur général de sa propre province.

L'honorable W.-B. ROSS: Non. S'il en était
ainsi je ne trouverais pas à redire. Cependant,
l'article ne dit pas le procureur de sa propre
province, mais celui de l'autre province.

L'honorable M. DANDURAND: En efft.
je vois. Il faudrait, me semble-t-il, l'autorisa-
tion du procureur général de la province où
il réside.

L'honorable M. BELCOURT: Où il se
trouve.

L'honorable M. DANDURAND: Mais je
me rends bien compte de l'importance de Far-
ticle ainsi que je l'entends, parce que d'après
cet article, vous poursuivez à l'endroit où
l'expéditeur est censé habiter.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il saute aux
yeux que l'article n'est pas conçu dans l'inten-
tion de dépouiller un individu du droit de su-
bir son procès dans son propre district judi-
ciaire. Sauf, cela va sans dire, s'il se trouve
dans la province où l'infraction a été commise.

'L'honorable M. BELCOURT: Où l'infrac-
tion a été imputée.

L'honorable M. BEAUBIEN: Où l'infraction
a été commise. Supposons, par exemple, que
moi, citoyen de la province de Québec, je
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commette une infraction à cette loi dans la
province d'Ontario, je puis, par le fait même
que je me trouve ici, être cité devant les tri-
bunaux d'Ontario, mais si je passe dans la pro-
vince de Québec, on ne peut m'obliger à sor-
tir de ma propre juridiction sans le consente-
ment du procureur général.

L'honorable M. DANDURAND: De quelle
province?

L'honorable M. BEAUBIEN: De la provin-
ce d'où la boisson provient. Voici ce que je
veux proposer à l'honorable sénateur. J'estime
que la disposition est sage, mais elle ne s'ap-
plique que s'il s'agit dimportation. Il n'existe
pas de disposition semblable que l'on puisse
appliquer à l'expédition. Assurément, l'infrac-
tion est la même, qu'on l'envisage au point de
vue importation ou au point de vue exporta-
tion; et s'il est à propos et équitable de pro-
téger l'importateur, et de -faire en sorte qu'il
subisse son procès dans sa propre région, sauf
s'il se trouve en dehors de sa propre province
et dans la province où l'infraction a été com-
mise, pour quelle raison n'en ferait-on pas
autant pour celui qui viole la loi en exportant
la boisson?

L'honorable M. REID: Prenons le cas d'un
touriste qui, venant de la province de Québec,
s'en va à Niagara-Falls et se rend chez lui aux
Etats-Unis. A son arrivée dans Ontario il pour-
rait avoir en sa possession un peu plus d'un
demi-gallon de boisson. On le met en état
d'arrestation, j'imagine. Le détiendrait-on dans
cet·te province tant que l'on n'aurait pas com-
muniqué avec le procureur général?

L'honorable M. DANDURAND: Il subirait
son procès là où il est.

L'honorable 'M. REID: Supposons le cas
d'un 'homme qui voyage de Québec avec sa
famille, et qu'une fois rendu à Cornwall, un
agent le mette en état d'arrestation; cet indi-
vidu pourrait dire: "J'ai deux bouteilles, mais
j'ai droit à cette quantité; le reste appartient
à mon ami que voici." Devrait-on le détenir
ici jusqu'à ce que l'on ait communiqué avec le
procureur général?

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non.
On peut lui faire subir son procès car il se
trouve sur les lieux.

L'honorable M. REID: D'après ce bill, selon
que je l'entends, un individu qui habite aux
Etats-Unis et qui traverse le pays ne peut être
poursuivi sans l'autorisation du procureur gé-
néral.

L'honorable M. DANDURAND: Oh! si. Il
ne faudrait le consentement du procureur. gé-

néral que si le prévenu n'était pas dans la
province.

L'honorable M. REID: Un touriste y serait.

L'honorable M. DANDURAND: Celui qui
expédierait de la boisson enivrante de Mont-
réal à Ottawa commettrait une infraction à
cette loi, et il peut y avoir infraction aux lois
des deux provinces.

L'honorable M. REID: Oui.

L'honorable :M. DANDURAND: L'article
6 dit:

Une poursuite pour toute contravention visée
par la présente loi peut être intentée et con-
tinuée, et une déclaration de culpabilité peut
être obtenue dans la cité, la ville ou le lieu
auquel ou dans lequel de la boisson enivrante
est illégalement importée, envoyée, apportée ou
transportée, ou dans le lieu où réside l'accusé;
mais nulle poursuite ne peut être intentée dans
une province quelconque contre une personne
qui ne se trouve pas ou ne réside pas dans cette
province...

L'honorable M. REID: Sans l'autorisation
du procureur général.

L'honorable M. DANDURAND: Et lors-
qu'il est absent et qu'il faudrait émettre un
mandat contre lui pour le conduire d'une pro-
vince à l'autre, il faut le consentement du pro-
cureur général.

L'honorable 'M. REID: Je comprends. D'a-
près ce que dit l'honorable sénateur il pour-
rait être poursuivi, disons, à Cornwall, sans
qu'on en sollicite l'autorisation du procureur
général d'Ontario.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, parce
qu'il se trouve là.

Je demande que les artidles 6 et 7 soient
réserves.

(Les articles 6 et 7 sont réservés.)
Article 8 (mandate de recherche).

L'honorable W.-B. ROSS: Quel est l'objet
de cet article? N'avons-nous pas, sans cela,
toutes les lois voulues, tant fédérales que pro-
viinciales, pour prévoir un état de choses de
cette nature? Je ne sache pas que cela aggra-
vera la situation?

L'honorable M. DANDURAND: C'est là
un simple corollaire de la loi. Celle-ci com-
porte des prohibitions et des sanctions, et par-
mi les sanctions se trouve la confiscation et la
destruction des attirails de fabrication et des
marchandises.

(L'article 8 est adopté.)
L'article 9 est adopté.
Rapport est fait de l'état de la question.
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BILL CONCERNANT UN PRET AUX
COMMISSAIRES DU PORT

DE HALIFAX

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité et passe à
l'examen du bill 217, intitulé: " Loi pourvoyant
à un prêt aux Commissaires du port d'Halifax.

L'honorable M. Beaubien est au fauteuil.
A.rticle 7 (remboursement du prêt).

L'honorable W.-B. ROSS: Je n'ai aucune
objection à l'article 7 sous sa [orme actuelle,
mais je désire proposer une disposition condi-
tionnelle par voie d'amendement. L'amende-
ment ne vas pas à l'encontre des vues du gou-
vernement, telles que je les entends à la lec-
ture du compte rendu de ce qui s'est passé
dans l'autre Chambre.

A l'époque de l'établissement de la Confé-
dération, un certain nombre de ceux qui en
attendaient de grandes choses, disaùint que sous
le nouveau régime, Halifax deviendrait le
Liverpool d'Amérique. Malheurrusement, la
prophétie ne s'est pas accomplie. Les ports
d'entrée de la province de Québec sont deve-
nus plus nombreux et les navires provinciaux
qui, autrefois fréquentaient le port de Halifax
se sont dirigés vers ces nouveaux ports. Peu à
peu la situation s'aggrava, et e nombre des
navires entrant dans le port de Halifax, ou en
sortant, commença à fléchir. Sauart les années
difficiles, nous en venons au temps où, vers
1914 ou 1:915, l'on construisit de nouvelles gares
terminales dans 'cette ville. Je me souviens fort
bien qu'à cette époque, je demandai à M.
Guteliuîs. le gérant du chemin de fer, dans
quelle intention on prolongeait ainsi le chemin
de fer <le lextrémité nord de la ville à l'extré-
mité sud. Je lui fis observer que pareille dépen-
se n'avait pas de sens commun, à moins que
l'on eût. à ce sujet, un mobile coché, Il me
répondit que ce prolongement fvait servir
de point de départ à l'exécution d'un projet de

grande envergure. Le projet en question com-
portait ce que l'on compte aujourd'hui parmi
les facteurs destinés à faire l'avenir de la cité
de Québec, c'est-à-dire, le transport des mar-
chandises par le Transcontinental à Québec et
de là à Halifax. Pour une raison ou pour une
autre il ne fut pas donné suite à ce projet;
toute activité cessa aux gares rerminales et
l'on dut renoncer aux brillantes perspectives
que l'on avait entrevues. Avec l'avènement des
nouveaux tarifs de transport, ces espérances
peuvent renaître et, jusqu'à un ertain point,
le trafic sur lequel M. Gutelius comptait à
l'époque où, par son intermédiaire, les têtes
de lignes de Halifax furent construites, est en-
core dans le domaine des choses possibles. Dans

L'ion. M. )ANDURAND.

cette éventualité, on verra probablement s'ac-
complir une partie de la prophétie d'après
laquelle Halifax deviendrait un second Liver-
pool.

Après la construction des gares rerminales, on
érigea un élévateur à grain; j'ai lieu de croire
que cet élévateur est des plus modernes, mais
pendant un certain temps, les installations do
tête de ligne parurent faire plus de tort que
de bien à Halifax. Survinrent ensuite certains
changements, notamment la modification de la
loi concernant la préférence b-if annique, et
aujourd'hui, les marchandises jouissant de cette
préférence doivent entrer par un port canadien,
et durant l'hiver, ce nouvel état de choses a
certainement assuré un grand esor au com-
merce de Halifax.

Un deuxième facteur dont ;' convient de
tenir compte à ce sujet et qui est de nature
à influer sur l'avenir consiste en ce que le
port de Halifax est d'accès très facile et que
l'on peut y entrer ou en sortir à toute époque
de l'année, sauf de temps à autre, par les temps
de brume. Halifax jouit de cet autre avantage
que les frais de service du port y sont minimes.

Grâce à ces trois facteurs, les affaires dans
Halifax ont atteint un volume ro;pcctable. Des
navires, en partance de ports européens et en
route pour Saint-Jean, Portland. Boston ou
New-York, font escale en grand nombre, et
tous les ans, dans le port de Halifax. Je con-
nais un agent de transport maritime qui m
disait être allé à Montréal il y a quatre ans,
relativement à ses affaires dans le port de Hali-
fax, et qu'il se faisait alors accompagner d'un
seul commis, mais cette année, ajoutait-il, il
lui a fallu quatre commis, cv ses affaires
avaient quadruplé dans cet esoac" de quatre
ans.

Le tonnage des navires entrant dans le port
de Halifax, ou en sortant, dépassa en 1927 le
tonnage correspondant qu'accusait le port de
Montréal. Il va sans dire, cela ne nous autorise
pas à tirer des conclusions erronées, parce que
l'entrée au port d'un navire de 10,000 tonnes
pourrait contribuer à grossir l'ensemble, même
si le navire n'a quitté le port qu avec un bien
faible chargement; mais le nombre grossit de
plus en plus des navires qui viv.ent à Hali-
fax en route pour les ports américains ou en
provenant. A part cela, nous avons une ligne
de steamers qui fait le service 'iltre la Nou-
velle-Ecosse et Terre-Neuve par la voie de Ha-
lifax, ainsi qu'entre la Nouvelle-Ecosse et New-
York, dans les deux sens, et je crois savoir
qu'une autre ligne songe à établir un service
entre New-York et Halifax et d'autres endroits,
peut-être même se rendra-t-on jusqu'à Mont-
réal. Ce nouvel état de choses à Halifax est
en réalité un indice des plus encourageants et,
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sans compter le bon effet qui en résulte pour le
commerce, il est de nature à influer salutaire-
ment sur l'esprit des citoyens, car ces derniers
comptent bien que cette activité dans le domai-
ne des affaires ira s'accentuant et ils tiennent
beaucoup à. ce que l'on ne fasse nen qui tende
à entraver la marche actuelle des affaires ou
leur expansion. A l'heure actuelle, les mar-
chands de Halifax sont en proie à une vive
inquiétude et se demandent quelle répercussion
aura l'établissement de cette commission du
port sur le mouvement des navires qui fré-
quentent le port.

Avant d'aborder un autre aspect de la ques-
tion, je dois dire que les droits exigés des
navires qui font escale dans le port de Hali-
fax sont des plus modérés; un n.vire de 600
tonnes paie $20 à l'entrée; au-dessus de 600
tonnes, le droit est de 60 cents pour chaque 100
tonnes supplémentaires, ce qui fait $24, pour
un navire de 1,000 tonnes entrant dans le:port.
Pour la sortie, le même navire doit verser $24,
soit un ensemble de 2 fois $48 pour les frais
de pilotage. Il suffit d'un simple calcul pour
savoir ce que paierait un navire de 24,000 ton-
nes. Vient ensuite la contribution à l'hôpital
des matelots, laquelle est de $5 par semestre,
et le navire qui verserait une contribution an-
nuelle de $10, n'aurait plus rien à débourser.
De plus, il y a les droits du maître du havre,
soit 87 pour tous les navires de plus de 1,000
tonnes. Il y a également certains autres droits
moins élevés que doivent acquitter les navires
de moindre dimension, et que je ne crois pas
devoir énumérer. Les honoraires du maître du
havre sont ce que l'on appelle les droits de
port dans certains milieux. 'Les droits de bassin
se subdivisent en deux catégories, dans le port
de Halifax: ceux qui s'appliquent aux navi-
res mêmes et ceux qui sont exigéR sur la car-
gaison pour son débarquement. Ces frais sont
compris dans le taux du fret, disons de Liver-
pool à Montréal, par la voie de Halifax, et ce
sont les compagnies de chemias de fer qui
déterminent le prix du transport des marchan-
dises. Les gens appréhendent que l'on inter-
vienne dans le régime actuellement en vigueur.

On doit remettre à la commRson du port
des biens d'une valeur de $13,000,000, et à ce
que je crois entendre, elle n'aura pas d'intérêt
à acquitter pendant une certaine oériode; on
appréhende que, le jour où la conunission devra
payer l'intérêt sur ces $13,000,000, et qu'il lui
faudra faire des réparations à ses propriétés,
elle ne fasse supporter ces dépenses aux navires
qui fréquentent le port. Outre ces biens d'une
valeur de $13,000,000, que l'on transférera à la
commission, on lui avance ce prêt de $500,000
et il est question de lui en consentir un autre
de $3.000,000, de sorte que l'on peut difficile-
ment prévoir jusqu'où elle peut aller dans l'ave-

nir. On veut que rien ne soit changé à cet état
de choses qui, au cours des dernières années,
a déterminé l'accroissement du trafic par la
voie de Halifax.

J'ai parcouru minutieusement les discours
prononcés dans un autre endroit, et j'y vois
que plusieurs ministres de la Couronne, et
notamment le ministre de la Défense natio-
nale, ont déclaré qu'il ne s'agissait pas du tout
de relever au delà de leur niveau actuel les
péages et les droits imposés aux navires et aux
cargaisons du port de Halifax. Je ne saurais
dire si le règlement me permet de lire leurs
déclarations à cet égard, ou si cela serait bien
utile, mais les 'honorables messicurs les trou-
veront aux pages 2530 à 2546 du hansard. Le
ministre de la Défense nationale, qui fait aussi
partie de la députation de la Nruvelle-Ecosse,
dit: "Vous n'avez rien à craindre de ce côté;
nous n'avons pas la moindre intention d'aug-
menter ces tarifs." Un autre miniQtre, parlant
du transfert des $13,000,000 de biens, dit que
cela ne doit pas constituer une charge, et n'in-
fluera en rien sur les droits imposés sur les
navires et les cargaisons entrant à Halifax.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai cru
entendre l'honorable sénateur diue que, pendant
un certain temps, ces $13,000,000 ne comporte-
raient pas d'intérêt, mais que plus tard, la
commission devra acquitter l'iniérêt.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui. d'après ce
que je comprends. Après quelqoe temps, la
dette sera fondée et l'on émettra des obliga-
tions. Mais aujourd'hui, je suis réellement les
membres du gouvernement sur leur propre ter-
rain et je veux les obliger à spécifier qu'il
n'était aucunement question d'augmenter ces
droits ou d'intervenir dans l'état de choses qui
existe dans la cité de Halifax. Je suis porté à
croire que l'absence, dans le biE, d'une dispo-
sition correspondant à ce que je viens de pro-
poser, est attribuable à un oubli de leur part.
L'amendement que je désire ajouter à l'article
7 serait ainsi conçu:

Toutefois, ni en vertu de la présente loi ni
en vertu de l'article 19 chapitre 58 des Statuts
du Canada, 1927, les commissaires du port
de Halifax n'auront le pouvoir d'imposer des
péages, taxes ou droits plus élevés que ceux
actuellement imposés ou perçus dans le port de
Halifax sur les navires et cargaisons entrant
dans ledit port de Halifax ou en sortant.

La loi constituant la commission du port est
le chapitre 58, et c'est en vertu de cette loi
que les commissaires seraient autorisés à fixer
les droits et péages. Je ne sache pas qu'il y
ait lieu d'en donner lecture; il s'agit simple-
ment d'une disposition qui confère à ces com-
missaires le droit de fixer, par l'adoption de
règlements, des péages, des droits, des sanc-
tions, et ainsi de suite, ces règlements devant
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ensuite recevoir l'approbation du gouverneur
en conseil. Mon amendement ne modifie en
rien la situation actuelle. Ainsi que je le disais,
je ne puis voir en quoi cette -manière de pro-
céder déroge aux vues formulées par les minis-
tres dans l'autre Chambre.

Je dirai encore quelques mots du danger
qu'il y aurait d'éloigner une de ces lignes de
navigation. Les 'honorables messieurs savent
fort bien qu'un navire entrera dans le port en
question, et en sortira, pourvu que les droits
imposés ne soient pas trop onéreux; mais, s'ils
étaient trop élevés, le propriétaire de ce na-
vire ne verrait aucun avantage à y faire escale.
Il a fallu travailler ferme et longtemps pour
décider ces navires à venir dans ce port, et
si les commissaires sont investis de ce
pouvoir au sujet des péages, ils pour-
raient en éloigner ces navires et il faudrait des
années pour les ramener. Le jour où ces
navires cesseront de fréquenter le port, les
citoyens de Halifax, ainsi qu'une bonne partie
de la population de cette région, devront
renoncer à leurs aspirations.

La fréquentation de ce port par ces navires
est d'importance extrême pour la province de
la Nouvelle-Ecosse. Il n'y a pas bien long-
temps, je lisais dans un journal de New-York
un article où l'auteur énumérait ce qu'un de ces
paquebots prenait à New-York en fait 'd'appro-
visionnement pour la traversée de l'Atlantique,
et aussi peut-être, pour le voyage de retour.
On conçoit facilement que les paquebots qui
viendront à Halifax constitueront un marché où
les cultivateurs de la région pourront vendre
leurs produits, tels dés œufs, du beurre, du lait,
et ainsi de suite. C'est ce que nous voyons à
l'heure actuelle; lorsqu'il arrive dans le port un
navire qui manque de toutes ces provisions; de
suite, ses achats épuisent, pour le moment,
tous les stocks disponibles de la place. Quel-
ques-uns de ces navires adoptent des dates
régulières de départ et d'arrivée; on sait à
quel moment ils seront dans le port, et ils y
viennent, pour ainsi dire, avec la ponctualité
des trains entrant en gare; aussi leur ravitaille-
ment est susceptible d'imprimer un grand
essor au commerce de la ville. Naturelle-
ment, il faudra du temps pour en arriver là,
mais c'est chose que les gens ont raison
d'espérer. Toute la province bénéficierait de
ces nouvelles affaires, le cas échéant, et je
serais vraiment peiné si les gens craignaient le
moindrement de se voir frustrés de ces avan-
tages.

On peut alléguer que les commissaires du
port de Halifax devront prendre des mesures
pour prélever plus de revenus. A cela, je ré-
pondrai qu'en acceptant mon amendement,
vous ne vous prononcez pas en dernier res-
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sort, car il vise simplement à enlever ce pou-
voirs aux commissaires du port et que s'il
faut augmenter les péages et les droits à
Halifax, ils devront l'être par le Parlement,
alors qu'il sera donné à tous les intéressés de
faire connaître leur manière de voir. Voilà
qui, à mes yeux, serait plus satisfaisant, et je
compte bien que l'honorable sénateur trou-
vera à propos d'agréer mon amendement, car
je le crois en tous points conforme aux vues
du gouvernement. Sans doute, l'honorable
sénateur sait que je n'entends pas lui arra-
cher la promesse qu'à l'avenir, il ne se fera
aucun changement. Je demande simplement
de faire en sorte que les commissaires ne
puissent effectuer ces changements. C'est le
Parlement qui devrait les effectuer, s'il y a
lieu.

(A six heures, le comité suspend sa séance.)

BILL DU PRET AU PORT DE HALIFAX

ETUDE EN COMITE

L'honorable M. DANDURAND: J'ai sou-
mis l'amendement <le mon honorable ani
(l'honorable W.-B. Ross) au ministre de la
Marine et des Pêcheries. Tout en approu-
vant le sentiment qui a inspiré cet amende-
ment et en partageant le désir que ressent
l'honorable sénateur de favoriser les intérêts
du port de Halifax, il déclare qu'il ne peut pas,
non plus que le gouvernement, suivre le con-
seil de mon honorable ami pour la simple
raison que ce serait accorder à un port un
privilège qui soulèverait l'ire des autres ports
qui ne seraient pas traités <le la même ma-
nière. Un jour, que je ne saurais préciser,
une députation <le braves citoyens de Saint-
Jeani (N-B.) sollicita la même faveur du mi-
nistre. Celui-ci répondit qu'il ne pouvait pas
établir une telle distinction entre le port de
Saint-Jean et les autres ports canadiens de
l'Atlantique ou du Pacifique.

Voici les formalités à observer pour et
blissement des droits et redevances dans lep
différents ports régis par une commiion.
Celle-ci prépare un tarif s'appliquant aux ni-
vires, d'après la jauge et la nature du freL
Avec l'aide de spécialistes, le ministre de la
Marine et des Pêcheries étudie ce tarif qui,
lorsqu'il est approuvé, est transmis au Gou-
verneur en son conseil. Ayant reçu l'assenti-
ment de ce dernier, le tarif entre en vigueur.

J'appelle l'attention de mon honorable ami
sur les multiples garanties qui accompagnent
la fixation des tarifs. Halifax possède une
commission composée de citoyens de la ville.
qui sont déterminés à soigner les intérêts du
port et de la ville, ainsi que ceux de la Non-
velle-Ecosse. Toutes les conditions que mon
honorable ami nous a dépeintes et qui inspir' 'a:
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confiance au progrès du port à l'avenir leur
sont bien connues et doivent occuper entière-
ment leurs pensées, lorsqu'ils font quoi que
ce soit de nature à augmenter ou à diminuer
les espérances que le port fait concevoir.

L'intervention du Gouverneur en son con-
seil est une autre garantie et une autre sau-
vegarde. Un représentant de la Nouvelle-
Ecosse est membre du conseil. Le programme
du gouvernement-qui est aussi, j'en suis sûr,
celui de toutes les administrations-consiste à
développer le commerce du pays, à accroître
la prospérité de la nation. Halifax doit être
l'objet d'une attention spéciale. Je tiens ce
langage parce que son port est le plus avancé
de l'Atlantique et le premier tributaire du
réseau des voies ferrées de l'Etat. C'est par
Halifax, Saint-Jean et les ports du Saint-
Laurent que le Canada prend contact avec
l'extérieur. Nos exportations sont considé-
rables et nous ne devons rien négliger afin
de les faire passer par des voies canadiennes.
Si nous agissons ainsi pour le plus grand bien
du pays, ces exportations atteindront les ports
de l'Atlantique et du Saint-Laurent. Nous
sommes aussi tous intéressés à obtenir du fret
de retour et tout ce qui vient d'Europe est
bien accueilli dans nos ports.

L'une des raisons données par mon hono-
rable ami pour expliquer que le port de Ha-
lifax semble plus achalandé depuis quelques
années, c'est que nos lois ont encouragé les
importateurs à se servir des ports du Canada
afin de profiter du traitement de faveur. Tout
cela est l'indice d'un programme que j'ap-
pellerai le programme national du Canada.
En maintenant la ligne de conduite qui s'ap-
plique à tous nos ports sans y introduire un
élément qui bouleverserait tout le système et
créerait de la bisbille dans tout le pays, il
n'y a donc rien à craindre.

Mon honorable ami peut aisément conce-
voir que, si un sénateur demandait que le pré-
sent amendement soit modifié de manière à
inclure le port de Saint-Jean, et qu'un autre
sollicitât l'inclusion d'un autre port, on ne
serait pas lent à imiter leur conduite aux
Communes. Les ports dont les tarifs sont
assez élevés s'empresseraient peut-être moins
de demander qu'ils demeurent immuables, s'ils
comprenaient que, aux termes du présent
amendement, d'autres ports ont des tarifs bien
plus bas.

Cela dit, j'espère que mon honorable ami
n'insistera pas sur son amendement et qu'il
acceptera les protestations de bienveillance
tombées des lèves des ministres dans l'autre
Chambre, protestations dont je me fais l'écho.

Je désire compléter ce que j'ai dit de l'a-
mendement. Les tarifs-qui doivent être mo-
dérés-ne sont pas les principaux facteurs du

progrès d'un port. Cependant, avant d'aborder
ce sujet, je tiens à dire qu'à l'avenir les taux
dans chaque port dépendront ou devraient dé-
pendre du fardeau que, de l'avis de la com-
mission, :le commerce peut supporter sans que
le développement du port en souffre. Nous
tenons de mon -honorable ami qu'il craint que,
plus tard, les treize millions de dollars que
l'Etat a avancés à Halifax et qui sont portés
au débit de ce port ne soient représentés par
des débentures dont l'intérêt devra être soldé
par la clientèle marchande du port. Tout ce
que je puis lui dire, c'est que cette charge, ou
ce fardeau, ne devra jamais mettre obstacle à
la prospérité de Halifax. Il est d'autres ports
auxquels de grosses sommes ont été avancées,
et c'est au gouvernement fédéral, après avoir
outillé ces ports et y avoir mis les employés
nécessaires, de veiller à ce que leur utilité ne
soit pas détruite par l'imposition de fardeaux
qui nuiraient au programme général suivi de-
puis des années. La compensation à recevoir
doit toujours être régie par la doctrine que ces
ports doivent servir à alimenter nos voies fer-
rées et à donner l'essor au commerce.

J'ai dit que les taux ne sont pas l'unique et
le principal facteur du progrès d'un port. J'a-
voue qu'il y a des situations semblables à
celle que mon honorable ami a mentionnée
où des navires chargeant à la cueillette et
d'autres font escale à Halifax en se rendant
dans des ports américains ou en revenant, et
je me rends compte qu'il ne faut rien faire
pour entraver ce commerce. Pendant la pé-
riode de croissance, il faut veiller spécialement
au développement du port. Néanmoins, règle
générale et faisant abstraction des circonstan-
ces particulières, je comprends qu'il y a des
ports qui, n'ayant pas perçu de droits, ont
croupi et que d'autres, qui exigeaient des
droits très élevés ont prospéré et établi un
commerce considérable. Plusieurs éléments
contribuent au succès d'un port. D'abord, il
doit être pourvu d'un outillage pour la manu-
tention de la marchandise, et nous avons vu
par les projets de loi qui nous sont parvenus
à la présente session que le Gouvernement
s'est montré très généreux à cet égard. Nous
nous rendons tous compte du -rôle important
que jouent les ports dans la vie d'une nation
et mon honorable ami, j'en suis sûr, se conten-
tera des sentiments de bienveillance exprimés
par les deux branches du Parlement.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je -regrette de désappointer mon hono-
rable amii. Ce n'est pas une réponse complète
que de dire que d'autres endroits pourraient
solliciter la faveur que le présent amendement
entend accorder. Halifax se trouve dans une
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tout autre situation que Saint-Jean, Québec
ou 'Montréal. Ces trois ports sont naturelle-
ment achalandés. Il y a dans le Saint-Laurent
un certain commerce qui ne saurait échapper
à Québec, et ce commerce peut supporter cer-
taines charges. Cette remarque s'applique plus
encore à Montréal et elle s'applique aussi au
port de Saint-Jean. Cependant, le commerce à
Halifax est presque entièrement créé par des
navires de passage et, pour le maintenir. il
faut assurer aux navires qui s'y rendent qu'ils
ne seront pas soumis à des charges plus lour-
des.

D'après les paroles de l'honorable ministre,
il ne semble pas exister de raison pour qu'il ne
nous fasse pas cette -concession à l'égard du
port de Halifax. Dans l'autre Chambre, le dé-
puté de Pictou ayant fait observer qu'il fau-
drait nécessairement relever les péages et les
droits pour pouvoir payer l'intérêt, le ministre
de la Milice, représentant de la Nouvelle-
Ecosse dans le cabinet, a répondu: "Personne
ne l'a demandé." Le député de Pictou lui
ayant dit: "Peu m'importe ce que le ministre
donne à entendre, 'la commission soldera les
comptes à l'avenir," le ministre a ajouté:
"Nous n'avons pas l'intention qu'elle règle la
note; aucune commission ne l'a fait jusqu'à
présent." Et le député de Pictou de dire: "A
mon grand regret, je ne puis croire mon hono-
rable ami sur parole. Il ne sera pas toujours
au poste qu'il occupe maintenant." Le ministre
répond: "L'honorable député peut prendre ma
parole au sujet de ce qui a eu lieu dans le
passé et croire qu'au Canada aucune commis-
sion n'a encore payé les comptes." AHileurs,
page 2530 du hansard, répondant au même
député, le ministre dit: "Je demande excuse à
mon -honorable ami. Le présent bill ne laisse
pas entendre qu'il y aura augmentation du
tarif du port." Il 1le répète en ces termes: "Cce
que je soutiens, -c'est que ce bill n'insinue pas
que le tarif sera relevé."

'Or, si le Gouvernement est sincère quand il
déclare qu'il n'y aura pas d'augmentation des
droits de port à Hal'ifax, que le bill nous
l'apprenne. Le présent amendement nous l'ap-
prendrait. En l'acceptant, mon honorable ami
rendrait un grand service au public. La Nou-
veille-Ecosse priserait fort cette conduite.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, mon honorable ami doit comprendre
que Je ne suis pas sur le même terrain que
lui. Il est libre de faire un geste, tandis que je
suis ici pour défendre des principes; et nous
devons maintenir le principe qui s'applique à
tous les ports du pays, régis par une seule et
même règle, si nous ne voulons pas avoir des
lois disparates aux termes desquelles un port
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demandera ail Parlement d'établir ses règle-
ments, 'tandis que d'autres demeureront sou-
mis à la loi générale prescrivant des règlements
établis par la commission et approuvés par un
décret du Conseil.

Il est des mouvements qui charment parfois
l'imagination populaire, et je conçois que -des
gens sentent qu'il y a quelque chose à gagner
à tirer partie du vent qui souffle; néanmoins, il
y a des lois orthodoxes. Le présent Gouverne-
nient a fait pour le port de Halifax ce qui ne
s'est jamais fait auparavant, et il a accompli
pour la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-
wick ce que ces provinces n'avaient jamais
espéré 'dans leurs rêves les plus extravagants
des vingt-cinq dernières années.

On a beau dire: "Il nous faut plus "; mais
je ferai observer aux honorables sénateurs ýqu'il
existe une loi générale pour tout le monde, loi
qui régit Prince-Rupert, Vancouver, Montréal,
Saint-Jean, Québec, et que, 'malgré mon désir,
je ne saurais faire éclore un sourire sur les
lèvres de mes amis de la Nouvelle-Ecosse, car
je n'ignore pas que l'avantage qu'ils réclament
leur tient au cœur.

Pour-tant, j'ai la ferme conviction que pas
un sénateur de la Nouvelle-Ecosse ne sent qu'il
y a lieu de trembler sur le sort du port de Hali-
fax lorsqu'il sera soumis à la loi générale. Je ne
saurais admettre que les sages Ecossais de la
province voudraient se soustraire à la loi géné-
rale du pays. Voillà pourquoi, faisant chorus au
ministre de la Marine et des Pêcheries, que je
représente ici, et au Gouvernement, qui est
l'auteur du projet de loi, je ne puis accepter
l'amendement.

L'honorable M. BEILQUE: Quant à moi, je
dois dire que je tombe entièrement d'accord
avec le représentant du ministère et j'espérais
que le leader de la gauche verrait jour à renon-
cer à son amendement. Etablir une -catégorie
à part, mettre Halifax dans une situation spé-
ciale, ce serait favoriser un élément de per-
turbation et, comme le disait à bon droit le
leader de la droite, ouvrir la porte à d'autres
demandes du même genre.

Pour motiver son amendement, l'honorable
sénateur a dit qu'il faut donner aux compa-
gnies de navigation l'assurance que les tarifs
ne seront pas changés. Eh bien, cette remarque
s'applique aussi à d'autres ports. Prenons
Montréal ou les ports du Pacifique; ils seraient
obligés de demander la même chose. Ils dé-
ploient des efforts afin d'engager les grosses
compagnies à leur procurer du trafic et l'adop-
tion d'un amendement comme celui-ci porte-
rait probablement les compagnies de ce genre
à solliciter la même protection que nous au-
rions accordée à Halifax. Pour ce motif, je
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suis d'avis que le projet d'amendement ne
vaut rien, car il créerait un élément de pertur-
bation.

L'honorable W.-B. ROS: Je ne veux pas me
répéter, mais je tiens à rappeler à l'honorable
sénateur que j'ai signalé la différence entre
Halifax et ces autres ports. Halifax compte
absolument sur ce commerce, tandis que les
autres ports sont naturellement achalandés.
Autre chose. je demande simplement que cette
commission ne relève pas les péages et les
droits au-dessus de leur niveau actuel. Cepen-
dant, l'an prochain, le parlement, s'il le désire,
pourra changer les péages et les droits du port
de Halifax. Alors, tous les marchands et les
compagnies de navigation intéressées pour-
ront plaider leur cause.

Néanmoins, j'objecte fortement à courir le
risque que tous ces commissaires établissent un
règlement qui augmenterait ces charges et fas-
sent adopter un décret du Conseil. Il a fallu
bien du temps pour amener ces navires à Hali-
fax; le procédé a été lent, et s'ils s'éloignent,
je me demande quand nous les ramènerons. En
disant que le Gouvernement et mon honorable
ami qui le représente, n'entendent pas relever
ces tarifs, je ne fais que les prendre au mot.
Tout cela est bel et bon. Cependant, qu'une
autre commission du port vienne dire qu'elle
veut les mêmes tarifs, on lui répondra: "Les
circonstances ne sont plus les mêmes; votre
port peut endurer ce changement sans aucun
risque, mais Halifax est dans une situation
critique à l'heure actuelle."

L'honorable M. DANDURAND: Je prie
mon honorable ami de bien réfléchir à cette
situation. Peut-il concevoir que l'établissement
des droits et des péages des différents ports
soit une affaire que puissent régler des comités
des deux Chambres? En effet, les projets de
loi doivent être adoptés par l'une et l'autre.
Peut-il se représenter qu'un rapport fixant les
tarifs de tel ou tel port serait étudié par un
comité des Communes sans que des représen-
tants 'des provinces, venus de tous 'les districts,
accourussent pour voir s'ils ne pourraient pas
obtenir une faveur personnelle? Nous revien-
drons à la pratique de passer la rhubarbe pour
avoir le séné, en honneur aux Etats-Unis, où,
la préparation d'un budget n'incombant à per-
sonne, un groupe d'Etats s'organisait et s'en-
tendait avec un autre groupe afin de racoler
la majorité et de piller le Tresor.

Mon honorable ami peut-il croire que cette
fonction n'est pas spécialement du domaine de
l'exécutif du Parlement? Je ne saurais conce-
voir qu'elle ait rapport aux mandats des Cham-
bres. Elle a un caractère technique; cependant,
les députés s'en soucieront peu s'ils croient
qu'un port rival obtiendra un avantage sur

eux. Dans ces circonstances, leur appétit sera
bientôt aiguisé. Aucune plainte ne s'est élevée,
aucun tort n'a été commis sous le présent sys-
tème, et je déclare que nous devrions laisser
l'affaire à ceux auxquels elle appartient aux
termes de la loi générale que tous les partis
et tous les gouvernements ont respectée depuis
qu'il existe des commissions de port.

L'honorable M. McCORMICK: Dois-je
comprendre que le gouvernement, lorsqu'il a
créé la commission du port de Halifax, se pro-
posait d'en retirer -l'intérêt sur l'énorme dé-
pense de treize millions de dollars?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. McCORMICK: Si le Gou-
vernement avait un plan général pour tous les
ports, nous pourrions mettre tout le projet de
loi en danger, en insistant sur le présent amen-
dement. Bien que je sois des Provinces mariti-
mes et Néo-Ecossais, je ne voudrais pas com-
mettre d'injustice envers tout autre port. Cet
argent a été dépensé à Halifax, non seulement
dans l'intérêt de la ville, mais pour le bien du
commerce intérieur ou extérieur du pays entier.
Il en est tout autrement de la ville de Saint-
Jean, vu que le port lui appartient et qu'elle
a dépensé près de deux millions de dollars en
améliorations. Elle est donc obligée de porter
ces améliorations au compte des dépenses afin
de servir 'l'intérêt sur cette mise de fonds.
Adopter l'amendement, ce serait accorder au
port de Halifax un avantage sur celui de Saint-
Jean, et je ne crois pas que nous devrions agir
ainsi et mettre tout le bill en danger. Cela ne
serait pas juste.

L'honorable M. McLENNAN: Puis-je savoir
de l'honorable sénateur s'il est d'usage au dé-
partement d'entendre les intéressés sur des
questions comme celle du changement des tarifs.
Une commission présente une demande à cet
effet et cette demande est soumise au ministre
et au Gouverneur en son conseil. Est-ce l'usage
que le ministre entende les compagnies de
navigation et les marchands intéressés avant
que le changement ait lieu? Ou bien la com-
mission pourrait-elle se borner à communiquer
son projet au Gouvernement et changer les
tarifs sans que les armateurs en aient ni vent,
ni nouvelles?

L'honorable M. DANDURAND: Ma ré-
ponse ne saurait être qu'une . conjecture, car
je n'ai pas posé cette question; cependant, je
le ferai et me renseignerai. Toutefois, je dois
dire que les commissaires du port de Halifax
réfléchiraient sérieusement et profondément
et que la situation devrait changer notable-
ment, avant que ces commissaires, qui ont des
comptes à rendre, vinssent demander au mi-
nistère la permission d'augmenter les tarifs.
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Cette commission composée de trois hommes
de bien, me dit-on, discuterait certainement
la situation avec les principaux expéditeurs et
importateurs et avec la chambre de commerce.
Je ne puis me figurer qu'une question de vie
ou de mort pour le port de Halifax serait trai-
tée à la dérobée, ni qu'une demande serait
adressée au conseil à l'insu des intéressés. Au
demeurant, il y a au conseil, un représentant
de la ville qui devrait porter la responsabilité
aux yeux des citoyens et de la population de
toute la province. Je ne puis concevoir qu'un
tort soit causé. Je conçois que la commission
cherche à améliorer la situation à Halifax au
détriment d'autres ports et que le gouverne-
ment résiste à cette tentative afin de tenir les
différents ports sur un pied d'égalité. Je ne
puis imaginer que des mandataires désobéissent
à leur mandat. Je n'en ai jamais été témoin.

L'honorable W.-B. ROSS: Je tiens à rap-
peler à l'honorable ministre quelque chose que
j'ai dit avant la suspension de la séance. Ac-
tuellement, les charges sont absorbées par le
tarif général de la marchandise. Prenons les
chemins de fer nationaux du Canada. Etant
propriétaires des installations terminales, ils
englobent tous les droits de quaiage lorsqu'ils
établissent leur tarif. Le présent amende-
ment n'y change rien. Vous êtes encore maî-
tres d'agir ainsi. Le défaut que je trouve au
bill tel quel, c'est que cet arrangement, qui,
pour bien dire, fait de Halifax un port natio-
nal, est aussitôt bouleversé, et on ignore si ces
commissaires alloueront autant que les che-
mins de fer nationaux pour les installations
terminales. Pourquoi jeter le désarroi?

L'honorable M. DANDURAND: Mais, per-
sonne ne suggère que le présent état de choses
soit troublé.

L'honorable W.-B. ROSS: Pourtant, c'est ce
que vous faites dès que vous adoptez ce bill.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Mon
honorable ami peut-il prouver que nous trou-
blons la situation? Il n'en est rien. Nous la
laissons telle qu'elle est.

L'honorable W.-B. ROSS: Vous ne pouvez
qu'y faire. Vous transférez à ces connis-
saires des propriétés (lent le prix dépasse
treize millions de dollars. Quelles sont ces
propriétés? Est-ce que ce ne sont pas les ins-
tallations terminales de Halifax ou une partie
de ces installations?

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
les transférons pas.

L'honorable W.-B. ROSS: Pourquoi le dé-
crétez-vous ici?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ne doit pas oublier que les com-

L'hon. M. DANDURAND.

missaires sont des représentants de l'Etat, et
que celui-ci garde le titre. Les propriétés ap-
partiennent à la nation et la commissdon ne
fait que les administrer pour le compte de la
nation.

L'honorable W.-B. ROSS: Pourquoi ne lais-
sez-vous pas les choses comme elles sont?

L'honorable M. BEIQUE: La commission
administre les propriétés pour l'Etat.

L'honorable W.-B. ROSS: Quelle est la
raison <le tout ce remue-ménage? C'est ainsi
que vous troublez les esprits. Laissez vos ta-
rifs tels qu'ils sont et faites-les régler de temps
à autre par le chemin de fer. Dans ce cas,
vous donnerez ce que Halifax ou, du moins,
une grande partie de nos gens, demande-un
port national.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ne voit-il pas l'avantage qui ré-
sulte pour le port de Halifax du fait qu'il existe
un modus vivendi entre les chemins de fer
nationaux et les autorités du port? Ne voit-il
pas combien il serait plus difficile pour le
parlement d'avoir à régler les conditions de
l'association entre les chemins de fer natio-
naux. qui appartiennent à l'Etat, et le port
de Halifax, qui lui appartient aussi, relative-
ment au prêt de treize millions et plus? Les
premiers exploitent l'entreprise pour le compte
de l'Etat. La commission du port agit pour
le gouvernement. Ainsi, il faut toujours ein
revenir au fait que c'est celui-ci qui assume
la responsabilité. Je ne puis concevoir com-
ment nous pourrions transférer au Parlement
le soin d'une situation aussi compliquée que
celle qui existe à Halifax et qui se main-
tiendra aussi longtemps que son maintien sera
avantageux pour cette ville ('t le pays. Nous
faisons des dépenses afin de développer ce
port; nous construisons des élévateurs, des
hôtels-une multitude d'hôtels-et nous jeton-
feu et flamme afin de donner lessor au coni-
inerce du littoral. Certes, mon honorable ani
doit être convaincu que des gens qui surveil-
lent <le si près le port de Halifax, ainsi que
Saint-Jean et d'autres ports, ne feront rien
pour lui nuire.

L'honorable W.-B. ROSS: Quant à la pré-
tention que le Parlement n'est pas capable de
prendre soin d'une situation aussi compliquée
que celle qui existe à Halifax, je ferai ob-
server qu'il a affaire ici, dans la ville d'Ottawa.
à une complication aussi grande, ou plus
grande. La commission que vous avez ici est
tout aussi compliquée. Il n'est pas plus diffi-
cile au Parlement qu'à tout autre groupe
d'hommes de régler une situation compliquée.
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L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
faisons qu'accorder des fonds à cette com-
mission.

L'honorable W.-B. ROSS: Avec tous vos
spécialistes, vous devriez être mieux en état
de régler la situation. Outre les quais de Ha-
lifax qui se raccordent à vos propres voies
ferrées, nous ne devons pas oublier qu'il y a
des quais privés que des navires fréquentent,
et il se fait aujourd'hui un peu de commerce
avec les Antilles.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable sé-
nateur me permet-il de lui poser cette ques-
tion? Craint-il que la commission du port
recommande un relèvement des tarifs?

L'honorable W.-B. ROSS: J'ignore ce qu'elle
pourra faire.

L'honorable M. BEIQUE: Ce n'est pas vrai-
semblable. Je ferai une autre question...

L'honorable W.-B. ROSS: Tout ce que je
demande c'est que vous décrétiez d'un seul
trait que les droits existants ne seront pas
augmentés. Vous ne les augmenterez pas,
dites-vous. Mettez cela dans le bill; voilà
tout ce que je demande.

L'honorable M. BEIQUE: Je saisis l'objet
de l'amendement; cependant, il me semble
que l'honorable sénateur, si j'ose dire, nous
chargerait d'une grande responsabilité. Voici
un bill dans lequel le gouvernement recom-
mande l'ouverture d'un crédit d'un demi-mil-
lion de dollars afin de venir en aide au port
de Halifax et d'améliorer ses installations de
terminus. Or, si le projet de loi ministériel
est dérangé, le gouvernement pourra dire à
bon droit, lorsque le bill retournera aux Com-
munes: "Laissez-le tomber."

L'honorable W.-B. ROSS: Dans ce cas,
qu'on le laisse tomber.

L'honorable M. BEIQUE: Par conséquent,
le port d'Halifax souffrira.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ne me pré-
occupe pas de ce que le gouvernement fera à
ce sujet, dit-on. Il agira comme bon lui sem-
blera, cela va de soi. Cette considération ne
m'ébranle point. S'il ne peut pas exécuter
son projet avoué de bien traiter le port, il
devra retirer le crédit; voilà tout.

L'honorable C.-E. TANNER: J'ai quelques
mots à dire avant que les esprits ne soient
trop montés. Il semble que, si la discussion
dure encore un peu, l'affaire prendra l'appa-
rence d'un problème national dépassant pres-
que en importance le projet de canalisation
du Saint-Laurent. Or, je ne lui attache pas
autant de gravité au point de vue du pays
entier, et il me semble que c'est ici qu'elle

doit se régler. La fonction propre du Sénat
est de veiller aux intérêts des provinces. Les
citoyens de Halifax ne sont pas les seuls que
le port de cette ville intéresse. Des intérêts
importante sont en cause dans toute l'étendue
de la province. Prenons, par exemple, la gran-
de culture des pommes dans la Nouvelle-
Ecosse. De grandes quantités de pommes de
terre et d'autres produits naturels passent sur
les quais du port pour se rendre aux ba-teaux.
Les producteurs des denrées dont je parle sont
tout aussi intéressés que les citoyens de la
ville aux droits et péages du port de Halifax.
Par conséquent, à titre de représentant d'un
district de la province, autre que la ville ou le
comté de Halifax, je sens que le Sénat est vrai-
ment tenu de sauvegarder les intérêts des ré-
régions éloignées de la province, surtout, de-
puis que l'honorable leader (l'honorable M
Dandurand) nous a presque lancé le défi d'ap-
puyer l'amendement de l'honorable sénateur
de Middleton.

Regardons un instant en arrière. Mon hono-
rable ami (l'honorable M. Dandurand) a donné
à entendre que ce serait chose très grave que
le Parlement prît sur lui de fixer les tarifs.
Celui-ci ne le fait pas, sauf sous un rapport;
il est question d'établir un maximum, mais la
régiementation des tarifs resterait, subordonné-
ment à ce maximum, entre les mains de la
commission du port et sous la haute main dû
Gouverneur en son conseil. Tout ce que mon
honorable ami, le leader de la gauche (l'hono-
rable W.-B. Ross) demande, c'est que le maxi-
mum né soit pas relevé. L'honorable ministre
dit qu'il demeurera immuable, et les chefs du
Gouvernement dans un autre endroit le disent
aussi. Le problème ne me paraît pas si formi-
dable, puisque nous sommes tous d'accord
sur le fait principal que les tarifs Tresteront ce
qu'ils sont.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-

norable ami sait-il quels sont ces tarifs?

L'honorable W.-B. ROSS: Je les ai fait con-
naître cet après-midi.

L'honorable M. TANNER: Notre collègue
de ce côté-ci les a lus, il me semble.

L'honorable M. DANDURAND: Cepen-
dant, mon honorable ami a ajouté qu'ils étaient
partiellement absorbés par les chemins de fer
nationaux du Canada.

L'honorable M. TANNER: Je le demande
à mon honorable ami, le ministre de la Dé-
fense nationale et les autres membres du ca-
binet qui disent que les tarifs ne seront pas
augmentés, savent-ils ce que sont ces tarifs ou
sont-ils aussi ignorants que moi. S'ils le sont,
de quel droit disent-ils que les tarifs ne seront
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pas augmentés? Mon honorable ami placera
le ministre de la Défense nationale et les au-
tres dans une alternative fâcheuse, s'il main-
tient que nous devons connaître les tarifs.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai sim-
plement demandé à mon honorable ami s'il
les conna'issait.

L'honorable M. TANNER: Quoi qu'il en
soit, je déclare que tout ce que mon honorable
ami (l'honorable W.-B. Ross) demande, c'est
qu'il y ait un maximum. Il n'y a pas si long-
temps que le parlement et le gouvernement de
l'époque sont allés beaucoup plus loin que
l'adoption de ce simple amendement dans
l'établissement de tarifs. Mon honorable ami
doit se rappeler qu'ils ont entrepris de fixer, et
qu'ils ont réellement fixé, les tarifs des voies
ferrées, se substituant à la commission des che-
mins de fer. Les membres de cette commission
sont nommés et rétribués pour établir et ré-
gler ces tarifs; néanmoins, le Parlement est
intervenu à la demande du gouvernement d'a-
lors.

L'honorable M. DANDURAND: Pourtant,
mon 'honorable ami sait fort bien que cela
s'est fait en conformité du rapport Duncan.

L'honorable M. TANNER: Je ne trouve
pas à redire, mais je fais remarquer qu'il
existe un précédent. S'il était loisible au Parle-
ment de fixer ces tarifs de chemin de fer, il lui
est certainement loisible, et il a parfaitement
raison, de déclarer que ces droits de quaiage-
au sujet desquels nous sommes tous d'accord,
bien que nous ne sachions pas exactement ce
qu'ils sont-ne seront pas changés. Et voilà ce
que mon honorable ami (l'honorable W.-B.
Ross) demande.

Quelle est la situation? En réalité, le Gou-
vernement ne crée pas cette commission de
port de son propre mouvement. Les citoyens
de Halifax sont venus lui dire: "Décrétez une
loi qui nous donnera une commission du port."
Celle-ci est nommée à la demande des ci-
toyens. Qu'est-ce que cela veut dire? A mes
yeux, cela signifie simplement que le Gouver-
nement, prié par la population de Halifax, lui
accorde une plus forte dose d'autonomie. "Je
choisirai," dit-il, "trois hommes qui dirigeront
et surveilleront les affaires de votre port."
Lorsqu'il demande l'adoption du présent amen-
dement. mon honorable ami de Middleton
(l'honorable W.-B. Ross) est, selon moi, l'in-
terprète des sentiments d'une partie impor-
tante du public. Les habitants de la ville et
du comté de Halifax ne sont pas tous d'accord
à ce sujet. Au nom d'un groupe nombreux,
mon honorable ami dit: "Maintenant que la
commission du port est créée, accordez-nous

L'hon. M. TANNER.

cette protection." 'Ce qu'il propose ne me pa-
raît pas déraisonnable. Il 'l'a fait remarquer, il
ne s'agit pas d'un chaînon d'une grande chaîne
nationale; l'amendement ne s'applique pas à
Vancouver, ni à une autre province que la
Nouvelle-Ecosse; c'est simplement une affaire
de famille. Le 'peuple le désire et, à en juger
par les plaidoyers que j'ai entendus jusqu'à
présent, il n'y a 'pas eu de bonne raison de
repousser sa requête.

L'honorable A.-B. COPP: Honorables mes-
sieurs, je comprendrais et je priserais jusqu'à
un certain point l'attitude de l'auteur du pré-
sent amendement si ce qu'il pense et ce qu'il
dit ne s'appliquait qu'à la Nouvelle-Ecosse.
Cependant, cette question-ci est plus que ré-
gionale; c'est une question nationale qui a été
étudiée particulièrement depuis quelques an-
nées et, dans une certaine mesure, depuis long-
temps. C'est assez récemment que les habi-
tants des P.rovinces maritimes, s'unissant plus
que jamais, ont fait au Gouvernement cer-
taines représentations touchant les besoins de
ces provinces. Le résultat de cette union de la
population a été la nomination par le Gou-
vernement de la commission Duncan. Celle-ci
examina scrupuleusement tout ce qui avait
trait aux Provinces maritimes et, entre autres
choses, conseilla de créer des commissions du
port à Saint-Jean et à Halifax. C'est à la sui.te
de son rapport que le Gouvernement a déposé
des projets de loi concernant l'administration
de ces deux ports.

Je comprends que mon 'honorable ami ne
puisse pas en un sens-ce qui ne serait peut-
être pas absolument juste-établir un rappro-
chement entre la situation de Halifax ou de
Saint-Jean et celle de Montréal, qui est un
plus grand port, ou même de Vancouver ou
de Québec; nous pouvons, cependant, faire
une comparaison entre les ports des Provinces
maritimes. Ces jours derniers, nous avons
adopté un bill tendant à créer et organiser une
commission pour la cité de Saint-Jean. C'était
une reproduction presque textuelle du bill
établissant une commission pour le port de Ha-
lifax, bill que nous discutons ce soir. Il n'a pas
été question de diminuer la responsabilité de
la commission du port de Saint-Jean; mais, ce
soir, on présente un amendement afin d'obte-
nir une disposition spéciale pour le port de Ha-
lifax. Il ne s'agit pas d'une question de clocher,
mais d'un problème national et, à titre de re-
présentant du Nouveau-Brunswick, je crains
qu'un sentiment de rivalité entre Halifax et
SaintJean, sentiment éteint depuis deux à
trois ans, ne revive, si des faveurs spéciales
sont accordées au port de Halifax, si le présent
amendement est adopté et incorporé dans la
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loi. Comme représentant de .la vie nationale,
aussi bien qu'à titre de citoyen et de député
du Nouveau-Brunswick, il nous faut, je le
sens, oublier ces questions de clocher. Le Gou-
vernement ne cherche pas à développer un
port qui rivalise avec un autre; il s'efforce
d'améliorer tous les ports du pays conformé-
ment à un vaste programme national. Nous
outillons et nous défrayons plusieurs ports
parce que nous sentons que leur développe-
ment est d'une grande importance pour le
commerce du pays. Je suis persuadé que ce
serait une grave erreur que d'adopter le pré-
sent amendement qui conférerait ce privilège
au port de Halifax à l'exclusion des autres ports
du Dominion du Canada. Je ne saurais aip-
puyer l'amendement, et je regrette fort que
mon honorable ami se croie tenu de tenter de
l'imposer en ce moment.

Quelques VOIX: Votonsl

L'honorable M. MLENNAN: On a perdu
de vue, il me semble, la situation singulière
de Halifax à lPégard d'une grande partie de son
commerce. Des transatlantiques, ayant leurs
ports d'attache en Europe et aux Etats-Unis,
et fréquentant des ports intermédiaires, ont
en nombre croissant fait escale dans le port
de Halifax. Pendant plusieurs années il n'en
vint aucun; puis quelques-uns tentèrent l'aven-
ture et ils continuent à fréquenter le port. Un
commerce comme re'lui-là, le débarquement de
quelques passagers ou de quelques milliers de
tonnes de marchandise d'un navire qui trans-
porte plusieurs centaines de passagers et plu-
sieurs mille tonnes de marchandises, pour-
rait aisément s'éclipser, et c'est ce qui donne
tant d'importance à la question des frais d'es-
cale. Qu'on prenne n'importe quel navire qui
s'adonne à ce trafic, et l'on constatera que ce
que l'armateur fait entrer en ligne de compte,
ce sont les frais de lamanage, les droits de port,
le prix du charbon ou, si le navire consume du
pétrole,' la possibilité de s'en procurer et le
coût de ce combustible.

Si cet amendement est adopté, j'espère qu'il
n'aura pas de conséquences désastreuses. S'il ne
l'est pas, je crois qu'il ne peut être question
d'une différence de traitement au bénéfice ou
au détriment de tout autre port, car ce fret ne
saurait aller à Saint-Jean. Il pourrait se rendre
à Sydney si ce port obtenait - même d'un
Gouvernement omniscient - cette mesure de
justice qu'il recevra un jour, je l'espère.

Il est absolument légitime qu'une commis-
sion de port sans expérience-celle de Halifax
est encore novice-sollicite cette protection
vu la singularité des circonstances. Sauf dans
une faible mesure, Halifax n'est pas un lieu
d'origine du trafic des voyageurs ou de la mar-

chandise; c'est en grande partie un port de
transit pour les uns et pour l'autre. Je ne con-
nais pas assez la situation locale ni le poids de
l'opinion des gens de l'endroit pour parler avec
beaucoup d'assurance; cependant, je crois avoir
raison de dire que dans les circonstances spé-
ciales, la demande de mon honorable ami de
Middleton (l'honorable W.-B. Ross) ne ren-
ferme rien qui soit préjudiciable au port de
Halifax.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je faire
une question à l'honorable sénateur de Middle-
ton? N'est-il pas vrai que l'amendement, s'il
était adopté, aurait pour résultat de perpétuer
cette situation?

L'honorable W.-B. ROSS: Non. Le parle-
ment pourrait la changer à la prochaine session.
Un bon avocat constitutionnel comme mon
honorable ami devrait le savoir.

L'honorable M. BELCOURT: L'an prochain,
si le Parlement tentait de modifier la loi, les
citoyens de Halifax diraient: "Vous nous avez
accordé cette subvention, et nous avons cons-
truit ces ouvrages à condition que les tarifs
ne fussent pas relevés ".

L'honorable W.-B. ROSS: Non, non! Point
du tout!

L'honorable M. BELCOURT: Ils le préten-
draient.

L'honorable W.-B. RJOSS: Ils n'en ont pas
le droit. J'ai fait une déclaration afin de nous
prémunir contre cette éventualité même.
L'amendement empêche les commissaires de
relever les tarifs, mais il n'y a rien qui puisse
lier les mains du législateur. Bien plus, j'ai dé-
claré que je ne proposais pas l'amendement
dans le dessein de créer une situation telle
qu'on pût dire: " Vous avez fait telle ou telle
chose et nous devons nous y conformer à
jamais". J'avoue franchement que le Parle-
ment sera libre d'agir comme bon lui semblera
l'an prochain et que Halifax n'aura pas de
droits acquis.

Quelques SENATEURS: Votons!
(Le projet d'amendement de l'honorable W.-

B. Ross est repoussé: pour, 18; contre, 34).
(L'article 7 est adopté.)
(Le préambule et le titre sont adoptés.)
(Rapport est fait sur le projet de loi.)

TROISIEME LECTURE

Sur la proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le bill est lu une troisième fois et adopté.
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BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

MOTION TENDANT A LA DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill (n0 191) intitulé:
"Loi modifiant le Code criminel".

- Honorables messieurs, le présent bill est
le frère jumeau du bill de l'immigration que
nous avons discuté la semaine dernière. C'est
à dessein que je dis frère jumeau, car les deux
projets de loi dont il s'agit ont été adoptés
en 1919, le même jour et pour la même raison.
Ils étaient le résultat de la grève 'qui a eu lieu
dans la ville de Winnipeg.

Je me propose de retracer aussi brièvement
que je pourrai l'état du Code criminel jusqu'au
moment où il a été modifié en 1919, et de dire
quel a été le résultat de la retouche qu'il a
subie cette année-là. Les prescriptions relati-
ves à la sédition se trouvent aux articles 87,
130, 132, 135 et 136 de la loi.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami me permet-il de lui couper la parole
un instant. Il ne veut pas, j'en suis sûr, induire
le Sénat en erreur, lorsqu'il 'dit que les modifi-
cations au Code criminel et les modifications à
la loi de l'immigration ont été adoptées le
même jour. Ces dernières, agréées par lesCom-
nunes le 12 mai 1919 et modifiées le 6 juin,
ont reçu la sanction royale ce jour-là. Les mo-
difications au Code criminel ont été adoptées
le 19 juillet, soit près d'un mois et demi plus
tard.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami avouera qu'elles ont été le résultat
des mêmes circonstances.

Lhonorable 'M. ROBERTSON: Point du
tout.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
me rappeler qu'il en était ainsi. Je reconnais
que mon honorable ami a raison, vu qu'il
faisait partie du cabinet en ce temps-là et qu'il
avait les yeux à ces projets de loi.

Je le répète, antérieurement à l'année 1919,
le Code criminel définissait la sédition. Autre-
ment dit, il renfermait des dispositions qui
avaient pour objet la punition des crimes de
sédition. Trois ou quatre articles se rappor-
taient à ce sujet.

L'article 133, qui, avant la refonte, était l'ar-
ticle 132, prescrit que:

Des paroles séditieuses sont des paroles qui
expriment une intention séditieuse.

Un libelle séditieux est un libelle qui exprime
une intention séditieuse.

Une conspiration séditieuse est une conven-
tion ou une entente entre deux personnes ou
plus de mettre à exécution une intention sédi-
tieuse.

L'hon. W.-B. ROSS.

On voit par là que les mots "intention
séditieuse" jouent un rôle important dans la
législation pénale tendant à la répression 'de
ces infractions.

Or, la loi, telle qu'elle existait en 1019, ne
renfermait pas de définition des mots "inten-
tion séditieuse "; cependant, elle contenait un
article qui tendait à soustraire certains actes à
l'application de ses prescriptions. Ces excep-
tions se trouvent 'dans le bill que nous avons
sous les yeux. Ayant été abrogées dans la loi
de 1919, on cherche maintenant à les rétablir
dans la loi criminelle. L'article que je viens de
lire était suivi de celui-ci:

Nul n'est réputé avoir une intention sédi-
tieuse simplement parce qu'il a de bonne foi l'in-
tention.-

(a) de faire voir que Sa Majesté a été induite
en erreur ou s'est trompée dans ses mesures;
ou,

(b) de signaler des erreurs ou défectuosités
dans le gouveýrnement ou dans la constitution
du Royaume-Uni, ou de quelqu'une de ses par-
ties, ou du Canada, ou de quelqu'une des pro-
vinces qui le composent, ou dans l'une ou l'au-
tre chambre du Parlement du Royaume-Uni ou
du Canada ou dans une législature, ou dans
l'admuinistration de la Justice; ou d'engager les
sujets de Sa Majesté à chercher à obtenir, par
des moyens 'égaux, le changement de quelque
chose dans l'Etat; ou,

(c) de signaler, afin de les faire disparaître,
des choses qui produisent ou tendent à pro-
duire des sentiments de haine ou d'animosité
entre les différentes classes des sujets de Sa
Majesté.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Quel est
cet article?

L'honorable M. DANDURAND: C'était l'ar-
ticle 133 jusqu'en 1909. Il a été retranché de
la loi de cette année-là et on cherche main-
tenant à le faire revivre. Mon honorable ami
le trouvera à la page 2 du projet de loi que
nous délibérons en ce moment.

J'ai dit que, jusqu'en 1919 et même jusqu'à
ce jour, le Parlement n'a pas défini l'expree-
sion "intention séditieuse". En Grande-Bre-
tagne, on a tenté de la définir, mais après
avoir beaucou.p discuté, le Parlement a décidé
de continuer à s'en rapporter à la définition
du droit coutumier. En 1890 et en 1891,
pendant les débats sur la codification des lois
criminelles, les commissaires canadiens ont
mis le sujet sur le tapis et ils ont soumis à
la Chambre la définition qu'on avait tenté de
donner au parlement anglais. Cependant,
comme en Angleterre, les Communes résolu-
rent, après un débat prolongé, de s'en tenir
au droit coutumier pour la définition de l'in-
tention séditieuse, et de laisser au juge et au
jury le soin de dire ce qu'est un commence-
ment d'exécution. L'autre jour, j'ai cité un
passage du traité de Crankshaw. Page 143 de
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la cinquième édition, l'auteur rapporte l'opi-
nion de oir James Stephens sur le sujet. La
voici:

En traçant avec sa clarté et son habileté
usuelles l'historique de cette très intéressante
branche du droit, feu air James F. Stephens
dit qu'il y a "deux différentes manières d'en-
visager les rapports entre les souverains et leurs
sujets. Si le souverain est considéré comme le
supérieur du sujet, comme étant par la nature
de sa position probablement sage et bon-le
juste arbitre et guide de la population entière-
il doit nécessairement s'ensuivre que c'est une
faute de le censurer ouvertement; que, s'il se
trompe, il faut lui signaler son erreur avec
le plus grand r.espect et que, soit qu'il se trom-
pe ou non, il ne faut pas lui infliger un blâme
de nature ou tendant à affaiblir son autorité
D'un autre côté, si le souverain est considéré
comme l'agent ou le serviteur...

Dans notre dépnocratie, le Parlement tient
lieu des souverains.
... et le sujet comme le sage et bon maître qui
est tenu de déléguer son pouvoir au soi-disant
souverain parce, formant une multitude, il ne
peut l'exercer lui-même, il est évident qu'il faut
intervertir les rôles. Chaque membre du pu-
blic qui censure le souverain du moment exerce
en sa propre personne le droit qui appartient
à la totalité dont il forme partie. Il critique
son serviteur. Si d'autres pensent autrement,
ils peuvent soutenir l'opinion contraire, et le
pis qui puisse arriver, c'est le renvoi du servi-
teur et son remplacement par un autre, ou
peut-être un changement dans les arrange-
ments du ménage. Pour ceux qui épousent en-
tièrement cette manière de voir et en tirent
toutes les conséquences, il ne saurait y avoir
un tel crime que la sédition. Il peut y avoir,
en vérité, des délits contre l'ordre public, qui
pourraient détruire ou mettre en danger la vie.
des membres ou des biens, et il peut y avoir
des incitations à commettre ces délits; néan-
moins, nulle censure imaginable du gouverne-
ment, qui n'est pas une censure ayant une ten-
dance immédiate à de tels délits contre la paix,
ne devrait être réputée criminelle.

Je rapporte cette opinion de Stephens sim-
plement pour indiquer les deux sens qu'on
peut attribuer à ce qu'on appelle sédition par
des paroles, plutôt que par des actes. J'ai
déclaré qu'en retenant la sédition, non pas
telle qu'elle est définie, mais telle que la dé-
crit notre loi criminelle, nous aurions toutes
les mêmes garanties contre les tentatives de
réprimer les expressions de blâme à l'adresse
du régime parlementaire ou contre la con-
duite des emportés. Ces garanties se trou-
vaient dans la loi qui a été abrogée en 1919
mais qu'on retrouve dans le bill que nous
avons sous les yeux et qui tente de la réta-
blir.

Dans cet article 133-A, il y a cette disposi-
tion:

133a. Nul n'est réputé avoir une intention
séditieuse simplement parce qu'il a de bonne
foi l'intention,

(a) de faire voir que Sa Majesté a été in-
duite en erreur ou s'est trompée dans ces me-
sures; ou,

(b) de signaler des erreurs ou défectuosités
dans le gouvernement ou dans la constitution
du Royaume-Uni, ou de quelqu'une de ses par-
ties, ou du Canada, ou de quelqu'une des pro-
vinces qui le composent, ou dans l'une ou l'au-
tre chambre du parlement du Royaume-Uni ou
du Canada ou dans une législature, ou dans
l'administration de la justice; ou -d'engager les
sujets de Sa Majesté à chercher à obtenir par
des moyens légaux, le changement de quelque
chose dans l'Etat; ou,

(c) de signaler, a-fin de les faire disparaître,
des choses qui produisent ou tendent à produire
des sentiments de haine ou d'animosité entre
les différentes classes des sujets de Sa Majesté.

Or, l'article que je viens de lire a été abrogé;
c'était une garantie contre la répression illé-
gale de la liberté de parole. L'article 98 l'a
remplacé.

L'honorable M. BELCOURT: Quand a-t-il
été abrogé?

L'honorable M. DANDURAND: En 1919,
et il a été "remplacé par l'article 98 que le
présent bill tend à abroger à son tour. Celui-
ci--que je regrette d'être tenu de lire-pres-
crit que:

98. (1) Est une association illégale toute
association, organisation, société ou corporation
dont l'un des objets ou le but avoué est de pro-
duire un changement ministériel, industriel ou
économique au Canada, par force, violence, bles-
sures corporelles contre la personne ou dégâts
matériels à la propriété, ou par la menace de
ces blessures ou dégâts ou qui enseigne, préco-
nise, conseille ou défend l'emploi de force, vio-
lence, terrorisme, blessures corporelles contre
la personne ou dégâts matériels à la propriété,
ou de menace de ces blessures ou dégâts,
dans le but d'accomplir ce changement, ou pour
toute autre fin, ou qui par un moyen quelcon-
que poursuit cet objet ou ce but avoué, ou en-
seigne, préconise, conseille ou défend comme
susdit.

(2) Tout bien, réel ou personnel, appartenant
ou soupçonné d'appartenir à une association
illégale, ou détenu ou soupçonné d'être détenu
par une personne pour le compte de cette asso-
ciation, ou en son nom, peut, sans mandat, être
saisi ou pris par une personne autorisée à cet
effet par le commissaire de la Royale gendar-
merie à cheval du Canada, et être alors con-
fisqué au profit de Sa Majesté.

(3) Est coupable d'infraction et passible d'un
emprisonnement d'au plus vingt ans quiconque
agit ou professe agir en qualité d'officier de
cette association illégale, et vend, dit, écrit ou
publie quoi que ce soit à titre de représentant
ou de représentant accrédité de cette association
illégale, ou devient et continue d'être membre
de cette association, ou porte, ou fait paraître
sur soi, ou ailleurs, une marque, un insigne, un
emblème, une bannière, une devise, un pennon,
une carte, un bouton ou autre objet quelconque,
indiquant ou destiné à indiquer ou à suggérer
qu'il est membre de cette association illégale
ou de quelque façon affilié à cette association ou
paye des cotisations ou autres contributions
à cette association ou à qui que ce soit pour le
compte de cette association, ou qui sollicite des
souscriptions ou des contributions au profit de
cette association.
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Je me demande si je devrais continuer à
lire l'article; mais, mon dessein est de dire
quel sens donnent aux articles que j'ai lus,
ainsi qu'aux autres articles de cette loi, les
ouvriers syndiqués que représente le Congrès
des métiers et du travail. En effet, c'est sur-
tout grâce aux efforts des uns et de l'autre que
le ministre de la Justice et le gouvernement
ont été amenés à agir dans cette affaire. De-
puis l'établissement de cette loi, le Congrès
a, dans ses réunions annuelles, adopté des ré-
solutions dont l'une, entre autres, demandait
-on abrogation.

Il est des gens qui sont enclins à se gausser
de l'association ouvrière comme si son avis
devait être accueilli avec insouciance; néan-
moins, le Parlement du Canada est tenu d'ob-
server les mouvements et les sentiments de
la nation entière, et de respecter comme il
convient l'opinion des différentes classes de
la population. C'est parce qu'il existe parmi
les syndicats ouvriers une forte conviction que
cette loi devrait être abrogée, ainsi que celle
qui modifie la loi de l'immigration que avons
discutée la semaine dernière, que cette me-
sure législative est soumise au Parlement ca-
nadien.

Si les honorables sénateurs prennent la peine
<le feuilleter les procès-verbaux du Congrès
des métiers et du travail, ils trouveront dans
le compte rendu de la trente-sixième assem-
blée annuelle l'opinion que le Congrès a ob-
tenue de son avocat sur l'effet de cette loi.
C'est cette opinion dont je me propose de
citer un passage au Sénat. Elle est de M. J.
O'Donoghue, avocat de Toronto, qui com-
mente ce premier paragraphe de l'article:

98. (1) Est une association illégale toute as-
sociation, organisation, société ou corporation,
dont l'un des objets ou le but avoué est de pro-
luire un changement ministériel, industriel ou
économique au Canada, par force, violence, bles-
sures corporelles contre la personne ou dégâts
natériils, à la propriété, ou par la menace de

ces blessures ou dégâts. ou qui enseigne, préco-
nise, conseille ou défend l'emploi de force, vio-
lence, terrorisme, blessures corporelles contre
la peysonne ou dégâts matériels, à la propriété,
ou de menace de ces blessures ou dégâts, dans
le but d'accomplir ce changement. ou pour toute
autre fin, ou qui par un moyen quelconque pour-
suit cet objet ou ce but avoué, ou enseigne, pré-
conise, conseille ou défend comme susdit.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami nous dira-t-il la date de cette
opinion?

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Je
crois qu'elle remonte à la réunion de 1920 ou
1921, au trente-sixième congrès annuel.

L'honorable M. ROBERTSON: M. O'Dono-
ghue a habité aux Etats-Unis pendant quel-
que temps, et je crois qu'il y [habite en ce
moment, et je m'étonnais simplement.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Il htb-

tait alors dans la bonne ville de Toronto.

Voici son opinion sur l'effet du présent ar-

ticle:

N'importe quel dictionnaire prouvera que
"force" a un sens très large, embrassant "in-
fluence", "pression", et autres choses pareilles.
Si la loi voulait dire "force physique", elle
n'ajouterait pas "violence" et "blessures cor-
porelles". Un tribunal aurait parfaitement rai-
son de donner au mot son sens naturel, celui du
dictionnaire.

Quant au mot "terrorisme", on peut en éclair-
cir le sens par l'interprétation qui lui a été
donnée à Winnipeg dans l'affaire du Roi vs
Russell. Dans cette affaire, le juge Metcalfe a
dit:

"Ainsi, messieurs du jury, aller et venir dans
un endroit où des gens sont employés en grand
nombre et huer inspirent autant de terreur que
l'approche de deux ou trois -batailleurs armés
de gourdins. Croyez-m'en, pendant les grèves,
on peut provoquer la terreur sans frapper un
individu à la tête. On peut faire naître la
crainte de la famine; on peut faire naître la
crainte de la soif. Cela n'est-il pas aussi effi-
cace que la crainte des coups? Parfois, votre
estomac vous domptera plus promptement qu'un
coup de bâton sur la tête. S'il est possible de
surveiller les ateliers au Canada, c'est que le
mode licite de surveillance est tellement ineffi-
cace qu il est raisonnable de conclure que, dans
une grève de ce genre, on se proposerait d'em-
ployer des moyens illégaux. Parfois, la surveil-
lance des ateliers a pour effet de décourager
les gens qui sont exposés à ce que leur mou-
vements soient épiés et à rencontrer des re-
gards menaçants."

L'emploi de ces mots laisse la. porte grande
ouverte à des poursuites contre tous les syndi-
cats ouvriers du Canada. Si "force" veut dire
"force physique", on devrait le déclarer. La
pression et l'influence exercées par les syndicats
ouvriers sont l'exercice de "la force". On peut
les considérer conme tombant sous le coup de
l'article prémentionné. Lisons l'extrait suivant
du résumé du juge Metcalfe devant le jury dans
l'affaire Russell:

M. O'Donoghue cite ensuite cet extrait du

résumé du juge Metealfe dans l'affaire Rus-

sell, l'une des affaires instruites à Winnipeg:

"M. Russell nous a fait connaître sa motion
d'une grève de sympathie. 'Lorsqu'un différend
surgit entre un patron et ses employés,' a-t-il
dit, "et que les organisations ouvrières voient
que cette organisation a le dessous, elles lui
viennent en aide en déclarant une grève afin
d'obliger leurs patrons à employer la force pour
amener à 1u arrangement les premiers dispu-
tants'. C'est la définition donnée par Russell
à la barre . . .Force, force, force".

Le paragraphe 2 de l'article pre-crit-et, au

fur et à mesure que j'avance, je tiens à répé-

ter que je donne le point de vue des syndi-
cats ouvriers, tel que leur Congrès l'a for-
mulé:

(2) Tout bien, réel ou personnel, apparte-
nant ou soupçonné d'être détenu par une per-
sonne pour le compte de cette association, ou en
son nom. peut, sans mandat, être saisi ou pris
piar une personne autorisée à cet effet par le
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commissaire de la Royale gendarmerie à cheval
du Canada, et être alors confisqué au profit de
.Sa Majesté.

Voici une saisie qui peut être pratiquée
sans mandat, sur un simple soupçon, et elle
entraîne confiscation. Le juge cite l'opinion
de lord Camden quant à la signification. d'une
saisie sans mandat. Le juge se demande:

Où est ýa loi écrite qui confère un tel pou-
voir à un magistrat? Je puis répondre sans
crainte qu'il n'y en a aucune; par conséquent,
ce serait trop pour nous, sans autorisation, que
de déclarer légale une pratique qui anéantirait
tous les agréments de la société. Si le soup-
con en général devait être un motif de perquisi-
tion, surtout dans le cas de libelles (c'est-à-
dire, d'écrits séditieux), quel foyer serait en
sûreté?

J'ai omis le quatrième paragraphe, mais je
le lirai maintenant:

(4) Dans toute poursuite instituée en vertu
du présent article, s'il est prouvé que l'accusé a

(a) assisté à des assemblées d'une association
illégale, ou

a parlé publiquement en faveur d'une
aesociation illégale; ou

(c) a distribué des écrits d'une association
illégale par l'entremise des postes du Canada,
ou d'autre manière;
l'inculpé est, à défaut de preuve contraire, sup-
posé membre de cette association illégale.

Les associations ouvrières représentent que,
d'après l'interprétation de M. le juge Metcalfe,
un syndicat ouvrier qui conseillerait une grève
ou qui y prendrait part pourrait être tenu
pour une association illégale, et que le pré-
venu pourrait être une personne inoffensive,
assistant à l'une des réunions comme simple
spectateur, et non pas à titre de participant.

Le paragraphe 5 dispose que:
(5) Est coupable dune infraction prévue

au présent article et passible d'une amende d'au
plus cinq mille dollars ou d'un emprisonnement
d'au plus cinq ans, ou à la fois de l'amende et
de l'emprisonnement, tout propriétaire, loca-
taire, agent ou surintendant d'un édifice, d'une
salle, d'un local ou d'un lieu, qui permet sciem-
ment d'y tenir une assemblée d'une association
illégale ou d'une association subsidiaire, ou de
toute filiale ou de tout comité de cette associa-
tion, ou une réunion de personnes qui ensei-
gnent, préconisent, conseillent ou défendent,
sans l'autorité de la loi, d'employer la force ou
la violence contre la personne ou de lui infliger
des blessures corporelles, ou de causer des dé-
gâte matériels contre la propriété ou des me-
uaces de ces blessures ou dégâts.

Les organisations ouvrières trouvent qu'avec
cet article, il leur est de plus en plus difficile
de louer des édifices, à cause de cette menace
de saisie et de confiscation sur un simple soup-
çon, suspendue sur la tête des bailleurs.

Les paragraphes 8, 9 et 10 s'appliquent aux
personnes qui impriment, importent, vendent
ou distribuent des livres, journaux, et le reste.
Ils ont une portée très large, et quiconque a,
par hasard, en sa possesion un livre ou un

journal renfermant dans un coin une déclara-
tion d'opinion à laquelle ces paragraphes pour-
raient s'appliquer serait passible d'un empri-
sonnement de vingt ans au plus.

Telles sont les craintes des associations
ouvrières et les raisons qui les portent à de-
mander l'abrogation de ces prescriptions. Elles
prétendent qu'aux termes de cette loi, elles
peuvent être menacées de plusieurs manières.
Elles affirment que, sous le régime de l'ancienne
loi qui décrétait les peines qu'entraînait la
sédition, la société était amplement protégée.
Vu que ces articles exceptionnels, par suite du
vague de leurs termes, s'appliquent à des gens
qui peuvent n'avoir pas eu d'intention crimi-
nelle, elles demandent le rétablissement dans
le Code criminel des garanties que renfermait
l'ancienne loi et qu'on retrouve dans l'article
2 du présent projet de loi.

Les honorables sénateurs remarqueront que
ces garanties n'existent pas maintenant, et elles
sont des plus importantes. Elles suivaient l'ar-
ticle qui avait trait à l'intention félonne. On
comprend qu'en présence d'une expression aussi
vague que " intention séditieuse ", il est néces-
saire de protéger la liberté de parole et de cri-
tique de la loyale opposition de Sa Majesté.
C'est pour cette raison que, à mon avis, nous
devrions faire revivre l'article 133A:

Nul n'est réputé avoir une intention séditieu-
se simplement par ce qu'il a de bonne foi l'in-
tention,

(a) de faire voir que Sa Majesté a été in-
duite en erreur ou s'est trompée dans ses me-
sures.

Personne n'ignore que "Sa Majesté " signifie
le Roi en son conseil; c'est-à-dire l'exécutif res-
ponsable au Parlement-un comité du Parle-
ment.

(b) de signaler des erreurs ou défectuosités
dans le gouvernement ou dans la constitution
du Royaume-Uni, ou de quelqu'une de ses par-
ties, ou du Canada, ou de quelqu'une des pro-
vinces qui le composent, ou dans l'une ou dans
l'autre chambre du parlement du Royaume-
Uni ou du Canada, ou dans une législature, ou
dans l'administration de la justice; ou d'enga-
ger les sujets de Sa Majesté à chercher à
obtenir, par des moyens légaux, le changement
de quelque chose dans l'Etat; ou,

(c) de signaler, afin de les faire disparaître,
des choses qui produisent ou tendent à produire
des sentiments.de haine ou d'animosité entre les
différentes classes des sujets de Sa Majesté.

Honorables messieurs, après ces explications,
je vous soumets le projet de loi. Encore une
fois, il a pour objet de contre-balancer des
preseriptions exceptionnelles nées de la commo-
tion causée par lea événements de 1919. Au-
jourd'hui, la paix:règne au Canada. Le désordre
a peu duré. La loi que nous voulons mainte-
nant abroger n'a pas abattu le courage de nos
citoyens. Ceux-ci, je le répète, ressentent un
respect sincère pour:la loi; cependant, les pres-

56110-33
éDrriON REvIsé



514 SENAT

criptions de 1919 ont fait naître un esprit de
critique et de récrimination parmi une grande
partie de notre population qui demande main-
tenant qu'elles soient abrogées.

Mon honorable ami de Hamilton ('honorable
M. Lynch-Staunton) demandait l'autre jour s'il
y avait une raison de protéger des gens qu'on
a représentés comme des assassins, etc., et si
les organisations ouvrières s'empressaient de
conclure que ces termes injurieux les visaient.
En réponse à mon honorable ami, je ferai
remarquer que de telles accusations, si elles
étaient lancées contre lui ou contre moi, ne
nous effraieraient guère, parce que nous pour-
rions aisément nous défendre; mais les ouvriers
ne sont forts que lorsqu'ils sont associés. Le
bras pesant de la loi peut atteindre l'ouvrier
et parfois régler son cas d'une façon sommaire,
tandis qu'on peut à bon droit compter que,
mon honorable ami de Hamilton et moi, nous
saurions nous défendre si nous étions accusés
inijustement. L'élément ouvrier sent qu'il doit
se protéger par une aetion concertée. C'est en
se donnant la main que les ouvriers ont réussi
à améliorer leur sort dans les sphères indus-
trielles et économiques. C'est en se groupant
en syndicats qu'ils ont pu se protéger contre
l'injuste exploitation; et c'est en vertu du
même principe de la protection de soi-même
dans l'exercice -de ce qu'ils considèrent être
leurs droits, qu'ils voient d'un mauvais œil
toute loi qui pourrait peser plus lourdement
sur eux que sur des gens plus élevés dans
l'échelle sociale.

Voilà ce que je voulais dire à l'appui de ce
projet de loi qui relèguera dans l'oubli les évé-
nements éphémères de 1919, et rétablira notre
législation pénale dans son état normal.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Puisaje
faire une question à l'honorable ministre? Quel
appel le Congrès des métiers et du travail a-t-
il adressé au Gouvernement en ces dernières
années?

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
répondre à mon honorable ami. Tous les ans,
les représentants du 'Congrès des métiers et du
travail demandent à rencontrer le cabinet. Ils
viennent de tous les coins du Canada, à titre
de délégués des différentes associations qui for-
ment le Congrès, et ils soumettent leurs
demandes aux membres du ministère. Je n'ai
pas eu l'heur d'asister à la conférence qui a
eu lieu pendant la présente session; cependant,
j'étais présent à celle de l'an dernier, et une
déclaration du ministre de la Justice m'apprend
que le Congrès a renouvelé sa prière cette
année. Je me rappelle qu'en présentant leur
demande, l'an dernier, les délégués ont profité
de ma présence pour dire: " Pour la première

L'hon. M. DANDURAND.

fois en ces dernières années, nous voyons ici
un représentant du Sénat, et nous nous deman-
dons si son coeur et le cœur de ses collègues
ne s'amolliront pas, et si les sénateurs ne nous
rendront pas justice."

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Se-
sont-ils amolis?

L'honorable M. DANDURAND: Je me rap-
pelle fort bien l'incident à cause de l'appel
personnel qui m'a été adressé dans cette cir-
constance, en ma qualité de représentant du
Sénat.

Les représentants du Congrès sont reçus céré-
monieusement, et chacun des délégués des suc-
cursales les plus importantes prend la parole
pour expliquer une résolution ou deux. Il y a
un grand nombre de résolutions embrassant
tous les sujets qui leur sont 'chers. Au dire du
ministre de la Justice, ils sont venus tous les
ans demander que ces prescriptions disparais-
sent du recueil de nos lois, et ils l'ont encore
fait cette année, je le sais par moimême.

L'honorable 'M. WILLOUGIBY: Je sais
que cette loi a incontestablement pris nais-
sance à une époque où la panique et l'énerve-
ment régnaient plus ou moins. Elle était fort
nécessaire à ce moment-là, je crois. Ceux qui
vivent dans FOuest savent que plusieurs des
instigateurs des désordres de Winnipeg vou-
laient renverser le gouvernement établi. A
n'en pas douter, cette loi a été présentée afin
le réprimier ces personnes et de lutter comme

il fallait contre le maintien ou la répétition
d'une tentative de ce genre. J'ignorais que les
ouvriers s' ndiqués, qui n'ont jamais été persé-
cutés, j'imagine. sous le régime de cette loi,
eussent, depuis quelques années, renouvelé
tous les ans leurs représentations pour en
obtenir l'abrogation. Je n'ai aucunement mis-
sion de parler au nom des ouvriers syndiqués;
je sais, cependant, qu'il y a d'autres choses
que le Gouvernement tente de régler à la pré-
sente session, et qui leur sont plus chères que
l'abrogation de cette loi.

J'ignore s'il y a eu des représentations par
l'organisation ouvrière de la province de Qué-
bec qui n'est pas affiliée au Congrès des mé-
tiers et du travail du Canada. Je parle de la
Fédération catholique dont j'ai oublié le véri-
table nom. Ses membres sont nombreux.

L'honorable 'M. DANDURAND: A la réu-
nion dont je parle il y avait des représentants
venus de la province de Québec.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Que de-
mandaient-ils?

L'honorable M. DANDURAND: Ils étaient
groupés avec les autres.
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L'honorable M. WILLOUGHBY: Je l'ai dit,
sans critiquer la conduite du Gouvernement,
je doute sérieusement que le groupe ouvrier
du Canada, sein et ferme comme il est, atta-
che une importance spéciale à l'abrogation de
cette loi à l'heure présente. En dehors des
syndicats, il existe un élément qui est un dan-
ger constant pour les ouvriers syndiqués, par-
fois aussi, pour la société. Plusieurs de ceux
qui forment cet élément sont des ennemis
jurés du syndicalisme et jettent feu et flamme
afin d'en frustrer les desseins. Je conçois aisé-
ment que ce groupe désire vivement l'abroga-
tion de toute loi qui peut réprimer ses intri-
gues.

Toutefois, je n'ai rien à ajouter si le repré-
sentant du ministère en cette enceinte déclare
que l'abrogation de cette loi est au nombre
des demandes adressées par les travailleurs
syndiqués.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami connaît M. Tom Moore, n'est-ce
pas?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ah, oui.

L'honorable M. DANDURAND: M. Tom
Moore était à la tête de la députation, et il
approuvait fortement l'abrogation de la loi.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Certes, il
a le droit de parler.

L'honorable 'M. McLENNAN: Puis-je sa-
voir de l'honorable ministre si j'ai eu raison de
comprendre que les syndicats ouvriers, repré-
sentés par le Cong-rès des métiers du Canada,
acceptent la définition que donne l'article 98
de l'expression "association illégale", à savoir:

(1) Est une association illégale toute associa-
tion, organisation, société ou corporation, dont
l'un des objets ou le but avoué est de produire
un changement ministériel, industriel ou écono-
minque au Canada, par force, violence, blessures
corporelles contre la personne ou dégâts maté-
riels à la propriété...

L'honorable M. DANDURAND: Que lit
mon honorable ami?

L'honorable M. McLENNAN: Un extrait
de l'article 98. Les syndicats ouvriers du Ca-
nada, parlant en leur qualité officielle au Gou-
vernement, acceptent-ils ce texte comme une
définition de leurs intentions et visées?

L'honorable M. DANDURAND: Relative-
ment à cet article, ils se plaignent que le mot
"force" ne signifie pas nécessairement force
physique, mais qu'il peut avoir le sens de pres-
sion, car l'article mentionne ensuite "violence".
D'après le dictionnaire, le sens du mot "force"
n'est pas nécessairement restreint à la force
physique. Je puis apprendre à mon honorable
ami que des gens qui s'opposaient à l'abroga-

tion de cette loi avant que cette opinion sur
le sens du mot "force" ait été formulée, ont
dit: "Si la loi comporte ce sens ou est suscep-
tible de le comporter, nous consentirons à
examiner des modifications pour corriger une
interprétation que nous n'avions pas en l'idée."
Nous voulons simplement indiquer ce qu'est
une "association illégale". Nous devons consi-
dérer les mots qui la décrivent et la définissent.
Aux termes de la présente loi, dit-on, toute
association préconisant une grève, une grève
générale ou une grève de sympathie, pourrait
tomber sous le coup de cet article.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur ne sait-il pas qu'une rè-
gle du droit, appelée ejusdem generis, observée
par tous les tribunaux, veut que tous les mots
de la même espèce, réunis comme le sont
ceux-ci, reçoivent la même interprétation?
Lorsque des mots de cette espèce figurent dans
des textes de loi, on constate toujours que
l'intention de leur donner un sens particulier
ou différent est déclarée. Toutes les cours de
justice observent cette règle.

L'honorable 'M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'est pas sans comprendre que
j 'ai voulu faire connaître au Sénat le point de
vue des associations ouvrières qui sont venues
nous faire part de leurs craintes. Je n'ai pas
exprimé mes propres craintes, car je ne suis
pas disposé à accepter toutes les interpréta-
tions de M. O'Donoghue; mais j'ai exposé les
sentiments des organisations ouvrières comme
elles les ont exprimés dans leurs résolutions.

L'honorable M. LYNGRSTAUNTON:
L'honorable leader ministériel a rappelé les
propos que j'ai tenus l'autre jour, et il a sem-
blé insister pour leur donner une tournure telle
que j'aurais dit que les syndicats ouvriers
tomberaient sous le coup de ces dispositions
de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Mon
honorable ami s'est servi d'une tournure inter-
rogative. L'honorable sénateur, m'a-t-il dit,
veut-il nous faire croire que les organisations
ouvrières sont disposées à se laisser appliquer
les termes de cette résolution qui parle d'assas-
sinat, et le reste?

L'honorable M. LYNQH-STAUNTON:
Voici ce que j'ai dit: Que des gens désireux
d'enfreindre cette loi cherchaient à revêtir la
défroque des organisations ouvrières; que
celles-ci, à mon avis, ne craignaient aucune-
ment que la loi leur fût appliquée;
que, seuls, les membres de ces organi-
sations qui voulaient atteindre leurs fins
par la force et la violence, tentaient d'ex-
ploiter leurs rapports avec ces organisations
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afin de leur faire porter un fardeau qu'ils n'ont
pas le droit de leur imposer. Les organisations
ouvrières du Canada se composent d une foule
de citoyens respectueux des lois et je ne crois
pas que nous devions être influencés par les
raisonnements de ceux qui veulent que cette
loi soit abrogée afin de commettre des crimes,
comme ils l'ont fait à Winnipeg, et qui disent
qu'elle est dirigée contre les organisations ou-
vrières. Elle ne les a jamais visées. La législa-
tion canadienne s'est toujours intéressée à la
protection de ces organisations. J'ai protesté
contre les menées de ceux qui, sachant mieux,
prétendent que la loi, dans son état actuel,
menace les ouvriers.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a présenté son raisonnement au-
trement; cependant, je ne doute pas que c'est
bien cela qu'il avait en l'idée.

L'honorable M. ROBERTSON: Le moment
est bien choisi pour faire quelques commen-
taires sur le sujet. Tout d'abord, je veux
rappeler à mon honorable ami, le leader du
Sénat, qu'on a dit partout depuis cinq à six
ans que les deux textes de loi que nous avons
étudiés et qui sont contenus dans le Code
criminel et dans l'article 41 de la loi de l'im-
migration étaient le résultat d'une panique;
que le Parlement avait agi précipitamment
et inconsidérément; que, par conséquent, ces
textes de loi doivent maintenant être abro-
gés. Ces propos ne sont vrais qu'en ce qui
concerne un amendement particulier à la loi
de l'immigration. Un instant me suffira pour
le bien faire comprendre au Sénat.

La grève de Winnipeg, dont il s'est agi et
que je n'entends pas commenter en détail, a
commencé, si je m'en souviens bien, le 15 de
mai 1919. Si je me reporte au hansard de la
Chambre des Communes (1er mai, p. 1956),
je constate qu'un membre de cette Chambre
a proposé:

MM. Guthrie, Tweedie. IMcIntosh, Allan,
Thomson (Qu'Appelle), Boys, Douglas (Cap-
Breton-Sud-et-Richmond). Jacobs, Murphy,
Ross, Archambauilt et Copp pour former un
comité spécial aux fins de délibérer et de faire
rapport sur les lois concernant la sédition et
la propagande séditieuse et sur tout changement
dans la loi qui peut être considéré nécessaire
pour faire face aux conditions actuelles, et que
ledit comité ait le pouvoir de siéger pendant
les séances de la Chambre.

M. l'Orateur a dit à ce moment:
Il faut l'unanimité pour accepter cette mo-

tion. Est-ce que la Chambre décide d'adopter
la motion?

Sur ce, la motion a été adoptée sans autre
discussion. Il est donc vrai, comme les ar-
ohives le démontrent, que, deux semaines
avant que le Parlement sût qu'il y avait des
désordres dans la ville de Winnipeg, la Cham-

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

bre des Communes a nommé un comité spé-
cial aux fins d'étudier cette question et de
faire rapport sur les modifications de la loi
qui étaient jugées nécessaires. Je tiens à
élucider ce point, car, j'en suis sûr, mon ho-
norable ami, non plus que son gouvernement
et les partisans de celui-ci, ne désire commu-
niquer au public en général une notion fausse
sur un sujet de cette importance. Voilà le
récit de ce qui s'est fait du consentement
unanime des Communes.

L'honorable M. BUREAU: Mon honorable
ami aura-t-il la bonté de relire la motion?

L*honorable M. ROBERTSON (il lit):
... aux fins de délibérer et de faire rapport sur
les lois concernant la sédition et la propagande
séditieuse et sur tout changement dans la loi
qui peut être considéré nécessaire pour faire
face aux conditions actuelles, et que ledit comité
ait le pouvoir de siéger pendant les séances
de la Chambre.

L'honorable M. BUREAU: Quelles condi-
tions?

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami peut-il m'apprendre si le comité a
fait rapport et, dans l'affirmative, quel jour?

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
cherché ces renseignements. J'ai simplement
voulu établir clairement que cette loi n'a pas
été adoptée après la grève de Winnipeg, ni
par suite de la panique qui régnait au pays.
Cette idée est absolument fausse, bien que je
sache qu'on la tient généralement pour vraie.

Mon honorable ami, le représentant du mi-
nistère a prononcé un éloquent et vigoureux
plaidoyer en faveur des organisations ouvriè-
res du Canada, et il a cité une résolution pré-
sentée au Parlement en 1920, ainsi qu'un rap-
port très soigné sur ce sujet, rapport rédigé
par une personne très versée dans le droit.
A titre de président d'une organisation ou-
vrière canadienne qui compte 8,000 membres
en ce pays, je suis prêt à dire que, jamais au
cours des huit dernières années, pendant que
se discuta,it cette question qui prête plus ou
moins a la polémique, je n'ai vu-un journal,
ou un des 8,000 membres que j'ai l'honneur
de représenter, qui croyait qu'elle fût digne
de mention. Je ne conviens donc pas qu'il
existe un malaise général parmi les membres
des vrais syndicats ouvriers qui respectent et
observent les engagements qu'ils ont pris en-
vers les patrons. Plusieurs d'entre eux, pro-
bablement la plupart, sont propriétaires, ont
quelque chose en jeu et ont à cœur l'intérêt
de l'Etat. Les dispositions de l'article 98 du
Code criminel ne les inquiètent, ni ne les
effraient.

Quant à l'autre projet de loi que le repré-
sentant du ministère mettra à l'étude après
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celui-ci, il les intéresse un peu. Il les inté-
resse pour la raison primordiale et fondamen-
tale que ses dispositions pourraient priver cer-
tains sujets britanniques du droit à un procès
par jury-droit primordial et fondamental que
les sujets britanniques ont exercé depuis des
siècles et qu'ils prisent vraiment. Que disait
le leader ministériel pendant qu'il discutait le
projet de loi, l'autre jour? Que l'une des rai-
sons qui engageaient le gouvernement à de-
mander l'abrogation de l'article 41 de la loi
de l'immigration, était que les prescriptions
du Code criminel étaient très suffisantes dans
toutes les circonstances critiques.

Voici mon attitude. Un jour viendra peut-
être où le Parlement canadien pourra sans
danger abroger l'article 98 du Code criminel;
néanmoins, vu tout ce que nous savons, vu
ce que l'honorable sénateur de Montarville
(l'honorable M. Beaubien) exposait au Sénat
il y a quelques semaines relativement à la
propagande communiste, je maintiens que ce
jour n'a pas encore lui. Je suis porté à rap-
peler à mon honorable ami, en badinant, que
la même députation qui se rend annuellement
auprès du ministère demande chaque fois-d'au-
tres choses que cette abrogation-des choses
qui sont loin de l'intéresser autant et qu'il
est moins empressé d'accorder. Il avouera, je
crois, que cette même députation demande
chaque année l'abolition du Sénat et, depuis
un an ou deux, de notables modifications de
ses prérogatives.

L'honorable M. DANDURAND: Elle les a
demandées et je lui ai dit pourquoi cela ne
se pouvait pas.

L'honorable M. ROBERTSON: Si j'en parle,
c'est afin que le Sénat se rende compte que
mon honorable ami fait bon accueil à l'une
les demandes, mais ne les voit pas toutes

du même oeil.

L'honorable M. BELCOURT: Il s'efforce
de faire quelque chose pour les ouvriers.

L'honorable M. ROBERTSON: Pour des
raisons que je serai bien aise de communiquer
au Sénat lorsque l'autre bill viendra sur le
tapis, je suis prêt à m'unir à mon honorable
ami pour dire que l'article 43 de la loi sur
l'immigration n'est plus utile et que son abro-
gation tendrait à assurer la paix industrielle;
cependant, vu ce que nous savons, vu la pro-
pagande communiste qui .bat son plein et eu
égard à ce que je crois être vrai, savoir: qu'il

y a eu recrudescence et accroissement de
cette propagande au Canada depuis deux ou
trois ans, je me demande pourquoi nous fe-
rions disparaître du Statut ce texte de loi qui
est une véritable protection contre les infrac-

tions dignes de châtiment, ce texte de loi,
dis-je, qui n'a jamais causé de tort à un
citoyen honnête, ouvrier ou autre.

Je suis d'avis que le Parlement serait bien

inspiré en le maintenant, du moins, jusqu'à la

disparition de tout semblant d'intrigues com-

munistes au pays; alors, quand ce groupe

ouvrier sera apaisé et se sera soumis aux

lois, qu'il aura déclaré son intention d'en agir

ainsi, il sera peut-être temps d'abroger l'ar-

ticle 98 du Code criminel.

Je tiens à élucider ce point. Il y a au Canada

dans des organisations ouvrières que je pourrais

nommer 200,000 hommes qui sont précisément

dans la même situation que les 8,000 que j'ai

l'honneur de représenter, et qui ne se soucient

pas plus de ce texte de loi que des neiges

d'antan. Il ne leur fait pas de mal et ces hom-

mes ne le craignent pas. Je déclare, cependant,

que plusieurs d'entre eux sont d'avis que l'ar-

ticle 41 de la loi sur l'immigration met les

sujets britanniques sur un pied d'infériorité.

Bien qu'il me semble qu'on puisse prouver aisé-

ment qu'il n'en est rien, je pense que.cet article

ne sert de rien. Par conséquent, j'approuverai
le maintien de l'article 98 du Code criminel

aussi longtemps que certaines gens, qui se

disent ouvriers, nous obligeront à protéger la
société contre les éventualités, et jusqu'à ce

qu'ils coopèrent avec les syndicats honnêtes du
Canada dont les membres sont citoyens d'abord
et ne cherchent à protéger leurs propres inté-
rêts qu'après avoir accompli leur devoir envers
l'Etat. Nous serons tous alors dans la même
position d'esprit et le Parlement n'aura pro-
bablement pas à craindre d'abroger l'article qui
est maintenant en délibération. Toutefois, jus-
quà ce moment-là, l'élément contre lequel
cette loi est dirigée continuera à être respon-
sable de son maintien dans le Statut.

L'honorable M. DANDURAND: Aux voix!

(La motion tendant à la deuxième lecture
du bill n'est pas adoptée.)

ONT VOTE POUR:

Les honorables messieurs:
Aylesworth Lessard,

(sir Allen). Lewis,
Belcourt, Little,
Buchanan, McDougald,
Bureau, McGuire,
Copp, Molloy,
Dandurand, Prowse,
Farrell, Rankin,
Harmer. Robinson,
Haydon, Ross (Moose-Jaw),
Lacasse, Spence.-22.

Laflamme,



SENAT

ONT VOTE CONTRE:

Les honorables messieurs:
Beaubien, Miehener,
Béique, Planta,
Black, Reid,
Calder, Robertson,
Chapais, Ross (Middleton),
Crowe, Schaffner,
Fisher, Siarpe,
Foster, Siith,
Gillis, Stanfield,
Griesbach, Tanner.
Laird, Taylor,
Lynch-Staunton, Todd.
Martin, Welster (Brockville)
MeLean, Whbite (Inkerman).
MeLennan, White (Pembroke),
MeMeans, Willoughby.-32.

BILL DE L'IMMIGRATION

MOTION TENDANT A LA DEUXIEME LECTURE
-SUITE DU DEBAT

Le Sénat passe à la suite du débat sur la
motion de l'honorable M. Dandurand, tendant
à la deuxième lecture du bill (n0 187) intitulé:
"Loi 'modifiant la loi de l'immigration".

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs. je regrette d'avoir à retenir
l'attention du Sénat deux fois en un seul jour;
cependant je tâcherai de discuter le présent
bill aussi brièvement que faire se pourra.

Je veux d'abord bien établir que l'article 41
(le la loi sur l'immigration, qui est actuelle-
ment sur le tapis, n'a été décrété qu'en une
faible partie à une époque où, pourrait-on dire,
l'esprit des législateurs et du public était trou-
blé, ce qui permettrait de considérer que l'ar-
tiele a été adopté avec précipitation. La loi de
l'immigration elle-même a été l'objet d'une
refonte générale en 1919. Présentée au parle-
ment et lue pour la première fois le 7 avril de
cette année-là, elle a été votée en troisième
délibération par la Chambre des Communes le
12 mai 1919, trois jours avant que le Parle-
ment connût quoi que ce soit des troubles de
Winnipeg.

La refonte de cette loi a été générale. Celui
qui s'en est reconnu l'auteur et qui l'a heureu-
sement dirigée à travers les écueils de la
Chambre des Communes siège maintenant en
cette enceinte. En ce temps-là, les articles sui-
vants ont été revisés et lus une troisième fois.
Je le répète, le 12 mai 1919: Articles 2, 3, 5, 6.
10, 13, 22, 27, 28, 29, 33, 38, 40, 41, 42, 43,
45, 46, 47, 48, 49, 50 et 58.

Afin de tirer les choses au clair, qu'on me
permette de lire l'article 41, tel qu'il a été
adopté ce jour-là, trois jours avant que le Par-
lement sût qu'il y avait des troubles quelque
part.

L'honorable M. DANDURAND: Ils n'ont
pas été adoptés à part, mais ils l'ont été en

L'hon. M. DANDURAND.

même temps que la loi sur l'immigration, n'est-
ce pas?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, j'en
parlerai bientôt. Il y avait un amendement
dont je m'occuperai. L'article 41, tel qu'adopté
le 12 mai par la Chambre des Communes,
après avoir été discuté en comité, près de deux
semaines auparavant, est ainsi conçu:

41. Quiconque, au Canada, autre qu'un ci-
toyen canadien. préconise le renversement par
la force ou la violence du gouvernement de la
Grande-Bretagne ou du Canada, ou d'autres
dominions, colonies, possessions ou dépendances
britanniques. ou le renversement par la force ou
la violene des lois et de l'autorité constituées:
ou préconise l'assassinat d'un fonctionnaire du
gouvernement de la Grande-Bretagne ou du
Canada, ou d'autres dominions, colonies, pos-
sessions ou dépendances britanniques, ou d'un
gouvernement étranger: ou préconise ou con-
seille la destruction illégale de la propriété;
ou crée ou tente de créer au Canada, par des
paroles ou des actes, une émeute ou des trou-
bles; ou est notoirement connu pour appartenir
ou soupçonné d'appartenir à quelque société
ou organisation secrète qui extorque de l'ar-
gent à quelqu'un qui réside au Canada ou de
quielque manière tente d'exercer une contrainte
sur quelqu'un qui réside au Canada, soit au
moyen de la force, soit par des menaces d"
blessures corporelles ou par chantage; ou est
membre d'une organisation ou affilié à une or-
ganisation qui ne croit ou qui s'oppose au
gouvernement constitué, ou enseigne qu'il ne
faut pas y croire et qu'il faut s'y opposer, est,
pour les fins de la présente loi, considéré comme
appartenant aux catégories interdites ou non
désirables, et est passible d'expulsion, et il est
du devoir le tout fonctionnaire (lui en a con-
naissance et du greffier, secrétaire ou autre ei-
ployé d'une muuicipalité diu Canada où cette
personne se trouve de transmettre sur-le-champ
une plainte par écrit donnant des détails coin-
plots.

Voilà l'article 41, tel qu'il a été présenté au
Parlement le 7 avril 1919, cinq semaines avant
la nouvelle qu'il y avait des troubles quelque
part. Il a été lu une troisième fois dans l'autre
Chambre trois jours avant le commencement
des désordres de Winnipeg. Par conséquent, je
rappellerai de nouveau que le bruit qui cir-

ile partout depuis huit ans-que le Parle-
nenut a rendu cette loi à la hâte, en un quart
d'heure - est loin d'être fondé.

Ces modifications de la loi et toutes ces dis-
positions furent soumises au Sénat qui, les
ayant étudiées avec soin, les adopta telles
qu'elles furent ajoutées à l'article 41 que j'ai
lu. Si mes souvenirs sont fidèles, elles furent
adoptées et lues une troisième fois ici le 4 de
juin. Néanmoins, le 6, Sir James Lougheed,
représentant du ministère en cette enceinte,
proposa de faire subir à l'article 41 des retou-
ches dont je donnerai les détails dans un ins-
tant. Je veux d'abord exposer les raisons qui
l'ont porté à proposer ces modifications; il y en
avait deux et je les lirai bientôt. L'une de ces
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raisons, c'est que, le 16 mai, l'honorable chef
de l'opposition au Sénat, celui qui maintenant
occupe si dignement le fauteuil de la prési-
dence, demanda au Gouvernement des nouvel-
les de ce qui se passait à Winnipeg, le priant
de dire si les autorités fédérales s'occupaient de
l'échauffourée ou s'en rapportaient entièrement
à la province. Ce n'est pas là le texte de ses
paroles, mais leur substance. Quelques jours
après, le 21 mai, dans l'exercice de ses fonc-
tions de cthef de l'opposition, l'honorable séna-
teur revint à la charge et demanda des ren-
seignements plus minutieux. Enfin, la dernière
fois, le 26 mai, il s'adressa directement au mi-
nistre des Postes au sujet du délai et de l'in-
terruption dans le transport et la livraison du
courrier.

Puis, le 5 juin, l'honorable sénateur de
Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) fit un
discou'rs assez piquant, signalant au Gouverne-
ment les bruits qui couraient à ce moment-là
au sujet d'une grève de sympathie à Winnipeg
-et des conséquences graves qu'elle pourrait
avoir. Il fit savoir qu'il avait sur lui à ce mo-
ment une protestation de 26 organisations
ouvrières qui demandaient instamment que des
mesures fussent prises afin de protéger les
associations ouvrières de bonne foi et d'em-
pêcher qu'elles ne fussent entraînées dans le
tourbillon d'une grève de sympathie.

Voilà l'une des raisons qui ont porté le gou-
vernement à cette époque-là à se demander s'il
n'était pas nécessaire ou opportun de renforcer
la loi autant que faire se pouvait afin de faire
face à un danger réel. Cependant, il n'a pas
obéi au désir d'être arbitraire ou d'asséner un
coup de gourdin sur la tête de quelqu'un. S'il
a agi, c'est que la loyale opposition de Sa Ma-
jesté le talonnait tous les jours au Sénat et
dans l'autre Chambre.

L'autre raison, c'est que le gouvernement
avait eu vent qu'un certain jour, le 17 mai, à
minuit, plusieurs hommes s'étaient rassemblés
sur les bords de la rivière Rouge, à Winnipeg,
et avaient annoncé dans une proclamation
solennelle l'existence d'un gouvernement sovié-
tique dans le Canada occidental. Naturelle-
ment, on n'a jamais pu prouver que ce bruit
était fondé ni donner de détails; cependant, le
fait est qu'aussitôt après, certains individus de
Winnipeg ont rempli les fonctions de ministres
du gouvernement soviétique et exigé que les
citoyens eussent des permis pour acheter une
bouteille de lait--non pas un gallon de spiri-
tueux, mais du lait ou du pain - ou pour expé-
dier une dépêche. En ma qualité de ministre
du Travail, je répète ce que j'ai déjà dit-
qu'il y a dans les archives des copies phototy-
piques de ces permis sans lesquels on ne pou-
vait pas se procurer ces articles ni transmettre
de dépêches. Je crois donc que la preuve cor-

roborante donnait raison au gouvernement de
ce temps-là de croire qu'une proclamation com-
me celle dont j'ai parlé avait été lancée.

C'est pourquoi, le 6 juin 1919, celui qui re-
présentait le ministère au Sénat proposa des
amendements à l'article 41 de la loi sur l'im-
migration. J'en ferai lecture. Le premier consis-
tait à insérer, à la suite des mots ' tente de
créer au Canada une émeute ou des troubles ",
le texte suivant: " ou sans autorité légale, s'ar-
roge des pouvoirs d'administration au Canada
ou dans une partie du Canada."

Evidemment, ces mots ont été ajoutés à
cause de ce renseignement que le gouvernement
possédait alors-qu'il y avait déjà des gens
coupables d'avoir annoncé dans leur proclama-
tion l'existence d'une autre administration en
ce pays. Je laisse au Sénat le soin de juger si,
dans ces circonstances, un tel amendement
était justifiable. L'autre amendement, ajouté à
la suite de l'article 41, était ainsi conçu:

Le présent article ne s'applique pas à un
individu qui est sujet britannique pour être
né au Canada ou s'y être fait naturaliser.

La preuve qu'une personne appartenait à
une des catégories interdites ou non désirables,
ou qu'elle répondait à la description d'une de
ces catégories au sens du présent article à toute
époque depuis le quatrième jour de mai mil
neuf cent dix, est, pour toutes les fins de la
présente loi, considérée comme une présomption
qu'elle appartient encore à ces catégories inter-
dites ou non désirables.

Ce sont là les modifications que le leader
ministériel au Sénat a proposées le 6 juin 1919
et que les deux Chambres ont adoptées ce
jour-là parce qu'il avait été convenu que le
substitut du Gouverneur viendrait le 6 juin
au soir donner la sanction royale à un bon
nombre de projets de loi.

Je crois que mes honorables collègues recon-
naîtront que j'ai été au fait de ce qui s'est
passé en ce temps-là; aussi, je donne cette
explication dans le dessein et avec l'espoir de
faire voir clairement le dessous des cartes.

Passant sous silence les événements subsé-
quents, je n'ajouterai pas de commentaire lors-
que j'aurai dit que les organisations d'employés
de chemins de fer, mouvement et circulation
des trains, services de messageries, de télégra-
phes et de la voie, ont d'abord offert, par l'en-
tremise de leurs représentants, d'agir comme
médiateurs et, en fin de compte, ont réussi à
conclure des arrangements auxquels j'ai été
mêlé. Les patrons, qui, disait-on, avaient dé-
clencihé la grève, s'engagèrent à reconnaître le
principe du contrat collectif à l'égard des em-
ployés des usines de Winnipeg comme les che-
mins de fer l'avaient appliqué depuis bon nom-
bre d'années. Je fis venir les représentants de
100,000 employés de chemin de fer et leur de-
mandai: " Le principe du contrat collectif, tel
qu'il est appliqué à tous vos compagnons, est
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il bien exposé? " " Oui ", répondirent-ils, et ils
me remirent une lettre l'attestant, lettre qui se
trouve au dossier et que les journaux ont
publiée dans le temps. Le même document fut
soumis aux chefs de service des trains de che-
mins de fer de Winnipeg, auxquels nous avons
demandé: " Est-ce un bon exposé du. principe et
de la méthode du contrat collectif tels qu'ils
s'appliquent entre vous et vos employés dans
tous vos ateliers de Winnipeg, ainsi que dans
tous les autres services?" Ils ont répondu affir-
mativement et signé un document constatant
qu'il en était ainsi, document qui est aussi au
dossier.

Or, quatre mille et quelques employés des
ateliers .étaient en grève. Ils proclamaient par-
tout qu'ils avaient cessé de travailler pour affir-
mer le principe du contrat collectif que l'on refu-
sait d'admettre à l'égard de certains ouvriers en
métaux de la ville de Winnipeg. Qu'arriva-t-il
lorsqu'on fut rendu au point où il n'était plus
permis de douter que l'on offrait de nouveau
aux grévistes par des agents du gouvernement
la méthode que ces 4,000 hommes jugeait
acceptable dans leurs rapports avec leurs
patrons? Les représentants de ces organisations
d'employés de chemin de fer, en leur qualité
de médiateurs, convoquèrent à une assemblée
le comité des grévistes qui leur fit grise mine,
pour me servir d'une expression fort en usage.
Là et alors, il devint évident que la lutte pour
le principe du contrat collectif n'était pas la
véritable cause de la continuation de la grève.

On fut bientôt obligé, dans l'intérêt du ser-
vice public et de l'ordre social, de s'occuper
de la situation grave qui existait alors. Le
gouvernement fédéral dut prendre des mesures,
et que fit-il? Il ne fit pas lire la loi concer-
nant les émeutes, ni disperser les personnes qui
défilaient ou s'attroupaient dans les rues, bien
que les gens se réunissaient par milliers et
adoptaient des résolutions incendiaires, entiè-
rement illégales et absolument fausses. Non,
nous ne l'avons pas fait; mais, nous avons
réuni le comité des grévistes et nous avons
tenté de raisonner avec eux. Lorsque nous nous
sommes aperçus qu'il était complètement im-
possible d'avancer à rien, il devint évident qu'il
fallait faire quelque démarche afin de mainte-
nir le bon ordre, d'administrer le pays et de
protéger la société. Ce fut donc un devoir, tout
désagréable qu'il était, de coffrer les principaux
auteurs de la situation, Moins de sept heures
après qu'on les eût mis à l'ombre, un repré-
sentant du gouvernement fédéral annonçait au
monde entier que pas un seul de ces hommes-
là ne serait expulsé du Canada à moins qu'il
n'eût subi un juste procès devant un jury com-
posé de ses pairs. Ainsi, l'Etat ne s'est jamais
prévalu de l'amendement à la loi sur l'immi-

L'hon. M. ROBERTSON.

gration, amendement qui avait été adopté le 6
juin. Il n'en a rien fait parce que cela était
inutile, et parce que, à mon humble avis-
et j'ai eu à assumer une partie de la responsa-
bilité, me trouvant à 1,500 milles du siège du
gouvernement - parce que, dis-je, à mon hum-
ble avis, la population canadienne n'aurait pas
approuvé le refus d'accorder à un sujet bri-
tannique le droit à un procès par jury, nonobs-
tant toute loi qui aurait pu être rendue à la
hâte.

Un mois plus tard, après ample examen, ie
Parlement adopta l'amendement au Code cri-
minel, amendement que nous avons discuté ce
soir. Depuis, à mon humble avis, l'article 41
n'a jamais été nécessaire, ni utile; cependant,
les honorables sénateurs qui appuient le mi-
nistère et les partisans que celui-ci comptP
ailleurs s'en sont servi depuis six ans pour des
fins de propagande politique, bien qu'ils aient
plus contribué que l'administration de ce
temps-là à son adoption par le Parlement.
Ainsi donc, en 1920, l'article 41 ayant cessé

'être néeessaire, d'après mon opinion et dl
l'avis du gouvernenent. j'eus l'honneur 'l'
saisir le Sénat d'un projet de loi (bill X2
tendant à abroger, non pas cet article entier,
nis les modifications adoptées dare-dare le
6 juin 1919. Nous avons longuement discuté
la question ici. Les avis étaient partagés. La
motion tendant à la deuxième lecture a été
adoptée à une voix de majorité. Je me rap-
pelle bien que 22 sénateurs, dont il libéraux
'r iutant de conservateurs, ont voté pour l'a-
bogation <le certains passages de l'article 41.
l's opinions exprimées ont donc été indép en-
dantes des affiliations politiques. Néanmoin-.
le projet dle loi a reçu son coup de grâce au
comité.

Il ne s'est rien passé en 1921. La question
n'est pas venue sur le tapis. Il n'y a pas eu
d'agitation, que nous sachions; seulement, le
savant avocat a émis l'opinion dont le leader
ministériel nous a fait part ce soir pour notre
édification, tout en négligeant, par malheur.
<le nous apprendre qu'elle remontait à huit
anées en arrière.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Et qu'ellb
n'était pas bien fondée

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'en suis
pas là-dessus. Aux derniers jours de 1921, le
peuple canadien jugea à propos de confier les
rênes à un nouveau gouvernement qui, depuis,
les a gardées presque tout le temps. Je crois
que c'est la sixième fois que la présente ad-
ministration propose ces deux projets de ré-
forme qui indiquent que les lois dont il s'agit
ont été établies dans un temps de panique,
lorsque le Parlement était affolé et irrespon-
sable. D'année en année, dès que le Sénat



8 MAI 1928

repousse ces projets, on crie du haut des toits
qu'une Chambre tory, vu la majorité tory du
Sénat, est la cause de la continuation de cette
cruelle injustice, commise ignoblement envers
de pauvres citoyens, surtout envers l'élément
ouvrier du Canada. Je crois que l'heure a
sonné où nous devrions nous réveiller et ne
plus permettre que l'ouvrier serve de pion
sur l'échiquier politique. Vu les faits tels
qu'ils existent maintenant et eu égard à notre
conduite de ce soir pour conserver dans le
recueil de nos lois une protection suffisante
et raisonnable à la société contre le commu-
nisme radical, je suis d'avis que nous pou-
vons bien nous permettre de supprimer l'ar-
ticle 41 de la loi sur l'immigration. En effet,
on ne s'en est jamais prévalu depuis son adop-
tion; il ne sert aucune fin utile et, depuis
huit ans, il n'a été invoqué que dans un but
de propagande politique.

Je désire toucher à un autre sujet. On a
prétendu et, il y a un an, l'honorable leader
ministériel a soutenu que la loi favorisait l'em-
ploi de deux poids et de deux mesures. Si je
me souviens bien, il a affirmé qu'elle traitait
le sujet anglais plus mal que les étrangers.
J'ai aussi remarqué qu'au cours de la semaine
dernière. un ministre d'Etat, déclarant qu'il
était un immigré, a établi une comparaison
semblable entre lui-même et un citoyen ori-
ginaire, disons, de la Pologne. Il a fait ob-
server que le citoyen venu de la Pologne, ou
de tout autre pays situé hors de l'empire bri-
tannique, peut être naturalisé au Canada après

y avoir eu son domicile pendant cinq ans.
Disons en passant qu'avant que la loi sur
l'immigration n'eut été modifiée en 1919, la
durée du séjour était de trois années. Le
ministre dont je parle disait qu'un étranger,
après cinq ans de séjour au Canada, pouvait
demander des lettres de naturalisation. Si
on les lui accordait, ajoutait-il, il devenait
citoyen canadien et ne pouvait plus être expulsé
parce qu'il n'avait pas d'autre patrie que le
Canada; mais un individu né en Angleterre,
comme le ministre, ou en Ecosse, comme l'un
de ses collègues, eût-il été domicilié ici pen-
dant cinquante ans, pouvait être expulsé im-
punément, selon le caprice d'un fonctionnaire
du département de l'Immigration. Cela n'est
pas. Aucun fonctionnaire du département de
l'Immigration ne peut expulser qui que ce
soit. L'affaire doit d'abord être examinée par
une commission composée de fonctionnaires
du département et, après une enquête com-
plète, la commission ne peut faire qu'une re-
commandation au ministre. Cependant, le
gouvernement ne s'est pas fait remarquer par
son empressement à assumer quelque responsa-
bilité; c'est pourquoi la nouvelle se répand-
et ceux qui ne connaissent pas la loi et n'ont

pas l'occasion de la connaître y ajoutent foi-
la nouvelle se répand, dis-je, que des gens
sont chassés du pays subito presto, selon le
caprice et à la dictée d'un petit employé du
département de l'Immigration. Il n'est rien
de plus contraire à la vérité. Quelqu'un du
pays devrait entreprendre de donner un cours
d'instruction sur ce sujet afin que les gens
sachent ce que sont nos lois et comprennent
l'importance et la nécessité de les connaître.

Quelle est la vérité? Lorsque cette com-
paraison est faite, on dit que le Polonais qui
a été naturalisé doit subir un procès. De
quelle manière? Sous l'empire des prescrip-
tions du Code criminel. S'il est établi qu'il
a ouvertement tenté de renverser par la force
ou la violence le gouvernement, ou d'assassi-
ner un souverain, un premier ministre ou un
fonctionnaire de l'Etat, il est passible d'un
châtiment assez rigoureux, de l'emprisonne-
ment au pénitencier pendant vingt années au
plus. Tel est le sort réservé au Polonais qui
a été naturalisé au Canada. S'il ne l'a pas
été, il peut être expulsé, cela va sans dire.

Et l'Anglais de naissance? "Je réclame",
dira-t-il, "le droit d'être jugé devant un jury
composé de mes pairs. Je proteste contre
l'obligation de quitter le pays en toute hâte
-contre l'expulsion d'après le caprice d'un
fonctionnaire de l'Immigration." Il a été
clairement démontré, je crois, que c'est uneý
erreur de croire qu'il peut être traité de cette
maniere.

L'honorable M. DANDURAND: Pourtant,
mon honorable ami ne doit pas oublier que,
aux termes de l'article 22, on peut créer une
commission d'enquête composée d'un seul
fonctionnaire.

L'honorable M. ROBERTSON: Mais, i-
doit faire une recommandation au ministre.

L'honorable M. DANDURAND: S'il y a un
appel.

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, il y en
a un. Qu'arrive-tril à l'Anglais, ou à l'Ecossais,
accusé de sédition, de tentative de renverser
le gouvernement par la violence ou du meur-
tre d'un souverain, d'un premier ministre ou
d'un fonctionnaire? Il est exposé à entendre
les autorités lui dire: "Nous regrettons que
vous vous soyez mis dans ce pétrin. .Comme
vous êtes un sujet britannique, né en Angle-
terre, nous vous permettrons de retourner
dans votre pays. Vous ne pouvez rester ici
plus longtemps, car il nous faut maintenir le
bon ordre chez nous."

Je tombe d'accord avec ceux qui ont dit
qu'il y a une différence de traitement, mais je
nie absolument que ce soient les sujets britan-
niques, les Anglais de naissance, qui en souf-
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frent; elle les favorise. Cependant, ils ont hur-
lé pendant six ans: "Nous n'en voulons pas."
C'est pourquoi je consens à les laisser faire à
leur tête, étant persuadé que cela n'intéresse
point le pays et ne fait ni chaud ni froid aux
Canadiens.

Pour tous ces motifs et sans entrer dans plus
de détails, je veux bien appuyer ce projet de
loi. Tout d'abord, je suis d'avis qu'on a tou-
jours eu tort de priver un sujet britannique
d'un procès par jury. C'est un droit qui lui
appartient partout où flotte l Union Jack, et
ce droit devrait être maintenu. En deuxième
lieu, la loi de 1919 n'a jamais été appliquée.
En troisième lieu, après la modification ap-
portée à l'article 98 du Code criminel le 7
juillet 1919, l'article 41 de la loi sur l'immigra-
tion et devenu absolument inutile. Quatriè-
nement, ce dernier article a plus ou moins été
une cause de malaise, de dissension, de mé-
contentement et de querelle et. ce qui est pi.
encore, le sujet d'une propagande politique de-
puis six ans. Pour ces raisons, je crois qu'il
n'est plus nécessaire de maintenir ce texte de
loi dans le Statut et Je ie propose d'appuyer
le bill du ministère,

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ne ferai pas un discours, mais je tiens à rap-
peler que ce t te loi n'a pas vu le jour en 1919,
umais qu'elle remonte à 1910 et peut-être plus
loin. Un gouvernement libéral en est certaine-
ment l'auteur. L'article 41 de la loi sur l'immi-
gration. chapitre 27 du Statut de 1910, est
ciOsi conçu.

Lrsqu'uin ei pei-sou me autre qu'un citoyen ca-
nladien ...

Cela comprend l'Anglais et tous les autres.
.. preconise au Canada le renversement par la

fcrce oi la violence...

Nous n'avons appris que dix ans plus tard le
sens du mot " force ".
... di gouvernement le la Grande-Bretagne o

dl (ainad, ou d'un autre dominion. colonie, pos-
sessioi ou dépndance britannique, ou le ren-verseoment par la force oui la violence, île la loi
et de l'autorité constitués. oit préconise l'as-sassinat diun fonctionnaire du gouvernement
de la Grande-Bretagne oc di Canada. ou d'un
autre dom inion. colonie, possession ou dépen-
dane britannique. o1 d'un gouverneimenct étran-
ger. ou lorsque par acte oiu parole. cette per-
sonne crée oic tente de, créer une émeute oi un
désordre public au Cainada. oui lorsque notoire-
ment elle appartient ou est soupconnée d'a.ppar-
tenir à un" Société ou organisation secrète qui
extorue de l'argent à quelqu'un qui réside au
Canada, o1 de quelque manière tente. soit au
moyen de la force, soit par des menaces de bles-
sures corporelles, soit par chantage. d'exercer
une contrainte sur quelqu'un qui réside au Ca-
cada. cette personne est. pour les fins de la
présente loi, censée un immigrant indésirable
et doit être classée comme tel; et il est du de-
voir de tout fonctionnaire qui en a connaissance,
et di greffier. du secrétaire, on autre fonction-

L'hon. M. ROBERTSON.

naire d'une municipalité au Canada où cette
personne peut se trouver, de transmettre sans
délai au ministre une plainte énonçant tous
détails.

La loi prescrit ensuite une enquête par une
commission et l'expulsion d'un immigrant indé-
sirable. L'honorable sénateur de Welland (l'ho-
norable M. Robertson) a indiqué où l'on a
ajouté deux paragraphes sans importance.

L'honorable M. DANDURAND: Sans im-
portance?

L'honorable M. LYNCH -STAUNTON:
Mon intention n'était pas de dire sans impor-
tance; où deux courts articules ont été ajou-
tés, voilà ce que j'avais en l'idée.

L'honorable M. DANDURAND: Simple
aveu.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Cette loi sur l'immigration était la loi du pays
depuis dix ans lorsque nous avons entendu par-
ler de ces troubles. Elle a été présentée et
adoptée par une administration libérale. Il n'y
a aucun changement, me semble-t-il, en tant
que ces amendements s'appliquent à qui que ce
soit, parce qu'un citoyen canadien est une per-
sonne qui a son domicile en ce pays. Cepen-
dant. un individu peut être sujet brilannique
sans être citoyen canadien et, en tout temps
durant les vingt-huit dernières années, on
aurait pu le chasser du pays tambour battant,
s'il avait enfreint cette loi.

Je désire aussi signaler ce texte de loi:
Le Gouverneur en son conseil peut, en tout

tmpqîs. ordonner que cette personne qu'un con-
sil 'l'enquête ou le fonctionnaire-examinateur a
découvrte comme appartenant à quelqu'une des
catégories non désirables visées par la présente
loi, qcuitte le Canala dans un certain délai dé-
terminé.

Voilà, il me semble, une faible preuve cor-
roborante pour établir que l'honorable sénateur
de Welland (l'honorable M. Robertson) dit
vrai lorsqu'il affirme que cette loi n'a pas été
établie 'par un gouvernement conservateur
froussard.

L'honorable M. BELCOURT: Qu'est-ce que
cela fait?

L'honorable F.-L. BEIQUE: Honorables
messieurs, je crois qu'il est de mon devoir
d'expli.quer le vote que j'entends donner sur
cette mesure. Je le ferai en quelques instants,
surtout par la lecture d'une courte correspon-
dance que j'ai échangée avec le président du
Congrès des métiers et du travail, M. Thomas
Moore. En janvier dernier, comme d'autres
honorables membres de cette Chambre, je n'en
doute pas, j'ai reçu le mémoire dont le repré-
sentant du ministère a parlé. Il y avait sous
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le même pli une lettre datée du 11 janvier
1928, à mon adresse. Elle était ainsi conçu:

J'ai le plaisir de vous transmettre, pour vo-
tre édification, une copie des projets de loi, etc.,
soumis au gouvernement fédéral le 11 janvier
1928 par le Congrès des métiers et du travail
du Canada.

Votre appui tendant à assurer l'établisse-
ment des lois en question sera fort prisé.

Le 17 de janvier, j'ai répondu à cette lettre
de la manière suivante:
Cher monsieur,

J'ai lu avec beaucoup d'intérêt votre mé-
moire sur les projets de loi, etc., soumis au gou-
vernement fédéral le 9 de janvier par le Con-
grès des métiers et du travail du Canada et,
surtout, le passage qui a trait à la réforme du
Sénat.

En ma qualité d'ancien membre du Sénat,
je pense que les membres de cette Chambre au-
raient intérêt à obtenir de vous une liste des
bills, que la Chambre des Communes a adoptés,
disons, depuis dix ans et que le Sénat a rejetés,
avec ee que vous avez à reprocher à la con-
duite du Sénat dans chaque cas. Aussi, une
liste des bills ainsi rejetés après avoir été
adoptés trois fois par la Chambre des Com-
munes.

Si vous prenez la peine de formuler vos re-
proches, je verrai à ce qu'ils soient consignés
dans le hansard du Sénat avec la réfutation
que je jugerai à propos de faire.

J'ai reçu une réponse datée du 19 janvier.

La voici:
J'apprécie grandement l'intérêt que vous avez

pris au mémoire relatif aux projets de loi ré-
cemment soumis au Gouvernement par le Con-
grès des métiers et du travail du Canada.

Relativement à ce que vous laissez entendre
au sujet de la réforme du Sénat, vous compren-
drez, je crois, que c'est à ce principe que nous
nous intéressons le plus profondément. Aussi
longtemps que le-Sénat possède un droit absolu
de veto, la doctrine du gouvernement vraiment
démocratique est foulée aux pieds. Cette vé-
rité ressort surtout de la conduite du Sénat
qui a rejeté si souvent les amendements à la loi
sur l'immigration et au Code criminel, amen-
dements adoptés par la Chambre des Commu-
ites sous différents gouvernements, et ce, après
que la population canadienne avait eu l'occa-
sion, à des élections générales, d'exprimer son
avia sur ces amendements.

Quant à la liste que vous demandez, étant
donné la durée de vos services au Sénat, vous
connaissez aussi bien que je pourrais le connaî-
tre, j'en suis sûr, le nombre des projets que la
Chambre des Communes a adoptés et que le Sé-
nat a repoussés.

Je n'ai aucun désir de faire consigner dans
les pages du hansard ce que j'ai à reprocher à
une telle conduite, surtout lorsqu'on pourrait
y ajouter des commentaires auxquels je n'au-
rais pas l'occasion de répondre.

Tout en vous remerciant de l'esprit de bien-
veillance qui a sans doute inspiré votre offre,
je la décline très respectueusement, étant d'a-
vis que ce que vous m'offrez ne serait d'aucune
utilité en ce moment.

J'ai répondu de nouveau le 24 de janvier:
J'ai reçu votre lettre du 19 courant.
Les fondateurs de la Confédération croyaient

apparemment que la doctrine du gouvernement

vraiment démocratique permettrait de consti-
tuer le Sénat comme on l'on fait, constitution
qui avait pour objet de sauvegarder les droits
des minorités.

Quant aux amendements dont voue parlez, vu
que, tels que la Chambre des Communes les
avait adoptés, comme ils abrogeaient, entre
autres, la disposition suivante du Code criminel:
"est une organisation illégale toute association,
organisation, société ou corporation, dont l'un
des objets ou le but avoué est de produire un
changement ministériel, industriel ou économi-
que au Canada, par force, violence, blessures
corporelles contre la personne ou dégâts maté-
riels à la propriété, ou par la menace de ces
blessures ou dégâts, ou qui enseigne, préconise,
conseille ou défend l'emploi de force, violence,
terrorisme, blessures corporelles contre la per-
sonne ou dégâts matériels à la propriété, ou de
menaces de ces blessures ou dégâts dans le but
d'accomplir ce changement, ou pour toute autre
fin, ou qui par un moyen quelconque poursuit
cet objet ou ce but avoué, ou enseigne, préco-
nise, conseille ou défend comme suedit", la con-
duite du Sénat, en rejetant les bills adoptés
par la Chambre des Communes, a été, je crois,
d'accord avec l'opinion publique au pays.

Je pourrais m'arrêter ici et laisser à cette

correspondance le soin d'expliquer le vote que

je me propose de donner et celui que j'ai donne

relativement au projet précédent; cependant,

je désire ajouter que quiconque a suivi les

événements en Russie ne saurait douter que

le gouvernement là-bas, qui existe maintenant

depuis dix ans environ, compte entièrement

sur sa propagande dans les pays étrangers. Per-

sonne de nous n'ignore que *l'Italie a été sur

le' point de verser dans le communisme; que

la France aussi s'est trouvée dans la même

situation et que l'Angleterre a été bien mena-

cée un jour. Je ne pense pas que nous soyons

exposés à un grand danger ici, mais je crois

qu'il est 'de notre devoir de protéger cette

catégorie de gens dont lhonorable sénateur

de Montarville (l'honorable M. Beaubien) par-

lait dernièrement. La propagande au Canada

s'adresse à une catégorie de personnes qui mé-

ritent protection-à des étrangers ignares,

principalement à des enfants-et je crois

qu'elle les menace sérieusement et qu'elles ont

le droit d'être protégées par nous. Je suis d'avis
qu'abroger en ce moment la disposition que
mentionne le bill, ce serait encourager cette

propagande et, quant à moi, je n'y suis pas
enclin.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je faire

une question à l'honorable sénateur? Croit-il

que la propagande dont il parle et le danger

qu'ilprévoit seraient plus diminués par l'expul-

sion d'un individu qui pourrait poursuivre son

ouvre ailleurs, ou en le 'soumettant au Code

criminel -tel qu'il existe maintenant après la

suppression de cet article dans la loi sur l'im-

migration, et en lui donnant le temps que les

tribunaux jugeraient convenable pour réfléchir
à sa conduite passée?
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L'honorable M. LYNOH - STAUNTON:
L'honorable sénateur s'oppose-t-il à ce qu'il
soit expulsé, s'il est déclaré coupable?

L'honorable M. ROBERTSON: Non.

L'honorable M. BEIQUE: Encore une fois,
abroger ces dispositions ce serait encourager
la propagande, et j'ajoute qu'il est du devoir
des gouvernements provinciaux, aussi bien que
de l'autorité fédérale, de la faire cesser et, au
besoin, d'agir de concert et d'expulser ces gens-
là qui enseignent les doctrines que l'honorable
sénateur de Montarville (l'honorable M. Beau-
bien) a mentionnées.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
messieurs, à cette heure avancée et à cette
phase de la discussion, je n'ai pas le dessein
de faire plus que quelques brefs commentai-
des. Nous avons entendu tout ce qu'on peut
dire sur le sujet, et comme nous pouvons affir-
mer à bon droit que les avis sont partagés
quant à ce qu'il y a de mieux à faire au
sujet du présent bill, nous devons jeter les
regards au dehors afin de nous mieux rensei-
gner sur la manière dont la loi a fonctionné
dans le passé, et sur la nécessité d'adopter ou
de repousser le projet de loi. C'est pourquoi
j'ai l'intention de proposer que le bill soit
renvoyé à un comité spécial qui citera des
témoins - fonctionnaires du ministère de la
Justice, du ministère du Travail et du minis-
tère de l'Immigration - lesquels pourront ren-
dre témoignage au sujet des résultats de la loi.
Ils seront en état de nous dire si elle a été
utile.

Il y a lieu de remarquer qu'il y a deux con-
clusions à tirer du fait qu'on ne s'est jamais
prévalu des dispositions de la loi. Les uns pré-
tendent que, vu qu'aucune poursuite n'a été
intentée, ce bill modificateur devrait être
adopté; d'autres, se plaçant à un point de vue
tout différent. soutiennent le contraire. Il est
plusieurs sénateurs de ce côté-ci du Sénat
et, peut-être, de l'autre côté aussi, qui sont
fortement d'avis que l'existence de la loi telle
quelle a grandement découragé ceux qui
auraient pu se mal conduire. Nous recueille-
rons tous ces renseignements des témoins que
le comité citera et, lorsque celui-ci présen-
tera son rapport, les membres de cette Cham-
bre seront en mesure d'aborder la question de
manière à faire ce qui servira le mieux l'inté-
rêt du pays. Je propose donc...

L'honorable M. BELCOURT: J'ai l'inten-
tion de prendre la parole pour appuyer le pro-
jet de loi; par conséquent, je prierai mon hono-
rable ami de différer sa motion jusqu'à ce que
le leader de la droite en ait présenté une.

L'hon. M. ROBERTSON.

L'honorable M. GRIESBACH: Il a proposé
la deuxième lecture.

L'honorable M. BELCOURT: Je veux trai-
ter cette question.

L'honorable W.-B. ROSS: Ceci ne vous en
empêchera pas.

L'honorable M. BELCOURT: Cependant, il
vaudrait mieux, je crois...

L'honorable M. SHARPE: Attendez votre
tour.

L'honorable M. DANDURAND: Quel est le
texte de la motion?

L'honorable M. GRIESBACHTI: Le voici:
Que ledit bill ne soit pas lu maintenant pourla deuxième fois, mais qu'il soit renvoyé à un

comité spécial du Sénat, composé des honorables
messieurs: Barnard, Bureau. Calder, Dandurand,Graham, Macdonell, Riley, Ross (Moose-Jaw),
Sehaffuer, Taylor et du proposant.

Cette motion est appuyée par l'honorable
sénateur de Colehester (l'honorable M. Stan-
field). Mon honorable ami de la droite (l'ho-
norable M. Belicourt) aura toutes les chances
au monde de tonner contre l'amendement et
d'appuyer le bill.

L'honorable PRESIDENT: Cette manière
(le procéder n'est pas absolument régulière, bien
que le Sénat l'ait adoptée dans des circons-
tances antérieures. Nous en sommes à la
deuxième lecture du bill et nous devrions régler
le sort de la motion avant qu'une autre soit
mîise aux voix. Le parrain du projet de loi
proposera le renvoi de celui-ci au comité plé-
mer; ensuite, l'honorable sénateur pourra pré-
senter son amendement. A moins d'une raison
spéciale, ce serait, je crois, la meilleure ma-
mère de procéder.

L'honorable M. GRIESBACH: Certesmon-
sleur le président, si nous recueillons les opi-
nions sur la motion tendant à la deuxième lec-
ture du bill et que cette motion soit rejetée,
le projet recevra son coup de grâce. Les hono-
rables sénateurs peuvent ne pas vouloir dire
en ce moment si le projet devrait être adopté;
mais ils consentiraient peut-être à renvoyer
l'amendement à un comité. Si vous déclarez
que celui-ci est contraire au règlement, il n'yaura pas d'autre chose à faire que de voter
contre le bill.

L'honorable M. BELCOURT: Je demande
la parole pour un rappel au règlement. Je suis
entièrement d'accord avec la décision de l'ho-
norable président. La motion de mon honora-
ble ami n'est point régulière. La discussion
porte sur la proposition tendant à la deuxième
lecture du bill. Elle n'est pas finie. J'ai l'inten-
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tion de traiter le sujet et je suis en possession
de la Chambre.

Quelques VOIX: Allez done!

L'honorable M. BELCOURT: Je ne veux
pas retenir le Sénat à cette heure.

L'honorable M. GRIESBAGH: Qu'arrivera-
t-il si l'amendement est déclaré irrégulier?
L'honorable sénateur finira son discours et
nous nous prononcerons au sujet de la deuxiè-
me lecture.

L'honorable M. BELCOURT: Un membre
de cette Chambre qui désire traiter la question
et qui en a le droit ne pourra pas le faire.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
bill pourra être rejeté.

. L'honorable M. GRIESBACH: Si nous le
mettons aux voix, il ne trouvera peut-être pas
grace.

L'honorable M. BELCOURT: Exactement.
Si nous refusons de procéder à la deuxième
lecture à cause de la démarche de mon hono-
rable ami, il s'ensuivra qu'un sénateur au
moins et, peut-être d'autres, seront privés du
droit de discuter la motion qui est sur le tapis.

L'honorable M. GRIESBACH: La motion
en discussion ne demande pas à être mise aux
voix avant la fin du débat. Je prétends que,
si mon amendement est déclaré irrégulier et
que le Sénat se divise sur la motion tendant à
la deuxième lecture et la repousse, le bill aura
vécu et le débat n'ira pas plus loin.

L'honorable M. BELCOURT: C'est préci-
sément ce à quoi j'objecte. Je ne veux pas
perdre mon droit de parler.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable séna-
teur ne saurait le perdre. Même lorsque l'a-
mendement sera sur le tapis, il pourra dire
tout ce qu'il voudra à l'appui du bill.

L'honorable M. BELCOURT: Fort bien. Je
propose le renvoi de la suite du débat.

(La motion est adoptée et la suite du débat
est renvoyée à une autre séance.)

BIILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

Bill (J8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward Aranka".-L'honorable M. Willough-
by.

Bill (K8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Mildred Jarvis Aspinall".-L'honorable M.
Willoughby.

Bill (18) intitulé: "Loi pour faire droit à
William Bell".-L'honorable M. Willoughby.

Bill (M8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillias Agnes Cressman".-L'honorable M.
Willoughby.

Bill (N8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Jane Glass".-L'honorable M. Willoughby.

Bill (08) intitulé: "Loi pour faire droit à
Laura May Hinscliffe".-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill (P8) intitulé: "Loi pour faire droit à
William Hogg".-L'honorable M. Willoughby.

Bill (Q8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Horn".-L'honorable M. Willoughby.

Bill (R8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie McPherson".-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill (S8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Sylvia Ortenberg".-L'honorable M. Willough-
by.

Bill (T8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Thomas Joseph Warmington".-L'honorable
M. Willoughby.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Séance du mercredi, le 9 mai 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Le Président occupe son fauteuil.
Prières et affaires de routine.

BILLS D'INTERET PRIVE

Le bill suivant est déposé:
Bill D9, intitulé: Loi concernant un cer-

tain brevet de Jean-Baptiste Hurteau.-L'ho-
norable M. Rankin.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont lus pour la troisième
fois:

Bill J8, intitué: Loi pour faire droit à
Edward Aranha.

Bill K8, intitulé: Loi pour faire droit à
Mildred Jarvis Aspinall.

Bill L8, intitulé: Loi pour faire droit à
William Bell.

Bill M8, intitulé: Loi pour faire droit à
Lillias Agnes Cressman.

Bill N8, intitulé: Loi
Jane 'Glass.

Bill 08, intitulé: Loi
Laura May Hinscliffe.

Bill P8, intitulé: Loi
William Hogg.

Bill Q8, intitulé: Loi
Helen Horn.

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à
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Bill R8, intitulé: Loi pour faire droit à
Jessie MePherson.

Bill S8, intitulé: Loi pour faire droit à
Sylvia Ortenberg.

Bill T8, intitulé: Loi pour faire droit à
Thomas Joseph Warmington.

LOI DE L'IMMIGRATION

DEUXIEME LECTURE-RENVOI A UN
COMITE SPECIAL

Le Sénat reprend le débat ajourné sur la
motion pour la deuxième lecture du bill 187,
intitulé: Loi modifiant la loi de l'immigra-
tion.

L'honorable M. DANDURAND: Une ques-
tion d'ordre a été soulevée hier soir quant à
la procédure adoptée par l'honorable repré-
sentant d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach). Elle reposait sur la théorie qu'une
motion pour soumettre un bill à un comité
général ou à un comité spécial n'est point
régulière avant que le bill n'ait été lu pour
une deuxième fois. Je dois avouer que je
n'ai pas eu l'occasion d'étudier la question.
J'ai cependant déjà eu le privilège de prési-
der aux délibérations de cette Chambre et je
me souviens d'avoir été placé dans l'obliga-
tion de résoudre ce problème. Il me revient,
vaguement à la mémoire que l'on peut ren-
voyer un projet de loi avant sa deuxième lec-
ture, mais seulement dans des circonstance-
particulières, et pour des raisons spécifiées dans
la motion elle-même. D'habitude, nous avons
suivi une procédure différente. Mais ce bill
est d'intérêt public, et dans un tel cas, quand
un projet de loi a subi l'épreuve de la deuxième
lecture, le principe qu'il renferme se trouve
adopté. J'en conviens tout à fait. Mais il
nous est souvent arrivé de permettre la
deuxième lecture d'un bill afin seulement de
le renvoyer au comité pour une étude plus
minutieuse, sans être lié par le principe en
jeu. De fait, nous avons le droit de discuter
celui-ci et de le juger soit après le rapport
du comité, soit à sa troisième lecture. A
moins que Son Honneur le Président n'ait
une opinion arrêtée à l'encontre de cette pro-
cédure, mon honorable ami (l'honorable M.
Griesbach) consentira peut-être à permettre,
selon la tradition de cette Chambre, la
deuxième lecture du bill, sans que le Sénat
soit ensuite lié par le principe en question.
Nous pourrons par après le renvoyer à un
comité spécial.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, je suis d'avis que la deuxième lecture
suppose l'adoption du principe renfermé dans
le bill. Dans certains cas, nous avons dérogé
à cette règle, mais non point sans l'assenti-
ment unanime des honorables sénateurs. Nous

L'hon. M. BELCOURT.

suivrions une procédure boîteuse, je crois, en
ne considérant pas le principe et en ren-
voyant le bill au comité sans avoir obtenu le
consentement unanime de la Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'allais
point aussi loin que mon honorable ami, le-
quel introduit l'unanimité comme condition
nécessaire. Mais je ne m'oppose pas à sa
suggestion.

L'honorable M. BEIQUE: Il se peut que le
bill puisse être renvoyé par le consentement
de la majorité seulement.

L'honorable M. GRIESBACH: Je ne m'op-
pose pas à l'adoption de la suggestion propo-
sée par l'honorable chef du gouvernement;
je consens à ce que le bill soit lu une deuxième
fois, puisqu'il est bien entendu que le prin-
cipe ne sera pas par le fait même accepté.
Toutefois, il vaut la peine, je crois, de dis-
cuter si le bill peut être renvoyé avant la
deuxième lecture. Un bill déposé pour une
deuxième lecture peut contenir des éléments
discutables et sur lesquels il est bon de se
renseigner. Il me paraît absurde qu'avant la
deuxième lecture, les honorables messieurs ne
puissent point se procurer, par l'intermédiaire
d'un comité général spécial, les renseigne-
ments qui leur serviront de base pour décider
s'ils doivent adopter ou non le prihcipe con-
tenu dans le projet de loi. De fait, l'on a
prévu cette situation; et il vaut la peine de
faire part à cette Chambre des données que
je possède. Il est dit à la page 357 du livre
de May sur la "Pratique Parlementaire":

"Il appartient à tout représentant qui désire
faire valoir des raisons particulières pour ne
pas consentir à la deuxième lecture d'un bill, deprésenter, sous forme d'amendement à la ques-
tion, une résolution renfermant un principe
contraire à ou différent de tout principe, direc-
tive ou disposition, contenus dans le bill; ou
exprimant des opinions quant aux circonstances
qui entourèrent sa présentation ou sa mise à
l'étude; ou entravant sa marche normale; ou
demandant des renseignements supplémentaires
au sujet de ce Bill par l'intermédiaire de comi-
tés ou commissaires, ou par la production de
certains documents ou de tout autre témoignage,
ou par une référence aux Tribunaux pour obte-
nir l'opinion des juges."

Lorsque j'ai présenté mon amendement j'ex-
primais l'espoir que le comité se renseignerait
auprès des départements de la Justice, du Tra-
vail et de l'Immigration. Ce que j'ai dit à cette
occasion concorde absolument avec ce que je
viens de vous lire.

Ensuite, traitant de cette question encore,
May s'exprime ainsi:

Nous ne, devons pas oublier cependant que
consentir à une telle résolution, n'arrête pas
la marche du bill, dont la deuxième lecture
peut être proposée en autre temps.
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Donc je puis affirmer que tout précédent, ou
toute règle de procédure, doit être considéré
comme un moyen d'appui et non point comme
des chaines entravant la discussion. Si nous
adoptions comme règle de procédure, à savoir:
qu'un bill ne peut être renvoyé avant la
deuxième lecture, nous établirions à mon avis
un principe fautif, de nature à nuire à la chose
publique, et à occasionner de longues diacue-
sions sur des futilités. Et bien que l'amende-
ment que je propose soit régulier, j'accède
au désir de mon honorable ami, et je consens
à la deuxième lecture de ce bill à condition
que nous ne soyons point liés au principe qu'il
renferme.

L'honorable M. 'DANDURAND: L'attitude
de mon honorable ami, ipuis-je dire, ne con-
tredit point mon avis quant à la procédure
régulière. J'aimerais bien que Son Honneur M.
le Président exprime son opinion sur cette ques-
tion.

L'honorable PRESIDENT: Honorables mes-
sieurs, quand, hier soir, l'honorable monsieur
présenta son amendement, je fis remarquer,
qu'à mon avis, la procédure ordinaire consis-
tait à adopter la proposition pour la deuxième
lecture du bill avant de le renvoyer à un
comité spécial. Mais je sais qu'une fois déjà,
cette Chambre a suivi la procédure mainte-
nant proposée par l'honorable monsieur. Mal-
heureusement, je ne puis trouver et ne puis
donner la date et les circonstances de cette
occurrence. J'avais remarqué dans May le pas-
sage lu par mon honorable ami (l'honorable
M. Griesbadh). J'ai trouvé également dans
Bourinot l'alinéa suivant:

Tout membre peut présenter sous forme d'a-
mendement, une résolution renfermant un prin-
cipe, contraire à ou différent de tout principe,
directive ou disposition, contenus dans un bill;
ou exprimant des opinions quant aux circons-
tances qui entourèrent sa présentation ou sa
mise à l'étude; en entravant sa marche normale,
en demandant dles renseignements supplémen-
taires au sujet de ce Bill par l'intermédiaire de
comités ou commissaires, ou par la production
de certains documents ou de tout autre témoi-
gnage, ou par une référence aux tribunaux pour
obtenir l'opinion des juges.

L'on s'est prévalu de cette règle en plu-
sieurs occasions. Elle ne stipule pas en termes
précis que dans les circonstances énumérées,
le bill doit être déféré à un comité; mais elle
laisse supposer que la Chambre peut agir ainsi
selon son bon vouloir. Je ne puis dire toute-
fois que cette procédure est irrégulière.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, j'ai l'intention de prêter mon appui
à ce bill pour les raisons dont voici un résumé.
La loi que ce bill veut abroger ne répond pas
à une nécessité, tout en étant tout-à4-fait arbi-
traire et en contradiction avec la liberté natu-

relle, l'administration de la justice et l'appli-
cation de la loi.

Je dis qu'elle est inutile parce que ces arti-
cles du Code criminel que l'on a plus d'une
fois cités, et les articles 3 et 40 de la loi de
l'immigration définissent tous les remèdes que
l'article 41 renferme. Toutes les difficultés qui
surgirent pendant la guerre auraient pu être
aplanies d'une manière satisfaisante et com-
plète par l'intermédiaire des dispositions des
articles du Code criminel qui étaient en vi-
gueur alors comme aujourd'hui, ou encore au
moyen de la loi de lImmigration telle qu'elle
existait dans ce temps-là. Je suis facilement
parvenu à me convaincre que l'article 41 n'est
qu'un duplicata des lois qui existaient quand
il fut ajouté à la loi de l'immigration, et même
quand fut édictée en 1910, la législation citée
par mon honorable ami de Hamilton (l'hono-
rable M. Lynch-Staunton). En aucun temps, à
mon avis, l'article 41 ne rendit un service véri-
table dans l'administration de la loi et dans
la gouverne de la chose publique au Canada.
Je ne puis comprendre quel motif détermina
en 1919 l'existence de cet article, à moins que
ce ne soit le désir de créer un contre-courant
au mépris de la loi et au socialisme en démen-
ce. Et quoi qu'il en soit de la loi de 1910, je
crois que c'est là la raison d'être de l'article 41.

Je n'ai pas l'intention d'importuner cette
Chambre par la lecture de la section 87 et des
sections 130 à 134 du Code criminel, et des
sections 3 et 40 de la Loi de l'immigration.
J'invite les honorables messieurs à les lire eux-
mêmes attentivement. Quand ils les compare-
ront avec l'article 41, que nous voudrions abro-
ger maintenant, ils constateront que, sauf une
exception, l'article 41 ne renferme rien qui ne
se trouve dans ces autres articles.

Je ne retiendrai pas votre attention bien
longtemps, honorables messieurs, pour discu-
ter avec vous l'abrogation de l'article 41, si une
telle exception, qui me pousse précisément à
prêter mon appui à ce bill, n'existait point.
L'article 41 contient en effet une clause en
vertu de laquelle un homme peut être privé de
son statut national et de ses biens, par laquelle
le statut de sa femme et de ses enfants peut
être enlevé, et enfin par laquelle il se voit em-
pêché de demeurer plus longtemps au Canada.
Sans avis préalable et sans avertissement, sans
qu'on lui donne l'occasion d'établir son inno-
cence, on peut le saisir par la nuque du cou,
l'expulser sur-le-champ, et soumettre ses biens
à la confiscation irrévocable et absolue.

L'honorable M. GRIESRACH: Sur quelle
autorité mon honorable ami s'appuie-t-il
pour affirmer que les biens seront confisqués?

L'honorable M. BELCOURT: Le statut lui-
même le prescrit.
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L'honorable M. GRIESBACH: Quel statut?

L'honorable M. BELCOURT: Cet article
même le détermine. Les biens de l'expulsé peu-
vent être confisqués. Si mon honorable ami lit
tout l'article, il verra bien que je ne me trom-
pe pas. On peut enlever à un homme tout ce
qui lui est cher, sans lui donner l'avantage de
se défendre. Voilà qui s'oppose d'une manière
absolue à tout principe et à la pratique tradi-
tionnelle reconnus dans l'administration de la
Justice par tout l'Empire britannique.

Et bien que je devrais rappeler des notions
connues de tout le monde, il n'est pas inop-
portun, dans une discussion de ce genre, de
souligner le langage de la Grande Charte. Je
demande aux honorables messieurs de remar-
quer chacun des mots contenus dans l'article
39:

"Aucun homme ne peut être appréhendé ou
incarcéré..."

Et j'appuie sur le mot "homme", lequel est
une expression générale s'appliquant à tout
sujet britannique. de naissance ou par natura-
lisation.

Aucun homme libre ne sera arrêté ni empri-
sonné. ni dépossédé, ni mis hors la loi, ni exilé,
ni atteint en aucune façon; nous ne mettrons
point et ne ferons point mettre la main sur lui.
si ce n'est en VPr'tu d'un jugement légal par ses
pairs et selon la loi lu pays. Nous ne vendrons,
ne refuserons et ne retarderons pour personne
e droit et la justice.

En toute sincérité, je crois que chaque mot
contenu dans cet alinéa se rapporte à la dis-
cussion.

J'ai fait dcs recherches pour déterminer si
à nimporte quelle époque, dans l'Empire bri-
tannique, une législature avait promulgué une
loi semblable à l'article 41, si dans un autre
endroit de l'Empire une personne avait subi
un traitement analogue à celui préconisé par
cet article. Depuis le temps de Jean Sans
Terre, je n'ai pas trouvé une seule circons-
tance où ne fut pas appliqué l'antique principe
de liberté sur lequel l'existence de l'Empire
repose. Sans autre motif que cette donnée, je
me sentirais non seulement justifiable, mais
aussi obligé de donner mon appui au bill. La
Grande Charte me lie à suivre cette conduite.

L'honorable M. GRIESBACH: Puis-je po-
ser une question pour clarifier le débat au
sujet de la confiscation des biens? Dois-je
comprendre que l'amendement discuté propose
l'abrogation de la clause se rapportant à la
confiscation?

L'honorable M. BELCOURT: Oui. Je ne
me rappelle pas dans le moment où se trouve
cette clause, mais mon honorable ami la trou-
vera certainement dans l'article 41 ou dans
l'article 98.

L'hon. M. BELCOURT.

L'honorable M. GRIESBACH: Je désire
simplement me renseigner.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne puis
spécifier à quel endroit, dans le moment. Je
serai en mesure de le faire plus tard, peut-
être.

L'honorable M. BEIQUE: Lhonorable mon-
sieur me permettra-t-il de lui poser la question
suivante? L'an dernier, quand en Angleterre
on malmena les soviets, est-ce que l'on s'occu-
pa de la Grande Charte?

Llhonorable W.-B. M0SS: L'honorable mon-
sieur (l'honorable M. Belcourt) a dans l'idée
la loi criminelle et non point la loi de l'immi-
gration.

L'honorable M. BELCOURT: J'oublie dans
quelle loi se trouve la clause se rapportant à la
confiscation. C'est peut-être dans l'article 98.
Je n'en suis pas certain.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est bien là
qu'elle se trouve.

L'honorable M. BELCOURT: Il importe
peu qu'elle soit dans l'article 98 ou dans l'ar-
ticle 41. L'article 98 ne sera pas enlevé des
statuts. Mes honorables amis du côté opposé
ont hier soir décidé de le conserver.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon hono-
rable ami s'est permis d'affirmer de façon très
nette que cette disposition, se rapportant à la
confiscation des biens, se trouvait dans le bill
que nous discutons en -ce moment. Il a répli-
qué sévèrement quand je suggérais qu'elle y
était étrangère. J'aimerais bien que nous pour-
suivions le débat sur ce point.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne m'op-
pose pas à ce que mon honorable ami m'inter-
riompe à son gré, et si je l'ai induit en erreur
en affirmant que ce bill renfermait cette clause,
j'en suis bien affligé. L'article 98 du Code cri-
miniel la contient en effet.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Le para-
graphe 7...

L'honorable M. BELCOURT: Je ne puis
dire quels procédés on employa l'an dernier
quand on fit évacuer Arcos House en Angle-
terre. L'on n'institua point d'enquête publi-
que. La police y trouva des preuves irrécusa-
bles et complètes que les soviets entretenaient
de la propagande et se préparaient à l'emploi
de moyens violents.

L'honorable M. BEIQUE: Avant de con-
damner un homme à l'expulsion, le ministre
de l'Immigration ne serait-il pas mis en pos-
session de témoignages analogues?
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L'honorable M. BELCOURT: J'éprouve
beaucoup de respect pour les ministres de la
Couronne; mais je ne crains pas de dire qu'ils
ne se préoccupent guère d'étudier les cas de
cette espèce. La preuve, une fois reçue au
département de l'Immigration, dans un cas
d'expulsion, est transmise au sous-ministre
pour qu'il la lise et l'étudie. Celui-ci fait en-
suite rapport au ministre, qui probablement
opine selon les conclusions présentées par le
sous-ministre. Je ne commets point d'exagéra-
tion, je crois, en affirmant que telle est la pra-
tique habituelle de nos administrateurs.

Et quant à la valeur de cette preuve,
je n'ai point une confiance énorme dans
l'aptitude de l'officier ou du simple agent de
police pour rendre des décisions sur des faits
aussi subtiles, et pour discerner la vérité dans
des témoignages contradictoires. Je ne voudrais
point confier la vie et les biens d'un individu
aux mains de cette personne miséricordieuse qui
ne recherche que la pendaison d'un autre.

Je le répète, tous les cas de socialisme et de
bolohevisme, comme ceux occasionnés par la
guerre, peuvent être réglés par les dispositions
du Code criminel.

Et puis cet article 41 est arbitraire et viole
tout principe de justice, d'équité et même de
loi. Il propose des méthodes cruelles, con-
traires aux lois d'Angleterre, aux principes et
à la coutume qui présidèrent toujours à l'ad-
ministration de la justice dans l'Empire.

Quelqu'un pourrait bien rétorquer: "Cet
homme auquel vous voulez accorder un pro-
cès, n'est pas en mesure de réclamer les avan-
tages reconnus par la Grande Charte, parce
qu'il ne possède pas encore la qualité de sujet
britannique; il n'est pas citoyen canadien; il
ne peut demander le privilège de comparaître
devant un tribunal judiciaire ". Cependant,
n'oublions point ceci: cet immigrant est venu
au pays à la suite de notre invitation. Il s'est
conformé à toutes les exigences de la loi de
l'Immigration, il a pris possession d'une ferme,
s'est adonné à l'agriculture, à tout autre indus-
trie ou emploi.

Je concède que, de fait, il n'est pas encore
sujet britannique; mais il l'est d'intention; et
quand le temps vient de faire sa requête de
naturalisation, il désire sans doute le devenir.
Déjà, il possède certains droits. Et bien qu'il
n'ait pas encore acquis tous les droits du sujet
britannique, il s'achemine vers cet état, et cha-
que jour il augmente son droit à ce titre. Il
n'a pas l'intention de mal agir: du moins il
faut le supposer tant que de fait il ne s'est
pas conduit de cette manière. Tant qu'il mo-
dèle ses actions sur la règle adoptée par le
citoyen ordinaire, il a le droit de prouver qu'il
n'a pas commis de crime contre la loi. Mais
si on ne lui accorde pas de procès, ni même

l'avantage de comparaître devant un tribunal
d'enquête, ou le moyen de faire valoir ses rai-
sons auprès du ministre de lImmigration, il
sera expulsé sans qu'il sache jamais pourquoi,
sans qu'il connaisse le chef d'accusation, sans
qu'il apprenne le nom de son accusateur.

Je préférerais me fier à ce vieux principe de
droit anglais: il vaut iieux épargner neuf cou-
paibles que de condamner un seul innocent. Et
ce principe, je l'appliquerais au cas de l'im-
migrant, à l'égard duquel pour les raisons déjà
mentionnées, nous contractons des obligations
de jour en jour. Et je ne crains pas d'affirmer
que cette législation est aux antipodes de la
justice et de la coutume britanniques, et de
l'esprit judiciaire dans les pays où les lois de
la Grande-Bretagne régissent les peuples.

Au cours du débat, une discussion très int&
ressante a surgi au sujet du socialisme sous
toutes ses formes. L'honorable représentant de
Montarville (l'honorable M. Beaubien) et l'ho-
norable représentant de Lanark (l'honorable M.
Haydon ) provoquèrent une longue discussion
dans laquelle ils firent preuve ýd'une étude con-
sidérable et de beaucoup de réflexion. Leurs
paroles m'intéressèrent à un haut point. A mon
tour, permettez-moi de vous exposer mon opi-
nion. Je désire simplement établir les distinc-
tions nécessaires entre le socialisme ordinaire
et les divers moyens proposés par les différentes
catégories de socialistes, moyens qui motivent
plus ou moins, selon leur nature, l'existence ou
l'abrogation de certaines lois.

Il fut un temps où le seul mot "socialis-
me " provoquait l'anathème. L'on dénonçait
toute théorie ou toute propagande socialiste.
Mais nous avons fait du progrès. Le socialisme
qui respecte les obligations des individus à
l'égard de la famille et de l'Etat, a marché de
l'avant. Ce que l'on condamnait il y a vingt-
cinq ans, a depuis été adopté. A titre d'exem-
ple je pourrais citer la croissance du syndica-
lisme. Quelques années suffirent pour détruire
la croyance générale que ces unions ouvrières
seraient des sources de troubles. Et pourtant
aujourd'hui même, l'on ne conteste plus ce
droit des ouvriers de s'unir contre le capita-
liste. L'on reconnaît partout combien il est rai-
sonnable d'accorder à l'ouvrier le droit de se
défendre quand les capitalistes peuvent eux-
mêmes se grouper et fusionner leurs forces.
Nous devons être très prudents, il me semble,
quand il s'agit de condamner les théories et les
méthodes du socialisme.

Tous les socialistes ont visiblement une in-
tention et une fin communes: et celle-ci pour-
rait être définie en ces termes: "Transformer
la propriété privée foncière et monétaire, en
propriété collective, et l'employer au bien com-
mun ". Voilà, je crois, une définition juste du
socialisme, et, à ce point de vue, n'y a-t-il peut-
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être pas de distinction entre le socialisme légiti-
me, si je puis l'appeler ainsi, et le communisme,
le syndicalisme ou le bolchévisme. Ils ont tous
ce même but, si je comprends bien. Mais nous
devons combattre ,e socialisme par la force et
la violence, si nécessaire, quand, devenant un
danger pour l'Etat, il a recours à certains
moyens violents pour atteindre cette fin.

Vous faire part de ce que je pense du socia-
lisme, de ses réalisations et de ses omissions
surtout, depuis l'époque de Platon, siérait bien
à cette discussion, il me semble. Jusqu'au com-
mencement du vingtième siècle, le socialisme
n'avait à peu près rien accompli, excepté la
formation des syndicats ouvriers. Platon lui-
même ne fut qu'un utopiste. Grand critique et
philosophe averti, il ne suggéra néanmoins au-
cun moyen par lequel sa philosophie et ses
principes pouvaient se réaliser. Il en fut de
même pour tous les écrivains jusqu'à la fin du
dix-neuvième siècle, du moins jusqu'à sir Tho-
mas More. Aucune tentative ne fut entre-
prise, jusqu'à cette date, pour faire passer les
théories platonniennes dans la vie courante.
De fait, Pon ne s'efforça point d'imposer les
doctrines socialistes avant la révolu t ion fran-
çaise. Babeuf, au milieu du dix-neuvième
siècle, fut le seul à s'aventurer dans cette voie
si avancée. Sa devise était: "Désirer la
répartition égale des salaires inégaux." Il
prêchait cette doctrine sans indiquer de mé-
thode pour la mettre à exécution. Il ne mit
donc jamais en pratique des méthodes con-
damnables. Il se contenta d'adopter cette for-
mule comme principe d'action.

Après lui vinrent Saint-Simon, Fourier,
Colet, Robert Owen et d'autres. Mais qu'é-
taient-ils? Simplement des utopistes! Ils ne
suggéraient point de plan ou de moyens, et
n'essayaient point de faire adopter leurs idées.
Quand je dis qu'ils n'avaient point de plan.
je dois varier un peu mon expression, car l'un
d'eux proposait que l'Etat devint le "banquier
des pauvres" pour ainsi constituer le plus so-
cialiste des régimes démocratiques. Et encore
ce projet fut énoncé un peu dans l'air, car il
ne comprenait point d'indications pour le ren-
dre réalisable.

Karl Marx lui-même ne fut rien autre qu'un
critique et un philosophe. Il se contenta d'é-
crire. Et sa plume habile et coulante ne décri-
vit jamais comment cette division égale des
biens entre les hommes pouvait s'effectuer.
Proud'hon, l'un des instigateurs de la révolu-
tion de 1848, en dépit de son principe violent,
"la propriété, c'est le vol", n'accomplit rien
autre chose que des fulminations d'homme
furieux.

Voilà pour le socialisme. Par contre, le syn-
dicalisme et le bolchevisme renferment de

L'hon. M. BELCOURT.

véritables dangers pour l'Etat. Cependant, je
ne m'effraie pas outre mesure des doctrines
prêchées par leurs tenants, car ceux-ci recher-
chent trop, comme les socialistes, à parfaire
une oeuvre tout à fait irréalisable. Les lois de
la nature, que l'on ne peut déjouer et qui
survivront à tout jusqu'à la fin des temps,
s'opposent à l'égalité d'intelligence, d'effort, de
volonté et -de succès. Si nous atteignions
ce moment où nous pourrions établir par
toute la terre une répartition égale des biens
entre les hommes, cet instant même coïnci-
derait avec l'instant où le pendule irait de
l'autre côté.

Je fais appel à l'intelligence et à l'expérience
des honorables sénateurs pour leur demander
si l'égalité de l'effort, d'aptitudes et d'esprit
ne produirait point le résultat contraire de
celui espéré par le syndicalisme ou le bolche-
visme? Je ne crois pas à l'existence possible
d'une telle égalité: mais dût-elle exister qu'elle
devrait disparaître le mnoment d'après. Les
hommes s'efforceraient d'accumuler des biens,
individuellement, selon leurs capacités. Ils ne
mettraient pas leur intelligence et leurs éner-
gies au service de la propriété collective, mais
s'efforceraient plutôt d'acquérir des biens per-
sonnels, d'augmenter leur avoir. Le collecti-
visme entendu de cette manière répugne à la
raison et n'existera jamais.

Si, donc, nous nous rappelons que le com-
munisme, le bolievisme et le syndicalisme
sont voués à la faillite, cette pensée contri-
buera beaucoup à 'l'apaisement de nos craintes
et de nos peurs. Et, je le répète, si ces socia-
listes violents se mettent en frais de transgres-
ser les lois par la force, l'Etat peut très bien
les combattre avec les armes dont ils se ser-
vent. Un jour viendra au Canada, je crois,
mais il n'est pas encore venu, quand il faudra
nécessairement employer la violence pour faire
taire ces discours déréglés et insensés pronon-
cés par certaines gens dans notre pays. En
attendant, l'Etat et la société ne peuvent bé-
néficier de lois aussi draconiennes et rigou-
reuses. Sans doute, nous connaissons le but
vers lequel la Russie orientait ses énergies;
mais précisément les résultats de cette orien-
tation nous indiquent combien la fin proposée
était futile. Le bolchevisme russe d'aujour-
d'hui n'offre plus les rigueurs et les dangers
qu'il recélait l'an passé, et même il y a trois
ou quatre ans.

Je suis tenté d'emprunter une phrase pro-
noncée par l'honorable représentant de La-
nark (l'honorable M. Haydon). De façon très
pittoresque, il nous a démontré comment le
bolchevisme et les autres formes de socialisme
violent, se dessoufflent peu à peu. La violence
et la furie même que les Russes mêlèrent à
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leur but et joignirent à leur action furent des
causes de destruction. Cette fin renferme la
raison de son propre anéantissement. Y a-t-il
une personne équilibrée qui puisse croire en
la durée de la situation russe actuel-le? Le
temps aura vite fait, comme dans toutes les
occasions passées où l'on eut recours à la vio-
lence pour imposer des doctrines sociales ou
religieuses, ou des restrictions dans l'usage de
la langue maternelle, de détruire le but pour-
suivi par la persécution. La doctrine de l'hé-
gémonie de la Russie, qui eut tant de vogue
il y a quelques années, ne sert maintenant qu'à
augmenter la lassitude du peuple russe. Y eut-
il jamais d'inventlon plus absurde, plus insensé,
plus stupide que celle de l'omnipotence pos-
sible du soviétisme sur toute la terre? Elle
renferme tellement d'illogisme que je me de-
mande comment 'l'on peut perdre cinq minutes
de son sommeil à y songer.

J'ai déjà dit que le so'cialisme maintenu
dans les limites du légitime avait accompli
quelque bien pour l'ouvrier. Celui-ci s'en est
inspiré pour faire connaître son droit ft la
coalition et à la grève. Dans d'autres sphères,
nous avons sur une grande échelle adopté les
principes et les méthodes du socialisme. A mon
avis, îlétatisation des chemins de fer, des forces
hydrauliques résultent des enseignements du
socialisme. Nous avons après tout imité le so-
cialiste à cet égard. Le système ontarien de la
Hydro-Electric Power est un genre de socia-
lisme; de même que la régie gouvernemen-
tale des themins de fer nationaux du Canada;
et je ne comprends pas pourquoi l'on refuserait
aux ouvriers le droit de pratiquer un socialis-
me légitime quand on permet à l'Etat d'en
donner l'exemple chaque fois que l'occasion
s'en présente.

De tout temps, je me suis opposé à -l'étatisa-
tion. L'Etat est fait pour gouverner et non
point pour rivaliser avec les individus dans le
domaine des industries essentielles au pays.
Et je ne vois point pourquoi j'adhérerais au
principe d'étatisation.

Quelques mots et je termine. Au cours de la
discussion, l'honorable représentant de Mon-
tarville <l'honorable M. Beaubien) a prononcé
des paroles qu'il étayait sans doute sur de
solides autorités, du moins à son avis. Entre
autres choses, il s'est permis d'affirmer qu'il
existe au pays en ce moment 40 écoles dans
lesquelles l'on enseigne couramment les doc-
trines bolchevistes. Il défiait le chef du gou-
vernement de nier cette affirmation. Je m'é-
tonne que mon honorable ami, ou que tout
autre aussi bien renseigné que lui, n'ait point
dénoncé les malfaiteurs aux autorités compé-
tentes; je m'étonne qu'on ne se soit pas ac-
quitté de son devoir de citoyen en dévoilant

ce fait aux autorités. Si ces faits avaient été
divulgués, des procédures légales auraient été
déclenchées, ces instituteurs auraient subi leur
procès, et, à la suite d'un verdict de culpabi-
lité, ils auraient été expulsés.

L'honorable M. BEAUBIEN: Cette dénon-
ciation a été faite officiellement. Le gouver-
nement en a pris connaissance. Il avait été
averti par le révérend père Casgrain. Et
d'ailleurs, mon honorable ami aurait pu trou-
ver dans mon discours un extrait d'un jour-
nal de l'Ouest publié par les Ukraniens, dans
lequel ceux-ci admettent eux-mêmes qu'ils
possèdent 40 écoles où s'enseigne le boldhé-
visme par la voix des instituteurs. Je ne
comprends pas ce qui serait une preuve suffi-
sante, si celle-là n'en est pas une. J'ai de-
mandé à mon honorable ami de s'enquérir
auprès des officiers de la gendarmerie à che-
val. Je m'en tiens à sa réponse. De jour en
jour, le gouvernement est tenu au courant
des agissements de ces messieurs de l'Ouest,.
et il l'a été depuis des mois et des mois.

Lhonorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami veut-il parler du gouvernement
d'Ottawa?

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Bien! Mon
honorable ami sait bien que s'il veut instituer
des poursuites contre ces instituteurs, il lui
faut se plaindre au procureur général de la
province où ces écoles sont situées.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oh non!

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami n'ignore pas plus que moi que l'ad-
ministration de la justice dépend des pro-
vinces. Et en plus, cette question, parce
qu'elle regarde l'instruction, est du ressort
exclusif des provinces. Ce parlement ou ce
gouvernement n'a rien à y voir.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami me permet-il de l'interrompre? J'ai
déposé en cette Chambre la requête d'une
association très respectable demandant l'ex-
pulsion de ces instituteurs. Elle se réclamait
p*écisément de cet article 41, que l'on veut
maintenant enlever de la loi de l'immigration,
et dont l'application dépend du gouverne-
ment fédéral même!

L'honorable M. BELCOURT: Evidemment
nous ne pouvons point nous entendre sur ce
point, puisque je m'oppose catégoriquement à
l'expulsion secrète. Il répugne à tous les
principes de loi et de justice d'expulser un
homme sans lui donner l'occasion de se dé-
fendre. A mon avis, une telle méthode ne
peut être acceptable, et la loi de 1919 est
essentiellement fautive.
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Il arrive souvent au Canada, comme ail-
leurs, que des messieurs-je ne veux point
parler des sénateurs ou des députés--lancés
dans des entreprises industrielles et commer-
ciales évitent sans scrupule et constamment
de remplir leur devoir dans ces questions
d'ordre social. Je pourrais ne vous citer que
cet exemple-ci, où l'on essaie d'intéresser le
gouvernement fédéral à un problème qu'il ne
peut résoudre, plutôt que de s'adresser à
ceux qui pourraient intenter des poursuites
En somme, cette question du socialisme re-
garde surtout les capitalistes, car ils ont le
plus fort magot à protéger. Mais les voyons-
nous s'en occuper? Ne manquent-ils pas à
leur devoir? Ils passent leur temps à la
maison, fumant leur pipe près du foyer, et
abreuvant de critiques ceux qui s'efforcent
d'améliorer la situation. Proposent-ils jamais
quelque idée réparatrice? Offrent-ils iouvent
leurs services et leur coopération? Il n'y a
aucun danger qu'ils le fassent. Il se pré-
occupent trop d'entasser de l'argent pour son-
ger qu'ils subiront les premières attaques.

Chacun de nous peut en apprendre beau-
coup. Nos efforts ne doivent pas s'arrêter à
endoctriner le socialiste; ils doivent tendre
aussi à parfaire notre devoir envers lui. Et
tout d'abord, nous devrions inculquer dans
l'esprit de notre population une attitude digne
du caractère de citoyen; ensuite v-iendra la
tache d'éduquer les étrangers qui s'établissent
chez nous. Dans laquelle de nos écoles insis-
tons-nous sur les qualités que doit posséder
un citoyen? Lequel de nos enfants reçoit-il
une instruction appropriée touchant ses de-
voirs envers l'Etat? De fait notre peuple
a grandi dans l'idée qu'il doit recevoir de-
bienfaits du gouvernement, sans qu'il y ait
réciprocité.

Il ne sert de rien de s'effrayer et de s'aban-
donner à la panique en constatant la propa-
gande socialiste. Il faut sortir de soi-même,
aller de l'avant vers la propagande, l'attaquer
de front; enseigner à nos enfants à la bien
comprendre pour la bien reconnaître. Alors
si le propagandiste prononce des paroles sé-
ditieuses ou conseille la violence, nous serons
prêts à nous prévaloir de la loi criminelle, et
accomplissant notre devoir. nous obtiendrons
un correctif suffisant. Une telle attaque pu-
blique contre les bolehévistes, suivie d'une
condamnation et de l'expulsion, porterait
beaucoup plus de fruits que tous les discours
prononcées dans ce Parlement, et que toutes
les expulsions secrètes. Notre objectif est d'at-
tirer l'attention du public sur cette menace;
de lui prouver que les autorités sont bien
alertes et dévouées à sauvegarder les intérêts
du Canada. Si vous citez l'un de ces agents
socialistes devant les tribunaux, et après lui

L'hon. M. BELCOURT.

avoir fait subir un procès, vous le rejetez du
pays, aussi vite que possible, l'exemple du
sort qui lui échoit contribuera beaucoup plus
à enrayer cette propagande néfaste et à em-
pêcher toute violence que cent ou mille ex-
pulsions secrètes.

L'honorable M. GRIESBACH: Avant que
l'honorable monsieur ne reprenne son siège, j'ai-
merais bien à lui demander une question afin
qu'il épuise le sujet de discussion traité au
commencement de son discours. L'honorable
monsieur nous a dit au début que la méthode
affreuse employée contre l'étranger en vertu
de l'article 41, consistait à l'expulser et à
confisquer ses biens. J'ai exprimé mon éton-
nement, et lui ai demandé quelle loi prescri-
vait la confiscation; il m'a répondu que c'était
la loi de l'immigration.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je cor-
riger mon honorable ami? Ses paroles ne sont
pas justes, je crois. Je n'ai pas affirmé que
ces méthodes étaient employées; je disais sim-
plement qu'elles pouvaient l'être.

L'honorable M. GRIESBACH: Qu'elles pou-
vaient l'être en vertu de la loi de l'immigra-
tion.

L'honorable M. BELCOURT: Dans ce cas,
je me suis trompé. Je me suis repris et j'ai
dit qu'elles pouvaient l'être en vertu du Code
crimincl.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
monsieur s'est trompé deux fois. Sa première
erreur fut de dire que cette clause se trouvait
dans la loi de l'immigration.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami devait demander une question. Il
n'a point le droit de faire un discours.

L'honorable M. GRIESBACH: Très bien!
Alors je vais poser une question à mon ho-
norable ami. A quel endroit du Code crimi-
nel se trouve la clause prescrivant la confis-
cation des biens de l'ex;pulsé?

L'honorable M. BELCOURT: La confisca-
tion est une conséquence immédiate et né-
cessaire (le l'expulsion.

1,honorable ;M. GRIESBACH: Non point.
La loi de naturalisation prescrit qu'un étran-
ger peut être propriétaire au Canada tout
comme un citoyen. L'article du Code sur
lequel mon honorable ami s'appuie, est le
suivant:

Tout bien, réel ou personnel, appartenant ou
soupçonné d'appartenir à une association illé-
gale, ou détenu ou soupçonné d'être détenu par
une personne pour le compte de cette associa-
tion, ou en son nom...

L'honorable M. BELCOURT: Voilà une
question tout à fait différente.
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L'hohoible M. GRIESBACH: Vous nous
avez dit que l'individt pouvait être expulsé
et que ses biens pôuvàient être confirqués.
Todte votre argumentation repose sur cette
affirmation. Et je vous demande de la prou-
ver.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable re-
présentant d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) retire-t-il son amendement?

L'honorable M. GRIESBACH: Pourvu que
ma proposition puisse être présentée à la
deuxième lecture du bill.

La proposition pour la deuxième lecture
est adoptée, et le bill est lu pour la deuxième
fois.

LE BILL EST R'ENOYE AU COMITE
SPECIAL

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que le bill soit étudié en comité plénier
de la Chambre.

L'honorable M. GRIESBACH: Je propose,
appuyé par l'honorable représentant de Col-
chester (l'honorable M. Stanfield) l'amende-
ment suivant:

Que le bill ne soit pas renvoyé à un comité
ténéral, mais qu'il soit renvoyé à un comité
spécial du Sénat, composé des honorables mes-
sieurs: Barnard, Bureau, Calder, Dandurand,
'Graham, Macdonell, Riley, Ross (Moose Jaw),
Schaffner, Taylor et du proposant.

L'amendement proposé par l'honorabe M.
Griesbach est adopté.

Le Sénat lève la séance jusqu'au lendemain,
à trois heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HW1TT BosToCK.

Jeudi, le 10 mai 1928.

Le Sénat se -réunit à trois heures.

Prières et affaires de routine.

BESOGNE DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, jusqu'ici nos délibérations
n'ont rien eu de pressé; il n'y avait pas lieu
de se hâter. Mais voilà que l'on va tenter de
proroger les Chambres dans une quinzaine.
Donc, puisqu'il nous reste seulement deux
semaines pour épuiser notre Feuilleton il nous
faudra accélérer le travail. M'est avis que si
nous abrégeons nos congés de fin de semaine
et nous mettons sérieusement à l'œuvre, nous
arriverons sans difficulté à terminer toute notre
besogne avant les Communes.

BILL CONCERNANT LE DIVORCE
EN ONTAiRIO

L'honorable M. MdMEANS: Du consente-
ment de la Chambre, je voudrais appeler l'at-
tention de l'honorable kleader du ministère sur
une situation qui est loin d'être ,satisfaisante.
Voilà une année, nous avons adopté le bill de
divotce pour l'Ontario et l'avons transmis à la
Chambre des Communes; on nous a répondu
alors qu'il était trop tard pour que la Chambre
pût étudier le projet et qu'il faudrait pré-
senter ce dernier vers le début de la session
suivante. A une des premières séances du Sénat,
à la session actuelle, nous avons adopté ce bill
encore une fois et l'avons de nouveau envoyé
aux Communes; on m'apprend que par suite
de quelque arrangement le Gouvernement ne
veut pas en permettre la discussion.

Je trouve injuste envers les membres de cette
Chambre et envers le public qu'un bill aussi
important ait à subir pareille opposition et que
les membres des Communes ne puissent pas le
discuter librement. On a qu'à mettre le projet
aux voix; son sort sera vite décidé.

On a entendu force propos touchant ce qu'al-
lait faire le Sénat, si l'autre Chambre persis-
tait dans cette attitude vis-à-vis des projets
législatifs de cette catégorie. Lorsqu'arrive le
moment de la prorogation, a-t-on suggéré, nous
pourrions avoir au Feuilleton du comité entre
25 et 30 pétitio'ns de di.vorce ayant droit à
l'étude; de cette manière la situation serait
mise bien en vedette. Cette situation, je la
s:gnale à l'attention de l'honorable leader, car
à mon sens. -et je crois avoir en cela l'appui
de la majorité de mes honorables collègues,-
il incombe à notre Assemblée d'assurer l'at-
tention qu'ils méritent aux projets de loi im-
portants, d'initiative sénatoriale.

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
messieurs, il était de mon devoir de saisir le
Gouvernement du désir qu'exprime le Sénat
d'assurer l'attention sérieuse des Communes
aux bills d'ordre public émanant de notre As-
semblée. On m'a répondu que le nouveau
Règlement laissait très peu de temps pour la
discussion des bills d'intérêt privé et des bills
publics d'initiative privée. J'ai fait observer
qu'à deux reprises le Sénat avait adopté un bill
et l'avait soumis à l'étude de la Chambre des
Communes; on m'a dit que ce projet doit at-
tendre son tour. Si je ne m'abuse, les bills d'in-
térêt public proposés par de simples députés ne
peuvent être mis en discussion qu'après l'adop-
tion ou le rejet de tous les projets de loi d'in-
térêt pripé. Hier, l'autre Chambre a alloué un
certain temps à l'étude des bills d'intérêt privé,
et j'ose espérer qu'elle trouvera moyen de s'oc-
cuper des bills d'intérêt privé et des bills d'in-
térêt public émanant du Sénat.



534 S&ANAT

L'honorable M. BELOURT: Honorables
messieurs, sans doute, en temps ordinaire il ne
conviendrait pas qu'un membre de cette Cham-
bre, quel qu'il soit, discute le rouage législatif
d'un autre endroit; mais je crois qu'en l'occur-
rence, nous pouvons bien en parler puisqu'il est
directement question des projets de loi de pro-
venance du Sénat. L'honorable collègue qui s'est
plaint ('honorable M. McMeanc'),- je ne dis
pas qu'il n'a pas raison,-se rappelle qu'à ce
sujet. j'ai moi-même un grief sérieux, grief dont
j'ai fait part à tous mes collègues. A trois repri-
ses cette Chambre a adopté une loi, que je
présente régulièrement chaque année depuis six
ou sept sessions, et cependant, ce bill n'est pas
encore devenu loi. Mais pas un seul instant
je ne songerais à censurer le ministère, pAace
que mon bill n'a pas été adopté à cette heure.
bien que les Communes en aient été saisies
voilà déjà plusieurs années; en effet, je con-
viens avec l'honorable leader que le Couverne-
ment n'est nullement responsable de la situa-
tion. Cette dernière résulte tout simplement
des nouveaux règlements adoptés par la Cham-
bre des Communes; je propose toutefois que
la Chambre des Communes soit priée de revi-
ser les articles de son Règlement de manière à
permettre l'étude des bills provenant du Sénat.

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs. je ne conviens pas .avec lhonorable
leader du ministère que le Gouvernement n'ait
aucune responsabilité touehant ce qui équi-
vaut à la suppression du bill dont parle mon
honorable collègue de Winnipeg (l'honorable
M. MeMeans). Bien souvent, j'ai vu suspendre
le Règlement de la Chambre des Communes
pour que tel ou tel bill pût être mis aux voix.
Nous savons que si, le Gouvernement proposait
la suspension de certains règlements, ce bill

pourrait être abordé demain et adopté ou

rejeté.

BILL DES FONDS DE CANTINE

PREMIERE LECTURE

Bill 39, intitulé: Loi concernant certains
fonds de cantine.-- L'honorable M. Dandu-
rand.

BILLS D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTI RE

Bill 18, intitulé: Loi concernant certain bre-
vet appartenant à la compagnie Canadian
Cinch Anchoring Systens, Limoit ed.-L'hono-
rable M. Haydon.

Bill 68, intitulé: Loi constituant en corpora-
tion la orthwest Canada Conference Evan-
qlical Ciiurch.-L'honorable M. MeMeans.

L'hon. M. )ANDURANI).

Bill 30, intitulé: Loi constituant en corpora-
tion The United Theological College, Mont-
real. -L'honorable M. Robertson.

Bill J7, intitulé: Loi concernant certain bre-
vet de l'Anchor Cap and Closure Corporation
of Canada, Limited.-L'honorable M. Hay-
don.

BILL RELATIF A LA COMMISSION DU
DISTRICT FEDERAL

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. DAN-
DURANJD, le Sénat se forme en comité et
passe à la discussion di bill n° 218 tendant à
modifier la Loi de la commission du district
fédéral, 1927.

Il énonce: Honorables messieurs, lors de la
2 e lecture du présent bill, on m'a adressé des
questions plutôt nombreuses et j'ai .promis d'y
répondre de mon mieux, lorsque le bill serait
devant le comité.

J'ai parcouru tout le débat de la 2e lecture,
et j'ai préparé les réponses à toutes les ques-
tions posées. L'on voulait savoir si, les $3,000,-
000 avancés en versements annuels de $200,000
pendant quinze ans suffiraient au parachève-
ment iu programme projeté par le Gouverùe-
ment et la commission. La réponse est: Oui.
Les autorités n'ont pas d'autres projets pour
le moment. On me demandera petit-être ce
que j'entends par l'expression " pour le mo-
ment ". Je veux dire que le Gouvernement a
étudié la situation et qu'il ne veut pas se com-
mettre davantage. Cela ne signifie pas que le
Parlement ou le Gouvernement s'engagent à ne
jamai- rien proposer en sus du programme
actuel.

On a demandé au premier mini-stre quelle
était l'étendue de ce programme et quels
seraient les fruits de cette dépense de $3,000,-
000. Je donne lecture de sa réponse:

L'aciqui.ition de l'iinireuble Russell. l'achat
dU la piopriété des contrats deé location. etc.,
J'étah!issement d parc. la réfection de l'inter'
section des rues Sparks et Elgin exigeront une
dépîens dl $1.600.000. Il faudra $423.200 pour
ah ti~i'le polit suir les rapides le ie. Pour
dle nouveaux bouleNvards et parcs. .144,400.
Pour l'élargissement et l'amélioration le parcs
et de boulevards déjà existants. $116.600; doue
une dép"nse tot.al de $2.281.200 projetée pour
ce-tt" années ce cliifre représente les frais (le
piemier établissement. Le bill propose que
cette somme soit prise directement et immé-
diatemient du Fonds consolidé ou bien qu'au
nom de la commission, il y ait une émission de
valeurs dont les intérêts et le principal seront
garantis par le ministre des Finances. En ou-
tre, on estime que dans les années à venir la
création le nouveaux boulevards et parcs coû-
tera $600.000 et qu'il faudra consacrer $130,000
à lt réfection le boulevards existants; soit en
tout $730.000: ce chiffre. ajouté à celui des dé-
penses de 1028, donne un déboursement total
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de $3,011,200. Je crois que mes honorables
amis trouveront là tous les détails qu'ils ré-
clament.

Voilà donc qui indique l'étendue des travaux

et l'objet de la dépense des $3,000,000.
L'honorable sénateur d'Edmonton (l'honora-

ble M. Griesbach) m'a prié de déposer le rap-

port de la commission du district fédéral pour
Pannée financière 1927; sauf erreur, il était

question d'établir si ces rapports ont été dépo-
sés régulièrement chaque année. Ils ont été dé-

posés; mais il y a .deux Chambres, et je ne sais
si les rapports ont été déposés simultanément
sur les bureaux des deux. Quoi qu'il en soit, j'ai

le plaisir de déposer maintenant le rapport de

1927, si par hasard il était absent des docu-

ments du Sénat.

L'honorable M. GRIESBACH: J'ai demandé
un rapport imprimé.

L'honorable M. DANDURAND: On ne m'a

pas transmis un -rapport imprimé; il est écrit

à la dactylotype. C'est sans doute dans cette

forme qu'il a été présenté au Parlement.

L'honorable M. GRIESBACH: Selon moi, il

est assez important pour qu'on l'imprime. En
effet, nous ne pouvons pas discuter ces chiffres

chaque année sans les avoir devant les yeux
dans une forme définitive pour la gouverne de
tout le monde. Il est bien plus digne d'impres-
sion que ne le sont nombre d'autres rapports
imprimés.

L'honorable M. DANDURAND: Il faudra
soumettre la suggestion au comité mixte du
Parlement. L'honorable sénateur de Pictou
(l'honorable M. Tanner) voulait savoir si la
propriété sise à l'ouest du bureau de poste,
entre la rue Sparks et l'avenue Laurier avait
été achetée par la commission ou plutôt par
fEtat. La propriété à l'ouest du bureau de

poste jusqu'à la rue Elgin et la rue Sparks a été

expropriée par l'Etat, mais l'opération n'est pas
encore terminée. Quant à la propriété entre la
rue Sparks et l'avenue Laurier, la commission
achète l'îlot de l'hôtel Russell. La commission
a acheté le skating Dey sur l'avenue Laurier,

près du pont. La berge ouest du canal, entre
Sparks et Laurier, à l'exception de la propriété
Dey, appartient à l'Etat -depuis des années
sous la rubrique de réserve du canal. En 1926
et 1927, le Parlement a voté $100,000 à l'in-

tention de la commission pour que celle-ci con-
vertit en un pare cette réserve du canal. Le

projet de la commission du district fédéral
comporte l'élargissement de la rue Elgin depuis

la rue Sparks jusqu'à l'avenue Laurier. On
compte que la municipalité s'en chargera au
delà de l'emplacement de l'immeuble Russell.

Répondant à mon honorable ami de Saint-
Jean (l'honorable M. Daniel) je puis dire que

la loi prescrit un versement annuel de $200,000
pendant quinze ans. En outre, elle autorise

le gouvernement à prendre la somme totale

de $3,000,000 dans le Fonds consolidé ou bien

d'avoir recours à une émission de valeurs dont

le principal, les intérêts, et les frais d'amor-

tissement seront garantis par l'Etat.
Le premier ministre a dit ailleurs que tout

au moins on prendrait au Fonds des revenus

consolidés de quoi subvenir aux besoins im-

médiats de la commission. Quant au reste

des $3,000,000, le ministre des Finances dé-

terminera le mode à suivre.
L'honorable sénateur de Saltcoats (Phono-

rable M. Calder) demande si l'article 9 du

bill établit clairement qu'il ne peut être

avancé à la commission plus de $3,000,000
pour l'achat de propriétés. La somme de

e,000,000 spécifiée dans le texte du bill est

le maximum des avances qui peuvent être

faites à la commission, soit en espèces, soit

par voie de garantie d'obligations. Par exem-

ple, si les $3,000,000 étaient payés à la com-

mission à même le Fonds des revenus conso-
lidés, la commission n'aurait pas l'autorité
d'émettre des valeurs.

L'honorable sénateur de Welland (l'hono-
rable M. Robertson) s'est intéressé à l'achat
de la propriété de New-Edinburgh; mais au
préalable, il a posé une question relative à
l'acquisition de la propriété et à la création
d'un parc sur la berge du canal.

L'honorable M. ROBERTSON: Vous avez
déjà donné cette réponse.

L'honorable 1W. DANDURAND: Alors
pour répondre à l'honorable sénateur en ce
qui concerne le déplacement du bureau de
la Statistique à l'édifice de New-Edinburgh,
je lui apporte la déclaration du ministre du
Commerce dont relève le bureau du recen-
sement. Ecoutez plutôt:

Le bureau de la Statistique relève du dé-
partement que j'ai l'honneur de diriger. Un
des obstacles à la construction de l'édifice de la
rue Wellington, projeté depuis des années, était
la difficulté de trouver un local convenable pour
le bureau de la Statistique, dont le local actuel
doit être démoli dès le début. Le ministre des
Travaux publics m'a consulté et j'avoue fran-
chement que je ne voyais pas d'un très bon oil
le projet d'acheter les usines à New-Edinburgh.
Il faut au bureau de la Statistique 41,000 pieds
d'espace; une telle étendue ne pouvait se trou-
ver nulle part, sauf dans le nouvel édifice en
construction sur la rue Wellington; cet espace
nous coûtait forcément au bas mot $1.25 du
pied par année. Donc pour installer le per-
sonnel de la Statistique dans un local pris à
bail, il nous faudrait débourser $47,000 par an-
née. Je croyais que les usines de New-Edin-
burgh étaient vieilles. L'édifice date de vingt
ans, mais il est bien construit, en briques et
béton de qualité. Lorsque j'en ai fait la visi-
te j'ai été, en ma qualité de manufacturier sa-
chant plutôt à quoi s'en tenir sur la construc-
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tien d'usines, absolument étonné par la valeur
de cette propriété. A cette heure, on ne sau-
rait construire ces édifices, y compris celui du
bureau chef dont la construction est de tout
premier ordre, en assurant le même espace
utile, pour moins de $350,000 ou $400,000. Au
prix d'un demi-million c'est une véritable au-
baine. surtout quand on songe que la propriété
s'étend sur toute la rive du cours d'eau jus-
qu'à l'ancienne résidence de feu sir John A.
Macdonald, "Earnseliffe". Un des édifices offre
plus de 50,000 pieds d'espace utilisable; je crois
qu'il mesure 600 pieds en longueur et 60 ou 70
en largeur. Cet édifice, après certains travaux
de réfection, pourrait servir à loger le service
de la Statistique pendant quelques années, jus-
qu'au moment où l'on pourra lui assurer un
local plus central.

Je dis carrément que dès l'abord, je ne vou-
lais pas installer la Statistique dans cet édifice
que je trouvais trop éloigné; mais il me faut
retirer mon opposition, si nous voulons aller de
l'avant avec les édifices pr6jetés sur la rue
Wellington. Je puis dire que mon opposition
est tombée sans résistance, lorsque la propriété
de New-Edinturgh a été offerte au Gouverne-
ment pour $500.000. La première offre a été
non pes de $500,000 mais de $750,000, et ce
n'est qu'à la suite de bien des pourparlers qu'on
en a fixé le prix à $500,000.

J'ai obtenu un certa.in nombre d'exem-
plaires di petit plan des améliorations pro-
jetées devant l'hôtel administratif de l'Est
le long <le la rue Elgin jusqu'à l'avenue Lau-
rier. Comme je n'habite pas Ottawa, ce
petit tracé ne me donnait pas une idée bien
nette des terrains; j'ai donc fait faire une
grande carte indiquant l'emplacement actuel
des propriétés. Cette grande carte et le petit
plan que la plupart des honorables sénateurs
ont à la main leur permettront de comprendre
les améliorations projetées. La rue Elgin sera
élargie jusqu'à l'avenue Laurier; à vrai dire il
n'y restera que des -édifices de l*Etat qu'indi-
que très bien cette carte sur le bureau.

L'honorable M. McLENNAN: J'ai prié
l'honorable leader de s'enquérir des intentions
du Gouvernement quant aux projets qui figu-
rent au -rapport de l'ancienne commission. Il
n'en a pas parlé.

L'honorable M. DANDURAND: Je dois
faire amende honorable à mon honorable col-
lègue, et j'ai manqué de me renseigner sur ce
point; je crois avoir affirmé, toutefois, que le
Gouvernement n'avait pas l'intention de dé-
passer les avances prescrites aux termes du
bill. C'est une fort somme et la réalisation
de ces projets exigera plusieurs années. Quand
ces premiers travaux seront terminés dans
deux, trois ou quatre ans, mon honorable ami
voudra peut-être nous faire part de ses vues
relatives aux développements ultérieurs et je
me ferai alors un plaisir de les transmettre au
Gouvernement.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. GRIESBACH: Je crois
avoir demandé à l'honorable leader sur quelle
étendue cette commission exerçait sa compé-
tence; par exemple, si elle était autorisée à
effectuer l'embellissement de Hull.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai effec-
tivement demandé des renseignements sur ce
point; mais je n'ai pas encore de réponse. Il
se petit que je l'obtienne avant la 3e lecture.
S'il existe un plan de tous les travaux proje-
tés,-ils sont immenses,-je me ferai un plaisir
d'en assurer l'accès à mon honorable ami
(l'honorable M. Griesbach).

L'honorable M. BELCOURT: A ma con-
naissance, la commission a exécuté deux séries
de travaux. Sur la route d'ouest, il y a le
pont qui relie Ottawa à 1î!e. Cette île se
trouve, je crsis, de l'autre côté de la frontière
interprovinciale. L'on est actuellement à para-
chever un autre pont qui relie cette île à la
rive du côté de Québec.

L'honorable M. B.ELAND: Je crois savoir
que du côté de Québec ce pont est construit
par le gouvernement provincial.

L'honorable M. BELCOURT: C'est la pre-
mîière nouvelle que j'en ai. La commission a
amélioré en outre la région voisine du lic
Flora; elle a fait certains travaux sur les bord,
île ce lac. Je ne sache pas que la commission
uit exécuté d'autres travaux.

L'honorable JOHN STANFIELD: Honora-
bles messieurs, j'étais absent, malheureus-
ment, lundi soir, lorsqu'on a discuté cette
question. Je n'abuserai pas longtemps de lin-
dulgence de la Chambre; mais je vais noter
certaines propriétés publiques à Ottawa dont
l'état de propreté laisse fort à désirer. Tout
honorable sénateur qui fait une petite prome-
nade en longeant le Château Laurier, l'édifice
Daly et l'immeuble Connaught, verra que cette
rue ferait honte à tout pays, quel qu'il soit.
Un peu plus loin on se trouve devant un ter-
rain vacant qui n'est jamais propre; il appar-
tient au gouvernement fédéral. Viennent en-
suite les ateliers érigés par la compagnie Lyall
lors de la construction de ce parlement; c'est
aujourd'hui le ministère (les Travaux public-
qui en a la responsabilité. Ces cabanes gisent
là à la honte du gouvernement et de la ville.
Le terrain est entouré d'une clôture dont une
pa.rtie fut peinte en vert voilà des années, et
l'autre reste vierge de peinture.

L'honorable W.-B. ROSS: Ou badigeonnée
de rouge.

L'honorable M. STANFIELD: Toute cette
propriété dont je parle se trouve vis-à-vis du
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pare. On y voit des grues maintenues par de
gros cables métalliques qui traversent la rue.
Ofi poùrrait sans difficulté faire le nettoyage
-de cet endroit et le mettre dans un état de
prdpreté convenable.

L'honorable M. L'ESPERANCE: Cela ne
coûterait pas assez cher.

L'honorable M. STANFIELD: Je suis pour
l'économie. Je me promène souvent par là et
je souffre de cette vue disgracieuse. Si cela me
déplaît à moi, campagnard, que penser de son
effet sur les citadihs habitués aux belles choses
qui abondent dans nos villes?

Autre question. Je ne sais qui est responsable
de la clôture construite autour de la propriété
Russell,-si c'est le Gouvernement ou la com-
mnission d'embellissement; toujours est-ilqu'on
a fait là un gaspillage scandaleux. On s'est
servi de planches de pin de première qualité;
on n'y voit pas un nœud. On a employé des
madriers de 12 pouces qui doivent compter 12
pieds en longueur. Quelqu'un me répondra
sans doute qu'on a l'intention de démolir cette
clôture et que les planches serviront de nou-
veau. Je connais assez la construction pour
savoir que lorsqu'on démolit une clôture com-
me celleJà, les planches sont toujours plus ou
moins détériorées. Un homme d'affaires eût
choisi pour cette eilôture du bois de qualité
inférieure, no 2 ou 3. La chose peut paraître
sans importance; seulement, honorables mes-
sieurs, ce sont les petites choses qui comptent.
Dans une entreprise manufacturière, il faut
avoir l'œil aux sous. Un très petit pourcentage
influe énormément sur le chiffre des bénéfices
à la fin de l'année. Je dis donc que ceux qui
ont la responsabilité de cette clôture et des
autres choses dont j'ai parlé, devraient voir à
leurs affaires.

L'honorable M. MACDONNELL: Ottawa
n'a pas un conseil municipal? Pourquoi incom-
be-t-il au gouvernement fédérail et aux contri-
buables de la nation de maintenir en état de
propreté les rues et les cours d'Ottawa? Mon
hondiable ami a parlé de l'état malpropre
d'une des rues et a proposé que le Gouverne-
ment y remédiât aux dépens des contribuables
canàdiens.

L'honorable M. STANFIFDLD: Je demande
pardon à l'honorable sénateur. Je n'ai pas pro-
posé cela.

L'honorable M. MACDONNELL: C'est
l'affaire du conseil municipal.

L'honorable M. STANFIELD: L'honorable
sénateur a mal compris. J'ai signalé l'état ré-
voltant de la rie. Je n'ai pas demandé au Gou-
vernement d'y remédier.

L'honorable M. MACDONNELL: Cela n'est
pas la faute du Gouvernement.

L'honorable W.-B. WiIiOUGHBY: En par-
lant des crédits votés à l'intention de la com-
mnission poir les travaux de cette année, y con-
piis la somme de $3,000,000, frais de premier
établissement, l'honorable leader du Gouver-
nement, répondant à l'honorable sénateur de
Sydney (l'honorable M. McLennan) a plutôt
laissé entendre que: " A chaque jour suffit son
mal." Nous apprenons de plus d'une source
que tout au moins le premier ministre a l'in-
tention, -que sans doute il va réaliser s'il
reste au pouvoir assez longtemps, - d'expro-
prier tout le terrain depuis le Russell jusqu'au
carré Cartier. Si j'ai bien compris mon honora-
ble ami (l'honorable M. Dandurand) il vient
de nous dire que la municipalité va se charger
de l'élargissement de la rue Elgin depuis la
rue Sparks jusqu'à l'avenue Laurier. Cette
étendue compte des immeubles fort coûteux.
Je ne dénonce pas le projet; je ne vais même
pas le commenter pour le moment. Mais au
début d'un mouvement pareil, lorsque nous
nous lançons dans une entreprise qui entraîne
forcément de très grosses dépenses, nous serions
bien avisés d'en !prévoir les conséquences défi-
nitives. Est-ce que l'année prochaine, ou un peu
plus tard, on va nous demander de voter d'au-
tres fonds pour l'expropriation de certains ter-
rains à proximité de l'avenue Laurier ou pour
la réalisation d'autres projets d'embellissement?

L'honorable M. DANDURAND: Non.
L'honorable M. WILLOUGHBY: La réponse

nous apporte une certaine satisfaction.

L'honorable M. ROBFRTSON: Un dernier
point. 'Mon honorable ami (lhonorable M.
Dandurand) a très franchement et, je crois, à
la satisfaction générale, répondu à toutes les
questions que je lui adressai l'autre jour. Seu-
lement l'idée nous vient, à présent qu'on nous
a expliqué clairement 'que toute la somme de
53.000.000 prescrite aux termes du bill comme
frais de premier établissement, doit être dé-
boursée cette année...

L'honorable M. DANDURAND: Pas en
entier cette année.

L'honorable M. ROBERTSON: Mais$3,006,-
000, au dire -de l'honorable leader.

L'honorable M. BELCOURT: Cette année
et l'année prochaine.

L'honorable M. ROBERTSON: Va sans dire
que l'année financière empiète sur 1929. Je me
demande pourquoi l'on a jugé opportun de
faire cette dépense de $3,000,000 l'objet d'une
thesure législaite au lieu de tout simplement
inscrire cette somme aux prévisions budgétai-
res.
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L'honorable W.-B. ROSS: Je crois qu'on a
interrogé l'honorable leader au sujet des rela-
tions entre le 'Gouvernement et la municipalité.
Je veux savoir exactement jusqu'où le gouver-
nement fédéral s'engage vis-à-vis de la ville
d'Ottawa en ce qui concerne ces travaux d'em-
bellissement. L'honorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Belcourt) a dit, je crois, qu'en
vertu d'un contrat passé entre le Gouverne-
ment et la ville, cette dernière touche une cer-
taine somme en paiement du service d'aque-
due. Je voudrais voir cette convention.

L'honorable M. BELCOURT: Ce que j'ai
dit, du moins ce que j'ai voulu dire, c'est qu'il
existe entre le département des Travaux
publics et la municipalité une entente relative
aux choses dont parle mon honorable ami: la
protection contre l'incendie, l'approvisionne-
ment d'eau, etc. Elle est très ancienne; à
mainte reprise, elle a été modifiée. L'entente
pourvoit aussi à l'entretien de certains ponts
dans la région ouest de la ville désignée com-
munément sous le nom des " Flats ". Je crois
que mon honorable ami trouverait dans ce do-
cument tous les renseignements qu'il veut et
quelque chose de plus.

L'honorable W.-B. ROSS: Peut-il survenir
que le Gouvernement se voie forcée d'effectuer
quelque supplément de dépense indirecte? Par
exemple, si l'on construit un nouvel édifice,
faut-il défrayer la moitié de l'entretien de la
rue qui passe devant, ou autre chose encore?

L'honorable M. BELCOURT: Je ne puis pas
répondre, parce que je ne le sais pas.

L'honorable W.-B. ROSS: Ce plan embrasse
une étendue plutôt considérable, et si la chose
est possible, je voudrais être un peu mieux ren-
seigné sur cet aspect de la situation.

L'honorable M. BELCOURT. Je propose à
mon honorable ami de demander la production
de cette convention; il y verra s'il y est pour-
vu ou non à ces détails. Peut-être jugerons-
nous opportun d'exiger la modification de l'en-
tente en raison de ces nouvelles dépenses.

L'honorable M. DANDITRAND: Répondant
à l'honorable sénateur, je puis lui communiquer
l'opinion du ministère touchant ses relations
avec la ville d'Ottawa. Le Gouvernement fait
largement sa part pour l'embellissement de la
capitale. Par contre, la municipalité a certai-
nement droit de faire valoir qu'elle exempte
de l'impôt une valeur très considérable en im-
meubles d'Etat. Ces dernières années, cette
valeur se chiffrait à $38,413025. L'impôt est
actuellement au taux de $31.70 par $1,000.
Voilà sur quel chiffre serait tablée la taxe des
édifices publics si la ville les imposait.

L'hon. M. ROBERTSON.

Ottawa ne reçoit en guise de taxe qu une
subvention annuelle de $100,000. En 1924, la
municipalité a saisi le Gouvernement d'un
exposé officiel de la situation. Voici ce qu'elle
réclamait du trésor fédéral: une contribution
annuelle de $100,000, disons, pour l'entretien
du service contre l'incendie; de 140,000 pour le
service de sûreté; ide $50,000 pour l'entretien
de, rues et des égouts; de $5,000 pour l'éclai-
rage des rues; soit un total de $195,000. La ville
prétendait que si le Gouvernement fédéral se
trouvait dans la même situation que les autres
propriétaires, il serait tenu de contribuer dans
cette proportion à l'entretien des divers servi-
ces. Outre la subvention annuelle de $100,000
nous payons à la ville quelque 40,000 pour le
service d'aquedue; et c'est tout. Le supplément
que le Gouvernement dépense pour l'embellis-
semaent de la ville n'est en somme que l'équi-
valent de ce que nous devons à Ottawa.

Advenant l'adoption du projet présentement
à l'étude, le bureau des commissaires de la
ville d'Ottawa et la commission d'embellisse-
ment travailleront de concert pour réglemen-
ter les édifices érigés le long de la rue Elgin
en face du parc de la Confédération en vue
d'assurer un aspect très digne au centre <le la
ville; cette amélioration du centre sera sans
doute réflétée dans d'autres régions d'Ottawa.

L'honorable M. REID: Je me demande si
l'honorable leader a bien expliqué toute la
portée de cette convention. Il me semble qu'il
faudra maintenant modifier cette entente, et à
ce propos, je demande un renseignement à
mon honorable ami. L'expropriation par l'Etat
de tous ces immeubles va entraîner une perte
considérable en taxes pour le trésor munici-
pal. Je supose qu'il n'existe pas d'arrangement
quant à cela. Si l'on en a conclu un, je voudrais
le savoir. Quel marché va-t-on faire avec la
ville d'Ottawa touchant les taxes que payaient
l'immeuble Russell et les autres?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sach
pas qu'une entente spéciale à ce sujet ait été
conclue récemment. J'ai à la main un aide-
mémoire relatif à la convention de 1925. Le
chapitre 21 du Statut de 1925 autorisait le
ministre des Travaux publics à proroger .pen-
dant cinq ans, à partir du 1er juillet 1925, les
stipulations du contrat conclu entre Sa Ma-
jesté le Roi et la Corporation de la cité d'Ot-
tawa, en date du 30e jour de mars 1920, et
prescrivait que le Gouvernement devait payer
à la corporation la somme annuelle de $100,000
pendant cinq ans à compter du 1er juillet 1925;
ces paiements devant être en acquit complet
et libération absolue de toutes les créances et
réclamations de la corporation ou de sa part
contre le Gouvernement, sauf dispositions con-
traires du contrat.
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Voici un résumé des exceptions:
(1) Le Gouvernement paiera à la corpora-

tion l'approvisionnement d'eau provenant de
l'aqueduc de la corporation, pour l'usage dans
et sur tous les édifices, terrains et locaux, dans
la cité d'Ottawa, présentement ou désormais
possédés ou occupés par le Gouvernement,
ainsi que pour Rideau-Hall et la Ferme expé-
rimentale, au prix de 13c. par mille gallons
jusqu'à concurrence de deux cent millions de
gallons et au taux de 10c. par mille gal-
lons pour toute quantité dépassant ce pre-
mier chiffre dans une année quelconque. Quant
aux locaux loués par le Gouvernement et qui
se trouvent sous le régime ordinaire de la taxe
d'eau, le Gouvernement devra solder cette d"r-
nière comme toute autre propriétaire: En 1927,
le département des Travaux publics a versé à
la ville d'Ottawa pour le service d'aqueduc
$45,220.69.

(2) Le Gouvernement paiera chaque année
à la corporation une somme égale à 10 p. 100
du coût de tout compteur à eau installé par
la corporation.

(3) En considération des sommes versées
chaque année à la corporation et à la com-
mission d'embell-issement, leedits versements
constitueront un pa.iement de tout compte
pour l'arrosage des rues, pour la protection
contre l'incendie et peur l'entretien des parcs
et promenades.

(4) Le Gouvernement devra voir à l'entre-
tien et à la réparation des chaussées et trot-
toirs

(a) du pont qui traverse le canal Rideau,
désigné sous le nom de place Connaught;

(b) du pont de l'avenue Laurier qui traverse
le canal Rideau;

(c) des ponts qui traversent les déversoirs
des Chaudières.

(5) Le Gouvernement devra entretenir et
remplacer au besoin certains trottoirs et pavés
avoisinant -des propriétés de l'Etat; et pour
toute amélioration locale sera assujéti au ré-
gime fiscal comme toute autre propriétaire.

Si je trouve qu'un autre contrat ait été con-
clu à cause des expropriations récentes, j'en
donnerai communication à la Chambre.

L'honorable M. RERD: Je ne veux nulle-
ment susciter de l'opposition; je veux simple-
ment savoir si l'on ne jugera pas opportune
la revision du contrat. Il me semble qu'avant
1925, le Gouvernement payait $100,000 par
annee.

L'honorable M. DANDURAND: La conven-
tion de cette année-là n'a fait que maintenir
pendant encore cinq ans le contrat de cinq ans
conclu en- 1920.

L'honorable M. REID: L'entente anté-
rieâre stipulait un paiement annuel de $100,000.

Je crois que selon le mardhé conclu en 1925, le
Gouvernement devait payer à la ville un sup-
plément de $100,000 pour le service d'aqueduc,
etc., qui ne nous coûtait rien directement aupa-
ravant. Au début, lorsque la ville recevait
0100,000 par année, les appointements des fonc-
tionnaires de l'Etat étaient exonérés du fisc
municipal; cette exemption fut annulée dans
la suite et depuis lors, le traitement des em-
ployés fédéraux est imposé par la municipalité.

L'honorable M. TANNER: Je ne sais si j'ai
bien saisi ce qu'a dit l'honorable leader; mais
j'ai cru comprendre qu'on projette l'élargisse-
ment de la rue Elgin depuis la rue Sparks jus-
qu'à l'avenue Laurier.

L'honorable M. DANDURAND: Sauf les
édifices publics, tout sera démoli et le terrain
sera converti en parc.

L'honorable M. REID: Que fera-t-on du
Roxborough?

L'honorable M. TURRIFF: Je ne m'oppose
pas à l'embellissement d'Ottawa; seulement,
je veux savoir si le Gouvernement va enjoin-
dre à la ville d'assurer à la population un
approvisionnement d'eau convenable. Voilà
deux ou trois ans, le Sénat discuta cette ques-
tion à fond; et nos honorables collègues n'ont
pas manqué d'exprimer clairement leur atti-
tude à cet égard.

Un autre détail qui mérite l'attention, c'est
que l'atmosphère ici est fréquemment empestée
par les relents de sulfite qui nous viennent de
l'autre côté. On m'apprend qu'il serait très
facile de munir les cheminées d'un appareil
qui supprimerait cette odeur. Selon moi, le
Gouvernement qui va dépenser des millions
de dollars pour la réalisation de ces projets
d'embellissement devrait mettre la ville d'Ot-
tawa en demeure de bien faire les choses. Il
est évident qu'il faudra prendre un ton plutôt
ferme pour en obtenir queique chose, et, à
mon sens, le Gouvernement devrait imposer
cette condition à l'exécution de tous ces tra-
vaux d'embellissement.

L'honorable M. REID: Cette odeur vient
de Hull.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami a parfaiteinent raison: l'odeur de
sulfite pénètre dans toute la ville dUOttawa,
surtout quand le vent souffle du nord. Je ne
sais si d'autres en souffrent autant que moi;
toujours est-il qu'à certaines occasions, j'en
ai été vraiment malade. L'honorable sénateur
a raison aussi, je crois, d'affirmer qu'il serait
facile de remédier à cet état de choses; mais
cette solution ne viendra évidemment que si
nous l'exigeons. Cette situation est tout sim-
plement le fruit d'une forme d'égoïsme qui
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rend l'existence pénible dans le monde entier:
personne ne veut rien faire qui entraîne quel-
que dépense, quel que soit le nombre des gens
incommodés. Je ne sais si la municipalité
d'Ottawa a quelque compétence en l'espèce;
mais je trouve qu'il incombe au Gouvernement
d'exiger que ces établissements empêchent les
gaz en question de se dégager dans Fatmos-
phère.

L'honorable M. DANDURAND: Je signa-
lerai au Gouvernement l'opportunité d'exercer
une certaine pression auprès des autorités mu-
nicipales.

L'honorable W.-B. ROSS: Par exemple, si
on insérait dans le bill une clause condition-
nelle en vertu de laquelle le Gouvernement
n'avancerait pas de fonds tant que ces abus ne
seraient pas corrigés?

L'honorable M. -GORDON: Comme tout le
monde, je suis très heureux de voir notre capi-
tale devnir digne du pays; et je sais parfaite-
ment que pour y arriver, il faut. dépenser des
fonds considérables. Je note, toutefois, dans ce
projet une omission que je déplore. Je crois
que le Gouvernement, avant le consentir à
ces très fortes dépenses, aurait dû profiter de
l'occasion pour ériger cette région en district
fédéral similaire à celui de Washington, le
district de Columbia: le momen t était oppor-
tun. Tout le monde sait que les députés de
cette circonscription sont tell('m(nt talonnés
par des gens qui quémandent un poste au ser-
vice publie qu'ils n'ont pas le t emps de voir à
leurs propres affaires. Selon moi, nous n arri-
verons jamais trop tôt à comprendre qu'il
importe absolument de dégager Ottawa de
toute influence pareille. On a donc eu tort de
ne pas constituer dès à présent un véritable
district fédéral. Il faudrait être bien simple
pour voir dans le présent projet la fin de
toutes ces dépenses. Puisque le Gouvernement
va effectuer toutes ces améliorations, et d'au-
tres plus tard, il lui incombe, selon moi, d'exi-
ger cette concession en échange et de créer un
district fédéral le plus tôt possible. Si je n'é-
tais pas convaincu que cette entreprise mérite
l'appui, je serais disposé à lui susciter de l'op-
position, motivée par les raisons que j'ai don-
nees.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami aurait tort, car à cette heure, cer-
tains obstacles empêchent une décision défini-
tive à ce sujet. Si les membres, des deux côtés
de la Chambre, se prononcent carrément sur
cette question, ils faciliteront la tâche du mi-
nistère. Je puis dire aux honorables collègues
que le premier ministre adopte une attitude
identique à la leur, et nous permet d'espérer

L'hon. M. BELCOURT.

que lors du recensement de 1931 et du rema-
niement conséquent des circonscriptions é.lec-
torales, on abordera la question de la création
d'un d:strict fédéral. On effectuera alors une
nouvelle distribution des sièges d'Ontario dont
le nombre sera tablé sur la représentation de
la province de Québec. Le Sénat serait peut-
être bien avisé d'adopter une résolution en ce
sens avant 1931. Je m'engage personnellement
à me rallier d'emblée à toute proposition de ce
genre.

L'honorable M. GORDON: Je fais simple-
ment remarquer à mon honorable ami que
lorsque ce moment sera venu, le gouvernement
aiu pouvoir se verra assiégé par la légion de
ses amis.influents qui ne voudront pas d'un
district fédéral; et puisque alors l'argent sera
déboursé, l'opposition sera bien plus vigou-
reuse qu'aujourd hui. Je réitère donc qu'on
jurait mieux fait d'asurer la chose avant de
s'engager à toutes ces dépenses.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai repré-
senté Ottawa au gouvernement fédéral à une
époque où l'officine à faveurs fonctionnait
arece une intensité telle qu'elle eût coûté la
vie à une demui-doizatine des hommes d'au-
jourd'hui. Je n'ai jamais pu comprendre pour-
quoi je n'en suis pas mort moi-même. J eusse
considéré comme une bénédiction de la Pro-
vidence la création d'un district fédéral. Depuis
des années, je suis convaincu de l'opportunité
d'ériger cette région en district fédéral; seule-
ment je fais observer à hon ronorable ami que
la chose n'est pas aussi facile ni aussi simple
qu'il semble le croire. Un véritable district
fédéral en effet embrasserait une partie de la
province de Québec et cela provoquerait un
grand nombre de conflits et de difficultés, par
exemple en ce qui concerne le code civil et les
lois relatives à la propriété qui diffèrent d'une
à l'autre de ces provinces. Il faudrait, dis-je,
aplanir un grand nombre de difficultés, ce qui
exigerait bien dt temps et bien du travail Il y
a aussi le problème du suffrage. Je doute fort
que les citoyens d'Ottawa et des environs fas-
sent de bon gré le sacrifice de leur droit d'élec-
teur. Il me semble qu'une des conditions de la
constitution du district fédéral devrait assurer
a la population intéressée le maintien de son
droit de suffrage. Je sais qu'à Washington les
gens ont consenti à la suppression de leur droit
de vote en matière fédérale.

L'honorable M. MeLENNAN: Il en a été
ainsi depuis le début. Quiconque venait à
Washington savait qu'il devait y perdre son
droit de vote.

L'honorable M. BELCOURT: C'était un
sacrifice volontaire fait avant de s'établir à
Washington; mais ici, il faudrait frapper d'in-
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capacité électorale entre 200,000 et 250,000 per-
sonnes qui pourraient bien ne pas s'y prêter
de bon gré.

J'ai consacré beaucoup d'attention à l'étude
consciencieuse de cette question pour les rai-
sons que j'ai citées et aussi parce que je suis
persuadé que pour rendre la capitale digne du
pays, il faudra ériger ici un district fédéral. La
question a été débattue à fond, mais je n'ai
pas encore entendu une solution du problème
qui donnât satisfaction à tout le monde; et si
les améliorations doivent être différées jusqu'au
règlement de ces difficultés, nous ne les verrons
pas de sitôt. S'il avait fallu attendre la solu-
tion préalable de ces divers problèmes, l'acqui-
sition du théâtre Russell et de l'hôtel Russell
n'eût pas été réalisée avant bien des années.

L'honorable M. GORDON: Mais le raison-
nement de l'honorable sénateur appuie ce que

j'ai dit. Il affirme que bon nombre de gens ne
voudront pas consentir à la perte de leur droit
de vote.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai dit qu'ils
s'y sont opposés.

L'honorable M. GOiRDON: Donc il importe
de régler les différends avec les gens qui adop-
tent cette attitude avant d'entreprendre ces
immenses travaux. Voilà pourquoi j'affirme que
nous avons eu tort de nous engager de la sorte
avant d'avoir résolu le problème. Je suis très
heureux de voir que l'honorable sénateur est
de mon avis là-dessus.

L'honorable M. BELCiOURT: Je ne le suis
pas.

L'honorable W.-B. ROSS: Je suggère à l'ho-
norable sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Bel-
court) qu'à propos du droit de vote, nous
devrions peut-être 'mettre tous les fonctionnai-
res sur le même pied que messieurs les juges.

L'honorable M. BELCOURT: Voilà un
point de vue que je n'ai 'pas discuté; mais qui
vaut certainement d'être étudié. J'ai parlé de
l'attitude des 250,000 personnes qui exercent
aujourd'hui le droit d'électeur. Ce que l'on
suggère serait peut-être facile quant aux em-
ployés de l'Etat, mais il n'en serait pas ainsi
de toute la population.

L'honorable M. GRIESBACH: Mes hono-
rables collègues se souviennent que l'an der-
nier, j'ai moi-même abordé cette question de
la création d'un district fédéral et qu'en ce
faisant, je me suis attiré une hostilité assez
marquée. Je conviens de tout ce qu'a dit l'ho-
'norable sénateur de Nipissing (l'honorable M.
Gordon); surtout lorsqu'il affirme que le mo-
ment est opportun de mettre cette question sur
le tapis. Après la discussion de l'an dernier, j'ai
écrit au gouvernement fédéral d'Australie et à

celui de Washington, les priant de me com-
muniquer tous les détails relatifs à la création
d'un district fédéral

Qu'il me soit permis de signaler à l'honora-
ble représentant d'Ottawa que le présent pro-
jet ne rallie pas du tout l'appui du public, bien
au contraire. Tout honorable membre qui en
vote l'adoption fera la grimace, parce qu'aux
prochaines élections, le pays sera inondé de
photographies des édifices démolis ici en con-
formité des plans d'embellissement, et les élec-
teurs de maints comtés n'oublieront pas qu'ils
ont dans le passé tout mis en oeuvre, mais sans
succès, pour obtenir des édifices moins grands
de moitié que ceux qu'on a détruits dans cette
ville. L'impression est répandue dans le Domi-
nion que la population d'Ottawa ne se montre
pas à la hauteur, qu'elle n'assume pas sa juste
part. Si nous voulons assurer au projet l'ap-
probation du public canadien, je suggère à
l'honorable représentant d'Ottawa que dans
l'intérêt de la cité, il prenne le devant dans la
'discussion du projet d'un vrai district fédéral.
'Nous ne sommes qu'au début des dépenses; il

en aura d'autres plus tard; et puisque l'on
compte sur les députés des Communes pour
l'adoption de ce budget, les commettants de
ces représentants populaires exigeront de leurs
mandataires qu'ils s'assurent que le projet est
réellement -d'une envergure nationale, qu'il est
dégagé de toute influence locale et qu'il en
sortira une capitale canadienne digne de notre
nation. Ces gens ne seront jamais satisfaits tant
qu'existeront une organisation municipale, une
organisation fédérale et une organisation poli-
tique solidement établie. Les citoyens, les pro-
priétaires d'Ottawa devraient, me semble-t-il,
dans leur propre intérêt, décider, une fois pour
toutes, s'ils sont disposés à faire le sacrifice
du droit, de voter afin d'assurer l'appui public
au projet d'embellissement, ou bien s'ils veu-
lent manger leur gâteau et l'avoir quand même.

J'ose prédire que d'ici deux ou trois ans, ce
projet sera dans un état on ne peut plus lan-
guissant, à moins d'avoir convaincu la popula-
tion du Canada que ces travaux auront sûre-
ment pour résultat une belle capitale qui fait
honneur à la nation, et que les dépenses sont
faites sous la direction immédiate et exclusive
de l'Etat. Il se peut que, l'an prochain, notre
Chambre soit saisie d'une proposition défini-
tive à ce sujet; d'ici là, ceux qui votent l'a-
doption de la présente mesure ne pourront pas
s'empêcher de faire la grimace. Ce bill n'est
pas populaire; et je ne l'aime pas.

L'honorable M. BELCOURT: Le public ne
l'appuie pas plus qu'il n'appuya celui qui créa
la commission d'embellissement d'Ottawa en
1899. Cela, personne ne le sait mieux que moi,
puisque j'y ai été pour beaucoup. Nous enten-
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dions souvent alors des opinions dans le genre
de celles que vient d'exprimer l'honorable
préopinant; et pourtant il me semble que
tout le monde reconnaît aujourd'hui que la
commission a exécuté d'excellents travaux et
que, de fait, elle a embelli la ville. Tous les
honorables membres de cette Chambre doi-
vent être fiers de ce qui a été accompli. Les
critiques d'alors étaient tout aussi vigoureuses
que celles du moment, peut-être plus encore;
on en voit la réponse dans les beaux sites qui
entourent la ville maintenant. Apparemment,
mon honorable ami a cru comprendre à ce
que j'ai dit que la population d'Ottawa s'op-
posait à une commission fédérale. Je crois au
contraire que la plupart de nos citoyens ver-
raient d'un bon oeil la création d'une telle
commission; seulement, ce serait, à mon sens,
une politique mal inspirée que de demander
à ces gens d'agréer la suppression de leur
droit de vote en échange d'un paiement de
$250,000.

L'honorable M. GORDON: Je crois que ce
serait là une excellente politique.

L'honorable M. BELCOURT: C'est l'opi-
nion de mon honorable ami.

L'honorable M. GORDON: J'ai cru que
vous demandiez des opinions.

L'honorable M. BELCOURT: Mais je n'en
conviens pas. Quant aux fonctionnaires, ce
n'est pas la même chose. En ce qui les con-
cerne, la suggestion vaut d'être étudiée sérieu-
sement; mais les autres citoyens voudront
sûrement conserver le droit de vote. En fin de
compte, n'oublions pas qu'il s'agit d'un devoir
envers l'Etat. On ne saurait y voir qu'une
simple faveur accordée aux citoyens. Le dé-
pôt d'un bulletin de vote comporte lidée de
devoir; pourquoi priver ces gens, aux termes
du présent bill, du privilège et du devoir
d'exercer le droit d'électeur?

Il se peut qu'on trouve à ce problème une
solution qui donne satisfaction à tout le mon-
de. Je maintiens, toutefois, qu'on a tort de
dire que les gens d'Ottawa que je représente
au Parlement depuis trente ans, veulent man-
ger leur gâteau et l'avoir quand même, selon
l'expression de mon honorable ami. Je trouve
cela injuste à l'adresse de la population d'Ot-
tawa qui a collaboré cordialement dans l'em-
bellissement de la ville. Dans chaque rue, on
voit de beaux arbres, autour des maisonnettes,
il y a un peu 'de gazon. Voilà des caractéristi-
ques d'Ottawa qui prouvent bien que nos ci-
toyens, comme je l'ai dit, ont fait des sacrifices
pour assurer la beauté de notre ville.

Personne ne voudra nier qu'Ottawa soit une
belle ville, qu'elle soit bien entretenue, nonobs-

L'hon. M. BELCOURT.

tant l'érection d'une clôture temporaire qui
disparaîtra dans quelques jours. J'ose affir-
mer que nulle part au Canada, on ne saurait
trouver une ville mieux entretenue, plus pro-
pre et qui dégage un plus grand air de pro-
preté que la ville d'Ottawa.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Même les
rues et les trottoirs en hiver?

L'honorable M. BELCOURT: La situation
de l'hiver dernier n'était pas normale. J'abonde
dans le sens de mon honorable ami, s'il entend
que la ville d'Ottawa pourrait faire mieux
qu'elle n'a fait l'hiver dernier po-iar l'entretien
des rues. J'ai été au nombre de ceux qui ont
protesté contre l'état de nos rues. Au cours de
l'hiver, mes garçons ont à deux occasions brisé
mon auto à cause de l'état des chemins. De
pareilles expériences nous font bien sentir le
besoin d'améliorations. Mais le publie d'Ot-
tawa saura remédier à cela, et on ne verra plus
les rues d'Ottawa dans le même état que l'hi-
ver dernier. Je dis que la population d'Ottawa
a droit à un langage un peu plus généreux que
celui de mon honorable ami. Ce ne sont pas
gens de l'espèce qui veut manger son gâteau
et l'avoir quand même.

L'honorable M. SCHAFFNER: J'ai dit,
l'an dernier, et je le répète maintenant, que le
terme "district fédéral" est employé à tort ici.
Selon moi, nous devrions ou avoir un district
fédéral ou n'en pas avoir, l'un ou l'autre. A
mes yeux, l'ancien nom "Commission d'em-
bellisseinent d'Ottawa" convient mieux que
celui de commission "Fédérale". Et d'une.

Je n'ai pas bien compris l'explication faite
par l'honorable leader au sujet de l'acquisition
d'une propriété sur la rue Rideau, à deux
milles d'ici. Je me suis laissé dire que l'objet
de cet achat était de prolonger la promenade
pour autos; et je ne sais si cela est exact.

L'honorable M. BELCOURT: L'objet est
d'acquérir tous les terrains qui longent la
rivière Ottawa.

L'honorable M. SCHAFFNER: C'est pour
cela qu'on a acheté cette propriété?

L'honorable M. BELCOURT: Oui.

L'honorable M. SCHAFFNER: On nous a
exipliqué tout à l'heure que l'Etat avait acheté
cette propriété, parce que le prix en était très
modeste. Cela n'est pas une raison sérieuse,
en affaires; ce n'était, je crois, qu'une scierie
ou quelque chose dans ce genre.

Mais ce n'est pas à ce sujet que je voulais
offrir quelques observations. Nous parlons de
l'embellissement d'Ottawa. Personne ne nie
qu'Ottawa soit une belle ville; la nature a été
très prodigue envers elle, et mon honorable
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ami a parfaitement raison de noter les nom-
breux arbres dans les rues. Je reconnais tout
cela; seulement il existe un aspect d'Ottawa-
on me dira sans doute que la chose ne relève
pas du gouvernement fédéral, mais nous avons
parfaitement droit d'aborder la question, puis-
que la responsabilité en l'espèce retombe sur
la ville d'Ottawa, et que nous allons voter une
très forte somme pour l'embell-ir,-je dis
donc qu'il existe ici une chose qu'on ne
voit nulle part ailleurs au pays, pas même
dans le plus petit hameau. Voici: Une
fois la semaine, parfois plus souvent, on voit
sur les principales rues de cette ville d'Otta-
wa, gisant la sur les trottoirs, devant les mai-
sons, de vieilles boîtes, de vieilles chaudières,
de vieux chaudrons, et Dieu sait quoi encore,
bondés de vidanges.

Ottawa, a-t-on dit, n'est pas une ville mo-
derne, parce qu'elle n'a pas de ruelles. Je cau-
sais l'autre jour avec un homme éminent de
la ville; je lui ai dit que je pouvais concevoir
la possibilité d'une situation pareille dans les
anciennes parties de 'la ville et je lui ai de-
mandé des détails sur les parties nouvelles
telles qu'Ottawa-Sud, où je comptais bien
qu'il y aurait des ruelles. Sa réponse m'a
étonné: "Nous ne voulons pas de ruelles", m'a-
t-il affirmé, "car il s'y entasse toutes sortes
d'ordures." Je lui ai parlé de ma ville où nous
avons des ruelles qui relèvent du conseil muni-
cipal et que le citoyen est obligé de maintenir
en aussi bon état que les rues de la ville. Mais
s'il n'existe pas à Ottawa d'autre issue pour
les vidanges que les rues mêmes, du moins
pourrait-on faire déposer ces déchets dans des
réceptacles convenables. Si les membres de
cette Chambre n'ont pas noté le spectacle hi-
deux et disgracieux qu'offre la ville d'Ottawa
en ce qui concerne les vidanges, je les prie d'y
porter leur attention.

L'honorable M. BELCOURT: Je remercie
mon honorable ami d'avoir souligné cette si-
tuation. J'abonde entièrement dans ce sens.
Cela nous déshonore, comme l'a dit l'honora-
ble sénateur, que le service de vidanges soit
fait de cette manière dans la capitale du Ca-
nada; d'autant plus que la chose n'est pas du
tout nécessaire. Dans toutes les maisons, on
peut trouver un endroit, soit en arrière, soit
sur le côté où l'on pourrait très bien déposer
les poubelles en attendant la venue des vidan-
geurs. Je crois que si ces poubelles sont dépo-
sées à l'extérieur, soit sur le trottoir, soit sur
le gazon à côté de la maison, c'est sans doute
parce que les entrepreneurs des vidanges l'ont
exigé ainsi. Rien n'oblige le conseil d'agréer
une condition pareille; et je suis d'avis qu'il
faut blâmer sévèrement la corporation de to-
lérer cet état de choses. C'est une honte, et je

puis assurer monhonorable ami que ses ob-
servations de tout à l'heure ne manqueront pas
de produire un effet salutaire sur les membres
du conseil de ville. Je l'en remercie.

L honorable M. McLENNAN: Si le présent
projet ne me sourit pas trop, c'est qu'on nous
demande d'approuver une très forte dépense,
alors que nous sommes peu renseignés quant
aux détails. Par exemple, cette carte sur nos
pupitres n'indique pas du tout quelle sera
l'étendue des expropriations nécessaires pour
l'établissement du parc. Une église occupe l'un
des angles de la rue Elgin; un peu plus loin
se trouve un des plus grands hôtels-apparte-
ments de la ville, et il y a nombre d'autres
immeubles, tous importants, qu'il faudra cen-
sément démolir pour la réalisation de ce pro-
jet.

Je voudrais voir embellir Ottawa, je vou-
drais voir ici une capitale dont à bon droit
nous pourrions être fiers; et la topographie du
lieu, grâce surtout à la rivière, s'y prête très
bien. J'approuve entièrement l'acquisition de
la propriété Edwards qui interrompait la pro-
menade le long de la rivière; mais je m'oppose
certainement à ce qu'on dépense trois millions
de dollars dans ce district sans nous dire mot
des autres millions qu'il faudra débourser pour
se débarrasser des édifices qui sont actuelle-
ment debout sur ce terrain.

Nous voici au début d'un projet gigantes-
que et il me semble que nous devrions savoir
définitivement dès maintenant où nous allons.
Si le Russell a coûté au delà d'un million, que
nous faudra-t-il dépenser pour exproprier tout
le reste? Le citoyen le plus enthousiaste d'Ot-
tawa doit forcément reconnaître qu'il se trou-
ve dans cette superficie des immeubles impor-
tants, tels que l'hôtel de ville, qu'il faudra dé-
molir. Combien tout cela va-t-il nous coûter?
Nous voulons le savoir, et tout de suite. Voilà
pourquoi je demandais tantôt si le présent
projet se conformait aux plans de l'ancienne
commission. Ces anciens plans étaient com-
plets; le présent projet ne l'est pas, et on nous
demande de voter ces fonds sans nous dire
s'il en faudra d'autres dans la suite.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami voudra bien me permettre de lui faire
observer qu'en ce moment, le Gouvernement
ne saurait arriver à une décision définitive au
sujet du reste de ces propriétés. Assurément,
il ne peut pas procéder à la réalisation com-
plète de tout le projet. Il nous faudra bien
des années pour trouver les fonds nécessaires.
Je demande à l'honorable sénateur si la pru-
dence ne nous conseille pas de n'en rien dire
d'officiel en pareille circonstance; en effet, si
.le Gouvernement annonce son intention d'ac-



SENAT

quérir ces propriétés plus tard, cela en fera
hausser les prix.

Nous ne saurions mieux faire que de délé-
guer un agent secret qui verrait les divers
propriétaires et effectuerait l'achat des terrains
aux meilleures conditions possibles. Si nous
disions ouvertement que le Gouvernement
compte les acquéri:r dans deux, voire dans dix
ans, du coup le prix serait haussé au point de
devenir prohibitif. Il vaut donc mieux n'en
rien dire. Pour le moment, l'état n'est pas en
mesure d'acquérir ces propriétés; il les laisse
donc ,de côté. Je conviens que lhôtel de ville
et le poste des pompiers devraient disparaître;
mais je crois qu'on aurait tort de faire aujour-
d'hui une déclaration catégorique en ce sens;
d'autant plus que cela dépasse actuellement
nos moyens.

L'honorable M. MeLENNAN: Parfaitement.
Voilà qui est sage. D'autre part, il a été dit,
et le public est au courant de la chose, que
le grand projet comporte l'établissement d'un
parc s'étendant vers le sud et embrassant les
propriétés d'Etat sur l'avenue Laurier.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami oublie que le Gouvernement a pro-
filé du fait que l'hôtel Russell était à vendre et
que certains entrepreneurs allaient ériger sur
('et emplacement un édifice fort coûteux. La
commission fédérale, grâce aux fonds que nous
allons mettre à sa disposition pourra embellir
le centre de la ville et établir une lisière de
parc jusqu'au pont Laurier, ce qui fera pré-
senter un aspect pittoresque à des milliers de
gen, qui arrivent tous les jours à Ottawa. Un
peu plus loin, au delà de l'hôtel de ville se
tionuve le carré Cartier, ce qui en quelque sorte
prolongera le site et donnera l'impression d'un
grand parc continu. Il restera certains édifices
au centre; mais ils sont d'un bel aspect et
n'ont rien qui dégrade l'entourage. Il y a
l'hôtel de ville et les hôpitaux ou les écoles
plus loin. On ajoutera une certaine dignité à
Jaspect de cette partie d'Ottawa. La raison du
projet était le besoin d'agir promptement dans
l'affaire de l'immeuble Russell. Le reste est
venu par la suite.

L'honorable M. McLENNAN: Pour le mo-
tment je ne trouve nullement à redire contre
l'achat de la propriété du Russell; apparem-
nient c'était là une excellente affaire. Quant aux
soucis de lihonorable sénateur dlOttawa, (l'ho-
norable M. Belcourt) nous savons tous que le
Gouvernement a la compétence d'effectuer des
expropriations au bénéfice de la commission.

L'honorable M. BELCOURT: Nous savons
tous ce que cela signifie.

L'hon. M. BELCOURT.

L'honorable M. MoLENNAN: Encore on
eût mieux fait d'exposer le projet ailleurs,
comme l'a fait ici notre honorable leader qui
possède à fond l'art d'exposer les choses sous
un aspect agréable et qui n'a rien dit de l'in-
tention de prolonger le parc jusqu'à l'angle
de la rue Elgin et de l'avenue Laurier.

L'honorable M. DANIEL: Je demande à
l'honorable sénateur d'Ottawa s'il connaît le
mode fisca.l en honneur dans le district de
Columbia. Advenant la création d'un district
fédéral ici, les habitants seraient-ils dégagés
(le l'impôt municipal?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ils paie-
raient l'équivalent.

L'honorable M. BELCOURT: Voilà bien
longtemps que j'ai consulté la constitution
administrative du district de Columbia; si la
mémoire ne m'abuse, le district est gouverné
par trois commissaires.

L'honorable M. McLENNAN: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Deux sont
nommés par le public et le troisième par le
gouvernement; ces commissaires se chargent
de toute l'administration; ce sont eux qui arrê-
tent l'assiette de l'impôt.

L'honorable M. DANIEL: Ils déterminent
le chiffre des taxes?

L'honorable M. BELCOURT: Je crois que
tous les fonds proviennent du trésor fédéral;
mais leur gestion est confiée aux trois com-
missaires.

L'honorable M. DANIEL: La population
n'est pas exonérée de l'impôt?

L'honorable M. BELCOURT: Elle n'a pas
le droit de vote; seulement, comme l'a fait
observer mon honorable ami de Sydney, lors
de la création du district de Columbia, Wash-
ington n'était qu'un établissement insignifiant et
ses habitants ont consenti volontiers à ce sacri-
fice. Ceux qui s'y rendent aujourd'hui savent
que, du fait même, ils perdent le ,droit d'élec-
teur. Voilà qui n'est pas la même chose que
d'enlever ce privilège à une population nom-
breuse qui en a joui de tout temps, comme
l'ont fait les citoyens d'Ottawa et des environs.

L'honorable M. WILLOUGHBY: J'ai cru
que l'honorable leader du Gouvernement
m'avait fait une réponse catégorique lorsqu'en
présence de l'assertion du premier ministre,
j'ai demandé si le projet comportait l'acquisi-
tion ultérieure de toutes les propriétés jusqu'à
l'avenue Laurier. Pour moi cette question avait
une très grande importance. Je ne censure nul-
lement ce qui s'est fait, je ne discute même pas
la chose; seulement j'ai compris, à la réponse
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de 'honorable leader, que le projet ne com-
portait que le décaissement de cette somme de
33,000,000. Si ce n'est là qu'une première dé-
pense devant être suivie par d'autres à l'ave-
nir pour l'acquisition de toutes ces propriétés.
- et voilà qui ressort apparemment de la ré-
ponse faite à mon honorable ami de Sydney
(l'honorable M. McLennan),- on ne voitplus
la proposition sous le même jour. Je ne veux
pas entraver votre pouvoir pour les transac-
tions nécessaires ni vous empêcher de dire que
vous allez faire ceci ou cela ou autre chose
encore; mais bon nombre des honorables séna-
teurs ne veulent pas que ces fonds soient votés
sans la moindre objection dans les circonstan-
ces spéciales exposées par l'honorable sénateur,
ni que le Gouvernement s'engage à acquérir,
quel qu'en soit le prix, tout le terrain sis entre
la rue Sparks et l'avenue Laurier, qui coûterait
assurément des millions de dollars.

L'honorable M. DANDURAND: Peut-être
ai-je induit mon honorable ami en erreur lors-
qu'en proposant la 2e lecture, j'ai fait un exposé
personnel de la situation. J'ai dit qu'à mon
avis, le Gouvernement ferait bien d'acquérir
toute propriété disponible dans une certaine
superficie, que ces immeubles rapporteraient au
bas mot cinq ou six pour cent en loyers et que
dans les années à venir, -soit dans un quart
de siècle ou plus, -nos enfants ou nos petits-
enfants sauraient que le Gouvernement déte-
nait des propriétés qui ne coûtaient rien au
trésor puisqu'elles rapportaient des dividendes
et qui seraient disponibles le jour où l'on juge-
rait bon d'effectuer l'expansion de nos édifices
parlementaires. Ce n'était là qu'une suggestion
personnelle. Je ne parlais ni au nom du pre-
mier ministre ni au nom du Gouvernement.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Telle
n'est pas l'explication que m'a faite l'honorable
leader. Je ne cherche pas à le trouver en faute;
peut-être a-t-il fait cette réponse à certaines
observations d'autres honorables collègues. J'ai
cru que l'honorable sénateur me faisait une
réponse catégorique et qu'elle engageait mon
honorable ami en sa qualité de représentant
et de membre du ministère.

Voici maintenant un autre exemple qui
prouve à quel point on laisse toutes ces choses
au hasard: en ce moment on construit sur la
rue Wellington non loin de l'édifice Métropo-
litain un bel immeuble commercial à dix éta-
ges. Je suis persuadé que ce nouvel édifice sera
d'un bel aspect, seulement si le Gouvernement
a l'intention d'embellir la Colline du parle-
ment et ses abords, d'y réserver la plus grande
superficie possible d'espace libre et d'empê-
cher l'érection de gratte-ciel, il me semble
que nous devrions avoir un mot à dire touchant
la construction de cet immeuble. Le Parle-

ment pourrait très bien s'arroger le droit d'in-
terdire la construction de tout édifice qui
dégraderait l'aspect de la Colline et des alen-
tours. Il circule mainte rumeur concernant les
futurs locataires de l'édifice; mais je n'en dirai
pas plus. Quoi qu'il en soit, la construption
d'un immeuble de pareille hauteur à une si
grande proximité du Parlement n'ajoutera cer-
tainement pas à la beauté de l'endroit, pas plus
au point de vue de l'architecture qu'à celui
du site, particulièrement loru'on vient de se
lancer dans un projet d'amélioration et d'em-
bellissement. Selon moi, on ne devrait pas tolé-
rer sur la rue Wellington en face du Parlement
de grands immeubles commerciaux de ce genre;
ils empiètent sur la perspective. L'honorable
leader a dit qu'il serait disposé à approuver
l'empropriation d'édifices sis sur la rue Met-
calfe. De la sorte disparaîtrait le Rideau-Club
et toutes ses douceurs si chères aux membres
de cette Chambre. Que feriez-vous de l'angle
de la rue O'Connor? Là vous trouverez un
grand édifice commercial, utilitaire mais de
vilain aspect, qui dégradera sûrement l'aspect
de toute la colline du parlement et de ses
abords.

L'honorable GEORGE GORDON: Honora-
bles messieurs, je conviens entièrement de ce
que dit l'honorable sénateur de Boissevain
(l'honorable M. Schaffner): le nom "Commis-
sion du district fédéral" n'a pas sa raison
d'être. Jusqu'ici cet organe était connu sous
le nom de " Commission d'embellissement.d'Ot-
tawa " et tous, nous savons bien gré aux hom-
mes qui en ont fait partie et qui ont accom-
pli tant de belles choses. Avant d'aborder les
quelques observations que j'ai à offrir aux ho-
norables collègues, je veux répondre un mot à
mon honorable ami d'Ottawa (l'honorable M.
Belcourt) qui a parlé de ce que font les habi-
tants d'Ottawa pour embellir l'extérieur de
leurs demeures. Nous savons tous qu'il a dit
vrai et nous en sommes forts reconnaissants.
Mais nous savons aussi qu'il n'y a au Canada
pas une ville, pas un village, pas un hameau
dont les habitants ne céderaient ce qu'ils ont
de plus précieux ,pour que le Gouvernement
embellisse l'endroit à ses frais. La commission
porte le nom de commission du district fédéral.
Jusqu'où s'étend sa compétence? Nous avons
ici une belle ville: Ottawa. Hull est une autre
ville agréable et une très belle rivière coule
entre les deux endroits. Il me semble qu'une
commission de district fédéral devrait consa-
crer une portion de ses premières dépenses à
une certaine étendue de Hull. Pourquoi ne
rien faire pour l'avantage de Hull? Qu'a fait
la ville de Hull pour mériter pareil traitement?
Je voudrais le savoir.

56110-
EDITION REVI5*B



546 SENAT .

L'honorable M. DANDURAND: Son hospi-
talité est proverbiale.

L'honorable M. BELCOURT: Hull ne veut
pas trop d'un district fédéral.

L'honorable M. GORDON: Hull longe le
cours d'eau tout comme Ottawa et je n'arrive
pas 'à comprendre pour quelle raison, si la com-
mission est réellement une commission fédé-
rale, elle ne consacre pas une part de ses
dépenses à l'avantage -de Hull.

On projette actuellement une dépense de
$3,000,000 et, à mon sens, une part de cet ar-
gent devrait servir à l'embellissement du ri-
vage de Hull. Ce projet devrait embellir Hull
aussi. Bien que Hull et Ottawa soient des
municipalités distinctes, je maintiens qu'en
fait, elle ne forment qu'un tout. Agit-on ainsi
vis-à-vis de Hull simplement parce que cette
ville se trouve dans la province de Québec?

L'honorab'e M. DANDURAND: Je fais ob-
server à mon honorable ami que la commission
fédérale, c'est son nom, doit conformer ses
projets à son budget.

L'honorable M. CORDON: Je veux que la
moitié des fonds serve à l'embellissement de
Hull ou de son rivage.

L'honorable M. DANDURAND: Je sais
que la commission verra plus tard à lembel-
lissement de Hull. Je ne sais où en sont les
plans; mais la somme mise à la disposition de
la commission suffit tout juste à la réalisation
du projet dont les détails sont sous les yeux
die mon honorable ami.

L'honorable M. GOR-DON: Alors on a
l'intention de faire d'autres dépenses plus tard
de l'autre côté de la rivière?

L'honorable M. DANDURAND: Pas que
je sache.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, en terminant cet important débat, me
serait-il permis d'offrir une suggestion? On a
parlé beaucoup de l'intention d'ériger un dis-
trict fédéral ici; l'honorable leader du Gou-
vernement devrait, à l'ouverture de la pro-
chaine session, proposer la formation d'un co-
mité composé de tous les jeunes de cette As-
semblée, lequel comité sera chargé d'étudier
ce problème fort difficile et tenter, avec la
coopération du ministère, d'en élaborer une
solution. Je crois que le Sénat pourra faire une
besogne importante à la prochaine session.

L'honorable M. DANDURAND: La sug-
gestion est on ne peut mieux inspirée et le
Sénat devrait y donner suite à l'ouverture de
la prochaine session.

L'article est adopté.

L'hon. M. GORDON.

Article 2-prorogation de la période de paie-
ment des sommes annuelles:

L'honorable PRESIDENT: Plaît-il au co-
mité d'adopter l'article 2?

L'honorable M. McMEANS: Je vais proposer
une modification portant qu'à la quatrième
ligne le mot "quinze" soit rayé et que le mot
"cinq" lui soit substitué. Je ne vois pas, hono-
rables collègues, pour quelle raison nous de-
vrions nous engager présentement à un pro-
gramme devant durer quinze ans et compor-
tant de si fortes dépenses chaque année. Si
nous déterminons un délai de cinq ans, pa-
reille période suffira pour établir le succès ou
l'insuccès de l'entreprise; au besoin, à l'expi-
ration des cinq ans on pourra de nouveau re-
courir à la législation. Un délai de quinze ans
est trop long. J'ai déjà exprimé l'avis que les
lourdes dépenses proposées ne sont pas légiti-
mées à pareil moment. Pourquoi adopter une
loi prescrivant ce que nous devrons faire dans
quinze ans?

L'honorable M. DANDURAND: Alors, mon
honorable ami devrait s'incliner la tête et
avouer ses erreurs passees.

L'honorable M. MeMEANS: Plaîl-il?

L'honorable M. DANDURAND: En 1919,
mon honorable ami a voté $150,000 par année
pour une période .de dix ans.

L'honorable M. MeMEANS: Où?

L'honorable M. DANDURAND: Dans cette
Chambre même.

L'honorable M. MeMEANS: Je n'en ai pas
souvenance. Je n'étais pas ici à l'époque.

L'honorable M. DANDURAND: Mais si,
mon honorable ami était ici en 1919.

L'honorable M. MeMEANS: Il mie semble
que j'étais absent lors du vote en question.

L'honorable M. DANDURAND: Si l'on
prescrit un délai de quinze ans, c'est que la
somme votée est affectée en grande partie à
l'entretien. Quand le terme de quinze ans
sera périmé, il est probable, voire certain, que
mon honorable a.mi et moi,même serons ici
pour demander le vote d'une autre période de
quinze ans.

L'honorable M. MeMEANS: Je l'espère
sincèrement; mais je ne conçois pas plus l'orp-
portunité de nous engager pour une période de
quinze ans alors qu'un délai de cinq ans suffi-
rait, op même un délai annuel prorogé d'année
en année. Nous n'arrivons pas à nous rensei-
gner. -On nous répond uniquement par des
suppositions. Si je ne m'abuse, l'honorable
leader a affirmé l'autre jour qu'il en coûterait
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à peu près $750,000 par année pour entretenir
ces. parcs. Peut-être en est-il ainsi; peut-être
non. Toujours est-il que tous ces projets coû-
tent fort cher. Après cinq ans du régime, nous
saurons à quoi nous en tenir. L'autre jour, il
a été dit ailleurs que ce petit terrain en bas,
qu'on peut enjamber d'un saut, va être pavé
au prix de $30,000, à présent que les édifices
ont été démolis. Voilà une dépense folle des
fonds publics. Je ne vois pas de raison valable
qui nous déconseille de substituer le mot
"cinq" au mot "quinze"; je trouve d'ailleurs
que nous sommes très généreux en allouant
une période de cinq ans, alors qu'un délai
d'une année serait suffisant.

L'honorable M. DANDURAND: En 1919,
l'honorable sénateur a voté une allocation de
8150,000 .par année pour une période de dix
ans. Ce qui pis est,-car plus la somme est
forte plus la faute est grande,--l'année der-
nière, il a voté $250,000 par année pour seize
ans.

L'honorable M. McMEANS: Oui; mais je
n'ai pas voté $3,000,000 pour le Russell.

L'honorable M. DANDURAND: Le présent
bill réduit de $250,000 à $200,000 le paiement
annuel.

L'honorable.M. MeMEANS: On commence
par $3,000,000 et à l'expiration des cinq ans,
on aura probablement déboursé $5,000,000. Ce
n'est ici qu'une première attaque. Nous n'or-
riverons jamais quand même à contenter ces
gens. Je dis qu'il nous faudrait des faits et
des chiffres et tous les détails circonstanciés.

L'honorable W.-B. ROSS: Lhonorable sé-
nateur vient de suggérer deux dhoses: d'abord
de diminuer la période de quinze à cinq ans;
ensuite,-et cette proposition me sourit da-
vantage,-de prescrire un délai d'une année
seulement. Je ne vois pas grande différence
entre un délai de quinze ans et un de cinq
ans, puisqu'en fait, nous ne saurions engager
le Parlement. Il peut abroger l'an prochain
la présente loi. Quiconque examine le projet
d'un peu près sait qu'il nous faudra payer
$200,000 par année à perpétuité et que nous
pourrons nous féliciter, si nous ne sommes
pas obligés de payer plus encore.

L'honorable M. MeMEANS: Je propose
que le mot "quinze" soit biffé et remplacé
par le mot "cinq".

L'honorable M. DANDURAND: Je fais
remarquer à mes honorables collègues qu'ad-
venant l'adoption de l'amendement proposé,
le bill p'eut être retiré; ensuite la somme de
$3,000,000 serait peut-être inscrite aux prévi..

sions budgétaires et notre engagement de payer
$250,000 par année pendant seize ans restera
en vigueur.

L'amendement proposé par l'honorable M.
MeMeans est rejeté par le scrutin suivant:
pour, 19; contre, 25.

L'article 2 est adopté.
L'article 3 est adopté.
Le titre est adopté.
Il est fait rapport du bill sans amende-

ment.
TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le bill est lu pour la 3e fois et adopté.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Willoughby,
président du comité des divorces les bills sui-
vants sont lus pour la 2e fois:

Bill U8, intitulé: Loi pour faire droit à
Florence Reno Moxon Attewell.

Bill V8, intitulé: Loi pour faire droit à
Mary Irene Boyd.

Bill WS, intitulé: Loi pour faire droit à
Augustus Vernon Ellis.

Bill X8, intitulé: Loi pour faire droit à
Agatha Jean Hobbs.

Bill Y8, intitulé: Loi pour faire droit à
Hazel K, Clunie Howard.

Bill Z8, intitulé: Loi pour faire droit à
Helen Stewart Graham Lovell.

Bill A9, intitulé: Loi pour faire droit à
Marie Anne Palardy Murphy.

Bill B9, intitulé: Loi pour faire droit à
Joseph Patrick Nolan.

Bill C9. intitulé: Loi pour faire droit à
John James Ward.

BILL DES BOISSONS ENIVRANTES

DISCUTE DE NOUVEAU EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand le Sénat se forme en comité et re-
prend la discussion du bill 192, intitulé: Loi
concernant le commerce interprovincial et in-
ternational des boissons enivrantes. L'hono-
rable M. Robinson préside à la séance.

L'article 5,-Pénalités pour infractions (nou-
velle étude):

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que le texte actuel de l'article 5 soit
remplacé par ce qui suit:

Toute personne qui enfreint l'une des dispo-
sitions de la présente loi est coupable d'une in-
fraction e; passible, après déclaration sommaire
de culpabilité, pour la première infraction, d'une
amende d'au plus deux cents dollars, et, à dé-
f aut de paiement, d'un emprisonnement d'au
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plus trois mois; pour la deuxième infraction
d'une amende de deux cents dollars à mille
dollars, et, à défaut de paiement, d'un empri-
sonnement de trois à six mois; et pour chaque
infraction subséquente, d'un emprisonnement
de six à douze mois.

Nous ne voulons pas nous montrer trop
sévères pour une première infraction.

L'honorable PRESIDENT: Une modifica-
tion a déjà été proposée au présent article.
Afin d'ouvrir la voie à l'amendement actuel,
je prononce le rejet de la première modifica-
tion. Plaît-il au comité d'agréer l'article ainsi
modifié?

L'honorable M. McMEANS: Non. Je veux
dire quelques mots avant l'adoption. Je veux
savoir si l'on modifie la disposition relative à
la pénalité, puisque le gouvernement du Ma-
nitoba m'adresse un télégramme ainsi conçu:

Gouvernement nianitobain juge loi concer-
nant importation boissons enivrantes adoptée
par Chambre des Communes vingt-sept avril
nécessaire à la bonne application de la loi dans
provinces ayant régime de vente par gouverne-
ment.

L'adoption d'un amendement dégageant de la
portée de ladite loi l'importation de quantités
moindres d'un demi-gallon rendra la loi ineffi-
cace au sens du gouvernement manitobain. Le
gouvernement Manitoba trouve aussi clauses
relatives aux sanctions dans la loi telle qu'a-
doptée par la Chambre des Communes très sa-
tisfaisantes et déconseille leur modification.

Je considère qu'il est de mon devoir de
communiquer à l'Assemblée ce message qu'on
m'a adressé.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai tout
lieu de croire que la légère modification que
nous apportons à la disposition relative aux
pénalités sera agréée par les divers gouverne-
ments provinciaux.

L'honorable M. BEAUBIEN: Le texte ne
prescrit pas d'amende pour la troisième in-
fraction.

L'article 5, ainsi modifié, est adopté.

Article 6.-La poursuite peut être intentée
là où la boisson est importée.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai prié
le ministère de la Justice de nous communi-
quer son opinion relative à l'opportunité de
modifier cet article et le suivant. Voici la lettre
que m'adresse M. Edwards:

J'ai examiné les articles 5, 6 et 7 de ce bill
tels que débattus hier au Sénat.

Quant à l'article 5, je ne vois pas d'incon-
vénient à substituer au texte actuel celui dont
vous trouverez le premier jet sous ce pli; vous
notez qu'il prescrit une peine maximum de $200
pour la première infraction sans spécifier de
minimum et maintient pour une seconde in-
fraction oui une infraction subséquente la même
sanction que celle imposée d'abord à une pre-
mière infraction et à une infraction subsé-
quente.

L'hon. M. DANDURAND.

Nous l'avons fait.
Quant aux articles 6 et 7, je suis d'avis qu'on

serait mal avisé de les modifier de la manière
proposée. Ce n'est pas un principe du code
criminel canadien que le coupable d'un délit
criminel puisse échapper à la punition par le
simple fait qu'il habite une région du Canada
très éloignée du lieu du procès; et d'ordinaire
on ne s'attendrait pas à rencontrer une condi-
tion comme celle qui figure à l'article 6 qui
exige le consentement par écrit du procureur
général de la province où le procès doit avoir
lieu. Dans cette mesure donc, les individus ac-
cusés d'infractions contre cette loi auront un
avantage dont seront privés les individus ae-
cusés d'avoir enfreint le code criminel. Si l'on
%eut maintenir la condition qui exige le con-
sentement écrit du procureur général, je fais
remarquer que ce consentement devrait émaner
dii procureur général de la province où le pro-
cès doit avoir lieu et non pas de la province
où l'accusé est domicilié. Comme la pour-
suite doit avoir lieu dans cette première
province, elle relève du procureur général de
uette province et le procureur général de l'au-
tre province n'a absolument rien à voir à la
cause. Le premier est le procureur général de
la province lésée; il faut croire qu'il connaît à
fond les circonstances et possède bien la preuve
sur laquelle il doit fonder sa poursuite. Lors-
que les frais doivent être imputés sur le compte
diu publie, ils seront soldés par la province qui
intente la poursuite: cette question des frais
devrait donc être décidée par le procureur gé-
nmral (le lu province intéressée et non pas par
celui d'une province dont les intérêts ne sont
uIllenent en jeu. Il me semble qu'on devrait

laiisser la discrétion lu procureur général de
la province responsable de l'action la décision
touchant l'opportunité de demander tel accuse
domicilié dans une autre province et il ne de-
vrait pas être mis dans l'obligation de condi-
tionner sa pouiiisuite sur l'assentiment du pro-
cureur général île quelque autre province. Il
faut croire qu'il aura conscience de ses devoirs
et Il la responsabilité inhérente à ses attribu-
tions et qumil n'accordera pas à la légère son
conseitemenut écrit.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je veux commenter cette opinion qui
n'est pas réellement une opinion légale, mais
simplement une opinion relative au mobile de
l'article en question. A mon sens, le point
faible dans le raisonnement du sous-ministre se
trouve en ce qu'il considère la chose comme
relevant du code criminel. En réalité c'est une
loi somptuaire. L'homicide, le vol et des crimes
de ce genre ne sont pas du tout de la même
catégorie. Pour appliquer les dispositions d'une
-loi comme celle-ci je ne m'en tiendrais pas aux
prescriptions de l'ancien code criminel.

Je ne veux pas répéter ce que j'ai dit l'autre
jour; mais je trouve tout à fait injuste qu'un
homme puisse être arrêté parce qu'après avoir
quitté cette province, il a en sa possession une
bouteille de whisky. C'est peut-être un citoyen
de Halifax qui fait un voyage dans la Colom-
bie-Anglaise. A son retour quelqu'un dépose une
information contre lui. "Je savais que vous
aviez une bouteille de Whisky." Et voilà qu'on
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le traine hWbas et qu'on lui fait subir un procès.
Supposons qu'on le trouve innocent, avez-vous
pourvu aux frais de son retour? Il se trouve
à plusieurs mille milles de sa demeure; il sera
peut-être foroé de revenir à pied. Ce serait très
simple, il me semble, si le .procureur général
de la Colombie-Anglaise écrivait au procureur
général de la Nouvelle-Ecosse lui communi-
quant certains faits et certains chiffres et
demandant son consentement à ce que cet
homme fût mis en arrestation et déplacé de Ha-
lifax à Vancouver, par exemple. Le présent bill
est trop exigeant. Si le Gouvernement ne prend
garde, un de ces beaux jours il va perdre toute
sa législation. Il devrait se montrer raisonnable.

L'honorable M. DANDURAND: Il me sem-
ble que l'honorable sénateur ne se fait pas une
idée bien exacte de la situation qui résulterait.
Dans l'exemple qu'il cite, un homme est trans-
porté de Halifax à Vancouver, c'est-à-dire d'une
extrémité à l'autre de notre pays. Le présent
article ne prévoit pas, je crois, le cas d'un
homme qui irait en Alberta avec une bouteille
de whisky et qui rapporterait la bouteille à
Halifax. Je crois que le procureur général n'au-
toriserait pas le procès pour une vétille pareille,
imposant ainsi à sa province une dépense de
$00 ou de $400; -car lorsque mon honorable
ami dit que l'accusé serait peut-être obligé
de revenir à pied, il donne plutôt libre cours à
son imagination.

L'honorable W.-B. ROSS: Alors comment
reviendrait-il s'il était jugé innocent?

L'honorable M. DANDURAND: Il faut
croire que la province ne serait que trop heu-
reuse d'éviter une action en dommages et
qu'elle se ferait un plaisir de payer son passage.

L'honorable W.-B. ROSS: Il n'y aurait pas
de recours en dommages si l'accusé avait été
'mis en arrestation et avait subi son procès.

L'honorable M. DANDURAND: Ce que je
tenais à dire, c'est que le présent bill vise ceux
qui font un métier de transporter la boisson
d'une province à l'autre. A mes yeux, la loi
s'appliquerait surtout entre deux provinces voi-
sines. Par exemple, si certains exportateurs de
'Montréal violaient d'une façon flagrante la loi
d'Ontario, ils sauraient que le procureur géné-
ral d'Ontario pourrait dire: "Nous poursui-
vrons cet accusé, mais nous le poursuivrons à
Toronto et non pas à Montréal où il pourrait
être poursuivi aux termes de cette loi." Je ne
vois donc pas qu'il y ait lieu de croire que la
loi va susciter des abus.

Comme le sous-ministre le fait remarquer,
cela confère un avantage que n'a pas l'accusé
sous le régime du code criminel; sous ce der-
nier régime, en effet, un mandat de comparaî-
tre peut être exécutoire d'une région à l'autre

du pays. En l'espèce, le mandat d'amener un
accuaé domicilié à l'extérieur de la province
n'est émis que sur l'autorisation écrite du pro-
cureur général. Donc l'accusé d'une infraction
de la présente loi jouit de cette protection qui
n'est pas accordée à un accusé sous le régime
du code criminel.

L'honorable M. BEAUBIEN: Hier, j'ai prié
l'honorable leader de nous expliquer la distinc-
tion qui existe entre l'article 6 et l'article 7 en
ce qui concerne l'accusé. Aux termes de l'arti-
cle 6, la compétence en l'espèce est régie par
deux choses, soit la présence de l'accusé, soit
sa résidence dans la province où l'importation
a eu lieu. Quiconque importe de la boisson
d'Ontario en Québec peut être poursuivi, soit
'parce qu'il se trouve en cette province, soit
parce qu'il y demeure. A part ces deux circons-
tances, il faut obtenir l'autorisation' préalable
du procureur général. C'est bien cela?

L'honorable M. DANDURAND: Parfaite-
ment.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mais puis-
qu'il en est ainsi en ce qui concerne l'impor-
tateur illicite pourquoi ne pas recourir aux
mêmes précautions vis-à-vis de celui qui fraude
la consigne pour l'exportation? Je n'arrive pas
à concevoir la raison de la distinction établie
entre l'importation et l'exportation illégales.
A mon sens, les deux coupables logent à la
même enseigne. Pourquoi conditionner la pour-
suite de l'importateur et refuser cette même
condition à l'exportateur? Quelle peut être en
cela l'intention du législateur? Nous perdons
de vue, je crois, qu'il ne s'agit pas ici d'une
violation du code criminel. Nous ne faisons que
créer une contravention pour sauvegarder le
commerce des spiritueux dans l'une ou l'autre
province. Voilà tout. Je maintiens qu'en toute
justice le bill doit offrir la même protection à
l'exportateur qu'à l'importateur qui enfreint la
loi.

L'honorable M. BFJQUE: Il ne s'agit que
de l'article 6.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je compare
les deux articles, 6 et 7.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
me semble que l'article 6 prescrit que la pour-
suite peut avoir lieu là où la boisson a été
importée, et peut être intentée contre un cou-
pable domicilié dans une autre province. Sup-
posons que je trouve un baril de whisky
envoyé à Ottawa, de la province de Québec,
par Joha Smith qui y demeure; je vais pour-
suivre celui qui est domicilié dans la province
de Québec et qui s'y trouve actuellement. Il
s'agit de déterminer où l'action aura lieu. La
compétence n'est acquise que pour le lieu de
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provenance de cette boisson. D'où la boisson
a-t-elle été expédiée? Quel était le lieu du
domicile de l'accusé lorsque l'alcool a été exipé-
dié? Etait-ce la gare de chemin de fer? Ou
bien l'entrepôt d'où la boisson a été retirée?
Cet homme a bien pu tirer cette boisson d'un
entrepôt à Québec, et puis l'avoir expédié à
Montréal et l'y avoir gardée pendant un mois,
et plus tard l'avoir réextpédiée de Montréal.
Quel serait le lieu de juridiction? Cette dispo-
sition me paraît plus qu'étrange.

Plus loin le texte établit que: "nulle pour-
suite ne peut être intentée dans une province
quelconque contre une personne qui ne se trou-
ve pas ou ne réside pas dans cette province."
Quand? Lors de l'infraction ou lors de l'acte
d'accusation? Celui qui a rédigé ce texte avait
sûrement à l'idée que le coupable se trouvait
alors dans une autre province.

Mais supposons que cet individu se soit trou-
vé pendant une journée dans cette province
lors du dépôt de l'information, où serait-il
poursuivi? Le texte dit bien " pas dans cette
province " mais il ne dit pas quand. Il dit: " ou
ne réside pas dans cette province, sans l'autori-
sation par écrit du 'procureur général "... de
quelle province? La province n'est 'pas spécifiée.
Est-ce celle dans laquelle il se trouve ou bien
celle dans laquelle il ne se trouve pas?

L'honorable M. DANDURAND: Le procu-
reur général de ladite province.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
texte ne spécifie pas de province; de quelle
province veut-il parler? De celle où le coupa-
ble demeure ou de celle où il ne demeure pas?
Si un homme est domicilié dans la province de
Québec et si on le poursuit en Ontario, à quel
procureur général va-t-on s'adresser? J'ai beau
fouiller le texte, je n'arrive pas à y trouver un
éclaireissement sur ce point; et apparemment
il en est de même de l'article suivant. La note
marginale dit: " La poursuite peut être inten-
tée là où la boisson est importée. Où l'accusé
réside. Non résidant." Je ne saisis pas le sens
de la note; mais je voudrais savoir quel pro-
cureur général décidera du sort de l'accusé.
Est-ce le procureur général de la province d'où
la boisson a été importée ou bien le procureur
général de la province ou s'en va l'accusé?

L'honorable M. BEAUBIEN: Puis-je ajouter
un mot et demander à l'honorable leader si
nous ne serions pas bien avisés de considérer
l'exportation et l'importation comme faisant
partie d'une catégorie identique d'infraction?

L'honorable M. DANDURAND: Il peut y
avoir deux coupables.

L'honorable M. BEAUBIEN: Un moment.
Il n'y a qu'une infraction dont deux personnes

L'hon. M. LYNCH-ISTAUNTON.

peuvent être coupables; voilà. En effet un
homme ne peut importer de la boisson dans
une province sans l'exporter d'une autre. Mais
alors pourquoi ne pas prescrire qu'un homme
ne peut pas être poursuivi pour infraction de
la présente loi, sauf lorsqu'il a domicile dans
la province intéressée ou qu'il se trouve dans
la province où la loi est violée. De la sorte, un
homme ne pourrait pas, hormis une circons-
tance extraordinaire, être traîné d'une province
à une autre et jugé par des étrangers. Mon
honorable ami reconnaît l'importance de cette
mesure. Autrement un homme de l'Ontario
pourrait être cité en justice devant un juge et
un jury de Québec et vice versa. Je conçois que
le Québecois coupable d'un crime dans la pro-
vince d'Ontario soit arrêté dans cette dernière
province et y subisse son procès, puisqu'il y était
présent. 'Seulement, remarquons d'abord qu'en
tout ceci, il n'est pas question de crime et, pa
conséquent, qu'il nous incombe d'user de toutes
les précautions possibles pour empêcher qu'un
accusé soit soustrait à la compétence de ses
juges naturelles. Donc appliquons les deux
exceptions,-de présence et de domicile,-à
toute infraction, à moins de prescrire comme
condition indispensable l'autorisation préalable
du procureur général.

L'honorable M. BEIQUE: Ce que dit mon
honorable collègue s'applique à l'article 7 et
non pas à l'article 6. Réglons d'abord le sort
de l'article 6. L'honorable sénateur de Hamilton
(l'honorable M. LynchStaunton) trouve à
redire contre la rédaction de l'article 6. Ce
texte me paraît assez clair. L'infraction est
déterminée aux termes de l'article 3 et con-
siste à exporter la boisson d'une province à
une autre.

L'honorable M. BEAUBIEN: Ou à l'impor-
ter.

L'honorable M. BEIQUE: A l'exporter ou
l'importer.

L'honorable M. LYN'CH-STAUNTON:
Cela est-il exact? Est-il spécifié que l'exporta-
tion constitue une violation?

L'honorable M. BELQUE: Il me semble qu'il
y est exclusivement question de l'importation.

L'honorable M. DANDURAND: Non pas.
Il est dit à la deuxième ligne: "ne doit impor-
ter. envoyer".

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais où l'infraction a-t-elle lieu au dire de
l'honorable sénateur? Je ne veux pas l'inter-
rompre, seulement je tiens à bien lui faire
remarquer le point que je fais ressortir. Le
voici: il n'existe pas d'infraction tant que la
boisson n'a pas traversé la frontière; donc
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quiconque l'expédie de Québec ne viole pas la

loi dans la province de Québec.

L'honorable M. BEIQUE: L'infraction a

lieu dans -la province d'Ontario; mais elle est
commise dans le Dominion du Canada.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Très bien.

L'honorable M. BEIQUE: Il s'agit de dé-
terminer si la loi est violée dans une certaine
province ou bien à la frontière entre deux
provinces. Supposons qu'un envoi de boisson
de 'Montréal soit adressé à Toronto et y soit
expédié; le fait même d'adresser ainsi cet
envoi d'alcool constitue une infraction de la
loi.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: La
loi n'est pas violée tant que la boisson n'est
pas arrivee.

L'honorable M. BEIQUE: Le point est à
discuter; mais pourquoi le débattre mainte-
nant? Nous'sommes présentement à étudier un
autre aspect de la situation. L'article 6 inté-
resse une violation commise sous l'empire de
l'article 3. Il s'agit de décider si le coupable

peut être poursuivi, sous le régime du Code
criminel, dans l'endroit où il demeure ou dans
quelque autre endroit du Canada. Il peut être
arrêté ailleurs.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui; mais il
ne peut pas y être jugé. Assurément, il ne

peut être poursuivi que là où il a violé la loi.

L'honorable M. BEIQUE: Je parle du droit
commun; sous le régime de ce dernier, le cou-
pable subit son procès là où il est mis en ar-
restation.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais non; sous le régime du droit commun,
la juridiction est réservée au lieu où le délit
est perpétré.

L'honorable M. BEIQUE: Mon honorable
ami a exprimé tantôt l'opinion que l'infraction
a lieu à la· frontière entre les deux provinces.

L'honorable M. LYNCH-8TAUNTON: Non

pas; lorsque la boisson a franchi la frontière.

L'honorable M. BEIQUE: Après avoir passé
la frontière. A-lors le coupable devrait subir
son procès dans la province d'Ontario dans le
cas que j'ai supposé. Or, serait-il juste de
mander en Ontario un acousé domicilié dans
le Nouveau-Brunswick ou dans la Nouvelle-
Ecosse au lieu de lui faire subir son procès
dans sa propre province?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il

devrait subir son procès dans la province
d'Ontario.

L'honorable M. BEIQUE: Il devrait être
amené du Nouveau-Brunswick en Ontario?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Oui.

L'honorable M. BEIQUE: Ce n'est pas mon

avis. De toute façon, l'article 6 établit que
l'accusé ne peut être déplacé de son lieu de

domicile sans l'autorisation du procureur gene-
ral de sa province. Il subira son procès dans

la province où il demeure, sauf décision con-

traire par la province où la boisson a été

importée.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est ainsi que l'honorable sénateur interprète

le texte?

L'honorable M. BEIQUE: Oui.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il

peut avoir raison; mais ce n'est pas le sens
que j'y trouve.

L'honorable M. BEIQUE: Je trouve le

texte très clair. Tout .d'abord, lorsque mon ho-

norable ami a commencé son argumentation,
j'étais indécis; mais j'ai relu l'article attenti-
vement et je trouve que le sens en est très
clair.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
sénateur est-il d'avis que l'autorisation du pro-

cureur général s'applique à l'article 7 comme

à l'article 6?

L'honorable M. BEIQUE: Finis-ons-en d'a-

bord avec l'article 6. Lorsque nous aborderons
l'article 7, nous noterons l'exposé de l'hono-
rable sinateur de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) et nous prierons l'honorable leader
du Gouvernement de nous expliquer pourquoi
la protection accordée aux termes de l'article
6 est absente de l'article 7.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Si
j'ai bien compris mon' honorable collègue, il
affirme que si un homme domicilié dans la

province de Québec est accusé dans Ontario
d'avoir importé de la boisson en Ontario, il ne
peut être poursuivi en Ontario que du con-
sentement du procureur de la province de

Québec. Est-ce bien cela?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. BEIQUE: Il faut l'autorisa-
tion du procureur général de la province d'On-
tario.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Pour que l'accusé soit amené en Ontario?

L'honorable M. BEIQUE: Oui.

L'honorable M. LYNOH-STAUNTON: Ce
n'est pas ce que j'avais compris.

L'article 6 est adopté.
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Article 7.-Poursuite à l'endroit d'où la bois-
son est importée ou envoyée:

L'honorable M. MoMEANS: Je demande
une explication à Vhonoraible leader du Gou-
vernement. A l'article 6 que nous venons d'a-
dopter, il est dit ceci:

Nulle Poursuite ne pctit être intentée dans
une province quelconque contre une personne qui
lie se trouve pns o11 ne réside pas dans cette'
province, sans l'autori.ýation par écrit du pro-
curent' généra] de ladite province.

L'honorable M. DANDJJRAND: L'honora-
ble sénateur parle-t-il de l'article 6?

L'honorable M. MeMEANS: Je discute
l'article 7, mais je demande si la dernière
clause de l'article 6 sera appliquée à l'article
7 qui est ainsi conçu:

Ulle Pol'iitt Polir tolite contravention iviséepar la présente loi petit être intentée et co)Ilti-
nuée et unei déclaration de culpabilité peuit être
obtenue dans la cité, ville oit autre enîdroit d'où
toute boisson enivrante est illégalement impor-
tée, envo3 ée. Prise out tranîspor'tée comme susdit.

Cette disposition annulle-t-elle la condition
de l'article 6 exigeant le consentement préa-
lable, par' écrit, dît procureur géniéral? Je< WN
vois goutte.

(L.a séance. suspendue à six heures, est re-
priseà huit heures.)

L'hionorahb!e M. ROBINSON préside.
Article 6.-La poursuit(eit être intentée

là oùt la boisson est importée. ('Considété de
nouv eau):

L'honor'ale M. DANDURAND: Honora-
hie-ý nmessieuirs, je pr'opose que l'article 7 soit
ivé et qu'il soit incorporé à l'article 6, qui

.sera a lors ainsi conçu:
Une poursuite pour tolite contr'avention viséepal hi1 Présente loi pe'it être intentée et etinti-'niée. et itli' déclaratiotn <le culpabilité peuit êtr'er litentii" dants la cité, la ville out le lieu auquelc'It lants lequel dle la boisson enivrante est illé-

ga-lemenit imrtée. etii'o.yée. apportée oit trans-Portée. on dans le lieui où t'ésile l'acenisé onît'îS la cité. ville oit autre endroit <l'où tolitei'oisson enivrante est illégalemient imiportée. en-Voy ée. prise oit transportée rouitine susidit; îîiai>cititîl" p'îursiute nie petit être initentée dans nuoeprovinc" quîelconquîe cotntre tineo personne qui ttes,ý tr-ouve pits Oit lie réside pas dlans cette pro-v ice. sanîs laîitor-isa tion par écrit lit procureur
gArnéral de lîIditu' province.

L.'honor'able M. MCMEANS: C'est l'amen-
(ilu'ment que j'ai proposé.

L'hotnorable M. DANDURAND: Alors l'ho-
noriable sénateur dii Manitoba a enfin eu gain
de cause.

I.'lî tiiorîfble, M. MlýeMEANS: Vous avez mis
<t rit ")s à comtprendre.

Liion. M. LYNCH.STAUNTON.

L'honorable M. DANDURAND: L'haonora-
bIe sénateur lpett faire erreur. Ce n'est pas
mon bill.

L'honorable M. MeMEANS: Mon hono-
table ami en est le parrain.

L'honorable M. DANDURAND' JI'ti dût
con-ýulter le ministère dé la Justice qui m'a
appruiis que ces deux articles avaient tout sim-
pîlenment été lis à la loi Doherty que nous
av ions déjà adoptée.

L'honorable M. MeMEANS: Puis-je faire oh-
serv'er que si celui qui est chargé de la ré-
daction de ces bills voulait se surveiller d'un
peu plus près, il éviterait une grande perte
de temps à cette Chambre?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami doit, comprendre qu'il est ;plus fa-
V'ile de cr'itiquer' que de faire bien.

L'article 6, ain.si modifié, est adopté.
Article 7.-Poiii te à l'endlroit d'où la bol--

-on est importée oit enîvoyée.

L'honorable M. D<UÇDURAND: Je pro-
posze que V aî'tivle 7 soit rayé.

Celte mtion o est a'gréée et I arl itIe 7 es('
biffé.

L'hionor'able PRESIDENT: Dois~-je faite
rapîpor't, du piojet de loi?

L'honorable M. PROWSE: Avant qu'il ne
s.oit i t rt îîîoî' dît bilIl, mnsii Oî le pr'ésident,
je eu<<x le commntîeiîr biét r îîîî'ît. bien que je
n'y t rouve rin iqi l ail lu. La pîrésenhte loi
cd, rédigée pati dus avocats et, sans vouloir
riten dire <le, dé's:,b]igrant à l'adresse des avo-
ctc . je maîintie~ns que ýs: rédaction devrait
('tri miarquée ai coin du bons sens.

A l'alinéua (b) de l'article 2 il est dit:
"1prliviil " signifie touite provinice dut ('atadla

oùt est alots cii vigueur ue loi conftéranît a'u
golivelil lii 'il (le la Irviil',oit à tout bureau.
colmu ii.ilii foncetionntaire o11 atrie tîcence (tu
goti%-eriîî'ti"îîit lat régie de la v'î'nte îles boissons
cuiv ratites <laits tectte Pirovuince.

ULte duî Prine-Edouard que J'.' i otn ut
le repr 'e vtel, e-t sous le i'égînii e la ventei

puis î'Ielent l.Voici mniatenant qui, s'on-
s nuIt' :îdoîu: <r une loi qui tiniiiille la itûtre et
J .e eýiiis ab-olunient convaincu qutelle dépîass-e
lk compétence dle notre As.semblée, qu'elle es.t
coOi rail e à la loi de l'Amîériquîe septu otrionalo
antglaise et partant que nous. ne sautrionîs l'a-
dopter. Je prop}ose une niodificatien- portant
que la pré-erte loi ne doit pas êtr'e appliquée
à la Nous'ellc-Eco.se ni à l'Ile dît Prince-
E doua rd.

L'amendemrent propuosé par l'honorable M.
Prýowee, est rejeté.

Il est fait ratpport du bill'a.insi nmodifié.
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BILLS D'INTERET PRIVE

PREMIERE LECTURE

Bill 14, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration la Niagara Falls Memorial 'Bridge Com-
pany.-L'honorable M. Rankin.

Bill 17, intitulé: Loi concernant la St. John
River Storage Company.-L'honorable Smea-
ton White.

Bill 59, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration la Central Finance Corporation.--L'ho-
norable M. Spence.

Bill 66, intitulé: Loi concernant un certain
brevet de Douglas J. Martin.-L'honorable J.
Haydon.

BILL CONCERNANT LE MINISTERE
DES PENSIONS ET DE LA SANTE
NATIONALE.

PREMIERE LECTURE

Bill 205, intitulé: Loi concernant le minis-
tère des Pensions et de la Santé nationale.-
L'honorable M. Dandurand.

BILL CONCERNANT LES ASSURANCES
DES ANCIENS COMBATTANTS

PREMIERE LECTURE

Bill 290, intitulé: Loi modifiant la loi des
assurances des anciens combattants.-L'hono-
rable M. Dandurand.

BILL RELATIF A LA NATURALISATION

PREMIERE LECTURE

Bill 19, intitulé: Loi modifiant la loi de
Naturaiisation.-L'honorable M. Dandurand.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du projet de loi.

Il dit: Honorables messieurs, du consente-
-ment de la Chambre, je propose la 2e lecture
de ce bill. Je vais d'abord expliquer briève-
ment le projet que nous allons soumettre au
comité de la banque et du commerce, sans
que pour cela, le Sénat s'engage quant au
mobile du projet de loi.

En fait, il n'y a pas de principe en jeu
dans ce bill. Ce principe est consacré par la
loi de Naturalisation de 1914; le présent bill
ne fait que modifier la procédure. J'ai vite
saisi la divergence d'opinions entre ceux qui
optent pour l'ancienne procédure et ceux qui
exigent sa modification. Ce projet de loi fait
disparaître la procédure commencée devant
les juges pour se terminer par un certificat
devant être expédié au secrétaire d'Etat qui
peut l'accepter ou le rejeter à sa discrétion:

la question roule donc sur la valeur de la pro-
cédure existante et sur l'opportunité de la
modifier.

Si mes honorables collègues veulent bien
me le permettre, je vais résumer la génèse de
cette mesure législative.

La loi eur la naturalisation, telle qu'elle est
rédigée, est le fruit des délibérations des con-
férences impériales de 1902, 1907 et 1911.
Avant son adoption, la naturalisation était
d'ordre local dans tout le Royaume-Uni et
dans les Dominions. Les lois existantes d'alors
au sujet de la naturalisation étaient censées
conférer la naturalité britannique dans les
territoires respectifs du Royaume-Uni, des
Dominions et des colonies. Les personnes
ainsi naturalisées jouissaient donc de la na-
tionalité britannique dans leurs territoires res-
pectifs, mais n'avaient plus qualité de natio-
naux britanniques dès qu'elles franchissaient
les frontières. Le présent projet a pour ca-
ractéristique spéciale que selon ses disposi-
tions, tout aubain naturalisé dans le Royaume-
Uni, dans l'un quelconque des Dominions ou
dans l'Inde, est reconnu sujet britannique dans
tous les Dominions de Sa Majesté.

Il faut faire observer que le présent bill est
effectivement une convention entre le Royau-
me-Uni et les divers Dominions; par consé-
quent, ses prescriptions doivent nous paraître
encore plus sacrées que celles d'un traité in-
ternational. La loi proposée confère une pri-
vilège des plus précieux puisqu'elle assure à
tout porteur d'un certificat de naturalisation
le concours des consuls britanniques dans tout
l'univ ers.

Pour ces raisons, il importe d'appliquer avec
le plus grand soin la loi de naturalisation du
Canada. Nul certificat ne doit être délivré
soit à un individu, soit à un groupe, qui
puisse occasionner des ennuis au Royaume-
Uni ou à l'un de. Dominions.

Les grands mobiles de ce projet législatif
ressortent des principes établis lors de la con-
férence impériale de 1911. Les voici:

1. La nationalité impériale devrait être uni-
forme par toute la terre.

2. La loi de naturalisation devrait être ré-
digée dans une forme qui en facilite l'adop-
tion par chacun des Dominions autonomes.

3. La métropole juge opportun d'exiger un
stage de probation de cinq ans; cela sauve-
garde les intérêts des Dominions comme les
nôtres. Cinq ans passés dans l'un quelconque
des pays de l'empire équivalent à cinq ans
passés dans le Royaume-Uni.

4; La délivrance d'un certificat de natura-
lité est toujours discrétionnaire; cette discré-
·tion devrait être exercée par les autorités res-
ponsables du Dominion où l'aspirant a sé-
journé pendant les derniers douze mois. Je
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dis les derniers douze mois parce que la loi
canadienne n'exige qu'un domicile de douze
mois au Dominion à condition que le requé-
rant prouve un séjour de quatre ans dans quel-
que autre région de l'empire.

Le principe qui intéresse particulièrement le
présent bill est le n° 4: La délivrance d'un
certificat de naturalité est toujours discrétion-
naire et cette discrétion devrait toujours être
exercée par les autorités responsables du pays
où l'aspirant a passé les derniers douze mois:
c'est-à-dire dans le Dominion ou en Grande-
Bretagne. Il est essentiel donc de conférer
plein pouvoir aux autorités responsables du
régime de la naturalisation. Cette discrétion
entière leur est acquise apparemment aux
termes de l'article 2 (3) de la loi existante;
je parle de la loi adoptée en 1914, qu'on trou-
vera au Statut. Le texte en est ainsi conçu:

L'accord d'un certificat de naturalisation à
tout aubain tel que ci-dessus, est laissé au pou-
voir absolu d'appréciation du Secrétaire d'Etat,
qui peut, avec ou sans raison à l'appui, accor-
der ou refuser le certificat selon qu'il le juge
à propos en vue de l'intérêt public: sa décision
est sans appel.

Cette loi fut adoptée au Royaume-Uni en
1914 et plus tard en Australie, dans l'Union
sud-africaine et cr Terre-Neuve.

Cette diæ -rétion entière, toutefois, toimbe
sous le coup de certaines réserves qui figurentî
plus loin dans la loi. Les articles 22, 23, 24.
25, 26 et 27 dont la reproduction acconpign'
le bill établissent que le requérant doit se
présenter devant un magistrat pour interro-
gatoire touchant ses qualités pour obtenir sa
naturalisat.ion. L'article 27, comme vous le
verrez, prescrit que sur ce, le ministre peiut,
selon son entière discrétion, délivrer un certi-
ficat de naturalisation. Selon l'interprétation
attribuée à cette disposition, le ministre peut,
à sa discrétion, délivrer un certificat de natu-
ralisation au candidat qu'un juge déclare ad-
missible. ce qui revient à dire que le ministre
n'est pas tenu de se conformer à pareille dé-
cision lor-'qu'elle est favorable; mais lors-
qu'elle est adverse, il n'y peut rien, étant dans
l'obligation de refuser le certificat. En d'au-
tres ternies, le ministre n'exerce pas une dis-
crétion absolue; et l'un des premiers objets
du présent -bill est de combler cette lacune.
Pareille restriction n'existe pas ailleurs.

L'expérience a révélé la nature peu pratique
des dispositions de la loi exigeant le rapport
d'un juge. Quiconque examine tant soit peu
la situation ne manquera pas de s'en rendre
compte tout de suite: le rôle du juge consiste
à interpréter la loi et à régler les questions
d'ordre légal. Autrement dit, il n'entre pas
dans les attributions d'un magistrat de déter-
miner des questions d'ordre politique. La
question d'ordre politique qui entre dans la

L'hon. M. DANDURAND.

concession d'un certificat de naturalité inté-
resse lEtat. En conséqence l'application de
la loi n'a pas été uniforme: autant il y a eu de
juges, autant il y a eu d'opinions touchant le
caractère admissible des candidats à la natu-
ralisation. Tel juge, par exemple. a rejeté la
demande d'un nombre de Grecs qu'il considé-
rait comme étant inassimilables; et puisque le
rapport était défavorable, le ministre n'a pu
intervenir. D'autres juges ont refusé la natu-
ralisation à des candidats ne sachant ni lire ni
écr:re l'une ou l'autre des deux langues offi-
cielles. De l'avis du très honorable Charles
Doherty, ancien ministre de la Justice. un
candidat à la naturalisation ne devralit pas
être tenu de savoir lire et écrire; on devrait
simplement en exiger qu'il sache se faire com-
prendre dans une des langues officielles.

Sans vouloir censurer la magistrature, je
dois dire niéanmoins que, très souvent, le secré-
taire d'Etat n'a pas pu ratifier la décision des
juges. Des rapports favorables émanant de
certains juges donnaient à entendre que le
candidat avait une connaissance suffisante de
l'une ou de l'autre langue, alors qu'au dire de
la Gendarmerie à cheval, ce requérant nA pu
être interrogé que par l'intermédiaire d'un in-
terprète. Il y eut des rapport favorables rela-
tifs à des femmes mariées, lesquelles, selon les
di-po-itions <le la loi, ne sont pas admises à la
naturalisation. Il y a eu des rapports adverses
sur des candidats allemands. rapports motivés
par la nationalité des candidats, et cela long-
temps après que les restrictions relatives à la
naturalisation des aubains ennemis fussent de-
venues lettre morte.

Le 'régime <les iagistrats en ce qui concerne
les demandes de naturalisation paraît nous
avoir été légué par l'ancien rouage dont le
fonctionnement non seulement laissait à dési-
rer, niais était 'franchement scandaleux; très
souvent tout était laissé à d'irresponsabes gref-
fiers de tribunal. Cette mét'hode n'est en hon-
ceur ni au Royaume-Uni ni ailleurs dans les
autres dominions.

Dans le Royaume-Uni, les enquêtes se font
au Hoine-Office par l'intermédiaire de la po-
lice. L'aspirant n'est pas tenu d'annoncer son
intention. Il soumet sa demande au Home
Secretary donnant en même temps .le nom de
quatre personnes qui répondront de son hono-
rabilité et de ses aptitudes.

En Australie, la publicité est de rigueur;
aussi des règlements tirès précis établissent les
pièces devant être produites à l'appui de la
requête.

Dans le Sud africain, il faut insérer une
annonce, au moins un mois avant que la de-
mande soit déposée, dans la Gazette officielle
publiée dans les deux langues officie.lles, de
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même que dans un journal publié en hollan-
dais et en anglais; il faut en outre toute autre
preuve qu'exige le ministre.

La Terre-Neuve ne prescrit ni la publicité
ni le préavis.

Apparemment le bill 19 prescrit des précau-
tions plus sérieuses que celles exigées au
Royaume-Uni ou dans les autres dominions.

Sous l'empire de l'article 22, modifié, le re-
quérant doit adresser avis de sa requête au
ministre, lequel avis doit être transmis au bu-
reau de poste le plus à proximité du lieu de
domicile du requérant; là le receveur de la
poste doit afficher cet avis bien en vue dans le
bureau de poste et en faire tenir note au
ministre. L'avis doit être affiché 90 jours avant
la délivrance du certificat.

Selon l'article 23, le requérant doit faire in-
sérer dans un journal publié dans, ou à proxi-
mité de, son lieu de domicile, une annonce en

langue anglaise ou en langue française et sui-
vant la formule consacrée, exposant son inten-
tion de demander la naturalisation; et il doit
faire tenir au ministre un exemplaire du jour-
nai contenant ladite annonce.

Aux termes de l'article 24, il faut produire
des cerbificats, signés de trois personnes dont
au moins deux sujets britanniques de nais-
sance, attestant l'honorabilité du requérant et
sa connaissance suffisante de la langue anglaise
ou de la langue française. Deux de ces ga-
rants doivent être chefs de famille et un doit
être juge de paix.

Selon la coutume établie, le Secrétariat d'E-
tat, chargé de l'application de la loi, a recours
aux services de deux départements pour obte-
nir d'autres renseignements:

(1) On demande du département de l'Immi-
gration et de la Colonisation un rapport éta-
blissant la date de l'arrivée du requérant au
Canada;

(2) On reçoit de la Royale gendarmerie ca-
nadienne à cheval un rapport touchant l'hono-
rabiliité du requérant et sa connaissance de la
langue anglaise ou de la langue française. Il
va sans 'dire que les recherches de la gendar-
merie sont toujours minutieuses. Du reste, sa
réputation est établie.

J'ai expliqué brièvement quel est le régime
actuel de la loi et en quoi on veut le modifier.
Selon moi il est de première importance que
nous en connaissions le rouage intimement.
J'avoue que pour mon compte, je n'ai jamais
cherohé à faire naturaliser une seule personne;
je ne connais donc pas dexpérience cette
procédure. Certains honorables collègues m'ont
demandé s'il ne serait pas possible d'obtenir
des renseignements touchant la procédure; il
a donc été convenu avec l'honorable leader de
l'autre côté (l'honorable W.-B. Ross) que,

sans préjudice à l'état de la question, nous vo-
terons la 2e lecture ce soir, et qu'ensuite, nous
enverrons le bill au comité de la banque et du
commerce qui doit siéger demain matin: ainsi
nous pourrons apprendre tous les détails de ce
rouage admin-istratif de la bouche des fonc-
tionnaires chargés de son application.

Quand nous connaîtrons à fond ce rouage et
ses défauts, s'il en existe, nous pourrons juger

en connaissance de cause l'opportunité des

amendements proposés.

La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la 2e fois.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures, de-
main après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSTooK.

Vendredi, 11 mai 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILIS DE DIVOROE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY, président
du comité des divorces, dépose les projéts de
loi suivants qui sont lus pour la première fois.

Bill E9 intitulé: Loi pour faire droit àIrene
Matilda Ballinger.

Bill F9 intitulé: Loi pour faire droit à John
Hare.

Bill 'G9 intitulé: Loi pour ýfaire droit à Helena
Martyniuk.

Bill H9 intitulé: Loi pour faire droit à
Francis Marmaduke Steele.

Bill I 9 intitulé: Loi pour faire droit à Rose
Tlustie.

Bill J9 intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Anderson Traill.

TROISIEME LECTURE

Sur la proposition de l'honorable M. Wil-
loughby, président du comité des divorces, les
bills suivants sont lus pour la troisième fois:

Bill U8, intitulé: " Loi pour faire droit à
Florence Reno Moxon Attewell."

Bill V8, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Irene Boyd."

Bill W8, intitulé: " Loi pour faire droit à
Augustus Vernon Ellis."

Bill X8, intitulé: "Loi pour faire droit à
Agatha Jean Hobbs."

Bill Y8, intitulé: " Loi pour faire droit à
Hazel K. Clunie Howard."

Bill Z8, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Stewart Graham Lovell."
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Bill A9, intitulé: "Loi pour
Marie Anne Palardy Murphy."

Bill B9, intitulé: "Loi pour
Joseph Patrick Nolan."

Bill C9, intitulé: "Loi pour
John James Ward."

faire droit à

faire droit à

faire droit à

BILLS D'INTERlET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill 49, intitulé: "'Loi constituant en cor-
poration The Canadian Credit Institut."-
(L'honorable M. Little).

Bill 60, intitulé: "Loi concernant la Cana-
dian Surety. Company".- (L'honorable M.
MeGuire).

Bill H8, intitulé: "Loi concernant la Cum-
berland Railway and Coal Company ".-L'ho-
norable M. Casgrain).

Bill 69, intitulé: " Loi concernant la Inter-
provincial and Jaomes Bay Railway Company."
-- (L'honorable M. Gordon).

Bill 24, intitulé: " Loi constituant en corpo-
ration The Highwood Western Railway Com-
pany."-- (L'honorable M. Haydon).

Bill 48, intitulé: " Loi concernant The Cal-
gary and Fernie Railway Company."- (L'ho-
norable M. Spence).

Bill 46, intitulé: " Loi concernant The Nipis-
sing Railway Comtpany."-L'honorable M.
Cordon).

DEUXIEME LECTURE

Bill D9 intitulé: Loi concernant un certain
brevet de Jean-Baaptiste Hurteau. - L'honora-
ble M. Rankin.

PREMIERE ET DEUXIEME LECTURE

Bill K9 intitulé: Loi constituant en corpora-
tion la Detroit River Canadian Bridge Com-
pany. -L'honorable M. Haydon.

ENVOI AU COMITE

L'honorable M. HAYDON popose que le bill
soit envové au comité permanent des chemins
de fer, télégraphes et havres.

L'honorable 'G.-D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, le bill a déjà subi sa deuxième
lecture; mais je me demande s'il est bien régu-
lier de lire un bill aussi important pour la
deuxième fois avant même qu'il ait été inscrit
à l'ordre du jour. Je voudrais faire cette réserve
que si, par l'examen du bill en comité, on
trouve qu'il contient un principe qui aurait dû
être pris en considération par la Chambre, il
soit loisible à celle-ci de le délibérer lorsque
le comité présentera son rapport.

L'honorable M. GORDON: Le bill n'a pour
objet que de constituer la compagnie en cor-
poration.

L'hon. M. WILLOUGHBY.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami de Nipissing sait sans doute que plu-
sieurs projets de loi concernant des ponts ont
soulevé des objections dans un autre endroit.
Mon intention était simplement de donner aux
sénateurs, si l'on découvrait dans l'examen du
'bill en comité que le principe que ce bill
comporte aurait dû être discuté sur la pro-
position pour sa deuxième lecture, l'occasion
de le .débattre d'une manière régulière, lors-
qu'il nous reviendra du comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
jamais été un partisan outré des règlements.
et j'ai depuis longtemps appris qu'on pouvait
altérer ou rejeter un bill, lorsque le comité
en fait ranport, sur la proposition pour sa troi-
sième lecture ou lorsque la question est posée:
"Le bill sera-t-il adopté? " Ainsi, nous pou-
vons lutter contre un bill à toutes ces étapes.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi, 14 mai, à
huit heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

Lundi, le 14 mai 1928.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.
Le président occupe son fauteuil.
Prière, et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY, président
du comité des divorces présente les bills sui-
vanis, lesquels sont lus pour une première
fois.

Bill L9, intitulé: Loi pour faire droit à
Violet Claire McCredie.

Bill M9, intitulé: Loi pour faire droit à
Garnett Britten Waltan.

LOI DU BETAIL ET DES PRODUITS
DU BETAIL

Le bill suivant est déposé:
Bill 61, intitulé: Loi pour modifier la loi du

bétail et des produits du bétail.- L'honorable
M. Dandurand.

LOI DES BOISSONS ENIVRANTES

LA TROISIEME LECTURE EST REMISE

A l'ordre du jour:
Troisième lecture du bill 192 intitulé: Loi

concernant le commerce interprovincial et
international des boissons enivrantes.
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L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je n'ai pas l'intention de pro-
poser la troisième lecture de ce bill mainte-
nant, mais je vous demanderais de le remet-
tre à l'ordre du jour pour demain. Pour rensei-
gner les honorables messieurs et pour leur per-
mettre de réfléchir sur la question et de se for-
mer une opinion quant à la ligne de con-
duite que nous adopterons lors de la troisième
lecture de ce bill, je puis leur apprendre que
je possède des télégrammes reçus de divers gou-
vernements provinciaux qui s'intéressent à
cette législation, et dans lesquels ils s'oppo-
sent à l'amendement proposé dans cette Oham-
bre pour permettre le transport d'un demi gal-
lon de boisson d'une province à l'autre. La
plupart des arguments énoncés à l'appui de
cette opposition ont trait aux difficultés que les
provinces auraient à vaincre dans l'applica-
tion de leurs propres lois, si cet amendement
devait rester partie intégrante du bill.

La motion est adoptée, et le bill est rayé de
l'ordre du jour.

BILIS DINTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill K7: 'Loi concernant la " Dominion Fire
Insurance Company".-L'honorable M. Spence.

LOI DES FONDS DE CANTINES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 39, intitulé: Loi con-
cernant la distribution de certains fonds de
cantines.

Il s'exprime en ces termes: Les honorables
messieurs se raippeleront qu'à la session de
1925, le Parlement fit une loi concernant la
distribution de certains fonds de cantines accu-
mulés pendant la guerre. On divisa la somme
ainsi constituée, en dix parts déterminées par
le quantum de population de chaque province,
l'une d'elle étant accordée au Territoire du
Yukon. Les deux Chambres du Parlement
approuvèrent cette loi à l'unanimité.

Je -propose maintenant la deuxième lecture
d'un bill devant autoriser une disposition ana-
logue d'une somme de 3124,000, détenue par le
département des Finances, et reçue de diver-
ses unités militaires cantonnées de ce côté-ci
de l'Atlantique, au Canada, aux Indes Orien-
tales, et même, je crois, aux Etats-Unis.

La motion est adoptée, et le bill subit la
deuxième lecture.

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le Sénat se forme en comité pou- étu-
dier le bill.

L'honorable M. COPP occupe le fauteuil.
Les articles 1 à 7 inclusivement sont adoptés.
Le titre et le préambule sont adoptés.
L'on fait rapport sans amender le bill.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
une troisième fois et adopté.

BILLS DINTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Bill 14, intitulé: Loi constituant en corpora-
tion "The Niagara Falls Memorial Bridge
Company ". -L'honorable M. Rankin.

Bill 17, intitulé: Loi concernant la Saint
John River Storage Company ". L'honorable
M. Smeaton White.

Bill 66, intitulé: Loi concernant un certain
brevet de Douglas J. Martin. - L'honorable M.
Haydon.

Bill 59, intitulé: Toi constituant en corpora-
tion la "Central Finance Corporation".-
L'honorable M. Spence.

MINISTERE DES PENSIONS ET DE LA
SANTE NATIONALE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 205, intitulé: Loi con-
cernant le ministère des Pensions et de la
Santé nationale. Il s'exprime ainsi: Honora-
bles messieurs, ce bill a pour objet la fusion
du ministère du Rétablissement civil des sol-
dats et du ministère de la Santé, sous le nom
de ministère des Pensions et de la Santé na-
tionale. Je propose maintenant la deuxième
lecture du bill, quitte à revoir et expliquer les
détails et les amendements dont il se compose
quand nous les étudierons un à un en co-
mité.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

LOI DE L'ASSURANCE DES SOLDATS
DE RETOUR

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bll 290, intitulé: Loi
modifiant la loi de l'assurance des soldats. Il
s'exprime ainsi: Ce bill ne renferme que trois
amendements à la loi de l'assurance des sol-
dats. Le plus important se trouve dans l'ar-
ticle deuxième modifiant le statut de 1922. En
vertu de ce statut, une demande pour assu-
rance ne pouvait être faite après 1923, main-
tenant l'on veut par ce bill faire revivre c?
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droit de demande et le faire durer jusqu'au
30 juin 1933, en lui donnant une survivance
de cinq ans.

Je vais proposer la deuxième lecture de ce
bill. L'on m'a cependant fait entendre que
ce projet de loi ainsi que celui des pensions
qui ne nous a pas encore été soumis, devaient
être renvoyés à un comité spécial. Si le bill
290 subit la deuxième lecture, je proposerai
la formation ýd'un tel comité.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le bill soit envoyé à un comité spécial
composé des sénateurs qui étudièrent le bill
en 1925, avec en plus les sénateurs suivants
pour remplacer les sénateurs défunts: MM.
Belcourt, Black, Dandurand, Griesbach, Laird,
Macdonnell, Robinson, Ross (Moose Jaw),
Sharpe, Turgeon, Béland, Hatfield, Ross (Mid-
dleton), Calder et Robertson.

La motion est adoptée.

TRIBUNES DE LA CHAMBRE DU SENAT
RAPPORT DU COMITE SPECIAI-DEBAT

AJOURNE

'honorable M. BELCOURT propose l'adop-
tion du rapport présenté par le comité
spécial pour s'enquérir de la possibilité d'a-
grandir les tribunes du Sénat.

Il s'exprime en ces termes: Honorables mes-
sieurs, quand ce rapport fut proposé à l'assen-
timent de cette Chambre, j'ai fait quelques
commentaires qu'il me serait inutile de répé-
ter ce soir. Je serais bien avisé, cependant, il
me semble, de lire le rapport une deuxième
fois. On peut le trouver à la page 352 des
minutes:

Jeudi, 3 mai 1928.
Le comité spécial nonué pour s'enquérir de

la possibilité d'agrandir les tribunes du Sénat,
demande permission de présenter son premier
rapport coimne suit:

1. Votre comité recommande laddition de
quatre tribunes tant du côté est que du côté
ouest de la Chambre, de manière à pouvoir ad-
mettre 200 à 230 invités de plus aux cérémo-
iiies officielles.

2. D'après les plans et devis soumis par M.
John Pearson, et approuvés par l'architecte en
chef du ministère des Travaux publics, le coût
le la construction des huit tribunes serait île
cent à cent dix mille dollars.

3. L'architecte en chef informe votre comité
que si la construction est commencée immédiate-
ment après la prorogation, l'espace additionnel
serait disponible pour l'ouverture de la pro-
chaine session.

4. L- comité soumet ci-joint, pour la gouver-
ne du Sénat, les plans préparés par M. Pearson.
Ces plans indiquent que les travaux projetés
n'entraîneront pas de changement dans la struc-
ture de l'édifice.

Le tout respectueusement soumis.
N. A. Belcourt,

Président.
L'hon. M. DANDURAND.

En plus de ce que j'ai dit l'autre jour, je
pourrais ajouter que M. Pearson, qui a étudié
la question avec beaucoup d'attention, a ma-
nifesté un grand enthousiasme quant au pro-
jet de construire une tribune de chaque côté
du Sénat pour embellir cette Chambre. A son
avis, le changement augmenterait considéra-
blement la note artistique du Sénat; et, ce
qui est mieux et doit nous encourager davan-
tage, non seulement ces modifications embelli-
raient notre salle de délibération, mais encore
elles la rendraient plus confortable. Il nous
fit remarquer surtout que ces tribunies sup-
primeraient le courant d'air au côté est de la
Chambre, courant d'air dont se plaignent sou-
vent les messieurs en face de nous.

L'honorable M. MeLENNAN: C'est la rai-
son pour laquelle nous voudrions traverser...

Le très honorable M. GRAHAM: Ce&:
raison ne suffit pas.

L'honorable M. BE'iCOURT: Nous vous
souhaitons de longues et de meilleures condi-
tions d'aérage, avant de changer de côté.

L'honorable M. DANIEL: Y aura-t-il deux
oui quatre tribunes de chaque côté?

L'honorable M. BELCOURT: Quatre. Les
reconnnandations du comité se lisent comme
suit: "Quatre tribunes, tant du côté est que

liu rôté ouest de la Chambre." Selon M.
Pearson, une amélioration sensible s'effec-
tuera quant à l'acoustique et la ventilation
de la Chambre. Je ne puis rien ajouter, Je
crois, à mes paroles de l'autre jour et d'au-
jourd'hui; mais je serais heureux de répondre
à toute question ayant trait au travail et aux
recommandations du comité.

L'honorable M. ROSS: Quelle sera la dé-
pense probable?

L'honorable M. BELCOURT: De $100,000
à $110,000.

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
messieurs, depuis l'inauguration de cette Chamn-
bre, j'ai toujours déploré le fait que personne
n'avait songé à demander aux architectes de
tracer des plans conformes à la salle du Sénat,
dans l'ancienne bâtisse. Il me fut donné de
voyager dans un certain nombre de capitales
et d'y visiter les édifices parlementaires, et je
ne me souviens d'avoir jamais vu une Chambre
semblable à celle du Sénat canadien avant
que le feu ne la détruise. Honorables mes-
sieurs, vous comprenez quels sentiments-j'al-
lais dire quelle indignation-s'agitèrent en moi
lorsque je constatai la différence entre notre
ancienne salle et cette nouvelle Chambre.
Celle-ci possède peut-être des qualités d'ar-
chitecture sur lesquelles je ne puis me pro-
noncer, faute de compétence, mais il faudra
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attendre, comme je l'ai dit à M. Pearson, que
tous les anciens sénateurs aient disparu avant
qu'un jugement impartial puisse être prononcé
sur la valeur artistique de cette Chambre. Le
rapport se base sur la possibilité de placer un
plus grand nombre d'assistants au cours des
cérémonies officielles, pour recommander de
transformer ces murs froids en tribunes dont
les ouvertures nous feront respirer plus à l'aise.
J'avoue cependant ne pas me rallier très fer-
mement à cette raison; à mon avis elle est
bien secondaire.

L'architecte adjoint, M. Marchand, ne nous
a pas transmis son opinion, mais je me ré-
jouis de celle exprimée par l'architecte prin.-
cipal, qui nous assure que les modifications
augmenteront la valeur architecturale de cette
Chambre. Voilà qui soulagerait notre cons-
cience si nous demandions au gouvernement
de nous subventionner pour les réparations
projetées. L'édifice du Parlement restera in-
complet tant que ces transformations n'au-
ront pas été accomplies.

Déjà nous avons dépensé pour l'ériger, plus
de $10,000,000, et nous hésiterions en face d'un
déboursé supplémentaire de $100,000, quand
cette somme suffirait pour donner à cette
Chambre les atours gothiques de l'ancienne?
Ces grosses colonnes dans le milieu des tri-
bunes alourdiront sans doute l'aspect de cette
Chambre; toutefois, si nous adoptons le projet
de modification, nous l'améliorerons de façon à
la rendre aussi ressemblante à l'ancienne que
les conditions actuelles de l'édifice le permet-
tent.

L'honorable M. J. S. MeLENNAN: Hono-
rables messieurs, il me fait plaisir d'apprendre,
de la part du président du comité, que le per-
çage des murs ne détruira pas les propriétés
acoustiques de cette Chambre. Nous connais-
sons déjà l'effet de l'une des tribunes drapées
de rideaux: la faible transmission acoustique
qui en résulte n'est point de nature à enor-
gueillir l'auteur du plan initial. Si nous prati-
quions huit nouvelles ouvertures dans les murs
pour loger un plus grand nombre de personnes
dans les tribunes, il serait fort à craindre que
les honorables messieurs ne puissent se faire
entendre, à moins de posséder une voix à la
Boanerges.

Et puis le résultat des travaux serait de natu-
re à désappointer les plus enthousiastes puis-
que ces trois colonnes de chaque côté de la
Chambre offusqueraient la vue des spectateurs
assis sur les sièges d'arrière et les empêche-
raient de suivre les procédures qui se déroulent
sur le parquet. Cependant je me réjouis des
paroles rassurantes de l'architecte,, dont l'origi-
nalité provoque le respect, et du président du
comité, qui nous laissent entendre que les diffi-
cultés à ce sujet seront supprimées.

Nonobstant la possibilité de placer un plus
grand nombre de personnes au moyen de ces
tribunes, il faudra que le Sénat étudie tôt ou
tard la question des invités. Un grand nombre
d'intéressés demeurent à Ottawa et comme ils
sont rattadhés par quelque lien à des fonction-
naires du gouvernement, ils assistent chaque
année à l'ouverture de la session du Parlement
et à d'autres cérémonies. Ils peuvent agir ainsi
parce que leurs noms se -trouvent sur ce que
l'on appelle la "Liste Officielle ". Cette liste,
il me semble, devrait être limitée à quelques-
uns, et la catégorie ainsi constituée devrait
choisir les invités supplémentaires. Je ne veux
cependant pas parler des dames des sénateurs
ou députés. Les sièges ainsi libérés par cette
restriction pourraient être accordés à des gens
de distinction choisis parmi l'élite universitaire
ou parmi les représentants des sociétés philan-
thropiques. Ils apprécieraient beaucoup cet
honneur; et cette méthode contribuerait à
rehausser le caractère de nos cérémonies aux
yeux du pays.

L'honorable M. J3.. TURRIFF: Honora-
bles messieurs, bien que je n'espère pas réus-
sir à changer votre opinion, je désire protester
contre une nouvelle dépense de $150,000 pour
modifier cette Chambre. Je sais très bien que
si les architectes donnent une adjudication de
$100,000 à $110,000, cela signifie une dépense
définitive de $150,000. Comme le fit remarquer
l'honorable représentant d'Alma (l'honorable
G .-. Foster), quand cette question fut discu-
tée, il y a quelques temps, l'argent ainsi dé-
pensé servirait à agrandir cette Chambre pour
une seule occasion dans l'année. Rien ne nous
assure que, cette salle une fois changée, offrira
les mêmes avantages qu'aujourd'hui. Les archi-
tectes, ou ceux qui étaient responsables des
travaux, en firent du bousillage une première
fois, et rien ne nous garantit qu'ils feront mieux
une deuxième fois. Il ne serait donc point sage
de consentir à cette dépense dont nous joui-
rions une fois par année seulement. Ottawa
engouffre des millions et des millions chaque
année. Cet édifice nous a coûté une somme
énorme. Mon honorable ami (l'honorable M.
Dandurand) mentionne $10,000,000. Mais si je
me souviens bien. nous devons porter ce total
à $12,000,000 ou i13,000,000. Voilà qui doit suf-
fire! Vaut-il la peine .de dépenser de $100,000 à
$150,000 pour une seule cérémonie? L'intérêt
de cette somme rapporterait de $5,000 à $6,000
par année. La dépense dépasse la valeur du
changement. D'ailleurs, je doute fort que les
propriétés acoustiques ou les apparences de
cette Chambre puissent être ainsi améliorées,
et que les invités puissent suivre toutes les
cérémonies sur le parquet. Quoi qu'il en soit,
je m'oppose à ce que nous commettions l'ex-
travagance d'une telle dépense.
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L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je ne puis ajouter de nouvelles raisons
à celles qui ont été données. Je désire toute-
fois exprimer mon opinion sur cette question.
L'on ne nous a pas offert un seul argument
valable pour motiver cette dépense de $100,000.
Nous venons justement de voter la dépense de
sommes considérables dans la ville d'Ottawa.
On nous blâmera à ce sujet; et cette dépense
dans la Chambre du Sénat paraîtra encore
moins justifiable que les autres, aux yeux de la
population canadienne. L'ouverture et la pro-
rogation de la session du Parlement sont d'ail-
leurs les deux seules circonstances dans les-
quelles nous avons besoin de plus d'espace.

Et quant aux propriétés acoustiques de la
Chambre, je n'accepterais point volontiers le
verdict de ceux ou de celui qui préparèrent les
plans du Sénat et de la Chambre des Com-
munes, car ils me paraissent n.'avoir porté au-
cune attention à l'acoustique dans la construc-
tion de ces deux pièces. Mais cependant cette
Chambre ne manique point -d'être convenable,
et nous devrions nous en contenter pour quel-
ques annees.

Il serait sage, je crois, d'ajourner à une
semaine la discussion de ce rapport, afin de
connaître les conditions actuelles des finances
du pays; la dépense demandée ne serait pas, à
mon avis, justifiable.

L'honorable J.-W. DANIEL: Je voudrais
demander à l'honorable représentant d'Ottawa
(l'honorable M. Belcourt) s'il ne pourrait point
nous montrer quelque dessin indiquant la natu-
re des changements et l'apparence de la Cham-
bre après qu'ils auront été faits. L'on a déposé
sur la table deux ou trois dessins architectu-
raux; mais à moins d'être versé en architec-
ture, ces pièces demeurent à peu près incom-
préhensibles à quiconque veut étudier la ques-
tion. Il y a bien ce que l'on appelle des pro-
fils, et que sais-je, mais ceux-ci ne suggèrent
point la moindre idée de ce que sera cette
Chambre.

Les honorables messieurs, dans la discussion,
se sont demandé si l'adoption d'un tel projet
serait sage: à mon avis elle le serait. Quand il
me fut donné de voir cette Chambre pour la
première fois, j'éprouvai un grand désappoin-
tement. Je m'étais habitué à l'ancienne Cham-
bre, plaisante à voir, confortable et offrant plus
de facilité pour la transmission de la voix. Il
n'est point juste d'affirmer que les avantages
du changement ressortiront une fois par année
seulement. D'autres occasions, pas nombreuses,
il est vrai, se présentent de tenir des récep-
tions publiques dans cette Chambre. En plus
de l'ouverture et de la prorogation du Parle-
ment, il y a les événements connexes; et puis-
qu'ils ont toujours eu lieu dans cette Cham-
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bre et qu'il en sera de même, à cette session
et dans l'avenir, il est convenable que toutes
facilités soient données à ceux qui y prennent
part. Je diffère d'opinion avec mon honorable
ami qui s'oppose à la dépense nécessaire. Nous
dépensons en réalité beaucoup d'argent, et tel-
lement en effet que $100,000 de plus ne feront
pas beaucoup de différence. Cependant, je ne
suis point convaincu que la création de nou-
velles tribunes produira une amélioration dans
l'aspect de cette Chambre. J'aimerais à voir
un dessin de la salle telle qu'elle sera après
les modifications. Celles-ci à ,mon avis devraient
cependant être faites.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami m'a demandé de lui décrire l'effet artis-
tique du changement. Je ne puis faire mieux
que mon honorable ami lui-même, c'est-à,dire
me représenter cet effet en imagination. Nous
avons déposé un 'plan indiquant assez claire-
ment la nature des changements.

L'honorable M. DANIEL: On n'y voit
point les tribunes. Il indique seulement l'ou-
verture.

L'honorable M. BELCOURT: Bien qu'il
suggère à peu près la nature des changements,
il faut se servir de son imagination.

L'honorable M. DANIEL: Aucun des sièges
n'apparaît.

L'honorable M. BELCOURT: Il y en aura
trois rangées. Les tribunes ne peuvent être
fiès profondes, parce que l'espace disponible
n'offre que douze pieds.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable mon-
sieur a mentionné le nombre des personnesque
contiendraient ces tribunes. Je ne m'en sou-
viens plus. Combien de personnes la Chambre
pourrait-elle loger avec ces tribunes?

L'honorable M. BELCOURT: Selon les
détails des plans, et selon l'opinion de M.
Pearson, trois rangs de sièges seraient disposés
sur une profondeur de douze pieds: de 200 à
220 personnes pourraient y prendre place.
Quant à moi, comme l'honorable chef (l'hono-
rable M. Dandurand), je n'appuie point sur le
nombre d'invités supplémentaires qui pour-
raient s'y loger.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'honora-
ble monsieur sait-il quelle épaisseur ont les
piliers qui se trouveront dans le renfoncement
des tribunes? Sont-ils carrés?

L'honorable M. BELCOURT: Je ne puis
dire. Je crois qu'ils sont carrés.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ils cache-
raient la vue. L'honorable monsieur avait-il
l'intention de traiter cette question?
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L'honorable M. TANNER: Seuls les visi-
teurs assis dans la rangée d'en avant pourront
voir ce qui se passe.

L'honorable M. BELCOURT: Oh, non, ceux
de la dernière rangée verront tout autant.

L'honorable W.-B. ROSS: Mais ils ne ver-
ront pas le Gouverneur général.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne crois pas
que ces piliers cacheront la vue au point d'em-
pêcher les visiteurs de voir le Gouverneur
général. Les personnes assises dans la quatriè-
me tribune ne le verront peut-être pas. Mais
rien n'offusquera la vue, dans les trois autres
tribunes.

L'honorable M. GILLIS: Les piliers ne dé-
passeront-ils pas les tribunes?

L'honorable M. BELCOURT: Non. Comme
on me l'explique, aucun changement ne se
fera dans la boiserie sculptée. Les sièges se-
ront placés à l'arrière sans modifier ces sculp-
tures.

L'honorable M. «MeMEANS: Les tribunes
seront construites derrière ces boiseries?

L'honorable M. BELCOURT: Oui; sur
une profondeur d'à peu près douze pieds.

L'honorable M. CROWE: Supprimera-t-
on les bureaux derrière les tribunes?

L'honorable M. BELCOURT. Non. On
les raccourcira sans les supprimer.

L'honorable M. STANFIELD: Cette adju-
dication de $110,000 comprend-elle ou non
les honoraires de M. Pearson?

L'honorable M. BELCOURT: Nous n'avons
point déterminé qui ferait les travaux. Il
était à peu près certain cependant que M.
Pearson ne les ferait pas, mais que le dépar-
tement des Travaux publics s'en chargerait.
Mes honorables amis le représentant d'Alma
(l'honorable G.-G. Foster) et le représentant
d'Inkerman (l'honorable Smeaton White) en
conviendront avec moi, je crois, que l'on s'est
entendu pour que les travaux soient faits par
ce département.

L'honorable M. CASGRAIN: Qui a tracé
le plan?

L'honorable M. STANFIELD: L'architecte
doit s'attendre à se faire payer.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne sais
pas.

L'honorable M. STANFIELD: Cinq ou dix
pour cent, sans doute.

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
manderais à mon honorable ami (l'honorable
M. Belcourt) de retirer le rapport et d'en

remettre la discussion à une semaine afin de
permettre aux honorables sénateurs d'étu-
dier la question. Je les incite à ne pas oublier
les sommes considérables déjà dépensées pour
cet édifice. Il y a quelques années seulement,
nous avons cédé aux instances de l'un de nos
collègues nous conjurant de voter un fort mon-
tant devant être affecté aux travaux de der-
nière touche. A cette époque, il me semblait
que nous aurions dû retarder cette nouvelle
dépense. Toutefois nous avons adopté le
projet de l'honorable monsieur. Je veux rap-
peler ainsi la mémoire de feu le sénateur Brad-
bury et du projet d'installation d'un carillon
dans la tour du Parlement. Dans ce temps
là, nous nous demandions comment l'équilibre
de nos finances serait maintenu avec oette
dépense supplémentaire. Mais l'honorable
monsieur prévoyait que le carillon serait la
caractéristique dominante de tout l'édifice.
Les cloches ont été installées depuis, grâce à
l'initiative du Sénat, et dès le 1er juillet de
l'été dernier, nous avons constaté qu'à juste
titre, nous pouvions nous enorgueillir d'avoir
inauguré le projet. Les honorables messieurs
manifesteront peut-être! de la surprise, la
semaine prochaine, lorsque je leur indiquerai
la somme énorme dépensée pour cette fin, en
un temps où la prospérité grandissante du
pays n'était pas aussi évidente qu'elle l'est au-
jourd'hui. Je le répète, nous devons consentir
à l'amélioration de cette Chambre afin de
compléter l'édifice parlementaire. Elle est
l'une des deux Chambres du Parlement, et
reçoit constamment de nombreux visiteurs.
J'avouerai qu'autrefois j'éprouvais de la fierté
à entendre dire de la part d'étrangers venant
des grandes capitales européennes: "Nous n'a-
vons jamais vu de plus belle salle de délibé-
rations."

L'honorable M. CASGRAIN: Vous parlez
de l'ancienne Chambre, n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: Oui; et
je voudrais que nous ayons raison de ressentir
la même fierté aujourd'hui. 'Les honorables
messieurs y penseront sérieusement, je l'es-
père, et n'hésiteront pas à demander au gou-
vernement les subventions indispensables pour
accomplir les améliorations nécessaires.

L'honorable M. BELCOURT: Je propose
que le débat soit ajourné, et que la discussion
soit mise à l'ordre du jour pour mardi pro-
chain.

La motion est adoptée, et le débat est ajour-
ne.
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PROJET DE LA CANALISATION DU
SAINT-LAURENT

FIN DU DEBAT

Le Sénat reprend le débat ajourné le ven-
dredi, 27 avril, sur la question de l'honorable
M. Reid, à savoir:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le
projet de canalisation du Saint-Laurent, et
qu'il demandera si le gouvernement a l'inten-
tion de déposer sur le bureau du Sénat le rap-
port du Comité consultatif sur ce projet d'entre-
prise.

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs, l'honorable représentant de Middleton
(l'honorable W.-B. Ross) m'a généreusement
permis d'ajouter quelques commentaires sur la
question, afin de boucler le débat après lequel
je retirerai mon avis, car le rapport du comité
consultatif a été déposé.

Je désire soulever quelques points passés
sous silence jusqu'à maintenant. Et tout d'a-
bord, je puis dire qu'une très forte propagande
a été lancée en faveur de ce projet. Elle
semble avoir ralenti depuis le commencement
de ce débat. D'après les pronostics, cepen-
dant, je crains beaucoup que l'on ne crée
d'autres rumeurs afin de travestir l'attitude de
quelques-uns des nôtres, et de transformer
ainsi ce problème en question politique. Et,
afin que l'on ne soit point porté à croire que
cette qti.ton est posée au Parlement pour la
première fois, permettez-moi d'ajouter qu'elle
fut déjà plusieurs fois discutée en cette en-
ceinte et soumise au gouvernement. Sept fois
en tout, si je ne m'abuse; et à chaque occa-
sion, des sujets d'intérêt pour tout le Canada
furent traités. Et six fois sur les sept, le Ca-
nada s'en est retiré dans une pire situation
qu'auparavant. La première tentative se passa
en 1908, quand l'on proposa le bill intitulé:
Loi des forces hydrauliques du Saint-Laurent.
Je me souviens très bien de ce bill. Quand il
fut soumis à l'étude en comité et trituré par
l'analyse, nous y découvrîmes une clause oc-
troyant à la compagnie d'Aluminium ce qu'au-
jourd'hui même les promoteurs du projet ré-
clament du Parlement. Grâce au premier
ministre du Canada d'alors, sir Wilfrid Lau-
rier, et au très honorable représentant de
Brockville (le très honorable M. Graham),
alors ministre des Chemins de fer, cette clause
fut retrinchée, et le Canada garda son héri-
tage. Les messieurs qui s'opposèrent à ce bill
étaient: Sir Wilfrid Laurier, premier ministre
du Canada; l'honorable George-P. Graham,
ministre des Chemins de fer et des Canaux;
l'honorable sir Clifford Sifton et sa commis-
sion; Andrew Broder, député; sir James-P.
Whitney, premier ministre d'Ontario; air Ro-
bert Borden; M. Lennox, M.P., par après
juge de la Cour suprême d'Ontario; moi-

L'hon. M. BELCOURT.

même, et un grand nombre d'autres. Des
deux côtés de la Chambre des Communes, des
députés se joignirent à sir Wilfrid Laurier et
à l'honorable M. Graham. En plus de ces
messieurs déjà mentionnés, un grand nombre
de personnages s'opposèrent au bill, et entre
autres: Sir John Kennedy, l'ingénieur en chef
du havre de Montréal; Louis Coste, ingénieur
au département des Travaux publics; M.
Lafleur, du même département; M. W.-P.
Andermon, ingénieur au département des Pê-
cheries et de la Marine; M. J. Butler, sous-
ministre du département des Chemins de fer
et des Canaux, ainsi que les ingénieurs à l'em-
ploi de la Commission de Conservation. Se
ralliaient aussi à notre opinion les capitaines
des vaisseaux faisant la navette entre Mont-
réal et Kingston, la Fédération des expédi-
teurs, et toutes les municipalités situées sur
les bords du Saint-Laurent.

L'honorable M. HARDY: Honorables mes-
sieurs, je soulève une question de règlement.
L'honorable sénateur nous adresse la pa-role sur
une interpellation. Je soutiens que la discus-
sion de cette interpellation doit être terminée
à la séance au cours de laquelle elle com-
mience. Ce débat est donc tout-à-fait irrégulier.

L'honorable M. REID: N'ai-je point deman-
dé la permission de la Chambre pour lui adres-
ser la parole de nouveau; et ne me l'a-t-elle
pas accordée?

L'honorable M. HARDY: Si l'honorable
monsieur obtient le consentement unanime de
la Chambre, il petit continuer sans enfreindre
les règles de .procédure:

L'honorable M. REID: Il me semblait qu'on
me l'avait accordée. C'est la raison de mes
remarques.

L'honorable M. HARDY: Aucune permis-
sion n'a été inscrite.

L'honorable M. CASGRAIN: Que l'honora-
ble monsieur se donne la peine de lire le
Hansard.

L'honorable M. HARDY: Rien n'est inscrit.
Je demanderais une décision de l'honorable
président.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable
monsieur ne peut point de droit parler sur
cette question. Il le reconnaît, je crois. Si le
débat portait sur une mot-ion, il pourrait par-
ler, mais puisqu'il se rapporte à une interpel-
lation, l'honorable monsieur ne peut parler
si un seul sénateur s'y oppose.

L'honorable M. HARDY: Je m'y oppose for-
mellement. Et j'agis de cette manière avec tout
le respect dû à mon honorable ami. Je rappel-
lerai à mes honorables amis que la semaine
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dernière, durant plus de deux heures, l'hono-
rable représentant de Grenville nous a exposé
la question d'une manière fort complète. Dans
le passé, le Sénat s'est montré très indulgent
dans ces questions de procédure; cependant
cela ne nous justifie pas de permettre qu'un
débat sur une interpellation se prolonge pen-
dant plusieurs jours.

L'honorable M. REID: Je puis répondre à
l'honorable monsieur que je n'ai parlé qu'une
seule fois sur cette question. Le sujet discuté
est des plus importants. 'Quand, au cours du
débat, j'ai voulu faire la réplique, l'honorable
présildent m'a fait remarquer qu'une telle ligne
de conduite serait irrégulière; cependant, la
coutume ide la Chambre des Communes a tou-
jours permis au député proposant une motion
de terminer le débat après tous les autres dis-
cours. Il ne me reste que quelques points à
traiter. Je ne voudrais pas, contre le désir des
honorables messieurs, dérober trop de temps au
Sénat. Si donc c'est votre désir, je m'abstien-
drai de continuer.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
messieurs ceci est bien un débat, et non pas
une interpellation ordinaire.

L'honorable M. HARDY: Je ne crois point
que la question de règlement puisse être discu-
table.

L'honorable M. CASGRAIN: Je me sou-
viens d'avoir soulevé cette question à deux
reprises, déjà. Le sujet de la canalisation est
l'un des plus importants que nous puissions
étudier; et je ne comprends pas que l'on refuse
d'entendre un ancien ministre des Chemins
de fer et ides Canaux, s'il désire nous commu-
niquer quelque renseignement.

L'honorable M. HARDY: Je m'en tiens au
règlement.

La discussion est terminée.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: On m'a
demandé, il y a une huitaine de jours, si l'on
ne pourrait pas remettre au soir, la séance de
.demain après-midi. Quant à moi, je n'y vois
point d'empêchement. Si nous devions -nous
réunir demain après-midi, le quorum nous
manquerait peut-être. Et pour cette raison, je
propose:

Que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera aujour-
d'hui, reste ajourné jusqu'à demain à huit heu-
res du soir.

La motion est adoptée.

Le Sénat lève la séance jusqu'à demain, à
8 heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWiTT BOSTOCK.

Mardi, 15 mai 1928.

Le Sénat se réunit à 8 heures du soir, avec
son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

ADMISSION DES FEMMES AU SENAT

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. McMEANS: demande au
gouvernement:

Si, en présence du récent arrêt de la Cour
suprême du Canada, il a l'intention de prendre
des mesures en vue d'admettre les femmes au
Sénat du Canada, et, s'il a cette intention,
quelle règle de conduite il entend suivre?

L'honorable M. DANDURAND: Le minis-
tre de la Justice a déclaré que le gouverne-
ment étudierait l'opportunité de présenter une
résolution tendant à amender la Constitution,
de manière à conférer aux femmes le droit
d'être nommées à la Chambre haute. C'est le
seul renseignement que je puisse actuellement
fournir à mon honorable ami.

Je pourrais ajouter qu'un délai raisonnable
devrait être accordé aux parties intéressées,
représentant le meilleur élément du Canada,
l'élément féminin, pour décider, par l'entre-
mise d'une association ou individuellement, si
elles adresseront au Conseil privé une requête
pour se faire autoriser à interjeter appel de
l'arrêt rendu.

L'honorable M. 'MeMEANS: Puis-je aussi
demander à l'honorable monsieur si cela ne
nécessiterait pas un amendement à l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord? L'opinion
des premiers ministres provinciaux qui se sont
réunis en cette ville n'était-elle pas opposée à
tout changement dans notre acte constitution-
nel?

L'honorable M. DANDURAND: Je dois me
borner à dire que la situation sera étudiée à
fond avant que le gouvernement arrête la
politique à formuler.

EXAMENS MEDICAUX POUR LES
PENSIONS

DEMANDE DE PRODUCTION DE DOCUMENTS

L'honorable M. BEAUBIEN propose:
Qu'il soit émis un ordre du Sénat pour la pro-

duction de toutes les instructions données et de
la table d'ineapacités dressée par la Commission
des pensions sous l'autorité de la Loi des pen-
sions, 1909, pour la gouverne des médecins et
des chirurgiens qui font des examens médicaux
pour fins de pensions.

('La motion est adoptée.)
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ILL D'IMPORTATION DES BOISSONS
ENIVRANTES

REPRISE DE LA DISCUSSION EN COMITE

A l'appel du sujet:
Troisième lecture du projet le loi (bill 192)

concerunant le commerce interprovincial et in-
ternational les boissonsci enivrantes, tel qu'a-
mendé.

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
messieurs, je propose que ce bill ne soit pas
maintenant lu .pour la troisième fois mais
qu'il soit de nouveau renvoyé au comité géné-
ral afin de remettre à l'étude l'amendement
apporté en comité à la clause 3, autorisant le
tiansfert d'un demi-gallon (le boisson enivran-
te, d'une province dans une autre.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que ce bill soit maintenant délibéré en comité.

L'honorable M. STANFIELD: Honorables
messieurs, cette procédure est-elle bien régu-
lière? Si je ne me trompe, l'amendenient a été
effectué en comité, et adopté par le Sénat. Je
ne m'oippose pas à la présente motion, mais je
voudrais savoir s'il est conforme ou contraire
au règlement de soumettre e iuviiieau c' bill

au comité, afin de reitmetre à l'étude l'amen-
de ment.

L'honorable M. DANDURAND: C'es la
procédure généralement suivie, selon les règles
de la Chimbre des Conmunes. Je suis con-
vaincu etu'elle peut être suiie en cette Chant-
bre, bien que la délibération de l'amendement
d'un bill rapporté du comité ait généralenent
été abordée, à l'appel de la troisième lecture.
Ma motion aurait pu être conforme à la pro-
cédure ordinaire, mais que pourrait-il se pro-
tduire, sinon peut-être une division de la
Chambre sur l'amendement? En fait, tous les
amendements effectués en comité peuvent être
contrôlés en Chambre, soit sur le rapport du
comité, soit à la troisième lecture, alors que
les honorables imssieurs uvent enregi-hrer
leurs votes faxvorables ou défivoraîbles. J'au-
rais pu proposer la radiation de l'amendement
en question, et il aurait pu ensuite être pro-
posé un amendement à na motion. J'ai toute-
fois pensé que les honorables messieurs au-
raient plus de facilité à disciuer l'ensemble de
la question en comité, que sur la motion pour
la troisième lecture. Je m'en remets cependant
à la Chambre quant à la procédure à suivre.

L'honorable W.-B. ROSS: Sans avoir fait
une étude particulière de la question, je suis
d'avis que le renvoi au comité serait le meil-
leur mode de procédure, à cause de la plus
grande latitude qui en résulterait. Si vous trai-
tez la question suivant la deuxième alternative

L'hon. M. BEAUBIEN.

mentionnée par l'honorable monsieur, vous se-
rez forcés de voter par oui ou non s'.r l'amen-
dement -inséré, lequel autorise le transport
d'un demi-gallon. Le renvoi du bill au comité
vous permettra de discuter le point de savoir
s'il faut maintenir l'amendement ou le dis-
joindre. Les goûts peuvent différer, mais en
général cette procédure me paraît la meilleure.

L'honorable M. BELAND: Honorables mes-
sieurs, voici la procédure suivie à la Chambre
des Communes. Lorsque, à la troisième lecture
d'une mesure, un membre s'oppose à un amen-
dement adopté en comité, il présente une mo-
tion tendant à amender la motion pour la
troisième lecture, afin que le bill ne soit pas
alors lu pour la troisième fois, mais qu'il soit
le nouveau renvoyé ai comité général de la
Chambre, avec instructions de disjoindre l'a-
umendement particulier qui a été précédemment
adopté. La Chambre se prononce sur la me-
tion et sur l'amendement. La motion qui nous
occupe en ce montent est très différente. L'ho-
norable leader (l'honorable M. Dandurand)
propose le nouveau renvoi du bill au comité
pour remettre la question générale à l',tude.
En réalité, lorsqu'un bill cst tie nouveau sou-
mis à Il débr'ion tdu comité général tle la

Chambre, tout membre petit proposer, à une
clause quelconqei un amenleimnît, lequel piut
êô're délibé ré, ,puis adopté ou rejeté. Telle est
la différnce entre les deux modes le procé-

dure. Je ne sais quelle manière de procéder
cette lonorable Chambre a suivie, mais il me
semble qu'il serait plus régulier de proposer
que le bill soit renvoyé au comité général de
la Chambre, avec instructions de la Chambre
de disjoindre l'a mendement auquel l'honorable
monsieur s'oppose. Je nélèverai cependant pas
d'objection, si le Sénat désire délibérer de
nouveau l'eu-ensble ehu bill.

L'honorable M. MeMEANS: Je ferai obser-
ver que la Chambre n'est saisie d'aucune mo-
tion d'mandant que le bill soit lu pour la
troisième fois. Comment l'honorable monsieur
peut-il proposer que le bill ne subisse pas
maintenant sa troisième lecture, en l'absence
de motion pour cette troisième lecture?

L'honorable PRESIDENT: La motion de
l'honorable monsieur demanda.it que le bill ne
soit pas maintenant lu pour la troisième fois,
niais qu'il soit renvoyé au comité général de
la Chambre.

L'honorable M. MdMEANS: Comment cette

motion peut-elle être faite?

L'honorable PRESIDENT: Sur l'appel du
sujet à l'ordre du jour.
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L'honorable -M. MeMEANS: Il doit certes
y avoir une motion pour la trcisième lecture
du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Le bill était ins-
crit pour la troisième lecture, si je ne me
trompe.

L'honorable M. GILLIS: La manière de pro-
céder proposée par l'honorable leader me paraît
être la seule que nous puissions suivre. Le bill
vient en troisième lecture, et l'honorable leader
désire le faire renvoyer au comité afin d'appor-
ter un amendement à un article; et il suit, je
pense, la seule règle de conduite qui soit pos-
sible dans les circonstances.

L'honorable PREEDENT: Dois-je entendre
que l'hono.rable monsieur s'oppose à la procé-
dure suivie?

L'honorable W.-B. ROSS: Non, je pense que
la motion est judicieuse.

J'ai soulevé la question dans le simple but
de déterminer notre position. L'honorable mon-
sieur a dû m'entendre quand j'ai dit que je
n'étais pas opposé à la motion.

L'honorable PRESIDENT: Dans ce cas,
l'honorable monsieur propose que le bill ne
soit pas maintenant lu pour la troisième fois,
mais qu'il soit renvoyé au comité général de
la Chambre.

(La motion est adoptée, et le Sénat se forme
en comité général pour l'étude du bill.)

L'honorable M. Belcourt préside le comité.

'L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Est-il proposé d'examiner l'ensemble du bill?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Les
honorables messieurs se rappelleront que nous
avons ajouté une clause à l'article 3, par voie
d'amendement. L'article 3 est dans les termes
suivants:

(1) Par dérogation aux dispositions de toute
autre loi, nul ne doit importer, envoyer, appor-
ter ou transporter, ou faire importer, envoyer,
apporter ou transporter dans une province de
la boisson enivrante provenant d'un endroit
situé au Canada ou hors du Canada, sauf si
cette boisson a été achetée par Sa Majesté ou
en son nom, et qui est consignée à Sa Majesté
ou au gouvernement exécutif de la province où
elle est importée, envoyée, apportée ou trans-
portée, ou à un bureau, une commission, un
fonctionnaire ou une autre agence gouvernemen-
tale qui, en vertu de la loi de la province, est
revêtue du droit de vendre de la boisson eni-
vrante.

L'amendement qui a été proposé et adopté
est ainsi conçu:

Toutefois, les dispositions du présent article
ne s'appliquent pas à l'importation des boissons
enivrantes en quantité d'un demi-gallon, ou en
quantité moindre.

Pour procéder avec régularité, je devrais, je
crois, proposer que cet amendement soit remis
en délibération. S'il est adopté, nous pourrons,
soit le rejeter, soit l'amender de nouveau.

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Sur une motion ou sur un vote.

L'honorable M. DANDURAND: Je signale
maintenant à l'attention du Sénat que l'amen-
dement ne se borne pas à autoriser le trans-
pont de boissons enivrantes d'une province dans
une autre, mais qu'il autorise aussi leur impor-
tation. Par conséquent, il permettrait à une
groupe de gens d'importer d'en dehors du
Canada dans une province quelconque autant
de demi-gallons qu'ils y auraient droit, selon le
nombre du groupe qui ferait l'importation.
L'amendement même a donc une portée plus
vaste que celle que le proposant avait en vue,
car celui-ci visait simplement le transfert ou le
transport d'une faible quantité de spiritueux,
d'une province dans une autre.

Pour ce qui est du régime même, je puis
dire que les opinions des divers gouvernements
intéressés vont unanimement à l'encontre de
l'amendement. Je lirai d'abord, ou répéterai,
l'opinion de l'honorable M. Price, le procureur
général d'Ontario. Le sous-ministre de la Jus-
tice avait transmis à tous ces gouvernements
une dépêche leur faisant part de l'amendement,
et leur demandant leur avis sur l'amendement,
étant donné que la mesure législative était
destinée à favoriser ces provinces. Le procureur
Price s'exprime ainsi:

Toronto, Ont.. 11.
W. Stuart Edwards,

Sous-ministre de la Justice,
Ottawa.Ont.

En réponse à votre dépêche de ce jour con-
cernant bill interdisant importation de spiri-
tueux dans province à contrôle gouverne-
mental. L'amendement du Sénat ébranlerait à
sa base l'application de la loi dans toute pro-
vince, s'il était permis de transporter des spiri-
tueux d'une province dans une autre. Considère
l'amendement ultra vires. car il léserait le
droit de la province de régler dans son propre
territoire la vente et l'emploi des spiritueux.

William H. Price,
Procureur général.

Voici une autre dépêche, reçue de l'honora-
ble sir Henry Drayton, le président de la Com-
mission des liqueurs d'Ontario. Elle énonce:

Toronto, Ont., 11.
Hon, W. D. Enler.

Ministre du département
du Revenu national,

Ottawa, Ont.
Des comptes rendus de journaux indiquent

(les modifications aux dispositions projetées con-
cernant l'importation des spiritueux et absolu-
ment nécessaire pour que chaque province ait
la régie complète des liqueurs pour consomma-
tion dans cette province. Cette Commission
permet l'importation, par sa propre entremise.
des liqueurs requises mais non entreposées
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par la Commission. Aucune exception à éta-
blir si la régie gouvernementale doit régulière-
mient foncetionner. Pareillement, aucune liqueur
ne doit être transportée d'une province dans
unie autre sauf lors-que consignée à la Comnmis-
sion des liqueurs dle la province où la liqueur
est transportée. 'I'oute exception permettant
transport non contrôlé par autorités proxvin-
ciales perpétue siipic"uient diflicultés passe-.

H. L. Drayton.
Commissaire eii chief.

Dans une dépêche adressée au solliciteur géné-
ral, le premier ministre Taschereau a déclaré

qu'il partageait l'avis exprimé par M. Manson,

et il a ajouté que si l'amendement du Sénat

était retiré, le contrôle provincial serait bien

plus effectif. Sa dépêche à M. Edwards est ainsi
cýonçue:

H.Q. QmimSbec., Queé.. Il.
W. Stuîart Edxvarils. '.11.,

Sous-uministre (le la J istice.
Ottawa, Ont.

I)épêclJIc reçume. J'ai tr ansili is k eica 1
Ni. Lucien Cannon, solliciteur gèéîéral. longîue clé-
pêche r eçîue (le l 'honorabl)1e M. M au sou. t-ic
rec r génîér aI de la Coluîîîbi e-Bn taniii uîiîe, pî'u-
testant contre iîiiii iedeîit Ili Séniat. J'inrcii or
a partager les vites de M. _Mansoii. niais discuî-
terai question avec président (le Commission
îles liqueurs leniain et v'ous fera i rappoîrt plus
'.iliplet.

Le premier ministre Baxter du Nouveau-
Brunswick fait savoir:

Saint-Jea.n. I ..
W.St'tiîatEI'' is
Scîcis-inii istre edîe la Jusisuce.

Octawa. tOnt.

-J'ai déejà tel('gî îlilié aui piremiier îiiiîiî,sti c
pi otestai mt contr'e a îîe.leîîîe eu 'lt pi îj eté lii Sî'naît;
(Ille le coniidèréu'e ro01iînf e éte iii sa uit a bsolum nent
contrôle. No t re Coîmîmîission imiipoiriteri pour
touit pîaîrticuiveric;'cthl tîîute îquanité r'e-
quîiiîe, et cela dc'vrauit sîuffire : auîtrc-'uc i ii ien-
îli'îeîît ne fa it q ifouivr ir por-ta ali i i'afie illi rit''
paîi' aîîtorisationi île lat lfii

John B. M. B;ixter.

M. Manson, le procureur général de la
Col ouiie-Britannique, a transmis la dépêche
-mivante:

Victoria. C'-L. Il.
W. Stîuart Fîlîx ircîs.

Soui îiiiliisrre île la Iid"

à Ottaîva, Oîît.
-X lu confèé'ence iîtî'rpiiîx iiile mu-lil pro-

iîesfuîrent un aimesic à udemndîe r îîîterdî e-
tii diîîîîoîter uc-s liq1iuus clans picîx ilces il.

iitîlepiox'ililiîaI .. \iii iýiiiîcît îIl Sénat
détruira Presque compiîlètemienît. certaiîîneent
mîatériellemîent, effet îIl bllI. lIîportation pri-
\éî' eut ii 'cinent iniiîîpat île aix 'i c''iitu-îil poli-

î'ciuuiî it'l.Nous; iX (lis réglé situattion en'en-
f i-ouiciiau t imiportaio diiîe tîouit raiaespécial
qu'u connaisseur petdsie à eîîîîîlition de le
li xvendcre ai, prix régulier cIli gonx'erueiment.
C'ela écarete trîut.' objecetio piîoss iblule emiitrle bîill
t',l qîuut aux ('oîuîîîîîîîucs. Ostensilienît.

'I a l ci (Funii certalin niomb lre dei uîoîîs pouri iiii-
jîurtatîîiî prixé éî'cil quantlités îl'în deîîîî-galloîî.
lu' d'ut iî iti gouverentiii l'lit pouretait êtr-e cou-

toîurnè: j'ajoîit,,irai qu'à mou av'is personnel.
l'exemîptioîn eli faxei co deîs brasseries clans ar-

L'liîon. M. DANDURAND.

ticle trois. paragraphe deux, aucunement néces-
sairec et li'n (leiînîuntée par brasseurs. Le pro-
îîîîer ministre MacLean a télégraphié au pro-
îîîier mîinistre Kiing protestationi couitre aunel-
îieieîît dui Sénîat. Crois que l'attitude îles
autres proinces est la mêémie.

A. M. Manson.

Voici la réponse dli pîrocureur général du
Manitobia:

W. Stuart Erlwards, iip,.MnH
Sous-intistre de la Justice.

Ottawa, Ont.
Reçu votre dépêche re Bill prohibant impor-

tation de spiritueux dans provinces à contrôle
gouvernenmental. Le gouîvernemîent du Manitoba
est d'avis que s'il est édicté amendcement de
façon à excepter les imîportations on quantités
moindres qu'un cîcni-gallon, par personnes qui
les ont légalement achetés clans quelque pro-
vine iailor s cette loi scru paîr cet amuencdement

ren hie futile, et le cîîntr'ôle pouxvernenmental et
I'(upplicatioii réguière île la loi scent sérieuî-
semunt en danger. Le gonx-reiieint cii Mun'i-
tuba, proteste f'ortemiîent conître tout amîendce-
ient comme ui ci'luiii proj eté pie S énat. La Cou-
téreîîre iuîtcîpiîmiiîiiale à Ottawva eii nox'embre
deiercî iiiîauîiiuie à i euéir amiendîemient établis-
sai 'i prîîohiition tota le (Finîîportatîcî clanîs pro-
xiniic. et aoIuI lii prov inuce na eii auunie ta çon
înîri<ii' dîs'i u moîdifier la rcquiete.

W. 'T. Maljoir.
Prciureu gii énîéra Iu ciiMai to bu

L'honorable M. Davis, du gouvernement de
la Sask'atchewan. a env-oyé une dépêche, dont
xvoici le libellé:

Bepiîîa. Ssl.k.. Il.
WV S-'tliuî i iii .

soiîî-1 îiînii'.r'î île la Tîs '
)tie.Onît.

'Je déesiree prit esteci le pis c-n 'riliqielci'nt

poissibl' coule ' 1le pi lut c'amen'demcenî'ît ait bill
st'atuîant soir Fpl'iuîteîtiiii îles liquîeur's cdans lus

il i g' ciii. otiix'Qiiiinciital. amîendce-

nienît pari leijiîîl 07t' 'ptiiii esýt faîte petit' cqi:iii-
tit4 di'unî ciii p.ulîîî. A nîoîî axis, cela nî'est

i i mîcîi tut mi icessa ire,, rur notee irég ime île
liqueurs satisfait aux demuanîdes île nios citoy-ens,.
Cette exception pîrovoquiera de., abus et rcîe'îi
plums ifficile q(IllC j amai s l'appli catio c (i le notre
loi. Personnxe uic rlemîande ici cette exceptionu.

T. C. Davis.

J'ai rouxver-é axer min certain nonîbre de per-
sonn. et elles sont conv'aineues qu'il serait
lsd î'ônîenaent difficile d'aphiquîer eéuuilil'iement
la loi, si un indxiviu trouvé en po.-se«ýzion de
bei--on enîviante qu'il prétend avoir obtenue
dans mine ate province au dcl-i 'le la frîotière,
u'rlaiie ]l lîotcetion. de la loi. Le premier

ri piouirrait réclamer cette proftection, et
l'on objlecte que le contrôle réguîlier' de l'usage
(If-, liquurs serait très arîlu. tout conmme l'acd-
ministration régulière île la loi, si un individu
qui se trouve dans mine province potîvait pré-
tendre qu'il vient justemîent de traverser d'une
auître province dans celle où il se trouve, et

q'il a réguièremnt acheté cette boisson coi-
vrante rIe l'antre côté de la frontière provimi-

eiale.
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On présente cette autre objection, que
les provinces-règle générale -s'efforcent de
fournir des liqueurs absolument pures, de
l'alcool pur, et dans les -conditions que le pré-
sent amendement créerait, de l'alcool de source
inconnue pourrait circuler -dans 'toute l'étendue
d'une province, échappant ainsi à tout con-
trôle, au risque d'être de qualité inférieure 'à
l'alcool vendu et contrôlé par la province.

Voilà les objections que j'ai entendues, depuis
que nous avons adopté cet amendement. Par
conséquent, comme l'individu trouvé en pos-
session de liqueur enivrante tomberait sous le
coup de la loi 'de toutes les provinces, la seule
objection à la présente mesure législative serait
la double peine qui frapperait la personne
trouvée en possession de spiritueux non achetés
dans cette province.

Les procureux généraux des provinces res-
pectives redoutent, bien entendu, que le pré-
sent -projet de loi ne vienne détruire l'effet,
ou ne crée l'impression de détruire l'effet, de la
législation provinciale, et ne la supplante; de
sorte que l'individu en possession de boisson
enivrante et qui prétendrait l'avoir achetée
dans une autre province, ne pourrait encourir
la rigueur de la loi provinciale. Je ne sais ce
que vaut l'argument, mais dans ces conjectures,
je demanderais que nous remettions cet article
à l'étude en vue de le disjoindre ou de le main-
tenir.

L'honorable M. McMEANS: Honorables
messieurs, je n'entends pas m'opposer à la
motion de l'honorable leader du gouverne-
ment. Je tiens simplement à faire observer
que toute cette difficulté provient de ce que
le gouvernement fédéral continue à se dépai-
tir de l'autorité législative en matière de com-
merce interprovincial. Lorsque la prohibition
gagna les diverses provinces, celles-ci deman-
dèrent au gouvernement du Canada de leur
conférer le droit. de légiférer, afin d'interdire
l'importation des spiritueux dans leurs terri-
toires. Ce droit fut accordé et, avec cette
autorisation du gouvernement fédéral, elles
adoptèrent des lois qui prohibaient l'importa-
tion des boissons enivrantes dans les provin-
ces où la prohibition était établie. Je crois
que telle est la loi existante, de sorte qu'une
province à prohibition peut édicter les lois
qu'elle juge salutaires pour prohiber l'impor-
tation -des liqueurs enivrantes dans cette pro-
vince.

Les provinces se sont toutefois ravisées à
l'égard de la prohibition, et elles ont adopté
des lois pour réglementer la vente des spiri-
tueux sous la régie gouvernementale; censé-
quemnent, la loi qui leur permettait d'adop-
ter des lois prohibant l'importation des spiri-
tueux est absurde.

Tous ces ennuis auraient été évités si le
gouvernement fédéral eût conservé l'autorité
législative au sujet du commerce interpro-
vincial, comme aussi à l'égard de l'importa-
tion, d'une province dans une autre. Je me de-
mande pourquoi une mesure législative de
cet ordre peut bien être déposée devant le
Parlement fédéral. Advenant que le gouver-
nement du Canada déclare aux diverses pro-
vinces: "Si vous avez la prohibition, vous pou-
vez adopter toute loi que vous désirez aux fins
d'interdire l'importation des spiritueux", alors,
raisonnant sur ce plan, pourquoi ne pourrait-il
pas déclarer que toute province qui contrôle
la vente des boissons enivrantes aura égale-
ment le pouvoir de prohiber l'importation des
spiritueux dans cette province? Dans ce cas,
chaque province pourrait adopter les lois
qu'elle jugera appropriées aux circonstances.

Le gouvernement du Canada aurait pu, sans
la moindre difficulté, modifier la loi, et dé-
clarer que même les provinces qui avaient
transformé leur régime de prohibition en celui
de la régie gouvernementale, auraient le pou-
voir d'empêcher l'importation des liqueurs,
d'une province dans une autre. Ce moyen
aurait résolu toutes ces difficultés, et nous
n éprouverions pas tous les ennuis actuels.

A mon jugement, cette mesure législative est
piètre, elle est piètrement dirigée, et elle pro-
duira un très piètre effet. Ce sont les points
que je tenais à souligner. Non pas que je
sois en aucune manière opposé à la présente
motion, mais le gouvernement jongle cons-
tamment avec ces questions, se dépouillant de
l'autorité fédérale, la reprenant, puis opérant
un autre changement.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami connaît le principe sur lequel
repose la présente mesure législative, et qui
fut inséré dans la loi Doherty. Il repose sur
l'attitude du Parlement canadien, dont la règle
de conduite est de respecter le vœu de chaque
province. Comme les provinces ne sont pas
toutes d'accord, et qu'elles ne le seront pro-
bablement jamais sur le régime qui tiendra le
plus à la tempérance, le Parlement. fédéral
délègue son pouvoir aux provinces afin qu'elles
puissent appliquer leurs propres idées et mé-
thodes dans leurs propres territoires. La pré-
sente mesure législative n'a pas d'autre effet
que celui-ci: elle décrète qu'il n'y aura pas
d'importation d'en dehors du Cana-da, non plus
que d'une province dans une autre, sauf au
gouvernement et à sa Commission officielle.
Le but est de limiter l'importation à la seule
institution dans la province. Si ce but est
atteint, le contrôle est parfait-il n'y a qu'un
seul acheteur et qu'un seul distributeur pour
toute la province. C'est l'objet du projet de
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loi, et il cadre avec les voux émis par les
premiers ministres qui se sont assemblés ici
en octobre dernier.

L'honorable M. MeMEANS: Mais vous
établissez une distinction entre les provinces.
Ce projet de loi ne s'applique pas a une pro-
vince à régime de prohibition, mais s'applique à
une province à contrôle gouvernemental. De ce
fait, je pense que l'argument a plus de poids.
Si vous voulez conférer aux provinces le droit
exclusif d'importer des spiritueux, pourquoi ne
pas le leur conférer? Pourquoi déclarer qu'une
province sera liée, et qu'une autre ne le sera
pas?

L'honorable W.-B. ROSS: Le leader de
l'autre.côté (l'honorable M. Dandurand) me
paraît avoir bien établi son point, à savoir
que la portée de cet amendement est plus
vaste qu'il n'est nécessaire pour atteindre le
but visé par l'honorable proposant. Celui-ci
visait certains cas, et pour sortir des générali-
tés, je citerai des cas particuliers. Si un -hom-
me part de Montréal pour se rendre à Van-
couver, et qu'il emporte dans sa malle une
chopine de whisky, il ne la boira probable-
ment pas toute avant d'entrer dans la province
d'Ontario. Que fera-t-il alors (le cette bois-
son quand il pénétrera dars l'Ontario? La
jettera-t-il par la fenêtre pour aller en acheter
une autre en cas de besoin? Je pense que
'auteur de l'amendement avait ci vue le cas

du voyageur de bonne foi qui transporte un
demi-gallon, la quantité fixée. A mon avis,
cette quantité est par trop considérable; une
pinte serait un' quantité suffisante. Dans ses
termes actuels, l'amendemen t procurerait pro-
bablement aux personnes résidant dans une
province l'occasion de commander des spiri-
tueux d'en dehors de la province. Il ne de-
vrait pas être impossible (le rédiger une
clause qui permettrait à un voyageur de bonne
foi allant d'une province à une autre, ou tra-
versant une province, d'emporter avec lui une
chopine ou un deniard d'alcool. Je pense
que, dans son état actuel, l'amendement pour-
rait être révoqué, niais je suggérerais à l'ho-
norable monsieur qu'il pourrait améliorer le
bill de façon à prévoir les cas semblables à
celui que j'ai cité.

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
que je nie suis appliqué de mon mieux pour
concevoir un amendement qui couvrirait le
cas que mon honorable ami vient de décrire,
mais je n'y ai pas encore réussi. J'ai rencontré
aujourd'hui un membre du Sénat qui avait
discuté cette situation même avec le président
de la Commission des liqueurs de Québec.
Or, ce dernier a déclaré que les agents char-
gés de surveiller le mouvement des touristes

L'hon. M. DANDURAND.

et des voyageurs devraient agir avec bon sens,
et qu'il ne tolérerait jamais de procédé qui
serait odieux et qui nuirait à la bonne réputa-
tion de la province auprès du public voya-
geur. D'après la discussion que nous avons
eue, je suis d'avis que nous pourrions peut-
être amener les provinces à adopter des règle-
ments qui soustrairaient les gens en possession
d'une faible quantité d'alcool à la tyrannie
d'agents trop zélés. Je laisse à chacun des
honorables membres du Sénat le soin de sug-
gérer une formule qui ne prêtera pas à des
abus considérables chez ceux qui entrepren-
dront d'exercer un commerce profitable le long
de 'la frontière. Je suis cependant convaincu
que la présente discussion sera bienfaisante,
et que si nous n'insistons pas sur l'amende-
ment, les provinces respectives veilleront à ce
que leurs agents agissent humainement et avce
certains égards pour le public qui voyage d'un
côté à l'autre de la frontière.

Lhonorable W.-B. ROSS: Je suis plutôt
porté à croire que c'est peut-être la solution,
et que la difficuilté pourra être surumontée s.
Tlonoable monsieur, ou le gouvernement qu'il
représe te, veut prendre des mesures en vue de
l'utabisseinent d'un règlement de ce genre.
Quand j'habitais le Nord-Ouest, une loi de

prohibition était en vigueur, et je mae rappelle
qu'étant un jour dans le train. la gendarnmeric
a cheval y entra pour examiner les sacoc'he.
Un très petit flacon, contenant environ deux
onces de cognac, fut trouvé dans la s'icoche
d'une vieille danae; celle-ci fut descendue du
train et condamnée à l'amende. L'autre jour,
j'ai mentionné un cas semblable survenu ici. il
y a moyen, je crois, de résoudre la difficulté, si
les gouverienents provinciaux veulent donner
des instructions pour laisser passer les voya-
geurs de bonne foi qui transportent de l'alcool
en quantité moindre qu'une chopine. Si nous
pouvons obtenir l'assurance qu'un effort sera
tenté pour établir un règlement de cette nature,
nous pourrions très bien nous désister de l'a-
nuendement.

Lhonorable M. BELAND: Comment pou-
vons-nous obtenir l'assurance dont parle mon
honorable ami? Qui prendra l'initiative avec
les provinces et les amènera à composition,
pour ainsi dire, sur la quantité qu'il sera per-
mis de transporter d'une province dans une
autre?

L'honorable W.-B. ROSS: Je crois que l'ho-
norable monsieur de l'autre côté de la Cham-
bre (l'honorable M. Dandurand) s'acquitterait
à merveille d'une pareille mission.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je sug-
gère qu'il existe un moyen d'obtenir cette assi-
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rance: c'est d'adopter la mesure dans son état
actuel, et d'insérer une clause conditionnelle
portant que cet article restera sans effet jus-
qu1à ce que le gouvernement d'une province
édicte des règlements raisonnables, à approu-
ver par le ministre de la Justice. Ce moyen me
paraît très pratique. Je n'ai pas d'opinion sur
ce projet de loi. Je n'ai pas l'habitude d'em-
porter des liqueurs à bord des trains, et je ne
tiens pas à régler les habitudes d'autrui; d-au-
tre part, je ne veux pas qu'on permette aux
traficants de transporter illicitement des spiri-
tueux.

L'honorable M. McLENNAN: Ne serait-il
pas préférable de se montrer poli envers les
provinces à Commissions, et de croire que ces
Commissions sont administrées par des gens
sensés et intelligents, arborant le vieux prin-
cipe de minimus non curat lat? Alors, si
nous relevons encore beaucoup de ces cas pa-
thétiques, le Parlement pourrait peut-être in-
tervenir.

L'honorable M.* DANDURAND: Je doute
très fort que l'idée de l'honorable sénateur de
Moosc-Jaw (l'honorable M. Willoughby) soit
pratique. Ce serait donner trop d'importance
à un fait exceptionnel. Je suis parfaitement
sûr que les premiers ministres et les procureurs
généraux des provinces sont de notre avis,
quant au traitement à accorder aux voyageurs
ou touristes qui se rendent d'une province
antiprohibitionniste dans une autre. Ces mi-
nistres et ces procureurs sont intelligents, "et
ils se rendront compte que l'acte du détective
qui ouvre la sacoche d'une vieille dame et
porte contre cette dame une accusation, parce
que la sacoche renferme un petit verre de co-
gnac dont la possession lui fait infliger une
amende, répugne au sens de justice et d huma-
nité des membres de cette Chambre. Je suis
convaincu, en outre, que notre voix sera en-
tendue par les autorités constituées, et qu'il
sera donné des instructions pour que des in-
justices de ce genre ne soient plus perpétrées
à l'avenir.

L'honorable M. BEAUBIEN: La sugges-
tion de l'honorable dirigeant de la Chambre
est très judicieuse; elle repose sur le bon sens
et sur l'humanité. L'honorable leader espère
que les premiers ministres des provinces res-
pectives donneront des instructions à leurs
foncticennaires pour que ceux-ci ne molestent
pas l'ndividu qui, passant d'une province dans
une autre, aurait une faible quantité de spiri-
tueux en sa possession. Mais quelle est la sug-
gestion de l'honorable monsieur? Il suggère,
tout d'abord, que nous édictions une loi rigide
que les magistrats seront forcés d'appliquer,
s'ils ont une conscience; puis il exprime, en

même temps, le ferme espoir que la loi sera
méconnue par les agents mêmes chargés de
l'exécuter. Si nous sommes d'avis que les
agents désignés pour faire exécuter la loi à la
frontière de chaque province doivent exercer
leur bon sens, ne devrions-nous pas exercer le
même bon sens dans l'élaboration de nos lois?

Mhonorable M. DANDURAND: La remar-
que est un peu forte.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne puis
être d'accord avec mon honorable ami. Il se
peut que l'amendement soit d'une portée un
peu trop vaste; mais si elle l'est trop, l'amen-
dement n'en est pas moins une répétition
exacte 'des ternies de l'article même. L'honora-
ble sénateur de Hamilton (l'honorable M.
Lynch-Staunton) a employé les termes précis
de l'article dans la rédaction de la clause d'ex-
ception.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer que le mot "importation", tel qu'em-
ployé dans l'amendement, comprend l'importa-
tion de l'étranger, et l'importation d'une pro-
vince dans une autre. Dans la pensée de l'au-
teuir du bill, il y a importation de l'étranger,
et d'une province dans une autre, et dans
l'amendement le mot "importation" vise les
deux.

L'honorable M. BEAUBIEN: Est-il possible
que l'amendement ait une portée plus vaste
que celle que l'honorable monsieur qui l'a
rédigé avait en vue? On pourrait peut-être
concevoir qu'un individu importerait d'une
province dans une autre, ou de l'Europe, à
raison de un gallon à la fois. Je m'en remets
au bon sens des honorables membres de cette
Chambre de décider si la chose est possible
ou non. N'oublions pis, néanmoins, que le
bill a été présenté ici afin de réprimer le tra-
fic illicite. On a d'abord déclaré: "Nous ne
voulons pas empêcher l'importation person-
nelle en petites quantités, le transport de spi-
ritueux par les voyageurs. Non; nous visons
l'individu qui exerce le commerce d'importa-
tien en vastes quantités." C'est ainsi que la
mesure fut présentée à -cette Chambre. L'ho-
norable sénateur de Hamilton (l'honorable M.
Lynch-Staunton) fait ensuite observer- "Très
bien, adoptons le bill avec cette modification.
Nous suggérons qu'il ne devrait pas viser la
quantité d'un demi-gallon, ou moindre, que le
voyageur pourra transporter." La suggestion
n'a pas d'autre objet.

Puis-je faire observer qu'il s'agit d'une me-
sure facultative? En premier .lieu, la protec-
tion est accordée aux diverses Commissions de
liqueurs créées par des lois provinciales. En
deuxième lieu, la présente mesure facultative
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vise toutes les importations, à l'exception des
quantités d'un demi-gallon. Ce sont les seules
exceptions de la loi fédérale que nous proje-
tons d'établir en ce moment. De plus, l'im-
portation de la quantité d'un demi-gallon
pourrait encore être empêchée par la loi pro-
vinciale. Nous n'avons aucune autorité pour
entraver, de quelque façon que ce soit, l'appli-
cation de la loi p:ovinciale. Je ne sais à quel
point l'individu qui achète une bouteille de
whisky dans cette province est autorisé à la
transporter dans la provnce (le Québec, étant
donné que la loi provinciale décrète qu'il est
illégal d'avoir en sa possession cette bouteille
de whisky dans la province de Québec, ou de
transporter dans la province des spiritueux
non achetés de la Commission des liqueurs de
Québec. Par con-équent, même à cet égard, je
n, suis pas trop sur que nous protégions le
voyageur. Quoi qu'il en soit, nous concourons
à l'entourer de liens. Cette loi facultative doit
aveir une limite, ce nie semble, et ce n'est pas
aller trop loin que de permettre à un voyageur
d'emporter la faible quantité d'un demi-gallon,
d'une province dans une autre.

Si mes honorables amis craignent que l'im-
portation puisse s'effectuer de trop loin -
qu'un individu puisse commander une grande
quantité de spiritueux dans une autre pro-
vince pour se la, faire expédier par demi-gallon
à la fois, je suggère l'amendement suivant:

Les dispositions du présent article ne s'appli-
quent pas à quiconque emporte ou transporte un
demi-gallon de boisson enivrante, ou mue quanti-
té moindre, dune province dans ine autre.

Cette exception se restreindrait d'abord à la
personne qui transporterait ou apporterait de
la boisson enivrante avec elle, puis -elle ne
vi.erait que l'importation d'une province dans
tne autre.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami daigne-t-il permettre la mise aux
voix de ma motion pour remettre l'amende-
ment à l'étude? Le comité a adopté l'amende-
ment, et j'en ai proposé la remise en discus-
sion. Quand cette remise à l'étude aura été
accordée, mon honorable ami (l'honorable M.
Beaubien) pourra proposer son amendement.

L'honorable H.-W. LAIRD: Honorables
messieurs...

L'honorable M. DANDTRANMD: Mon hono-
rable ami (l'honorable M. Laird) comprend ma
présente motion? Elle a pour objet la remise
en délibération de l'amendement que nous
avons effectué. Si le comité décide dans ce
sens, la question sera alors remise en discus-
Sion.

L'honorable H.-W. LAIRD: Je discuterai
cette question. On dit que les fous se préci-

L'hon. M. BEAUIBIEN.

pitent où les prudents n'osent guère s'engager.
Or ce soir, depuis une heure et demie, la
Chambre s'est engagée dans la plus oiseuse
,discussion que j'aie encore .entendue dans cette
enceinte. Le gouvernement a déposé un projet
de loi tendant à prohiber l'importation des spi-
ritueux d'une province dans une autre, et l'au-
tre soir, dans un moment de faiblesse, la majo-
rité de cette Chambre a modifié ce projet légis-
latif au point de permettre le transport d'un
demi-gallon d'une province dans une autre.
Conséquense: nous avons reçu des protesta-
tions contre ce projet d'amendement, de la
part de plusieurs provinces importantes où
existe le contrôle gouvernemental. Malgré cette
discussion d'une heure et demie que nous
venons d'avoir, je perds mon latin à me de-
mander en quoi ce débat a bien pu nous aider
à ,résoudre la difficulté qui s'est posée au début.
La régie gouternementale fut établie en plu-
sieurs provinces, à la suite d'un plébiscite par
lequel le peuple s'est déclaré en faveur de ce
régime. Les gouvernements provinciaux ont
inséré dans leur recueil de lois la législation
nécessaire au maintien de la régie gouverne-
mentale. Ces gouvernements provinciaux qui
sont responsables, envers le peuple, de la mise
à exécution 'du régime voté par le peuple, décla-
rent que la mesure législative que cette Cham-
bre projette d'adopter nuira sérieusement à
leur régie gouvernementa!e. Je ne comprends
pas que nous nous occasionnions des ennuis en
nous précipitant dans un domaine qui relève
logiquement des gouvernements provinciaux.

Une fois que la question aura été réduite
à sa plus simple expression, et qu'elle aura été
dégagée de la subtile technicité des expres-
sions légales dont l'ont entourée tous les
avocats qui ont ce soir participé à la dis-
cussion-et je ne sache pas que d'autres que
des avocats y aient pris part-que doit pen-
ser le simple profane? Quelle conclusion doit-
il tirer? A titre de simple profane, il nie
semble que tout le débat roule sur la ques-
tion de savoir si nous allont écouter les
protestations et nous rendre à la demande des
gouvernements qui sont logiquement les auto-
rités pour exécuter les desiderata que la popu-
lation des différentes provinces ont exprimés
par le moyen des plébiscites tenus. Pourquoi
nous préoccuper de cette question? Elle relève
des provinces, et si celles-ci déclarent que l'ex-
portation d'un demi-gallon, d'une province à
l'autre, les gênera fortement à réaliser les vœux
de leur population, pourquoi insister sur ce
point? Pour quelle raison ne pas appuyer la
mesure législative déposée par le gouvernement
et acquiescer à la demande des .provinces, de-
mande qui me paraît raisonnable de leur part?
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La question revêt un autre aspect. La régie
gouvernementale existe dans les provinces de
Québec et d'Ontario, ainsi que dans d'autres
provinces contiguës, le but étant d'interdire
l'importation d'une province dans une autre.
Cette interdiction viserait la bouteille ou le
demi-gallon qu'un touriste pourrait apporter.
Pour quel motif permettre aux touristes ou à
d'autres personnes de transporter des spiri-
tueux d'une province dans une autre? Pour-
quoi un citoyen d'Ontario aipporterait-il des
boissons enivrantes dans Québec, ou vice
versa? Les voyageurs peuvent se procurer des
spiritueux dans Québec, s'ils y vont; alors
pourquoi en apporteraient-ils dans cette pro-
vince? Quel mobile nous pousse à adopter un
amendement allant à l'encontre des demandes
de ces provinces, à cause d'un cas hypothétique
qui pourrait se produire, celui de la personne
qui transporterait une bouteille de whiskey
d'une province dans une autre? Qui transpor-
tera une bouteille d'Ontario dans Québec, ou
de Québec dans Ontario? L'idée en est ridi-
cule. Je ne sais pourquoi nous -perdons le temps
de cette Chambre à discuter ce qui, à mon avis,
l'avis d'un très humble profane, est la plus sim-
ple proposition qui soit: accorder ie contrôle
aux gouvernements des provinces, qui ne font
que se conformer à la demande exprimée par
leur propre population, laquelle veut que le
gouvernement ait la régie de la vente des
liqueurs. Or, les gouvernements provinciaux
jugent que, pour exercer cette régie, ils doi-
vent posséder le droit d'interdire aux gens
d'apporter des spiritueux dans la -province. La
présente mesure législative n'a pas d'autre but.
L'autre soir, j'ai voté contre l'amendement, et
ce soir, je suis plus que jamais convaincu que
Je dois encore voter pour son rejet.

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Honorables messieurs, la question est de savoir
si ce comité général remettra en discussion
l'amendement à l'article 3.

L'honorable M. BELAND: La Chambre est
unanime à vouloir -cette remise à l'étude.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, je n'invoquerai plus la nécessité de
protéger l'individu qui, de bonne foi, franchit
la frontière avec une faible quantité de spiri-
tueux. Je réduirai cette quantité à quarante
onces, ce qui est, je crois, le contenu d'une
grande bouteille. Mon amendement est dans
les termes suivants...

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur daigne-t-il me permettre? Je pro-
pose le retrait de l'amendement adopté.. Mon
honorable ami proposera alors son amendement.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je propose à
la place:

Les dispositions du présent article ne s'appli-
quent pas à quiconque apporte ou transporte
quarante onces de boisson enivrante, ou une
quantité moindre, d'une rprovince -dans unt
autre.

Le gouvernement acceptera-t-il cet amende-
ment à la place?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. BEAUBIEN: Quarante
onces?

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Honorables messieurs, la question est comme
suit. Il a été proposé par l'honorable M. Dan-
durand que l'amendement ajouté à la clause 3
soit retiré. Un amendement a été proposé par
l'honorable M. Beaubien...

L'honorable M. DANDURAND: Ma mo-
tion pourrait être adoptée, et alors mon hono-
rable ami (l'honorable M. Beaubien) pourrait
proposer son amendement.

L'honorable PRESI DENT DU COMITE:
Je consulte la Chambre pour savoir si l'amen-
dement à l'article 3 sera retiré.

(La motion est adoptée.)

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
L'honorable M. Beaubien propose l'amen-
dement suivant, à ajouter à l'article 3.

L'honorable M. BELAND: A la fin du para-
graphe 1er de l'article 3.

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
(Il lit):

Les dispositions du présent article ne s'appli-
quent pas à quiconque apporte ou transporte
quarante onces de boisson enivrante, ou une
quantité moindre, d'une province dans un autre,

Le très honorable M. -GRAHAM: Dans une
province à prohibition?

L'honorable M. MacARTHUR: Je désire
demander à l'honorable sénateur de Montar-
ville (l'honorable M. Beaubien), qui a proposé
cet amendement, s'il veut dire apporter ou
transporter des spiritueux d'une province du
Canada dans toute autre province du Canada.

L'honorable M. BEAUBIEN: Non.

L'hororable M. MeMEANS: Cela ne si-
gnifie que les provinces à régie gouvernemen-
tale des spiritueux.

L'honorable M. MacARTHUR: C'est ce
que je m'efforce de savoir depuis deux ou
trois jours. Etablissez-vous une distinction
entre une province prohibitionniste et une
province antiprohibitionniste?

L'honorable M. McMEANS: Oui.
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L'honorable M. MacARTHUR: La résolu-
tion de l'honorable monsieur énonce "d'une
province dans une autre".

L'honorable M. BEALTBIEN_ý: Mon hiono-
rable ami veut-il me permettre? Cette clause
a pour simple objet d'empêcher le paragraphe
ler de l'article 3 de s'appliquer dans un certain
cas. Or, dans quel cas le paragraphe ler de
l'article 3 s'appliquec-t-il? Seulement dans
les provinces à régie gouvernementale. Suis-
je assez explicite?

L'honorable M. MacARTHUR: En aucune
façon. Honorables muessieurs, je ne désirze
rien dlire qeti puisse accroitre les ditficultés qui
se préý(etentit dans la solution de cette ques-
tion compliquée, mais ce bill renfermne main-
tes particularités qui, depuis le début, ne m'ont
pas paruicar" Ce soir, l'honorable leader
dut gouvernement (l'honorable M. Dandurand)
s lit cer'taine s représentaitions faites par les

mrmiesrinistres et par les procureurs gé-
-lérauîx de: div erses provinces. 1l a, si je ne
Ine trompe, mien tionné toutes les provinces,
ýx(elité la N otiv île -Lca-e et FhIe (lu Prince-
kdeuai d. Tout d'abord, la Notîvc Il.-Ecossc

et l'lie du 1'ilicc-l.doi;îrd ont-elles fait des
ieprécý-entationis dle quelques sorte,- qtie ce soit">

L'honiora~ble M. DANDIi1AN 1): Les di'-
îîeelics' que j'aln tii ut Iui'obld ilcut des

repoils ['îls îeêb cnt% 03é . j'en ini-
fère qu'il n'a pa é~ té adre- , d0 lépéebe à laî

Sont h I i'~,ni à l'Il( du Priiiîî-Edouiaid,
l'a!rc'1 qii1 c(I c utoi iî'a p'îs été juge neets.-
sai' ci vertut il dis, osiî ions dle ce bill.

LIinoalleM. MacAlITHUR: Je tiens à
éiîi'lî ei un point: les termes (le la claîuse 3

ru c rxacte ift dans la même catégorie
1' du Prinec-Lîlouard et la Nouvelle-Ecoes.

L'honorable M. CASQEAIN: Non, non.

Lbhonoeable M. MacARTHUR: Les autres
provinces îîo-sèlcnt ce qui est appelé con-
trôle goci e i n ental. Le1s pro%-ince.s de la
Nouvelle-Ecosseý et de l'île du Prince-Edouard
ont cine Coîiiiiisi.ýon, et le mot "Commission"
figuire îl'scette clause. Le gouîvernement y
con remît réellemne ut la vt i e, mnais elles sont
connetiis comme provinces à prohibition. L'ho-
notable sS'nathir de W'inci- (l'honorable M.
MeMeacznsý) a (lit que la mneýure s'appliquait aui
tran-port ele ,spiritueux d'une proVincc anti-
probibitionniste dans une autre, et qu'elle ne
s'appliquiait pas entre cîne province prohibi-
tiorniste et une province antipt ohibitionniste.
Je ne sais quelle est la condition de l'lie du
Prince-Edoriard et de la Noux elle-Ecosse, ni
dans quelle catégorie elles r'entrent.

L'lion. M. MMAS

L'honorable M. CASGRAJN: La préscn'e
disýposition ne les vise pas; elles ne sont pas
comprises.

L'honorable M. MacARTHUR: Elle ne
l'énonce pas. Ces provinces ont un contrôlc
gouv ernemental, avec cette différence, qu'en
Notivelle-Ecosso et dans l'Ie du Prince-
Edouard, la boisson euivrante ne peut être
obtenute que sur ordonnance d'un médecin, et
qu'une étiquette est apposée sur la bouteille,
tandis que edans les autres provinces la vente

-4pub)liqute.

Le PRESIDENT DU COMITE: Je puis
expliquet' à mont honorable ami que, pat' l'ad-
dition d'to mot,' l'aumteutr de l'amendement a
écarté l'objection que mon honorable ami pré-
.sent e. L'amenîlement est maintenant ainsi
conçu:

Les dispositionis dut présenît article ne s applii
quent pas à quticonqute apporte ou transport,,
qutarante oncýýs (le l)oissfin enivrante, ot miný
quanitité moindre. dl'unîe prov ie clans utne autre.

L'expîression 'lesdites provinces" signifie les
pr'ovinces'à contrô6le gouer erumental.

L'h)oniorable M. D:ANI\')UIRAND: La mii,,e
Vi oix.

Li, PRI<SIDICNT DU COMITE: La quco-
tio'î lui-i aux \oix est l'atme'ndeenit pr.o1îosé
p'ai' lionorible, 4éateuti de Montam'ville.

LIonojabie M. ROBERTSON : Avaînt lai
iise auix 'ife , désilre liii latimn li melit
cu(it dIisetité plus à foîd.

L'ionttable M. ('ASGRAIN: Il est main-
tetiatît trop tatd.

L'hnoraible M. D)ANIE"L: Nous votons sur
l'eu n d me t du koatet'i ieaeibien.

L'honorable M. ROBiERTSON: Commre soit
ime nimlinut iia pa.s été ediscuté, jie pense

qu'il dcevtait l'êtr e.

Le PRESIDENT DU COMITE: Si lho-
norable nmonsi"'ur vettt le discuter, très bien.
il a la parole.

L'honiorable 1\I. ROBERT1SON: Honora-
bles runes.iemrs, te tiens à dire uan nuot sur l'a-
me~ndement de l'honorable sénateutr (le Mon-
tît'ville (l'honorable M. Beaubien), étant don-
tué suirtouit qete j 'ai appuyé l'amendemtent qui
vt en t d'êtm'e révoquié. Depuiýs la disenssion
en Ch inibre la se miaine det'nière, deux raisons
ont surgi qui tnp araissent justifier cette
Chanmbre dle modifier son attitttde sur cette
motion. L'une des raisons est que, depuis
la délibération dît bill, presque tous les gon-
verneruenî.s provinciaux, par la voix de leur.,

procure uts- gènéttux ou de leuis premiers mi-
ni.stres;..
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L'honorable M. LAIRID: J'invoque le règle-
ment. La question est-elle mise aux voix,
est-elle en délibération? Vous avez pris les
votes en faveur de la motion, mais non ceux
contre la motion. Où en sommes nous?

Le PRESIDENT DU COMITE: A mon
sens, l'honorable sénateur de Welland (l'ho-
norable M. Robertson) a demandé la parole
pour discuter plus à fond la motion soumise
au président, et j'ai cru qu'il avait le consen-
tement unanime de la Chambre pour la dis-
cuter.

L'honorable M. ROBERTSON: Je pour-

rais dire à mon honorable ami de Régina que
je n'ai pas compris que c'était du consente-
ment unanime de la Chambre que nous discu-
tions de nouveau la motion. En effet, la
Chambre n'avait pas discuté l'amendement de
mon honorable ami de Montarville (l'honora-
ble M. Beaubien) avant la mise aux voix de
la motion. J'ai donc cru qu'il était parfaite-
ment régulier qu'un débat ait lieu. Il se peut
que d'autres 'honorables messieurs aient des
observations à présenter.

Pour deux raisons, la Chambre me paraît
justifiée de délibérer à nouveau la décision

prise ces jours derniers. L'une de ces raisons
Est que les procureurs généraux et les premiers

ministres des différentes provinces ont nette-
ment signifié leur opposition à l'amendement
adopté. L'un des devoirs particuliers du Sénat
est d'acquiescer aux demandes des provinces,
surtout en cas de divergence d'opinion, de pro-
téger les minorités, et que sais-je. Dans le
présent cas, les provinces sont unanimes. Elles
sont responsables de l'administration de cette
loi, ainsi que des griefs qui pourraient en dé-
couler.

De plus, si l'amendement maintenant pro-
posé était adopté, il ne serait pas, je pense,
effectif dans certaines provinces, dans celles
du moins où il a déjà été déclaré que la
loi provinciale régit et que la province a
le droit de prohiber l'importation. S'il est
constaté, dans le cours de l'administration,
que le peuple, les voyageurs, ou d'autres per-

sonnes, sont victimes d'abus, il me semble
alors que cette Chambre pourrait bien en
prendre note, dans l'intérêt du public, et dans
l'intérêt du commerce interprovincial.

Mais dans les circonstances actuelles, la
Chambre devrait accepter le bill dans ses ter-
mes actuels,-ayant révoqué cet article tel

qu'adopté l'atitre jour -et attendre que le régi-
me du bill soit appliqué, en constater les résul-
tats, et ne pas autrement intervenir. Malgré
toute ma sympathie pour l'amendement de

mon honorable ami de Montarville, je crains

que les gouvernements provinciaux n'élèvent

certaines objections, et pour ma part, je ne

voudrais pas que cette Chambre passe pour
avoir arbitrairement adopté une mesure qui
concerne directement presque toutes les pro-
vinces, et contre laquelle celles-ci enregistrent
leur opposition.

L'honorable M.'McMEANS: Puis-je deman-
der à l'honorable leader du gouvernement s'il
n'existe pas à présent une loi qui interdit le
transport des spiritueux d'une province dans
une autre?

L'honorable M. ROBERTSON: Certaine-
ment.

L'honorable M. McMEANS: Je parle de la
loi concernant les compagnies de messageries
et les voituriers ordinaires.

L'honorable M. CASGRAIN: La loi Doher-
ty.

L'honorable M. MoMEANS: Non, elle in-
terdit à tout voiturier ordinaire de transporter
des spiritueux d'une province dans une autre.

L'honorable M. DANDURAND: Cela n'est
-possible qu'en vertu de la loi provinciale.

L'honorable M. DANIEL: Honorables mes-
sieurs, l'honorable sénateur de Hamilton (l'ho-
norable M. Lynch-Staunton), l'auteur de
l'amendement, me paraît l'avoir présenté dans
un seul but: 'protéger les touristes et les voya-
geurs de bonne foi contre les ennuis que peu-
vent leur occasionner l'ouverture et la visite
de leurs malles et sacoches pour constater
s'ils n'ont pas en leur possession une bouteille
ou une petite quantité de liqueur alcoolique.

Par exemple, un voyageur partant de Van-
couver pourrait avoir, et aurait probablement,
un flacon dans sa sacoche. Il se trouve à tra-
verser toutes ces provinces et, en vertu de la
présente loi, il s'expose à une amende de $200
dans chaque province où il pénètre avec ce
petit flacon, innocemment transporté, et non
dans le but de contrebande ou pour désobéir
à la loi, mais pour sa propre commodité de
voyageur ordinaire, peut-être même comme
médicament.

Les premiers ministres des différentes pro-
vinces auraient dû être plus explicies dans
leurs communications, et déclarer que cette loi
n'était pas nécessaire, pour la raison qu'ils
n'avaient pas l'intention de l'appliquer, ne vou-
lant pas causer d'ennuis à ceux que notre amen-
dement est supposé protéger. Ils auraient pu
s'expliquer un peu plus à ce' égard.

D'accord avec l'honorable sénateur qui a

présenté l'amendement, je suis d'avis que le

meilleur moyen de régler la question, sera de
confier aux provinces le soin d'édicter des rè-

glements financiers en exécution des lois pro-
vinciales; et le meilleur moyen de faire assu-
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mer cette attitude par les autorités provin-
ciales et de leur faire établir ces règlements,
est d'insérer dans ce bill un amendement qui
les portera à réfléchir que ce serait leur avan-
tage d'agir en ce sens. C'est pourquoi j'ai l'in-
tention d'appuyer l'amendement déposé par
l'honorable représentant de Montarville (l'ho-
norable M. Beaubien).

(L'amendement proposé par l'honorable M.
Beaubien est repoussé par 26 voix contre 14.)

L'honorable M. BELAND: Honorables
messieurs, je désire présenter un autre amen-
dement, que mes propres collègues jugeront
peut-être plus approprié, car il réduit à 26
onces la quantité de spiritueux. Il spécifie que
ces spiritueux seront transportés -par un voya-
geur de bonne foi pour son usage personnel, et
il renferme d'autres dispositions que je vous
lirai dans un instant, et qui répondront, je
pense, à l'objection que vient de soulever l'ho-
norable sénateur de l'Ile du Prince-Edouard
(l'honorable M. MacArthur). Je crois qu'à cer-
tains égards son objection était bien fondée,
mais sa suggestion était trop large, car certai-
nes provinces n'ont pas de loi pour le contrôle
des boissons enivrantes.

Je propose donc d'ajouter ce qui suit, après
le paragraphe 1er de l'article 3:

I-A. L'article précédent ne s'appliq(ie pas aux
boissons enivrantes en quantités u'au plus vingt-
six onces, lorsque ces quantités sont transportées
par un voy ageur de bonne foi pour son usage
personnel, et qu'elles ont été achetées légale-
ment dans l'une quelconque des provinces et
qu'elles sont apportées ou transportées dans
une province où elles peuvent être légalement
achetées par le public, avec ou sans permis.

Les derniers mots servent à viser certaines
provinces où le public ne peut, sans permis,
acheter de boisson enivrante dans un magasin.
'C'est le cas d'Ontario, tandis que dans la pro-
vince de Québec aucun permis n'est requis, et
le premier venu peut entrer dans un magasin
de liqueurs et aýchecer une bouteille.

Je crois que cet amendement répond à main-
tes objections que certains honorables mes-
sieurs ont présentées contre le premier amen-
dement. et j'espère qu'il aura peut-être la
bonne fortune d'être agree.

L'honorable M. GRIESBACH: Je suggère à
l'honorable monsieur d'ajouter les mots ".de
l'un ou l'autre sexe ", avant les mots "pour
son usage personnel ".

Le très honorable M. GRAHAM: De maniè-
re à comprendre tous les individus.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, nous avons songé aux person-
nes qui pourraient être ennuyées à la fron-
tière qui sépare deux provinces. Nous devrions

L'hon. M. DANIEL.

plutôt songer, je crois, aux provinces auxquel-
les nous créons maintenant des ennuis. Ces pro-
vinces possèdent leurs propres lois, et nous
n'en proposons pas moins une mesure législa-
tive qui paraît entrer en conflit avec leur pro-
pre législation. Je partage les vues de mon
honorable ami de Montarville (lhonorable M.
Beaubiien), quie notre mesure ne rendra pas
valides les lois provinciales; mais le public
.sera dans la confusion, et il s'ensuivra des pour-
suites judiciaires, des assignations devant les
tribunaux, et une foule d'autres tracasseries
inutiles. Tout en ayant l'intention de mainte-
nir la souveraineté des provinces dans leur pro-
pre ressort, nous compliquons toute la situa-
tion. Chaque province possédera sa propre
législation dans son propre domaine, mais nous
nie lui permettons pas de la mettre à exécution
dans son propre territoire. Pour ce motif, je
ne puis accepter l'amendement.

(Le projet d'amendement de l'honorable M.
Béland est rejeté par 23 voix contre 17.)

(Le bill est rapporté sans amendement.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BIJLLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE
Sur la motion de l'honorable M. Willoughby,

le président du comité des divorces, les bills
suivants sont lus pour la deuxième fois:

Du projet de loi (bill E9f) tendant à faire
drioit à Irene Matilda Ballinger.

Du projet de loi (bill F9) tendant à faire
droit à John Hare.

Du projet de loi (bill G9) tendant à faire
droit â Helena Martyniuk.

Du projet de loi (bill H9) tendant à faire
droit à Francis Marmalduke Steele.

Du projet de loi (bill 19) tendant à faire
droit à Rose Tluslie.

Du projet de loi (bill J9) tendant à faire
droit à Robert Anderson Traill.

BILL DU MINISTERE DES PENSIONS ET
DE LA SANTE NATIONALE

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand,
le Sénat se forme en comité général pour étu-
dier le projet de loi (bill 205) concernant le
ministère des pensions et de la santé natio-
nale.

L'honorable M. Copp préside le comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je deman-
derai à 'M. Scanmell de venir sur le parquet.
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Les articles 1 et 2 sont adoptés.
Sur l'article ,-ministère:

L'honorable M. ROBERTSON: Jie regrette
plutôt que cet important projet de loi soit
délibéré à une heure aussi tardive, en présence
d'un aussi petit nombre de sénateurs. Le bill
mérite d'être soigneusement étudié par la
Chambre, et il me semble que beaucoup de
membres qui sont absents désireraient prendre
part à la discussion. Je fais cette observation
au cas où le -chef du gouvernement la trouve-
rait judicieuse.

Je tiens à présenter certaines remarques au
sujet de cet article. Lorsque la Commission de
pension commença à fonctionner, il fut géné-
ralement convenu que la question du con-
cours et de l'appui des citoyens canadiens qui
ont participé à la défense nationale durant la
Grande guerre, serait entièrement dissociée de
la politique. C'est pourquoi il fut décidé qu'un
tribunal indépendant, devant être appelé
Commission de pension, serait constitué avec
pleine autorité -pour administrer la loi indé-
pendamment de tout contrôle ministériel. L'ar-
ticle 3 de ce bill me paraît déroger à ce prin-
cipe sain et bien établi, et il met la Commis-
sion de pension dans l'orbite de la direction
ministérielle. Bien que ce contrôle puisse n'être
jamais exercé, l'occasion n'en est pas moins
procurée; et je suggère que, avant d'adopter
l'article, il faudrait minutieusement analyser
le principe que j'ai mentionné. Il se pourrait,
en effet, que nous ouvrions la porte à des abus
analogues à ceux qui, depuis la Guerre civile,
ont existé dans la République voisine, ce qui
accorderait des bénéfices à des cas non méri-
toires, tandis que des cas méritoires seraient
méconnus. Je m'oppose fortement à ce que la
Commission de pension soit placée sous le
-contrôle ministériel, quel que puisse être le
gouvernement en autorité. Je demande donc
respectueusement au leader du gouvernement
s'il daigne consentir à différer la suite de la
discussion, peut-être jusqu'à demain, alors
qu'un plus grand nombre de sénateurs seront
en Chambre.

L'honorable (M. DANDURAND: Je pense
que mon honorable ami est sous le coup d'une
méprise. Rien n'est changé dans la loi. Le
titre du ministère est changé, mais rien n'est
changé dans les pouvoirs ou attributions des
divers services relevant du Rétablissement des
soldats dans la vie civile.

L'honorable M. ROBERTSON: Alors pour-
quoi changer la loi?

L'honorable M. DANDURAND: A seule fin
de fusionner deux ministères qui fonction-
naient séparément sous la direction d'un

même chef. En vertu de la présente loi, qui est
le ministre du Rétablissement des soldats dans
la vie civile? Le Dr Kingi Qui est le ministre
de la Santé? Le Dr King ! Quel sera le ministre
chargé d'administrer le ministère fusionné?
Le Dr Kingl Ses pouvoirs ne sont pas aug-
mentés comme administrateur du ministère du
Rétablissement des soldats dans la vie civile.
En réalité, ils sont quelque peu diminués, ainsi
que mon honorable ami le constatera quand
nous passerons d'un article à l'autre. D'ici le
1er mai prochain, il incombera au ministre et
au gouverneur en conseil de réorganiser le
ministère selon la classification qui a déjà été
suivie; mais passé cette date, ce service tom-
bera sous la juridiction de la Commission du
service et, en conséquence, les attributions du
ministre seront diminuées. Ce bill a donc pour
simple objet de confier le contrôle à la Com-
mission du service civil, dans un certain délai,
après que le ministre aura décidé quel nombre
de fonctionnaires est nécessaire.

L'honorable M. ROBERTSON: Vu l'ab-
sence de certains membres que les questions
militaires et les questions de pensions intéres-
sent plus directement, je demande que cette
clause reste en suspens jusqu'à demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire que, ce soir, j'ai consulté l'honorable sé-
nateur d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach), et que je lui ai demandé s'il avait lu ce
bill. Il m'a répondu qu'il l'avait lu de A jus-
qu'à Z, et qu'il n'y avait rien relevé de répré-
hensif. Je l'ai lu moi-même. J'avais tout d'a-
bord entrepris de lire le débat de la Chambre
des -Communes, qui n'aboutissait à rien, et j'ai
été assez dupe pour croire qu'il s'agissait d'un
bill très compliqué, et j'ai invoqué de l'aide.
Puis, à la lecture paisible du bill, j'ai constaté
qu'il se bornait à la fusion des deux départe-
ments. Toutefois, nous ne lirons pas le bill
pour la troisième fois ce soir, et je pense que,
d'ici trois heures demain après-midi, mon ho-
norable ami se rendra compte qu'il est sous le
coup d'une Inéprise.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ignorais
tout à fait que l'honorable monsieur s'était
consulté avec l'honorable sénateur d'Edmonton
(l'honorable M. Griesbach). L'absence de ce
dernier était l'un des motifs de ma suggestion.
Sous l'entente que le bill ne subira pas sa
troisième lecture avant demain, et devant
l'assurance de mon honorable ami que l'hono-
rable sénateur d'Edmonton, n'y met pas objec-
tion je suis satisfait de laisser adopter la
clause.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
procéderons pas à la troisième lecture ce soir.
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L'article 3 est adopté.
Les articles 4 à 12, inclusivement, sont

adoptés.
Sur l'article 13-titre du ministre changé.

L'honorable M. ROBERTSON: Le paragra-
phe 2 de l'article 13 se lit comme suit.

Lorsque dans une loi du Parlement du Ca-
nada ou dans les règlements édictés on les or-
donnances rendues sous son empire, le ministère
de la Santé, le sous-ministre de la Santé, le
ministère du Rétablissement des soldats dans
la vie civile ou le sous-iministre du Rétablisse-
nient des soldats dans la vie civile est mention-
né, il faut leur substituer dans chaque cas et
respectivement le ministère des pensions et de
la santé nationale et le sous-iniîstre cles Pen-
sions et de la santé nationale.

Puis-je demander à mon honorable ami en
quoi il est projeté que la juridiction du sous-
ministre remplace celle de la Commission de
pension?

L'honorable M. DANDURAND: Absolu-
inuit à aucun égard.

L'honorable M. ROBERTSON: Cela l'indi-
querait sûrement.

L'honorable M. D.ANDIIRAND: Non. C'est
le simple effet <le la situation cxistante Il y a
deux lois, dont l'une mentionne le sous-ininis-
tre de la Sanié. et lautre mentionne le sous-
ministre du Rétablisement <les soldats dins la
vie civile; désormais, ils seront représentés par
le sous-ninistre du ministère fusionné.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon lono-
rable ami donne-t-il l'assurance que la Com-
mission de pension continuera à fonctionner
comme unité indépendante, sans ingérence dans
les affairis relevant de cette commission, de la
part cles fonctionnaires du département qui ne
sont pas sous la juridiction de la Commission
de pension?

L'honorable M. DANDURAND: Je suis in-
formé qu'il n'est projeté aucun changement
dans la Commission de Pension, tc'le qu'elle
a fonctionné jusqu'à ce jour.

L'article 13 est adopté.
Les articles 14 à 16, inclsient sont

adoptés.
L'annexe, le préambule et le titre sont

adoptés.
Rapport est fait sur l'état du bill.

BILL DES TERRES FEDERALES
SUITE DE LA DISCUSSION EN COMITE

Le Sénat se forme de nouveau e-n comité
général pour étudier le projet de loi (bill 199)
modifiant la loi des terres fédérales.

L'honorable M. Copp préside le comité.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, je pense qu'il serait sage de remet-

L'hon. M. DANDURAND.

tre à demain l'étude de cette question très im-
portante, que nous ne devrions pas discuter
précipitamment, en l'absence de plusieurs ho-
norables messieurs que le sujet intéresse, sur-
tout des représentants de l'ouest. Je demande
donc à mon honorable ami de laisser la ques-
tion en suspens.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami veut prendre note des renseigne-
mîents que j'ai, il pourra ensuite renouveler sa
demande. L'étude du bill a été différée d'une
senmaine ou plus, à la demande de plusieurs
honorables membres du Sénat, afin de déter-
ini icr l'attitude des quatre provinces de l'ouest,

les seules provinces intéressées, au sujet de;
deuxièmes inscriptions de homesteads. Les ho-
norables messieurs loivent se rappeler que c'est
la raison qui a motivé la remise du bill. J'ai
demanclé au ministre de l'Intérieur d'adresser
des exemplaires du bill. On a allégué, je pense,
que le bill en délibération n'est pas ;a mesure
telle que déposé'e aux Conuunes. Les pre-
imiers ministres de toutes ces provinces ont
mii iitenaiit transmis leurs répoiises.

Efilonton. Albelta. 9 mai 1928.
Hion. ( harles Stewa.t.

linist re île l'Tntérieriî
Ottawa, Ont.

Votre lettre trois re bill dus tiirs fédéralé s
onemeniit provincial approuve.

Signé) .1. E. Brownle.

Victoria. C.-B., 9 mai 1928.
floi. Charles Stew ait.

Ministie de h 'Intérieuli,
Ottalwa, Ont.

lle bill cent iumtre ingt-dix-neuf ne pieut
voir auue objetion à cet aieuildement.

Si"ié) J. D. MacLe.

Dépêche transiise par le premier ministre du
Manitoba à M. W. W. Cory, le sous-ministre
de l'Intérieur:

Rpondcant itt lettre uî onz courant re
bil des terres fdiraltS. gouvernemnt provin-
ieial n'a auniîîe objection à lisîipsitioi re deuixiè-
imie lomiestead.

(Signé) Johnu Bracken.

L'honoable M. SHARPE: Quelle date, s'il
vous ýplaît, porte cette dépêche?

L'honorable M. DANDURAND: Elle est
datée 'du 14 mai. Dans la semaine qui précédait
le 14 mai, le premier ministre du Manitoba
était à Ottawa, et il fut en contact avec le
sous-ministre de l'Intérieur. Il annonça qu'il
retournerait à Winnipeg, consulterait ses col-
lègues et enverrait une réponse.

La réponse du premier ministre de la Sas-
katchewan est on date du 10 mai:

Votre lettre diu trois mai. bill numéro
199 modifiant la loi des terres fédérales examni-
n.é par Conseil du cabinet ici et approuvé.

(Signé) James G. Gardiner.
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Les quatre provinces ont donc répondu. Je
me demande si mon honorable ami (l'honora-
ble M. Robertson) insistera pour que le bill
reste en comité général.

L'honorable M. ROBERTSON: Etant donné
le renseignement que mon honorable ami le
leader du gouvernement a commumiqué à la
Chambre, je n'ai plus d'objection.

L'honorable M. GRIE&BACH: J'ai en gran-
de partie été responsable de la remise du bill.
J'ai bien précisé que je ne discutais ni le
principe du bill, ni la question de savoir s'il
devrait y avoir un deuxième homestead. J'ai
alors fait ressortir que les ressources natu-
relles étaient à la veille d'être rendues aux
provinces, et je ne pensais pas qu'un bill de
ce genre devait être adopté avant d'être ap-
prouvé par les gouvernements des provinces
principalement intéressées. L'honorable leader
du gouvernement a eu l'obligeance de dire qu'il
tâcherait de renseigner la Chambre sur le point
de vue provincial à l'égard de cette question.
Les choses en étaient là. Maintenant que l'ho-
norabile leader du gouvernement a appris à la
Chambre que cette mesure législative a le
consentement des gouvernements provinciaux
en cause, je n'ai plus rien à ajouter. J'aipprouve
le projet de loi.

Sur l'article 1er -Deuxième homestead:

L'honorable M. SHA[RPE: Je désire deman-
der à l'honorable leader du gouvernement si
le bill 199 adopté par la Chambre des Commu-
nes le 17 avril, est le bill qui fut soumis aux
différents premiers ministres. Le premier projet
de loi diffère considérablement du bill pré-
senté le Il avril.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
,ransmis par les Communes au Sénat, et actuel-
lement en discussion, est le bill que j'ai deman-
dé au ministère de 'lInitérieur d'envoyer aux
divers gouvernements. Et bien que M. Bracken
parle d'une lettre du 11, je puis dire qu'il doit
en même temps en avoir reçu une du 3 mai.
Elle doit être arrivée pendant qu'il était absent
de Winnipeg.

L'honorable M. SHARPE: Je suis padîaite-
ment sûr que le bill présenté le 11 avril avait
été soumis aux divers premiers ministres pro-
vinciaux, mais je ne savais si cet autre bill,
adopté par la Chambre des Communes le 17
avril, et que nous sommes à délibérer, leur
avait été soumis.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. SHARPE: C'est ce que je
désirais savoir.

L'honorable M. DANDURAND: C'est le
bill que j'ai demandé au ministère de l'Inté-
rieur d'adresser aux premiers ministres.

L'article 1er est adopté.
Les articles 2 et 3 sont adoptés.
Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait sur le projet de loi.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(-La motion est adoptée, et le bIl est lu
pour la troisième fois et adopté.)

BILL DES ANIMAUX DE FERME ET
LEURS PRODUITS
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du projet de loi (bill 61)
modifiant la loi des animaux de ferme et leurs
produits.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill réalise
le désir exprimé par un certain nombre de
personnes qui ont étudié la question du clas-
sement de la viande de bœuf pour la consom-
mation domestique. A la suite d'une discus-
sion intervenue au Parlement il y a un an ou
deux, le ministre de l'Agriculture ouvrit une
enquête à ce sujet. Il fut nommé un comité
qui étudia les conditions générales du pays,
principalement dans l'ouest, et un sous-comité
se rendit aux Etats-Unis pour y étudier l'appli-
cation d'un loi semblable. Il fut décidé d'an-
porter la présente modification à la loi des
animaux de ferme et leurs produits. La mo-
dification vise l'article 4, lequel est dans les
termes suivants:

Le Gouverneur en conseil peut établir des
règlements prescrivant

(a) La manière dont les parcs pour animaux
de ferme doivent être construits, outillés, entre-
tenus et exploités;

(b) La manière dont les plaintes contre le
fonctionnement, l'entretien ou l'administration
des parcs pour animaux de ferme doivent être
portées et soumises à l'investigation;

(c) La manière dont les animaux de ferme et
leurs produits doivent être examinés, classés,
marqués ou étampés;

(d) La manière dont les animaux de ferme
et leurs produits classés en conformité des rè-
glements établis sous la présente loi doivent
être vendus...

L'amendement comporte l'addition de l'ali-
néa suivant au sujet des règlements que le
Gouverneur en conseil peut établir:

Pour application volontaire seulement les des-
criptions et les qualités types de la viande de
bœuf destinée à la consommation domestique et
aussi les conditions auxquelles une marque, ap-
pliquée par le commerce sur cette viande de
bœuf et se rattachant à ces qualités types, peut
être reconnue et protégée.

L'intention du ministre de l'Agriculture est
de procéder par étape pour déterminer les
desiderata des détaillants aussi bien que ceux
des consommateurs, et d'appliquer graduelle-
ment cette disposition législative, afin d'aasu-
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rer une protection suffisante au particulier qui
achète de la viande sans en connaître la qua-
lité exacte. C'est par la méthode expérimen-
tale que le ministre déterminera le mode le
plus pratique d'appliquer la loi pour la pro-
tection du consommateur. C'est dans ce des-
sein qu'il a présenté cette mesure législative
au Parlement.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

Il dit: Comme le bill ne renferme qu'une
seule clause, je propose, avec la permission de
la Chambre, que le bill soit maintenant lu
pour la troisième fois.

L'honorable W.-B. ROSS: Si je le com-
prends bien, le bill est facultatif.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
(La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la troisième fois et adopté.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois

heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Séance du mercredi, 16 mai 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL D'INTERET PRIVE
TROISIEME LECTURE

Bill D9 intitulé: Loi concernant un certain
brevet de Jean-Baptiste Hurteau-L'honcra-
ble M. Rankin.

BILLS DE DIVORCE

L'honorable M. WILLOUGHBY, président
du comité des divorces, présente les bills sui-
vants qui sont lus pour la première lois:

Bill N9, intitulé: "Loi, pour faire droit à
Rebeina Pearl Bolingbroke."

Bill 09, intitulé: " Loi pour faire droit à Ma-
nassa Fretz."

Bill P9, intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Henry Gifford."

Bill Q9, intitulé: "Loi pour faire droit à
Joseph James Harold Graham."

Bill R9, intitulé: "Loi pour faire droit à
Bernice Alberta Haight."

Bill 89, intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Eaidie Harris."

Bill T9, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mildred Florence McGowan."

L'hon. M. DANDURAND.

Bill U9, intitulé: " Loi pour faire droit à
Gabrielle Norton."

Bill V9, intitulé: "Loi pour faire droit à
Grace Elizabeth Parker."

Bill W9, intitulé: " Loi pour faire droit à
Charles St. Clair Parsons."

Bill X9, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ivy Reader."

Bill YO, intitulé: "Loi pour faire droit à
James Ramsay Sloan."

Bill Z9, intitulé: " Loi pour faire droit à
Harold Wi'lfrid Vilvian Vincent Turner."

Bill A1o, intitulé: "Loi pour faire droit à
Gordon Thomas Wilson."

BIJL D'INTERET PRIVE
L'honorable ýM. BLACK dépose le bill B1O

intituilé: Loi constituant en corporation la
banque du Nouveau-Brunswick, et le bill est
lu la première fois.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. HAYDON: Au nom de l'ho-
norable M. Black, et avec Passentiment du
Sénat, je propose que le bill soit maintenant
lu pour la deuxième fois.

Quelques -honorables SENATEURS: Expli-
quez.

L'honorable M. HAYDON: Ce bill a sim-
plement pour objet de constituer une banque
en corporation selon les dispositions de la doi
des banques. J'ai compris par ce que m'a dit
l'honorable parrain du bill (l'honorable M.
Black) que le projet de loi. avait été l'objet
de l'étude à laquelle tout projet de loi est
habituellement soumis. Personnellement, je
n'en connais rien de plus.

L'honorable M. REID: Où cette banque
doit-elle ouvrir ses bureaux?

L'honorable M. HAYDON: Dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick.

L'honorable M. GORDON: Certains de nos
honorables collègues ne savent peut-être pas
pas 'que nous avions une banque connue sous le
nom de banque du Nouveau-Brunswick laquelle
fut absorbée par la banque de la Nouvelle-
Ecosse. La charte de cette banque est encore
en vigueur, me semble-t-il, et ses billets sont
même encore en circulation. De plus, le nom
de cette banque est encore gravé dans la pierre
des frontispices de quelques édifices qu'elle a
autrefois occupés. Il y a un de ces édifices à
Saint-Jean.

Je crois que personne ne s'opposera à la
fondation d'une nouvelle banque, mais il me
semble qu'on devrait choisir un autre nom.
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L'honorable M. HAYDON: N'est-ce pas là
une question qui devrait être réglée par le
comité auquel le bill sera soumis?

L'honorable M. GOEIDON: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai attiré
l'attention de l'honorable parrain du bill (l'ho-
norable M. Black) sur ce point. Il m'a dit
que ce nom, n'étant pas tout à fait celui de
l'ancienne banque, était acceptable à la ban-
que de la Nouvelile-Ecosse. Toutefois, ce point
pourra être étudié en comité.

L'honorable M. GORDON: Que mon hono-
rable ami (l'honorable M. Dandurand) me
permette de lui dire que l'honorable sénateur
(l'honorable M. Black) était -alors sous une
fausse impression. Je ne sais de qui il tient
ses renseignements, mais le fait est que la
banque de la Nouvelle-Ecosse, tout en n'étant
pas opposée à ce que cette banque soit consti-
tuée en corporation, s'oppose à ce nom.

L'honorable M. DANDURAND: On pourra
discuter cela en comité.

L'honorable M. CIORDON: Oui.
La motion est adoptée et le bill est lu pour

la deuxième fois.
ENVOI AU COMITE

L'honorable M. HAYDON: Si le Sénat y
consent, je propose:

Que les règlements 24 (a) et 119 soient sus-
pendus par rapport à ce projet de loi.

Cette motion a pour objet de faciliter l'a-
vancement du bill, vu que la session touchera
bientôt à sa fin.

L'honorable W.-B. ROSS: Mon honorable
collègue ne présente-t-il pas sa motion un peu
trop tôt?

L'honorable M. STANFIELD: Je ne veux
pas retarder la marche du bill, mais je ferai
remarquer que nous sommes ici depuis plu-
sieurs mois et que je ne comprends pas pour-
quoi on tarde jusqu'au déclin de la session
pour nous présenter un bill important cons-
tituant une banque en corporation. Ce bill a
été lu aujourd'hui pour la première et la
deuxième fois, et on nous demande de l'en-
voyer à un comité qui pourra se réunir lundi
ou mardi. Ce n'est pas juste envers ceux qui
pourraient s'opposer à l'adoption de ce bill.

L'honorable M. GORDON: Je crois que
nous devrions rejeter cette motion, et que le
bill devrait être affiché.

L'honorable M. HAYDON: Vu les objec-
tions de mes honorables collègues, je propose
simplement d'envoyer le projet de loi au
comité des banques et du commerce.

La motion pour envoyer le bill au comité
des banques et du commerce est adoptée.

COMPTES PUBLICS ET LE SENAT
MOTION

L'honorable J.-J. HUGHES propose-
Que dans l'opinion de cette Chambre, le rè-

glement 78 du Sénat devrait être modifié à
l'effet de nommer un comité permanent des
comptes publics.

Il y a quelques semaines, le Sénat a discuté
la question des longs ajournements du débat
de chaque session, les repos assez prolongés
de la fin de chaque semaine et l'ajournement
exceptionnellement long du commencement
de la présente session. L'opinion générale
semblait favoriser une action plus grande et
plus soutenue de la part du Sénat dans le
travail des sessions et semblait demander que
cette honorable Chambre prenne une plus
large part à notre vie parlementaire. On a
fait remarquer que nul obstacle ne s'oppose
à ce but, vu que nos pouvoirs sont absolu-
ment les mêmes que ceux de la Chambre des
Communes, en tous points, sauf un, celui de
présenter des projets de loi monétaires.

On semble généralement croire dans le pays
que le Sénat est un lieu de repos pour les
hommes politiques usés qui ont besoin de
quiétude...

L'honorable M. 'GORDON: Qui a dit cela?

L'honorable M. HUGHES: Des journaux et
aussi quelques personnes.

L'honorable M. CASGRAIN: Vous ne de-
vriez pas le répéter.

L'honorable 'M. HUGHES:...et pour des
richards qui ont servi leur pays et leur parti,
et qui, comme passe-temps, veulent se livrer
à quelques travaux législatifs, mais qui ne
désirent pas ou ne peuvent pas accomplir le
travail plus onéreux des Communes. Cette
opinion est injuste et basée sur de faux ren-
seignements, car le Sénat fait beaucoup de
travail très utile. Mais il peut faire davan-
tage, et c'est à nous qu'il appartient de faire
disparaître cette opinion ou de la laisser s'ac-
croître et s'enraciner de plus en plus jusqu'à
ce qu'elle produise peut-être des résultats dé-
sastreux.

Une grande partie, et peut-être la meilleure
partie du travail parlementaire est mainte-
nant accomplie par des comités et des com-
missions, et je crois que ce mode a tendance
à se développer. Quelques écrivains préten-
dent qu'il est parfaitement conforme au dé-
veloppement naturel et convenable de la dé-
mocratie, et que nous devrions l'encourager.
Cette remarque m'amène au sujet de la réso-
lution que j'ai inscrite à l'ordre du jour. Si
nos pouvoirs sont égaux à ceux de la Cham-
bre des Communes et si notre devoir est de
réviser et de surveiller le travail législatif de
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l'autre Chambre, pourquoi ne serait-il pas
aussi de notre devoir de surveiller le travail
administratif de l'autre branche du Parlement?

En 1919, cette Chambre a institué un comité
des Finances, qui n'a depuis tenu que deux
ou trois séances. Si j'ai bien compris quelles
étaient les attributions de ce comité, on lui
avait assigné comme travail spécial l'étude et
la surveillance des bills de subsides, et la re-
cherche des moyens à suggérer pour augmen-
ter le revenu. Le bill des subsides est pré-
paré par le gouvernement, puis il est adopté
par les Communes après avoir été étudié par
le comité plénier de la Chambre, et il vient
alors au Sénat, à une époque si avancée dans
la session, qu'il est difficile, sinon impossible,
d'en faire une étude complète et compréhen-
sive; et, à mon sens, il est mieux de ne pas
entreprendre une chose que l'on ne peut faire
comme il faut.

Le comité aurait pu rendre de meilleurs
services en suggérant les méthodes les plus
propres à obtenir des revenus, mais ses ser-
vices Sont devenus à peu près inutiles main-
tenant qu'une commission du tarif a été insti-
tuée, et étant aussi donné les facilités qu'a
l'autre Chambre de critiquer et de faire des
,suggestions. Il va sans dire que les sugges-
tions devraient toujours être bien accueillies;
aucun gouvernement ne devrait se croire si
haut qu'il ne puisse profiter des suggestions
venant les membres du Parlement ou d'autres
citoyens respectables. Il y a cependant un
comité qu'à mon sens cette Chambre est parti-
culièrement compétente à instituer; c'est un
comité des comptes publics. Ce comité au-
rait mission d'étudier les dépenses effectuées
et, par conséquent, il pourrait commencer son
travail dès le début de la session. C'est alors
que les comptes publics sont déposés à !a
Chambre; le rapport de l'Auditeur général est
prêt, et rien ne pourrait retarder la besogne;
d'après ce que j'ai vu, les comités de cette
Chambre conduisent leurs délibérations comme
des hommes d'affaires. Les avocats qui en
font partie ne se chamaillent pas sur des
règles concernant la preuve, la procédure ou
autres choses peu importantcs; les comités se
mettent immédiatement à l'ouvrage et ce sont
des groupes qui s'occupent à rechercher les
faits et non les fautes. C'est pour cette raison
que j'affirme que cette Chambre est tout spé-
cialement compétente à former un comité des
comptes publics.

On peut envisager la question sous un autre
aspect. Le travail des deux Chamnres n'est
pas également distribué; le comité des comp-
tes publics de 'l'autre Chambre ne s'est pas
réuni depuis deux ou trois ans. La raison en
est peut-être que les membres de l'autre
Chambre sont surchargés de travail, tandis

L'hon. M. HUGHES.

qu'ici, nous pouvons suffire à la tâche. Alors.
pourquoi ne pas diviser la besogne également?
De plus, le pays, pour des raisons évidentes,
pourrait avoir plus entière confiance dans les
conclusions id'un comité de cette Chambre que
dans les conclusions d'un comité de l'autre
Chambre. Si un comité de cette Chambre fai-
sait un rapport unanime, fruit d'un travail
sérieux, le pays accepterait bientôt ses déci-
sions avec la même déférence qu'il accueille le
rapport d'une commission royale ou même les
jugements de la magistrature; ce serait très
à souhaiter.

Un comité des comptes 'publics pourrait nous
dire ex'actement 'état de la dette publique et
calmerait linquiétude de la population à 'ce
sujet. L'hiver dernier, il y eut forces discus-
sions à ce sujet dans le pays. Un -certain groupe
comparait la dette consolidée en 1922 avec la
même -dette en 1928, et il déclarait qu'elle
avait été très peu réduite durant cette période
de six années. Ceux qui faisaient ce calcul lais-
saient de côté la grosse 'dette flottante de
1922,-entrée sous le chapitre des "Emprunts
temporaires ",-qui se chiffrait à $144,535,000
et qui a été presqu'entièrement payée en 1928,
puisqu'il n'y reste plus à solder qu'une somme
de $201,000.

Je vous cite cet exemple pour vous mon-
trer combien la 'confusion et l'erreur peuvent
entrer dans l'esprit de la population au sujet
des affaires publiques que l'on devrait con-
naître avec certitude. Il y aura touiours des
questions d'intérêt public, surtout les questions
de programmes politiques, au sujet desquelles
des honnêtes gens peuvent avoir des opinions
divergentes. Mais les honnêtes gens ne
devraient avoir qu'une idée sur les questions
de faits; 'de là l'avantage qu'il y aurait d'avoir
au Canada un groupe d'hommes qui, sur plu-
sieurs sujets, mettraient la population au cou-
rant des faits. Si le Sénat ne peut ou ne veut
faire ce travail,-je ne connais qui pourrait
mieux l'entreprendre.,-nous aurons décou-
vert un des points faibles de la démocratie et
du gouvernement représentatif. Si. d'autre part,
le Sénat entreprend ce travail, je crois que le
pays saura l'apprécier et s'en montrer recon-
naissant; je crois de plus que le pays a droit
à un tel service.

Je désirais vous présenter ces suggestions
cette année pour que cette Chambre exprime
son opinion sur elles et que l'année prochaine,
si elle les agrée, elle puisse se mettre à l'œuvre.

L'honorable M. DANDURAND: Mes hono-
rables collègues ont entendu la motion tendant
à créer un comité permanent des comptes pu-
blics. J'aimerais beaucoup à connaître l'opi-
nion du Sénat sur cette innovation proposée
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Nous n'avons pas eu de comité des comptes
publics depuis 1867.

L'honorable M. GOR-DON: N'avons-nous
pas en un comité des Finances?

L'honorable W.-B. ROSS: Oui. Voilà la ré-
ponse.

L'honorable M. DANDURAND: Il y avait
peut-être de bonnes raisons pour nommer un
comité de Finances et pour ne pas nommer un
comité des comptes publics. Je crois que nous
ne devrions pas ainsi doubler nos comités et
que nous devrions nous contenter de celui que
nous avons.

L'honorable W.-B. ROSS: Je crois que si
illonorable sénateur voulait donner .lu travail
au comité des Finances, il atteindrait le but
qu'il désire. Tout ce quil a à faire est de
présenter une motion envoyant les comptes
publics à ce comité. J'étais dans cette Cham-
bre quand le comité des Finances a eté insti-
tué et je sais que c'était l'intention de l'un
des sénateurs, qui est maintenant decédé, de
s'occuper des comptes publics et de demander
à quelques-uns de ses collègues de l'aider dans
ce travail. Il n'y a aucune raison qui empêche
de faire cette besogne maintenant. Nous pour-
rions nommer l'honorable sénateur membre du
comité des Finances. et il pourrait y faire
renaître la vie.

L'honorable M. DANDURAND: Mainte-
nant que Ihonorable sénateur a exposé à cette
Chambre les motifs de sa motion, je lui sug-
gère de la retirer, et de laisscr au Sénat le
temps d'y réfléchir.

L'honorable M. HUGHES: Honorables
messieurs, je me rends avec plaisir au désir de
mon honorable leader. Je ne savais ras si ma
motion serait mise aux voix. Mon but était
simplement d'en exposer la suggestion qu'elle
contient, d'obtenir l'opinion de cettte Chambre
à son sujet et de donner suite à cette opinion
durant la prochaine session. Si le comité des
Finances possède les mêmes pouvoirs qu'au-
rait eus le comité proposé des comptes publics,
j'en suis très satisfait.'Je n'en étais pas sûr, et
voi!à pourquoi j'ai présenté ma motion au
Sénat. Il est inutile d'avoir deux comités qui
posséderaient des pouvoirs identiques. Je crois
que le comité des Finances ne comprend que
neuf membres, et on peut se demander s'il ne
devrait pas être plus nombreux.

J'ai atteint mon but en appelant l'attention
du Sénat sur ce sujet. Si le comnté possède
déjà les pouvoirs voulus, tout ce qu'il lui faut
maintenant est un peu de sang nouveau ou une
augmentation dans le nombre de ses membres.
Cela cadrera parfaitement avec le but que je
m'étais proposé d'atteindre.

L'honorable W.-B. ROSS: Le comité des
Finances a les mêmes pouvoirs que les autres
comités permanents, c'est-à-dire le pouvoir de
faire produire des documents et de faire com-
paraître des témoins; et s'il fait produire 'les
comptes publics devant ce comité, celui-ci aura
tous les pouvoirs du comité qu'il proposait. La
seule autre suggestion que je veux faire à l'ho-
norable sénateur est que, l'an prochain, il voit
à se faire nommer membre du comité des
Finances, et qu'il s'évertue à le réveller de sa
léthargie et à le mettre au travail.

La motion est retirée.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND propose que
le Sénat, lorsqu'il s'ajournera aujourd hui, reste
ajourné jusqu'à lundi prochain, à huit heures
du soir.

La motion est adoptée.

MINISTERE DES PENSIONS ET DE LA
SANTE NATIONALE

TROISIEME LECTURE

Bill 205 intitulé: Loi concernant le ministère
des pensions et de la santé nationale.-L'ho-
norable M. Dandurand.

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

Bill E9 intitulé: Loi pour faire .roit à
Irène Matilda Ballinger. - L'honorable M. Wil
loughby.

Bill F9 intitulé: LoI pour faire droit à
John Hare. -L'honorable M. Willoughby.

Bill G9 intitulé: Loi pour faire droit à
Helena Martyniuk.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill H9 intitulé: Loi pour faire droit à
Francis Marmaduke Steele. - Lhono.rable M.
Wflloughby.

Bill 19 intitulé: Loi pour faire droit à
Rose Tlustie. - L'honorable M. Willoughby.

Bill J9 intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Anderson Traill. - L'honorable M. Wil-
loughby.

DEUXIEME LECTURE

Bill L9 intitulé: Loi pour faire droit à
Violet Claire MoCredie.--L'honorable M.
Willoughby.

Bill M9 intitulé: Loi pour faire droit à
Garnet Britten Walton.-L'honorable M.
Wi'lloughby.

Le Sénat s'ajourne au lundi, 21 mai, A
R heurps du goir.
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Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Lundi, 21 mai 1928.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir. Le
Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL DES PENSIONS

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 289, intitulé: Loi modifiant la Loi des
pensions.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill com-
porte un certain nombre d'amendements à la
loi des pensions. Cette Chambre en a déjà
examiné quelques-uns; d'autres lui sont sou-
mis pour la première fois. Je ne les explique-
rai pas séparément, vu qu'ils sont, à maints
points de vue, d'ordre technique. Je demande
la permission à la 'Chambre de proposer la
deuxième lecture du bill en vue de le ren-
voyer à un comité spécial qui en fera l'objet
d'un examen et d'un raipport.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

RENVOI A UN COMITE SPECIAL

L'honorable M. DANDURAND propose:
Que ledit bill soit renvoyé à un comité spécial

diu Sénat, composé des honorables messieurs:
Béique, Béland, Belcourt, Black, Calder, Dan-
durand. Griesbaclh, Hatfield, Laird, iMacdonell.
Robertson, Robinson, Ross (Moose Jaw), Ross
(Middleton), Sharpe et Turgeon.

La motion est adoptée.

BILL DU 'MINISTERE DU REVENU
NATIONAL

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 291, intitulé: Loi modifiant la Loi du
ministère du Revenu -national.

DEUXIEME LECTURE

Lhonorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables niessieurs, du consente-
ment de la Chambre, je vais proposer mainte-
nant que le bill soit lu la deuxième fois. On
m'a donné à entendre que nous devrions ren-
voyer le bill au comité (le la Banque et du
Commerce, afin d'entendre les fonctionnaires
spéc«alement chargés de l'application de cette
loi, et je consens volontiers à ce qu'il soit fait
ainsi.

La modification de la Loi du ministère du
Revenu national que comporte ce bill a pour
objet de soustraire à la juridiction de la Com-

L'hon. M. DANDURAND.

mission du service civil la nomination de cer-
tains fonctionnaires connus sous les noms d'es-
timateurs et d'enquêteurs. Il y est également
question de tous les agents du service de ré-
pression des douanes-accises; ces derniers sont
déjà exclus de la juridiction de la Commission
du service civil et sont nommés par le minis-
tre, mais le bill en fait mention parce qu'il
établit un rouage spécial pour la nomination
des trois catégories mentionnées.

Nous trouverons dans les documents officiels
le motif de ce changement. Ainsi que le sa-
vent les honorables messieurs, une commission
royale d'enquête sur les douanes et l'accise a
été constituée et a fait d'importants travaux
en vue d'améliorer le mode de perception des
droits de douane et d'accise et d'assurer l'ap-
plication plus effective de la loi. Dans 'leur
rapport, à la page 8, les commissaires disent:

Notre enquête a démontré que le système, en
vertu duquel les nominations d'estimateurs ou
d'autres techniciens et spécialistes se font ac-
tuellement, ne donne pas satisfaction, et nous
sommes convaincus que, lorsque des connaissan-
ces techniques ou spéciales sont requises, l'exa-
men des postulants devrait être fait par des
personnes compétentes en la matière.

Nous sommes d'avis que toutes les nomina-
tions au poste d'estiniateurs dans les différents
bureaux le douane du Dominion devraient être
faites par le ministre après que le Bureau des
estîniateurs aura fait subir un examen aux
candidats.

Nous reconnaissons que cette méthode viel-
dIrait en conflit avec le sy stèmîîe établi actuelle-
ment, en vertu dle la loi du serxvice civil, mais
nous sommes quand même d'avis que cette me-
thode devrait être adoptée.

Nous suggérons que le Bureau d'estimateurs
du Dominion, lorsqu'il sera constitué, remplace
le Conseil des douanes actuel en tout ce qui
se rattache aux questions et fonctions relatives
à l'estimation.

En page 10, la Commission, parlant du ser-
vice de répression, dit:

Nous recomandii,îons, en ce qui concerne les
nominations futures îles agents du Service de
surveillance. que les chefs régionaux examinent
les candidats de leurs districts respectifs quant
aux aptitudes spéciales requises et en fassent
rapport. et que le ministre ait la faculté de
faire les nominations d'après la liste des can-
didats portés à la liste d'admissibilité.

Au sujet des agents enquêteurs, elle dit
également:

Les recommandations que nous avons faites
concernant les nominations pour le Service de
surveillance s'appliquent également au mode de
nomination dans cette division.

Le comité parlementaire qui. en 1926, a été
saisi de la question, a fait grand cas des repré-
sentaitions de l'Association de protection du
commerce, dont font partie la plupart des éta-
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blissements de gros du Canada. Voici ce que

recommande cette Association:

Qu'il soit donné au bureau le pouvoir de gar-
der les évaluateurs qu'il juge compétents et
de nommer, avec l'approbation du ministre, et
nonobstant les dispositions de la loi du service
civil, tous autres évaluateurs qui pourraient
être requis de temps à autre.

Lorsqu'il s'agit de marchandises de prix et
afin d'être certain que tous les droits men-
tionnés dans la loi soient perçus, il est surtout
essentiel qu'il y ait un système d'évaluation
efficace dirigé par des évaluateurs compétents.

C'est l'évaluation qui est le pivot de tout le

système de perception du revenu des douanes,
et si la méthode d'évaluation est mauvaise il
devient impossible de découvrir les fraudes.

La méthode d'évaluation canadienne est la-
mentablement insuffisante. Dans nombre de
ports, il manque un nombre suffisant d'évalua-
teurs compétents pour donner le service expé-
ditif qui est si essentiel à la conduite des
affaires. Dans les petits ports, il y a des hom-
mes qui font le travail d'évaluateurs en plus
de leurs autres devoirs, des hommes qui n ont

pas fait l'apprentissage nécessaire pour devenir
évaluateurs, et à chaque port l'échelle des sa-
laires est tellement insuffisante que l'on ne peut
décider des évaluateurs experts à entrer dans
le service civil.

Le comité parlementaire, chargé d'étudier la

question en 1926, a fait le rapport suivant:

Premièrement, la méthode d'évaluation est
très défectueuse et fort préjudiciable aux im-

portateurs et aux intérêts du Trésor; deuxiè-
inement, les personnes nommées comme évalua-
teurs, sont, dans nombre de cas, dépourvues des
connaissances nécessaires pour remplir leur
fonction.

Dans ces recommandations, émanant du pu-

blic des marchands de gros, qui ont 'le plus

grand intérêt à ce que les droits de douanes

soient perçus de façon convenable et à ce que
l'on évalue les marchandises régulièrement, et

venant aussi du comité parlementaire de l'au-

tre Chambre qui a examiné la question, et de

la Commission royale qui en a fait l'objet

d'une enquête approfondie, il y a unanimité

pour reconnaître que la nomination des esti-

mateurs devrait être laissée au ministre, qui

leur ferait subir un examen par le Bureau des

estimateurs, lequel serait composé des hauts

fonctionnaires du département. A cette fin, le

Sénat est saisi du bill tendant à modifier la

Loi du ministère du Revenu national, et le

ministre a jugé à propos de soumettre la pro.

cédure suivante:

(4. Après l'examen qu'il peut prescrire, le
ministre peut choisir et désigner les personnes
qui conviennent pour être nommées par la Com.
mission du service civil aux positions comprises
dans les classes suivantes de fonctionnaires
savoir:-

(a) Les estimateurs de douanes de toute
catégories, qu'ils servent aux différents ports oi
endroits d'entrée ou à titre d'estimateurs fé
déraux;

(b) Tous les fonctionnaires du service préven
tif des Douanes-accise;

Déjà exclus du contrôle de la Commission

du service civil.
(c) Tous les fonctionnaires désignés aux

fonctions d'enquêteurs des valeurs et des récla-
mations de drawback;

Si la Commission ne fait pas cette nomina-
tion dans les quinze jours de la date de l'avis
qui lui a été donné de ce choix et de cette
désignation, le gouverneur en son conseil peut.
sur la recommandation du ministre, nommer
durant bon plaisir ce fonctionnaire.

Les fonctionnaires ainsi nommés par la Com-
mission ou par le Gouverneur en son conseil,
selon le cas, recevront le salaire ou la rémuné-
ration, conformément aux règlements du ser-

vice civil, que la Commission ou le Gouverneur
en son conseil peuvent fixer respectivement, et

le ministre peut désigner les époques et le mode
du paiement de ce salaire ou de cette rémuné-
ration.

On a demandé pour quelle raison le minis-

tre, s'il se réserve le droit de choisir et nom-

mer des fonctionnaires compétents, veut-il que

la Commission du service civil intervienne?

Pourquoi ne se désintéresserait-il pas complè-

tement de la commission et ne ferait-il pas les

nominations directement? Le ministre était

d'avis qu'après avoir pris toutes les précau-

tions indispensables en décidant que le Bureau

des estimateurs se prononce sur les divers can-

didats parmi lesquels il pourrait lui-même

faire le choix, le nom de la personne ainsi

choisie, ou les noms des personnes ainsi choi-

sies s'il s'agit de plusieurs emplois, devraient

être transmis à la Commission. Il serait ac-

cordé à celle-ci un délai de quinze jours pour

examiner le choix en question et à l'expira-

tion de cette période, elle pourrait faire les

recommandations qu'elle jugerait à propos. La

Commission pourra demander des renseigne-

ments sur l'examen conduit par le bureau des

estimateurs; elle peut s'enquérir elle-même des

aptitudes des candidats proposés; il peut se

faire que, dans ses propres dossiers, elle ait

des notes sur quelques-uns d'entre eux. A tout

événement, la Commission du personnel aura

le droit de faire des investigations, d'examiner

la liste des candidats offerts et de faire valoir

les objections qu'elle jugera utiles. Un rapport

sera transmis au ministre qui, le cas échéant,
examinera les objections et se prononcera en

dernier ressort sur le choix à soumettre au

gouverneur en conseil.

Tel est le mode de procédure que vise le

bill. On a déjà amélioré sensiblement le ser-

vice, et ce bill, advenant son adoption par le

Parlement, servira à introduire du sang nou-

veau, et c'est au chef du département qu'in-

combera toute responsabilité.

J'ai tout lieu de croire que ce nouveau ré-
gime ne constitue guère un empiétement sur

les travaux, les fonctions ou attributions de

la Commission du service civil. Dans cette
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division de l'administration l'on compte quel-
que 5,500 fonctionnaires et d'après le ministre,
cette modification de la loi ne vise qu'à retirer
tout au plus 250 personnes du contrôle de la
commission. Cela ne veut pas dire qu'il y
aura 250 vacances à remplir, car ces emplois
ont déjà des titulaires; mais, d'après ce bill,
le ministre aura carte blanche lorsqu'il s'agira
de faire des permutations, de maintenir en
fonctions les employés de réelle valeur. De
plus, avec le temps, il surviendra des vacances
qui seront remplies en vertu des pouvoirs que
lui confère ce bill.

L'honorable M. REID: L'honorable séna-
teur me permettra-t-il de lui demander quelles
sont les autres catégories qui resteront assu-
jetties à la Commission du service civil? Ce
bill, tel que je l'entends, soustrait à sa juridic-
tion presque tout le personnel des Douanes et
de l'Accise.

LIhonorable M. DANDURAND: Je ne sau-
rais préciser davantage pour le moment mais
je vais demander à M. Breadner de me pro-
curer le renseignement demandé, et j'aurai
une réponse lorsque nous examinerons le biil
en comité. Le ministre m'informe que ce bill
n'enlèvera à la juridiction de la commission
que 250 fonctionnaires au plus sur un total de
5,500.

L'honorable M. REID: Mais il me paraît
devoir exclure tout le service extérieur. Cela
ce conçoit, les agents du service de répression
sont assignés à l'emploi que l'on peut dé-
signer dans le service extérieur; on peut les
assigner à tous les services.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelques-uns
des estimateurs doivent être de véritables
techniciens.

L'honorable M. REID: Je ne parle pas des
estimateurs.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais le bill
ne mentionne que les estimateurs.

L'honorable M. REID: Non; les estima-
teurs, les agents du service de répression et
tous les autres fonctionnaires.

L'honorable M. DANDURAND: Non, les
trois catégories mentionnées sont:

(a) Les estimateurs de douanes de toutescatégories, qu'ils servent aux différents portsou endroits d'entrée ou à titre d'estimateurs
fédéraux;

(b) Tous les fonctionnaires du service pré-ventif des Douanes-accise;
(c) Tous les fonctionnaires désignés aux fonc-tions d'enquêteurs (les valeurs et des réclama-

tions de drawback;

L'honorable M. REID: Il va sans dire, les
agents du service de répression, les agents spé-
eiaux ont été exclus l'an dernier. Ce bill ne

L'hon. M. DANDURAND.

vise pas les agents spéciaux; il veut dire que
tous les agents du service de répression sont
soustraits au contrôle de la Commission du
service civil. Je conviens de l'importance qu'il
y a d'obtenir les meilleurs hommes possible
pour le travail de nature spéciale que font les
estimateurs, comme d'ailleurs il doit en être
de tout autre emploi; mais vous ne sauriez
facilement en exclure du service, même si le
ministre était autorisé à nommer les estima-
teurs spéciaux. Je veux simplement savoir
ce que ce bill signifie en réalité; je ne trouve
pas à redire, mais je cherche plutôt à me ren-
seigner.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je ne tiens pas à discuter ce bill main-
tenant. Nous serons en bien meilleur état de
le discuter après que nous aurons entendu les
hauts fonctionnaires du département et qu'ils
nous auront fait connaître leurs motifs pour
l'établissement d'un mode que, certainement,
le public estimerait être un empiétement sur
la loi du service civil. A mon avis, nombreux
sont ceux qui exigeraient du Parlement une
expl:cation précise et motivée, si nous adop-
tons ce bill qui empiète sur la loi du service
civil.

Si je comprends bien le bill, je pourrais con-
sentir à cette partie du projet qui s'applique
aux estimateurs et à ceux dont on exige plus
que des connaissances générales ou des notions
de littérature. Des gens de cette dernière ca-
tégorie ne seraient d'aucune utilité lorsqu'il
s'agit dl'estimer la valeur des marchandises
d'une facture ou d'autres choses de ce genre;
il vous faut des hommes qui étaient autrefois
dans le commerce.

L'honorable M. CASGRAIN: Des anciens
marchands.

L'honorable M. REID: Oui, des gens de
cette sorte; et il serait bon de convoquer de-
vant nous les hauts fonctionnaires du départe-
ment et d'en savoir les raisons qui les enga-
gent à demander ces modifications de la loi
du service civil. Lorsque le bill nous revien-
dra du comité, et s'il y a lieu de faire ces
changements, nous pourrons alors les effectuer.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

BILL DE L'IMPOT DE GUERRE SUR LE
REVENU

PREMIFtE LECTURE

Bill 321, intitulé: Loi modifiant la Loi de
l'impôt de guerre sur le revenu.-L'honorable
M. Dandurand.
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L'UNION INTERPARLEMENTAIRE
RAPPORT DE LA CONFERENCE

L'honorable N.-A. BELCOURT prend la
parole pour faire part au Sénat des délibéra-
tions de la 24ème Conférence de l'Union inter-
parlementaire qui a eu lieu à Paris, le 25 aoûr,
1927 et les jours suivants, ainsi que des réso-
lutions adoptées à cette Conférence.

Il dit: Honorables messieurs, le président
de chacun des groupes nationaux dont se com-
pose l'Union interparlementaire est tenu de
soumettre, à la session du parlement qui suit
les conférences de l'Union, un rapport des tra-
vaux de la dernière conférence. C'est ce je
compte faire maintenant, et vu que cela exi-
gera quelque temps, je m'abstiendrai de faire
des commentaires ou observations de mon
propre crû; je me bornerai simplement à la
lecture du rapport, lequel a déjà été soumis à
l'Union interparlementaire lors de son assem-
blée annuelle tenue dernièrement, et des réso-
lutions adoptées à la Conférence tenue l'an
dernier à Paris.

L'honorable sénateur Dandurand, Conseiller
privé, et le soussigné, qui étaient alors et qui
sont encore membres du Conseil de l'Union, ont
assisté aux différentes assemblées du Conseil,
des différents comités et de la Conférence géné-
rale en août 1927, à Paris.

Les nations suivantes: d'Allemagne, les Etats-
Unis d'Amérique, l'Autriche, la Belvique, la
Bulgarie, le Canaida, le Danemark, la Républi-
que dominicaine, l'Egypte, l'Esthonie, la Fin-
lande, la France, la Grande-Bretagne, la Grèce,
la Hongrie, les Indes néerlandaises, les Indes
Occidentales, l'Irlande, l'Italie, le Japon, da
Lettonie, le Mexique, le Nicaragua, la Norvè-
ge, les Pays-Bas, le Pérou, les Philippines, la
Pologne, la Roumanie, le Salvador, la Suède,
la Suisse, et la Tchécoslovaquie étaient repré-
sentés par leurs délégués au nombre de 440 en
tout.

Avant la conférence, les documents prélimi-
naires se rapportant aux matières prescrites au
programme pour être discutées à cette confé-
rence, ont été distribués aux délégués un mois
avant la Conférence; ces documents conte-
naient aussi les rapports et les concl.-qions des
différents comités et les résolutions qui devaient
être soumises pour adoption. Les sujets au ipro-
gramme étaient: -

1. Abus des drogues nocives.
2. Méthodes de codification du droit inter-

national.
3. Plan technique de réduction des arme-

ments.
4. Résolutions préparées par la commission

sur l'entente douanière européenne.
L'Assemblée a été tenue au Palais du Luxem-

bourg, dans la salle du Sénat. M. Paul Dou-

mer, président du Sénat de Franc', fut élu
président de la Conférence, qu'il ouvrit par un
discours de bienvenue vivement appludi. M.
Raymond Poincaré, ministre des finances et
président du Conseil, M. Aristide Briand, mi-
nistre des Affaires Etrangères, M. Painlevé,
ministre de la Guerre, M. Bouisson, président
de la Chambre des députés et plusieurs mem-
bres du gouvernement furent présents à une ou
plusieurs assemblées.

Le président du Reichstag et que.ques-uns
des principaux membres de la Chambre et bon
nombre des principaux parlementaires des 33
nations étaient présents avec d'autres délé-
gués et tous prirent une part vivement inté-
ressée aux ,délibérations. Il y a eu plusieurs
réceptions et brillantes fonctions soci'les don-
nées par le conseil municipal de Paris, le pré-
sident de la République, M. Briand, M. Pain-
levé, M. Poincaré, *M. Bouisson, Sénateur, M.
Fernand Merlin et autres.

Les délégués de da Grande-Bretagne, Lord
Troewen et autres, et des Etats-Unis, les séna-
teurs Burton et Tyson, ont pris une part émi-
nente aux travaux de la Conférence.

Le premier jour, lhonorable sénateur Dandu-
rand ouvrit le débat général et fut suivi par
plusieurs autres délégués, y compris moi-même.
Après 'la clôture du débat général, lns sujets
mentionnés au programme furent discutés com-
me suit: -

Vendredi, 26 août. - Abus des drogues noci-
ves.

Samedi, 27 août. - Etablissement d'une
union douanière en Europe (à laquelle seuls
les délégués européens ont participé).

Lundi, 29 août. -Plans techniques de la ré-
duction des armements.

Mardi, 30 août.-Méthodes de codification
du droit international.

Les Résolutions annexées au présent rapport
ont été adoptées à l'unanimité.

Les délégués ont été informés de l'obligation
d'inclure ces résolutions dans les rapports à
leurs Parlements respectifs. Ce sont les suivan-
tes:

1. Résolution concernant les drogues nocives.
2. Résolution concernant les accordq doua-

niers entre les pays d'Europe.
3. Résolution concernant l'abolition des visa

des passeports.
4. Résolution concernant la réduction des

armements.
5. Résolution concernant la codification du

droit international.
Pendant le débat général, j'ai porte à l'at-

tention de l'assemblée la question du régime
parlementaire, tel qu'il fonctionne de nos jours,
et j'ai insisté sur la nécessité d'une étude ap-
profondie de sa situation actuelle, de ses avan-
tages et désavantages, ainsi que de la nécessité
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de l'améliorer, déclarant que ce grave sujet
devrait être traité d'une manière spéciale par
la Commission chargée d'en faire un rapport
complet à la prochaine conférence. Il a été
unanimement décidé que ce serait là l'un des
principaux sujets de discussion et de décision
à la prochaine conférence de Berlin, en août
prochain, et en conséquence le sujet a été ins-
crit -au programme.

Dans l'intervalle, le Bureau de l'Un«on a fait
imprimer et distribuer les opinions d, certains
grands parlementaires européens sur ce sujet.
Ce sont M. Harold-J. Laski. professeur de
sciences économiques à la Faculté de l'Univer-
sité de Londres; M. iCharles Borgeaud. profes-
seur de l'Université de Genève; M F. Lar-
naude, doyen honoraire ide la Faculté de Droit
de Paris; Gaetano Mosca, sénateur, du royau-
me d'Italie, professeur à l'université de Rome,
et M. M.-J. Bonn, professeur à l'Institut com-
mercial de Berlin.

J'ai partagé avec le président de la Chambre
des députés et quelques autres délégués l'hon-
neur de présider aux séances de l'assemblée
générale. Pendant la Conférence, ce fut une
source ide joie pour moi, en qualité de prési-
dent du groupe canadien, d'entendre -dire par la
plupart des délégués qui assistèrent à la Con-
férence de 1925, tenue, comme vous vous en
souvenez sans doute, partie à Washington et
partie à Ottawa, qu'ils avaient con-ervé des
impressions très vives ressenties au cours de
leur visite au Canada, de ce qu'ils avaient vu
et du voyage très agréable et profitable qu'il
leur avait été idonné de faire.

L'assemblée annuelle du groupe canadien a
ii lieu le 19 avril à la salle 116, Chambre des

Communes, et les élections générales ont donné
les résultats suivants:

Présidents honoraires: Le très honorable W.-
L. Mackenzie King, l'honorable R.-B. Bennett
et M. Robert Gardiner.

Président: L'honorable N.-A. Belcourt, C.P.,
C.R.

Vice-président: L'honorable sir George H.
Perley, IC.P., K.CIM.G., M.P.

Comité exécutif: Lhonorable Hewitt Bos-
toek, C.P., (Président du Sénat); l'honorable
Rodolphe Lemieux, C.P., M.P., (Président de
la Chambre des Communes); le très nonorable
sir George Foster, C.P., G.C.M.G.; l'honorable
sénateur Danduirand, C.P.; l'honorable sénateur
C.-W. Robinson; ]'honorable sénateur C.-iP.
Beaubien, CR.; I'honorable sénateur Sneaton
White; l'honorable sé"nateur W.-B. Ross, C.R.;
l'honorable sénateur J.-S. MeLennan; l'honora-
ble sénateur L. MeMeans, C.R.; l'honorable
sénateur G.-D. Robertson, 'C.P.; l'honorable sé-
nateur J.-J. Hughes; l'honorable Charles Dun-
ning, C.P.; lihonorable Charles Stewart, C.P.;

L'hon. M. BELCOURT.

'l'honorable Robert Forke, C.P.; lhonirable E.-
B. Ryckman, C.P.; M. E.-R.-E. Chevrier,
M.P.; M. W.-G. MeQuarrie, C.P., M G.-H.
Pettit, M.P.; M. J.-A. Fraser, M.P.; le colonel
Murray MacLaren, M.P.; le colonel Thos
Cantley, 'M.P.; M. H.,C. Heken, M.P.; M.
Alfred Speakman, M.P.

Le nombre des membres du groupe' a beau-
coup augmenté récemment et nous comptons
maintenant 125 membres.

Je désire attirer spécialement l'attention sur
les publications de l'Union. Un volu'ae conte-
nant les rapports, recommandations, discussions
et résolutions soumis et adoptés à chaque con-
férence générale annuelle est pubhé peu de
temps après chaque conférence et un certain
nombre de ces volumes est mis à la disoosition
de chaque groupe national. Les membres du
groupe canadien, à leur dernière assemblée
annuelle, ont exprimé à l'unanimité l'opinion
qu'un effort devrait être fait pour que ces volu-
mes et autres publications, imprimées sous for-
me de brochures, qui sont publiés entre les
conférences, soient mis à la .disposition de cha-
que membre du groupe. A cette fin, .1 a été
décidé de porter la 'contribution annuelle des
membres du groupe canadien à $5.00 -r année.

Les avantages résultant de l'adhésion à
l'Union sont exceptionnels, attendu que 'U'ion
s'occupe de toutes les questions internationa-
les. Elle est l'alliée et la collaboratrice de la
Société des Nations, avec laquelle elle se tient
en rapport constant. Elle offre plusieurs au+res
avantages pour 'les voyages et pour mettre ses
membres en contact avec les maîtres de la
pensée et de l'action publique dans les diffé-
rents pays qui ont formé des groupes natio-
naux.

A la Conférence d'Ottawa, la première tenue
au Canada, en 1925, il y a cu 425 délégués
représentant 41 nations. Il se présente de nom-
breuses occasions de lier des relations amicales
et très intéressantes pour la vie entre tous ces
groupes.

L'Union accueille avec plaisir la diiscussion
des questions qui ont fait le sujet d'enquêtes
et de rapports à ses différentes conférences par
les parlementaires des différents groupes et elle
est prête à accorder la plus sérieuse considé-
ration aux recommandations et suggestions qui
émanent des parlementaires de ces groupes.

Au nom du groupe canadien, j'atti"e l'atten-
tion des ,membres du Parlement sir l'oeuvre
remarquable accomplie par l'Unioe dans le
passé et sur ses futurs efforts. Les honorables
messieurs sont aussi invités à discuter !es sujets
traités dans les résolutions contenu's dans le
présent rapport.
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La prochaine conférence aura lieu à Bcrlin,
Allemagne, entre les 23 et 28, inclusivement, du
mois d'août prochain.

Une assemblée du groupe canadien sera con-
voquée dans quelques jours pour choisir les
neuf délégués du groupe canadien qui assiste-
ront à cette conférence.

Le rapport du Groupe canadien cat comme
suit:

La section canadienne de l'Union interparle-
mentaire s'est réunie en assemblée annuelle le
jeudi 19 avril 1928, dans la salle No 116 de la
Chambre des Communes,-sous la présidence de
l'honorable sénateur N. A. Belcourt, président.

Etaient présents: les honorables sénateurs
Beaubien, Bénard, Hughes, Rankin, McMeans
et Spence, ainsi que MM. S. C. Robinson,
Fraser, Chevrier, Pettit et McQuarrie, députés
à la Ohambre des Communes.

L'honorable M. Belcourt a signalé qu'une
conférence générale, à laquelle assistaient .des
délégués de trente-trois pays, y compris le Ca-
nada, eut lieu à-Paris du 25 au 30 août 1927.

M. Paul Doumer, président du Sénat fran-
<ais. faisait fonction de président d'honneur
de la conférence générale.

Le président de la République française, M.
Poincaré, président du Conseil; M. Painlevé,
ministre de la Guerre; M. Briand, ministre des
Affaires étrangères; M. Bouisson, président de
la Chambre des députés; le sénateur Fernand
Merlin, président du groupe français, ont hono-
re la convention soit en donnant des réceptions,
soit en lui rendant visite.

Les délibérations ont surtout porté sur les
questions suivantes:

1. La lutte contre les drogues nocives;
2. L'institution d'un régime d'accords doua-

niers entre les différents pays de l'Europe;
3. L'abolition des visa des passeports;
4. La réduction des armements;
5. La codification du droit international.
La conférence a adopté les résolutions sui-

vantes:
(a) Lutte contre les stupéfiants.
La XXIVe Conférence interparlementaire

appelle tout particulièrement l'attention des
Grgppes de l'Union sur les graves dangers que
présente l'abus de l'opium et des autres dro-
gnes nocives, pour la santé, la morale et la vie
éconoiique, notamment à l'égard des jeunes
générations.

"La Conférence est unanime à déclarer que
le but final de la lutte engagée contre cet abus
ne se trouvera que dans les mesures suivantes:

(a) Limitation de la culture du pavot et des
feuilles de coca, ainsi que de la production de

.tous les stupéfiants, aux besoins reconnus né-
cessaires à l'usage médical et scientifique, cette
mesure n'entraînant pas la suppression défini-
tive de tout usage de l'opium à fumer;

(b) Etablissement d'un contrôle, par voie
nationale et internationale, de l'application des
règles fixées à ces fins;

(c) Suppression de tout profit pour les trafi-
quants dans le commerce des drogues, abstrac-
tion faite de l'emploi légitime mentionné sous
la lettre a.

II
"La XXIVe Conférence interparlementaire,

considérant que, à teneur de l'article 6, chapitre
Il de la Convention de La Haye de 1912, les
Puissances contractantes se sont engagées à
prendre des mesures pour la suppression de la
fabrication, du commerce et de l'usage de

l'opium préparé dans les territoires sous leur
souverainete, recommande aux Groupes de
l'Union d'envisager la possibilité d'insister au-
près de leurs gouvernements respectifs, afin que
ceux-ci fixent un délai, qui ne devrait pas excé-
der quinze ans, dans lequel la fabrication, le
commerce et l'usage de l'opium préparé seront
complètement supprimés daas les territoires et
possessions sous leur souveraineté.

III
Considérant que les deux Conférences qui ont

eu lieu à Genève, de novembre 1924 à février
1925, ont abouti à la conclusion d'une série
d'accords internationaux concernant la limita-
tion progressive de l'abus de l'opium et d'au-
tres drogues nocives, et tendant à l'établisse-
ment d'un contrôle et d'une surveillance efficaces
de l'emploi de semblables drogues.

et constatant que la valeur de ces accords
a été appréciée de différentes façons,

la Conférence recommande aux Groupes
qui considèrent que ces accords constituent une
étape vers le but final, d'insister auprès de
leurs Parlements et de leurs Gouvernements
respectifs, en faveur de leur ratification,

et prie les Groupes qui ne peuvent pas par-
tager cette manière de voir, de faire tout leur
possible pour que leurs Gouvernements s'effor-
cent de soumettre ces accords,. dans un avenir
très rapproché, à une revision, conformément
aux principes énoncés dans la résolution 1.

"En attendant, ces Groupes sont priés d'insis-
ter auprès de leurs Gouvernements en faveur
d'un contrôle sévère de la production et de
l'exportation des stupéfiants, étant donné qu'il
est pratiquement impossible d'en surveiller le
trafic.

IV
La Conférence recommande aux Groupes d'é-

tudier la possibilité d'obtenir la prohibition, par
voie législative et administrative, de la produc-
tion et de la distribution de l'héroïne.

v
Etant donné que les graves dangers mention-

nés ci-dessus, que comporte l'abus des drogues
nocives, risquent de compromettre la recons-
truction sociale et écondinque, reconnue né-
cessaire dans tous les pays après la guerre mon-
diale.

le Bureau interiparlementaire est chargé de
transmettre ces résolutions à tous les Groupes
de l'Union et tous les gouvernements et Par-
lements du monde.

(b) Un régime d'accords douaniers entre les
différents pays de l'Europe a ensuite été préco-
nisé sous la forme d'une résolution, mais, vu
que la question tarifaire fait partie du pro-
gramme politique au Canada, il ne semble pas
expédient, pour ce groupe, de tenir compte de
cette résolution.

(c) L'abolition des visa des passeports:
"La Conférence renouvelle le vœu exprimé

par les Conférences de Stockholm en 1921 et
de Berne et Genève en 1924, en faveur de l'abo-
lition du visa des passeports, sous réserve des
mesures nécessaires à la sécurité de l'Etat.

(d) La réduction des armements:
"Résolution:
La XXIVe Conférence ihterparlementaire
Rappelant que les Etats
Signataires des traités de paix de 1919-1920

et du pacte de la Société des Nations, ont una-
nimement reconnu "que le maintien de la paix
exige la réduction des armements nationaux au
minimum compatible avec la sécurité nationale
et avec l'exécution des obligations internatio-
nales imposées par une action commune";
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Considérant qu'en vertu des traités de paix
préappelés, les armements de certains Etats ont
été réduits et limités "en vue de rendre possi-
ble la préparation d'une limitation générale des
armements de toutes les nations";

Considérant que cette préparation d'une Con-
vention de limitation générale, grâce aux efforts
soutenus de la Commission préparatoire du dé-
sarmenien t 

de la Société des Nations, a abouti,
malgré de nombreuses réserves, à des textes
d'unanimité pour la limitation des armements
terrestres et aériens, mais n'a pu concilier les
points de vue en présence en matière d'arme-
ments navals;

Considérant que ces échecs émeuvent doulou-
reusement ceux qui souffrant du désordre éci-
nomique actuel, attendent de la diminution du
fardeau de l'organisation militaire, la réalisa-
tion de leurs espérances;

Emet le vœu que les Gouvernements. s'ins-
pirant des principes élevés du pacte de la So-
ciété des Nations,- usent énergiquement île tous
les moyens en leur pouvoir, pour recourir, en
cas de contestation entre Etats, à l'arbitrage,
assurer à chaque Etat la sécurité, faciliter
ainsi la réduction générale des armements et
accélérer les travaux communs en vue dle l'ob-
tention de ce triple résultat;

La Conférenee charge les Groupes de l'Union
d'intervenir, ai sein (le leur Parlement et au-
près de leur couvernemsient. avec toute FIéner-
gie que demande la situation actuelle, en vue
d'en arriver à ce but, et les invite à organiser
une propagande active et populaire afin que
l'opinion publique s'exprime imapéricuseiment en
faveur de la réduction des armements et pouîr
le règne du dr-oit entre les nations.

(e) Codification îduî Iloit international:
A: Considérant l'importance et liur'gence

d'une codification progressive du droit interna-
tional;

Considérant cjue, par semblable codification.
les injiistics flagrantes et les nombreuses incer-
titudes qui earactérisent l'état actuel lu droit
international pourront être éliminées et
qu'ainsi sera créée une base sûre et générale-
muent acceptée pour -la solution des différends
imternationaux îLdns l'intérêt suprême île la
paix;

Vu la reconmnandation faite au Conseil de la
Société des Nations par la commission d'ex-
perts pour la codification progressive diu droit
international et tendant à ce qu'on procède à la
codification d'uFne première série de matières
qui, de l'avis des experts. et d'après les décla-
rations îd'umn nombre considérable de gouverne-
ments, doiveit être regardées comme mûres
pour semblable codification,

la XXIVe Conférence interparlementaire ap-
puie chaleureusement cette recommandation, et
émet le vou qu'une première conférence de
droit international public soit convoquée aussi>
tôt que possible, et que tous les Etats, mem-
bres ou non-memîbres de la Société, soient in-
vités à y participer, afin de donner une suite
pratique et tangible aux travaux si importants
'le la commission des experts.

B. Etant donné les progrès si satisfaisants
des travaux poursuivis jusqu'ici par la Com-
mission des experts de la Société des Nations.

la Conférence émet le vou que la Commis-
sion des experts, fonctionnant comme commis-
sion permanente à l'instar de ce qui a été réali-
sé pour d'autres organismes ait sein de la So-
ciété des Nations. soit invitée à poursuivre et à
activer ses travaux en vue de la préparation
de nouveaux avant-projets de convention sur

L'lhon. M. BELCOURT.

d'autres matières de droit international publie
dont la codification paraîtrait souhaitable et
réalisable.

Elle insiste sur l'importance d'une prépara-
tion approfondie et consciencieuse des travaux
des Conférences de droit international public et
recommande notamment que les travaux actuels
et futurs de la Commission soient étendus aussi
dans le domaine de l'unification de certains
principes diu droit pénal international, et soi-
gneuseient étudiés dans tous les milieux qui
s'intéressent au développement du droit inter-
iational, et qu'ils soient coordonnés, s'il y a
lieu, avec les travaux d'autres institutions coin-
pétentes. notamment avec ceux poursuivis au
sein de l' T

nion panaméricaine.
C. La Conférence rappelle la résolution vo-

tée par la XXIIIe Conférence réunie à Washing-
ton et Ottawa en 1925, préconisant l'élabora-
tion d'un plan général et synthétique de la codi-
fication du droit international public, et charge
la commission des questions juridiques de '-
nion île soumettre à la prochaine Conférence
interparlenentaire un avant-projet de sembla-
ble plan.

Ce proj 't ne devii plus envisager la guerre
que oîîme un crime contre le droit internatio-
nal. sous réserve toutefois du droit de légitime
défense. justifiant le recours à la force armée.
et en conséquence contenir, comme complément
du droit positif. les normes qui doivent assu-
rer le droit de la paix (accommodement à l'a-
miable. médiatoii. conciliation, arbitrage, re-
cours à la juridiction internationale), ainsi que'
les normes se rapportant à l'exécution éven-
tuelle des décisionsi intervenues.

L'honorable M. Belcourt souligne l'importan-
ce Iour le groupe canadien de s'unir aux autres
dans le but d'étudier sérieusement les questions
exposées ci-dessus. Il fait remarquer que ces
résolutions sont réunies en un volume qui est
prêt à être distribué. Le secrétaire prendra les
mesures necessaires pour en obtenir îles exeni-
plaiices pour les membres du groupe canadien.

L'Union est intimement liée à la Société de"
Nations avec laquelle elle agit de concert. Tous
les états ion souverains qui se sont joints à la
Société les Nuationis appaitieinent à l'Union.

Les Etats-Unisont aussi formé un groupe uni-
posant qui a été très autif et a exercé une
grande influence dans iT'nion. Ce groupe a
n'eu les délégiés u. Waslhington en 1925. M.
Belcourt i rappelé que la Convention ce 1925
a:vait. tel qu prévu. partagé ses séances entre
Washîingtou et Ottawa. On fit un voyage aussi
plaisant que profitable dans certaines région>
de l'Ontario et dlu Québec. Les délégués ont
été ravis île la réception qui leur a été faite
au Canada.

M. Belcourt lit une partie de la circulaire dei
1928 invitant les différents groupes à étudie.r leF
résolutions relatives au contrôle de la politique
étraugère. à la fabrication des armes et de"
munitions île guerre par des particuliers, à l'éta-
blissemeinut île coniiniissioiis aux fins de prévenir
les conflits entre les ressortissants d'un même
pays et à la prohibition du trafic des drogue"
nocives.

Il explique encore que nos statuts contien-
nent îles dispositions interdisant ce trafic et
que, si ce groupe voit d'un très bon œil les trois
premières résolutions mentionnées et peut les
approuver, il ne voit pas la nécessité d'en fair(
une étude approfondie ni d'en faire l'objet d'un
rapport. Il a, toutefois. parlé plus longuement
de la question de la réduction des armements
et de la codification du droit international, et
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a lu de nombreux extraits du rapport annuel de
la vingt-quatrième conférence.

Sur proposition de l'honorable M. McMeans,
appuyé par M. McQuarrie, il fut résolu que ce
groupe est en parfaite communauté de sympa-
thie avec les résolutions touchant la réduction
des armements et leur prêtera en toutes circons-
tances son plus cordial appui.

La codification du droit international a pro-
voqué quelque discussion. La plupart des mem-
bres présents se rendent compte de l'importance
qui se rattache à la publication d'un code ren-
fermant les principes et les règles de pratique
du droit international.

Sur proposition du sénateur Beaubien, ap-
puyé par le sénateur Hughes, il fut résolu que
le groupe canadien désire faire connaître son
adhésion absolue au projet qui a pour but de
confier à un comité d'érudits la tâche de codifier
les principes du droit international qui régis-
sent actuellement les relations entre les diffé-
rents pays du monde.

Le président appela l'attention de l'assemblée
sur le fait que la prochaine conférence de
l'Union sera tenue à Berlin, Allemagne, et ex-
prima l'espoir que le Canada y serait adéqua-
tement représenté. Les membres présents fra-
rent d'avis que ce pays ne devrait pas laisser
échapper cette occasion de se ranger avec les
autres groupes qui jouent un rôle important
dans les diverses activités de la Ligue des Na-
tions.

L'on procéda ensuite à l'élection du bureau
pour l'année 1928, avec le ,résultat suivant:

Présidents honoraires: Le très honorable W.-
L. Mackenzie King, l'honorable R. B. Bennett
et M. Robert Gardiner.

Président: lhonorable N.-A. Belcourt, C.P.,
C.R.

Vice'président: L'honorable sir Geo.-H. Per-
ley, C.P., G.C.M.G., député.

Comité exécutif:
L'honorable Hewitt Bostock, C.P., (Prési-

dent du Sénat),
L'honorable Rodolphe Lemieux, C.P., dépu-

té. (Président de la Chambre des Communes).
Le très honorable sir Geo. Foster, C.P., G.C

M.G.,
L'honorable sénateur R. Dandurand, C.P.,
L'honorable sénateur C.-W. Robinson,
L'honorable sénateur C.-P. Beaubien, C.R.,
L'honorable sénateur Smeaton White,
L'honorable sénateur W.-B. Ross, C.R.,
L'honorable sénateur J.-S. McLennan,
L'ionorable sénateur G.-D. Robertson, C.P.,
L'honorable sénateur L. MeMeans, C.R..
L'honorable sénateur J.-J. Hughes,
L'honorable Charles Dunning, C.P.
L'honorable Charles Stewart, C.P.,
L'honorable Robert Forke, C.P.,
L'honorable E.-B. Ryckman, C.P.
M. E.-R. Chevrier, député,
M. W.-G. McQuarrie, député,
M. G.-H. Pettit, député,
M. J.-A. Fraser, député,
Le colonel Marray MacLaren, député,
Le colonel Thomas Cantley, député,
M. H. C. Hocken, député,
M. Alfred Speakman, député.
Sur proposition de M. MeQuarrie, appuyé par

l'honorable M. MeMeans. il fut résolu que M.
Arthur Beanehesne, greffier de la Chambre des
Communes, soit nommé secrétaire-trésorier du
groupe canadien.

L'honorable M. MeMeans fit remarquer que
le groupe était redevable à l'honorable M. Bel-
court de l'excellent travail qu'il avait accompli
au cours de ces dernières années. Il méritait

l'estime de tous pour la manière dont il avait
dirigé l'organisation de la visite des délégués
au Canada en 1925.

Les visiteurs furent très enthousiasmés par
l'accueil dont ils avaient été l'objet et très
favorablement impressionnés par les conditions
qu'ils observèrent au Canada. Il ne pouvait y
avoir de meilleure réclame pour le pays.

Il proposa, appuyé par l'honorable M. Beau-
bien et il fut résolu que le groupe canadien de
lUnon interparlementaire désire exprimer ses
remerciements les plus sincères ýà l'honorable
M. Belcourt, son président, pour son excellent
travail à ce titre et comme délégué aux con-
férences qui ont eu lieu en Europe et en Amé-
rique.

e président suggéra le paiement par les
membres d'une contribution annuelle pour abon-
nement aux publications émises par le quar-
tier général à Genève. Il fit remarquer qu'aux
termes de la constitution les groupes étaient
autorisés à adopter des règlements et à fixer
-une cotisation annuelle pour défrayer leurs dé-
penses. Sur la proposition de M. Pettit, ap-
puyée par l'honorable M. Beaubien, il fut ré-
solu qu'une cotisation annuelle de $5.00 soit
versée par les membres du groupe canadien.

Le président déclara que les différentes ques-
tions incorporées dans les résolutions adoptées
à Genève et transmises au groupe canadien de-
vraient être signalées à l'attention du Parle-
ment au cours de la présente session. Il ajouta
qu'il soumettra ces questions au Sénat, et,
après un bref débat, il fut résolu à l'unanimité
de charger M. MeQuarrie de cette tâche en ce
qui concerne la Chambre des Communes.

Les messieurs suivants furent admis comme
membres de l'Union:

Sénateurs
L'honorable W.-.A Buehanan,
L'honorable A.-B. Copp, C.P.,
L'honorable G.-G. Foster,
Le très honorable G.-P. Graham, C.P.,
L'honorable W.-H. MeGuire,
L'honorable D.-E. Riley,
L'honorable C.-W. Robinson.

Membres de la Chambre des Communes
Mlle Agnes Macphail,

Messieurs:
H. B. Adshead,
Hugh Allan,
Thos. Bell,
A. Bettez,
J.-C. Brady,
L'honorable Lucien Canon, C.R., C.P.,
Le col. T.-A. Cantley,
T.-A. Cayley,
J.-E. Dussault,
J.-J. Guerin,
A.-A. Heaps,
L.-W. Johnstone,
N.-K. Lafiamme,
A.-E. MacLean,
G.-T. MacNutt,
Peter McGibbon,
Cameron-R. McIntosh,
J.-A. Mercier,
E.-G. Odette,
Charles-G. Power,
F.-W. Perras,
Le col. S.-C. Robinson,
A.-E. Ross,
Earl Rowe,
A.-F Totzke.
L'assemblée s'ajourne alors pour se réunir de

nouveau à la convocation du président.
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J'ai une couple de volumes contenant le
compte rendu complet des débats et des con-
clusions arrêtées à la Conférence de 1925, et je
les passerai volontiers aux honorables sénateurs
qui aimeraient à les consulter. Au nom de
l'Union interparlementaire, je dirai un mot
dans l'intérêt des membres de cette Chambre.
Au cours des trois dernières années, pendant
lesquelles j'ai pris une part plus ou moins
active aux travaux de l'Union, j'ai largement
bénéficié de mon adhésion à l'Union et j'ai
recueilli des renseignements d'une utilité in-
contestable. Mon honorable voisin de droite
(l'honorable M. Dandurand) me rappelle l'op-
portunité de dire encore une fois que nous
sommes autorisés à envoyer neuf délégués à
la prochaine conférence, à Berlin. Même, à
la suite d'un amendement apporté dernière-
ment, je crois qu'il n'y a pas de limite au
nombre de délégués que chaque groupe peut
envoyer. J'inviterai spécialement ceux qui
iront en Europe l'été prochain à inclure la
Conférence dans leur itinéraire. J'ai la certi-
tude que Berlin n'épargnera rien pour faire
bien recevoir et récréer ceux qui assisteront à
la conférence, à en juger par le plaisir mani-
festé lors du choix de Berlin comme lieu de
la prochaine réunion. L'assemblée, en vue de
faire le choix de nos délégués doit avoir lieu

jeudi ou vendredi, si possible, ou au plus
tard, dans les premiers jours de la semaine
prochaine. D'ici là, nous aurons probable-
ment tous les renseignements et les détails de
nature à intéresser ceux qui désireraient faire
le voyage.

J'aurais dû ajouter que l'Union se réunit
plusieurs fois au cours de l'année; ses comités
ou commissions siègent presque sans interrup-
tion entre les conférences, débattent les ques-
tions à l'étude et en arrivent à des conclu-
sions. Ces commissions font ensuite des rap-
ports et des recommandations en vue d'en
saisir la Conférence suivante.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai eu l'avan-
tage d'assister à une de ces conférences et je
me souviens que l'honorable représentant de
Moose Jaw (l'honorable M. Willoughby) y
était également. Les débats portèrent sur nom-
bre de questions du plus vif intérêt. Ainsi, à
l'assemblée de l'Union interparlementaire tenue
à Washington en 1926, M. Thomas Johnson,
de l'Etat-Libre d'Irlande, avait proposé qu'au
cas où la Grande-Bretagne se trouverait en-
traînée dans une guerre les autres nations
s'engagent à considérer les dominions britan-
niques comme territoires neutres et à ne pas
les attaquer. Sir Robert Horne fit observer
que ce serait là un arrangement fort avanta-
geux pour la Grande-Bretagne, vu qu'elle au-
rait ces territoires de moins à protéger, mais
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il ne pouvait "concevoir qu'un Etat belligé,-
rant, qui se trouverait en guerre avec la
Grande-Bretagne à ce moment-là, puisse
agréer un plan en vertu duquel son program-
me d'action et la possibilité de nuire au pays
qu'il serait à combattre, se trouveraient res-
treints à ce point". Je tiens à le dire en toutes
lettres à la Conférence, "poursuivit-il", la
Grande-Bretagne ne demande pas cette con-
cession; et je sache pas non plus d'autre partie
des dominions de Sa Majesté qui quémande-
rait ce concours, advenant un conflit." De
plus, ajouta-t-il, les dominions de l'empire
sont libres de venir en aide à la Grande-Bre-
tagne ou -de s'abstenir en cas de guerre, mais
cela ne les empêcherait pas d'être exposés à
une attaque de la part d'un ennemi qui aurait
recours a ce moyen.

C'est ainsi que, froidement mais effective-
ment, il a su disposer de toute notion qu'un
Dominion pourrait, de son simple choix, s'abs-
tenir de toute participation à une guerre de
l'empire.

LES CHEMINS DE FER NATIONAUX
DU CANADA

RECETTES DES EMBRANCHEMENTS

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je désire faire lecture de la
copie d'une lettre de sir Henry Thornton, pré-
sident des Chemins de fer Nationaux du Ca-
nada, au ministre des Chemins de fer et Ca-
naux. Cette lettre contient les données de-
mandées par l'honorable leader de l'autre côté
(l'honorable W.-B. Ross) au sujet des recettes
des embranchements. En voici le texte:
Cher monsieur Dunning:

Pour faire suite à votre honorée du 23 du
mois dernier, ainsi qu'à ma lettre du 25 avril,
au sujet de renseignements demandés sur les
recettes et les déboursés applicables aux nou-
veaux embranchements dont la construction a
été autorisée par le Parlement, en 1924-1925:

Les recettes des dix-neuf lignes secondaires
en question, d'un parcours total de 565.7 mil-
les, provenant des gares situées sur ces lignes,
ont été de $3,829,010. Si à ces recettes on
applique le même coefficient d'exploitation ap-
pliqué à l'ensemble du réseau national (moins
les lignes de l'Est) pour l'exercice 1927, soit
83.6 pour 100, les recettes nettes de l'année
1927 seraient de $627,957.00.

Les frais d'établissement de ces embranche-
ments atteignaient, le 31 décembre 1927, la
somme de $14,760,172.27, dont $1,343.123.68
furent déboursés au cours de l'année 1927, et
il y a lieu de supposer que la moitié de ce mon-
tant ne paierait aucun intérêt. Par conséquent,
en 1927, l'intérêt serait acquitté sur $14,088,-
610.43, ce qui, à raison de 5 pour 100, consti-
tuerait des frais obligatoires au montant de
$794,430.52. Sur le pied de ce qui précède, il
ne manquerait que $76,473.00 aux recettes net-
tes pour suffire aux frais obligatoires.
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Cette méthode de constater le rendement de
ces embranchements est la même que celle dont
on a fait part au Sénat l'année dernière alors

qon fit observer, à titre d'explication, que la
Comp nie des Chemins de fer ne tenait pas de
comptabilité qui permette de faire voir les re-
cettes des lignes secondaires, mais que c'était

là un moyen dont l'application indique si dans
leur ensemble ces lignes se suffisent à elles-
mômes. Bien àe vous,

(Signé) H.-W. Thornton,
Président.

Ci-joint copie du relevé concernant les em-
branchements.

Chemins de fer nationaux

Programme de construction de lignes secondaires, 1924-1927, autorisée par le Parlement.

Etat indiquant au 31 décembre 1927, les frais d'établissement des embranchements terminés
et en exploitation, l'intérêt pour l'année 1927, ainsi que les recettes provenant des gares, et
les recettes nettes calculées pour l'année 1927.

Embranchements
Nouvel le-Ecosse-

Tronçon Locksport. .........
Québec-

Grande-Fresnière. ..........
China Clay..............

Manitoba-
Ste-Rose-du-Lac............
Pine-Falîs. .............

Sa&katohewan-
Peebles vers le sud. .........
Gravelbourg. ............
Willowbunch. ............
TurtIeford S.-E............
iPrince-Albert N.-E. .........
Eston S.-E.............
Dunblane-Central Butte........
Acadia Valley. ...........

Alberta-
Loverna vers l'ouest..........
Hanna-Warden. ...........
St-Paul S.-E .... ..............

Colombie-Anglaise-
Kamloops-Kelowna-Lumhy. ......
Ile Vancouver. ...........
Baie Cowichan. ...........

Total...........

Déboursés,
Milles 31 décembre 1927
4.22 $ 183,571 10

12.0
2.3

22.56
20.36

22.41
10.17
28.49
65.53
23 94
34.75
38.77
24.62

49.93
62.18
20.82

105.12
10.11
7.44

565.7

Déboursés de 1927, $1,343,125.68, dont la moitié n'acquit-
terait pas d'intérêt...............

Montant portant intérêt en 1927...........

Intérêt à à P. 100. ....... .........

407,626 Il
84,977 89

353,271 67
545,025 90

302,327 74
129,240 29
790,759 28

1,275,242 69
349,149 79
662,686 53

2,818,135 71
514,230 03

1,115,847 33
1,583,714 09

593,424 45

2,560,953 42
108,307 86
381,680 39

$14,760,172 27

$ 671,561 84

$14,080,610 43

$ 704,430 52

Si on applique à ces recettes un coefficient d'exploitation de 83.6 p. 100 (soit
le coefficient appliqué au réseau, moins les lignes de l'Est), les recettes
nettes seraient de 16.4 p. 100, on..................

Montréal, Qué.,
10 mai 1928.

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

Su~r motion de l'honorable M. Willoug.hby,
président du comité de divorce, les bis sui-
vants sont lus séparément pour la troisième
fois et adoptés:

Bill L9, intitulé: Loi pour faire droit à
Violet Claire -McCredie.

Bill M9, intitulé: Loi pour faire droit à
Garnet Britten Walton.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. Willoughby,
président du comité de divorce, les bills sui-
vants sont lue une deuxième et troisième fois
et adoptés:

Bill N9, intitulé: Loi pour faire droit à
Rebeina Pearl Bolingbroke.

Bill 09, intitulé: Loi pour faire droit à
Manassa Fretz.

Bill P9, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles Henry Gifford.

Recettes
des gares

$42,285

383,839
37,800

16,640
546,557

106,426
63,808

224,561
156,005

60,800
173,242
24,624
67,472

174,744
164,140
28,377

1,191,576
159,247
205,867

$3,829,010

$ 627,957
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Bill Q9, intitulé: Loi pour faire droit à
Joseph James Harold Graham.

Bill R9, intitulé: Loi pour faire droit à
Bernice Alberta Haight.

Bill S9, intitulé: Loi pour faire droit à
Rose Eadie Harris.

Bill T9, intitulé: Loi pour faire droit à
Mildred Florence McGowan.

Bill U9, intitulé: Loi pour faire droit à
Gabrielle Norton.

Bill V9, intitulé: Loi pour faire droit à
Grace Elizabeth Parker.

Bill W9, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles St. Clair Parsons.

Bill X9, intitulé: Loi pour faire droit à Ivy
Reader.

Bill Y9, intitulé: Loi pour faire droit à
James Ramsey Sloan.

Bill Z9, intitulé: Loi pour faire droit à
Harold Wilfrid Vivian Vincent Turner.

Bill A10, intitulé: Loi pour faire droit à
Gordon Thomas Wilson.

BILL D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill K9, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration la Detroit River Canadian Bridge Com-
pany.-L'honorable M. Haydon.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures

de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWIrT BOSTOCK.

Mardi, le 22 mai 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Le Président occupe son fauteuil.
Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCES

L'honorable M. WILLOUGHBY, président
(lu Comité des Divorces, propose les bills sui-
vants, qui subissent la première lecture:

Bill CIO, intitulé: Loi pour faire droit à
Frank Deering.

Bill D10, intitulé: Loi pour faire droit à
Mary .Mabel Jennie Potten Impey.

Bill E1O, intitulé: Loi pour faire droit à
Cyril Wilfrid King.

Bill F10, intitulé: Loi pour faire droit à
My'rtle Adelia Boker Knaugff.

Bill -G1, intitulé: Loi 'pour faire droit à
James Harvey Lefurgey.

Bill H1O, intitulé: Loi pour faire droit à
Hilda Evelynn McDowell.

Bill 110, intitulé: Loi pour faire droit à
Catherine Helen Mobbs.

Bill J1O, intitulé: Loi pour faire droit à
Edith Elizabeth Poole.

Bill K1O, intitulé: Loi pour faire droit à
Henry Frederick White.

Bill L10, intitulé: Loi pour faire droit à
Frederick Clayton Wilton.

Bill iM10, intitulé: Loi pour faire droit à
Lillian May Yuill.

STATISTIQUES CONCERNANT LES
PENITENCIIERS

INTERPELLATION

Sur l'avis d'interpellation:
Par l'honorable M. CASGRAIN:
Qu'il demandera au gouvernement:
1. Quel est le nombre -ie criminels dans les

pénitenciers du Canada?
2. Combien d'hommes et combien de femmes?
3. Combien sont (le naissance canadienne?
4. Quelle est nationalité de ces criminels?
5. Quelle en est la statistique par rapport a

la langue qu'ils parlent?

L'honorable M. DANDURAND: Interpel-
lation réservée.

L'honorable M. CASGRAIN: Cette inter-
pellation sera-t-elle remise jusqu'après la ses-
sien? Elle n'est pourtant pas compliquée.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis gé-
néreux à l'égard de l'honorable sénateur. Je
pourrais lui demander de transformer son in-
terpellation en demande de rapport: alors il
n'obtiendrait un rapport qu'à la prochaine ses-
sion.

L'honorable M. CASGRAIN: Rien ne m'o-
blige à accepter la suggestion de l'honorable
monsieur. Nous sommes libres ici.

L'enquête est laissée en suspens.

NAVIRES ETRANGERS SUR LES
CANAUX CANADIENS

INTERPELLATION ET DISCUSSION

L'honorable J. P. B. CASGRAIN se lève
conformément à l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur les
navires étraugers, autres que ceux des Etats-
Unis d'Amérique, qui utilisent les canaux cana-
diens sans acquitter de droits ou sans contri-
buer à l'entretien de ces canaux, et qu'il deman-
dera au gouvernement le déposer sur le bureau
du Sénat une liste de ces navires, s'il en est,
qui naviguent entre Montréal et Buffalo, ou en-
tre P'oit-Arthiii ou Fort-William et Buffalo, ou
vice versa; et indiquant:

1 Le nom de chacun de ces navires.
2. Son tonnage.
3. Le nombre et la nationalité des membres

de son équipage.
4. Le pavillon sous lequel il navigue.
5. Le montant, le cas échéant, que chaque na-

vire a versé au revenu du Canada.
6. L'époque à laquelle chacun de ces navires

est entré pour la première fois dans le canal
Lachine, l'au dernier.

7. L'époque à laquelle chacun de ces navires
est sorti pour la dernière fois, l'an dernier, du
canal Lachine.

8. La valeur des approvisionnements de na-
vire qu'avait chacun de ces navires à son entrée
au Canada, et la valeur d'approvisionnements
de navire qu'il avait à son départ du Canada.
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Il s'eaprime en ces termes:

Honorables messieurs, on se rappellera peut-
être que l'autre jour j'ai parlé des navires
étrangers naviguant sans péage dans nos ca-
naux, et se servant également de nos ports, de
nos constructions maritimes, et ainsi de suite.
Des protestations me sont venues de la part
de M. Ludvig Aubert, le consul royal général
de la Norvège à Montréal. Il s'est dit très
peiné de constater mon attitude à l'égard
des navires norvégiens. Je lui ai répondu
que je regrettais beaucoup de choquer ses
sentiments, et que j'étais tout disposé à faire
mon possible pour satisfaire à ses demandes.
M. Aubert est un gentilhomme de premier
ordre. Ayant séjourné à Montréal plus long-
temps que tout autre consul, il mérite le
titre de doyen du corps consulaire. Il est
très estimé et très populaire dans la capi-
tale. Lors de notre entrevue, il m'a dit que
certaines de mes affirmations n'étaient point
exactes. Et voilà qui a changé la portée de la
question. Il s'opposait à quelques-unes de mes
idées, émises dans un discours assez long.
Alors je lui répondis: "Monsieur Aubert, don-
nez-moi vos raisons par écrit et je m'engage à
les communiquer au Sénat mot à mot. Mes
honorables collègues détermineront si je me
suis trompé ou non."

Mais avant d'entamer l'analyse de ces rai-
sons, je désire vous faire connaître une liste de
navires norvégiens et danois qui naviguèrent
sur les Grands Lacs pendant la saison de 1927,
transportant des cargaisons d'un pays à l'au-
tre, surtout entre Montréal et Buffalo. La liste
contient le nom de chaque vapeur, le nombre
de ses voyages et sa capacité. Les navires sont
au nombre de quinze. Je ne puis donner à
chaque nom la prononciation exacte. L'un de
ces vaisseaux à lui seul aurait accompli seize
voyages. Avec la permission des honorables
sénateurs, je vais faire transcrire cette liste
dans le Hansard, ils pourront à leur guise
s'exercer à la prononciation:

Navire Nombre de Capacité de

Terge.. .. ..
Bill .. .. ..
Anders
Rein.. ....
Hansa.
Mimer.
Reinunga..
Wenchita..
Biskra. .
Hauk.. .. ..
Roar..
Tiro.. ....
Lom.. .. ..
Imacos.
Lingerman

Total.. .

vo~rages boisseaux de blé
5 52,000
5 62,000
3 52,000
8 52,000
3 50,000
1 50,000
5 47,000
6 52,000

8 58,000
16 52,000
4 57,000
1 47,000
7 53,000

12 53,000
1 58,000

795,000

Voici maintenant la lettre reçue du consul
général de Norvège à Montréal, en date du
4 mai 1928:

Cher monsieur:
En 1926, comme cette année, vous avez pro-

noncé dans la Chambre Haute certaines pa-
roles à l'égard des rifavires norvégiens naviguant
sur les Grands Lacs. Permettez-moi de vous
signaler les Débats du Sénat de mardi, le 18
juin 1926 (numéro 24) et ceux de mercredi, le
25 avril 1928, (numéro 24),

Quand je vous ai rencontré samedi, le 28
avril, vous m'avez parlé des navires norvégiens
des Grands Laces, et de leur concurrence aux
navires canadiens. En réponse vous m'avez dit
que, ai vous vous étiez trompé, vous seriez heu-
reux de recevoir de ma part des documents de
nature à établir votre erreur. Je vous ai
promis d'acquiescer à votre demande et je le
ferai en vous énonçant les données suivantes,
lesquelles je regarde comme les plus impor-
tantes.

1. Vous avez dit (voyez les Débats du Sénat
du 25 avril, 1928, à la page 367) que les na-
vires norvégiens viendraient au Canada cet
été pour faire du commerce de cabotage.

Bien! j'admets mon erreur en ayant em-.
ployé le mot "cabotage". J'aurais dû dire
"pour faire du commerce sur les lacs et les
rivières". "Cabotage" signifierait, navigation
d'un port canadien à l'autre. Telle n'était pa
mon idée; et le contexte dans mon discours
l'indique clairement.

Permettez-moi de vous faire remarquer que
ces paroles sont inexactes. Les vaisseaux nor-
végiens ne peuvent pas en vertu des lois cana-
diennes, s'adonner au cabotage au Canada: et
sous ce rapport ils obéissent aux lois, comme
tous les autres. D'ailleurs, si vous connaissez
les moyens de vérification employés par les
ports douaniers canadiens, vous conviendrez
qu'il est très difficile qu'un navire fasse du
cabotage sans que les autorités douanières le
sachent. Ipso facto, votre affirmation suppose
donc-sans que telle soit votre intention, j'en
suis certain-que vous attaquez les autorités
douanières pour leur négligence à empêcher les
vaisseaux norvégiens de violer les lois Canadien-
nes. Même si vous ne changiez point vos pa-
roles, pour l'amour des navires norvégiens,
vous le feriez sans doute, j'en suis convaincu,
pour absoudre les autorités douanières de tout
soupçon de négligence.

Et à ce propos je désire citer une lettre reçue
d'un agent maritime norvégien établi à Mont-
réal:-
- Je ne crains pas de dire que les vaisseaux
norvégiens n'ont pas outrepassé, et je ne m'at-
tends pas à ce qu'ils le fassent, les lois, rè-
gles ou règlements de la navigation sur les lacs.
Et à titre d'agent, je me suis toujours efforcé
de veiller avec les autorités à l'observance des
formalités par les capitaines, les officiers et les
manSuvres.

Les norvégiens ne violent point les lois cana-
diennes du cabotage. On a dit qu'en se servant
de Buffalo comme centre de transbordement, les
vaisseaux pouvaient éviter les lois du cabotage-
mais tel n'est point le cas pour les navires
norvégiens.

Les navires sous ma direction se chargent de
grains surtout à des ports tels que Duluth,
Chicago, Milwaukee; et seulement dans le cas

56110-48
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fortuit où des amis désiraient le transport de
certaines cargaisons, acceptais-je de clprger
mes navires à Buffalo. La provenance du
grain chargé à Buffalo me reste inconnue tant
que le chargement n'est pas fait.

Les cultivateurs de l'Ouest ne construisi-
rent pas à Buffalo un entrepôt 'd'une capacite
de 2,000,000 de boisseaux, seulement pour y
emmagasiner le grain des Etats-Unis...

Une fois le chargement terminé, les transac-
tions définitives s'accomplissent par l'intermé-
diaire de courtiers américains dans les ports
tels que celui de Duluth, 'Chicago, et, dans cer-
tains cas, Buffalo et New-York. Un nombre
fort restreint de connaissements sont émis du
port de Montréal et des autres ports cana-
diens.

Les représentants des plus grandes compa-
gnies de grain du monde, établies à Montréal
depuis de longues années, n'ont jamais porté de
plaintes contre la manière d'agir des navires
norvégiens dans le domaine des affaires. Du
moins au cours de mes années d'expérience
dans ce genre de commerce, ne m'en est-il ja-
mais parvenue une seule.

2. En 1926 (voyez les Débats du Sénat, le 8
juin, 1926, à la page 179) vous affirmiez que les
navires étrangers n'étaient pas sujets à des rè-
glements. J'ignore où vous avez puisé ce ren-
seigneinent...

Je l'indiquerai aux honorables messieurs
dans un instant.
... cependant si vous m'aviez consulté avant de
soulever cette question en Chambre, j'aurais pu
vous communiquer des données plus exactes. En
effet, les règlements norvégiens quant au bon
état des navires rivalisent de sévérité avec les
règlements des autres pays. Je vous envoie
sous ce pli un exemplaire des "Règlements nor-
végiens concernant le bon état des navires",
publiés en 1920 par l'inspecteur général de la
marine et de la navigation à Oslo, en Norvège.
La marine norvégienne est sujette à bien d'au.
tres règlements que je vous ferai parvenir si
vous le désirez.

3. En 1926, vous affirmiez (voyez les Débats
du Sénat, le 8 juin 1926, à la page 176), que
les navires norvégiens s'adonnent au commerce
maritime en ce pays "sans ne jamais rien ache-
ter au Canada". Vous disiez également que les
navires étrangers n'employaient pas de marins
canadiens, et que pas la moindre monnaie de
gage n'allait à la main-d'œuvre canadienne sur
ces navires.

A cette protestation je ne répondrai pas
moi-même: je laisse cette tâche à l'Associa-
tion maritime du Dominion.

A ce proýpos permettez-moi de vous citer les
paroles de l'agent maritiîme norvégien déjà men-
tionné:-

Je vous rappellerai aussi que l'an dernier, à
titre d'agent, j'engageais, pour 8 commerçants
norvégiens possédant des navires sur les Grands
lacs, 150 manoeuvres de Montréal et d'autres
ports, pour lesquels je déboursais la somme de
$35,500 donnée aux capitaines pour payer leur
équipage.

Mais j'aimerais savoir si ces équipages
étaient entièrement composés de canadiens.

En plus, 8 pilotes, ou maitres-pilotes, rece-
vaient la somme de $13,915 en salaires pour

L'hon. M. CASGRAIN.

leurs services. Je vous ferai remarquer que les
maîtres-pilotes gagnent, de tous les gens du mé-
tier, les salaires les plus élevés. Au cours de
l'année 1925, j'ai payé $4,414 pour pilotage
sur le fleuve Saint-Laurent.

Qui donc doit payer les pilotes? S'atten-
dent-ils à ce que nous payions le pilotage de
leurs navires?

Les commissaires du havre de Montréal ont
reçu $20,556 pour le déchargement des navires
affectés au commerce du grain. Les compagnies
de touage et de démolition s'enrichirent (le
$11.921, et les frais de réparation coûtèrent
$15,290.

Qui donc, sinon l'agent, aurait payé ces som-
mes?

Il est sans doute tout à fait naturel que les
vaisseaux naviguant sur les grands lacs s'ap-
provisionnent de combustible aux endroits les
plus commodes et les plus économiques. Sur les
$56,157 dépensés l'an dernier pour remplir les
soutes à charbon, à peu près 55% le furent au
Canada. Remarquons en passant que les pro-
priétaires des navires confiés à ma direction
ne furent jamais remboursés pour les droits
payés sur le charbon apporté d'Europe, quoi-
que, selon la coutume, le gouvernement cana-
dien remet toujours le montant de ces droits
quand les navires sont consacrés au commerce
entre les ports canadiens et étrangers (E.-U.).

Dans le havre de Montréal, mes navires
m'occasionnèrent pour arrimage, une dépense
de $8,795. Fifin, les capitaines, les officiers et
l'équipage font plus d'une dépense avantageuse
au pays. Je donne moi-même de l'emploi à
trois homnies-tous vétérans de la grande
guerre--qui gagnent leur vie grâce à ce com-
merce îles navires norvégiens sur les Grands
lacs.

Très bien! Des familles canadiennes possé-
dent autant de vétérans et ne s'en vantent
pas à ce point.

Maintenant pour ce qui regarde l'approv:-
sionnement des navires, voici: Quand on coin-
mença d'écrire des articles de protestation con-
tre les opérations des navires norvégiens dans
les eaux canadiennes on prétendit que ces na-
vires n'achetaient rien au Canada, ou n'ache-
taient que le strict nécessaire. Cette dernière
affirmation n'est pas tout à fait fausse; et d'ai-
leurs c'est une bien mauvaise tactique de la
part d'un capitaine de ne pas acheter les vi-
vres sur les marchés les plus économiques.
Toutefois les victuailles de conserve, telles que
le bSuf en baril, le lard, et ainsi de suite.
forment les repas les plus dispendieux à bord
des navires; surtout quand on peut renouve-
ler ses provisions avec des produits frais tels
que du bœuf, des légumes, des oeufs, du lait, et
autres. La nourriture en conserves donnée à
l'équipage coûte plus cher que toute autre. En
d'autres termes, si les navires ne s'approvision-
nent pas à Montréal pour leur commerce sur les
grands lacs, l'ignorance des capitaines est seule
à blâmer.

Vous remarquerez, honorables messieurs,
qu'il s'agit toujours du commerce sur les
Grands lacs.

Pour des provisions de navires j'ai déboursé
$16,278, en 1925.
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Pourquoi donc toujours en 1925? Qu'advint-
il en 1926 et 1927?

4. Le 25 avril 1928, vous vous exprimiez
ainsi.

"Les propriétaires de navires étrangers ne
donnent à leur équipage qu'un salaire équivalant
au quart du salaire payé par les nôtres, et en-
core prennent-ils bien soin de ne pas s'acquit-
ter avant le retour en Norvège". Ces paroles
ne sont pas exactes. Il existe sans doute une
différence entre les salaires canadiens et les
salaires norvégiens: mais vous exagérez cette
différence de façon déraisonnable.

Mais il ne dit pas quelle est cette différence.
Cette Chambre, et surtout l'ancien ministre
du Travail, aimeraient sans doute à la con-
naître.

Quant au droit des matelots norvégiens à re-
cevoir leur salaire, la loi des marins promul-
guée en 1923, décrète que le capitaine peut re-
tenir A des gages revenant au matelot; la som-
me retenue ne pouvant point dépasser la moitié
des gages mensuels. Le capitaine qui essaierait
de retenir tous les salaires jusqu'au retour, ne
parviendrait jamais à embaucher un équipage
complet. D'ailleurs, les autorités consulaires
pourraient le forcer à se conformer aux lois. Je
ne connais pas un seul cas où le capitaine d'un
navire aurait transgressé la loi sous ce rapport.

Votre exposé renfermait d'autres assertious
inexactes au sujet des navires norvégiens: mais
elles sont d'ordre secondaire; et j'ai déjà men-
tionné les plus importantes.

Les traités et les lois règlementent la navi-
gation des navires norvégiens dans les eaux ca-
nadiennes. Ceux-ci n'ont point à ma connais-
sance, abusé de l'hospitalité que le gouverne-
ment canadien leur accorde comme à tous ceux
des autres pays. En somme, je crois, le com-
merce du grain au Canada, et le commerce
d'importation et d'exportation bénéficient de la
présence des vapeurs norvégiens. Je ne puis
m'empêcher de regretter que vous n'ayez pas
fait les recherches nécessaires avant de pro-
noncer des jugements inexacts à leur sujet,
jugements de nature à créer une animosité non
fondée contre notre marine.

Il me fait plaisir d'accepter votre offre de
rectifier vos paroles et je vous serais reconnais-
sant si. vous lisiez à vos collègues cette mise au
point, avant la prorogation du Parlement.

Votre tout dévoué,
Ludwig Aubert,

Consul-général de Norvège.

Honorables messieurs, bien qu'il importe
de savoir si nos canaux doivent être libres
d'accès pour tous, je n'essaierai pas de discu-
ter cette question aujourd'hui. Dans tous les
domaines, notre pays accorde à tous la plus
grande liberté. Dans les autres pays, les
étrangers doivent se prémunir de passeports,
mais chez nous, aucune personne n'est requise
de posséder même une carte d'identité. Toute
personne peut entrer et sortir comme si elle
était propriétaire du pays. En 1903, lorsque
furent abolis les droits de péage sur nos ca-
naux, nous a.cordions libre passage aux Amé-
ricains, parce qu'alors, les Etats-Unis nous
permettaient de naviguer sans entrave sur
le canal du Sault Ste-Marie, et quelques-uns

des nôtres furent assez naïfs pour croire
que ce privilège nous serait accordé sur tous
les canaux américains. La réalité nous dé-
trompa bien vite. Quand nos délégués se -ren-
dirent à la Maison Blanche, on leur dit: "Oh!
non, le canal Erié appartient à l'état de New-
York." Voilà pourquoi un navire canadien ne
peut s'aventurer sur le canal Erié. A l'avenir,
il nous faudra être plus prudents, et connaître
d'avance ce que l'on nous donne en retour
pour nos concessions. Voilà une belle ques-
tion à débattre au Sénat: à savoir si nous
devons entretenir nos canaux pour des étran-
gers qui ne paient pas. Des droits de péage
nous sont imposés sur le canal de Panama et
le canal de Suez; sur le canal de Manchester,
les navires anglais paient des droits moins
élevés que les navires étrangers parmi lesquels
se trouvent les nôtres.

Avant de terminer je voudrais vous lire une
page d'un communiqué de l'Association Ma-
ritime Canadienne. Voici:

Au très honorable premier ministre et aux
membres du Conseil privé du Canada.

Les propriétaires des navires canadiens dont
le commerce s'étend sur les grands lacs et sur
le fleuve Saint-Laurent, se plaignent d'avoir
à subir la concurrence injuste des navires venus
d'outre.mer pour trafiquer au Canada sans être
soumis aux lourdes obligations dont s'acquit-
tent les propriétaires canadiens, et sans payer
leur quotepart de la construction et de l'entre-
tion des voies fluviales, des ports et des canaux
du Dominion.

Certains navires, venus surtout des ports
scandinaves, et récemment augmentés en nom-
bre par des vaisseaux allemands, danois et
autres, remontent les canaux canadiens et s'em-
ploient au transport international des marchan-
dises, surtout entre le Canada et les Etats-
Unis, jusqu'à la fin de la saison de navigation
intérieure, pour retourner ensuite au service
océanique. Ils se servent librement de nos ri-
vières et canaux. Les règlements canadiens se
rapportant aux aptitudes et au nombre d'offi-
ciers et de matelots ne les affectent pas du
tout.

Voilà bien ce que l'on me reproche d'avoir
dit.

Ils ne doivent pas payer au Canada les
frais d'inspection annuelle pour la coque, les
bouilloires et les machines. Ils ne contribuent
point à augmenter les revenus canadiens en
payant une taxe basée sur leur valeur ou les
profits qu'ils gagnent au propriétaire.

C'est de cette inégalité -dans les charges
dont on se plaint, il me semble.

Leurs frais d'entretien réduits par la navi-
gation constante durant l'année, ainsi que les
salaires donnés à leurs matelots et diminués au
tiers des salaires canadiens, nuisent énormé-
ment à la main-d'oeuvre canadienne et à notre
industrie du transport.

Voilà qui modifie un peu mon assertion
quant aux salaires; je disais un quart; j'au-
rais dû dire un tiers. Cependant, honorables
messieurs vous reconnaîtrez l'énormité de la
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réduction: un tiers! Et l'Association mariti-
me du Dominion, non pas moi-même, se porte
garante de la véracité de ce renseignement.
... l'Association Maritime du Dominion deman-
de que ces navires étrangers n'aient point le
privilège de naviguer à l'intérieur des terres
sans se soumettre aux mêmes obligations et dé-
sagréments que supporte la marine canadien-
ne. En imposant un droit de péage sur les na-
vires ne portant point le drapeau britannique,
américain ou canadien, le gouvernement par-
viendrait non seulement à répartir sur ces na-
vires étrangers une juste proportion des dé-
penses d'entretien de nos canaux, voies fluviales,
ports et autres facteurs de navigation, mais
encore à augmenter ses revenus, tout en accor-
dant à la marine canadienne une équitable pro-
tection contre la marine étrangère.

L'on pourrait bien rétorquer que nos ca-
naux ont été construits pour les Canadiens et
non seulement pour les propriétaires de navi-
res canadiens, et que le meilleur procédé serait
d'exiger la même taxe des navires étrangers et
de leurs propriétaires que des navires canadiens
et de leurs propriétaires, d'imposer les mêmes
obligations dans les deux cas. Mais une telle
solution n'est pas satisfaisante. Car nous ne
voyons pas bien comment pourraient être assi-
milées sous ce rapport la marine étrangère et la
marine canadienne; ni comment l'impôt sur le
revenu pourrait être perçu des propriétaires
étrangers; et d'un autre côté, rien ne nous
garantit l'adoption rapide de cette procédure
alternative.

Quand nos canaux furent déclarés libres d'ac-
cès à tous les vaisseaux du monde, nous n'envi-
sagions pas les conditions actuelles. En 1903,
l'on supprima les droits de péage parce que des
propriétaires de navires canadiens appuyés par
les principales organisations financières du
pays demandèrent la suppression de cet impôt.
Ils basaient leur réclamation sur le fait qu'au
Sault Ste-Marie, les Etats-Unis leur accordaient
de passer librement, sans frais. Tout navire
peut, il est vrai. se servir de ce canal sans payer
de droit, mais il n'est accessible qu'aux navires
ayant déjà atteint les grands lacs par l'inter-
médiaire des canaux canadiens, et la liberté
d'accès dans le premier cas n'implique pas une
liberté de passage dans le second.

Pour le canal de Manchester les autorités
ont déterminé un tarif de droits basé sir la
distinction entre les trois genres (le trafic:
local, côtier et étranger; et quoique la nature
du trafic compte plus que la couleur du drapeau.
le commerce local, à cause de cette distinction,
subit toujours le moindre impôt.

Et cependant, les Grands Lacs diffèrent beau-
coup de toute autre nappe d'eau intérieure réu-
nie à la mer par un canal. Ils tavorisent un
commerce indépendant très considérable. Les
deux pays voisins s'en partagent égaleinent la
propriété, tandis que le Saint-Laurent est situé
presqu'entièrement au Canada. La navigation
canadienne entretenue sur ces cours d'eau, et
les propriétaires de navires chargés de taxes
pour l'amélioration de ces voies fluviales, pour
la construction et l'entretien des canaux, méri-
tent d'être protégés contre l'affluence et la con-
currence de ces navires étrangers libres d'obli-
gations et d'inpôts à notre égard, affluence
dont on se plaint. Cette protection peut être
réalisée seulement par l'imposition d'un droit
de péage pour le passage par nos canaux.

Cette association vous soumet également la
requête, dont une copie est ci-jointe, et qui

L'bon. M. CASGRAIN.

doit être signée par les navigateurs sur les
cours d'eaux à l'intérieur des terres, et présen-
tée ensuite au gouvernement.

L'Association Maritime du Dominion.

Je remercie les honorables sénateurs pour
l'attention patiente qu'ils m'ont accordée.
Mais ce n'est pas en vain, car il me semble,
à cause des caractères intéressants de cette
question, que nous devrions la mettre au pro-
gramme de discussion pour la prochaine ses-
sion.

lL'honorable G.-D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, je ne 'désire pas discuter la
question soulevée par l'honorable monsieur;
mais ayant reçu un communiqué à ce sujet, il
y a quelques semaines, je désire en termes
brefs vous en faire connaître 'la substance.

L'honorable monsieur nous a mentionné, à
titre de fait énoncé dans la pièce qu'il nous a
lue, la moyenne des salaires payés aux em-
ployés de la marine marchande étrangère
affectée au trafic sur les Grands Lacs et cours
d'eau canadiens: la comparant à la moyenne
de ceux reçus par les marins sur des vaisseaux
appartenant aux compagnies ou à des indivi-
dus canadicns; il établit 'la proportion d'un
tiers.

Voilà qui est de nature à nous étonner si
nous nous rappelons que la moyenne des salai-
res canadiens est de beaucoup au-dessous des
salaires accordés par les propriétaires améri-
cains. Cette.question se rapporte un tant soit
peu à celle de la canalisation du Saint-Lau-
rent dont nous sommes saisis dans le moment,
à cause de la disproportion entre les dépenses
de navigation et les lois qui déterminent la
manoeuvre des navires.

D'après ce que j'en connais, les lois améri-
caines exigent que les navires portant le d.ra-
peau des Etats-Unis sur les Grands Lacs soient
manoeuvrés par trois équipes d'hommes se rem-
plaçant à tour de rôle toutes les huit heures;
ce règlement ne s'applique pas aux navires
canadiens. Ces derniers en effet ne changent
d'équipe d'hommes que deux fois par jour,
toutes les douze heures, réduisant ainsi les
dépenses d'un tiers. Enfin, ajoutons, comme
l'indiquera la liste suivante que les salaires
canadiens sont de beaucoup moins élevés que
ceux gagnés sur les navires américains.

Le capitaine d'un navire canadien naviguant
sur les Grands Lacs reçoit de $1,400 à $3,500
par année, tandis que le capitaine américain
reçoit de $3,000 à 65,000. Le salaire de l'in-
génieur en chef sur un navire portant le dra-
peau canadien, varie entre $1,400 et $3,200 par
année, tandis que celui du même employé sur
un navire des Etats-Unis varie entre $3,000 et
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$4,500. Les autres officiers et personnes salariés
sont rémunérés comme suit:

Premier pilote .....
Deuxième pilote ....
Nautonnier ........
Vigies............
Matelots . . . .......
Premier cuisinier ...
Deuxième cuisinier..
Portefaix . . . ......
Deuxième ingénieur.
Troisième ingénieur..
Graisseurs.........
Chauffeurs. ........

Sur Sur
un navire un navire
canadien. américain.
Par mois Par mois

$150 $210
110 185
75 105
60 105
45 77.50

110 155
55 105
40 77.50

145 250
110 185
75 105
70 105

Ce qui fait un saaire moyen total, en comp-
tant un homme par catégorie d'officiers et d'em,
ployés de $1,278.66 par mois sur un navire
canadien, et sur un navire américain, pour les
mêmes offices et le même nombre d'hommes,
une somme mensuelle de $2,165.

En plus, il faut tenir compte de l'augmenta-
tion d'un tiers dans d'équipage américain, en
raison des trois équipes d'hommes. Si donc,
comme le dit mon honorable ami, les vaisseaux
étrangeis- excepté ceux des Etats-Unis -
pour naviguer sur les Grands Lacs coûtent à
leur propriétaire un tiers des dépenses effec-
tués par 'les navires canadiens, que devons-
nous conclure? Si le manoeuvre canadien ob-
tient un salaire valant 60 pour cent de celui
reçu par son confrère américain, qu'en résulte-
t-il?

Mon correspondant, qui est un navigateur de
Montréal, me dit:

Si vous consultez la lettre circulaire vous re-
marquerez que les propriétaires de navires amé-
ricains accordent des salaires beaucoup plus
élevés, dans des conditions beaucoup moins fa-
vorables pour eux.

Ils doivent entre autres lutter contre les
désavantages suivants:

(1) Ils achètent leurs navires aux Etats-
Unis, où la construetion maritime coûte deux
fois plus qu'en Angleterre.

(2) Ils doivent embaucher des citoyens amé-
ricains.

(3) Sur les navires jaugeant plus de 3,000
tonneaux ils doivent employer trois équipes
d'hommes, tandis que les propriétaires cana-
diens sont tenus de n'en engager que deux.

(4) Les propriétaires américains donnent de
la meilleure nourriture aux équipages...

Je n'affirmerais pas que telle est la vérité.
... et en dépit de tous ces inconvénients, ils par-
viennent à donner à leurs officiers et ingénieurs
des salaires doubles des salaires canadiens.

Je vous ai déjà fait connaître les chiffres.
Mon correspondant m'affirme que nous devons
attribuer à cette différence l'exode considérable

des nôtres vers les Etats-Unis. Cette industrie
maritime est un exemple des motifs pour les-
quels les citoyens canadiens traversent les fron-
tières en quête d'avantages offerts par nos voi-
sins.

Tandis que nous étudions le creusage du fleuve
Saint-Laurent, et l'épargne possible dans les
taux de transport, nous devons il me semble,
porter un peu notre attention en même temps
sur la possibilité de niveler les salaires des
marins. Si nous permettons à cette différence
entre les rémunérations de subsister, nous en-
courageons nos citoyens à émigrer vers les
Etats-Unis. La question mérite une étude atten-
tive, surtout si nous la rapportons au projet de
canalisation.

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs, le Sénat a discuté cette question plu-
sieurs fois déjà. Une tentative d'amélioration
accomplie autrefois fut de nature à secourir
quelque peu l'Association Maritime. Mais de
concert avec les propriétaires des chantiers ma-
ritimes, elle n'a po.nt cessé d'avoir des griefs.

Je me souviens qu'autrefois, l'on s'est plaint
au Parlement du quasi-monopole des navires
étrangers dans la navigation canadienne, paree
qu'ils transportaient du grain de Port-Arthur
à Montréal, et des marchandises de Buffalo à
Montréal ou Port-Arthur. Durant quelque
temps, cependant, nous n'avons pas pu suppri-
mer ce grief parce que à peu près tous no,
navires canadiens étaient occupés en pleine
mer à cause de la guerre, et nous avons même
trouvé avantageux de permettre aux navires
étrangers de transporter les grains de l'ouest à
l'est. A cette époque, on se plaignait beaucoup

de la présence des navires anglais sur nos côes.
Mais un grief plus grave nuisait aux navires
canadiens: tout navire étranger, après avoir
fait escale dans un port de l'Empire britanni-
que, et après s'y être inscrit comme venant de
Londres, en Angleterre, ou de Saint-Jean, à
Terre-Neuve, pouvait à son arrivée au Canada
s'adonner au commerce du transport avec les
mêmes droits qu'un navire construit en An-
gleterre. Une loi, ou un arrêté en conseil, rec-
tifia cette anomalie en définissant le navire
britannique comme un navire construit en
Angleterre. Depuis lors, l'application de cette
restriction a réduit la concurrence de beau-
coup, en aidant notre marine canadienne.

Aujourd'hui, on porte une plainte des plus
graves. Je demeure sur le bord du Saint-Lau-
rent, et il m'est ainsi donné de voir monter et
descendre ces navires étrangers; surtout en ce
temps-ci de l'année, quand les marchandises à
transporter de Montréal se font plutôt rares.
Ils nuisent beaucoup aux navires canadiens et
américains, lesquels ont un droit primordial à
ce commerce. La saison de navigation à l'inté-
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rieur des terres est !tellement courte que, lors-
que ces navires étrangers s'emparent d'une
bonne portion du commerce, nos navires à
nous et les navires américains, doivent élever
leurs taux en un temps de l'année,à l'automne
et au printemps, où le trafic est le plus consi-
dérable entre Port Arthur. Fort William et
les ports de l'Est.

Nous avons le devoir d'aider notre marine
marchande en diminuant cette concurrence. Le
Gouvernement agirait sagement, il me semble,
en imposant un droit de péage sur toute car-
gaison transportée par un navire autre que
canadien, anglais ou américain. Une telle me-
sure offrirait un grand secours aux nôtres. Les
propriétaires des chantiers maritimes ne ces-
.ent point de se plaindre, et leurs plaintes sont
bien fondées, je crois. Ils nous disent que
toutes les industries canadiennes, excepté la
ieur, sont protégées par des lois. Aux Etats-
Unis, aucun navire ne peut naviguer sur les
cours d'eau à l'intérieur des terres, s'il n'y a pas
été construit et si des citoyens américains n'en
sont point propriétaires. Mais les propriétaires
canadiens nous affirment que les seuls navires
construits au Canada et appartenant à des Ca-
nadiens, sont les vaisseaux construits pendant
la guerre par la Marine marchande du gouver-
nement canadien. Comment donc n'accorde-
ions-nous point la protection demandée par
les constructeurs de navires? Un navire cons-
truit dans l'Empire britannique peut de droit
faire du cabotage ou du commerce maritime
ai Canada ou en tout autre pays de 1 Empire.
Nos propriétaires de -chantiers ont à lutter
contre la construction anglaise, laquelle est
le beaucoup moins coûteuse.

L'honorable M. CASCRAIN: Une propor-
tion de 25 pour cent.

L'honorable M. REJID: Vingt-cinq pour
cent ou quelle qu'elle soit. mais un navire an-
glais n'a pas moins les mêmes droits de trafi-
quer qu'un navire construit au Canada. Un
vaisseau construit en pays britannique, appar-
tenant à des Canadiens et manoeuvré par eux.
nous procure un double avantage que les na-
vire. étrangers ne nous offrent pas: celui d'a-
cheter ses provisions au Canada, et celui d'o-
béir à nos lois prescrivant un salaire équita-
ble pour les matelots.

Quelques marins m'ont afliriné avec beau-
coup de mécontentement que ces vaisseaux
étrangers ne dépensent pas un dollar au Ca-
nada, excepté s'il s'agit d'acheter du combus-
tible ou des pro-isions en très prtite quantité.
Les salaires sont payés àï l'étranger et les re-
ettes traiismi-es de mênie: ainsi la présence

île ces navires sur nos lacs et rivièr-es ne nous
raipporie pas un seul gain. Ils pratiquent, me

L'hon. M. REID.

dit-on, la méthode d'apporter assez de provi-
sions pour accomplir le voyage, de les mettre
en entrepôt à Montréal, et de temps en temps
d'en retirer les quantités nécessaires à la con-
sommation. Ils nous apportent donc très peu
d'argent. Et cependant nos lois permettent à
ces navires de faire le commerce au Canada
et leurs propriétaires ont droit de payer des
salaires inférieurs aux salaires canadiens. Par-
fois, pourtant, le coût de leur construction est
moindre que le coût normal dans les chantiers
anglais. Luttant contre de tels privilèges, com-
ment un seul de nos navires marchands peut-il
subsister?

Nous parlions de fixer les taux pour nos
navires canadiens par l'entremise de la Com-
mission des chemins de fer ou de tout autre
tribunal d'arbitrage. Mais quel moyen em-
ploierons-nous pour déterminer ces taux?
Nous pourrions sans doute nous baser sur le
nombre de millions de boisseaux de grains
transportés du Nord-Ouest. Mais jamais nous
sera-t-il possible de définir la quantité trans-
portée par les navires étrangers? Une solution
préférable consisterait à exclure ces vaisseaux
sans augmenter l'achalandage des navires ca-
nadiens. Que ceux-ci soient construits au
Canada si possible; et sinon, qu'ils soient au
moins construits par les chantiers anglais et
possédés par des Canadiens. Que chaque
membre de l'équipage soit un citoyen cana-
dieu; et alors les salaires reçus resteraient au
pays et l'argent y serait dépensé pour les pro-
visions.

Cette question est très importante, je crois.
Je comprends bien que nous n'aurions pu im-
poser ces restrictions, il y a quelques années,
quand la guerre nous privait d'un bon nom-
bre de nos navires. Maintenant, il est temps
de remédier d'une manière équitable aux
griefs les canadiens en accordant à leurs na-
vires et aux navires américains,, pour le trafic
entre Montréal et Port-Arthur ou Fort-Wil-
liam. le droit exclusif à l'usage de nos canaux,
de nos rivières et de nos lacs, entre Montréal
et la tête des Grands lacs. Nous leur offri-
rions aisi tue certaine protection. J'ignore
le nombre exact de boisseaux transportés par
les bateaux à vapeur étrangers: mais ce doit
être elaits les millions. Il serait raisonnable,
il roe semble, de formuler des règlements pour
les empêcher d'enlever aux navires canadiens,
construits en Angleterre, mais appartenant à
des canadiens, le commerce qui permettrait à
ceux-ci de ne pas subir de perte. On a dit
dans cette Chambre, et je l'ai luî dans les
journ'aux, que le transport du grain entre
Port-Arthur et Montréal s'effectuait l'an passé
au taux de cinq cents le boisseau. La moyen-
ne au cours de l'année était de 101 cents. Si
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vous éliminiez ces navires étrangers de la con-
currence, les prix de transport seraient aussi
modiques, et, à mon avis, peut-être même
moins élevés. Pourquoi donc les autres pays
s'opposeraient-ils, et pourquoi aiderions-nous
à ces navires d'outre-mer de s'emparer de
notre commerce? Souvenons-nous que les

, Etats-Unis empêchent ceux-ci de s'adonner
au cabotage sur les côtes américaines.

Notre marine marchande a décliné en nom-
bre depuis quelques années. Elle reçut son
premier choc quand on interpréta les lois de
manière à permettre aux navires américains
de faire la navette entre Port-Arthur ou tout
autre port canadien et les ports américains,
de déchiarger le grain à ces derniers endroits
et de les recharger sur d'autres navires à des-
tination de Montréal. Cette pratique légale
est sans doute de nature à nuire à notre ma-
rine marchande. J'aimerais que nous for-
mulions une loi donnant le monopole de ce
que j'appellerais "cabotage" aux navires cons-
truits en notre pays. Pour le moment, il sem-
ble impossible d'édicter une telle loi, puis-
qu'une entente entre la Grande-Bretagne et
ses colonies stipule que celle-là possède les
mêmes droits à ce commerce que celles-ci.

Il existe encore une autre cause de mécon-
tentement-et toutes ces causes jointes en-
semble forment un réel grief chez les navi-
gateurs. Voici: Si un navire canadien, à la
suite d'un échouement entre dans un port
américain pour y subir les réparations néces-
saires, on lui impose un droit de 40 à 50 pour
cent sur la valeur des travaux accomplis. Mais
pour un navire américain venant dans un
port canadien à la suite des mêmes avaries,
le droit ne s'élève qu'à 25 pour cent. Un assez
grand nombre d'aocidents ýarrivent chaque
année au même navire; aussi serait-il juste,
puisque le passage est libre sur nos rivières et
canaux et puisqu'en notre pays les provisions
peuvent être introduites en franchise, d'im-
poser dans les deux cas les mêmes droits. Un
traitement égal existerait dans les deux pays.
Nous devrions nous aboucher avec les auto-
rités américaines, au sujet de ces droits, pour
obtenir leur consentement à les réduire à 25
pour cent; ou bien, dans l'alternative, il nous
faudrait hausser les nôtres pour établir la
parité avec ceux de nos voisins.

Ce n'est pas sans raison que certains de nos
navires ne rapportent point de profit. Sans
doute, si un navire échoue ou subit quelques
accidents, les dommages peuvent être com-
pensés par les assurances, mais les compagnies
d'assurance ne remboursent point le temps
perdu. Et si les avaries n'occasionnent point
de perte, l'inactivité 'durant le temps des ré-
paratiors annulle tous les profits de l'année.

Je désirais faire ressortir certains griefs de

nos navigateurs. Je suggérerais donc que le
gouvernement, pendant 'les vacances parle-
mentaires, étudie cette question, afin de pro-
clamer un arrêté ministériel imposant des
droits de péage sur les navires étrangers, autres
que les navires américains, consacrés au com-
merce sur nos grands lacs. Ce remède devrait
être apporté aussitôt que possible afin d'aider
à nos navires au cours de la saison présente.
On n'en profiterait pas, je crois, pour aug-
menter les prix de transport. Une diminu-
tion en découlerait plutôt. Toutefois, le gou-
vernement a le pouvoir de protéger les inté-
ressés. Les gens du Nord-Ouest connaissent
les prix actuels, et il ne faudrait pas que, après
une variation de ceux-ci, une augmentation
s'effectue en comparaison de ceux de l'an der-
nier. Que le gouvernement prête son aide à
nos navires en premier lieu, et ensuite il sera
temps d'empêcher que les navigateurs profitent
injustement de cette assistance. Lorsqu'on
s'occupera de cette question, l'on ferait bien,
à mon avis, d'étudier le problème des droits
sur les réparations, et de se demander si les
propriétaires canadiens ne devraient pas être
mis en mesure de payer le même pourcentage
que les propriétaires américains.

L'honorable J.-G. TURRIFF: Etant donné
la complexité du sujet, je parlerai seulement
quelques minutes: il ne m'a pas été donné
de l'approfondir assez pour être capable de
répondre aux arguments énoncés aujourd'hui.
Je voudrais dire cependant que toutes les
raisons alléguées visaient à une protection
plus grande. Mon honorable ami vient de dire.
immédiatement avant de s'asseoir que per-
sonne n'essaierait de tirer injustement profit
de la protection donnée à nos navires.

Honorables messieurs, cet argument remon-
te aussi loin que je puisse me souvenir, et
pourtant, dans chaque cas où fut accordée une
plus grande protection, les bénéficiaires ne
manquèrent jamais d'en profiter outre mesure.
Ils seraient des imbéciles, s'ils agissaient au-
trement, et vous pouvez être certains qu'ils
ne changeront point de tactique.

Je me souviens bien de cet automne, il y a
quelques années, où le gouvernement-très
judicieusement, je crois-permit aux navires
américains de se charger de grain à la tête des
grands lacs et de le transporter vers les porte
canadiens. Que serait-il advenu, autrement?
Les frais de transport sur les navires à destina-
tion canadienne n'auraient pas failli d'aug-
menter immédiatement, et le public auquel
appartenaient les marchandises en transit au-
rait eu à payer le prix supplémentaire. Ainsi
donc, bien que la présence et la concurrence
des navires étrangers parurent être un peu
fâcheuses, l'intérêt général du publie les de-
mandait; celui-ci en bénéficiait. Il se peut



tiu(> SENAT

que quelques-uns des gros propriétaires de
navires aient perdu un peu de 'l'argent qu'ils
auraient pu gagner autrement.

Comment l'Angleterre a-t-elle établi son
commerce maritime mondial? Est-ce en im-
posant des taxes sur toutes les personnes ve-
nant chez elle? Elle fit se développer la plus
grande marine du monde en accordant le libre-
échange à tous, qu'elle traitait avec équité.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon hono-
rable ami se souvient sans doute que les lois
de la navigation, abrogées il y a à pein1t
soixante ans, donnaient à la marine marchan-
de anglaise une protection absolue. Elles
furent la cause du développement actuel de
cette marine.

L'honorable M. CASGRAIN: Elle fut cer-
tainement construite grâce à la protection.

L'honorable M. TURRIFF: Il se peut que
ce soit vrai. Mais, si je ne m'abuse, mon
honorable ami, affirme que la Grande-Breta-
gne possédait son commerce maritime avant
l'existence de la protection.

L'honorable M. GRIESBACH: Non, non;
les lois de 'la navigation furent proclamées
sous le règne d'Edouard III, et restèrent en
vigueur jusqu'à récemment, en s'adaptant tou-
jours aux nouvelles conditions de la naviga-
tion et du commerce.

L'honorable M. TURRIFF: Au Canada
aussi, nous avons une protection élevée, et
nous ne pouvons point construire de navires.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais vous
pouvez construire des entrepôts de grains à
Buffalo.

L'honorable M. TURRIFF: Nous ne pou-
vons bâtir de navires au Canada. L'autre
jour, le gouvernement par une annonce dans
les journaux de Montréal, demandait des sou-
missions pour la construction de deux bâti-
ments de guerre, au prix approximatif de SI,-
500,000 chacun. Une agence d'une compagni"
anglaise, établie à Montréal, offrit un prix
équivalant à 100 pour cent de plus que le prix
offert par les compagnies anglaises. Pour la
même qualité de navire, une différence d'un
peu plus de 100 pour cent s'accusait entre les
deux soumissions. Dans ces circonstances, et
sous une protection si élevée, comment donc
le Canada pourrait-il construire des vaisseaux
devant servir au transport en territoire cana-
dien pour des taux raisonnables?

J'espère bien que l'honorable chef du gou-
vernement remarquera qu'une p'lus grande
liberté maritime possible est dans l'intérêt
général du Canada. Tout le peuple canadien
en bénéficie. Les consommateurs de notre

L'bon. M. TURRIFF.

pays en bénéficient, et à la longue, le com-
merce du transport lui-même en bénéficiera.

Mon honorable voisin me dit que huit na-
vires furent construits au Canada au prix de
cinq millions et quelques milles dollars. L'of-
fre de cette compagnie particulière, en me-
sure de bâtir des navires de guerre, indique.
bien les bénéfices qu'elle espérait obtenir des
canadiens:elle cota son prix à 105 pour cent
de plus que le prix de ses principaux en Angle-
terre, ou d'une compagnie voisine.

Etant donné ces conditions, nous ne de-
vons pas écouter d'une oreille trop attentive
les arguments en faveur d'une protection plus
élevée. Je ne puis blâmer mes honorables
amis de défendre un principe qu'ils croient
être juste, mais l'application de celui-ci en-
traînerait une hausse dans le prix du transport,
hausse dont souffrirait le peuple. Un facteur
empêche peut-être les propriétaires de na-
vires de réclamer dans ce sens: nous cxpe-
dions maintenant notre blé par Vancouver,
enlevant ainsi une bonne quantité du trafic
qui passait auparavant par 'la voie fluviale
du St-Laurent. Et si nous tenons compte de
notre expérience de l'hiver passé, nous ai-
rons bientôt une aut-re route ouverte durant
quatre ou cinq mois de l'année dans la Baie
d'Hudson. Notre blé petit, sans être mélangé
ou frelaté en route, s'acheminer directement
Vers l'Europe par ces voies diverses tout aussi
bien que par le St-Laurent, et avec autant de
bén'fice aux propriétaires des navires.

Je ne prolongerai pas mes commentaires
sur cette question, car je ne la connais pas
suffisanmument à fond pour discuter point par
point les arguments de mes honorables amis.
Je l'ai envisagée d'une manière générale. Rap-
pelons-nous que le peuple ne s'occupe point
tant des grosses compagnies maritimes et des
compagnies de chemins de fer à gros divi-
dendes, que des taux de transport, et de la
chance de gagner leur vie avec leur propre
negoce.

L'honorable M. CASGRAIN: Que dites-
vous de la construction d'un entrepôt à Buf-
falo au prix de $2,000,000?

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je n'ai point de réponse à-la
question de mon honorable ami représentant
de Lanaudière (l'honorable M. Casgrain).
J'attirerai l'attention du ministre sur les re-
marques faites cet après-midi quant à la navi-
gation des navires étrangers sur les Grands
Lacs et sur le St-Laurent.
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IMPOT DE GUERRE SUR LE REVENU
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 321, intitulé: "Loi
modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le
revenu'.

Il s'exprime en ces termes: Honorables mes-
sieurs, ce bill a pour raison d'être le rétablisse-
ment d'un article supprimé lors de la refonte
de 1927. Avant cette date, une dénonciation
pouvait être faite, ou une plainte déposée,
contre toute personne violant les termes de la
Loi de l'impôt de guerre sur le revenu, dans les
deux ans à compter du jour où la cause de la
plainte ou de la dénonciation prenait nais-
sance. Puisque cette disposition avait été en-
levée de la loi, le gouvernement devait à la
su'te s'appuyer sur le Code criminel et ne jou"r
que d'un délai de six mois au cours desquels
des procédures pouvaient être lancées. Le mi-
nistre profite de cette erreur pour prolonger
jusqu'à trois ans, au lieu de deux comme au-
paravant, la période dans 'laquelle une plainte
peut être déposée contre le contribuable dont
les déclarations sont fausses ou entachées de
fraude. La raison de cette modification, selon
le département du Revenu national, réside
dans la longueur de temps requis pour vérifier
ces déclarations. Les honorables messieurs le
savent bien: chacun de nous dépose un relevé
de ses revenus le 30 avril, pour recevoir une
quittance douze mois après. Ces relevés en-
voyés au département du Revenu national à
Ottawa, occasionnent un travail considérable
de vérification. Si nous devions laisser la loi
intacte, aucune amende pour infraction ne
pourrait être imposée, à cause de l'omission
dans les Statuts refondus. La Grande-Breta-
gne fut la première à décréter une punition
imposable au cours des trois ans subséquents à
la fausse déclaration; et même depuis 1923,
cette période a été prolongée de trois ans. La
Chambre des Communes anglaises a adopté
un bill analogue à celui que nous étudions
maintenant.

En plus de rectifier l'erreur commise lors de
la refonte des statuts, ce bill propose une loi
rétro-active censée être entrée en vigueur le
1er janvier 1926: ainsi, nonobstant toute autre
prescription de la loi se rapportant à la pour-
suite des coupables, toute infraction à l'article
80 de la loi de l'impôt sur le revenu commise
après le 1er janvier 1906 est passible de puni-
tion jusqu'à l'expiration des trois années com-
mençant au jour où le sujet de la dénonciation
ou de la plainte a pris naissance.

A la lumière de ces explications, je propose
la deuxième lecture du bill.

L'honorable N.-K. LAFLAM'ME: Honora-
bles messieurs, après avoir jeté un coup d'œil
sur ce bill, il me paraît être quelque peu extra-
ordinaire. J'y ai découvert entre autres, quatre
principaux motifs de juste critique. En pre-
mier lieu, il apporte une exception à la règle
contenue dans Farticle 1142 du Code criminel.
Des exceptions aux lois pénales peuvent exis-
ter, pourvu que de bonnes raisons puissent les
justifier. En deuxième lieu, il offre les carac-
tères d'une loi rétrospective, et non point
d'une loi édictée pour l'avenir seulement. En
troisième lieu, ce bill étant rétrospectif sera
fécond en injustices et propre à créer des er-
reurs judiciaires. En dernier lieu, ce serait un
mauvais précédent à cause de cette dernière
raison.

Je me propose maintenant d'analyser ces
quatre chefs de critique. Tel que je l'ai dit, ce
bill est une exception à la règle contenue dans
l'article 1142 du Code, par lequel toute infrac-
tion .passible de poursuite sous le régime de la
Loi des déclarations sommaires de culpabilité.
est inpunissable après six mois. Le bill est donc
une exception flagrante. On peut toutefois jus-
tifier des exceptions par de bonnes raisons.
Quelles sont-elles? On les trouve dans les notes
explicatives, et le chef du Gouvernement les
a exposées, il y a un instant. Ces notes nous
disent:

Le nombre de dossiers et de dénonciations à
examiner empêche en grande partie de décou-
vrir la fraude si ce n'est après six mois de
l'époque de la commission de l'infraction, i.e.
du dépôt de la fausse déclaration.

Voi!à la raison. Je ne suis point en mesure
de vérifier ce fait. Selon toute apparence, ce-
pendant, cette raison est arbitraire. Comment
se fait-il qu'un département bien organisé et
muni d'experts excellents demande trois ans
pour étudier et vérifier un rapport? Ce dépar-
tement possède un personnel d'enquêteurs
pourvus de tous les pouvoirs. Je constate leur
présence à Montréal presque tous les jours.
Pourquoi donc ne pas fixer deux ans? Pour-
quoi pas six ans? Cette exception est absolu-
ment arbitraire; et le fait qu'un département
demande trois ans pour examiner des rapports,
n'atteste pas en sa faveur. Mais il y a plus.

L'honorable M. DANDURAND: La période
de temps est beaucoup moins longue que celle
de la loi anglaise.

L'honorable M. LAFLAMME: Une com-
paraison, monsieur le leader, n'est jamais un
argument. Elle suppose la juxtaposition de
deux éléments qui peuvent être faux tous les
deux. J'étudie ce bill de façon fort concrète,
tenant compte du milieu où nous vivons dans
ce. pays.
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Tel que formulé, il est rétroactif. L'on se
croirait en train d'analyser une loi décrétée en
France, il y a 145 ans, quand, non seulement
les suspects, mais encore ceux que l'on soup-
çonnait d'être ou d'avoir été suspects, pou-
vaient être incarcérés. Lisons bien ce bill, à
ce sujet:

2. La présente loi est censée entrée en vi-
gueur le premier jour de janvier mil neuf cent
vingt-six, de sorte que, nonobstant toute autre
disposition relative à la poursuite d'iufractions,
toute infraction aux dipositions de l'article
quatre-vingts de la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu, commise après le premier jour de
janvier mil neuf cent vingt-six, est punissable
dans les trois ans à compter de l'époque où le
sujet de la dénonciation ou de la plainte a pris
naissance.

Si nous devons regarder une législation quel-
conque d'un mauvais œil, ce doit bien être,
même en matière civile, la législation rétros-
pective; et, si tel est le cas, que devons-nous
penser d une loi semblable en matière crimi-
nelle? Surtout, si le délit en question est le
produit d'un statut, sans plus?

J'en arrive au troisième motif de critique.
Cette législation étant rétroactive ne peut
manquer d'être injuste. Injuste à l'égard de
qui? Injuste non seulement pour les contri-
buables. mais aussi pour la Couronne. Permet-
tez-moi de m'expliquer. Prenons le cas d'un
contribuable faisant son rapport aujourd'hui:
dans deux ou trois ans, où trouver ses livres
d'affaires? Le feu aura pu les détruire; au
cours d'un ménage, on aura pu les jeter au
rebut. On bien encore le contribuable aura
fermé boutique; ses teneurs de livres pourront
être éparpillés aux quatre coins du monde.
Cette période de trois ans suffira donc peut-
être à priver le contribuable .des données es-
sentielles à la préparation de sa défense.

La Couronne ne sera pas mieux. Il n'est pas
juste de prétendre que la Couronne recherche
les condamnations en y voyant un avantage.
La Couronne ne recherche que la justice: et
le procureur de la Couronne éprouve autant
de satisfaction à la suite d'un acquittement
qu'à la suite d'une condamnation.

L'honorable M. BELCOURT: Telles de-
vraient être ses dispositions.

L'honorable M. LAFLAM'ME: La Cou-
ronne trouve donc intérêt à ne point priver
l'accusé des éléments de preuve disponibles; et
je crois que six mois de temps, devraient lui
suffire pour déterminer s'il y a matière à pour-
suite ou non.

L'oppression ressortirait d'une modification
d'un caractère aussi rétrospectif. Et puis, où
donc arrêterions-nous l'application de ce prin-
cipe? A cette allure, nous pourrions dire, dans
le cas d'un délit, délictueux de par sa nature:

L'hon. M. LAFLAMME.

"Donnons-lui le caractère rétrospectif parce
que, en 1928, nous avons créé une offense sta-
tutaire susceptible de poursuite pendant trois
ans, tandis que la poursuite d'offenses plus
graves doit s'effectuer dans les six mois". Je
ne trouve point de 'logique dans ce raisonne-
ment, ni le sens commun, que, malgré sa rareté,
îon persiste à dénommer commun.

L'honorable M. DANDUtRAND: Honora-
bles messieurs, je dois avouer que le plaidoyer
de mon honorable ami ne m'a pas beaucoup
ému. Il est d'avis que six mois suffisent à
l'Etat pour trouver la probabilité d'une infrac-
tion commise par un contribuable du Canada.
I' sait très bien que pour la vérification -de son
rapport, comme du mien, le Gouvernement a
mis plus de six mois: son expérience person-
nelle devrait donc éclairer son verdict à l'égard
de ce bill. Le département reçoit ces rapports
par milliers au cours du mois de mai. Et si le
temps accordé lui permet à peine de vérifier
d'une manière hâtive les chiffres contenus dans
ces rapports afin de constater si le contribua-
ble est de bonne foi, combien plus de temps
devrions-nous lui donner pour étudier les cas
incertains? La plupart des rapports sont véri-
fiés en dedans de quelques mois, en les com-
parant aux ra:pports des années précédentes;
mais quelques-uns sont mis de côté pour une
étude plus minuLeuse, laquelle demande plus
que six mois. Si un délit a été commis. ce n'est
pas lorsque le fait est constaté, mais bien
quand il a été perpétré, quand le rapport a
été fait; de sorte qu'il ne peut être découvert
avant six mois, un an. Mon honorable ami
affirmera-t-il que ces infractions doivent passer
impunément? Prétend-il qu'une telle latitude
doit être adoptée dans l'application des prin-
cipes qui régissent le respect dû aux lois, que
la plupart des violateurs de la loi pourront être
absous seulement parce que de département ne
se trouvera pas en mesure, au cours de six
mois, de trouver assez de témoignages pour
intenter des poursuites contre eux? Mon hono-
rable ami se demande: "Pourquoi donc trois
ans?" Quel délai suggère-t-il? S'il dit "six
mois": sa décision n'est pas moins arbitraire.
Et quel surplus de bon s-ns six mois possè-
dent-ils par rapport à neuf ou douze moi.s?
Le département recommande trois ans. En
fait de temps, il est peut-être généreux. Pour-
tant l'exemple lui vient de la mère-patrie. la-
quelle a fixé une période de six ans. Je ne
tiens pas absolument aux trois ans. Si cette
Chambre est d'avis que deux ans suffisent,
nous déterminerons cette période en comité.
Je crois cependant que le principe contenu
dans le premier article du bill est recomman-
dable. Auparavant la loi décrétait deux ans, et
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elle avait été formulée par des experts du
département du Revenu national.

L'honorable M. LAFLAMME: L'honorable
monsieur voudrait-dl nous lire l'article de la
loi de l'impôt sur le revenu, lequel article fixe
la période à deux ans?

L'honorable M. DANDURAND: Je le ferai
dans un instant. Pourquoi ne reviendrions-nous
pas à ila période de deux ans fixée par la loi
avant la révision des statuts? Elle comportera
sans doute un caractère arbitraire, mais toute
période de prescription offre cet élément.

Pour répondre à mon honorable ami, je veux
lui lire un document que l'on m'a donné et
que j'ai lu en résumé lors de mon premier
discours sur ce sujet. Il contient des données
plus techniques et plus précises que mes com-
mentaires. L'article 80 de la Loi de l'impôt
sur le revenu décrète que:

80. Toute personne qui fait une fausse dé-
claration ou une affirmation fausse dans un ren-
seignement requis par le ministre, est passible,
après déclaration sommaire de culpabilité, d'une
amende n'excédant pas dix mille dollars, ou de
six mois de prison, ou à la fois de l'amende et
de lemprisonnemet.

Tels sont les termes de la loi actuelle.

L'article 1142, contenu dans cette partie du
code criminel qui traite des déclarations som-
maires de culpabilité, se lit comme suit:

1142. Dans le cas de toute infraction punis-
sable après déclaration sommaire de culpabilité,
si aucun délai pour porter la plainte, ou pour
faire la dénonciation n'est spécialement fixé
par la loi qui concerne l'espèce, la plainte est
portée, ou la dénonciation est faite dans les
six mois à compter du jour où a pris naissance
la cause de la plainte ou de la dénonciation.

Telle est la loi que mon honorable ami citait
il y a quelques instants. Elle exige qu'une
plainte contre une fausse déclaration selon l'ar-
ticle 80 de la Loi, soit déposée dans les six
mois qui suivent la réception du rapport. Dès
cette réception, l'infraction criminelle est com-
mise, et le délai-délai forcé bien souvent,
parce que la Couronne doit prendre le temps de
découvrir le crime -ne fait point partie de
l'offense: les six mois -commencent donc au
moment où l'infraction est commise, quand le
département reçoit le rapport.

Si nous nous rappelons qu'un contribuable
a le privilège de payer l'impôt en quatre ver-
sements bi-mensuels, nous comprenons bien
qu'un avis d'évaluation ne peut être transmis
avant six mois. Il n'en découle pas qu'un
avis ne peut être envoyé avant six mois,
mais, règle générale, cette période est em-
ployée à boucler le travail de l'année précé-
dente et à régler des questions particulières.
En tout cas, il appert que la grande quantité
de rapports à examiner, à supputer et à ana-

lyser, rend impossible avant la fin des six
mois toute découverte de fraude.

Avant l'adoption des Statuts refondus du
Canada en 1927, la loi du Revenu de l'Inté-
rieur (Statuts refondus du Canada, Chapitre
51 ,1906, article 135) décrétait:

Toute dénonciation ou plainte faite au sujet
de quelque contravention aux dispositions de la
présente loi ou de toute autre loi relative au
Revenu de l'intérieur, peut lorsque la poursuite
ou procédure est intentée en vertu de la Partie
XV du Code criminel, être faite ou portée dans
les deux ans du jour auquel s'est produit le
fait qui a donné lieu à la dénonciation ou
plainte.

La phrase: "Toute loi relative au Revenu

de l'Intérieur"--sur laquelle j'appuyais il y a

un instant-possédait une généralité suffi-

sante pour comprendre l'impôt sur le revenu.

Ainsi donc, avant 1927, on aurait pu intenter
une poursuite dans les deux ans subséquents
à l'envoi de fausses déclarations, si les Statuts
refondus du Canada n'eussent pas eu, cette

année, substitué la Loi de l'Accise à la Loi

du Revenu de l'Intérieur, et si l'article 130
de la première n'eût employé la phrase:

" ... toute autre loi se rapportant à l'accise..."

au lieu de celle-ci: ". .. toute autre loi se rap-

portant au revenu de l'intérieur". L'impôt

sur le Revenu n'est pas une taxe d'accise:

par conséquent la période de deux ans n'existe
plus. Il ne reste au gouvernement que les

six mois fixés par le Code Criminel dans la
partie des déclarations sommaires de culpa-
bilité.

En Angleterre, la loi, entre autres disposi-
tions, formule celle-ci:

Quand les revenus d'une personne sujette à
la taxe. selon les termes de cette loi, ne sont
pas évalués et taxés à leur juste valeur, parce
que ladite personne aurait:

(a) frauduleusement changé de domicile, ou
frauduleusement transmis de ses biens ou

(b) fait ou communiqué des déclarations
fausses ou frauduleuses ou

(e) frauduleusement transformé quelque par-
tie de ses biens en modifiant toute garantie ou
en rendant celle-ci temporairement improduc-
tive de manière à éviter la taxe,

(d) s'est rendue coupable de fausse déclara-
tion, négligence volontaire, de fraude ou de
connivence dans la commission de ces délits,
tels revenus doivent, sur preuve de délit aux
yeux du commissaire général, être évalués et
taxés trois fois la somme de la taxe régu-
lière.

, Pour intenter une poursuite sous l'empire
de cet article, il fallait auparavant se confor-
mer à la période prescriptive de trois ans;

mais depuis 1923, la loi des Finances a pro-

longé celle-ci à six ans.

L'article 404 du Code Criminel permet d'in-

tenter des poursuites pour des faux prétextes,
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mais on se montre sceptique quant aux ré-
sultats de la mise en application de cet arti-
cle.

L'honorable M. BUREAU: Dans le cas
de l'impôt, ce ne serait pas obtenir quelque
chose sous de faux prétextes, mais bien éviter
de payer.

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
donner à mon honorable ami la raison de ce
scepticisme: il discerne bien les distinctions,
et il ne manquera pas de reconnaître la force
de l'argumentation. Un faux prétexte est la
représentation, faite de vive voix ou autre-
ment d'un fait présent ou passé, que celui qui
la fait sait être fausse, et qui est faite dans
l'intention frauduleuse d'induire la personne
à qui elle est faite à agir d'après cette repré-
sentation. Cette définition est tirée de l'ar-
ticle dans la Partie VII du Code. se rappor-
tant aux offenses contre le droit de propriété,
les droits contractuels, et aux infractions rela-
tives au commerce. Les paragraphes 2 et 3
du même article se lient comme suit:

2. Une louange ou une dépréciation exaégérée
de la qualité d'une chose n'est pas un faux pré-
texte, à moins qu'elle ne soit poussée jusqu'au
point qu'elle équivaille à dénaturer frauduleu-
sement les faits.

3. Que cette louange ou cette dépréciatiou
éfi0 ivaille ou non à dénaturer frauduleusement
les faits, est une .question de fait.

Nous remarquons donc que même si, pour
une question de revenu, une poursuite pou-
vait être intentée sous le régime de cet article
du Code Criminel, elle ne le serait pas d'une
manière directe.

L'article 407 (a) du Code, se rapportant aux
déclarations fausses faites par écrit ne s'an-
plique pas aux déclarations fausses contenues
dans un rapport de revenus, parce que celles-
ci ne sont pas faites: "dans le but de pro-
curer, d'une manière quelconque, soit la li-
vraison de biens personnels, le paiement d'ar-
gent, l'obtention d'un prêt ou d'un crédit,
l'extension d'un crédit, l'escompte d'un effet à
recevoir ou la signature, l'acceptation, l'es-
compte ou l'endossement d'une lettre de
change d'un chèque, d'une traite ou d'un billet
à ordre."

Nous ne pourrions pas non plus nous pré-
valoir de cette partie du Code se rapportant
aux falsifications des livres de compte, parce
que la fausseté d'un rapport n'empêche pas
les livres d'être véridiques.

En somme, par conséquent, il serait sage de
modifier l'article 80 de la Loi de l'impôt sur le
revenu, en y ajoutant les paragraphes suivants:

2. Toute dénonciation oi plainte relative à
iue infraction aux dispositions du présent ar-
ticle. lorsque la poursuite, l'action ou procé-
dure est instituée sous le régime des disposi-

Lhon. M. DANDURAND.

tions du Code criminel ayant trait aux déclara-
tions sommaires de culpabilité, peut être faite
ou portée dans les trois ans à compter de lé-
poque où le sujet de la dénonciation ou de la
plainte a pris naissance.

2. La présente loi est censée entrée en vi-
gueur le premier jour de janvier mil neuf cent
vingt-six, de sorte que, nonobstant toute autre
disposition relative à la poursuite d'infractions.
toute infraction aux dispositions de l'article
quatre-vingts de la Loi de l'impôt de guerre
sur le revenu, commise après le premier jour de
janvier mil neuf cent vingt-six,. est punissable
clans les trois ans à compter de l'époque où le
sujet de la dénonciation ou de la plainte a prisnaissance.

J'espère bien vous avoir indiqué des raisons
suffisantes pour motiver l'extension de la pé-
riode prescriptive de six mois à deux ou trois
ans. Le département avait fixé deux ans avant
la refonte des statuts, et je ne m'oppose pas.
si tel est l'avis de la majorité du Sénat, au
rétablissement de cette période.

L'honorable M. LAFLAMME: Pourquoi ne
nous démontrez-vous pas la raison d'être du
caractère rétrospectif de la loi?

L'honorable M. DANDURAND: Je me pro-
posais justement de le faire. Le public-et par
là, j'entends les contribuables--n'a jamais
ignoré, ou est supposé toujours avoir su, parce
que nul est sensé ne pas connaître la loi, que.
depuis l'existence de la loi de l'impôt, il est
passible de poursuite pour toute fausse décla-
ration dans son rapport, dans un délai de vingt-
quatre mois après la réception de celui-ci par
le département.

Depuis lors est intervenue la refonte des sta-
tuts, et celle-ci semble avoir quelque peu em-
brouillé le public, c'est-à-dire le contribuable.
Mais depuis six ou sept ans, celui-ci a dû en-
voyer ses rapport.;. Si nous ne revenons donc
pas à la 'période fixée avant la refonte, toute
une catégorie des contribuables sera libérée.
s'il y a lieu, de toute re-ponsabilité pour avoir
fait de fauses déclarations. Il appartient au
Sénat de déterminer si nous n'appliquerons pas
la loi avec uniformité sur tous les contribuables
ayant d'année en année envoyé des rapports.
Les statuts refondus de l'an dernier ayant mo-
difié la loi au point de réduire la prescription
à six mois, cette modification permettra à cer-
tains de ceux qui auront fait de fausses déclara-
tions et commis l'infraction criminelle, de vivre
libre de toute responsabilité, tandis que ceux
qui feront leurs rapports à l'avenir tomberont
sous le coup de la loi, et pourront être pour-
suivis jusqu'à l'expiration des vingt-quatre
mois.

Je n'affectionne pas des lois rétroactives d'une
manière particulière; cependant cette loi im-
pose une peine qui se justifie amplement, si je
ne m'abuse pas.
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Que l'infraction ait été commise il y a un
an, ou qu'elle soit commise au cours des six
mois à venir, peu importe: l'auteur de la faute
dans chaque cas devrait subir la même peine
sous le régime de la même loi. Si auparavant,
la loi décrétait une prescription de deux ans,
en rétablissant cette période nous ne ferions
que rectifier une erreur commise dors de la
refonte des Statuts du Oanada.

Quoi qu'iil en soit, si ce bill comporte quel-
que avantage, et si le Sénat est d'avis que six
mois ne suffisent pas, je proposerais que le
bill soit maintenant 'lu pour la deuxième fois,
et ensuite, nous étudierons le bill en comité,
paragraphe par paragraphe. Je propose donc la
deuxième lecture du bill.

L'honorable M. BUREAU: Honorables mes-
sieurs, un point reste obscur dans les commen-
tai.res de l'honorable chef du gouvernement. Il
nous dit que, auparavant, la prescription fixée
par 'la loi du revenu de l'intérieur était de 24
mois. La loi de l'impôt sur le revenu fut édic-
tée en 1917. Elle se suffisait à elle-même. Le
paragraphe 2 de l'article 9 se lisait comme suit:

Toute personne qui fait une fausse déclara-
tion ou une affirmation fausse dans un rensei-
gnement requis par le ministre, est passible
après déclaration sommaire de culpabilité
d'une amende n'excédant pas dix mille dollars,
ou de six mois de prison, ou à la fois de l'a-
mende et de l'emprisonnement.

Les Statuts refondus ont reproduit mot à
mot les termes de la Loi de l'Impôt sur le
revenu. Pour expliquer la modification, 'le dé-
partement prétend que, par erreur, un article
de la Loi du revenu de l'intérieur a été sup-
primé, la prescription étant ainsi réduite à
six mois pour -les poursuites intentées en vertu
de la Loi de l'impôt sur le revenu.

Honorables messieurs, il ne nous faut pas
oublier que 'la Loi des douanes, la Loi du reve-
nu de l'Intérieur, et 'la Loi de l'impôt sur le
revenu sont trois lois différentes et complètes
en elles-mêmes. Le département des douanes
et celui du revenu de l'intérieur ont été fusion-
nés. Le Statut n'a pas fait plus que de déclarer
qu'à l'avenir, ils seraient connus sous le nom
de ministère des Douanes et de l'Aocise. Une
loi fut édictée déclarant que partout où se
trouveraient les mots " Douanes et revenu inté-
rieur ", ceux de " Douanes et Accise " leur
seraient substitués. Plus tard la Loi de l'impôt
sur le revenu, jusqu'alors mise en vigueur par
le ministère des Finances, fut confiée au minis-
tère des Douanes et de l'Accise pour que celui-
ci s'occupe de d'appliquer. Le seul changement
opéré dans la loi fut la substitution des mots
" Ministre des Douanes et de l'Aocise " pour
ceux de " Ministre des Finances

Cette année, ou l'an passé, une autre loi fut
édictée déclarant que le même ministère avec

ses diverses sections-deux desquelles avaient
été dans le passé sous la direction de deux mi-
nistres indépendants, et le troisième sous la
juridiction du ministre des Finanoes-serait
désigné par les mots "ministère du Revenu na-
tional".

La Loi du revenu de l'intérieur comportait
une prescription de deux ans pour la pour-
suite des auteurs de certaines infractions. Mais
la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu fixe,
en se rapportant au Code criminel, une pé-
riode de six mois; et je me demande com-
ment l'administration de cette loi saurait être
affectée par la modification ou la suppression
d'un article de la loi du revenu de l'intérieur.
Je ne distingue pas de relation entre les deux.
La loi de l'impôt de guerre sur le revenu
existe indépendamment de la loi du revenu de
l'intérieur; et lors de la refonte des statuts,
ceux-ci reproduisirent mot à mot l'article de
la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu, au-
quel article se rapporte précisément la modifi-
cation preposée.

Je désire que mon objection à cette modifi-
cation soit inscrite, non point tant à cause de
la prescription de trois ans, parce que cette
disposition est du ressort de ceux qui appli-
quent la loi, mais à cause de ce caractère
rétroactif de l'amendement, contre lequel je
me suis toujours opposé, même dans la Cham-
bre des Communes. Je ne me préoccupe pas
du premier article de ce bill. Mais je m'oppose
catégoriquement à l'article qui donne à ce
bill un effet rétroactif.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

Le Sénat lève la séance jusqu'au lendemain,
à trois heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosToCK.

Séance du mercredi, 23 mai 1928.
Le Sénat se réunit à 'trois heures de l'après-

midi. Le Président est à son fauteuil.
Prières et affaires de routine.

BILLS DINTERET PRIVE
RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. BEIQUE présente le rap-
port du comité permanent des bills d'intérêt
privé, auquel a été soumis le bill 66 intitulé:
Loi concernant un certain brevet appartenant
à Douglas-J. Martin.

Il dit: Honorables messieurs, l'objet de ce
bill est de donner au commissaire des brevet3
l'autorisation de faire revivre un brevet expiré
parce que le détenteur de ce brevet a négligé
de fabriquer l'article en Canada. Le deuxième



SENAT

article du bill, tel qu'adopté par la Chambre
des Communes, protégeait les droits de qui-
conque garait commencé de fabriquer l'article
au Canada jusqu'au jour de la publication du
premiez avis de la demande qui doit être
adressée au Parlement.

Le comité a cru bon de proroger cette pro-
tection jusqu'à la date de la dernière publica-
tion de cet avis de demande. Il y a aussi une
couple d'autres amendements.

TROISIEME LECTURE

Bill 66 intitulé: Loi concernant un certain
brevet appartenant à Douglas-J. Martin.-
L'honorable M. Haydon.

Bil' 17 intitulé: Loi concernant la "Saint
John River Storage Company".-L'honorable
M. Smeaton White.

Bill 18 intitulé: Loi constituant la Corpo-
ration d'économie populaire.-L'honorable M.
Casgrain.

Bill 59 intitulé: Loi constituant en corpora-
tion la "Central Finance Corporation".-L'ho-
norable M. Spence.

MINISTERE DU REVENU NATIONAL
(BILL)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill 291 intitulé: Loi mo-
difiant la Loi du ministère du Revenu na-
tional.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, vous vous souvenez que ce bill, lors de
sa deuxième lecture, n'a pas été soumis à
l'étude du comité plénier de 'la Chambre,
mais qu'il a été envoyé au comité de la ban-
que et du commerce. Ce comité a entendu les
témoignages des fonctionnaires du ministère.
Quant à moi, j'ai trouvé qu'ils ont fait un
exposé solide des objets du bill. Il n'y a aucun
doute que s'ils veulent obtenir un travail fait
promptement et bien, il leur faut des estima-
teurs et des préposés qui possèdent des qua-
lités spéciales, et ces fonctionnaires du minis-
tère sont les plus aptes à juger de ces qualités
requises et à classer les candidats qui possè-
dent ces qualités. Naturellement, c'est un
empiétement sur la loi du service civil, et
comme je l'ai dit l'autre jour, l'opinion dans
le pays est fortement opposée à toute incur-
sion, ou du moins à toute incursion non mo-
tivée sur le terrain que régit cette loi. Nom-
breuses sont les personnes qui tiennent avec
un soin jaloux à l'intégrité de cette loi du
service civil. Je ne saurais dire si toute la
population du pays y attache la même impor-
tance, mais il n'y a aucun doute que beaucoup
de gens ont à cœur de la conserver intacte.
J'admets volontiers que les fonctionnaires du

L'hon. M. BEIQUE.

ministère ont su étayer leur cause sur de très
solides raisons en demandant l'adoption de
cette loi; je ne m'y opposerai pas; je crois
toutefois qu'il est de notre devoir de donner
au peuple de ce pays toute l'assurance pos-
sible qu'il n'y aura pas d'empiétement non
motivé sur la loi du service civil, et que dans
l'application de cette loi projetée, on prendra
toutes les précautions voulues pour empêcher
que cette incursion dans le domaine de la
loi du service civil ne soit une cause du réta-
blissement de l'ancien régime du favoritisme
politique. C'est pour cette raison que je veux
proposer un amendement, ou plutôt l'addi-
tion d'un nouvel article, au bill; cette altéra-
tion sera probablement accueillie avec satis-
faction par quelques honorables membres de
cette Chambre et par la grande masse des
citoyens du pays. Mes honorables collègues
pourront constater, à la lecture du bill, qu'a-
près avoir examiné les candidats et avoir
choisi ceux qui leur paraissent les plus com-
pétents et les plus désirables, les membres du
conseil des estimateurs enverront les noms
de ces candidats à la commission, et si, dans
les quinze jours qui suivent, la commission
n'a pas ratifié le choix des candidats désignés
par le conseil, les nominations se feront par
décrets ministériels. C'est à ces nominations
par arrêtés ministériels, apparemment sup-
plantant les décisions de la commission du
service civil, que se rattache l'article que je
suggère d'ajouter au bill qui ne subirait au-
cune autre modification.

Le ministre déposera chaque année devant
les deux Chambres lu Parlement, dans les deux
semaines qui suivront l'ouverture de la session,
un rapport indiquant les noms des personn s
nommées par arrêté en conseil en vertu de la
présente loi, ainsi que la durée de leur service,
leurs salaires et le genre de service auquel
elles ont été assignées, de mênime que leur occu-
pation précédente.

Ces nominations par décrets ministériels se-
raient, ainsi mentionnées séparément; les per-
sonnes qui tiennent à conserver intacts les
principes de la loi du service civil seraient
parfaitement au courant de ce qui se passe
et auraient l'occasion de critiquer, si elles le
désirent. Ce rapport maintiendrait toujours
le sujet devant les deux Chambres, et s'il se
produisait quelques abus, tel rapport annuel
les ferait presque certainement connaître.

C'est tout ce que j'avais à dire sur ce sujet.
J'espère que mon honorable ami acceptera cet
amendement au bill, qui, dans ce cas, serait
adopté exactement comme il le désire.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
m'oppose pas à l'amendement.
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L'honorable M. BELOXURT: Cet amen-
dement comprend-il aussi les préposés des
douanes?

L'honorable M. ROSS: Oui. Le bill men-
tionne trois catégories de fonctionnaires, et
cet amendement s'applique aux trois.

L'honorable M. BELCOURT: Je me de-
mande s'il est sage de divulguer les noms des
préposés des douanes.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!
Pourquoi l'honorable sénateur (l'hon. W.-B.
Ross) ne limite-t-il pas son amendement aux
estimateurs? Si vous divulguez les noms des
agents de la police secrète, le secret disparaît.

L'honorable M. STANFIELD: Les jour-
naux peuvent révéler leurs noms.

L'honorable W.-B. ROSS: Ces noms pa-
raissent séparément au rapport de l'Auditeur
général.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'avais
en l'idée que les officiers des douanes-les
préposés et les autres qui appartiennent à la
police secrète.

L'honorable M. ROSS: Cet amendement
s'applique aux trois classes en faveur desquel-
les on fait une brèche à la loi du service civil.
Nous voulons que les fervents de cette loi
sachent avec certitude qu'un œil vigilant et
scrutateur veille sur ces nominations et ne
permettra pas des incursions inutiles sur le
terrain régi par la loi.

L'honorable M. BELCOURT: Je me de-
mande si je me suis fait bien comprendre de
mon honorable ami. J'en doute. Ma sugges-
tion est qu'on ne publie pas d'une manière
officielle les noms des agents de la police
secrète et des officiers du service de répres-
sion.

L'honorable M. ROSS: Pourquoi pas?

L'honorable M. BELCOURT: Ce que mon
honorable ami dit des autres classes est par-
faitement juste, et je l'approuve. Je n'éta-
blis cette distinction que pour les officiers du
service de répression. Je ne crois pas qu'il
soit dans l'intérêt du service de publier par-
tout les noms de ces agents de la police se-
crète.

L'honorable M. ROSS: Je comprends pour-
quoi on devrait taire le nom d'un agent du
service secret dans un cas particulier, mais
je ne puis voir pourquoi nous devrions nous
opposer davantage à divulguer le nom et le
salaire d'un officier du service préventif qu'à
faire connaître le nom et le salaire de tout
autre employé.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Honorables messieurs, il me semble
qu'il n'existe aucune raison pour empêcher les
officiers du service préventif d'être placés sous
le régime de cet amendement. Tout tel offi-
cier doit être nommé par arrêté ministériel.
Vous ne pouvez faire le secret autour d'une
nomination de cette nature. Le fait est, je
crois, que les noms de tous ceux qui sont
nommés par décret ministériel doivent être
publiés dans la Gazette du Canada. Quoi
qu'il en soit, il est certain que dans la région
où un officier de ce service sera appelé à
remplir ses fonctions, tout le monde qui porte
un intérêt à cette division du service préven-
tif, saura que John Jones, ou un autre qui-
dam, a été nommé officier de ce service. Ainsi,
on ne semble rien gagner en faisant une
exception pour ces préposés.

Je suis très content de voir que l'amende-
ment a été agréé par mon honorable ami
(l'honorable M. Dandurand). Je suis un de
ceux qui ont foi dans la loi du service civil et
je serais peiné de la voir graduellement ro-
gnée pour favoriser les créchards et les ven-
deurs d'emplois publics. Si le Gouvernement
s'acheminait un tant soit peu dans ce sens, il
se chargerait d'une bien lourde responsabilité.
Cet amendement soumettra chaque année à
la considération de la Chambre des Commu-
nes et du Sénat les circonstances qui auront
motivé les nominations, et comme on n'enlève
pas au Parlement ses prérogatives, il sera fa-
cile à celui-ci de réprimer les abus, s'il y en a,
par une loi qui rétablirait le droit chemin. Il
me répugne de croire que le Gouvernement
actuel n'est pas favorable aux nominations et
aux promotions par ordre de mérite dans le
service administratif du Canada, et j'espère
qu'il ne commettra pas le crime impardonna-
ble d'entamer le moindrement le mérite de
cette loi.

L'honorable M. TANNER: Honorables mes-
sieurs, j'appuie cette proposition autant pour
aider le ministre du département que pour
toute autre raison. J'ai remarqué par hasard
le nom d'un officier qui a été appelé au ser-
vice préventif de la Nouvelle-Ecosse. Sa nomi-
nation fut le sujet d'une enquête dans l'autre
Chambre, et les faits furent exposés, mais j'ai
lu les faits dans un journal de la Nouvelle-
Ecosse. Je connais cet individu depuis vingt-
cinq ou trente ans. Je sais qu'il ne possède au-
cune des qualités requises pour remplir le
poste d'officier du service préventif. J'ai la
ferme conviction que si le ministre avait con-
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nu cet homme, son histoire, son incapacité et
son manque absolu d'honnêteté, il ne l'aurait
jamais nommé. Pour employer le langage fa-
milier, je suis sûr qu'on a bourré le ministre
de mensonges pour faire nommer cet individu.
Il est maintenant assez âgé, entre soixante et
soixante-dix ans.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est en-
core un jeune homme.

L'honorable M. TANNER: Il peit être en-
core jeune, mais j'aimerais que le ministre
pt nommer à ces postes des hommes aux-
quels on pourrait se fier pour appliquer la loi,
des hommes de caractère, de bonne réputation,
des hommes qui inspirent le respect et qui
donneront un bon service au ministère.

L'exemple que j'ai cité à cette Chambre est
aux antipodes de l'idéal. Je ne dis pas ces
choses pare que cet homme est un ami poli-
tique du Gouvernement, mais parce que je le
connais personnellement, je connais sa ma-
nière de vivre et je peux savoir s'il possède
tout ce qu'un homme doit avoir pour être
apte ou impropre à ce genre de travail. Je
crois donc qu'il est dans l'intérêt même du
département que les nons soient soumis aux
deux Chambres du Parlement, au commence-
nient de chaque session, pour que ces person-
nes soient connues non seulement à Ottawa,
niais aussi dans la région qu'ils habitent.

Je suis convaincu que lorsque le ministre
connaîtra les faits au sujet de cet homme, il
fera de lui ce qu'en a fait le gouvernement
libéral de la Nouvelle-Ecosse auquel il fut
accroché pendant un certain temps. On s'en
débarrassa après avoir constaté qu'il n'était
propre à rien. Si le ministre du Revenu natio-
nal veut faire une enquête au sujet de cet
honme-je ne tiens pas à ce qu'il s'adresse à
moi, il petit s'adresser à d'autres personnes
qui connaissent l'individu-je suis sûr qu'il en
viendra à la conclusion qu'un tel employé est
une bien pauvre acquisition pour son niinis-
tère.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
messieurs, un vieux dicton, ancien comme les
collines, dit que si vous désirez obtenir les
services d'un agent de la police secrète, il ne
faut pas chercher dans une communauté reli-
gieuse; un autre dicton dit qu'il faut avoir été
voleur pour pouvoir attraper les voleurs.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
nient, j'accepte ce dicton avec un grain de sel.
J'espère que mon honorable ami n'a pas trou-
vé cela dans son évangile.

L'hon. M. TANNER.

L'honorable M. TANNER: Le malheur est
que cet homme est trop paresseux pour attra-
per qui que ce soit.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
si mon honorable ami a donné une descrip-
tion assez détaillée de son homme pour que le
ministre puisse connaître son nom, mais je
transmettrai avec plaisir les remarques de mon
honorable collègue au ministre du Revenu na-
tional. Je crois qu'il désire aussi ardemment
que tous les autres ministres qui l'ont précédé
avoir de bons officiers et de bons employés.

J'ai dit que j'acceptais l'amendement. Si les
critiques de mon honorable ami, le doyen des
représentants d'Ottawa( l'honorable M. Bel-
court), sont bien fondées, le ministre pourra le
dire quand le bill sera renvoyé aux Communes.

L'amendement de l'honorable M. Ross est
adopté.

La motion pour la troisième lecture du bill,
tel que modifié, et adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois, et il est adopté.

BILL DYINTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

L'honorable W.-B. ROSS propose la troi-
sième lecture du bill B10 intitulé: Loi consti-
tuant en corporation "The Eastern Bank of
Canada ".

L'honorable M. BLACK: Je propose que le
bill ne soit pas lu maintenant pour la troi-
sième fois, mais qu'il soi't de nouveau modifié
comme suit:

Page 1. ligne 12. Après "avocat" insérer
"George R. McK'ean. du même endroit, commer-
eant de bois; Fril. E. Sayre. dui même endroit.
fabricant de bois de construction: Jaies 1).
MeKenna, du même endroit, éditeur; J.-A.
MacMuirray, du même endroit, financier."

L'objet de cette modification est de donner
au publie plus de renseignements que n'en con-
tient le bilI. Les personnes nommées doivent
être directeurs de cette banque et elles sont
avantageusement connues dans le monde finan-
cier du Nouveau-Brunswick.

L'amendement proposé par l'honorable M.
Black est adopté.

La motion pour la troisième lecture du bill
est adoptée, et le bill, tel que modifié, est hi

pour la troisième fois, et il est adopté.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi, 28 mai
a huit heures du soir.
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Présidence de l'honorable HEWITT BosToCK.

Lg7i, 2 aai 1928.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, avec
son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE
IEUXEME ET TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Willoughby,
le président du comité du Sénat, les bills sui-
vants sont lus pour les deuxième et troisièrie
fois et adoptés.

Le projet 'de loi (bill C10) tendant à faire
droit à Frank Deering.

Le projet de loi (bill D10) tendant à faire
droit à Mary' Mabel Jennie Potter Impey.

Le projet de loi (bill ElO) tendant à faire
droit à Cyril Wilfred King.

Le projet de loi (biH F10) tendant à faire
droit à Myrtle Adelia Baker Knauff.

Le projet de loi (bill G10) itendant à faire
droit à James .Harvey Lefurgey.

Le projet de loi (bill H10) tendant à faire
droit ·à Hilda Evelyn MoDowell.

Le projet de loi (bill 110) tendant à faire
droit à Catherine Ellen Mobbs.

Le projet de loi (bill J1O) tendant à faire
droit à 'Edith Elizabeth Poole.

Le projet de loi (bill K10) tendant à faire
droit à Henry Frederick White.

Le projet de loi (bill L1O) tendant à faire
droit là Frederick Clayton Wilton.

Le projet de loi (bilI M10) tendant à faire
droit à Lillian May Yuill.

TRIBUNES DU SENAT
REJET DU RAPPORT DU COMITE SPECIAL

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée le 14 mai, sur la motion de l'honora-
ble 'M. Belcourt, pour l'approbation du premier
rapport du comité spécial nommé pour étudier
la possibilité d'agrandir les tribunes du Sénat.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, je propose l'adoption de ce rap-
port. Ayant déjà pris deux fois la parole à l'ap-
pui de la recommandation, je m'en tiendrai là.
Je convie cependant les honorables messieurs
qui auraient des vues à émettre sur la question,
à les exprimer maintenant. Sauf quelques bills
de divorces, qui ne nous retiendront que quel-
ques minutes, c'est le seul sujet figurant à l'or-
dré du jour, et j'espère que le présent rapport
recevra toute l'attention qu'il Mérite.

L'honorable M. MACDONELL: Puis-je
demander à l'honorable monsieur si les plans
des remaniements projetés ont été déposés sur
le bureau d- la Chambre.

L'honorable M. BLONDIN: Les voici.

L'honorable M. RORRTSON: Honorables
messieurs, tous les membres de la Chynbre
regretept prgnng4, nt, sans 4ote, qpe l'on
ait pas prévu l'4n eret de tibyggs plus
vasts, 'Lors de la pqnsprqctiop de cet édi9ce.
L'agrand4sempnt des pribunes s'imnp se; mais
il importe sérieusement de savoir qul sera
l'effet si qes tribunes de la Ch4pkre sont rema-
nié1s niivant le rapport du comité. Actuelle-
ment, les propriétés acoustiques de la Cham-
bre ne sont pas trop satisfaisantes, et elles
pourraient être très sérieusement amoindries.
Sommes-nous jusfifiés à courir ce risque, et à
dépenser $100ß00 ou plus, pour asseoir quel-
ques invités de plus à l'ouverture et à la clô-
ture du Parlement?

Puis-je demander à mon honorable ami qui
dirige le gouvernement ce soir (l'honorable M.
Belcourt) si l'adoption actuelle du rapport
améliorera sensiblement la situation? Je crois
que le budget supplémentaire a été déposé à
la Chambre des Communes, et il ne contient
aucun crédit à cette fin. Ne serait-il pas pré-
férable de différer jusqu'à la prochaine session
toute décision finale à cet égard? Cela nous
permettrait de constater avec quelque certi-
tude l'effet des changements sur les proprié-
tés acoustiques de la Chambre. Je serais très
attristé si, après avoir dépensé $100,000 ou plus
pour la réfection de la Chambre, les condi-
tions ne donnaient pas encore satisfaction. Dans
l'état actuel, nous avons été obligés de fermer
l'une des tribunes, à cause de la défectuosité
de l'acoustique. Si nous ouvrons les deux côtés,
nous pourrions nous trouver dans une condi-
tion très malheureuse, et comme, en apparence,
l'adoption ou le rejet du rapport ne modifierait
pas la situation, je ne puis voir quel avantage
procurerait son adoption actuelle.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami n'était peut-être pas en Chambre
lorsque j'ai déposé et expliqué le rapport. Les
opinions e:xprimées par 'M. Pearson et par l'ar-
chitecte du ministère des Travaux publics, qui
ont tous deux favorisé le changement projeté,
devraient calmer les craintes :de mon honora-
ble ami. Je puis dire que M. Pearson, lorsqu'il
comparut devant le comité, demanda une cou-
ple de semaines afin de pouvoir étudier la ques-
tion et dresser un plan, s'il approuvait le chan-
gement. Deux semaines plus tard, il comparut
de nouveau et déclara formellement que les
remaniements amélioreraient de façon très con-
sidérable l'aspect de cette Chambre, ainsi que
les propriétés acoustiques et la ventilation.
Cette opinion fut partagée par l'architecte en
chef, lequel, accompagné du sous-ministre,
comparut trois fois 'devant nous. Dans la me-

56110-9
DITION REVIBE



610 SENAT

sure du possible, le comité s'assura que le chan-
gement comporterait les trois avantages que
j'ai mentionnés, et il fut unanime à le recom-
mander.

Quant à l'objection soulevée par mon hono-
rable ami, je n'ai pas perdu espoir que, si la
Chambre recommande le changement, un cré-
dit sera inscrit au budget, ce qui permettra
l'exécution des travaux 'cette année. Etant don-
né l'étude approfondie de la question et les
longues délibérations intervenues, j'étais très
fortement d'avis que le comité possédait toutes
les précisions que nous pourvions espérer avoir
cette année ou l'année prochaine, ou en tout
autre temps, sur l'opportunité du changement.

Nous pouvons tous, je crois, nous repré-
senter ce que sera le projet réalisé, au point de
vue architectural, et nous reconnaîtrons, je
pense, qu'il relèvera l'aspect de la Chambre.
Les honorables messieurs se rappellent qu'un
comité presque identique au présent a siégé
l'an dernier et a étudié la question, mais sans
aucun résultat pratique, car le rapport fut
discuté, tout comme aujourd'hui, presque à
la veille de la prorogation. J'ai parlé trois
fois sur ce chapitre, et j'avoue que j'ai le
sentiment d'abuser de mes privilèges. Je dé-
sirerais entendre quelques membres du comité
exprimer leurs vues.

L'honorable G.-G. FOSTER: Honorables
messieurs, je n'étais pas membre du comité,
mais l'an dernier, lorsque le sujet vint en
discussion, j'ai suivi de très près les délibéra-
tions du comité, parce qu'alors je n'inclinais
pas à croire que la dépense qui s'ensuivrait
était judicieuse. Le comité tint plusieurs séan-
ces; l'architecte comparut deux fois, et il fut
interrogé et contre-interrogé. Tout d'abord, il
ne paraissait guère favorable au projet, et il
demanda un délai de deux semaines pour
l'examiner. Ce délai expiré, il présenta un
rapport, lequel exposait sans qualification que
les remaniements seraient avantageux, à tous
les points de vue. Je ne pense pas qu'un re-
tard puisse être profitable. Le président du
comité se rappellera que, à 'la conclusion des
séances du comité, j'ai demandé à M. Hunter:
"Etes-vou's bien sûr que nous pourrons obtenir
le crédit cette année?" Il m'a répondu: "Oui,
c'est une affaire de routine, que nous pouvons
régler même dans les derniers jours de la
session." L'opinion de M. Hunter et celle de
l'architecte, M. Pearson, devraient nous gui-
der, et je voterai pour l'adoption du rapport.

L'honorable M. MACDONELL: Honora-
bles messieurs, en qualité de membre du co-
mité, j'abonde absolument dans 'le sens de
lhonorable sénateur d'Alma (l'honorable G.-
G. Foster). L'an dernier, l'architecte était
opposé à tout changement, car il était d'avis

L'hon. M. BELCOURT.

que cela nuirait à l'acoustique de la Chambre
et que, règle générale, ce serait une erreur que
de remanier quoi que ce soit. Il partit cepen-
dant pour Toronto, traça un projet, et, quand
il revint, il était fortement en faveur du pro-
jet. Il déclara que les remaniements s'harmo-
niseraient avec la Chambre 'dans son état
actuel, et que s'ils avaient quelque effet sur
l'acoustique, ce serait pour l'améliorer. Son
idée est que les rideaux -de la tribune actuelle-
ment employée seront abaissés en temps ordi-
naire, de la même manière que ceux de la
tribune au-dessus du fauteuil présidentiel, et
que les nouvelles tribunes seront ouvertes au
public.

Je tiens à bien préciser que c'est à votre
suggestion et sur votre désir que le comité a
étudié cette question avec autant de minutie.
Nous ne désirons pas faire exécuter les rema-
niements; nous vous laissons parfaitement
libres de décider. Nous favorisons le projet,
mais nous n'exerçons pas la moindre pression
en vue de l'adoption du rapport, et quelle
que puisse être votre décision, nous nous y
soumettrons volontiers. Pour ma part, je
suis d'avis que la Chambre est trop exiguë,
et que ces remaniements apporteront une
grande amélioration. Pour ces motifs, je suis
en faveur du rapport.

L'honorable M. CURRY: Honorables mes-
sieurs, bien que je ne sois pas membre du
comité, je possède une certaine expérience
dans la construction des bâtiments, et je puis
dire que je n'ai jamais été satisfait de cette
Chambre, qui m'a toujours paru manquer d'es-
thétique. Il me semble cependant que des tri-
bunes latérales en relèveraient merveilleuse-
ment l'aspect, et augmenteraient à la fois
notre bien-être et celui des visiteurs, surtout
des dames. J'ai la certitude que le change-
ment n'amoindrirait pas les propriétés de
l'acoustique, et qu'il aurait plutôt pour effet
de les améliorer. Je suis donc d'avis que les
travaux devraient être exécutés.

L'honorable M. SMEATON WHITE: Ho-
norables messieurs, -je désire appuyer la mo-
tion de 'l'honorable sénateur d'Ottawa (l'hono-
rable M. Belcourt). Je corrobore les décla-
rations des membres du comité en ce qui con-
cerne les entrevues avec l'architecte. Une fois
construites, ces tribunes s'harmoniseront beau-
coup mieux que le plan actuel avec la section
supérieure du mur, où se trouvent les fenêtres.
L'architecte avait d'abord idée de mettre des
peintures murales; mais ce projet a évidem-
ment échoué. Même aujourd'hui, avec les pré-
sentes peintures murales, la 'Chambre a l'air
d'être inachevée, et je suis d'avis que les
réfections projetées l'embelliront considérable-
ment.
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Pous ce qui est des propriétés acoustiques,
l'architecte et le ministère des Travaux publics
nous ont assurés que ces propriétés ne seraient
pas pires qu'à présent, et qu'elles seraient pro-
bablement meilleures.

L'honorable M. SOHAFFNER: Je ne suis
pas membre du comité, mais cette Chambre
m'a fortement déplu depuis sa construction.
Mon seul regret est que l'on ait soumis quoi
que ce soit à l'architecte de cet édifice. Quand
les échafauds étaient encore dans cette en-
ceinte, j'ai fait observer à l'architecte qu'une
erreur allait être commise, que la Chambre
était trop exiguë, et qu'à mes yeux elle avait
l'aspect d'une boîte. Il m'assura qu'une fois
les échafauds enlevés, Ila Chambre donnerait
satisfaction. L'architecte s'est trompé.

Je n'ai pas eu l'honneur de siéger dans l'an-
cienne Chambre du Sénat, mais mon oncle
R.-W. Stevens, que beaucoup des plus an-
ciens sénateurs ont connu, m'a souvent invité
à venir la visiter, et j'en ai toujours admiré le
cachet. Les beautés architecturales avaient le
don de lui plaire, et il était très fier de l'an-
cienne Chambre.

Je favorise sincèrement le rapport du co-
mité, et je serai très désappointé s'il n'est pas
adopté Certains prétendent, non sans raison
peut-être, que la dépense entraînée, pour la
seule cérémonie de l'ouverture du Parlement,
est très considérable. Mais je ne m'arrête
aucunement à la question monétaire; je con-
sidère plutôt l'embellissement de cette Cham-
bre, que nous serons fiers de montrer à nos
amis qui viendront la. visiter durant la session.
Je partage 'les vues de l'honorable sénateur
d'Alma (l'honorable G.-G. Foster) -et celles de
l'honorable sénateur d'Amherst (l'honorable
M. Curry). Ce dernier, nous le savons tous,
est un expert aussi éminent qu'il s'en trouve
au Canada, dans les choses du bâtiment, et je
suis heureux qu'il se soit exprimé de la sorte.

Autre point: Ceux qui siègent de ce côté
(la gauche) de la Chambre sont exposés à
des courants d'air et leur santé peut en souf-
frir. C'est une simple question de temps
pour que mes honorables amis de la droite
siègent à gauche, et je leur veux trop de bien,
comme je leur porte trop d'affection, pour les
soumettre à ces inconvénients. J'ai causé de
te sujet avec le présent Gentilhomme huissier
de la Verge noire, tout comme j'en avais en-
tretenu le regretté M. Chambers, lequel fit
tout son impossble pour améliorer les cou-
rants d'air.

L'honorable M. MACDONELL: Pouvez-
vous améliorer un courant d'air?

L'honorable M. SCHAFFNER: J'entends
un courant d'air au sens strict du mot, l'air
qui vous arrive sur la tête. Plusieurs d'entre

nous ont les cheveux plus clairsemés qu'au-
trefois; et un courant d'air est nuisible à la
santé.

De plus, la ventilation de cette Chambre
n'est pas satisfaisante. Vous n'avez qu'à sor-
tir un instant et à rentrer, pour vous en assu-
rer. Je ne sais pourquoi l'architecte a com-
mis tant d'erreurs, non seulement à l'égard de
la ventilation, mais à l'égard de l'acoustique.
Les membres de cette Chambre reconnaîtront
avec moi qu'il n'existe guère, dans cet édifice,
une seule salle de comité, si exiguë soit-elle,
dont l'acoustique soit satisfaisante. Je serai
donc, je le répète, très désappointé si ce rap-
port n'est pas adopté et j'espère que les ho-
norables messieurs consentiront à l'adopter
maintenant. Etant donné la générosité du
gouvernement envers l'embellissement d'Ot-
tawa il ne devrait pas hésiter à s'engager dans
cette dépense. Ce devrait être notre pre-
mière considération, tout comme les deux
Chambres du Parlement auraient dû 'être la
première considération de l'architecte. Celui-
ci aurait d'abord dû réserver l'espace néces-
saire aux deux Chambres, puis utiliser le reste
de l'édifice. Il me paraît avoir commencé
par le côté ouest, et une fois sa construction
parachevée, il est venu de ce côté avec ce qui
lui restait d'espace, et il a dit: "Oh avec cet
espace, je ferai la salle des délibérations du
Sénat." J'espère que la Chambre adoptera ce
rapport.

L'honorable M. GORDON: Honorables
messieurs, je ne fais pas partie de ce comité,
et je n'ai pas eu le plaisir d'examiner le rap-
port. Je tiens cependant à dire que je ne
voudrais pas voir remanier cette salle que je
trouve belle. Mon objection vient surtout
de la dépense, car le peuple canadien gémit
sous le poids des impôts et nous recomman-
dons la dépense d'une somme élevée pour em-
bellir ce local.

En ce qui a trait à la ventilation, je n'ai
pas, siégeant de ce côté-ci (la droite) senti
de courant d'air; mais je n'en serais pas
moins heureux de voir s'améliorer les condi-
tions et je favoriserai toute entreprise dans
ce sens, pourvu que la dépense ne soit pas
trop onéreuse pour le public. Pour ce qui
est d'aménager des places au profit de quelques
personnes de plus, à l'occasion de l'ouverture
du Parlement la chose inporte peu, car quelle
que puisse être la dépense aux fins de cons-
truire d'autres tribunes, il y aura toujours des
gens qui ne pourront y trouver place, malgré
tout leur désir d'assister à ces cérémonies.

Je regrette d'être forcé d'avouer mon igno-
rance en architecture. Venant de la cani-
pagne, il est possible que je ne puisse distin-
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guer la bonne architecture de la mauvaise,
mais je dois dire que cette Chambre me paraît
belle.

L'hon. M. CURRY: Presque autant qu'un
camp de chantier.

L'honorable M. GORDON: Oui, et je me
rappelle le temps où dans certain camp de
chantier, nous avions nos propres bureaux
dont l'atmosphère et le chauffage n'étaient pas
aussi bons.

Le très honorable M. GRAHAM: Et le
langage était mauvais.

L'honorable M. GORDON: Et pourtant,
nous étions satisfaits, car pour améliorer les
conditions, il aurait fallu entreprendre nous-
mêmes la dépense. Il me semble que trop de
gens se livrent à une orgie de dépense, mais
le jour viendra où nous le regretterons. Le
peuple canadien ne nous approuverait pas, je
crois, si notre Chambre recommandait au
gouvernement d'effectuer une dépense de ce
genre en vue d'améliorer une salle où le
public fait de si rares apparitions. J'ai des
idées bien arrêtées sur la question, et j'éprou-
verais un profond dépit si cette Chambre
occasionnait toute dépense autre que celle
qui est nécessaire pour enrayer les courants
d'air qui viennent s'abattre sur les crânes de
quelques-uns de mes honorables amis.

L'honorable M. TURRIFF: Honorables
messieurs, je n'étais pas membre de ce comité
spécial, et je n'ai pas eu l'occasion de suivre
de très près ses délibérations, mais rien jus-
qu'ici n'indique avec certitude que le perce-
ment de ces grottes, de chaque côté, améliore-
rait les conditions de ce local. Si ce projet
s'exécute, l'aménagement est supposé compor-
ter 200 à 300 autres places au maximum, et
pour obtenir un pareil résultat, le déboursé
me paraît hors de proportion. Si nous avions à
solder nous-mêmes la dépense, la ferions-nous?
Pour ma part, je n'y opposerais, et je ne suis
pas d'avis que nous appliquions de la sorte les
fonds publics.

Nous n'avons pas la certitude que ces tra-
vaux amélioreront la Chambre; en réalité, il
se peut même qu'ils la rendent pire. Les ar-
chitectes ont construit, à l'une des extrémités,
une tribune qu'ils ont dû fermer, et je crois
que si nous affectons un certain montant à la
construction de deux tribunes latérales, nous
devrons également les fermer après que les
visiteurs auront tâché de s'y installer. Il ne
s'est rien dit, au cours du débat intervenu de-
puis ces dernières semaines, qui me porte à
croire que les remaniements projetés améliore-
rot cette Chambre, et il est loin d'être cer-
tain qu'ils relèveront l'aspect de notre salle.

L'hon. M. GORDON.

Rien n'est venu modifier mon opinion, que
nous commettrions une erreur si nous recom-
mandions au gouvernement d'entreprendre
cette dépense. Le gouvernement est plutôt
enclin à écouter toute suggestion qui tend à
une dépense d'argent, mais ce n'est pas une
raison pour l'y encourager, si nous jugeons
que l'idée est erronée. Et comme je la crois
erronée, je voterai contre toute dépense d'ar-
gent qui aura pour objet la transformation de
cette Chambre.

L'honorable M. BLACK: Honorables mes-
sieurs, à l'instar de tous les membres de cette
Chambre, je dois reconnaître que le comité
nommé par nous a fait une étude très appro-
fondie de la question que nous lui avons sou-
mise. Cependant, je doute très fort qu'il soit
opportun d'effectuer ces travaux. Il est vrai
que l'architecte et le fonctionnaire des Tra-
vaux publics ont examiné l'édifice et déclaré
que les remaniements projetés amélioreraient
cette Chambre. J'ai beaucoup de respect pour
ces deux messieurs, mais il est avéré qu'aucun
architecte ne petit réellement assurer qu'un
remaniement de ce genre sera une améliora-
tion, lorsque l'édifice ou la Chambre à rema-
nier sont déjà parachevés.

Le présent local suffit tous les jours de
l'année, sauf un. Je n'ai jamais vu que ces
tribunes fussent encombrées, ni même rem-
plies, si ce n'est à l'ouverture du Parlement, et
pourtant nous projetons une dépense estimée
à $100.000, afin de pouvoir asseoir des visiteurs
d'un jour. Ceux qui ont quelque expérience
dans le bâtiment savent que le coût estimatif
fixé par l'architecte est toujours inférieur au
coût réel, à l'achèvement des travaux; et
quand ce projet d'entreprise aura été réalisé,
nous constaterons plutôt que la dépense a
atteint $200.000. Si nous dépensions les $100,-
000, selon le projet, en vue d'installer 200
personnes de plus pour assister à une cérémo-
nie d'un jour, la dépense représenterait $500
par siège et par jour dans l'année-ce qui se-
rait de l'extravagance.

Je sais que la dépense de $100.000 ou $200.-
000 est une simple bagatelle aux yeux de cette
Administration. En regard des millions dépen-
sés presque chaque jour pour embellir cette
ville, ou pour son projet d'embellissement, il
paraîtrait peut-être insensé d'alléguer que ce
montant de cent mille dollars est trop élevé.
Pouvons-nous cependant dire que la perpétra-
tion du meurtre soit une justification de cet
acte criminel? Pas que je sache. Et en appli-
quant le même principe, nous ne sommes pas
plus justifiés de dépenser encore $100,000 ou
$200,000 de l'argent des contribuables pour
installer, de l'un ou l'autre côté de cette tri-
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bñbe, des sièges qui permettraient à 200 per-
sonnèa d'y prendre place un jour par année.
C'est sur ce fait principal que nous devons
exprimer notre approbation ou notre désap-
probation de l'amélioration suggérée, quels
que puissent être les autres avantages du pro-
jet. En tout cas, c'est sur ce point que je ba-
serai ma décision: c'est pourquoi je voterai
coritre le projet, lequel ne me paraît justifié à
aucun point dé vue.

Même si nous installions des tribunes dans
ces espaces, de l'un et l'autre côté, nous au-
rions toujours ces larges colonnes sur les côtés,
et l'architecture générale de ce local serait
absolument la même; la vue, du côté de la
porte, ne serait pas transformée. Les tribunes
n'altéreraient en aucune façon la longueur ou
la largeur apparente de cette salle. Or, si les
changements projetés ne doivent pas élargir
l'aspect général de la Chambre-et je ne crois
pas qu'ils l'élargissent-et s'ils ne le relèvent
pas-et je suis sûr qu'ils ne le relèveront pas
-pourquoi nous demande-t-on cette autre dé-
pense de $100,000 à cette fin? La seule justifi-
cation est que nous dépensons l'argent comme
des matelots en goguette. Est-ce une justifica-
tion bien fondée? Nous devrons plutôt nous
appliquer à conserver les droits du peuple, et
lorsqu'une dépense est inutile, il importe tout
autant d'économiser $100,000 que d'économi-
ser $1,000,000.

L'honorable M. TANNER: Honorables
messieurs, je tiens à motiver mon vote, ce que
je ferai brièvement. Cette question me paraît
avoir évolué. Autant que je puisse me le rap-
peler, lorsque les changements projetés furent
discutés, le principal motif de grief était la
largeur du local même, et l'on a allégué que
le parquet n'était pas assez commode pour les
cérémonies d'ouverture et de fermeture du
Parlefnent. C'était bien là, je pense, -tout le
fond de la critique dirigée, à très bon droit,
centre ee local. La question s'est ensuite dé-
pleée, pout s'élever, et il s'agit maintenant de
la construction de tribunes, ce qui me paraît
être une tout autre affaire.

La plupart des arguments présentés ce soir
sont plutôt défavorables au projet. Un honora-
blè sénateur a di,, avec raison que, dans cet
édifice, il n'y a guère une salle de comité où
l'aecmtique soit bonne. Voilà un fait. Nous
sa.vons que J'acoustique et la ventilation de ce
local sont loin d'être satisfaisantes. Nous avons
là un exemple évident de la manière dont une
tribune ne doit pas être conçue ni construite,
et nous avons ici un exemple encore plus ma-
nifeste.

Or, qui est responsable de 'toutes ces choses?
Quel est l'homme qui a conçu cet avorton de
tribune? Qui nous a procuré cette ventilatiet

défectueuse? Qui a construit les, salles de
comité, où il est difficile d'entendre miême sa
propre voix? Ne ant-ee pas les personnes
mêmes à qui nous demandons présntenaeflt
conseil; et dont on nous prie d'aceeptéi l'ii?
Et si l'ouvre de ces personnes <ualifie leur
auteur, ce n'est certes pas à leur éloge.

Allons-nous entreprendre cette dépense? Je
favorise l'améléoration de ce local, mais allons-
nous ajouter foi au témoignage des messieurs
qui ont entièrement échoué dans le passé, et
nous plonger à l'aveuglette dans la dépense
qu'entraînera la construction des tribunes? Si
nous devons effectuer la dépense, consultons
quelqu'un qui s'y connaît en ventilation et en
acoustique. Il doit certes exister un. expert 'en
Amérique, en Grande-Bretagne ou en Europe.
Nous avons fait venir d'Angleterre un expert
pour étudier les conditions du port de la baie
d'Hudson. Ne pourrions-nous pas faire égale-
ment venir du même pays un expert que nous
chargerions d'étudier les conditions acoustiques
de cette Chambre, avant de nous engager dans
cette dépense de $100,000 aux fins dé cons-
truire des tribunes où quelques personnes
seropt perchées, et dont dix pour cent seule-
ment pourront voir, tandis que le reste ne
pourra ni voir ni entendre quoi que ce soit?

L'honorable M. MURPHY: Honorables mes-
sieurs, j'ai parlé tant de fois, aux Communes
et ailleurs, de la construction de tout cet édi-
fice et du gigantesque sabotage qu'on en a
fait, que je n'entrerai pas ce soir dans le vif
de la question. Je me contenterai de présenter
certaines observations sur le rapport actuelle-
ment en discussion.

Comme d'autres sénateurs qui ont analysé
le sujet, je n'étais pas membre du comité qui
a déposé ce rapport, et d'accord avec eux,
comme avec d'autres représentants qui ne se
sont pas prononcés, j'estime qu'il serait peu
généreux de notre part de nous opposer au rap-
port déposé à la suite d'une étude des plus
approfondies, quand nous n'avons pas eu l'oc-
casion d'entendre les témoignages rendus de-
vant le comité. Néanmoins, et les avocats le
savent, plus d'un jugement bien-4ondé d'un -tri-
bunal est démoli par les motifs invoqués à son
appui. Très souvent un jugement serait plus
solide si les motifs étaient passés sous silence.
La situation est à peu près la même pour le
présent rapport. Les arguments invoqués en
faveur de son adoption ne m'impressionnent
pas autant qu'ils ont iMpressionnè lionorable
sénateur d'Amherst (Ilonorable M. CUrr). Le
rappor.t peut être excellent par luimême et,
pour le moment, je n'exirime pas d'opinion à
ce sujet; mais je désire poser unr question à
l'honorable représentant d'Ainherst, qui nous
a très ecterrênt dit qu'ill a construit de vastea
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établissements manufacturiers et qu'il est, par
conséquent, très au fait de leur construction. Si
d'architecte de l'un de ces établissements lui
soumettait une estimation de coût, mettons de
$5,500,000, et qu'il la certifilt. Et si, l'entreprise
n'étant pas entièrement achevée, mon honora-
ble ami constatait que ses déboursés attei-
gnaient $13,000,000, ajouterait-il grande foi à
une autre opinion exprimée par ce même ar-
chitecte? Je répondrai pour mon honorable ami,
et je dirai qu'il n'y ajoutera pas foi.

Or, c'est précisément ce qui nous est demandé
ce soir. Je n'élève pas d'objection contre le
rapport; et je ne dis pas non plus que je ne
l'appuierai pas. Mais je conjecture que le coût
estimatif indiqué pour ces remaniements attein-
dra le double ou le triple, lorsque les travaux
seront terminés.

L'honorable M. CURRY: Pas nécessaire-
nient.

L'honorable M. MURPHY: Il est avéré que,
une fois la démolition d'un édifice commen-
cée, vous ne savez jamais où en est la fin, ni
quel en sera le coût. Les objections soulevées
contre la longueur, la hauteur et la largeur
de ce local, contre soi manque d'architecture
ou contre son utilité aux cérémonies d'ouver-
ture et de fermeture du Parlement, s'applique-
ront, je crois, avec autant de force, lorsque
quatre sections de ces murs auront été démo-
lies de chaque côté de la Chambre, pour faire
place à des tribunes qui permettront d'ins-
taller quelques sièges de plus. Mon honorable
ami n'en a pas moins exprimé l'opinion-qui
est également celle de l'honorable sénateur du
Nouveau-Brunswick (l'honorable M. Black)
-que le coût de chaque siège sera tel que ni
cette Chambre ni le pays ne l'approuveront.
Ma foi, c'est une question d'opinion, et pour
l'instant je ne tiens pas à exprimer da mienne.
L'idée de l'honorable représentant d'Alma
(l'honorable G.-G. Foster) m'a cependant paru
fort plausible. Au cours d'une séance bien anté-
rieure, mon honorable ami ýd'Alma a suggéré
un moyen d'éviter cette dépense: ce serait
d'utiliser, pour l'ouverture du Parlement, l'au-
tre Chambre, la Chambre des Communes, ,d'au-
tant plus que c'est surtout, sinon uniquement,
ce jour-là que les tribunes du Sénat sont insuf-
fisantes.

Voilà les points que je tiens à soumettre à la
délibération de la Chambre. N'étant pas, je
le répète, membre du comité, et n'en ayant
pas suivi les délibérations, ce serait faire preu-
ve de peu de générosité que de m'opposer à
son rapport. Je n'en soumets respectueusement
pas moins qu'il faudrait tenir compte des argu-
nients que j'ai exposés, surtout si les hono-
rables messieurs font état de l'excédent de dé-

L'hon. M. MURPHY.

pense que ce projet entraînera indubitable-
ment, tout comme le premier coût estimatif
de l'édifice a été dépassé quand les architectes
reçurent carte blanche pour leur entreprise
selon le mode dit par régie intéressée.

Cette entreprise serait aussi conduite selon
le même mode.

'Lhonorable M. McIENNAN: Honorables
messieurs, permettez-moi de dire brièvement
que certaines des critiques dirigées contre l'ar-
chitecte de l'édifice ont été un peu sévères.
Nous avons pour la plupart construit des mai-
sons plus ou moins humbles, et une fois leur
construction achevée, nous avons constaté
que nous pouvions les perfectionner. Dans
son aspect général, cet édifice me paraît ex-
trêmement réussi. Des gens qui ont visité des
édifices de toutes sortes par tout l'univers, ont
été impressionnés à la vue de notre édifice; et
les connaisseurs trouvent une touche de génie
dans la manière dont l'architecte a résolu les
problèmes qui le confrontaient. Il n'en est pas
moins certain que le présent local n'a pas le
cachet de l'ancienne Chambre, et qu'il ne réa-
lise pas nos espérances. Malgré l'assurance de
l'architecte ou de tout autre, je doute que la
construction projetée des tribunes soit un suc-
cès. Je partage sincèrement l'avis de mon hono-
rable ami -d'Alma (l'honorable G. G. Foster) et
de mon honorable ami de l'autre côté de la
Chambre (l'honorable M. Murphy), et je crois
avec eux qu'au lieu d'effectuer cette dépense,
nous devrions demander aux Communes de
nous prêter leur Chambre, une fois par année.
Malgré tout le soin apporté dans le coût est;-
matif d'une construction avant son entreprise2,
aucun entrepreneur ne consentira à estimer,
même en faisant la large part de l'aléa, le
coût des travaux de 'démolition en vue de
réfection, car ces réfections sont toujours très
coûteuses. Je ne sais si je voterai pour ou
contre l'adoption du rapport, mais je crois que
ces questions ont besoin d'être très approfon-
dies.

(La motion de l'honorable M. Belcourt est
repoussée par 35 voix contre 13.)

Llhonorable A. H MACDONELL: Honora-
bles messieurs, je tiens à dire que je suis
pairé avec l'honorable sénateur de Québec
(l'honorable M. Lavergne). N'eus-je pas été
pairé, j'aurais voté pour la motion.

Llhonorable M. TANNER: Ce vote n'est
pas consigne.

L'honorable M. MACIDONELL: Ne puis-je
élever la voix, si cela me plaît?

'Le très honorable M. GRAHAM: Ce dis-
cours sera consigné.
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BElLL D'INTEFRET PRIVE
SPREMIERE LECTURE

Du projet de loi (bill 23), déposé par le
très honorable M. Graham, constituant en cor-
poration la St. Clair Transit Company.

DEUXIEME LECTURE

iLe très honorable M. GRAHRAM propose la
deuxième lecture *~ bill.

Il dit: Hionorables messieurs, avec le con-
sentement du Sénat, et afin de permettre le
renvoi de ce bill au comité des chemins de fer,
télégraphes et havres, je propose la deuxième
lecture du bill.

Llhonorable W.-B. ROSS: Quel est l'objet
du bill?

Le très honorable M. GRAHAIM: Il a pour
obj et la construction d'un pont à Sarnia.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à tris

heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable IIEWITT BosToci.

'Mardi, 29 mai 192.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'a.près-
,midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BIILLS DE DIVORCE

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURE

L'honorable M. W.ILLOU.GHBY, le prési-
dent du comi"ité des divorces, présente les bills
suivants, lesquels sont lus pour les première,
deuxième et troisième fois, et adoptés.

Du projet de loi (bill M10) tendant à faire
droit à Ruth Ellen Braund.

Du projet de loi (bill N1O) tendant à faire
droit à Harry Alven Heels.

Du projet de loi (bill 010) tendant à faire
droit à Francia Augustus Pearce.

Du projet de loi (bill P10) tendant à faire
droit à Florence Amne Salmon.

Du projet de 'loi (bill Q10) tendant à faire
droit à Rocco Scocco.

Du proj et de loi (bill R10) tendant à faire
droit à' Mary Audry Walton Smith.

STATISTIQUE DES PENITENCIERS
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CASGRAIN demande au
gouvernement:

1. Quel est le nombre de criminels dans les
pénitenciers du -Canada?

2. Combien d'hommes et combien de femmes?

3. Combien sont de naissance canadienne?
4. Quelle est la nationalité de ces criminels?
5. Quelle en est la statistique par rapport à

la langue qu'ils parlent?

L'honorable M. DANDURAND:
1. 2,58W.
2. 2,539 hommes et 41 femmes.
3. 1,614.
4. Nations: Total.
Canadienne...........1,614
Angleterre et Pays de Galles ....... 193
Etats-Unis .................... 20
Italie ........................... 75
Russie........................... 84
Pologne....................... 2
Ecosse........................ 6
Irlande..... ..................... 36
Autriche ...................... 6
Roumanie........................ 17
Chine........................ 5
Japon ...... ..................... 2

Allemagne ....................... 12
France .......................... 3il
Terre-Neuve ...... ............ 1

Finlande....... .................. 1
Danemark. ....................
Bulgarie . . . . . . . . . . . .. 4
Grèce .3 ........
Australie......................

H ong ie ... .. .... 1 ... ... ... 3
Aronie ......................... 1

Hollande ........................ 2

Ukraine.... ............... 2

Smyrne .. . . .4 . ..... .. ý

Suisse........................ 4

Assyrie....... ................... i1
Suède .. . . . . . . .. . . . . . i

Lithuanie ..................... 1

Macédoine ....................... 2
Monténégro ....... ............... 1',

Argentine ........................ 1
Norvège ......................... 6
Indes ........................... 4

Prtugal ......................... i1
Ruthène ....... .................. 1
Serbie ........................... 1
Belgique ......................... 4

Juive .. ... ..................... 8
Espagne . ........................ 1
Honduras anglais.................. 1
Indes anglaises occidentales......... 2
Bohème ......................... i1
Indienne ....... .............. 5
Bessérabie....... ................ 1
Brésil ........................... i
Tchécoslovaquie ..... .............. 1
Islande ....... ................... 1

Me 2,580
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5. Langue.
Anglaise.... a...................... 1,591
Française ..... . ................... 546
Italienne ...... ................... 74
Russe............................ 80
R oum aine. . . . . .................. 16
Polonaise.......................... 30
Autrichienne . .. ... .............. 49
Allem ande ........................ 21
Hongroise ...... .. ......... ....... 1
Chinoise.......................... 54
Japonaise....... .................. 2
B ulgare ... ... ................... 4
Serbe ....... ..................... 1
B elge ...... ...................... 4
Finlandaise ...... ................ 13
Islandaise........................ 1
Danoise .. ........................ 6
H ollandaise ..... ........ ....... 3
Grecque. ....................... 2
Suisse ...... . ..................... 4
Norvégienne ... .... ............... 7
Suédoise ...... ................... 4
Ruthène. . ........................ 10
Ukranienne .1.................. 18
Hébraïque . . .. ................... 10
Arménienne ...... .. .............. 1
Slovaque . . . . . . . ................. 1
Indienne (Pieds-Noirs) ............ 1
Indienne (Cris) ..... . ............. 8
Espagnole .... .................... 3
Bohém ienne. . . . . ................ 1
Grecque ........................ 2
H indoustane ...... ............... 4
Punjabe. . . . . .................... 1
Assyrienne ...... ................. i
Bessérabienne .... ........ ......... 1
Lithuanienne ...... .. ............. 1
Turque. ........................... 3
Portugaise ....................... 1

2,580

EXPORTATION DE GAZ NATUREL

RETRAIT DE LA DEMANDE

A l'appel de l'avis de demande de renseigne-
ments:

Par l'honorable M. M.ICHEN'ER:
Qu'il attirera l'attention du Sénat sur la

question de l'exportation du gaz naturel de la
province d'Alberta aux Etats-Unis, et qu'il de-
mandera au gouvernement quelle est sa politi-
que sur cette question.

L'honorable M. MICHENER: Honorables
messieurs, ayant reçu les renseignements dési-
rés, je demande permission de retirer ma de-
mande.

(La demande est retirée.)
L'hon. M. DANDURAND.

NAVIGATION DU CANAL WELLAND

INTERPELLATION ET DEBAT

L'honorable M. CASGRAIN se lève à l'ap-
pel de l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat, à sa pro-
chaine séance, sur la navigation du canal Wel-
land. et qu'il dernandera au gouvernement:

1. Y a-t-il eu consultation entre les ingénieurs
et les officiers de la marine du gouvernement.
ou les capitaines dorit les navires pourront éven-
tuellement naviguer par le nouveau canal Wel-
land. sur les méthodes d'opération de ce canal?

2. Les navires approcheront-ils les écluses
pour les franchir sans autre aide que leur pro-
pre vapeur?

3. Se propose-t-on d'y employer des remor-
queurs. comme dans le canal des navires à Man-
chester?

4. Se propose-t-on d'y adjoindre un service de
lecomotives, comme au canal de Panama?

5. Si pareille consultation a été tenue, le
gouvernement, dans un avenir rapproché, y
donnera-t-il suite afin de prévenir tout retard
(lès l'achèvement dudit canal?

Il dit: Honorables messieurs, j'ai donné avis
que j'attirerais l'attention du Sénat sur la
question du service du canal Welland. J'ai
visité ce canal l'automne dernier, et comme
j'ignore si des mesures spéciales ont été prises,
j'ai fait la présente interpellation.

Jusqu'en 1911. toute la discussion avait eu
pour sujet le canal de la baie Georgienne.
Mon voisin (]'honorable M. Belcourt) doit
très bien se le rappeler, car il prononça d'ex-
(ellents discours en faveur du projet de la
baie Georgienne. Mais en 1911, une grande
agitation se produisit au pays sur la question
de réciprocité, et l'Ontario n'élut au Par-
lement fédéral qu'un très petit nombre
de députés libéraux, et dès lors ce fut
la province d'Ontario qui domina la si-
tuation. Cette province n'avait jamais
marqué un enthousiasme outré pour le canal
de la baie Georgienne, sauf la partie septen-
trionale de la province où la population, en
tout cas, était clairsemée. Par contre, la popu-
lation de la partie méridionale favorisait très
fortement l'agrandissement du canal Welland,
lequel donnait aux gros navires du lac Erié
libre accès au lac Ontario. Afin de faire des
funérailles dignes et imposantes au projet de
la baie Georgienne, le gouvernement du très
honorable R. L. Borden institua une commis-
sion, ce qui est le plus bel enterrement qu'un
projet puisse recevoir. Si ma mémoire est fi-
dèle, le gouvernement nomma comme mem-
bres de cette commission M. Evans, ancien
maire de Winnipeg; le colonel Meighen, de
Montréal, et M. Gohier, de Saint-Laurent.
Tous trois étaient des navigateurs de premier
ordre, mais je ne suppose pas que ce soit eux
qui décidèrent cette quéstion de navigation.
En 19,1, comme aujourd'hui, tous les intéres-
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sants problèmes de navigation paraissent avoir
été tranchés pàr des gens qui n'étaient jamais
allés en mer et qui n'auraient pu diriger une
einbicatidin pàir traverser un ruisseai. Quoi
qu'il en soit, cette comrüission resta des an-
nées Eiahe présenter de rapport, où, ei elle en

présenta un. il était absolutnent inutile, car
dans l'intervalle la voix d'Ontario s'était fait
entendre, et l'agrandissement du canal Welland
aviait été décidé. Au coùrs de la présente ses-
sion, nous avons souvent discuté la question
du coût estimatif. Eh bien! au dire des ingé-
nieurs, le coût estima.tif était $30,000,000, mais
jusqu'ici lé coût a atteint 8115,000,000, et le
canal est loin d'être achevé.

Pour ce qui est de l'utilité des canaux, il ne
faut pas oublier qu'il y a vingt ou vingt-cinq
ans les conditions n'étaient pas les mêmes
qu'aujourd'hui. Les chemins de fer n'étaient
pas aussi perfectionnés qu'à présent: les ram-
pes étaient plus raides, les courbes plus brus-
ques, les wagons plus petits, et maints autres
désavantages existaient. Les canaux étaient
encore jugés nécessaires; depuis ils sont deve-
nus désuets. Les honorables messieurs doivent
toujours se rappeler que les -temps évoluent.
Aujourd'hui, les entreprises s'exercent sur une

plus grande échelle. Par exemple, pour trans-
porter les produits même dans les cours, il
faut 30 milles de ligne de chemin de fer dans
la ville d'Arvida, où l'aluminium est fabriqué.
La compagnie trouve plus économique de
charger ses produits dans des wagons. Il en
est ainsi sur le Saguenay. Bien que la marée
se fasse sentir à Arvida, un chemin de fer de
30 milles de longueur n'en a pas moins été
acheté, d'Arvida à Port-Alfred, où les facilités
de navigation sont meilleures. Il en est de
même pour le ciment. D'immenses quantités
de ciment furent employées dans la construc-
tion des usines d'Arvida, et bien que le trans-
port des marchandises soit moins coûteux
par voie d'eau que par voie ferrée, tout le
ciment fut expedié de Montréal par chemin de
fer. A ma connaissance, aucune quantité ne
fut transportée par eau.

Il y a encore une autre raison. Supposons
qu'une grande industrie soit installée et ex-
ploitée sur la rive d'un canal. Durant certains
mois de l'année-disons cinq mois-le canal

esi gelé. Comme l'industrie doit fonctionner
durant ces cinq mois, il lui faut des voies de
communication ferrées. Or, si durant les six ou

se'pt mois de l'année pendant lesquels le canal
rst en service, elle n'expédie rien par chemin
dé fer, la compagnie ferroviaire doit exiger
un taux en conséquence si le service de la voie
ferrée doit être maintenu. Il s'ensuit donc que
l'industrie doit payer un -taux plus élevé du-

rant les mois d'hiver, parce que durant l'été
elle a employé son argent au transport par
eau.

Mais le canal Welland est en voie de cons-
truction, et il sera achevé, dit-on, dans une
couple d'années. Nombre d'armateurs se de-
mandent si les navires de fort tonnage passe-
ront par le canal Welland, lorsqu'il sera ouvert
à la navigation. Nous en jugerons par les ré-
sultats, ce qui ne peut longuement tarder.
Plusieurs d'entre nous seront encore de ce

monde, peut-être, quand il sera constaté que
ce vaste canal ne présente pas des avantages
très marqués.

L'objet principal de mon interpellation est

de déterminer le mode de service de ce canal.

Des mariniers, des capitaines au long cours et

d'autres personnes compétentes m'ont informé

que, dans le passage de ces gros vapeurs d'une
écluse à l'autre, ils n'oseraient avancer sous
vapeur. Cela ne s'applique évidemment pas

au Sault Ste-Marie, où il n'y a qu'une seule
écluse. A cet endroit, le navire approche len-
tement, arrête, puis entre dans le canal.
N'ayant pas d'autre écluse à franchir, le na-

vire peut en toute sûreté se mettre sous va-
peur pour sortir de l'écluse. Mais dans le ca-
nal Welland, il faut trouver un moyen pour le

passage des énormes navires qui, espère-t-on.
utiliseront ce canal. Ils devront être toués

d'une écluse à l'autre-si les honoràbles mes-
sieurs connaissent le sens de cette expression.
Dans le canal de Panama, un navire de plus

de 500 pieds de longueur doit être hâlé par

huit puissantes locomotives, quatre de chaque
côté, pour maintenir le navire en position et

l'empêcher de prendre trop d'impulsion. Quand
le navire a moins de 500 pieds de longueur,
quatre locomotives seulement sont employées.

L'autre jour, nous discutions la question
des droits à acquitter. J'ai ici une brochure
qui concerne le canal Panama et -renferme un,

foule de renseignements à ce sujet. Il suffit

de dire que le droit est basé sur le tonnage
net de registre, lequel est calculé à raison de
100 pieds cubes par tonne, comme nous le
savons tous maintenant, ayant examiné cette
question depuis que l'honorable sénateur de
Grnville (l'honorable M. Reid) l'a soulevée
en cette Chambre. Le taux est de $1.20 par
tonne nette de registre, et, un navire de 10,000
tonnes doit payer $12,000 pour traverser tout
le canal. Le navire de guerre est une autre
sorte de tonnage, et dans ce cas c'est une
question de déplacement. Cela signifie que
s'il existait une balance capable de le peser,
le tonnage sera.it le poids exact du navire.
Le taux n'est que de 50c. la tonne, car le
déplacement n'est pas un tonnage utile, mais
le tonnage est le poids même du na-

017
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vire, avec son armement, etc. Puis il
y a les navires-hôpitaux, les charbonniers,
etc., et le droit est encore basé sur le
tonnage net de registre, mesuré par les
autorités du canal. Je puis ajouter que
celles-ci n'acceptent pas vérification de
tonnage net de registre. En effet, toits ceux
qui sont au courant des choses de la navi-
gation, comme les armateurs, savent que, pour
l'acquittement des droits, le tonnage net de
registre est amoindri le plus possible. Un
droit est exigé pour le mesurage du navire
afin d'en déterminer le tonnage, et c'est sur
le nombre de tonnes ainsi déterminé que le
droit de $1.20 par tonne de registre est im-
pose.

Pour compléter mes remarques sur le sujet
des taux, j'ajouterai que j'ai aussi en main
le taux du canal de Suez. Ce taux est de 72
francs par tonne, et un droit additionnel e-r
exigé pourt chaque passager.

L'honorable M. DANDURAND: Francs or.
L'honorable M. CASGRAIN: Oui Il n'a

pas été effectué de changement. Autrefois.
le droit exigé de chaque navire, pour traver-
ser le canal de Suez, équivalait à $1.50. Et
ce canal n'a pas d'écluse, ce n'est qu'un fossé.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce par
tonne?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, par tonne
de registre. Et les autorités exigent un droit,
même pour les navires chargé, en lest. Un
navire en lest doit acquitter un droit de 5
francs par tonne, soit $1.00. Les passagers
sont frappés d'un droit de 10 francs par tête
pour les personnes âgées de plus de douze ans,
et de 5 francs par tête pour celles âgées de
trois à douze ans. Les enfants de moins de
trois ans sont exempts de droits.

Examinons maintenant les taux du can l
de navigation de Manchester. Les droits sont
de un shilling et vingt et un sous par tonne
de registre, moins dix pour cent. Je constate
qu'il existe trois différentes sortes de droits

acquitter: un droit pour la navigation lo-
cale, c'est-à-dire, la navigation anglaise pro-
prenient dite; un droit pour les gens de l'ex-
térieur, c'est-à-dire, ceux qui viennent des Do-
minions britanniques, ce droit étant plus élevé;
enfin. les droits exigés des étrangers, ces droits
étant, à juste titre, plus élevés que tous les
autres, car les étrangers ne contribuent rien
ni pour la construction, ni pour l'entretien li
canal. Cette règle devrait également s'appli-
quer dans ce pays.

Je reviens at canal Welland. Ce canal com-
prend sept écluses, chacune d'une élévation
de 46 pieds 62 pouces, et en multipliant par
sept, nous obtenons 325 pieds 6 pouces, ce
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qui est exactement l'écart entre les niveaux
normaux des lacs Ontario et Erié.

L'honorable M. GORDON: Combien d'é-
cluses y a-t-il au canal de Suez?

L'honorable 'M. CASGRAIN: Je ne pense
pas qu'il y en ait. C'est un canal à niveau
de metr; c'est un simple fossé, entièrement
creusé dans le sable. Les honorables mes-
sieurs pourront tout à loisir calculer le temps
qu'il faudra pour amarrer l'un des gros na-
vires en dehors d'une écluse, et lui fa.ire tra-
verser la première écluse, l'élever jusqu'à la
prochaine écluse, et pour lui faire ainsi pas-
ser toutes les é.cluses. Ils constateront, je
pense, que le passage des navires de fort ton-
nage dans ces écluses n'est pas une navigation
économique.

A Panama, la longueur du canal proprement
dit n'est que d'environ quarante milles, et un
grand océan se trouve à chaque extrémité.

Lorsque, il y a vingt-cinq ans, sir William
Van Horne fut consulté au sujet du projet du
canal de la baie Georgienne, question qui était
alors à l'ordre du jour, il déclara que le seul
projet praticable seait la construction d'un
canal à barges. C'est la navigation la plus
économique qui soit, parce que la barge est
très peu coiteuse et qu'elle n'exige pas une
grande force motrice, à cause de sa faible
vitese dans les canaux. D'après les règle-
mients, les barges ne peuvent filer à plus de
cinq milles à l'heure, autrement elles affouil-
leraient les rives et occasionneraient des dom-
mages. Si le projet décrit par Van Horn,,
eût été poursuivi, nous aurions construit lin
canal à barges au coût approximatif de $20.-
000,000, à partir de l·a baie Georgienne jusqu'à
Montréal et, par surcroît, tout ce territoire
aurait été développé. Près de 2,000,000 de
chevaux-vapeur auraient pu être produits le
long de la route de ce canal, et la vallée tra-
versée aurait pu devenir aujourd'hui une vé-
ritable ruche indu'trielle. Mais le passé est le
passé, et le canal Welland a tué ce projet.

En fixant à $115,000,000 le coût du canal
Welland, et en supposant que 200,000,000 de
boisseaux de blé le traverseraient--ce qui est
plus que le maximum juîsqu'ici transporté 'n
une seule saison-l'intérêt du capital, à 4 pa.
100 par année. représenterait $4,600000. C'est-
à-dire, que chaque boisseau de blé, soit amé-
ricain soit canadien, coûterait au Canada 23c.
Je boisseau, pour le simple passage du canal
Welland. Nous savons cependant que du blé
eýt très souvent transporté à un taux beau-
coup moindre, de Fort-Wil.liam ou Port-Ar-
thur à Port-Colborne, le lieu d'entrée du ca-
nal Welland. Le canal Welland a entraîné
une dépense annuelle très élevée, mais je
crains que le canal ne rapporte pas de bien
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grands bénéfices. Toutefois, si ces gros na-
vires pouvaient passer par ce canal, ils au-
raient la route libre jusqu'à Kingston ou Pres-
cott; et de Prescott à Montréal, tenons-nous-
en à l'ancien service des barges et à la navi-
gation fluviale, et nous transporterons le blé
à Montréal au plus faible taux possible.

Une dernière remarque avant de terminer.
Il est un fait à retenir. Lorsque nous vou-
drons décider des questions de ce genre, ce ne
sont pas des ingénieurs, si compétents et re-
nommés soient-ils, qu'il faut consulter; mais
le simple capitaine de navire, le marin, ou le
navigateur, à qui vous pouvez vous fier pour
ce qui concerne la navigation.

ESSOR DU RADIO

L'honorable JOHN LEWIS se lève à l'appel
de l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur la pos-
sibilité d'étendre l'utilité de la radiophonie à
des fins éducationnelles, spécialement dans le
domaine de l'histoire et des ressources naturel-
les du pays, de ses institutions politiques et de
son régime gouvernemental.

Il dit: Honorables messieurs, malgré l'im-
portance du sujet, je n'ai pas le dessein de
cdiscuter la question de la réglementation ad-
ministrative de la radiophonie, telle qu'elle
existe en Grande-Bretagne. J'estime cepen-
dant que notre gouvernement est doublement
intéressé: d'abord, parce qu'il exerce une me-
sure de contrôle; ensuite, parce qu'il possède,
dans les divers départements du service civil,
des sujets qu'il serait intéressant d'irradier
au profit du public.

La radiophonie est déjà de l'histoire an-
cienne, mais malgré la connaissance intime
que nous en avons, nous ne cessons d'être
émerveillés en présence de cette invention qui
permet à la voix humaine de se transmettre
à des centaines et à des milliers de milles
de distance, par toutes sortes de conditions
atmosphériques. La radiophonie paraît tou-
.jours tenir du miracle ou de la magie. Toute-
fois, le message ainsi transmis est loin d'être
aussi merveilleux que le médium, et l'on ne
peut dire qu'il ait servi à développer les con-
naissances de l'esprit humain. Nous tombons
du mystique au lieu commun.

Je ne sous-estime pas les progrès réalisés.
Tous les dimanches, j'entends deux bons ser-
mons, qui me sont assurément profitables.
Une fois je fus très ému d'entendre un minis-
tre de lEglise-Unie et un rabbin juif parler
dans une synagogue, le premier sermon étant
marqué d'un esprit aussi positivement chré-
tien que le deuxième. Nous entendons de
bonne musique, tout comme nous subissons
les ténors pathétiques et le jazz. Si Dante
eût connu le jazz, il n'aurait pas manqué de

l'ajouter aux horreurs de l'Enfer. Mais le
Canada est un pays de liberté et ceux qui ai-
ment le jazz ont droit à des égards, au même
titre que ceux qui préfèrent la musique. En
faisant la part des choses, j'ai le sentiment
qu'il y a matière à progrès dans le vaste do-
maine que nous avons à peine commencé
d'explorer. Ce n'est pas sur le présent gou-
vernement ni sur un autre gouvernement que
je fais retomber la responsabilité des progrès
ultérieurs, mais le gouvernement pourrait, je
crois, contribuer subtantiellement à accroître
l'usage de ce merveilleux appareil.

Je ne critique pas; je fais simplement ob-
server que nous en sommes encore aux débuts,
et mon seul espoir est de pousser un peu plus
avant mon exiploration dans ce domaine. Ce
qui me frappe, c'est que le gouvernement
lui-même, par l'entremise du service civil, est
en mesure d'apporter de précieuses additions
aux programmes de radio. Dans le service
civil nous avons un groupe de savants qui ont
étudié la géographie et les ressources natu-
relles du Canada, qui en connaissent les lacs,
rivières et montagnes, les minéraux, les forêts,
les fleurs et les plantes comestibles, ainsi que
toutes les formes de la vie animale. Très
peu de ces renseignements parviennent au pu-
blie. De temps à autre, il est publié un bul-
letin sur la découverte de nouvelles espèces
de blé, sur la conservation des troupeaux de
bisons, sur l'exploration de nouvelles régions,
sur le merveilleux service accompli par l'avia-
tion dans la topographie et la cartographie,
et dans la détection des feux de forêts. Le
département fait de son mieux sous le rap-
port de la publicité; toutefois, les moyens de
publicité sont défectueux. Outre qu'il nous
procure un nouveau moyen de propager les
renseignements d'une grande valeur écono-
mique, le radio sert encore à créer l'inspiration
et à stimuler l'imagination. En ce pays même,
nous avons une merveille qui peut se compa-
rer à la radiophonie, et qui nous permet de
composer des messages dignes du médium.
Il se trouve que le gouvernement a décidé de
grandement élargir le champ des recherches
scientifiques. Certains lésultats, du moins, de
ces recherches pourraient être mis sous une
forme populaire et être communiqués par radio
à tous les foyers.

Il est éprouvé une certaine difficulté à irra-
dier d'Ottawa à Toronto et dans la région en-
vironnante, mais il sera possible d'y remédier:
il n'y aurait qu'à transmettre les sujets de
conférences à Toronto et à d'autres centres
de tout le Canada, d'où l'irradiation s'effec-
tuerait. Ces messages parviendraient au;x:
Canadiens qui vivent aux Etats-Unis, et con-
tribueraient à les ramener en ce pays, tout en
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indiquant aux Américains les avantages du
Canada.

Les postes de radio des Etats-Unis font
connaître ce qui est appelé les "faits histori-
ques mémorables", et ils transmettent une
série de messages décrivant le système du
gouvernement des Etats-Unis. Bien entendu,
ces messages sont surtout destinés aux Amé-
ricains, mais je n'y trouve rien de répréhen-
sible pour les Canadiens. Ce qui me frappe
cependant, c'est que nous pourrions en faire
autant pour le Canada. La célébration du
soixantième anniversaire de la Confédération
a révélé la richesse de notre histoire en ro-
mance et en faits instructifs. Je n'émets pas
l'idée que nous puissions répéter le programme
de radiophonie élaboré pour cette célébration.
Ne pouvions-,nous cependant faire quelque
chose afin de maintenir l'intérêt alors suscité?
Nous pourrions ainsi prouver que cet intérêt
n'était pas une simple fusée, mais un sentiment
profondément enraciné. Nous pourrions ac-
complir Suvre utile en expliquant aux jeunes
et aux nouveaux arrivants, notre constitution,
notre mode de gouvernement et l'administra-
tion de la justice, les aidant par ce moyen à
devenir des citoyens consciencieux. Nous
avons en cette Chambre entendu exprimer le
grief que les nouveaux arrivants sont induits
en erreur, et qu'ils sont préjugés contre nos
lois et nos institutions. Pour la répression du
mal, on a préconisé la poursuite ou déporta-
tion des agitateurs. Ainsi que l'honorable sé-
nateur de Lanark (l'honorable M. Haydon)
l'a fait observer, léducation ne serait-elle pas
un meilleur moyen d'atteindre le but? Ap-
prenez aux nouveaux venus que le Canada
est un pays de liberté, où chacun peut exercer
son rôle dans le gouvernement, et où il peut
paisiblement préconiser tout changement qui
lui plaît dans nos lois et notre Constitution,
mais non precher la violence. Apprenez-leur
que les lois ont pour but non seulement de les
réprimer et de les punir, mais aussi de les pro-
téger.

Je ne m'attends pas que ce gouvernement
accomplisse tout. Les gouvernements provin-
ciaux pourraient entreprendre la même œuvre,
et les agences privées pourraient coopérer. En
travaillant de concert, ils pourraient puissam-
ment aider à relever la qualité des programmes
de radio; à leur donner un caractère foncière-
ment canadien, à instruire et à inspirer notre
population, et à rendre le message plus digne
du médium.

Quand nous comparons la merveille du mé-
dium, de l'invention scientifique, à la nature
peu satisfaisante des sujets irradiés, nous sou-
lignons une particularité dc notre siècle qui
a fait le sujet de nombreux commentaires. Un
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immense progrès s'est réalisé dans les sciences
physiques, plus que dans les sciences Ipoliti-
ques ou économiques et dans les autres do-
maines de la pensée. Le téléphone et l'auto-
mobile ont profondément changé notre genre
de vie; mais nous n'avons pas su trouver une
nouvelle philosophie de la vie adaptée aux
nouvelles conditions. "La science vient, mais
la sagesse languit". Il m'est arriver de lâcher
la bride à mon imagination pour tâdher de
voir ce qui se produirait si nous appliquions
les patientes méthodes de la science physique
aux problèmes économiques et à la politique
nationale et internationale. Prenez le cas des
Etats-Unis. Les sciences physiques ont énor-
mémient augmenté les pouvoirs de la produc-
tion agricole et industrielle. Qu'arriverait-il
sous la direction scientifique, avec tous ses
pouvoirs, avec les immenses ressources natu-
relles et avec un peuple très inventif et entre-
prenant? Il y aurait abondance d'aliments, de
vêtements et -de tous les objets nécessaires à la
vie. En même temps, il y aurait abondance
de loisir pour développer le corps et l'esprit.
Que résulte-t-il réellement de nos présentes
méthodes hasardeuses et peu scientifiques? Il
en résulte ce qu'on appelle la surproduction,
qui occasionne le chômage de deux à quatre
miillions de travailleurs; et cette surproduction
a pour cortège toute une armée de vendeurs
acharnés qui vont importuner les gens pour
leur faire acheter ce dont ils peuvent se pas-
-er. D'un côté fièvre intense, de l'autre inac-
tivité absolue. Voilà certes une sphère où
exercer des recherches scientifiques. Considé-
rez maintenant les relations internationales.
Est-il rien d'aussi stupidement peu scientifique
que la guerre, sans tenir compte du sentiment
humain?

Dans les domaines de la physique et de la
mécanique, on a fait preuve de profonde ré-
flexion et de ferme patience dans les recher-
ches scientifiques et les expériences, comme
de largeur d'esprit et de disposition à jeter
au rebut les vieilles madhines pour essayer de
nouveaux procédés: voilà les méthodes des
sciences physiques. Par contre, dans les rela-
tions politiques, industrielles et internationales,
et dans d'autres sphères intellectuelles, nous
sommes entravés par des traditions et préju-
gés séculaires. Ne serait-ce pas la cause du
mal?

Certains d'entre nous sont tentés de réflé-
chir que si nous pouvions appliquer les métho-
des de la science -dans les relations politiques
et économiques, industrielles et internationales,
nous pourrions abolir la guerre, tant interna-
tionale qu'industrielle, et créer un monde qui
surpasserait tout ce qui a été écrit des âges
d'or du passé, ou des utopies de l'avenir.
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)Mis si vous trouves que c'est pousser l'ima-
gination un peu loin, vous pourrez du moins
convenir qu'il serait opportun de tirer un
meilleur parti des réalisations particulières
que j'ai mentionnées. On dit que le gouver-
nement est sur le point d'instituer une Com-
mission qui sera dhargée de faire enquête sur
la radiophonie, et il se peut que l'objet de
mon ipterpellation rentre dans le champ de
cette enquête.

J'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, bien que mon honorable ami
n'ait pas fa-it suivre son avis d'une interpella-
tion au gouvernement, je me ferai un devoir
de porter à l'attention du ministre chargé de
ce service les très intéressantes remarques de
l'honorable monsieur, envers qui, j'en suis
sûr, le Sén4t est reconnaissant. Je me conten-
terai d'ajouter un mot aux idées exprimées
par mon honorable ami.

Il y a une dizaine d'années, j'écrivis au mi-
nistre de l'Agriculture de la province de Qué-
bec, au sujet de la difficulté de retenir les jeu-
nes gens sur la terre. Je pouvais facilement
me rendre compte qu'ils étaient arrac|hés à la
vie agricole par les plaisirs fascinateurs de la
ville; mais il me sembla en même temps que
l'un des remèdes au mal était d'introduire dans
les campagnes quelques-uns des plaisirs dont
jouissaient les citadins. Et comme la popu-
lation de ma province est surtout de langue
française, je suggérai au ministre de lAgricul-
ture d'aller à Paris étudier sur place le genre
de films produits dans le domaine de l'ensei-
gnement, et de tâcher d'en obtenir l'emploi
dans tous les villages de la province. La ré-
ponse que je reçus n'était guère encourageante,
parce que non ami s'occupait plus particulière-
ment de l'aspect économique de l'augmenta-
tion des salaires et de la diminution des heu-
res de travail dans les villes. 'Jugez de ma
surprise, quand, certaines années plus tard, je
constatai que les gens s'assemblaient dans
des salles publiques, dans différents centres
de la province, pour entendre les progran-
mes irradiés de la cité de Montréal. Je fus
frappé de l'idée que grâce à cette merveilleuse
invention, les gouvernements pourraient pren-
dre des mesures pour mener une campagne
éducative et récréative qui contribuerait à allé-
ger les travaux agricoles et à étendre l'horizon
de notre population. Il m'a semblé que, du-
rant les mois d'hiver, notre population rurale
pourrait recevoir dans ses foyers une instruc-
tion systématique dans les arts ménagers qui
serait à la fois intéressante et rémunératrice.
J'ai cru que cette campagne pourrait être
menée dans toutes les régions du Canada, car
elle aurait pour effet d'améliorer la situation
des cultivateurs et d'intéresser les membres

de leurs familles aux travaux des champs, par-
tant, de les conserver à la culture du sol.

eIIL DE LWFPOT DE QUF4RE SUR LE
REVENU

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité général pour
étudier le projet de loi (bill 321) modifiant la
loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

Lhonorable M. Gordon préside le comité.

Les articles 1 et 2, le préambule et le titre
sont adoptés.

Lje bill est rapporté sans amendement.

TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le bill est lu pour la troisième fois et
adopté.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de lhonorable HEwirT BosTocK.

Mercredi, 30 mai 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures, Son Hon-
neur le Président est au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL D'INTERET PRIVE
TROISIEME LECTURE

Du projet de loi n° 23, intitulé: Loi tendant
à constituer en corporation la Saint Clair
Transit Company, déposé par le très honora-
ble M. Graham.

RESTRICTIONS A L'IMMIGRATION

A l'appel de l'ordrie du jour:

Lhonorable G.-G. FOSTER: Honorablee
messieurs, si le Sénat me le permet, je désire
signaler, à Phonorable leader de la Chambre
et au gouvernement, des faits que je crois de
grand intérêt pour le public et qui se rappor-
tent à une question qui me semble urgente.
Je iens pour entendu que les membres de
dette Assemblée désirent tous encourager l'im-
migration et faire tout ce qu'il est possible
pour amener un nombre d'immigrants égl en
importance et en qualité, à celui que nous re-
cevions dans le passé. Etant persuadé de oette
vérité et crqyant, au surplus, que chaque
partie du Canada s'intéresse à la question, je
crois de mon devoir de signaler au gouverne-
ment, par lentremise de l'honorable leader de
la Ohambre, un fait qu'on m'a appris il y a
quelques heures, et qui nous touche, puisque
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nous désirons favoriser l'immigration. Il y a
17 ou 18 ans, un homme et une femme sont
venus d'Angleterre, avec leurs six garçons et
leurs deux filles, l'un de leurs fils restant là-
bas. Ils ont demeuré, travaillé et prospéré,
ici, jusqu'au début de la guerre. A cette épo-
que, en dignes rejetons d'un vieux soldat an-
glais, cinq de ces jeunes gens partirent pour
outre-mer, où ils combattirent pour vous et
pour moi. Leur frère demeuré en Angleterre
se joignit à eux et, ainsi, ils formèrent un
groupe magnifique dans les armées britanni-
ques. Après la guerre, les cinq frères sont
revenus à Montréal, certains retournant à leurs
anciennes positions, les autres, ne pouvant
faire de même, prenant une autre place. L'aîné,
qui a 40 ans et est marié, est surintendant
d'une manufacture; le deuxième, âgé de 38
ans, a aussi une belle situation; le troisième,
3'6 ans, tient un magasin; le quatrième gagne
sa vie et le cinquième a une position impor-
tante dans les bureaux d'une entreprise d'as-
surance, à Montréal. L'une des filles est
mariée et l'autre est 'employée au ministère
du Rétablissement des soldats dans la vie
civile.

Ces jeunes gens étant revenus demeurer à
la maison que possède le père dans la banlieue
de Montréal et qu'il a gagnée depuis son
arrivée au pays, ils décidèrent de faire venir
leur frère d'Angleterre. Sain de corps, bien
marié et possédant toutes les qualités d'un
colon désirable, il avait tout pour le faire
bien accueillir de nous, non seulement pour
encourager les autres menbres de sa famille.
mais parce qu'il nous faut de tels hommes. Il
demanda son admission au Canada. Imaginez
la surprise et le découragement, de lui-même
et de sa famille, quand ils apprirent qu'il nt
pourrait entrer au pays qu'en déposant un
cautionnement de $5,000, pour garantir que,
pendant cinq ans, il ne serait pas à la charge
du pays. Y avait-il quelque chose, dans son
passé ou dans celui de sa famille, indiquant
qu'il était nécessaire d'exiger un cautionne-
ment de cet homme? Au contraire, tout n'au-
torisait-il pas le ministre de l'Immigration ou
le fonctionnaire qui s'occupe de ces affaires à
l'accueillir favorablement? Quand la famille
discuta la question du cautionnement avec une
société -d'assurance, 'elle découvrit qu'il lui en
coûterait $50 par année, pendant cinq ans,
pour garantir que leur fils ou frère ne serait
pas à la charge du pays, bien qu'il eût un père
et des frères qui lui seraient venus en aide en
cas de nécessité, ou si un désastre inattendu
fondait sur lui. Quand on considère que nou
accordons, à l'heure actuelle, des permis à des
immigrants qui nous apportent des ennuis et
des misères, il n"était sûrement pas nécessaire
d'exiger un cautionnement d'un homme dont
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le père travaille régulièrement à l'université
MoGiqi et dont la mère, après avoir élevé une
famille de neuf enfants, désirait que son fils
devienne citoyen canadien. Tout homme à
l'esprit droit ne peut voir qu'un danger pu-
blic dans le fait d'exiger une garantie de cet
homme de 45 ans.

Je soulève la question, non seulement à
cause de cet homme ou de sa famille, mais
parce que, dans tout le Dominion, se trouvent
des fonctionnaires du ministère de l'Immigra-
tion qui ne comprennent pas bien leur devoir
et qui, soit incurie soit partialité, font entrer
au pays ou rejettent qui bon 'cur semble. On
a fait tort à l'homme dont je parle. Ce n'est
pas ainsi qu'il faut 'agir, en matière d'immigra-
tion; il importe plutôt d'interpréter les règle-
ments avec intelligence.

Je mexcuse de ce long exposé. Je ne veux
pas en faire une question de parti, mais sim-
plement attirer l'attention du leader du gou-
vernement. S'il 'est nécessaire, je donnerai le
nom de la famille, bien que je préfère m'en
abstenir, dans l'espoir qu'on ne me signalera
plus de cas aussi ridicules et si contraires à
l'intérêt du pays.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je ne suis pas sûr que mon
honorable ami ait formulé ses desirata de la
manière voulue. Il aurait pu, comme le pres-
crit le règlement, inscrire une demande d'in-
terpellation au Feuilleton, ce qui nous aurait
permis d'obtenir les éclaircissements du minis-
tère avant l'examen de la question. Je suis
pris sans vert par cette accusation très grave
lancée contre le ministère de l'Immigration.
Si les faits exposés par mon honorable ami
sont exacts, on aurait dû prévenir la famille
en question qu'elle pouvait s'adresser à mon
honorable ami, à moi-même ou à un autre
pour obtenir satisfaction. Peut-être existe-t-il
une explication? Nous pouvons apprendre
que le jeune homme était malade. Il est diffi-
cile d'appliquer strictement certains règlements
à tous les cas qui se présentent. Inutile d'a-
jouter qu'à mon avis, un fonctionnaire doit
avoir assez d'intelligence pour établir des dis-
tinctions. Je ne connais rien de l'affaire, mais
je me renseignerai. Je prie seulement le Sénat
de réserver son jugement jusqu'à demain, afin
de me permettre de demander une réponse au
ministère.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Comme il doit exister une règle géné-
rale relative aux cautionnements ou garan-
ties exigés de personnes qui désirent entrer au
Canada, je prie mon honorable ami de se
procurer aussi les règlements qui régissent le
sujet, ce qui nous serait d'une grande utilité
à tous.
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L'honorable M. DANDURAND: Je me les
procurerai.

ETAT DE LA MOISSON DANS L'OUEST

L'honorable H.-W. LAIRD: Avant l'appel
de l'Ordre du jour, qu'on me permette de lire
partie d'une lettre qui m'est arrivée, aujour-
d'hui, de Regina, en Saskatchewan et datée du
26 mai:

Nous avons eu des semailles magnifiques et
tout est maintenant dans le sol, en bon état.
Veuillez signaler au premier ministre l'oppor-
tunité de nous procurer une pluie abondante,
une fois par semaine, durant les trois prochai-
nes semaines et nous garantissons de livrer la
meilleure récolte que l'Ouest canadien ait ja-
mais produite.

Connaissant les pouvoirs surhumains que
prétend posséder le gouvernement, j'espère
que l'honorable leader de la Chambre inter-
cédera auprès du premier ministre pour qu'il
agite sa baguette magique de façon qu'un
approvisionnement de pluie soit livré, rigou-
reusement en temps voulu et en quantité suf-
fisante.

L'honorable M. DANDURAND: Le premier
ministre et ses collègues y arriveraient diffi-
cilement, car ils sourient plutôt qu'ils ne
pleurent.

BILL RELATIF A L>IMMIGRATION
RAPPORT DU COMITE SPECIAL

L'honorable M. DANDURAND propose
l'adoption des amendements apportés par un
comité spécial au projet de loi n° 187, inti-
tulé: Loi tendant à la modification de la loi
de l'immigration.

Il dit: Je le fais sans mandat du ministre
qui défendait le bill dans l'autre Chambre, et
j'espère que ce sera satisfaisant.

L'honorable M. BELCOURT: Je propose
que soient biffés les derniers mots de l'article:
"ou le surintendant de l'immigration". Ce
poste n'existe pas, à l'heure actuelle.

(Le projet de modification de l'honorable
M. Belcourt est accepté et le rapport, ainsi
modifié, est adopté).

TROISIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le projet de loi est lu pour la troisième
fois et adopté.

BILL RELATIF A LA NATURALISATION
DISCUSSION GENERALE

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité et passe à
l'examen des articles du projet de loi n° 19,
intitulé: Loi tendant à la modification de la
loi de naturalisation, sous la présidence de
l'honorable M. Béland.

L'honorable M. DANDURAND: Quand la
deuxième lecture de ce projet de loi a été
proposée, j'ai fait une déclaration et demandé
qu'il soit lu pour la deuxième fois, sans qu'au-
cun honorable sénateur ne s'engageât à accep-
ter le principe dont il s'inspire, afin qu'il pût
être renvoyé au comité de la banque et du
commerce où les fonctionnaires préposés à
la mise en vigueur de la loi de naturalisation
pourraient se faire entendre. C'est ce qui a
été fait et le comité a fait comparaître le
sous-secrétaire d'Etat. Les membres de cette
commission parlementaire ont pu, de la sorte,
obtenir une foule d'éclaircissements. Mais,
comme le principe qui fait la base du projet
de loi n'a pas été l'objet d'un débat, je vais
faire un exposé fondé sur les nouveaux ren-
seignements que nous possédons maintenant.
A vrai dire, le bill ne comporte aucun prin-
cipe; il se rapporte seulement à des articles
touchant la façon de procéder et qui permet-
tront au ministre de se mettre au courant des
demandes des candidats à la naturalisation.

Il peut y avoir divergence d'opinion sur la
meilleure façon de procéder pour obtenir un
résultat donné. C'est pourquoi, en possession
de nouveaux renseignements, je vais expli-
quer au Sénat la situation qui se présente.
Mes honorables collègues savent qu'avant 1914,
nous avions ce que j'appellerai une loi de
naturalisation canadienne, en vertu de laquelle
il n'était possible d'accorder la naturalisation
aux nouveaux venus que dans les limites du
pays. En 1913, dans les diverses parties de
l'Empire, on a jugé, après beaucoup de dis-
cussion, qu'il était opportun d'avoir une loi
de naturalisation britannique uniforme. En
conséquence, le Canada a adopté une loi aux
termes de laquelle les droits de citoyen, acquis
au Canada, étaient valables dans tout l'Em-
pire. Cette dernière loi n'a pas, à proprement
parler, remplacé la précédente, qui est tou-
jours en force et en vertu de laquelle on peut
toujours obtenir la naturalisation.

La naturalisation est accordée par l'Etat,
par l'intermédiaire du secrétaire d'Etat; c'est
un don de l'Etat ou de la Couronne; et le
ministre peut, à sa discrétion accorder ou
refuser des lettres de nationalisation, comme
il le juge à propos dans l'intérêt général, et
sa décision est sans appel. Il en est de même
dans toutes les parties de l'Empire.

L'honorable M. BEIQUE: Quel document
lit le ministre?

L'honorable M. DANDURAND: Une loi
relative à la nationalité britannique, à la
naturalisation et aux aubains, c'est-à-dire le
chapitre 138 des Statuts revisés du Canada
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C'est cette loi qui le bill à l'étude tend à
modifier. Je cite l'article 4, qui débute ainsi:

Le ministre peut accorder un certificat de
naturalisation à un aubain qui en fait la de-
mande et prouve au ministre:

(a) Soit qu'il réside dans les dominions de
Sa Majesté depuis au moins cinq années, de la
manière requise par le présent article, soit qu'il
a été au service de la Couronne pendant au
moins cinq ans, dans les huit dernières années
qui précèdent la demande; et

(b) Qu'il est de bonnes vie et moeurs et qu'il
a des langues anglaise ou française une con-
naissance suffisante; et

(c) Qu'il se propose. si sa demande est accor-
dée, soit de résider dans les dominions de Sa
Majesté, soit d'entrer ou des rester au service
(le la Couronne.

Comme on le voit, le ministre peut accor-
der des lettres de naturalisation à un aubain
qui les demande et établit qu'il remplit les
conditions voulues, mais le texte aujoute que
l'octroi du certificat reste à l'entière discré-
tion du ministre.

Non seulement la loi prescrit les conditions
requises, mais les articles 22 à 27 indiquent de
quelle façon le ministre procédera pour se
renseigner. Le projet de loi à l'étude a pour
but de changer ces règles de procédure. Mes
honorables collègues qui ont sous les yeux la
loi de naturalisation de 1914, c'est-à-dire le
chapitre 138 des Statuts revisés, verront quels
articles en seront révoqués, si le Parlement y
consent.

L'honorable M. GRIESBACH: Articles qui
avaient été adoptés en 1919, n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: Non, je
ne le pense pas. A mon sens, ces articles, qu'on
trouvera dans les notes explicatives du bill,
formaient partie de la loi au moment de son
adoption, en 1914. Les règles de procédure qui
y étaient prescrites se trouvaient dans la loi
de naturalisation canadienne, en vigueur avant
1914.

Ces règles avaient deux objets: en premier
lieu, permettre au ministre de s'assurer que le
postulant remplissait les conditions voulues;
et. ensuite, assurer la publicité. Pourquoi le
secrétaire d'Etat, chargé de la mise en vigueur
de la loi, désire-t-il modifier cette façon d'a-
gir? Parce que l'expérience démontre que les
règles établies n'ont pas du tout permis d'at-
teindre ces objets. Depuis 14 ans que la loi est
en vigueur, il a été établi que les règles sont
inefficaces et inopérantes.

En vertu des articles de la loi de 1914, arti-
cles se rapportant à la publication des de-
mandes de naturalisation. qu'on trouvera dans
les notes explicatives, quand un aubain a pré-
senté sa demande au greffier du tribunal, ce
derni r affiche l'avis dans un endroit visible
de son bureau pendant trois mois. Mais très

L'ion. M. DANDURAND.

peu de gens peuvent voir ces avis, car ils
sont, en général, placés les uns sur les autres.

L'honorable M. GORIDON: Le ministère ne
devrait-il pas ordonner qu'une liste des requé-
rants soit établie, le nom de chacun étant
porté sur une feuille distincte?

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
indiquer quelles défectuosités le ministère re-
proche aux règles de procédure établies en
vertu de la loi actuelle et mon honorable ami
pourra ensuite nous dire la façon de les faire
disparaître. La publicité petit encore se faire
quand le candidat comparaît devant le tribu-
nal ou dans la chambre du juge, s'il en fait la
demande à ce dernier. Mais, là encore, la pu-
blicité est fort limitée, puisque le public ne
peut le voir, s'il comparaît dans la chambre du
juge; ou, s'il comparaît devant le tribunal,
seules les personnes qui se trouvent réunies
dans la salle d'audience en ont connaissance.
Mais une disposition de la loi permet au pos-
tulant de ne pas se rendre au tribunal, s'il
invoque une raison suffisante comme la mala-
die ou l'éloignement de l'endroit où siège la
cour et, dans ce cas, il peut être représenté par
une personne qui présente un affidavit à cet
effet.

Par conséquent, aux termes de la loi de
1914. la publicité est assurée par l'affichage
d'un avis dans le bureau du greffier et, dans
certains cas, par la comparution du postulant
devant le tribunal. Jusqu'au moment de l'en-
quête. le public ne peut connaître la demande
que par l'affichage. Or, le but de la publicité
est de permettre, en vertu de l'article 24, à
quiconque s'oppose à la naturalisation d'un
étranger de présenter une opposition à la
Cour, en indiquant les raisons de l'objection.
n'importe quand après la présentation de la
demande. C'est la raison de cette publication,
parce que jusqu'au jour de l'enquête, le public
ne peut prendre connaissance de la demande
que par l'avis affiché. Quel a été le résultat de
cette méthode de publicité? Mes honorables
collègues seront sans doute surpris d'aprendre
que, depuis 14 ans que cette loi est en vigueur,
jamais personne ne s'est opposé, devant le
tribunal, à la naturalisation d'un aubain, bien
que des étrangers par dizaines de milliers aient
obtenu la naturalisation. Ce fait indique assez
que cette méthode est de peu de valeur, car
nulle objection n'a été soulevée, pas même une
seule, par les voisins du postulant.

L'honorable M. GRIESBACH: Sur quoi
s'appuie mon honorable ami? Affirme-t-il
qu'aucune objection n'est parvenue au secré-
taire d'Etat, ni n'a été présentée devant le
tribunal ou le greffier?
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L'honorable M. DANDURAND: S'appuyant
sur les dossiers communiqués par les greffiers
des tribunaux et qui renferment tous les docu-
mients, le sous-ministre a déclaré qu'on ne
s'est jamais opposé à la naturalisation d'un
aubain. Il a ajouté que lui-même n'a pas reçu
une demi-douzaine de protestations et proba-
blement seulement deux.

Je prie le sous-secrétaire de venir sur le par-
quet de la Chambre.

Mon impression est que le ministère n'a
reçu qu'une ou deux lettres protestant contre
la naturalisation d'aubains et il a répondu à
chaque correspondant que son devoir était de
se présenter au tribunal, comme le requiert la
loi. Les protestataires répliquèrent qu'ils ne se
souciaient pas de le faire et le ministère n'eut
pas autre chose que la protestation. Dans de
tels cas, comme me le dit le sous-scerétaire,
les fonctionnaires examinent l'affaire avec plus
'le soin.

Pourquoi personne ne s'est-il opposé à la na-
turalisation d'un aubain devant les tribunaux,
dans une partie quelconque du Canada, sur-
tout dans l'Ouest où vingt candidats doivent se
présenter lorsqu'il s'en présente un seul dans
l'Est? La raison en est évidente et toute natu-
relle. Chacun croit préférable de se mêler, de
ses propres affaires et de ne pas avoir d'ennui
avec ses voisins. Aussi bien, il appartient plu-
tôt à un fonctionnaire d'examiner et régler ces
questions, qu'à un particulier d'exposer ses
objections publiquement dans une salle d'au-
dience.

Donc, la méthode prescrite par les articles
22 à 27 est inopérante. Examinons maintenant
la valeur de J'enquête faite par le juge qui
reçoit la demande. Il peut faire comparaître
le candidat devant lui. Rappelons-nous que
la cause est sans contestation. Des affirmations
sont faites dans la demande. En outre, le juge
peut demander de nouveaux éclaircissements
sur une formule préparée spécialement en ver-
tu des règlements. Il peut assigner des té-
moins; mais cela s'est produit fort rarement
depuis 14 ans. En général, la déclaration asser-
mentée suffit, puisque personne ne s'oppose à
la demande. Je signale au Sénat que le tribu-
nal n'envoie pas au dehors d'enquêteur pour
s'assurer de la véracité du candidat.

L'honorable M. -GRIESBACH: Le juge
possède-t-il alors le résultat de l'enquête de
la Gendarmerie à cheval?

L'honorable M. DANDURAND: J'arrive
à ce point. Le juge, ou le tribunal, n'emploie
pas d'enquêteur ni d'agent de police; mais il
reçoit les dépositions des témoins. Les tri-
bunaux déterminent eux-mêmes leurs métho-
des et leurs champs d'enquête; mais cette en-
quête n'est jamais très minutieuse.

Les dossiers de tous les candidats sont en-
voyés au secrétaire d'Etat, qui les examine
avec son personnel et se rend compte de la
besogne accomplie par les magistrats qui ont
signé les rapports. Le ministère a jugé que
cette façon de procéder est imparfaite, ineffi-
cace et ne permet aucunement d'atteindre la
but qu'on se propose, c'est-à-dire de rensei-
gner le ministre et ses subalternes et, dès le
début, il a adopté sa propre méthode d'en-
quête. Voici comment on procède. Le mi-
nistère reçoit la demande de naturalisation du
greffier du tribunal, quelques jours après son
dépôt. Cette demande indique la date de l'ar-
rivée, le nom du port d'entrée, celui du chemin
de fer qui l'a transporté, l'endroit où il de-
meure, etc. Fort de ces renseignements, le
ministère s'adresse à deux endroits pour vé-
rifier ces déclarations. Il demande au minis-
tère de l'Immigration le dossier du postulant.
Comme une enquête a été faite dès son arri-
vée, il est possible de reconnaître son identité
et on peut le retracer depuis le jour de son
entrée au pays. Ensuite, on renvoie la de-
mande à la Gendarmerie à cheval, qui est
priée d'aller constater sur place si le postu-
lant est de bonnes moeurs, s'il parle français
ou anglais et s'il demeure au Canada ou dans
l'empire depuis -cinq ans. C'est par le moyen
de ces enquêtes, au ministère de l'Immigra-
tion et, par la Gendarmerie royale du Ca-
nada, dans la localité qu'habite le postulant,
que l'on peut vérifier ses déclarations. Le
tribunal chargé de l'enquête doit renseigner
le secrétaire d'Etat; mais il est amusant de
constater que, dans plusieurs cas, c'est le
ministère qui transmet au tribunal les ren-
seignements obtenus de ces deux sources pen-
dant le délai de trois mois qui doit s'écouler
après le dépôt de la demande, bien que la
loi n'oblige pas les fonctionnaires à le faire.
Par conséquent, le ministère s'est rendu
compte, depuis de nombreuses années, de l'inu-
tilité de la prétendue enquête effectuée par
les tribunaux et il ne compte que sur la sienne.

J'appelle l'attention de mes honorables col-
lègues sur le fait que la méthode employée
avec tant de succès par le secrétariat d'Etat
est semblable à la méthode employée dans
toutes les autres parties de l'empire. Nulle
part, dans l'empire, que ce soit en Grande-
Bretagne, en Australie, en Afrique du Sud
ou en Nouvelle-Zélande, n'existent de dispo-
sitions semblables à celles de la loi actuelle,
lesquelles, si l'on en croit le secrétariat d'Etat.
sont absolutnent inopérantes. Partout, c'est
le secrétariat d'Etat qui recueille directement
les données voulues et qui dirige l'enquête
et l'examen des pièces. Notre ministère tâche
d'adopter la coutume britannique et c'est pour-
quoi il a consulté les fonctionnaires anglais
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pour préparer le projet de loi à l'étude. Il
est très important que l'individu appelé au
grand honneur de devenir sujet britannique
ne soit pas une cause d'ennui ou de déshon-
neur pour le Canada.

L'objet du bill à l'étude tend à accroître
la publicité que cherchait à réaliser la loi
actuelle. Avis doit être donné au public;
cet avis ne doit pas être affiché au palais de
justice où peu de gens se rendent-et il est
dans l'intérêt du pays qu'il y en aille le moins
possible-mais au bureau de poste, où tout le
monde passe. N'oubliez pas ce point de com-
paraison pour savoir quel est le meilleur en-
droit de publicité. Avant d'envoyer sa de-
mande au secrétaire d'Etat, le postulant doit
annoncer ses intentions dans un journal local,
suivant une formule déterminée. Cette mé-
thode de publicité est infiniment supérieure à
la seule que je trouve dans la loi actuelle.
c'est-à-dire l'affichage au palais de justice.

L'honorable M. GRIESBACH: Avant de
laisser cette question de publicité, mon ho-
norable ami veut-il donner son opinion sur
l'article 23?

L'honorable M. DANDURAND: De la loi
actuelle?

L'honorable M. GRIESBACH: Du bill que
vous voulez nous faire approuver. L'article
23 se lit:

Le requérant d'un certificat de naturalisation
sous le régime du paragraphe trois de l'article
quatre de la présente loi, doit annoncer dans
un journal publié à l'endroit de sa résidence ou
au lieu le plus rapproché de cet endroit, en
langue française ou en langue anglaise, selon
la formule prescrite, son intention de présenter
sa requête...

Je prie mon honorable ami de me dire si,
en vertu de cet article, un postulant peut pu-
blier son avis en français ou en anglais dans
un journal publié en ruthène; ou en langue
ruthène, dans un journal anglais ou français?

L'honorable M. DANDURAND: C'est un
puzzle ou une devinette facile à résoudre.

L'honorable M. GORDON: Ce sont des
mots croisés.

L'honorable M. DANDURAND: Le minis-
tère s'assurera que l'on emploie le français dans
les régions où les gens de langue française
sont en majorité et l'anglais, là où la majo-
rité est anglaise.

L'honorable M. GRIESBACH: Le point
que je veux faire ressortir est tout différent
et fort sérieux. Supposons que le cas se pro-
duise dans une région de langue française et
qu'il faille employer le journal français de
l'endroit. Un aubain peut-il publier son avis
dans sa propre langue? L'article n'indique

L'hon. M. DANDURAND.

pas clairement si l'avis peut être publié en
un langage quelconque dans un journal an-
glais ou français, ou s'il peut être publié en
français ou en anglais dans un journal de
langue étrangère. Je veux simplement avoir
l'opinion du ministre.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami a un avis à présenter sur ce
point, soit au comité, soit au ministère qui
aura charge de la mise en vigueur du projet
de loi, si ce dernier est adopté, je suis sûr
qu'on en tiendra compte, comme de tout con-
seil tendant à améliorer la méthode préco-
nisée dans le bill.

L'honorable M. GORDON: La loi actuelle
n'accorde-t-elle pas au ministère le droit d'exi-
ger que la demande de naturalisation soit
affichée au bureau de poste?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Que
mon honorable ami lise l'article 23:

La requête doit être déposée au bureau du
greffier ou d'un autre fonctionnaire compétent
du tribunal, durant les heures de bureau, et
ce greffier ou cet autre fonctionnaire compé-
tent doit la faire afficher en un lieu apparent
de son bureau, pendant une période continue
d'au moins trois mois avant l'audition de la
requête par le tribunal.

La loi indique donc que l'affichage ne se fera
qu'à un endroit, c'est-à-dire au palais de jus-
tice.

L'honorable M. GORDON: Le ministère n'a
pas la liberté d'exiger par voie de règlement
que la requête soit aussi affichée au bureau
de poste?

L'honorable M. DANDURAND: Non. A
moins de tomber dans l'arbitraire, aucun dépar-
tement de l'administration ne peut dépasser les
limites posées dans une loi.

L'honorable M. GORDON: Voilà où je
voulais en venir. Au comité, j'ai posé la ques-
tion soulevée par mon honorable ami d'Edmon-
ton (l'honorable M. Griesbach). L'article du
projet de loi décrète que l'avis sera publié
en français ou en anglais. A mon sens, il per-
met la publication dans un journal de langue
étrangère pourvu que lavis soit en français
ou en anglais. Le -ous-secrétaire d'Etat m'a
répondu qu'on pourrait modifier ce point dans
les règlements. J'en ai conclu que le ministère
ne laisserait pas les choses dans l'état où elles
sont et qu'il exigerait la publication seulement
dans les journaux français ou anglais.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami n'a pas tout à fait compris la réponse
du sous-secrétaire d'Etat. Celui-ci n'a pu dire
qu'il pourrait modifier un point quelconque de
la loi, mais, bien, qu'il faudra promulguer les
règlements fondés sur la loi.
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L'honorable M. GORDON: Je veux juste-
ment savoir si les règlements peuvent modi-
fier sensiblement une disposition de la loi.

L'honorable M. GRAHAM: Ils peuvent
l'expliquer, non pas la changer.

Lhonorable M. GORDON: Fort bien. dès
lors, pourquoi le ministère n'aurait-il pas le
droit, en vertu de la loi actuelle, d'édicter un
règlement exigeant l'affichage au bureau de
poste?

L'honorable M. DANDURAND: Parce que
le Parlement ne le lui a pas accordé.

L'honorable M. GORDON: De plus, le mi-
nistère ne pourrait-i exiger qu'au lieu d'afficher
les avis au palais de justice, l'un par-dessus
l'autre dans une liasse qu'il est difficile de con-
sulter, le greffier devra établir une liste alpha-
bétique où quiconque pourrait facilement trou-
ver le nom qui l'intéresse, puis consulter l'avis?

L'honorable M. DANDURAND: Il y a par-
fois des empêchements matériels. Même si le
projet à l'étude devient loi, je suis sûr que
l'on verra les avis l'un par-dessus l'autre, s'il
en parvient au bureau de poste 50 ou 60 dans
la même journée. Cependant, l'avantage sur
l'affichage au palais de justice, viendra de ce
que, lorsque les gens se rendant pour prendre
leur courrier verront cet amas d'avis, ils auront
la curiosité -de les examiner. Le secrétaire
d'Etat n'attache pas beaucoup d'importance
à l'affichage, soit au bureau de poste, soit au
Palais de justice. Ce n'est pas lui qui a inclus
cette disposition dans le projet de loi, mais
les Communes. Il l'acceptera comme étant la
volonté du Parlement, si elle est adoptée, et
il agira en conséquence. L'expérience de mon
honorable ami (l'honorahle M. Gordon) le con-
vaincra que l'avis publié dans le journal aura
beaucoup plus d'effet sur les habitants de l'en-
droit, qui connaissent le postulant, que l'affi-
chage au palais de justice. Cependant, la
Chambre basse a jugé qu'il serait bon de recou-
rir au bureau de poste et elle a ajouté au bill
une disposition à cet effet. Nous sommes main-
tenant appelés à l'examiner. Comme nous sié-
geons en comité, nous pouvons renforcer les
dispositions relatives - la publicité autant que
faire ce peut. Si 'je compare la loi actuelle
avec le projet à l'étude, je n1hésite pas à dire
que ce dernier assure une publicité plus grande
et donnant de meilleurs résultats. L'affichage
au bureau de poste sera préférable à celui du
palais de justice. Mais, comme les gens qui
s'intéressent au postulant sont ses concitoyens,
il faut attacher plus d'importance à l'avis qui
sera publié dans les journaux, suivant une for-
mule rédigée par le ministère, car cet avis
atteindra des centaines et mêmes des milliers
de lecteurs. C'est ce que le Sénat ne doit pas

perdre de vue, dans l'examen des projets
d'amendements à la loi actuelle.

L'honorable M. GORDON: Je remercie mon
honorable ami de ses explications et je sais
qu'il ne cherche pas à éluder ma question...

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non.
Je puis vous assurer qu'on aurait pu apporter
beaucoup de modifications à la loi actuelle.

L'honorable M. GORDON: Mais j'attache
beaucoup d'importance à l'affichage d'une liste
alphabétique, au bureau de poste ou ailleurs,
et je ne me soucie aucunement de l'apposi.tion
sur un -mur d'une centaine d'avis empilés les
uns sur les autres. On se découragerait d'avoir
à chercher un nom dans une masse de papiers
et s'il faut chercher la requête de John Jones,
parmi une centaine d'autres, on pourrait ne
pas la lire. Ce que je veux mettre en lumière,
avec raison me semble-t-il, c'est que le minis-
tère a le droit d'exiger, par voie de règlement,
l'affichage d'une liste alphabétique, et je
m'étonne qu'il ne l'ait pas fait.

L'honorable M. DANDURAND. Au bureau
de poste?

L'honorable M. GORDON: Au bureau de
poste ou au palais de justice.

L'honorable M. DANDURAND: Le minis-
tère n'aurait pas l'autorité voulue pour donner
des ordres aux receveurs de la poste.

L'honorable M. GORDON: Je suis sûr qu'il
n'aurait qu'à le demander.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Pourquoi
n'at-il aucune autorité sur les receveurs de la
poste qui reçoivent leur traitement de l'Etat?

L'honorable M. DANDURAND: Ils l'au-
raient, si le Parlement la lui accordait. Mais
le Parlement ne l'a pas fait; il a décrété que
la demande sera envoyée au greffier du tribu-
nal qui l'affichera dans son bureau. C'est la loi.

L'honorable M. GORDON: Ne croyez-vous
pas qu'il serait plus logique de disposer les
noms de la façon que j'ai indiquée, pour qu'on
puisse les voir facilement?

L'honorable M. DANDURAND: On me dit
que ce serait facile dans un village, mais que
ce serait impossible dans des villes comme
Montréal ou Toronto, à moins de faire les listes
à la machine à écrire et de les afficher séparé-
ment.

L'honorable M. GORDON: C'est ce que je
voudrais qu'on fit.

'L'honorable M. DANDURAN!D: Il faudrait
ajouter des noms chaque jour. La chose pré-
senterait des difficultés.

56110-40J
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L'honorable M. ROBERTSON: Le gouver-
nement fournira-t-il des machines à écrire aux
receveurs de la poste des villages, pour la
préparation des ces listes?

L'honorable M. DANDURAND: Non. La
liste serait préparée ici, puisque c'est le mi-
nistère qui envoie les noms aux bureaux de
poste. Naturellement, il faudrait constam-
ment y ajouter des noms.

L'avis doit être affiché trois mois avant que
le juge puisse entendre la cause, ce qui assure,
en vertu de la loi actuelle, !le délai nécessaire.
Ce délai sera prolongé par le projet de loi à
l'étude, puisque le postulant, aux termes de
l'article 23, doit publier l'avis dans les jour-
naux avant d'envoyer sa demande au minis-
tère. Voici le texte de cet a.rticle:

Le requérant d'un certificat de naturalisa-
tion, sous le régime du paragraphe trois de
l'article quatre de la présente loi, doit annoncer
dans un journal publié à l'endroit de sa rési-
dence ou au lieu le plus rapproché de cet en-
droit, en langue française ou en langue an-
glaise, selon la formule prescrite, son intention
de présenter sa requête et il doit produire entre
les mains du ministre un exemplaire du journal
qui contient ladite annonce.

Ainsi, la loi oblige le postulant à annoncer
dans les journaux selon la formule prescrite,
son intention de demander la naturalisation.

L'honorable M. GORDON: Si le journal
est publié dans une langue étrangère, le pos-
tulant doit-il rédiger son avis en français out
en anglais?

L'honorable M. DAN'DURAND: Le minis-
tère devra voir à assurer la plus large publi-
cité possible et je ne doute pas que les fonc-
tionnaires mettront leur jugement et leur
intelligence en oeuvre pour obtenir le résultat
désiré.

L'honorable M. GORDON: C'est-à-dire
qu'ils s'en tiendront à la loi tant qu'elle leur
conviendra, sinon ils s'en écarteront.

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non.
Ils promulgueront des règlements assez flexi-
bles pour permettre d'atteindre le but visé.

!Depuis six ans que je suis en contact avec
les divers départements (le l'administration.
j'ai constaté avec plaisir, comme je l'ai déjà
dit, une habileté peu ordinaire chez les chefs
des divers services. Un fonctionnaire serait
inférieur à sa tache, s'il ne pouvait résoudre
un problème tel que celui dont parle mon
honorable ami

L'honorable M. GOhDON: Je partage l'a-
vis exprimé par mon honorable ami au sujet
des chefs de services. Néanmoins, je me
demande pourquoi ils peuvent agir d'une cer-
taine façon dans un cas et en sont incapables

L'hon. M. DANDURAND.

dans un autre. J'y reviens: il importe avant
tout d'afficher les avis de telle sorte que n'im-
porte qui peut connaître facilement le nom
des postulants.

L'honorable M. DANDURAND: Nous pou-
vons, soit inclure dans le bill les règlements
voulus, si nous n'avons pas confiance dans les
fonctionnaires; soit suivre la coutume, c'est-
à-dire les laisser préparer dans le calme et la
réflextion et en faire un décret du conseil.
Quand je parle des chefs de service, je ne
songe pas aux ministres. Les ministres passent;
les bureaux restent. Si nous n'avons pas assez
de confiance en leur intelligence et leur habi-
leté pour les laisser réaliser les suggestions qui
ont été présentées, substituons-nous à eux et
incorporons les règlements dans le corps du
projet de loi. Si mon honorable ami croit que
c'est préférable, qu'il rédige le texte des règle-
ments.

Je prétends que l'article 24 est bien supé-
rieur à l'ancien article 25, qu'on trouvera dans
les notes explicatives. L'article 2,5 se lit:

Le requérant doit produire devant la cour.
concernant ses qualités et les conditions requi-
ses pour être naturalisé sofis le régime de la
présente loi, la preuve que la couir peut exiger.
et il doit aussi comparaître personnellement
devant la cour pour être interrogé, à moins
qu'il ne soit établi à la satisfaction de la cour
qu'il a un motif valable de ne pas ainsi coinpa-
rai tre.

On remplace ce texte par celui de l'article
24, lequel se lit:

Le requérant d'un certificat de naturalisation
doit produire entre les mains du Ministre des
certificats le moralité et de connaissance adé-
quate de la langue française oui de la langue
anglaise. provenant (le deux sujets britanniques
dc- naissance tenant feu et lieu et d'un juge de
paix.

Cette disposition procurera au ministère le
nom de trois voisins du postulant, ce qui lui
permettra de commencer son enquête. Il aura
les noms de deux sujets britanniques de nais-
sance, et le nom d'un juge de paix. A l'heure
actuelle, cela lui fait défaut. Il appartiendra
ensuite aux enquêteurs de l'administration,
c'est-à-dire à la Gendarmerie à cheval, de
s assurer de la réputation du postulant et s'il
est sincère et recommandable. Dans l'état
actuel des choses, le postulant ne fournit au
tribunal que la preuve requise; mais, dans la
plupart des cas, les magistrats n'assignent au-
cun témoin et le ministère est laissé à sa pro-
pre initiative.

La nouvelle méthode assurera non seule-
ment l'uniformité dans tout le pays, mais aussi
de meilleurs résultats surtout dans l'Ouest où
les colons sont dispersés sur une grande éten-
due. Le projet de loi à l'étude permettra, en
somme, de remplir les formalités à la maison
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Un candidat à la naturalisation n'aura plus à
parcourir cent ou deux cents milles pour se
rendre à un palais de justice; il lui suffira de
se procurer les formules de demande et d'avis,
de faire publier l'avis dans un journal dont il
enverra une copie au secrétaire d'Etat.

Le personnel préposé à la naturalisation des
aubains est bien compétent et, depuis 1914, il
a rempli ses fonctions d'une façon satisfai-
sante. On peut avoir confiance qu'il conti-
nuera. J'ai parlé au sous-secrétaire d'Etat de
la possibilité de l'ingérence politique. Il m'a
répondu que, depuis 14 ans, il n'a jamais été
ennuyé de quelque façon que ce soit, même
par les ministres. On donne des instructions
d'ordre général au personnel, qui remplit sa
tâche sans difficulté et ne fait appel au chef
que pour des cas tout à fait particuliers. Le
secrétaire d'Etat n'a que rarement à s'occuper
de tels cas. Si l'on a besoin d'une interpréta-
tion juridique, on s'adresse au ministère de la
Justice. La preuve a été faite au comité, me
semble-t-il, qu'il n'y a pas eu la moindre in-
gérence politique dans la mise en vigueur de
la loi. Le sous-secrétaire d'Etat a indiqué que
le ministère n'accorde pas la naturalisation aux
Orientaux, en particulier dans les provinces
qui refusent de leur accorder le droit de vote.

Je crois avoir touché tous les points et je
m'excuse d'avoir parlé si longtemps. Pour ter-
miner, n'oublions donc pas que le secrétaire
d'Etat a toujours eu le dernier mot à dire en
ces matières, puisqu'il décidait en dernier
ressort, se fondant sur les rapports des tri-
bunaux, qui ne servaient qu'à lui fournir des
indications. Le projet de loi à l'étude ne
tend qu'à améliorer la façon de procéder.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, on apprécie davantage les choses
qu'on obtient qu'au prix de sacrifices et d'ef-
forts. Le droit de citoyen doit être hautement
apprécié, en tout pays. Quiconque demande
l'admission dans une société, se marie, devient
député ou ministre, assume des obligations
graves. Je serais porté à reprocher à la loi
de naturalisation d'accorder trop facilement
à un aubain les droits de citoyen canadien.
On devient citoyen de notre pays sans être
imbu des responsabilités et des obligations très
graves qu'on assume. Toutefois, il ne s'agit
pas de cela pour l'heure.

Mon honorable ami, le leader du gouverne-
ment trouve la loi satisfaisante, à l'exception
des méthodes à employer pour obtenir la
naturalisation. Je me demande quelle est
l'urgence de modifier ces dispositions, actuel-
lement. Mon honorable ami a généreusement
placé à 40,000 le nombre de gens qui entrent
chaque année au pays. Si nous naturalisons
un tel nombre de personnes chaque année,

sans leur faire bien comprendre les responsa-
bilités qu'ils assument, la valeur de notre
population diminuera. Par conséquent, au
lieu de faciliter la naturalisation nous devrions
en faire un acte plus solennel. Voilà un des
reproches que je fais aux projets de modifi-
cations.

Le leader du gouvernement a dit que le
ministère ne pouvait donner de réponse à la
question posée par mon honorable ami de Ni-
pissing (l'honorable M. Gordon), parce que
le projet de loi vient de la Chambre des Com-
munes.

L'honorable M. DANDURAND: Un article.

L'honorable M. ROBERTSON: Sauf erreur.
le sous-secrétaire d'Etat a affirmé au comité
que le ministère même a préparé le projet de
loi. Si je m'en rapporte à ce témoignage, qui
reflète sans doute la vérité, aucune récrimi-
nation formulée par le public en général ou
les candidats à la naturalisation ne les ayant
nécessitées, je me demande pourquoi l'on
cherche maintenant à apporter ces modifica-
tions à la loi.

Examinons les articles à l'étude, en parti-
culier les articles 22 à 27 de la loi actuelle,
qu'on veut remplacer par trois nouveaux.
Voyons quelle est la méthode préconisée par
la loi et demandons-nous quel effet auront les
articles proposés.

En vertu de la loi actuelle, un étranger ne
peut obtenir la naturalisation que s'il a de-
meuré pendant cinq ans au Canada ou dans
l'Empire. S'il peut établir ce fait, il doit
donner avis au greffier de la Cour de comté
qu'il demandera la naturalisation. Le greffier
affiche cet avis dans son bureau, au palais de
justice. Cela étant, supposons qu'il existe un
palais de justice dans les 245 ou quelques
comtés du Canada et qu'il se trouve dans
chacun un greffier qui puisse appliquer les
dispositions de cette loi comme l'a déclaré
mon honorable ami.

Une dispositon de la loi actuelle, que le bill
à l'étude propose de biffer, prescrit que, trois
mois après l'affichage de l'avis, le magistrat
de la juridiction en cause examinera la de-
mande et les objections que pourraient for-
muler les habitants de l'endroit, puis com-
muniquera ses conclusions au secrétaire d'Etat
du Dominion, qui est absolument libre' de
refuser ou d'accorder les lettres de naturali-
sation. Si sa réponse est favorable, le minis-
tère envoie le certificat au greffier et ce der-
nier ou le magistrat,-mais je crois que la loi
mentionne le greffier,-remet ce document à
l'intéressé et lui fait prêter le serment d'allé-
geance à Sa Majesté le Roi. Voilà la procé-
dure actuelle.
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Notez bien le changement proposé. Le pos-
tulant n'aura pas besoin de se présenter de-
vant le tribunal. Ayant obtenu du secréta-
riat d'Etat une formule de demande, et.
l'ayant remplie, il la renverra au ministère qui
la fera afficher au bureau de poste. On sait
quelle importance il faut attacher à un tel
affichage, quand on a visité bon nombre de
bureaux de poste de villages. Savez-vous
combien il y a de bureaux de poste au Ca-
nada? Je l'ignorais encore, il y a quelques
minutes. Mais j'ai fait venir un Guide postal
et j'y ai constaté que la liste des bureaux de
poste remplit 285 pages, de la page 213 à la
page 498, et que chaque page renferme une
moyenne de 45 noms. Nous avons donc
environ 11,800 bureaux où seront affichés les
avis. Il me semble donc que le secrétaire
d'Etat ne pourra jamais voir à ce que tous
les receveurs de ces bureaux se conforment à
la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami ne prétend pas que les avis doivent
être envoyés à tous ces bureaux?

L'honorable M. ROBERTSON: C'est ce
que dit mon honorable ami.

L'honorable M. DANDURAND: Non.
Chaque avis est envoyé au bureau de poste
de l'endroit où demeure le postulant.

L'honorable M. ROBERTSON: Mais,
comme des gens de toutes les parties du pays
demanderont la naturalisation, il faut con-
venir que chaque bureau de poste peut avoir
un avis à afficher. Je reviendrai sur ce point.

L'honorable M. DANDURAND: La seule
communauté sociale intéressée, ou particuliè-
rement intéressée, est celle où demeure le
postulant.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est exact
jusqu'à un certain point. Cependant, avant
l'affichage au bureau de poste, il se passe un
fait dont j'ai oublié de parler, c'est-à-dire la
publication de l'avis dans le journal de l'en-
droit. Cela est prescrit dans l'article 23, lequel
se lit:

Le requérant d'au certificat de naturalisation,
sous le régime di paragraphe trois de l'article
quatre le la présente loi, doit annoncer dans
un journal publié à l'endroit de sa résidence ou
au lieu le plus rapproché de cet endroit, en
langue française ou en langue anglaise, selon
la formule prescrite, son intention de présenter
sa requéte et il doit produire entre les mains
du Ministre un exemplaire du journal qui con-
tient ladite annonce.

L'an dernier, fait à noter, sur les 75,000
étrangers immigrés au Canada, il y avait 10,-
128 Ruthènes. Dans un discours remarquable
prononcé il y a quelques semaines sur un

L'lon. M. ROBERTSON.

autre sujet, mon honorable ami de Montar-
ville (l'honorable M. Beaubien) a cité le nom-
bre de journaux ruthènes publiés au pays.
Comme ces gens vivent en colonies de leur
propre race auxquelles se joignent naturelle-
ment les nouveaux venus, on verra, dans ces
journaux, un court avis rédigé en français ou
en anglais, de demande de naturalisation.

Et quel sera le résultat? Comme l'a dit
mon honorable ami, il sera nul, car les gens
du voisinage ne lisant pas les journaux publiés
en une langue qu'ils ignorent, il s'ensuit que,
seul, le secrétaire d'Etat connaîtra l'avis, parce
qu'un exemplaire du journal lui sera transmis
comme le requiert la loi. Il aura beaucoup de
papier de rebut à vendre, puisqu'il recevra un
exemplaire de journal de chacun des 40,000
étrangers qui se font natura.liser chaque an-
née. Cela pourra contribuer à augmenter le
montant versé annuellement par ceux qui
achètent les papiers de rebut, à Ottawa. Ayant
reçu copie de l'avis, le secrétaire d'Etat le
fera afficher dans l'un des 11,800 bureaux de
poste du Canada.

Qu'arrivera-t-il alors? La loi actuelle pres-
crit que l'avis restera affiché pendant trois
mois ai palais de justice, où chacun peut pré-
senter îles objections à la naturalisation de
cet aubain, selon la coutume de toute société,
soit fraternelle, religieuse ou parlementaire.
Cette coutume veut qu'on puisse s'opposer au
mariage d'un homme, à son élévation à un
poste ou à son admission dans une association.
Mais, si le bill à l'étude est adopté, personne
ne pourra plus s'opposer à la naturalisation
d'un étranger, puisque l'article 24 de la loi
sera purement et simplement biffé, et rien ne
le remplace dans les nouveaux articles propo-
ses.

L'honorable M. DANDURAND: Que mon
honoraWe ami propose un amendement.

L'honorable M. ROBERTSON: Que peut-il
ensuite arriver? Trois mois après avoir reçu la
demande du candidat et après l'affichage de
l'avis dans les 11,800 bureaux de poste, le se-
crétaire d'Etat peut, à son gré, refuser ou
accorder les lettres de naturalisation à ce can-
didat et le faire citoyen canadien. Il n'est pas
nécessaire que le ministre ait reçu l'avis d'un
magistrat; il peut agir sans être personnelle-
ment au courant du cas, et seulement sur la
foi du témoignage de deux voisins et d'un
juge de paix, relativement aux mœurs du pos-
tulant. Et même, chose étrange, l'article 24
ne requiert pas de certificat de bonne con-
duite. Il y est simplement dit:

Le requérant d'un certificat de naturalisa-
tion doit produire entre les mains du ministre
des certificats de moralité et de connaissance
adéquate de la langue française ou de la langue
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anglaise provenant de deux sujets britanniques
de naissance tenant feu et lieu et d'un juge de
paix.

Le très honorable 'M. GRAHAM: Cela se
rapporte à la bonne conduite.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami le leader du Gouvernement a lui-
même répondu à cette objection, il y a quel-
ques instants, quand il a dit qùe les voisins du
postulant, pour vivre en paix avec lui, n'hésite-
raient pas à lui accorder un certificat de bonne
conduite et à dire: "Oui, c'est un homme de
bonne conduite, et il devrait être naturalisé."
C'est ce que je reproche au bill, et mon hono-
rable ami a lui-même très bien prévu l'objec-
tion.

Donc, trois mois après l'affichage de l'avis,
sur la foi des deux seuls voisins, le secrétaire
d«Etat pourra accorder le certificat de natura-
lisation qui confèrera solennellement au postu-
lant les droits de citoyen du Canada. Je trou-
ve une autre lacune dans cette disposition.
Aux termes de la loi actuelle, le secrétaire
d'Etat, ayant émis des lettres de naturalisa-
tion, les envoie à la Cour de comté, où l'on
adiMinistre, dans chaque cas, le serment d'allé-
geance à Sa Majesté le Roi. Le projet de loi à
l'étude ne renferme aucune disposition à cet
effet. L'article 27 de la loi se lit:

Après prestation et signature du serment
d'allégeance par le requérant, serment qui peut
être ainsi reçu et signé par toute personne du-
ment autorisée à faire prêter les serments ju-
diciaires en vertu des lois de la province dans
laquelle le requérant réside le greffier doit lui
délivrer le certificat.

Comme rien ne peut être fait sans que la
loi le prescrive, ainsi que l'a dit mon honora-
ble ami, en vertu du bill à l'étude, on se con-
tenterait d'envoyer le certificat de naturalisa-
tion au postulant qui ne saura probablement
pas lire et qui deviendra citoyen du Canada
sans autre formalité.

L'honorable 'M. DANDURAND: J'ai dit
qu'on ne peut rien faire qui soit contraire à
une disposition spécifique de la loi. Quand
rien n'est prescrit, il faut interpréter et pro-
mulguer des règlements.

L'honorable M. ROBERTSON: Fort bien;
suivons ce raisonnement. Quand la loi ne dé-
crète rien, les ministères et le gouvernement
sont libres d'agir à leur guise et d'interpréter
le texte comme ils l'entendent. Je crois que
mon honorable ami, avec sa sincérité ordinaire,
commence à comprendre l'impasse où l'on se
trouverait.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami me permet-il de lui poser une
question?

L'honorable M. ROBERTSON: Certaine-
ment.

L'honorable M. DANDURAND: Il a été
ministre de la Couronne entre 1914 et 1921.
En cette qualité, il a contribué à l'enquête
indépendante des tribunaúx conduite par le
secrétariat d'Etat sur le bureau de l'immigra-
tion et la gendarmerie à cheval. Ce n'était
pas spécifiquement autorisé par la loi, cepen-
dant nous sommes tous persuadés que le gou-

vernement a alors accompli une besogne supé-

rieure à ce qu'aurait fait un tribunal. Mon
honorable ami pense-t-il maintenant qu'ayant
aboli le recours aux tribunaux, nous allons
nous dispenser de tout examen, qui constitue
la seule sauvegarde réelle dans la mise en
vigueur de la loi?

L'honorable M. ROBERTSON: A cela, je
réponds que la loi de naturalisation renferme
des dispositions spécifiques sur ces points et
que le gouvernement dont j'ai eu l'honneur
de faire partie pendant peu de temps ne s'est
guère occupé de cette loi, ayant eu des préoc-
cupations beaucoup plus graves. Mais nous
n'en avons jamais profité pour négliger ce qui
me paraît l'aspect le plus important de la
naturalisation, c'est-à-dire que nous exigions
que le postulant prêtât, en personne, le ser-
ment d'allégeance à Sa Majesté, sans laisser
au bon plaisir d'un ministère ou d'un fonction-
naire le soin de promulguer un règlement sur
ce point.

L'honorable M. DANDURAND: IMon ho-
norable ami se trompe. Qu'il lise l'alinéa de
l'article 4 de la loi actuelle, lequel n'a été ni
révoqué ni modifié:

Un certificat de naturalisation est "sans effet
tant que son titulaire n'a pas prêté le serment
d'allégeance.

L'honorable M. ,ROBERTSON: Fort bien.
Qui fera prêter le serment d'allégeance? Le
receveur de la poste?

L'honorable M. DANIDURAND: Oh! non.

L'honorable M. ROBERTSON: Qui, alors?

L'honorable iM. DANDURAND: -Mon ho-
norable ami peut avoir confiance que le minis-
tère aura assez de bon sens pour trouver la
méthode convenable.

L'honorable M. ROBERTSON: Cela se
fait convenablement en vertu de la loi ac-
tuelle par les employés des cours de comté,
mais on leur enlève cette autorité.

L'honorable M. DANDURAND: C'est le
greffier.

L'honorable M. ROBERTSON: Mais mon
honorable ami a dit que l'objet du projet de
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loi est d'épargner au pauvre postulant la peine
de parcourir 'quelques milles pour se rendre au
palais de justice et de l'envoyer plutôt au bu-
reau de poste. Mais, s'il doit aller au palais
dans un cas, pourquoi n'y irait-il pas dans
l'autre ?

ýL'honorable M. 'DANDURAND: Je signale
à mon honorable ami l'article 22 des règle-
ments promulgués en 1915 par le gouverne-
ment:

Un serment d'allégeance peut être prêté de-
vant toute personne autorisée à recevoir les
sienients par la loi de lat provinice où résidte.le
postulant.

Cette disposition n'est îas révoquée.

L'honorable' M. ROBERTSON: Cela veut
dirc que le serment sera prêté avant que le'-
lettres de naturalisation ne soient accordées.

L'honorable M. DANiDURAND): Non.

L'honoribl,, \,,.ROBERTSON: Examinons
l'alinéa 4 de l'article 4, que mon honorable
ami %,ient de citer:

Un certificat de eatialisation est sans effet
tant quie son titulaire n'a pas prtêté le serment
l'allégeance.

Par conséquent, la loi interdit d'envoyer le
eertificaît au postulant. A qui l'enverra-t-on?
C'e ne petit étie au ceeerde la pote. Il
fîtît qi e 'ce soit à uin fonctionnaire autorisé à
recevoir les sernments. Dr, sor-te que, dans i.î
pratique, nous retouiruon- à l'anciennc, lui,
ptui-que, le, postulant dîevra se rendre aut palais
de jutst ice pour' prêter serment.

Pa''-ons h uin autre point, ass-ez délicat. J'ai
l'avtantage de connaître ass-ez bien totîtes le"
partie:- dii Canada et j'ai constaté dans je
passé, qu'on a souvent tenté de tirer avan-
tige îles nouveaux venuls au point (le vue
politique. Je n'a'-cu-e aucun goîuvernement oti
pairti en particuîlier. Mais le Parlenment doit
prendrie bien garde que le nouveau venu ýde-
vienne uin citoyen indépendant et non uin sert.
Je t cî lin diangetr, à cet égarid, da:ns le bill îi

Si ina mnémioire ne me fait déefaut, l'un de'-
tésultatsý (le l'enqiiê.te etreprise par le got-
ve'einent dont je faisais partie, a :été d'aîig-

*m"inter le délai qui doit s'écouiler entre lîa de-
mande et la nd~u'l~.tore sor'te qu'à h:
veille d'élections genér.îles, par exemlpte-, il

sceia't difficile. sinon impossible, de naturaliser
une foule de gens. La loi pre-crivait une au-
trle piécan tien, c'est-à-dire l'affichiage dIe lit
demnande de naturalisation, dans le bureau dii
ziciffier île, la Coui' de comté, pendant trois
mois. Quie se paissait-il ài la v'eille d'une élec-
tion ghiérale ou partielIle? Cela permettait à
quiconque le désir'ait de se rendre compte. en
t'ap'îi"nn la liste des électeuirs avec celle des~

L'hoi. M. ROBERTSON.

candidats à la naturalisation, que tous les élc-
teurs étaient des citoyens naturalisés.

Si le projet de loi était adopté, que pourrait-
il arriver? Je ne dis pas que la chose arrive-
rait, niais elle pourrait arriver. Il serait im-
possible à une homme de visiter tous les bu-
reaux de poste d'un comté et de vérifier les
listes y affichées avec la liste des électeurs.
Il serait donc possible qu'un homme jurât
être naturalisé et obtînt ainsi Je droit
de voter, sans se rendre compte de la
gravité de son acte et sans avoir prêté le
serment d'allégeance à Sa Majesté, Le Parle-
ment a le dev oir d'accorder le plus de sauve-
gardes possible à ceux que nous amenons ici
pour prendre la place des Canadiens de nais-
sance qui ont émigré en grand nombre an un
autre tay's. C'est une question sérieuse qtîî
î'êglei'a le niveau du civisme de nos futurs
canadiens. Si le projet de loi est adopté, nous
compr'omettrons gravement la qualité de l'a
composition 'futur'e îlu notie population et pci'-
miettion- à tout Gouvernement d'accorder des
favurts intér'essées pendant les campagnes élc-
t orales.

Je laale vii connaissanc de cause. Au cours~
d'une c"ampagne électerale, dans une circons-
u'riîîtioii (le l'Ouest, des représentants d'un gou-
vreiie'nt priovincial clamaient à dIe pauvres
vraingeirs qui n'entendaient ni l'a iuglais ni le

fixt .:"Si t ous accordez vos tvoix à tel
parti, vous pe'di'ez vos fermes", Cette façon

I pici 'ýt ii(r-beet devrait êtt'e punie en
vertn 'le la loi. Allons-nous proc'er de nou-
eaux moYen- d'a'i'ici, ces auîbaîns innocents

et ignorants, i qui nous devrions plutôt in-
cnilquer un civis-me pluîs élevé? Je m'oppose
à l'adoption du piojet de loi,

L'honor'able W. B. WJL1OUtIiHBY: Ho-
norables- mess-ieurs, je serai bref. Je n'aurais
rien (lit -zi l'h onorabhle leader mnisîtéiel n 'a-
týilt li' nutf que, le'- Ieiantltý île naturali-
satioitn ýic(Iiont sur't out tIiý czilntagnes tk
lOtie 't. A nion osen-, il ('n s-era le mîêmne peur
'e-i r'emarîiques s'appliquant aux villes croi.ssan-

t e- (If, la prointce s dle Qit 'bi c, aux grandes-
d l'-îe l'E-t. ci tîine MontiétmI ct Taronto,

qui roen ii giaitî notthie d'étranger'-.
i uit t in c l'tOuest (il ncanada.

E ' o oe h e r~pi ant(I 'oitori' I. Ro-
hn-it'on) a.vant, à sen o:'dbîiaire, traité lat ques-
tien coniplèt Enient, et hatltile-i nu. il nie reste
'wi tIf decho-e a ajotitex'.

On i(, sauria it dlonte' que lat loi actuelle'
soit hi, n supérieure à l'a précédente, laîqueclle
nie comportait que pteu de- gairant ies et dont
b'-s dleux part is se serv aient. dans- l'Ouest, en
temps d'élcetion, poeti'nr tiret' de, l'avantage-
politique. Ja loi s' 'y prêtait. Nou.s savons
cile d-~ solliciteunrs (le votes et mêmes des
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candidats peu scrupuleux parcouraient le pays
avec des certificats de naturalisation dans leur
poche et qu'ils les distribuaient seulement à
ceux qui promettaient de se prononcer pour
eux. La loi actuellement en vigueur était
bien préférable. Elle constituait un acte d'im-
périalisme qui me plaît, puisqu'on l'avait ré-
digée en tenant compte de l'opportunité d'uni-
formiser les formalités de naturalisation dans
tout l'empire britannique. Comme l'a noté
avec raison le leader du gouvernement, cela
n'a pas été changé. Si vous voulez faire re-
connaître votre naturalité britannique dans
tout l'univers, il faut appliquer la loi actuelle.
Plusieurs habitants de l'Ouest et moi-même.
avons renaturalisé, si j'ose ainsi m'exprimer,
des gens qui avaient déjà été naturalisés en
vertu de la loi précédente.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas, mon honorable ami s'adressait au secré-
taire d'Etat.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, en
vertu de la nouvelle loi. La loi actuelle,
qu'elle soit ou non modifiée, peut conserver
les sauvegardes qu'adoptent maintenant le se-
crétaire d'Etat et qu'ont décrites le leader
ministériel, et au comité, le sous-secrétaire
d'Etat, c'est-à-dire la coutume de demander
à la Gendarmerie à cheval et aux fonction-
naires de l'immigration des renseignements
supplémentaires sur l'histoire et la conduite
du postulant.

L'honorable M. DANDURAND: On le fait
toujours.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui. On
cherche à modifier la loi, parce qu'on ne croit
plus nécessaire la démarche initiale auprès du
juge. Je ne partage pas cet avis. A mon
sens, l'aspect le plus imposant de ces démar-
ches est la comparution devant un juge, qui
représente la majesté de la loi dans la région,
aux yeux des étrangers, en particulier de
ceux qui ne cdhnaissent ni notre langue ni
nos mours. L'immigrant vient peut-être d'un
pays qù le magistrat a des pouvoirs plus dra-
coniens qu'au Canada, mais, en tout cas, pour
le nouveau venu comme pour les habitants
de sa circonscription, le juge représente la
loi. C'est pourquoi, nous rétrograderions. si
nous révoquions la disposition qui rend obli-
gatoire la comparution devant un tribunal.
Il est vrai que certains magistrats sont trop
pointilleux pour qu'on leur confie ce soin,
car ils considèrent cette besogne comme étant
purement administrative et ils soutiennent
qu'il ne leur appartient pas de juger ces ques-
tions. Cependant, on ne leur demande que
de s'assurer que le postulant parle anglais ou
français et qu'il est de bonnes mœurs ou non.

Pour permettre au juge d'établir son juge-
ment, un règlement administratif devrait dé-
créter que lui seront transmis tous les ren-
seignements recueillis par le secrétariat d'Etat
auprès de la gendarmerie à cheval et du mi-
nistère de l'Immigration. Le juge devrait
remettre lui-même le certificat de natu-
ralisation sans passer par le secrétaire
d'Etat. Pour que les lettres de naturalisation
aient plus de prestige dans les autres Domi-
nions, le secrétaire d'Etat pourrait remplacer
le certificat du juge par un autre de plus
jolie forme pour les personnes qui voyagent
à l'étranger. Je le répète, le juge pourrait
lui-même, agissant comme l'autorité en dernier
ressort, donner, sans passer par le secrétaire
d'Etat, un certificat valide dans toutes les
parties du monde, vu que c'est lui qui reçoit
la demande de naturalisation. Ou il serait
peut-être préférable-le bill n'en fait pas men-
tion-que le certificat du juge soit remplacé,
pour les personnes voyageant à l'étranger, par
un certificat émanant du secrétariat d'Etat
en vertu du certificat du juge, et ce document
du secrétariat d'Etat serait reconnu dans tou-
tes les parties de l'empire britannique.

A mon sens, les magistrats, en général, ne
considèrent pas comme une plaisanterie les
affaires de naturalisation. Loin de làI Nous,
avocats, dans l'exercice de notre profession,
constatons que certains juges sont d'humeur
chagrine, que d'autres sont plus agréables; mais
tous maintiennent la dignité de la magistra-
ture et, pénétrés de l'importance de leurs
fonctions, traitent les questions de naturali-
sation consciencieusement.

Je ne reprendrai pas les objections soule-
vées par l'honorable représentant de Welland
(l'honorable M. Robertson). A mon sens, on
pourrait se servir de la loi actuelle pour en
tirer avantage politique, mais je n'affirmerais
pas qu'on s'en sert dans ce but. Je connais
le sous-ministre depuis longtemps et j'ai pleine
confiance en lui; mais, lui-même a avoué sin-
cerement au comité qu'à cause de la diver-
sité de ses fonctions et du nombre de de-
mandes de naturalisation, il. ne s'occupe que
de très rares cas en particulier. Je ne sau-
rais dire si quelqu'un de ses subalternes serait
prêt à s'occuper de machinations politiques,
et je ne dirai pas que quelques-uns s'en oc-
cupent.

L'honorable M. DANDURAND: Ils ont
tous été nommés par le parti de mon hono-
rable ami.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je sup-
pose que le conservateur ordinaire abandonne
ses opinions politiques quand il est nommé à
un poste public.



634 SENAT

Le très honorable M. GRAHAM: Existe-
t-il des conservateurs ordinaires?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Mais il
me fait plaisir de constater que ce sont des
gens de telle valeur et de telle endurance
que les fonctionnaires nommés par le gouver-
nement précédent sont toujours en fonctions.
Je leur souhaite longue vie.

L'honorable M. DANDURAND: Au co-
mité, j'ai appris que le directeur du service
est le frère d'un ancien secrétaire d'Etat, de
l'honorable M. Coderre, si je ne fais erreur.

L'honorable M. WILLOUGHBY: En tou
cas, la politique peut s'immiscer dans l'octroi
des certificats de naturalisation. Je vais vous
indiquer comment cela pourrait se faire -ur
une grande échelle, bien que le sachent fort
bien ceux qui sont plus expérimentés que moi
en politique.

L'honorable M. ROBERTSON: Ne le leur
dites pas: ils ne le savent peut-être pas.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Pour la
gouverne de l'intègre leader du Gouverne-
ment, je dirai qu'il suffirait de laisser entendre
aux fonctionnaires qu'il ne faut pas trop se
hâter d'accorder les lettres de naturalisation
ou, au contraire, de se presser. Supposons qu'u-
ne élection complémentaire doive avoir lieu
dans une circonscription où demeurent plu-
sieurs aubains qui pourraient devenir électeurs
si le Secrétaire d'Etat les naturalisait. Suppo-
sons encore que le personnel de ce ministère
soit si occupé qu'il ne pourrait, dans le cours
ordinaire des choses, émetIre les certificats bien
vite.

L'honorable M. DANDURAND: La loi
actuelle pourrait favoriser les délais.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Parfaite-
ment. Mais cette loi nous laisse une certaine
sauvegarde. Mais suivons le raisonnement. Sup-
posons que le parti au pouvoir ait intérêt à
hâter la naturalisation des aubains, les croyant
favorables à sa politique. Dans une telle cir-
conscription, on tâche toujours de s'attirer les
bonnes grâces des aubains et, malheureusement,
à l'heure actuelle, le Gouvernement recueille la
plus grande partie des voix des étrangers: 95
p. 100 dans les provinces des Prairies.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
heureux d'entendre louer la façon dont nous
les traitons.

Le très honorable M. GRAHAM: Je suis
surpris des 5 p. 100 qui restent.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ce qui me
surprend aussi, c'est qu'il nous en reste. Les
fonctionnaires réglementent ces questions, mais

L'hon. M. WILLOUGHBY.

nous ne les induisons pas en tentation en leur
conférant une autorité qu'un secrétaire d'Etat
ou un autre ministre de la Chambre des Coni-
munes pourrait leur demander de faire servir
à des fins politiques. Comme l'a dit mon hono-
rable ami (l'honorable M. Dandurand), la loi
actuelle rend cela possible, mais nous avons une
bonne sauvegarde dans le fait que les voisins
du postulant savent qu'il a comparu devant
un magistrat pour demander la naturalisation
et que le juge a conseillé de la lui accorder.
Ii est important que les gens qui habitent sa
région sachent qu'il a fait ces démarches. Les
candidat, et d'autres s'occupant de politique
le sauraient aussi et, si le délai se prolongeait,
ils en pourraient demander la raison au secré-
tatire d'Etat. Si le magistrat n'est pas chargé
d'une teil enquête, le ninistère pourrait à
,son gré retarder l'émission du certificat, sous
prétexte qu'il lui faudrait se renseigner sur une
foule de points.

L'honorable M. ROBERTSON: On pourrait
aussi tomber dans l'excès contraire.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, selon
qu'il le faudrait dans un comté ou l'autre.

Je ne prétends pas que l'honorable sénateur
sit été le mauvaise foi en déposant ce projet
de loi. Je n'ai jamais lancé de telles accusations
contre aucun de m's adversaires. Je dois redon-
naître que mes honorables amis cherchent à
légiférer dans l'intérêt du pays et des immi-
grants. Mais je crois que le Gouvernement se
tiompe et que son projet constitue un pas en
arrière.

L'honorable M. MeMEANS: Honorables
messieurs, comme je faisais partie du comité
de la banque et du commerce, j'ai entendu les
explications du sous-secrétaire d'Etat, lesquel-
les me semblent fort plausibles. On ne doit
donc pas croire qu'il a préparé le projet de loi
avec une arrière-pensée: il n'avait en vue que
des fins administratives. Mais l'administration
officielle et l'intérêt général n'e s'accordent pa-
toujours. 'Si nous avions une forme autocrati-
que de gouvernement, le bill du sous-secrétaire
d'Etat serait sans doute parfait, mais tel n'est
pas notre cas. Outre les objections soulevées
contre le projet de loi par l'honorable repré-
sentant de Welland (l'honorable M. Robert-
son), j'en vois une autre qui me semble encore
plus forte, dans le fait qu'en enlevant l'autorité
aux magistrats pour la remettre entièrement au
secrétaire d'Etat, nous rétrogradons. Le parti
libéral a toujours défendu la doctrine bien dif-
férente qu'il ne faut pas donner de pouvoirs
autocratiques au gouvernement. Je signale à
l'honorable leader du Gouvernement des
extraits d'un article éditorial du Manitoba Free
Press, touchant ce bill (le naturalisation. Ce
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journal est un des principaux organes libéraux
du Canada, et son avis devrait avoir quelque
effet. Je ne lirai pas tout l'article, car il est
trop long. En voici la dernière partie:

Il est peut-être désirable que le secrétaire
d'Etat décide en dernier ressort qui a droit au
titre de citoyen canadien, ou, dans un sens plus
large, de citoyen britannique. Il ne perdrait
pas ce droit pour laisser aux tribunaux le soin
de s'occuper des questions de naturalisation. Il
serait préférable de charger le secrétaire
d'Etat de déterminer les règlements et les
épreuves relatifs à la naturalisation et qu'ap-
pliqueraient les tribunaux ou des fonctionnai-
res qui seraient toujours au-dessus de tout
soupçon d'ingérence politique ou de motifs inté-
ressés. Le secrétaire d'Etat pourrait décider
en dernier ressort. Il serait donc l'autorité
suprême, mais les règles à suivre pour accom-
plir les détails empêcheraient automatiquement
tout abus de l'autorité gouvernementale.

Nous croyons que la majorité des Canadiens
préfèrent que les tribunaux soient chargés des
affaires de naturalisation et des épreuves rai-
sonnables et sensées à faire subir au postulant
pour s'assurer s'il est digne ou non de la na-
tionalité canadienne.

Ce sont là les paroles du principal organe
libéral du Canada.

De son côté, la Tribune de Winnipeg deman-
de aussi qu'on laisse cette besogne aux tribu-
naux. Winnipeg se trouvant à l'entrée de
l'Ouest, ces journaux expriment sans doute le
sentiment des habitants de la région et leur
opinion est digne de considération.

Le secret des démarches me déplaît égale-
ment dans ce bill. Comme tous les documents
sont envoyés à Ottawa, je ne vois pas comment
on pourrait obtenir des renseignements. La mé-
thode préconisée est absolument autocratique
et je m'étonne que 'le leader du Gouvernement
puisse se féliciter d'avoir déposé un tel projet
de loi. Au cours de l'examen de la loi de 1914,
sir Wilfrid Laurier dit, en proposant le renvoi
du projet de loi au comité:

Nous avons donné aux tribunaux le pouvoir
de régler ces questions et nous avons décrété
que l'aspirant devra se présenter au tribunal et
donner témoignage de ses meurs; que le juge
pourra, s'il n'est pas convaincu par la preuve
qu'on lui soumet. réclamer une preuve supplé-
mentaire pour déterminer si l'aspirant est ou
non digne de devenir sujet britannique.

Il ajoutait:
Le juge définit la question, mais le cas n'est

pas encore réglé et il est renvoyé au secrétaire
d'Etat qui peut arbitrairement, sans donner de
raison à cette fin, et de son propre gré, accor-
der ou refuser le certificat. Une semblable dis-
position répugne à nos institutions.

Sir Wilfrid Laurier s'opposait à ce que le
secrétaire d'Etat pût décider en dernier res-
sort. Il trourvait que c'était contraire à la
tradition britannique. Je ne veux pas retar-
der indûment les travaux de la Chambre,
mais je désire protester contre le pouvoir arbi-

traire attribué au ministère d'accorder ou re-
fuser la naturalisation, à son gré.

On a parlé de l'effet politique que cette me-
sure pourrait avoir. Mon honorable ami ne
doit pas le désirer, mais le bill se prête aux
machinations politiques. On peut aller dire
aux étrangers: "Le gouvernement canadien
est tout puissant; lui. seul peut vous natura-
liser et, si vous ne faites pas ce qu'il vous dit,
vous n'aurez pas la naturalisation". Nous sa-
vons que, dans l'Ouest, des inspecteurs de
homesteads, ayant en poche des titres de pro-
priétés, disaient aux gens: "Si vous n'agissez
pas de telle ou telle façon, vous n'aurez pas
vos titres". Ceci s'est fait au Manitoba, dans
l'Alberta et la Saskatchewan. Celui qui a ré-
digé le bill n'a peut-être pas songé que la loi

serait utilisée dans un tel but, mais elle peut
l'être.

Je ne pense pas que le bill constitue une
amélioration sur l'ancien état de choses. A
mon sens, le serment d'allégeance devrait être
prêté devant un haut dignitaire et entouré de
plus de solennité. A l'heure actuelle, tout gar-
çon de 21 ans, tout avocat et tout étudiant en
droit peut être nommé commissaire pour re-
cevoir les déclarations assermentées et quand
quelqu'un entre dans leur bureau pour prêter
serment, ils disent: "C'est bien, signez ici".
Et c'est toute la formalité.

L'honorable H.-W. LAIRD: Honorables
Messieurs, je félicite le leader du Gouverne-
ment de la façon habile avec laquelle il a dé-
fendu le projet de loi à l'étude. S'il y avait
eu quelque chose à ajouter, il l'aurait fait. A
mon sens, il a exagéré les avantages qui ré-
sulteraient de cette mesure, comme aussi, les
désavantages de la loi actuelle.

Je n'ai pas l'intention de revenir sur les dé-
tails qu'ont touchés mes préopinants. Je veux
plutôt m'attacher aux points les plus impor-
tants qu'ont révélés et les délibérations du
comité et la discussion d'aujourd'hui. Toute
la question peut se ramener à deux points
principaux, dont le premier réside dans le
projet de transmettre à un ministre de la cou-
ronne l'autorité qui appartient aux magistrats.
A l'appui de cette proposition, on invoque la
carence des juges, ou du moins le manque d'ap-
titude dont ils font preuve dans l'accomplisse-
ment de leurs fonctions. Je ne puis partager
cet avis, car j'ai observé les magistrats pen-
dant les nombreuses années que j'ai vécu dans
l'Ouest. Au contraire, à ma connaissance, les
juges de l'Ouest, et spécialement ceux de la
Saskatchewan, accordent beaucoup d'attention
à ces affaires. A plusieurs reprises, j'ai vu des
postulants se présenter pour subir un inter-
rogatoire sur leur connaissance de la langue
et leurs titres à la naturalisation et, dans cha-
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que cas, le magistrat apportait beaucoup de
soin à l'accomplissement des devoirs que lui
imposait la loi. Il se peut que, dans d'autres
parties du pays, dans les grandes villes indus-
trielles par exemple où un grand nombre de
candidats se présentent, les juges n'y accor-
dent pas toute l'attention voulue. 'Mais, dans
l'Ouest, où se trouvent.le plus grand nombre
d'étrangers à naturaliser, les magistrats com-
prennent leur devoir et le remplisent cons-
ciencieusement.

On a dit, sinon dans cette Chambre du
moins dans une autre, que les distances sont
trop considérables dans l'Ouest pour obliger les
gens qui désirent obtenir la naturalisation, à
comparaître devant un juge. Quiconque con-
naît l'Ouest sait que nous y avons, particuliè-
rement dans les Cours de districts, plus de
magistrats qu'il n'en faut pour les affaires or-
dinaires. Ils ont des loisirs infinis. L'un d'eux
me disait qu'il peut accomplir en trois semai-
nes toute la besogne qu'il a à exécuter dans
son année et il demandait à être envoyé
dans une autre région, afin de trouver à s'oc-
euper. On ne peut donc dire qu'il n'y a pas
assez de magistrats dans l'Ouest pour régler
les questions de naturalisation.

On propose de ~remettre au secrétaire d'Etat
qui a son bureau à Ottawa. l'autorité mainte-
nant dévolue aux juges. En réponse aux cri-
tiques que fait naître ce projet, on rappelle
qu'en vertu de la loi actuelle, le secrétaire
d'Etat décide en dernier ressort. C'est vrai.
mais n'oublions pas ce point important qu'à
l'heure actuelle, le secrétaire d'Etat ne renL
sa décision qu'après avoir reçu les conclusions
du juge qui a examiné personnellement les
postulants. Il a sous les yeux le certificat de
ce juge qui déclara que le postulant mérite
de devenir citoyen canadien. C'est là, selon
moi. un chose bien différente.

On nous demande d'avoir confiance que le
ministre et le sous-ministre mettront la loi
en vigueur loyalement et sans se laisser iii-
fluencer par des considérations politiques. Nous
ne soulèverions peut-être pas de sérieuses ob-
jections, si le ministre ni le souim-rinistre ac-
tuiels ne devaient partir. Mais ils peuvent
clhinger, comme tous les autres ministres et
sous-ministres. Saehens-le bien. L'an pro-
chain. p- ut-être, M. Mulve 'y n'occupera plus
son poste actuel et le préent ministre pour-
rait être remplacé par un autre. Le minis-
tre des Postes pourrait être chaigé du secré-
turiat d'Etat, ce qui nous inspirerait quelques
craintes. Les gouvernements eux-mêmes
changent. Nous pourrions avoir, dans quel-
ques annes, un ministre conservateur. Aime-
rions-nous, alors, à donner à un conservateur
l'autorité très étendue que comporte le bil!?

L'hon. M. LAIRD.

L'honorable leader du gouvernement le vou-
drait-il? Je lui demande de nous dire s'il
voudrait que la loi projetée fût appliquée par
un secrétaire dTEtat conservateur.

'L'honorable M. DANDURAND: Ce projet
de loi n'accorde pas de pouvoirs plus étendus
que la loi actuelle.

L'honorable M. LAIRD: Vous éludez quel-
que peu la question.

Passons à un autre point. Rappelons-nous
que le projet de loi n'est pas tout. Les règle-
ments volumineux et importants qui ont été
oui seront promulgués pour le compléter doi-
vent nous inspirer plus de crainte. Nous ne
les connissons pas et peut-être n'en aurons-
nous connaissance que lorsque nous en senti-
rons les effets.

Le bill à l'étude fait disparaître tout moyen
de protestation et c'est le second point im-
portant que je veux toucher brièvement. La
loi actuelle permet à quiconque le désire de
protester contre la naturalisation d'un étran-
ger et les renseignements ainsi communiqués
aux magistrats peuvent empêcher la natura-
lisation. Ce serait impossible, en vertu
des projets de modification puisque, tout de-
vant se passer à Ottawa, personne ne pourra
se pré-enter pour protester. Si une lettre de
protestation était adressée au secrétaire
dTtat, il ne verrait ni le postulant ni le pro-
testataire et il n'aurait rien pour se guider.
Voilà les deux points les plus importants qui
ressortent des délibérations du comité et de
la Chambre.

On nous (lit que nous n'avons pas raison de
craindre la manipulation des listes de postu-
lants, aux bureaux du secrétaire d'Etat. Ceux
qui n'ont pas eu raison de craindre dans le
passé peuvent se contenter de cette assurance;
mais ceux qui ont eu personnellement connais-
sance de machinations politiques flagrantes ont
tout lieu de craindre à l'heure actuelle. De-
puis 25 ou 30 ans que des étrangers viennent
s'établir dans l'Ouest, on leur a toujours ra-
conté qu'ils doivent leur entrée au pays et
la possession de leurs terres à un certain parti
politique et que, s'ils ne votent pas pour ce
paurti, on leur enlèvera ces terres. Cela s'est
fait, à n'en pas donter. Quand on propose de
placer entre les mains des fonctionnaires d'un
gouvernement, quel qu'il soit, le pouvoir de
dire: "Nous vous avons donné la naturalisa-
tion, nous avons fait de vous des citoyens,
et vous devez suivre nos avis," il est impos-
sible d'obtenir l'acquiescement de ceux qui
ont vu, dans le passé l'électorat être le jouet
de méthodes fausses et déshonorantes.

Dans ces circonstances, je m'oppose à l'a-
doption du projet de loi et je propose. appuyé
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par l'honorable représentant de Manitou
('honorable M. Sharpe):

Que le président quitte maintenant le fan-
teuil.

(Le projet d'amendement de l'honorable M.
Laird est adopté par 38 voix contre 20.)

BILL RELATIF AU DIVORCE EN
ONTARIO

QUESTION

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
leader du gouvernement veut-il nous dire
quelle attention on accorde à notre bill rela-
tif au divorce, renvoyé à deux reprises de cette
Chambre aux Communes, où le gouverne-
ment en retarde l'examen en ne l'inscrivant
pas au Feuilleton de façon qu'on puisse re-
cueillir les voix. Je crois que c'est important
pour la Chambre et pour le pays après que
le bill a été adopté deux fois par le Sénat.
L'an dernier, on a prétexté qu'il était trop
tard. Cette année, nous l'avons examiné dès
le début de la session. Ce bill est d'une im-
portance vitale pour nous et pour le pays.
On ne nous traite pas avec justice.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je n'ai pas parlé sur ce sujet de tout
l'hiver, mais je crois devoir maintenant le
faire. Je ne me suis pas intéressé seulement
qu'en passant à ce projet de loi, puisque je
l'ai déjà déposé moi-même, alors que, je me le
rappelle fort bien, il avait été adopté dans
cette Chambre à une grande majorité. Mais,
pour une raison ou une autre, chaque année,
le projet est étouffé à la Chambre basse.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'a pas
été étouffé sous un vote.

L'honorable W.-B. ROSS: Mais il y a plu-
sieurs moyens de tuer un chat autrement
qu'en le pendant, et je crois que ce vieux dic-
ton s'applique dans le cas actuel. Ce n'est
pas juste pour la grande province d'Ontario.
Quand nous avons adopté ce projet de loi,
nous avons tenu compte de Québec et avons
laissé cette province de côté. Le plus grand
nombre de demandes de divorces examinées
par notre comité viennent de l'Ontario.

Il y a une demi-douzaine de raisons pour que
ce bill soit adopté. Tout d'abord, les gens
qui doivent se présenter ici se plaignent de
la dépense, quand ils pourraient comparaître
au chef-lieu de leur comté. Au point de vue
général il est désastreux que nous n'ayons
pas une loi relative au divorce.

Certains croient que la création d'un tri-
bunal des divorces occasionnerait une aug-
mentation du nombre des divorces. Je ne

vois pas comment ce nombre pourrait encore
augmenter. J'ose croire qu'il a atteint son
maximum.

Ayant été membre du comité des divorces
pendant onze ans, j'ai constaté que le Parle-
ment ne peut régler les questions de divorce
avec satisfaction. Mes honorables collègues
qui ont étudié quelle procédure on suit en
Europe pour l'obtention des divorces, savent
qu'en Angleterre, par exemple, on n'accorde
jamais de divorce en première instance. La
cause ayant été entendue, il y a ce qu'on.
appelle un décret nisi ou conditionnel et l'af-
faire est renvoyée à six mois. Si la décision
est alors cònfirmée, le décret de divorce de-
vient définitif. Sinon, la cause est abandon-
née. Rappelons-nous ce fait de la plus haute
importance: les gens qui connaissent les faits
d'une cause, de divorce ou autre, refusent de
parler, surtout pour des raisons personnelles,
au cours des audiences du tribunal; mais le
procès fini, elles sortent de leur réserve. Il
arrive alors, en Angleterre, que beaucoup de
décrets de divorces sont annulés à l'expira-
tion du délai de six mois. Il n'existe pas de
semblable disposition, ici.

Je me rappelle que, dans un cas, le comité
des divorces n'aurait pas accordé le décret s'il
avait su ce qu'il apprit 15 jours plus tard,
c'est-à-dire qu'il y avait eu collusion, mais si
bien déguisée que tous les membres 'u comité
y avaient été pris. Il est non seulement possi-
ble que le fait se renouvelle, mais il est pro-
bable qu'il se renouvellera. C'est une des dé-
fectuosités que le bill ferait disparaître.

En Angleterre encore, les causes de divorce
sont suivies par un des légistes de la Cou-
ronne, nommé Avoué du Roi, au nom du gou-
vernement. Si nous avions une cour des divor-
ces, il en serait de même. Actuellement, il y a
deux parties dans chaque cause, le demandeur
et le défendeur. Nous aurions, par cette disposi-
tion, une troisième partie, indépendante des
deux autres et qui surveillerait la cause en se
plaçant uniquement au point de vue de l'in-
térêt public. A mon sens, une cour des divorces,
établie sur le principe de celle de l'Angleterre,
tendrait sûrement à réduire le nombre des
divorces.

Il y a une autre objection à laisser au Sénat
'le soin d'examiner les affaires de divorce. Je
n'ai jamais pu trouver de méthode pour faire
comparaître devant le comité des témoins de-
meurant à l'étranger. Cependant, c'est parfois
nécessaire. Je me rappelle, entre autres, un cas-
où il aurait été tiès utile d'intetroger une per-
sonne de Hong-Kong; mais nous ne pouvions
la faire ihteri.ogar à l'étranger, car nous n'avons
pas le pouvoir de nommer une commission ro-
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gatoire. La cour 'aurait ce pouvoir et pourrait
nommer une commission dans toutes les parties
du pays.

En outre, la méthode actuelle est fort oné-
reuse. Prenons le cas que je viens de mention-
ner. Aucune loi ne nous permet de forcer un
tel témoin à comparaître, mais, si nous le pou-
vions, 'les frais seraient très lourds.

Je regrette, autant que tout autre sénateur,
qu'il y ait des divorces au pays. Le divorce
n'est qu'un symptôme; il cache toujours autre
chose d'infiniment regrettable. Mais nous
avons des divorces. Nous accomplirons donc
une ouvre louable, si nous pouvons en dimi-
nuer le nombre, assurer de nouvelles précau-
tions contre la collusion et augmenter les pou-
voirs que possède maintenant le Sénat en char-
geant de ces affaires les tribunaux qui ont un
rouage plus complet que le nôtre. Ce sera une
bonne chose, même si nous admettons que le
divorce est mauvais.

Un honorable SENATEUR: Que dites-vous
de la pension alimentaire?

L'honorable W.-B. ROSS: Il ne s'agit pas
de cela. J'essaie de m'en tenir autant que pos-
sible à l'essentiel du problème. Je serais le der-
nier à demander une cour de divorce, si je
pensais qu'elle dût augmenter le nombre des
divorces et faire tomber en discrédit les lois
du mariage. Mais tout indique l'opportunité de
la création d'un tel tribunal, ayant des pouvoirs
étendus et éliminant les défectuosités de la
méthode actuelle. Le Sénat n'est pas respon-
sable de ces défectuosités: il ne peut appliquer
de sanctions.

On ne truite pas la Chambre Haute conve-
nablement. Il va sans dire, les députés ont des
droits et rien ne peut les empêcher de se pro-
noncer contre un bill. Ce n'est pas ce dont
nous nous plaindrions. Mais il n'est pas juste
qu'ils éludent l'examen du bill. Il faudra un
jour ou l'autre que nous mettions la Chambre
des Communes en demeure de se prononcer sur
ce sujet. Elle agit selon son droit, mais la con-
dition actuelle devient intolérable, et je ne
crois pas que nous devrions la subir plus long-
temps.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne par-
lerai pas du divorce mais du projet de loi en
discussion. Je l'ai déposé dans cette Chambre,
qui l'a adopté à l'unanimité, l'an dernier et
cette année. L'an dernier, la session était fort
avancée. Comme je me préparais à demander
à un député de se faire le défenseur du bill à
la Chambre basse, j'ai apris que le ministre
de la Justice devait partir pour représenter le
Canada à l'inauguration du parlement austra-
lien, à Canberra. Des amis du ministre m'ayant
représenté qu'il ne serait pas convenable de

L'hon. W.-B. ROSS.

présenter un tel projet en son absence, je mn'en
suis abstenu. C'est la raison qui a interrompu la
marche du bill, l'année dernière. Si le ministre
avait assisté à toute la session, le bilI1 aurait
été pris en considération.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je me -ferai un devoir de signa-
ler au premier ministre et au ministre de la
Justice, dont on vient de mentionner de nom,
l'état de choses indiqué.par les honorables pré-
opinants.

Il est peut-être anti-parlementaire qu'une des
assemblées critique l'autre. Mais il me semble
que les nouveaux règlements de la Chambre
des Communes laissent trop peu de temps pour
l'étude des mesures d'intérêt privé et même
des mesures d'intérêt général dues à l'initiative
parlementaire. Sauf erreur, les règles existantes
n'accordent aux députés que deux heures par
semaine pour la discussion de ces mesures, une
le mardi ou le mercredi et l'autre, le vendredi.
Le projet de loi dont il est maintenant ques-
tion doit attendre que les bills d'intérêt privé
aient été étudiés.

Par suite du nouveau Règlement, la majorité
n'est plus maîtresse de la situation à la Cham-
bre des Communes: une demi-douzaine de dé-
putés peuvent dicter leur volonté.

Le très honorable M. GRAHAM: Un seul
-le peut.

L'honorable W.-B. ROSS: L'un d'eux l'a fait.

L'honorable M. DANDURAND: Je dis six
membres, parce qu'on n'accorde qu'une heure
à la discussion des mesures d'intérêt privé ou
d'initiative parlementaire. Notre pays aux ins-
titutions démocratiques va-t-il permettre que la
majorité ne puisse conduire? Les Communes
auront probablement à reviser ce Règlement,
quand elles en auront fait l'essai. C'est à elle
qu'il appartient de se prononcer.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEW.TirT BOSToCK.

Jeudi, 31 mai 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'aprèë-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

CHEMIN DE FER KENT-NORTHERN

A l'appel de l'avis:
Par l'honorable M. Bourque:
Qu'il demandera au gouvernement:
1. Les négociations ont-elles été reprises en

Ne de l'acquisition du chemin de fer Kent-
Northern. Dans l'affirmative, avec qui ces né-
gociations ont-elles été reprises?
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2. A quelles époques les négociations ont-elles
été reprises?

3. Y a-t-il eu échange de correspondance à
ce sujet; dans l'affirmative, entre qui cette cor-
respondance a-t-elle été échangée; et quelles
dates portent respectivement 'les lettres et télé-
grammes expédiés?

4. Le gouvernement sait-il que la population
des districts que dessert ce chemin de fer est
forcée de payer des taux excessifs en compa-
raison des taux des chemins de fer nationaux
du Canada?

5, Quelles mesures le gouvernement a-t-il
prises pour mettre à eécution les recommanda-
tions suivantes de la Commission royale sur les
réclamations des Provinces maritimes (Com-
mnission Duncan, page 41, article 31), concer-
iant ce chemin de fer:

"Chemin de fer Kent-Northern.
"Des représentations nous ont été faites de

la part de la population de la région desservie
par l'embranchement du chemin de fer Kent-
Northern, relativement au préjudice causé par
le service peu satisfaisant de cet embranche-
ment. Il semble que. à diverses époques, des
propositions ont été faites pour que le gouver-
nement fasse l'acquisition de cette propriété, et
que, à un moint donné, les négociations
avaient abouti à faire insérer un crédit dans la
Loi des subsides n° 2, chapitre 52 des Statuts
du Canada 1918, pour l'acquisition de ce che-
min de fer au prix de $60,000. Mais comme
ce prix d'achat n'était pas acceptable pour les
propriétaires, la vente ne fut pas faite. On
nous a représenté que le moment est opportun
pour la reprise des négociations sur cette base,
et nous recommandons cette reprise de négo-
ciations".

L'honorable M. BOURQUE: Je désire de-
mander à l'honorable monsieur s'il y a possi-
bilité d'obtenir une réponse à cette demande
de renseignements.

L'honorable M. DANDURAND: La der-
nière fois que je me suis renseigné, le secré-
tariat d'Etat devait m'envoyer une réponse
sous peu. J'avais l'intention d'attirer, ce
matin, l'attention du ministre des Chemins
de fer sur cette demande de renseignements.
Je le ferai demain, et j'ai le ferme espoir
d'obtenir pour mardi une réponse à la de-
mande de mon honorable ami.

RESTRICTIONS D'IMMIGRATION

L'honorable M. DANDURAND: Je cons-
tate qu'il n'y a pas d'ordre du jour, mais
avant de proposer la suspension de la séance
jusqu'à huit heures ce soir, afin de permettre
au comité des pensions de présenter son rap-
port, je lirai le mémoire que j'ai reçu du
ministère de l'Immigration en réponse à la
demande de renseignements adressée par mon
honorable ami d'Alma (l'honorable G. G.
Foster). Voici cette réponse:

Relativement à la discussion survenue hier au
Sénat au sujet de la demande d'admission, au
Canada, d'un nommé W.- et de sa femme,
pour aller rejoindre des parents à Montréal,
discussion au cours de laquelle il fut déclaré
que le ministère exigeait un cautionnement de

$5,000 avant de permettre cette entrée au pays,
je soumets les faits ci-dessous qui figurent aux
dossiers du département:

Un nommé W.- demanda à notre agent de
Liverpool, Angleterre, la permission de se ren-
dre au Canada ,pour aller rejoindre son père,
qui réside à Montréal. Le nommé W.- était
autrefois tisserand de coton, et il espère ac-
complir un "travail léger" au Canada. Ayant
été examiné, il obtint le certificat médical sui-
vant:

"W.-, âgé de 40 ans, rentre dans les catégo-
ries prohibées à l'article 3, alinéa (c) de la loi
d'immigration, à cause de sa santé chétive et
de sa constitution précaire. Le requérant n'a
pas le poids normal, il est pâle et paraît ané-
mique. Il y' a murmure systolique mitral et
tachycardite, ce qui témoigne d'un détraque-
ment du cœur. Le requérant se dit sujet à de
nombreux rhumes. Il doit être considéré com-
me un pauvre risque physique.

Le cas fut soumis au département par le di-
recteur de l'émigration européenne, Londres, en
vue des mesures à prendre. Il fut établi que
les parents au Canada étaient en situation de
recevoir le requérant et sa femme.

L'article 3 de la loi d'immigration est ainsi
conçu:

"Nul immigrant, passager, voyageur, ni autre
individu, à moins qu'il ne soit citoyen du Ca-
nada ou n'ait un domicile au Canada, n'est
admis à entrer ou à débarquer au Canada, ou
s'il y est débarqué ou y est entré, n'est admis
à y rester, s'il appartient à l'une des catégo-
ries suivantes, ci-après appelées "catégories in-
terdites", savoir:

"(a) .....................................
"(b) .....................................
"(e) Les immigrants muets, aveugles ou au-

trement affligés de quelque autre défaut phy-
sique, à moins que de l'avis d'un conseil d'en-
quête ou d'un fonctionnaire agissant en cette
qualité, ils n'aient assez d'argent, ou n'aient
une profession, une occupation, un commerce,
un emploi ou un autre moyen légitime de ga-
gner leur vie qui ne les çxposent pas à devenir
un fardeau pour le public, ou à moins qu'ils
n'appartiennent à une famille qui les accompa-
gne ou qui est déjà au Canada et qui donne
garantie suffisante au ministre que ces immi-
grants ne deviendront pas un fardeau pour le
public."

Le ceitificat médical fait rentrer W.- dans
les dispositions de l'article précité. W.- ne
vient pas exercer un emploi assuré, et son état
physique est tel qu'un certain cautionnement
est requis pour empêcher le requérant de tom-
ber à la charge publique. Le père a exprim
son consentement à souscrire un cautionnement
d'indemnité, tel qu'il est mentionné en l'arti-
cle précité. L'admission fut approuvée, subor-
donnément à l'obligation à souscrire. Une for-
mule du cautionnement est ci-annexée. Dans
le présent cas, comme dans les autres cas sem-
blables, le montant du cautionnement est de
$600, les cautions devant être propriétaires au
Canada. L'allégation qu'il a été demandé aux
parents au Canada de déposer au département
un cautionnement de $5,000 est inexacte.

W. J. Egan.

J'ai aussi la formule de cautionnement ou
de l'obligation que le très honorable sénateur
d'Ottawa (le très honorable sir George E.
Foster) m'a demandée de déposer en Cham-
bre.
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Cautionnement d'indemnité en l'affaire de....
................................. , im m igrant.

Sachez tous par ces présentes, que nous,
(Nom du principal obligé)....................
de........... . . . . ..........................
(Nom de la Ire caution) ................. et
(Nom de la 2e caution).......................
de .........................................

... ......... et chacun de nous, nous
obligeons et nous engageons fermement envers
Sa Majesté le Roi George Cinq, ses héritiers et
successeurs, pour la somme de ..............
dollars du cours légal du Canada, pour le paie-
ment fidèle de laquelle nous nous obligeons
nous-mêmes ainsi que tous et chacun de nos
héritiers, exécuteurs testamentaires et adminis-
trateurs, par le présent scellé de nos sceaux et
daté ce........jour de......................
A .D . 19............

Attendu que ................ est l'un des
immigrants passagers du ...................
navire appartenant à la ....................
Steamship Company.

Et attendu que ledit .....................
est destiné à être admis au Canada, et que le
présent cautionnement est fourni en vertu et
en corformité des dispositions de la loi de
l'immigration.

En conséquence, la condition du cautionne-
ment (ou obligation) ci-dessus écrit est telle que
si les obligés susnommés
(Insérer les noms et prénoms du principal obligé et de

chaque caution)

ou chacun d'eux, leurs héritiers, exécuteurs tes-
tamentaires ou administrateurs, ou chacun
d'eux tiennent en tout temps désormais exempts
de préjudice et indemnisent Sa Majesté le Roi
George Cinq, ses héritiers et successeurs; ainsi
que le gouvernement du Canada ou chacune des
provinces du Canada et chaque municipalité,
corporation municipale, village, cité, ville, comté
et institution de charité dans leurs limites res-
pectives du chef des dépenses ou frais d'entre-
tien et de soutien dudit immigrant, et tiennent
aussi exempts de préjudice et indemnisent Sa
Majesté le Roi George Cinq, ses héritiers et
successeurs, le gouvernement du Canada et de
chacune des provinces du Canada, de même que
chaque municipalité, corporation municipale,
village, cité, ville, comté et institution de cha-
rité dans leurs limites respectives, contre toute
espèce d'action, réclamation, perte, frais, dom-
mage et dépense que Sa Majesté le Roi George
Cinq, ses héritiers et successeurs et le gouver-
nement du Canada ou de chaque province du
Canada, ou d'une province du Canada, ainsi que
chaque municipalité, corporation municipale.
village, cité, ville, comté et institution de cha-
rité dans leurs limites respectives, subir et
encourir en raison de l'entretien et du soutien
dudit immigrant, le présent cautionnement et la
présente obligation seront nuls et de nul effet.
mais autrement ils conserveront leur pleine vi-
gueur et leur plein effet.
Signé et scellé en présence de 1.......[L.S.]

.................J.......[L.S.J

........ ....................
Province de ............ Comté de..........

Je. ..................... l'une des cautions
mentionnées dans l'obligation ci-dessus, décla-
re solennellement:

L'hon. M. DANDURAND.

Savoir:

1. Que je réside au Canada, et que je possède,
en mon nom personnel et pour mon propre usa-
ge, des biens meubles et immeubles dans la pro-
vince de ................ au Canada, de la
valeur actuelle de ..........................
dollars en sus et au delà de toutes charges ou
servitudes les grevant.

2. Mon adresse postale est la suivante: ......

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant
consciencieusement vraie et sachant qu'elle a la
même vigueur et le même effet que si elle était
faite sous serment en vertu de la loi de la
preuve en Canada.

Déclaré devant moi, à ....................
D ans le comté de ...........................
ce .......... jour de ..... ..... A.D. 19....

Province de ............ Comté de ..........
Je, ................... l'une des cautions

mentionnées en l'obligation ci-dessus, déclare
solennellement:
Savoir:

1. Que je réside au Canada, et que je pos-
sède en mon nom personnel et pour mon pro-
pre usage, des biens meubles et immeubles dans
la province de................. au Canada,
de la valeur actuelle de ...................
dollars en sus et au delà de toutes charges ou
servitures les grevant.

2. Mon adresse postale est la suivante:

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant
eonsciencieusement vraie et sachant qu'elle a
la même vigueur et le même effet que si elle
était faite en vertu de la preuve en Canada.

Déclaré devant moi, à .....................
dans le comté de..........................
ce ................ jour de ........ A .D . 19..

Province de ............ Comté de ..........
Savoir:

J e, .................. , de ................
dans le comté de ........ province de ........
déclare solennellement que j'étais personnelle-
ment pi ésent et que j'ai vu ..................

(Noms du princioal obligé et des deux cautions)

les obligés mentionnés dans le cautionnement
ou acte d'obligation -ci-dessus, régulièrement
légaliser ledit acte .par leur seing et scau, et
les remettre comme leurs propres actes respec-
tifs, et que l'obligation a été souscrite en ma
presence.

Et je fais cette déclaration solennelle, la
croyant consciencieusement vraie et sachant
qu'elle a la même vigueur et le même effet que
si elle était faite en vertu de la loi de preuve
en Canada.

Déclaré devant moi, à ....................
dans le comté de ...........................
ce .............. jour de .......... A .D . 19..
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OONDITIONS DE LA RECOLTE DANS
L'OUEST

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
monsieur a appris, je suppose, que depuis hier
il est tombé une pluie bienfaisante dans
l'Ouest?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne vois
pas à son siège l'honorable sénateur de Regina
(l'honorable M. Laird), mais il a appris, je
présume, que les prières du gouvernement ont
été exaucées, et que depuis hier il est tombé
de la pluie en Saskatchewan.

La séance du Sénat, levée à six heures, est
reprise à huit heures.

BILL DES PENSIONS ET BILL D'ASSU.
RANCE DES SOLDATS

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, les travaux du comité des pen-
sions, qui tient pour ainsi dire lieu du comité
général, puisqu'il doit délibérer deux bill, ne
sont pas terminés; et le comité n'est pas en
mesure de faire rapport au sujet du biH ce
soir. Il doit aussi étudier un autre bill, con-
cernant l'assurance des soldats de retour. On
a suggéré que la Chambre s'ajourne jusqu'à
demain midi, car nous serons peut-être obligés
de tenir deux séances demain, l'une dans
l'après-midi et l'autre dans la soirée. Au be-
soin, nous siégerons également samedi. Si ma
suggestion ne soulève pas d'objection spéciale,
Je proposerai que le Sénat, quand il s'ajour-
nera ce soir, reste ajournée jusqu'à demain
midi:

L'honorable M. DONNELLY: A quelle
heure?

L'honorable M. DANDURAND: A midi
precis.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Vendredi, 1er juin 1928.

PREMIERE SEANCE

Le Sénat se réunit à midi, avec son prési-
dent au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL DES PENSIONS
RAPPORT DU COMITE SPECIAL

L'honorable H.-S. BELAND propose l'a-
loption du rapport du comité spécial auquel a
été renvoyé le projet de loi (bill 289) modi-
fiant la loi des pensions.

Il dit: Honorables messieurs, je désire sou-
mettre à votre délibération certains points qui
ont trait aux nombreux amendements appor-
tés par le comité spécial. Le bill que la Cham-
bre des Communes nous a transmis renferme
trente-quatre clauses. Le comité en a adopté
vingt-deux sans amendement; il a modifié les
douze autres, mais nombre de ces modifications
ne se rapportent qu'à l'administration, et elles
ont pour but d'élucider la loi actuelle. Quatre
ou cinq clauses seulement paraissent avoir sus-
cité un intérêt plus particulier, surtout chez
les représentants des organisations militaires.
En réalité, le comité a jugé que ce nombre
pouvait être réduit à quatre. Il s'agit des
clauses 2, 7, 8 et 25, auxquelles je pourrais
ajouter l'article 31, qui revêt aussi une impor-
tance réelle.

Avec la permission de la Chambre, je m'abs,
tiendrai d'entreprendre l'analyse des clauses
relatives à l'administration et tendant à éclair-
cir la loi actuelle. Je me bornerai à l'étude des
clauses 2, 7, 8 et 25.

'L'article 2 concerne la clause d'interpréta-
tion de la loi actuelle, j'entends la loi des pen-
sions de 1919. Dans la loi actuelle le mot
"apparition" est ainsi interprété:

"Apparition de l'invalidité" comprend la ré-
apparition d'une incapacité qui a été suffisam-
ment réduite pour permettre aux membres des
forces de servir sur un théâtre réel de la guerre.

On a prétendu que cette interprétation n'é-
tait pas claire et qu'elle présentait une grande
ambiguïté. On a soutenu qu'un membre des
forces souffrant de blessure ou maladie, et
ayant subséquemment servi sur un théâtre
réel de la guerre et ayant été pensionné après
licenciement, puis qui s'est marié et est mort
de cette blessure ou maladie, devrait avoir
droit à pension pour le motif suivant: qu%
son retour sur un théâtre réel de la guerre, la
réapparition de la blessure ou maladie n'est
survenue qu'après le mariage, quand en réalité
cet homme a été pensionné à cause de cette
blessure ou maladie.

De plus, le mot "invalidité" était impropre-
ment employé dans l'interprétation. Au lieu de
ce mot, l'article d'interprétation aurait dû
mentionner "blessure ou maladie".

En 1920, la loi fut ainsi modifiée:
"Apparition de la blessure ou maladie" com-

prend le retour d'une blessure ou maladie qui
s'est améliorée au point d'écarter l'invalidité
qui en a résulté.

Cette interprétation a été maintenue depuis
le premier septembre 1920, soit durant près de
huit années, et ce n'est qu'aujourd'hui qu'on a
émis l'idée d'élargir l'interprétation de ma-
nière à embrasser non seulement l'interpréta-
tion actuelle, mais aussi celle de 1919, que nous
estimons ambiguë.
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Le Chambre est maintenant informée que
des milliers d'hommes classés comme impro-
pres au service se sont embarqués et ont servi
dans le corps des forestiers et dans d'autres
unités non combattantes, bien loin de la scène
des hostilités. Mais parce que ces hommes ont
servi en France, laquelle est considérée comme
un théâtre de guerre, ils sont tous englobés
dans l'interprétation primitive. Il faudrait
aussi inclure le cas de ceux qui ont servi sur
un théâtre -de guerre et qui se sont subséquem-
ment embarqués comme étant impropres au
service, et qui sont retournés sur un théâtre
de guerre et ont servi dans une unité non
combattante.

Passons maintenant au paragraphe 7. Cet
article est d'extrême importance: il traite de
l'aggravation d'une blessure ou maladie qui
existait avant l'enrôlement. Votre comité vous
signale le fait suivant: l'homme atteint d'une
blessure ou maladie qui existait avant son
enrôlement, et qui a servi sur un théâtre de
guerre, bénéficie d'une pension correspondant
au plein degré d'invalidité, bien qu'une gran-
de partie de cette invalidité ait pu exister
avant l'enrôlement. La loi prévoit que les per-
sonnes à la charge d'un homme atteint de
blessure ou maladie avant l'enrôlement, et
décédé dans cet état, peuvent recevoir une
pension, lorsque le décès provient de J'aggra-
vation. Afin (le nettement régler ces cas, les
commissaires des pensions ont depuis huit ans
adopté la règle suivante: si la pension repré-
sente cinquante pour cent de l'invalidité to-
tale, le décès est censé résulter de l'aggrava-
tien. Le bill qui nous occupe tendait à modi-
fier la loi actuelle, de manière à accorder une
pension aux dépendants, lorsque l'aggravation
de la blessure ou maladie a "substantiellement
contribué" au décès.

On a prétendu que, dans ces cas, il fallait
accorder une pension, même si l'aggravation
n'atteignait pas cinquante pour cent. On a
suggéré que vingt-cinq ou trente-trois pour
cent pourrait être censé une aggravation subs-
tantielle, mais sur ce point les avis se sont
partagés, et il paraît à votre comité que le
texte de l'amendement est également imprécis
et ambigu.

En outre, votre comité n'estime pas que
l'adoption du présent amendement soit bien
justifiée, pour la raison que tous les membres
des forces qui ont servi sur un théâtre réel de
la guerre ont effectivement bénéficié d'une
pension sur le pied de leur pleine invalidité.
L'amendement projeté ne vise que ceux qui
ont servi au Canada, ou au Canada et en
Angleterre.

L'article 8 est aussi très important. Il fixe la
date après laquelle aucune demande de pen-

L'hon. M. BELAND.

sien ne sera recevable. 'Mes collègues doivent
se rappeler que le délai est de neuf ans après
licenciement. Le bill que nous avons reçu des
Communes supprime tout délai. Après avoir
longuement délibéré cette clause, le comité en
est arrivé à la conclusion qu'il fallait adhérer
à cette disposition, et la clause reste intacte.

J'aborde maintenant l'article 25, considéré
comme la plus importante clause peut-être du
bill. Cet article prévoit le paiement d'une pen-
sion à la veuve qui a épousé un membre des
forces postérieurement à l'apparition de la
blessure ou maladie qui a occasionné le décès.
Cette disposition constitue un changement fon-
damental et radical dans la loi des pensions, et
sa portée est énorme. Les membres du comité
ont jugé extrêmement difficile et l'interpréta-
tion et l'application de cet article. L'applica-
tion du principe posé en la présente loi re-
monte à juin 1916. Il y a donc douze ans que
ce principe est en vigueur. Votre comité esti-
me inopportun d'introduire dans la loi des
pensions un changement d'une nature aussi
fondamentale et radicale. Tout en possédant
certaines notions sur les problèmes des soldats,
je ne suis pas en mesure (le commenter l'action
du comité, en termes aussi précis que vous le
désirez peut-être. J'ai donc pensé que l'un de
nos collègues, qui faisait aussi partie du co-
mité spécial, et qui est très au courant des
problèmes militaires, et qui s'est distingué dans
l'armée, pourrait suppléer à mes explications
sur la clause 25. J'ai donc lieu d'espérer que
l'honorable sénateur d'Edmonton (l'honorable
M. Griesbach) vous expliquera plus à fond
cette importante clause 25, laquelle traite de
la concessi.on ou -du refus de concéder une
pension à la veuve d'un soldat qui s'est marié
après l'apparition de l'invalidité.

Honorables messieurs, je m'en tiendrai, je
crois, à ces observations sur le rapport du
comité.

L'honorable W.-A. GRIESBACH: Honora-
bles messieurs, contrairement à la notion popu-
laire, l'historique de la législation sur les pen-
sions militaires est de date relativement ré-
cente. Antérieurement à la Grande guerre, il
existait des pensions, il est vrai, mais elles
étaient très restreintes, car les guerres
.antérieures n'avaient pas entraîné des
pertes bien considérables. On peut dire
que la présente loi des pensions remonte
à 1915 ou 1916. Toutes les nations qui
ont participé à la, guerre ont adopté des
lois de pensions, et les divers pays se sont con-
sultés et ils ont, dans une large mesure, modelé
leurs lois l'une sur l'autre. Règle génémle, les
principes 'de toutes 'les lois de pensions de l'uni-
vers offrent une forte ressemblance. Notre pro-
ýpre loi s'est inspirée des lois de la Grande-
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Bretagne et des Etats-Unis, de l'Australie, de
la Nouvelle-Zélande, du Sud-Afrique et de la
Nouvelle-Zélande; nous avons également con-
sulté la lai française et la loi allemande. Toutes
les lois de pensions, et la nôtre en particulier,
sont d'une nature très technique. Seul un juriste
peut en saisir les principes. Le sujet est même
si technique qu'il constitue presque une branche
du droit. Outre les connaissances légales, il faut
avoir certaines données sur les anciens combat-
tants et sur leurs problèmes pour parfaitement
comprendre la loi et son administration.

Dans la délibération de ce projet législatif,
le comité du Sénat a suivi sa règle ordinaire
de conduite: il s'est renseigné sur le sens de la
clause, sur son fonctionnement, puis sur son
coût. C'est sous ce triple aspect que le comité
a étudié les diverses clauses du projet.

Je me bornerai à discuter une seule clause,
et je tâcherai que mon analyse soit aussi claire
que possible. De la sorte, la Chambre et le
pays pourront bien comprendre l'action du
comité du Sénat à cet égard. Depuis 1916, com-
me mon honorable ami le président du comité
(l'honorable M. Béland) l'a fait observer, le
principal fondamental de cet article particu-
lier porte qu'une femme qui a épousé un hom-
me, subséquemment à l'apparition de 'l'invali-
dité, n'avait pas droit à pension. Autrement
dit, pour ce qui concerne la femme qui a
épousé un homme en sachant que celui-ci souf-
frait d'une invalidité occasionnée par une bles-
sure reçue au service, le pays n'est assujetti à
aucune. obligation, puisque, en théorie, cette
femme a épousé cet homme sachant qu'il était
atteint d'une invalidité qui a causé sa mort.

L'honorab1e M. GIRROIR: L'honorable
monsieur me permettra-t-il de lui poser une
question? Comment la femme 'le saurait-elle?
Seul un médecin pourrait le savoir.

L'honorable M. GIPESBACH: C'est l'une
des difficultés que j'aborderai au cours de mon
analyse.

Cette proposition a pour contre-partie que
l'Etat est obligé envers la veuve d'un soldat
dont le mariage a eu lieu antérieurement à
l'apparition de l'invalidité. La loi édictée en
1916 avait pour principe de mettre l'Etat en
garde contre la femme entreprenante quiépou-
serait un soldat atteint d'une invalidité pou-
vant occasionner son décès. Le Parlement avait
alors l'exemple éclatant de la situation qui
régna aux Etats-Unis à la suite de la Guerre
civile. La loi américaine accordait évidemment
à la veuve d'un soldat pensionné et décédé,
au moins une partie de la pension revenant à
son mari. Comme des jeunes femmes de dix-
huit, dix-neuf et vingt ans avaient épousé des
octagénaires recevant des pensions, ces jeunes
femmes, à la mort de 'leurs maris, continuèrent

pendant des années à toucher des pensions. Per-
mettez-moi de préciser de nouveau. La loi
canadienne de 1916 a posé en principe que la
femme qui p épousé un militaire, subséquem-
ment à J'apparition de l'invalidité n'avait droit
à aucune pension dans le oas du décès de son
mari. Le bill présenté modifie ce principe et
reconnaît le droit à pension pour la femme qui
a épousé un militaire postérieurement à l'ap-
parition de l'invalidité. Il est facile de résu-
mer les arguments à l'appui. Des fiançailles ont
pu exister avant l'enrôlement du soldat, et ma-
riage a dû s'ensuivre. Puis on a soutenu que le
pays ne devrait pas punir celui qui a mérité
sa gratitude par le fait de cette invalidité, et
refuser une pension à sa veuve en cas de décès.
Ces clauses visent donc à étendre la portée de
notre loi à l'égard des veuves, et à modifier le
principe que je viens de souligner, et dans cer-
tains cas, elles accordent le droit à pension à
la veuve d'un pensionnaire qui s'est marié sub-
séquemment à l'apparition de l'invalidité.

L'application de notre loi à cet égard parti-
culier mérite, au même titre que l'application
de cette clause particulière de la loi, notre con-
'sidération sympathique. Je m'explique. Sous
le régime de notre loi, pour obtenir une pen-
sion le militaire doit, au préalable, établir que
l'invalidité dont il souffre provient d'une bles-
sure reçue au service. Il ne s'agit pas autant
de celui qui a perdu une jambe au service et
qui a été pensionné depuis la date de sa démo-
bilisation, que du militaire apparemment en
bon état de santé lors de sa libération du ser-
vice et qui, trois ou quatre ans plus tard, a
contracté une invalidité attribuable à une bles-
sure reçue au service. Examinons, si vous le
voulez, le cas du soldat qui, libéré en 1919
avec certificat de bonne santé, contracte en
1923 une invalidité que, preuve à l'appui, ce
soldat retrace à une blessure reçue au service,
la Commission de pension adjugeant une pen-
sion. En 1919, ce soldat jouit d'une bonne
santé-parfait jusque-là; en 1920 ou 1921, il
se marie; en 1923, il obtient sa pensión et, en
1925, il meurt, et sa pension cesse. Il s'agit
de décider si sa veuve a droit ou n'a pas droit
à pension. D'après notre loi, la première ques-
tion qui se pose est de savoir si le soldat est
mort de l'invalidité qui lui a valu une pen-
sion; puis de déterminer, dans ce cas, si sa
veuve l'a épousé antérieurement ou postérieu-
rement à l'apparition de l'invalidité. J'ai dit,
n'est-ce pas, que lorsque le soldat a demandé
pension, il avait été obligé de démontrer que
l'invalidité qui lui avait mérité une pension
en 1923 était attribuable au service. Par con-
séquent, il a dû prouver, à l'aide de son dossier
militaire et à l'aide des autres preuves qu'il a
pu produire, que sa maladie actuelle remon-
tait à l'époque du service, et qu'il souffrait de
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la maladie ou blessure qui a oausé l'invalidité.
La veuve réclame donc une pension, et elle
déclare: " Je 'l'ai épousé subséquemment à
l'apparition de son invalidité, et il est décédé
d'une invaliýdité sujette à pension." Toutefois,
la Commission de pension possède déjà dans
ses dossiers la preuve sur laquelle est fondée
la pension accordée à ce soldat, et démontrant
que l'invalidité dont il souffrait a été contrac-
tée au service; et dans le cas de certaines ma-
-ladies du système, la loi, telle qu'interprétée
par la Commission de pension, déclare que la
;blessure ou maladie a fait son apparition au
cours du service. La veuve n'a donc pas droit
a pension, parce qu'elle a épousé le soldat pos-
térieurement à l'apparition de l'invalidité.

Etant donné que l'objet de la loi est de
protéger l'Etat contre la femme entreprenante
qui épouserait un homme sachant qu'il mourra
sous peu, et dans le but de toucher sa pension.
99 personnes sur cent doivent penser que la
loi visait cette idée préconçue ou apparem-
ment préconçue de la part de la femme. Mais
il n'en est pas ainsi. La loi vise l'apparition
pathologique de la maladie. La femme ne
peut guère 'connaître cette apparition patholo-
gique et, à l'époque de son mariage, elle
cre't son ma'ri en bonne santé. Néanmoins,
cet homme a reçu une pension à cause de
l'invalidité attribuée au service. Et lorsque
la femme réclame une pension, il lui est ré-
pondu qu'elle s'est mariée subséquemment à
l'apparition de l'invalidité, car c'est sur preu-
ve de cette invalidité que son mari a bénéficié
d'une pension. En résumé: la preuve sui-
vant laquelle la pension est accordée au sol-
dat ast la preuve même qui empêche ;la femme
d'obtenir une pension.

Tout en ne divulguant rien de ce qui a été
dit ou fait en comité, j'ose dire que les mem-
bres du comité se sont montrés fort synpathi-
ques envers ces cas. Ils ont reconnu, je cr'ois,
que la loi commettait une certaine injustice à
l'endroit des veuves de cette catégorie, et ils
auraient voulu trouver une formule qui au-
rait cadré avec la situation. Mais la difficulté
était de trouver cette formule. Si nous exa-
minons les termes du bill déposé, nous consta-
tons, à l'article 25, une tentative, de la part
des membres du comité spécial des Commu-
nes, de régler la situation, et. dans les para-
graphes 1, 2, 3 et 4, ils exposent en détail les
moyens par lesquels la femme qui a épousé un
homme postérieurement à l'apparition de l'in-
validité peut obtenir droit à pension. Mais en
faisant subir à ces clauses nos trois épreu-
ves, que constatons-nous? Nous jugeons tout
d'abord difficile d'en interpréter le sens. Puis,
quand nous voulons en déterminer l'applica-
lion, un autre problème surgît. En effet, l'une

L'hon. M. GRIESBACH.

de ces clauses prescrit-je cite de mémoire-
qu'une femme peut obtenir une pension si,
après s'être adressée à la Commission, elle a
reçu un certificat attestant que l'homme ne
devait vraisemblablement pas mourir de l'in-
validité qui lui a valu une pension. Or, il est
parfaitement évident qu'aucun médecin ne
délivrera de certificat attestant qu'une per-
sonne ne mourra pas d'une maladie parti-
culière. Je ne puis voir quelle serait l'utilité
d'adopter une série de clauses tendant à re-
dresser la situation, lorsque nous savons
qu'elles seront absolument inopérantes, vu l'in-
terprétation logique que les hommes de pro-
fession donneront à la loi. Ce serait, à mon
jugement, une 'parodie que d'adopter ces clau-
ses dont l'interprétation et l'application nous
sont aussi difficiles, et quand nous savons, pour
le moins, que ces clauses ne pourraient procu-
rer absolument aucun avantage.

Par contre, d'après les renseignements en
notre possession, si les clauses peuvent rece-
voir une certaine interprétation et une certaine
application, on allègue qu'il en coûtera au pays
$1.400.000 par année. Et si le comité a vu
d'un mauvaiis Sil ces clauses, c'est plutôt, je
pense, à cause de l'impossibilité de leur don-
ner une interprétation pratique, qu'à cause du
coût annuel.

Nous avons alors cherché quelque alterna-
tive. Un représentant des Communes nous
a transmisii une clause destinée à remplacer
ces clauses, et le comité l'a étudiée avec une
profonde attention. Tout en étant plus pré-
cise que les clauses du bill, cette clause n'en
confiait pas moins à la Commission de pen-
sion l'entière interprétation, de sorte que la
situation restait la même, car le Parlement
se serait trouvé à adopter une clause tendant
à améliorer la condition des veuves, mais qui
empêchait la Commission d'accorder un re-
dressenient. Aux yeux du pays, nous passe-
rions alors pour ignorer l'importance de nos
actes et pour placer la Commission dans la
position de ne pas accorder le redressement
projeté par le Parlement. Dans l'un ou l'au-
tre cas, la situation est compliquée.

Nous avons ensuite délibéré une autre clau-
se, vague et imprécise, et nul ne pouvait dire
quel pouvoir elle conférait à la Commission.
Notre embarras persistait.

Il serait peut-être à propos de consigner
ces clauses. J'ai ici la clause soumise par un
représentant le l'autre Chambre, lequel nous
a franchement avoué, pour ne pas dire plus,
que les clauses du bill étaient d'un mérite
contestable, et offre d'y substituer ce qui
suit:

Nulle pension ne sera payée à la veuve d'un
membre des forces qui a contracté mariage avec
li postérieurement à l'apparition de la bles-
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sure ou maladie qui a occasionné le décès de ce
membre, à moins que, de l'avis de la Commis-
sion, l'état de ce membre, à l'époque du maria-
ge, était tel qu'on aurait pu raisonnablement
anticiper que la blessure ou maladie ne cause-
rait pas le décès.

Pour mettre la clause à l'épreuve, le comité
s'est contenté de demander aux officiers de la
Commission: "D'après vos dossiers, combien
d'hommes se sont mariés subséquemment à
l'apparition de leur invalidité et sont mainte-
nant décédés?" Ils répondirent qu'il y en avait
700. Le comité fit observer: "En appliquant
cette clause A ces hommes, leurs veuves, rece-
vraient-elles ou ne recevraient-elles pas une
pension?" La Commission répondit: "Elles
n'en recevraient pas. En effet comment pou-
vons-nous admettre aujourd'hui que cette
femme, quand elle a épousé cet homme, ait cru
qu'il ne mourrait vraisemblablement pas de
cette maladie particulière, lorsqu'il est, en
réalité, aujourd'hui décédé, et que son décès
provient de l'invalidité qui lui a valu une
pension?" Par conséquent, de l'avis de la
Commission, la clause proposée exclu-rait la
catégorie même des veuves qu'elle est sup-
posée rendre bénéficiaires.

Puis nous avons considéré une clause soumi-
se par les anciens combattants:

Article 25. Nulle pension ne sera payée à la
veuve d'un membre des forces si, après enquête
régulière, la Commission est d'avis- que cette
femme savait, à l'époque du mariage, que ce
membre des forces souffrait d'une blessure ou
maladie telle que cette femme aurait pu, après
prudente enquête, s'attendre au décès prématu-
ré de ce membre des forces.

En appliquant cette clause aux 700 hom-
mes aujourd'hui décédés et que leurs veuves
avaient épousés antérieurement à l'apparition
de l'invalidité, ces veuves devant bénéficier
par le fait de cette clause, nous avons de nou-
veau constaté que ces veuves seraient exclués
de ce bénéfice, pour le motif suivant: La Com-
mission devra décider le point de savoir si la
veuve qui a épousé cet homme savait qu'il
souffrait alors d'une blessure ou maladie qui
aurait occasionné sa mort prochaine, comme
elle aurait pu le savoir après prudente en-
quête. Etant donné que cet homme est au-
jourd'hui mort à la suite de l'invalidité su-
jette à pension, la Commission jugera forcé-
ment que cette veuve était supposée savoir,
lors de son mariage, que son mari mourrait
sous peu.

Remontant à la source, je puis dire que le
comité s'est montré favorable aux termes ac-
tuels de la loi. Le comité avait .à résoudre
cette simple question: Devons-nous déroger
au principe énoncé dans la loi voulant que
la femme qui épouse un homme après l'ap-
parition de l'invalidité n'a pas droit de rece-
voir une pension? Et si nous dérogeons à ce

principe, quelle formule faut-il adopter pour
faire bénéficier cette catégorie de veuves, sans
ouvrir la porte au point que le coût dépassera
le montant que le pays pourra payer?

Durant tout le débat, non seulement cette
année, mais les années précédentes, il s'est
agi de trouver une formule appropriée. Et
bien que j'appartienne à la profession qui soit
le plus en mesure de connaître cette loi-un
membre de la profession légale, un étudiant
de cette loi particulière et un ancien com-
battant--je dois avouer que, malgré toute
l'attention que j'ai consacrée au sujet, je n'ai
pu réussir à soumettre au comité ou à cette
Chambre une formule législative qui puisse
permettre à notre pays de s'écarter du prin-
cipe établi il y a douze ans, afin de pouvoir
conférer à cette classe de veuves le bénéfice
d'une pension, tout en sauvegardant le pays
contre une dépense qu'il ne faudrait p'as lui
demander de prendre à sa charge.

L'honorable J.-A. CALDER: Honorables
messieurs, on a suggéré que je fasse un bref
exposé d'un autre article du bill, l'article 12,
lequel est communément appelé l'article mé-
ritoire de la loi des pensions. Aux termes de
l'ancienne loi, on se le rappellera, le soldat
était exclu à demander une pension par suite
de certaines dispositions législatives et pouvait
cependant, si son cas était particulièrement
mértoire, en demander une, nonobstant les
dispositions de la loi qui l'en empêchaient.
Je souligne les mots "particulièrement méri-
toire".

L'ancienne loi autorisait une demande, soit
à la Commission de pension, soit au Bureau
d'appel, et la majorité de la Commisson et
du Bureau devait être d'accord avant qu'une
pension de ce genre pût être concédée.

Cette loi a présenté des difficultés dans son
application. Il est facile de concevoir des di-
vergences entre la Commission et le Bureau;
et pourtant il n'existait aucun autre droit d'ap-
pel. En d'autres termes, des requérants ont
parfois échoué à cause d'une divergence entre
les deux décisions et les intéressés ont cru
qu'il fallait, si possible, apporter quelque chan-
gement à la loi. C'est le motif des présentes
dispositions, à l'article 12 du bill.

Cet article prescrit que la demande doit
d'abord être adressée à la Commission, et si
celle-ci est 'd'accord, il est alors concédé une
pension méritoire. Si elle n'est pas d'accord,
ou qu'elle refuse de concéder une pension, il
existe alors droit de se pourvoir devant le
Bureau d'appel, et si celle-ci concède la pen-
sion, l'affaire est réglée. Autrement dit, au
lieu d'adresser la demande à la fois à la Com-
mission et au Bureau, suivant les prescrip-
tions de l'ancienne loi, avec la réserve qu.
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tous deux devraient tomber d'accord, il est
aujourd'hui projeté d'adresser d'abord la re-
quête à la Commission, et si celle-ci est d'ac-
cord, la pension est concédée. Si elle n'est
pas d'accord, il existe un droit d'appel au Bu-
reau, lequel règle l'affaire dans l'un ou l'autre
sens.

Nous avons profondément délibéré la ques-
tion, et après une longue discussion, nous som-
mes finalement arrivés à la conclusion qu'il
nous fallait amender la clause, et j'indiquerai
brièvement la portée générale de notre amen-
dement. Nous avons conclu: Que dans tous
les cas de cette espèce, la requête devait
d'abord être adressée à la Commission de
pension, de la même manière que pour toute
autre demande de pension. Le but est de
permettre à la Commission de déterminer le
fait que la personne qui demande une pen-
sion n'a pas, strictement parlant, droit d'en
recevoir une sous le régime de la loi. Une
fois ce point déterminé, nous avons estimé
judicieux que les demandes de pensions méri-
toires ne fussent plus soumises séparément à
la Commission et au Bureau, mais nous avons
jugé à propos d'établir à la place un conseil
entièrement nouveau, composé de deux mem-
bres de la Commission de pension et de deux
membres du Bureau d'appel, ces quatre mem-
bres devant siéger comme tribunal distinct
pour étudier chaque cas d'après son mérite.

Après une discussion très approfondie, nous
avons conclu que, dans la grande majorité des
cas, ces quatre membres suffiraient à atteindre

une conclusion; en d'autres termes, qu'il n'y
aurait pas égalité de voix, deux contre deux.
En prévision de cette égalité, nous avons pres-
crit qu'un juge de la cour de l'Echiquier du
Canada viendrait s'adjoindre à ces quatre mem-
bres, en cas d'égalité, et que sa décision serait
finale. Cela constitue un changement radical
dans les dispositions législatives qui concernent
l'application de la loi, mais après avoir dis-
cuté la question à fond avec la Commission,
et avec le Bureau, comme aussi avec les an-
ciens combattants-donc avec tous les intéres-
sés-il a été généralement concédé que cette
disposition serait une améloration sur celle
de la loi actuelle.

L'honorable A.-H. MACDONELL: Hono-
rables messieurs, j'ai entre les mains deux
tableaux de chiffres dressés par le ministère
du Rétablissement des soldats dans la vie
civile, et que le comité avait en sa posses-
sion au cours de ses délibérations. Les deux
Chambres du Parlement et le pays tout en-
tier devraient connaître ces tableaux, car ils
révèlent la grande générosité marquée à l'égard
des anciens combattants. Ces deux tableaux
indiquent les pensions payées aux officiers et
soldats entièrement rendus invalides par le
fait du service de guerre, ainsi que les pensions
versées à leurs veuves et enfants. Les chiffres
montrent les taux comparatifs des pays sui-
vants: Canada, Etats-Unis, Royaume-Uni,
Nouvelle-Zélande, Australie, Sud-Afrique,
France, Italie et Allemagne.

COMMISSION DE PENSION DU CANAD.

BARkME CoMPARATIF DES PENSIONS

Taux annuel accorde aux soldats totalement invalidés par le service de guerre

30 juin 1923

C anada..........................

Etats-Unis-
Invalidité temporaire.........
*Invalidité permanente......

Royaume-Uni.................
Nouvelle-Zélande............
A ustralie........................
Sud-Afrique..................
F rance...........................
Italie .. ........................
Allem agne.......................

Pension- Pension-
naire naire

seulement et épouse

S c.

900 00

S c.

1,200 00

Pension-
naire,

épouse et
1 enfant

$ c.

1,380 00

Pension-
naire,

épouse et
2 enfants

S c.

1,524 00

960 00 1,080 00 1,140 00 1,200 00
1,200 00 1,200 00 1,200 00 1,200 00
506 13 632 66 727 56 803 48
506 13 759 20 885 73 1,012 26
531 44 759 20 885 73 980 63
379 60 506 13 601 12 685 36
480 00 480 00 540 00 660 00
243 33 291 99 318 75 345 51

De $175.20 à $316.33 selon la nature de l'invalidité.
1 I

L'hon. M. CALDER.

Pension-
nuire,

épouse et
3 enfants

S c.

1,644 00

1,200 00
1,200 00

789 42
1,138 80
1.043 90

759 20
60 00

372 27

Suppl.
pour

enfant
additionnel

S c.

120 00

Aucun"l

75 92
126 53

63 26
63 26

26 76

Allocation
pour

impotence

Jusqu'à$750 00
quand pen-
sionnaire est
impotent

Jusqu'àS240 00
240 00
253 06
253 06
126 53
442 86

* Pour certaines invalidités spécifiées, totales et permanentes, l'indemnité est le double de ce montant.
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30 juin 1923

Taux annuel accordé aux veuves des simples soldats

Suppl. pour
Veuve Veuve et Veuve et Veuve et chaque

Pays seulement 1 enfant 2 enfants 3 enfants enfant
additionnel

$ c. $ c. $ c. $ c. $ c.

Canada................................ 720 00 90 0 1,044 00 1,164 00 120 00

Etats-Unis........ . .................... 300 00 420 00 510 00 570 00 *60 00
(1seulement

Royaume-Uni...........................253 06 464 01 558 91 634 74 75 92

Nouvelle-ZUlande .......................... 379 60 632 66 759 19 885 72 126 53

Australie.............................. 297 34 423 87 518 77 582 04 63 26

Sud-Afrique ............................... 253 06 347 96 432 31 506 12 63 26

Francefrq.................................. 160 00 260 00 360 00 460 00 100 00

Italie......... ........................ 121 66 121 66 121 66 131 39 9 73

Allemagne.............................. 96 35 136 74 177 13 217 52 40 39

* Nulle pension n'est payable pour enfants après le quatrième.

L'honorable J.-J. DONNELLY: Honorables
messieurs, tout en n'étant pas membre du
comité, j'ai eu le privilège d'assister à ses

séances, et je désire féliciter les membres du
tomité pour la diligence et la compétence qu'ils
ont déployées dans les discussions. Je n'entends
'pas critiquer les conclusions du comité, mais

'je me borne à enregistrer un protêt contre une
remarque de l'honorable représentant d'Edmon-
ton (l'honorable M. Griesbach), quand il a
expliqué une des clauses du bill. Si j'ai bien
saisi le sens de ses paroles, il a prétendu que
seuls les membres du Barreau, ou les hommes
de loi, étaient à même de comprendre parfai-
'tement la question en discussion.

Cela m'a rappelé un article que j'ai lu ce

matin à la Bibliothèque. Cet article relatait
que la profession légale était encombrée et
qu'elle était la profession où il est aujourd'hui
le plus facile d'entrer, parce que c'est la seule

qui n'exige pas un diplôme d'université. D'après
cet article, la raison de la facilité d'accès à
cette profession est que les jurys d'examen ne
,efusaient aucun candidat à moins qu'il ne fut
manifestement un fruit sec. C'est à 'cause de

oette remarque que j'ai pris la parole, et je
proteste énergiquement, car je ne veux pas
que nous passions pour avoir souscrit aux re-
marques de l'honorable monsieur.

L'honorable M. GRI®fSBACH: Honorables
messieurs, si j'ai induit la Chambre en erreur,
j'en éprouve un vif regret. Avant la guerre,
mes connaissances juridiques étaient restrein-
tes aux lois de la province de l'Alberta, et
durant mon absence, l'Assemblée législative de
cette province a modifié toutes les lois que je
connaissais.

L'honorable PRESIDENT: Je consulte la
Chambre pur la question de savoir si elle
adopte la motion pour l'adoption de ce rap-
port.

L'honorable J.-D. TAYLOR: Honorables
messieurs, je ne me suis pas levé plus tôt
parce que je supposais que nous étions à la
veille de nous ajourner à 1 heure. Poursuivons-
nous?

Plusieurs VOIX: Poursuivez.

L'honorable M. DANDURAND: Si le Sénat
est dlos à une heure et demie et que nous
ayons alors réglé le sort de ces deux bills, nous
ne reviendrons pas cet après-midi, et nous nous
ajournerons jusqu'à mardi. Mais si la -discus-
sion 'doit se prolonger plus d'une demi-heure,
nous devrons nous ajourner jusqu'à 3 heures.

L'honorable J.-D. TAYLOR: Je ne crois pas
,prolonger la discussion durant plus d'une demi-
heure.

Je désire appuyer l'observation de l'honora-
ble sénateur à ma gauche (l'honorable M. Don-
nelly), à savoir que certains d'entre nous qui
n'appartiennent pas à la profession légale sont
en mesure de comprendre et d'interpréter la
langue anglaise. Je ne suis pas trop modeste
pour prétendre posséder moi-même une cer-
taine compétence à cet égard.

Je viens d'entendre lhonorable sénateur de
Toronto (l'honorable M. Macdonell) lire les
barêmes de pensions que divers pays ont éta-
bli en faveur des victimes de la guerre, et il
m'a paru très regrettable que, dans un pays
aussi généreux que le nôtre, même comparé à
nos voisins plus riches, nous soyons contrainte
de condamner tous les pensionnaires à un céli-
bat perpétuel, ou à ne pas tenir compte des
besoins 'de leurs veuves-au nombre de sept
cents, d'après le chiffre indiqué-pour la
piètre raison qu'un comité du Sénat cana-
dien ne peut trouver une formule qui
puisse exprimer l'idée des membres de la
Chambre des Communes, quand ceux-ci nous
ont transmis ce projeit législatif concernant les
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veuves ides pensionnaires. Cette raison est
inepte. Je ne puis un seul instant admettre, et
beaucoup de mes collègues se refuseraient éga-
lement à admettre, qu'il puisse exister une
idée de notre obligation, à titre de citoyens,
envers les veuves des soldats canadiens, et qu'il
nous soit impossible de traduire cette idée par
une formule. Cette raison ne tient pas debout,
et il serait sage de renvoyer le rapport au
même comité, ou à un autre comité, jusqu'à
ce qu'il réussisse à rédiger un texte qui expri-
me les intentions bienveillantes de la Chambre
des Communes.

L'honorable M. LAIRD: Un comité de pro-
fanes.

L'hon. M. TAYLOR: Quant à moi, en
ma qualité de sénateur, j'aurais honte de me
présenter devant les pensionnaires de ma loca-
lité, avec qui j'ai été en contact assez étroit, et
de leur dire que nous avons dû abandonner
les veuves parce que nous n'avons pu réussir
a trouver la formule voulue. Or, telle est bien
notre situation actuelle, car on nous propose
de rejeter 'délibérément certaine disposition,
admise par les Communes, et on invoque com-
me motif du rejet, que cette disposition n'est
pas absolument précise et que nous ne pouvons
l'améliorer.

Je ne discuterai pas ce point plus à fond,
mais je laisserai au bon sens de la Chambre
le soin de décider si nous allons condamner
'tous les pensionnaires à un célibat perpétuel,
ou abandonner les veuves des pensionnaires
qui meurent trop tôt. Tel est le problème à
résoudre.

Quant à l'autre point, souligné par l'honora-
ble sénateur de Saltcoats (lhonorable M.Calder), je ferai une observation. L'expé-
rience a démontré aux soldats qui se sont pour-
vus devant la Commission -d'appel, qu'ils ne
doivent pas trop compter sur un nouveau tri-
bunal qui serait formé de membres de la pré-
sente Commission de pension et de membres
de la présente Commission d'appel, pour déci-
der leurs appels. Je me suis occupé de maints
appels interjetés sous le régime actuell, et,
d'après mon expérience, la Commission d'appel
est absolument futile. En effet, lorsque cette
Commission rend une décision qui infirme un
arrêt de 'la Commission 'de pension, et que la
Commission de pension doit exécuter cette dé-
cision et fixer le montant de la pension que
doit recevoir un réclamant, elle s'est rabattue
sur le pensionnaire auquel elle a accordé le
strict minimum prévu par la loi.

Je me rappelle un cas particulièrement ré-
voltant, soumis à toutes les juridictions possi-
bles, mais sans succès, et sans même l'espoir
d'un redressement. Il s'agit d'un homme classé

J/hon. M. TAYLOR.

comme apte au service militaire. Il passa avec
satisfaction devant trois conseils au Canada,
devant deux ou trois conseils en Angleterre, et
servit en France durant seize mois. Victime
d'une explosion sur la ligne de combat, l'un de
ses bras est paralysé, et ce bras est aujourd'hui
atrophié et recourbé et ne peut se redresser.
Lorsque cet homme se présenta devant la
Commission de pension, il déclara dans sa de-
mande s'être blessé à ce bras étant enfant, et
la Commission dit "Ah! Une invalidité d'a-
vant-guerre. Rien à faire pour vous."

Cet homme réussit dans son appel devant
un comité composé de deux médecins et d'un
profane. Ce comité jugea qu'il était absolument
impossible que cet homme ait pu être accepté
par un officier recruteur, ou par un officier
commandant, ou par une Commission d'ins-
pection, ou qu'il ait pu accomplir son service
avec un bras en pareil état. La Commission
de pension reçut donc la décision de la Com-
mission d'appel qui accordait une pension. La
Commission de pension refusa alors d'exami-
ner cet homme. Aux termes mêmes de la let-
tre qu'elle adressa à un ministre des Commu-
nes qui débattit l'affaire avec elle, la Com-
mission de pension déclara qu'elle s'était sim-
plement contentée de concéder à cet homme
une pension arbitraire sans aucun examen-
une pension arbitraire de 25 p. 100 de son
invalidité, dont 5 p. 100 seulement était attri-
buable à la guerre. Par suite, cet homme au
bras atrophié, et invalidé par le fait de son
-irv ice en France, touche la somme magnifi-
que de $3.75 par mois en indemnisation de
son invalidité, et il ne peit plus porter sai
cause en appel.

Aujourd'hui, la présente Commission d'ap-
pel et la présente Commission de pension se
fusionnent pour constituer un tribunal. Or, je
n ai aucune confiance en un tribunal formé
dans ces circonstances. Si vous me demandez
mon avis, je dirai que les pensionnaires possè-
dent le même droit que celui dont jouissent les
autres citoyens du pays. Si nos lois nous garan-
tissent quoi que ce soit que nous ne pouvons
obtenir-tout, hormis une pension-nous avons
la liberté de nous adresser au tribunal. Et en
ce -qui concerne les pensions, lorsqu'un soldat
croit avoir droit à une pension qui lui est
injustement refusée, il est fondé, ce me semble,
à se pourvoir devant un tribunal, tout comme
il serait justifié de le faire pour une autre
cause. Tant que nous n'aurons pas aboli les
bureaux et que ces causes ne seront pas sou-
mises à un 'tribunal, nous ne parviendrons ja-
mais à calmer l'agitation qui règne parmi la
population militaire du Canada, laquelle est si
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fréquemment rebutée lorsqu'elle tente de s'a-

dresser aux bureaux tels qu'aujourd'hui cons-

titués.
L«honorable M. DANDURAND: Honora-

bles messieurs, seul de tous les membres du
Sénat je souffre de 100 p. 100 d'invalidité. Mon

empêchement devint manifeste lorsque, il y a
quelques années, je fus appelé à représenter le
gouvernement en cette Chambre. J'ai pour
mission de vous soumettre les mesures minis-
térielles, de les expliquer et de les soutenir. Je
n'ai pas la liberté que possèdent tous mes
collègues, et j'en suis d'autant handicapé.

Ce projet de loi nous arrive des Communes
avec le visa ministériel. Il est la conclusion des
travaux d'un comité de l'autre Chambre. De
la même manière, le comité du Sénat retourne
le bill à cette Chambre après en avoir fait
une étude minutieuse. J'accepterai sa décision,
dans l'espoir que les Communes l'agréeront.

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill tel qu'amendé.

(La motion est adoptée, et le bill, tel qu'a-
mendé, est lu pour la troisième fois et adop-
té.)

BILL D'ASSURANCE DES SOLDATS DE
RETOUR

RAPPORT DU COMITE SPECIAL

L'honorable H. S. BELAND propose l'a-
doption du rapport du comité spécial auquel
a été soumis le projet de loi (bill 290) modi-
fiant la loi de l'assurance des soldats de retour.

L'honorable M. BELAND: Honorables
messieurs, ce bill ne renferme qu'une seule

clause importante: celle qui comporte le réta-
blissement du privilège des soldats de retour
pour adresser des demandes d'assurance. Aux
termes de la loi, ce privilège prit fin il y a

cinq ans, en 1923. Le bill que les Communes

nous ont transmis projette de prolonger de

cinq autres années la durée de ce privilège.

jusqu'en 193, par conséquent. Le comité, dont

j'étais le président, modifia cet article en ré-
duisant les cinq années à une seule, ou plutôt
en étendant à tous les anciens combattants le

privilège de présenter des demandes d'assu-
rance jusqu'au premier jour de septembre
1929.

[L'honorable A. H. MACDON®AIL: Hono-

rables messieurs, j'ai un mémorandum que

M. Finlayson, le surintendant des assurances,
a adressé à l'honorable leader de cette Cham-
bre, à propos de ce projet de loi.

L'honorable M. DANDURAND: Ce mé-
morandum fut déposé devant le comité.

L'honorable M. MACDONELL: l fut dé-
posé devant le comité.

Relativement au bill 290, loi modifiant la loi
de l'assurance des soldats de retour:

L'article 2 du bill décrète que les demandes
d'assurance seront recevables en vertu de la loi,
du 1er juillet 1928 jusqu'au 1er juillet 1933,
soit durant une période de cinq ans.

En premier lieu, cette loi d'assurance pré-
voyait une période d'une seule année; puis le
privilège fut prolongé de deux ans, pour pren-
dre fin en 1923. Les anciens combattants
réclamèrent un privilège indéfini, mais les
Communes considérèrent que c'était de l'abus,
et dans, le bill qu'elles viennent d'adopter,
la période fut portée à cinq ans. Le Canada
compte 400,000 anciens combattants, et sur
ce nombre 27,000 ont profité de cette loi pour
prendre des polices. Si leur privilège d'assu-
rance était indéfini, les hommes pourraient
demander des polices en vertu de cette loi
d'assurance, quand ils seraient devenus vieux,
que la maladie les aurait atteints, et 1Etat
aurait à supporter des risques trop considéra-
bles.

Le bill nous a alors été transmis. Ce mé-
morandum de M. Finlayson contient les ren-
seignements désirés au sujet de l'amende-
ment proposé:

La loi d'assurance des soldats de retour fut
adoptée à la session de 1920, et elle entra en
vigueur le 1er jour de septembre de la même
annee.

Le premier texte du projet de loi devait être
déposé à la session de 1919, mais son dépôt à
la Chambre fut différé jusqu'à la session de
1920.

Dans ses termes primitifs, le bill prévoyait
la recevabilité des demandes durant une pério-
de d'un an à compter de la date de son entrée
en vigueur.

Au cours de la discussion du bill au comité
des banques et du commerce, on proposa que
cette période fût prolongée à deux ans, et le
soussigné...

C'est-à-dire M. Finlayson:
... étant examiné par le comité, fit la déposi-
tion suivante:

"Nous ne devons pas oublier que, plus long-
temps ce régime d'assurance restera ouvert.
plus s'augmentera la charge du gouvernement,
car il se produira des invalidités provenant d'au-
tres causes que celle du service. Ces hommes
auront le droit incontestable de s'assurer. La
période ouverte ne devrait pas être trop pro-
longée. parce que le gouvernement doit être
protégé.'

Le comité fixa la période à deux ans, de sorte
que les demandes ne seraient plus recevables
après le 1er septembre 1922.

A la session de 1921, le comité étudia une
proposition tendant à porter la période à cinq
ans, mais le comité rejeta .la proposition.

A la session de 1922, il fut adopté un amen-
dement, qui prolongeait la période à un an,
mais qui restreignait les catégories de person-
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nes que la loi autorisait à s'assurer. Cette
classification est contenue dans l'annexe de l'a-
inendement adopté cette année-là, chapitre 42.

Dans la suite, il n'y eut pas de nouvelle pro-
longation, et à compter du 1er septembre 1923,
les demandes n'étaient plus valables;

La limite d'un an fut fixée dans le bill pour
le motif que cesserait bientôt d'être justifiable
la présomption que toutes les invalidités pour-
raient en toute sûreté être attribuées au ser-

ice.
Aujourd'hui, cette présomption n'est certaine-

ment plus justifiable, puisqu'il y a près de dix
ans que les hostilités sont terminées. Les per-
sonnes qui étaient en bon état de santé, à l'é-
poque de leur licenciement du service, ont dé-
veloppé des maladies dues à une détérioration
physique normale, et d'autres personnes aujour-
d'hui bien portantes développeront également
des maladies au cours des cinq prochaines an-
nees.

Toutes les personnes qui ne sont pas grave-
lent malades lors de la présentation de leurs
demandes peuvent faire accepter ces demandes.
et même si elles sont gravement malades, elles
ont droit de se faire assurer, si elles ont des
personnes à leur charge et si leurs invalidités
sont sujettes à pension.

Dans ce dernier cas, la valeur de la pension
est déduite de la réclamation, mais il ne faut
pas oublier qu'avec le temps la valeur transfor-
mée de la pension s'amoindrit constamment. (le
sorte que le secours accordé par cette disposi-
tion décroît aussi.

La proposition visant à remettre la loi ei
vigueur pour permettre la présentation de nou-
velles demandes offre ce danger principal: que
les personnes non sérieusement malades à l'épo-
que de la demande peuvent néanmoins souffrir
de nialadies telles qu'elles occasionneront plus
tard une mortalité excessive, et si l'on tient
compte que probablement 400,000 vétérans sont
éligibles à cette assurance, le danger de perte
(mi s'ensuivra pour le gouvernement sera très
grand.

Autre danger. A l'expiration des cinq ans.
tous l'cs argumnents qui servent aujourd'hui
pourront de nouveau être avancés, et ils le se-
ront probableient. afin de faire encore une
fois prolonger de cinq ans le bénéfice de la loi,
et il n'y aura plus de fin.

Depuis 1920, les taux pour assurés choisis
exigés par les compagnies d'assurance ont bais-
sé, tant sur les polices à participation que sur
les polices non à participation, à cause de la
diminution générale dans la mortalité des as-
surés choisis. En conséquence, les vétérans
n'ont pas actuellement intérêt à s'assuer sous
le bénéfice de cette loi, car ils peuvent obtenir
ailleurs une protection d'assurance à des taux
plus avantageux. Un danger surgit toutefois:
cles hommes aujourd'hui assurables dans d'au-
ties comupagnies peuvent s'abstenir de s'assurer
à l'heure actuelle, parce qu'ils savent qu'en cas
de maladie, même grave, cette loi d'assurance
leur procure son bénéfice. Ils peuvent done es-
compter cette garantie d'assurabilité et retar-
der à se protéger; et en cas de mort subite on
de maladie sérieuse qui les exclurait de cette
assurance, les personnes à leur charge seraient
laissées sans protection.

Les -assurés éventuels ont toujours tendance
à retarder le plus possible le moment de s'assu-
rer, et la remise en vigueur de cette loi invite
ces personnes à différer de cinq autres années.

La même bjection pourrait viser l'extension
de la loi, ne serait-ce que d'un an, car on peut

L'hon. M. MACDONELL.

logiquement supposer que dans un an d'ici une
nouvelle extension sera demandée et probable-
ment accordée.

S'il se trouve encore des vétérans dont le ser-
vice, advenant leur décès, donnerait droit à
protection pour leurs dépendants, il faudrait
modifier dans ce sens la loi des pensions.

Quant au montant de la perte à redouter, il
dépendra du chiffre d'assurance souscrit. Si ce
chiffre atteint $50,000,000 et que la mortalité
soit le doubla de celle qu'indique la table d'a-
près laquelle les taux sont établis, le gouver-
nement subira une perte approximative de $500,-
000 pour la première année d'opération. Si
l'excès de mortalité représente 50% de la table
de mortalité, la perte sera la moitié moindre.
soit de $250,000. Cette perte s'accumulerait
avec intérêt, subordonnément à réduction, du
fait de l'accumulation de la réserve, mais su-
bordonnémîent à une augmentation proportion-
nelle à celle de la mortalité.

Dans l'étude de ce projet, il faut tenir
compte des frais d'administration. dont il n'a
été fait aucun cas dans la comptabilité de la
caisse. Ces frais comprendraient non seule-
ment les dépenses directement connexes à l'ad-
ministration de la loi, mais les frais généraux
ou indirects et les autres dépenses telles que
frais de port. de location et les autres services
à la charge du gouvernement.

Tout pesé, il paraîtrait plus avantageux pour
l'intérêt public d' ne pas étendre le bénéfice de
la loi et de modifier la loi des pensions.de ma-
nière à protéger les vétérans ainsi que les per-
sonnes à leur charge.

Respectueusement soimis.
G. D. Finlayson,

Surintendant des assurances.

Afin de pouvoir protéger les épouses des vé-
térans qui ont contracté mariage postérieure-
ment à l'apparition de l'invalidité, nous avons
consenti à rouvrir le privilège de l'assurance
pour une autre année. Ce privilège d'assu-
rance s'étend à tous les anciens combattants
sous le régime des règlements précédemment
appliqués, et la limite de l'assurance est de
$5,000. Le comité désire faire remarquer que,
bien que ce privilège s'étende à tous les vété-
rans, le comité avait particulièrement en vue
les pensionnaires vétérans qui se sont mariés
après l'apparition de l'invalidité.

L'honorable E.-4L. IGIRROIR: Honorables
messieurs, d'après ce que j'ai entendu de la
discussion-et je ne l'ai pas tout entendue
-il me paraît très clair que le comité
désirait vivement apporter un certain secours
aux veuves des vétérans qui ont contracté
mariage subséquemment à l'apparition de l'in-
validité. On avait laissé espérer aux vétérans
qu'il serait présenté une certaine mesure lé-
gislative qui exaucerait leur désir d'obtenir
quelque protection pour les veuves des vé-
térans de cette catégorie. Le comité recon-
naît la difficulté qu'il y a de rédiger une
clause selon les termes qui cadreraient avec la
situation. Les conditions ne sont pas absolu-
ment celles qu'on a exposées. Les veuves
des vétérans ne sont pas toutes entreprenantes.
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Nombre. d'entre elles ont épousé des soldats,
non pas dans l'espoir qu'ils allaient mourir,
mais avec l'espérance qu'ils allaient vivre;
toutefois, plusieurs d'entre eux sont décédés et
ont laissé des dépendants: voilà les cas dont il
faudrait nous occuper.

L'honorable M. BELAND: Mon honorable
ami me permettra-t-il de lui demander si par-
mi les dépendants il comprend les enfants?
Les enfants ont droit à pension.

L'honorable M. LAIRD: Ce bill n'a-t-il pas
été adopté?

Le très honorable M. GRAHAIM: Il y a un
deuxième projet de loi. Le bill qui nous oc-
cupe est le bill d'assurance.

(La motion pour l'adoption 'du rapport du
comité est adoptée.)

CIIFJMIN DE FER KENT-NORTHERN
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

l'honorable M. BOURQUE demande au
gouvernement:

1. Les négociations ont-elles été reprises en
viue de l'acquisition du chemin de fer Kent-
Northern? Dans l'affirmative, avec qui ces négo-
ciations ont-elles été reprises?

2. A quelles époques les négociations ont-elles
été reprises?

3. Y a-t-il eu échange de correspondance à
ce sujet; dans l'affirmative, entre qui cette cor-
respondance a-t-elle été échangée, et quelles
dates portent respectivement les lettres et télé-
grammes expédiés?

4. Le gouvernement sait-il que la population
des districts que dessert ce chemin de fer est
forcée de payer des taux excessifs en compa-
raison des taux des chemins de fer nationaux du
Canada?

5. Quelles mesures le gouvernement a-t-il pri-
ses pour mettre à exécution les recommanda-
tions suivantes de la Commission royale sur les
réclamations des Provinces maritimes (Com-
mission Duncan, page 41, article 31), concer-
nant ce chemin de fer:

"Chemin de fer Kent-Northern.
"Des représentations nous ont été faites de

la part de la population de la région desservie
par l'embranchement du chemin de fer Kent-
Northern, relativement au préjudice causé par
le service peu satisfaisant de cet embranche-
ment. Il semble que, à diverses époques, des
propositions ont été faites pour que le gouver-
nement fasse l'acquisition de cette propriété, et
que, à un moment donné, les négociations
avaient abouti à une prévision, dans la Loi des
subsides n° 2, chapitre 52 des Statuts du Ca-
nada 1918, pour l'acquisition de ce chemin de
fer au prix de $60,000. Mais comme ce prix
d'achat n'était pai acceptable pour les proprié-
taires, la vente ne fut pas faite. On nous a re-
présenté que le moment est opportun pour la
reprise des négociations sur cette base, et nous
recommandons cette reprise de négociations."

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une

réponse pour l'honorable monsieur, mais com-
me je ne le vois pas à son siège, je la consi-
gnerai aux Débats.

La recommandation de la commission Dun-
can portait que les négociations pour l'acqui-
sition du Kent-Northern soient réouvertes, en
prenant comme base l'offre de $60,000, que les
propriétaires avaient précédemment refusé de
considérer. Ceux-ci n'ont pas encore fait sa-
voir s'ils étaient disposés à négocier sur cette
base. Leur dernière proposition connue por-
tait que le gouvernement devait rembourser
aux actionnaires le montant engagé dans la
propriété, montant qu'on disait jusqu'alors
(1923) être de $125,000.

En 1925, l'administration actuelle exami-
na la propriété, mais elle décida que l'offre
d'acquisition de la ligne ne pouvait alors être
prise en considération.

'La question de l'acquisition possible de la
ligne recevra plus ample attention en con-
nexité avec les questions ferroviaires qui inté-
ressent généralement les Provinces maritimes.

Le Sénat s'ajourne jusqu' mardi prochain,
à huit heures du soir.

Présidence de l'honorable HWriTT BosTocK.

Mardi, 5 juin 1928.

M. le président ouvre la séance à huit heures
du soir.

Prières et affaires courantes.

BILL DE L'ETABLISSEMENT'
DE SOLDATS

PREMIERE LECTURE

Bidi (n° 288) intitulé: " Loi modifiant la loi
d'établissement de soldats ".-L'honorable M.
Dandurand.

ENQUETE SUR LA CANALISA'ION DU
SAINT-LAURENT

QUESTION DE PRIVILEGE

L'honorable M. TANNER: Honorables mes-
sieurs, c'est sur une question de >rivi-
lège intéressant tout le Sénat, plutôt que sur
un fait personnel que je désire arrêter votre
attention pendant un instant ou deux pour
vous signaler un article qui a paru -le 2 juin
dans le Manitoba Free Press. L'article a pour
titre: " Mystère au Sénat " et le correspondant
attaché au journal en est apparemment l'au-
teur. Daté d'Ottawa, l'article est ainsi conçu:

Ottawa.-Le Sénat du Canada a la marque
distinctive d'être le seul corps législatif du pays
dont les comités sont tenus par le règlement
de siéger à huis clos. Le public a toujours ac-
cès aux comités de la Chambre des Communes
et des différentes législatures provinciales, à
moins que leurs membres en décident autre-
ment et, dans ce cas, cette décision ne s'appli-
que qu'à la réunion du moment.
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En apparence, le Sénat a résolu d'intervertir
le cours ordinaire de la procédure et, à cette
filn, il a inséré dans le règlement les clauses
suivantes:

"Il n'est pas interdit aux sénateurs, bien
qu'ils ne fassent pas partie du comité, d'assister
et de prendre la parole (aux réunions des co-
mités) ; cependant, ils ne doivent pas voter. Ils
prennent place derrière les sièges des membres
du comité. A moins d'avoir reçu l'ordre d'être
présentes, d'autres personnes ne doivent pas
assister à une réunion d'un comité du Sénat,
ni à une conférence".

Cette règle, tout extraordinaire qu'elle peut
sembler, n'a pas été lettre morte dans le livret
du Règlement de la Chambre haute. Ces jours
derniers encore, elle était appliquée d'une façon
remarquable. Le Sénat a nommé un comité
afin de faire une enquête sur l'agrandissement
de la canalisation du Saint-Laurent. Lorsque
l'affaire fut en marche, plusieurs citoyens et
correspondants de journaux, qui désiraient en-
tendre les témoignages et, dans quelques cas,
offrir des renseignements, se sont aperçus qu'ils
étaient exclus. Cette exclusion n'a pas été
maintenue tout le temps; cependant, dans la
situation présente, nul ne sait, avant la réunion
du comité, si la porte sera ouverte ou fermée.

Je ne saurais comprendre comment quel-
qu'un a pu se fourrer dans la tête que la porte
n'était pas grande ouverte pendant 'l'enquête
du comité. Je n'ai jamais ordonné qu'il en fût
autrement, sauf un jour dans les premiers
temps. Cette fois-là, nous n'avons pas admis le
public parce qu'il ne 's'agissait que de choisir
les témoins à assigner. La réunion ne dura que
quelques minutes. Aucun témoin ne fut enten-
du.

De crainte d'être critiqué, je mippelerai au
comité du Sénat l'article du règlement que

mon honorable ami a mentionné. Le comité se
prononça à l'unanimité contre le huis clos. Au
demeurant, il décida de faire imprimer les dé-
positions des témoins et le Sénat l'approuva.
Selon l'usage, des exemplaires furent distribués
à la presse. Après avoir résolu de publier les
dépositions des témoins et les répandre, pour-
quoi le comité aurait-id cherché à faire mystère
en entendant les témoins à huis clos?

'S'il existait un doute à ce sujet dans l'esprit
de quelqu'un, j'étais toujours accessible à celui
qui désirait se renseigner. Le secrétaire des
comités l'était aussi. Id aurait été facile de s'in-
former, tout aussi facile que d'envoyer le rap-
port inexact dont j'ai fait lecture.

Le comité a cherché à se renseigner, et il n'a
rien à cacher. Relativement à une affaire d'une
si grande importance nationale, la publication
d'un rapport inexact et mensonger est regret-
table.

J'ajouterai que, autant que je sache, un seul
j.ournal a publié ce rapport erroné.

NAVIRES ETRANGERS DANS LES
CANAUX DU CANADA

REPONSE A UNE INTERPELLATION

L'honorable M. DANDURAND: Bien que
la question de mon honorable amii de La-
naudière (l'honorable M. Casgrain) ait disparu
du Feuilleton, je lui apporte une réponse à son
interpellation du 22 mai, relativement aux
navires qui ont remonté le Saint-Laurent, au
printemps et qui sont retournés à la mer, l'au-
tomne venu.

OFFICE FÉDéHAL DE LA STATISTIQUE-DisION DES TRANSPORTS

Navires étrangers ayant navigué sur les lacs en 1927

Nom du navire

Hauk........ ...................

Winchita .......................
Rein

Roar.--..........................
B isk ra . ..... ...... ..... . . ... . ..
T ergeB ---...... .....................
Imacos . .......................
Roar ..........................

Reinunga ...............................
L om .. . . · · · · · · .. . . .. .. .

H ansa .. . --.....................
Andere

M im er. . . . . . . . . . . . . . . ..

Premier
voyage

pour
remonter
les canaux
au-delà de
Montréal

2 mai

5 mai
5 mai

14 mai
18 mai
21 mai
23 mai
25 mai
28 mai
4 juill.

5 août
9 oct.

Il oct.
22 ct.

Jauge

tonneaux
753

730
725
743
693
673
704
736
665
719

660
771
569
681

Enregistré
en

Norvège....

Dernier voyage pour des-
cendre les canaux du Saint-

Laurent au-delà de
Cardinal

13 nov., de Buffalo à Mont-
tréal.

il "de Fairport
26 de Buffalo "
14 de Fairport "
28 " de Buffalo

14 de Duluth
29 d'Ogdensburg
13 " de Chicago à Québec
9 de Fairport à Mont-

réal.
16 " de Chicago
21 " de Chicago
10 de Duluth
15 de Chicago à Québec

Il n'y a pas de données relativement aux questions 3, 5 et 8.
L'hon. M. TANNER.
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. SERVIOE DES PENITENCIFâtS
INTERPELLATION ET DEBAT

L'honorable J.-D. TAYLOR, conformément
à l'avis qu'il avait donné,

Appelle l'attention sur la correspondance
éôhatïgée entre de hauts fonctionnaires de la
division des pénitenciers et entre ces fonction-
naires et le ministre de la Justice, correspon-
dance révélant un.état grave de mauvaise ad-
ministration du service des pénitenciers; et il
demande si le gouvernement se propose de faire
à ce sujet une enquête judiciaire ou autre.

- Honorables messieurs, j'ai à vous faire ce
soir un récit simple et sans fard de turpitudes
officielles qu'un ministère de la Justice a pro-
tégées. J'attendrai un instant la réponse à l'in-
terpellation dont j'ai donné avis pour dire si
ce ministère doit être déclaré complice après
le fait.

C'est le renvoi d'un préfet dans le service des
pénitenciers qui donnera lieu à cette enquête;
cependant, celle-ci soulèvera une question bien
plus grave, celle du droit qu'ont les employés
publics en général, les serviteurs de l'Etat par
tout le Canada, à la protection contre des actes
de tyrannie de la part de fonctionnaires d'un
ministère, leurs supérieurs, et du -droit de tous
les membres du personnel administratif d'en
appeler aux ministres d'Etat.des décisions d'em-
ployés subalternes qui sont immédiatement au-
dessus d'eux. Dans le cas dont il s'agit, le pré-
fet -du pénitencier de service à New-Westmins-
ter avait l'honneur d'occuper un poste très
élevé dans le service civil du Canada. Une me-
sure prise par le Sénat, il y a quelques années,
a mis les préfets sur un plan plus élevé. ls ne
sont plus choisis pour diriger telle ou telle
institution; mais ils sont nommés |préfets dans
1, service des pénitenciers du Canada et un
établissement peut leur être assigné par ordre
du ministre.

Une autre loi rendue vers le même temps
confie spécialement au ministre de la Justice à
Ottawa l'administra:tion des pénitenciers du
Canada. Le ministre, il est vrai, comme tout
ministre y est tenu, agit par l'intermédiaire
d'un subalterne qui, dans le présent cas, est le
surintendant des pénitenciers. Pourtant, -la loi
décrète clairement que le surintendant n'est
que la créature du ministre, et que celui-ci
n'est aucunement dégagé de toute responsabi-
lité du fait qu'il agit par l'entremise du surin-
tendant des pénitenciers. Le ministre est l'hom-
me et à mes yeux, on peut exiger qu'il rende
sa décision dans toute affaire intéressant les
fonctionnaires supérieurs de ces établissements.

Le fonctionnaire intéressé dans le cas que
je vais rapporter n'est pas un aventurier, un
homme de peu qui n'a pas de place dans la
société. Le colonel Cooper a servi bravement
pendant la guerre. Il appartenait au batail-

Ion qu'avait conduit en Europe celui-là même
qui est aujourd'hui surintendant des péniten-
ciers. Il était bien connu de cet officier, le
général Hughes, et à cause de cela et parce
que, pendant quatre années de brillants ser-
vices outre-mer, il s'était acquis une réputa-
tion et avait convaincu ses supérieurs de son
talent et de son attachement au devoir, le
capitaine Cooper fut invité, en 1920, à faire
partie du personnel des pénitenciers. La let-
tre d'invitation disait: "Vous êtes la sorte
d'hommes dont nous avons besoin .dans notre
service", indiquant qu'on avait surtout pensé
à sa réputation avant de l'inviter. Ce n'était
pas un homme qui battait le pavé; c'était un
bon citoyen canadien qui cherchait à rentrer
dans la vie ci'ile après la guerre. Il était dis-
ponible parce qu'il ne s'était pas encore casé
et, le sachant, le directeur des pénitenciers
l'invita à faire partie du personnel.

L'invitation eut des résultats si satisfaisants
que, bien que le capitaine Cooper eût d'abord
rempli les fonctions de garide et d'aide dans
le bureau du préfet, à Saint-Vincent-de-Paul,
comme il-devint nécessaire de enforcer et d'a-
méliorer l'administration du pénitencier du
Manitoba, cet employé, après une seule année
de service, fut promu au rang de préfet et en-
voyé au Manitoba.

Ses états de service au ,Manitoba semblent
avoir été absolument satisfaisants, car, au
bout de deux ans, il passa ailleurs sur la re-
commandation du même général Hughes qui,
dans une 'lettre flatteuse, le louait de la ma-
nière dont il avait restauré l'établissement du
,Manitoba. Il passa alors en Colombie-An-
glaise où, de l'avis du surintendant, une ré-
forme de l'administration s'imposait. Il devint
préfet du pénitencier de la province, en 1923,
et il l'a été depuis, sans avoir jamais été l'ob-
jet d'un rapport défavorable, à ce qu'il sait.
Bien qu'il sache que le surintendant et les
inspecteurs ont présenté des rapports des plus
complimenteurs sur son compte, il n'y a pas
eu de mauvaises notes ,à la connaissance de
l'ex-préfet Cooper, durant ses cinq années de
service en qualité de préfet à New-Westmins-
ter.

Les violons cessèrent d'être d'accord au mois
de septembre 1927. Alors eut lieu la visita-
tion semestrielle ordinaire du surintendant, de
l'inspecteur et d'un autre fonctionnaire d'Ot-
tawa. J'emploie à dessein le mot "visitation".
En effet, le passage de ces fonctionnaires dans
les différents pénitenciers du Canada est une
affaire très solennelle aux yeux de leurs subal-
ternes. Il est accompagné de pompe et de
circonstances qui feraient honneur à un général
victorieux visitant son camp principal. Tou-
tefois, il ne s'agit pas de cela.
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Je le répète, les violons cessèrent d'être d'ac-
cord à la fin de la visite du mois de septembre
1927, alors que, après avoir passé plusieurs
Jours au pénitencier, le surintendani, l'inspec-
teur et l'autre fonctionnaire qui, je crois, était
un comptable-d'aillleurs, cela n'y fait rien-
rencontrèrent le colonel Cooper chez lui. Ils
lui dirent combien leur inspection avait été
satisfaisante et, au moment du départ, ils
mentionnèrent qu'il existait à New-Westmins-
ter un différend qu'ils aimeraient à faire dispa-
raître, car .il causait de la bisbille dans l'éta-
blissement. Le différend régnait entre deux
dames domiciliées dhez des employés du pé-
nitencier et le surintendant disait galamment
et à bon droit: "Cela ne me regarde pas;
je ne veux pas m'en mêler. Tout marche bien
dans cette institution-j'en ai fait rapport aiF-
leurs-et j'aimerais à débrouiller cet unique su-
jet de malentente". Et il quitta New-West-
minster.

Par suite de cette requête, le préfet Cooper
lui adressa quelques jours après la lettre que
je suis sur le point de lire. Permettez-moi de
dire en passant que je n'aime pas à occuper les
instants du Sénat par la lecture de cette cor-
respondance; mais, à ce que je sais, toutes
les tentatives faites jusqu'à présent pour la
mettre sous les yeux du ministre ont échoué.
Je n'ai pas pu, et d'autres qui se sont intéres-
sés à l'affaire n'ont pu, bien que nous nous
soyons adressés au ministre depuis décembre
dernier, obtenir une preuve ou un indice qui
nous aurait porté à croire qu'il a trouvé le
temps de parcourir cette correspondance, ou
qu'il est au fait de ce qui se passe à New-
Westminster. Autant que je sache, il s'est fié
uniquement au fonctionnaire contre lequel je
prononce maintenant cette mise en accusa-
tion, vaille que vaille. Je ne connais pas
d'autre moyen que la lecture de cette corres-
pondance pour m'assurer que l'incident sera
porté à la connaissance du ministre responsa-
ble et de ses collègues du cabinet.

Je puis dire que ces lettres étaient presque
toutes marquées "secrètes et confidentielles";
mais qu'après son renvoi, le colonel Cooper
écrivit au ministre pour le prier d'en prendre
eonnaissance bien qµi'elIes portassent cette
mention; que le ministre répondit qu'il ne
pouvait pas demander au surintendant de lui
remettre des lettres ainsi marquées, mais qu'il
était parfaitement loisible au colonel Cooper,
l'ce-préfet, de les transmettre directement
au ministre, si tel était son désir. Le colonel
Cooper m'a affirmé qu'il les lui a envoyées.
Je le répète, je n'ai pas pu trouver de preuves
que le ministre les a lues. Cependant, nous
avons été dispensés de garder le secret, et par
le colonel Cooper qui m'a remis les lettres, et

L'hon. M. TAYLOR.

par le ministre de la Justice qui lui a écrit
qu'il pouvait lui transmettre la correspondance
afin que le ministre en prenne connaissance
officiellement.

Je puis dire que j'ai supprimé des passages.
Je veux bien que les honorables sénateurs les
lisent; cependant, ils ne renferment que des
personnalités à l'adresse de gens qui ne sont
pas mêlés à l'affaire. Sous cette réserve, je
lirai la correspondance.

'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que l'honorable sénateur lira des
lettres du colonel Cooper, l'ex-préfet?

L'honorable M. TAYLOR: Oui, monsieur.

L'honorable M. DANDURAND: Et non
des 'lettres du surintendant, marquées "confi-
dentielles"?

L'honorable M. TAYLOR: J'ai l'intention
de lire une lettre du surintendant, marquée
"confidentielle", si le Sénat me le permet, par-
ce que, comme je l'ai dit tantôt, leur divul-
gation a été autorisée par celui à qui elles
étaient adressées, et qui avaient le droit de
les tenir ou de ne pas les tenir pour confiden-
tielles, vu qu'elles étaient vraiment des lettres
d'intimidation dont il pouvait légitimement
se plaindre au ministre lors de leur réception.

L'honorable M. DANDURAND: Pourtant,
deux personnes ont pris part à cette corres-
pondance.

L'honorable M. TAYLOIR: Assurément; et
le ministre, qui est le supérieur du surinten-
dant, a adressé une lettre au colonel Cooper,
lettre que j'ai sur moi, lui disant que rien
ne s'opposait à ce qu'il lui transmit directe-
ment la correspondance pour la rendre offi-
cielle. J'ajouterai que, dans un autre endroit,
quelqu'un a présenté une motion tendant au
dépôt de cette correspondance même. Je crois
qu'il a été ordonné de la mettre sur le bureau,
bien que je n'en sois pas -certain. Voici la
première lettre:
Secrète et confidentielle.

17 septembre 1927.
Au surintendant des pénitenciers,

Ottawa.
Monsieur,

Relativement aux discussions entre nous pen-
dant votre récente visite, je me suis rendu hier
à la demeure du sous-préfet Trollope, et je
l'ai trouvé assez rétabli pour parler d'affaires.

J'ai dit au sous-préfet que vous m'aviez ap-
pris qu'on avait demandé mon renvoi à Ottawa,
à cause de la mauvaise intelligence qui règne
entre nous.

Je saute un passage.
Le sous-préfet a affirmé que, lorsque vous

Favez questionné pendant le petit déjeuner au-
quel vous avez assisté vous, et vos compagnons,
chez lui, le 12, il a répondu formellement qu'il
n'y avait aucun désaccord entre nous et qu'il
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n'avait pas à se plaindre de la manière dont
je le traitais. Il a ajouté qu'il n'avait jamais
rien dit qui aurait pu donner lieu à de tels
faux rapports.

Je passe le reste de la lettre. Tout séna-
teur pourra le lire, s'il le désire.

Cette lettre est du 17 de septembre. Le
premier d'octobre, le préfet Cooper écrit de
nouveau au surintendant:
Secrète et confidentielle.

1er octobre 1927.
Monsieur,

Au sujet de ma lettre du 17 septembre, vu
que le sous-préfet est encore absent pour cause
de maladie, j'ai discrètement examiné la situa-
tion parmi le peuple. Loin d'y avoir du mécon-
tentement par suite du prétendu désaccord en-
tre le sous-préfet et moi, on n'en soupçonne
même pas, sauf dans un petit cercle où le soup-
çon n'est éveillé que par les propos de l'épouse
même du sous-préfet. Dans ce cercle, on a jus-
qu'à présent considéré ses plaintes comme un
sujet de douce hilarité; cependant, elles sont
devenues assommantes.

Un mari a proféré ces paroles: "J'ai les
oreilles rebattues de ces plaintes incessantes; je
déteste la voir entrer chez moi. Ma femme lui
a conseillé d'oublier cette rancœur, vu qu'elle
ne cause de tort qu'à elle-même".

Je suis sûr que vous en avez assez, vous-
même de ces jérémiades, apparemment répétées
et réitérées à chacune de vos visites annuelles
et également niées chaque fois par son époux.

Dans ces circonstances, j'en suis venu à la
conclusion que toute démarche judiciaire, ou
autre, de ma part, ne ferait que donner à ces
plaintes la publicité que cette dame recherche
évidemment. Néanmoins, je m'indigne de sa
tentative d'établir le "règne des cotillons" dans
la régie des pénitenciers.

Je nie demande si l'assertion mensongère sur
le compte de l'adjoint de l'auditeur général
provient de la même source; mais, je vous affir-
me de nouveau qu'elle ne repose sur rien.

Cette campagne de calomnies persistera jus-
qu'à ce qu'on ait dit nettement à cette dame que
sa tentative d'intervention dans les affaires
du pénitencier ne sera pas tolérée. Cela con-
firmerait l'autorité du préfet et rendrait cer-
tainement sa situation plus supportable.

Je demande respectueusement que le ministre,
s'il songe à me congédier ou à m'envoyer ail-
leurs, me fournisse l'occasion de plaider ma
cause avant d'arrêter une décision.

Votre très respectueux,
(Signé) Le préfet,

H. W. Cooper.
Au surintendant des pénitenciers,

Ottawa.

Le dernier paragraphe de cette lettre semble
avoir causé le malheur de l'inflortuné préfet.
Le ~surintendant des pénitentiers établit le
règlement qui régit ces institutions. Je ne
crois pas me tromper en paraphrasant de cette
manière l'article suivant qui serait le premier
et le plus important du règlement: "Je suis le
Seigneur ton Dieu. Tu n'auras pas d'autres
dieux que moi." Voici un préfet qui demande
à parler à un sous-ministre ou à un ministre.
Cependant, vers le temps où cette demande a
été faite, ai-,je appris à Ottawa, une tête folle

a laissé entendre, en la présence du surinten-
dant, que ce préfet Cooper, dans la Colombie-
Anglaise, était un homme supérieur qui pour-
rait un jour être jugé très digne de devenir
surintendant des pénitenciers. Ceux d'entre
nous qui se souviennent de la création de cet
emploi doivent se rappeler que, pour trouver
un surintendant, on a éprouvé d'immenses
difficultés dont les annales du service civil
canadien n'offrent pas d'exemple. Le parle-
ment avait créé un emploi auquel était atta-
ché un gros traitement et qui comportait de
grandes responsabilités, un emploi très at-
trayant sous tous les rapports, et il n'avait
personne sous la main auquel le confier.

La pénurie était si apparente que le gouver-
nement du temps--j 'évoque mes souvenirs--a
nommé un comité de citoyens recrutés hors
des rangs du personnel administratif afin d'exa-
miner les aptitudes de cinquante-deux postu-
lants et le comité a jugé qu'aucun des cin-
quante-deux ne réunissait les qualités requises
dans la lettre de renvoi qui lui avait été
adressée. L'emploi est donc vraiment très im-
portant. Dans un sens, on peut pardonner à

-celui qui l'occupe de se sentir très important,
même s'il ne l'occupe que par suite d'une
promotion au département, vu que personne
ne possédait d'aptitudes spéciales. Quoi qu'il
en soit, le surintendant paraît avoir pris- om-
brage de l'idée-surtout parce qu'elle était
émise par un homme digne d'être surinten-
dant lui-même-de l'idée, disje, qu'il devrait
être permis au préfet de parler au sous-minis-
tre ou au ministre, et voici ce qu'il a répondu:
Bureau du surintendant des pénitenciers,

Ottawa, 8 octobre 1927.
Personnelle, secrète et confidentielle et ne de-

vant pas être mise au dossier.
Cher monsieur,

Je remarque que vous avez écrit une lettre
officielle...

Arrêtons-nous pour faire observer que cette
lettre, bien qu'elle soit marquée "personnelle
et confidentielle et ne devant pas être mise
au dossier", est censée être une réponse à une
communication officielle, que, par conséquent,
elle devient elle-même officielle, dans un sens,
nonobstant l'ordre de garder le secret.

Je remarque que vous avez écrit une lettre
officielle, aussi bien que secrète et confidentielle,
concernant un sujet qui n'aurait pas dû être
mentionné dans votre dossier. Il n'aurait pas
dû, non plus, être permis à un fonctionnaire du
pénitencier d'écrire pour vous une telle lettre.
J'espère que vous l'avez écrite vous-même.

Nouvelle digression. Cette lettre de répri-
mande n'est pas de la main du surintendant
lui-même; elle porte les initiales du sténo-
graphe auquel il l'a dictée:

Je remarque aussi que vous discutez cette
affaire avec un homme du dehors...
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Je puis dire que cette conduite est con-
traire au règlement; il ne faut parler de quoi
que ce soit qui concerne le pénitencier, à
moins qu'on ne soit surintendant auquel cas
il n'est pas de règlement qui tienne.

Je remarque aussi que vous avez discuté
cette affaire avec un homme du dehors et que
vous rapportez ce qu'il est censé vous avoir dit
et le conseil qu'il a donné à son épouse. Or,
qu'il nie soit permis de vous apprendre une
fois pour toutes, que la masse des témoignages
et l'opinion unanime de tous ceux qui m'en ont
parlé prouvent que Moue Cooper est à blâmer.
Au fait, son zèle ne resta pas arrêté à New-
Westminster ou à Vancouver; mais, bien à l'est
de ces endroits, elle a tenu des propos sur le
compte de Mine Trollope. Elle a aussi dit à
des gens plus rapprochés d'Ottawa que de New-
Westminster que les Trollope gardaient une
automobile, ce qu'ils n'avaient pas les moyens de
faire, et elle a tenu plusieurs autres propos sur
leur compte. Or, ce qu'ils font ne regarde pas
Mme Cooper, et il est bien étrange que tous les
trois fonctionnaires du Pénitencier qui assis-
taient au thé que Mme Enery nous avait offert
out fait observer après leur départ combien
Mine Trollope s'était efforcée de prouver à la
coapagnie qu'il n'y avait pas de brouille et que
Mint Cooper avait repoussé ses avances dans
chaque cas. Nous avons tous vu Mme Trollope
lui offrir du gâteau qu'elle a refusé de prendre
d'un signe de tête.

Voici la lettre officielle de celui qui avait
droit de vie ou de mort sur l' dest inata ire.

Cependant, presque aussitôt après. elle a pris
un more:>au duii même gâteau qu'une autre per-
sonne lui offrait.

C'est-à-dire que madame s'était ravisée.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce ne

pouvait être à cause du gâteau qu'elle avait
refusé.

L'honorable M. TAYLOR: La lettre ajoute:
Je vous ai déjà dit et je répète que jamais

Mine Trollope ne m'a parlé irrévérencieusement
de Mine Cooper. et les autres fonctionnaires du
pénitencier m'affirment qu'ils peuvent lui rendre
le même témoignage.

Nous ne pouvons permettre à personne île dé-
truire l'esprit de corps île cette institution.
L'individu ne compte pas dans cette affaire et
je vous a i averti à ma-intes reprises que de telles
affaires doivent cesser. Depuis mon départ île
votre établissement, j'ai entendu parler d'un cas
réel où Mme Cooper avait dénigré Mmne Trol
lope et, de plus, avait déclaré que ce ménage
n'avait pas les moyens de faire ce qu'il fai-
sait. Je n'ai jamais en vent d'une telle chose
dans le service des pénitenciers. Je vous ai mis
en garde il y a un an contre cela même, mais
Vous avez déclaré ne pas avoir eu connaissance
que de telles choses se passaient ou que Mne
Cooper eût rien fait contre Mme Trollope.

J'ai déjà entendu, il me semble, l'expression
"les choses qui se passent". Les vieilles com-
mères l'emploient très souvent. Le surinten-
dant écrit aussi:

J'ai été la cause de votre nomination et de
celle de Trollope. Je vous porte intérêt à

L'hon. M. TAYLOR.

tous deux et je vous mets en demeure de faire
en sorte que cesse cette basse querelle de mau-
vais ton.

Maintenant, je ne veux plus en entendre par-
ler. C'est moins en ma qualité de fonction-
naire de ce département qu'à titre d'ami que
je vous écris cette lettre. Je vous ai placé là
où vous êtes et j'entends vous appuyer. Je
veux que les choses tournent bien, mais il me
faut veiller à ce que mes efforts ne soient pas
déjoués. Je ne craindrais pas d'agir si on me
soumet un cas flagrant concernant votre épouse
ou l'épouse du sous-préfet. Je ne tolérerai pas
que l'une ou l'autre souille l'administration des
pénitenciers par des cancans et peu importera
la coupable; j'agirai et j'agirai promptement
si j'ai connaissance d'un autre cas flagrant.

Cette lettre, encore une fois, est secrète, con-
fidentielle. personnelle, et elle ne doit pas être
mise au dossier.

Voici un joyau:
Je serais bien aise que vous ne disiez pas à

votre femme que je vous ai écrit, mais que
vous vissiez à faire cesser cette querelle qui
me surpasse.

Bien à vous,
(Signé) : W. S. Hughes.

Ainsi ce malheureux, sous peine de renvoi-
renvoi qui a eu lieu comme cette lettre le pro-
mettait-et sans autre fondement que ce que
le surintendant connaissait lor'qu'il a écrit
cette lettre qui mettait en jeu les moyens d'ex-
istence du préfet, devait trouver dans ce ren-
voi l'occasion de chercher noise à sa femme,
de la réprimander et de lui faire faire' quelque
chose contre son gré. D'un autre côté, il lui
était interdit de dire à sa femme qu'elle était
la cause de cette réprimande.

Il me semble qu'on aurait pu difficilement
écrire une lettre plus honteuse-j'aimerais à la
qualifier autrement, mais je désire respecter le
règlement-une pire lettre. Ce langage est
parlementaire, je crois.

Je ferai observer ceci. Le surintendant et
ces deux autres fonctionnaires avaient fait une
inspection 'complète du pénitencier en septem-
bre dernier, alors que le colonel Cooper ét'ait
préfet depuis cinq ans. Ils y avaient passé plu-
sieurs jours. Je vous ai lu trois 'lettres édhan-
gées entre le préfet et le surintendant et pas
une phrase ne dit ou ne laisse entendre qu'il
existait une raison de se plaindre, si ce n'est le
manque de cordialité entre les épouses de deux
fonctionnaires. Si c'eut été vrai, le surinten-
dant aurait pu dire: "Cooper, j'ai eu à vous
réprimander au sujet de plusieurs incidents qui
se rapportent à votre institution; je n'ai pas
été contient et voici maintenant une autre
couse de bi.sbille qui désorganise le personnel et
je dois vous dire qu'il est temps que les choses
changent ".

Il n'y a rien de cela. Comme je vous le
disais tantôt, honorables messieurs, on m'ap-
prend qu'en causant là-bas, il aurait dit: ' Tout
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marche bien ici et j'en ai fait rapport; mais je
veux que ce petit désaccord cesse ". A part la
brouille entre ces deux dames, rien ne clochait.

Le préfet Cooper, il va sans dire, n'a pas
amélioré la situation par sa réponse à cette
lettre. Il écrivit ce qu'on aurait pu attendre
dans les circonstances de tout homme coura-
geux. Après trois semaines de réfletion, -le
29 octobre, il rédigeait cette lettre, la commen-
çant de la même manière que le surintendant.

Personnelle, secrète et confidentielle et ne
devant pas être mise au dossier.

27 octobre 1927.
Monsieur,

J'ai reçu votre lettre du 8 qui, je le remar-
que, n'est pas officielle. Je ne puis laisser pas-
ser l'incident sans faire une dernière tentative
pour donner à l'affaire une juste solution dans
une lettre qui n'est pas officielle, non plus.

Je regrette que votre lettre du 8 ne me
transmette pas autre chose que la répétition du
parti pris et des préjugés manifestés envers
moi et les miens dans toute l'affaire. Au fait,
c'est un précis de preuves que l'on tolère les
commérages et les accusations secrètes contre
Mme Cooper et moi; qu'on nous nie le droit, re-
connu à un forçat, de connaître l'accusation
et ses accusateurs, et que nous sommes condam-
niés, non seulement sans avoir été entendus, mais
aussi sans qu'on nous ait appris le verdict.

Une situation grave se révèle, lorsqu'on parle
d'une déclaration d'un préfet, déclaration si-
gnée de sa main, comme d'une "supposition",
tandis que des cancans et des potins sont accep-
tés comme des "preuves".

Permettez-moi de faire la revue de la situa-
tion:-

Peu après que j'eusse été appelé à ce péni-
tencier, il n'était que trop évident que, par-
tout où nous rencontrions des amis de Mme
Trollope, nous rencontrions de l'antagonisme.
Non seulement on a fait intervenir contre moi
dans cette affaire des amis de votre famille;
mais, de l'aveu spontané d'une personne désin-
téressée, on y a traîné le nom de Mme Hughes.

Vers la fin de votre inspection en 1924, vous
avez visité le logis du sous-préfet, probable-
ment à la demande de son épouse. Au retour,
vous m'avez tancé d'importance au sujet de la
manière dont je traitais le sous-préfet et de
l'état de sa maison. Ce jour-là, après votre
départ de la prison, j'ai appris que Mme Trol-
lope expédiait certaines affaires, prétendant
que vous l'y aviez autorisée.

Depuis ce temps-là, l'hostilité de cette dame
a été de plus en plus manifeste. Vous m'en
avez parlé à chacune de vos visites et, lors de
votre dernière inspection, vous m'avez même
appris qu'on s'était servi de l'influence de
l'honorable Dr King dans le dessein de me
faire congédier, et que le département avait par
deux fois envoyé l'inspecteur Jackson s'occuper
de cette affaire. On a été jusqu'à accuser Mme
Cooper d'avoir fumé une cigarette au club et
d'autres peccadilles semblables, accusations qui
ne devraient pas être admises dans l'expédi-
tion des affaires publiques. Cette campagne a
fini par la visite d'un avocat de l'endroit qui
est allé vous trouver à votre hôtel pour vous
faire des représentations à mon insu et de-
mander mon renvoi en tant que préfet du péni-
tencier. Ma demande par écrit pour obtenir
des détails concernant mes accusateurs a été
refusée, et mes tentatives de régler l'affaire à

l'amiable n'ont servi qu'à provoquer de nouvel-
les accusations et de nouveaux avertissements.

Toutefois, j'ai enfin quelque chose de tangible
à combattre dans la déclaration de ce qui s'est
passé au thé de Mme Emery, le 13 septembre,
après que vous eûtes adressé la parole aux per-
sonnes réunies à la prison. Trois hommes de
bouton, occupant des postes de confiance, font
une chose assez rare dans la bonne société; ils
surveillent Mme Cooper de si près qu'ils s'aper-
çoivent qu'elle refuse un morceau de gâteau
offert par Mme Trollope. Ils considèrent que,
par cette conduite, elle repousse une tentative
de réconciliation de la part de cette dernière
et ils se livrent à des commentaires après leur
départ de la maison.

Je saute un paragraphe.
Je regrette d'avoir à dire des vérités désa-

gréables, mais c'est la seule manière de dé-
brouiller une situation dont le désagrément ne
provient ni de moi, ni des miens. Les commé-
rages ne se bornent pas au pénitencier; ils at-
teignent apparemment tous les fonctionnaires
d'autres départements qui viennent ici en
visite, comme les archives le démontrent. La
répétition d'une plaisanterie d'un autre préfet
a été un jour la cause d'une semonce publique
à une convention. On ne laisse même pas en
paix le chef de la Division vu que, dans un
établissement de l'Est, un individu se fait fort
de répéter de première source des propos insul-
tants qu'il aurait tenus sur le compte de l'é-
pouse d'un inspecteur. Si le surintendant est
l'objet des racontars, je suppose qu'un préfet
ne peut pas espérer être à l'abri.

Au sujet de votre remarque que c'est le pre-
mier cas de ce genre qui soit connu, puis-je,
sans malveillance, Tnais uniquement pour ex-
poser un fait, faire observer que c'est le pre-
inter cas où des subalternes et leurs épouses ont
des rapports intimes et amicaux avec le surin-
tendant.

Aucun préfet ne peut donner un bon service
lorsqu'on met en doute qu'il a l'appui de son
supérieur. Permettre qu'on le critique dans les
salons ou qu'on y discute les affaires du péni-
tencier, c'est saper à sa base même l'autorité
du préfet et lui enlever la confiance dont il a
besoin pour conduire son personnel et créer un
esprit de corps.

J'espère sincèrement qu'il résultera quelque
bien de cette lamentable discussion. Nous en
tiendrons-nous à votre déclaration publique:
"Je hais les cancans. J'ai les mauvaises lan-
gues en horreur; si quelque chose va mal, allez,
comme un homme, trouver votre préfet"? Que
cet esprit règne partout; que les lettres d'accu-
sation contre des fonctionnaires-ipréfets ou au-
tres-soient communiquées à l'accusé et, comme
l'on sait que chaque plainte sera l'objet d'une
enquête, que le plaignant ait à prouver qu'elle
est vraie et dénuée de malice. Si l'on agit ainsi
et que les inspecteurs s'abstiennent de visiter
les subordonnés et leurs épouses et de lier ami-
tié avec eux, le sentier parcouru par l'inspec-
teur sera vraiment fleuri et lp principal obsta-
cle à la bonne administration des affaires pu-
bliques disparaîtra.

Votre tout dévoué,
(Signé): H. W. Cooper.

Au général W. St. Pierre Hughes, O.S.D.
Ottawa.

Je crois savoir que cette lettre met fin à la
correspondance sur le sujet, que c'est le der-
nier chapitre des divergences d'opinion entre
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le surintendant et le préfet. Le premier ne se
croisera pas les bras à Ottawa. Cette dernière
lettre avait été écrite à la fin d'octobre et,
pendant les derniers jours de décembre, il fit
ordonner par le ministre une enquête spéciale
sur les. affaires du pénitencier de New-West-.
minster, bien qu'une enquête régulière complète
eût eu lieu en septembre et que tout eût été
trouvé en règle. Il n'y avait rien eu dans l'in-
tervalle; pas d'évasions, pas d'émeutes; rien,
sauf cette correspondance au sujet d'un thé de
cinq heures. Néanmoins, le surintendant a obte-
nu cette enquête spéciale- qui, à mes yeux,
était une vendetta exercée contre un fonction-
naire -du ministère de la Justice - afin d'aller en
Colombie-Anglaise et de ",pincer " ce préfet.
J'emploie le mot " pincer " dans le sens que lui
donnent les 'forçats du pénitencier.

On m'apprend qu'K son arrivée sur les lieux,
l'enquêteur ne chercha pas à faire une enquête
générale sur les affaires -de l'établissement;
qu'au lieu ide cela, il rechercha tous les em-
ployés que Cooper avait punis durant les cinq
années ide son régime et que, même dans ces
cas-là, il dut employer la menace et l'intimi-
dation pour les engager à dire ce qu'ils ont
dit. Encore ne permit-il au sténographe qu'il
avait amené avec lui de recueillir qu'une faible
partie de cette preuve.

Tout ce que ces témoins récalcitrants men-
tionnaient et qui n'était pas au désavantage du
prefet a été retranché des témoignages, me dit-
on. C'est cette partie de l'enquête que *e vou-
drais connaître pour savoir si quelqu'un a pris
sur lui de présenter au ministre des preuves
recueillies dans ces circonstances-là. On me dit
que, parfois, les renseignements n'ont été ob-
tenus que par la menace et l'intimidation et,
surtout, par 'la lecture à ces employés de l'ar-
ticle de la loi des pénitenciers qui accorde à
tout fonctionnaire choisi par le ministre pour
faire une enquête spéciale le droit d'envcyer en
prison pour quatorze jours quiconque ne
répond pas comme il faut à ses questions. J'ap-
prends que l'enquêteur citait cet article à tous
ceux qu'il interrogeait, non seulement aux
témoins, mais au préfet, son supérieur dans
l'ordre hiérarchique - qu'il était aussi hautain
envers lui qu'il aurait pu l'être envers un nou-
veau garde, et qu'à maintes reprises il menaça
'le préfet de l'envoyer en prison pour quinze
jours parce qu'il voulait développer ses répon-
ses à ce jeune înspecteur du ministère de la
Justice.

Pour moi, c'est une chose ineffable qu'on per-
mette à un fonctionnaire de parcourir Je pays
avec tant de jactance, intimidant et tyranni-
sant des gens dignes du respect de leurs com-
pagnons et du public en général. Pourtant, c'est
ce qui s'est passé au mois de décembre. Lorsque
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cet enquêteur est entré chez Je colonel Cooper,
il a refusé de lui donner .des renseignements
concernant les témoignages qu'il avait recueil-
lis. Auparavant, il lui avait refusé par écrit
la permission d'entendre les dépositions et lors-
qu'il vit Cooper, il ne voulut pas lui dire
quelles preuves il avait obtenues, ni de qui il
les avait obtenues, se bornant à lui poser cer-
taines questions. Je n'en mentionnerai qu'une
afin de faire voir combien ces questions et les
réponses étaient insidieuses. Il avait appris
que le colonel avait obtenu un galion-c'est-
à-dire un bateau-jouet garni de voiles et de
tout le gréement-du département de l'ins-
tructeur des métiers. Voici comment Cooper
en a eu vent: " Est-ce là votre signature?"
Le document était la réquisition ,d'un galion.
Cooper répondit: "Oui, c'est ma signature ".
-"Cette date est-elle exacte? "-"Oui, je le
suppose. Elle est là ". On lui montre un .utre

papier. " Est-ce votre signature?"-"Ôui ".

" Cette date est-elle exacte? ". L'un -des docu-
ments était 'la requisition du galion, l'autre, le
récépissé. Cinq jours séparaient les deux dates.
Celles-ci étaient exactes. On lui ,demande: " Un
galion peut-il se construire en cinq jours? "-
" Non, certes ". - " Cela prend plusieurs mois.
n'est-ce pas? "-"Certainement ".

L'affaire n'est pas allée plus loin, et voilà
tout ce que le ministre apprit-que Cooper
avait apparemment été pris à dérober un ga-
lion dans le départenient de l'instructeur des
métiers sans qu'il eût été porté à son compte
et qu'accidentellenient il avait présenté une
réquisition seulement cinq jours avant, lors-
qu'il aurait dû la présenter un an plus tôt.
Après le départ (le l'enquêteur, Cooper a éclair-
ci l'affaire avec l'instructeur des métiers, et
voici ce qu'il a découvert. En la présence d'un
haut fonctionnaire d'Ottawa qui était en la
compagnie de quelques dames, l'une de celles-
ci ayant exprimé le désir d'avoir l'un de ces
bateaux-jouets, Cooper chercha galamment à
lui en procurer un. Muni d'une réquisition, il
se rendit auprès de l'instructeur des métiers
qui lui dit: "Allons donc, j'en ai un chez moi;
je vous le donnerai pour l'offrir à cette dame.
et je m'en ferai un autre." Il le lui remit donc
cinq jours après la date de la réquisition, et il
s'en fit probablement un. En tout cas, l'affaire
n'avait rien de répréhensible, mais la manière
dont elle était présentée par cet enquêteur, le
propre ennemi de Cooper au su de toute l'ins-
titution, porterait le ministre à croire que,
entre autres prévarications, ce préfet filoutait
des objets au pénitencier, sans en payer le prix
comme il était censé le faire. Nous ignorons
ce qu'on a dit au ministre, parce qu'il n'en a
pas fait part à personne.
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Je lirai la lettre annonçant l'enquête telle
que l'inspecteur Jackson l'a remise:

New-Weetminster (C.-A.y,
29 décembre 1927.

Pof et Cooper,.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise,

New-Westminéter (C.-A.).
Dans l'affaire de l'enquête, etc.

Mopsieur,
J'aecuse réception de votre lettre du 21 dé-

ceinfre, me priaft de vous donner avis du
tenps et du lieu où je tiendrai audience au
sujet de l'enquête sur certaines accusations que
vous avez portées...

Remarquez bien ces mots: "certaines accu-
sations que vous avez portées".
... et sur l'administration du pénitencier de la
Colombie-Anglaise.

Vous demandez aussi à être représenté par
un avocat durant l'enquête et qu'il vous soit
permis de fournir des preuves et d'interroger
et contre-interroger les témoins à l'audience.

A men arrivée à l'institution, je vous ai ap-
pris la raison de ma visite et je vous ai lu la
lettre d'autorisation que le ministère de la Jus-
tice m'a remise. Je vous ai lu aussi l'article
21, chapitre 35 de la loi des pénitenciers, arti-
cle traitant de mes devoirs en tant qu'inspec-
teur des pénitenciers.

Je vous écris maintenant pour confirmer ce
que je vous ai déjà dit de vive voix-que j'ou-
vrirai l'enquête dans votre institution le 23
décembre à ou vers dix heures du matin.

Je vous signifie de plus que vous ne pouvez
pas être accompagné d'un avocat à l'enquête, et
qu'il ne vous est pas permis et que vous n'avez
pas le droit d'être présent pendant que les dé-
positions seront recueillies (sauf la vôtre) et
que vous ne pouvez pas interroger, ni contre-
interroger aucun témoin.

Veuillez vous tenir pour averti.
Bien à vous,

L'inspecteur,
(Signé) E. R. Jackson.

Nous avons donc un document officiel, pro-
venant d'un inspecteur, qui dit: Je suis ici
par ordre du ministre de la Justice afin de
rechercher certaines accusations que vous avez
portées; mais, il ne vous est pas permis de me
dire quelles sont les accusations, ni d'être pré-
sent pour les établir, ni de citer des témoins
pour les appuyer. Vous ne pouvez pas, non
plus, entendre les dépositions qui vous incri-
mineront, ni interroger ou contre-interroger
des témoins. Et c'est dans ces circonstances-là
que l'enquête a eu lieu au mois de décembre!

En décembre, on appela l'attention du mi-
nistre de la Justice sur ces étranges procédés,
et on le pria de faire examinet l'affaire à Otta-
*a et, si cela se pouvait, d'y voir lui-même.
Le ministre n'a pas, que je sache, répondu à
cette requête. Et pour le colonel Cooper ou
pour moi, il n'y a pas de preuve que le mes-
sage soit jartfais parenu au mùinistre de la
Justice.

L'affaire demeura en suspens de décembre à
février; et vers la fin de février le préfet
Cooper reçut un jour une dépêche. Je me rap-

pelle, je crois, les mots nêmes: "Vous avez
été mis à la retraite dans l'intérêt dù service
efficace et de la concorde. Vous attrez la grati-
fication à laquelle vous avez droit. En rece-
vant cette dépêche, vous remettrez vos clefs
à votre sous-préfet." Lorsque le télégraiùme
lui eut été remis, Cooper ouvrit la porte et
vit le sous-préfet qui était prêt à recevoir les
clefs; il avait dé"à été mis au courant. Jeté
dehors comme un malfaiteur sans aucun aver-
tissement! Rien ne pressait; une chicane en
septembre, une enquête en décembre; et en
février arrive un télégramme: "Videz les lieip
en recevant cette dépêche." Et cela de la part
d'un homme qui écrit en toutes lettres qu'il
faut maintenir l'esprit de corps parmi les em-
ployés des pénitenciers du Canada!

Dans l'intervalle, le capitaine Cooper était
devenu lieutenant-colonel et commandant du
régiment de l'endroit, et il avait rendu de bons
et loyaux services pendant la durée de ses
fonctions, ainsi que dans tous ses autres rôles.
Pourtant, par un message insolent on le met
à la porte comme s'il eut été un malfaiteur
surpris à piller la caisse de l'établissement!
Et jusqu'à ce jour, il n'a pas pu se faire dire
ou expliquer par personne ce qu'il est censé
avoir fait pour mériter un pareil traitement.

Il a reçu une gratification, me direz-vous.
Le paiement en est décrété par l'article 32 de
la loi des pénitenciers. J'emprunte cet article
aux Statuts revisés:

A tout fonctionnaire dont la conduite a été
bonne et qui a été fidèle dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs, il peut être payé...

... tant. C'est un certificat de bonne conduite.
Pour permettre au ministre de prendre $1,400
dans les coffres publics et de les remettre à ce
préfet, le surintendant était tenu d'informer le
ministre par écrit que sa conduite avait été
bonne et son dossier immaculé, et il l'a attesté.
Pourtant, il l'a mis dehors de cette façon inso-
lente. Voilà l'une des choses dont je veux
qu'on s'enquière.

J'ai omis de vous dire que, en entrant en
fonction, le préfet prête serment d'observer et
d'appliquer toutes les règles du pénitencier.
La loi dont j'ai parlé décrète que le préfet est
le chef de l'exécutif du pénitencier et qu'à ce
titre il a plein pouvoir relativement à toutes
les affaires, subordonnément aux règles et rè-
glements établis et aux instructions écrites du
surintendant ou du ministre. Cela lui confère
l'autorité sur tous les détenus. Cependant, il
est arrivé au préfet Cooper une chose rare
dont aucun établissement au Canada n'offre
probablement un semblable exemple; il lui est
arrivé de recevoir du surintendant deux lettres
venant en confit avee le règlement qu'il avait
prêté serment de respecter en son entier. Ces
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lettres étaient marquées "personnelles et con-
fidentielles", comme les autres que j'ai lues,
bien qu'elles l'obligeassent à violer le règle-
ment, de sorte que, s'il survenait des tracas,
le préfet ne serait pas en mesure de dire: "J'ai
fait cela par ordre du surintendant."

Voici la première lettre:
Bureau du surintendant des pénitenciers,

Ottawa, 7 octobre 1925.
Personnelle et confidentielle.
Cher colonel Cooper,

Si le Dr - entre au pénitencier, veuillez le
placer dans le bureau du comptable pour aider
aux employés qui y sont déjà. Le Dr - est fort
instruit et se mettra promptement en état
d'accomplir bien des travaux de bureau qu'on
pourra lui assigner.

Bien à vous,
W. S. Hughes.

Et la seconde:
Bureau du surintendant des pénitenciers,

Ottawa, 19 décembre 1925.
Personnelle.

Dans l'affaire du docteur
Monsieur,

Relativement à l'affaire mentionnée ci-dessus.
je crois vous avoir déjà appris que le Dr - a
été l'un de mes cadets dans les Montagnards
écossais et que sa mère a été une amie intime
de Mme Hughes. Je reçois une lettre de son
père qui tient à avoir un entretien particulier
avec son fils en la présence de l'épouse de ce
dernier, concernant le règlement de ses affaires
et son procès qui est pendant (levant les tribu-
naux et qui pourra être porté au Conseil
prive.

Je serais bien aise que l'entretien eût lieu
dans votre propre bureau et que vous permis-
siez qu'il soit le plus secret possible. De fait.
je sens que vous ne courrez aucun risque en ce
faisant.

Puis-je vous demander où - est employé et
comment il se débrouille.

Bien à vous.
Le surintendant,

W. S. Hughes.

L'honorable SMEATON WHITE: Le Dr
Blank est-il un détenu?

L'honorable M. TAYLOR: Il l'était alors.
Il a été élargi depuis. Blank n'est pas son nom.
il va sans dire.

Si j'ai lu ces deux lettres, c'est que tout
dernièrement l'un de mes collègues a eu un
entretien sur ce sujet avec le ministre de la
Justice qui a mentionné. comme l'une des
fautes les plus graves du colonel Cooper, une
infraction au règlement à l'égard de ce Dr
Blank-pour lequel le surintendant lui avait
formellement ordonné de fouler aux pieds le
règlement, parce que ce malheureux était un
intime du surintendant et de sa famille. L'in-
fraction était bien excusable, à n'en pas dou-
ter, bien que ce fût une usurpation de l'auto-
rité du préfet qui devait dire où loger cet
individu et comment l'employer. Après l'assu-
rance que contient cette lettre-"je sens que
vous ne courrez aucun risque" en violant ce
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règlement et votre serment d'office, voici qu'à
la demande de ce même surintendant, le mi-
nistre tient pour une faute très grave que le
préfet Cooper ait enfreint le règlement dans
le cas de ce détenu. Voici dans quelles circons-
tances l'infraction fut commise. Une nuit, arri-
vant de voyage et trouvant l'un de ses enfants
très malade, et soupçonnant une attaque de
diphtérie, ou autre maladie contagieuse, comme
le médecin qui faisait partie du personnel
ordinaire de l'institution ne consacrait qu'une
partie de son temps au pénitencier et vu que,
étant malade, il avait con-fié sa clientèle à son
associé, le préfet ne tenta pas de faire venir
de la ville cet homme très affairé; mais, se
souvenant du Dr Blank et de la permission
donnée par le surintendant d'user de discrétion
dans l'application du règlement à celui-ci, il
amena ce docteur dans sa maison, qui se trou-
ve sur le terrain du pénitencier, pour exami-
ner l'enfant. Le docteur le rassura et retourna
i sa cellule, et ce fut tout. Dans l'idée du
ministre, me dit-on, voilà l'une des fautes les
plus graves du préfet, faute punie par la perte
de huit années de son existence et par la mise
à pied comme s'il eut été un malfaiteur.

On me dira qu'il a reçu sa gratification. Il a
obtenu $1,400. mais il avait versé p'us de deux
mille dollars dans la caisse de retraite, ce qui,
au bout de deux ans, lui aurait assuré une
pension viagère de $800 par année. Son renvoi
inopiné l'a privé de cette pension et l'a obligé
à vendre à l'enehère au prix de $300-tout ce
qu'il a pu obtenir-son mobilier qui valait
près de deux mille dollars. Après lavoir en-
gagél à passer huit années dans le service des

pénitenciers, ce qui ne le préparait pas à occu-
per un autre emploi, on le met dehors sans lui
faire subir un procès, sans lui dire ce qu'il a
fait pour mériter un pareil traitement, et on
ne lui permet pas de se rendre auprès du mi-
nistre ou du sous-ministre.

J'ai dit en commençant que je laisserais à
ceux qui ont entendu mon récit le soin de
dire si les agissements du ministère de la Jus-
tice dans cette affaire donnent raison de dé-
clarer qu'il est complice après le fait. J'ai peu
de choses à ajouter à cet égard.

Il m'est permis de me référer ici à des répon-
ses donnés dans un autre endroit a des ques-
tions concernant ce sujet. Je connais la règle
formelle qui défend de rappeler ler débats qui
ont eu lieu dans une autre Chambre; cepen-
dant, j'ai pris la peine de parcourir les règles
et je me fais fort de déclarer que le règlement
de la Chambre des Communes permet de par-
ler des documents du Sénat, bien qu'il inter-
dise de contredire les déclarations faites dans
un débat. C'est ce qui m'autorise à mention-
ner ces réponses quoique je n'aie pas à faire
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allusion à l'autre Chambre, car les journaux
ont publié les réponses et j'ai le droit de les
lire. Je les lirai afin de prouver que-un mem-
bre du Parlement ayant voulu s'enquérir de
l'affaire et ayant rédigé plusieurs questions qui
devaient, croyait-il, faire connaître les faits
importants-presque toutes les dix-sept répon-
ses données dans l'autre Chambre, après un
long retard et, par conséquent, après mûre
réflexion, renferment des inexactitudes, soit
par ce qu'elles affirment ou par ce qu'elles
omettent de dire. 'Le ministre n'étant pas ici,
je fais observer à ses collègues du cabinet
qu'un -fonctionnaire d'un département a pu
passer à son ministre pour quil la remît au
Parlement une kyrielle de réponses qui, à mon
avis, sont mensongères. C'est une assertion
très grave que je fais; j'en comprends toute la
gravité.

J'en ai relevé quelques-unes. On dit d'abord:
"Le colonel Cooper n'a pas été congédié."
Cela est répété six fois. Dans un sens, il a été
"retraité"; pourtant, dans toutes les annales
des pénitenciers, il n'existe pas un seul autre
exemple d'un haut fonctionnaire insolemment
jeté dehors comme celuici l'a été. Si cette
conduite ne constitue pas un congédiement,
je -me demande comment l'emploi de ce mot
pourrait se justifier autrement. En termes
techniques, il est retraité afin qu'il puisse re-
cevoir une gratification; en réalité, il est des-
titué. Il n'a pas même reçu une lettre après le
télégramme qui lui ordonnait de quitter les
lieux, et le sous-préfet a guetté son départ.
Il a été congédié. D'ailleurs, c'est jouer sur
les mots.

Voici une autre question:
L'inspecteur Jackson a-t-il conduit une en-

quête?
Réponse:
Oui. Sur l'administration en général.

On m'apprend qu'il n'y a pas eu d'enquête
sur Fadministration en général; qu'on n'a pas
posé aux témoins d'autres questions que des
questions qui étaient de nature à provoquer
des réponses préjudiciables au colonel Cooper;
qu'on n'a pas cherché à s'enquérir de l'admi-
nistration en généraI.

Sixième question:
Y avait-il eu auparavant des différends entre

ledit Jackson et ledit Cooper et ceux-ci vivaient
ils en mauvaise intelligence?

Réponse:
Il n'y avait pas eu de différends, et ils ne vi-

vaient pas en mauvaise intelligence.
Je sais, au contraire, qu'il était de notoriété

publique, tant à Ottawa qu'à New-West-mins-
ter, que ces deux personnes vivaient en mau-

vaise intelligence, et j'ai cette déclaration qui
m'a été remise comme un exposé des faits:

L'inimitié particulière de Jackson pour Coo-
per était bien connue des membres du personnel.
Cette inimitié s'est manifestée ouvertement
pendant la discussion concernant le rapport de
Cooper sur l'automobile, au mois de mai 1926.
Lors de l'inspection subséquente, Hughes et
Jackson consacrèrent toute une matinée à ten-
ter d'intimider Cooper pour lui faire retirer
son rapport, le menaçant d'être congédié par le
ministre, vu que les automobiles étaient ache-
tés d'après ses ordres formels. Jackson était
si acharné qu'au cours de cette discussion, il
provoqua Cooper en duel.

Néanmoins, connaissant ces rapportW, à la
question posée au parlement: " Existait-il de
l'inimitié entre l'enquêteur et le préfet ", la
réponse remise au ministre, c'est qu'il n'y avait
pas d'inimitié entre eux.

Puis, on demande:
Ledit inspecteur Jackson a-t-il refusé audit

Cooper la permission d'assister à l'audition des
dépositions (la sienne exceptée) et d'interroger
ou de contre-interroger les témoins ou de con-
naître la nature de leurs témoignages?

Voici la réponse:
Oui. L'enquête avait trait à l'administra-

tion générale et non à des accusations contre
Cooper.

Pourtant, -la lettre que l'enquêteur avait
adressée à Cooper à New-Westminster disait:
" Cette enquête a lieu sur des accusations que
vous avez portées et sur l'administration géné-
rale ".

Le colonel Cooper n'a pas eu la permission
d'interroger on de contre-interroger les témoins.
Il a été renseigné et questionné sur les déposi-
tions qui le touchaient ou qui intéressaient
son administration.

Cooper dit qu'il n'en a rien su; qu'on lui a
simplement posé des questions qui indiquaient
sur quels sujets l'enquêteur avait reçu des ren-
seignements. Certes ce n'est pas là la réponse
franche qu'on aurait dû donner à des questions
de ce genre au Parlement.

Il est dit dans ces réponses:
L'inspecteur Jackson n'a pas recommandé le

renvoi du colonel Cooper. Il a recommandé
sa mise à la retraite immédiate pour assurer
l'efficacité du service et la concorde au péni-
tencier, compromises par une mauvaise ad-
ministration.

Je le déclare, il n'y a jamais eu de preuves
ni d'accusations de mauvaise administreion, et
Cooper peut exiger qu'on lui communique ce
rapport de Jackson qui semble avoir établi à
la satisfaction du ministre les détails de cette
prétendue maladministration.

Je crois qu'il est vrai que Cooper était le plus
habile préfet dans 'le service des pénitenciers.
En mentionnant tantôt ses promotions d'un
établissement à un autre, j'ai oublié un inci-
dent survenu en 1925, deux ans après son arri-
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vée en Colombie-Anglaise. Une lettre du surin-
tendant l'a prié de consentir à pa-sser au péni-
tencier de Saint-Vincent de Paul, 'lui représen-
tant que cet établissement était en mauvaise
passe et qu'il fallait un homme ferme et habile
pour le mettre sur un bon pied. Les honorables
sénateurs de la province de Québec savent bien
qu'il n'y a pas eu de préfet, ni de soui-préfet,
pendant près de deux ans, à Saint-Vincent de
Paul. En 1925, me dit-on, Cooper a été prié
d'accepter ce poste de confiance à cause de sa
haute réputation de préfet capable.

J'en ai dit assez, Je crois, pour démontrer le
caracre mensonger de ces réponses. Je ne
m'appesantirai pas sur le sujet, me bornant à
présenter la requête que l'avis fait soupçonner:
- que le ministre de 'la Justice, ayant, à mes
yeux, été grossièrement trompé aux détails de
cette affaire, ordonne à un juge ou à une autre
autorité désintéressée de s'enquérir de toutes
les circonstances qui ont accompagné la desti-
tution du préfet Cooper. Je sais que tous les
ans, depuis plusieurs années, il y a eu des ving-
taines, sinon des centaines, d'enquêtes sur de
prétendues prévarications de la part d'employés
de l'Etat - d'humbles individus tels que les
maîtres de poste. S'il vaut la peine de nom-
nier une commission pour s'enquérir si un maî-
tre de poste a appuyé le représentart du comté,
il y a certainement lieu d'ouvrir une enquête,
lorsque la réputation d'un bon fonctionnaire
est en jeu- et Cooper a prouvé qu'il en était
un -lorsqu'i.1 est calomnié avec l'autorisation
du ministre de la Justice, comme il l'a Pté par
la présentation de ces réponses au Parlement;
lorsqu'il vient de l'avant pour dire: " Toutes
ces déclarations me diffament; elles ne sont
pas fondées et je vous mets en demeure (le les
rechercher ".

Avant le simulacre d'enquête, pressentant les
événements, le -préfet Cooper sollicite la per-
mission de se rendre à Ottawa, de parler au
ministre et de lui raconter sa version. Il n'ob-
tint pas de réponse et le règlement lui défend
de communiquer directement avec le ministre;
s'il 'l'eut fait, cette conduite aurait moivé son
renvoi. Je demande au Gouvernement le pro-
téger sa réputation - et je suis d'avis que la
réputation d'un ministère de la Justice vaut
qu'on la sauvegarde - de prouver que le mi-
nistère s'efforce de maintenir la justice. Je
demande qu'on accueille favorahlement ma
requête pour obtenir une enquête judiciaire
ou une autre enquête impartiale sur les cir-
constances que j'ai exposées à cette Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a des
départements administratifs qui possèdent une
organisation parfaite, y compris le droit de dis-
cipline. La Milice a un règlement qui permet
de citer devant un conseil de guerre ýles mem-

L'hon. M. TAYLOR.

bres de l'armée, du colonel en descendant. Je
crois.savoir qu'aucun civil n'a à s'enquérir de
l'équité de ses arrêts. Je n'ai pas sous les yeux
la loi régissant les pénitenciers; mais, d'atprès
ce que j'ai entendu dire ce soir, je suppose que
les questions de discipline sont tranch4es par
des prescriptions statutaires ou des règlements
qui en découlent. Je ne connais rien du cas que
mon honorable ami nous a raconté. Je soumet-
trai sa question au ministre de la Justice avec
les explications qu'il a fournies au Sénat.

PORT DE VANCOUVER ET DE
PRINCE-RUPERT

ETAT DES AFFAIRES
Le très honorable GEO. P. GRAHAM: Ho-

norables messieurs, avant que la séance soit
levée, je voudrais mettre sur le tapis une
question qui intéresse la Colombie-Anglaise.

Si c'est une fiche de consolation, je rappelle-
rai que, depuis le temps d'Adam et Eve, on a
toujours rendu la femme responsable .dune
multitude de nos tracas. A 'l'origine, il s'agissaitt
du fruit défendu; dans le cas cité ce soir, d'un
gâteau suspect, mais on la blâme quand même.

Apparemment, M. Russell, président de la
commission du port de Vancouver, lit ie han-
sard du Sénat, même si une foule d'autres per-
sonnes ne le lisent pas.

L'honorable W.-B. ROSS: Et elles perdent
beaucoup.

Le très honorable M. GRAHAM: M. Rus-
sell est d'avis que quelques-uns d'entre nous
-et je suis de ce nombre-n'ont guère rendu
justice au port de Vancouver et à la province
de la Colombie-Anglaise dans les commen-
taires qu'ils ont faits pendant la discussion
d'un certain bill relatif à un port. Parlant
(le l'administration du port de Montréal, quel-
ques-uns parmi nous ont, je crois, commis
l'erreur de laisser entendre que c'était proba-
hImniit le seul port au Canada qui ne s'en-
dtt:ait pas. M. Russell s'insurge fortement
contre cette assertion. Il fait aussi observer
que quelque sénateurs n'ont pas suffisamment
appréecié ce que Prince-Rupert fait cette an-
née. Je tiens à consigner se- dires dans les
archiv e-.

L'an der'nir, dit M. Russell, l'élévateur de
Prinue-Rupert a emmagasne six millions da
boisseaux, et cette année, il a, jusqu'à pré-
sent. reçu sept millions et demi de boisseaux
et il en recevra probablement huit millions
avant la fin de la saison, au (lire de M. Rus-
sel1 . Puis, il ajoute, en insistant beaucoup,
(ue la commission de Vancouver a versé l'in-
térêt intégral, qu'elle fait des paiements ré-
guliers et qu'elle a créé un fonds d'amortisse-
ment; que ses opéiations accusent un béné-
fice et qu'elle pourvoit à l'intérêt et à l'amor-
tissement.
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Nous serons tous bien aises d'avoir dans
nos archives ces renseignements puisés à une
source officielle. Ils me sont très agréables
parce que, il y a quelques années, j'ai visité
Vancouver et, lorsqu'à mon retour, je fis un
rapport très élogieux sur le port de Vancou-
ver relativement à l'exportation des céréales,
mes amis me traitèrent comme si je m'étais
trompé dans mes calculs. C'est donc une
grande satisfaction, surtout pour moi, de sa-
voir que la commission du port de Vancouver
a beaucoup de succès dans l'exportation du
grain et qu'il se développe d'une année à
l'autre. M. Russell dit encore:

Comme vous le savez, nous avons eu une
année incomparable en ce qui concerne l'ex-
portatijn du blé. Jusqu'à hier, les élévateurs
d'ici nt emmagasiné près de 78 millions de
boisseaux. Cela comprend certaines quantités
qui ont été transférées d'un élévateur à un
autre. Ces transferts ont été plus que com-
pensés par le blé expédié dans des sacs et qui
est passé directement des wagons aux bateaux,
et qui ne figure pas dans les quantités reçues
aux élévateurs. Nous avons réellement ex-
porté près de 72 millions de boisseaux. il y a
3,500,000 boisseaux dans les élévateurs et, au
moins, deux millions dans des wagons qu'on
conduit ici. Les fonctionnaires du C.P.R. m'ap-
prennent que leurs chargements destinés à Van-
couver se maintiennent et équivalent presque
à ceux de décembre et de janvier. Je n'ai pas
les chiffres du C.N.R., mais je ne crois pas que
ce chemin de fer fasse aussi bien maintenant,
parce que le battage se fait plus tard dans le
territoire desservi par le C.P.R. que dans celui
que dessert le C.N.R. Ce mois-ci, nous avons
expédié plus de 4,500,000 bpisseaux et nous
devrons atteindre de six à sept millions à la
fin du mois. Nous apprenons qu'il y a eu des
ventes considérables pour livraison en juin et
quelques-unes pour livraison en juillet, et je
crois qu'on peut dire sans crainte que nous
exporterons, au moins 80 millions de bois-
seaux, et que nous pourrons même nous rendre à
85 millions.

Les exportations de farine jusqu'à ce jour
s'élèvent à 826,000 barils, comparativement à
542,000 barils le même jour l'an dernier Com-
me vous le remarquerez, c'est une augmentation
substantielle. Cette remarque est vraie sur
toute la ligne, quant aux chargements reçus
ou expédiés.

Il doit nous être 'bien agréable de savoir
que la commission du port de Vancouver
rè\ussit bien dans son administration et que
leâ exportations de céréales par ce port aug-
meltent d'une année à l'autre. Je dois ajou-
ter que, pour un jeune élévateur, celui de
Prince-Rupert ne fait pas des affaires qui
sont à dédaigner.

Lhonorable M. LATRD: J'aimerais à savoir
si l'élévateur de Prince-Rupert est celui que
le gouvernement fédéral a construit au prix
de plusieurs millions, et qu'il a remis à une
compagnie privée moyennant un loyer no.
minal d'un dollar par année.

Le très honorable M. 'GRAHAM: Fran-
chement, je ne suis pas en état de subir un
interrogatoire sur ce sujet. Je ne fais que
trnsspmettre des renseignements concernant la
prospérité de Vancouver et, probablement, de
Prince-Rupert; rependant, il est vraisem-
blable que l'ééyateur ait été remis à des gens
intéressés dans le commerce de grain, car il
n'a pas été construit pour -que l Etat en re-
tire des bénéfices, mais pour permettre l'ex-
portation des céréales.

L'honorable M. BARNARD: Vu que le
très honorable sénateur semble quelque peu
enclin à faire gloire au gouvernement du suc-
cès des commissaires du port de Vancou-
ver...

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai
pas parlé du gouvernement.

L'honorable M. BARNARD: Je lui deman-
derai s'il considère que la très forte augmen-
tation des exportations doit être attribuée au
fait que le gouvernement a supprimé l'an-
cienne commission et l'a remplacée par une
nouvelle?

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai-
merais pas à répondre au nom du gouverne-
ment, vu que je n'en suis pas membre; pour-
tant, il est évident que le chapgement n'a pas
nui au commerce à Vancouver.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à onze
heures du matin.

Présidence de l'honorable HwITTT BosToCK.

Mercredi, 6 juin 1928.

Le Sénat se réunit à onze heures du matin,
avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL DES PENSIONS

ETUDE DU MESSAGE DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES - NOUVELLE NOMINATION
D'UN OOMITE SPECIAL

Le Sénat passe à l'étude d'un message trans-
mis par la Chambre ides Communes et signi-
fiant refus d'acquiescer à certains amendements
epportés par le Sénat au projet de loi (bil
289) modifiant la loi des pensions.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieure, je viens de lire Jes raisoii de la
Chambre des Communes motivant son refus
d'acquiescer à un certain nombre d'amende-
ments .que de Sénat a apportés à ce bill. Com-
me 'la plupart de ces amendements sont d'ordre
technique et que, pour les suivre, il faut les
comparer avec les clauses du bill, je suggère,
après avoir consulté mon honorable ami de
l'autre côté (l'honorable W.-B. Ross), que le
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Sénat nomme de nouveau le comité qui a déli-
béré le bill, et que le présent message soit sou-
mis à ce comité.

L'honorable PRESIDENT: Il est proposé
par l'honorable M. Dandurand, appuyé par le
très honorable M. Graham, que le présent mes-
sage soit renvoyé à l'ancien comité.

L'honorable M. DANIEL: Ce comité devra
être nommé de nouveau.

L'honorable PRESIDENT: Que ce message
soit renvoyé à un comité composé de messieurs
Béique, Béland, Belcourt, Black, Calder, Dan-
durand, 'Griesbach, Hatfield, Laird, Macdonelil,
Robertson, Robinson, Ross ('Moose-Jaw), Ross
(Middleton), Sharpe, Taylor et Turgeon.

L'honorable J.-D. TAYLOR: Honorables
messieurs, avant que cette motion soit mise
aux voix, je tiens à demander un renseigne-
ment à l'honorable .dirigeant de la Chambre.
Il s'agit d'une mesure du gouvernement, ren-
vovée à un comité nommé par le gouverne-
ment et dans lequel le gouvernement aura un
nombre égal de représentants.

L'honorable M. DANDURAND: Ou à peu
pres.

L'honorable M. TAYLOR: Un nombre égal
de représentants, je ne crois pas me tromper.

L'honorable M. DANDURAND: Cela se
petit.

Lhonorable M. TAYLOR: Je veux savoir si
le gouvernement impose ce bill au comité, si
le gouvernement entreprend de J'adopter par
l'entremise du comité, et si le gouvernement
soutient le bill en cette Chambre. Je le de-
mande, parce qu'il m'a semblé très malheureux
que nous ayons, l'autre jour, décidé une ques-
tion aussi importante pour un si grand nombre
de Canadiens, sans aucune direction de la part
du gouvernement, dont c'est le bill, et sans
que cette Chambre ait eu la moindre connais-
sance de ce que pouvait contenir ;le rapport du
comité que nous avons adopté. Si le gouverne-
ment soutient en réalité ce bill de la Chambre
des Communes, je suggère qu'il devrait donner
au comité du Sénat, et au Sénat lui-même, une
direction à cet égard; mais si, par contre, il
se désiste ,du bill en cette Chambre et le laisse
tomber à cause de l'indifférence ministérielle,
que 'le point soit nettement précisé, afie que les
responsabilités puissent retomber sur qui de
droit

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
d'objection à répondre à mon honorable ami, et
je crois pouvoir le faire dans l'esprit qui ani-
mait mes remarques, lorsque le rapport du
comité fut présenté en cette Chambre. Les

L'hon. M. DANDURAND.

diverses clauses du bill ont été rédigées et
agréées par un comité de la Chambre des
Communes, lequel avait tenu 47 séances. Tout
en n'étant pas spécialement renseigné, je sup-
pose -que les conclusions du comité sur certai-
nes 'clauses étaient le résultat d'une transaction
afin d'obtenir l'unanimité. Le gouvernement a
transformé le rapport unanime du comité en
un projet de loi, lequel, peut-être à la suite
d'une entente, a été adopté par les Commu-
nes, sans long débat, et nous a été :transmis.
Représentant le gouvernement, j'avais l'nten-
tion d'accorder au Sénat autant de latitude que
le gouvernement en a accordée aux Communes,
vu que la question tout entière a été soumise
à la délibération d'un comité des Communes.

Je ne sais quelle est l'idée de mon honorable
ami. Désire-t-il que, sur cette question techni-
que, je demande le loyal appui de cous les
membres qui siègent de ce côté (la droite) de
la Chambre, pour qu'ils soutiennent les clauses
sans en changer un iota? Dans ses remarques de
la semaine dernière, mon honorable ami a ex-
primé la surprise de ce que le comité du Sénat
n'avait pas réussi à trouver une formule qui
aurait été conforme aux vœux de beaucoup
d'honorable membres du Sénat. En réalité, il
n'a pas été ipris de vote sur la question d'al-té-
rer le principe fondamental du bill des pen-
sions. Des opinions ont été émýises en comité.
Mon honorable ami s'est montré assez sévère
envers le comité du Sénat et à l'égard du
Sénat parce qu'ils ont hésité à entreprendre la
recherche d'une formule de mots. J'aurais dû
lui faire remarquer que le comité de la Cham-
bre des Communes, fort nombreux et composé
d'hommes sérieux, qui a délibéré le même bill
et la clause en question, a produit une formule,
après avoir tenu 47 séances; mais il reconnut
virtuellement que cette formule n'était pas la
formule idéale, et qu'elle était peut-être im-
praticable. Mon honorable ami qui, en sa qua-
lité de profane, a son propre jugement pour le
guider, et possède une vaste connaissance de la
'langue anglaise, a cru qu'il s'agissait simple-
nient d'une question de termes. Il s'agisscit plu-
tôt de tâcher .de crystaliser au moyen de mots
une situation très difficile, pour la solution de
laquelle la Chambre des Communes, après 47
séances de son comité, n'est pas parvenue à
trouver une formule. C'est peut-être ce que
j'aurais dû dire à mon honorable ami pour sou-
tenir l'action du comité du Sénat au sujet de
cette clause.

J'entends traiter le Sénat avec autant d'é-
gards que mes collègues en ont accordés aux
Communes en l'autre Chambre. A ce propos,
je répète ce que je viens de dire. La question
est d'ordre très technique, et c'est pour cette
raison que, à la suggestion d)honorables mem-
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bres du Sénat, j'ai convenu que nous suivions
en ce moment la même ligne de conduite que
celle que nous avons, dans d'autres circons-
tances, suivie pour une mesure analogue, et
que nous renvoyions le bill à un comité. Si
ma suggestion ne répond pas aux vues de la
majorité du Sénat, nous délibérerons le bill
en comité général de la Chambre, ou bien
nous l'étudierons ici même et à l'instant
même.

L'honorable M. TAYLOR: Honorables
messieurs, me serait-il permis? Je ne désire
pas retarder le Sénat, mais je ne crois pas
que l'honorable monsieur ait équitablement
exposé le point. Le bill n'est pas d'ordre
aussi technique dans les questions qui revê-
tent de l'importance aux yeux de ceux qu'il
a pour but de favoriser: les anciens soldats
du Canada. Pour eux ou pour leurs veuves
dans le besoin, c'est une question de dollars
et de cents. Il n'y avait rien de bien tech-
nique dans les clauses que cette Chambre a
disjointes.

Si le gouvernement voulait donner des ins-
tructions formelles au comité, et déclarer qu'il
ne désirait en aucune façon que les subsides
favorisés par les Communes fussent réduits
par le Sénat, et si l'honorable leader du gou-
vernement donnait de telles instructions au
comité et à cette Chambre, je sens que le
Sénat n'hésiterait pas. Je n'ai pas mission
de parler pour le Sénat. J'émets mon opi-
nion personnelle, d'après mes notions géné-
rales, et j'estime que le Sénat n'est aucune-
ment disposé à dépouiller ces soldats, non plus
que les personnes à leur charge, d'aucun des
dollars que les Communes consentent à leur
octroyer. Voilà la sorte de direction que le
gouvernement devrait donner au comité, et
au Sénat conime Chambre, à l'égard de ce
bill.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, bien que mon nom ne figure pas parmi
les membres du comité...

L'honorable M. DANDURAND: Il y
figure.

L'honorable M. BEIQUE: Non.

L'honorable M. DANDURAND: Deux co-
mités ont été nommés. Je demande que le
nom de M. Béique soit ajouté.

L'honorable M. BEIQUE: Je sais que
j'étais membre du comité, car j'étais présent
lors de la nomination du comité, et mon nom
fut mentionné. J'ai suivi les séances du co-
.mité avec autant d'attention que j'ai pu en
apporter, et je dois dire que, en ce qui me
concerne, il ne s'agit pas d'une question de
termes. Je suis satisfait du texte sur lequel
le rapport du comité a été fondé. S'il s'agis-

sait de termes, je tâcherais de trouver un
-moyen d'exprimer l'idée en vue.

L'honorable M. CALDER: Honorables
'messieurs, je désire présenter une ou deux re-
marques quant à l'attitude du comité sur
cette mesure législative. J'ai été membre, je
crois, de chaque comité, soit des Communes
soit du Sénat, qui a étudié la loi des pensions
ou toute autre loi relative aux vétérans; et
je puis dire, sans crainte d'être contredit, que
l'attitude de la grande majorité des membres
de ces comités a été absolument sympathique.
On s'est constamment efforcé de bien traiter
les anciens combattants. Je pourrais ajouter
que, dans l'étude de ce problème, l'esprit de
parti ne s'est jamais manifesté.

Aujourd'hui, l'honorable sénateur de New-
Westminster (l'honorable M. Taylor) invite
le leader du gouvernement à prendre nette-
ment position et à indiquer une direction. Si
cette invitation a un sens, elle signifie que
l'honorable leader devrait envisager la situa-
tion, du pur point de vue de parti, et entre-
prendre d'imposer à cette Chambre une me-
sure qui pourrait ne pas obtenir l'approbation
de la majorité. A mon sens, le Sénat est une
Chambre de contrôle: il est chargé de véri-
fier sérieusement et sans esprit de parti les
mesures législatives, et le présent projet lé-
gislatif ne devrait pas faire exception à cette
règle. Autant que je puisse me rappeler, telle
a toujours été notre attitude dans le passé.
et comme maintes mesures législatives de
cette catégorie nous seront encore soumises,
j'espère que cette attitude du Sénat ne se
démentira pas.

Un autre point. La principale clause de ce
bill traite d'un principe qui figure dans nos
Statuts, depuis 1916. Il n'y a pas, j'en suis
sûr, le moindre doute dans l'esprit de tous
les membres de l'une et l'autre Chambre, que
la veuve devrait recevoir une pension, s'il est
possible d'entourer la loi des sauvegardes qui
empêcheront les abus. C'est le noud du pro-
blème. Nous savons tous ce qui s'est produit
aux Etats-Unis, où non seulement des cen-
taines, mais de millions de personnes, ont été
pensionnées alors qu'elles n'y avaient aucun
droit.

On nous demande aujourd'hui d'incorporer
dans nos lois un nouveau principe qui ouvrira
la porte à toutes sortes d'abus. Nous avons
éprouvé des difficultés à trouver une formule
appropriée à la situation. Mon honorable
ami (l'honorable M. Taylor) pense que la
chose est très facile. Eh bien, je voudrais le
voir à la tâche. Les Communes ont persé-
véré durant des semaines pour trouver une
,formule satisfaisante, mais elles ont dû re-
connaître leur impuissance. Quelques semai-
nes plus tard, elles nous présentèrent une autre
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suggestion, dont nous avons également cons-
taté l'imperfection. Enfin, une dernière sug-
gestion, d'autre source, n'obtint pas plus de
succès. Notre problème consiste à trouver
des expressions sur lesquelles nous pourrons
baser un principe sans permettre des abus qui
coûteraient au pays des centaines de milliers
de dollars, sinon des millions. Il n'y a aucune
objection à renvoyer le bill au comité. Ten-
tons un autre effort. Je doute très sérieuse-
ment que nous surmontions la difficulté, mais
il n'en existe pas moins d'autres clauses qui
exigent notre attention et sur lesquelles nous
pourrons peut-être nous entendre.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
ajouter le nom de l'honorable M. Béique à
ce comité, car il était membre de l'autre co-
mité qui a délibéré le bill d'assurance. C'est
par inadvertance que son nom a été omis.

L'honorable W.-B. ROSS: Je suggère que
nou ajoutions aussi le nom du sénateur
Taylor.

L'honorable M. DANDURAND: Je me
joins à mon honorable ami pour suggérer que
le nom de l'honorable sénateur de New-
Westminster (l'honorable -M. Taylor) soit
ajouté au comité.

(La motion de l'honorable M. Dandurand,
modifiée tel que suggéré, est adoptée.)

BILLS D'INTERET PRIVE
PREMIERE ET DEUXIEME LECTURE

Du projet de loi (bill 57), déposé par l'ho-
norable M. Griesbarh, concernant l'Edmonton.
Dunvegan and British Colurmbia Railway
Company.

Du projet de loi (bill 71), déposé par l'ho-
norable M. Hardy, constituant en corporation
The St. Lawrence River Bridge Company.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après'-midi.

Présidence de l'honorable HEwIT BOSTOCK.

Jeudi. 7 juin 1928.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, avec son président au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS D'INTERET PRIVE
TROISIEME LECTURE

D'un projet de loi (bill 57), déposé par
l'honorable M. Griesbach, concernant l'Ed-
monton Dunvegan and British Columbia Rail-
way Company.

L'ion. M. ('ALDER.

D'un projet de loi (bill 71), déposé par
l'honorable M. Hardy, constituant en corpo-
ration The St. Lawrence River Bridge Com-
pany.

BILL DE PROTECTION DU MARIAGE
(MALADIES VENERIIENNES)

RAPPORT DU COMITE

L honorable M. BELAND propose l'adop-
tion du troisième rapport du comité perma-
nent de la santé publique et de l'inspection
des aliments, auquel a été renvoyé le projet
<le loi (bill D) portant empêchement au ma-
riage pout' cause de maladie vénérienne.

(La motion est adoptée.)

L'honorable PRESIDENT: L'honorable
monsieur qui dirige le bill désire-t-il le retirer?

L'honorable M. GIRROIR: Le comité re-
commande que le bill reste en suspens.

L'honorable M. BELAND: Le comité re-
commande qu'il ne soit pas donné suite au
bill avant l'obtention de plus amples rensei-
gnements.

L'honorable PRESIDENT: Cela signifie que
le bill restera en suspens pour la présente
session.

BILL DES PENSIONS
RAPPORT DU COMITE SPECIAL SUR LE MES-

SAGE DES COMMUNES

L'honorable J.-A. CALDER propose l'adop-
tion du rapport du comité spécial auquel a
été renvoyé un message <le la Chambre des
Communes acquiesçant à certains amende-
ment apportés par le Sénat au projet de loi
(bill 289) modifiant la loi des pensions.

Il dit: Honorables messieurs,- avant que la
Chambre soit appe'ée à voter sur l'adoption
de ce rapport, je ferai bien de donner certai-
nes explications. Nous reconnaissons tous, j'en
suis sûr, qu'à beaucoup d'égards le rapport qui
nous est présenté est très technique, et à moins
d'avoir suivi la mesure législative et de con-
naître exactement la portée de ses diverses
clauses, il doit être difficile de comprendre le
but à atteindre. C'est pourquoi j'ai préparé
un autre mémoire très succinct, que je désire
sournettre à la Chambre et vous lire, si vous
le permettez. Il est très probable que la ques-
tion sera discutée, et les autres membres du
comité pourront ajouter à mes explications,
quand je les aurai terminées.

A titre de président du comité spécial nom-
mé pour étudier le message reçu des Commu-
nes à l'égard de nos amendements au bill 289,
je désire ajouter certains commentaires au
rapport qui vient d'être soumis à votre déli-
bération.
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Dans son message, la Chambre des Com-
munes déclare qu'elle n'acquiesce pas à nos
amendements à six clauses, savoir, les clauses
2 (a), 7, 12, 25, 30 (10) et 31. Je les analyserai
brièvement, et je tâcherai d'indiquer les con-
clusions de votre comité, dans chaque cas. Si
un débat intervient, d'autres membres du co-
mité ne manqueront pas, sans doute, de souli-
gner les motifs de ces conclusions.

Relativement à la clause 2 (a), sur laquelle
les deux Chambres sont en désaccord, la clau-
se primitive du bill a pour objet de redéfinir,
en l'élargissant, l'expression "apparition de la
blessure ou maladie", expression qui se ren-
contre assez fréquemment dans la loi. Durant
toutes nos discussions, il a été admis que
cette clause était étroitement liée à la clause
25 du bill, laquelle prive de pension la veuve
qui a épousé un soldat, postérieurement à
l'apparition de la blessure ou maladie de ce
soldat.

Votre comité ayant finalement adopté une
nouvelle clause 25, il a été généralement ad-
mis que la clause 2 (a) n'était pas nécessaire.
Nous recommandons, par conséquent, que le
Sénat maintienne son amendement, lequel
comporte la disjonction de la clause 2 (a) du
bill. Je ne pense pas que ce point donne lieu
à controverse.

Pour les motifs énoncés dans notre rapport,
nous recommandons que le Sénat maintienne
aussi son amendement à la clause 7.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER
Quel est l'objet de la clause?

L'honorable M. CALDER: Il sera expliqué
plus loin. La clause du rapport est ainsi con-
çue:

2. Que le Sénat maintienne son sixième amen-
dement, lequel comporte le retranchement de
la clause 7, pour le motif que, en vertu de l'ar-
ticle Il de la loi des pensions, tous ceux qui ont
servi sur un théâtre de guerre ont été pension-
nés ou sont susceptibles de l'être à leur plein
degré d'invalidité sans aucune déduction eu
égard à leur état antérieur à l'enrôlement.

C'est-à-dire que la loi ne tient aucun compte
de l'état de l'homme, pas plus que de sa ma-
ladie, de son invalidité, que de son état géné-
ral avant l'enrôlement; et si cet homme a servi
sur un théâtre réel de guerre, il reçoit une

pension selon le plein degré de son invalidité,
indépendamment de son état antérieur à l'en-
rôlement.

L'honorable M. GORDON: La nouvelle loi
renferme-t-elle oette disposition? La loi pré-
cédente la contenait.

L'honorable M. CALDER: C'est la loi exis-
tante, laquelle prévoit que tous ceux qui ont
servi sur un théâtre réel de guerre bénéficient

d'une pension basée sur leur plein degré d'in-
validité, sans tenir compte de leur état anté-
rieur à l'enrôlement.

L'hoporable M. TAYLOR: Si l'honorable
nonsieur veut m'excuser, il n'en est pas ainsi,
a ma connaissance personnelle. Le cas Steven-
son en est un exemple.

L'honorable M. CALDER: Je laisserai à
d'autres qui sont probablement mieux que moi
au fait des dispositions de la loi et de son
fonctionnement, le privilège de répondre à
mon honorable ami. Notre rapport énonce:

La loi actuelle décrète explicitement que me-
me ceux qui, à l'examen médical, ont été jugés
impropres au service sur la ligne de front, doi-
vent aussi être pensionnés à leur plein degré
d'invalidité. malgré le fait que leur service n'a
pas été accompli sur un théâtre réel de guerre,
mais bien loin de la scène des hostilités actives.
La loi actuelle, qui est appliquée depuis environ
dix ans, est formelle et bien précise.

Autrement dit, en ver.tu de la loi actuelle, les
personnes qui ont servi sur un théâtre de

guerre, que leur service ait été accompli au

front ou, à l'occasion, à l'arrière des tranchées,
dans différents corps -bataillons d'ouvriers,

bataillons de forestiers, etc.-sont pensionnées
à leur plein degré d'invalidité, quel qu'ait pu

être leur état avant leur enrôlement. Le rap-

port continue:
La clause 7 projette un amendement portant

que des pensions doivent être accordées aux
personnes à charge, lorsque l'aggravation d'une
blessure ou d'une maladie antérieure à l'enrô-
lement a substantiellement contribué au décès.
En conséquence, l'intention est évidemment de
ne viser que ceux qui ont servi au Canada et
en Angleterre.

Si d'autres désirent fournir de plus amples

explications sur notre action à l'égard le cette

clause, je leur en laisse le loisir. .
Au sujet de la clause 12, votre comité expose,

dans son rapport, qu'il acquiesce à l'amende-
ment suggéré dans le message de la Chambre
des Communes. La clause traite de la conces-
sion de pensions dans les cas spécialement, mé-
ritoires. L'amendement dont il s'agit tend à
préciser les motifs pour lesquels un appel peut
être interjeté à cette fin. Les dispositions de la
loi actuelle à cet égard ne sont pas élargies.

Votre comité a déjà rejeté la clause 25 du

bill. Dans son message, la Chambre des Com-
munes insiste sur son adoption, ou, dans l'al-
ternative, sur l'adoption d'une nouvelle clause
en son lieu et place. Ainsi qu'il a été ci-dessus
exposé, votre comité n'a pas jugé judicieux de

recommander J'adoptipn de cette clause, pour
le principal motif que la clause, tout en rendant
justice à toutes les veuves méritoires qui se
sont mariées postérieurement à rlapparition de
la blessure ou maladie qui a occasionné le
décès, risquerait fortement de provoquer des
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abus; de sorte qu'un grand nombre de veuves
qui n'y auraient absolument aucun droit béné-
ficieraient de ces pensions. Au sujet de ce pro-
blème, votre comité a généralement pr:s cette
attitude: qu'il faudrait, si possible, modifier la
loi, de manière à pourvoir aux cas communé-
ment désignés " cas méritoires ". La Chambre
doit se rappeler les récentes observations que
l'honorable sénateur d'Edmonton (l'honorable
M. Griesbach) a faites à cet égard.

C'est dans ce but que votre comité a très
minutieusement étudié les cinq ou six amende-
ments qui nous ont été suggérés, mais qui
durent tous être rejetés. A notre séance d'hier,
le président de. la Commission fut prié, tâche
ardue, de rédiger une clause qui donnerait rai-
sonnable satisfaction, en présence de toutes nos
discussions. A notre réunion, le colonel Thomp-
son soumit son projet d'amendement, lequel
fut approuvé par la grande majorité du comité.

Le projet d'amendement, tel qu'adopté et
rapporté, est ainsi conçu:

25. Le premier paragraphe de l'article trente-
deux de ladite loi est abrogé et remplacé par
le suivant:

32. (1) Nulle pension ne doit être payée à
la veuve d'un peisionnaire, à moins que cette
personne n'ait vécu avec lui, ou qu'elle ne fût
entretenue par li, ou que. de l'avis le la Com-
mission. elle n'eût eu droit d'être entretenue par
li, lors de son décès et durant une période rai-
sonnable avant ce décès.

(i) Nulle pension ne doit être payée à la
veuve d'un membre des forces à moins que cette
personne n'ait été mariée avec lui antérieure-
ment à lapparition de la blessure ou de la
naladie qui a occasionné le décès.

(a) pourvu que la blessure qui lui a valu la
pension ou le droit à la pension n'ait pas abrégé
sa longévité probable: ou

(b) pourvu qu'il n'ait pas chroniquement
souffert d'une lmalalie pouvant faire l'objet
d'une pension et qu'il ne reçoive pas de pension
à cet égard. -

Puis il est proposé que cette nouvelle dispo-
sition ne soit pas rendue rétroactive. Nous
avons constaté que sa rétroactivité ferait per-
cevoir à nombre de veuves des sommes globa-
les variant de $3,000 à $7,000. Le comité a
donc décidé que, le principe adopté étant nou-
veau, l'effet ne serait pas rétroactif, meis par-
tirait de la date de l'entrée en vigueur de ce t te
loi.

En ce qui concerne la clause 30 (10), laquelle
est d'ordre purement administratif, votre co-
mi-té a recommandé que soit adoptée la -'îgges-
tion contenue dans le message de la Chambre
des Communes. Cette clause vise les fonction-
naires, commis et employés du Bureau d'appel.

Le très 'honorable M. GRARAM: L'honora-
ble monsieur daignera-t-il expliquer cette clause
relative aux commis et employés?

L'honorable M. CALDER: Voici. Le Bureau
d'appel est attaché au ministère des pensions

L'hon. M. CALDER.

et de la santé, et les dépenses nécessaires à
l'exécution de ses fonctions, y compris les ap-
pointements de ses fonctionnaires, commis et
autres employés, doivent, moyennant approba-
tion du Bureau, être payés à même les cré-
dits votés par le Parlement. Nous avons été de
cet avis, étant donné que le Bureau possède un
personnel ipeu nombreux, connaît ses besoins,
ainsi que les 'dépenses à effectuer. Afin d'éviter
conflit entre le chef du Bureau d'appel et le
sous-chef du ministère, quant aux dépenses à
allouer au personnel, une fois que le timbre du
Bureau aura été apposé, il ne s'agit plas que
d'une question de frais.

A l'égard de la clause 31, le sixième paragra-
phe de notre rapport expose:

6. Que le Sénat maintienne son douzième
ainendenient, modifiant la clause 31, parce que,
d'apres la loi actuelle, le soldat lui-même, ou
dans le 'as de son décès, sa veuve, ses enfants
ou ses père et ière. ont droit d'appel pour le
motif que la blessure ou la maladie. ou son
aggravation, qui a détermiiné l'invalidité ou le
décès était attribuable au service militaire ou
a été contracetée au cours de ce service.

Voici l'explication. Dans les appels interjetés
de la Commission de pension au Bureau d'aip-
pel, la loi actuelle est très explicite: elle
décrète que le soldat lui-même, ou, s'il décède,
su veve, se- enfants ou ses père et mère. ont
iloit le se pourvoir devant le Bureau d'appel.
au cas où la Commission de pension refuserait
la pension. Il n'existe aucun doute à ce sujet,
e la loi est très explicite sous ce rapport.

Les alinéas (a) et (b) de la clause 31, dont
nu'eui avons recommandé le retranchement: ne
sont pas clairs. Il est extrêmement difficile, à la
lecture. d'en comprendre le sens exact. On nous
a représenté, sous la ;foi des meilleurs renseigne-
ments que nous avons pu obtenir, que Ces ali-
néas (a) et (b) de la claue 31 ont pour effet
de conférer le droit d'appel aux persomnes à
charge, autres que la veuve oui les enfants, qui
,prétendent que leurs ressources sont insuffisan-
tes. Notre rapport énonce donc:

Les alinéas (a) et (b) de cette clause, bien
que ianquant (le clarté, ont pour objet le
changer l principe existant du droit d'appel.
particulièrement pour les personnes à charge.
autres que l,s veuves et les enfants, qui pré-
tendent que leurs ressources sont insuffisantes.
Le Sénat est d'avis que cela n'est pas judicieux.

J'ai cru à propos de donner ces explications
additionnelles, pour que les membres de la
Chambre ,puissent au moins saisir certaines par-
ticularités 'de cette difficulté très technique. Si
le rapport entraîne un débat, d'autres membres
de cette Ch-ambre compléteront tout probable-
ment mes remarques.

L'honorable J.-D. TAYLOR: Honorables
messieurs, une question de cette importance ne
doit certes pas aller sans commentaires. Etanu
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naturellement modeste, j'hésite à prendre la
parole, à cause de la légère leçon que j'ai reçue
hier, alors qu'on m'a taxé de parti pris sur le
sujet. La remarque m'a quelque peu étonné,
surtout si elle signifiait que je faisais acte de
partisan politique, car j'avais déjà exprimé Io
désir d'appuyer le gouvernement, ce qui n'est
pas mon habitude régulière. Si la remarque
signifiait, par contre, que je suis partisan des
soldats qui ont adressé une requête au Parle-
ment, je suis plutôt fier de plaider coupable à
l'accusation.

Il est vrai que durant la guerre je n'ai pu
accomiplir personnellement beaucoup de service
actif, mais j'ai été très actif à enrôler des sol-
dats. J'en ai probablement enrôlé 2,000 -- 1,000
à part le régiment que j'ai été autorisé à me-
ner jusqu'en Angleterre-et je me rappelle
très bien, durant cette campagne, tout ce que
nous avons promis, aux parents, aux pères et
mères et aux personnes à la charge de ces
soldats, de faire pour eux, quand ces ý,oldats
reviendraient de la guerre. Le souvenir en est
encore vivace dans mon esprit, et lorsqu'on
m'accuse de défendre les soldats et d'appuyer
leur requête au Parlement, c'est avec fierté
que je me reconnais coupable de l'inculpation.
Il est très malheureux que la. délibération de
cette mesure soit aussi précipitée. J'admets la
nécessité actuelle de cette précipitation, mais
je dois vous signaler de nouveau combien il
est malheureux -d'ainsi brûler l'étape, sans
même avoir l'occasion de déterminer si les
faits exposés en cette Chambre sont bien ou
mal -fondés.

L'honorable préopinant a mentionné la cou-
tume actuelle qui consiste à pensionner tous
les soldats qui ont servi en France, et à leur
accorder leur plein degré d'invalidité, que
cette invalidité ait été antérieure ou posté-
rieure à l'enrôlement. Avec sa permission,
j'ai pris la liberté de l'interrompre pour faire
observer que, d'après ma connaissance person-
nelle, il n'en était pas ainsi. C'est pourquoi
une divergence d'opinion s'élève entre l'hono-
rable monsieur et moi.

ihonorable M. CIJLDER: Sur la foi des
témoignages que nous avons.

L'honorable M. TAYLOR: Il se croit sûr de
son point. Je me crois également sûr du
contraire, sur la foi des témoignages que j'ai.
Il nous est impossible d'en arriver à une
décision, et nous devons fonder notre con-
clusclon sur un exposé qui peut être exact ou
inexact.

J'ai cité, l'autre jour, le témoignage que
j'avais en ma possession, et qui est aujour-
d'hui entre les mains d'un membre des Com-
munes. Il s'agit 'de l'affaire consignée aux
dossiers ministériels sous le nom de "cas

Stevenson". Stevenson servait en France; il
fut victime d'une explosion et retiré d'un
trou d'obus. 'Dans quel état. Son bras était
tordu, et ce bras ne s'est jamais redressé.
Stevenson demanda une pension, que la Com-
mission de pension refusa pour le motif que
l'invalidité existait avant l'enrôlement. Il
est vrai que, dans sa jeunesse, Stevenson
s'était blessé le bras, mais on l'avait jugé
soldat valide, et il était l'un des plus émi-
nents atilètes de son régiment. Il s'adressa
au Bureau d'appel, lequel différa d'avis avec
la Commission de 'pension, et conclut que
l'invalidité avait dû être aggravée en France,
car il était impossible que Stevenson eût
servi durant seize mois en France comme sol-
dat, s'il eût constamment souffert de cette
invalidité. Le Bureau d'appel renvoya donc
le dossier à la Commission de pension. Après
avoir appris du Bureau fédéral d'appel que
Stevenson avait droit à pension, cette Com-
mission, sans faire d'examen pour déterminer
l'étendue de l'invalidité-elle n'avait probable-
ment jamais fait d'examen, car elle avait
conclu que Stevenson, du fait que son inva-
lidité existait avant l'enrôlement, n'avait droit
à aucune pension-fixa une pension purement
arbitraire. Sans examiner l'infortuné Steven-
son, la Commission décida que son degré d'in-
validité était de 25 p. 100, mais que 5 p. 100
seulement de cette invalidité provenait du
service actif, et elle accorda à Stevenson
$375 par mois. Cet homme 'lira dans nos
Débats offiiels que le Sénat a pris une déci-
sion sur une affaire-non aussi importante
que plusieurs autres cas que je mentionnerai--
et que cette décision est fondée sur la déclara-
tion d'un honorable monsieur qui prétend
qu'aucun cas 'de ce genre ne pourrait se pré-
senter. Il est malheureux, dis-je, que nous
ne puissions pas vérifier ces déclarations, pour
constater à quel point nous sommes loin de la
réalité. Je suppose que l'honorable monsieur
est tout aussi honnête dans sa déclaration
que je le suis dans la mienne.

L'honorable M. CALDER: Si lhonorable
monsieur veut me permettre. Ce n'est pas
ma déclaration, puisque je parle au nom du
comité; et voici le point que je désire établir:
la preuve qui nous a été soumise était exacte-
ment dans 'le sens de mes paroles, et n'indi-
quait absolument rien dans le sens contraire.
Je regrette fort que mon honorable ami n'ait
pas présenté ce point aux deux séances du
comité auxquelles il a assisté. Ce n'est pas,
je le répète, en mon propre nom que je
parle.

L'honorable M. BELAND,: C'est la loi
existante.
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L'honorable M. CALDER: C'est la loi exis-
tante. Je réitère que toutes les dépositions
faites devant notre comité vont à l'encontre
des dires de mon honorable ami. Peut-être
n'avons-nous pas obtenu tous les témoignages;
mais je ne veux pas que Phonorable monsieur
croie que j'expose mon point de vue person-
nel, car tel n'est pas Je cas.

L'honorable M. TAYLOR: Hier, j'ai été
nommé membre du comité, et j'ai assisté à
toutes les séances, et pas plus hier qu'avant-
hier, il n'a été offert de témoignage à ce sujet
en comité. S'il en avait été offert, je l'aurais
contesté, et je serais allé aux Communes
chercher la preuve que mes collègues ont en
leur possession. Vous pouvez donc constater
à quel degré il est malheureux que nous ne
soyons pas en mesure de vérifier les ses de
ce genre. En tout état de cause, rien ne me
paraît être d'une importance réelle pour les
anciens membres des forces, sauf l'article
25, que le comité du Sénat a retranché au
cours des délibérations précédentes. Les

autres amendements sont surtout une ques-
tion de termes, et ils ne me paraissent pas
provoquer. une agitation bien générale.

J'en arrive à l'article 25, lequel traite des
pensions aux veuves. J'ai lu dans un journal
de ce jour la nouvelle-fondée je ne sais sur

quelle autorité-qu'un crédit élevé soumis a
l'autre Chambre dans les prévisions budgé-
taires, était affecté à payer aux personnes à la
charge de soldats les montants que leur fai-

sait espérer la loi des pensions telle qu'adoptée
par la Chambre des Communes. Je dis, sans
crainte de contradiction, que l'action actuelle-
ment recommandée au Sénat en ce qui con-

cerne 'article 25, dépouillera presque entière-
ment ces personnes à charge de cette vaste
somme d'a.rgent, et que l'effet de cet article
est maintenant détruit complètement.

Les deux seuls alinéas présentement ajou-
tés à la loi existante sont les suivants:

Nulle pension ne doit être payée
(a) Pourvu que la blessure qui lui a valu la

pension n'ait pas abrégé sa longévité probable.

Il s'agit d'une pure question d'opinion, à
décider non par une autorité indépendante,
mais par la seule Commission de pension.
Ceux d'entre nous qui ont eu à traiter avec
celle-ci, et qui connaissent la nature des
décisions rendues par cette Commission en
cas de litige possible, reconnaîtront que cet
alinéa (a) est absolument sans valeur pour
qui que ce soit.

L'hon. M. BELAND.

L'alinéa (b), la seule autre clause qui offre
ce don généreux aux veuves des anciens com-
battants, énonce:

Pourvu qu'il n'ait pas chroniquement souffert
d'une maladie pouvant faire l'objet d'une pen-
sion et qu'il ne reçoive pas de pension à cet
égard.

Et pourtant cet alinéa est aussi dénué de
toute valeur, étant donné la nature des déli-
bérations de la Commission de pension. Au-
jourd'hui, lorsqu'un soldat se présente, expose
un cas d'invalidité et demande une pension
du fait de cette invalidité, il est invariable-
ment mis en demeure de relier cette invalidité
à son service actif. Le soldat remontera dans
les années passées et déclarera: "Il est vrai
que je n'ai pas rapporté ce fait, au moment
de mon départ, et rien dans mon dossier ne
l'indique; mais depuis, je n'ai cessé de souf-
frir plus ou moins de ces symtômes. Et l'in-
terrogatoire commencera: "La première année
de votre licenciement, avez-vous souffert?"
Comme le fait remonte à loin, -que la mé-
moire 'humaine est frêle, et que le soldat
désire établir son droit à la pension, il
répondra naturellement: "Oui, je le crois."
"Et la deuxième et la troisième année, avez-
vous souffert?" "Oui." "Et vous croyez réel-
lement attribuer votre invalidité à votre ser-
vice?" 'Oui."-et il obtient sa pension. Puis
il décède, et à son décès, la Commission lit
cet article et déclare: "Qu'est-ce à dire, il
pense qu'il souffrait de ces symtômes dès après
son licenciement,"-et aucune pension n'est
versée. Je ne pense pas que ce soit traiter
avec équité les soldats.

Je ne sais jusqu'à quel point j'ai le privi-
lège de parler des délibérations du conité. Si
j'enfreiný le règlement, je consens parfaite-
ment à être réprimé, car je ne désire en au-
cune manière violer les règles de cette Cham-
bre. Un fait est cependant digne de mention:
le plus courtoisement possible, la Chambre
des Communes a présrnt la branche d'olivier
à notre comité; aucune discussion acrumo-
nieuse n'a eu lieu entre les deux Chambres.
mais les Communes, par leurs représentants
accrédité-, sont venues nous soumettre d'au-
tres textes écrits, en remplacement de l'article
25. Elles retirèrent leur demande que nous
rétablissions l'article dans ses termes anté-
rieurs; et les représentants déclarèrent: "Nou-
serons satisfaits, si vous insérez ces textes.'
Or, les articles ainsi soumis accordaient aux
soldats un bénéfice très substantiel: ils ren-
fermaient toutes les sauvegardes de la présente
résolution contre ce qu'on a appelé les "ma-
riages moribonds", mais ils comportaient, en
outre, une reconnaissance de l'accomplisse-
ment des fiançailles d'après-guerre. Ce sujet
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nous est très familier, et je n'entreptendrai
pas d'expliquer qu'une multitude de mariages
furent contractés aussitôt après la libération
des soldats du service actif. En reconnaissance
de cela, une clause restrictive fut insérée
portant qu'aucune pension ne serait payable
à la veuve d'un soldat, à moins que celle-ci
ne l'ait épousé avant l'entrée en vigueur de
la loi des pensions de 1919-c'est-à-dire, avant
le 1er septembre 1919-ce qui devait régler
le sort de la plupart des fiançailles d'après-
guerre.

On nous signale le coût extraordinaire qui
aurait pu être imposé au pays, si nous avions
reconnu ces fiançailles. Je signalerai à mon
tour le coût extraordinaire que la mécon-
naissance de ces fiançailles occasionnera aux
particuliers, et je vous citerai un cas non pas
hypothétique, mais réel: celui d'un jeune sol-
dat qui s'enrôla en 1914 et qui, après quatre
années de service, devenu invalide en Angle-
terre, et atteint d'un commencement de tu-
berculose, épousa une jeune fille à qui il
s'était fiancé avant son enrôlement. Grâce
aux soins reçus à l'hôpital et dans sa famille,
le jeune homme put enrayer les progrès de la
-maladie et survivre dix années; et durant
-cette période de temps, il put gagner plus ou
moins sa vie. Il décéda l'an dernier. Et la
veuve apprend qu'elle n'a droit à aucune pen-
'sion parce qu'elle a épousé l'ancien soldat
postérieurement à l'apparition de' la tubercu-
lose. Est-ce la limite où le Sénat consent à
aller, en présence de l'ample disposition con-
tenue dans le bill que nous a trans'nis la
Chambre des Communes?

J'ai mentionné 'l'événement survenu hier en
comité-les ouvertures que nous ont faites les
Communes, et dont l'acceptation aurait en-
tièrement satisfait l'autre Chambre. Les ou-
vertures vinrent du président du comité des
pensions des Communes, lequel était supposé.
parler au nom du gouvernement, de même
qu'au nom de l'autre parti en l'autre Cham-
bre, les Communes étant pour ainsi dire una-
nimes à ce sujet. Ainsi que l'a noté l'hono-
rable sénateur de Moose Jaw (l'honorable M.
Calder), le président de la Commission des
pensions, Thompson, fut prié de rédiger un
autre article. La raison en était que le co-
mité s'était partagé également sur l'article
proposé par les Communes. Ce partage égal
-de voix fut rompu par l'entrée, à l'impro-
viste, d'un monsieur qui n'avait pas assisté aux
délibérations précédentes, et qui, par sa voix
défavorable, fit rejeter la disposition législa-
tive présentée par la Chambre des Commu-
nes. C'est alors que le président de la Com-
mission fut prié de présenter un texte, lequel
se traduit par ce don ilusoire, puis-je dire.

Je ne puis non plus passer sous silence un
autre incident qui s'est produit au comité, c
matin. Nous entendons souvent dire que l'obs-
tacle au soutien normal des personnes à la
charge des soldats est le Sénat conservateur.
Je ne crois pas qu'il soit juste d'ainsi inculper
le Sénat; n'empêche qu'on l'accuse fréquem-
ment d'avoir exercé telle ou telle action. Et
si nous adoptons ce rapport, je tiens à ce qu'il
soit bien précisé que ce n'est pas le Sénat
conservateur qui a pris l'initiative de cette
action. En effet, le ministre de la Défense
nationale lui-même, qui est le principal pro-
tecteur des intérêts des soldats au Canada, a
comparu devant notre comité ce matin, et il
a déclaré que la disposition législative que
nous sommes à délibérer avait son approba-.
tion, laquelle présuppose, bien entendu, l'ap-
probation du gouvernement.

L'honorable M. CALDER: Si l'honorable
monsieur me permet de l'interrompre, je dirai
qu'en toute justice pour le ministre de la
Défense nationale, je dois donner certaines
explications. Lorsque le colonel Ralston fut
prié d'exprimer son opinion sur le sujet, il
précisa nettement qu'il ne parlait pas en qua-
lité de ministre de la Couronne, mais en sa
qualité personnelle. Il est facile de com-
prendre qu'il ne pouvait s'exprimer autrement,
à moins d'avoir examiné la mesure à fond
avec ses collègues et à moins que le gouver-
nement n'eût lui-même exercé une action à
cet égard. Par conséquent, il n'est guère
juste de dire que l'opinion qu'il a ce matin
exprimée en comité représentait l'opinion du
gouvernement.

L'honorable M. TAYLOR: Je ne pense pas
avoir dit rien de tel.

L'honorable M. CALDER: Vous avez dit
qu'il s'était prononcé avec pleine autorité.

L'honorable M. TAYLOR: Je remercie l'ho-
norable monsieur pour cette autre remontrance.
J'étais présent au comité, et j'ai entendu ce
qui s'est dit. Or, voici le fait principal: un
monieur qui est ministre de la Couronne, et
le protecteur, auprès du cabinet, des intérêts
des soldats, un personnage qui fait partie du
cabinet parce qu'il est supposé posséder la
confiance absolue des soldats-ce que je ne
nie pas--a accepté ce matin, au comité, la
proposition actuellement en discussion. Les
choses étant ainsi, j'estime qu'il ne faut pas
laisser entendre au pays, ni au Sénat, que les
vicissitudes de ce bill aujourd'hui sont le mé-
fait dit Sénat conservateur.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
messieurs, je dirai quelques mots pour justi-
fier les travaux du comité et pour commen-
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ter les remarques de l'honorable sénateur de
New-Westminster (l'honorable M. Taylor)
sur les deux clauses qu'il a mentionnées.

Relativement à la clause qui concerne l'ag-
gravation, le comité expose que la loi existante
ne prévoit pas, au sujet de ceux qui ont servi
sur un théâtre de guerre, de déduction pour
l'état antérieur à l'enrôlement.

L'honorable 'M. TAYLOR: Quelles sont les
dispositions de la loi?

L'honorable M. iRIESBACHI: J'allais bien-
tôt les lire, mais je citerai maintenant l'alinéa

(b), article 11, de la loi même des pensions:

Nulle déduction ne doit être opérée dans le
degré d'invalidité actuelle d'un membre des
forces qui a servi sur un théâtre réel de guerre,
du chef d'une invalidité ou d'une prédisposition
naturelle qui existait en lui lorsqu'il devint
membre des forces; mais nulle pension ne doit
être payée pour une invalidité ni pour une pré-
disiposition naturelle qui, à ladite époque, a été
volontairement dissimulée, était manifeste,
n'était pas de nature à causer le renvoi du ser-
vice, ou était une défectuosité congénitale.

L'honorable M. TAYLOR: Mais-si l'hono-
rable monsieur me permet de l'interrompre-
ce n'est p s le cas que j'ai mentionné.

L honorable M. GRIESBAC'H: Mon hono-
rable ami a cité le cas d'un homme qui souf-
frait d'infirmité à l'époque le son enrôle-
ment...

L'honorable M. TAYLOR: Non.

L'honorable M. GRIESBACH: Très bien.
Il va au front, y accomplit son service et est
blessé. Il présente sa requête à la Commission
des pensions, et celle-ci prétend qu'une partie
de l'invalidité de l'ancien combattant existait
avant l'enrôlement et, au dire de l'honorable
monsieur, la Commission n'accorde une pen-
sion au requérant que pour la partie de l'inva-
lidité aggravée par le service. C'est, si je ne
me trompe, la déclaration de l'honorable mon-
sieur. Eh! bien, s'il en est ainsi, et si mon hono-
rable ami possède tous les faits, la Commis-
sion de pensions a agi à l'encontre de la loi.

L'honorable 'M. TAYLOR: Non-si l'hono-
rable monsieur veut me permettre. S'il veut
lire le texte, il se rendra compte que la Com-
mission peut jouer sur les mots pour justifier
son action, parce qu'elle a agi non seulement
au mépris de la lettre même de cet article,
mais de son esprit.

L'honorable M. GRIESBACH: Je m'expli-
querai autrement. Voici la loi. L'honorable
monsieur possède les faits. Qu'il adapte les
faits à la loi, ou la loi aux faits, et qu'il expose
l'affaire à la Commission de pension. J'ai une

assez longue expérience de ces cas. J'ai traité

avec la Commission -de pension et avec le Bu-

L'hon. M. GRIESBACH.

reau d'appel; j'ai eu l'occasion de m'enquérir
de cas analogues à ceux-ci, et j'ai constaté
que l'impuissance à convaincre la Commission
de pension a été l'impuissance à grouper les
faits. Je puis rendre cette justice à la Com-
mission -de pension et au Bureau d'appel, que
lorsque nous sommes entrés en conflit, j'ai
constaté que la Commission et le Bureau
avaient observé la loi telle qu'ils l'interpré-
taient. En tout état de cause, voici la loi, et le
comité a rapporté que, à son jugement, la loi
existante est juste et équitable.

Passons maintenant à l'autre cas mentionné
par mon honorable ami: celui d'une femme
qui a épousé un soldat, postérieurement à
l'apparition de l'invalidité, et 'dont le mari a
survécu dix ans. Ce matin, mon honorable ami
nous a appris que trois enfants étaient issus de
ce mariage. J'ai immédiatement posé une
question et obtenu du président de la Com-
mission de pension le renseignement suivant:
il est vrai que la femme ne touche pas de
pension, mais la pension accordée aux trois
enfants, du fait que le pensionnaire est décédé
des suites de son invalidité sujtte à pension,
est seulement de $12 par mois inférieure au
total qu'auraient ieprésenté la pension de la
veuve et l'allocation des enfants comme per-
sonne' à charge. -Ce cas n'offre donc pas une
grande détresse. La détresse intervient cepen-
dant lorsque le garçon atteint seize ans, et la
jeune fille dix-sept ans, car alors la pension
cesse, et rien ne proviendra pîis de cette
source; tandis que si l'épouse avait obtenu
pension, elle continuerait à toucher quand la
pension des enfants aurait pris fin aux âges
précités.

Maintenant, en justice pour le colonel Rals-
ton qui a comparu devant nous, je désire pré-

'ciser, autant que je me le rappelle, sa déposi-
tion, quand l'article lui fut lu et après qu'il
eut examiné l'article 25 qui fait partie du
rapport.

L'honorable M. DANDURAND: Déposition
qu'il n'a pas faite de son gré, mais à la de-
mande du comité.

L'honorable M. GRIESBACH: A ma de-
m an de.

L'honorable M. TAYLOR: Oui, c'est de
son gré qu'il a comparu au comité afin d'être
interrogé.

L'honorable M. DANDURAN'D: Oui, avec
les autres membres du comité. L'état d'esprit
de mon honorable ami me fait pitié.

L'honorable M. TAYLOR: Il y aura bien-
tôt d'autres sujets de pitié.
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L'honorable :M. G'RIESBACH: Le colonel
Ralston entra dans la salle de comité, prit
un siège, et, autant que je me le rappelle, vit
alors pour la première fois l'article que nous
avions préparé en remplacement de l'article
25. 'Le nouveau texte lui -fut soumis; le colonel
Ralston le lut et le discuta avec ceux qui
étaient assis à ses côtés. Alors-puisque nous
discutons ce qui s'est passé au comité--je lui
posai moi-même une ou deux questions à pro-
pos de la clause. Il me répondit que, n'ayant
pas eu le temps de l'analyser, et exprimant
son opinion individuelle, il croyait que la
clause pouvait être raisonnablement bonne. Il
n'en a pas dit davantage, je pense. Il précisa
bien qu il n'avait pas eu le temps d'analyser la
clause et qu'il émettait son opinion person-
nelle.

Il convient que je me joigne à l'honorable
président de ce comité (l'honorable M. Cal-
der) pour protéger ce ministre absent qui est
venu au comité sur la foi d'une sorte d'en-
tente cordiale qui s'est produite entre les deux
Chambres dans la discussion de cette question.
C'est une justice à rendre à ce ministre.

Je -désire présenter certaines observations au
sujet .de l'article 25, lequel règle le cas de la
pension de la veuve qui s'est mariée subsé-
quemment à l'apparition de l'invalidité. Ces
jours derniers, j'ai fait observer, sur ce cha-
pitre, que la loi était très technique, très com-
plexe, très difficile à comprendre, très difficile
à expliquer; et pour démontrer toute la diffi-
culté du problème, il n'y a qu'à indiquer au
Sénat toutes les étapes de cette clause parti-
culière. Quand notre comité se réunit pour la
première fois, il avait à examiner le bill tel
que transmis par les Communes, et la clause
25 visait à régler le cas qui nous occupe.
Avant la transmission du bill, j'avais entrevu
certains membres 'du comité de l'autre Cham-
bre, et je leur demandai de m'expliquer le
sens de 'cette clause, son mode d'application,
la dépense qu'elle entraînerait, et d'autres
renseignements de ce genre; et j'ai constaté
que les membres de ce comité étaient indécis
sur cette clause-très indécis, à vrai dire. Par
conséquent, quand notre comité en arriva à
l'étude de cette clause, nous eûmes recours à
l'expédient, peu usuel, de demander à certains
membres éminents du comité de l'autre
Chambre de venir à notre comité pour y dis-
cuter la 'clause, de concert avec nous. l ne
faut pas oublier que le comité des Communes
a tenu 47 séances, et que les témoignages qu'il
a recueillis couvrent 250 pages imprimées. Ces
47 séances et ces 250 pages du comité des
Communes ont produit l'article 25 du bill.
L'autre jour, certains membres de ce comité
se présentèrent devant nous, et la discussion

était commencée depuis à peine cinq ou dix
minutes, qu'ils changèrent absolument l'atti-
tude qu'ils avaient prise sur cette clause du
bill. Ils reconnurent l'inanité de la clause,
l'impossibilité -de l'expliquer, et ils émirent des
doutes sérieux sur son application. Ils nous
offrirent eux-mêmes une autre clause, que j'ai
lue l'autre jour, et que je lirai de nouveau:

Nulle pension ne doit être payée à l'a veuve
d'un membre des forces avec qui cette femme a
contracté mariage postérieurement à J'appari-
tion de la blessure ou maladie qui a occasionné
le décès de ce membre, à moins que, de l'avis
de la Commission, l'état de ce membre des forces
ne fût tel, à l'époque du mariage, qu'il aurait
été raisonnable d'anticiper que la blessure ou
maladie n'occasionnerait pas le décès.

Nous avions précédemment déterminé,
d'après les dossiers de la Commission des
pensions, qu'il existe environ 700 veuves dont
les maris sont décédés de leur invalidité su-
jette à pension, et qui avaient contracté ma-
riage antérieurement à l'apparition de l'invali-
dité. Après avoir reçu de ces honorables mes-
sieurs cette clause, en remplacement de celle
du bill, nous l'avons mise à l'épreuve par le
moyen d'une seule question. Nous avons de-
mandé: "Quel sera l'effet de cette clause à
l'égard des 700 veuves en faveur de qui nous
désirons particulièrement faire quelque chose?"
Ces messieurs ont immédiatement consulté les
membres de la Commission de pension qui
étaient présents, et ils leur ont demandé,
comme nous l'avons tous fait, de quelle ma-
nière ils interpréteraient la clause relative aux
veuves. Leur réponse immédiate-et nous
avons tous convenu, je pense, qu'elle était
bien fondée-a été la suivante: "Selon notre
interprétation de cette clause, nous ne croyons
pas que ces 700 veuves retireraient le moindre
bénéfice. En effet, de l'avis de la Commis-
sion, il doit avoir été raisonnable d'anticiper,
à l'époque de 'leur mariage, que la blessure
ou maladie n'occasionnerait pas le décès, et
en réalité les maris sont tous morts." Com-
ment la Commission pouvait-elle donner à
cette clause une interprétation favorable à ces
700 veuves, lorsque les maris sont actuelle-
ment décédés?

L'honorable M. CALDER: De leur invali-
dité.

L'honorable M. GRIESBACH: De leur in-
validité. Il a donc fallu se rendre compte
que la clause n'était d'aucune utilité pratique.

Les représentants des vétérans nous ont en-
suite soumis une clause. Et de nouveau nous
avons constaté que l'expression "décès pré-
maturé" laissait à la Commission un tel pou-
voir discrétionnaire, que l'application de cette
clause ne procurerait aucun bénéfice aux 700
veuves.
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Puis la discussion s'est poursuivie, et nous
avons dressé notre rapport. Nous l'avons
transmis aux Communes, et des membres de
l'autre Chambre ont encore comparu devant
nous. Ils ont soumis une clause, et plus tard
un membre éminent de leur comité est venu
nous présenter une autre clause, laquelle com-
portait de légères modifications. Nous avons
mis cette ,clause à J'épreuve par le moyen d'une
autre question. Je puis informer l'honorable
monsieur que la veuve mariée subséquemment
à l'apparition 'de l'invalidité ne reçoit pas de
pension, lorsque son mari, pensionnaire, est
décédé, mais il est payé une pension aux père
et mère à charge et qui peuvent se trouver
dans le besoin. Par conséquent, l'adoption
d'une clause libellée selon la suggestion con-
tenue dans le message de la Chambre des
Communes, et l'application de cette clause à
la situation que je viens d'esquisser, produi-
rait le résultat suivant: le gouvernement se-
rait tenu d'apprendre aux dépendants qui, du-
rant neuf ans, jusqu'à l'année dernière, ou
durant une partie de cette période, ont joui
de la pension des dépendants, seront privés de
ces pensions, dans le but de les verser aux
veuves qui se sont mariées subséquemment à
l'invalidité, ou antérieurement à l'entrée en
vigueur de la loi des pensions de 1919. Pour
ce motif, les 'membres du comité des Com-
munes se sont immédiatement rendu compt e
que cette clause particulière était inappli-
cable. Il aurait fallu dire à une vieille femme:
"A cause d'un changement apporté à la loi,
la veuve de votre fils bénéficie maintenant de
la pension de $60 par mois, et tout ce que
vous pouvez espérer est la pension de $15
par mois allouée aux dépendants. Il se peut
que cette vieille femme ait un besoin urgent
de la pension, et que la jeune veuve soit en
état de subvenir à ses propres besoins. Le
comité s'est donc cru obligé de rejeter le pro-
jet de clause.

Les membres de notre comité ont alors en-
trepris de rédiger eux-mêmes une clause. Si
j'ai nettement expliqué que ce problème est
difficile, que les Communes l'ont sans contre-
dit minutieusement étudié, et que les mem-
bres de l'autre Chambre ont à maintes re-
prises admis la faiblesse des résultats qu'ils
ont atteints, et si vous croyez que notre co-
mité était animé des meilleures intentions dans
son étude du sujet, vous reconnaîtrez que ce
n'est pas sans une certaine trépidation que
nous avons entrepris l'élaboration de cette
clause. Cette Chambre existera encore l'an-
née prochaine et les années suivantes, et les
intéressés auront toujours des occasions de
rectifier toute erreur. Notre comité a pro-
duit cette clause. Du moment que nous dis-
cutons des délibérations -du comité, je puis ad-

L'hon. M. GRIESBACH.

mettre qu'hier, j'ai voté pour une clause con-
forme à la suggestion contenue dans le mes-
sage des Communes. Le motif qui m'y a
poussé a été que, tout en reconnaissant que
cela aurait pour effet de bouleverser toutes
ces pensions existantes, la conséquence géné-
rale ne me paraissait pas trop mauvaise. C'
projet de clause fut rejeté, et j'en arrive main-
tenant à la présente clause. Je ne suis pas
prêt à dire que cette *lause atteindra ou n'at-
teindra pas le but visé. Je manque d'assu-
rance pour me. prononcer sur les résultats de
la clause, mais elle est pour le moins une
manifestation: la clause expose l'idée que les
membres de cette Chambre, tout en recon-
naissant qu'un problème ardu s'est posé,
offrent ce texte comme tentative de solu-
tion. D'après ce que j'ai entendu dire, je
crois que la clause sera agréée par l'autre
Chambre, et que, pour un an au moins, nous
apportons un certain remède à une situaition
qui requiert une action législative. Ce texte
ne me donne pas entière satisfaction, mais il
sera beaucoup plus utile que le rejet de toutes
les clauses, cette Chambre ne faisant aucune
tentative pour régler la question. Pour ce
motif, j'appuie le rapport.

(La motion pour l'adoption du rapport est
agréée, et il est ordonné qu'un message soit
eu conséquence transmis à la Chambre des
Communes.)

CANALISATION DU SAINT-LAURENT
RAPPORT DU COMITE

JLhonorable C .E. TANNER: Honorables
messieurs, au nom du comité nommé pour
étudier la canalisation et l'amélioration du
fleuve Saint-Laurent, j'ai l'honneur de vous
soumettre le troisième rapport, et selon la
procédure usuelle, je demande à la Chambre
lia permission qu'il soit adopté cet après-midi.

Permettez-moi de dire que le rapport ne
renferme pas de conclusion au sujet de l'en-
treprise. Le comité a reçu maintes dépositions
qu'il estime précieuses. Il regrette de n'avoir
pas eu plus de temps à sa disposition pour
entendre d'autres témoins dont la présence
était anticipée. Il suggère et recommande que
le Sénat pourrait de nouveau, à la prochaine
séssion, nommer un comité spécial qui serait
chargé de poursuivre l'enquête; il recom-
mande aussi l'impression des témoignages et
des procès-verbaux des délibérations, sous
forme de Livre bleu. C'est, en substance, le
rapport que je soumets, et dont je propose
l'adoption.

L'honorable J.-D. REID: Honorables mes-
sieurs, avant l'adoption du rapport, je liens à
dire quelques mots au sujet des travaux du
comité, ainsi qu'à l'égard de cette vaste entre-
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prise. Je dirai, tout d'abord, que le comité s'est
très bien aequitté de sa. tche, et que de très
précieux renseignerments ont été obtenus de
ceux qui ont -compamu et déposé devant le
comité. Les membres du comité général se sont
vivement intéressés aux délibérations, et hier
soir, à la elôture de nos séances, ils ont pu dire
que les données obtenues les avaient fortement
aidés à en arriver à une conclusion sur ce pro-
lèsse.

Je suis au fait de la situation peut-être aussi
bien que tout autre membre du Sénat, mais je
n'en ai pas moins reçu des précisione qui me
manquaient auparavant, et qui M'ont grande-
ment servi à tirer une conclusion. J'approuve
entièrement la suggestion du rapport qu'il
serait à l'avantage du projet de former, à la
prochaine session, un nouveau comité, et de dé-
libérer de la même manière; mais à en juger
par les articles des deux journaux d'Ottawa,
édi-tion du soir, je prends pour acquis qu'une
certaine action sera exercée dans un avenir rap-
proché, et je désire demander à l'honorable
leader de cette Chambre en quoi cette action
consistera.

Avant d'en venir à ,cette -question, je tiens à
présenter quelques remarques sur ce vaste pro-
jet et quelques commentaires sur certains
points soulevés en comité. Permettez-moi de
réitérer que la question n'est pas nouvelle;
depuis les vingt dernières années, le Parlement
en a été saisi de différentes manières. Elle a
d'abord surgi en 1908, alors que j'était député à
la Chambre des Communes. La St. Lawrence
Power Companv présenta au Parlement un bill
demandant l'autorisation d'établir une ligne de
transmission, de Cornwall à Brooleville; et grâ-
ce à la propagande exercée, l'idée générale
était que, tout le long de la ligne, nous aurions
ainsi, pour la première fois, l'éclairage électri-
que. A l'époque, je croyais être absolument au
fait, mais jusqu'au dépôt du bill devant le
Parlement, j'ignorais que l'Aluminum Compa
ny, de Massena, avait acheté cette compagnie;
et à ma surprise, le bill conférait à cette com-
pagnie de force motrice le droit de construire
un barrage - exactement le projet actuel-et
d'exploiter les chutes d'eau sur le Saint-Lau-
rent, aux rapides du Long-Sault.

e va sans dire que cette clause souleva notre
opposition, et il fut en même temps divulgué
que l'Aluminum Company était la propriétaire
de la St. Lawrence Power Company. Sir Wil-
frid Laurier détenait alors le pouvoir, et le très
honorable M. Graham était ministre des Che-
mine de fer et Canaux. Et tous deux, avec leurs
partisans, avec aussi le concours de l'opposi-
tion, réussirent à faire disjoindre cette clause,
de sorte que l'effet du bill fut virtuellement
annihilé. Il ne fut donc jamais donné suite à

ce projet de 'ligne de transmission. C'est alors
qu'il me fut révélé, comme aussi, je crois, à
tous les utres membres des Coinoane4, que
l'Aluminum Company était la propriétaire de
la compagnie de force motrice située à Corn-
wall.

Ce n'était pas la première tentative de cette
compagnie d'obtenir cette concession. La com-
pagnie a, depuis, obtenu une concession, par
Yentremise de la 8t. Lawrence Power Com-
pany, et cette obtention me paraît injuste. Bien
que, jusqu'à un certain point, cette concession
soit modeste, la compagnie tiendra par la gorge,
si je puis employer cette expression, le gou-
vernement du Canada pour les cinquante pro-
chaines années, à cause du contrat accordé en
1896 à la St. Lawrence Power Copnrany,
laquelle avait alors pour propriétaire un parti-
culier, l'adjudicataire. Celui-ci obtint le droit
de produire 2,500 chevaux-vapeur, et le contrat
renfermait une clause stipulant que cette coin-
pagnie devait produire une quantité de force
motrice suffisante pour ouvrir les vannes et
pour fournir l'éclairage le long du canal Ce
contrat ne comportait pas une bien grande
quantité de force motrice, mais à l'époque,
l'électricité n'était pas connue autant qu'au-
jourd'hui. Le ministre alors en autorité adjugea
un contrat pour une quantité qui, je l'ai com-
pris depuis, était de 50 à 100 chevaux-vapeur
au plus, vu que, d'après les rapports du dépar-
tement, une certaine quantité était requise pour
chaque écluse. Le contrat fut adjugé au taux
de $63.00 par cheval-vapeur durant 20 ans, et
il était renouvelable à un taux reposant sur le
loyer seulement. Cela se passait 1i ans avant
l'achèvement du cañal, et aucune entreprise ne
fut exécutée en vertu de ce contrat. A l'époque,
il transpira que la St. Lawrence Power Com-
pany avait été vendue à l'Aluminum Com-
pany, et ce contrat fut encore renouvelé pour
89 ans, je pense-11 années de moins que 100
ans; et nous payons $63.00 par cheval-vapeur,
taux que nous continuerons à payer durant les
50 ou 60 prochaines années, parce que telles
sont les stipulations du contrat.

Mais il y a mieux que cela. Lorsque la com-
pagnie obtint le renouvellement ou le change-
ment de son contrat, elle produisit le minimum
de 400 dievaux-vapeur, et 274 pour l'éclairage.
En conséquence, le contrat était en réalité tel-
lement illogique que, si je ne me trompe, le
gouvernement décida qu'l serait préférable
d'exproprier cette comipagnie, et de produire
lui-même l'éclairage. Mais ayant acheté la com-
pagnie d'électricité au prix approximatif de
$536,000, l'Aluminum Company lança une
émission de $1,700,000 d'obligations garanties
par l'entreprise, de sorte qu'il nous était beau-
coup moins onéreux de eontinuer å payer le

56110-43f
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taux de $63.00 par cheval-vapeur, que de faire
acheter la compagnie par le gouvernement et
d'acquitter l'intérêt sur ces $1,700,000 d'obliga-
tions.

Cette a·ction de la part de la compagnie me
suscita des soupçons quant au maintien du con-
trat avec celle-ci. Mais nous avons acquis un
peu plus d'expérience. Il a été révélé, tous les
membres du comité doivent se le rappeler,
qu'un barrage avait été établi en travers des
rapides du Long-Sault; qu'un chenal a été obs-
trué, mais que l'obstruction devait disparaître
à la fin de l'année, ou dans cinq ans au plus.
La compagnie n'en a rien fait, et elle a refusé
de l'enlever, bien qu'il se soit écoulé dix ans
depuis la fin de la guerre. Il appert que le
gouvernement des Etats-Unis ne peut l'y con-
traindre, à cause des pouvoirs qu'un traité a
conférés à cette compagnie.

La présente attitude -de cette compagnie me
porte à insister pour que toutes les tractations
relatives à la canalisation du Saint-Laurent
soient effectuées directement avec le gouver-
nement des Etats-Unis. De 'la sorte, s'il s'élève
quelque contestation ou différend, ou s'il se
présente un nouvel arrangement, nous traite-
rons avec le gouvernement américain, et nous
ne seront pas forcés d'adopter la ligne de con-
duite que nous avons dû suivre.

J'aborde encore la question du canal de
drainage de Chicago. Les honorables mes-
sieurs doivent se rappeler que, pour ce qui
est du pouvoir du gouvernement des Etats-
Unis, Chicago a le droit de s'adresser aux
tribunaux, et que c'est seulement sur leur
décision que le gouvernement peut agir.

J'ai certains doutes et j'éprouve certaines
craintes. En effet, l'Aluminum Company pos-
sède une charte qui lui concède une grande
superficie de terrain dans cette localité, du
côté américain du fleuve. Cette compagnie a
acheté la partie que sa charte ne lui concédait
pas. Elle a également acquis la St. Lawrence
Power Company, ainsi que tous les terrains
des environs. Par conséquent, lorsque le bar-
rage sera érigé en travers du fleuve à cet
endroit particulier, la compagnie possèdera
tout, sauf le lit du fleuve, du côté canadien.
Or, si j'interprète bien la Constitution des
Etats-Unis à l'égard des traités, cette compa-
gnie aurait le droit de se pourvoir devant les
tribunaux, en cas de différend. C'est pourquoi,
dans tout arrangement à conclure avec les
Etats-Unis, notre gouvernement devrait pren-
dre les plus grandes précautions afin d'assurer
notre protection.

Je vous exposerai certaines raisons de mes
craintes. Si le canal est construit du côté
américain, ainsi que l'a recommandé ou sug-
géré la Commission conjointe des ingénieurs,

L'hon. M. REID.

trois des écluses-une à l'île Crysler et les
deux autres aux rapides du Long-Sault-seront
du côté américain du fleuve. D'après le traité
de 1909, les navires des Etats-Unis doivent
acquitter, pour l'usage de nos canaux, le même
taux que les navires de ce pays; et pour
l'usage de leurs canaux, nous devons payer le
même taux que leurs navires. Le danger
serait done très grand, si ce canal devenait
la propriété de l'Aluminum Company-surtout
en cas de litige entre le canal et ce qui serait,
en apparence, les Etats-Unis, mais qui, en
réalité, serait l'Aluminum Company. En effet,
elle pourrait imposer un tarif de droits telle-
ment élevé qu'il détruirait presque notre cours
d'eau du Saint-Laurent. C'est l'une des rai-
sons pour lesquelles le gouvernement devrait
prendre toutes les précautions.

Jusqu'à présent, nous avons eu le contrôle
de tout notre cours d'eau, de Port-Arthur à
Montréal. Cela signifie que chaque fois qu'un
navire rencontre un obstacle à contourner à
l'aide d'un canal, comme les écluses se sont
trouvées de notre propre côté de la frontière,
nos navires pouvaient les passer sans ingé-
rence de la part des Etats-Unis ou d'une
corporation privée. Si nous adoptons le
projet suggéré, soit uni-phasé, soit bi-phasé,
le seul endroit où il y aurait obstruction,
du côté américain, serait à l'île Crysler et aux
rapides du Long-Sault. Au comité, il fut de-
mandé à deux ingénieurs qui faisaient partie
de la Commission internationale des voies
navigables, s'il était possible de construire ce
canal du côté canadien du fleuve, et d'obtenir
les mêmes résultats que s'il était construit du
côté américain. Et je puis dire avec raison,
je crois, que les deux ingénieurs ont répondu
que la chose était possible, mais que le coût
serait de $3,500.000 plus élevé. Cet excédent
de coôt était, autant que je me le rappelle, le
seul motif qui a fait décider la construction
(lu canal du côté américain. Autrement dit,
c'était une question d'économie. Par consé-
quent, avant la décision définitive de la ques-
tion, soit par le gouvernement soit par le Par-
lement, il ne faudrait pas oublier, en dernière
analyse, qu'il serait préférable pour nous de
payer cet excédent de $3,500,000 et de con-
server la propriété et le contrôle en notre
pays, ce qui éviterait toute possibilité de
conflit et le danger de ne pas rester en bonne
intelligence avec nos voisins du sud.

La question présente un autre aspect. Dans
l'Ontario-et je suppose que cela s'applique
également à Québec-nous désirons vivement
obtenir de la force motrice. Il y a vingt ans
que nous tentons l'exploitation hydraulique.
Nous entrevoyons un brillant avenir dans l'est
de l'Ontario, disons à partir de l'est de To-
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ronto, par suite de cette vaste exploitation

hydraulique à Beauharnois et sur la section
internationale. Or, les témoignages indiquent
que 2,200,000 chevaux-vapeur seront produits
sur la section internationale. Les ingénieurs

ont décidé que la moitié de cette quantité ira
aux Etats-Unis, et que l'autre moitié viendra
au Canada; mais ils ont situé les installations
hydrauliques du côté américain. Il me semble

que cela ne donnera satisfaction ni à l'Ontario
ni au Canada. En ce qui concerne Québec,
rien à redire, car l'exploitation hydraulique et

l'usine à construire dans cette section sont
dans la province de Québec. Néanmoins, si
cette usine hydraulique sur la section inter-
nationale est érigée du côté américain, nous
serons à la merci, non seulement du gouver-
nement des Etats-Unis, mais de l'Aluminum
Company; et nous ne serions pas dans la
même situation avantageuse que si l'exploi-
tation avait lieu sur notre propre côté du
fleuve. C'est pourquoi, en ce qui concerne
cet aspect de la question, je suggère que
chaque pays possède sa propre usine, de son
propre côté de la frontière, et je veux souli-
gner aux yeux du gouvernement toute l'impor-
tance qu'il y aurait d'agir dans ce sens.

C'est à la séance d'hier, je pense, qu'un
autre ingénieur de la Commission internatio-
nale a comparu devant le comité. Outre les
questions que j'ai déjà mentionnées sur la

construction des usines hydrauliques aux
Etats-Unis, j'ai demandé si les déversoirs ré-
gulateurs du passage des eaux à la descente
du Saint-Laurent, en vue de protéger le havre
de Montréal, ainsi que les lacs et la rivière
entre Montréal et Cornwall, étaient également
situés du côté américain du fleuve. Il me
répondit dans l'affirmative. Il déclara que ces
ouvrages devaient, bien entendu, être confiés
à une Commission, laquelle se composerait, je
suppose, d'un nombre égal d'Américains et de
Canadiens. Je ne suis pas toutefois assuré
qu'une pareille Commission nous donne toute
la protection voulue, car les ouvrages sont en-
tièrement construits du côté américain du
fleuve, sont contrôlés et exploités par l'Alu-
minum Company. A mon humble jugement,
la force motrice sera la première considération
pour l'Aluminum Company, et la navigation
sera secondaire. C'est pourquoi, je le répète,
ces déversoirs, ou un nombre suffisant d'entre
eux pour régulariser l'écoulement des eaux
afin de protéger le havre de Montréal et le
fleuve en aval de Cornwall, devrait être éta-
bli sur le côté canadien, même si cela en-
traîne une perte de force motrice. Ces ques-
tions revêtent une importance extrême aux
yeux de ceux qui vivent le long du Saint-
Laurent. La navigation. ce me semble, de-

vrait être la première considération, et la
force motrice devrait venir en second lieu.

A Beauharnois et sur la section internatio-
nale, il sera développé une quantité de force
motrice qui suffira pour Ontario et Québec,
pour des années à venir. Comme vous le
savez, l'Ontario n'a pas une population assez
nombreuse pour absorber 1,100,000 che-
vaux-vapeur, dès que ces ouvrages seront
construits, et si l'usine de force motrice doit
être érigée du côté américain de la frontière,
nous serons dans l'alternative d'absorber la
force motrice ou de l'exporter. Je reconnais
que notre part d'un million de chevaux-va-
peur nous sera probablement offerte; mais si

nous déclarons que nous ne pouvons pas l'uti-

liser immédiatement, je pense que nos chances

de l'obtenir plus tard ne sont pas très bril-
lantes. Le long du Saint-Laurent, entre Corn-
wall et Brockville, nous employons, à l'heure
actuelle, de la force motrice achetée de lAlu-
minum Company, laquelle la produit aux ra-

pides des Cèdres, et que nous payons $15 par

cheval-vapeur à Cornwall,-je ne trouve pas
à redire au prix,--et 75,000 chevaux-vapeur
aux fins d'éclairage et de force motrice sont
vendus aux Etats-Unis, dans les villages et
villes situés dans un rayon de, disons, 100
milles, de Massena. Je supplie donc le gou-
vernement de se montrer très circonspect,
ainsi que l'a suggéré le très honorable séna-
teur d'Eganville (le très honorable M. Gra-
ham), tant qu'il ne sera pas assuré que les
intérêts canadiens auront été protégés hors
de tout doute. En ce qui concerne la situa-
tion actuelle, je ne trouve. à redire ni à l'ac-
tion du gouvernement ni à celle de qui que ce

soit. Je ne blâme pas les ingénieurs de viser
à l'économie; mais ce serait, me semble-t-il,
une fausse économie de notre part, de ne pas
dépenser un peu plus d'argent pour rester les
maîtres de la situation. Jusqu'à plus ample
enquête, le gouvernement et son comité con-
sultatif ont laissé cette question en suspens,
et c'est pour ce motif que j'insiste aujourd'hui,
-la dernière occasion que j'aurai cette session,
-pour qu'ils exercent la plus grande circons-
pection.

Une autre raison m'a poussé à prendre au-
jourd'hui la parole. Je n'avais pas le dessein
de traiter cette question avant la prochaine
session, étant sous l'impression que rien ne
serait accompli avant l'année prochaine au
sujet de cette canalisation. Mais les journaux
d'Ottawa, édition du soir, rapportaient que le
gouvernement avait presque décidé où se-
raient situées les installations terminus pour
cette voie de navigation en eau profonde. Ma
crainte provient d'une déclaration faite dans
un autre lieu, que ces installations seront
situées à l'endroit indiqué, pourvu qu'une en-
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tente puisse être conclue avec les Etats-Unis
à l'égard de l'approfondissement du canal. Je
ne sais ce que cela signifie réellement; si cela
s'applique au creusage du chenal entre Pres-
cott et le lac Ontario, ou aux ouvrages qui
peuvent être exécutés entre Cornwall et le lac
Ontario. J'ai beau me creuser la cervelle, je
n'arrive pas à comprendre pourquoi il est
nécessaire de conclure aucune sorte d'entente;
et en réalité, le ministre qui a fait la décla-
ration a affirmé qu il n'était pas nécessaire
d'en conclure pour exécuter l'entreprise.

L'honorable M. DANDURAND: A quelle
page?

L'honorable M. REID: Il a affirmé, page
3983:

Je dirai que pour le moment, la décision est
jusqu'à un certain point contingente à l'entente
qui pourra être conclue avec le gouvernement
des Etats-Unis, relativement aux travaux à
effectuer dans ses propres canaux. Le gouverne-
ment en est arrivé à une décision, pourvu que
des mesures approprié?s puissent être prises.

Cette question lui fut alors posée:
Quel que puisse être l'endroit où les instal-

lations terminus seraient situées, il faudrait, je
suppose, conclure avec les Etats-Unis une cer-
faine entente au sujet du dragage?

Le ministre répondit:
Pas niécessairement.
Cela me paraît signifier qu'il n'est pas né-

cessaire de conclure cette entente pour procé-
der à la construction du terminus. Le gouver-
nement américain établit son terminus à Og-
densburg; et dans ce cas, il devra élargir le
chenal entre la lac Ontario et Ogdensburg. A
I heure actuelle, l'eau est assez abondante,
nais pour plus de sûreté, le gouvernement
anéricain devra dépenser un million de dol-
lars. De plus, sur le côté canadien, il existe
une ou deux battures à draguer, et l'on a de
façon ou d'autre déclaré que le coût pourrait
s'élever à $100,000,-on l'a même estimé à
$50,000,-pour rendre sûr le chenal, à partir
du lac Ontario jusqu'à Ogdensburg, du côté
américain, ou jusqu'à Prescott, du côté cana-
dien. Mais je perds mon latin à vouloir trou-
ver pour quelle raison il est nécessaire de
conclure actuellement cette entente, ou de la
conclure avant que le gouvernement ait dé-
cidé quelle sera son action définitive à l'égard
de toute la section internationale.

L'honorable M. MeLENNAN: L'utilisation
du canal de Welland serait impossible sans
lieu de décharge. Cette utilisation requiert
un endroit à Prescott.

L'honorable M. REID: Je me borne à dire
que nous ne sommes pas tenus de conclure
avec les Etats-Unis une entente moyennant
laquelle ils exécuteront certains travaux si

L'hon. M. REID.

nous voulons en effectuer certains autres en
liaison avec ces installations terminus.

Le très honorable M. GRAHAM: N'est-ce
pas précisément ce que le ministre voulait
dire, que l'emplacement des installations ter-
minus à Prescott est contingente à l'exécution,
par le gouvernement des Etats-Unis, moyen-
nant entente ou autrement, de certains tra-
vaux dans le chenal, à l'ouest de Prescott?

L'honorable M. DANDURAND: De son
côté.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est-à-
dire, dans le chenal de son côté du fleuve.

L'honorable M. REID: Oui.

Le très honorable M. GRAHAM: S'il affir-
me que cela ne serait pas nécessaire au cas
où le terminus serait installé ailleurs, ne veut-
il pas dire que s'il était situé à Kingston, par
exemple, au pied du lac Ontario, il ne fau-
drait exécuter aucune sorte de travaux sur le
côté américain, tandis que si les installations
terminus sont situées à Prescott, le chenal du
côté américain devra être creusé, et cela de-
vra être effectué soit par le gouvernement
américain, soit par entente avec lui?

L'hon. M. REID: Il peut vouloir dire cela,
imais il ne lexprime pas. C'est le point que
Je soulève afin de pouvoir obtenir une réponse.

1, honorable M. DANDURAND: Je pense
que mon honorable ami (l'honorable M. Reid)
est dans l'erreur.

Le très honorable M. GRAHAM: Je crois
que ce sont les paroles du ministre.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
d'avis que le ministre parle des travaux sur le
côté américain.

L'honorable M. REID: Où l'affirme-t-il?

L honovable M. DANDUR AND: Mon hono-
rable ami daignera-t-il m'indiquer de nouveau
la page dont il a lu des extraits?

L'honorable M. RE'ID: Page 3983:
Quel que puisse être l'endroit où les instal-

lations terminus seraient situées. il faudrait,
je suppose, conclure avec les Etats-Uinis une
certaine entente au sujet du dragage?

L'honorable 'M. DANDURAND: Je relève
plus haut la déclaration suivante:

M. Elliott: Je dirai que, pour le moment, la
décision est jusqu'à un certain point contingente
a l'entente qui pourra être conclue avec le
gouvernement des Etats-Unis, relativement aux
travaux à effectuer dans ses propres canaux.
Le gouvernement ci est arrivé à une décision,
pourvu que des mesures appropriées puissent
être prises.

L'honorable M. REID: Cela peut avoir le
sens précis ind qué par le très honorable séna-
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teur d'Eganville (l'honorable M. Graham).
Son interprétation me paraît probablement
exacte. S'il s'agit de la section entre Prescott
et Ogdensburg, vers l'ouest jusqu'au lac Ontario,
le point est réglé. Si la déclaration n'a pas ce
sens, et que la décision soit subordonnée aux
travaux de dragage ou autres à exécuter entre
Cornwall et le lac Ontario, ou dans d'autres
parties du Saint-Laurent, je crains que nous
n'éprouvions des difficultés. C'est l'une des
raisons pour lesquelles je tiens vivement à ce
que l'entente soit parfaite à cet égard. Voici
un autre motif. Si ma mémoire est fidèle, j'ai
lu quelque part un témoignage attestant que
l'Aluminum Company doit exécuter tous ces
travaux entre le lac Ontario et les rapides du
Long-Sault, au coût de $1,000,000. Eh bien,
si une entente doit être conclue avec le gou-
vernement des Etats-Unis, je suggère que le
gouvernement canadien devrait s'assurer que
l'entente ne le paralyse pas; c'est-à-dire que
l'entente vise la section entre Ogdensburg ou
Prescott et le lac Ontario, et ne lie en aucune
façon le gouvernement pour les entreprises
vers l'est jusqu'à Cornwall, tant qu'un accord
définitif n'aura pas été effectué, peut-être sur
l'avis du comité consultatif.

Le très honorable M. GRAHAM: Je pense
être maintenant en mesure de convaincre mon
honorable ami que mon interprétation des pa-
roles du ministre était exacte:

M. Geary: Quel que puisse être l'endroit où
les installations terminus seraient situées, il fau-
drait, je suippose, conclure avec les Etat-Unis
une certaine entente au sujet du dragage?

M. Elliott: Pas nécessairement.
Cela signifie, à mon humble jugement, que

si les installations terminus étaient situées à
l'ouest du lieu où le chenal américain doit
être dragué, il ne serait pas nécessaire de con-
clure une entente.

L'honorable 'M. REID: Je reconnais que
l'interprétation donnée par le très honorable
sénafeur d'Eganville (le très honorable M.
Graham) est celle que nous devrions accepter,
et j'espère que si, à la prochaine session, nous
discutons toute entente intervenue, l'honora-
ble leader du gouvernement pourra dire que
c'est sur cette interprétation que l'action a
été basée. C'est le point que je tenais à éluci-
der, et c'est l'une des raisons qui m'ont porté
à discuter 'la question cet après-midi. Nous
qui vivons le long du Saint-Laurent, nous
avons dans le passé éprouvé tant de difficultés,
et les possibilités d'en éprouver d'autres à
l'avenir avec cette compagnie, par suite de
l'action qu'elle a exercée, sont si nombreuses,
que les honorables messieurs reconnaîtront, je
pense, que nous ne pourrons pas désormais
être trop circonspects. C'est pour ce motif que

j'exprime quelques-unes de mes craintes. Per-
mettez-moi d'ajouter que j'ai pris une ferme
attitude, il y a trois ou quatre ans, et subsé-
quemment. Je suis d'accord avec le très hono-
rable sénateur d'Eganville, lorsqu'il dit que
l'exploitation doit être entreprise. Elle ne sera
peut-être pas exécutée immédiatement, mais le
jour viendra où il faudra l'inaugurer, et je
voudrais que ce soit durant mon existence.
Lorsque la question a été soulevée il y a qua-
tre ans, ce fut à cause de la propagande amor-
cée par les Etats-Unis, et ceux-ci n'hésitèrent
pas à déclarer qu'ils étaient disposés à solder
une large part du coût de cette vaste entre-
prise-je ne me rappelle pas si c'en était la
moitié ou une autre proportion. Je crus que'
nous étions justifiés de conclure une entente
avec eux, mais nous ne fûmes pas lents à cons-
tater que la situation de la St. Lawrence
Power Company se renouvellerait: l'Aluninum
Company était derrière le projet; le gouver-
nement des Etats-Unis n'allait pas dépenser
un seul dollar, car la compagnie devait exécu-
ter tous les travaux et posséder la force mo-
trice. Elle pouvait, bien entendu, entrepren-
dre l'exploitation hydraulique, vu que l'entre-
prise n'était pas trop coûteuse. Par conséquent,
dès que je me rendis compte que nous étions
encore une fois entièrement à la merci de
l'Aluminum Company, je m'opposai à ce pro-
jet.

Ainsi que je l'ai dit, les témoignages rendus
devant notre comité nous ont été des plus
précieux et nous ont grandement servi. J'es-
père que les renseignements obtenus au sujet
de la canalisation du SaintJLaurent seront
présentés et discutés en Chambre à une ses-
sion future. Mes craintes sont plus que jamais
justifiées. L'honorable leader du gouvernement
au Sénat aura sans doute l'occasion de discu-
ter l'ensemble de la question avec ses collè-
gues, aux réunions du Cabinet. Il possède sur
d'autres membres du gouvernement l'avantage
d'avoir entendu les dépositions produites de-
vant le comité, et il est en meilleure posture
qu'auparavant de comprendre la situation. Je
serai enchanté si, à une autre session, l'hono-
rable monsieur, après avoir joué lui-même un
rôle actif, peut nous informer que le gouverne-
ment a pris des mesures pour que le canal et
l'usine hydraulique soient situés entièrement
de notre propre côté, ce qui ne nous astrein-
drait à aucune obligation envers quelque au-
tre pays, mais nous laisserait exactement dans
la situation actuelle, par rapport à la naviga-
tion. Si l'honorable monsieur peut nous don-
ner cette assurance, je serai aussi fier de lui
que je l'ai été du très honorable sénateur
d'Eganvi-lle (le très honorable M. Graham)
lorsqu'il démolit le projet formé en 1908; et
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je suis sûr qu'Ontario sera reconnaissant du
fait que nos ressources hydrauliques nous au-
ront été conservées. Nous ne pouvons pro-
duire et utiliser 1,100,000 chevaux-vapeur dans
les deux, trois, quatre, cinq ou six prochaines
années: nous devons développer les unités
proportionnellement à nos besoins.

Une certaine proposition a été faite. J'ignore
si elle mérite d'être étudiée, ou si le gou-
vernement en tiendra compte. L'Aluminum
Company a offert de développer la navigation
et la force motrice sans frais pour le gouver-
nement des Etats-Unis, s'il est permis à la
compagnie d'avoir la force motrice. Pour-
quoi le gouvernement canadien ne peut-il
offrir de permettre au gouvernement d'On-
tario de profiter d'une semblable proposition,
si la décision des tribunaux est favorable au
gouvernement fénéral? Une telle proposition
pourrait être faite à la Hydro Electric Com-
mission, et si elle refusait, pourquoi le gou-
vernement ne procurerait-il pas à des ci-
toyens canadiens l'occasion de produire de la
force motrice sur notre section du cours d'eau,
à la condition qu'ils puissent avoir cette force
motrice? Si, par contre, il est décidé que le
gouvernement d'Ontario possède la force mo-
tri.ce, qu'il entreprenne alors l'exploitation hy-
draulique de notre côté. Dans leurs témoi-
gnages, les membres de la Commission con-
jointe d'ingénieurs ont déclaré, si je me rap-
pelle bien-et les honorables messieurs qui
étaient présents verront si mon exposé des
faits est exact-que si le projet bi-phasé était
entrepiris, nous devrions avoir à ile Crysler
300,000 à 40,000 chevaux-v apeur du côté ca-
nadien. et 300,000 à 503.030 du côté amnéri-
cain. Je demandai si nous pouvions déve-
lopper 200,000 chevaux-vapeur de notre côté,
à l'île Barnhart, et l'ingénieur qui répondit
à la question dit: "Oui, 200.000 à 300,000."
Je ne suis pas très sûr qu'il n'ait pas men-
t'ionné 500,000. Quoi qu'il en soit, entre les
deux endroits nous aurions probablement
600,000 à 800,000 chevaux-vapeur du côté cana-
dien.

Mon désir est si vif de voir Ontario et
Québec protégés sous le rapport du contrôle
et du service de la navigation, que j'ai peut-
être abusé de votre attention, mais je tiens à
souligner que la voie d'eau entre Port-Arthur
et Montréal est la seule voie navigable qui
soit entièrement sous le contrôle canadien.
Les Etats-Unis ont le Mississipi; ils ont l
canal Erié; et s'ils entreprennent la construc-
tion du canal Oswego-Albany, ils posséderont
une troisième route d'eau. Il se peut qu'un
jour les gouvernements ne soient pas en aussi
bonne intelligence qu'aujourd'hui, et le gou-
vernement américain, par la simple imposition
d'un droit sur cette petite section du fleuve

L'hon. M. REID.

Saint-Laurent sous son contrôle, pourrait nous
priver de notre navigation, ou nous empêcher
du moins de nous en servir, à moins que nous
n'accédions à ses désirs.

Le très honorable M. GRAHAM: Enten-
dez-vous qu'il dirigerait le trafic vers la route
américaine?

L'honorable M. REID: Oui, vers les ports
américains. Par exemple, si les Etats-Unis
imposent un droit de 5 ou 10c. par boisseau
de grain pour passer leurs sept milles de ca-
nal, le trafic prendrait la direction d'Albany.
Un seizième de un sou lui ferait prendre l'une
ou l'autre route. Nous serions dans une po-
sition très fâcheuse, et si les Etats-Unis im-
posaient un pareil droit, les navires n'auraient
aucune voie navigable jusqu'à Montréal; le
droit mettrait absolument fin à la navigation
sur le Saint-Laurent, à l'est de Prescott. Il
nous serait impossible de transporter, par voie
fluviale, des marchandises plus à l'est, et il
faudrait employer la voie ferrée.

D'après la propagande exercée aux Etats-
Unis, si cette profonde canalisation est éta-
blie, nos ports canadiens recevront la totalit(
ou la quasi-totalité des 119,000,000 de bois-
seaux de grain canadien qui prennent la voie
de Buffalo. Je ne le crois pas un seul instant,
et je vous dirai pourquoi. Quand nous avons
agrandi le canal de Welland, nous devion-
recevoir tout le grain, mais depuis cet agran-
dissement, nous n'en avons pas obtenu une
plus forte proportion. Les Etats-Unis ont
continué à recevoir leur part, et je suis con-
vaincu que les Etats-Unis établiront une voie
navigable qui leur sera propre, et qu'ils fixe-
ront les taux qui attireront une plus grande
partie de notre trafic vers New-York, comme
par le passé. Il va sans dire que cette ré-
duct-ion de taux bénéficiera à notre grand
Nord-Ouest, mais il s'agit pour le moment
de lallégation que Montréal recevrait tout
notre grain canadien.

Je n'avais pas l'intention de vous retenir
aussi longuement, pas plus que je n'avais le
dessein de critiquer qui que ce soit. L'action
exercée jusqu'ici nous a protégés, je crois, en
ce qui concerne notre réseau de navigation
et nos ressources hydrauliques; mais nous
sommes arrivés à un point où l'accomplisse-
ment de tout acte pourra avoir de graves con-
séquences pour le futur, et je ne saurais trop
recommander que, lors de la mise à l'étude
du projet de canalisation du Saint-Laurent,
l'on tienne compte des points que j'ai souli-
gués. J'espère aussi que l'action qui sera exer-
cée d'ici la prochaine session cadrera parfai-
tement avec l'interprétation donnée par le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable M. Graham), par l'honorable leader
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du gouvernement et par moi-même, aux pa-
roles du ministre des Travaux publics.

L'honorable M. MeLENNAN: Au nom
du sénateur de Salaberry (l'honorable M.
Béique), je désire attirer l'attention de la
Chambre sur 'le point suivant: Le président
du comité devrait être requis de veiller à la
publication du Livre bleu, avec préface ou
introduction, ainsi qu'avec toutes les notes ex-
plicatives et les autres renseignements qu'il
pourra obtenir du ministère des Chemins de
fer ou de la division de la statistique, avec
aussi autorisation de recevoir de M. Payne,
pour fins de publication, toute déposition ad-
ditionnelle qu'il pourra juger convenable.

(La motion pour l'adoption du rapport est
adoptée.)

BILL D'ETABLISSEMENT DE SOLDATS
DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES

Du projet de loi (bill 288), déposé par l'ho-
norable M. Dandurand, modifiant la loi d'éta-
blissement de soldats.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Vendredi, 8 juin 1928.

Le Sénat se réunit à midi, avec son prési-
dent au fauteuil.

Prières et affaires ide routine.

BILL DE DIVORCE (ONTARIO)
ATTITUDE DU SENAT

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je désire ·lire un exposé relatif au bill
que nous avons discuté quelque peu à huis clos.
Je le lirai sans commentaire, et sans y ajouter
ni en retrancher un iota. Chacun des mem-
bres de la Chambre aura l'entière liberté de le
discuter à sa guise:

Avant l'appel de l'ordre du jour, je veux
présenter à cette Chambre un exposé succinct
au sujet du bill de divorce que cette Chambre
a adopté au début de la session, à savoir, le
huit février, et dont la délibération est audour-
d'hui en suspens dans l'autre Chambre.

J'ai déjà exposé en cette Chambre certaines
raisons pour lesquelles, à mon avis, il est op-
portun de transformer en loi ce projet législa-
tif, et pour lesquelles, à mon avis, l'effet ne
serait pas d'augmenter le nombre des divorces,
mais, au contraire, de le diminuer. Il m'est
inutile de les exposer de nouveau.

Si l'autre Chambre rejette ce projet de loi
après délibération, comme elle en a le droit,
les membres de ce côté (la gauche) de la

Chambre demanderont aux Communes qu'el-
les prennent à leur charge -la moitié des péti-
tions en divorce qui pourront être présentées
au Parlement. Au cas où l'autre Chambre ne
délibérerait pas ce bill de divorce, je suis en
mesure d'affirmer que les membres de ce côté
de la Chambre refuseront de siéger dans le
comité des divorces, sauf cette exception, qu'ils
entendront, comme par le passé, les pétitions
que la province de Québec présente au Sénat.

Cette attitude est conforme à l'intention
déclarée de cette Chambre, de ne pas inter-
venir dans la question de divorce, en ce qu'elle
a trait à la province de Québec, ainsi qu'il a
été affirmé et expliqué lors du premier dépôt
du bihl en cette Chambre. A l'exclusion de Qué-
bec, les seules provinces qui ne possèdent pas
de tribunal de divorce sont Ontario et l'Ile du
Prince-Edouard; de sorte que le présent exposé
intéressera surtout la population de ces deux
provinces.

Je suis convaincu que telle est l'opinion una-
nime de ce côté (la gauche) de la Chambre. Il
n'a pas été tenu de réunion en règle pour
débattre la question, mais je l'ai discutée avec
les membres du comité et avec tous les mem-
bres de la Chambre que j'ai pu rencontrer, et
telle est l'attitude adoptée par la grande majo-
rité d'entre eux.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, après l'exposé de l'honorable
leader de l'autre côté (la gauche) quant à l'at-
titude que pourront prendre, à la prochaine ses-
sion, les membres du Sénat dont l'honorable
leader a été l'interprète, je crois que le Sénat
et le public n'ont pas suffisamment apprécié
l'importanre et la nature extrêmement désa-
gréable de la tâche qui a incombé au groupe
des sénateurs qui ont entrepris de siéger dans
le comité des divorces. Bien que nous ayons
tous eu notre part dans l'étude des questions
qui nous ont été soumises, sans attirer l'atten-
tion du public extérieur, les neuf membres que
nous avons désignés pour siéger au comité des
divorces ont été astreints à une tâche ininter-
rompue; ils n'ont eu ni ajournement ni l'avan-
tage de respirer l'air pur durant certaines heu-
res de la journée. Leur conduite est des plus
louables, et je désire les en remercier.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je tiens à ajouter quelques mots sur ce
chapitre. L'honorable monsieur n'a pas souligné
ce qui, tout considéré, est un fait très sérieux,
pour les membres du comité des divorces: à
savoir, que les procédures en divorce sont, en
réalité, des procédures judiciaires. De mon
temps, la présence à ce comité était une véri-
table corvée, en ce sens que -les travaux du
comité, la comparution des témoins assignés,
doivent procéder presque à tout hasard, don-
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nant à ce dernier mot une signification modé-
rée; par conséquent, ces travaux nuisent aux
autres devoirs du Sénat. Les messieurs qui sont
attachés au comité des .divorces sont empêchés
d'assister à d'autres comités, et de s'occuper
des mesures législatives générales de la Cham-
bre. Je sais que c'est ce fait que les membres
du comité regardent comme la partie la plus
onéreuse de leur tâche. Je ne pense pas qu'ils
se plaignent de la tâche qu'ils accomplissent,
mais ils ne peuvent se trouver on même temps
à deux ou trois endroits. Par suite, un assez
grand nombre de sénateurs très utiles se voient
dans l'impossibilité de délibérer les mesures
législatives qui nous sont généralement soumi-
ses, étant donné qu'ils consacrent leur temps
au comité des divorces. Ce fut l'une des rai-
sons pour lesquelles je demandais à feu sir
James Lougheed de me retrancher du comité:
parce qu'il m'était impossible de n occuper
d'autres questions.

J'ajouterai que si. de mon temps, la considé-
ration des divorces était une tâche pénible,
cette tâche est aujourd'hui devenue cinq ou six
fois plus pénible. Etant plus au fait de la ques-
tion que ceux qui n'ont pas siégé dans ce
comité, je tiens à exprimer ma gratitude à
ceux qui ont instruit ces causes de divorce.
Ils ont exercé leurs fonctions avec succès et
fidélité, et ils méritent les remerciements de
cette Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Pour indi-
quer la nature de ces travaux, il me vient à
l'esprit que s'il était possible, en vertu des
règles ou de la Constitution du Sénat, de trans-
férer l'enquête, la production des témoignages
et le rapport, à certains des tribunaux de ces
trois provinces qui ne possèdent pas de tribu-
naux réguliers de divorce, nous attribuerions
ainsi 'la tâche à la juridiction régulière - aux
tribunaux régulièrement constitués.

L'honorable W.-B. ROSS: Cela vous donne-
rait un tribunal de divorce.

Le très honorable M. GRAHAM: Expliquez
la chose comme il vous plaira.

TERRAINS DU PARLEMENT
REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION

L'honorable M. TANNIER: Honorables
messieurs, avant l'ajournement de la Chambre,
il serait très à propos que quelqu'un recon-
naisse la manière très efficace dont la régle-
mentation de la circulation a été appliquée par
le département des Travaux publics, le sup-
pose, et par la gendarmerie à cheval; je tiens
à le reconnaître en mon nom personnel. Les
honorables membres de cette Chambre et de
l'autre Chambre, ainsi que le public, ont dû
être très réjouis de constater que, après un

Lion. W.-B. ROSS.

certain retard, ce problème a été abordé avec
résolution, et que 'des mesures très efficaces
ont été prises pour protéger les gens qui cir-
culent sur la colline du Parlement. Pour ma
part, je tiens à féliciter ceux que la chose con-
cernait. et notamment les officiers de la gen-
darmerie à cheval, qui accomplissent ce ser-
vice avec leur habileté et courtoisie habituelles.

Il appartient maintenant à la cité d'Ottawa
de régler la question de la circulation, rue
Wellington. J'espère que les autorités de la
cité d'Ottawa appliqueront des mesures appro-
priées aux fins de réglementer le trafic, rue
Wellington, où la circulation est parfois très
dangereuse pour les piétons.

BILL DES PENSIONS
EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

L'honorable M. TAYLOR: Je désire m'ex-
pliquer sur un fait personnel découlant des
débats d'hier en cette Chambre. Au cours du
débat sur le bill des pensions, deux honorables
messieurs ont jugé à propos de révoquer en
doute un exposé de fait que j'ai présenté,
quant à l'insuffisance de la loi actuelle à pro-
téger les appels que les soldats ont naturelle-
ment le droit d'interjeter. J'ai alors affirmé
que j'avais les documents à l'appui de mes
dires, niais que ces documents se trouvaient
pour le moment entre les mains d'un menbre
de l'autre Chambre; ils sont maintenant en
ma possession. J'ai sur une page l'analyse
d'un cas adressé à l'honorable J.-H. King, le
ministre du Rétablissement des soldats dans
la vie civile, la requête lui ayant été en der-
nier ressort présentée, seulement après que ct
homme infortuné eut épuisé tous les Bureaux
d'appel, toutes les Commissions médicales et
toutes les autres organisations qu'il a pu trou-
ver. En désespoir de cause, il a fait appel au
chef du ministère~ pour lui demander justice.
Je puis dire que, d'ordinaire, le Dr King se
montre sympathique envers ces cas; de sorte
que le soldat n'exerçait pas un mauvais juge-
ment en s'adressant à lui. Voici la réponse
qu'il obtint:

Ottawa. 25 novembre 1926.
L'honorable J. H. King, M.D.. M.P.

Ministre du Rétablissement ties
soldats dans la vie civile,

- Ottawa, Canada.
Matrieuîle 216720, soldat Wi. A. Stevenson.
Cher Dr King,

Relativement à l'homme mentionné en marge,
ci-suit une analyse de son cas, tel qu'exposé par
le conseiller médical en chef:

"Cet homme se fractura le bras en 1897, vingt
ans avant sou enrôlement, et depuis lors la
jointure a été faible et raide.

"Les commissaires ont examiné le cas avec
un soin très minutieux, et ils sont d'avis que

l'état lu bras existait avant l'enrôlement et
qu'il n'a pas été aggravé durant le service mi-
litaire.
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"L'homme s'est présenté au bureau principal
et a été exantiné par plusieurs membres du per-
sonnel médical. Il déclara alors que son état
s'était aggravé à la. suite d'une explosion d'obus,
qui le rendit inconscient, de sorte qu'il fut
évacué à. l'arrière des lignes, quatre heures
après l'aceident. Un examen approfondi de
la liste des blessés et de la partie II des ordres
du jour du 1er bataillon C.M.R., dans lequel il
déclare avoir été blessé. ne révèle aucune men-
tion d'un accident qui serait arrivé à cet hom-
me. S'il eût été à l'arrière des lignes comme
blessé, le fait serait mentionné dans la Partie
II des ordres du jour.

"M. Stevenson s'adressa au Bureau fédéral
d'appel, lequel décida que l'état du bras était
antérieur à l'enrôlement et fut aggravé par le
service. La commission de pension le pensionna
alors pour aggravation de l'état du bras (sui-
vant la décision du Bureau fédéral d'appel) au
quart de son plein degré d'invalidité pour le
bras.

"Cette pension est purement arbitraire, et
elle a été accordée en conformité du jugement
du Bureau fédéral d'appel. L'invalidité totale
du bras est estimée à vingt pour cent, et il fut
concédé une pension de cinq -pour cent, rétroac-
tive à la date du licenciement. A l'heure ac-
tuelle, cet homme ne souffre pas d'une invali-
dité absolue du bras. S'il eût perdu la main, il
aurait eu droit à une pension de soixante pour
cent seulement, et s'il eût perdu le bras à l'é-
paule, il n'aurait reçu qu'une pension de quatre-
vingts pour cent. d'après les règlements. La
Commission de pension était d'avis que le bras
de cet homme était exactement dans le même
état qu'à la date de son enrôlement, mais
suivant le jugement du Bureau fédéral d'appel,
il fut accordé pour aggravation un quart de
l'invalidité absolue.

D'après les apparences, cet homme s'est bles-
sé le bras avant son enrôlement, et il a seule-
ment droit à l'aggravation de l'état. Et il a
reçu cette pension, rétroactivement au jour de
sa libération.

Vos pièces jointes vous sont retournées sous
ce pli.

L'honorable M. COPP: Qui a signé ce docu-
ment?

L'honorable M. TAYLOR: J.-F. Ellis, com-
missaire. Parmi les pièces jointes se trouve
une photographie indiquant l'état de l'homme.
Je regrette que cette photographie ne puisse
être reproduite aux Débats, mais je l'ai ici.
Elle indique un bras susceptible de complète
extension, et l'autre bras permanemment
courbé. Je sais personnellement que cette
photographie n'est pas truquée, car elle fut
prise sous la direction d'un médecin d'une
unité, qui servit en France, et qui est parfai-
tement renseigné au sujet des soldats, de leur
traitement et de leurs faiblesses. Il m'a assuré
que le bras ne pouvait pas être redressé plus
qu'il est indiqué sur cette photographie, et
qu'il avait personnellement discuté la question
avec les autorités locales et avec le Dr King.

Je mentionne ce fait à seule fin de montrer
l'injustice que nous avons commise envers les
hommes de cette catégorie, en les privant du
droit d'appel que les Communes leur ont

accordé. En effet, il nous a été positivement
déclaré hier que ces hommes recevaient déjà
une protection parfaite, et le document que
je viens de lire corrobore ma déclaration à
l'effet que, à ma connaissance personnelle, les
cas de ce genre ne sont pas protégés.

Il est un autre point sur lequel je désire
protester. Je n'ai pas noté que la courtoisie
du débat était devenue une légende en cette
Chambre. J'ai cru que c'était l'une des mar-
ques distinctives du Sénat, et je me suis per-
sonnellement toujours -appliqué à ne pas dé-
roger à cette règle de conduite. Je ne pense
pas avoir proféré hier aucune remarque qui
ait pu provoquer une riposte désobligeante
de la part de qui que ce soit; et pourtant je
relève ces paroles prononcées par une personne
non moins éminente que le leader du Sénat.

L'honorable M. Dandurand: Déposition qu'il
n'a pas faite de son gré, mais à la demande du
comité.

L'honorable M. Griesbach: A ma demande.
L'honorable M. Taylor: Oui, c'est de son gré

qu'il a comparu au comité afin d'être interrogé.
L'honorable M. Dandurand: Oui, avec les au-

tres membres du comité. L'état d'esprit de
mon honorable ami me fait pitié.

Si c'est là la courtoisie qui est supposée
régner dans les débats de cette Chambre, ou

avoir régné, je renonce alors à comprendre le

sens du mot courtoisie. Ces paroles me pa-

raissent tout à fait injustifiées, et elles au-

raient dû être récusées et retirées lorsqu'elles
ont été prononcées. J'aurais pu trouver à re-

dire,-ce que je n'entends pas faire en ce mo-

ment,--à la mentalité de ·mon honorable ami.

à cause de son attitude sur la question alors
en discussion. Je m'en suis abstenu. Je n'ai
rien dit de provoquant, et cette remarque
malséante que le dirigeant du Sénat a adressée
à un homme qui n'avait rien fait pour la
provoquer ne devrait pas passer inaperçue.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je dois avouer que l'attitude
de mon honorable ami hier m'a un peu déplu;

et puisqu'il relève ce qui sest passé en cette
Chambre, je n'ai pas objection à lui expliquer
comment mon sentiment s'est exprimé d'une

manière peutêtre un peu trop vive. Je

croyais, et je crois encore, que le Sénat du
Canada a un devoir à remplir. Nous sommes
une Chambre de contrôle et, dans l'accom-
plissement de ce devoir, plus nous faisons
abstraction des passions de parti, mieux notre
pays s'en trouvera.

L'honorable M. POPE: Le règlement. Ne
soyez pas ennuyé.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons entrepris la solution d'un problème très
ardu, celui des pensions militaires. Et nous
l'avons fait, je pense, d'une façon qui mérite



t684 SENAT

les éloges des membres de la Chambre des
Communes qui se sont rendus à notre invita-
tion et ont assisté aux séances de notre co-
mité. Or, je crois que mon honorable ami a,
dans le débat d'hier, transgressé deux règles
qui devraient guider les membres du Sénat.
Il a commenté ce qui est survenu au comité.
La règle énonce que les incidents survenus au
comité doivent être passés sous silence, et
cette règle est évidemment juste, car il n'y
a pas de sténographes pour noter exactement
tout ce qui s'y dit.

L'honorable M. TAYLOR: Les honorables
messieurs se rappelleront que j'ai signalé le
point, et j'ai demandé d'être réprimé si je
transgressais le règlement. Je puis dire que
je n'ai pas trouvé de règle, sauf celle qui in-
terdit de commenter les délibérations d'un
comité avant son rapport. Je me doutais qu'il
en existait une, et j'ai invité récusation hier,
mais il n'y en a pas eu.

L'honorable M. DANDURAND: Les docu-
ments produits en comité peuvent être men-
tionnés. Je nie suis abstenu de dire quelle
avait été mon action comme représentant du
gouvernement au comité, à l'égard des mo-
tions que j'avais présentées et qui avaient
été rejetées. Je m'en suis abstenu parce que
je tenais à ce que les travaux de ce comité,
et le résultat de ces trav-aux, fussent le pro-
duit (le tout le comité, et je me suis incliné
devant les décisions du comité.

Mon honorable ami est allé plus loin, et il
a désigné l'un des messieurs qui avait été
invité, avec d'autres membres des Communes,
à assister à nos séances; et il a fait observer
qu'il mentionnait la présence de ce ministre
pour que celui-ci puisse partager notre res-
ponsabilité dans la décision que nous avions
prise. Il a auSsi mentionné l'effet politique,
ou du point de vue de parti, qui en résulterait.
J'avoue que la chose me déplut, comme elle
déplut, je crois, à un certain nombre des au-
tres membres du Sénat. Or, il était injuste
de placer ce ministre dans une telle position,
vu que toute la situation n'avait pas été
expliquée. Quelle était la situation? Elle
était que des suggestions étaient venues de
l'autre Chambre- .

L'honorable M. TAYLOR: S'il m'est per-
mis d'interrompre Ihonorable monsieur, Je
tiens à discuter moi-même ce point; niais je
reconnais que la chose me serait impossible
dans l'explication d'un fait personnel. Toute-
fois, si l'honorable monsieur veut discuter la
position du ministre dans une pareille exlpli-
cation, je désire avoir l'occasion de la discuter
également.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Non, je
tiens simplement à expliquer que mon hono-
rable ami n'a pas rendu justice à la personne
qu'il a mentionné, ce qui est assez vexant.
Le ministre de la Défense était venu ici à
la demande de M. Barrow, le représentant
des anciens combattants, afin de lui prêter
son concours, et de laider à faire prévaloir
leurs vues devant le comité, ou pour l'aider
par certaines suggestions. Le ministre accepta
l'invitation et se rendit au comité. Il y était
assis, lorsque le texte que nous avions de-
mandé au président du comité de pension de
rédiger nous fut lu. La clause était nouvelle,
et chacun entreprit de l'examiner. L'honora-
ble sénateur d'Edmonton (l'honorable M.
Griesbach) a déclaré hier que c'est lui qui
s'adressa au ministre de la Défense pour lui
demander quelles étaient ses vues. Le minis-
tre conférait alors avec M. Barrow et exami-
nait la clause à première vue. Ils convenaient
que, à la suite de nombreuses tentatives-

L'honorable M. TAYLOR: Honorables mes-
sieurs, j'invoque le Règlement. Je crois que
l'honorable monsieur l'enfreint. J'ai soulevé
le point qu'il a em1ployé à mon adresse un
certain langage. qu'il devrait retirer, ce me
semble. Dans l'explication d'un fait personnel.
si Je n'avais pas le droit (le discuter la ques-
tion que l'honorable monsieur discute en ce
iomeni t, il nen a pas plus le droit que moi.

Il est libr (le discuter le point que j'ai sou-
levé. l lui sera permis de discuter l'autre
question en une autre occasion sur la motion
dajourneient. et nous pourrons alors tous
prendre part au débat; miais il n'a pas la
faculté dle le faire sur mon explication d'nu
fait p'irsonnel. J'en appel!e à votre décision.
monsieur le président.

Le très honorable M. GRAHAM: Il vous
dit pourquoi il s'est servi île ce langage.

L'honorable M. TAYLOR: Il ne lui est en
aucune façon permis d'employer ce langage.

L'honorable M. DANDURAND: Je clorai
les deux incidents par le simple exposé de ces
faits. Le ministre de la Défense m'a écrit
dans le sens suivant: en réponse à une ques-
t'ion, il a dit que, à l'examen sommaire de la
clause adoptée par nous, cette clause l'avait
impressionné; il a cru qu'elle exprimait le
désir du Parlement d'accepter le principe de
régler le cas de ceux que nous avions en vue;
il a pensé que la clause méritait d'être mise
à l'essai pour en constater l'efficacité. Cela
intervit après qu'il eut conféré avec le repré-
sentant des soldats, qui l'avait invité à
venir au comité. Certaines tentatives furent
faites pour trouver une solution, mais toutes



9 JUIN 1928 685

échouèrent. Cette solution avait été pré-
sentée par le président de la Commission.

Pour ce qui est maintenant de la remarque
que j'ai faite, je regrette extrêmement d'avoir
été dans l'obligation de dire certaine chose
désagréable à mon honorable ami. Je n'ai
parlé que de son état d'esprit qui introduisit
dans le débat un intérêt de parti, que nous
voulons tous voir éliminé.

L'honorable M. TAYLOR: Il y a un ins-
tant, je me suis adressé au président pour
savoir si cette discussion est conforme au
Règlement. Elle me paraît clairement l'en-
freindre. S'il en est ainsi, je crois avoir le
droit de répondre aux dernières remarques de
l'honorable monsieur, qui n'a pas retiré ses
remarques offensantes et ne les a pas palliées
de la moindre façon. Je prétends qu'il y a
eu violation directe des règles de cette Cham-
bre, ainsi que de la courtoisie que nous es-
comptons en cette Chambre. A l'égard du
ministre, je n'ai fait aucune remarque sur son
droit d'être présent au comité, ni sur son droit
d'agir de la sorte. J'ai lu attentivement les
paroles que j'ai prononcées, et je maintiens
que 'chacune d'elles est régulière et bienséante.
J'ai exprimé que tout ce qui s'est passé dans
ce comité l'a été sur l'avis et du consentement
d'un monsieur qui était le ministre de la Dé-
fense et le porte-parole des soldats dans l'autre
Chambre. J'ai ensuite exprimé l'espoir que
les événements 'passés et présents ne servi-
raient pas d'excuse pour renouveler le cri que
la législation des soldats était entravée par
l'infernal Sénat conservateur.

L'honorable M. DANDURAND: J'ajouterai
simplement que ma remarque visait l'incon-
venance de mon honorable ami à introduire
dans le débat la question de parti, d'autant
plus que notre effort concerté tend à en éli-
miner les querelles de partis.

L'honorable M. TAYLOR: Qu'est-ce à
dire du Sénat conservateur? Vous avez ré-
pandu cette idée dans tout le pays.

MESSAGE DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

L'honorable PRESIDENT présente le mes-
sage suivant reçu de la Chambre des Com-
munes:

Résolu: Qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer Leurs Honneurs que la Chambre
n'insiste pas sur son non-aquiescement à leurs
premier, deuxième, sixième et douzième amen-
dements, et qu'elle adopte leurs nouveaux amen-
dements en remplacement de leurs septième,
neuvième et onzième amendements antérieurs,
apportés au bill (289), intitulé: "Loi modifiant
la Loi des pensions".

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
heureux de constater que les deux Chambres
du Parlement sont d'accord sur nos travaux
en commun.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à dix
heures trente du matin.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Samedi, 9 juin 1928.

Le Sénat se réunit à dix heures et demie
de l'avant-midi. Le président est à son fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

SOCIETE DES NATIONS
REPRESENTANT DU CANADA

A l'appel de l'ordre du jour.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Avant la prise en considération des sujets ins-
crits à l'ordre du jour, j'aimerais à demander
qui représente le Canada à la réunion du con-
seil de la Société des Nations, qui se tient
actuellement à Genève.

L'honorable M. DANDURAND: C'est l'ho-
norable Philippe Roy, notre représentant à
Paris.

Le très honorable air GEORGE E. FOSTER:
Agit-il en vertu d'instructions spéciales ou
générales, du gouvernement?

L'honorable M. DANDURAND: Tout ce
que je puis dire est qu'on m'a mis au courant
des sujets inscrits à l'agenda, et j'y ai vu
qu'il ne contenait que deux questions, savoir:
l'option des Hongrois de la Transylvanie, et
l'importation illicite des munitions de guerre
en Hongrie en contravention aux termes du
traité de' Trianon. Ce dernier sujet a été dé-
battu à la récente réunion du conseil, alors
qu'un autre Canadien nous y représentait. J'ai
cru qu'il était de mon devoir de mettre l'ho-
norable M. Roy au courant des discussions et
des conclusions se rapportant à ces questions.
J'ai lieu de croire qu'elles ne seront pas défi-
nitivement réglées à cette réunion.

L'honorable M. CASGRAIN: Le leader
ministériel au Sénat me permettra de dire
qu'il était personnellement certain que le con-
seil de la Société des Nations suivrait sa cou-
tume habituelle et renverrait toutes les ques-
tions embarrassantes aux calendes grecques.

L'honorable M. DANDURAND: Natu-
rellement, mon honorable ami préférerait qu'il
n'y eût pas de ces réunions où les représen-
tants des gouvernements peuvent se rencon-
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trer, et que les questions traînassent indéfini-
ment, comme avant la guerre, pour aboutir
quelquefois au chaos.

TRAVAIL DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, l'ordre du jour est épuisé, et
le Sénat, ayant terminé son travail, attend la
législation de 'la Chambre des Communes. Il
est assez difficile de prédire quand finiront les
travaux de l'autre Chambre, mais le Sénat
attend. Je propose, appuyé par le très hono-
rable représentant d'Eganville (le très hono-
rable M. Graham) que, avec l'assentiment de
cette honorable Chambre, le Sénat suspende
sa séance jusqu'à deux heures et demie cet
après-midi; nous saurons alors s'il y a possi-
bilité que la prorogation ait lieu aujourd'hui.
S'il est impossible de proroger, le Sénat pourra
s'ajourner jusqu'au lundi de la semaine pro-
chane.

L'honorable G.-G. FOSTER: Honorables
messieurs, je n'ai certainement pas l'intention
de dicter le temps auquel le Sénat devrait ou
devra s'ajourner, mais il me semble qu'il es t

peu en rapport avec la dignité de cette hono-
rable Chambre qu'elle siège en attendant, de
jour en jour ou d'heure en heure, qu'on lui
dise qu'à un certain temps, on la convoquera
pour la prorogation du Parlement. Si la
Chambre des Communes nous envoie, à quatre
ou cinq heures, cet après-midi, le volume
qu'on nous a annoncé, des crédits et des pré-
visions budgétaires, je crois qu'il est injuste
que nous soyons appelés à l'étudier dans un
si court espace le temps. Si mon honorable
ami, écoutant les rumeurs qui tendent à dire
que la prorogation n'aura pas lieu aujourd'hui,
consentait à l'ajournement du Sénat jusqu'au
lundi ou mardi de la semaine prochaine, sans
s'occuper de ce qui se passe dans l'autre
Chambre, nous aurions amplement le temps
pour étudier ces mesures qu'on ne pourrait
examiner sérieusement dans le peu de temps
à notre disposition avant l'arrivée du Gon-
verneur général. J'ai appris qu'un projet de
loi d'intérêt privé, qui importe beaucoup à
la population de la région que j'habite, a été
mis au rancart. Il me semble que l'hono-
rable leader ministériel pourrait fort bien pro-
poser que le Sénat s'ajourne jusqu'à lundi.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami sait bien que, suivant la cou-
tume établie, le Sénat, quand il a terminé
ses travaux, attend le bon plaisir de la Cham-
bre des Communes, sans oublier toutefois son
devoir envers le pays. J'ai proposé que noue
nous réunissions de nouveau à deux heures et
demie. Si l'on dit alors que la Chambre des
Communes aura fini son travail et nous en-

L'hon. M. DANDURAND.

verra le bill des crédits, disons vers cinq
heures-c'est le seul projet de loi qui, je crois,
nous viendra de l'autre Chambre-le Sénat
pourra dire alors &il aura le temps, comme
il l'a toujours eu, de débattre le bill. Si le
Sénat croit, à la vue du bill, qu'il lui faut
une journée ou deux pour l'étudier et le dé-
libérer, il a l'autorité suprême et il pourra
faire comme il le jugera à propos. Je supplie
mon honorable ami de ne pas insister-car
nous connaissons le travail qui nous incombe
-dans sa demande d'ajournement jusqu'à la
semaine prochaine. Si les leaders de l'autre
Chambre, que je consulterai, me disent qu'il
est inutile que nous restions ici cet après-
midi pour attendre qu'ils aient fini leur tra-
vail, je proposerai que le Sénat s'ajourne jus-
qu'à un jour de :la semaine prochaine, pro-
bablement lundi.

L'honorable M. REID: Il est évident,
d'après les remarques de mon honorable ami,
qu'il n'attend aucune nouvelle de la Chambre
des Communes au sujet du bill des divorces.
S'est-il enquis au gouvernement pour savoir
si ce projet de loi sera mis aux voix? S'il ne
l'a déjà fait, voudra-t-il se procurer ce ren-
seignement et nous le communiquer à deux
heures et demie?

Lhonorable M. DANDURAND: Ce bill, à
mon sens, ne saurait être pris en considéra-
tion avant ceux qui le précèdent au Feuille-
ton de la Chambre, que si celle-ci y consent
unanimement. Je crois qu'on demandera ce
consentement unanime, mais je n'ai pas beau-
coup d'espoir qu'il soit accordé.

La séance est suspendue jusqu'à deux heu-
res et demie.

A deux heures et demie, de Sénat reprend sa
seance.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles mes-ieurs, comme je vouS l'ai annoncé
ce matin, j'ai cherché à obtenir des rensei-
gnements, et comme résultat, je propose que
le Sénat suspende sa séance jusqu'à six heu-
res, ce soir. On me dit qu'à cette heure-là, je
pourrai savoir s'il est possible que nous pro-
rogions ce soir, et je ferai part à cette Cham-
bre des renseignements obtenus. S'il est im-
possible de proroger ce soir, je proposerai que
le Sénat s'ajourne jusqu'à lundi après-midi,
ou lundi soir.

NAVIGATION DU CANAL WELLAND
INTERPELLATION

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Hono-
rables messieurs, avant l'adoption de cette
motion pour suspendre la séance du Sénat, je
désire appeler l'attention sur une interpella-
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tion que j'ai faite il y a plusieurs semaines et
que je considère très importante. Voici l'avis
que j'ai donné:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur la na-
vigation du nouveau canal Welland, et qu'il de-
mandera au gouvernement:

1. Y a-t-il eu consultation entre les ingénieurs
et les officiers de la marine du gouvernement,
ou les capitaines dont les navires pourront éven-
tuellement naviguer par le nouveau canal Wel-
land, sur les méthodes d'opération de ce canal?

2. Les navires approcheront-ils les écluses
pour les franehir sans autre aide que leur pro-
pre vapeur?

3. Se propose-t-on d'y employer des remor-
queurs, comme dans le canal des navires à Man-
chester?

4. Se propose-t-on d'y adjoindre un service
de locomotives, comme au canal de Panama?

5. Si pareille consultation a été tenue, le gou-
vernement, dans un avenir rapproché, y don-
nera-t-il suite afin de prévenir tout retard dès
l'achèvement dudit canal?

J'ai fait alors quelques remarques. Je sais
que l'honorable leader a oublié cette ques-
tion, et je lui pardonne.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas l'avoir oubliée.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai fait des
recherches et je n'ai pas trouvé les réponses
à ces questions. Naturellement, ce qui con-
cerne mon pauvre individu importe peu, mais
la dignité du Sénat est en jeu, et quand nous
posons une question au gouvernement, nous
devrions obtenir une réponse au cours de la
session. La réponse à mes questions eut été
très facile. Maintenant que l'honorable sé-
nateur désire suspendre la séance jusqu'à six
heures, il pourra, je crois, obtenir une ré-
ponse, s'il le désire.

Je viens de répéter mes questions. Je ne
les discuterai pas de nouveau, car je les ai
expliquées complètement lorsque je les ai
posées; mais je tiens à faire observer que si
l'on ne tient pas compte de mes remarques et
si l'on n'agit pas dans l'affaire sur laquelle j'ai
appelé l'attention, il faudra ensuite des an-
nées pour accomplir ce qui aurait dû être fait
en premier lieu. A moins d'adopter des me-
sures pour rendre le canal navigable, cette
dépense de $115,000,000 ne sera d'aucune uti-
lité pour le commerce maritime de ce pays.
J'ose croire que mon inter:pellation s'est effa-
cée de la mémoire de mon honorable ami,
mais je pense que nous avons le droit d'ob-
tenir une réponse. Il est de prime impor-
tance pour le public que l'on s'en occupe;
sans quoi, dans les conditions présentes, les
navires ne pourront franchir le canal Wel-
land sous la pression de leur propre vapeur.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable coIlègue fait erreur s'il croit que cette
question s'est échappée de ma mémoire; elle

s'est simplement échappée des procès-verbaux
au chapitre des affaires courantes. Si l'hono-
rable sénateur avait vu à la faire maintenir
à l'ordre du jour jusqu'à la réception d'une
réponse, tous les jours je l'aurais eu sous les
yeux et j'aurais demandé à mon serétaire de
téléphoner au ministère des Chemins de fer.
J'ai appelé l'attention de ce ministère sur ce
sujet. Je ne sais comment expliquer sa di-
parition de l'ordre du jour avant qu'une ré-
ponse eût été reçue, car une interpellation de-
vrait rester au commencement de l'ordre du
jour jusqu'à la réception de la réponse. Je
ferai observer à mon honorable ami que c'est
aujourd'hui samedi, et que samedi après-midi,
les bureaux du ministère ne sont peut-être
pas ouverts.

L'honorable M. CASGRAIN: Vous pourrez
me donner une réponse la semaine prochaine.

L'honorable M. DANDURAND: Si nous sié-
geons la semaine prochaine.

La séance est suspendue jusqu'à six heures
du soir.

Le Sénat reprend sa séance à six heures du
soir.

L'honorable M. DANDURAND: La Cham-
bre des Communes semble tenter un effort
pour nous envoyer le bill des subsides avant
dix heures. Dans ces circonstañces, je pro-
pose que le Sénat s'ajourne maintenant jus-
qu'à dix heures ce soir.

L'honorable M. REID: Vous n'avez aucun
espoir de recevoir le bih concernant les di-
vorces?

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill,
avec plusieurs autres, ne saurait passer par
les différentes étapes de la procédure, que du
consentement unanime de l'autre Chambre.
Or, il n'y avait pas unanimité. Nous n'atten-
dons donc ici que le bill des subsides actuelle-
ment en délibération dans l'autre Chambre.

L'honorable M. REID: Il n'y .a pas d'ob-
jection à présenter le bill concernant les di-
vorces, à la prochaine session?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en
vois pas.

La séance est suspendue de nouveau jusqu'à
dix heures du soir.

A dix heures du soir, le Sénat reprend sa
séance.
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SUSPENSION DES REGLEMENTS
MOTION

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, si le Sénat y consent, je pro-
pose:

Que tous les règlements concernant la pré-
sentation et l'adoption des bills soient suspen-
dis jusqu'à la fin de la session.

L'honorable M. McLENNAN: L'honorable
sénateur pourrait-il nous dire quand il croit
que la session va finir?

L'honorable M. DANDURAND: On espère
fermement que Son Excellence sera ici à onze
heures et demie. Je suggère 'donc que le Sénat
s'ajourne à loisir, et je demande aux hono-
rables sénateurs (le se réunir à l'appel de la
cloche. Je cro&s que la discussion sur le bill
des subsides sera brève et qu'il ne faudra pas
plusieurs heures pour l'étudier. Quinze mi-
nutes suffiront peut-être.

L'honorable W.-B. ROSS: Moins que cela
mie -ulira.

L'honorable G-G. FOSTER: Nous l'avons
déjà examiné.

La motion (-t adoptée.

LA PROROGATION EST REMISE A
PLUS TARD

Son Honneur le Président communique au
Sénat un message qu'il a reçu du secrétaire-
adjoint di Gouverneur général, lui disant que
Son Excell.nce le Gouverneur général se ren-
ira à la salle du Sénat, à onze heures du soir,

pour proroger la présente session du Parle-
ment.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles messieurs, je regrette profondément

d'avoir à vous dire que malgré notre ambi-

tion de terminer la session ce soir, le Sénat

doit s'ajourner jusqu'à midi, lundi prochain.

Le travail (le la Chambre des Communes a

été plus long que l'avaient prévu les chefs
des deux côtés de la Chambre, et je ne vois

pas qu'on puisse le terminer dans une heure.
Son Excellence nous donnera lundi midi un

avis spécifiant l'heure où il lui plaira de venir
proroger le Parlement.

Le très honorable M. GRAHAM: Je suap-

pose que nous ne pouvons pas critiquer la

Chambre basse.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à midi, lundi, le
Il juin.

L'lhon. M. DANDURAND.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Lundi, le 11 juin 1928.

Le Sénat se réunit à midi. Le Président est
à son fauteuil.

Prières.

FEtIGITATIONS A L'HONORABLE
M. DANDURAND

Sur la motion pour l'ajournement à loisir:

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, avant l'ajournement de la Chambre ce
matin, je désire, en mon nom et au nom de
mes honorables collègues de la gauche, pré-
senter à l'honorable représentant du Gouver-
nement dans cette Chambre nos félicitations
pour sa nomination au poste, d'importance
internationale, de membre américain, n'appar-
tenant pas aux nations contractantes, de la
commission permanente internationale insti-
tuée par le traité convenu entre les Etats-
Unis et le Brésil, le 24 juillet 1914, pour la
propagation de la paix. Notre honorable collè-
gue a plusieurs fois représenté le Canada à la
Société des Nations, et c'est avec une vive
satisfaction que les membres du Sénat ont
appris que les services de l'honorable sénateur
ont été hautement appréciés non seulement au
pays. niais aussi à l'étranger. Nous ne dou-
tons nullement qu'il saura remplir les devoirs
nouveaux qui lui incombent, avec la même
habileté dont il a fait preuve dans les autres
charges qu'il a occupées durant ces dernières
années. Nous lui souhaitons le plus entier suc-
cès et nous formons des voux pour qu'il re-
vienne heureux et sauf dans notre pays.

L'honor'able M. DANDURANVD: Honora-
bles messieurs, je prise hautement les louanges
et les marques de sympathie que vous me dé-
cernez. 'C'est vraiment une grande joie pour
celui que le devoir appelle à représenter son
pays à l'étranger de voir sa conduite approu-
vee par ses collègues des deux côtés de la
Chambre. Tout ce que je puis dire, c'est que,
dans les limites de mes aptitudes et de mes
talents, j'essaie à donner le meilleur de moi-
même au service de mon pays.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, il va nous falloir remettre la
suite de cette séance à trois heures et demie,
cet après-midi, pour permettre aux Comïtmu-
nes d'achever leurs travaux. Je dois dire que
la considération du bill des subsides avance
rapidement, mais il faut encore soumettre ce
projet de loi à notre approbation. Les Comn-
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munes se réuniront à deux heures, et je crois
qu'à trois heures et demie, nous saurons si la
prorogation aura lieu avant six heures ou
après dîner.

Son Honneur le Président quitte son fau-
teuil à une heure.

Le Sénat reprend sa séance à trois heures et
demie.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'ai le ferme espoir que Son
Excellence va nous appeler avant cinq heures.
Je propose que le Sénat s'ajourne à loisir,
pour que nous puissions répondre à l'appel, si
notre présence est requise à quatre heures et
demie.

Le Sénat s'ajourne à loisir.
Le Sénat reprend sa séance.

BILL DES SUBSIDES (NUMERO 3)

L'honorable M. Dandurand dépose le bill
359 intitulé: Loi allouant à Sa Majesté cer-
taines sommes d'argent pour le service public
durant l'exercice financier se terminant le 31
mars 1929.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du projet de loi.

Il dit: Honorable messieurs, l'arrivée de ce
bill 'des subsides marque l'étape finale de la
législation de la présente session. Il contient
les crédits principaux pour l'exercice 1928-49.
Nous les connaissons, car nous en avons déjà
voté une partie pour les mois d'avril et mai.
Ils sont énoncés dans la cédule A. La cédule
B, que nous avons sous les yeux, énumère des
prévisions au montant de $47,156,644.50 pour
dépenses à effectuer par le réseau des chemins
de fer de l'Etat et pour la marine marchande
qui appartient à la même administration. Les
crédits supplémentaires se trouvent à la cédule
C, et représentent des dépenses se chiffrant à
$10,468,611,.91; ides copies en ont été distri-
buées à tous les membres du Sénat. Je n'ai
pas besoin de donner les détails se rapportant
aux crédits supplémentaires; je crois qu'ils
n'ont soulevé aucune critique et nous avons
parfaitement raison de croire qu'ils représen-
tent des dépenses légitimes. Le fait est qu'a-
vant -d'être présentés au Parlement ces cré-
dits ont été l'objet du plus minutieux examen,
et je puis vous dire franchement que beaucoup
d'articles que les différents chefs de minis-
tères auraient voulu y inclure ont été éliminés.
Les membres du Gouvernement ont prêté
Foreille aux conseils qu'on lui a donnés de pra-
tiquer l'économie et le retranchement dans
les dépenses. Le Gouvernement désire tout

autant que ceux qui lui donnent ce conseil
suivre cette politique d'économie, mais natu-
rellement, il se trouve dans une position diffé-
rente, car il doit s'occuper de cas concrets et
quand il entend des demandes venant de toutes
les parties du pays, il se rend compte que
tout en favorisant l'économie, il doit la laisser
pratiquer surtout par son voisin.

La cédule D mentionne 'des prévisions qu'il
est difficile de préciser. Elle autorise l'avance
de $1,000,000 pour service de pensions, plus un
petit montant de $200 affecté à un cas parti-
culier. Le total mentionné est probablement
le maximum. Dans tous les cas, ces prévisions
budgétaires font suite au vou qu'a exprimé le
Parlement de prélever les crédits que pourrait
requérir cet article.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, mes remarques au sujet de ce bill seront
brèves. Il marque en effet la fin de cette ses-
sion au cours de laquelle le Sénat peut se tar-
guer d'avoir accompli un travail très utile, au
milieu de la meilleure entente possible et à
la satisfaction du pays.

Mon intention n'est pas de discuter les
détails du bill des subsides, mais je tiens à
exprimer ma satisfaction de ce que l'on en a
retranché l'article 519 qui, à une certaine date,
a failli être l'objet d'un débat acerbe dans cette
Chambre. Je ne voudrais pas que 'dans le pays,
on soit sous l'impression que ce projet de loi
n'a pas occupé l'attention sérieuse des mem-
bres de cette Chambre. Bien que le bill des
subsides n'ait pas donné lieu à un débat en
règle et à des résolutions formelles, il n'en a
pas moins été le sujet-et il est convenable
qu'il en soit ainsi-des réflexions minutieuses
des honorables membres de cette Chambre.
Après ces remarques, je consens volontiers à
ce que le bill qui nous est soumis soit immé-
diatement adopté.

Toutefois, je me permettrai de faire une
autre observation qui me semble bien appro-
priée. J'espère que dans une session ou deux,
on accordera au Sénat la facilité ide procéder à
l'ét'ude des bills de subsides d'une manière dif-
férente de la façon dont on a procédé jusqu'à
ce jour. Quand le bill des crédits nous arrive,
il forme un tout complet. Les inconvénients de
ce procédé sont palliés quelque peu par Pétude
personnelle qu'en font les membres -de cette
Chambre, ainsi que je viens de le dire. Dans
une autre partie du monde, on a adopté une
manière d'agir que nous n'avons pas encore éta-
blie ici, et qui consiste à le renvoyer à la Cham-
bre des Communes avec prière d'en examiner de
nouveau certains articles. La constitution de
l'Australie défend au Sénat de modifier un bill
de subsides, mais tout en respectant cette défen-
se, le Sénat peut renvoyer le bill à la Chambre
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des Communes et requérir celle-ci de repren-
dre en considération certains articles. Ce mode
de procéder n'a pas d'autres résultats que de
provoquer un débat amical, car, après tout, le
Sénat n'a pas le droit d'altérer un bill de sub-
sides -dont le Gouvernement réclame l'adoption.
Il pourrait être utile pour nous de recevoir ce
bill en plusieurs sections. Ainsi, les .crédits du
ministère des Postes ou du ministère des Che-
mins de fer pourraient occuper toute l'attention
de cette Chambre en une seule fois. Si les cré-
dits étaient divisés par sections et si chaque
section nous était envoyée séparément et suc-
cessivement, nous pourrions concentrer tout
notre esprit sur chacune d'elles. Je me sou-
viens d'un homme qui se plaignait de ce que
son patron lui lançait à la tête les statuts de
chaque année; il dit qu'il pouvait souffrir cette
attaque, mais, dit-il, quand il veut me lancer
les statuts refondus, je me révolte.

Le très honorable M. GRAHAM: La charge
était trop lourde.

L'honorable W.-B. ROSS: Le bill :des sub-
sides me donne les mêmes sentiments. Si nous
le recevions en parties successives, nous pour-
rions l'étudier avec plus de satisfaction, mais
quand nous recevons le bill des subsides réunis
dans un tout, nous avons peur de le regarder
et nous n'osons rien en dire. Nous ne savons
ce qui se fera dans l'avenir, mais je crois que,
sans rien changer à notre constitution, nous
devrions avoir ides échanges de vues amicales
entre les deux Chambres, et si ce mode de
relations meilleures était adopté, on n'enten-
drait plus cette plainte répétée ici, que cha-
que année, on attend toujours à la fin de la ses-
sion pour surcharger le Sénat d'une masse de
travail. A mon sens, cet échange de vues
serait à l'avantage du pays.

C'est tout ce que j'avais à dire sur ie bill
des subsides. J'espère qu'à notre prochaine
réunion nous aurons lieu de nous réjouir de ce
que le Canada aura bénéficié, pendant l'année
1928, d'une grande prospérité dans tous les
champs d'action: agriculture, exploitation des
forêts, des mines et des usines.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables messieurs, ce que vient de dire
l'honorable chef de la gauche est une source de
nombreuses réflexions. Je veux y ajouter une
suggestion qui, je crois, se rapporte à ce bill (le
subsides. Le chemin de fer national du Canada
a dépensé, dans la ville de Montréal, de vastes
sommes, et il se propose d'en dépenser encore
davantage, pour des travaux de tête de ligne,
afin de donner de plus grandes facilités au
public voyageur. C'est une nécessité que re-
quièrent la circulation et la protection du pu-
blic, et il faut s'y conformer pour faire suite

L'hn. W.-B. ROSS.

à un arrêté de la commission des chemins de
fer prescrivant l'élimination de plusieurs pas-
sages à niveau. Le Pacifique-Canadien, dont
le commerce augmente très rapidement, devra
aussi bientôt améliorer et augmenter ses faci-
lités. La suggestion que jai à présenter au
Gouvernement, au National-Canadien et au
Pacifique-Canadien. est celle-ci: il est encore
temps pour ces deux réseaux de nommer des
représentants qui tiendront une conférence et
discuteront la possibilité-et même les avan-
tages-de construire dans la grande cité de
Montréal, une gare centrale et commune pour
le départ et l'arrivée de tous les trains de
voyageurs. Cette action serait conforme aux
méthodes modernes de l'administration des
chemins de fer. Elle est devenue presque néces-
saire pour la ville de Montréal; elle serait
d'un grand avantage pour les voyageurs, non
seulement d'Europe, mais aussi de toutes les
parties du Canada et, à mon sens, elle repré-
senterait une économie pour les deux chemins
de fer.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du projet de loi.

Il dit: Honorables messieurs, puis-je saisir
cette occasion pour faire observer combien
était futile la crainte, exprimée par quelques-
uns de nos honorables collègues, que la lon-
gueur de notre premier ajournement pourrait
retarder le travail du Sénat. A cette date, j'ai
énoncé l'opinion que nous aurions amplement
le temps d'accomplir sérieusement la besogne
qui nous serait confiée et que même il nous
faudrait probablement attendre que la Cham-
bre des Communes ait terminé la sienne. De
fait. nous avons attendu pendant les deux der-
nières semaines alors que seuls furent soumis
à notre considération les modifications appor-
tées à la loi des Pensions et un court projet de
loi se rapportant à l'établissement des soldats
sur les terres.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
troisième fois, est adopté.

PROROGATION DU PARLEMENT

Son Honneur le Président communique au
Sénat un message qu'il a reçu du secrétaire-
adjoint du Gouverneur général, lui disant que
Son Excellence le Gouverneur général se ren-
dra à la Chambre du Sénat, à cinq heures et
demie de l'après-midi, pour proroger la pré-
-cste session du Parlement.

Le Sénat s'ajourne à loisir.
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Quelque temps après, Son Excellence le
Gouverneur général étant venu et ayant, pris
place au Trône, et les députés de la Chambre
des Communes ayant été convoqués et étant
venus avec leur Orateur, il plaît ü Son Excel-
lence le Gouverneur général de donner la sanc-
tion royale aux bills suivants:

Loi pour faire droit à Dorothy Estelle Mc-
Cutcheon.

Loi pour faire droit à Adelaide Marie Moore.
Loi pour faire droit à Delia Elizabeth Davies.
Loi pour faire droit à Edith Duff McCoo.
Loi pour faire droit à Kathleen Marion

Baldwin.
Loi pour faire droit à Frederick James Lee.
Loi pour faire droit à Laveania Maud Kelly.
Loi pour faire droit à Arthur John Evans.
Loi pour faire droit à Margaret Constance

MeIntyre Fairbanks.
Loi pour faire droit à Lina Elizabeth Foster.
Loi pour faire droit à Ruby Jean Standing.
Loi pour faire droit à Albertine de Varennes.
Loi pour faire droit à William Bye Fasken.
Loi pour faire droit à John Alexander Par-

sons.
Loi pour faire droit à Martha Golding.
Loi pour faire droit à Reginald Key.
Loi pour faire droit à M'adeline Massey Knox.
Loi pour faire droit à James Parker.
Loi pour faire droit à Dorothy LaBelle.
Loi pour faire droit à Riehard Henry Orr.
Loi pour faire droit à Marjory Sterne Boyd.
Loi pour faire droit à Florence Louise Par-

sons.
Loi pour faire droit à George Daniel Mac-

Donald.
Loi pour faire droit à Evelyn Connor.
Loi pour faire droit à Annie May Caldwell.
Loi pour faire droit à Florence Marjorie

Cressman.
Loi pour faire droit à Esther Buck Scott.
Loi pour faire droit à Norah Jones.
Loi pour faire droit à Albert Wood.
Loi pour faire droit à Louisa Galdock.
Loi pour faire droit à Albert John Morison.
Loi pour faire droit à Amelia Judd Wasser-

man Berliner.
Loi pour faire droit à Ernest Edmund Par-

rington.
Loi pour faire droit à Margaret Beaton Hale.
Loi pour faire droit à Annie Constance

Vipond Coleby Lazier.
Loi pour faire droit à Gladys Caroline Isbell.
Loi poor faire droit à Victoria May Hard-

wick.
Loi pour faire droit à Annie Alice Tushing-

ham.
Loi pour faire droit à Rita Peden.
Loi pour faire droit à Lorne William Pater-

son.
Loi pour faire droit à Albert William Horn-

by.
Loi pour faire droit à Marguerite Adele

Berwik.
Loi pour faire droit à Harriett Ellen Isabel

Kirkpatrick.
Loi pour faire droit à Martha Evelyn Tay-

lor.
Loi pour faire droit à Winnifred Clark.
Loi pour faire droit à Maria Eremca, autre-

ment connue sous le nom de Marcia Eramko.
Loi pour faire droit à Albert Glenn Stein-

berg.

Loi pour faire droit à Charles Frederick
Spittle.

Loi pour faire droit à Helen Lazelle Margaret
Zeller.

Loi pour faire droit à Rachel Pearson.
Loi pour faire droit à Dorothy Warren

Gorrie.
Loi pour faire droit à Ida Myerson.
Loi pour faire droit à Arthur Willington

Henry.
Loi pour faire droit à Stanley Edmunds.
Loi pour faire droit à Irene Frances Phebe

Frieker.
Loi pour faire droit à Jean Maxwell Dou-

glas.
Loi pour faire droit à Constance Brown

Kinsman.
Loi pour faire droit à William Wilbur Black-

burn.
Loi pour faire droit à Viva Venetta Rahmer.
Loi pour faire droit à George Ranny Price.
Loi pour faire droit à Percival Bovill.
Loi pour faire droit à Paul Oharbonneau.
Loi pour faire droit à William Franklin

Darby.
Loi pour faire droit à Lorne Wilbert Hel-

man.
Loi pour faire droit à Mary Majorie Jac-

ques.
Loi pour faire droit à John Edward Glad-

stone King, autrement connu sous le nom de
John E. King.

Loi pour faire droit à Winnifred Lilias
Maunsell.

Loi pour faire droit à Hazel Kathleen Mul-
ligan.

Loi pour faire droit à Jessie McLean.
Loi pour faire droit à Winnifred Margaret

Pope.
Loi pour faire droit à Elizabeth May Thorn-

ley.
Loi pour faire droit à Norton Webster Kings-

land.
Loi pour faire droit à Alice Edith Knowles.
Loi pour faire droit à John McArthur.
Loi pour faire droit à Charles Alfred Turner.
Loi pour faire droit à Lillian May Chandler.
Loi pour faire droit à Esther Brand.
Loi -pour faire droit à Irene Adela Crann.
Loi pour faire droit à Jessie Ferguson.
Loi pour faire droit à William Herbert

Gamble.
Loi pour faire droit à Mabel Maude Giles.
Loi pour faire droit à Alice Mockford.
Loi pour faire droit à Alvah Arthur Norris.
Loi pour faire droit à Eleanor Porter.
Loi modifiant la Loi des primes sur le cui-

vre, 1923.
Loi modifiant la Loi concernant les champs

de bataille nationaux à Québec.
Loi modifiant la Loi des stations agronomi-

ques.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'em-

prunt, de certaines sommes d'argent pour le ser-
vice public.

Loi ayant pour objet de faciliter les moyens
d'emmagasiner les eaux du lac Seul, province
d'Ontario, et d'abroger la Loi de 1921 régula-
risant le lac des Bois.

Loi concernant un certain Traité de com-
merce et de navigation entre le Royaume-Uni
et l'Espagne et une certaine Convention entre
le Royaume-Uni et l'Espagne, réglementant le
traitement des compagnies.

Loi concernant une certaine convention de
commerce entre Sa Majesté et le président de
la République tchécoslovaque.
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Loi modifiant la Loi de l'industrie laitière.
Loi concernant le commerce entre le Canada

et l'Esthonie, la Hongrie, la Lettonie, la Li-
thuanie, le Portugal, la Roumanie et le Royaume
des Serbes. Croates et Slovènes.

Loi modifiant la Loi de l'accise.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de

guerre.
Loi concernant la présentation au Parlement

de certains règlements et arrêtés en conseil.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi constituant en corporation la compagnie

dite The British Empire Assurance Company.
toi concernant la compagnie dite The Im-

perial Guarantee and Accident Insurance
Company of Canada.

Loi concernant la compagnie diu chemin de
fer Canadien du Pacifique.

Loi concernant la Manitoba and North West-
crn Railway Company of Canada.

Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant et révisant la Loi d'inspection

le l'électricité.
Loi modifiant la Loi des prisons et des mai-

sons de correction.
Loi modifiant la Loi de la cour de l'Echi-

uier.
Loi modifiant la Loi de l'extraction du quartz

dans le Yukon.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer Na-

tionaux du Canada.
Loi modifiant la Loi des pensions de la mi-

lice.
Loi modifiant la Loi des semences.
Loi modifiant la Loi des réserves forestières

et des parcs fédéraux.
Loi concernant la Toronto Terminals Railway

Company.
Loi pourvoyant à un prêt aux Commissaires

lui Havre de Québec.
Loi pourvoyant à un prêt aux Coninissaires

lu port de Saint-Jean.
Loi modifiant la Loi (les chemins de fer.
Loi modifiant la Loi du poinçonnage de l'or

et de l'argent.
Loi pourvoyant à un prêt aux Commissaires

(lu port d'Halifax.
Loi pour faire droit à Edward Bennett.
Loi pour faire droit à Annie Amelia Eliza

Ferguson.
Loi pour faire droit à Laura Langstaff Dent

Kemp.
Loi pour faire droit à Helen MeLean.
Loi pour faire droit à Robert Pins Nage-

leisen.
Loi pour faire droit à Elsie Irene O'Meara.
Loi pour faire droit à Doris Read.
Loi pour faire droit à Thomas Zeamîond Tolil.
Loi pour faire droit à Katie Louise Turner.
Loi pour faire droit à Saunel Radcliffe

Weaver.
Loi pour faire droit à Florence Elizabeth

Mousley Monarque Westover.
Loi pour faire droit à Richard Thomas Bell.
Loi pour faire droit à Albert Cheney.
Loi pour faire droit à Katharine Adriance

lurruss Christie.
Loi pour faire droit à Nellie Cohen.
Loi pour faire droit à Louis Cowell.
Loi pour faire droit à Wesley T'hornton

Davidson.
Loi pour faire droit à Orfie Earl Dingman.
Loi pour faire droit à Edith Alice Douglas.
Loi pour faire droit à Radford Alonzo Dun-

field.
Loi pour faire droit à Reuben James Fenton.
Loi pour faire droit à Jane Annie Field.

Loi pour faire droit à Charles Edward Frank.
Loi pour faire droit à Bernice Gatehouse.
Loi pour faire droit à Harriett Elizabeth

Roussie Grey.
Loi pour faire droit à Thomas Haggith.
Loi pour faire droit à Ellen May Collison

Keene.
Loi pour faire droit à Henry Peet.
Loi pour faire droit à Léon Proulx.
Loi pour faire droit à Dorothea Wilhelmuiia

Reynolds.
Loi pour faire droit à Violet Robinson.
Loi pour faire droit à Susan Amelia Saiun-

ders.
Loi pour faire droit à Agnes Georgiana

Smith.
Loi pour faire droit à Walter Edgar Soule.
Loi pour faire droit à Phoebe Ellen Stevens.
Loi pour faire droit à Thomas William

Storey.
Loi pour faire droit à Sainuel Wellington

Thomîpson.
Loi pour faire droit à John Edwin Timson.
Loi pour faire droit à Jennie Campbell.
Loi pour faire droit à Annie Pearl Appel.
Loi pour faire droit à Dorothy Catalina Day

Arimstrong.
Loi pour faire droit à Louise Morris Hays

Grier.
Loi pour faire droit à Thelia Katheriie

Hlailiday.
Loi pour faire droit à Marion Jarvis Lewis.
Loi pour faire droit à Annie Moore.
Loi pour faire droit à Olive Druker.
Loi concernant une certaine demande de bre-

vet île William H. Millspauglh.
Loi modifiant la Loi des engrais chimiques.
Loi concernant les Soeurs de Charité des Ter-

ritoires du Nord-Ouest.
Loi eoncernant u certain brevet apparte-

iant aux Canadian Cineh Ainhoring Company
Systeis, Limited.

Loi constituant en corporation la Northwest
Canada Conference Evangelical Church.

Loi constituant en corporation The United
Thiolo gical College, Montreal.

Loi modifiant la Loi de la Commission du
District Fédéral, 1927.

Loi constituant en corporation The Canadian
Credit Institute.

Loi concernant The Canadian Surety Coin-
pany.

Loi concernant la compagnie du chemin de fer
Interprovinial et de la Baie James.

Loi constituant en corporation la Highwood
WVesteri Railway Company.

Loi concernant la Calgary and Fernie Railway
Company.

Loi concernant The Nipissing Central Rail-
wal Company.

Loi pour faire droit à William James Wall.
Loi pour faire droit à George Rubin San-

derowich, autrement connu sous le nom de
Rubin Sanders.

Loi pour faire droit à Kathleen Elizabeth
Hedges.

Loi pour faire droit à Lotus Henderson
Conover.

Loi pour faire droit à Marguerite Trelawney
Boller Allan.

Loi pour faire droit à Alexander Graham.
Loi pour faire droit à William Henry

Phillips.
Loi pour faire à Marjory Elgin Burch.
Loi pour faire droit à Frances Helen Renison.
Loi pour faire droit à Katie Abramovitch.
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Loi pour faire droit à Daisy Myrtle McPher-
son.

Loi pour faire droit à Claire Ellen Burke.
Loi pour faire droit à George .Edgard

Gooderham.
Loi pour faire droit à Pearl Hazen Clement.
Loi pour faire droit à John Arthur Towers

Irvine.
Loi pour faire droit à William Henry King.
Loi pour faire droit à John Pepper.
Loi pour faire droit à Caroline Mildred

Potter.
Loi pour faire droit à Fanny Alrheta

Schaefer.
Loi pour faire droit à Ivy Ethel James Ser-

gent.
Loi pour faire droit à Angelo Spadafore.
Loi pour faire droit à Lena Zimmerman

Staples.
Loi pour faire droit à Audie Bertha Stewart.
Loi pour faire droit à Gertrude Aileen Van-

derVoort.
Loi pour faire droit à Roy James Vollans.
Loi pour faire droit à John Young.
Loi pour faire droit à Victoria May Came-

ron.
Loi pour faire droit à Laura Esther Phillips

Fortune.
Loi pour faire droit à Claude Frederick

Gibbs.
Loi pour faire droit à Lillian May Gill.
Loi pour faire droit à Ruth Gray.
Loi pour faire droit à Isabella Muriel Hol-

land.
Loi pour faire droit à Lily Leona Letheren.
Loi. pour faire droit à Sarah Jane Pinkney.
Loi pour faire droit à Gwendoline Proctor.
Loi pour faire droit à Frances Evelene Ross.
Loi pour faire droit à Hazell Scelena Shaw.
Loi pour faire droit à Amy Simmons.
Loi pour faire droit à William Charles

Worley.
Loi pour faire droit à Gladys Ham.
Loi pour faire droit à Arthur Joel Cox.
Loi pour faire droit à Mary Ellen Gussie

Edwards.
Loi pour faire droit à William Henery

Leonard Gale.
Loi pour faire droit à Harriet Louisa Gates.
Loi pour faire droit à Duke Mulloy Gordon.
Loi pour faire droit à Victor Edward Mc-

Pherson.
Loi pour faire droit à Annie Schreiber.
Loi pour 'faire droit à James Retson Watt.
Loi concernant la distribution de certains

fonds de cantines.
Loi modifiant la Loi des terres fédérales.
Loi modifiant la Loi des animaux de ferme et

leurs produits.
Loi concernant le ministère des pensions et

de la santé nationale.
Loi concernant le commerce interprovincial

et international des boissons enivrantes.
Loi concernant la "Saint John River Storage

Company".
Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre

sur le revenu.
Loi constituant en corporation la "St. Clair

Transit Company".
Loi pour faire droit à Winnifred Osborne

Gimblett.
Loi pour faire droit à Sydney Franklin Lankin.
Loi pour faire droit à Edward Aranha.
Loi pour faire droit à Mildred Jarvis

Aspinall.
Loi pour faire droit à William Bell.
Loi pour faire droit à Lillias Agnes Cressman.
Loi pour faire droit à Jane Glass.

Loi pour faire droit à Laura May Hinscliffe.
Loi pour faire droit à William Hogg.
Loi pour faire droit à Helen Horn.
Loi pour faire droit à Jessie McPherson.
Loi pour faire droit à Sylvia Ortenberg.
Loi pour faire droit à Thomas Joseph

Warmington.
Loi pour faire droit à Florence Reno Moxon

Attewell.
Loi pour faire droit à Mary Irene Boyd.
Loi pour faire droit à Augustus Vernon

Ellis.
Loi pour faire droit à Agatha Jean Hobbs.
Loi pour faire droit à Hazel K. Clunie

Howard.
Loi pour faire droit à Helen Stewart Graham

Lovell.
Loi pour faire droit à Marie-Anne Palardy

Murphy.
Loi pot faire droit à Joseph Patrick Nolan.
Loi pou faire droit à John James Ward.
Loi pour faire droit à Irene Matilda Ballin-

ger.
Loi pour faire droit à Rose Tlustie.
Loi pour faire droit à John Hare.
Loi pour faire droit à Helena Martyniuk.
Loi pour faire droit à Francis Marmaduke

Steele.
Loi pour faire droit à Robert Anderson

Traill.
Loi pour faire droit à Violet Claire McCredie.
Loi pour faire droit à Garnet Britten Walton.
Loi pour faire droit à Robeina Pearl Boling-

broke.
Loi pour faire droit à Manassa Fretz.
Loi pour faire droit à Charles Henry Gifford.
Loi pour faire droit à Joseph James Harold.

Graham.
Loi pour faire droit à Bernice Alberta

Haight.
Loi pour faire droit à Rose Eadie Harris.
Loi pour faire droit à Mildred Florence Me-

Gowan.
Loi pour faire droit à Gabrielle Norton.
Loi pour faire droit à Grace Elizabeth

Parker.
Loi pour faire droit à Charles St. Clair Par-

sons.
Loi pour faire droit à Ivy Reader.
Loi pour faire droit à James Ramsey Sloan.
Loi pour faire droit à Harold Wilfrid Vivian

Vincent Turner.
Loi pour faire droit à Gordon Thomas Wil-

son.
Loi modifiant la Loi de l'immigration.
Loi modifiant la Loi du ministère du Revenu

national.
Loi constituant en corporation The Canadian

Commerce Insurance Company.
Loi concernant un certain brevet de la Anchor

Cap and Closure Corporation of Canada, Lim-
ited.

Loi concernant la compagnie dite The Dom-
inion Fire Insurance Company.

Loi concernant la Compagnie de Houille et
de Chemin de fer de Cumberland.

Loi concernant un certain brevet de Jean-
Baptiste Hurteau.

Loi constituant en corporation The Detroit
River Canadian Bridge Company.

Loi constituant en corporation la Eastern
Bank of Canada.

Loi constituant en corporation la Central
Finance Corporation.

Loi concernant un certain brevet apparte-
nant à Douglas J. Martin.

Loi modifiant la Loi d'établissement de sol-
dats.
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Loi constituant en corporation The St. Law-
rence River Bridge Company.

Loi concernant l'Edmonton, Dunvegan and
British Columbia Railway Company.

Loi pour faire droit à Frank Deering.
Loi pour faire droit à Mary Mabel Jennie

Potten Impey.
Loi pour faire droit à Cyril Wilfred King.
Loi pour faire droit à Myrtle Adelia Baker

Knauff.
Loi pour faire droit à James Harvey Lefur-

gey.
Loi pour faire droit à Hilda Evelyn Mc-

Dowell.
Loi pour faire droit à Catherine Ellen Mobbs.
Loi pour faire droit à Edith Elizabeth Poole.
Loi pour faire dioit à Henry Frederick

White.
Loi pour faire droit à Frederick Clayton

Wilton.
Loi pour faire droit à Lillian May* Yil.
Loi pour faire droit à Ruth Ellen Braund.
Loi pour faire droit à Harry Alven Heels.
Loi pour faire droit à Francis Augustus

Pearce.
Loi pour faire droit à Florence Anne Salmon.
Loi pour faire droit à Rocco Scocco.
Loi pour faire droit à Mary Audry Walton

Smith.
Loi constituant la Corporation d'Economie

populaire.
Loi modifiant la Loi de l'assurance des soldats

de retour.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
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DISCOURS DU TRONE

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur gé-
néral de clore la deuxième session du seizième
Parlement du Dominion du Canada par le

discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes,

Je tiens à vous exprimer mon appréciation

pour les soins minutieux que vous avez ap-
portés aux diverses mesures qui ont été sou-
mises à votre examen au cours de la présente
session du Parlement.

C'est une source de satisfaction toute par-
ticulière de constater que les comptes publics
de l'année qui vient de s'écouler révèlent un
surplus considérable et que vous avez réussi
à effectuer une nouvelle diminution sensible
des impôts ainsi qu'une nouvelle réduction de
la dette nationale.

L'essor commercial de notre pays ne s'est
pas ralenti. Nos exportations de produits ma-
nufacturés se maintiennent fermes et le chiffre
global de nos exportations à l'étranger accuse
un accroissement marqué. Il y a lieu de croire
que le mouvement du commerce extérieur s'ac-
centuera davantage par suite des accords com-
merciaux qui ont été conclus tout dernière-
ment.

Il m'est agréable de constater que les inté-
rêts et bénéfices des anciens combattants et

des personnes à leur charge ont été l'objet d'un
examen tout particulièrement soutenu et sym-
pathique pendant la session. Grâce à la con-
sidération que vous avez accordée à ce sujet
très important, le Parlement a adopté une loi

qui étend et améliore dans une grande mesure
les bénéfices déjà existants de la législation
des pensions, en ce qui regarde les cas d'inca-
pacité physique et de décès causés par la
Guerre; il a également édicté une loi renou-
velant les avantages de la loi d'assurance des
anciens combattants et une loi accordant de
nouveaux secours substantiels aux soldats-co-
lons.

La fusion du département du Rétablissement
des soldats dans la vie civile et du département
de la Santé en un seul ministère, qui sera connu
sous le nom de ministère des Pensions et de
l'Hygiène nationale, s'impose tout naturelle-
ment, et c'est une mesure qui doit encourager
l'efficacité et l'économie dans l'administration.

Le Comité de l'agriculture et de la coloni-
sation a examiné avec soin, durant la session,
les caractéristiques générales de la question de
l'immigration, y compris la besogne du minis-
tère de lImmigration et de la Colonisation.
Après des mois d'enquête sur les multiples as-
pects d'ordre national et international de ce
problème sérieux et complexe, le comité a
rapporté ses conclusions et ses voeux, et son
rapport a été adopté.

Les recommandations nombreuses et impor-
tantes de la commission récemment chargée de
s'enquérir de tous les aspects de l'industrie de
la pêche dans les provinces 'Maritimes, aux îles
de la Madeleine et sur les côtes de la province
de Québec, ont été, en partie, approuvées par
mes conseillers qui continueront de les étudier.

Le rapport du Comité consultatif national
concernant le projet de canalisation du Saint-
Laurent, de même que les vues présentées à ce
sujet par le gouvernement des Etats-Unis dans
un échange de correspondance, et dont le Par-
lement a été saisi au cours de la présente
session, continueront de recevoir toute l'atten-
tion voulue. Des dispositions ont été prises
en l'espèce, afin de soumettre aux cours de
justice certaines questions de juridiction fédé-
raie et provinciale se rattachant 'à la navigation
et aux forces hydrauliques.

L'aide offerte pour l'établissement de clubs
d'aviation a reçu un accueil général favorable.
Certains clubs de l'est et de l'ouest du Canada
ont déjà procédé à la formation d'aviateurs.
L'érection du pylône d'amarrage pour aéronefs,
à l'aérodrome de Saint4lubert, près de Mont-
réal, se poursuit avec célérité.

Les dispositions spéciales qui ont été prises
pour l'établissement 'de laboratoires nationaux
de recherches tendront à faciliter dans une
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- grande mesure les recherches industrielles et à
stimuler davantage l'utilisation de nos riches-
ses naturelles.

Les modifications apportées à la loi concer-
nant la Commission du district fédéral, en vue
de commémorer le soixantenaire de la Confé-
dération, contribueront beaucoup à améliorer
la situation d'Ottawa comme capitale du Ca-
nada.

La nomination, par le gouvernement de Sa
Majesté en Grande-Bretagne, d'un haut com-
missaire chargé de représenter ses intérêts au
Canada, a été accueillie avec grande satifaction.

Les crédits votés, au cours de la présente
session, pour l'établissement d'une légation
canadienne en France et au Japon permettront
de donner suite au projet incessamment. Je
suis heureux d'apprendre que l'entente récem-
ment conclue pour restreindre davantage l'im-
migration japonaise au Canada, jointe à
l'échange de ministres entre le Japon et le
Canada, promet d'offrir une solution satisfai-
sante de cette question diepuis longtemps pen-
dante.

Le gouvernement canadien a pris avec grand
intérêt connaissance des propositions que le
gouvernement des Etats-Unis, à la suite de
longs pourparlers avec le gouvernement fran-
çais, a fait valoir pour la renonciation-à la

guerre, et, d'accord avec les autres gouverne-
ments de Sa Majesté, il a accepté l'invitation
des Etats-Unis de participer, à cette fin, à la
signature d'un pacte multilatéral qui, on l'es-
père, sincèrement, raffermira beaucoup la cause
de la paix dans le monde.

Membres de la Chambre des Communes:
Je vous remercie des crédits que vous avez

approuvés pour le service public.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes,

Il y a partout des preuves évidentes de la
prospérité croissante du pays. Pour cela et
pour tous les autres bienfaits je m'associe à
vous afin de remercier la divine Providence.

Lhonorable président du Sénat alors dit:-

Honorables membres du Sénat:
Membres de la Chambre des Communes:

C'est la volonté et le plaisir de Son Excel-
lence le Gouverneur général, que ce Parlement
soit prorogé jusqu'au samedi, le vingt et
unième jour de juillet prochain, pour être tenu
en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence,
prorogé jusqu'au samedi, le vingt et unième
jour de juillet prochain.
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Immigration, 621
Sénat:

Travail du Sénat, 686
Tribunes du Sénat, 610

Tarif des douanes, 322

G

Gillis, l'honorable A.-B.
Commission des activités politiques de fonc-

tionnaires, 212
Etablissement de soldats, 180
Gendarmerie à cheval dans la Saskatchewan,

414
Propagande communiste, 359
Terres fédérales, 290, 334

Girroir, l'honorable Edward L.
Assurance des soldats de retour, 650
Divorces en Ontario, 90
Pensions des veuves, 103
Protection du mariage, 103
Rogers,-Renvoi de William-, 349

Gordon, l'honorable George
Chemins de fer nationaux du Canada,-

Embranchements des-, 210
District fédéral, 540
Divorces en Ontario, 84, 88
Naturalisation, 626
Nouveau-Brunswick,-Banque du-, 578
Sénat,-Tribunes du-, 611
Tarif des douanes, 266

Gouverneur général
Discours du Trône, 1, 694
Ouverture de la session, 1
Prorogation, 690

Graham, le très honorable George P., C.P.
Adresse en réponse au discours du Trône, 17

Immigration, 18
Jubilé de la Confédération, 19
Conférence interprovinciale fédérale, 19
Canalisation du Saint-Laurent, 20
Le Canada et la Société des Nations, 21
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Graham, le très honorable George P., C.P.
-Fin

Canalisation du Saint-Laurent, 20, 122, 67S
Chemins de fer nationaux du Canada, 276
Colombie britannique,-Havres de la-, 662
Confédération,-Jubilé de la-, 17
Conférence interprovinciale et fédérale, 19
C.P.R. et C.N.R..-Contrat entre les che-

mins de fer-, 126
Gare de Montréal,-Facilités à la-, 690
Immigration, 18
Importation de boissons enivrantes, 453
Impôt de guerre sur le revenu, 206
Passages à niveau (chemins de fer), 467
Postes, 155
Primes sur le cuivre, 275
Québec,-Havre de-, 463
St. Clair Transit Company, 615
Société des Nations, 21
Subsides, 690
Toronto Terminals Company, 454

Green, l'honorable Robert P.

Réserves forestières et parcs fédéraux, 286
Terres fédérales, 333, 419

Griesbach, l'honorable W.-A., C.B., C.M.G.,
D.S.O.

Brevet Millspaugh, 234
District fédéral, 473, 535
Immigration, 524, 526
Importation de boissons enivrantes, 491
Naturalisation, 626
Pensions, 642, 671
Pensions de la milice, 422
Propagande communiste, 177
Québec,-Havre de-, 459
Réserves forestières et parcs fédéraux, 287
Riddell,-Docteur W.-A.-, 134
Semences,-Grains de-, 289
Terres fédérales, 289, 329, 417, 577

H

Hardy, l'honorable Arthur C.

Canalisation du Saint-Laurent, 562

Haydon, l'honorable Andrew

Nouveau-Brunswick,--Banque du-, 578
Propagande communiste, 352

Roppe,-Terrains houillers de-, 164

Hughes, l'honorable J.-J.
Adresse en réponse au discours du Trône, 68

Chômage au Canada et aux Etats-Unis, 69
Commerce, 70

Comptes publics et le Sénat, 579
Divorces en Ontario, 65, 83
Douanes, 371
Emprunt public, 251

Hughes, l'honorable J.-J.-Fin
King,-Travaux publics dans le comté de-,

148
Tarif des douanes, 367

Hygiène,-Convention internationale con-
cernant F'-, 240

Ile du Prince-Edonard,-Travaux publics
dans l'-, 148

Immigration
Chiffres statistiques concernant l'immigra-

tion, 130

Juges agissant comme commissaires ou ar-
bitree, 179, 214

K

Kemp, l'honorable Sir A.-E., C.P., K.C.M.G.

Emprunt public, 250
Tarif des douanes, 252

Kent-Northern Railway, 638, 651

L

Lacasse, l'honorable G.

Adresse en réponse au discours du Trône, i
Conditions économiques du Canada, 4
Ressources naturelles du pays, 5
Population et moyen de l'accroître, 5
Rapatriement des, Canadiens, 5
Immigration et colonisation, 5
Réseaux ferroviaires, 5 *
Relations avec les pays étrangers, 5
Unité nationale, 5
Les deux grandes races au Canada, 5
Respect de la Constitution, 5
Feu l'honorable sénateur McCoig. 6
Félicitations à l'honorable M. Dessaulles, 6
Représentation du groupe franco-ontarien,

6
Présentation au Sénat, 3

Laflamme, l'honorable J. N.

Convention de commerce avec l'Espagne, 3[2
Impôt de guerre sur le revenu, 601
Présentation au Sénat, 2

Laird, l'honorable Henry W.

Importations de boissons enivrantes. 570
Naturalisation, 635
Terrains du Parlement, 280
Terres fédérales, 333, 419

Lamothe,-Lieutenant Aimé-, 23, 104
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Lewis l'honorable John
Essor du sans-fil (radio), 619
Postes, 160
Tarif des douanes, 261

Little, l'honorable E.-S.
Adresse en répones au discours du Trône, 3

Jubilé de la Confédération, 3
Expansion de l'agriculture et essor indus-

triel, 4
Présentation au Sénat, 3

Logan, John D., 446

Lynch-Staunton, l'honorable George
Canalisation du Saint-Laurent, 181
Code criminel, 515
Immigration, 428, 522
Importation de boissons enivrantes, 452, 485,

549
Tarif des douanes, 260

M

MacArthur, l'honorable Creelman
Importation de boissons enivrantes, 571

Macdonnell, l'honorable Archibald H.,
C.M.G.

Assurance des soldats de retour, 649
District fédéral, 537
Pensions, 646
Tribunes du Sénat, 610

Magistrature au Canada, 63

McCormick, l'honorable John
Canalisation du Saint-Laurent, 411
Halifax,-Havre de-, 505
Québec,--Havre de-, 462

MeDougald, l'honorable W.-L.
Adresse en réponse au discours du Trône, 46

Immigration, 46
Canalisation du Saint-Laurent, 46, 239

McLean, l'honorable John
Douanes, 373

McLennan, l'honorable John S.
Adresse en réponse au discours du Trône, 61

Population et production, 61
Ambassadeurs du Canada à l'étranger, 62

Champs de bataille nationaux à Québec, 247
Chemins de fer nationaux,--Embranchements

des-, 208
District fédéral, 477, 543
Halifax,-Havre de-, 505
St. John,-Havre de-, 466
Service diplomatique du Canada, 217
Terrains du Parlement, 281

MeLennan, l'honorable John S.-Fin
Terre-Neuve,-Union du Canada et de-,

206
Tribunes du Sénat, 559, 614

McMeans, l'honorable Lendrum
Chemins de fer nationaux,--Embranchements

des-, 22
District fédéral, 470, 546
Divorces en Ontario, 24, 89, 533, 637
Femmes au Sénat,-Admission des--, 563
Immigration, 429, 548
Importation de boissons enivrantes, 452, 484,

564
Juges agissant comme commissaires ou ar-

bitres, 179
Lac Seul,-Emmagasinage des eaux du-, 297
Magistrature du Canada, 63
Naturalisation, 634
Ottawa,--Propiétés du Gouvernement à-,

324
Québec,--Havre de-, 460

Michener, l'honorable Edward

Exportation du gaz naturel, 616
Murphy, l'honorable Charles, C.P.

Tribunes du Sénat, 613

N

Navires étrangers naviguant au Canada, 592

Nouvelle-Ecosse
Médecins et chirurgiens dans le service pu-

blic, 119
Rogers,-Renvoi de William-, 349

o
Opium,-Convention concernant P--, 231

Ottawa,-Propriétés du Gouvernement à-,
324

P

Paradi@, l'honorable P.-J.
Présentation au Sénat, 2

Parlement
Edifices et terrains du Parlement, 385
Sanction royale des bills, 201, 211, 691
Session

Ouverture, 1
Discours du Trône, 1
Prorogation, 690

Terrains, 279, 293, 325, 370, 682

Pénitenciers,-Chffres statistiques, 592

Péniteneiers%-Service des-, 653

Pensions aux ayants droit de fonctionnaires,
347
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Pensions,-Inspection médicale pour obte-
nir des-, 563

Pope, l'honorable Rufus H.

Adresse en réponse au discours du Trône, 12

Ambassades du Canada à l'étranger, 13
Dépenses et impôts, 13
Immigration, 13
Propagande communiste, 14

Rapatriement des Canadiens français, 15

Les Canadiens aux Etats-Unis, 16
Canalisation du Saint-Laurent, 17
Recherches scientifiques, 17.

Ajournement du Sénat, 210
Aviation,-Violation présumée d'un contrat

d'-, 294, 351
Chemins de fer nationaux,--Embranclhemenits

des-, 210
Hoppe,-Terrains houillers de-, 164

Prêts agricoles,-Loi des-, 1927, 148

Prince-Rupert,-Havre de-, 662

Procédure parlementaire,-Proposition de

renvoyer un bill à un C.S. en amende-
ment à la M. pour 21., 527

Propagande communiste, 14, 168-179, 188-194,
352-361

Provinces maritimes, 11, 76

Prowse, l'honorable B.-C.

Importation de boissons enivrantes, 552

R

Radio,-Esfor du-, 619

Rapatriement des Canadiens français, 15

Recherches scientifiques, 7, 17

Reid, l'honorable John D., C.P.

Adresse en réponse au discours du Trône, 19
Canalisation du Saint-Laurent, 49

Caisse des réparations de guerre, 212

Canalisation du Saint-Laurent, 53,106-118,
120, 136, 216, 229, 386-413, 414, 562, 674

Convention de commerce avec l'Espagne, 304

Convention de commerce avec la Tchéco-

slovaquie, 315
District fédéral, 539
Divorces en Ontario, 85, 534
Importation de boissons enivrantes, 484

Ministère du revenu national, 584
Navires étrangers naviguant au Canada, 597
Postes, 154
Protection du mariage, 104
Service civil,-Pensions aux ayants droit des

fonctionnaires du-, 347
Terrains du Parlement,-281
Traités de commerce, 320

Riddell,-Docteur W.-A., 134

Robertson, l'honorable G.-D., C.P.
Adresse en réponse au discours du Trône. 54

Jubilé de la Confédération, 54
Ambassades à l'étranger; 55
Traités de commerce, 56
Impôts, 57
Transport, 58
Immigration et colonisation, 60

Ambassadeurs canadiens à l'étranger, 55
Code criminel, 510
Commission des eaux limitrophes, 128
Confédération,-Jubilé de la-, 54
Commerce,--Traités de-, 56
Detroit River Bridge Company, 556
District fédéral, 480, 537
Immigration, 518
Importation de boissons enivrantes, 489, 572
Impressions et papeterie publiques, 124
Lamothe,-Lieutenant Aimé-, 23
Ministère des Pensions et de la Santé, 575
Naturalisation, 629
Navires étrangers naviguant au Canada. 596
Propagande communiste, 188
Terre-Neuve,-Union du Canada et de-, 196

Traités de commerce, 321
Tribunes du Sénat, 609

Ross, l'honorable W.-B.

Accise, 284
Adresse en réponse au discours du Trône, 6

Fonctions du Sénat, 6
Impôts, coût de la vie, immigration, 7
Ambassades du Canada à l'étranger, 7
Recherches scientifiques, 8
Félicitations à l'honorable sénateur Dan-

durand, 8
Chemins de fer nationaux,-Embranchements

des-, 22, 23, 102, 105, 238, 415
Chicago,-Canaux d'égout de-, 102, 230
Comptes publics et le Sénat, 581
Convention de commerce avec l'Espagne, 310
Cour suprême, 123
Dandurand,-Nomination à un poste inter-

national de l'honorable R.-, 688
Dessaulles,-Centième anniversaire de l'ho-

norable M.-, 34
District fédéral, 46, 476, 538
Divorces en Ontario, 637, 681
Douanes, 327
Halifax,-Havre de-, 466, 468, 500
Immigration, 430
Importation de boissons enivrantes, 450, 496.

548, 568
Juges agissant comme commissaires ou ar-

bitres, 214
King--Feu l'honorable G.-C.-, 413
Lac Seul,-Emmagasinage des eaux du-, 298
Ministère du revenu national, 584, 606
Opium,-Convention concernant l'-, 233
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Ross, l'honorable W.-B.-Fin
Postes, 156
Présentation au Parlement des règlements

et arrêtés du Conseil, 362
Québec,-Havre de-, 457
Sénateurs décédés, 101, 413
Subsides, 689
Tarif des douanes, 365
Terres fédérales, 419
Tribunes du Sénat, 560

S
Sanction Royale des bills, 201, 211, 691

Saskatchewan,--Gendarmerie à cheval dans
la-, 414

Schaffner, l'honorable Frederick L.
District fédéral, 471, 542
Réserves forestières et parcs fédéraux, 285
Service diplomatique du Canada, 227
Terres fédérales, 332, 419
Tribunes du Sénat, 611

Sénat:
Ajournement, 101, 210
Comptes publics et suggestion d'un comité

pour les étudier, 579
Femmes au Sénat,--Admission des-, 563
Fonctions du Sénat, 6, 25
Nouveaux sénateurs: Les honorables

Lacasse, G., 3
Laflamme (Kemner), J.-N., 2
Little, E.-S., 3
Paradis, P.-J., 2
Spence, J.-H., 3

Sénateurs décédés:
Boyer,-Feu l'honorable G., 101
Cloran,-Feu l'honorable H.-J., 101
King,-Feu l'honorable G.-C., 413
McCoig,-Feu l'honorable A.-B., 101
Montplaisir,-Feu l'honorable H., 101
Mulholland,-Feu l'honorable R.-A., 101

Tribunes du Sénat, 54, 64, 468, 609

Service civil, Pensions aux ayants droit des
employés du-, 347

Service diplomatique du Canada, 217

Service postal, aérien, 238

Sharpe, l'honorable W.-H.
Bisons au parc Wainwright, 446
Terres fédérales, 577

Smith, l'honorable E.-D.
Tarif des douanes, 263

Société des Nations, 483, 685

Spence, l'honorable J.-H.
Présentation au Sénat, 3

Stanfield, l'honorable John
District fédéral, 536
Nouveau-Brunswick,--Banque du-, 579
St. John,-Havre de-, 466

T

Tanner, l'honorable Charles E.
Adresse en réponse au discours du Trône, 71

Canalisation du Saint-Laurent, 71
Subventions provinciales et ressources na-

turelles, 73
Terminus à la Baie d'Hudson, 74
Relations interimpériales, 74
Jubilé de la Confédération, 75
Droits des Provinces maritimes, 75
Immigration, 76

Caisse des pensions de retraite, 213
Canalisation du Saint-,Laurent, 238, 282, 411,

651, 674
Charbon,-Transport du-, 214, 447
Chemins de fer nationaux,-AVances d'ar-

gent aux-, 415
Commission du tarif des douanes, 168
District fédéral, 473
Douanes et accise, (Rapport)-118
Drapeau des Etats-Unis au Canada, 102
Droits des Provinces maritimes, 75
Enquête au -sujet d'un port sur la Baie

d'Hudson, 213
Gilday,-Docteur F.-W.-, 102
Guysborough,-Chemin de fer-, 130
Halifax,-Havre de-, 507
Immigration et colonisation, 130
Ministère du revenu national, 607
Nouvelle-Ecosse,-Médecins et chirurgiens

employés dans la-, 119
Service diplomatique du Canada, 227
Subventions provinciales, 73
Tarif des douanes, 266
Terrains du Parlement, 276, 325, 682
Terre-Neuve,-Union du Canada et de-,

149, 204
Tribunes du Sénat, 561, 613

Taylor, l'honorable James D.
Pensions, 647, 664, 668, 682
Service des pénitenciers, 653

Terre-Neuve,-Union du Canada et de-,
149, 196, 204

Tessier, l'honorable Jules
Commisison fédérale d'appel, 324
Lamothe, Lieutenant Aimé-, 23, 104

Turgeon, l'honorable O.
Chemin de fer Transcontinental,-Expédi-

tion des grains par le-, 105
Douanes, 367
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Turriff, l'honorable J.-G.

Adresse en réponse au discours du Trône, 90
Immigration, 91
Industrie de l'acier, 92
Canalisation du Saint-Laurent, 93

District fédéral, 539
Navires étrangers naviguant au Canada, 599
Tribunes du Sénat, 559, 612

U

Union interparlementaire, 585

V
Vancouver,-Havre de-, 662

W

Webster, l'honorable John

Industrie laitière, 244

Welland,-Navigation du canal-, 616, 686

White, l'honorable Smeaton
Postes, 158
Tribunes du Sénat, 610

Willoughby, l'honorable W.-B.
Adresse en réponse au discours du Trône, 78

Ressources naturelles de l'Alberta, 78
L'Ouest et la protection tarifaire, 80

Aviation, 196
Baie d'Hudson,-Exploration par avions de

la-, 196
Chemins de fer nationaux,-Embranchements

des-, 209
Chemin de fer. Pacifique-Canadien, 295
Code criminel, 514
Convention de commerce avec l'Espagne, 303
District fédéral, 537
Divorces en Ontario, 24, 90, 638
Importation de boissons enivrantes, 568
Naturalisation, 632
Prêts agricoles, 1927, 148
Québec,-Havre de-, 461
Subsides, 195
Tarif des douanes, 265
Terres fédérales, 417


